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Le JOURNAL DE L'AGRICULTURE, fondé le 20 juillet Î866, a

successivement fusionné avec le Journal de la Ferme et des Maisons

DE CAMPAGNE et avec la Revue de l'Horticulture. Il s'occupe de toutes

'«^s questions de pratique et de science agricoles, de législation rurale,

d'économie politique ou sociale dans ses rapports avec la vie rurale,

enfin il donne tous les développements nécessaires aux progrès de

la viticulture, de l'horticulture, de l'arboriculture et de la culture

maraîchère; il traite aussi bien de la production des jardins que de

celle des champs.

11 appartient à une Société composée de 840 agriculteurs ou agro-

nomes groupés autour de M. J.-A. Barrai.
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Programme des questions à fluciiier pendant l'année \HHk. — Hommage rendu par la ville de
Paris à M. Chevreul. — Vote parlcSenat du budget de l'ai^riculturc pour 188i. — Nomination
de M. ViUelle au grade de chevalier de la Légion d'honneur. — Nomination de chevaliers du
Mérite agricole. — Le phylloxéra. — Note de M. Nebout sur plusieurs cépages. — Ktudesde
M. Borgissur les vignes américaines. — Concours pour la nomination d'un préparateur i la sta-

tion agronomique d'Amiens. — Séance solennelle de la Société d'encouragement pour l'indus-

trie nationale. — Grand prix de la .Société décerné à M. Kaucon. — Session annuelle do la

Société des agriculteurs de France. — Concours pour la nomination d'un professeur d'agricul-

ture dans le département du Gers. — Les semailles de printemps. — Lettre do M. de la Tré-
honnais. — l'omme déterre Champion. — Orge et avoine généalogiques. — Exposition géné-
rale d'horticulture à Kpernay. — Vente d'animaux reproducteurs de races bovines et ovines
dans l'arrondissement de Wassy. — Le crédit agricole. — Lettre de M. Kécipon aux présidents
des associations agricoles. — Nécrologie. — Mort de M. Latrade. — Sucres et betteraves. —
Etude de M. Vivien sur la législation des sucres dans les divers pays d'Europe.

I. — L'année 1883.

L'année 1883 vient de se terminer, elle n'aura pas amené de sou-

lagement décisif à la crise dont souffre l'agriculture. A son actif, il

faut placer la lin de l'organisation du service de la police sanitaire en

France, la suite de la lutte énergique contre le phylloxéra tant pour
défendre les vignes atteintes que pour reconstituer celles qui ont été

détruites, l'application plus grande des méthodes si ingénieuses de

M. Pasteur contre les maladies virulentes. Un grand nombre de ques-

tions ont été posées ou ont surgi de nouveau sous l'influence pleine

-d'ardeur de ^1. le ministre de l'agriculture; ont été rais à l'étude le

crédit agricole, la représentation de l'agriculture, la réforme de la

législation sur les sucres, la répression des fraudes dans le commerce
des engrais, l'exécution des canaux dérivés du Rhône, la réorganisation

du classement des chemins vicinaux afin de créer de nouvelles res-

sources pour l'entretien de ces chemins, enfin la péréquation de

l'impôt foncier. Mais aucune de ces questions n'a reçu de solution.

Le parlementpiétine sur place, quoique les manifestations en faveur de
l'agriculture se renouvellent presque chaque jour. Espérons que
l'année 1884 sera plus féconde, et que les problèmes qui intéressent la

vie agricole d'un grand pays comme la France, ne resteront pas plus

longtemps en suspens.

II. — Hommage rendu à M. Chevreul.

Dans sa séance du 26 décembre, le Conseil municipal de Paris a

décidé que le nom de M. Chevreul serait donné à une rue nouvelle de
la capitale. La rue Chevreul est percée entre la rue du Faubourg-Saint-
Antoine et la rue de Montreuil ; elle sera la marque constante du pro-

fond respect dont la ville de Paris entoure l'illustre doyen des savants

contemporains. Tous les agriculteurs applaudissent à cet hommage,
rarement rendu à des vivants, qui est venu trouver le vénéré président

de la Société nationale d'agriculture.

N° 769. — Tome I" de 1884. — h Janvier.
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m. — Le budget dô Vagriadiurc au Sénat.

Dans sa séance du 27 décembre, le Sénat a adopté le budget du

ministère de l'agriculture pour 1884, sans apporter de modifications

aux crédits adoptés par la Chambre des députés. Celte discussion n'a

donné lieu qu'à l'échange de quelques observations entre M. Méline,

ministre de l'agriculture, et M. de Parieu, sur la création d'une école

d'agriculture dans la région du Centre ;
M. Méline a déclaré que les

efforts de l'administration se portent principalement sur le dévelop-

pement des écoles pratiques d'agriculture. M. Guyot a exprimé

désir, comme il l'avait fait l'année précédente, de voir créer une chaire

spéciale de viticulture à l'Institul agronomique.

rV. — décoration dans la Légion d'honneur.

Par un décret en date du 27 décembre, M. Auguste Villette, ancien

élève à l'Ecole des arts et métiers de Chàlons, ingénieur-constructeur

à Saint-Quentin (Aisne), a été nommé chevalier de la Légion d'hon-

neur. M. Villette est à la tête de l'importante maison de construction

de m.achines, connue pendant longtemps sous la dénomination Lecointe

et Villette, qui a livré à l'agriculture de nombreuses machines à va-

peur, et à la sucrerie des appareils très estimés.

V. — Vordre du Mérite agricole.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de l'agri-

culture, en date du 29 décembre 1883, la décoration du Mérite agri-

cole a été conférée aux personnes dont les noms suivent :

M. Pasteur, membre de l'Académie française et de l'Académie des sciences,

membre du conseil supérieur do l'agriculture et du corriilé des épizooliea da

France. Travaux d'un ordre exceptionnel. — M. Maxime Cornu, inspecteur

général de la sériciculture et des maladies parasitaires, auteur de nombreux
travaux très remarqués sur le phylloxéra, le mildew et la sériciculture. Titres

exceptionnels. — M. Frédéric-Ferdinand Jolyet, conservateur des forêts à

Vesoul (Haute-Saâne). Services distingués rendus à l'agriculture. Nombreuses
publications agricoles. — M. Fiacre-Léon Bernardin, directeur de la bergerie

nationale de Rambouillet (Seine-et-Ûise) ; 24 ans de bons services. — M. Justin-

Adolphe AmIET, cultivateur à la Renardière, près Ghouppes (Vienne!, président-

fondateur du Comice agricole de Mirebeau, membre de la Chambre consultative

d'agriculture et de la Commission du phylloxéra
;
plus de 50 ans de services. —

M. Mathieu Audoynaud, professeur au lycée de Poitiers (Vienne , ex-secrétaire

de k. Société académique d'agriculture; fondateur de la Société poitevine d'en-

couragement à l'agriculture. — M. Joseph Bagoyuar, propriétaire-agriculteur

à Larrau (Basses-Pyrénées), éleveur de bétail des plus riistingués. A obtenu dans
divers concours régionaux plusieurs médailles d'or. — M. Briot de la Mallerie,
maire et agriculteur à Penhars

;
Finistère), président du Comice agricole de

Quimpor depuis plus do 30 ans et membre de la Chambre d'agriculture. Lauréat

de la iirime d'honneur en 1868. — M. François-Jules Brouilly, propriétaire

agriculteur à Lavicogne (Somme), président du Comice agricole de l'arrondisse-

ment de IJouUens. Progrès nombreux réalisés dans la culture des turres. —
M. CiiAMPiN, viticulteur, au château de Salettes, à Charols (I)rôme) ; travaux

importants sur les vignes américaines. Auteur d'un livre sur la greffe des vignes.— M. Marie GiiAUiEMrs, agriculteur à Valleiry (Ilaute-Savoiel, )irésident du
Comice agricole de Saint-Julien, lauréat de la prime d'honneur de la Haute-
Savoie en 1865. A puissamment contribué ii la création de fruitières et au déve-
loppement de l'industrie fromagère dans le département. Plus de 20 ans de
services. — M. Henri Ciiufij'ARD, propriétaire et colon à Oued-el-.\lleug. Cultive

depuis 20 ans de grandes propriétés, où il a introduit do nombreuses et utiles

améliorations. — M. Pierre Cjuspi-'AU, agriculteur à Saiut-Genin-des-Foutaiues
(Pyrénées-Orientales). \ fait faire de grands progrès à I.h viticulture par l'emploi

du drainage et des fumures. — M. Jean-Baptiste Danton, agriculteur k Marche-
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Dieu, près Aubusson (Creuse) ; a transformù une propriété importante en y faisant

des améliorations considérables. A contribué au ])errectionncmcnt des races bovines

et o\'ini'8 de la région. Nombreuses récom[)enses dans les concours. — M. Justin

Delonclk, propriétaire-cultivateur à Siint-MéJard (Lot), membre de la Société

d'agriculture du Lot, lauréat des concours réi^ionaux de 1873 et 1881. A rempli à

diverses reprises les fonctions de membre du jury du concours g -néral agricole de
Paris. — AI. Julien Denais, propriétaire à Montfort (Ille-et-Vilaiae), ancien prô-

gident du Comice agricole ; un des l'ondateurs de la Société d'agriculture Nom-
breuses récompenses pour des exploitations importantes. — M. Jules-Frédéric

Despl.vnquks, propriétaire à Sainle-Groix-de-Saint-L(5 i Manche), président de la

Société pomologique de l'Ouest, vice-président du la Société d'agricultuie de la

Manche, Contribue depuis longtemps au [irogrès de la culture et de l'élevage. —
M. Pierre DuFOUR, directeur de la l'erme-école de Montât (Lot). Membre de la

Société agricole et industrielle du Lot et du comité départemental du phylloxsra;

membre du jury dans tous les concours do la région. La ferme-école qu'il

dirige a rendu de grands services à l'agriculture qucrcinoise. — M. Dupont-
S.wiNiAr, agriculteur à Brantigny, commune ae Piney (Aube). I.,auréat

do la prime d'honneur au concours régional de Troyes, en 18S3. — M. Eugèue-
Louis-Victor Fauquet^ horticulteur à Corbeil (Seine-el-Oise), secrétaire de la

Société d'horticulture de l'arronJissement. Auteur de cours gratuits d'arboricul-

ture. Nombreuses récompenses dans les concours. — M. Mario-Loiis-Tnéo-
dore Froment, propriétaire-cultivateur à Penthoile (Somme). Se livre avec succès

à l'élevage du cheval de gros trait ; dirige une exploitation agricole importante. A
obtenu le prix cultural au concours régional d'Amiens, en 1875. — M. André
HoNORATY. pharmacien à Toulon (Var). Membre et trésorier du Comice agricole

de Toulon. Nombreux travaux qui lui ont valu plusieurs médailles. — 'M. Fran-
çois-Stanislas IcuES, propriétaire à Molièrcs (Tarn-et-Garonne), président du
Comice agricole. Dirige d'importantes cultures. — M. Libéral Imbert, agricul-

teur-fermier à Vigeois (Gorrôze)
;

a introduit dans la région des animaux de
l'espèce bavine de race supérieure, ainsi que des variétés de céréales jusqu'alors

inconnues. A p:opagé l'usage il'inslruments aratoires perfectionnés. — M. Jean-
NENOT, professeur de génie l'ural à l'école d'agriculture de Montpellier

; 25 ans
de services dévoués rendus à l'enseignement agricole. — M. Jacques-François Lan-
GLOis, propriétaire à Avranches (Manche), vice-président de la Société d'agri-

culture d'.\vranches. A contribué au développement de l'élevage et à

l'amélioration de la race chevaline dans le département; a défriché, assaini,

rendu à la grande culture de grandes surfaces de landes et de marais. —
M. Jean- Hector Laurens, à Saverdun (Ariège). Président de la Société d'agri-

culture de i'.\riège depuis plus de 30 ans, fondateur et président d'honneur du
Comice agricole de Pamiers, vice-présidjnt de la Chambre consultative d'agri-

culture de l'anondissement de Pamiers, membre du jury des concours régionaux
depuis leur fondation. Plus de 53 ans de services. — M. Bernard -Eugine Lebceuf,
sous-directeur de la ferme-école du Beaulroy, près Mirecourt (Vosges); 34 ans
de services dans les établissements d'enseignement agricole. — M. Le^epveu,
maire de Flottemanville Hague (Manche), a contribué à l'amélioration des terres

de sa commune; 31 ans de services. — M. Lepetit, agriculteur aux Deux-
Jumeaux (Calvados); services rendus à l'industrie beurrière et à la race bovine
dans l'arrondissement de Bayeux. Auteur de publications agricoles estimées. —
M. Martin, propriétaire-cultivateur à Busy (Djubs), membre fondateur et vice-

président du Comice agricole; a contribué aux progrès agricoles en expérimen-
tant les méthodes et les instruments de culture perfectionnés. — M. Louis-
Henri Merlin, constructeur de machines à 'Vierzon (Cher). 85 récompenses
obtenues dans divers concours régionaux, comices ou expositions. 75 mé-
dailles, 10 diplômes d'honneur; diplôme d'honneur au concours régional de Blois
en 1833. — "SI. Arthur ^Iillot, professeur de technologie à l'école nationale d'a-

griculture de (jrignon (Seine-et-Oisej, ingénieur des arts et manufactures. A fait

d'importants travaux de chimie agricole, notamment sur les analyses des phos-
phates. Services exceptionnels. — M. Noël-Bretagne, ancien constructeur de
machines agricoles (Indre-et-Loire). A contribué à la création et à l'organisation

des c tmices agricoles de son département. Nombreux travaux comme publiciste.

Membre du jury dans les concours régionaux et les comices. — M. Alexandre
Papin, cultivateur à Heugleville ;Seine-Inférieurei. A contribué aux progrès de la

fabrication du sucre de betterave, de la culture du lin et à l'amélioration de la
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race boulonnaise. Nombreuses récompenses. — M. Henri Pelletier, instituteur

à Sainte-Croix -sur-Buchy (Seine-Inférieure). A toujours fait dans son |école une

large part à l'enseignement agricole et obtenu les meilleurs résultats ; 32 ans de

services. — M. Peton, propriétaire viticulteur à Tigné (Maine-et-Loire), vice-

président du Gomice agricole de Saumur ; a fait faire des progrès à la culture de la

vigne par l'introduction de cépages renommés et l'emploi de la charrue et du sou-

frage. Plus de 50 ans de services. — M. PiLOX, jardinier principal à l'école natio-

nale d'horticulture de Versailles (Seine-et-Oise). Rend d'excellents services à l'en-

seignement pratique de l'école d'horticulture où il a débuté comme ouvrier. 33 ans

de services. — M. Emile-Puzenat, constructeur d'instruments agricoles à Bour-

bon-Lancy (Saône-et-Loire). A obtenu un grand nombre de récompenses dans

les expositions et concours régionaux. — M. Jean-Baptiste Rey, viticulteur à

Bonneville (Haute-Savoie), fondateur de la Société d'agriculture. A propagé

d'excellentes méthodes pour la culture de la vigne, pour la fabrication et la con-

servation des vins
;
plus de 50 ans de services. — M. Rimbert, président de

la Société d'agriculture de Gonstantine. A créé une ferme très importante à

rOued-Dekri. Se livre avec beaucoup de succès à l'élevage des moutons dont il

a amélioré la race. — M. Emile Roger, directeur du journal le Publieur

oranais, à Oran, Inspecteur des vignobles d'Oran. A rendu de signalés services

aux agriculteurs en propageant les méthodes les plus utiles pour la plan-

tation de la vigne. Rédige un journal agricole et commercial. — M. Pierre

Sanzay, agriculteur à la Ville-Sanzay, près Goméné (Côtes -du-Nord). Vice-pré-

sident du comice agricole A défriché et mis en culture des landes incultes
;

27 ans de services. — M. Jean Seignole , instituteur à Ghartrier-Ferrière

(Gorrèze). S'est spécialement occupé, avec beaucoup de zèle, de l'enseignement

agricole. Médailles d'or au concours agricole de l'arrondissement de Brive. —
M. Claude-Bernard Selsis, agriculteur à Viannes (Lot-et-Garonne); a apporté de

notables perfectionnements à la viticulture en propageant l'emploi de nouveaux

cépages ; lauréat dans les concours. 33 ans de services. — M. François Simon,

cultivateur à Versonnex (Ain). A rendu de réels services à l'agriculture, et notam-

ment à la petite culture; a propagé la création des fromageries et obtenu d'excel-

lents résultats. — M. Trape, président du comice agricole de Pontarlier. Services

exceptionnels. — M. Pierre Truelle-Ghauvinière, propriétaire agriculteur à

FougeroUes (Mayenne), président du comice agricole de Landivy depuis quatorze

ans ; auparavant secrétaire du comice pendant 30 ans. A rendu de très grands

services à l'agriculture. — M. Vervel, vétérinaire à Estrées-Saint -Denis (Oise).

Concours intelligent et dévoué au moment des épizooties qu'il a combattues avec

succès. — M. Claude Vincey-Damiens, cultivateur à Ghaumont (Haute-Marne);

fermier, puis propriétaire d'exploitations importantes qu'il a su améliorer par son

intelligence, son activité et son énergie. Médaille d'or au concours de Ghaumont.
Nombreuses récompenses.

Cette liste comprend 50 noms; les services qui sont signalés se

rapportent à la plupart des sciences agricoles et à leurs applications

dans les diverses parties de la France.

VI. — Le phylloxéra.

La plus grande circonspection s'impose à tous les propriétaires qui,

dans les régions encore indemnes du phylloxéra, s'adonnent à la

plantation des vignes; il est de la prudence la plus élémentaire de ne

s'approvisionner de boutures ou de plants enracinés que dans les loca-

lités oïl il est parfaitement certain que le fatal puceron n'a pas pénétré.

A ce sujet, nous recevons de notre collaborateur M. Nebout fils, à

Arfeuilles (Allier), la note suivante :

« Comme l'année dernière, je mets à la disposition des viticulteurs soit pour la

replantation des vignes ou leur greffage, les quatre variétés suivantes de vignes

au prix de 30 francs les mille boutures, rendues en gare d'Arfeuilles.

« Premier plant, Nicolas. Espèce très fertile, très rustique et précoce, grappe
allongée, crains peu serrés et gras;

a Deuxième plant, Double lyonnais. Espèces très fertile et rustique, qui pro-
duit une grappe à grains très tassés;

« Troisième plant. Pinot noir, rustique, peu productif
;

/
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« Quatrième plant. Sainl-Pierrc, fertile, celui qui produit les meilleurs vins

blancs de IWllier.

« Les trois premiers plants produisent des vins rouges.

« Enfin, j'olVre un cincjuième plant, le Gmiuvj teinturier, peu productif, mais

très colorant; il est bon d'en avoir dans clia(jue vignoble, pour donner do la cou-

leur au vin, qui est aujourd liui si recherchée du commerce.
« Le département de l'Allier, et par conséquent aussi mes vignes sont indemnes

du phylloxéra qui n'a encore paru dans aucune partie de notre département. »

M. Léonce Hergis, prc-sidcnt honoraire do la Société d'agriculture de

Tarn-et-Garonne, vient de publier une notice intéressante sur sa cul-

ture de cépages américains à Pech-Bétou, commune de Labarthe, dans

le canton de .Molières. M. Bergis recommande particulièrement le

cépage York-.Madeira,soit comme porte-greffes, soit pour la production

directe. A raison de la vigueur de sa végétation, ce cépage se prèle

parfaitement à la multiplication par le système dit de la marcotte

chinoise, (jui consiste à coucher dans une rigole un sarment laissé

long, et sur lequel les bourgeons sont sortis ; des racines se

développent au-dessous des bourgeons, et il suffît ensuite d'arracher

le sarment, pour le fractionner en autant de plants racines qu'il y
avait de bourgeons. M. Bergis, qui pense que, dans la reconstitution

des vignes résistantes, chaque viticulteur doit devenir son propre pépi-

niériste, estime que dix souches peuvent donner, en peu de temps, la

quantité de plants nécessaire pour réorganiser un hectare de vigne. La

méthode que nous venons d'analyser est de nature à appeler l'atten-

tion des viticulteurs dans les pays ravagés par le phylloxéra.

VII. — Station agronomique de la Somme.

Un concours est ouvert pour une place de préparateur à la station

agronomique de la Somme. Les conditions à remplir sont les sui-

vantes :

I" Etre Français ou naturalisé Français ;
2" posséder une instruction suflisantc

sur les mathématiques élémentaires arithmétique, algèbre, y compris les équa-

tions du second degré et les logarithmes, géométrie élémentaire, ainsi que sur les

notions élémentaires de physique, de chimie et de physiologie animale et végé-

tale ;
3" bien connaître le travail pratique des laboratoires de chimie.

Le jury d'examen sera composé de M. Nantier, directeur de la station agrono-

mique, de deux membres de la Commission de surveillance de la station et de

deux autres |iersonnes désignées par M. le Préfet.

Les candidats auront à subir trois épreuves : 1" un examen oral sur les mathé-
matiques élémentaires, la physique, la chimie et la physiologie (lois générales

et applications nouvelles); 2" une épreuve écrite, composition sur un sujet

choisi parmi les théories élémentaires les plus importantes, avec une application

prise dans la pratique journalière du laboratoire ;
3" une épreuve" praùque, ana-

lyses qualitatives et quantitatives exécutées au laboratoire.

Les examens auront lieu le 14 février prochain à la station agrono-

mique, boulevard Guyencourt. n° 7, à Amiens.

VIII. — Société d'encouragement pour l'industrie nationale.

La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a tenu, le

vendredi 28 décembre, sa séance générale pour la distribution des

récompenses décernées en 1883. M. Becquerel, membre de l'Académie

des sciences, vice-président de la Société, présidait cette séance en

l'absence de M. Dumas. L'agriculture a eu, comme les années précé-

dentes, sa part dans les récompenses de la Société. — En effet, le

grand prix de la Société, d'une valeur de 12,000 francs, fondé pour

être décerné tous les six ans, à l'auteur de la découverte la plus utile
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à l'industrie française, a été attribué à M. Louis Faucon, pour le trai-

tement îles vignes phylloxérées par la submersion. C'est sur le rapport

de M. Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, que cette

grande distinction a été décernée à M. Faucon. Dans son rapport,

M. Tisserand a tracé un tableau complet des pertes que le phylloxéra

a inttigées non seulement aux viticulteurs, mais encore à l'Etat, aux
industries de transport, au commerce ; il a rappelé les ingénieuses

expériences par lesquelles M. Faucon est parvenu à constater l'action

de l'eau sur le terrible puceron et sur ses œufs, et enfln le développe-

ment du procédé de la submersion des vignes. Appliquée aujourd'hui

sur 20,000 hectares environ, la submersion assure la production de
plus de 2 millions d'hectolitres devin : elle pourra s'étendre facilement

sur des surfaces quadruples ou quintuples.

Dans la même séance, la Société d'encouragement a décerné, sur

le rapport de M. Jungflcisch, un prix spécial à MM. Mignon et Rouard,

pour leur procédé de conservation des viandes parle froid: une
médaille d'or à M. Duponchel, ingénieur en chefdes ponts etchausées,

pour son système de roues hydrauliques ; sur le rapport de M. Lava-

lard, une médaille d'argent à M. Orry, ancien élève de l'institut agro-

nomique, pour un mémoire sur l'alimentation des bêtes bovines, et

sur le rapport de iM. Dailly, une médaille d'argent à M. de Sauvage,

pour son système de comptabilité agricole.

^IX. — Société des agriculteurs de France.

La session générale de la Société des agriculteurs de France pour

1884 s'ouvrira à Paris le lundi 18 février, sous la présidence de

M. le marquis de Danqjierre. Conformément aux statuts, cette session

durera huit jours au plus.

X. — Enseignement départemental de l'agriculture.

Le Journal officiel annonce que, en exécution de la loi du 1 G juin

1879 et du décret du 9 juin 1880, un concours sera ouvert à Auch, le

5 mai 1884 prochain, pour l'emploi de professeur départemental

d'agriculture. Le programme de ce concours sera envoyé aux person-

nes qui en adresseront la demande au ministre de l'agriculture.

Les candidats devront être âgés de vingt-cinq ans au moins. Ils

adresseront leur demande au ministre de lagriculture par l'intermé-

diaire du préfet de leur département, au moins un mois avant la date

fixée pour l'ouverture du concours. Ils y joindront : 1° leur acte de

naissance, un certificat de bonnes vie et mœurs, et un certificat établis-

sant qu'ils possèdent la qualité de Français; 2" une note faisant connaî-

tre leurs antécédents, ainsi que les travaux auxquels ils se sont parti-

culièrement livrés; .T leurs titres, diplômes et deux exemplaires au

moins des livres, mémoires, etc., qu'ils auront publiés.

XI. — Les semailles de printemps.

Les agriculteurs se préoccup^mt du choix des semences à acheter

pour les champs destinés aux cultures de printemps; car, on ne sau-

rait trop le répéter, le bon choix dos semences est la première condi-

tion du succès dans toutes les récolles. A ce sujet, nous recevons de

notre collaborateur M. de la Tréhonnais, une lettre intéressante sur

plusieurs variétés de pommes de terre, d'orge et d'avoine. Voici cette

lettre :
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« Mon cher directeur, vous savez que depuis quelques années je fais sur mon
domaine de Saroii d'utiles expiirienc^s sur les moilleures espaces dis semences
agricoles et cela sans aucun esprit de spt'culation ni d'intérêt personnel, les

quantités sur lesquelles j'opère, ne comportant aucun calcul mercantile. Ce que
je fais, est tout simplement dans le but de fournir aux af^riculteurs les premiers

éléments des raeilleires variétés de semences agricoles dont j'ai pu, par des cul-

tures |iuretnent expérimentales, constater la production, au point de vue du ren-

dement en qualité et en quantité.

a Vous avez, vous-même, bien des fois insisté sur l'importance des bonnes
semences en agriculure. Presque toujours la question de bénéfice et de perte est

résolue par la qualité de la semence employée. C'est donc là une question vitale

pour l'agriculture. D'un autre coté, tout le monde sait qu'à force d être cultivées

dans le même soi, et dans les mêmes conditions de culture, de climat et autres

circonstance locales, les meilleures variétés de semences Unissent par dégénérer;

de là l'importance ou plutôt la nécessité de renouveler les semences en les chan-
geant de milieu. Seulement il importe que le choix soit bien fait et que des

liommcs dévoués puissent guider les agriculteurs dans le choix à faire.

« Il y a quelques années, j'ai pu introduire en France la pomme de terre Cham-
pion dont j'avais pu reconnaître, en Ecosse, les excellentes qualités, et dont j'a-

vais moi-même expérimenté la culture sur mon domaine de Saron. Seulement
cette variéié a naturellement subi, comme toutes les autres, l'elîut de dégénéres-
cence particulière à cette soknée. Aussi, l'année dernière, j'ai fait venir à grands
frais une nouvelle variété de la Champion, et je l'ai cultivée chez moi avec un
succès absolu. — Non seulement les produits que j'ai récoltés sont d'une saveur
excellente, que je n'ai jamais vu surpasser par aucune autre variété ; mais, tandis

que les récoltes de mes voisins ont été f)resque complètement détruites par la

maladie, pas un seul tubercule de ma récoite de Champion et de Magnum Bimum,
provenant des nouvelles semences importées d'Angleterre, ne présente la moindre
tache; et pas le plus petit symptôme de la maladie.

« J'appelle donc l'attenlion des agriculteur* sur l'annonce qui paraît dans ce

journal, offrant des semences de pommes de terre C/ianipioii et Magnum Bonum,
nouvelle variété, que j'offre à un prix bien au dessous de celui que j'ai dû payer
moi-même c'est-à-dire à 15 francs les lOÛ kiiog.

'( .l'appelle aussi l'attention sur une variété d'orge de brasserie et d'avoine

blanche, dites généalos;i'iues, c'est-à dire obtenues par sélection, comme le blé
Hallelt.

" Ces variétés d'orge et d avoine sont remarquablement prolifiques et donnent
un grain arrondi, très gros et. d'un poids extraordinaire

;
j'en offre une petite

quantité au prix de 20 francs les 100 kilog.

« Ces deux céréales ont été obtenues sur des terras légères de bonne qualité,

reposant sur un sous-sol crayeux. Mais elles conviennent bien à toutes les terres

saines, même aux bancs argileux bien drainés. L'avoine surtout est superbe; chez
moi, les tiges atteignaient jusqu'à I"'ôO, avec des grappes très fournies, et des
grains ronds d'une grosseur extraordinaire. L'orge généalogique est tout aussi

remarquable par la rondeur et la grosseur des grains. Je n'ai pu encore con-
stater le rendement d'une manière exacte, je vous en donnerai la mesure exacte
plus tard ;

tout ce que je puis dire, c'est que, à en juger par le tas accumulé dans
mes greniers, ce rendement est énorme.

« L'orge pèse près de 62 kilog. l'hectolitre, l'avoine pèse 59 kilog.

« Recevez, etc. de la Tréhonnais. »

Les agriculteurs qui désirent faire l'essai des variétés dont il est

question dans la lettre qu'on vient de lire, doivent adresser leurs

demandes à M. de la Trclionnais, propriétaire au château de Saron,
par Marcilly-sur-Seine (Marne).

XII. — Exposition d'hor'Aculture à Epernay.

A l'occasion du concours régional qui se tiendra, cette année, dans
cette ville, la Société d'horticulture d'Eparna^' ^Marne) ouvrira une
exposition générale d'horticulture du 12 au IG juin. Cette exposition
comprendra lafloriculture, l'arboriculture, la culture maraîchère, l'in-

struction horticole, les arts et industries horticoles, l'apiculture. Il
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sera organisé un concours spécial pour les instruments, les produits

industriels et les objets qui se rapportent à l'horticulture et à l'apicul-

ture. Les concurrents devront adresser leurs déclarations au secré-

taire général de la Société à Epernay, avant le 1" avril.

XIII. — Venle d'animaux reproducteurs.

Dans sa séance du 18 novembre dernier, la Société d'aj^riculture de

l'arrondissement de Wassy (Haute-Marne) a décidé : 1" qu'il serait

acheté 4 taureauxà attribuer à chacun des quatre cantons suivants :

Doulevant, Doulaincourt, Montier-en-Der et Saint-Dizier; 2° que ces

taureaux seraient revendus aux enchères entre les membres des Co-

mices de ces cantons. La Société a décidé aussi qu'il serait acheté 2 tau-

reaux et 4 béliers qui seraient revendus.

Ces animaux ont été vendus à Wassy, le dimanche 30 décembrej

Cinq taureaux sont de race bernoise ; le taureau attribué au canton de

Doulaincourt est de race schwiz. Les béliers sont des croisements

anglais-mérinos.

XIV. — Le crédit [agricole.

On a lu dans le compte rendu de la dernière séance de la Société

nationale d'agriculture que le ministre de l'agriculture a demandé à

la Société d'étudier le projet de loi sur le crédit agricole soumis au
Sénat et d'examiner l'utilité même du crédit pour les agriculteurs,

ainsi que les dispositions propres à le leur procurer. - Sur la même
question, la Société d'encouragement à l'agriculture vient d'adresser

aux présidents des associations agricoles une lettre qu'on trouvera

dans ce numéro (page 32).

XV. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Latrade, député de

la Corrèze. M. Latrade s'est beaucoup occupé des intérêts agricoles

pendant sa longue carrière parlementaire ;
il était président du Comice

agricole de Brive.

XVI. — Suo-es et betteraves.

La question de la réforme de l'impôt du sucre continue à préoccuper

les agriculteurs et les fabricants de sucre; l'impôt sur le jus préconisé

par la Commission des sucres au Conseil supérieur de l'as^riculture fait

l'objet de nombreuses discussions. Dans une réunion tenue à Saint-

Quentin le 15 décembre, un assez grand nombre d'agriculteurs et de

fabricants de sucre ont décidé qu'ils se ralliaient au projet d'impôt sur

le jus, en le considérant comme un premier pas vers l'établissement de

l'impôt sur le poids de la betterave. C'est de cette manière en elïet,

qu'on doit considérer le problème à résoudre ; mais il faut que la solu-

tion vienne dans un bref délai pour auc l'application ne soit pas retardée

encore pendant plusieurs années. La plus grande inégalité règne sous le

rapport de l'impôt du sucre, entre les fabricants français et ceux des

autres [)ays. Cette inégalité est très bien expDsée dans une conférence

intéressante que M. Vivien a faite récemment devant la Société indus-

trielle de Saint-Quentin ; il y passe en revue la législation des sucres

en France, en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Belgique et en

Russie; l'exposé qu'il a fait est instructif au plus haut degré, et nous

en recommandons la lecture à ceux qui doivent étudier celte impor-

tante question. J.-A. Barral.
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RAPPOUT «Ull LK CONCOURS DK LA PIIIMK D'HONNEUR
KT DES IRUIOATIOXS DANS LES AF.PKS-MARITIMKS ION 1883'

Monsieur le ministre, Mesdames, Messieurs, iiieltro en évidence,

signaler à l'atlenlion piiIili(]uo les exploitations rurales les plus dignes

d'être montrées en ex(nnple à tous les aiiriculteurs d'un dé[iarteinent,

tel est le but de l'inslitntion des concours de la primo d'Iionneur, des

prix culturaux et des prix de spécialité. Nulle fondation n'a rendu

autant de services à la cause du progrés agricole.

|]n l'élargissant, en faisanl eu sorte ipie ses hienfaits deviennent

accessibles à la petite culture, aux ouvriers et aux métayers, aussi

bien qu'aux moyens et grands agriculteurs et propriétaires, le gouver-

nement de la République s'est acquis des droits à la reconnaissance

de tous les patriotes qui savent qu'd n'y a pas do meilleure base |)our

le grandeur d'un l'itat que la prospérité de son agriculture. Mais

l'impulsion à attendre de pareils concours ne sauiait être instantanée.

Dans les choses agricoles, le tiMups, la durée sont des conditions

nécessaires U faut d'ailleurs tenir compte des dilîércnces dans les

circonstances économiques et naturelles. Si un département présente

une agriculture soumise à un régime uniforme sous un climat iden-

tifjue en tous les cantons, il est possible, sinon facile, de trouver une

ou plusieurs exploitations qu'on puisse mettre au-dessus des autres

pour en liire : voilà des exemples à suivre. Mais quand d'un lieu à un

autre lieu voisin, la nature de la végétation, le climat, le sol, quand
tout change tout à coup, les comparaisons ne peuvent plus se faire.

Ce qui est mieux ici n'est pas mieux là-bas.

Or, nulle part on ne rencontre tant de changements aussi singuliè-

rement étonnants que dans le département des Alpes-Maritimes oii

ràprclé lies durs et longs hivers est voisine d'étés merveilleux presque

éternels. Telle est la laison pour laquelle il est dil'licile de trouver une

exploitation rurale absolument supérieure à toute autre et tout à fait

exemplaire.

Aussi le jury dont je suis l'organe ne peut décerner la grande prime

d'honneur. .Mais, grâce à la justesse d'esprit et à la bienveillance de

M. le ministre de Tagriculture, il a la bonne fortune de pouvoir

signaler, par l'attribution d'objets d'art, quelques remarquables cul-

tures et des services rendus à la cause du progrès dans la voie la plus

productive et la plus utile à l'intérêt public.

Quel tableau enchanteur et plein de contrastes il y aurait à tracer

de l'agriculture de cette contrée! Là-haut, au-dessous des neiges per-

pétuelles, la région pastorale, par des altitudes de 1,000 à 2,000 mè-
tres, parfois malheureusement dénudées et qu'il faudrait reboiser ou
regazonner, mais où trouvent encore, en été, leur nourriture, de

nombreux bestiaux qui, durant l'hiver^ se réfugient dans les terres

dites les Ikindiles. Au-dessous, de 500 à 1,000 mètres d'altitude,

la zone des céréales, où l'on admire toutes les récoltes de grains, avec

de belles prairies arrosées et d'importantes Forêts de bois feuillus et de

bois résineux. En même temps y abondent le thym, le buis, le cylhise,

la lavande aspic, sur les plateaux calcaires; la lavande stœelias sur

les sols siliceux et schisteux. Dans l'étage qui descend iuimédiateuieni

1 . Lu a Nice dans la séance <:olennelle du 25 novemhie ISSU.
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vers la mer, la zone de l'olivier avec les cultures arbustives si variées

de la viiïne, du jujubier, de i'azerolier et d'un grand nombre de plantes

aromatiques, Je jasmin d'Espagne, la tubéreu^e, la jonquille, la vio-

lette de Parme , la menthe, le rosier, mélangés par places aux arbres ou

arbustes forestiers les plus divers, tels que le chêne-yeuse et le chêne-

kermès, le genévrier, le pin d'Alcp, le troène. Enfin, sur le littoral

méditerranéen, depuis le golfe de la Napoule jusqu'à l'Italie, sur une

largeur que limitent les montagnes qui la protègent, la zone de Toranger,

où l'on voit, en outre, croître en pleine terre le palmier-nain, ledattier,

l'agave d'Amérique, des cactiers, et, dans les jardins, (pielques-unes

des plus admirables plantes gigantesques des pays tropicaux.

Quelles cultures faut-il le plus recommander au milieu de cette

incroyable diversité? L'homme ne doit-il pas tout simplement s'efforcer

de tirer, dans chaque lieu, Je meilleur parti des circonstances au

milieu desquelles il se trouve placé?

Sur les tiancs des montagnes élevées, il ne pourrait recourir aux

mêmes moyens d'action que dans les vallées.

Les hivers sont longs et les froids sont intenses dans les hautes

altitudes ; la neige y apparaît de bonne heure et elle ne disparaît qu'en

avril et en mai, quelquefois même elle survient avant que le seigle

semé l'année précédente ne soit coupé; on n'en fera pas la moisson;

c'est aussi triste et terrible que dans les autres régions montagneuses

les plus sévères. Biais à (lannes, à Nice, à iMenton, les froids ne durent

guère en général que huit à dix jours vers la Noël. Bientôt on voit

dans les vallées bien abritées, fleurir les lilas, les violettes, les ané-

mones, les primevères.

On y éprouve des températures analogues à celles de Pise, de Rome
de Naples, de Florence. C'est aussi le pays du soleil ; le ciel y est

absolument pur plus de la moitié de l'année. Tandis que, à Paris, en

moyenne, le mois de décembre ne présente que deux jours sans nuages,

le soleil brille à Cannes de tout son éclat pendant vingt-dou.v jours.

D'un autre côté, les pluies durent peu de temps à Cannes, Nice,

Menton, quoique leur hauteur totale soit plus considérable que dans

beaucoup de parties de la France réputées très pluvieuses. Tous ces

phénomènes météorologiques auront bientôt toutes leurs lois décou-

vertes et libellées, grâce au bel ohscrvaloiie, muni des plus précieux

instruments, que la munificence de M.Hisclioffsheim a permis d'é'ever

sur les hauteurs qui dominent Nice.

Ainsi une extrême diversité, tel est le caractère frappant des exploi-

tations rurales de ce département. Fne courte description du petit

nombre de domaines que la conmiission de visite des fermes concur-

rentes a été appelée à examiner, fera apparaître les contrastes.

C'est à la lin du mois d'avril que nous avons ])arcouru le domaine
de la Malle, situé sur la commune de Saint- Vallier, à 12 kilomètres de

Grasse, par une altitude de 1 ,'2.10 mètres au-dessus du niveau de la

mer. Le thermomètre descendait le matin vers 3 ou 4 degrés, et dans

la journée, il ne montait guère qu'à 1 ou 1 2. La végétation était en

retard; les blés n'avaient guère plus de 10 centimètres de hauteur,

l'herbe des prairies naturelles ou artihcielles paraissait à peine vouloir

sortir de terre.

Cependant sur des terrasses bien abritées, quelques cultures de

plantes aromatiques manifestaient un commencement de vénélation
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qui promettait, ('."rtaifiil des préniices qu il nous t'tait donn*! d'aper-

cevoir; à notre in)ai;inalion, il rtislait do nous figurer les vij^^ouivusos

cultures que de profonds laltours, d'ahondantes fumures et des irri-

•^ations bien préi)arées feraient apparaître en juin et juillet.

Ce domaine appartient à M. Golty, de Grasse, qui le cultive par

métayers, depuis 187."). Son étendue est de 2H7 liectai es, dont 2015 en

piitures, .')'2 jiour la méiairie du château, .']0 pour celle des plalanes et

'i hectares en jardins. Le prix d'achat a été de I 10, OOU francs ; le

domaine revenait à I GO, 000 francs, au moment de notre visite, toutes

améliorations payées.

Celles-ci ont consisté surtout eu yi'ands Iravauv de drainage, eu ca|i-

tation de sources, création de canaux, établissement de bassins pour

arrosage, constiuclion de terrasses |)our les cultures florales et maraî •

chères. iNous avons |)arliculièreuieut reiiiar(pié un m^yen ingénieux

de retenir les eaux ailUianl des montagnes dans la plaine, au moyen
d'une bonde dont la levée produit, au moment voulu, l'écoulement des

eaux accumulées.

L'assolement suivi est : première année, froment ;
2" année, pommes

déterre, haricots, etc. ;
;j'' année, blé, avoine et orge; W année

pommes déterre, haricots, vesces, Icnlilles; 5", 0% 7°, 8" années,

sainfoin ou trèfle, celui-ci ne durant que deux ans. Cette rotation n'avait

pas encore été complètement remplie. De même, les plantations de

rosiers et de menthe étaient seulement à leur deuxième année. Mais

une distillerie était montée pour traiter sur place les lavandes qui

croissent sur les montagnes, les roses et la menthe déjà récoltées sur

près d'un heclare et devant bientôt occuper une surlace triple. Enfin

une partie des fourrages et des pailles était vendue, le bétail entre-

tenu dans les deux métairies ne consistant guère qu'en bètesde travail

(bœufs, mulets, chevaux et juments, en tout 10 lêles) et n'étant pas suf-

fisant pour consommer les fourrages produits. Les 203 lieclares de

pâturages sont afl'ermés, moyennant 900 francs, à un propriétaire de

troupeaux qui fait l'élevage pour son compte, mais M. Goby se pro-

pose de se livrer bientôt à cette opération. Il possède d'ailleurs une

forêt de 34 hectares, dans la commune d'Andon ; il doit la soumettre

à un aménagement régulier. Sou douuiine formera donc, un jour, un

ensemble complet.

En attendant, il se comporte en propriétaire très progressif à

l'égard de ses métayers, avec lesquels il partage les produits du sol

et du croît du bétail, mais en jjayant toutes les dépenses d'entretien,

tous les frais d'amélioration et de plantation, tous les instruments,

notamment une machine à moissonner, une machine à battre et un

trieur pour les grains, des amendements et des engrais en assez grande

quantité. Si donc il n'était pas possible de décerner encore à M. Goby,

ni la prime d'honneur, ni le prix cultural des propriétaires, il méritait

néanmoins à coup sûr d'être récompensé pour les travaux déjà faits, et

encouragé pour la continuation d'une entreprise bien conçue. M. le mi-

nistre de l'agriculture a bien voulu décider que l'objet d'art demandé
par lejury serait attribué à iM. (Joby. Ses deux métayers, Antoine Floy

et Dominique Icard, qui secondent avec zèle et intelligence leur pro-

priétaire, ont été associés à l'honneur qui lui est rendu, par deux prix

en argent et des médailles.

M. Jean-Baptiste Allouch, propriétaire à Saint-Jeannet, possède deux
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vi2;nes : l'une d'un hectare, l'autre rie 70 ares, qu'il a présentées pour

concourir aux pris de spécialité. Elles sont situées sur les communes
de Saint-Laurent et de la Gaude, dans le canton de Vence, arron-

dissement de Grasse.

Jusqu'à l'époque de l'invasion phylloxérique en France, la culture

de la vigne était négligée à Saint-Jeannet et dans les communes euvi-

ronnantes. La taille laissait beaucoup à désir.^r; on emj lovait bien

rarement des fumures. AL Allouch résolut de chercher à modilier une

routine qui ne donnait que de faibles résultats.

Il appliqua tout d'abord à une partie de ses vignes la taille du doc-

teur Jules Guyot, modiliée selon les nécessités du climat, et il se servit

aussi d'une autre taille consistant à conduire les ceps sous forme de

cordons horizontaux sur lesquels sont laissés, de distance en distance,

des coursons et des revers ; ce système lui a paru donner à la vigne plus

de vigueur, de fertilité et de durée.

D'ailleurs, il applique de fortes quantités de fumier de ferme, ou à

son défaut, ôOO Uilog. d'un mélange de tourteau de sésame, de ;Mlrate

et de sulfate de potasse et de superphosphate de chaux, à raison du

quart ou du cinquième de chacune de ces matières fertilisantes. Dans

unedes meilleurcsexpositions des coteaux du Var, ila faitaussi une plan-

talion de pinots de Bourgogne. Tout cela réussit admirablement. Chaque

année il peut vendre pour Nice au mois de novembrephnieursuiilliers

de kilogrammes de raisins très recherchés au prix de 40 à 45 francs les

100 kilog. pris sur place. Il fait d'ailleurs un vin estimé.

Aussi est-il imité par les propriétaires de son voisinage qui se sont

successivement mis à suivre ses exemples. Ha l'amour de la viticulture,

le culte de la bonne qualité. Le jury a récompensé ses efforts par une
médaille d'or grand module.

Nous venons de descendre des hauteurs qui dominent Grasse

jusqu'aux coteaux au bas desquels coule le Var; des cultures de

céréales nous avons passé à la culture delà vigne. En poursuivant notre

route, nous arrivons au littoral méditerranéen, à la plaine de Nice, et

nous nous trouvons au milieu des jardins et des fleurs.

L'établissement horticole de la Société florale fondée à Nice au mois
de mai 1881 ,est situé à 4 kilomètres de la ville II comprend une super-

ficie de -'i hectares qui, au moment do la prise de possession, étaient

presque incultes ot dont la location ne rapportait pas au delà de bOO fr.

par an. Le prix d'acquisition a été de 12u,000 francs. Le sol était bon,

composé de terre végétale sur un sous-sol argileux. On en fit le défri-

chement à la bêche sur un mètre de profondeur, puis on a abon-
damment fumé, avec du fumier et des composts ou des terreaux, toutes

les jjlantations effectuées. D'ailleurs il a fallu construire des serres et

des hangars, un thermo-siphon chauffé par des chaudières à vapeur,

des bâches, des châssis en grand nombre, de puissants moyens d'arro-

sage cl d'irrigation.

Au moment de notre visite, il existait sept serres d'une longueur
totale de 270 mètres, '200 bâches, 200 châssis, 4,()00 mètres carrés de
hangars couverts de roseaux, un app:ireil de chauffage complot avec
trois chaudières, une noria en fonction. Des dispositions étaient prises

pouromployer unoquantitéd'eau livrée par la Société dos eaux niçoises,

équivalant,, toute l'année, à 5 ou G litres par seconde. Une grande
partie des terrains défrichés a été immédiatement affectée à la culture
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des roses, non pas seulement (les roses sa franos qui, depuis iongleraps,

du 1" noveinl)io à fin mars, font la Ibrliine do Nice et se vendi^nt cou-

ramment Ir. 00 la douzaine, mais encore d'un grand nombre d'espèces

qui, à cause de la diversité f|u'ell(-s permettent d'introduire dans des

bouquets désormais inimitaldes, se vendent de l'r. 'JO à 1 Ir. 50.

Nous avons au un cliaiiip de roses de GO ares qui n'a pas produit,

dans la dernière année, moins de G, 000 l'rancs.

Lue autre culture iaite sur une assez grande éclielie est celle du
réséda ; un carré de 4 ares a produit pour 1,200 francs; c'est une cul-

ture d'autant plus lucrative quelle exige très peu de main-d'œuvre.

l.;i jacinthe l'cunaine, les tulipes, les anémones, les renoncules, les

girollées, les œillets, les camélias, les azalées, les gardénias ont éga-

lement donné de très beaux résultats. La culture du lilas blanc forcé

était tout à fait inconnue à Nice, oîi l'on faisait venir des environs de

Paris cette Heur désormais indispensable dans les bouquets d hiver.

La Société florale en a entrepris la culture sur une grande échelle, et

elle a établi di's [)épinièrcs ipii lui permettent de donner complète

satisfacliou à tous les besoins du luxe dans celte région. Elle a enlre-

j)iis la culture du muguet sur une grande étendue : c'est une des

Ueurs de luxe dont on tire le plus de produits.

Ouant aux plantes exoticjues, la Société en a fait l'importation sur

la j)lus vaste échelle : il faut surtout citer les fougères arborescentes,

un grand nondjre d'esjjèces de palmiers, les antbiiriiims, les orchi-

dées, les cycas et une foule d autres plantes intrt)duites directement

de Sydney, de Saint-Pierre de la Martinique, de la Guyane, deïamatave.
La Société florale s'est mise en relations avec tous les centres horticoles

du Nouveau-Monde.
Les grands établissements horticoles de la Belgique avaient jusqu'à

ce jour le monopole de l'introduction de la plupart des belles plantes

ornementales d'au delà des mers : Nice aura maintenant la bonne
fortune de joindre à son commerce si lucratif de fleurs coupées celui

des j)lantes ornementales d'appartement. Quant à la Société florale,

malgré les dépenses considérables qu'elle est obligée de faire, elle a

pu tout de suite réaliser des bénéfices qui ne sont pas moindres de

4,000 à 5,000 francs par hectare, tous frais payés.

Il est juste de dire qu'elle ne néglige absolument rien pour rehausser

la beauté naturelle des plantes et des lleurs par le goût et l'art de

l'acrangemeiit. 11 est donc de toute justice que la Société florale reçoive

un objet d'art comme prix de spécialité, en même Vemps que des

médailles d'artrenl sont décernées à son chef de culture. M. Tassin, et

à sa fleuriste en chef .Mme Druluille, la grâce et le goût de la femme
rehaussant la beauté et le charme des fleurs.

Nous venons de parler plusieurs fois de l'irrigation. C'est un intérêt

capital jicur' l'agricultuie méridionale et particulièrement pour celle

des .Mpes-Maritimes. .Aussi M. le ministre de l'agricidtur.i avait décidé

qu'un concdurs d'irrigation serait ouvert en même teuqjs (|iie celui de
la prime d'honneur et des prix culluraux. Ce concours était divisé en
deux catégories : pour la grande et pour la petite culture.

Le premier prix delà première catégorie, consistant eniuie médaille

d'or et 1 ,000 fr.incs, a été décerné à M. Cauvin, propriétaire à Cas-

tagnes, canton de Lérens, créateur en 1879 de 15 hectares environ de
prairies sur de» alluvious du Var jusqu alors absolument improduc-
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tives. Ces prés sont r.i lintenant en pleine production. Les résultats

sont des plus remarquables. Les chiffres des rendements sont telle-

ment frappants que nous demandons la permission de les donner, par

coupe et par hectare, pour les deux années 1882 et 1883.

On a, en effet, obtenu en foin :

1882 1883

Première coupe G,700 kiloa. 7,S00 kilog.
Deuxième — 3,600 — 3,600 —
Troisième — 1,100 — 2,500 —
Uualrième — ,... 1,3(10 — 1,900 —

Totaux 14,300 15,800

Ce sont des chiffres authentiques, tirés d'une comptabilité bien

tenue. Mais il convient d'ajouter que .M. Cauvin ne recule pas devant

l'emploi de 1 ,200 à 1 ,300 francs de fumier par an, sans compter, de

temps à autre, divers engrais commerciaux. Il a d'ailleurs sur son

exploitation les instruments les plus perfectionnés, tels que faneuses,

râteaux à cheval et presse à foin. Nous avons pris part à un grand

nombre de concours d'irrigation et vu de bien belles prairies; mais

nulle part nous n'avons encore constaté des rendements plus

considérables.

Pour la deuxième catégorie des prix d'irrigation, deux concurrents

se sont présentés, et leurs arrosages ont été examinés par le jury.

Tous deux occupent à titre de métayers une partie des jardins de la

villa Risso, au quartit^r Saint-Roch, sur le territoire de Nice même. Il

n'est pas nécessaire de rappeler ici que Nice est fière de regarder le

naturaliste Risso comme un de ses enfants les plus éminents. Le

domaine est resté dans la famille de l'auteur de la célèbre monographie
des orangers; celle-ci ne s'esi pas laissé entraîner par la spéculation

des terrains ; mais, par le proi^rès de la culture, la rente du domaine a

plus que doublé dans ces dernières années.

Louis el Michel Anfosso (le père et le fils) ont pris en métayage
1 hectare 40 ares; ils cultivent en famille. Tout est en partage avec le

propriétaire, frais et produits ; ceux-ci consistent en plantes

maraîchères, en plantes florales et en fruits, principalement en oran-

gers et en citrons. Une nomenclature abrégée des |)roduits sulQra

])our faire comprendre l'importance des résultats obtenus; c'est à

couvrir en tout temps la table la plus succulente et la plus luxueuse :

aubergines, céleri, carottes, cardons, artichauts, fèves, pois, choux,

épinards, chicorée, piments de tous eenres, pommes de terre, tomates,

citrons, limons, pèches, violettes, roses, œillets, etc., etc. La vente ne

s'élève pas à moins de 20,000 à 25,000 francs par an. Peu de main-
d'œuvre est payée en dehors de celle fournie par la famille, qui compte
six travailleurs. L'eau est élevée par une noria (]ue met en mouvement
un mulet; les engrais employés sont abondants : 40 mètres cubes de

fumier et 300 mètres cubes de vidange. L'eau et l'engrais donnent ici

\vAiv maximum d'elTet utile. La part de Louis et de Michel Anfesso

dans les bénéiices nets est de 3,500 francs par an.

L'autre partie de la villa Risso est cultivée par Pierre Anfosso, autre

fils de Louis .4nfosso. L'étendue n'est (|ue de 90 ares. Les produits

sont tout à fait analogues à ceux de l'asilre parcelle du domaine. Le

système de culture est le même. La famille, qui compte quatre tra-

vailleurs, fait à peu i)rès la totalité des travaux. Les fumures employée,

s'élèvent à 24 mètres cubes de fumier el 2(")0 mètres cubes de vidanges
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T,;i p.irt (le l*ierre Anfosao dans les bcnéllces nets est aimuelioinent de

i,8l)() IVancs.

Les prodiiils nets des deux cultures, raïueués à la même surface

d'un lii^elare, sont de 'i.TiOO francs jiour Louis et !Michel et de
'2,000 francs pour Pieire. (^es cliilVres ont décidtî le \oU\ du jury, qui a

décerné le premier pri\ des petites irrigations (une médaille d'or et

500 francs) aux premiers, et le deuxii-me prix (une médaille d'argent

et 400 francs) au second. Quant au propriétaire, neveu de Kisso le

naturaliste, il obtient chaque année un revenu de 5,500 francs pour
'2 hectares MO ares.

r/est vraiment là un exemple remaripiahle de ce (pie sait |)roduire

l'horticulture niçoise. Pour signaler son excellence d'une manière plus

particulière, le jury a demandé à !\L le ministre de l'agriculture de

décider (pie la médaille d'or décernée à MM. Louis et Michel Anfosso

serait remplacée par un objet? d'art.

Nous venons de voir, .^lessicurs, par les descriptions que j'ai di'i

faire passer sous vos yeux, que le cultivateur des Alpes-Maritimes

connaît bien les avantages des engrais abondants et l'inOuence des

irrigations pour en développer la puissance. L'agriculture (it l'horti-

culture constituent toute la richesse des Alpes-Maritimes. Cette

richesse est grande, parce que le soleil y féconde l'eau, les engrais et

la terre, en produisant l'idéal de la beauté végétale, avec un coloris

admirable, n'ayant nulle part autant d'éclat. J.-A. Barral.

LE CONCOURS DE SMITHFIELD

Au cours de sa chronique publiée dans le numéro du 15 décembre
dernier, notre savant directeur a pu déjà caractériser le concours des

animaux gras qui vient d'avoir lieu à Londres, en notant le triomphe
de S. M. la reine d'Angleterre comme simple exposante, au mi-

lieu de nombreux concurrents (jui se disputaient les honneurs et les

récompenses offerts par le club de Smithfield.

Jamais on n'avait encore vu un ex|)Osant remporter des honneurs et

des récompenses d'une manière aussi complète et si bien méritée. On
peut ici l'affirmer sans crainte d'être accusé de flagornerie envers une
personne si exaltée par son rang et par sa puissance. Dans les con-

cours anglais, on ne connaît d'autre iiiiluence i\iie celle du mérite. En
admettant même que les exposants soient connus du jury, ce qui est

possible, mais fort rare, la ((uestion des personnes est absolument
ignorée et sans aucun poids dans la balance du jugement des jurés. Il

y a dans ces occasions, non seidement en Angleterre, mais dans notre

propre pays, une sanction qui assure l'impartialité : c'est le sentiment

de l'opinion publi(pie. (^ette sanction, sans doute, n'empêche pas les

erreurs de jugement qui peuvent se commettre, mais elle assure la sin-

cérité et l'honnêteté du verdict.

Donc, le fait qui domine dans les résultats du dernier concours de
Smithfield, à Londres, c'est le double triomphe de la race Durhara,
qui a pu affirmer de nouveau sa prééminence au-dessus de toutes les

autres races de l'espèce bovine, et celui tout aussi éclatant de la royale

exposante, et celii ostensiblement plus humble, il est vrai, mais aux
yeux des agriculteurs plus méritoire encore, de l'humble régisseur de
la reine à Windsor, le jeune et habile M. Tait, dont je me rappelle
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presque la naissance et qui u si digaeiuent succédé à sou excellent

père, de regrettée mémoire.
Le dernier concours de Smitlifield a dû subir sans doute, quant au

nombre des animaux exposés, l'influepce du iléau sous les utleintes

duquel se débat aujourd'hui l'agriculture de la Grande Bretagne.

Slais, tout le monde le constate, celte intériorité numérique était am-
plement rachetée par le mérite transcendant des auiuiaux exposés.

A. tout seigneur, tout honneur. Nous allons donc commencer notre

étude par l'exposition de la race Durham, bien que, dans l'ordre du

catalogue, on donne la précédence aux Devons et aux tlerefords.

L'exposition de la race Durham comprenait cinq classes : celle des

jeunes bœufs âgés de deux ans au plus, celle des bœufs entre deux et

trois ans, celle des bœufs entre trois et quatre ans, celle des génisses

au-dessous de quatre ans, puis celle des vaches au-dessus de quatre

ans, ayant fait au moins un \eau vivant. On le voit, la condition de

fertilité pour les vaches âgées, condition que j'ai toujours recom-

mandée pour les concours d'animaux gras, est enfin adoptée par les

Anglais. On doit se le rappeler, je me suis toujours fortement élevé

contre la présentation, dans h^s concours d'animaux gras, de vaches

restées stériles. La stérilité, chez les vaches essentiellement destinée-

à la reproduction, la seule condition qui constitue leur utilité pou

l'agriculture, doit être regardée comme un opprobre qui rend l'animal

indigne d'un honneur quelconque et qui doit l'exclure des concours.

Pour (|u'une vache puisse briguer une récompense, il faut qu'elle ail

accompli le but de son élevage, c'est-à-dire la reproduction et la sé-

crétion laitière qui en est la conséquence; sans cela, elle est inutile

à la richesse publique, ce n'est qu'un parasite dont il faut se défaire

sans éclat et sans délai.

Dans la première catégorie des jeunes bœufs au-dessous de deux

ans, c'est M. Gorringe qui remporte le 1" et le 3" prix ; le 2'' prix est

renqjorlé par sir J. Swinhiirne. (^.ette classe des jeunes bœufs au-

dessous de deux ans conqjrenait les meilleurs de tout le concours. 11

y avait là de véritables prodiges de précocité. C'est vers cet avantag"-.

de la maturité précoce chez les animaux de boucherie que tendent

maintenant tous les efforts des éleveurs, et c est l'accomplissement de

cette transformation des races qui constitue l'un des plus salutaires

effets de la libre admission du bélail sur les marchés di^ l'.Vn^leterre

et de la France. C'est là uue compensation naturelle que l'habileté des

éleveurs a su créer pour combattre la concurrence étrangère, libérée

de toutes les entraves de l'ancien système de la piolection commer
ciale. On jieiit donc déjà considérer ce précieux résultat comme un
bienfait, tant au point de vue du producteur qu'à celui du consomma-
teur.

Dans la catégorie des jeunes bœufs ne dépassant pas trois ans. il y
avait 18 concurrents. Le 1''' prix a été rem|)orté par sir Loyd Lindsay,

pour un jeune bœuf rouge et blanc issu du célèbre taureau Churchill,

dont les produits sont f.imiliers des concours, où ils ne mancjuent ja-

mais de marquer leur présence par des succès. Cet animal, comme
tous ceux de sa famille, est d'un grand développement et d'un grand

poids. 11 pesait, bien qu'âgé de deux ans seulement, 1)45 kilogrammes !

Qucdle autre race que la race Durham pourrait proiluire un semblable

miracle de précocité? La ([ualile de chair, d'uno maturité complète,
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(le cet animal élait très reinarquabL cl ljii;;i Jigae Je la dislinclioii

qu'il a olilenue.

Le second prix de celle caléuorio a élé adjup^é à S. M. la reine

et le troisième à M. A. Pease, iiH'inlne du Parlcnienl.

La ealénuiie des Lœut's âgés de trois à qualre ans, àf^e qui est juste-

ment rei^ardé dans les concours anglais comme l'extrême limite qu'un

bond" doit atteindre avant d'ôlre réalisé à la bouclieric, n'était que

i;.édiocrement représentée. Il semble qu'à cet âge, comparativement

avancé, il n'y ait dans l'espèce bovine que difformité et décrépitude.

Passé l'agio de trois ans, un h<v.\\\', à moins qu'il ne soit cin[)lùyé au

travail, n'a pas de raison d'exister, car alors il cesse de donner un

bénétice quelconque à son propriétaire.

Vient ensuite la catégorie des génisses au dessous de quatre ans, \i

plus remarquable de tout le concours. Il y avait dans cet;e classe trois

iinimaux au moins dont la perfection était pour ainsi dire phénoménale.

i.,i génisse Clicrri/ BInsson, exposée par S. M. la reine, éfiit re-

marqual)lement belle, ainsi que l'attestent les lionneurs et recompenses

qu'elle a remportés. Cette génisse était seulement âgée de deux ans et

huit mois, et pesait 915 kilogrammes. La puissance d'assimilation de

ce remarquable animal était extraordinaire; son augmentation de

poids pendant les onze mois qui ont précédé le concours de Smitbfield

n'apaséte moindre de'257 kilog. et demi, ce qui fait j)rès de 2.') kilog.

par mois.

Son triomphe actuel n'est pas le seul qu'elle ait obtenu. Notre direc-

teur a déjà énuméré tous les prix qui lui ont élé adjugés à ce concours

de SmilhUeld. Je ne me rappelle pas a\oir jamais vu un animal en

recevoir autant et d'une valeur aussi grande. En outre du premier

prix de sa catégorie, elle remporte le prix d'honneur comme le meil-

leur animal du concours sans distinction de race, ni de sexe ni d'âge.

Ce prix d'honneur consiste en une œuvre d'art d'une valeur de 2,500

francs. Elle remporte naturellement le \" prix de sa classe, soit 501)

francs, puis le prix d'honneur consistant en nn vase d'argent d'une

valeur de 1,250 francs comme la meilleure femelle du concours, sans

distinction de races ni d'âge. Elle remporte encore le prix de 750 francs

comme le meilleur animal de la race Durham. Certes il serait difiicile

d'ambitionner un triom(die plus complet et si cette superbe génisse

n'a pas remporté plus de prix, c'estqu'il n'y en avait plus à remporter.

Le 2' prix de cette classe a été remporté par mon vieil ami M. Ri-

chard Stralton, à qui les honneurs et les succès comme éleveur et

exposant de Durluims sont si familiers.

La catégorie des vaches âgées de plus de quatre ans et ayant eu au

moins un [)roduit vivant, condition des plus sages et des plus judi-

cieuses, ainsi que je l'ai déjà reinar{jué, était l'une des meiileuies du

concours. Cette catégorie com[)renait trois vaches ayant eu six veaux

à elles trois, et pesant en moyenne 1,115 kilogrammes chacune. Le
1'^ prix est remporté par .M. Walker pour une vache d'un développe-

ment extraordinaire, pelite-ûlle du fameux Télémaque de lord Exeter.

i.e 2" prix est adjugé à M. Gorringe et le 3' à M. Leney pour une

vache énorme issue du sang des Winsonie.

La classe des Devons n'était pas cette année aussi bien représentée

que les années précédentes et ne contenait aucun animal bien remar-

fj able. C'est M. Walker (jui remporte les principaux honneurs.
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S. M. la reiner emporte un 3" prix dans la classe des jeunes bœufs entre

deux et trois ans et le 3" dans la classe de vaches au-dessus de quatre
ans. Le prince de Galles, lui aussi, remporte un 3* prix dans la classe
des jeunes bœufs de moins de deux ans et le 2° prix dans la classe

des bœufs entre trois et quatre ans. Il remporte en outre le 3" prix

dans la classe des génisses au-dessous de quatre ans.

La classe des Hcrcfords n'était pas remarquable par !e nombre des
sujets exposés, mais elle rachetait cette infériorité numérique par la

perfection générale des animaux exposés.

Comme ensemble, c'était peut-être la classe la plus parfaite du
concours. Là encore S. M. la reine brille par un grand succès. Le
bœuf sortant des étables de Windsor n'était pas d'un poids extraordi-

naire, mais c'était un modèle de perfection symétrique. Il remporte fa-

cilement le r'^prix de la classe des bœufs de quatre ans et le prix d'hon-
neur consistant en un objet d'art d'une valeur de 1 ,250 francs.

Viennent ensuite les catégories de la race Sussex, magnifiquement
représentée, sinon numériquement, du moins comme excellence des
Ibrnies, d'engraissement et de qualité. Le prix d'honneur de cette

race a été adjuge à M. Hodgson pour un bœuf au-dessous de trois ans
pesant tout près de I ,(J00 kilogrammes. Celte race de Sussex a depuis
quelques années subi une amélioration remarquable. On dirait des
Devons comme couleur, mais d'un bien plus grand développement. On
remarquait une vache 3" prix, présentée par M. Wood, qui pesait 1 ,017
kilogrammes.

Nous arrivons maintenant aux races écossaises qui forment toujours

dans les concours d'animaux gras un trait si remarquable. Ces races

étaient divisées en deux catégories : les Hifj/tland encornés et les races

sans cornes. Les premiers étaient divisés en deux catégories :1a pre-

mière comprenant les bœufs de tout âge, et la deuxième les vaches
sans distinction d'âge. Ces deux catégories étaient plus nombreuses
qu'à l'ordinaire. Le Vprix des bœufs a été remporté par un jeune
bo'uf né chez lady Gordon Cathcart et présenté par M. Maxwell.
M. Loder et M. Napper présentent dans cette classe d'excellents spéci-

mens de cette race croisée avec des taureaux Durham, démontrant ainsi

l'excellence universelle de l'admirable sang Durham, comme élément
améliorateur de toutes les races par le croisement direct, c'est-à-dire

avec un taureau pur sang. Je dis pur sang, car je n'ai jamais vu un
bon résultat avec des taureaux métis et je n'ai jamais pu com-
prendre l'encouragement donné aux reproducteurs métis dans les

concours français. C'est là un contre-sens et une anomalie qui de-

vraient disparaître de nos programmes.
La catégorie des races sans cornes d'Ecosse contenait un plus grand

nombre de boeufs qu'à l'ordinaire, mais les femelles au contraire

étaient moins nombreuses que dans les concours précédents.

On a souvent rcprociié aux éleveurs écossais de présenter dans les

concours des animaux remarquables, comme de sang pur, lesquels

étaient assurément produits d'un croisement avec le sang Durham.
Cette infusion de sang Durham semble avoir pour l'ésultat principal,

en dehors d'une symétrie plus grande, un développement que ne com-
porte pas la race pun^ et une précocité presque aussi grande que celle

de la race Durham elh'-'nènie, et cela, ce qu'il y a de remarquable,
sans changer en rien l'apparence extérieure de la race ainsi améliorée.
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La couleur reste noire; les ciinics, (|uaiiil il s'ai;il (IM/jyiw, sont ton-

jdiirs abscnlcs, l)i(Mi (|iu! soincnl on .lil rciiiarcun'' aii\ deux {•ùlés du

front lin riidinienl presijiio irn()er('optil)lt!. (l'est d'adleurs à ci' signe

et à l'ampleur du développement de l'animal ([u'on reconnaît l'effet du
croisomcnl Diirliam.

Le Ijd'iif (le M. Ste|)licnson pesait à l'âge de 44 mois plus de 1,100

kilogrammes. Les deux animaux de même race exposés par S. M.
la Heine, dont l'un remporte le ;{'' prix de la classe dos bœufs

âgés au-dessous de trois ans, et l'autre le second prix dans celle des

bœufs entre trois et quatre ans, étaient aussi d'un énormo développe-

ment, presque égal à celui du ha-ut ih M. Slephenson. Un bœuf An-
gus ([ui, l'année dernière, fut exposé jiar sir Gordon (luniining et qui

pesait alors 820 kilogrammes, fait de nouveau son apparition au con-

cours de cette année, exposé cette fois par M. Cridlan,avec un poids de

près de 1,000 Uilograiiimes. L'année dernière, cet animal remporta le

1" prix de sa classe, cette fois il n'obtient qu'un 3'' prix. L'éleveur

de cet animal remarquable, M. Williamslon, a obtenu de la mère de

cet animal j)lusicurs lauréats dans des concours successifs. V^oilà une
vaclie bien précieuse pour son propriétaire.

C'est M. Stephenson qui remporte le prix d'honneur de la race.

Je remets à un prochain travail l'examen des races ovine et porcine

et celui de la remaripiable exposition de machines et instruments agri-

coles, une des plus belles et des plus originales qu'on ait encore vues

à Jslington.

{La suite jirocltaiiiemi'nt.) F.-R. de la Tréhonnais.

FLAMBEUR AUTOMATIQUE SYSTÈME GAILLOT
On se préoccupe de plus en plus, avec juste raison, des moyens à

adopter pour attaquer et détruire, sur les plantes arbustives, les larves

d'insectes, les œufs,. les mousses et les antres cryptogames qui

attaquent les troncs et les branches. Kacler les écorces ne sullit pas

toujours pour opérer un nettoyage complet; si l'on peut arriver à

détruire tous les parasites par un moyen plus énergique, il ne faut

pas hésiter à l'adopter. C'est dans ce but que M. Caillot, constructeur

à Beaune (Côte-d'Or), a imaginé l'appareil que représente la figure 1,

et qu il appelle llambeur automatique.

Cet appareil est facile à manier et n'est pas li)urd; son poids est de

1 kilog. 500. Il est tout en métal. Une courte description en fera

comprendre le fonctionnement.

On remplit par l'ouverture C le récipient R avec de l'essiaee dt!

pétrole; un robinet à air G, placé sur le bouchon de l'ouverture C.doiL
être ouvert lorsque l'instrument est dirigé en bas (fig. '^), et, fermé,

lorsque, voulant flamber des arbres, on le dirige en haut ((ig. 3); il

en est de même pour le robinet D, destiné à laisser le liquide parcou-

rir le tube A pour arriver à l'extrémité B, où se produit la projection

de la tlarame F. Le bout du tube A, B, est muni d'un capuchon en
métal perforé X, et terminé par une tubulure dirigeant en ligne droite

cette flamme, de 20 à 30 centimètres de longueur; en outre, ce môme
capuchon est une garantie ellicace contre la violence du vent. Lors-
qu'or. tlambe les arbres, ra[)[)areil étant ilirigé en haut, il faut que
les deux robinets G et l) soient fermés ; mais il faut avoir soin, toutes
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les 4 OU 5 miaules, de baisser l'appareil et d'ouvrir les deux robinets

pour renouveler l'alimentation. On doit allumer le souffleur B dès que

l'apparition d'une goutle de liquide prouve qu'il y est parvenu; mais

ce n'est qu'après 2 ou 3 minutes, alors que les vaporisateurs sont

échauffés sullisammenl, (jue l'appareil est en état de bien fonctionner.

>^^m^
Fig. 2. — Flamliage Je ceps de vifjnes.

S

Fig. 3. — Flambage d'un arbre.

Pendant les moments de repos, l'instrument est relevé et les robinets

sont fermés. Si rinterru|)tion du llambai^e doit durer plusieurs jours,

on vide l'appareil et on le place dans un endroit sec, après l'avoir

bien essuyé. L'opération du flambage ne produit tous ses effets que

lorsqu'elle est |>rali(]uée |)ai' un temps sec. F/époc]ue la j)lus favorable

est de novembre à lin février. La llainme doit être passée sur les tii^es

des plantes, d'autant plus rapidement que ces dernières sont plus

tendres.

(^est par la teiiNiiui des xajicni's (pii ^«'aecumidcni dans le dernier

réservoir surcbaulVe par la tlamrae elle-même que celle-ci est projetée
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à une flisUncc (l(M)lii.s do '2.') oivilimôiros, avec une force assez iiilonse

pour qu'aucun parasite ne |)uisse lui résister. Aussi l'opération du
ilainl)ageproduit d'excellents résultats pjur la destruction des pvpales,

des o'ufs d'hiver du phylloxéra, du puceron lani^èr,\ pour l'éi h 'nil-

lage lies haies et des arbres, pour le nettoy.ii,'e (li;s uiurs, dos habi-

tations, des établcs ou des écuries, dans les cas d'infection ou de
contagion.

La \aleur du nanilieur de M. Gaillot a été consacrée pur larnrjaille

d'or qui lui aélé décernée au concours départemental de la C')ie-d'()r,

au mois de septembri^ 1H8;5. — Son [)rix est de ôl) francs.

\j. DE SaUDIUAC.

LES VIGNOBLES D'ARUENTEUIL
.\u moment oii la vigne ravagée par le tléau phylloxérique tond à

fournir en France des produits dont la quantité va sans cesse en

décroissant, il est intéressant de voir ce que devient la production

viriicolc, dans une région qui, tout porte à le croire, si elle n'est pas

absolument à Tabri de l'invasion malgré sa situation septentrionale,

pourra tout au moins pour cette raison même lui résister longtemps.

Il est fort possible, en efl'ct, que le phylloxéra ne vienne jamais sous

le climat de Paris détruire le précieux arbuste dont il se nourrit. V
viendrait-il encore, qu'il se trouverait dans des conditions fort mau-
vaises de vie et surtout de reproduction. D'ailleurs le cultivateur sait

à quoi s'en tenir aujourd'hui et nul doute qu'à la première apparition,

tous les moyens do destruction seraient immédiatement mis en ceuvre

et empêcheraient la propagation de l'insecte dévastateur. Quoi qu'il

puisse advenir dans l'avenir, pour le moment il n'y est pas, il faut en

profiter au plus vite.

Le vin produit dans celte région n'est certes pas de première qua-

lité, il s'en faut, et le moindre vin du Bordelais le laisse bien loin

derrière lui. Tel qu'il est, il rend encore des services, quand on l'em-

ploie en coupage avec les gros vins du Midi qui seuls seraient à

peine potables, tandis que, coupés avec les vins de la région 'pari-

sienne, ils donnent un produit d'un débit facile. Dans tous les cas,

l'emploi est infiniment plus recommandable, pour les mélanges ou
l'usage direct, que les sophistications de tout genre dont il est vendu
actuellement une grande quantité sous le nom de vin, et qui le plus

souvent, n'en possèdent que le nom et les qualités... négatives.

Tel qu'il est, ce vin se vend bien ; c'est là un argument qui plaide en

sa faveur. Son prix à qualité égale va sans cesse en croissant, ce qui

parle plus clairement que tout ce que l'on en pourrait dire.

Dans toute la région parisienne les localités productrices de ce vin

spécial, chanté si souvent sous le nom de prlit bleu, sont plus ou
moins renommées; et le département de Seine-et-Oise a lui aussi ses'

grands crus tout comme le Bordelais ou la iîourgogne ; Suresnes et

Argenteuil sont à ce titre à jamais célèbres !

C'est de la dernière de ces deux localités dont je désire m'occuper
ici, afin de montrer quels sont les produits relativement importants

qu'est capable de fournir la vigne sous le climat de Paris.

Argenteuil s'est consacré depuis longtemps à la culture de la vigne,

qui tend à prendre chaque jour une importance plus grande, si bien

que l'on y compte actuellement un millier d'hectares environ occupés
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par cette culture. Le sol cependant, dans lequel rariiiie et le calcaire

dominent, n'est certes pas celui qui convient le mieuv aux cultures

vinicoles; mais la situation de coteaux exposés ;iu .Midi corrige, en
partie, les inconvénients d'un pareil sol.

Primitivement, lo seul système de culture employé par le viii;neron,

était celui connu sous le nom de plantation confuse. Ce procédé con-

siste à planter la première année les boiituri's ou les chevelées à un
mètre environ en tout sens; puis dès qu'il se développe des sarments
vigoureux, ce qui a lieu habituellement à partir de la deuxième ou
troisième année, on les provigne de tous côtés. 11 résulte de ce mode
d'opérer, que la plantation d'abord régulière et très peu dense devient

en peu d'années absolument irrégulière avec des ceps à peine distants

de 30 à 50 centimètres. Dans ces conditions il existe 35 à 40 mille

pieds de vignes à l'hectare. Il y a, dans ce procédé, des inconvénients

très graves. Un des principaux est la difficulté d'appliquer à la vigne

les façons culturales qui lui sont nécessaires. Les divers travaux ne

peuvent être faits qu'à la main, ils coulent fort cher et il en résulte

trop souvent que, dans ces conditions, les plantations sont négligées.

Un cultivateur dont l'intelligence et le dévouement à la cause hor-

ticole sont connus de tout le monde, M. Louis Lhérault, a eu l'idée,

le premier, d'appliquer aux vignes d'Argenteuil les procédés culturaux

suivis dans les systèmes de culture les plus perfectionnés. Il s'en est

fort bien trouvé : avec un nombre de ceps moindre, avec des frais

beaucoup moins élevés, il arrive à obtenir une production au moins
égale comme quantité, toujours supérieure en qualité.

Ce qui fait que le vin d'Argenteuil est de faible qualité, c'est surtout

la mauvaise rnaturation des fruits, occasionnée par le manque de cha-

leur. Tout doit être fait pour compenser ces inconvénients inhé-

rents à la région. Dans la plantation en foule caractérisée par des ceps

très rapprochés les rayons solaires ne pénètrent que fort maljusqu'à
la grappe; de là, maturation incomplète et mauvaise qualité du vin.

C'est pour parer à ces graves inconvénients, que M. Lhérault plante

ses vignes d'une façon absolument régulière. Les lignes tracées sur

le terrain à un mètre les unes des autres reçoivent des vignes distan-

cées de 50 centimètres, ce qui donne 20,000 ceps à l'hectare. Co pro-

cédé présente de grands avantages au point de vue de la facilité de

culture, toutes les façons pouvant être faites soit à la charrue vigne-

ronne, soit à la houe à cheval. Quand on cultive la vigne en foule,

l'on est obligé de fournir à chaque cep un échalas, lequel coûte 'lO fr.

le mille et sert environ vingt années. Ceci donne pour le chiffre moyen
de AO mille pieds à l'hectare, une dépense annuelle de 80 francs.

Avec les plantations en lignes il n'est plus besoin d'échalasser. Les

tuteurs isolés sont remplacés par deux iils de fer parallèles, tendus
' horizontalement suivant les lignes de vignes et supportés par un tuteur

tous les 10 mètres environ. Ce procédé est infiniment plus écono-

mique; il ne représente des frais que l'on estime qu'à environ la

moitié des dépenses faites pour la plantation en foule.

Tout doit donc engager le cultivateur à adopter les procédés perfec-

tionnés de la plantation réglée, les produits sont jueilleurs, les frais

moins élevés, et cependant malgré tout les plantations en lignes sont

encore rares à Argenteuil, tant il est vrai que la routine, partout où
elle existe, est dillicile à déraciner.
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La qiianliU! de vin [imdml est, à peu près li :iumii3 dans I(îs douv
procédos culUiraux. Cj rondement d'ailleurs, sous un clirnal aussi peu
constant qu'est celui de la région parisienne, varie du simple au doubli;

en qualité comme en (piantilc, suivaijt (jue la floraison s est faite dans

des conditions plus ou moins bonnes, suivant encore que la tempé-

rature a été basse ou élevée. Cette production peut donc varier entre

40 et 80 hectolitres à l'hectare. (]ell,e annéî, |)ai' exemple, la récolte a

été mauvaise et n'a fourni (jue 'lO hectolitres à llieelare.

Les prix du vin produit sont soumis îi des fluctuations très grandes ;

mais depuis ISTO, à égalité de qualité, ils tendent à aller en croissant

sans cesse et nolammeiiL clans ces dcrnièr.^s années, cette élévation du
prix s'est nettement accentuée. Avant 1870 le |M"i\ moyen était d'en-

viron 22 à 2.') francs l'hectolitre; depuis cette épocpie jus([u'(n ISSO,

il s est maintenu aux environs de 'M) à ;{.') francs. A partir de ce mo-
ment les prix vont en augmentant encore et cette année où le vin

n'est cependant pas de qualité supérieure, il s'est vendu 'i') fr. (iuviron.

Voici d ailleurs les prix moyens de])uis IS70 :

Vnnce.
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LA CULTURE DE LA DIGITAIRE OU lUULXE
DE P.OLOGNE

Cultiver des terres qui refusent toute récolte, où même le modeste

trèfle incarnat ne prospère point et où le topinambour [Helianhis lub<:-

rosus)ne peut pas exister ; l'aire produire de telles terres devrait être pour

l'cconoraie rurale une des principales questions du temps. — Parmi les

plantes longtemps dédaignées, il en est une sur laquelle l'altention

s'est tournée de nos jours; c'est le cendrillon des champs, la D/7//fnv"a

sunguinalis, appelé aussi panis-maniip, sangnineUp, qui s'est montrée,

au vrai sens du mot, la reine dominante des champs sablonneux.

Quand les graines de cette plante sont dépouillées de leurs gluraes,

elles ont, préparées au moulin, à peu près la grosseur du gruau tort;

ce gruau, cuit au lait, surpasse tout autre gruau ; cet aliment est fort

recherché par les enfants et estimé par des grandes personnes ; on lui

donne partout la préférence sur d'autres bouillies de gruau, de riz, etc.;

pour cette cause, cette modeste plante peut être en tout droit comptée

parmi les plus utiles de son espèce. Les graiies de la Dif/itaria sont

aussi une nouriiure fort aimée par les poulets, et même le roi des gal-

linacés, le faisan, en fait un aliment de lèle. La paille et le balle con-

stituent un très bon aliment pour le bétail.

Cette simple plante prospère sur des terrains argileux, ainsi que sur

toute autre sorte de terres ; elle se contente même du sable pur oîi elle

fournit encore des récoltes respectables.

J'ai cultivé la graine de Pologne sur un champ sableux, fort maigre,

et néanmoins ma récolte fut fort considérable (10 hectolitres par

demi-hectare) ; il s'entend que le produit s'améliore sur un champ
plus convenable.

Ou sème la graine de Pologne, environ au milieu du mois de mai,

à raison de 34 a 52 litres par hectare. Quand les jeunes plantes appa-

raissent, il est de grande importance de herser le champ en lon^ et

en large; quoique cette manière de herser soit peu usitée, elle est

cependant couronnée des meilleurs succès dans la culture de cette

plante

On récolte la Dir/ilaria sangidnalis dans le mois d'août. On fait la

cueillette simplement en arrachant avec les mains; souvent on coupe

aussi avec la petite faucille.

Les plantes arrachées ou faucillées sont mises en javelles sur le

champ; mais il faut pre-ndre des précautions pour qu'elles ne soient

pas trop mouillées par une grande averse; au contraire, il n'est pas

bon de récolter les plantes trop sèches; dans ce cas, la semenca

échappe en masse du punicule. Il vaut mieux récolter la Diç/itaria

au matin, quand elle est encore humide de la rosée; s'il arrivait que

la graine de Pologne ne pourrait être assez séchée pendant la récolte,

il serait alors fort difficile de la nettoyer.

On peut recoller, d'après la qualité des champs, de 9 à 1 7 hectoli-

tres de graines par hectare ; le poids de l'Iicctolitre est h. peu près

de 51 à 53 kilog.

Ordinairement on liât la DigiUiria avec le fléau ; mais il vaut mieux
la battre à la machine.

Les grains obtenus par le battage s'appellent simplement graines de
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Pologne grises. Pendant la pn-paration sur le moulin, on y miMe de la

farine d'orge, ce qui lui donne un goût excellent.

On obtient de 2 hectolitres de graines grises environ 1 hectolitre

de gruau. Avant de cuire le gruau, il faut le blanchir assez long-

temps dans de l'eau chaude, jusqu'à ce qu'il devienne entièrement

blanc.

La station d'agriculture de Sezemice (Bohême en Autriche) cède

avec plaisir à tout cultivateur cette graine, pour en faire un essai. Le
prix de 25 litres de graines est de 10 francs.

Emmanuel Mélis,
à Vesha, près Pardiibic (Dohéme

LES SALAIRES AGRICOLES EN ANJOU EN 1850 ET EN 1882

La question des salaires préoccupe vivement les économistes, elle

est en quelque sorte rintérêt du moment. Aussi l'avons-nous trouvée

inscrite au programme du Congrès de la Sorbonne, — Section des

sciences économiques et sociales. — Elle a une grande importance

pour le département de Maine-et-Loire, oi!i depuis trente ans le progrès

agricole et industriel a subi de multiples transformations économiques.
Nous allons donc dans cette étude comparer les salaires agricoles de
1850 avec ceux de 1882 et discuter les causes de leur modification,

puis nous jetterons un coup d'oeil sur la progression des salaires hor-

ticoles dans la ville d'Angers.

De la comparaison des salaires de 1850 avec ceux de 1882, il résulte

une plus-value variant entre 42 et 150 pour 100 pour ce qui a trait à
l'agriculture proprement dite dans les cinq arrondissements de Maine-et-

Loire. Différence énorme si on considère qu'elle s'applique seulement
à une période trentenaire.

Ouvriers de la ferme.

Arrondissement d'Angers. Arrondissement deSaumar. Arrondissement de Baugé.

Augmen- Aiigmen- Augmen-
1850 1382 tation. 1850 1882 tation. 1850 1882 tatioii.

fr. fr. fr. fr. fr. Ir.

Maître-valet 300 450 50 0/0 300 475 58 200 450 125 0/0
Valet de 4 mois 180 300 66 » • • 100 250 150
Valet de 2 mois 120 250 66» > » t .

Fillede ferme 120 250 lOS 150 300 100 100 250 150
Ouvriers à la journée. 2 2.50 25 1.75 2.50 42 1.25 2 60

Arrondissement de Cholet. Arrondissement de Segrê.

I8S0 1882 Augmentation. 1850 1882 Auj^inentation.

fr. fr. fr. fr.

Maître-valet 250 500 100 200 - 390 95 0/0
Valet de 4 mois 130 300 130 120 200 m
Valet de 2 mois 70 l75 150 (iO 150 150
Fille de ferme 150 275 83 ".lO 190 111
Ouvriers à la journée... 1.75 2.50 42 1.50 3 100

Culture de la vigne.

Arrondissement d'Angers. Arrondi ss. de Saumur. Arrondissement de Baugé.

Augmen- Augmen- Augmen-
1850 1832 tation. 1350 1882 talion. 1850 1882 tation.

fr. fr. pour 100 fr. fr. pour loo fr. fr. pour lOO
Vigneron 12 . 20 60 70 144 105 10 20 100
Vendangeur... 2.00 2.50 25 1.75 2.50 42 1.25 2 60
Vendangeuse.. 0.75 1.25 66 0.60 1.25 108 0.50 1 100

Le maître-valet, le bouvier, la servante, ont vu leurs gages augmen-
ter en raison du tmvail qui leur était demandé par suite d'une plus

vaste étendue de terrain mise en culture dans la ferme. L'ouvrier agri-
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cole de quatre mois, c'est-à-dire celui qui, dans les arrondissements

où nous avons inscrit son salaire, prend part aux travaux de la ferme

depuis le 24 juin jusqu'au 1" novembre, et l'ouvrier de deux mois,

engagé seulement pour la fauchaison et la moisson, ont vu leurs sa-

laires plus que doublés, parce qu'ils sont passés de la catégorie géné-

rale des ouvriers agricoles dans la classe des ouvriers de spécialité, de-

venus plus rares dans les campagnes.
Les agents culturaux de la vigne, dans les trois arrondissements

où ce précieux végétal est plus spécialement aménagé, ont bénéficié

pour leur part d'une augmentation de 100 pour 100.

Les vignerons, ouvriers spéciaux, en ne répudiant pas les travaux

de leur profession et en demeurant attachés au sol qui les a vus naître,

sont devenus les maîtres de la position. Ils ont demandé et obtenu

progressivement des augmentations de salaire qui se traduisent par la

plus-value que nous avons indiquée.

La rétribution indiquée dans les tableaux qui précèdent, comme
afférente aux vignerons, représente la somme payée pour toutes les

façons données conformément à l'usage du pays au quartier de vignes,

dans les arrondissements d'Angers et de Baugé. Pour l'arrondissement

de Saumur, nous avons donné le salaire payé pour un hectare de vi-

gnes, la mesure superficielle n'étant pas la même que dans les autres

districts viticoles.

L'expression de quartier, conservée pour désigner la mesure super-

ficielle des vignes, provient de l'usage qu'avaient, au temps passé, les

seigneurs ou les moines, d'abandonner aux colons des terres à planter

en vignes, à la charge par eux de conduire au pressoir de l'abbaye ou

à celui du château le quart de la vendange.

La contenance d'un quartier de vignes est égale à 19 ares 80 cen-

tiares.

On peut faire remonter le point de départ de la modification des sa-

laires ag;ricoles, dans le département de Maine-et-Loire, ù l'époque de

1832. C'est en effet, à cette date, que des voies stratégiques furent con-

struites dans notre pays. En ouvrant des débouchés aux produits du
sol, elles ont donné une plus-value considérable à la propriété immo-
bilière. Si bien que l'on peut affirmer, sans crainte d'être taxé d'exa-

gération, que depuis le commencement du siècle la valeur de la terre

a triplé, en Anjou. Nous pourrions prendre des exemples extrêmes,

et citer telle propriété, qui, achetée il y a quatre-vingts ans, vingt

francs l'hectare, est aujourd'hui louée douze fois le prix de sa valeur,

mais on ne saurait appuyer un raisonnement sur une exception.

Plus tard, les chemins de fer vinrent, de leur côté, transformer les

modes de transport des récoltes et du bétail et contribuer au progrès.

Mais, entre temps, les fours à chaux créés à Chalonnes-sur-Loire et

sur d'autres points du déparlement, en vulgarisant l'emploi de l'aman-
dement calcaire, rendirent aux terrains schisteux et granitiques des

arrondissements de Cholet et de Segré une fertilité nouvelle qui, tout

en augmentant les revenus du propriétaire, apporta aussi le bien-être

et l'épargne dans la chaumière du paysan.

A ces causes générales que nous nous bornons à indiquer à grands
traits, il faut ajouter des raisons plus immédiates qui ont concouru à

l'augmentation des salaires : la dépréciation de la valeur de l'argent
;

le mouvement d'immigration de la population des communes exclusi-
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veinent rurales vers le chof-lieu du département où d'importants éta-

blissements industriels se sont établis. Nous citerons seulement ua
exemple à l'appui de notre tlièse. Lors du recensement général de la

population, en 1851, le canton de Tiiouarcé comptait 1!),400 habi-

tants; au recensement de 1882, la population est tombée à 17,918 ha-

bitants, soit en moins 1,482.

La dépo[)ulalion a plus particulièrement frappé les communes de
Chanzeanx, llablé, (Hiarcé, Vauclirétien, où la perte subie est d'un
cinquième; de ("liavagnes-les-Eau\, où la diminution est de deux cin-

quièmes; de Saint-Kliier et de Luigué, qui perdent un tiers.

Ces communes, osseutiellement rurales, sont restées, à l'exception

toutefois de celle de Cliavagnes-les-Eaux, en raison de leur situation

topograpbique, en dehors des grandes voies stratégiques ouvertes

dans le département de .Maine-et-Loire, par la Monarchie de Juillet,

afin de relier Angers avec les sous-prélectures et les principales villes

suburbaines; elles sont également demeurées déshéritées jusqu'à pré-

sent des lignes de chemins de fer d'intérêt général et local distribuées

sur le sol de l'Anjou.

Dans ces communes, où la main-d'œuvre restait stationnaire par
suite de l'absence des transactions commerciales, ceux d'entre les ha-

bitants (jue la possession n'attachait point au sol natal, ont cherché à

gagner les centres où l'industrie venait d'installer de nombreux mé-
tiers actionnés par la vapeur, afin d'y trouver, avec un travail moins
pénible, une rémunération plus importante et plus en rapport avec les

nécessités de la vie contemporaine.

C'est ainsi que la population des grandes villes s'est accrue au dé-

triment de celle des campagnes. La ville d'Angers qui, en 1851,

comptait 46,599 habitants, en possède, en 1881 , 68,000, soit en plus

2l,'i01 habitants. Nous ne pensons pas, cependant, que cet excédent

de la population de la ville d'Angers, révélé par le dernier recense-

ment, provienne exclusivement de 1 immigration des communes su-

burbaines de l'Anjou. Il ne faut point négliger de faire entrer en ligne

de compte les nombreux immigrants bretons qui viennent demander
à l'important centre ardoisier d'Angers-Trélazé des salaires rémunéra-
teurs (|ue le sol breton leur refuse. De même, pour rester dans la vé-

rité, il convient encore d'inscrire parmi les causes de dépopulation la

diminution dans les naissances.

En effet, en 1851, avec 515,452 habitants le département de Maine-
et-Loire voyait naître 12,078 enfants, soit 23.43 pour 1,000 habitants,

tandis qu'en I8S1, avec 529,491 habitants, il n'a plus que 10,522
naissances, ou 20.09 pour 1,000. ce qui nous donne pour 1881 une
diminution 3.34 pour 1,000!

Du reste, pour se rendre exactement compte du mouvement de la

population dans le département de Maine-et-Loire, il suffit de jeter un
coup d'œil sur le tableau ci-dessous. Les chiffres qu'il renferme dis-

penseront de toute réflexion :

Recensement des Population
aDQeeà. totale.

1820 442,«r)9 habitants
1831 467,071 —
ISil 44H,47> —
1801 5Iô,4ô2 —
ISOI 52f.,0I2 —
1881 5-28,091 —
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Ainsi alors que de 1820 à 1851 le mouvement d'augmentation de la

population est accusé par des excédents de 24,401, de 25/212, et de

26,980 habitants, il n'est plus en 18GI que de 10,560, pour tomber
à 6,521 en 1881.

Telles sont les causes qui, dans leur ensemble, ont contribué à la

transformation des salaires agricoles dans le département de Maine-et-

Loire. Mais une question se pose tout de suite : Le niveau moral de

la population agricole s'est-il accru proportionnellement avec les sa-

laires? Certainement non. Cependant si des besoins de bien-être maté-

riel, si des habitudes de luxe sont venus prendre place au foyer des

habitants des campagnes et enrayer la marche ascendante de l'épargne

il ne faut pas croire pour cela que le paysan angevin soit resté en

dehors du mouvement intellectuel qui s'est accompli depuis trente sus.

C'est aujourd'hui le petit nombre qui ne sait pas lire, surtout parmi

les femmes. Aussi aurait-on le plus grand tort de penser que les habi-

tants des campagnes vivent complètement désintéressés de ce qui se

passe autour d'eux. Profondément observateur, doué d'un grand bon

sens naturel, le paysan sait parfaitement peser le pour et le contre de

la révolution sociale que nous traversons, et tout en restant très ré-

servé dass ses appréciations et sur les hommes et sur les questions

du jour, son jugement est souvent bien assis et fortement motivé.

(La suite prochainement.) A. Bouchard,
secrétaire de la Société industrielle et agricole

de Maine-et-Loire.

SUR LE CRÉDIT AGRICOLE
LETTRE DE LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT A L'AGRICULTURE

Monsieur le président et cher collègue, la question du crédit agricole, posée

récemment devant le Sénat et non encore résolue, est une de celles qui pré-

occupent à bon droit l'agriculture française. Agitée depuis longtemps dans des

enquêtes officielles, dans nos Sociétés et Comices, l'organisation d'un crédit

spécial s'impose aujourd'hui pour aider notre agriculture, la mettre au niveau

d'une consommation toujours croissante et la préserver des atteintes de la concur-

rence étrangère.

S'il est de toute justice de ne pas refuser plus longtemps aux cultivateurs

les capitaux qui leur font souvent défaut pour faire valoir leurs terres, avec le

plus de profit possible, il faut reconnaître cependant que la création d'une

institution de crédit en leur faveur n'est pas sans présenter certaines difficultés.

Un premier obstacle se trouve dans la nécessité de quelques réformes légis-

latives. A ce point de vue, les principales modifications que l'on réclame dans
notre législation sont au nombre de trois :

Il y a d'abord la commcrcialisalinn des engagements de l'agriculture qui

aurait pour effet d'assur-eraux prêteurs l'exactitude des remboursements en rendant

justiciable des tribunaux de commerce tout cultivateur qui aura souscrit un billet

à ordre ou un mandat ayant pour cause une dette contractée pour les besoins

d'une exploitation rurale. On peut augurer que ce serait peut-être là le moyen le

plus efficace de faciliter le crédit aux cultivateurs.

Vient ensuite la constitution du cage sans tradition qui permettrait au culti-

vateur d'emprunter sur ses objets mobiliers qui garnissent l'exploitation sans être

tenu de s'en dessaisir, à la condition toutefois que l'enregistrement révélât au

public cette sorte d'hypothèque occulte sur les meubles.

11 y a enfin la restriction du privilcge du bailleur pour le paiement de ses

loyers ou fermages, aux deux dernières années échues, à l'année courante et à

une année au plus. Le privilège du bailleur qui, en vertu de l'article 2102 du
Code civil porte actuellement sur les années échues et à échoir enlève par là-

même tout crédit au cultivateur qui le subit non seulement sur ses récoltes, mais

encore sur tout ce qui garnit la maison ou la ferme.

Ces réformes, une fois obtenues, qui rendront le crédit plus accessible aux
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cultivateurs, une autre difficulté se présente. Quels seront les instruments de ce

crédit? Sans vouloir entrer dans la discussion de celte question d'exécution, nous
rappellerons que la Société nationale d'encouraj^eraent avait émis le vœu, il y a

trois ans, qu'on rapprochât la banque do l'emprunteur en créant des crédits

agricoles rêyionau.r.

Tels sont, monsieur le président et cher collègue, les principaux points sur
lesquels nous vous prions de demander l'avis de votre Société. Nous comptons
convoquer prochainement à Paris, MM. les sénateur^* et députés qui l'ont partie

de la Société nationale d'encouragement à l'agriculture, et ({ui sont au nombre du
plus de trois cents; nous les saisirons de cette question du crédit agricole, et il

n'est pas douteux que vos conseils éclairés auront une grande intluenca sur leurs

résolutions.

Veuillez agréer, etc. J.-M. de Lagorsse, Emile Récipon,
Secrétaire géncrut, Déput»', président.

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DE MEAUX
La Société d'agricultufo de Meaux a tenu, le samedi 22 décembre,

sous la présidence de M. Gatellier, une séance solennelle pour la distri-

bution des récompenses pour les concours qu'elle a ouverts en 188,3.

Un grand nombre d'agriculteurs y assistaient. Pendant plusieurs

années, ainsi que M. Gatellier l'a rappelé, la Société d'agriculture de
Meaux s'est distinguée par ses concours spéciaux de machines agri-

coles; depuis l'année dernière, tout en restant dans la voie des con-
cours spéciaux, elle les a appliqués à des améliorations agricoles en

faisant appel, comme concurrents, aux cultivateurs de Tarrondisse-

ment. En 1883, quatre concours ont été établis :
1° pour la tenue des

fumiers de la grande culture; 2" pour la tenue des fumiers de la pstite

culture; 3" pour l'ensilage des fourrages verts; A" pour la culture de la

betterave à sucre.

Le concours des fumiers de la petite culture a eu lieu seulement
entre les cultivateurs du canton de Crécy; il sera recommencé en 1884
dans un autre canton, celui de La Ferté-sous-Jouarre, grâce à la géné-

rosité d'un des membres de la Société, M. Petit, trésorier-payeur

général du département de la Loire.

11 a été donné lecture ensuite des rapports de M. de Lignières sur

l'ensemble des travaux de la Société, de M. Guilloux et de M. Jules

Bénard sur les concours pour la tenue des fumiers, de M. Proffit sur

l'ensilage des fourrages verts, de M. Cardel sur la culture des bette-

raves à sucre. — Les récompenses ont été décernées; nous en donne-
rons la liste. G. Galdot.

PARTIE OFFICIELLE
I. — Rapport adressé au Président de la République, relativement à l'importation des
viandes de porc salées provenant des Etats-Unis d'Amérique et à un délai pour l'in-

troduction de ces viandes par les ports du Havre, de Bordeaux et de Marseille.

Monsieur le Président, à la date du 27 novembre dernier, j'ai eu l'honneur de
soumettre à votre signature un décret rapportant celui du 18 février 1881, qui
avait interdit, sur le territoire de la République, l'importation des viandes de porc
salées provenant des Etats-Unis d'Amérique. Cette mesure s'appuyait sur l'opinion

de l'Académie de médecine et sur l'avis tout récent du comité consultatif d'hy-
giène publique de: LVance, spécialement appelés à en délibérer.

La Chambre des députés a, dans sa séance du 22 décembre, émis le vœu qu'il

fiit sursis à l'exécution du décret du 27 novembre, jusqu'à la discussion d'une pro-

position de loi dont elle est actuellement saisie.

L'objet du décret ci-joint est de satisfaire à ce désir en suspendant l'importa-
tion des viandes de porc d'Amérique.
Pour ne point, cepsndant, jeter le trouble dans les transactions commerciales,
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j'ai l'honneur de soumettre également à votre haute approbation tine disposition

transitoire desti'.ée à concilier les divers intérêts en cause.

Il n'e?t point inutile de rappeler, à ce propo'î, rrue, lorsque le décret du
18 février 1881 eut pour la première fois édicté la prohibition formelle des viandes

de porc d'Amérique, l'importation desdites viandes n'en fut pas moins, en raison

de l'importance des opérations engagées, autorisée jusqu'au 20 mai de la même
année, sous la réserve d'un examen raicroscopicfue.

La mesure que je vous propose a été inspirée par ce précédent.

Les viandes pourraient exceptionnellement entrer en France jusqu'au 20 janvier

par les trois ports du Havre, de Bordeaux et de Marseille, et sous certaines con-

ditions qui en démontreraient l'innocuité. Ce très court délai assurerait que la

mesure de faveur ne pourrait être réellement appliquée qu'aux envois se trouvant

déjà en cours de route ou pour lesquels des engagements ont été pris.

Quant aux garanties à exiger dans l'intérêt de la santé publique, je n'ai pas cru

pouvoir mieux faire, pour lever toutes les craintes, que reproduire textuellement

dans le décret celles qui se trouvent indiquées dans le projet de loi voté par la

Chambre le 2.^ mars 1882 et qui vient d'être repris et appuyé devant la même
Assemblée par ceux de ses membres qui se sont montrés le plus éloignés d'ad-

jnettre la libre importation.

Il devrait être constaté que les viandes répondent au type connu dans le com-
merce sous le nom de « Fully cured», qu'elles sont saines, qu'elles sont dans un
état parfait de conservation et que la salaison en est complète.

Les constatations seraient faites par des experts spéciaux, désignés par les pré-

fets, et les importateurs devraient déclarer, avant tout déchargement, qu'ils con-

sentent à acquitter les frais que la visite pourrait entraîner.

Si les avantages du décret que j'ai l'honneur de vous proposer vous paraissent

de nature à conseiller son adoption, je vous prierais, monsieur le Président, de

vouloir bien le revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, etc. Le minisire du commerce^ Cu. Hérisson.

II. — Décret conforme au rapport précédent.

L3 Président de la République française,

Sur le rapport du ministre du commerce, décrète :

Art. 1". — Il est sursis à l'exécution du décret du 27 novembre 1833. — Est

en conséquence suspendue, jusqu'à ce qu'il ait été statué par une loi sur l'iniro-

ductionen France des viandes de porc, l'importation desdites viandes salées pro-

venant des Etats-Unis d'Amérique.

Art. 2. — Toutefois, pour les marchés déjà conclus, ces viandes [ ourront être

admises exceptionnellement jusqu'au 20 janvier 1884 par les ports du Havre, de

Bordeaux et de Marseille, et à la condition qu'il sera constaté qu'elles répondent

au type connu dans le commerce sous le nom de ce Fully cured », qu'elles sont

saines, qu'elles sont dans un parfait état de conservation et que la salaison en

est complète.

Cette constatation sera faite par des experts spéciaux désignés par les préfets.

Les importateurs seront tenus de déclarer, avant tout déchargement, iju'ils con-

sentent à acquitter les frais que la visite des experts pourra entraîner.

Le maximum du tarif de ces frais sera (ixé par les chambres de commerce.
Art, 3. — Les ministres du commerce et des finances sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'e.vccution du présent décret.

Fait à Paris, le 28 décembre 1883. Jules Grévy.
Par le Président de la République : Lo minist7-c du commerce, Cii. Hérisson.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Sé-ince du 2 janvier 1884. — ['résidence de M. CkevreiU.

M. Dumas écrit à la Société pour la remercier de sa réélectioa

comme vice-président pour l'année 1884.

M. iMarc de Haut écrit pour poser sa candidature à une place de

membre associé dans la Section d'économie, de statistique et de légis-

lation agricoles.

M. Pintacnvoie une lettre dans laquelle il siguale les résultats obtenus

par M. Grouallo dans des expériences sur sa méthode de culture du blé.
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M. Charles Whitehead fait hommage d'une brochure aurles progrès

et les avantages de la cuIUiit fruitière en Ani^leterre.

M. Bouley lit un rapport sur un mémoire de M. Joannès Chatin

relatif à la ladrerie du monton; des observations assez nombreuses
démontrent que cette maladie est due à un cysticerijue spécial au
moulon, (|ue l'on a observé dans dos circonstances assez fréquentes

sur des moutons en Afrique ; la question qui se pose est de savoir si

la consommation de viandes de moulons infectés ne pourrait pas être

la cause du développement ilu ver solitaire chezl'iiomme; M. J. (^iiatin

résout cette question par la négative.

M. Rcnou présente le résumé des observations météorologiques

faites au parc Sainl-Maur en décembre 18S;L II donne connaissance d'un

certain nombre d'observations sur les dates du départ des hirondelles.

M. Ileuzé revient sur la question de la destruction de la cuscute

dont il a déjà parlé dans la précédente séance. Il signale les obser-

vations de M. Maxime Cornu sur la conservation des graines de cus-

cute dans le sol, et il rappelle le soin que l'on apporte dans la maison
Vilmorin pour débarrasser les graines de luzerne de colles de cuscute.

M. Cornu revient, de son côté, sur le détail de ses observations, et il

rappelle qu'il a constaté aussi la conservation de iilaraeats de cuscute

dans la terre d'une année à une autre. Des observations sont ensuite

échangées entre M.M. BoussingauU, de Retz, Bouquet de la Grye,

Barrai, Dailly, Pluchet, Duval, Chatin. M. Bouquet de la Grye signale

comme cause possible de l'infection des luzernes, la transmission de

la cuscute par les genêts qui en sont souvent infectés. — M. Duval

rappelle une expérience personnelle qui vient à l'appui des observa-

tions de M. Maxime Cornu ;.une luzernière âgée de trois ans et exempte
de cuscute a été infectée après an hersage qui avait dégagé les graines

enfouies dans le sol. — M. Barrai constate que plusieurs constructeurs

fabriquent aujourd'hui des appareils dits déeuscuteurs et qui rendent

de réels services pour nettoyer le.s graines de luzerne. Il rappelle le

soin avec lequel on prépare la graine de luzerne en Provence, ce qui

explique pourquoi cette graine est généralement exempte de cuscute.

— M. Pluchet s'est très bien trouvé de l'arrosage des luzernières avec

une solution de sulfate de fer à raison de 10 kilog. de sel par hecto-

litre d'eau. — M. Heuzé, contrairement à l'opinion de M. Cliatin,

recommande de ne demander la graine qu'à la deuxième ou à la troi-

sième coupe de luzerne. — Enfin, M. Heuzé et M. Cornu signalent les

dégâts que les orobanches causent souvent dans les cultures de légu-

mineuses, notamment dans les sainfoins, en insistant sur l'impor-

tance que présente l'arrachage de ces plantes parasites avant la dissé-

mination de leurs graines.

La Société procède à l'élection de la Commission des fonds pour 1 884 :

MM. de Béhague, Dailly et Gareau sont élus. Henry Sagnier.

REVUE CO]niERGI.\LE ET PRIX Gi)UR\NT DES DENRÉES AGRICOLES
(5 JANVIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles ont été peu i"ré':[uentés durant cette semaine. Dans la

plupart des régions, nous n'avons à signaler que des affaires très calmes.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marcliéa de la France et de l'étranger :j
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l" UÉGION. — IfORD.OUEST.

Blé.

Calvadoi. Condé
— Lisieux

C,~du-Nord. Lannion .

— Tréguier

.

Finistère. Morlaix
— Landerneau.

iUe-et- Vilaine. Rennes
— Redon

Manche. Avrancbea...
— Pontorson...
— Villedieu.. .

.

Mayenne. Laval
— Mayenne..-

Morbihan. Hennebont..
Orne. Fiers
— Vimoutiers

Sarthe. Le Mans
— Sablé

fr.

24 25

24.70
23.75
22.00
23.25
2 i . 00
23.50
23 25

24.50
24.25
25.00
24.50
25.00
23.00
25.75
6 50

25.00
25.50

Seigle. Otu.
fr. fr.

19.25 19.50
18.50 20.00

» 15.50
» 15.25
» 14.50
• 16.20
> 16.25

15.00 »

> 18.25
» 18.00

19.00 19.25
» 17.75
» 17.25

16.00 •

17.50 16.75
• 18.25

17.25 18.00

Prixmoyens 24.32 17.50 17.37

2" RÉGION. — MORD.
Aitne. Laon 23.75 15.50 17.50
— Soissons 24.00 16.15 »

— Villers-Cotterets. 23.50 14.75 »

Eurt, Evreux 24.50 15.25 18.50
— Conches 25.00 » 20.25
— Vernon 24 50 15.00 19.50

£«r«-«(-Loi>-. Chartres.. 25 50 14.00 18.50
— Auneau 24.25 16.20 20.00
— Nogent-le-Rotrou . 25.50 » 19.50

Word. Lille 25.20 » 18.00
— Cambrai 24.75 15.25 19.00
— Valenciennes 24.50 15.50 18.25

Ot<«. Beau vais 24.00 14.50 16.50
— Noyon 24.00 15.70 »

— Senlis 23.25 14.50 »

Po«-de-Ca(ois. Arras... 24.25 18.00 20.00
— Sainl-Omer 24.00 17-50 18.75

Seine. Paris 2500 15.60 19.50
S.-et-Mar. Meaux 24.50 » »

— Melun 25.00 » »

— Dammartin 22.75 15.00 17.50

S.-«(-Oise. lioudan 24.00 li.OO 17.75
— Dourdan 25.00 14.60 19.25
— Versailles 2.1.50 15.25 17.50

Sem6-/n/ïi-ieure. Rouen. 24.70 15.20 18.00
— Dieppe 24.50 14.50 »

— Fecamp 23.00 15.50 18.00

Somme. Monldidier .... 23.70 15.50 17.20
— Do"llens 23.50 16.00 19.00
— Roye 22.75 14.50 17.75

Prix moyens. . ..

3' REGION

Ardennes. Sedan
— Rethel

Aube. Bar-sur-.\ube. ...
— Troyes
— Wéry-sur-Seine. ..

Marne. Cbilons
— Reims
— Sezanne

Hte-Marne. S.iint-Dizier

Meurlhe-el-Mos. Nancy.
— Lunêvillc
— Toul

Meuëe. Bar-Ie-Duc
— Verdun

Haute-Saône. Gray
Vosges. Neufchàleau. .,

— Rpinal
— Mirecourt

24. -'6 15.33 18.4

— NORU-EST.
23.25
2J.00
23.00
23.50
22.50
23.00
22.75
23 00
23.25
22.50
23.50
22.85
23.00
23..50

22.75
23.25
23.75
23.50

15.50 18.50
11. 00 16.75
14.50 17.25
16 00 18.00
15 00 17.00

16 00 18.00
15.00 18.00
14.75 17.50
16.50 18.25

17 00 15.50
B »

16.25 17.00
16.75 17.25

16.00 >

15.80 16.00

Prixmoyens 23.06 15.65 17.36

4- RÉGION. — OUEST.

Charente. Angouléme...
— Ruffec

Char.-lnfêr. Marans....
DeuX'iS'-vrcs. Mort . . .

.

Indre-et-Loire, Tours...
— Blérc

Loire-Inf. Nantes
M.-et-Loire. Saumur....
— Angers

Vendée. Luçon
— Funtenay-le-Cte..

Vienne. Poitiers
— Châtellerault...

Haute-Vienne. Limoges.

24.00 19.00
24.25 »

24.50 »

24.50 >

24.(0 16.50
23.50 17.75
2'. 25 »

24.25 16.15
23.75 17.00
23.25 »

23.00 »

24. 00 »

24.00 16.50
23.90 15.75

19.00
18.50

18.00
17.50
16.75

20.50
19.00
19.25
18.00
20.50
18.00

AtoIim.
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Blé. Seigle. Orge. Avoine-
fr. fr. fr. fr.

., ^ . ,,„„ ( blé tendre. 2'i.3.S » d »
Algérie. f'""

( blé dur 22.00 . ir,.2.i l/,.50

Angleterre. Londres 2/i.00 » 18.75 IK.'.O

Belgique. Anvers 22.2.i 17.2.i 16 00 IG ()0

_ Bruxelles 24. âO 16.75 » t

— Liège 23.15 17.75 18.00 18.50
— Namur 22. ,50 1«.75 l'.i.OO 15.75

Pays-Bas. Amslerdam 22.45 10.70 o »

Luxetnbourg. Luxembourg 24.00 » 21. .50 li;.25

Alsace-Lorraine Strasbourg 25.00 19.25 19.50 17. .50

— Mulhouse 25, .50 18.75 21.00 l'J.OO

— Colmar 24.50 19.00 20.50 IG.OO

Allemagne. Berlin 23 10 18.75 » »

— Cologne 23.75 18.75 » o

— Mayence 24.25 19.00 » IK.OO

Suisse. Genève 26 00 » • 18.25
Italie. Turin 24.00 20.00 " 17.60
Espaqne. Valladolid 24.50 un «

Autriche. Vienne 20.75 17.25 " 20.00 15.00

Hongrie. Budapeslh 20. .50 IC.IO 18. .50 14 90

Busste. Sainl-Péter.sbourg.. 21.00 15.75 » 12. .50

Etats-Unis. ^ew-York 21.85 » » »

Blés. — La situation du commerce des biés est toujours la même : le plus

grand calme règne dans les transactions, les offres sont restreintes partout. Il faut

attendre encore quelques jours pour que les affaires reprennent quelque activité;

la période des jours de fête passée, il est probable que les marcnés reprendront

un peu de l'activité qu'ils ont perdue depuis longtemps. — A la halle de Payis,le

mercredi 2 janvier, les affaires ont été à peu près nulles; les prix sont restés aux

taux de la semaine précédente. On cote de 2*1 à 26 fr. par 100 kilog., suivant les

sortes, ou en moyenne 25 fr., soit comme le mercredi précédent. Au marché des

blés à livrer, on paye : courant du mois, 24 fr.; février, 24 fr. 25 ; quatre premiers

mois, 24 25 à 24 fr. 50
;
quatre mois de mars. 25 fr. à 25 fr. 25 — Au Havre,

les affaires sont très peu importantes sur les blés d'Amérique ; les cours demeurent
sans changements; on paye de 24 à 25 fr. 50 par 180 kilog. suivant les sortes et

les provenances. — A Marseille, les ventes ont été sans importance depuis huit

jours; les prix sont sans variations pour les diverses sortes. Les arrivages de la

semaine ont été de 18.3,000 quintaux ; le stock est actuellement de 725,000 quia-
taux, dans les docks. On cote suivant les provenances : Red-winter, 25 à 25 fr. 50;
Marianopoli, V4 à 24 fr. 50 ; Irka, 22 fr. 50 à 23 fr. 50

;
Azima Grimée, 23 à

23 fr. 50; le tout par 100 kilog. — A Londres, les ventes ont été un peu plus

importantes que la semaine précédente; il y a plus de fermeté dans les prix; on
paye de 23 25 à 25 fr. par 100 kilog. suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Stagnation complète dans les transactions pour toutes les sortes ; la

baisse a continué depuis huit jours sur les farines de spéculation. On paye à la

halle de Paris les farines de consommation : marque de Gorbeil, 58 fr. ; marques
de choix, 58 à 60 fr.; premrères marques, 56 à 58 fr.; bonnes marques, 55 à

56 fr.; marques ordinaires, 52 à 54 fr.; le tout par sac de 159 kilog. toile àiendre
ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 33 fr. 10 à 38 tr. 20 par

100 kilog., ou en moyenne 35 fr. 65, sans changements depuis huit jours.

—

Quant aux farines de spéculation, on les cotait à Paris le mercredi 2 janvier :

courant du mois, 50 fr. 75 à 51 fr.; février, 51 fr. 25 ; mars et avril, 52 ir.
;
quatre

mois de mars, 52 fr.
;

le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net.

— Mêmes cours que précédemment sur les farines deuxièmes qui valent de 25 à

29 fr. par 100 kilog., sur les gruaux qui sont cotés de 40 à 50 fr.

Seigles. — Prix soutenus. On cote à la hnlle de Paris de 15 à 16 fr. 25 par

100 kilog. suivant les sortes. Les farines de seigle se vendent de 22 à 24 fr. par
quintal métrique.

Orges. — Les ventes ont été assez actives; les prix se maintiennent. On paye à
la halle de Paris de 19 fr. à 20 fr. par 100 kilog. suivant les qualités. — Les
escourgeons conservent les mêmes cours que précédemment, de 19 fr. 25 à 20 fr—

_
A Londres, peu d'affaires ; les prix se soutiennent de 18 à 20 fr. par quintal

métrique suivant les qualités.

Avoines. — Peu d'affaires, et cours sans variation. On payeà la halle de Paris de
17 fr. à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et qualité. — A Londres,
les cours sont ceux delà semaine précédente, de 17 à 20 fr. par quintal métrique.

Sarrasin. — Les prix sont soutenus. Les sarrasins de Bretagne valent de
16 fr. à 16 fr. 50 par 100 kilog. à la halle de Paris.
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Maïs. — Au Havre, il y a maintien des cours. Les maïs d'Amérique se vendent

de 15 fr. à 16 fr. par quintal métrique.

Issues. — Il y a a un peu ùe baisse dans les prix. A la halle de Paris, on cote :

gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr. 50; son trois cases, 15 fr. à 15 fr. 50; sons fins,

13 ir. 50 à 14 fr.; recoupetles, 14 fr. à 14 fr. 50; remoulages bis, 16 à 17 fr.;

remoulages blancs, 18 à 19 fr.; le tout par quintal métrique.

III. — FouTToges, graines fourragères.

Fourrages. — Les ventes sont toujours actives, avec des approvisionnements

assez importants. On paye à Paris par 100 kilog. : foin, 90 à 120 fr.; luzerne,

88 à 116 fr.; paille de blé 68 à 80 fr.; paille d'avoine, 50 à 60 fr.; — au Mans,
loin, 70 à 80 fr.; paille, 60 à 65 fr.

Graines fourragères. — Maintien des anciens cours. On cote par 100 kilog. à

Paris : trèQe violet, 125 à 155 fr.; blanc, 200 à 250 fr.; hybride, 175 à 225 fr.;

luzerne de Provence, 150 à 160 fr.; du Poitou, 130 à 135 fr. d'Italie, 135 à 145 fr.;

ray-grass d'Italie, 47 à 50 fr.; anglais, 45 à 55 fr.; minette, 45 à 65 fr.; sainfoin

double, 34 à 35 fr.; simple, 30 à 33 fr.; vesces de printemps, 23 à 24 fr.; pois

gris, 23 à 25 fr.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres.— Cidres.

Vins. — La semaine qui vient de s'écouler n'est jamais une période d'affaires,

mais c'est une période de grande consommation. Les quelques reprises que nous
avons signalées précédemment n'ont pas duré; c'était naturel et prévu. Il est

permis d'espérer que le mois de janvier ramènera de l'activité dans les affaires. Ce

sont des étrennes que le commerce se doit de donner aii:x vignerons ses pour-

voyeurs ; d'ailleurs, ce serait une conduite sage et prudente, car il pourrait

payer plus dier plus tard ce qu'il ne voudrait pas prendre dans les conditions

actuelles. Nous l'avons déjà dit et les faits nous ont donné raison; il ne serait pas

étonnant qu'ils nous donnent raison une fois de plus. Ce n'est pas pour en tirer

vanité, mais parce que nous croyons être dans le vrai. Il n'y a pas de cours à

donner aujourd'hui; d'ailleurs la plupart de nos renseignements ordinaires macn-

quent, et il est inutile de répéter des chiffres connus-

Spiritueux. — La situation est toujours la même ; les cours sont faibles sur la

plupart des marchés. On cote par hectolitre, sur les marchés du Midi : Béziers,

trois-six bon goût, 103 fr.; marc, 95 fr.
;
— Montpellier, trois-six bon goût, 100 fr.;

marc, 90 fr.; — Cestte, trois-six bon goût, 1C5 fr. — Dans les Gharentes, il n'y a

que peu d'affaires, sans changements dans les anciens prix.— A Paris, on paye :

trois-six fin nord, 90 degrés, 1" qualité, disponible, 46 à 46 fr. 25; fé\Tier,

46 fr. 25 ; février-mars, 47 à 47 fr. 25; quatre mois de mai, 48 fr. 75 à 49 fr. 25
— Le stock était, au 31 décembre à Paris, de 17,425 pipes: contre 16,825 pipes

en 1882. A Lille, le trois-six fin est coté de 44 à 44 fr. 50 par hectolitre.

Raisins secs. — La situation est la même que précédemment. On paye par

100 kilog., à Cette : Gorinthe nouveaux, 40 à 45 fr. ; Thyras purs, 35 à 39 îr.;

seconds, 32 à 37 fr. ; Yerlis, 32 à 37 fr. ; Samos, "30 à 35 fr. ; figues d'Espagne,

21 fr. ;
caroubes, 12 à 13 fr.

V. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Boublons.

Sucres. — Les aîlaires sont presque nulles ; les prix sont faibles pour toutes

les sortes. On cote par 100 kilog., suivant les marchés : à Paris, sucres bruts,

88 degrés saccharimétriques, 47 fr. 25; les 99 degrés, 54 fr.; sucres blancs

n" 3, 54 fr. 25 à 54 fr, 50; à Valenciennes, sucres bruts, 46 fr.; à Saint-Quentin,

sucres bruts, 46 fr. 25, à 46 fr. 50 ; sucres blancs, 53 fr. 25 à 53 fr. 50. Le stock

de l'entrepôt réel des sucres était, le 2 janvier, à Paris, de 95,000 sacs, avec une
augmentation de 479,000 sacs depuis huit jours. — Il y a beaucoup de lourdeur
dans les aflaires sur les sucres raffinés; on les paye, à Paris, de 102 fr, 5Û à

103 fr. 50 par 100 kilog. à la consommation, et de 59 fr. 75 à 61 fr. 50 pour
l'exportation, suivant les sortes. Dans les ports, affaires calmes sur les sucres

coloniaux.

Mélasses. — Les cours restent sans changements. On cote par 100 kilog.:

mélasses de fabrique, 10 à 11 fr.; de raffinerie, 12 fr.

Fécules. — La fermeté continue. On cote à Paris 33 fr. 50 à 32 fr. par

100 kilog., pour les fécules premières du rayon; à Compiègne, 32 fr. pour
celles de l'Oise. Les fécules vertes valent de 18 fr. 50 à 19 ir.

Glucoses. — Pas de variations dans les prix, avec des afiaires presque nulles.

Boublons. — Les cours se soutiennent. On paye, dans le Nord, de 160 fr. à
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180 fr. par 100 kilog., suivant les catégories. En AUemaRTie, on signale beauconj)

d'activité dans les transactions, el une jurande l'ermité dans l(;s prix. A Nurem-
berg, les cours se fixent de 300 à 3^)0 ir. par 100 kilog suivant les sortes.

VI. — fluilcs el graines oléagineuses.

Huiles. — Les transactions sont presque nulles. On paye les huiles de grai-

nes, à Paris, par loO kilog. : huile de col/.a en tous IVits, 75 Ir. 75; dégelée,

76 75 ; en tonnes, 77 fr. 75; dégelée, 78 Ir. 75; éjiurée en tonnes, 86 l'r. 75;
huile (le lin en tous fûts, 55 Ir., en tonnes, 57 ir. Dans le Nord, les cours sont

sans variations. — A. Kice, les aiîaircs sur les huiles d'olives nouvelles sont assez

calmes, mais il y a beaucoup de fermeté dans les prix. Les huiles lins valent

160 à 175 fr.; les surfines, lb5 à 20U fr.

Grailles olvagineuses. — Il n'y a pas eu, depuis huit jours, de chan;;ements

importants dans les prix. A Arras, on paye par hectolitre : graines d'icillette,

26 à 28 fr. 50; colza, 26 fr. £0; lin, 21 fr.; cameliae, 15 Ir. à 17 fr. 50.

VII. — Tourttavi. — Soirs. — Emjrais.

Tonneaux. — On paye dans le Nord, par 100 kilog. : tourteaux d'œillette,

18 fr.; de lin, 24 fr. 50; de caraeHnc, 16 fr. 50; — àMar eille, lin pur, 18 fr. 25;
arachide en coque, 11 fr. 25; décortiquée, 14 Ir. 50; sésames blancs, 13 fr. 75;
cocotier, 14 fr. 50; colza du Danube, 13 fr. 50; œillette exoti([ue, 11 fr. 75;
coton d'Egypte, 12 fr.; palmiste naturel, 12 fr.; ricin, 10 fr ; ravison, 12 fr.

Noirs. — On cote à Valencicnnes : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr.

par IfO kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre; noirs d'engrais,

2 à 8 Ir.

Engrais. — Les nitrates de soude valent à Dunkerque 26 fr. par 100 kilog.

VIII. — Matiirfs résineuses, colorantes et tannanles.

Matières résineuses. — Prix très lermes. On paye à Dax 57 fr. par 100 kilog.

pour l'essence pure de térébenthine. A Bazas, les gemmes valent 27 à 28 fr. la

Darrique.

Gaudef;. — Maintien des cours à 20 fr. par 100 kilog. dans le Languedoc.
Lins. — les prix se fixent, dans le Nord, de 80 à 85 fr. par 100 kilog. pour les

lins de pays.

Chanvres. — La situation reste la même sur les marchés de l'Ouest ; les prix

se maintiennent avec fermeté.

IX. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les cours sont Iss mêmes. On cote à Paris 92 fr. par 100 kilog. pour
les suifs purs de la boucherie; 69 fr. pour les suifs en branches.

Saindoux. — Les transactions sont calmes, avec cours ])cu variables. Les
saindoux d'.Amérique valent au Havre 113 fr. 50 à 114 fr. par 100 kilog.

X. — Beurres. — (Bu/s. — Fromages. — Volailles et gibier.

Beurres. — On a vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 125,047 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. à

3 fr. 90; petits beurres, 1 fr. 30 à 3 fr. 30 ;
Gournay, 2 fr. 20 à 4 fr. 90 ; Isigny,

2 fr. 44 à 7 fr. 82.

Œufs. — 11 a été vendu depuis huit jours, 2,974,905 œufs à la halle de Paris.

On paye par mille : choix, 130 à 146 Ir.; ordinaires, 90 à 109 fr.; petits, 56 à
68 fr.'

Fromages. — On vend à la halle de Paris : par douzaine : Brie,- 4 à 1 6 fr. ; Mont-
Ihéry, 15 fr.; par cent. Livarot, 31 à 85 fr. ; Mont-Dore, 9 à 25 fr.; Neufchâtel,

3 à 25 fr.; divers, .17 à 53 fr.

XI. — Chevaux. — BétaiL — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marcIié aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 27 décembre au mardi 2 janvier :

Poids Prix du kilog. de viande nette sar
Vendas moyen pied au marche du 3t décembre.

Ponr Pour En 4 quartiers. 1" 2" 3' Prix
Amenés. Paris. l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 4,582 « » 4,253 333 1.80 1.58 l.'iO 1.56
Vaclies 1,677 » » 1,347 22H 1.72 l.'iS 1.30 1.54
Taureaux 224 » i> 212 3'J'i I..W 1.40 1.3'i 1.46
Veaux 2,639 » » 2,365 81 2 20 2.00 1.72 1.98
Moulons 34,924 » » 32,864 21 2.02 1.86 1.70 1.80
Porcs gras.... 6,339 » « 6,144 82 1.28 1.24 1.18 1.23
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Les marchés ont été un peu contrariés par les fêtes ; néanmoins la vente a été

facile pour les diverses sortes d'animaux ;
les prix se sont soutenus avec fermeté,

sauf pour les moutons. — Sur les marchés des départements, on cote : Rouen,
bœuf, I l'r. 60 à I fr. 90 par kilog. de viande nette sur pied ; vache, 1 fr. 55 à
1 fr. 85; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05; mouton, 2 fr. 05 à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 05
à 1 fr. 30 ;

— Sedan, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 90 ; veau, 1 fr. 50 à 1 fr. 80 ; mouton,
1 fr. 50 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 50 à ] fr. 90; — Nancy, bœuf, 88 à 93 fr. par
100 kilog. bruts; vache, 65 à 89 fr.; veau, 100 à 112; mouton, 80 à 100 fr.;

porc, 58 à 62 fr.; — Bourgoin, bœuf, 66 à 76 fr. ; vache, 58 à 68 fr.
; mouton,

90 à 98 fr.
;
porc, 84 à 90 fr.

; veau, 90 à 100 fr. ;
— Nîmes, bœuf français,

1 fr. 30 à 1 fr. 62 ;
étrangers, 1 fr. 30 à 1 fr. 57 ; vache, 1 fr. 08 à 1 fr. 57 ;

mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
brebis, 1 fr. 35 à 1 fr. 70 ; agneaux de champ, 1 fr. 65 ;

agneaux de lait, 1 fr. 30 à 1 fr. 35 ;
— Genève, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 80 ; veau,

(sur pied), 1 à 1 fr. 15; mouton, 1 fr. 70 àl Ir. 80; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris du 23 au 27 décembre .

^Prix da kilog. le 31 décembre.

kilog. 1" qoal. 2- quai. ' 3" quai. Choix. Basse Boucherie.

Bœufou vaclie... 108,535 1.60 à 2.00 1.38 à l..=i8 0.% à 1.36 1.60 à 2.80 0.20 à 1.36
Veau 100,908 1.82 2.16 1.60 1.80 1.26 1.58 1.46 2.46 •

Mouton 33,355 1.52 1.86 1.30 1.50 0.96 1.28 1.80 3.10 . •

Porc 39,623 Porc frais 1.10 à 1.30

282,421 Soit par jour 56,484 kilog.

La vente a été inférieure de 7,000 kilog. par jour à celle de la semaine pré-
cédente. Les prix sont faibles, sauf pour la viande de mouton.

XII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 3 janvier {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" V 3* !'• 2' 3- 1" 2" 3

quai. quai. quai. qoal. quai. quai. qnal. quai. qua'«
fr fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. ir.

83 76 67 115 108 97 92 87 78

Cours de la charcuterie. — On v'end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

63 à 65 fr.; 2% 55 à 60 fr. Poids vif, 42 à 47 fr.

XllI. — Marché aux bestiaux de la Tillette du jeudi 3 janvier 1884.

Cours des commissiounaires
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux général. 1" 2" 3" Prix 1" 2' 3" Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Bœufs 2.199 35 3}2 1.82 1.60 l.i2 l.3oàl.86 1.30 1 . S6 1.40 l.30àl.S2
Vaches 686 30 233 1.72 1.48 1.30 1.20 1.76 1.70 1.45 1.30 1.20 1.72
Taureaux... 87 » 376 I.6J 1.50 1.36 1.32 1.64 1.60 1.50 1.35 1.30 1.65
Veaux I.1U4 89 77 2.30 2.10 1.80 1.60 2.50 • . . »

Moutons 14 500 275 21 2 18 2.02 1 86 1 76 2.22 » • . »

Porcs gras.. 4 560 UO 82 1.32 1.28 1.24 1.18 1.38 > > >

— maigres.. » > >»•>»>»>>>
Vente calme sur le gros bétail, assez active sur les autres espèces.

,\IV. — Résumé.

Les affaires ont été calmes depuis huit jours pour toutes les denrées ; nous
n'avons presque pas de variations à signaler dans les cours de la plupart des

marchés. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Ainsi qu'il arrive toujours à cette époque les affaires sont calmes; les cours ne

varient que peu. — Les fonds d'Etat français valent : 3 pour 100, 75 fr. 80; —
3 pour 100 amortissable, 78 fr. — 4 et demi pour 100 ancien, 105 fr. 70; — 4 et

demi pour 100 nouveau, 105 fr. 80.

On cote les titres des principaux établissements de crédit : Banque de France,

5,100 fr.; Crédit foncier, 1,225 fr.; Comptoir d'escompte, 920 fr.; Société des

dépôts et comptes courants, 645 fr. ; Banque de Paris, 810 fr.; Société générale,

475 fr. Crédit lyonnais, 533 fr. 75; Banque franco-égyptienne, 557 fr. 50; Crédit

industriel et commercial, 677 Ir. 50 ; Banque d'escompte de Paris, 508 fr.

Les chemins de fer valent : Est, 718 fr. 75; Paris-Lyon-Méditerranée, 1,230 fr.

Midi, 1,120 fr.; Nord, 1,735 fr. ; Orléans, l,252fr. 50; Ouest, 788 fr.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100 : intérêt des avances, 4 pour 100.

E. Féron.

Le gérant : A. BoucuÉ.
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Crisfi que travpise la meunerie française. — KxpiTienccs sur les nicltioiles de mouture employons

en France et dans les pays ctrangiTs. — Analyse d'une lettre adressée par la Chambre syn-

dicale des (îrains et farines au préfet de la Seine. — Projet de créatiun de cinq écoles de meu-
nerie en Krancc. — Nomination de M. Tournât de Bré/.enaud comme inspecteur do l'agricu!-

(„re. — Décret relatif au transport des produits do la vigne dans les zones franches du pays do

Gex et delà Haute-Savoie.— Kludcs du Comité central de vigilance de la Charenlc-InfLTieure.

— Conclusions d'un rapport de M. le D' Menudier. —Le crédit agricole devant la .Société nalio-

nac d';igricullure. — Déclarations pour le concours (réncral ngriole de Paris. — Concours

d'animaux gras à Bourges. — Kapport de M. .Iules Bénaid sur Idgriculture américaine. —
Concours .'péciaux de la société d'agriculture de Meaiix. — Production des vins et dos cidres

en l.s8:i d'après les documents du ministère de I nt,'iicuUure. — iibservations relatives i la

production et au commerce des vins i.einlant k- dix dernières années. — Eludes sur les

lan.uxileiivés (lu lUione. —Graines de trélle exemptes de cuscute olfertcs par M. J. de Presle.

— La représeniation de l'agriculture — Vieux du Comice de Mclun, Kontainelileau et Provin.'î

sur les Chambres d'agriculture. — La conservation des fourrages par la méthode Neilson. —
Note lie .M. uuatri'mains. — Société d'encouragement pour les campagnes dans Mcurihe-et-

Moselie. — Uappoit de M. Kaudrin sur l'agrieullure des liouches-du-Hhone. — L'association

dans l'achat des engrais. — Note do .M. Pagnoui à la Société d'agriculture du Pas-de-Calais.

— Noies de MM. Jacquot. Maurice, de lîardies sur l'état des récoltes dans les départements des

Vosges, de la Manie el de l'Ariège.

I. — La meunerie française.

La crise qui aaUeiiU, depuis quelques années, la mcaneric française

,a été exposée plusieurs fois dans nos colonnes. Nous avons rappelé

que celte fi;rande industrie, qui occupait na^nière le premier rang en

Europe, est gravement menacée par l'extension croissante des importa-

tions de farines étrangères offertes sur nos propres marchés dans des

conditions de supériorité incontestable. Cette supériorité ressort à la

J'ois de leur richesse en gluten extensible plus grande que celle des

farines françaises, et de leur prix moins élevé. Les causes qui ont

amené la crise actuelle tiennent suitoutnux méthodes de fabrication.

En ce qui conceme les procédés de mouture, des expériences ont été

organisées, sur l'initiative de M. Gatellier, président.de la Société

d'agriculture de Meaux, afin d'étudier comparativement la mouture par

les meules généralement pratiquée en France, et la mouture par les

cylitidres préconisée principalement en Hongrie; ces expériences se

poursuivent avec le plus grand soin ; nous en ferons connaître les

résultats. Quant aux qualilésque doivent posséder les blés pour donner

des farines riches en gluten, aux variétés dont la culture doit être

recommandée, ces questions doivent être élucidées le plus rapidement

possible; elles touchent directement l'agriculture.

Dans une lettre qu'elle vient d'adresser au préfet de la Seine, la

Chambre syndicale des grains, graines, farines et céréales rappelle

tous ces faits. Après avoir exposé que lindustrie de la meunerie trans-

forme des céréales représentant une valeur annuelle de 2 milliards,

elle constate que les exportations de farines française's, qui étaient

antérieurement très importantes en Angleterre, en Belgique, en Suisse,

sont aujourd'hui en quelque sorte complètement nulles. Les fabricants

de gruau se sont vus supplantés prescjue complètement sur le marché

anglais par la meunerie hongroise. Le marché parisien est également

envahi par elle, malgré les Irais considérables qu'elle doit supporter

avant d'arriver à la consommation parisienne, frais qui s'élèvent à

10 francs par 100 kilog. Cette situation provient-elle de la fabrication

d'un blé d'une valeur particulière^ Est elle due au perfectionnement

du mécanisme industriel? Est-elle due particulièrement à l'emploi des

cylindres? Est-elle due également à la situation privilégiée de la Hon-

grie pour la vente favorable de ses bas produits? N'avons-nous pas,

dans l'Oise, dans l'Auvergne, dans le midi de la France, des blés d'une

N» 770. — Tome I" de 1884. — 12 Janvier.
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essence identique qui donneraient des produits semblables si l'outil-

lage était à la hauteur de celui des meuniers hongrois ? Le malaise de
notre meunerie n'est-il pas dû aussi à l'article 11 du traité de Franc-

fort, que l'Allemagne a encore aggravé par l'imposition, en 1880, d'un

droit en quelque sorte prohibitif de 3.75 pour 100 à l'entrée des

farines en Allemagne? Le syndicat signale également le nouveau
danger provenant des nombreuses méthodes de fabrication. Il y a lutte

entre la meule ancienne et les systèmes nouveaux. L'.\mérique du
Nord crée des usines d'une importance considérable, dans des condi-

tions locales exceptionnelles; elle qui, jusqu'à présent, a exporté

presque tous ses excédents eu blé ou en produits fabriqués d'une (|ua-

lité très inférieure, relève sa fabrication. Il y a donc à craindre que,

dans un moment peu éloigné, elle ne vienne nous créer une concur-

rence redoutable. C'est surtout contre elle que nous avons à prendre

des mesures de précaution. La Chambre syndicale voit le remède à ce

malaise dans la création d'écoles de meunerie. Il faut, dit-elle, que

nous établissions en France ce qui existe en Angleterre, en Hongrie et en

Amérique, oîi des écoles de ce genre sont établies. Elle demande, en

conséquence, que le gouvernement provoque la création de cinq écoles

de meunerie dont le siège serait à Paris, à Lyon, à Lille, à Marseille

et à Bordeaux. On ne peut que souhaiter l'exécution d'un semblable

programme. La création de ces écoles lionnerait une arme puissante à

une industrie agricole d'une haute importance, puisqu'elle compte en

France 25,000 établissements et qu'elle occupe plus de 200,000 per-

sonnes.

II. — Inspection de l'agriculture.

Par un arrêté récent de M. le ministre de l'agriculture, M. Fournat

de Brézenaud, agriculteur à Qiiintenas (Ardèche), lauréat de la prime
d'honneur, a été nommé inspecteur de l'agriculture, en l'emplacement

de M. Jules Laverrière, dont la démission a été acceptée. M. Fournat

de Brézenaud est chargé de l'inspection de la région de l'Est central.

Dans notre numéro du 29 décembre (page 484), nous avons indiqué

les fonctionnaires qui seront chargés de la direction des concours

régionaux en 188 't. Nous devons ajouter que M, J. Lefèvre. inspec-

teur, dirigera le concours régional d'^Orléans- (région du Centre).

III. — Le Phylloxéra.

On trouvera plus loin dans ce numéro (page 52) un décret relatif à

l'interdiction de l'entrée des plants de vigne, sarments, boutures et

autres débris de vigne, dans les zones franches du pays de Gex et de la

Haute-Savoie. Le même décret indique les conditions dans lesquelles

les produits agricoles et horticoles pourront être introduits dans ces

zones.

Le Comité central d'études et de vigilance de la Charente-Inférieure

a publié récemment son IG" bulletin ; on y lit plusieurs rapports inté-

ressants sur les travaux de ce (Comité ; nous signalerons notamment
le rapport de M. Verneuil sur les expériences de greffage des vignes,

poursuivies depuis pluiours années, et sur les résultats obtenus, et

celui de M. Carrière sur la situation des vignes américaines dans les

départements du Gard et de l'Hérault. Nous y trouvons aussi le rapport

de M. le docteur Menudicr sur la situation phylloxérique du départe-

ment, dont les vignes en état de production sont réduites à 40,000 hec-
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tares, au lieu do 171,000 av.inl In iir-au. Les résultats acquis sont

exposés comme il suit par M. Menudicr:
1" En terrains crayeux, mirneux, suporlicioU, de 15 à 20 cenlimùtres de pro-

fondeur, le problème est à Vcluile pour les insncticides et les cépages araiiri-

. Gains.
2" Eu terrains profonds de 30 i^enfimi'trcs au moins, et pernuiables, les insec-

ticides prudeuHucnt et haliilcment maniés donnent de très bons résultats.

3" Jlans tous les terrains profonds, les cépaj,'cs américains, tels que le riparia

sauvar;e, le solonis, ['ijorli niadeirn. le vialla, le jucquez, présentent les plus

grandes chances de résistance, et, grelYés avec nos cépages français, permettront

de reconstituer en quelques années une bonne partie de notre vif^noblii.

Le Comité central, pénétré de la difliculté, pour le succès de nouvelles planta-

tions de vignes, olïerte par les terrains crayeux maigres et superficiels, très nom-
breux dans notre département, a décidé, dans sa séance du 8 novembre, qu'ea

outre des deux vignes d'essai établies en bons terrains, dans les arrondissements

de La Hochelle et Saintes, quatre autres pièces de vignes seraient prochainement

plantées et cultivées à ses frais en terres superficielles (écueil des nouvelles vignes)

des arrondissements de Rociiefort, Saint -Jean-d'Ans;ély, Jonzac et Saintes.

Le Comité central de la Charente-Inférieure a distribué, 1 hiver der-

nier, plus de 300,000 plants racines et boutures des meilleurs cé-

pages américains; il est en mesure, cette année, de répartir plus de

I million de plants entre toutes les communes,

IV. — Le. crcdil agricole.

La Commission formée par la Société nationale d'agriculture pour

étudier le projet de loi sur le crédit agricole, s'est réunie le !) janvier.

Après un échange d'observations oL de vues sur le problème à résoudre,

elle a nommé une sous-commission chargée de faire un projet de rap-

port. Cette sous-commission est composée de MM. Barrai, Josseau,

de Luray, Muret, Risler et Tisserand.

Y. — Concours général agricole de Paris.

Le concours général agricole de Paris aura, cette année, une grande

importance. D'après les déclarations relevées au ministère de l'agri-

culture, à la date du 8 janvier, les animaux exposés se répartiront

comme il suit: animaux de boucherie, 75 bovins, 79 lots et 15 bandes

d'ovins, 205 porcins; animaux reproducteurs, 63 bovins, 76 ovins et

31 porcins; 1,591 lotsde volailles vivantes et 31 1 lots de volailles mortes.

VL — Concours d'animaux gras à Bourges.

Nous avons signalé le programme du concours général d'animaux

de boucherie et de l'exposition de reproducteurs, de machines et ins-

truments agricoles qui auront lieu à Bourges, du jeudi 31 janvier au

dimanche 3 février. Les déclarations des personnes qui voudront

exposer seront reçues chez M. Marois, secrétaire de la Société d'agri-

culture du Cher, rue de l'Abattoir, 5, à Bourges, jusqu'au 15 janvier.

Des programmes et des déclarations seront envoyés franco à tous

ceux qui en feront la demande par lettre affranchie, soit au prési-

dent, soit au secrétaire de la Société. Des programmes et des déclara-

tions seront également déposés à la mairie de Bourges.

YIL— L'agriculture américaine.

Malgré les nombreuses publications faites en Europe depuis plu-

sieurs années, les questions soulevées par l'accroissement de la produc-

tion agricole aux Etats-Unis d'Amérique et au Canada sont loin

d'être épuisées; la lutte engagée par le nouveau continent contre l'an-

cien monde continue, et pour que l'Europe puisse résister, elle doit

redoubler d'efforts et de travail. 11 est donc nécessaire d'avoir con-
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stamment l'altenlion en éveil, et de ne pas cesser d'étudier nn rival

dont la vitalité \a croissant. Récemment la Société d'agriculture de

Meaux a chargé son vice-président, M. Jules Bénard, agriculteur dis-

tingué à Coupvray, près Lagny, de lui présenter une étude sur l'agricul-

ture américaine. Cette étude, qui vient de paraître, est très intéressante,

quoique les conclusions on soient un peu pessimistes. M. Bénard

s'est entouré des documents les plus complets et les plus récents pour

mener son travail à bonne fir.

.

YIII. — Concours spéciaux de la Société d'agriculture de Meau»,.

Dans son numéro du 5 janvier (page 33). le Journal a donné quel-

ques détails sur les concours spéciaux ouverts, en 1883, par la Société

d'agriculture de l'arrondissement de Meaux. Voici la liste des récom-

penses décernées pour ces concours :

Concours de tenue des fumiers de petite culture : 1" prix, médaille d'argent de la

Société des agriculteurs de France et 100 francs, à M. Jean-Baptiste Bichot, à

Quincy-Ségy. — 2"', médaille d'urgent et une pompe à purin système Lan/,, à

M. Alplionsc Grenier, à Villiers-sur-Morin. — 3", médaille d'argent, à M. Jean-

not, à Yilliers-sur-Morin.

Concours de tenue des fumiers de grande culture : 1'' prix, médaille d'or, à

M. Vavasseur, à Ferrières- — 2% médaille de vermeil offerte par M. le comte

de Mouslier, à M. Mazure, à la Mazure, commune de Jouarre. — 3'', médaille

d'argent, à M. Paul Bénard, àChessy.

Concours d'ensilage des fourrages verts : ]" prix, médaille d'or, à ^I. Gilles,

à Thieux. — 2'", médaille de vermeil, à M. Guibert, à Charny. — 3", médaille

d'argent, à M. Martin, à Oissery.

Concours de betteraves à suci-e : l" prix, médaille d'or à M. Aubry, à Chalifert.

— 2'', médaille d'argent, offerte par la Sociélé des agriculteurs de France, à

M. Guibert, à Ciierny.— 3', médaille de vermeil, à M. Flobert, àXeufraoutiers.

—

4% médaille d'argent, à M. Dubourg, à la Trace, commune de Yilleroy. —
5'', médaille d'argent, à M. Delacour, au Plessis-au-Bois.

Les concours spéciaux sont d'une grande utilité pour les progrès;

la Société de Meaux rend des services distingués en concentrant ses

efforts sur ces concours.

IX. — Production des vins et des cidres en 1883.

Le Bulletin de slalislique du ministère des finances vient de publier

le tableau de la production des vins et des cidres en 1883, comparée

à celle de 1882. Cette publication est accompagnée de commentaires

que nous devons placer sous les yeux de nos lecteurs, car ils ren-

ferment un aperçu assez fidèle des circonstances au milieu desquelles

la viticulture se débat, ainsi que des renseignements sur le mouvement
du commerce. Les vendanges ont donné en 1 883 des résultats supérieurs

à ceux des quatre années précédentes
;
quanta la production des cidres,

elle a été exceptionnellement abondante ; il y a lieu de se féliciter de ces

deuxrésultats.

l']n ce qui concerne la production des vins, le Bullelin présente les

observations suivantes :

La production des vins, qui s'était abaissée à 25 millions d'hectolitres en

1879 et s'était ensuite relevée à 29 millions en J880, puis à 34 millions en 1881,

pour tomber de nouveau à 30 millions en 188-2, a atteint en 1883 le cliitïre de

36,029,182, dépassant ainsi de 5,142,830 hectolitres les résultats de la période

correspondante, et ne faisant plusapparaître qu'une diminution de 9,023,879 hec-

tolitres [lar rapport ii la production moyenne des dix dernières années. C'est la plus

belle année (jue nous ayons obtenue depuis que le phylloxéra a exercé sérieusement

ses ravages.

Bien que ce résultat ymisse être considéré comme satisfaisant, la belle apparence

des vignobles au commencement de l'été avait fait espérer une récolte plus abon-
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danle. Si, dans quelques régions de l'Est (Doubs, Haute-Savoie, Juia, r^tc.'! les

trcli'os et les pluies ont nui h la lloraison, la cli-incncn de la saison printaniftre

avait presque partout favorisé le dévelop])enieiU d') la vif^ne. Mallioureuseuicut la

grêle survenue sur quelques points, et notaiumenl iluiis la DorJojrne, les Landes
i'Isi're, elc., a ravat,a' les vignobles. Dans d'autres départements, l'Aveyron, le

Gers, la Haute-Loire, la sécheresse (jui a sévi pendant les mois d'août et de sep-

tembre a brillé le raisin et compromis, sinon la qualité, tout au moins la quantité
de la récolle.

On constate toujours les désastreux elTets du [ihylloxera dans IWude, les lÎDudios-
du-Hlii'ine, le Cher, les Pyrénées-Orientales, le Illiône, les Doux-Sèvres, l'Hérault.

lia lait de plus son apparition dans Indre-et-Loire et le Loiret. Enlln une nou-
velle maladie de la vigne, le mildew, est signalée dans le (ianl, les Basses-Pyré-
nées, le \'aucluse, et dans l'arrondissement d'Aix Mais, d'un autre côté, sur
beaucoup d'autres points du Midi, les essais tentés |)ar les agriculteurs en vue de
reconstituer leurs vignes ont en partie réussi. Parmi les départements qui, sousce
rapport, ont obtenu les meilleurs résultats, il convient de citer l'.Vrdéche, une
partie de l'.Vriège, des Rouclies-du-Uhône et de l'Hérault, la Lozère, la Loire, la

Dr6mc,la Vienne, le Var et suriout la Gironde. Dans ces contrées, les jeunes
plants américains, le cépage dit Jacquez entre a\Ures, simt en plein rapport.
En délinitive, et malgré les circonstances défavorables qui viennent d'être énu-

mérées, 56 départements présentent des augmentations sur les résultats de
l'année 1882, et dans 29 départements la production de 1883 a dépassé la moyenne
des dix dernières années. On s'accorde généralement à constater la bonne qualité
de la récolte.

Voici (fuela été, depuis 1873, le mouvement delà production, de l'importation
et de l'exportation des vins :

Vins de loiites sortes

-Vnnces Hect. en vijjnea l'roductiun IinportiiLioii Exportalion

hectolitres hectolitres hectolitres
1873 2,380,946 35,716,000 604,000 3, '.ml ,000
1874 2,446,8iV2 63,146,0110 6SI,000 3.232O00
1S7.1 2,421,247 «3 836,000 292,000 3,731,1100
1876 2,369,834 41,8.7.000 676,000 3,33I,0J0
1877 2,346,497 56,405,000 707,000 3,102 000
1878 2,295,980 48,729,000 1,60.1,000 2,795!000
1879 2,241,477 25,770,000 2,938,001) 3 047,000
18R0 2,204,4.59 22,667,000 7,219,000 2,488,000
1881 2,699,923 34,139,000 7,839,000 2,572,000
1882 2,135,349 30,886,000 7 , 537 .000 2,618,000

Moyenne 2,354,226 45,053,000 3,014,000 3,989,000

1883 (11 premiers mois%. 2,095,927 36,029,000 7,003,009 2,296,000

Gomme les années précédentes, on a dii recourir à l'importation pour parfaire aux
besoins de la consommation. C'est toujours l'Espagne qui contribue pour la plus
large part aux introductions (5,5tJl,000 hectolitres pour les onze premiers mois).

Comme précédemment aussi, le déficit de la production des vins de vendange a été

en partie comblé par les ressources demandées à la fabrication des vins de marcs
et des vins de raisins secs.

Los résultats de ces deux fabrications sont un peu inférieurs à-ceux de l'année

dernière. Ils n'ont donné que 3,730,000 hectolitres environ, savoir : vins obtenus
par addition d'eau sucrée sur les marcs ; 1,049,000 hectolitres ; vins de raisins

secs et similaires : 2,681,000 hectolitres.

Enfin, il est une autre source de rendement dont il conviendra désormais de
tenir compte ; c'est la production des vins en .\lgorie. Implantée depuis peu de
temps dans cette colonie, la culture de la vigne amène chaque année ae nouvelles
améliorations, et l'on peut prévoir qu'elle est appelée à y ])rendre de très grands
dévelop))ements. En 187r, on ne comptait en Algérie que 16,700 hectares plantés
en vignes, pour une récolte de 221,000 hectolitres; en 1882, le nombre d'hec-
tares complantés a dépassé 37,000, et la production a atteint 947,153 hectolitres.

Quelques vignobles ajjpartiennent à des propriétaires de la métropole qui font

venir leur récolle en France pour la vendre. On signale en outre, depuis quelque
temps, des achats importants faits dans la colonie par des négociants français.

Voici le tableau, par départements, des résultats des vendanges
en 1 882 et en 1 883 :
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Noms Hectares en Année 1883 Année 1882 Augmentation Diminution iaatt mnitiie

des départements. vignes dcikî3i<8u— — hectol. hectol. hectol. liectol. hectol

Ain 17,8^0 376,027 353.600 22,427 » 387,312
Aisne 3.770 71,250 76,237 4,987 93,976
Allier 15,947 207,587 197,237 10,350 • 220,897
Alpes (Basses-) 7,730 63,410 61,607 1,743 i> 71,254
Alpes (Hautes-) 5,540 83,270 76, .533 6,737 » 80,708
Alpes-Maritimes 12,996 79,643 68,998 10,645 » 58,681
Ardèche 18,696 73,448 61,932 11,516 " 141,056
Ardennes 1,044 12,598 13,145 » 547 24,059
Ariège 16,545 140,939 125,680 15,2.59 » 101,335
Aube 20,170 622,887 3.50,347 272,540 » 487,911
Aude 126,924 4.844,441 4,981,201 . 136,760 3,595,541
AvejTon 24,445 358,201 -368,672 " 10,471 344,648
Bouclics-du-Rhùne... 13,908 154,668 101,961 52,707 153,039
Cantal 351 8,630 9,330 h 700 8,049
Charente 59,450 306,389 246,961 59,428 » 2,024.894
Charente-Inférieure... 94,173 1,403,884 1,477,251 .. 13,307 3,662,904
Cher 15,862 199,043 182,367 16,676 » 284,358
Corrèze 19,234 200,301 139.138 07,223 » 179,400
Côle-d'Or 35,450 1,001,693 568,906 432,787 >. 926,612
Creuse 14 162 70 82 » -96
DordoKne 71,052 296,750 155,813 140,837 > 692,227
Douhs. 7,620 206,152 43,353 162,799 » 1.55,967

Drônie 20,505 74,292 63,244 11,048 - 123,352
Eure 480 2,060 1,082 978 » 11,405
Eure-el-Loir 1,818 7,848 13,972 •• 0,124 30.068
Gard 20,422 450,603 378, .522 72,141 . .581,181
Garonne (Haute-) 61,970 1.273,938 1,051,013 222,325 . 765,163
Gers 133,350 1,421.394 1,475,300 >' 53,960 1,208,010
Gironde 142,399 1,807,559 1,114,932 752,627 » 2,494,53Ï
Hérault 91,898 2,715,037 3,199,819 >> 484,782 7, OU, .539

Ille-et-Vilaine 48 480 290 190 » 608
Indre 24,078 235,497 177,815 57,082 » 258,560
Indre-et-Loire 50,272 499,250 435,208 63,988 » 934,356
Isère 33,3il0 359.329 423.250 • 03,921 457,879
Jura 20,048 250,857 180.134 70,723 » 303,876
Landes 21,018 251,527 203,082 » 12,1.55 329,493
Loir-et-Cher 30,9.59 364,141 412, 76i » 48,625 889,077
Loire 13,432 307, .525 228,615 78,910 » 247,705
Loire (Haute-) 6,751 70,039 77,623 . 7,584 07,056
Loire-Inférieure 33,478 1,347,329 513,577 833,752 . 1,140,101
Loiret 30,543 451.702 394,134 57, .508 » 688,631
Lot 48,249 226,344 213 ,4'i8 12,896 • 345,094
Lol-et-(iaronne 05,258 504,4^:0 444,900 59,550 » 907,222
Lozère

, 1,100 11,857 11,500 351 » 8,434
Maine-et-Loire 42,532 543,644 321,212 222,432 » 5.52,182
Marne 16,200 411,430 320,844 90, .586 » 443,757
Marne (Haute-) 16,064 412,243 300,367 111,876 » 438,257
Mayenne 188 900 854 • 52 • 815
Meurthe-et-Moselle... 16,588 615,921 408,598 207,323 » 623,971
Meuse 12,094 310,284 253,020 .50,6.58 316,134
Morbihan 1,071 40,882 11,011 29,871 29,417
Nièvre ll,23i 175.443 133,029 42,414 » 204,776
Oise 510 3,423 3,148 275 • 5,670
Puy-de-Dûme 32,348 894,780 900,248 » 5,468 832,541
Pyi-énées (Basses-)... 23.184 184,701 176,331 8,370 •> 150,994
Pyrénées (Hautes-)... 10,253 303,771 302,056 1,715 » 184,114
Pyrénées-Orientales.. 01,301 1,374,517 1,430,465 • 55,948 1,386,034
Khône 36, .5.55 .541.485 456,125 85.360 » 732.072
Saune (Haute-) 11,030 222,160 117.122 105,044 » 270,666
Saône-et-Loire- 41,473 1,028,938 .553,908 474,970 • 991,319
Sarlhe 7,939 45,334 48,837 » 3,503 90,643
Savoie 11,244 177,068 206,12(i • 29,058 187,660
Savoie (Haute-) 8,267 14(>,447 144,955 1,492 » 141,435
Seine 930 15,848 26,111 » 10,263 27,647
Seine-et-Marne 8,724 127,637 128,9,55 » 1,318 218,396
Scineet-Oise 7,611 142,391 144,031 » 1,640 200,151
Sèvres (Deu.v-) 19,285 184,051 12!i,990 54.0.56 » 255,613
Tarn 49,380 1,1.50,255 923,466 2-2i'.,7s;) » 692,514
Tarn-et-Garonno 41,621 028.725 528,864 99,801 » 316,349
Var 40,040 430,900 307,027 69,873 » 660,423
Vauclnse 10,249 150,543 106,277 50,260 » 60,299
Vendée • 19,207 306,474 228,962 130,512 » 440,771
Vienne 41,635 976,190 697,339 278,857 » 1,042,561
Vienne (Haule-) 2,203 11,192 5,8,50 5,342 • 17,779
Vosges 4,847 116,051 78,709 37,342 » 140,454
Vûuue 30,016 8)1,389 695,292 118,097 • 981,484

Totau.\ 2,095,927 36,029,182 30,886,352 6,094,017 961 , 187 45,053,001

Augmentation: 5,142,830
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Neuf départements ne figurent pas dans le tableau précédent : Cal-
vados, Cùtcs-du-.Nord, Finistère, Manche, Nord, Orne, Pas-de-Calais,

Seine-lnl'ericure et Somme. Ce sont les seuls départements l'ranrais

qui ne soient pas producteurs de vin.

En ce qui concerne la production des cidres, le Bulletin du minis-
tère des finances donne le tableau suivant :

Départements Année 1883 Anndo 1882 Augmentation Diminution
TmjTi.îî— liectol. bectol. bcctol. bectol. lieclol

Ain ,. 1,370 9o0 4'M » 1,003
Aisne 37'i,0:(6 fii.VJ'i ;i0S,7O2 » 219,323
Allier 12,302 12,t;3S -

, 33(1 h.Ylk
Ardcnnes 121, .'.Kl 21,012 ]00,5<Î9 » 74,592
Aube 'i.S,l>40 1J,27.S 30,36.) » 26,845
Aveyron 13,774 25 ,769 .. 11,995 12 219
Calvados 2,X0S,'495 1,035,319 1,773.176 » 1,307 792
Cantal 4,721 3,ii!)4 1,027 »

1 575
Charente 3,232 9,210 .. 5,9;8 1881
Cher 2'.,122 19.112 5,010 . 12,868
CoiTÙze 9,214 6-1,139 • 54,925 15,626
C«tes-du-Nord 1,780.032 690,942 1,083,690 » 728,395
Creuse 11,932 8,575 3,357 » 4 973
Dordogne 2,551 3,932 7. 1,381 784
Doubs 296 .. 296
Drôiiie » 125 • 125 125
Eure 1,310.089 380.043 930,046 » 659 693
Eure-et-Loir 221.183 4r,,720 174,403 .. 123*051
Finist're 285,710 47.679 211,031 » 98*940
Ille-et-Vilaine 3,600,r-93 1,784,803 1,875,590 » 2 094 '.599
Indre 18,849 30,296 . 11,447 7*650
Indre-et-Loire 21,191 15,019 0,172 » 6*584
Isère 100 375 . 275 '419
Loir-et-Cher 50,916 38,372 18,544 » 18 999
Loire 885 23 862 » 'l4e
Loire (Haute-) 383 00 323 » 05
Loire-Inférieure 412,942 314,983 97,599 » 209 476
Loiret 40,892 23,400 17,492 s l'5'917
Lot 2,840 4,760 » 1,920 4*670
Lozère 86 » 86 •

Maine-et-Loire 50,41)0 62,030 » 0,230 79 254
Manche 2,434,175 088,575 1,745,000 » 1,363*960
Marne 25,226

'

11,508 13,718 » 17*064
Marne (Haute-) 240 40 200 » '88
Mayenne 1,044,980 810,520 234,460 » 468 462
Meuse l,19'i 199 995 » '79I
Morbihan 2,1.52,1.59 587,573 1,564, .586 » 714 431
Nièvre 11,406 4,595 0,811 . 4'7S0
Nord 10,991 1,202 15,789 » 12*247
Oise 942,711 147,094 795,017 » 403*083
Orne 1,762,980 430, .573 1,326,407 » 1,139*90'
Pas-de-Calais 120,300 13,400 106,900 » 43*274
Puy-de-Dôme 39,495 13,883 25,012 » 4'305
Pyrénées (liasses-) 4,318 8,005 > 4,347 4*090
Saône (Haute-) 1415 7(50 049 « 'ygg
Sarthc 894,113 323,580 570,533 » 255 058
Savoie 0,239 3,842 2,397 » 3'l39
Savoie (Haute-) 34,4.il 20,7.52 13,699 » 33*704
Seine 380 205 175 » '3S5
Seine-Inférieure 1.754,038 7^8,920 1,025,718 »- 981716
Seine-et-Marne 110,426 79,122 37,304 " 103080
Seine-el-Oise 172,004 109,106 62,958 » 94^593
Sèvres (Deux-) 5.762 9,537 » 3,825 3091
Somme 404.732 55,793 348,939 » 159*906
Tarn 1,200 » 1,200 ,',

Vienne 15, .560 6,380 9,180 . 1,311
Vienne (Haute-) 67,070 59,056 8,014 » 24*918
Yonne 1H0.2H0 0|,8.sO 118.400 » 74,'267

Totaux 23,492,208 ' 8,920,611' l'i,,i;74,'i41 102,784 ' 11,040 oOo^ II» ' 8
Augmentation : 14,571,057

La récolte des cidres s'est élevée à 23,492,268 hectolitres. Elle dépasse de
14,571,657 hectolitres la récolte de 1882 et de 11,845,660 hectolitres la production
moyenne des dix dernières années.

C'est le chiffre le plus considérable qui ait été réalisé depuis 1830. Pendant
cette période de plus de cinquante ans, l'année la plus favorisée, celle de 1848 n'a
pas dépassé 21,900,000 hectolitres; viennent ensuite les années 1850
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(]6, 181, 000 hect.], 1852 (18,428,000 hect.), 1870 (19,194,000 hect. et 1875

(18,257,003 hect.)'.

Ce magnifique résultat trouve son explication dans les conditions climatériques

particulièrement satisfaisantes au milieu desquelles se sont accomplis la lloraison

des arbres, la naissance et le développement des fruits.

Le tableau ci-après présente le mouvement de la ])roduction, de l'importation et

de l'exportation des cidres depuis 1873
;

Années l'i-o-Juction Importation Exportation

hectolitres lieclolilres iiectolitres

1S73 13,835,000 îl 9,000
1874 13,312,000 1§I 2i.,000

1875 ...• 18,757,000 163 21,000

1876 ; 7,036.000 78 17,000

1877 13.345,000 35 14,000

1878 U,93Ci,000 277 20,000

1879 7,738,000 1,804 21,000
1880 .'.,465,000 150 11,000

1881 17,122,000 2,853 8.1100

1882 8,921,000
^

912 16,0)0

Moyennne Il,i;i6,000 652 16,000

1883 (Il premiers mois) 23,492.000 10,000

La production est, en 1883, supérieure de plus du double à la pro-

duction moyenne des dix années précédentes; elle atteint presque le

triple de celle de 1882.

X. — Les canaux du Rhône.

La question des canaux dérivés du Rhône est toujours pendante, sans

que l'on puisse encore, malgré toutes les promesses, prévoir le moment
oîi elle sera enfin résolue. Mille fois nous avons déploré ces retards qui

résultent d'antagonismes pour lesquels les intérêts agricoles comptent

peu. Nous publions plus loin (page 73) une note de M. Jules Maistre qui

s'est fait, une fois de plus, l'organe des agriculteurs dont les intérêts

sont gravement compromis. Nous n'ajouterons qu'un mot : plusieurs,

propriétaires ont dû, dans le département de l'Hérault, labourer en dé-

cembre des blés semés à l'automne, et renoncer à cette récolle pour en

préparer une autre, parce que les plantes qu'une humidité superficielle

avait fait lever jaunissaient et périssaient sur pied. S'ils pouvaient

irriguer, ils ne seraient pas réduits à ces tristes alternatives.

XL — La luzerne cl la cuscute.

On a lu, dans les comptes rendes des séances de la Société natio-

nale d'agriculture, qu'il vient d'y être question des moyens de détruire

la cuscute dans les prairies artificielles. Un des procédés les plus

certains pour avoir des luzernières ou des champs de trèfle exempts

de cuscute est de n'en pas semer les graines avec celles de luzerne.

A ce sujet, un des agriculteurs les plus distingués du sud-ouest,

M. Jacqiiinot de Presle, nous prie d'annoncer qu'il peut vendre une

assez grande quantité de graines de trèfle violet de Hollande, pures

de cuscute, au prix de 150 francs les 100 kilog. Ces graines honl très

belles et ont été récoltées sur sa propriété. I,es demandes doivent être

adressées à M. J. de Presle, à Saint-Martial-Laborie, par Cherveix

(Dordogne).
XIL — La question des Chambres d' agriculture

.

Dans sa séance du 15 décembre, le Comice agricole des arrondis-

sements de Melun, Fontainebleau et Provins (Seine-et-Marne) s'est

occupé, sous la présidence de ^\. Marc de Haut, de la représentation

oflicielle de l'agriculture, sur la base de l'élection. Voici le texte du vœu
qu'il a adopté :
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.< Le Comice émet le vœu qu'une loi soit nri^sonti'c pour orn;aniser la repré-

sentation officioUo de l'agriculture sur la hasy de l'élection des Cliarabres consul-

tatives.

« Le corps électoral agricole spécial serait composé de tous les propriétaires ou

l'orraiers de propriétés rurales non bulles, des metuljres des So ;iétés d'agriculture

el des Comices agricoles, des prol'esseurs d'agriculture, de vilicullure, et des direc-

teurs des stations agronomii|ues.

« Chaque commune nomiiiciait un ou plusieurs délégués au canton, propor-

tionnellement à sa population ; la réunion canlonaii' ainsi composée nommerait

trois membres par canton, destinés il i'oriner la Chambre consultative d'arron-

dissement.

« Chaque Ciiamiire consultative d'arrondisseincut nommerait un membre pour

composer une Ciiambre consultative régionale.

« Les Ciiambres consultatives régionales se réimiraient ciiaque année, dans la

ville où se tiendrait le concours régional de la circonscription.

<i Chaque Cliambi'c consultative régionale nommerait deux membres qui feraient

partie intégrante du Conseil supérieur d'agriculture.

« Les attributions des Chambres d'agriculture des divers degrés seraient

réglées d'après les dispositions de la loi de 1851. »

La constilulion du corps électoral paraît toujours la grosse ilifll-

culté de la question; la solution qui appelle tous les agriculteurs, à

quelque titre ([ue ce soit, à prendre part à l'élection, est celle qui répond

le mieux à l'esprit de justice ; c'est celle qui devra être adoptée. Mais

il se passera encore beaucoup de temps avant que la question soit

résolue.

XIIL — La conservation des fourrages.

Le Journal a signalé, à diverses reprises, les résultats obtenus en
Angleterre par plusieurs agriculteurs qui ont appliqué le sj'steme de

dessiccation des l'ourrages récoltés par les temps humides, imaginé

par M. Neilson; nous avons publié aussi les résultats des expériences

faites, en France, par notre confrère de la Société nationale d'agricul-

ture, \L le marquis de Poncins. Nous recevons aujourd'hui de

M. Ch. Quatremarin, à Thevray, par la Barre (Eure), une notice sur

les essais auxquels il s'est livré pour la dessiccation des fourrages par

cette ingénieuse méthode. M. Quatremarin est un partisan convaincu

de l'efficacité du système; il a imaginé un ventilateur qu'on fait fonc-

tionner à bras. Il nous prie d'annoncer qu'il a donné, dans une bro-

chure mise en vente au prix de 2 fr. '25, tous les détails nécessaires

pour la construction des meules et pour la mise en pratique du système

Neilson.' Il ajoute dans une lettre qu il nous a adressée sur ce stijet :

« Je réponds du succès chez tout cultivateur intelligent qui suivra exactement

les données que je lui tournis.

« (Juant au ventilataur, il est mù très facilement par un homme, voire même
un jeune homme, fait I,8Û0 tours à la minute et peut aisément dépasser

2.000 tours.

« J'ai obtenu cette puissance par des engrenages qui multiplient la vitesse. Il

peut se poser n'importe où et se transporte sur une brouette ou un petit chariot.

« Ce ventilateur et ses accessoires permettent dune maintenant au plus modeste
agriculteur d'employer le système Neilson qui jusqu'à ce jour a exigé de grands

frais. En effet, il fallait des conduits souterrains, il Ikllait entretenir une machine
à vapeur pour mettre le ventilateur en mouvement; et la fermentation n'existât-

elle que dans une meule icar on ne peut faucher toutes les prairies en un jour), il

fallait chauffer la machine.
« Mon appareil fait disparaître ou au moins aplanit bien des difficultés. Il ne

mange ni charboo, ni avoine, et peut servir sur place, dans la prairie. Je n'insiste

pas sur ses avantages, à tout point de vue.

« Avec le ventilateur parfaitement conditionné, je fournis : 1° un tube en zinc

pour le passage de l'air chaud de la meule au ventilateur; 2" deux tubes en zinc
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plus petits, pour passer le thermomètre dans l'intérieur de la meule ; 3 " deux
thermomètres très justes ;

4" deux tiges en fer pour fixer les thermomètres. Le
système complet pour 168 francs, rendu en gare. Je délie toute concurrence, tant

mes prix sont bas.

« Chaque meule exige un tube pour l'air et au moins un pour le thermomètre.

Je laisse à chacun le soin de faire exécuter les tubes dont il aura besoin. »

La diffusion des méthodes de conservation des fourrages, surtout

lorsque l'on peut arriver à la réaliser dans de bonnes conditions d'éco-

nomie, est un réel service à rendre aux agriculteurs.

XIV. — Société d'encouragement et de bienfaisance de Meurthe-et-Moselle.

Le Conseil de la Société d'encouragement et de bienfaisance pour
les campagnes de Meurthe-et-Moselle a décidé que l'importance des prix

qui seront distribués en 1884 à la petite culture, sera élevée de

100 francs et que les ouvriers agricoles qui auront réalisé une inno-

vation heureuse dans les procédés qu'ils emploient eux-mêmes pour
l'au2;mentation ou la conservation des récoltes, pourront être récom-

pensés. Les demandes devront être adressées à M. Duroselle, secrétaire

général de la Société, à Malzéville, près Nancy, avant le 1" mars
prochain.

XV. — L'agriculture des Bouchcs-du-Uhône.

M. Marius Faudrin, professeur d'agriculture à Aix, vient de publier

son rapport annuel au Conseil général des Bouches-du-Rhône sur les

conférences qu'il a faites en 1883 dans 22 communes du département.

Il y signale notamment un développement remarquable des cultures

maraîchères et des cultures fruitières, ainsi qu'un mouvement constant

dans la reconstitution du vignoble de ce département. D'après les ren-

seignements recueillis par M. Faudrin, il y aurait aujourd'hui

18,091 hectares de vignes dans les trois arrondissements de Marseille,

d'Aix et d'Arles ; sur ce total 4,825 hectares sont soumis à la submer-
sion et 5,9 15 hectares sont plantés en sols sablonneux; la plus grande

partie des sols sablonneux propres à la culture de la vigne se ren-

contrent sur les bords de l'étang de Berre. LJn vignoble d'études a été

créé par le Comité de vigilance d'Aix, tant pour l'observation des pro-

cédés de destruction du phylloxéra que pour celle des méthodes de

culture propres aux vignes résistantes au phylloxéra.

XM.— L'association dans l'achat des engrais.

Beaucoup de cultivateurs se préoccupent des avantages qu'ils peu-

vent trouver dans la formation d'associations pour l'achat des engrais

en commun. Cette question a été soulevée, dans la dernière séance de

la Société d'agriculture du Pas-de-Calais, par M. Pagnoul, directeur de
la station agronomique d'Arras. M. Pagnoul a fait ressortir qu'un cul-

tivateur qui achète pour 15,000 francs d'engrais le fera à de meil-

leures conditions pour le prix et avec des garanties plus sérieuses pour
la qualité que le petit cultivateur qui en achète pour 300 francs;

or, par l'association, celui qui en achète pour 300 francs jouira des

mêmes avantages que s'il en achetait pour 15,000 francs. Les analyses

pourront être faites alors très sérieusement, elles pourront même l'être

par deux chimistes dilTérenls qui se contrôleront l'un l'autre, et leur

prix portant sur toute la livraison de chaque espèce d'engrais ne repré-

sentera qu'une dépense relativement insignifiante. M. Pagnoul a de-

mandé la nomination d'une commission pour l'étude de cette question.

Oq a vu, dans une précédente chronique, comment cette organisation
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ca été résolue dans !edépartein(îiit di; Meurtlio-et-MoscIle, non seulement
pour les engrais, mais pour les graines et les semences.

XVII. — Nouvelles de l'élat des récoltes en terre.

Les notes suivantes donnent nue preuve nouvelle des erreurs que
l'on est a])peié à commellre rpiami on généralise pour toute la France

ce qui se produit dans un département ou dans une région. Voiei ee

que -M. Jaequot nous écrit de Chèvreroche (Vosges), à la date du
24 décembre :

Depuis le cuiiiiiu'ncement de ce mois, nous .sommes d.-ins la neige et au milieu

des nuages. Le ciel ne s'est montré clair iiue pendant trois ou quatre jours, et

c'est alors que la température a baissé jusqu à — 8 et — 9 degrés. A Vagaey, qui
se trouve à la base d'un cercle de montagnes, au milieu d'une plaine assez large,

le thermomètre est descendu en même temps jus(|u'à— 19 degrés centigrades. Ces
écarts de température du fond des vallées comparativement aux montagnes ont
lieu tous les hivers par les temps sereins et calmes. Ensuite, un brouillard

humide a amené un dégel momentané qui a fait disparaître la neige excepté aux
montagnes et sur les expositions opposées au vent du sud. Une nouvelle couche
de neige de 25 ceutimètrbs est tombée le 16 et les jours suivants.* Ainsi, sans être

trop rigoureux, l'hiver, dès son début, assez tardif d'ailleurs, interdit le travail

de la campagne. Le temps ayant été assez beau en novembre, on a pu faire de
bonnes avances dans les prairies et les champs. Si la neige vient à séjourner
encore |)endaut longtemps, les céréales jKiurront s'étoulTer et périr.

" Les crépuscules rouges mentionnés par M. Renou ont été remarqués très

fréquemment pendant tout le cours de ce mois, même par un temps couvert, com-
muni([uant leur couleur aux brouillards épais de ces derniers temps.

«^ Dès les premiers jours de ce phénomène, le ciel étant clair, oq pouvait remar-
quer dans les hauteurs de l'atmosphère, une couche de nuages à peine visibles,

semblables à des cirrus en bandes assez régulières. Cc^ nuages ou vapeurs,
quelle (ju'en soit la nature, sont, à mon avis, la cause des rougeurs de l'atmos-
phère avant le lever comme après le coucher du soleil. Ces vapeurs n'étant point
assez denses pour troubler la tiansparence du ciel, peuvent nous refléter les

couleurs que leur communi([uent les rayons du soleil. Mon explication est-elle

vraie, est-elle fausse? je la donne pour ce qu'elle vaut. »

Dana le département de la Marne, au contraire, le mois de décembre
a été doux et humide, ainsi qu'il résulte de la note que M. Maurice
nous envoie de Vitry-le-Franrois, à la date du 28 décembre :

« L'état des récoltes en terre est satisfaisant ; une température douce et humide
favorise la levée des blés semés en novembre. Jusque-là l'excès d'humidité a empê-
ché les cultivateurs de terminer les labours d'entre-hiver. La pluie a amené une
petite crue des rivières; ces dernières ont iourni de l'eau aux prairies qu'elles arro-

sent, mais la suliiuersion n'a été que partielle. Cette crue a interrompu l'exploita-

tion des bois où la scierie à vapeur i'aisail la guerre à la scie primitive de l'Auver-
gnat, lies transactions commerciales sont presque nulles, le commerce achetant
les céréales à des prix au-dessous de la valeur des produits. Vend qui a besoin
d'argent, aussi le battage des récoltes va lentement. Sans rendre le gouvernement
responsable de l'état actuel des choses, les cultivateurs souhaitent des temps
meilleurs. »

Hiver complet dans lesPyrérxées, comme nous l'apprend M. le baron
de Bardies dans la noie qu'il nous envoie, à la date du 28 décembre,
de Soulan (Ariège) :

« Cette année rompt enfin la succession des hivers doux. La neige couvre le sol

depuis plusieurs jours et, tout en fécondant la terre, elle préserve les jeunes plants
de céréales des rudes atteintes de la gelée. Le chaud soleil du Midi brille sans
nuage tout le j mr, mais il a grande peine à fondre la neige, qui se durcit de nou-
veau le soir. Les nuits sont sereines et glaciales. Tous les travaux sont inter-
rompus, même la coupe des taillis, excepté dans les bois bien exposés. Mais
néanmoins, personne ne se plaint, parce qu'on se souvient du dicton qui fait transir

à Pâques ceux qui n'ont pas eu froid à la Noél. »
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Les premiers jours de janvier ont amené, dans les plaines de la

région septentrionale, une température plus basse, mais sèche. Le froid

règne presque partout; on ne peut que s'en féliciter pour les plantes,

aussi bien que pour la bonne préparation des terres qui étaient saturées

d'eau dans un grand nombre de cantons. J.-A. Barral.

PARTIE OFFICIELLE
lécret portant interdiction de 1 entrée des plants de vignes, sarments, boutures et
' autres débris de la vigne, dans les zones franches du pays de Gex et de la Haute-
Savoie.

Le Président de la République française,

8ui- les rapports des ministres de l'agriculture et des finances, décrète :

Article premier. — L'entrée des plants de vigae, sarments, boutures et autres

débris de la vigne, est interdite dans les zones francbes du pays de Gle.x et de la

Haute-Savoie.

Est également prohibée l'entrée des souches arrachées, sarments secs, com-
posts, terres et terreaux, deséchalaset tuteurs déjà employés.

Art. 2. — Les produits de l'horticulture et de l'agriculture, tels que légumes,

fruits et graines de toute nature, fleurs coupées nu en pots, etc., quelle que soit

leur provenance, pourront entrer librement.

Art. 3. — Les raisins de table ne pourront pénétrer que s'ils sont contenus

dans des boîtes, caisses ou pauiers solidement emballés et néanmoins faciles à

visiter.

Le raisin de vendange ne pourra être introduit que dans des tonneaux d'une

contenance de cinq hectolitres, fermés avec soin et nettoyés, de manière à n'en-

traîner ni terre, ni débris de vigne.

Le marc de raisin devra être enfermé dans des caisses ou tonneaux bien fermés.

Art. 4. — Les plantes, arbustes et tous végétaux autres que la vigne, prove-

nant de pépinières, de jardins, de serres ou d'orangeries situés dans les arrondisse-

ments réputés préservés de l'invasion phylloxériquc, et figurant comme tels sur la

carte la plus récente dressée en vertu de l'article 2 de la loi du 15 juillet 1878,

2 août 1879, pourront circuler librement.

La provenance des végétaux énumérés dans le présent article sera certifiée par

une déclaration du maire du pays d'origine.

Art. 5. — Les plantes, arbustes et tous végétaux autres que la vigne, prove-

nant de pépinières, de jardins, de serres ou d'orangerie situés dans les arron-

dissements pliylloxérés ne pourront être introduits dans les zones franches des

pays de Gex et de la Haute-Savoie, que s'ils sont accompagnés d'une déclaration

de l'expéditeur et d'une, attestation de l'autorité compétente du pays d'origine.

Art. 6. — La déclaration de l'expéditeur devra : 1° certifier que le contenu de

son envoi provient en entier de son établissement; 2" indiquer le lieu de réception

définitive, avec l'adresse du destinataire; 3° porter la signature de Fexpéditeur.

Art. 7. — L'attestation de l'autorité compétente certifiera :

i" Que les objets proviennent d'un terrain (plantation ou enclos), séparé de tout

pied de vigne par un espace de 20 mètres au moins ou par d'autres obstacles aux
racines jugés suffisants par l'autorité compétente;

2° Que le terrain ne contient lui-même aucun pied de vigne ;

3" Qu'il n'y est fait aucun dépôt de cette plante
;

4" S'il y a eu des ceps pliylloxérés, que l'extraction radicale en a été opérée, que
des opérations toxiques réitérées ont été effectuées, et que des investigations,

répétées pendant trois ans, assurent la destruction complète de l'insecte et des
racines.

Art. 8. — Si la présence du phylloxéra était constatée sur les objets désignés
à l'article 5, lesdits objets seraient saisis et détruits aussitôt et sur place, par le

feu, avec leur emballage. Les contraventions au présent décret seront poursuivies
conformément à la loi du l.'j juillet 1878, 2 août 1879.

Art. 9. — Les ministres de l'agriculture et des finances sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, d'assurer l'exécution du présent décret.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 22 septembre 1883. Jules Grévy.
Parle Président de la République : Le ininistre de Cagricullurc,

Le ministre des finances : P. TiR.\nD. J. Ml;line.
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MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE DÉCEMBRE 1883.

Voici le résumé des ubservalions inéléoroluginiies laites au parc de

Saint-Muur en décembre I88.'{ :

Moyenne barométrique à midi, 762""". 72; minimum, le 'i à 6 heures du malin

748""". 06; maximum le 24 à 11 heures du soir, 773™. 61.

Moyennes thermométriqites : des miniina 2". 44; des ma.\ima 6".ll; du mois,

4". 27. Moyenne vraie des 24 iieures, 4". 15. Minimum le 8 avant le jour,— 6". 9
;

maximum le 13, entre 1 heure et 2 heures, 11°. 4. Il y a eu 6 jours de gelée dont

un seul sans dégel lo 7.

Tenmin de la vapeur :
5""". 39 ; la moindre, le 6 à 9 heures et lu heures du soir,

2"'"". 2; la plus jurande, le 3, de 9 heures à 11 heures du soir, 8""". 9.

Humidité relative : 86 ; la moindre, le 12 à 3 heures du soir, 46 ; la plus grande

100, en 9 jours.

Température moyenne de la Marne, 4°. '3; elle a varié de 1<'.07 le 11 à 6». 51

le 30. Elle s'est maintenue assez haute jufi([u'au 22, jourauijuel elle atteint 4"'. 79,

.puis elle est descendue le 31 à 3™.51. Elle a été trouhie tout le mois, sa transpa-

rence a varié de 0'".23 au commencement du mois à 0"'.57 le 31.

Pluie : 29'"'". 6 en 17 jours dont 4 de bruine.

Il y a eu 3 jours de très petite neige, 4 jours de brouillard, dont un seul un peu
fort le 24, au lever du soleil. La nébulosité moyenne est de 83.

Les vents de NW à NE ont été dominants; ensuite ceux du SSW au SW. On a
vu éclairer très luin au NE, le 12 avant le jour, avec un ciel presque serein et

une température de 8" à. 9°.

Relalivemenlauxmoyennes normales, le mois de décembre 1883 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus haut de 4'°"°; thermo-

mètre plus haut de T. 4 La pluie est un peu plus faible; le ciel beau-

coup plus couvert. E. Renou,
^reIIlb^e de la Société nationale d'agriculture.

EMPLOI DES RÉSIDUS DE HARENGS GOMME ENGRAIS
Depuis longtemps j'avais appelé l'attention sur l'emploi comme

engrais des résidus de poissons connus sous le nom de caqures de

harengs et dont on produit de grandes quantités, particulièrement à

Boulogne. J'avais signalé à plusieurs reprises les dangers que pouvait

présenter l'énorme quantité de sel marin contenue dans ces engrais

et la valeur qu'ils auraient pu acquérir par le seul fait de leur dessa-

laison.

Les intéressants articles dans lesquels M. Hecquet d'Orval vient

d'établir expérimentalement les effets nuisibles du sel marin, m'ont

engagé à faire sur cet engrais quelques nouveaux essais de laboratoire.

La composition des caqures de harengs est assez variable; une pre-

mière analyse faite il y a cinq ou six ans et une autre" plus récente

m'avaient donné :

Eau 14. S '^d.hS

Azote 4.3 1.95
.Matières organiques diverses 3ô.2 11.77
Acide phosphorique 4.7 \.9b
Chlorure de sodium 22.5 40.:ifi

Malières minérales diverses '.".'... 18. .ï 4. 30

Totaux .'. ... 100. luO.UO

M. Nantier, directeur de la station agronomique de la Somme, a

trouvé, d'après une analyse citée par M. Hecquet d'Orval :

Eau 20.55
Azote • 1.26

Acide phosphorique 1.19
Ctilorure de sodium 52.00
Matières organiques et minérales 2.1.00

Total lOa.Oli
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Je me suis procuré à Boulogne, à la fin de septembre, une certaine

quantité de ces caqures et elles m'ont donné les résultats suivants pour

la matière préalablement desséchée et par suite pour la matière pre-

mière :

Matièredesséchée Malière première

Eau 1.60 47.73

Azote 4. .03 2.42

Matière grasse 22.12 12.07

Matières organiques diverses 24.73 13.14

Chlorure de souum 33.93 18.03

Acide phosphorique 4.30 2.28
Potas^e 0.42 0.22
Matières minérales diverses 7.63 4.05
Résidu siliceux 0.12 0-06

Totaux 100.00 100 00

1 kilog. de la matière première a été agité et laissé en contact

pendant quelques heures avec de l'eau ordinaire; après soutirage sur

un crible l'eau a été j'enouvelée et soutirée de nouveau. La quantité,

d'eau employée a été de 3 litres et le résidu, après dessiccation,

pesait, pour 1 00 de matière première, 31 .78, retenant encore 2.1 1 d'eau.

La matière simplement desséchée dans ces conditions, sans lavage

préalable, aurait donné un poids de 54.38; il y avait donc eu une

perte de 22.60 de matière entraînée par l'eau.

La composition du résidu obtenu était :

Eau 2.11
Azote .').32

Matière grasse ,36.80

Matières organiques diverses 19.97
Chlorure de sodium... 10.30
Acide phosphorique 6.72
Matières minérales diverses 18.78

Total
, lui). 00

"

Ainsi 100 de matière première donnant 31.78 de matière lavée et

desséchée rétenaient :

Avant lavage Après lavage Perte

Azote - 2.42 1.69 0.73
Acide phosphorique 2.28 2.14 0.14
Chlorure de sodium 18.03 3.27 14.76

Les pertes en azote et en acide phosphorique dues au lavage sont

donc très faibles, tandis que la plus grande partie du sel marin se trouve

enlevée. On pourrait d'ailleurs retrouver l'azote perdu en traitant le

liquide de lavage par le perchlorure de fer et la chaux. Ce traitement

m'a donné un résidu qui desséché contenait 2.8 d'azote pour 100.

Un second essai a été fait en portant la matière première à l'ébul-

litioa avec de l'eau de chaux. Le résidu décanté sur crible et desséché

ne pesait plus pour 100 que 24.76 et donnait à l'analyse :

Eau 1 .00
Azote 5. 39
Matière grasse 29.60
Matières organiques diverses 30.89
Chlorure de sodium D.62
Acide phosphorique 7.80
Matières minérales diverses 19.70

Total 100.00
~

Cet engrais était donc sensiblementplus riche en acide phosphorique,

un peu plus riche en azote et mieux épuisé de chlorure que celui qui

avait été simplement lavé avec de l'eau froide ; mais la perle en matières

fertilisantes était en réalité plus grande, puisque l'on n'obtenait plus

que 24.76 de résidu sec au lieu de 31 .78.
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I']ii(în dans un troisième essai j'ai laissé la nialicre tremper pendant

plus d'un mois dans de l'eau de elianx; le résidu, après dèeantalion

et dessiccation, a donné un poids de 20. 4 pour 100 dont la composi-

tion était :

Eau 1
.
li

Azote 4. .il

Matière grasse .• 38. 3G
M.itiÈrcs organif]iies diverses 20.61

Chlorure de solium 13.10

Acide phospliorique S.lli

Matières minérales direrses 14.14

Total 100. Ou

Il n'y aurait donc encore aucun avantage à employer ce moyen et il

se trouve par conséquent que le meilleur procédé pour débarrasser

les eaqures de leur sel serait précisément le plus simple et le moins

coûteux, c"est-ù- dire celui qui se bornerait à quelques lavages à l'eau

pure à laquelle il conviendrait peut-être d'ajouter un peu de chaux, et

à une dessiccation convenable qui serait la seule partie un peu coû-

teuse de l'opération.

300 kilog. de eaqures donneraient ainsi environ 100 kilog. d'un

engrais aussi riche en azote et beaucoup plus riche en acide phosplio-

rique que la plupart de nos tourteaux de graines oléagineuses. Avec la

matière sur laquelle ont porté nos essais, cet engrais vaudrait au moins

15 francs le quintal, tandis que la matière première elle-même vendue

3 francs ne représente qu'une valeur de 9 francs.

11 faudrait tenir compte aussi des frais de transport, d'épandage, etc.,

évalués à 1 franc 60 par quintal avec les eaqures et qui se trouveraient

diminués dans une forte proportion en employant l'engrais lavé et

desséché. Enfin, on n'aurait [)lus à redouter l'influence funeste que

peut avoir une trop grande abondance de sel marin.

On pourrait aller plus loin encore en débarrassant l'engrais de l'é-

norme quantité de matière grasse qu'il renferme et qui n'est d'aucune

utilité pour les plantes. îl serait sans doute possible d'employer celte

matière à certains usages et d'en extraire alors, par des procédés qui

pourraient devenir rémunérateurs, à l'aide du sulfure de carbone par

exemple, près d'un tiers du poids de l'engrais préalablement lavé et

desséché. Cet engrais débarrassé de la plus grande partie de sa matière

grasse contiendrait 6 à 7 pour 100 d'azote, 8 à 9 d'acide phospliorique

et pourrait être vendu plus de '20 francs.

Le traitement par le sulfure de carbone aurait en outre l'avantage de

faire perdre à l'engrais la consistance grasse qu'il conserve encore

après lavage à l'eau et dessiccation, et de rendre possible^sa réduction en

poudre fine, c'est-à-dire à l'état le plus favorable au transport, à l'é-

pandage et à l'assimilation. A. Pagnoul,
Directeur de la station agronomique du Pas-de-Calais.

CHARRUE SULFUREUSE DU SYSTÈME LABORDE
Les appareils à traction de chevaux pour répandre le sulfure de

carbone dans les vignes phylloxérées sont désormais assez nombreux.
Le Journal a déjà décrit les charrues Gastinc, Dugour, Gutma-
cher, Chamberd, Pairaube, etc. Voici un nouvel appareil imaginé par

M. Laborde, propriétaire à Fleurance (Gers). Il est construit d'après

un système tout à fait nouveau, en vue de pouvoir travailler indiffé-

remment dans les vignes en plaine et dans les vignes en coteau.
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La charrue sulfureuse Laborde est représentée par les fig. 4 et 5.

Voici la légende de ces ligures :

A. Ailette recevant le mouvement pendant la translation de l'instrument
;

B. Boîte contenant deux roues d'angle et transmettant ce mouvement aux
excentriques de distribution D ;

G. La même boîte vue du côté des excentriques
;

D. Excentriqui^s distribuant le sulfure de carbone;
E. Boîte dans laquelle se lait cette distribution

;

F. Tige mue à la main pour arrêter à volouté la distribution
;

R. Récipient contenant le sulfure qui arrive dans la boîte de distribution par
le tube T

;

V. Coutre vertical ouvrant la tranchée
;

U. Versoir recouvrant cette tranchée au fur et à mesure de la marche de la

charrue
;

S. Soufflet dont le vent intermittent chasse le sulfure au mouvement de la tige s;

0. Boîte à outils.

Des expériences de cette charrue ont été faites le 1" aoùl 1883 par

4. — CtiaiTue sulfureuse de M. Laborde, vue du c6té droit.

la Société d'agriculture du Gers. A la suite de ces expériences, un
rapport a été rédigé par M. Dillon, président de cette Société. Nous
croyons utile de reproduire l'extrait suivant de ce rapport, qui com-
plète la description de la charrue sulfureuse et qui donne des détails

•sur le résultat des expériences faites à Nazous :

« Le coteau dans lequel nous avons, dès notre arrivée, vu la charrue fonction-
nant , est en pente moyenne, portant une belle vigne, où cependant se distingue
nettement une traînée de ceps affaiblis, indice du fléau. L'année dernière, paraît-

il, on ne voyait qu'une tache; et, c'est un spectacle navrant que celui de la des-
truction qui attemt un vignoble si beau : car je dois dire eu passant que les

vignes de M. Laborde sont remarquablement bien tenues.

« Sur la cause du mal, aucun doute n'est possible, nous avons pu trop facile-

ment nous en convaincre.

« L'appareil que nous avions sous les yeux présente l'aspect d'une charrue
fouilleuse, à timon raide, munie des régulateurs ordinaires dentrure, et de deux
mancherons. Aucune roue visible comme dans les charrues sulfureuses connues
jusqu'à ce jour, pour faire jouer le mécanisme du distributeur.

<: Dans la charrue examinée, il y a un réservoir de sulfure hxé sur l'âge, un
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soufflet placé entre les deux mancherons, puis, au point de jonction de l'âge et

de l'étançon, une boîte en bronze à compartiments, surmontés d'un axe horizon-
tal, portant trois manivelles. Des petits tuyaux relient la boîte, d'un côté au
réservoir île sulfure, du l'autre au souftlct. L'aspuct est donc très simple.

« Quant au jeu de distribution, il s'obtient par une roue à ailette lixée presque
au ras du sol, sur un arbre vertical, en communication par un petit engrenage
d'angle, avec l'arbre horizontal déjà mentionné.

« La moitié de l'ailette, du côté de la muraille du soc, est découverte, l'autre
moitié libre, et le frottement de la terre pendant la marche de la charrue met
successivement en mouvement chacune des branches de l'ailette. L'arbre vertical

tourne donc et par conséquent l'arbre horizontal.

« Des trois manivelles que porte celui-ci, l'une donne un va-et-vient qui
actionne le soulflet; les deux autres portent deux excentriques reliés à des plaques
qui glissent dans la boite de fer de chaipie côté de la chambre de dosage, et cette
chambre porte des ouvertures pour l'eriliée et la sortie du sulfure. Les manivelles
sont calées sur l'arbre de telle façon que, par leur jeu, les orihces d'entrée et de
sortie du sulfure sont successivement couverts et découverts.

« Le liquide insecticide entre donc et sort régulièrement d'une chambre prise

Fis. 5. — Charrue sulfureuse de M. Lal)orde, vue du c6té gauche.

dans la boîle. .V sa sortie, il est poussé parle vent du soufflet, et, passant dans un
tuyau vertical, est projeté violemment dehors, au ras du sol, derrière l'ailette.

« Ici donc encore, on évite les pompes, si sujettes à dérangement. J'ajouterai

que la capacité du compartiment qui reçoit et mesure la dose- de sulfure, peut

varier à volonté par le déplacement d'une pièce formant fausse paroi : un autre

mode de dosage consiste dans le changement de la roue à ailette, d'où part le

mouvement de la distribution.

« J'ai déjà dit que l'entrure du soc dans la terre, et, par conséquent, la profon-

deur à laquelle est déposé le sulfure, est également variable à volonté par les

moyens de réglage ordinaire des charrues.

« Le liquide une fois enterré doit être immédiatement recouvert, pour prévenir

l'évaporalion : c'est ce qu'on obtient par un versoir placé à l'arrière de la

charrue. Un rouleau plombeur monté d'une façon spéciale donne le complément
indispensable de tassement. Nous avons plusieurs fois fait promener une allu-

mette enflammée sur le sol après le passage du rouleau, aucun gaz ne prenait feu.

Nous avons également pu nous assurer de l'écoulement régulier du sulfure en

faisant marcher la charrue sur le sol d'une allée de vigne de façon à glisser sans

prendre aucune entrure. Constamment nous avons vu l'appareil fonctionner sans

aucun dérangement : une seule imperfection, due à un mode provisoire de tuyau-

tage, a été remarquée; une pièce n'avait pas été envoyée par la fabrique, un
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tuyau en caoutchouc la remplaçait provisoirement, et je ne parle de ce léger

défaut que pour relater exactement ce que nous avons vu : il ne doit pas exister

plus tard.

" Nous avons vu fonctionner pendant des heures entières cette charrue aux
mains de manœuvres, sans surveillance supérieure : c'est assez dire qu'elle est

d'un usage pratique.

« En résumé, cet outil nous a paru relativement simple et léger (son poids n'ex-

cède pas 30 kilog ), pouvant être manié en plaine et en coteau par de simples

ouvriers, n'exigeant que la traction ordinaire d'une charrue, distribuant d'une

façon fixe par mètre courant, c'est-i-dire parhectari' la quantité voulue de sulfure,

et, enfin, construit d'une façon assez simple pour pouvoir être livré aux viticul-

teurs à un prix modéré.
« Son emploi doit amener une diminution notable des frais de main-d'œuvre

occasionnés par le traitement au sulfure de carbone.

« Gomme dans toute charrue sulfureuse, le moded'épandage est différent de celui

obtenu par l'emploi des pals. Nous inclinons à le croire supérieur, car il évite le

lissage des parois et l'emprisonnement du sulfure, cause fréquente de la mort des
ceps en contact. Toutefois, une expérience un peu prolongée est nécessaire pour
prononcer avec certitude.

« Dans les rangées traitées par cette sulfureuse, quelques jours avant notre
visite, nous avons trouvé de nombreux phylloxéras morts, mais quelques autres

encore vivants. M. Laborde est convaincu par expérience que, dans ses terres

argileuses, le sulfure n'a produit tout son elïet qu'au bout d'un mois au moins.
Nous savons, du reste, que le traitement au pal est loin de tuer tous les insectes.

La construction de la charrue sulfureuse de M. Laborde a été confiée

à M. Albaret, l'habile mécanicien de Liancourt (Oise). Cette charrue

figurera, au mois de février, au concours général agricole de Paris,

cil les agriculteurs pourront en étudier le mécanisme.

j

Henry S.\gnier.

LES INTÉRÊTS PRIVÉS ET LES SUBVENTIONS DE L'ÉTAT

Lq Journal de Vagriculture a inséré une lettre de M. Raoul de Castel-

more, qui me fait l'honneur d'invoquer mon opinion. Pas plus que
moi M. de Castelmore n'est partisan des subventions qu'on accorde

à des particuliers pour traiter leurs propres vignes. Notre sentiment

n'est pas celui du Journal^ et je le regrette :

« Quant à la doctrine que l'emploi des deniers publics pour ces encourage-

ments n'est pas justifié, nous ne pouvons la laisser passer sans protester. II

est d'un intérêt général que le fléau soit enrayé, non seulement pour ceux qui sont

atteints aujourd hui, mais pour ceux qui seraient contaminés demain si on laissait

les choses aller -. »

Il eût clé bien simple d'oublier la lettre de M. de Castelmore dans

quelque carton et de laisser ce lièvre en repos ; mais on le sait au Journal

de l'agriculture : l'erreur fait d'autant plus de chemin qu'elle chemine
dans l'ombre ; en pleine lumière elle s'évanouit. C'est aussi mon opi-

nion. Serrons donc de près cette doctrine des subventions de l'Etat,

sans revenir toutefois sur nombre de considérations que j'ai développées,

les unes dans VEconomiste français du 9 octobre I88l), les autres dans

le Journal des économistes de novembre 1881. Je reproduirai seulement

un court passage — le seul à ma connaissance qui ait été critiqué —
du Journal des (conomistes :

« Un seul argument (en faveur des subventions accordées aux traitements

])liylloxériques) aurait quelque valeur : c'est que ceux qui reçoivent la subven-

tion pour luire un traitement détruisent, en le faisant, une grande quantité d'in-

1 . Le Journal estime qu'il y a des observations très justes d.tns l'article de M. de Laffite, mais
il fait de formelles réserves sur un f,'rand nombre de points. — J.-A. li.

2 Numéro du 29 décembre 188J, page 'iSS.
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sectes et que l'invasioa des vignes voisines en est ralentie. Voilà bien, en effet,

un intérêt considéralile, d'ordre général, pouvant par là môrae créer des devoirs

à l'Etat. Mais comment ne voit-on pas que ces devoirs commencent iirécisément

avec les vignes qui ne peuvent pas se suflire à elles-mêmes? Et alors »

Il m'a été reproché que la concession faite dans ce passage à la doc-

trine des subventions n'est nullement jusliliée : la préservation des

vignes menacées n'intéresse que ceux qui les possèdimt; ceux-ci doi-

vent donc payer seuls les frais d'une dépense dont ils auront seuls le

profit.

J'accepte la critique, qui est fondée.

Si la controverse îs'elernise sur une question si simple, c'est qu'en

France nous sommes tous disposés à croire que l'Ktat prend l'argent

du budget dans la lune! Aussi chacun coiisidère-t-il cet arircnt comme
de bonne prise, s'il peut mettre la main dessus. Qui n'a connu dans
sa vie quelque adroit coquin tout fier de sa prouesse s'il a fait passer

en fraude, à la barbe des agents du fisc, une pièce d'eau-de-vie ou
quelques milliers do cigares? N'allez pas lui dire qu'il a volé! Il se

juge tort honnête, et peut l'être, en effet, car ce qui fait le coupable ce

n'est j)as la faute même, mais la conscience de la faute commise, et

ici la conscience du mal accompli peut faire défaut. 11 m'arriva un
jour de beaucoup étonner, peut-être de convertir un pécheur par cette

simple réllexion : Comme il faut toujours que le budget ait son compte,

ces quatre ou cinq cents francs fraudés, il faudra que d'autres les

payent d'une manière ou d'une autre, et c'est tout comme si vous les

aviez pris dans leurs poches.

Que ne puis-je ramener aussi quelque ami trop zélé des subventions

de l'Etal! Je lui dirais : L'argent qu'on vous donnera sera pris à d'au-

tres, et c'est tout comme si vous leur demandiez — osons le mot,

une aumône; une aumône à de plus pauvres que vous!

Est-ce bien une aumône? demandent les intéressés. Nous recevons

aujourd'hui, d'autres recevront demain. Ce sont aujourd'hui les insec-

ticides et la vigne américaine, ce sera demain le canal du Riiône, après

demain autre chose, et, sans parler de ceux qui sont déjà servis, cha-

cun aura son tour : ce n'est donc pas une aumône, c'est comme une
assurance mutuelle.

Oui ; mais le diable est que le tour des bonnes gens — et c'est le

grand nombre— ne vient jamais ! Et alors, plus il y en a dont le tour

arrive, plus les autres sont victimes, car ce sont toujours ceux-ci,

jamais les premiers qui payent : ceux qui reçoivent la subvention n'y

contribuentjamais, leur contribution apparente fpar l'impôt) n'étant

qu'une simple réduction de la subvention elle-même. Au total, sub-

vention est juste le contraire de déyrcvement. D'ailleurs, toute assurance

suppose un contrat qui détermine les obligations et les droits de l'as-

sureur et de l'assuré : où est le contrat de l'assurance qu'on invoque?

Non, il n'y a pas assurance, car si l'on demande une subvention, c'est

toujours comme uns faveur. Et en effet — je rends volontiers justice

aux subventionnistes — leurs suppliques avant, comme leurs actions

de grâces après, prouvent qu'ils ont des idées parfaitement justes sur

ce point.

Le cas de ce fameux canal du Rhône pourra servir de thème à

quelques réflexions.

Les eaux du Rhône apporteront la fécondité à toutes les terres où on
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pourra les répandre; on le dit, je le crois. J'admets encore, si on veut,

que les heureux possesseurs de ces terres en auront leurs revenus dé-

cuplés : qui doit payer le canal? — Ce sont bien, je présume, ceux qui

en auront tout le profit, car je ne vois vraiment pas en quoi la chose

pourrait regarder les autres. Que les premiers fondent une compagnie,

réunissent les capitaux nécessaires; puis, si l'intervention de l'Etat

est demandée en vue d'expropriations pour cause d'utilité publique

(encore un instrument dont il faut jouer sagement) , les gens compétents

pourront étudier la question avec sympathie ; mais que l'Etat accorde à

l'entreprise, sous quelque forme que ce soit, un centime de subvention,

c'est à mon humble avis une hérésie pure !

Voyons : voilà des terres d'alluvion — il ne peut guère être ques-

tion que de celles-là — plantées de magnifiques vignes donnant cou-

ramment de 200 à 300 hectolitres à l'hectare ; des vignes qui en vingt

ans payent trois ou quatre fois la terre qui les nourrit; qui ont pu la

payer au moins une fois depuis que le phylloxéra leur a annoncé sa

visite, et les propriétaires, qui ont en poche plusieurs fois la valeur du
sol, ne sont pas contents? — Non, ils ne sont pas contents; ils ont

bâti des châteaux, meublé des chaumières comme des palais, mené la

vie à grandes guides, dévoré, en un mot, autant que leurs vignes ont

produit, et maintenant il faut se réduire; il faut revenir aux usages

modestes du temps jadis. C'est dur, je le veux bien; mais fauJra-t-il

que nous, qui avons toujours vécu simplement, nous leur donnions

de nos deniers les moyens de garder les mœurs nouvelles?

« ... Et en admettant, pour mettre les choses au pire, écrit M. Jaussan dans
VAgriculteur de Béziers, que ma vigne meure l'an prochain, qu'ai-je à craindre?

Ma terre ne me coûte plus rien, sa valeur m'en a été remboursée » (en quatre ans).

Voilà où en sont M. Jaussan et les hommes sages de la région ; nous
n'avons pas à nous occuper des autres.

En vain répète-t-on que le Trésor perçoit plusieurs centaines de

millions de droits sur les vins. Ces droits, qui les paye? Le produc-

teur? — Presque jamais 1 C'est presque toujours le consommateur,
c'est-à-dire précisément celui qui payera la subvention, si la subven-

tion est donnée '. Les millions de droits qu'on fait luire à leurs yeux
sont des millions qu'ils payent. C'est leur dire : Payez pour nous donner
le moyendevous faire payer encore, et le budget s'en trouvera bien! Il

me paraît douteux que l'invite les séduise, alors que ceux pour qui

ils payeront n'ont d'autre peine que de toucher l'argent et d'encaisser

le prix de leurs vins, qu'ils n'ont pas coutume de donner gratis.

Les eaux du Rhône sont-elles d'ailleurs en France les seules eaux qui

puissent féconder la terre? Pour n'avoir pas connu la prospérité sans

exemple de ces contrées, les régions arrosées par d'autres fleuves ou
d'autres rivières sont-elles moins intéressnntes ? La crise agricole

n existe-t-elle pas partout, ou à peu près? Est-elle plus intense dans

la plaine que dans le coteau, et faudra-t-il que le coteau subventionne
la plaine? Ainsi, je sais un produit plus nécessaire encore que le vin,

c'est le blé : combien de terres dans nos coteaux oii le blé laisse le

producteur en perle! Combien de terres oii la vigne donne aujourd'hui

1. Inversemciil, tel qui solliciie des défrrèvcnicnts n'en aura jias tout le beiielice, les ilegrè-

vemenls se répercuteront assoz vite sur le consommateur, en passaiu par les intt;riiiédiairo<

C'est que, en effet, quand il n'y a pas monopole et en delior> de quelques circonstances pani-
culières, la concurrence maintient, en général, les prix vers la limite oii ils n'ottrenl plusguèii*
d'élasticité que du côté de l'acheteur. Ce n'est pas une raison de ne pas vouloir des dégr'i

vements, au contraire : le dégrèvement, c'est la vie à bon marctié.
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un beau revenu, et qui, la vijïne morte, resteront en {'riche! Et alors,

si vous payez Teaii aux terros qui ont soif, il faudra bien payer l'enprais

aux terres qui ont faim; j)our être justes, il faudra payer partout, tou-

jours et pour tous; ce sera le communisme d'Etat dans toute sa

gloire! 11 est ijrand temps de renonceràces pratiquesénervantes ; il est

fjrand temps que chacun apprenne à compter sur lui-même, sur son

intelligence, son énergie, son travail, et pas du tout sur « l'argent des

autres. »

Est-ce à dire que je sois un inlrausigrant? que je repousse sans

examen toute subvention'!? Non assurément; mais ce sera cliaque ibis

une question d'espèce. Deux exemples feront comprendre le principe :

Voici un traitement phylloxérique qui offre de l'intérêt; le succès

est possible, mais nullement certain. Pour en décider il faut des expé-

riences ditliciles et fort coûteuses : qui fera ces expériences? Un parti-

culier, et à ses frais '?— Lu échec le ruinerait, pas un homme sage n'en

courra la chance ; le succès enrichirait le pays, c'est à l'Etat de faire

l'expérience aux frais de tous : la subvention sera correcte.

Jusqu'à ce jour, la question des vignes américaines n'offre guère

plus de clartés que le fond d'une écritoire; ces précieux cépages pou-
vant à tout prendre offrir une heureuse chance, qui ne voit l'intérêt

qu'il y a à les étudier à fond, et dans des conditions qui puissent ins-

pirer confiance à tout le monde? Un Comité d'études et de vigilance

s'offre pour faire ces essais, s'interdisanl toute opération commerciale,

et sans qu'aucun de ses membres profite d'une seule bouture : chacun
donne son temps et sa peine; lui deraanderez-vous encore son argent';'

— Non : la subvention sera correcte.

Dans un cas comme dans l'autre, la subvention sera le prix d'un ser-

vice demandé ou accepté^ et ne sera pas autre chc^se.

Tel esprit chagrin pourrait me reprocher quelque complaisance pour
certaines subventions que je vois de près, et on m'excusera d'avoir

pris mes exemples dans ma pratique personnelle.

Prosper dk Lafitte.

SALAIRES HORTICOLES EN ANJOU EN 1850 ET EN 1882

Horticulture. — La culture des végétaux n'est point une industrie

nouvelle à Angers. Dès la seconde moitié du dix-huitième siècle, les

familles Leroy, Lebreton, Délépine, Audusson, etc., y cultivaient des
jardins et des pépinières qui, situés pour la plupart, non loin des

murs d'enceinte, eurent à souffrir du siège que soutint la ville d'An-
gers en 1793. Avant la création de ces établisemsents, l'Anjou était

tributaire des pépinières d'Orléans, dont les produits arrivaient par
la Loire jusqu'aux Pont-de-Cé.

Le botaniste Merlet de la Boulayequi fut chargé de la réorganisation

et de la distribution du Jardin Botanique d'Angers en 1789, lors de
l'envoi de Lareveillère-Lépeauxaux Etats généraux, contribua puissam-
ment à répandre parmi les jeunes horticulteurs, le goût des belles

plantes, et ceux-ci irouvèrent toujours en lui un guide aussi bienveil-

lant que judicieux.

Aussi, dès l'année 1800, trouve-t-on dans les catalogues des horti-

culteurs angevins, quatre variétés de Magnolias, cet arbre superbe,
que l'amiral de la Galissonnière avait importé de la Louisiane. Si la
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ville (le Nantes eut les prémices de la conquête pacifique de l'amiral

breton, grâce à Syinpliorien Leroy, Angers ne tarda guère à posséder

les plus beaux types du nouveau genre botanique, qui a emprunté son

nom à Magnol, professeur à la célèbre Ecole de Montpellier, au com-
mencement du dix-liuitième siècle.

Le Camellia que le R. P. Camelli rencontra au Japon en 1739, appa-

raît d'abord en i8(>9, dans les jardins d'Angers, apporté d'Angleterre,

par Benoît dit Gro'se-Tète. Un an après, 1810, Mme veuve Leroy en

fait venir un plus grand nombre également d'Angleterre.

Peu de personnes se souviennent de Benoisl dit Grosse -Tète ; ce nom
qui reste attaché à la vulgarisation de la culture du camellia à Anijers,

est celui de M. Cachet père, qui, élevé auprès d'un amateur délicat,

M. Bizard, de Millepieds, fonda en 1822 ou 2.{ un établissement spé-

cialement destine aux plantes de serre tempérée, qiii n'a v'w.n perdu de

sa renommée première en passant enireles mains de son fils.

Le département de Maine-et-Loire est également l'un des premiers

où la culture des rosiers prit une rapide extension. La Hollande avait

le monopole de la culture des roses. En 11^12, M. Geniilliomme alla

lui emprunter ses plus belles variétés pour les fixer à Angers. Les

roses de l'Anjou, fleurissant sous la protection de notre climat tempéré,

ne tardèrent guère à faire échec aux roses de la Hollande, et r.\ngle-

terre, la Belgique, les Eiats-Unis vinrent s'approvisionner chez nos

liorticulleurs.

Ainsi qu'on vient do le voir pir le court exposé qui précède, le

terrain était bien préparé pour le succès. Aussi, les fils et les petits-

fils des Leroy, des Lebrelon, des Délépine, des Audusson et de tant

d'autres vont-ils marcher de pair, et à i'envi les uns des autres pour

doter la cité angevine de ces immenses pépinières, dont les produits

innombrables vont aller embellir tous les jardins de l'ancien et du
nouveau monde.

De 1840à1H70, le mouvement horticole, obéissant à des impul-

sions aussi fécondes qu'éclairées, a été considérable en Anjou ; les mau-
vais jours de l'invasion nllem mde en ont ralenti la marche, mais ils

ne l'unt pas arrêtée, et les nations voisines continuent de payer un
lourd tribut aux jardins de l'Anjou, en échange du riche butin qu'elles

leur enlèvent. — Voici les taux des salaires en 1830 et en 1882 :

IS30. I8S2. Augmentation.

Manœuvres 150 2 ;)0 fifi pour 100
Ouvriers sédsnlairos . . 2 • :i • îiO —
— raari;h;ui(l''s ï \k 4 » 4r> —

Contre-maîtres 1,000 » 1,200 .. 20 —
— 1,200 . 1,800 . 50 —

Là encore, dans quatre classes d'ouvriers horticoles, nous trouvons

une plus-value dans les salaires, allant de 20 pour 100 à 06 pour 100.

Elle est surtout notable chez les contre- mai très, qui sont d'autant

plus payés qu'ils offrent plus de garanties pour remplir les délicates

opérations qui sont abandonnées à leurs soins. A. Bouoh.vrd,
Secrt;taire de la Sociélé industrielle

et agricole de Maine-et-Loire.

VENTILATION PAR LA CHALEUR SOLAIRE
(SVSTÈME BREVETÉ ALFRED DUMESNIL ET PAUL REGNIER)

Dans un châssis fermé, les plantes sous verre ne peuvent supporter

sans dommage et sans risque de périr l'action directe de la lumière et
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de la clialour solaire pour peu qu'elle soit intense et prolongée. Les

feuilles se fanent, les tiges ilorales s'incliaout, l'équilibre étant rompu
entre la transpiration dos parties vertes qui devient excessive et

l'aération qui devient insuffisante parce que l'air se dessèche et ne se

renouvelle pas.

('e pliénoniènc au reste se produit en plein air, en été, à l'approclie

des orages, lorsque l'air se dessèche par un soleil ardent.

Aussi les jardiniers ombrent leurs châssis de toiles ou de stores,

blanchissent avec de la craie les vitres pour diminuer l'action trop

intense de la lumière, ou bien ils relèvent plus ou moins les pan-

neaux afin de diminuer la chaleur et de renouveler l'air. Mais, dans les

deux cas, il y a perte de lumière ou perte de chaleur pour les plantes

qui n'en bénélicient pas; et, lorsqu'on relève les panneaux, l'air

extérieur entrant plus ou moins brutalement dans le châssis éuhaulTé

devient préjudiciable aux plantes.

Mais si l'on trouve le moyen, dans un châssis fermé exposé à l'ac-

tion directe de la lumière solaire, de faire arriver sous les vitres

chauflées par le soleil un courant d'air qui s'y attiédisse avant d'aller

baigner les plantes et dont le renouvellement soit proportionné à la

chaleur produite sous verre, les plantes ne se faneront pas et protite-

ront de toute la lumière, de toute la chaleur solaire qui, lorsque le

soleil brille, est double au moins sous verre, parfois triple, de celle

du dehors; le jardinier n'aura plus à prendre aucune précaution, l'air,

la lumière et la chaleur se trouvant en équilibre.

C'est cette harmonisation des forces naturelles, des trois bienfaits de

la vie, air pur, lumière, chaleur solaire, s'équilibrant d'elles-mêmes,

et la chaleur sous verre y réglant la ventilation, que nous avons réussi

à produire au moyen d'un appareil très simple (fig. 6).

A titre d'exemple, nous avons représenté l'application de notre

invention à un châssis de jardin.

Sur le devant du coffre et sur une longueur de 60 centimètres envi-

ron à partir d'une des extrémités, nous pratiquons un certain nombre
de trous circulaires a, faciles à obturer avec des bouchons quand on

veut un réglage partiel, et pouvant, d'une fois, par un tiroir, être

ouverts ou clos en totalité. A l'intérieur, nous plaçons un écran en

tôle mince correspondant à ces orifices a, disposé comme l'indique la

figure 6, et ne laissant entre son bord su[)erieur et les vitres qu'un

espace réduit de 2 centimètres environ. Au coin diamétralement

opposé du châssis, nous adaptons une cheminée en tôle galvanisée c

d'environ 6 centimètres de diamètre et 1 mètre de hauteur au-dessus du
sol, pouvant se fermer à sa partie supérieure.

Supposons maintenant le châssis placé en plein soleil et herméti-

quement fermé, la cheminée et les trous ronds a ouverts ; les vitres

échauffées par la chaleur solaire transmettront cette chaleur à la couche

d'air intérieur immédiatement sousjacente, cet air échauffé montera
en suivant l'inclinaison des vitres jusqu'à la partie supérieure du
châssis, et là, poussé par de nouvelles couches d'air chaud, descendra,

emplira le châssis, et arrivera à la partie inférieure de la cheminée où,

par l'effet de sa température, il s'élèvera en produisant un tirage. Ce

tirage fait entrer, par les ouvertures ménagées, de l'air à la température

du dehors qui, suivant l'écran, vient s'étaler contre les vitres et s'y

échauffer avant de se répandre dans le châssis.
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Au moment du plus fort tirage, lorsque le soleil frappe directement
le cliâssis ventilé, les plantes ne ressentent aucun effet fâcheux du
rayonnement solaire. On peut l'expliquer par l'interposition entre les

vitres et les plantes de couches d'air dont le renouvellement s'accélère

en raison de la chaleur produite sous verre. L'air extérieur projeté au-
dessous des vitres et s'y épanouissant dans un mouvement ascen-
sionnel forme une sorte d'écran protecteur translucide, et, par la cha-
leur que lui transmettent les vitres, se dilate de telle sorte qu'il redes-

cend avec une vitesse insensible qui ne donne aucune agitation aux
plantes. Et cependant, à la sortie de la cheminée, le courant d'air tiède

est appréciable à la main.

Nous ferons remarquer que si le soleil cesse de chauffer le châssis,

Fig. 6. — Châssis muni du système de ventilation Dumesnil et Régnier.

il n'y a plus tirage ni par conséquent entrée d'air froid. Toutefois, ce

serait une erreur de croire que l'appareil ne fonctionne que lorsque

le soleil brille. Il est facile de se convaincre de l'action de la lumière

diffuse sous le châssis ventilé. En effet si l'on place un thermomètre à

l'intérieur du châssis et un autre en dehors, les moindres variations

de la lumière solaire se liront sur le thermomètre sous verre mar-
quées avec une sensibilité que n'aura pas celui de l'extérieur.

Ces observations thermométriques comparativement faites ont prouvé
l'exactitude des. phénomènes ci-dessus décrits et montré que dans un
châssis ainsi établi la chaleur solaire règle elle-même la ventilation,

et que c'est au moment où, sous l'action solaire, les plantes ont le

plus bcïoin d air que le renouvellement en est le plus énergique.
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Il en résulte une épuration de l'air dans le châssis par l'élimination

des gaz impropres à la vie, s'activaat au moment de la plus grande

transpiration des plantes. Ce renouvellement d'air pur leur assure puis-

samment la santé et la croissance dans des conditions qu'on n'avait pu

encore obtenir. On peut inférer des expériences faites jusqu'ici que

dans un châssis ainsi ventilé il n'y a pas production d'insectes paru-

sites qui sont le fléau des cultures sous verre.

Cet appareil de ventilation, qui permet d'utiliser toute la lumière et

toute la chaleur solaire perdues dans les châssis ordinaires, suflit dans

un grand nombre de cas pour le forrage des plantes sans qu'il soit besoin

d'avoir recours à une ciialeur arlilicielle. En elVet, il agit, pendant la

clarté du jour, au moment normal de leur plus grande vitalité, et cesse

de fonctionner à l'obscurité p'endant leur sommeil, lorsqu'une tempé-

rature relativement basse leur est plutôt utile en ne produisant pas

chez elles une surexcitation factice, un trouble dans leur économie.

Laisser à la force solaire toute son influence sur la végétation des

plantes sous verre ouvre une voie d'essais qui n ont pas été faits encore.

On comprend l'intérêt de ces expériences dans chaque lieu, selon les

saisons, et à quels résultats nouveaux et féconds elles peuvent amener.

Dans notre jardin d'essais, à Vascœuil (Eure), un des lieux les plus

froids de Normandie, où les mois de novembre et de décembre sont

presque constamment brumeux, nous avons, au 25 décembre, sous

châssis ventilé, des fraises en production, et en floraison : des ciné-

raires, des cyclamens de Perse, des violettes, des résédas, des myo-

sotis des prés, des rosiers et des œillets de la Malmaison en gros

boutons qui ouvrent. Des géraniums, des héliotropes, des fuchsias qui

ont fleuri jusqu'à la fin de novembre n'attendent qu'un peu plus de

lumière pour recommencer leur floraison. En hiver, ce n'est pas la

fleur qui manque, mais le milieu.

Personne n'ignore que dans les mois d'hiver surtout la ventilation des

plantes sous verre présente de grandes diflicultés. Notre appareil obvie

ù ces inconvénients avec la délicatesse, la sûreté, la précision d'une

loi physique, que ne peut avoir le plus habile praticien.

Le jardinier, dispensé d'ombrer, d'ouvrir et de découvrir, n'a qu'à

laisser faire. Il n'a rien à craindre des excès d'air ou de soleil désas-

treux pour les plantes cultivées sous verre, l'appareil se charge seul

de leur enlever leurs efl'ets funestes sans rien retirer à leurs effets utiles.

On voit les avantages que les horticulteurs et les amateurs trou-

veront dans le châssis ventilé au printemps, avec le retour de la

lumière, pour le forçage des primeurs, légumes et fleurs, et en été

pour la maturation des melons et des fruits d'arbres cultivés en pots,

vignes et pêchers, la lumière solaire leur assurant toute leur saveur.

Les végétaux des pays découverts qui réussissent mal sous un

châssis ordinaire auront dans le châssis ventilé, où ils seront exposés

sans danger à toute la lumière solaire, les conditions les plus favora-

bles à leur culture.

Mais il n'est pas nécessaire d'insister sur l'utilité évidente d'un

appareil qui harmonise des forces naturelles et sur les services que

les horticulteurs sauront en retirer pour leurs cultures spéciales. Outre

les avantages ci-dessus énoncés, il épargne les frais de main-d'œuvre,

de combustible, dispense le plus souvent de manier les châssis, et par

cela même diminue le bris du verre.
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Nous nous sommes allachés à en simplifier la fabrication et à en

réduire le prix. On peut le voir exécuté à l'usine de construction, chez

M. Michaux, avenue de Courbevoie, 81, à Asnières (Seine). Très facile

à installer partout, il s'adapte sans frais à tout châssis existant, quelles

qu'en soient les dimensions.

Pour trois châssis juxtaposés, tels qu'ils sonten usage dans la culture

maraîchère, il nefaut que deux tiroirs et une seule cheminée (ûg. 7).

Cet appareil s'applique également à des bretèches (balcons vitrés),

aux serres abris pour espaliers, comme aux serres proprement dite«.

Mentionnons pour les habitants des villes une nouvelle culture sans

jardin que cet appai'eil permet à tout étage, pourvu que l'on y dispose

du plus petit balcon ou terrasse exposée au raidi. Il suffira d'y installer

un châssis ventilé, portatif, de dimensions réduites, pour avoir le

plaisir d'y cultiver des plantes de prédilection depuis leur germination

jusqu'à la maturation des graines. On obtiendra ainsi notamment les

plantes bulbeuses dans toute leur beauté avant de les faire servir aux

décorations d'appartement.

Les expériences que nous avons exposées dans le Journal de Vagri-

Fig. 7. — Application du système de ventilation à trois châssis réunis.

culture (mars-avril 1883) en vue de substituer la mousse fertilisée à la

terre pour les cultures d'appartement, trouvent ici leur confirmation et

leur développement. Sans insister, nous citerons quelques faits à l'appui.

Les plantes que nous avons cultivées depuis trois mois sous châssis

ventilé sont en mousse fertilisée (trois quarts) et en sable ou terre

légère (un quart), ainsi plus perméables à l'air, plus desséchables à

k lumière solaire qu'elles ne le seraient empotées en terre seule. Et

cependant, bien qu'en octobre le thermomètre sous verre marquât

parfois de -)- 3.ï à -j- 42°, jamais les feuilles n'ont fléchi un seul

instant. Des rosiers, var. la France et Souvenir de la Malinaison^ suc-

cessivement ont été levés de la pleine terre lorsque les boutons avaient

la grosseur d'un gros pois environ, les racines lavées et les plantes

placées sans terre, en mousse fertilisée seule, à l'endroit du châssis

où la lumière solaire frappe avec le plus d'intensité, la plaque de

mousse qui enveloppe les racines n'étant protégée par aucun récipient.

La végétation, sans être troublée un moment, a été considérablement

accélérée. Le rosier la France, au commencement de novembre, a

donné des fleurs si belles qu'elles ont été coupées pour être envoyées

en présent, et les rosiers Souvenir de la Malmaison, qui ont été placés

plus tard sous le châssis, ontdcs gros boutons qui ouvrent (25 décembre).

Les arrosements, d'abord plus fréquents, n'ont plus lieu que tous

les dix ou douze jours, absolument comme pour des plantes sous

châssis ordinaire.
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Pour diniinuer les aiToscmenls par les temps aride» du printemps

ou par les chaleurs de l'éle. l'écran en tôle b (voirli;;ure GJest dispose

dans sa partie inlérieure de telle sorte qu'il peut servir de réservoir

d'eau, où 1 air en passant se sature d humidité avant do se répandre

dans le châssis. Si plus d humidité était nécessaire, il suilirait de

placer à l'intérieur du châssis un vase plein d'eau oii tremperait par

un bout un morceau d'étoffe.

La lumière et la chaleur solaire n'étant plus un danger pour les

plantes sous verre grâce à cet appareil de ventilation et pouvant être

utilisées dans tout ce qu'elles ont à donner, le châssis peut être vitré sur

toutes ses faces et être irionté à mobilité sur un support, de manière à

se prêter aux diverses orientations voulues.

Si notre appareil de venlilaiion permet, quand le soleil brille, d'uti-

liser ses moindres rayons pour l'aire végéter et fleurir les plantes qui,

jusqu'ici en serre froide ou sous châssis, ne pouvaient qu'être conser-

vées, il n'est pas moins utile dans les serres tempérées et chaudes, car

on peut lui adapter tous les modes de chaleur ariilicielle. Alors ce ne

sont pas les vitres, plus froides que l'air intérieur, qui transmettent la

chaleur, mais cesontles vitres qui tempèrent la chaleur artilicielle qui

vient les frapper avant de se répandre dans les couches jsous jacentes,

et toujours il y a harmonisation entre la chaleur et la ventilation.

C'est en cherchant un chautTage artificiel économique des châssis, etc.,

que nous avons été amenés à trouver cet appareil de ventilation. Les

personnes qui voudraient lui adjoindre un chauffage artificiel pour-

ront être utilement renseignées en s'adressant à M. Paul Régnier, ingé-

nieur, !)0, boulevard de Port-Royal, Paris, ainsi que pour les appro-

priations de noire appareil de ventilation aux diverses destinations à

leur convenance. Alfred Dimesnil, Paul Régnier.

LETTRE D'UNE CHEVRE A LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE
DE POITIERS'.

Née dans le canton de Vivône, j'ai été achetée 35 francs, il y a

quatre ans, par un bon journalier d'une de vos communes subur-

baines. Sa femme valétudinaire, ne pouvant guère vaquer aux travaux

ordinaires des champs, s'est attachée à moi. Je ne suis point ingrate;

je la paie de retour; et voici ce que je lui rends pour ses soins :

Un peu plus de deui fromages par jour. Elle les verni 7 sous la pièce, et n'en a point assez
pour satisfaire à toutes les demandes. De temps en temps elle en garde quelques-uns pour elle et

son mari ; soit donc par semaine. 5 fr. (iO

Je dois avouer que l'âge a amené quelque petite diminution dans la proàuction de
mon lait. J'avais six ans quand j'ai été achetée; j'en ai dix aujounl'liui; c'est pour
une chèvre le commencement de la vieillesse. La diminution est encore très faible,

cependant elle est assez sensible pour que je doive en tenir compte. Aussi, pour mes
chiffres, je prends la moyenne des quatre années.
Avant de faire ses fromages, ma maîtresse lève un peu de crème qui lui rend envi-

ron une demi-livre de beurre par semaine, et qui suffit à sa consommation pour les

jours maigres. On ne peut pas, pour ce beurre, quoiqu'un peu inférieur à celui des
vaches, compter moins do » 50

Le petit lait du beurre et des fromages aide à la nourriture d'un cochon. Je n'exa-
gère certainement pas en portant pour cet article, encore » ."iO

Total pour la semaine, 6 fr. liO

Dans le cours de l'année, je n'ai guère qu'un mois de non-valeur. Mettons un peu plus et

comptons seulement 4.0 semaines à (i fr. 00, '-29Î fr.

J'ai donné chaque année de 3 à 5 chevreaux, qui ont été vendus de 4 fr. .'jfl à 7 fr.

l'un; soit en moyenne "2:i

Total du produit annuel, ^20 fr.

1. Eitrait du Bulletin de la Société d'agriculture de Poitiers.
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Ne faudrait-il pas ajouter quelque chose pour mon excellent fumier,

qui est d'autant meilleur et plus abondant que je suis mieux nourrie?

Sur la recette, il y a à défalquer les frais de ma nourriture. Ils sont

peu élevés; ils seraient presque nuls, si, comme la plupart des clièvres,

j'avais à chercher ma vie dans des pâturages plus ou moins maiirres.

('/est une tâche dont nous savons très bien nous acquitter, et il est

passé en proverbe que jamais une chèvre ne meurt de faim.

Mais, par suite de circonstances inutiles à expliquer, je suis sou-

mise au régime de la stabulation. Je ne dirai point que je n'ai pas à en

souffrir; c'est si contraire à mes instincts et à mes goiîts! Sept ou
huit cents kilos de seconde coupe de luzerne, pour l'année, forment le

fond de mon alimentation. En outre, il y a, à ma prison, ce que je

puis appeler la cantine, oîi n'existent point ces règlements sévères

limitant à un minimum exigu les douceurs que je puis ajouter à mon
régime ordinaire; et ma bonne maîtresse, en m'apportant quelques

feuilles de choux, un peu de son, des brindilles d'orme, quelques-unes

des herbes pour lesquelles elle connaît ma prédilection, me fait pres-

que oublier par ses gâteries les longs ennuis de la prison.

J'ai d'ailleurs quelques promenades, heureux moments et trop tôt

écoulés de libre récréation ! Et s'il faut, à ce propos, tout dire :

J'ai souvenance
Que parfois, près d'uD clos passant.

L'instinct, l'occasion, l'appétit et, je pense,

Quelque diable aussi me poussant,

J'ai tondu de la liaie la largeur de ma langue.

Mais le voisin est indulgent, et il est un de ceux qui se régalent de
mes fromages; et puis le garde champêtre était loin. Jamais donc ni

plainte, ni procès-verbal ne sont venus faire brèche à ma bonne
renommée, qui est demeurée blanche comme ma robe et comme
mon lait. Pour la chèvre de Vivéne, A. de la Martiniï:re.

LA PISCICULTURE A SERVAGETTE - XIV.
Les circonstances nous ayant conduit aux rochers d^. l'Estrées

(V. n"* 755-756), avant de tenir la parole que nous avions donnée
pour la continuation des études que nous poursuivons sur la piscicul-

ture appliquée (V. n°' 53G, 1879, au n° 753, 1883), nous allons y
revenir et ferons une excursion piscicole aux bords de la Guiers, celte

historique et si pittoresque frontière de la Savoie.

Mais avant de nous rendre à rétablissement de M. Rivoiron, encore

une fois un mot de réponse à ceux de nos lecteurs qui nous font l'hon-

neur de quelques observations.

L'un nous dit : Vous admettez que la pisciculture est connue de

tous, vos descriptions sont parfois écourlées; un autre : qu'il est très

difficile de s'orienter à travers cette histoire de plus de trente ans

au milieu de laquelle il faut se mouvoir avec vous, tout en admettant

qu'il me soit dit'licile d'attacher tous les noms sur tous les visages que
je présente à un public spécial.

N'ayant pas l'intention d'écrire comme ces deux savants qui, dans
les matières archéologiques, se font une gloire de n'écrire que l'un

pour l'autre, se disant : Je sais bien que je n'écris que pour mon
ami, noua tiendrons compte dans la limite du possible des obser-

vations ci-dessus, espérant que dans cette rectification comme dans
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tout ce que nous pul)liorons sur cette lii^ne des laits et du vrai, dont

nous avons fait notre règle de conduite, notre public sera pour nous

comme l'ami du savant.

Revenir sur des faits, décrire des lieux, cil'M- des noms dont tant do

fois, ici munie, nous avons parle, serait une tâche à laquelle, même en

petit texte, cliaque numéro du journal ne sullirait pas.

N'ayant cependantnulle prétention à l'infaillibilité, nous n'en remer-

cions pas moins ces courtoises et bienvedlantes critiques que nous

nous efforcerons démettre à profit pour nousmôme d'abord, puis pour

le j)lus i^rand bien de la cause (|ue nous servons.

A (pielques kilomètres de la (iraiule-Cliartreuse, dans un de ces

sites dont le grandiose vous saisit, même après avoir vu les grands

panoramas des Alpes et les éblouissements des poétiques horizons du

Danube bleu: au petit hameau de Servauelle, sort d'uue anfracluosilé

de rocher, à une hauteur de à 10 mètres, sur la petite plaine qui

borde la Guiers, une masse d'eau que nous ne saurions mieux com-

parer (|u'à celle qui sort au pied des fortilicalions nord de la ville de
.

Besançon, c'est-à-dire par milliers de litres (4,0(10 à 5,000) à la

minute, à la température moyenne de 10°.

Cette eau sourd des strates tertiaires des contreforts du massif du

Mont-Blanc, semblable, croyons-nous, à celle dont nous avons parlé

lorsque nous nous sommes occupé de Groissiat (Température, com-

position, pureté, mais décuple en quantité si ce n'est davantage).

Le lecteur n'aurait ([u'une idée alTaiblie de cet unique champ d'ac-

tion, si maintenant il ne savait que cette source coule entièrement sur

le domaine oii est placé l'établissement de pisciculture industrielle de

M. Uivoiron, pour se jeter à environ 3 kilomètres dans la Guiers, for-

mant à elle seule un ruisseau dont il est le seul propriétaire.

Maintenant que nous coi\naissons le cadre, montons à la source et,

le dos au rocher, voyons le tableau.

D'anciennes constructions en maçonnerie solide et fort intelligem-

ment agencées indiquent que l'abondance de ces eaux était jadis,

dès leur sortie de la roche, doublement utilisée, à droite comme
force motrice, à gauche pour l'irrigation de la partie sud du domaine.

M. Rivoiron, tout en conservant à cette partie son ancienne desti-

nation, les a très pratiquement divisées en réservoirs spécialement

affectés ux reproducteurs mâles et femelles séparés autant que pos-

sible. Nous y vîmes au moment du frui quelques centaines de sujets

variant de 1 à 2 kilog.

A ce propos, disons tout de suite la simple façon dont on se les pro-

cure. Car ce nous sera preuve nouvelle que l'instinct de ces pauvres

bêtes sera, quand nous le voudrons et saurons mieux comprendre, le

plus sûr garant de nos intérêts et le plus puissant moyen d'action de

la pisciculture appliquée.

Quelques nasses ou verveux adroitement disposés sur les frayères

où elles se rendent à époque fixe, et de préférence sur celles où elles

sont nées, suffisent à leur capture.

Nous ne saurions trop féliciter M. Rivoiron de cette scientifique

manière de procéder, ayant, hélas! à ce jour, si peu d'imitateurs.

Tuer des mères donne-t-il donc à notre raffiné civilisé le droit de

rire du pauvre saiivage qui coupe l'arbre dont il veut manger le fruit !

Quelques barrages servent au règlement des eaux dans ces réser-
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voirs-fossés, à flanc de coteau ; longés parallèlement en contrebas par

un bassin de quelques ares dans lequel nous AÎmes des milliers

d'alevins de la campagne précédente, soigneusement séparés des plus

âgés ou des plus forts, ces réservoirs munis de leurs barrages suffi-

sent à cette première partie des opérations.

Du bassin d'alevinage les eaux se rendent en telle quantité que l'on

désire aux appareils d'incubation rangés et disposés, comme ils le

sont à peu près tous : caisses en bois garnies de graviers ou de châssis

Costa, dans lesquels nous vîmes 50 ou 60,000 œufs en parfait état

d'incubation, notamment 10,000 d'une grande truite du lac de Garde,

morte depuis quarante-huit heures, et fécondés de la veille ; la granu-

lation nous en parut parfaite, les œufs blancs ou blanchissants ne

dépassant pas 6 ou 8 pour 1 00.

Ce laboratoire, ancien moulin, nous dit-on, pourrait facilement en

contenir 200 à 250,000.

Laissés et nourris dans ces caisses avec des daphnies, les alevins

du premier âge ne sont transportés dans les bassins dont nous avons

parlé que le plus tard possible, ce qui nous expliquait leur santé,

leur vigueur et leur accroissement.

Les daphnies sont à Servagette obtenues sans secrets, et cela d'avril

à septembre, dans une eau légèrement purinée, et placées dans cinq ou

six bassins spéciaux, desquels dans les fortes chaleurs 3L Rivoiron

serait arrivé à en extraire jusqu'à 2 kilog. par jour. Elles sont réser-

vées pour les alevins d'un an qui en sont extrêmement friands, eh

dehors des différents bassins d'alevinage où soigneusement par taille ils

sont séparément placés, une truite de trois ans de 500 à (>00 grammes
mangeant infailliblement sa sœur plus faible de 200 à 220 grammes.

L'établissement de Servagette vend la truite à trois ans d'un poids

moyen de 500 à 700 grammes. Mise en stabulation dans trois grands

réservoirs traversés par la quantité d'eau qu'on désire y faire arriver,

à côté du vivant, elle reçoit comme nourriture complémentaire, de la

viande de cheval cuite, hachée menu et légèrement fermentée, dont

elle est très friande.

Celte alimentation aurait le privilège de conserver à la truite de

Servagette une chair ferme et surtout le haut parfum qui la caractérise,

parfum qui comme on le sait lui est ordinairement enlevé par la

viande crue.

Les saumons du Rhin et leurs métis ne réussissent pas dans ces

eaux, alors ([ue ceu\ d Amérique, conHés à M. Rivoiron par la

Société d'acclimatation, y deviennent magnifiques.

Quelle heureuse circonstance quand on voudra sérieusement se

mettre à rempoissonnenient du Rhône avec le Quinnat!

Telle est la Servagette du présent, faisant l'œuf, élevant industrielle-

ment le poisson
;
que ue sera-t-il pas (juand à ces ressources qui ont

fait et font leurs preuves il ajoutera rempoissonnenient direct au

ruisseau et que la Guiers, le Rhône même auront par le ruisseau de ce

si charmant coin des réserves naturelles à ressources inexploitées.

Le braconnage seul en tire parti aujourd'iuii
; mais conservons l'es-

poir que, si nous ne voyons sa dernière heure, nous verrons au moins
sa diminution, ses terreurs, par une réglementation qui s'impose

chaque jonr davantage à noire prévoyance, car partout et toujours il

est sous nos pas, sous nos yeux!
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1

Eli pleine ville de Lyon au barrage de l'île Uarbe nutamnienl, il

a pris dclcllcs proportions quil est l'elTroi des agents niiMncs de laloi;

en plein jour, c'cist par douzaines (pie des déiiniiuants s'y livrent en

toute trau(|uillité à leur joyeuse et iuerative industrie, la j)rise d'une

truite de 2r) à M) francs compensant un petit déboire possible, ruais

devenant sans danger en si nombreuse compagnie.

Dans le numéro 75G du G octobre dernier nous avons avec joie et

empressement constaté ce qui s était fait au carreau de l*aris |)our

l'ouverture du l'rai des salmones. Hélas ! notre joie devait être de courte

durée (M. de Cberville le constata comme nous dans Ir Tenips).

I.a mi-novembre n était ])as là, que cet imbroglio, ce gâchis sans

nom (jui règne à la halle, et cela non pas seulement pour le poisson

paraîtrait-il, grâce au dualisme des deux préfectures de la Sein(!, la

fraude reprenait de plus belle.

Voilà un cas tout d'actualité où le Conseil municipal pourrait donner
une preuve nouvelle d'un dévouement bien placé, à la vraie piscicul-

ture et à la sauté de ses électeurs, ce qui ne gâterait rien à la légalité.

Il se passe là aussi une vraiment écœurante violation de la loi que ne
saurait faire oublier même l'enseignement d'um- pisciculture mwncipale
au Trocadéro!! CHAuoT-lvAiaiiN,

Membre de la Société nationale d'agriculture de Fiance.

BIBLIOGRArJIIE AGRICOLE
Cours pratique d'apiculture piore»>6 au Jardin du Luxotnbourfj, par H. Hamet, secrétaire de

la Socictc centrale d'apiculture et d'iiisectologie générale. — ;> édition. — Un volume in-18
de 40D pages avec 164 gravur'is. — Xnx bureaux de l'Apiculteur, ii'i, rue Monge, à Paris. —
Prix : 3 fr. oÛ.

Depuis une trentaine d'années, M. Hamet s'est occupé avec succès

de la culture des abeilles ; il a conquis une place distinguée parmi les

apiculteurs, non seulement de France, mais d'Europe, tant par le cours

public qu'il professe depuis 1856 au jardin du Luxembourg, à Paris,

que par les nombreuses publications qu'on lui doit. CbiTclier à l'aire

de l'apiculture productive, c'est-à-dire dont le proiit soit le résultat

final, tel est le but qu'il n'a cessé de poursuivre. Le succès que son

livre a obtenu est une preuve de la confiance qu'il inspire.

Dans la cinquième édition qui a paru récemment, M. Hamet a intro-

duit les perfectionnements que les recherches modernes ont permis de
réaliser. 11 y étudie successivement l'histoire naturelle des abeilles,

leurs produits, leur architecture, l'essaimage, les maladies et les ennemis
de ces insectes éminemment utiles, les ruches et le rucher, les travaux

à exécuter dans chaque saison, la manipulation des produits des

abeilles. Au milieu des systèmes qui ont donné lieu à tant de luttes

pendant quelques années, principalement en ce qui concerne la con-

struction des ruches, M. Hamet se déclare éclectique; aux uns et aux
autres, il prend leurs avantages, pour en tirer profit. C'est une excel-

lente tactique, car c'est celle qui permet de faire de réels progrès. Les

cultivateurs qui étudieront le livre de M.^iamet pourront en suivre les

conseils facilement et avec avantage.

Pipinières furestiéres, par il. Eui. Parisel, professeur à l'Institut agricole de Gembloux (Bel-
gique). — Un Tolum-; in-18, avec 4'i gravures. — Librairie Ad. Mertens, 12, rue d'or, à
Bruxelles. — Prix : 2 fr. 60.

Ce livre a pour sous-litre : Considérations sur la production et le

traitement des plants pour la création et l'entreliea des forêts. Le but
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cherché par l'aiiteur a été de donner un guide pour la formation et

l'entretien des pépinières destinées aux boisements ou aux repeu-

plements. C'est pourquoi il a réuni, dans un exposé méthodique et

succinct, les principales règles relatives à l'éducation des plants en

pépinière, en se servant des écrits les plus autorisés traitant de cette

matière. 11 passe en revue toutes les opérations que comportent l'éta-

blissement d'une pépinière et le traitement des plants, depuis le semis

des graines jusqu'à l'extraction des plants et leur expédition ou leur

plantation en place. L'ouvrage constitue un manuel d'une réelle utilité,

au point de vue théorique comme au point de vue pratique, pour les

forestiers, les propriétaires de bois, les pépiniéristes et les personnes

qui étudient les sciences forestières ou s'y intéressent.

les phi'nnménes de /'otmos-p/iprc , par M. Mohn, directeur de l'observatoire royal de N'orwège.
Traduction française par M. UECAUniN-LABESSE, avec une iutroduclion par M.H. de Parville.—
Un volume in-R° de ."lUO |'a;,'es, avec 2'i cartes et 220 gravures. — Librairie de J. Rollischild.

13, rue des Sainls-Pères, à Paris. — Prix : 7 fr.

La météorologie est de plus en plus appréciée par les agriculteurs,

qui se rendent compte des services importants que cette science peut

leur rendre. Malheureusement, un grand nombre des livres de météo-

rologie publiés jusqu'ici ne constituent pas de véritables traités élémen-

taires ; on ne peut les mettre entre les mains des amateurs ou des

jeunes gens sans une instruction préalable. Un météorologiste émi-
nent, M. Mohn, professeur à l'Université de Christiania, a écrit, au
contraire, un livre qui présente le grand avantage de bien commencer
par le commencement, de ne supposer aux lecteurs que la connais-

sance des premiers principes de physique. C'est le caractère même de
l'ouvrage d'être à la fois très élémentaire et très élevé.

La Météorologie de Mohn a eu sept traductions, en Allemagne, en

Russie, en Italie, en Espagne, etc. Elle est très répandue en Europe et

rend des services. Une traduction française devait être accueillie avec

empressement
; M. DecaudinLabesse a entrepris ce travail. M. de Parville

y a ajouté une introduction dans laquelle il fait l'histoire de la météorolo-

gie depuis les temps les plus reculés j usqu à nos jours. De nombreuses
notes enrichissent le. texte et mettent l'ouvrage au niveau des progrès

les plus récents de la science. L'ensemble forme un très beau volume,

et en même temps un livre très utile.

L'Océan aérien, éludes mélèorolorjiijnes, par M. Gaston Tissandieb, rédacteur en chef du journal
La Nature. — L'n volume in-.S" avec 4 planches et 130 gravures. — Librairie de G. .Masson,

120 boulevard Saint-ilermain, à Pans. — Prix : 10 fr.

Voici encore un excellent ouvrage inspiré par la météorologie, car il

renferme un grand nombre de documents réunis d'après les faits et

d'.après les observations directes, M. Tissandier étudie la pression

barométrique, la chaleur, la vapeur d'eau, les nuages, 1 électricité et

le magnétisme, les phénomènes lumineux, les poussières de l'air, les

instruments d'observation. Il i-e défend d'avoir eu le projet d'écrire un
traité de météorologie; néanmoins, s'il n'a pas la forme didactique,

son livre est des plus instructifs, et ce qui ne gâte rien, des plus agréa-

bles à lire. « Cet ouvrage dit l'auteur, composé sous l'inspiration de la

nature même, renferme peu de théories, mais beaucoup de faits. La
météorologie est avant tout une science d'observation; c'est par l'ob-

servation qu'elle sera définitivement fondée, et il nous a semblé utile

de réunir les documents les plus importants et les plus nouveaux re-

cueillis sur les phénomènes aériens, dans ces dernières années. »
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Après avoir décrit les pliénomènes de l'air, M. Tissandier donne des

détails complots sur los instrunicnls d'oltscrvalion qui doivent ôlrc

employés par les nu'lcorolojiistes ; le lecteur trouvera, dans un cha-

pitre spécial, la description d'un i;rand nombre d'appareils nouveaux

et peu connus, mais d'une ;:;rando utilité pour les observateurs.

Henry Sagniek.

LES CANAUX D'IRRIGATION
Pour venir en aide aux agriculteurs du Midi, il faudrait créer des canaux, et le

pouvernoment, induit en erreur ]iar certains sénateurs et par plusieurs ingé-

nieurs, l'ail constaraniont de nouvelles études.

Ainsi, au lieu du ]irojet unii|ue de M. Dumont, qui est le plus simple, le jilus

naturel et le moins coûteux, on est arrivé à projeter sur le Rhône trois ou quatre

canaux, et chose étrange, inouïe, on voudrait se décider à exécuter en ])remière

ligne le moins pratique de tous, celui proposé pai; M. Léger, qui consiste à

établir des machines entre Avignon et Tarascon et à élever l'eau du Rhône par la

force de la vapeur.

En Italie, pays très avancé en agriculture, mais très en retard pour l'industrie,

on avait eu depuis longtemps l'idée d'utiliser l'eau des rivières de la haute Italie,

pour arroser au moyen de canaux, les plaines et les terrains en pente, et ces

canaux ont permis dans la suite de créer à peu de frais de magnifiques usines,

et de produire ainsi des étofles luttant avantageusement avec les nôtres, sur nos

marchés et sur les marchés étrangers.

En France, où le charbon est cher et assez rare, on a eu l'ingénieupe idée, et

cela après des éludes qui remontent à plus dt; douze ans, de renoncer à prendre

l'eau du Rliône à Cohdrieu, c est-à-dire à un niveau assez élevé pour pouvoir

l'amener natui'ellcment jusqu'aux portes de Bézicrs

El alors, après avoir soumis une série de projets à plusieurs ingénieurs, on est

arrivé, ainsi que nous l'avons déjà dit, à cette ingénieuse idée de laisser descendre

l'eau du Rhône jusques au-dessous d'Avignon, pour la faire remonter ensuite à

l'aide de machines à vapeur dans les départements du Gard et de l'Hérault.

Ce sont là, il faut l'avouer, des anomalies que nous aurions de la peine à nous

expliquer.

Il nous faut en industrie, des forces régulières et surtout à très bas prix.

Il nous i'aut, pour rendre notre marine prospère, des charbons abondants et à bon

marché. Et c'est quand nos charbons sont rares que nous nous décidons à les em-
ployer à élever une eau qui pourrait se rendre tout naturellement dans nos champs.

Nous allons ainsi complètement à l'encontre du butque nous devrions poursuivre,

c'est-à-dire de la prospérité croissante de notre pays.

Tous les ennuis que nous éprouvons ne se réaliseraient pas, si nos ministres

pouvaient rester plus longtemps au pouvoir. Mais ils passent trop peu de temps

dans les ministères et ils n'ont pas le temps voulu, malgré leur bonne volonté.

pour pouvoir toujours étudier à fond les grandes questions qui ont une importance

capitale pournotre pays. Jules Maistre.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 9 janvier 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. Doniol, correspondant de la Société, écrit pour poser sa candida-

ture à une place de membre associé dans la Section d'économie, de

statistique et de législation agricoles, et fait hommage de la 3" édition

de son livre sur la Révolution française et la féodalité.

M. le vicomte Ch. de Hédouville envoie un Mémoire sur les planta-

tions d'arbres résiiiciix et autres, qu'il a faites sur les territoires de

Sommermont et de la Ncuville-au-Bois (Haute-Marne).

M. le comte Cieszkowski fait hommage de la 3" édition de-son livre

sur le crédit et la circulation, et M. Emile Patin, d'un mémoire relatif

à un projet de création d'une école indigène d'agriculture pratique

à Tébourba (Tunisie;.
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M. Chambrelent donne lecture d'un Mémoire sur la culture de la

yigne dans les landes de Gascogne; il y établit, par des exemples tirés

des succès obtenus dans les plantations forestières, que la culture de

la vigne est possible dans les landes, malgré l'alios dont la perméabi-

lité à l'eau est démontrée par de nombi*euses expériences. M. Cham-
brelent conclut aussi que l'on n'y a pas à redouter les gelées printa-

nières plus que dans le Médoc et les autres parties du littoral, et qu'on

peut les combattre par les nuages artificiels. A la suite de cette com-
munication, JM. Barrai rappelle que, en ce qui concerne le succès de

la production viticole, on ne peut pas inférer des succès obtenus à

Aigues-Mortes qu'on arriverait aux mêmes résultats dans les landes

de Gascogne, à raison de la différence de la nature des sables.

M. Chambrelent ajoute qu'il est loin de conseiller l'abandon des plan-

tations forestières pour les remplacer par la vigne.

M. Barrai fait une communication relative à la publication par le

ministère des finances des résultats de la production des vins et des

cidres en 1883; il analyse les documents qui sont reproduits dans la

chronique de ce numéro, en insistant sur les efiets fâcheux que le

mildew a causés sur la vendange dans plusieurs déparlements. — A
cette occasion, M. Chevreul rappelle l'importance de la découverte de

M. Joseph Boussingault, qui a donné le moyen d'obtenir une fermen-

tation complète dans un liquide sucré ; il signale les applications que
cette découverte peut recevoir lorsque la fermentation s'opère

difficilement.

M. Barrai signale les documents publiés parle ministère des finances

sur les résultats comparatifs de l'ancien et du nouveau cadastre rela-

tivement aux contenances moyennes par cote foncière dans les divers

départements; de ces documents il résulte que le nombre des cotes fon-

cières a augmenté depuis le cadastre, et que leur contenance a

diminué régulièrement en 1851, 18GI, 1871 et 1881, années pour

lesquelles ce travail a été effectué, il est donc certain que le mouve-
ment de division de la propriété a été constant depuis la confection du
cadastre.

M. Lavallée fait une communication relative à un procédé qu'il a

employé pour obtenir des sujets mâles. et femelles d'un arbre dont il

n'avait ([u'un sujet femelle. N'ayantqu'un sujet deClematis liijuslicifolia

d'Amérique, il eut la pensée d'en féconder les fleurs avec du pollen

de la CIcmalis vilalba; il obtint un hybride dont les graines donnèrent

des sujets dont plusieurs revinrent au type primitif; il eut des sujets

mâles qui représentaient le type exact de la CIcmalis ligitslicifolia.

M. I.avallée pense que ce procédé pourrait recevoir des applications

pour la multiplication de certains végétaux rares. Henry Sagmer.

REYUE CO^niERCIALE ET PRIX GOUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES

(12 JANVIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles ont eu, ceUe semaine, plus d'animation que dans les

semaines pnicédentes. Les transactions ont été plus nombreuses pour la plupart

des denrées agricoles.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique '

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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I" RÉGION. — HORD.OI'RST.

$«i{le. Orée.

fr. fr.

»

18.50

blé.

fr.

Calvadoi. Caen 2'i oo

— Lisieux 34. 7U

C.-4u-Nord. Lannion . . Î2 -'5 »

— Treguier.. n.ii 18.00

Pinittère. Morlaii 23. -à »

— Quiraper 21. io 18.00

lUe-tt-Vilaitie. Rennes. 23. 7b »

— Bcdoii Ti m tj.oo

tianehe. Avranches.... Tii» •

— Ponlorson... J'i.75

— Villedieu ï'i.si 18. 7i

Uayenne. l.iv»\ 2'i.bo »

— M.iyenne..* 2i.7i »

iVorbifian. Uennebont.. 23.00 16.00

Orna. Bellème 2i.7j 16. iO
— Vimoulicrs .5.50 »

Sarthe. Le Mans 2b..-i 17.7b
— Subie 2i.2b »

Prix moyens 23. U9 17.19

•!• RÉGION. — NORD.

Aime. Laon 23.75 15. SO
— La Kêre 23.25 15.25
— Villers-Cotterets. 23.00 11.50

Bure. Evrcux 2à.75 15.00
— Neubourg 21. 5u 14.80

_ Pacy î'i 25 l'i.20

Evre-et-Lnir. Chartres.. 25.00 14.00

— Auneau 23. 70 16.00
— Nrtgentle-Rotrou . 25. io »

Word. Canabrai 23.25
— Durikcrque 2». 75

— Valeiieienoes 21.25

Oite, Beauvais 22.75
— Noyon 24. "0
— Senli- 23.00

P«-de-Ca(nis. Arras... 2ii.00

— Saini-Oiner 24.25

Seine. Pans 21 . 75

S.M-.\tar. Dammarlin.. 22.50
— Melun 2i.50
— Nemours 24.50

3.-et-OUe. Etampea 25.00
— Rambouillet 24.00
— Versailles 2S.50

Seine-Zn/Vi-ieure. Rouen. 24.70
— Dieppe 23. bO
— Fecamp 23.10

Somme. .Mraines 23. oo
— Doaiens 21. "0
— Roye 23.00

Prix moyens 23. '.I7

Aïoiltt.

fr.

o

20.50
5.25
15.25
14.75
15.50
16.25
17.2:.

Vl.-.'i

20 00
21.00

!6.5'J

16.50
17.00
18.00
20.50
18.00

17.78 17.72

19.50

15.75

IG.OO
•

16.00
10.75

18.25
19.25
19.00
16 75

18.75

20.25
I 7 . bu

1 7 . bu

19.50
19.50
19.25
18.50
20.00
19.10
19.50
20.00
19.50
16.50

15.50
17.15

IS.OO
14.50
15.25
14.50
18.20
17 50
15.60
15.00
14.50
15.50
15.00
11.00

15.25
15.75
14. .10

15.00
15.00
16.08
14.50

11.16 18.76 10.94

20.00
19.50
19.60
17.50
18 25
17.75
18.75
19.00
18.50
18.25

18.20
19.00

17.50

17.00
16.00
16.00
16.75
18.25
17.00
16.50
17.25
17.20
15.00
18.85

17.25
17.75
16.50
17. .10

15.25
Ib.bO
18.25
16.50
17.00
16.50
17.00
15. 7b

17.50
20.10
19.00
18 50
16.00
15.50
16.50

3* REGION. - aORD-EST.
Ardennes. Rethel 22.00
— Sedan 23.25

i4u6«. Bar-sur-Aube 22.3b
— Troyes 23.00
— Nogent-sur-Seine. 23.25

ilome. Chàlons 23.00
— Epernay 21.00
— Sezanne 23 oo

Hte-,Manie. Saint-Dizier 23.50

Meurthe-et-Mos. Nancy. 23.00
— Lnnéville 23.50
— TOUI 22.50

SJeuse. Bar-le-Duc...
— Verdun

Haute-dai'iiu:. Gray.

.

Vosges. F.ptnal

— Xeufchlteau...
— Mirecourt

22.50
23 . 50

22.00
24.00
22.00
23. bO

11.00

16.50
14. bO
15.00
15 25

15.50
15.00
14.10
16.25
15. 50
15.75
16.00
16.75

n

15.50
16.50

16.50
19.25
17.50
17. 7b

18.25
18.00
17.50
17. bO
18.25

15.75
»

16.25
17.20
18.00

16.00
18.00
18.00
16.25
17.00
16.50

16.75
15.75
16.50

16.00
15.85
15.00
17.25
17.00
11.75
16.50
15.50
16.75

Prix inoyea.s 22.99 15.53 17.49 16.41

4* RKOION. — OUEST.

Charente, .ingoulérae...
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Blé. Seigle. Orge. Avoine

Algérie. Oran
i

b|« 'fndre.. UM l'

J] l'
"

( ble dur 22.00 » irj..iO 14.25
Angleterre. Londres 23.85 u 19.10 1S..50
Belgique. Anvers 23 00 18.00 20 50 1S.25— Bruxelles 24.25 16.50 » 17.35— Liège 22.50 17.25 18.50 17.50— Namur 24.25 16.50 19.00 15.75
Pays-Bas. Amslerdani 22.25 16. .'jO » »

Luxembourg. Luxembourg 23.25 » 20.75 Ifi.OO
Alsace-Lorraine Strasbourg 25.00 18.75 20.00 17.25— Colmar 24. .50 18.75 19.50 1«.50— Mulhouse 25.00 18.50 21.00 19.00
Allemagne. Berlin 22 60 18.50 » »— Cologne 23.75 18.75 » »— Francfort 24.65 20.85 21.50 18.00
Smsse. Genève 26 00 » • 17.75
Italie. Turin 24.00 20.25 » 17.50
Espagne. Valladolid 24..50 o » s

Autriche. Vienne 21.00 17 00 19.75 15.20
Hongrie. Budapeslh 20.50 If,. 85 18.00 14 90
Russie. Saint-Pétersbourg.. 20.00 14. MO » 11.35
Etats-Unis. ^e^v-York 21.40 » » »

Blés. — La situation des marchés est loin d'être brillante : presque partout les

affaires sont difficiles, les ventes se font mal, avec des prix faibles, et même avec
de la baisse. La cause principale en est aux stocks considérables qui sont restés

presque partout de la récolte de 1882; car les exportations d'Amérique sont tou-
jours peu animées, et elles n'ont d'ailleurs qu'un faible liénéfice; depuis le mois
d'août jusqu'au mois de décembre, elles n'ont été que de 12 millions d'hectolitres,

contre 24 raillions pendant la période correspondante de 18&2: ces chiffres s'ap-
pliquent à toute l'Europe. La situation est la même dans toute l'Europe.— A la halle

de Paris, le mercredi 9 janvier, il n'y a eu que peu d'affaires; c'est encore de la baisse
que nous devons signaler dans les prix; on cotait de 23 fr. 50 à 26 fr. par 100
kilog., suivant les sortes, ou en moyenne 24 fr. 75, soit 25 cent, de moins que
le meicredi précédent. — Au marché des blés à livrer, on cote : courant du mois,
23 fr. à 23 fr. 25; février, 23 ir. 50 à 23 fr. 75 ; mars et avril, 24 fr. 25; quatre
mois de mars, 24 fr. 75 à 25 fr.; quatre mois de mai, 25 fr. 50 à 25 fr. 75. —
Au Havre, les prix des blés d'Amérique sont faiblement tenus

; on les cote de
24 à 25 fr. 50 par 1 80 kilog. suivant les qualités et les provenances. — A Mar-
seille, on signale aussi le plus grand calme dans les transactions depuis huit
jours; les arrivages ont été de 160,000 quintaux environ ; le stock est actuellement
de 734,000 quintaux, dans les docks. Les cours varient peu. On cote suivant les

provenances: Red-winter, 25 à 25 fr. 50; Maiianopoli, V.4 fr. 25, Irka, 22 fr. 50
à 23 fr. 50; Azima Crimée, 23 à 23 fr. 50; le tout par 100 kilog. — A Londres,
les importations de blés ont été de 93,000 quintaux depuis huit jours; le marché
continue à présenter le plus grand calme; on paye de 23 fr. à 24 fr. 90 par quintal
métrique, suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Les affaires sont calmes pour toutes les sortes de farines, et les

rix sont en baisse. Pour les farines de consommation, on cotait à la halle de Paris,

e mercredi 9 janvier : marque de Gorbeil, 57 fr. ; marques de chois, 57 à 59 fr.;

premières marques, 55 à 57 fr.; bonnes marques, 54 à 55 fr.; sortes ordinaires,

51 à 53 fr. ; le tout par sac de 159 kilog. toile à lendre ou 157 kilog. net. ce qui
correspond aux prix extrêmes de 32 fr. 50 à 37 tr. 60 par 100 kilog., ou en moyenne
35 fr. 05, avec une baisse de 60 centimes depuis huit jours. — Pour les farines

de spéculation, on les cotait à Paris le mercredi 9 janvier au soir : farines neuf-
marques, courant du mois, 49 fr. 75 à 50 fr.; février, 50 fr. 60; mars et avril,

51 fr. 50 à 51 fr. 75; quatre mois de mars, 52 fr. 25 à 52 fr. 50; quatre mois de
mai, 53 fr. 25 à 53 fr. 50: le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog.

net. — Les prix des farines deuxièmes se fixent de 25 à 29 ir.; ceux des gruaux,
de 39 à 49 fr. par ([uintal métrique.

Seigles. — Les prix de toutes les sortes sont faibles. On cote à la halle de
Paris de 15 à 16 fr. 25 par 100 kilog. Les farines de seigle se vendent de 21
à23fr.

Orges. — II y a des demandes assez actives pour toutes les sortes. On vend à
la halle de Paris de 19 fr. à 20 fr. 25: par 100 kilog. suivant les sortes. — Les
escourgeons se vendent aux prix de 19 fr. à 20 fr. — A Londres, les importations
ont été de 35,000 ([uintaux depuis huit jours; les ventes sont actives avec des prix

fermes de 18 15 à 20 fr. par quintal rnétrique

Fe
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Avoines. — Les alVaires sont assez calmes sur ce grain. On cote à la halle de

Paria de 17 fr. à 19 fr. 50 par 100 kiloj,'. suivant poids, couleur et qualité. — A
Londres, il a 6t6 iuijiorlé pendant la soinaine dernière 109,000 quintaux d'avoine;

les alVaires sont calmes, aux cours de 17 à 20 Ir. par quintal rai''tri([ue.

Sari'asin. — Peu d'aiVaires. Les sarrasins de 15retat,Mie valent 16 Ir. par

100 kilop. à la halle de Paris.

Mais. — Les niais d'Amérique se vendent facilement au Havre, de 14 Ir. 50 à

15 fr. 50 par lOù kilog.

Issues. — Très peu d'activité dans les transactions, avec des prix faibles. On
vend à la halle de Paris : gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr. ; sons gros et moyens,

15 fr. à 15 fr. 50; son trois cases, 14 fr. 25 à 14 ir. 75; sons fins, 13 fr. à

13 fr. 50; rccoupettes, 13 fr. 50 à 14 fr.; remoulages Lis, 16 à 17 fr.; remou-
lages blancs, 18 à 19 fr.; le tout par 100 kilog.

III. — l'ourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les ventes sont ])artout assez régulières A Paris on paye par

1000 kilog. : foin, 92 à 120 fr.; luzerne, 88 à 116 fr.; paille de blé 66 à 78 fr.;

paille d'avoine, 50 à 60 fr.

Graines fourragères. — Les affaires sont assez actives ; les prix de toutes les

sortes se maintiennent. A Béziers, on paye les graines de luzerne 120 fr. par

100 kilog.; les premières qualités sont très rares.

IV. — Fruits et légumes (rais.

Fruits. — On vend à la halle de Paris : poires, le cent, 2 fr. 50 à 90 fr. ; le

kilog., fr. 25 à fr. 80; pommes, le cent 2 fr. 50 à 100 fr.; 1« kilog., fr. 20

à fr. 70; raisins communs, le kilog., 3 fr. à 6 fr.

Gros légumes. — Dernier cours de la halle : betteraves, la manne, fr. 25

à 1 fr. 25; carottes communes, les 100 bottes, 20 à 35 fr.; d'hiver, l'hecto-

litre, 3 fr. à 5 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 15 à 25 fr.; choux communs,
le cent, 5 à 15 fr.; navets communs, les 100 ijottes, 20 à 33 fr.; l'hectolitre,

3 fr. à 3 fr. 50; oignons en grain, l'hectolitre, 13 à 18 fr.; panais communs,
les 100 bottes, 15 à 22 fr.; poireaux communs, les 100 bottes, 25 à 75 fr.

Pommes -le '^rre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 8 fr. à 9 fr.; le quintal,

11 fr. 42 à 12 fr. 85; jaunes communes, l'hectolitre, 6 fr. à 7 fr.; le quintal,

8 fr. 57 à 10 fr.

V. — Fins. — Spiritueux. — Vinaigres.— Cidres.

Vins. — Le ministère des finances vient de publier le résumé des rensei-

gnements qu'il a recueillis sur les résultats des dernières vendanges. D'après ce

document, la production des vins serait, en 1883, de 36 millions d'hectolitres.

C'est peu, si l'on considère que k plupart des évaluations faites jusqu'ici sup-
putaient une production de 40 millions d'hectolitres au moins ;

c'est beaucoup si

l'on considère que ce rendement est le plus élevé que l'on ait enregistré depuis

1878, et cependant l'étendue de nos vignes est sensiblement moindre qu'à cette

époque. Dans ces conditions, il paraît absolument naturel que les prix se main-
tiennent, car le vin est moins al)ondant qu'on ne le jiensait, et d'un autre côté il

est généralement de bonne qualité ; ce dernier fait ressort de plus en plus des

renseignements que nous recevons. Nous pensous donc que les cours doivent se

maintenir
; ce serait aller contre l'évidence que de continuera provoquer une baisse

que rien ne justifie. — Dans le Midi, voici les derniers cours pratiqués à Nar-
bonne par hectolitre : Aramon, 25 à 26 fr.

;
petits montagnes, 30 à 32 fr. ; Mon-

tagne et Lésignan ordinaires, 33 à 35 fr. ; Narbonne et Lésignan, 35 à 38 fr.
;

Narhonne et Corbières, 42 à 45 fr. — Aux environs de Bergerac (Drdogne), les

bons crus valent 600 à 700 fr. le tonneau, les vins ordinaires, de 550 à 630 fr.
;

les petits vins, de 425 à 460 fr. — Dans la Basse-Bourtrogne, on paye les vins

rouges ordinaires nouveaux de 30 à 38 fr. par hectolitre; les vins blancs, 32 à

40 Ir. — Ou paye à Marseille les vins rouges d'Espagne, 30 à 38 fr. par hestolitre
;

au Havre, vins rouges d'Espagne, 42 à 50 fr. ; de Portugal, 49 à 54 fr. — H y a

toujours un bon courant sur les vins d'Algérie, qui repondent bien à ce qu'on

en attendait.

Spiritueux. — H n'y a pas de réelle amélioration dans les aflaires sur les alcools;

les transactions sont peu animées, et les prix se maintien: ent sans variations

sensibles. On paye sur les marchés du Midi : Nîmes, trois-six bon goiit, 100 fr.;

marc, 93 fr.; Cette, trois-six bon goiît, 115 à 110 fr.; marc 95 fr.; Béziers, trois-six

bon goût, 103 fr., marc, 95. — A Bordeaux, on ne signale que peu d'affaires

sur les eaux-de-vie des Charentes ou de l'Armagnac, sans changements dans les
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prix; les trois-six bon goût du Languedoc y sont cotés 113 francs par hectolitre.

A Paris, on paye par hectolitre : trois-six fin nord, 90 degrés, 1" qualité, dispo-

nible, 46 iV. 25 ; lévrier, 46 fr. 50 à 47 fr., mars et avril, 47 fr. 75 à 48 ir., quatre

mois'de mai, 49 à 49 ir. 25. — Le stock était, au 9 janvier, de 17,875 pipes,

contre 17,025 à la même date de 1883.

Tartres. — A Bordeaux, les tartres blancs valent de 260 à 288 fr. par 100 kilog .

suivant les sortes.

Verdcts. — Les verdets se payent, en pains, à 340 fr. par 100 kilog.

Raisins secs. — On cote à Marseille par quintal métrique : petits grains Thyras,

25 à 30 fr.; Samos noir, 35 à 37 fr.; Chesmé, 38 fr.; Chypre 35 à 38 fr.; rouge

Vourla, 28 à 32 fr.; Samos muscats, 33 fr.; noirs Gorinthe, 30 à 41 fr.

VI. Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Boubions.

Sucres. — Les aflaires sont toujours difficiles sur tous les marchés ; les

prix sont faibles. On payée par 100 kilog., suivant les sortes : à Paris, sucres

bruts, 88 degrés sacchârimétriques, 47 ir. 25 à 47 fr. 50; les 99 degrés, 54 à

54 fr. 25 ; sucres blancs n" 3, 54 fr. 25 à 54 ir. 50; à Valenciennes, sucres bruts,

46 fr. 25 à 46 fr. 50; à Lille, sucres bruts, 46 fr. 75; sucres blancs, 54 fr.; à

Péronne, sucres bruts, 47 fr.; à Saint-Quentin, sucres bruts 46 fr. 50 à 47 fr.

Le stock de Tentrepût réel des sucres était, à Paris, le 9 janvier, de 7,033,000 sacs

pour les sucs indigènes, avec une augmentation de 83,000 sacs depuis huit jours.

Les sucres raffinés ont des prix plus fermes, de 103 fr. à 104 fr. par 100 kilog. à

la consommation, et de 59 fr. 75 à 61 fr. 50 pour l'exportation. — A Nantes,

peu d'affaires sur les sucres coloniaux; on paye les 88 degrés de 47 f. 50 à

"iS fr. par 100 kilog., de toutes provenances.

Mélasse.s. — On cote à Pans, 12 fr. par 100 kilog. pour les mélasses de

raffinerie.

Fécules. — Prix assez fermes. On cote à Paris 31 fr. 50 par 100 kilog., pour

les fécules premières du rayon ; à Compiègne, 32 fr. pour celles de l'Oise. Les

fécules vertes valent 18 fr. 50.

Glucoses. — Les ventes sont peu actives. On paye à Paris par 100 kilog. :

sirop de froment, 55 à 57 fr.; sirop massé, 44 à 46 fr.; sirop liquide, 36 k 38 fr.;

sirop de maïs, 46 à 48 fr.

Amidons. — Les prix ne varient pas beaucoup. On paye à Paris par 100 kilog. :

amidons de blé, 68 à 70 Ir ; amidons de maïs, 48 fr.

Houblons. — Sur la plupart des marchés on signale une assez grande activité

dans les transactions; les cours présentent de la fermeté. On paye, dans le Nord,

180 à 190 fr. par 100 kilog.; en Lorraine, 340 à 360 fr.; en Alsace, 350 à 330 fr.

En Allemagne, les cours varient de 325 à 550 fr. suivant les sortes.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Depuis huit jours, la spéculatioQ a pris un grand essor sur les huiles

de colza; les prix accusent beaucoup de hausse. On cote à Paris, par InO kilog. :

huile de colza en tous fûts, 82 ir.; en tonnes, 84 fr. ; épurée en tonnes, 92 fr.;

huile de lin en tous iùts, 55 ir. 50; en tonnes, 57 fr. 50. — Dans le Nord, on

paye les huiles de colza : Caen, 81 fr.; Rouen, 81 fr. 50; Arras, 85 à 86 fr.; et

pour les autres sortes, lin, 56 fr. 50 à 57 fr. ; cameline, 72 à 73 fr. — A Nice,

la fabrication des huiles d'olive est à peu près achevée; les aflaires sont calmes,

et il y a tendance à la baisse dans les prix. Les sortes ordinaires valent 125 à

150 fr. par 100 kilog. 11 y a eu quelques ventes en huiles Bari, de 175 à 180 fr.,

et pour les qualités secondaires, de 150 à 155 fr.

Graines oléagineuses. — Les prix se soutiennent bien. On cote dans le Nord
par liectolitre : colza, 22 à 23 fr.; œillette, 26 fr. à 27 fr. 50; lin, 18 ii 20 fr.;

cameline, 12 fr. à 17 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — .Yoirs. — Engrais.

Tourleaux. — Les ventes sont assez actives. On paye, par 100 kilog., à Cam-
brai : tourteaux de colza, 19 à 19 fr. 50; d' œillette, 18 fr. ; de lin, 2-2 fr. 50 à

23 fr. 50 ; de cameline, 16 fr. 50 à 17 fr. —.\ Rouen, tourteaux de colza, 18 fr. 50;
de sésame, 12 fr. 50; de lin, 21 à 22 ir. ; de ravison, lOà 11 fr.— A Gaen, tour-

teaux de colza, 18 fr. à 18 fr. 50.

Nuirs. — On paye à Valenciennes : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr.

par 100 kilog.; uoirs vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre; noirs d'engrais,

2 ii 8 fr.

Engrais. — Les nitrates de soude restent à 25 fr. par 100 kilog. à Dunker-
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que. — La Compagnie parisienne du gaz vend le sulfate d'araraoniacjue à 37 fr.

IX. — Matières résineuses, colorantes rt tannantes, textiles

Maliéres rtsineuses. — Les prix sont en liause. On paye à Bordeaux, C3 Ir.; à

Dax, 63 Ir. pour l'essence pure de térébcntinc.

Gaudea. — On paye dans l'IIiTaull 20 Ir. par 100 kilog. comme précédemment.

Chanvres. — Maintien des prix dans l'Ouest. Au Mans, les chanvres blancs

valent 74 à 80 fr. par 100 kilog.; les chanvres gris sont cotés de 70 à 74 l'r.

iiiis. — Prix faibles dans le Nord oiî les lins de pays valent, à DouUens, de

75 à 82 fr. 50 fr. par (juintal métrique.

X. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Maintien des anciens prix. On paye à Paris 92 fr. par 100 kilog. pour

les suifs purs de l'abat de la boucherie; 69 Ir. pour les suifs en branches.

Saindoux. — L^s prix restent lixés, au Havre, à 114 fr. par JOO kilog. pour

les saindoux d'.\mérique
.XI. — [leurres. — (Eu/s. — Fromages. — Volailles et gibiers.

Beurres. — lia été vendu pendant la semaine à la halle de Paris, 240,693 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on payait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 64 à

t fr. 10; petits beurres, 1 fr. 90 à 4 fr. 12; Gournay, 2 fr. 38 à 4 fr. 20; Isigny,

2 fr. 50 à 7 ir..

Œu/'s. — On a vendu depuis huit jours, à la halle do Paris, 4,675,590 ii'ufs. Au
dernier jour, on cotait par mille : clioix, 134 à 153 Ir.; ordinaires, 9^ à 118 fr.;

petits, 58 à 70 fr.

Fromages. — Derniers cours de la halle : par douzaine : Brie, 3 à 17 l'r.; Mont-
Ihéry, 15 l'r.; par cent, Livarot, 37 à 101 fr.; ^lont-Uore, 6 à 18 fr.; Noulchâtel,

2 fr. 50 à 25 fr. 50 : divers, 4 à 62 fr.; — par 100 kilog. Gruyère 1 10 à 190 fr.

Volailles et gibier. — On vend à Paris : faisans, 6 à 7 fr. ; lièvres, 5 à 7 fr.
;

perdreaux, 3 à 4 fr. ; canards sauvages, 3 à 4 fr.; coqs-dindes, 7 à 12 fr. ; oies

grasses, 5 à 10 fr.; pigeons, fr. Su à 1 fr. 40; ])intades, 3 Ir. 50; poules-dindes,

7 à 11 fr.; poulets de Bresse, 2 à 4 fr. 50; poulets d'autres provenances, 2 Ir. 75

à 5 fr.

XII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 3 et 5 janvier, à Paris, on comptait 773 chevaux;

sur ce nombre, 271 ont été vendus comme il suit :
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par 100 kilog. Jirut ; vache, 58 à 68 fr. ; moutun, 90 à 98 fr.
;
porc, 84 à 90 fr.

;

veau, 85 à 95 fr. ;
— Nhnrs, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 62 ; vache, I fr. 08 à

1 fr. 57 ; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ; brebis, 1 fr. 36 à I fr. 70 ; agneau, 1 fr. 65.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière

se sont composées de 8,545 tètes. — Prix du kilog. : Bœuf, qualité inférieuro,

1 fr. 40 à I fr. 58; 2% 1 fr. 58 à 1 fr. 75; V\ 1 fr. 93 à 2 fr. 05. — Veau,

2% 1 fr. 99 à 2 fr. 10; V^ 2 fr. 10 à 2 fr. 28. — Mouton, qualité inférieure,

1 fr. 93 à 2 fr. 10; ?% 2 fr. 10 à 2 fr. 28; V% 2 fr. 40 à 2 fr. 57. — Porc,

2% 1 fr. 29 à 1 fr. iiO
; V, 1 fr. 40 à 1 fr. 64

Viande à la criée.— Il a été vendu à la halle de Paris du 30 décembre au 5 janvier :

Prix du kilog. le 7 janvier.

kilog. f'qual. 2' quai. 3* quai. Ctoix. Basse Boucherie,

bœufou vaclie... I70,;!32 I.r>8à2.12 1.40àl.6fi l.OOàl.'ii 1.70à.3.00 0.20 à 1.40
Veau , U-A,'JW, 1.08 2.32 1.76 l.W 1.40 1.74 1.60 2.08 • .

Mouton 64,471 1.50 l.KS 1.28 1.48 0.90 1.26 1.86 3.46 •

Porc 66,917 Porc frais 1.20 à 1.34

460,716 Soit par jour 66,674 kilog.

Les venics sont supérieures de 10,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix accusent beaucoup de fermeté sur toutes les sortes.

XIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la ViUelte du jeudi 10 janvier (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" i" 3' 1" r 3' 1" 2* 3

quai. quai. quai. q'ial. quai. quai. quai. quai. quaU
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

80 74 67 110 102 97 90 84 78

Cours de la charcuterie. — On 'lend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

60 à 63 fr. ; 2% 55 à 60 fr. Poids vif, 38 à 44 fr.

XIV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 10 janvier 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en hesliaux.

Animaux gênerai. 1" 2' 3" Prix 1" 2* 3' Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai, quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Bœufs 2.607 535 350 t. 75 1.52 1.31 l.2iàl.86 1.72 1.50 1.32 1.22àt.78
Vaches 7i6 123 23S i.6S 1.42 1 26 1.16 1.70 "62 1 33 1.22 1.12 1 66
Taureaux... 162 29 388 t. 54 1.44 1.30 1.26 1.58 1.52 1.42 1.28 1 24 1 5S
Veaux 1.318 192 81 2 30 2.10 1.80 1.60 2.50 r> » » »

Moutons 17 " •'i) 21 2.16 2 04 1 86 1 74 2.20 » » • «

Porcs gras.. 3 8.' 1.20 1 14 1.10 1.O6 t. 26 • « •

-• maigres.. » &»«».»»>>>
Vente difficile sur toutes

XV. — Résumé.

Il n'y a que les vins, les huiles et les produits animaux pour lesquels les cours

accusent de la fermeté cette semaine. A. Remv.

BULLETIN FINANCIER
Les affaires ont repris plus d'activité; les cours de la plupart des valeurs sont

en hausse. — On cote : 3 peur 100, 76 fr. 60; — 3 pour 100 amortissable,

77 fr.80;— 4 etdemipour 100 ancien, 107 fr. 80;— 4 et demi pour 100 nouveau,
107 fr.

Etablissements de crédit : Banque de France, 5,120 fr.; Crédit foncier,

1,252 fr. 50; Comptoir d'escompte, 945 fr.; Banque de Paris, 845 fr.; Banque
d'escompte de Paris, 505 fr.; Société des dépôts et comptes courants, 650 fr.

;

Société générale, 480 fr.; Crédit lyonnais, 550 fr.; Banque franco-égyptienne,

560 fr.; Société franco-algérienne, 315 fr.

On cote les actions des chemins de fer : Est, 7,^2 fr. 50; Paiis-Lyon-Méditer-
ranée, 1,255 fr.; Midi, 1,140 fr.; Nord, 1,752 fr. 50; Orléans, 1,280 fr.; Ouest,

795 fr.

Les valeurs du canal de Suez sont remontées à 2,020 fr. pour les actions, à

1,^35 fr. pour les délégations, et à 1,250 fr. pour les parts civiles. — Lesactions

du canal do Panama valent 505 fr.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100 : intérêt des avances, 4 pour 100.

E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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observations relatives à la division de la propriété en France. — Relevé du nombre et do l'éten"

due des cotes f .iicicn's à diver-îes époques. — Tableau des d^ipartcmenl cl;isicj d'apibi! l'éten-

due moyenne d''S coles foncières. — Comparaison des ré-nllals dn l'ancien cl du nouveau
cadastre dans les coainiuncs recadaslrées. — .\ccél<'niinn de la division de h propriùlé pen-
dant les trente dernières années. — l'rocliainu élection d'un membre associé fi k Société natio-

nale d'agriculture dans la Section de grande culture. — Nominilion de MM. Strauss et NocarJ
comme cbevaliers dp la Lésion d'honneur. — Décoraticiris dans l'ordre du Mérite atjricolc. —
Nécrologie. — Mort de M. Charles llerraii et de M. Du Mir.il. — Création d'une cliairo de vlli-

cullure a lliisliiut national agronomique. — Urganisatiuii dune vente de taureaux durliaiu aa
pro.h.iin c inciuirs gi'Miér.d do l'aris. — Concours général agricole de Nevers. — Concours
d'aniuiau.x de boucherie àChàlon-sur-SaOne. — L'évaluation de la production des vins. — Lettre

de M. Honore .Sclafer — La v.ileur des documents slatisli mes. — Hommage rendu à M. Pas-

leur par les agriculteurs praliiinant la vaccinatio.i charbonneuse dans le Loirel. — La produc-
tion du sucre de bellor.ivcs pendant les quatre premier-; mois de la campajine en France. —
Ecole il'liDrliculture de Villepreux. — Happurl de M. (iuré au Conseil général de la Seine- —
L'ini|i(irlatioii des viandes de porc d'.\niérique. — Péliliou adressée h la Chambre des députés
par la S iciéle d'agriculture de la Haute-Vienne. — Le cj nmeroe de* engrais. — Lettre de

MM. Callel. Lefcbvre et Cie. — La production du bétail en Angleterre. — Notes de MM, Nebout
et Garin sur l'état des récoltes dans les départements de l'Allier et de l'Ain.

I. — La division de la propriélc en France.

Le morcellement du sol est un des problèmes qui intéressent le

plus l'écouornio rurale d'un pays. 11 est important de se rendre compte

des mouvements ilc la propriéti; foncit're (îL (réLiulit'r comment elle se

répartit et change de mains, ('/est [)ar ii's ciian^cineiits (|iii se proiliii.sent

dans les coles foncières que l'on ])l'uL suivre ces mouvements. Si le

nombre des cotes roiicières aiiniuente et si leiii- tHcniluf, (liiniiiue, on

peut en conclure que la propriété se divise de plus en plu«. La con-

clusion n'est pas absolument rigoureuse, parce qu'il faut tenir compte

aussi tlii parcellemenl qui résulte parfois du partag • des héritages;

mais la loi générale des phénomènes qui se prjduisent tn ressort

néanmoins avec une netteté sullisante. Or, en France, la division de

la propriété suit une progression constante depuis le commencement
du sit'cle. C'est ce qui vient d être mis en é\ilencc par plusieurs

tableaux que la direction générale des contriijutions directes vient

de publier. Le nombre des cotes foncières auiiniente progressivement

et retendue moyenne des contenances imposabhs diminue. D'après le

cadastre, la contenance moyenne par cote foncière était, pour toute la

France, de 4 hectares 48; en 1851, elle est descendue à 3 hectares 98;
en 'I8G1, à 3 hectares 75; en 1871, à ;/. hectares 6'2; en 1881, à

3 hectares 50. C'est une diminution de plus du cinipiième en un
demi-siècle. Ce mouvement s'est produit dans tous les départements

sans exception. Néanmoins il existe des différences très sensibles

entre les déjiarlements; voici, pour l'année 1881, comment les

87 départements se répartissent, d'après la contenance moyenne que
les calculs de l'administration y assignent respectivement aux cotes

foncières :

De moiiis do 2 liei-tares. — 4 départements : Seine. — Nord. — Seine-et-

Oise. — Somme.
De 2 hectares à 2 liectares 99. — 22 départements : Rhône. — Pas-dc-Galais.— Charente-Inférieure. — Oise. — Territoire de Belfort. — Puy-de-Dôme. —

Aisne. — Manche — Seine-et-Marne. — Meurthe-el-]\Ioselle. — Haute-Suône.
— Isère. — Vancluse. — Vosges. — Yonne — Ain. — Charente. — Jura. —
Eure. — Haute-Garonne. — Aube. — Calvados.
De 3 hectares à .3 hect.ires 99. — 35 départements : Meuse. — Ardennes. — i

Tarn-et-(jaroniie. — Haute-Savoie. — Haute-Loire. — Loire. — Ariège. .—
^f

Loire-Infericure. — Gaid. — Lot. — Deux-Sèvres. — Côtes-Ju-Nord. — Eure-J
et-Loir. — Ome. — Sivoie. — Lot-et-(jaronne. — Hautiis -Pyrénées. — HéraultJ
— lUe-et -Vilaine. — Haute-Marne. — Marne. — Seine-Inférieure. — Veadée/

N» 771. — Tome l" de 1884. — 19 Janvier.
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— Ardèche. — Gironde. — Indre-et-Loire. — Maine-et-Loire. — Saône-et-
Loire. — Boiiches-du-Rliône. — Doubs. — Vienne. — Gôte-d'Or. — Sartlie. —
Loiret. — Tarn.

De 4 liectares à 4 hectares 99. — 10 départements : Pyrénées-Orientales. —
Gers. — Dordogne. — Drôme. — Nièvre. — Loir-et-Gher. — Morbilian. —
Aveyron. — Aude. — Indre.

De 5 hectares à 5 hectares 99. — 7 départements : Alpes-Maritimes. — Creuse.— Finistère. — Gorrèze. — Var. — Cher. — Basses-Pyrénées.
De 6 à 7 hectares. — 4 départements : Haute- Vienne. — Allier. — Mayenne.
— Cantal.

De plus de 7 hectares. — 5 départements : Hautes-Alpes. — Corse.— Lozère.— Basses-Alpes. — Landes.

Il est intéressant de suivre le mouvement de la division de la pro-

priété dans les communes dont le cadastre a été renouvelé intégrale-

ment de 1828 à 188;}. Ce renouvellement a été opéré dans 2,014 com-
munes. En voici les résultats : d'après le cadastre primitif, on y
comptait 2,374,079 hectares imposables, divisés en 6,655,275 par-

celles, appartenant à 640,886 propriétaires; le nouveau cadastre a

accusé 2,407,129 hectares imposables, divisés en 7,120,057 parcelles

appartenant à 722,624 propriétaires; dans le premier cas, la conte-

nance moyenne était de 36 ares par parcelle et de 3 hectares 70 par

propriétaire; dans le deuxième cas, de 34 ares par parcelle et de

3 hectares 33 par propriétaire. Mais, si Ton se borne à examiner les

communes dont le cadastre a été renou-.elé pendant la dernière période

trentenaire, de 1854 à 1883, on arrive à des résultats plus frappants.

D'après le cadastre primitif, ces communes comptaient 304,470 hec-

tares imposables, divisés en 981,502 parcelles appartenant à 131 ,273 pro-

priétaires; d'après le nouveau cadastre, elles contenaient 310,751 hec-

tares imposables divisés en 1,176,869 parcelles appartenant à

166,349 propriétaires; dans le premier cas, la contenance moyenne
était de 31 ares par parcelle et de 2 hectares 32 par propriétaire; elle

est devenue être de 26 ares par parcelle et de 1 hectare 87 par proprié-

taire. On peut en conclure que le mouvement de division de la propriété

s'est principalement fait sentir, du moins dans les communes reca-

dastrées, pendant les trente dernières années.

II. —• Election à la Société nationale d'agriculture.

Dans le Comité secret de la séance du 16 janvier, la Société natio-

nale d'agriculture a entendu le rapport fait au nom de la Section de
grande culture sur les candidats à une place de membre associé. La
Section présente la liste de candidats suivante : en première ligne,

iM. de la Massardière, lauréat de la prime d'honneur, président du
Comice agricole de Chàtelierault (Vienne) ; en deuxième ligne,

M. Gustave Hamoir, agriculteur à Saultain, près Yalenciennes (Nord),

et M. Palluat de Besset, lauréat de la prime d'honneur, agriculteur à

la Salle i^Loire); en troisième ligne, M. J. Gaudet, lauréat de la prime
d'honneur, agriculteur à Feurs (Loire). — Les titres des candidats

ont été discutés; l'élection aura lieu dans la séance du 23 janvier.

III. — Décorations dans la Légion d'honneur.

Le Journal officiel du 13 janvier publie le décret par lequel ont été

nommés chevaliers dans l'ordre de la Légion d'honneur : M. Strauss,

docteur en médecine, agrégé près la Faculté de médecine de Paris, et

M. Nocard, professeur à l'école vétérinaire d'Alfort. Tous deux faisaient

partie de la mission Pasteur envoyée en Egypte pour l'étude du cho-
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lén, et ils ont fiiii, preuve du plus irrand dûvoiiPmcnl dans l'accoin-

pliisement de celle mission.

[IV. — L'ordre du Hérite agricole.

PendanI le voyage qu'il vient de faire dans le Midi, M. Méline,

ministre de ra^riciilture, a décerné cinq décorations du iMérite agri-

cole, comme il suit :

M. Aristide Plumeau, présideat de la Société d'açriculture de la Gironde. A
pris une part consiJ.h-able dans les travaux exécutas pour combattre le phylloxéra

dans le vignoble girondin ; 30 ans do. services agricoles, — M. Ernest Wal-
TEN DE B(iissif;KE, ingénieur et propriélaire à Aiidengj (tlironda), ancien pré-

sident du Comice agricole des cantons d'Au lenge, de la Teste et de Belin. A
beaucoup contribué au déveltpptiment do l'agricullure dans les Landes et la Gironde

;

25 ans de services. — M. Alexaûdiv-CamiUe Déjahdin, à Nîmes (Gard), secré-

taire du Goniilé d'études, et de vigilance contre le phylloxéra. Travaux et publi-

cations sur le phylloxéra. Services exceptionnels. — M. Mass iN, agriculteur à

Eguilly (Côte-d'Or), vice-président du Comice agricole du canton de Pouilly-en-

Auxois. Nombreuses récouipenses dans les concours. Plus de 20 ans de services,

— M. Charles Bayle, propriétaire-agriculteur à la Tour-Carbounière, commune
d'Aigues-Mortes (Gard), lauréat du prix cultural de la 4' catégorie au concours
régional de Nîmes, en 1881. Promoteur de la jilantation des vignes dans les sables

d'Aigues-Mortes.

On trouvera plus loin dans ce numéro (page 103) uu compte rendu

du voyage du ministre de l'agriculture dans les départements de la

Gironde, de l'Hérault et du Gard.

V. — Nécrologie.

L'agriculture algérienne vient de faire une perle cruelle par la mort
de M. Charles Herran, agriculteur à Boufarik et à Blida, décédé le

4 janvier à l'âge de 'iG ans seulement. Il s'était placé au premier rang
des aifriculleurs les plus habiles de notre colonie. Les cultures de céré-

aies, les vignes et les orangeries de son domaine de Bou-Amrous, à

Boufarik, avaient un ; réputation universelle en Algérie ; tous les agri-

culteurs applaudirent lorstjue la prime d'honneur lui l'ut décernée au
concours d'Alger en 1881. Il avait été nommé chevalier de la Légion
d'honneur en 1 882. Sa carrière trop courte a été bien remplie.

Nous avons le regret d'annoncer aussi la mort de M. du Mirai,

directeur de la ferme-école de la Villeneuve (Creuse). M. du Mirai, qui

vient de mourir à l'âge de soi.xante et onze ans, a eu une longue

carrière agricole; il a remporté avec éclat la prime d'honneur spéciale

aux fermes-écoles et aux écoles pratiques d'agriculture. Vice-prési-

dent du Corps législatif jusqu'en 1870, il a été, dans toute sa carrière

politique, un défenseur convaincu des intéxèts agricoles.

VL — Chaire de v'.licullure à l'Institut national agronomique.

On se souvient que, dans la discussion du budget devant le Sénat,

M. le ministre de l'agriculture a promis de donner satisfaction au vœu
exprimé plusieurs fois pour la créalion d'une chaire spéciale de viti-

culture à l'Institut national agronomique. Le /ourna/o/'^cte/ du 15 jan-

vier publie la note suivante sur ce sujet :

Par arrêté du ministre de l'agriculture, il est créé à l'Institut national agrono-
mique une chaire spéciale de viticulture dont le cours comprendra 15 leçons.

Les candidats à cette chaire devront adresser leur demande au ministre do l'agri-r

culture dans un délai de trente jours, à partir de la pablication du présent avis aii

Journal officiel. .

'

lis y joindront une notice faisant connaître leurs titres et contenant l'énoncé des

/
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travaux qn'iU auraient p'ibliés; deux exemplaires des travaux imprimés seront

joints à la nnt'ce; enfin leur demande devra être accompagnée d'ua projet de pro

gramme eu cours de vilicultuie, te! qu'ils comprennent quece cours doit être pro-

fessé aux élèves de l'Institut agronomique.

La culture de la vigne occupe une place assez importante en France

pour que l'enseignenirnl de la viticulture fasse partie des cours de

l'Institut agronomiriue; la création nouvelle sera accueillie avec faveur.

VII. — Vente de taureiiix Durhama.

Le mercredi 20 février prochain, dernierjourdu concours d'animaux

gras et d'animaux re[)roiiucteurs de*Paris, une vente de 26 taureaux

Durhams, provenant des meilleures étables de France, aura lieu à

une heure précise du soir, dans l'enceinte du palais de l'Industrie, par

les soins de IM. Escribe, commissaire-priseur. Des certificats de

généalogie authentiques et visés par le ministère de l'agriculture, seront

délivrés aux acquéreurs des animaux adjugés.

. Une réunion d'éleveurs composée de MM. A. Colcombet, Boyenval,

de Clcrq, marquis de Chauveliu, Duquesnel, Gastinel, E. Gréa, Léon

Guichard, Grollier, de Lavaublanche, E. Larzat, Lemanceau, Massé,

marquis de Montlaur, marquis de Poncins, Signoret, de Surineau,

Tiersonnier et de Villepin ont, par suite d'une cotisation volontaire,

versé une somme suffisante pour l'impression de catalogues qui seront

répandus en France et à l'étranger. — Au moment du concours, les

éleveurs qui voudront faire partie de celte association, se réuniront

pour rédiger des statuts et arriver à former une Société d'éleveurs de

Durhams, avec vente annuelle de taureaux à Timitation de ce qui se

passe en Angleterre | our les ventes de Birmingham qui attirent des

acheteurs du monde entier et sont suivies du plus grand succès.

VIII. — Concours général de Nev(7-s.

D'après une note que nous transmet la Société départementale

d'agriculture de la Nièvre, le concours général de Nevers, qui aura

lieu du 6 au 10 février prochain, aura une importance exceptionneUe

On y comptera 300 animaux gras et 'lOO animaux reproducteurs, dont

300 taureaux nivernais-charolais. Le concours de Xevers est le seul

qui présente un ensemble aussi remarquable de reproducteurs de

môni'^ race. Les machines agricoles et les produits (volailles vivantes,

fromages, beurres, vins, etc ) tiendront à ce concours une place con-

sidérable. Les vendredi 4 et samedi 5 février, aura lieu l'exposition

générale de tout le concours. Le programme sera envoyé franco aux

personnes qui en feront la demande à M. G. Vallière, secrétaire de la

Société départementale d'agriculture de la Nièvre, à Nevers.

IX. — Concours d'animaux gras à Châlon-sur-Soone

,

Le concours d'animaux de boucberie et de volailles mortes, avec

exposition d'instruments d'agriculture, d'animaux reproducteurs et de

volailles vivantes, organisé depuis plusieurs années à Chalon-sur-

Saône, se tiendra du 27 au 30 mars prochain. Ne sont admis à con-

courir que les animaux engraissés dans les départements du .lura, de

l'Ain, de Saône-et-Loire, de la Côte-d'Or, de rVonnt\ de la Haute-

Saône et du Doubs et dans l'arrondissement de lîelforl, ayant au moins
trois mois de résidence dans ces départements. L'exposition d'instru-

ments est ouverte aux constructeurs et dépositaires de tous pays.

Les expos'ants devront adresser, avant le 1" février 1884, à
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M. Gréa, à Uululicr, |)ar Vinciillcs ^Jura', |ir(\siiloiU du C.omitû d'orga-

nisuLioii, iiiio dcclai'alioii purLaiil la dési^iialioii exaclc de la l'ace, de

luge et de la robe de chaque animal, la section et la classe dans les-

quelles il doit concourir, et l'allirnialion qu'il est en leur possession

depuis trois mois au moins. Lài;i' des animaux sera compté a :

l" janvier 1884, excepté pour les veaux. Si ces renseignemeuls étaient

reconnus inexacts a|)i es une cnquiMe sérieuse, l'animal serait exclu du
concours et le propriétaire pourrait èlrc signalé publi(piement. Pour

les instruments, les exposants devront en donner la liste exacte et le

prix de vente, et indiquer en même temps les dimensions de l'etnpla-

cemenl dont ils auront besoin. Les animaux présiiiilés au concours

devront acquiller, au moment du pesage, un droit d'entrée de 5 francs

par lèle de bêle à cornes, par lot de moutons ou par bande dj porcs,

de 2 l'rancs ))ar porc et de 1 franc par veau.

X. — Evaluation de la produclim des vins.

A l'occasion des documents publiés par le ministère des finances sur

la production des vins en 188 i, que nous avons reproduits dans |notre

précédente chronique, M. llono.'é Sclafér, agriculteur à Sallebœuf

(Gironde), dont nos lecteurs ont apprécié la verve plus d'une fois,

nous adresse la lettre suivante :

« Sallebœuf, 13 janvier 1884.

«Monsieur le directeur, vous nous donnez, dans le derniernum';ro du Journal,

le tableau de la ((uanlité de vins que nos vendanges ont jiroduite eu 1833 : soit

36,029,182 hectolitres, eu cliinVes ronds.

« J"avoue que ces deux hectolitres de la lin me font rêver, et je ne cesse de me
demander, depuis que je lis ces relevés annuels, comment un calcula'.eur au
monde peut s'y prendre pour connaître, à un hectolitre près, la quantité de vin
produite, je ne dis pas dans un canton, dans un arrondissement, mais bel et bien
dans toute la France!

« A-t-oa astreint toutes les caves, tous les celliers, à un recensement rigou-
reux? Comment donc a pu faire M. le ministre des finances pour arriver à con-
naître la quantité de vin, par exemple, que moi, propriétaire, j'ai dans mon chai?
De ma vie, je n'y vis procéder au moinlre comptage; et pourtant, dans les

36,029,182 hectolitres, le vin que j'ai pu faire, cette année, est nécessairement
compris, sans quoi l'état officiel sciait défectueux.

«Je vais plus loin : ou n'a pas lait de recensement, mais en eût-on fait un, le

résultat n'eût été que fort sujet à caution. Le petit producteur, le paysan, ci'ainte

de quehfue exigence fiscale nouvelle, eût sùri'menl dissimulé, en la diminuant, la

quantité récoltée par lui; et, par contre, le grand propriétaire, par gloriole ou
pour se donner crédit, eùl notablement accru le moutaot de sa vinée.

« El puis, ce qui complique encore le problème, il y a les vins de sucre, en
seconde et troisième cuvaison, qui se labriquont sur une grande échelle; les vins

de sucre qui ne demandent pas mieux que d'être assimilés aux vins naturels,

comment lesdistingucr de ces derniers; car si le ministre des finances envisage
ces pseudo-vins comme vins véritables, au point de vue de la liscalité, il ne saurait

en aller de même au point de vue de la statistique?

o Une autre dillicuUé qui se rencontre devant l'évaluation exacte du produit
vignoble aujourd'hui, c'est la paucité du rendement. Quand le moindre vigneron
récoltait, pour sa part, dix, vingt barriques, le dénombiemeut était facile. Mais,
grâce au phylloxéra, ce n'est plus que par fiactions de barrique, par cjuiirtauts et

velles, ([u'il y aurait k supputer, chez des milliers de paysans, pour additionner
toute une vendange. A-t-on mis véritab ement en ligne de compte ces infiniment
petites ([uantités? Le doute, je crois, est permis.

«Je comprends qu'à l'aide des droits de mouvement, établis sur le produit de
la vigne, la régie peut fournir des docum mts qui, n'était la fraude, seraient assez

exacts pour les vins qui ont à circuler; mais rjuid pour les vins qui restent
invendus, au cellier, plusieurs années! quil pour les vins qu'on ne vend jamais
et que leur producteur consomme, lui et son monde?
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« Ea somme, le problème me paraît ardu, et je serais très heureux, monsieur le

directeur, si vous pouviez nous dire sur quelles données est basé ce chiffre de

36,029,182 hectolitres de vin en 188:^, que M. le ministre est parvenu à connaître,

j'allais dire à deviner.

«En vous remerciant d'avance, je vous prie d'agréer, etc. Honoré Sclafer. »

Que répondre à la question qui nous est posée, sinon ce que nous

avons eu l'occasion de dire déjà plusieurs fois, que les documents
dont il est ici question doivent être considérés comme donnant des

résultats approximatifs. Le total de la production ressort de l'addition

des nombres donnés, .pour chaque département, par les agents de

l'administration des contributions indirectes. Sans aucun doute, le

résultat est loin d'être parfait ; k preuve en est que les évaluations du
ministère des finances sont toujours inférieures à celles que le minis-

tère de l'agriculture publie, quelques mois plus tard, pour la pro-

duction des vins. Les critiques de M. Sclafer seraient parfaitement

fondées, si les tableaux publiés étaient présentés comme absolus; mais
l'adminisli'ation elle-même ne peut les considérer que comme approxi-

matifs. Dans tout travail de statistique il en est ainsi; même quand il

est exécuté avec toute la diligence possible, il ne peut, le plus souvent,

que donner une approximation plus ou moins approchée. Il est pré-

férable d'ailleurs d'avoir des documents, même imparfaits, que de ne

pas en avoir du tout; les intéressés doivent considérer les choses sous

ce rapport.

XL — La vaccination charbonneuse dans le Loiret.

Les agriculteurs qui ont pris l'initiative de la vaccination charbon-

neuse à Pilhiviers (Loiret), viennent de rendre un éclatant hommage à

M. Pasteur, en luioiïrant un remarquable objet d'art qu'ils lui ont re-

mis le 10 Janvier. D'après une note que nous transmet 3L Duplessis,

professeur d'agriculture du Loiret, cette réunion a présenté un carac-

tère touchant
;
quatre-vingts cultivateurs ont tenu à venir y prendre

part. M. Pasteur était accompagné de ses collaborateurs MM. Cham-
berland et Roux. Au banquet qui lui était offert, M. Rabier, président

du Comice de Pilhiviers, a porté le toast qui suit :

«Monsieur Pasteur, chargé par mes collègues de l'arrondissement de Pi-
lhiviers de vous souhaiter la bienvenue, je viens vous dire combien nous sommes
heureux et fiers de vous recevoir.

« Permettez-moi de vous exprimer tous les sentiments dictés par notre recon-

naissance.

« Vos merveilleuses découvertes ont fait de vous un des ph>s grands citoyens

de notre pays. La Beauce et d'autres contrées, qui perdaient depuis longtemps

des richesses incalculables, peuvent désormais, en toute sécurité, se livrer à Téle-

vag" il 11 bétail, qui est une des sources de la prospérité agricole et de la fortune

publique.
« Aus.-i, messieurs, plein d'admiration et de reconnaissance pour ce grand la-

lent, je vous propose de porter un toast à une de nos gloires nationales, au savant

M. Pasteur.

« Je croirais manquer à la mission que vous m'avez conliée si j'oubliais d'asso-

cier dans la même pensée M^L Chamberland et Roux qui ont, avec tant de dévoue-

ment, propagé les découvertes de leur illustre maître. »

Après deux autres toasts, portés par AL le docteur Auge, au nom
des médecins, et par M. Mignan, au nom des vétérinaires, M. Pasteur

a répondu en ces termes :

u Jn suis très touché de votre accueil si cordial. Il y a dans cette réunion la

preuve de l'alliance qui existe entre la pratique et la science. La médecine vient

de nous montrer aussi tout l'intérêt qu'elle apporte à ces travaux sur les mala-
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dies dites microbiennes et nous pouvons, messieurs, partager ensemble les

espérances que l'on a le droit do fonder sur l'avenir réservé à de telles études.

a Merci aussi, messieurs, du beau souvenir que vous voulez que j'emporte de
cette réunion. Bien qu'il soit un peu ironique d'otîrir une statue de la Jeunesse à
quelqu'un qui a passé la soixantaine, nul objet d'art, je l'avoue, ne pouvait me
toucher davantage. L'âme de la patrie est dans cette belle statue de jeune fille,

dont la main apporte à Kegnault l'emblème de l'immortalité,

« Kegnault est mort pour la patrie comme ce pauvre Thuillier est mort pour la

science.

« Je suis bien touché, messieurs, et je vous remercie encore pour mes chers

collaborateurs et pour moi. »

Les témoignages de reconnaissance dont l'agriculture entoure

M. Pasteur prouvent qu'elle sait comprendre les services que les

grandes 'lécouverles de l'illustre savant lui on!, rendus et ceux (ju'elles

lui rendront encore,

XII. — Sucres et betteraves.

Le tableau de la production et du mouvement des sucres indigènes

depuis l'ouverture de la cam[)agne jus(]u'à la fin du mois de décembre
vient d'être publié par la direction générale des contributions indi-

rectes. -'iSS fabriques sont en activité cette année; mais dans la moitié

les travaux de défécation étaient achevés au 31 décembre. Les quan-
tités totales de jusdéféqués ont été jusqu'ici de TG, 708,000 hectolitres,

soit 5,503,000 de plus que pendant la campagne précédente. Le degré

moyen des jus est de 3°. (i, supérieur de 0.1 à celui de la campagne
1882-83. Au 31 décembre, les prises en charges exprimées en sucre

raffiné s'élevaient à 348,035,000 kilog., soit 35,982,000 de plus qu'à

la même date de la campagne précédente. Les décharges ont été de

242,105,000 l^ilog.; il restait en fabrique 06,516,000 kilog. de sucres

achevés, et 39, -VI 4,000 kilog. de produits en cours de fabrication.

Cette situation accuse une amélioration sur celle de l'année précé-

dente; mais le commerce des sucres est toujours dans une phase
critique. Les sucres allemmds font une concui-.rence telle aux sucres

raffinés français sur le grand marché de l'Angleterre que les cours sont

aujourd'hui aux taux les plus bas qu'Usaient atteints depuis cinq ans.

XIII, — L'école d'hor-ilcullurc île Ville^,reux.

Le Journal a déjà signalé l'organisation de l'école d'horticulture créée

à Villepreux fSeine-et-Oise) par le service de l'Assistance publique de
la Seine pour les enfants moralement abandonnés (voir le numéro du
5 août 1882),- cette école est placée sous la direction de M. Guillaume,
qui consacre tous ses soins à son fonctionnement. Nous lisons dans
un rapport adressé récemment par M. Curé au Conseil général de la

Seine, oue l'établissement est en pleine voie de prospérité. Un terrain

de GOOÔ mètres entouré de murs a été consacré aux plantations d'ar-

bres fruitiers; une serre a été construite, etc. Voici, sur les résultats

obtenus, un extrait du rapport de 31. Curé :

« Notre visite commença par le jardin, école d'arboriculture nouvellement in-

stallée sur un terrain de 6000 mètres eatouré de murs; ce terrain est très bien
placé sur une rue, la terre y est très bonne. Les plantations nouvelles sont faites

dans de très bonnes conditions, avec beaucoup de soin et surtout de goût ; les

enfants ont posé eux-mêmes tous les fils de fer le long des murs, ainsi qu'autour
des carrés qui doivent servir au palissage des arbres; quelques spécimens d'ar-

bres en quenouille et le long des murs, plantés depuis quelques années sur ce

terrain, font prévoir un résultat favorable pour cette future école d'arboriculture.

« De la serre votée l'année dernière, oa a faii intelligemment trois comparti-
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ments : le premier, serre tempérée pour la conservation des plantes pendant l'hiver

le deuxième, serre chaude pour la multiplication des plantes; l'un et l'autr®

sont très bien tenus; on peut dire qu'il y existe presque toutes les plantes culti-

vées sous le climat de Paris dans nos squares et parcs des environs, avec quelques
spécimens seulement de chaque espèce. C'est une école dans toute l'acception

du mot. Le troisième est destiné au chauffage de la vigne et des fraises. Nous
continuons notre visite par le jardin potager; il !aut dire que, si c'e-t le moment
de visiter les serres, il n'en est pas de même pour le jardin potager: pourtant les

quelques châssis et cloches qui y existent sont très bien employés; sous les

châssis des plants de fraises, préparés à être chauffés, et sous les cloches, des

plants de salade trop déUcats pour être dehors.

« Dans le terrain faisant partie de la propriété, et dont l'école a pris possession

cette année seulement, le directeur, averti par la présence des jdantes aquatiques,

a fait des recherches et, à force de travail, a découvert une source qui, jaillissant

dans la partie la plus haute du terrain, va rendre d'importants services à l'école

pour l'arrosage des légumes; on a fait intelligemment la distribution de cette eau
dans toutes les parties de la culture, en posant des tuyaux d'irrigation.

« Permettez-nous de vous donner les résultats obtenus l'année dernière : Ville-

preux, dans sa petite sphère, a déjà placé quatre élèves comme jardiniers ; un
enfant atteint d'inlirmité a été admis dans le service des postes; enlin un de nos
pupilles, le plus méritant, a été nommé préparateur au laboratoire de botanique
de la Faculté de médecine (service du docteur Bâillon). Ces élèves ont subi un
examen de sortie comme jardiniers: votre rapporteur avait l'honneur de faire partie

des examinateurs en compagnie du directeur de l'Ecole d'horticulture de Ver-
sailles, le vénéré M. Hardy. Tous ont passé cet examen avec succès. Trois candi-

dats furent présentés au certifiiat d'études, tous les trois furent admis. »

En même temps qu'elle poursuit une œuvre inoralisalrice, l'école

de Villepreux rend de véritables services à l'agriculture, eu formant

de bons jardiniers qui sont malheureusement trop rares.

XIV. — La viande de porc d'Amérique.

Nous recevons de M. Gérardin, secrétaire de la Société d'agriculture

de la Haute-Vienne, une pétition à la Chambre des députés, que cette

Société a adoptée à l'unanimilé dans sa séance du 28 décembre, sous

la présidence de M. Eugène Muret. En voici le texte :

«Messieurs les députés, pour la troisième fois, vous allez avoir à discuter

l'oppoitunité de laisser entrer les viandts salées d'.Vmérique sur le territoire de

la République française.

a Les soussignés ont l'honneur de vous exposer les raisons pour lesquelles ils

vous demandent de repousser cette iiilroduction, à moins qu'on n'organise un
service de contrôle sutlisant pour mettre à l'abri de la coniuminaiion tricliino-

si([ue les personnes ainsi que les porcs indigènes, dont l'intestation ne tarderait

pas à se communiquer aux populations.

« 1" Toutes les recherches prouvent, de façon à ce que nul ne puisse plus le

contester, qu'une grande partie des viandes salées d'Amérique contient des tri-

chines encore vivantes à leur arrivée en Europe, et que ces trichines sont sus-

ceptibles de communiquer la trichinose.

« Le tait vient d'être démontré, une fois de plus, d'une façon péremptoire, par

l'épidémie qui a sévi dernièiement à Malaga, et qui a été occasionnée, à n'en pas

douter, par du jambon américain : le Bulletin de l'Académie de midecine du
17 avril dernier eu fait loi.

« 2° Nos habitudes culinaires ne noois préservent pas de la contamination tri-

cliinosi((ue, contrairement à ce qu'un a pu dire, comme le prouve un lait positif

(fui peut être apprécié par tout le monde, sans empiéter sur le domaine scienti-

fique. Celte preuve résulte en effet de la fréquence du ver solitaire, i[ui est extrê-

mement commun dans notre pays. Or, lexpérience directe a démontré à J\IJ\L Tes-
telin et Dareste i|ue les cysticer(iues qui occasionnent le ver solitaire résistent

moins bien à la chaleur ((ue les trichines. 8i donc nos habitudes culinaires ne

nous préservent pas du ténia, elles nous préserveront encore moins de la trichi-

nose; et, comme c'est une maladie moi telle, contre laquelle on n'a pas de remède,

1 en résulterait un danger très grand pour la sauté publique.
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« Il n'est copend.int pas douteux ffii'uiiR cuisson suflisanle tue les trichines et
,nil inolVensivcs les viandes tricliinées; maisil encsl ainsi pour toutes les viandes

insalubres qu'on l'ait jeter cluupie année à la voirie par quantili's énormes. Ces
viandes ladres, charbonneuses et autres, sont, en ellet, absolunicnl inotlensives
lonqti'elks ont fié suffis-aimw ni cuites ; et il serait vraiment étrançje que ce soit
juste au moment où les iiygiénisles réclain(Mit une inspection plus sévère des
viandes de boucherie ((ui sont d'origine irançaise, qu'on laissât envahir le pays
par des viandes américaines qui peuvent être mortelles.

« 3" On peut certainement (lualilier d(! téméraire l'assertion que «jamais la
trichinose n'a été observée ou méconnue en France », si on songe (lue cotte
maladie a surtout de l'analo^'ie avec la fièvre typiioïde, qui sévit d'une façon endé-
mique dans notre pays, et dont les formes sont très variées.

a Dans tous les cas, il ne se trouvera certainement (lersonno pour soutenir i/ue

les viandes américaines qui contiennent des' trichineis vivantes ne sont pas
susceptibles de communiquer la trichinose à ceux qui en absorberont dans de la

charcuterie, par exemple.

« l'cul-ètre ne vous paraîtra-t-il pas utile, messieurs les députés, d'attendre
que la maladie soit implantée en France pour inteidire son introduction.

.. k" Il est encore une autre considération à la(pielle la Giiambre ne restera pas
indillérente, car elle touche à la iiiospérilé générale du pays : nous voulons parler
de la contamination de nos ))orcs indigènes.

« L'élevage du p;irc se fiit en France surpresrpie tout le territoire, et représente
un revenu de 700 à 800 millions. Or, il n'est jias douteux f[ue, si on laissait entrer
et disséminer sur le territoire des millions de kilogrammes do viandes tricliinées

le iléau ne tarderait pas à atteindre les porcs indigènes, par l'absorption des
débris, et aussi les rats, qui, souvent dévorés par les porcs, ne manqueraient pas
de leur transmettre la maladie. Il en résulterait, pour le pays, un désastre ciui

serait tout à fait analogue à celui que le phylloxéra a produit sur nos vio-ues.

« Peut-être voudrez-vous songer aussi que l'élevage du porc se fait beaucoup
chez nous par les petites gens : dans les camjiagnes, chacun élève son porc, qui
constitue un revenu important. N'est-il pas évident que l'introduction de cette
maladie sera désastreuse pour tous ces petits éleveurs? Que penseront-ils enfin si

on leur lait jeter à la voirie leurs porcs ladres, alors qu'on laissera débiter des
viandes trichinées d'.\mériqiie?

« 5" L'importance que l'on dot>ne à cette mesure, au point de vue des rapports
internationaux, est tout à fait exagérée, puisque l'entrée de ces viandes, qui s'est

élevée à 4J raillions de kilogrammes environ, ne constitue cependant, au prix
de fr. 40 le kiiog., rendu au Havre, que la faible somme de 16 millions, chiffre
insignifiant comparativement à celui des importations totales des Américains en
France.

<< On ne s'expliquerait pas du reste pourquoi les Américains se formaliseraient
de l'interdiction française, alors que l'Allemagne, la Hollande, l'Autriche, et
presque toutes les nations européennes, en somme, refusent également de recevoir
ces viandes.

« L'Angleterre prohibe bien l'importation du bétail français, et nous sommes
bien obliges de supporter cette prohibition, quia causé un grand dommage à notre
agriculture.

« Sans doute, messieurs les députés, s'il est possible d'organiser un service de
contrôle qui préserve la population de l'infestation de trichinose, l'introduction de
ces viandes pourrait être autorisée ; mais, s'il est vrai ([u'il faut un examen micros-
copique méticuleux, et qu'il y a des cas où l'on a exploré 70 ]jrises de viandes
suspectes avantde rencontrer une trichine, nous vous demandons d'imiter l'exemple
de l'Allemagne, où, après étude approfcmdie de cette question, le tjouvernement
a prohibé toute introduction, même avec contrôle.

a Dans tous les cas, vous estimerez certainement qu il serait imprudent de con-
fier ce contrôle aux municipalités, comme voulait le faire iVI. le ministre du com-
merce, car ces viandes peuvent avoir très belle apparence, bien qu'étant cojnplè-
temcnt infectées, et il faut des micrographes exercés pour reconnaître ces néma-
todes. On ne peut donc espérer que ce service pourrait être organisé dans les
trente-six mille communes de France.

« Les soussignés sont du reste convaincus, messieurs les députés, que vous
saurez défendre la santé pui)lique et les intérêts de la population, (jui seraient
très compromis par la contamination des porcs indigènes, et que vous adopterez
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des mesures efficaces pour nous préserver de ce fléau, qu'il vienne d'Amérique
directement, ou par la voie de la Belgique, de l'Allemagne ou d'ailleurs. »

On remarquera que, dans cette pétition, la So-iété d'agriculture de

la Haute-Vienne s'est préoccupée de la contamination possible des porcs

français par l'ingestion des débris de viandes importées, infestées de

trichine. C'est un côté de la question qui a été peu étudié jusqu'ici,

et sur lequel il est bon d'appeler l'attention.

XV. — Le commerce des engrais.

Nous recevons de MM. Gallet, Lefebvre et Cie la lettre suivante,

relative à la fabrication de leurs engrais :

« Monsieur le directeur, par suite d'une notable réduction sur le prix des
matières premières et de ses elîorts constants, la compagnie Pli lanh't-G'inni H ni-

led est parvenue, sans en diminuer la qualité, à réaliser di 's la fdbrication de ses

produits une importante économie dont elle s'empresse de fiirt^ profiter l'aj^ricul-

ture. Nous venons en conséquence vous prier de vouloir bien signalera vos nombreux
lecteurs la baisse considérable des prix des engrais donf nous sommes consigna-

taires, qu'ils trouveront dans notre tarif, aux annonces de votre journal.

« Pour satisfaire aux demandes de la culture, la Go:n;>agnie vient aussi d'ajou-

ter à sa fabrication Vengrais sitrazoté L F, riche à la fou en azote et en acide

phosphorique, et Yengrais complet, Rliizôin-, contenant en plus de la potasse.

a Agréez, etc. Gallet, Lefebvre. »

Les agriculteurs n'ont qu'à se féliciter de la baisse qui se produit

dans les prix des engrais, lorsque ces engrais conservant une bonne
qualité, comme c'est le cas en ce qui concerne les produits de

MM. Gallet, Lefebvre.

XVI. — Le bétail et les maladies contagieuses.

Dans une lettre au Times, sir J.-B. Lawes, après avoir conseillé à

ses compatriotes d'avoir beaucoup de bétail, d'en avoir le plus pos-

sible, recommande surtout de ne s'engager dans cette voie qu'avec de

forts capitaux, afin de pouvoir supporter les pertes inattendues causées

par les maladies contagieuses. On ne sait jamais, dit-il, quand aura

lieu une importation de maladie, malgré foutes les mesures de pré-

cautions prises par le Gouvernement. M. Lawes ajoute que récemment
il a acheté un mouton abattu à la Nouvelle-Zélande et conservé depuis

lors jusqu'en Angleterre au moyen du froid, et qu'il peut affirmer que
la qualité de cette viande était supérieure à la moyenne des bêtes

élevées en Angleterre. Delà, M. Lawes conclut qu'on devrait prohiber

absolument l'importation en Angleterre de bétail vivant, qu'il n'y aurait

alors qu'un simple chang.>nient dans les coulumes du commerce. Le
procédé est radical, mais ce conseil doit appeler noire atiention. Quoi
qu'il en soit, dit M. Lawes, je desin- persuader mi^s compatriotes que
la prospérité de l'agriculture dépend entièrement (Je son liétail, la cul-

ture des céréales n'est plus rémunératrice.

C'est absolument la même thèse qu'a soutenue M. George Street à la

dernière réunion du club des fermiers à Londres; il voit aussi avec

inquiétude la diminution des bestiaux qui en 187'i étaient au no'iibre

de 6,125,491 bêles de la race bovine et 30,3i4,0t)U de la rai-e ovme,
tandis qu'actuellement on n'en compte que 5,80. ,490 et 2'» ,31 '.•,760.

A la réunion centrale des chambres d'agriculture la même qiu'slion

a été agitée et la même invitation a été faite au\ agriculteurs d'aug-

menter leur bétail dans l'intérêt général des fermiers et du public.

XVIL — Nouvelles de l'étal des récoltes.

Voici encore deux notes de nos correspondants qui constatent le
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car;u;lèro généralement dmix do l'hiver (|iie nuiis îr.nci-suns. M. Ne-

bout nous écrit d'Arlcuilles (Allier), ù la date du tj janvier :

n Je viens vous remercier des notes que vous avez publiées dans la chronique

af^ricole du b janvier, concernaril lus iiépat^es de vignes ijnc je mets à la disposi-

tion des viticulteurs. — Mais il y a deux lautes que je liens à ci)rriger :

« La première est écrite ainsi . premier |)lant, ^'icul(ls, espèce très fertile, très

rustique et précoce, prappe allongée; grains pou serrés et gras; n'est ce mol gras

qui forme l'erieur; c'est : f/raius peu serris cl gros, qu'il faut écrire ; en effet, le

plant Mcotos a une grappe très allongée, dont les grains sont peu serrés, mais

en revanche très gros ; c'est cet éloiguement des grains les uns des autres qui

forme la valeur de cet excellent cépage.

« La deuxième erreur est relative au prix : c'est 20 francs les mille boutures

rendues en gare d'Arfeuilles, tandis que le Journal annonce 30 francs.

« Janvier a débuté dans nos parages par un temps excessivement doux, un vrai

temps de printemps, il est malheureusement à croire qu'à cette époque nous n'au-

rons pas le pareil; aussi, sous une pareille température, toutes nos récoltes rever-

dissent ainsi que nos prairies; les arbres tels que pruniers, aman liers, abrico-

tiers commencent raulheureusement à gonfler leurs bourgeons; nos racines

poussent et se conservent mal dans nos celliers. Nous commençons à donn(!r la

première façon à nos vignes, c'est-à-dire à déchausser les ceps pour commencer la

taille.

« Le temps nous permet d'achever no< labours dhiver. de transporter nos

lumiers, et ae préparer à faire nos emblavures de printemps de bonne heure,'

aussitôt le mois de février arrivé, même à la (in de janvier, si la terre est assez

ressuyée. »

Bonnes semailles d'automne, dans le département de l'Ain, d'après

la note que ^l. Garin nous envoie de Pont-de-Vaux , à la date du
5 janvier, avec un résumé météorologique de Taunée '18S3 :

« L'année 1883 a été un peu moins pluvieuse que l'année précédente, et la

température moyenne un peu plus élevée. L'hiver a été très doux et surtout assez;

sec. car pendant tout son cours nous n'avons eu que treize iours de pluie on

neige qui ont versé sur le sol 123 millimètres d'eau seulement. Nous n'avons

compté (jue dix-huit jours de gelée dont la plus forte n'a pas dépassé 4 degrés.

La température moyenne a été d'j -+- 4 degrés environ.

« Le printemps a été assez sec, car il n'est tombé, pendant les mois d'avril,

mai et juin, que 77""". 7 d'eau Par suite de quel pjes ondées an-ivées lort à pro-

pos, la récolte des foins a été très abondante, surtout dans les prés clos.

« L'été, au contraire, a été très pluvieux, et l'abondance des pluies a nui beau-
coup aux récoltes, surtout à celle du froment, qui a éié très médiocre, pour ne
pis dire mauraise. Une grêle abondante, arrivée le 10 juillet, a cau-îé beaucoup de

dégâts dans les champs et les jardins de la commune de Saint-Bénigue.
« L'automne, quoique moins pluvieux, a été froid, la température moyenne

n'ayant été que de -l- 6 degrés environ. La récolte la plus abondante a été celle

des pommes de terre et du maïs. Les blés noirs ont soutîert ainsi que la vigne
dont les fruits ne sont pas arrivés à maturité. — Le vent dominant pendant l'an-

née a été le vent du nord; aussi la totalité des pluies, malgré les> pluies diluviennes

du mois de juillet, n'a été que de '8 centimètres et demi. La température moyenne
=: -f-

9". 2 est restée un peu au-dessous de la normale. — Quant à la moyenne
barométrique, elle a été de près de 749 millimètres, c'est-à-Jire 3 millimètres

au-des.sus de la moyenne ordinaire, qui est de 746 millimètres pour l'altitude de

Pont-de-Vaux.
« Depuis le mois d'août dernier, je ne vous ai point envoyé de notes sur la

température et l'état des récoites de notre région. Je vous avais dit, dans mon
dernier communiqué, que la grêle du mois de juillet nous avait fait beaucoup de

mal ; mais on n'en a connu toute l'étendue qu'un mois ou deux après l'événe-

ment.
« Par suite des pluies torrentielles et de la grêle, les blés ont été abîmés et

leur récolte très compromise. Les blés noirs ont aussi beaucoup souffert et n'ont

presque point fait de grains. Tous les légumes, dans les jardins, ont été plus ou
moins hachés ou avariés. TjSS fruits des arbres profondément talés, ne sont pas

arrivés à leui- grosseur ordinaire, et, par conséquent, ne se sont pas conservés-
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Les raisins déjà formés ont été en partie mutilés et n'ont pu arriver, par consé-

quent, à maturité. Seuls les pommes de terre, le maïs et le chanvre ont échappé
aux funestes effets de la catastrophe de juillet.

« Néanmoins les semailles d'automne se sont faites dans de très bonnes condi-

tions : les blés et les choux ont bien poussé, mais la douceur anormale de la

température du mois de décembre a donné lieu à la multiplicatioa des herbes ad-

ventices et des insectes, qu'un froid ordinaire, dans cette saison, aurait pu dé-

truire. On attend avec impatience un retour du froid vivement désiré. »

L'hiver continue à se montrer d'une douceur exceptionnelle dans

une grande partie de la France. Le temps est favorable aux travaux de

labour qui se poursuivent avec beaucoup d'activité, sauf dans les

terres fortes. Quant au commerce des denrées agricoles, il est, à

l'exception de ce qui concerne le bétail, dans une situation difficile,

à raison de la baisse qui s'est accentuée sur les cours de plusieurs

produits, et particulièrement du blé, dont les prix sont descendus à

des taux très bas dans presque toute la France.

J.-Â. BAuiiAr,.

SITUATION DE LA CULTURE DANS L'EURE

L'état de la culture est toujours le même depuis notre dernier courrier; il ne

s'améliore point. La pluie tombe sans cesse et l'humidité, qui dure depuis plu-

sieurs mois, est tellement grande, qu'elle commence à nous causer de sérieuses

inquiétudes pour l'avenir de la récolte en terre.

Les colzas souflrent énormément et il est à craindre que les céréales qui, jus-

qu'à ce jour, ont présenté une assez belle végétation, ne iinissent par se ressentir

elles-mêmes de l'inlluence de cette température complètement anormale.

Depuis le commencement de l'hiver, nous n'avons eu ici que deux jours de

froid et le sol est détcmpé au point que nos arbres, nos pommiers à racmes tra-

çantes surtout, sont peu capables de résister à la force des vents.

Les labours, souvent interrompus par le mauvais temps, se font mal; les her-

sages sont devenus impossibles et les transports d'engrais d'une extrême difficulté

dans des chemins complètement défoncés.

Les caves absolument vides à l'automne, commencent à se remplir ; les bras-

sages, que la gelée n'est point venue interrompre, ont marché grand train dans

de bonnes conditions ; les soutirages vont commencer; mais, jusqu'à présent, à

notre connaissance, aucune vente de quelque importance en cidres nouveaux n'a

eu lieu dans notre contrée.

Nous voyons encore des greniers bien garnis de pommes fraîches en bon état

de conservation; cependant, malgré le manque de fûts disponibles, les prix ont

sensiblement haussé, ce qui a presque toujours lieu à cette époque de l'année.

Les cidres, livrés à la distillation pour taire de la place, se comportent bien ;

les eaux-de-vie que l'on en relire sont de bonne qualité; mais comme nous l'avions

prévu, moins abondantes que d'habitude parce que les pommes, qui oiit mûri

cette saison sou. la pluie, presque sans soleil, manquent de sucre et d'alcool.

Les plantations d'arbres à fruits se lont sans discontinuer et deviennent chaque

année plus imjmrtantes et mieux exécutées.

Procliainemont, j'aurai l'avantage de rendre compte à nos lecteurs d'essais

d'ensilage de fourrages verts laits par moi-inème et par des amis, rpii ont eu

l'extrême obligeance de se mettre à ma disposition pour me communiijuer des

renseignements sur les résultats qu'ils auront obtenus.

L'ensilage des fourrages verts (foins, luzernes, tiMles et maïs), qui est si avan-

tageusement pratiijué chez nos voisins, dans les années de grande humidité, est

absolument inconnu ici, et c'est en vain que l'on chercherait à décider nos bons

paysans à en faire le plus petit essai.

Mais — donnons leur lexemple et, quand nous leur aurons prouvé que par ce

moyen il est possible de conserver toute une récolte de fourrages — la nourriture

de leur bétail pendant six mois d'hiver — qui sérail quelquefois perdue sans cela,

ils s'empresseront de nous imiter et seront les premiers à nous remercier des

elTorts que nous aurons tentés pour leur être utiles. E. Cassé,
_ Membre de la Société d'agriculture de l'Eure.
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L'ENSILAGE DES FOURRAGES VERTS EX BRIE'

Messieurs, c'est en 1852 que les premiers essais de conservation des fourrages

verts, par la méthode de reiisilat,'c, lurent tentés.

Eu Solof,'ne, à la forme de IJurlin, e.\pioil6« par M. Gofl'art, du maïs en tiges

fut mis en silo pour la preniièn; fois; c'est, du reste, à cet habile agriculteur

([uc nous devons la découverte du procédé; à la France reviennent donc l'honneur

et la priorité de cette méthode. Les travaux de M. GolVart eurent un certain reten-

tissement dans le monde agricole et trouvèrent rapidement de nombreux imita-

teurs, non seulement en France, mais aussi dans toutes le-< autres parties de
l'Europe et jusiju'en Amérique où l'on comprit bientôt l'importance du nouveau
procédé. Dans un grand nombre de fermes, on construisit des silos, et en 1882

un congrès de fermiers fut organisé à New-York, et un deuxième congrès s'est

réuni en janvier cette année, à Cliicago.

Le» Anglais, quoique répugnant à accepter cette méthode (jui n'est pas la leur,

ne sont pas non ])lus restés étrangers au procédé, et depuis quel([ue temps, dans
ditVérents points du pays et particulièrement dans le (jliesliire, des expériences

d'ensibge ont été faites par plusieurs fermiers.

En France un grand nombre d'agriculteurs et particulièrement MM. Lecouleux
el Vilmorin, après ;\I. CrolTart, ont, par leurs travaux ou leurs écrits, contribué

dans une largo part à la vuli^ari-^ation de la prati(jue de l'ensilage.

En 1875, au mois d'avril, la Société nationale d'agriculture de France, justement
émue du bruit qu'avait l'ait la ((uestiou de l'ensilage, lit visiter les silos de ^I. Goll'art,

ar une commission qui ne put que constater le bon état de conservation du maïs
Eourrage ensile vert.

Au mois d'octobre suivant, le Comité central agricole de la Sologne examina
également les travaux pratiques de M. Goffart et constata aussi les mêmes ré-

sultats.

En 1881, la Société des aijriculteurs de France lit une enquête sur les résultats

obtenus par la pratique de l'ensilage, et après la lecture du rapport de M. Rous-
seau, les conclusions de la discussion, qui a eu lieu en assemblée générale de la

Société, ont fait ressortir plusieurs faits importants, dont un des principaux est

que tous les jirocédés d'ensilage bien a|)plii|ués ont donné partout des résultats

avantageux
; nous énoncerons du reste ces conclusions à la lin de ce rapport, car

on peut les regarder comme les véritibles règles devant présider à la confection

des silos et à la meilleure pratique de l'ensilage.

Dans les premières années de la découverte de l'ensilage, les expériences se

firent seulement sur du maïs en tiges, ensuite sur du maïs haché, et enfin sur
toutes espèces de fourrages verts qu'on reconnut bientôt susceptibles d'être con-
servés par cette méthode.
Dans notre département, quel([ucs travaux relatifs à l'ensilage ont déjà été faits,

entre autres ceux de M. Hardon, de Gourquotaine.

D'après ce dernier, les vaches laitières consomment par jour 12 kilog. de maïs
ensilé; pour un bœuf de travail, la ration journalière est de 50 à 55 kilog. avec
addition de foin sec; et, suivant ses calculs, les frais d'un hectare de maïs
ensilé s'élèvent à 697 francs, le poids récolté à 100,000 kilog.,. et par suite le

prix de revient des 100 kilog. à 6 fr. 97 centimes.

D'ajji-ès le même, la valeur comparée des fourrages frais aux fourrages ensilés

est la suivante :

Frais Ensilés

Humidité 821 .'i.'. 7:îl . I!)

Malien; azotée 26.37 as. 87
Matières grasses 21 .07 16.07
Amidon et cellulose digestible 27 .06 31 . IS

Cellulose insoluble 8."). 28 160. 'i2

Sels 18.77 22.27

Total ci,'al .^. . . 1,000.00 1,000.00

En présence de tous ces faits militant tellement en i'aveur de l'ensilage, et

aujourd'hui (juo le problème de la conservation complète et absolue des four-

rages verts est parfaitement résolu el appliqué d'une manière suivie, il était du
devoir de notre Société de ne pas rester plus longtemps étrangère à cette inno-

vation.

1. Uaiiport fait le 22 décembre 1K83 à la Société da^îriculturc de Meaux.
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Aussi, afin d'initier à ce nouveau procédé agricole nos cultivateurs de la Brie,

s'empressa-t-elle, dès 1882, d'ouvrir un concours d'ensilafce qui, n'ayant pu avoir

lieu, fut remis à cette année, et de nommer une coromission.

Cette commission s'est en conséquence réunie le 18 juillet à Coupvray, chez

M. Jules Bénard, qui a déclaré de suite se mettre hors concours. Elle y a visité

d'abord un silo de trèlle incarnat qui n'était pas entamé et qui est conservé pour
le printemps; la profondeur est de 1 mètre, la largeur 2 mètres au fond et 3 mè-
tres au niveau du sol, et la longueur 50 mètres, ce qui donne un déblai de
125 mètres cubes. La dépense de la fouille a été de 50 francs ; le coût du mètre

cube revient donc à 6 W. 40; mais comme le fourrage ensilé dépasse le niveau du
sol, on peut évaluer la masse ensilée à 150 mètres cubes. C'est le produit de

3 hectares de trèfle incarnat d'une récolte moyenne et qui a nécessité le transport

de 90 tombereaux à 3 chevaux d'une contenance de 4 mètres cubes 250 : on voit

donc que la masse initiale de 385 mètres cubes a été réduite par la fermentation à

150 mètres cubes, soit 60 pour luO de réduction

Nous avons visité ensuite un silo long de 30 mètres, de même profondeur et de

même largeur que le premier et qui était presque entièrement consommé; la

masse totale de 75 mètres cubes avec l'excédent au-dessus du sol peut être évaluée

à 90 mètres cubes; elle provenait de 2 hectares 50 environ de trèfle incarnat d'une

récoke médiocre engagée de graminées et d'herbes diverses.

Ce silo a servi à nourrir exclusivement 6 bœufs de travail et 22 vaches à lait

pendant 25 jours, soit 28X25 = 7ù0 rations.

Ce trèfle était bien conservé, avait une couleur brune claire, et dégageait une
légère odeur alcoolique; les animaux le mangeaient avec avidité, ainsi que la Gom-
misssion a pu le constater.

Selon l'avis de AI. Bénard, qui pratique l'ensilage depuis trois ans, il y a lieu,

pour bien réussir, de couper le fourrage quand il est en pleine fleur, de choisir

un temps plutôt humide que sec et d'opérer un tassement très éncrgir[ue sur toute

la masse afin d'y empêcher l'introduction de l'air et de l'eau, condition indispen-

sable pour la réussite.

De plus il nous a déclaré que cette nourriture pouvait entretenir des animaux,
mais n'était pas suffisante pour les engraisser et ne valait pas la pulpe de bette-

raves; que son emploi ne donnait aucun mauvais goût ni au lait, ni au beurre, ni

au fromage et que, pour l'employer d'une manière suivie, il y avait lieu de l'ad-

ditionner de farineux.

Le 24 septembre, la Commission s'est transportée chez M. Gilles, à Thieux.
Là, elle a vu dans une série de fosses en maçonnerie et d'une excellente disposi-

sition, du trèfle incarnat en parfait état de conservation, quoique ensilé un peu
tardivement; la présence des graines de trèfle le dénotait.

Ces fosses, qui ont été construites pour la conservation des pulpes de la distil-

lerie de la_ ferme, mesurent 6 mètres 50 de longueur, 3 mètres de largeur, et

2 mètres 10 de profondeur, autrement dit 41 mètres cubes.

Elles ont été installées sur le bord d'un terrain essentiellement calcaire, en
forme de talus, de sorte qu'un de leurs côtés se trouve complètement enterré et

rend ainsi le déchargement des voitures plus facile; l'autre côté se trouve enterré

également; mais en face du milieu de chaque fosse, et sur une longueur de 2 mè-
tres, la terre a été enlevée jus([u'au pied du mur, de manière à faciliter l'approche

des voitures pour leur chargement ; toute la terre qui reste ainsi aux deux bouts

de chaque fosse sert de pilier à la maçonnerie.

L'ensilage du trèfle a été opéré du 5 au 10 juin; chaque fosse était d'abord
emplie jusqu'au niveau des parois et la masse ensilée était immédiatement char-
gée avec des traverses de chemin de fer qu'on laissait un temps suffisamment
long pour qu'il se produise un premier tassement, et le lendemain ou l'après-

midi on achevait de remplir la fosse que l'on chargeait de nouveau, puis on re-

couvrait le tout d'une couche de terre de 40 à 50 centimètres d'épaisseur.

Après quelques jours, dans toutes les fosses, il s'est produit encore un afl'aisse-

ment de 80 centimètres, de sorte que les eaux pluviales qui tombent à la surface

n'ont jias d'écoulement.

M. Gilles s'est rendu compte des dépenses de l'ensilage du trèfle, qui a demandé
4 journées de travail à une faucheuse, 4 charretiers, 4 hommes, 2 chiirgeurs à la

pièce, 1 cheval et demi à décrochei'; deux hommes ont été mis en plus les deux
derniers jours, et il a fallu une journée pour cacher le tout. Le poids total de la

masse ensilée a été de 5b,460 kilog. mis en six fosses, contenant chacune 26 mètres
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cubes de trèfle ensilé et par conséquent un volume total de 15G mètres cubes. Le
tout a été d'une excellente conservation.

En présence de cet heureux résultat, la Commission a classé M Gilles au pre-

mier rang des concurrents, et lui a décerné la médaille d'or.

Le 18 juillet, la Commission a visité chez M. Ciuiberl, à Charny, un silo cubant

12') mètres cubes dans lequel il a été déposé 40J mètres cubes environ de tièlle

incarnat blanc, le produit de 1 hectare 40.

C'est à titre d'expérience et avec l'esjioir ou plut('il la crainte de convertir en

l'uraier cette masse de trèlle (|uo M. Cuibert l'a ensilée.

La mise en silo s'est laite rapidement, le loulage par des bo'ui's a été opéré

très énergiquement et avec beaucoup de soins juscpi'au niveau du sol; une

seule irrégularité de confection existait dans la partie supérieure du silo; elle

était due à ce que, un côté ayant été recouvert de terre avant l'autre, la pres-

sion s'est exercée plus fortement de ce côté et par suite a déterminé un aiïais-

sement de la masse plus prononcé, mais n'a nullement nui à la qualité de la con-

serve.

La fosse a été ouverte devant la Commission : à peine si toutes les parties en con-

tact avec la couche de terre étaient gâtées, et c'est avec le plus vit plaisir que la

Commission a pu constater le bon état de conservation de la denrée et que
M. Guiberl a été complètement déi;u dans sa crainte.

\oiUi donc pour l'avenir un Ijon encouragement pour tous les habitants; aussi

la CuuHiiission à l'unanimité a décerné à M. Guibert une médaille de vermeil.

Le ik juillet suivant, la Commission s'est réunie à nouveau chez M. Martin,

à Oissery, où elle a vu un silo mesurant 75 mètres cubes et dans lequel il a été

mis le produit de 2 hectares environ de trèfle incarnat tardif, le tout estimé à

320 mètres cubes transportés par 64 voitures d'une contenance de 5 mètres cubes.

On voit ici que le volume du trèfle ensilé n'est pas le quart de la masse initiale ;

cela tient probablement au mode de foulage qui n'a pas été le même que dans les

deux cas précédents; en effet, le trèfle était déchargé à la fourche dans la fosse,

puis fané et foulé par des hommes au fur et à mesure de la mise en silo.

Mais le travail n ayant pas pu être accompli en une journée, le silo étant pour-

suivi en môme temps dans toute sa longueur, il s'est produit une légère veine

de moisissure entre la partie ensilée la veille et celle mise le lendemain.

Sauf celte petite différence d'homogénéité dans la masse, cette dernière avait

belle apparence, ]iosséd;iit bien le goût alcoolique, et du reste était mangée avi-

dement par les animaux.
L'ensilage a été arrêté au niveau du sol et recouvert par-dessus la couche de

terre, avec des bottes de paille disposées en forme de toit, de telle sorte que les

eaux pluviales étaient partaiteuicnt évitées; en conséquence, la Commission n'a

pas hésité à décerner à M. Martin le troisième prix, une médaille d'argent.

En résumé, la Commission a constaté partout d'excellents résultats; nulle part,

il n'y a eu déception à l'égard du bon état de conservation. La méthode aujour-
d'hui suit donc sa marche progressive; elle est certainement appelée à rendre de
grands services à notre pays, car elle n'exige aucune avance de fonds et peut
s'appliquer en toute sûreté à certains fourrages i;ui, comme le trèfle incarnat,

donnent un grand produit en vert, et perdent beaucoup de leur valeur par la des-
siccation, ou bien aux regains de prairies naturelles et artificielles qui ne peuvent
que très difficilement être fanés à cause de la saison avancée.

Dans le Lut d'encourager les cultivateurs de notre contrée à accepter sans hési-

tation la pratique de l'ensilage et pour éviter les déceptions qui pourraient se
produire, malgré les bons exemples que nous venons de citer, la Commission
croit devoir énoncer ici les conclusions approuvées par la Société des agriculteurs

de France, et dont nous avons parlé plus liaut ; les voici :

L'ensilage est d'une bonne pratique, et il convient d'en recommander l'extension.

Tous les fourrages se prêtent à l'ensilage; on a même cité les ajoncs, les

genêts broyés ou hachés et les feuilles de vigne ; ils doivent être ensilés seuls,

sans aucune matière sèche
; l'emploi du sel n'est même pas nécessaire. C'est au

moment de la floraison au plus tard qu'il faut ensiler les fourrages verts, au
moment de leur maximum d'humidité végétale

; on no doit même redouter ni la

rosée, ni la pluie, une siccité trop grande ayant seule des inconvénients; en un
mot, l'herbe un peu sèche donne des résultats moins favorables.

Les silos maçonnés ont toujours donné de bons résultats, mais aucun système
particulierne saurait être recommandé. La région, le climat, le sol, le sous-sol.
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les conditions d'exploitation peuvent rendre plus avantageux tel autre s)'stème

(fosse sans maçonnerie, silo couvert ou non couvert, silo sur terre), l'introduction

de l'air et des eaux de toute nature étant toujours rigoureusement interdite.

Un tassement régulier et prolongé est la condition essentielle et indispensable

à une bonne conservation ; une surcharge de ^00 à 500 kilog. par mètre carré

semblerait être nécessaire.

Le bachage n'est pas indispensable, mais il est à recommander pour les four-

rages à grosses tiges.

Sans pouvoir préciser aujourd'hui d'une manière rigoureuse la valeur alimen-

taire des fourrages ensilés, on peut dire qu'elle se rapproche davantage de celle

des fourrages fanés et est d'une assimilation plus facile que ces derniers.

Paul Proffit.

LES MOUTONS AU CONCOURS DE SMITHFIELD
Depuis que les laines exotiques viennent sur les marchés de la France

et de l'Angleterre faire une concurrence constante à nos laines indi-

gènes, nos éleveurs ont été obligés de diriger plutôt leur attention vers

la production de la viande de mouton que de celle de la laine dont

les prix ne sont plus assez rémunérateurs pour l'agriculture de l'Eu-

rope occidenlale et partout où les laines d'Australie peuvent pénétrer.

Cette révolution économique a dii nécessairement amener un chan-

gement radical dans la production du mouton. Les éleveurs ont nitu-

rellement négligé la laine dont les prix ont atteint une grande dépré-

ciation de valeur, laquelle rend cette branche de la production agricole

de moins en moins lucrative, pour s'attacher plus particulièrement à

celle de la viande, laquelle au contraire tend à augmenter et à donner

un rendement des plus avantageux aux éleveurs et aux engraisseurs.

Le dernier concours de Smithfield a fourni des exemples frappants de

cette tendance nouvelle dans l'élevage du mouton. Comme nous le

verrons tout à l'heure, les races ovines de l'Angleterre ont subi une

véritable transformation dans le développement considérable de leurs

parties charnues, dans l'amoindrissement de leur ossature, dans le

raccourcissement des pattes et de tout ce qui forme ce qu'on appelle le

déchet. C'est évidemment la viande qui est devenue le but principal des

efforts des éleveurs et ils y ont admirablement réussi.

11 serait difficile, sinon impossible aujourd'hui, de fixer d'une

manière absolue la prééminence d'une race ovine de l'Angleterre, sur

les autres, à ne les considérer que par les sujets exposés dans les

concours. Toutes présentent un ensemble d'excellence, non seulement

dans leurs formes, leur développement, mais aussi dans leur qualité

dont il serait dillicile de fixer la supériorité comparative par un simple

examen. Ce n'est que dans la pratique des éleveurs et des engraisseurs

qu'on peut déterminer la supériorité d'une race sur les autres. Je nai
point ici à établir celte comparaison, mais à apprécier les diverses

catégories isolément et à juger leur mérite respectif.

D'ailleurs, les circonstances locales, c'est-à-dire l'inllucnco du /'h7i>w

où ces races diverses sont élevées, déterminent beaucoup plus que les

goûts particuliers des éleveurs, le choix de la race qu'ils doivent

cultiver.

Comme appréciation générale, on peut dire que l'exposition des mou-
tons était supérieure à celles des années précédentes, le nombre des

animaux cxjjosés était plus grand. Ceci tient, sans doute, à ce que

la fièvre aphteuse sévit moins sur l'espèce ovinofjue sur l'espèce bovine.

Dans tous les cas, on peut dire que les moutons n'avaient jamais été
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mieux représentés. Les races southdown et hampshiredown étaient

parliciilièreiiiL'iU reiiiarqiial)los et par le nombre des animaux exp(i8és

et par leur extraordinaire excellence, (le sont ces deux races qui tenaient

la tôte du concours. Les shropshiredowns étaient moins nombreux
querannéedernièrc, etanssi moins t!;énéralement bons. Celte infériorité

relative peut s'expliquer par la coïncidence presque simultanée du

concours de lJirminf,'liam tenu quelques jours auparavant, liirminj^bam

se trouve au centre mt^medu district oi'i l'élevaiie de la race sliropsliire

est le plus f;énéralenient répandu, et comme le nouveau règlement de

la Société du club de Smitbfield exclut la présentation d'animaux

exposés dans d'autres concours, il s'en est suivi une certaine dimi-

nution dans le nombre, sinon dans la (pialilé des animaux de cotte

race exposés à Islington.

Dans la catégorie de la race Leicestcr qui ûgure la première dans

l'ordre du catalogue, il n'y avait que 11 lots exposés, ce qui constitue

une notable diminution, laquelle est du reste en rapport avec la lixveur

amoindrie dont cette race jouit actuellement en Angleterre. On remarque

en elTet que cette race tend à diminuer en Angleterre oij Bakewell

l'avait placée au premier rang. Les éleveurs et engraisseurs, suivant

en cela le goût des consommateurs, préfèrent généralement les races

des Dunes (Doicns) dont la chair est plus savoureuse et surtout moins

surchargée de graisse. Plus loin, j'aurai l'occasion d'appeler l'atten-

tion demes lecteurs sur la modification radicale qui s'est opérée dans le

goût des consommateurs anglais et partant dans l'élevage des races de

boucherie.

Autrefois, et cela était devenu un trait caractéristique du goût des An-
glais dans l'opinion des étrangers, on préférait en Angleterre les viandes

très grasses, et les races qui fournissaient le plus de graisse étaient les

préférées. Aujourd'hui cette prédilection pour la graisse s'est consi-

dérablement modifiée et la préférence do la consommation pour la

viande où le maigre prédomine est un fait absolument établi. Il en est

naturellement résulté une modification correspondante dans l'élevage

des races de boucherie et surtout, comme nous le verrons plus loin,

dans l'espèce porcine. Kn somme, on peut déjà établir, comme un fait

incontestable, que, à cet égard, les goûts des consommateurs anglais

se sont rapprocnés, dans une mesure considérable, de ceux des con-

sommateurs français dont la préférence pour la viande maigre est

généralement reconnue. 11 y avait dans cette catégorie des Leicesters,

un lot d'agneaux présenté par MM. Derrick, premier prix de cette

classe, qui pesaient 175 kilog., ce qui donne une moyenne de près de

29 kilog. par agneau.

La catégorie des cotswolds présente, elle aussi, des agneaux d'un

poids naturellement encore plus considérable que les leicesters, en

raison de leur plus grand développement. Dans la classe des agneaux
au-desssous d'un an, le lot premier prix pesait 269 kilog., soit près de
'.10 kilog. par chaque agneau!

I>a race de Lincoln présente le môme phénomène de développe-

ment énorme que celle des cotswolds, mais en cela elle surpasse

encore cette dernière. — Le lot de brebis premier prix pesait près

de 500 kilog., c'est une moyenne de près de IGG kilog. par tête. La

meilleure des trois brebis pesait 175 kilog. II est bon de remarquer
que Télevage de ces races gigantesques est restreint ?i quelques dis-
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tricts particuliers où la nature du sol et celle du climat sont favo-

rables à la production de ces grandes races, d'ailleurs peu estimées,

même en Angleterre, comme race de boucherie.

Vient ensuite la race dite de Kent, connue en France sous le nom de

New-Kent, lequel s'applique surtout à la race améliorée, dite Rom-

ney Marsh. C'est une race à laine longue et lustrée, qui d'ailleurs ne

présente rien de bien saillant au concours de Smithûeld, ni par le

nombre ni par la qualité.

Voici la catégorie des southdowns, bien certainement la plus

noml)reuse et la plus belle du concours. C'est le lauréat habituel,

lord Walsinghann, qui remporte les principaux honneurs. Un de ses

lots, premier prix des moutons, pesait 337 kilog., ce qui fait une

moyenne de 112 kilog. par tête. Lord Walsinghann remporte, outre le

premier prix, le second pour les moutons, puis le premier prix pour

les brebis. Les autres lauréats sont le prince de Galles, le duc de

Richmond et M. Chapman. Dan.>» la classe des agneaux, c'est M. Chap-

man qui remporte le premier prix.

Après les southdowns qui ouvrent si dignement la marche de la

famille des downs, vient la race des hampshiredowns, race superbe,

d'une grande qualité de chair alliée à un fort développement. Pour

en donner une idée, il me suffira de dire que le lot premier prix.des

moutons pesait près de 430 kilog., ce qui donne une moyenne de

143 kilog. par tète.

Vient ensuite la forte race de Suffolk, dont le lot premier prix pèse

400 kilog., ce qui donne une moyenne de 133 kilog. par tète. Cette

race ne possède aucun trait recommandable pour notre agriculture.

Voici enfin les shropshiredowns, la race essentiellement pratique

et l'une des plus avantageuses qu'on puisse élever. Cette race a été

surnommée, à bon droit, la race qui paye la rente {rent payiny breed)^

car c'est celle qui allie au plus haut degré toutes les qualités que
recherchent les éleveurs de moutons, au pomt de vue du rendement en

chair et en laine de bonne qualité. Cette race est très précoce, très

rustique, s'engraisse facilement, donne une viande où la graisse et

le maigre sont normalement pondérés, c'est-à-dire sans aucun excès ni

d'un côté ni de l'autre. C'est, en un mot, le mouton type du tenancier,

eu égard aux exigences du cultivateur et à celles du consommateur,
dont les intérêts respectifs se trouvent le mieux conciliés.

Comme je l'ai dit au commencement de ce travail, cette admirable

race ovine, qui, quelques jours auparavant, avait brillé avec tant

d'éclat au concours de Birmingham, et par le nombre des animaux
exposés, et surtout parleur mérite général, n'était pas tout à fait aussi

bien représentée au concours d'Islington. Le nombre était moindre,

et la qualité générale de l'ensemble, bien qu'excellente, comme tou-

jours, n'égalait peut-être pas celle du concours de Birmingham. Ce sont

d'ailleurs à peu près les mêmes exposants qui gagnent les principaux

honneurs, tels que lord Chesham, M. Loder, le duc de Porlland, etc.

F.-R. DE LA TrÉHONNAIS.

MACHINES AGRICOLES DE MM- GUILLEUX FRÈRES

La maison de construction de machines agricoles, créée en 1855, à

Segré (Maine-et-Loire), par M. Charles Guilleux, est dirigée aujour-
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(l'iiui par ses fils, MM.Giiillcux frères. Les iiualitésdc bonne fabrication

qui (Jistin^ii;ii(!nt les a[)|)aroils de cette maison sont titujdiirs les

mêmes; c'est [)uunjii(ji nmis croyons utile de revenir sur nut-lnues

instruments diijnes d'appeler l'attention.

Aujounlliui que l'emploi des faucheuses mécaniques se i^énéralise,

il est plus nécessaire qui; jamais que le sol des prairies soit bien nivelé,

et qu'il ne présente pas les ornières plus ou moins profondes qui

mettent obstacle à la marche régulière de la machine. Oans les hivers

douv et humides, tels (pie celui que nous traversons, le transport des

fumiers ou des composts sur les prairies par les tombereaux ordinai-

res, y creuse fatalement des ornières. C'est pour obvier à ces inconvé-

nients que M. Ch. Guilleux imagina, il y a près de vingt ans, le toin-

bereau-rouleau que montre la ligure 8; au lieu d'être porté par des

Kig. H. — Tuiiiboreau-roiileau coiislruit par MM, Guilleux frères, à Sefjre (Xaiiie-et-Loire).

roues, le tombereau est monté sur un rouleau articulé à deux ou à trois

pièces.

Sur l'essieu du tombereau BB, sont fixés deux montants CD qui

portent l'axe 1)D sur lequel tourne le rouleau E. A chaque extré-

mité de l'axe du rouleau, des tiges F relient cet axe au ^tombereau. Le

tombereau ainsi monté peut pénétrer sur les prairies, non seulement

sans les endommager, mais encore en leur donnant un véritable rou-

lage. On peut placer le rouleau .sous un chariot à fourrages et rentrer

les récoltes sans faire pénétrer le chariot à roues dans les prés. On
peut enfin se servir du même appareil comme rouleau plombeur, qu'on

rend plus ou moins lourd selon la charge que l'on donne à la caisse.

Quand on veut employer le tombereau à d'autres usages, on enlève le

rouleau, et on fixe les roues ordinaires sur l'essieu. MM. Guilleux

construisent le rouleau soit en tôle, soit en fonte, soit avec des lames

de bois boulonnées sur des croisillons de fonte ; le prix en est variable

suivant les matériaux.

C'est pour la première fois à l'Exposition universelle de 1807 ([ue

M. Guilleux exposa la charrue brabant fouilleuse qu'il avait imaginée
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pour économiser l'emploi de la fouillcuse ordinaire qui exige un dou-
ble personnel et un double atlclaoe. Dans cette charrue (fig. 9j, un des

corps est remplacé par deux griffes de fouilleuse, qui ameublissent le

sous-sol, en revenant dans la raie ouverte par la charrue. Si l'on ne

veut pas utiliser la fouilleuse, il suffit d'en démonter les dents et de

les remplacer par un corps de charrue ; on obtient ainsi une charrue

bral'ant double ordinaire; cette opération se fait facilement : il suffit

de déplacer deux ou trois boulons. En 1874, la charrue brabant fouil-

leuse de M. Guilleux a obtenu le premier prix au concours spécial

de charrues fouilleuses, au concours régional de Langres; au mois de

mai 1883, cet appareil a été classé au premier rang dans le concours
spécial de charrues organisé, au Blanc, par la Société d'agriculture de

l'Indre. 11 est bon d'ajouter que MM. Guilleux peuvent adapter leur

Fig. 9. — Charrue Brabant fouilleuse de MM. Guilleux.

appareil fouilleur à des charrues de n'importe quel système, pourvu,

bien entendu, que ces charrues présentent la solidité nécessaire. Les
charrues brabants doubles de MM. Guilleux valent de 190 à 320 francs,

suivant leur force ; les charrues brabants fouilleuses se vendent à peu
près aux mêmes conditions, avec une augmentation de 4 à 12 fr.,

suivant les dime'nsions. Henry Sagnier.

SUR L'ORIGINE DE LA GRAISSE ANLMLE
Monsieur le rédacteur, le numéro 763 de votre journal estimé, paru

le 24 novembre 1883, renferme (p. 289) un mémoire de M. le professeur

Sanson, oii, iivec quelques antres savants, je suis nommé comme par-

tisan de « l'idéalisme allemand », qui, selon M. Sanson, se complairait

opiniâtrement dans l'idée «que les matières protéiques auraient seules

un rûle direct à jouer dans le phénomène de lengraissemont ».

Permettez moi, pour rectifier cette assertion de .M. Sanson sur ma
position dans la (piestion de la production de la graisse, de vous

envoyer la traduction d'un passage du procès-verbal du 40'' Con-

grès des naturalistes et médecins allemands, qui a eu lieu en 187G
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à llamhoiiri:; (V. Supplément, p. tBil). (',e p:issaj;c a été réimprimé

pri'sciiie litléraloment dans le « Jalirosberscliz iihcr die Fort-Sclirilte der

Tliicrclu'iuie ' », t. VI, p. 3S, puljUcalioii cullei'livo qui, au moins en

Allemagne, esl jugée indispensable pour tous ceuv qui s'occupent des

questions de cliiniie animale. On y voit d'une manière parfaitement

«ilaire :

r Le calcul allégué par M. Sanson, d'après lequel on obtient le nom-

bre via.viiniiin de ôl.-'i- de graisse, (|ue 1(10 do matière j)roléique peu-

vent fournir en se décomposant;

T Que j'ai énoncé |)récisément ro[)inion, quiî la graisse non seule-

ment des codions, mais probablement aussi celle des autres animaux,

dérive partiellement des liydrates de carbone.

Voici cette traduction :

Sur le coef/icienl des malUrcs prolùiques quant à la production de la graisse,

j)iir le professeur Hepneberj,', de (roetlingen.

L'auteur, se raiiportant à une remar(|ue Je M. le U' 'jilbert, de Rothainsled,

démontre ijub le coeflicient des matières protéii(ues ([uant à la production de la

graisse ne jieut pas excéder celui (pii a été donné le premier par l'auteur, soit 51.4

dégraisse pour lOÙ de lualière protéique, calcul fondé surle^ nombres suivants :

C II Aï

100 p. de mat. prot. contiennent SS-TiS 7.06 In. Cl 23.80

Moins ;ia.4ô p. d'urée qui renfenneiU (>.<i9 '2.:i.i 15. (il S. 92

Keste maliùro ne contenant plus d'a/.ole. Aii.s'i 4.s:i 14.88

Le carbone do ce résidu correspond à Gl.l.') p. de

fçraisse, qui conlienneut 4(i.8'i 7. 'H C.'J-'i

Tar consft|ueiit le n'sidu exempt d'azote présente un
di'ticit en hydrogène de 7.;i7—4.8.i= 2.54

Kt un excès en oxygène de 14.88—fi.94= 7.94

On a besoin pour sumiléer au déficit de l.'ik y. d'indro-

gène de 22.8{'i p. n'eau, qui contu'uneiil 2.»4 20.32

Et ([ui élèvent l'excès d'uxy.u'ènc à un total de 7.94+20.32 28.20

Le dégagement d'oxygène libre étant inadmissible, on doit ajouter aux 100 p.

de matière protéique, base de ce calcul, autant de la même matière qu'il faut

pour qu'elle forme, en se combinant à ces 28.26 d'oxygène, les produits ultimes

de l'économie animale, soit urée, acide carbonique et eau. Cette quantité supplé-

mentaire monte à 19.01 p. de matière protéique, car ces 19.01 peuvent consunaer

les 28.26 p. d'oxygène en donnant naissance à 6.36 p. d'urée -t-32.e3 p. d'acide

carbonique -|- 8.28 p. d'eau.

Par conséf|uent, quand de la manière la plus soigneuse on tire parti de tous les

éléments de la matière protéique, qui sont à mémo de fournir de la graisse, les

100 4" 19.01 = 119.01 /'. de mati(:re protéique donnent au maximum 61.15 p. de

f/rnissc ou 100 p. de mal. prot. donnent au maximum 51.4 p. de graisse.

L'auteur ajoute que lui, ainsi que le D'' Gilbert, il ne met pas en doute dans

les cochons la formation de la graisse aux dépens dus hydrates de carbone. El

encore tôt ou tard probablement on sera obligé de rétablir l'ancien râle des hijdratcs

de carbone également pour les autres animaux, car il existe déjà un certain nombre

d'expériences, dans les résultats desquelles la graisse formée louche de très près la

quantité limi'e dont la production est possible aux dépens des matières grasses et

protéiques ingérées.

Vous m'obligerez beaucoup, monsieur, en imprimant cette note

dans un des prochains numéros de votre journal-

Veuillez agréer, etc. W. Henn'eberg.

Ceux qui voudront bien prendre la peine de relire l'article contre

lequel M. le professeur Henneberg réclame seront assurément autant

surpris que moi de sa réclamation.

Dans cet article, je l'ai cité seulement comme auteur du calcul chi-

1. Wiesbaden, Verlug vun C. W. kruidfl.
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inique par suite duquel on admet que 100 de matières protéiques ne
peuvent pas rendre au delà de 51.4 de graisse. C'est une justice que
je me suis cru obligé de lui rendre II ne décline point la responsabilité

du fait; au contraire, il l'afiirme de nouveau. Sa réclamation n'avait

donc point d'objet.

En ce qui concerne l'énoncé de ses doutes personnels devant le con-
grès des naturalistes et médecins allemands, au sujet de la formation

de la graisse exclusivement aux dépens des matières protéiques, on ne
peut que lui en donner acte, puisqu'il le désire. Je suis bien obligé

d'avouer que je ne les ignorais point complètement, étant assez au
courant des publications allemandes qui se rapportent aux objets de
mes études spéciales. M. Henneberg pourra s'en convaincre sans dif-

ficulté. Mais en vérité la petite concession qu'il a faite, au sujet des

cochons en particulier et des autres animaux en général, n'est à mon
sens pas suffisante.

La vérité est que, dans l'état actuel de la science expérimentale, rien

n'autorise à supposer même que dans l'organisme animal la plus pe-

tite parcelle de la graisse formée dérive des matières protéiques. Toutes

les probabilités sont pour qu'elle ait son origine seulement dans les

hydrates de carbone ingérés, à part la faible proportion de matières

grasses toujours introduites avec les aliments. A. Sanson.

L'HERBEMONT BLANC — UN HYBRIDE DE RIPARIA

V llerbemont blanc est un cépage nouveau venu qui a pris naissance

en 1879, à Pézilla-la-llivière dans les Pyrénées-Orientales.

Il a fructifié cette année-ci pour la première fois et il est celui, entre

ses compagnons de naissance, issus de Vllerbemont ordinaire, qui

jusqu'à présent offre le plus d'intérêt. Comme uu enfant auquel on ne

reconnaît aucun mérite, il avait été quelque peu négligé. Dorénavant,

il n'en sera plus ainsi. Il s'est fait connaître par d'assez belles qualités

pour qu'on doive l'entourer de soins assidus.

Nous allons essayer de faire la description de ce nouvel /Estivalis

autant qu'on peut la taire d'une vigne observée presqu'à la fin d'octobre.

C'est à la date du 22 de ce mois seulement' que la chute de quelques

feuilles permit d'apercevoir le fruit.

La plante est vigoureuse, son port est subérigé et son bois assez

gros. — Les sarments sont légèrement pruineux et de couleur plus

claire que ceux de la plante mère.

Le feuillage est découpé. Le pétiole porte un assez grand nombre de

poils subulés et se colore en rose en automne.

La face supérieure de la feuille est glabre et d'un vert plus tendre

que dans VHerbcmonl ordinaire.

La face inférieure est d'un vert grisâtre. — Les nervures sont

saillantes et portent un assez grand nombre de poils.

La feuille est rarement trilobée; ordinairement à 5 lobes, assez

souvent à 7 et même quelquefois à 9 par la formation de deux lobules

à la base du lobe supérieur et d'autres lobules sur le côté et à la base

des lobes inférieurs. — Les sinus entre les grands lobes sont d'autant

plus profonds qu'ils sont plus nombreux. — Lobes dentés. — Dents

peu saillantes, très inégales. — Sinus pétiolaire assez ouvert.

La plante portait un joli raisin et plusieurs grappillons.
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La grappe était de forme conique et pourvue d'une aile. — Les

i^rains serrés, un pou inégaux, de couleur dorée, avaient la grosseur de
ceux de la plante mère. Leur saveur était agréable, d'une grande
finesse, très sucrée et exempte de tout arrière-goût exotique.

Les quclipics grains (|ui, par suite d'un excès de maturité cl d'iiu-

midilé, ])araissaient entrer on décomposition, n'avaient rien perdu de

leur lion i;()ùt, ce qui dénoterait dans le raisin de Vllciiicmont blanc

ijeaucoup de qualité. Le moût posait i;}".") à l'aréomèlro Heaume.
Le viu obtenu dans une |)etite bouteille j)lacée 'à une teuqiérature

constante de 20 degrés centigrades a été reconnu méritant par les

amal('urs distingués auxquels nous <m avons soumis des échantillons.

hlltrbi'inind blanc se recommandera aussi par sa résistance au
mildew, qu'il possède à un aussi haut degré que son parent Vllerhe-

mont ri>ni/r. l'iusieurs ci'ps voisins, atteints de cette maladie, avaient

perdu une grande partie de leurs feuilles. Notre nouveau cépage les

avait conservées. Il les a perdues après les premières gelées survenues

en noveiiibi'o.

Autant qu'il est permis d'en juger, YHerbrmonf blanc pourra être

cultivé avec avantage partout nij prospère V Jlerbemont rouge el il y pro-

duira un vin qui sera apj)récié.

Lu lii/bridc (le Hifjaria.— Nous avons encore obtenu du raisin sur un
plant provenant d'une graine de /{/pana égarée dansun semis de yacq'îiPZ.

Cette vigne possède une vigueur peu commune. — Ses sarments

maîtres de couleur brunâtre sont très forts.— Son feuillage ressemble

à celui du liiparia; il est cependant moins découpé. Ce cépage produi-

sit en IS82de petits grap|)illons. Ils oiîraient peu d'intérêt.

En 18SM il a produit de nombreuses grappes à grains serrés qui

ressemblaient à celles du Clinton, mais lui étaient supérieures comme
dimension. On sait que le fruit des vignes de semis, médiocre sou-

vent dans la première année de frucLificalion, s'améliore sensiblement

dans les deux ou trois années suivantes autant sous le rapport du
volume de la grappe et du grain que de la qualité du raisin.

La frùctilication assez abondante de ce cépage, la couleur d'un noir

intense du grain et aussi le poids du moût — il était de 14" — nous
portèrent à essayer de faire du vin. Nous en avons envoyé des échan-

tillons avec VHcrbemonl blanc, et l'appréciation portée a été qu'il pos-

sède quelque mérite.

Ce vin n'est pas foxé; il ressemble assez à celui du Clinlun. Toutefois

il est encore plus riche en couleur. Nous l'avons -comparé sous ce

rapport avec le Jacquez, l'avantage lui est resté. Sa couleur est au
moins aussi foncée et le coloris est d'un rouge plus vif.

Sans vouloir donner à cet hybride plus d'importance qu'il n'en

mérite, on peut dire que son vin est surtout un colorant naturel puis-

sant, pouvant être employé avec avantage pour les coupages.

V. Malègie.

VOYAGE DU MLNISTRE DE L'AGRICULTURE
DANS LE Mi 01.

M. Méline, ministre de l'agriculture, accompagné de M. Tisserand, conseiller

d'Etat, directeur de l'agriculture, de M. Chambrelent, inspecteur général de l'hy-

draulique agricole, et de M. Couaiion, délégué régional du service phylloxérique,

vient de faire, du .'i au 9 janvier, un rapide voyage, d'abord dans le Bordelais,
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puis dans les départements de l'Hérault et du Gard. Nous allons en résumer les

étapes, d'après les notes que nous avons reçues.

Arrivé à Bordeaux le 3 janvier, M. Méline a visité d'abord, le 4 janvier,

l'cxiiloitation viticole créée dans les sables de Gascogne, par MM. Feray et

Decauville, à Villemarie, près de l'étang de Cazau. Plusieurs centaines d'hectares

ont été défrichés, et plantés en vignes; les vignes les plus vieilles n'ont que
quatre à cinq ans ; il est difficile de prévoir encore quel sera le résultat de
cette entreprise hardie. Le mode de culture est celui en usaçe dans le Médoc ; les

cépages sont également ceux du pays. M. Méline a visité avec intérêt, sous la

conduite de M. Decauville, les chais et les celliers construits sur le domaine. Il

a assisté ensuite à une expérience faite par M. Lestelle, sous-inspecteur des
télégraphes à Mont-de-Marsan, qui a imaginé, comme nos lecteurs le savent,

d'appliquer l'électricité à laproductioa des nuages artificiels dans les vignes, pour
les préserver des gelées du printemps.
De Villemarie, le cortège s'est rendu à La Teste, au Mouleau et à Arcachon.

Au Mouleau, M. Méline a visité l'emplacement, appartenant à l'administration

des forêts, que la ville de Paris veut acheter à l'Etat pour y installer un saiia

lorium ou hospice pour les enfants malades du département de la Seine. On lui

a montré les magnifiques plantations forestières qui ont transformé le pays. A
Arcachon , il a visité les établissements d'ostréiculture et l'aquarium que
M. le D'' Hameau dirige depuis plusieurs années.
Dans la matinée du 5 janvier, a eu lieu la visite de la ferme-école de Machorre,

près de Caudrot, dans .l'arrondissement de la Réole. M. Méline a été reçu à la

gare de Gaudrot par MM. Gouraud, directeur de la ferme-école, Gouraud fils et

Vassilière, professeur d'agriculture du département de la Gironde. Après une
inspection rapide de l'établissement, il a été procédé à des expériences diverses.

Parmi les plus intéressantes, nous citerons les injections de sulfure de carbone
faites au moyen du pal Gastine ; ce sont les élèves eux-mêmes qui ont procédé à

l'opération dans une partie des 20 hectares soumis au traitement avec succès
complet, Après un examen des pépinières départementales de cépages américains,

la ferme-école a été visitée dans tous ses détails ; la façade des bâtiments
était coquettement décorée. Le ministre a été vivement intéressé par les dilférents

systèmes de greffage qui ont été faits devant lui par les élèves. C'est par une
promenade dans les bergeries de la ferme-école que s'est terminée la visite à
Machorre. Les remarquables variétés de brebis, notamment les sujets de race

poitevine sélectionnée, ont été très appréciées par le ministre, qui a hautement
exprimé sa satisfaction.

Au retour à Bordeaux, M. Méline a assisté à une réunion de la Société d'agri-

culture de la Gironde à laquelle avaient été convoqués le Comité d'études et

de vigilance contre le phylloxéra, le Comité des vignes américaines, les

députés et les conseillers généraux du département de la Gironde. Un grand
nombre d'observations ont été présentées par MM. Dezeimeris, Lalande. Plumeau,
Gachassin-Lafitte, Counord, Ribet, Saugeon, Boiteau, Régis, Lacroix. —
M. Méline a constaté avec plaisir que la réconciliation est opérée entre les viti-

culteurs, soit qu'ils préconisent les insecticides, soit qu'ils préfèrent l'emploi des
cépages américains. En ce qui coocerne les dégrèvements demandés pour les

vignes à traiter, il a rappelé que le Parlement est saisi d'une proposition tendant
à ce but. La question regarde particulièrement le ministre des finances; mais
pour sa part, il est loin de se montrer opposé aune telle mesure.
La reconstitution des vignobles amènerait pruraptement une compensation au"

profit du Trésor. En attendant que les Chambres se prononcent, il faut encou-
rager ce travail. Il convient aussi, à son avis, de s'occuper sérieusement de la

partie scieutifi([ue de la viticulture, et c'est avec une grande satisfaction qu'il voit

que la Gironde, à ce point de vue, a fait de loualiles elTorts. En te ([ui concerne
la submersion, M. Méline fait remarquer que le Parlement s'occupe d'une profonde
modification du Code rural pour le régime des eaux. 11 s'occupera de la question
soulevée à ce point de vue, ainsi que de toutes les autres, dont il' prend note
pour les soumettre aux études nécessaires. Quant au champ d'expériences, la

question est plus délicate et la solution plus difficile. C'est là une question qui a
un caractère tout local; le Conseil géni'ral et les Sociétés particulières doivent
s'appliquer à faire ce qu'ils croient utile et possible. Enfin, le gouvernement n'ex-

clut aucun système : rien n'accuse de sa part l'intention de ne pas continuer les

subventions aux viticulteurs qui traitent leurs vignes par les insecticides.



VOYAGE DU MINISTRE UK I.'AC.KK'.ULTURI';. 105

Au banquet qui lui élail olïert le nii-ma jour. M. Mélino a remis, aux appLiu-

disseinents unanimes, la croix du Mérite a{:;ricole à M. Plumeau, prôsiJenl de la

Société d'agriculture de la (lirondi'.

Le 7 janvier, M. Méline et M. Tisserand visitaient l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Montpellier. Reçu ù l'Ecole par M. (îustave Foëx, directeur, M Mélino

a félicité celui-ci de l'excellente impulsion donnée aux travaux de l'école, et

M. Foëx a répondu ([uelques mots de remerciements. Il a piésenté aussitôt

après à M. le ministre le personnel enseignant de l'école.

M. Gaston lîa/ille, présentant ensuite au ministre les membres de la Société

d'agricidture de l'Hérault, s'est fait leur inl(;r[)rcte pour exposer à M. .Méline les

doléances des représentants de l'agriculture régionale. L'honorable sénateur a

déclaré qu'il était fort dllficile de s'entretenir avec un ministre de l'agriculture

sans parler du canal du llliône, ou plutôt des canaux du Rhône. Ce n'est pas le.

tout que d'encourager les elYcirls de nos viticulteurs dans leur tentative de reconsti-

tution de la vigne, a dit M. Craston Bazille. il faut leur donner la seule |iuissance

fécondatrice qui jusipi'ici leur a manqué, il faut leur donner de i'e.iu! L'exécution

d'un canal ou même, de plusieurs canaux du Rhône a toiijours été ardemment

désirée par les agriculteurs de notre région. Les ministres qui se sont succéflé

ont déclaré que ce projet tenait la première place dans leurs préoccupations. Et

cependant le canal est à faire.

M. Gaston Bazille, insistant sur l'utilité incontestable de l'exécution de ce projet,

a reconnu ([u'en l'état de la situation financière il n'était pas évidemment possible

au gouvernement de promettre et de réaliser l'exécution d'un projet colossal dont

la dépense serait de 200 millions. Mais il a formulé l'espoir de voir le projet mis en

avant actuellement par le ministère soutenu et prochainement exécuté. M. Gaston

Bazille a entretenu aussi le ministre de la reconstitution des vignes et des con-

ditions dans lesquelles elle s'opère. Il a fait remarquer, cependant, c[ue, quel que

soit le système employé, cépages américains, submersion, irrigations ou emploi do

sulfure et autres insecticides, l'opération était toujours fort coûteuse, et qu'il

arrivait ensuite, au moment de la vente des produits, de voir nos vins dépréciés

par suite de la concurrence désastreuse que leur l'ont les vins étrangers, notam-

ment des vins espagnols, grâce à notre mauvais système fiscal. En effet, il est

d'usage, maintenant, de viner les vins faibles en les additionnant d'une certaine

quantité d'alcool. Or, grâce aux droits dont ce dernier produit est frappé, il faut

payer au Trésor 156 fr. 25 par hectolitre d'alcool employé.

En Espagne, poiut de droits semblables ! On vine à volonté et en franchise,^ et

encore emploie-t-on de mauvais alcools, allemands ou américains. Les vins

d'Espagne vinés à 15 degrés 1[2 ou .3[4 entrent ensuite en France en payant seu-

lement à la douane un droit de 5 fr. par hectolitre. Dans ces conditions, il est

impossible aux producteurs français d'écouler utilement leurs produits. Les agri-

culteurs, a dit l'honorable sénateur, ne peuvent supporter cette concurrence. Ils

veulent bien lutter contre les vins étrangers, mais à armes égales. Il y a aussi les

vins de fabrication, vins obtenus par les piquettes ou les raisins secs. Eh bien !

si la fabrication de ces vins est chose légitime, du moins conviendrait-il qu'ils

portassent, à l'avenir, au moment où ils sont vendus, une étiquette d'origine indi-

quant exactement leur nature. Enfin M. Gaston Bazille a fait ressortir les incon-

vénients qui résultent de l'importation dans le Midi des moutons d'Alrique

généralement claveleux et qui propagent cette terrible maladie parmi les trou-

peaux, car la région n'est pas toute consacrée à la culture de la vigne; on y
pratique aussi l'élevage du bétail. Sans doute, il ne faut pas fermer la frontière

aux moutons do notre colonie algérienne, mais il importe de prendre des mesures

pour empêcher la contamination du bétail.

M. Méline, répondant à ces diverses observations, déclare d'abord, en ce qui

concerne le canal du Rhône, que le projet discuté en ce moment au ministère

diffère sensiblement des projets antérieurs. Au lieu de faire un seul canal, on

ferait des canaux; on négligerait ceux qui sont destinés à la rive gauche et à

l'Ardèche; on établirait à Montfrin, dans le Gard, des machines élévatoires de

façon à faire arriver l'eau jusqu'à Nîmes d'abord, puis jusqu'à Montpellier etdans

les contrées de l'Hérault. Ce projet, conçu par M. Léger, ingénieur de Lyon, a

été soumis par le ministre à l'examen de M. Flament, ingénieur, qui a construit

le canal du Nord. Il est parfaitement exécutable : « Sans doute, dit le ministre,

il faudra établir encore des machines élévatoires, mais ce projet, beaucoup moins

élevé que celui de M. Krantz, peut être fait. La dépense s'élèvera à 30 millions
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jusqu'à Nîmes et à 20 millions de plus pour l'Hérault. » M. le ministre, en ter-

minant, a promis tout le concours du gouvernement à ce sujet autant que la

situation financière le permettrait.

En ce qui concerne les vins étrangers et la concurrence désastreuse qu'ils font

à nos produits, M. Méline a reconnu toute la gravité de la question. Il a dit

que l'attention du gouvernement avait été attirée sur ce point et que déjà le

ministre des finances, ressuscitant la circulau-e de M. Dufaure, avait donné à la

douane des ordres très sévères, ainsi qu'aux municipalités, afin de réprimer la

fraude et de remédier dans la mesure du possible à une situation fâcheuse :

« Mais, a-t-il ajouté, la question du vinage est celle qui vous divise le plus,

messieurs, et de nombreuses controverses se sont élevées même dans votre dépar-

tement. Le ministère, néanmoins, agira et prendra une résolution de nature à

satisfaire les intérêts en cause. »

Traitant la question de l'importation des moutons algériens, M. le ministre a

déclaré qu'on s'occupait en ce moment de résoudre le problème posé qui est

d'enrayer le mal sans fermer nos frontières au bétail africain : « Le gouvernement

se propose, a-t-il dit, d'envoyer une mission scientifique en Algérie, chargée

d'étudier les moyens propres à couper le mal là même où il se produit. Ensuite,

les troupeaux importés en France seraient soumis, à l'arrivée en douane, à un
examen sévère ; toute bête malade serait abattue, et l'on pourrait faire suivre

ensuite le troupeau d'un certificat de conduite indiquant s'il y a eu ou non des

cas de clave.'ée constatés à l'arrivée. On y regarderait à deux fois au moment de

l'achat de ce troupeau, et dans tous les cas l'acheteur saurait quelles sont les

mesures qu'il lui incombe de prendre. "

M. Vialla, président de la Société d'agriculture de l'Hérault, explique ensuite

au ministre comment l'école d'agriculture est devenue un véritable centre d'at-

traction où tous les agriculteurs de la région et même des départements éloignés

viennent demander aide et conseil.

M. Vialla parle des concours de greffage et des conférences données à l'école et

prie le ministre de considérer qu'en bien des occasions les bâtiments, et surtout

l'amphithéâtre, se sont trouvés trop petits. En outre, l'école elle-même a pris un
développement tel que beaucoup d'élèves ne pourront être reçus dans l'avenir si

les locaux ne sont pas agrandis. — M. le ministre réplique qu'on fera pour le

mieux, mais qu'en raison.de la situation financière dont il parlait tout à l'heure,

le gouvernement ne peut pas s'engager sur trop de points à la fois. 1\ félicite les

membres de la Société d'agriculture de l'excellente façon dont ils remplissent leur

mission. Il se félicite aussi de voir les propriétaires et les agriculteurs envoyer

leurs fils à l'école d'agriculture oîi ils apprennent une science jusqu'ici trop

dédaignée et capable cependant de donner beaucoup de satisfaction à ceux qui la

cultivent. C'est du reste l'agriculture, ajoute-t-il, qui contribue le plus puissam-

ment à la richesse nationale.

M. Henri Mares, président de la Commission du phylloxéra de l'Hérault, entre-

tient le ministre au sujet du vote émis récemment par la Chambre touchant la

péréquation de l'impôt foncier. Il regrette vivement de voir que le département

de l'Hérault, au lieu d'être dégrevé, serait assez sensiblement augmenté.

M. Cazalis, appuyant ces observations, dit que ce serait mal répondre aux cfl'orts

des propriétaires et viticulteurs de ce département en vue de la reconstitution des

vignobles, que d'augmenter leurs charges, précisément au moment oi^i les pertes

sont si considérables. Il ajoute que si les terres n'étaient point eu majeure partie

entre les mains des grands propriétaires, elles demeureraient incultes, car leur

exploitation devient excessivement onéreuse. Il cite l'exemple de tel propriétaire

qui faisait 40,000 fr. de sa récolte et qui est en perte aujourd'hui de plusieurs

milliers de francs sur l'exploitation, une ibis sa récolle vendue.

MM. Caston Bazille et Combescure, sénateurs de l'Hérault, ont présenté

ensuite au ministre M. Giraud, conseiller général d'Aniane, et divers délégués

au sujet du canal de Cignac. Après les observations présentées par ces messieurs

et M. le préfet, M. le ministre a déclaré que l'exécution de ce canal était parfai-

tement réalisable à la condition de tenir compte du fâcheux précédent du canal

de la Bourne et qu'elle pourrait se faire dès que l'accord serait établi relativement

à certains détails de ]}rocédure et aux garanties des souscriptions. Il a ajouté

qu'il s'intéresserait particulièrement à cette affaire comme à celle des canaux du

Hhône.
Le lendemain 8 janvier, M. Méline et M. Tisserand étaient à Nimes. Après la
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récoplion delà Société d'af^riculture du (lard, ils se sont rendus à AiRiios-Mortes,

pour y visiter les ra;i<^niiii|'u>s plantations Je vi^'nes dans lus sahl :s, dont la

irputation est. aujourd'hui universelle. Dans cette visite, M. Meline a rerais la

croix du Mérite agricole à M. Déjardin, secrétaire du comité pliylloxéri'|ue du

Crard, et à M. Gli. Bayle, lauréat du ])rix cultural au dernier concours réf,Monal

de Nînaes, l'instigateur inlatigahle de la plantation des vignes qui a apporté la

richesse à une contrée naguère absolument déshéritée. G. Gauoot.

RAPE A POMMES
Le concours poiiioloftique, qui a ou liou à Rennes du au 20 no-

vembre, a eu pour fésullal do prouviT qu'avec de bonnes pommes
riches en sucre et en laniii, on pouvait l'aire de bon cidre, commerçant

et transportablc; mais de plus, il a mis en lumière les progrès réalisés

dans les instruments de pressurage et de broyage des fruits à cidre.

L'etïet utile des pressoirs s'est certainement accru de plus de 50

pour 100, si on se reporte à l'ancien pressoir nortnand dont l'instal-

lation seule exigeait toute une pièce de grande dimension, et ne ren-

dait guère que 40 à r)0 pour 100 du jus des fruits pressés, tandis

qu'on en extrait aujourd'hui 75 à 80 pour 100, et au delà. Citons sous

ce rapport le pressoir universel de MM. Mabille frères, qui a été mis

hors concoiu's à raison

de ses succès incon-

testables, et qui est

basé sur un rapport

géométrique qui fait

le mérite de l'inven-

tion de ces construc-

teurs. Citons aussi ce-

lui de M. Chapellier à

4 vitesses et à mouve-
ment continu. La puis-

sance de ce dernier

instrument est due à

une ingénieuse combi-

naison de deux leviers

agissant l'un sur l'au-

tre, et au rapproche-

ment du point d'appui

et du point de résistance. La puissance de compression peut cer-

tainement atténuer, dans une certaine mesure, un défaut de broyage

des fruits.

Sous ce rapport il faut bien convenir que l'ancien tour en pierre

avait sa valeur. Une meule de bois ou de pierre mue par un cheval

écrasait les fruits dans des auges de pierre. Ce broyage des pommes
avait l'inconvénient, disait-on, de broyer en même temps les pépins,

ce qui communiquait un goût particulier au cidre, goût qui, suivant

certains buveurs, en faisait le mérite.

Quoi qu'il en soit, ce mode de pressurage a été heureusement rem-
placé par les moulins à noix et à cannelures qui sont d'un prix

minime en comparaison des anciennes auges et meules en pierre. Ces

moulins ont pourtant, selon nous du moins, le défaut de ne pas ouvrir

les cellules de la pomme, à la manière dont la râpe agit sur la bette-

rave, soumise plus tard à un système de pression ou de diffusion.

Fig. 10. — R'ipc i pommes de. M. Gourtault.
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Pour y remédier, M. Courtault, mécanicien à Rennes, construit une

râpe à pommes (fig. 10) composée d'un bâti en fonte, d'un cylindre

en bois ^arni de lames de scie. Une roue d'un grand diamètre, mise

en acli'in par un manège ou par des manivelles, donne le mouvement
au cylindre râpeur.

Le travail du râpage se fait dans une seule opération, et sa produc-

tion actionnée par un manège peut atteindre 1,500 à 3,000 kilog. à

l'heure, suivant la force employée.

Le rendement en cidre dépasse, d'après le constructeur, de 1 à

15 pour 100 celui obtenu par les moulins à noix.

A. DE LA MORVON.-HAIS.

LETTRES SUR L'AGRICULTURE EN THESSALIE
La/.ariiKi — 1X83.

VIL — Les animaux

Aucune statistique ne me permettant de vous donner des chiffres

précis, j'en suis réduit à vous écrire ce que me répondait un intendant

général à qui je demandais combien il y avait de têtes d'animaux sur

les domaines qu'il administrait : Tantôt plus, tantôt moins. Naturelle-

ment, puisque les troupeaux émigrent. Avant Pâques, toute la plaine

est couverte de moutons et de bœufs; mais, dès que les premières

chaleurs ont desséché les pâturages, après l'orgie champêtre qui

signale les fêtes de Pâques, les troupeaux des Vlakes ou bergers

nomades, vont à la montagne chercher l'herbe fraîche et il ne reste

plus dans les champs que les animaux des cultivateurs sédentaires.

Le nombre de têtes est donc très variable et n'a d'ailleurs pas d'impor-

tance. Les troupeaux transhumants ont partout des pâturages qui leur

sont réservés, que le propriétaire loue aux bergers, en bloc ou par tète

d'animal. Ce qui présenterait plus d'intérêt, ce serait de connaître le

nombre de têtes de bétail que les métayers entretiennent sur les do-

maines, abstraction faite de la surface qui est affectée aux troupeaux

ambulants. Ainsi, à Zarkos, dont la surface totale est de 18 000 hec-

tares, 13 000 hectares sont loués annuellement aux bergers. Mais,

outre ces 13 000 hectares, il y en a près de 2000 qui pourraient être

cultivés ou affermés et qui ne servent qu'à l'entretien des troupeaux

des métayers. C'est dans cette dernière portion que se nourrissent les

bêles de travail, chevaux, bœufs et buffles, les bêtes d'élevage et les

bêtes à l'engrais. En arrivant en Thessalie, quelques semaines avant

Pâques, je fus étonné de la quantité de bétail que je voyais sur des

pâturages (jui me paraissaient bien maigres. Plus tard, à Lazarina, ma
surprise redoubla à l'aspect des nombreux troupeaux de bœufs, de

buffles, de chevaux, de moutons, vivant presque on liberté sur le

domaine.
— Tout cela est au propriétaire'!' demandai-je un jour à mon vieux

guide Kéramidi avec lequel j'avais de longs entretiens sur l'agricul-

ture pendant les tièdes soirées de l'été.

— Comment, clTendi ! répondit-il en mettant la main sur son cœur,
à la mode orientale, toutes ces bêles sont aux cultivateurs; elles sont

élevées et nourries par eux.

— Ahl vous êtes donc très riches ici? Et qu'est-ce que vous payez

pour les entretenir sur le domaine?
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— llien du tout. Le propriétaire est bien heureux qu'on élève du
bétail sur ses terres. Sans cela, personne ne voudrait cultiver et le

domaine serait abandonné.
— Cependant, le propriétaire n'est pas obligé de nourrir vos bètea

de trait, pas plus ((ue vos bètes à l'engrais. Il pourrait très bien louer

tous ces pâturages, comme les autres, à des bergers étrangers et

réduire ainsi de beaucoup les droits que vous avez aujouririiui.

— Mais ce serait notre ruine, car les revenus du bétail servent à

équilibrer les produits faibles et aléatoires des céréales. Les années

sont souvent mau\a ses et, si le livas' souflle, nous ne récoltons pas de

grains. Nous vendons nos agneaux.

Ainsi, la j)résence du bétail peut tout aussi bien être le signe de la

misère que l'indice de la richesse agricole. Tout dépend de la façon

dont l'exploitation est entendue et je me hàle d'ajouter que le plus

grand désarroi existe ici dans celle industrie sur laquelle doit reposer

toute bonne culture.

11 faut reconnaître, cependant, tout ce qu'il y a de juste, de fondé

dans le raisonnement du vieux métayer. On peut discuter, en elTet, s'il

convient de réserver une part des profits du bétail au propriétaire

du sol et quelques-uns penseront, avec les métayers, que le tiers des

produits des céréales suffit à sa rémunération. Mais ceci une fois

entendu, la manière dont on élève le bétail en Tlicssalie n'en est pas

moins déplorable. D'abord, il n'y a aucune proportion entre la surface

et le nombre de tètes. Ici, les bestiaux sont les uns sur les autres, à

se disputer un brin d'herbe; ailleurs, les prés" restent déserts. Le

nombre d'animaux que doit posséder un colon est laissé au hasard.

Sous le régime de la Turquie, un usage immémorial qui avait force de

loi fixait le nombre de têtes que chaque métayer pouvait entretenir.

En admettant que cette loi fût observée, ce dont je doute fort, c'était

logique, c'était sage. Depuis que la Grèce a annexé la Thessalie, quel

progrès a-t-on fait sous ce rapport? .4ueun; on a plutôt reculé...

Une convention internationale décide que les usages établis seront

respectés jusqu'à la promulgation des nouvelles lois qui sont en pré-

paration à l'assemblée d'Athènes. Mais, entre la loi turque qui n'est

plus en vigueur et la loi grecque qui ne l'est pas encore, il n'y a rien

du tout. Les métayers en profitent et les récriminations des proprié-

taires seront vaines. Qui oseiait accuser les cultivateurs'.' Tel d'entre

eux possède 2b moutons, tandis que son voisin, plus pauvre, n'en a

que 2, sans que |)our cela le premier dépense plus que le second pour

leur entretien. Quant aux inlendauls, je vous ai déjàdil qu'ils avaient

autre chose à faire qu'à s'occuper du domaine... Ils voient le mal, mais
ils en profitent. Dans beaucoup de chiflliks, l'intendant n'a pas de

rémunération, il peut cultiver 4 à 5 hectares et entretenir du bétail. Il

n'a donc aucun intérêt à s'aliéner les métayers; il profite comme eux
de la négligence des pro[)riétaires.

En somme, il y a là une Ilagranle désorganisation qu'il importerait

de faire cesser, car l'avenir des domaines en dépend. La Thessalie ne

restera pas un pays barbare; j'ai la plus grande confiance dans le

développement de la civilisation par l'agriculture. Avec son sol d'une

rare fertilité, avec ses belles vallées fraîches et bien exposées, cette

I. Veiil Ju sud, violent cl cbaud, soi-le de sirocu qui brûle les céréales et arrête leur végéta-
tiun.
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contrée doit devenir une des plus productives de l'Europe. Encore
faut-il que le progrès qui s'avance, rencontre dès le début quelques
garanties et que tout ne soit pas laissé au hasard, aux caprices des

individus. On s'occupe beaucoup de laquestion agraire depuis deux ans
en Grèce. Les divers partis font échange de discours brillants. Quelle

belle langue que le grec pour parler!... A quoi cela aboutira-t-il?

Peut-on espérer une solution satisfaisante pour les intérêts de l'aori-

culture du pays? Non, par la raison toute simple que la majorité des

élus n'entend rien aux questions agricoles, parce que les discussions

purement abstraites qui s'élèvent sur ce sujet sont trop souv-int sug-

gérées par les intrigues de la politique. Voilà la vérité.

Vous allez me répondre, non sans quelque raison, que des choses

analogues se passent en France et que l'Europe et en particulier la

Grèce, aurait mieux à faire que de copier notre organisation, que de

calquer ses institutions sur les nôtres. Je vous accorde que, sous ce

rapport, nous ne sommes guère mieux partagés. Pourtant, lorsque

nos fameuses commissions, nom.mées par l'as-'emblée, élaborent un
projet de loi, elles peuvent consulter les chambres départementales,

les associations agricoles, elles peuvent entendre les réclamations des

organes autorisés de la presse
;
parfois même, cela se voit, on trouve

dans leur sein même, des hommes d'une compétence établie qui,

laissant de côté les préoccupations de la politique, parlent au nom de'

notre grande industrie. Depuis un demi-siècle, on ne saurait nier qu'il

y a progrès sur ce point et que les intérêts agricoles ont trouvé des

défenseurs convaincus; si donc avec ces éléments nous n'avançons

pas plus, si, par exemple, on n'est pas encore parvenu à doter l'agri-

culture d'une institution de crédit, lorsque dans d'autres pays, enTur-

quie même, le crédit agricole fonctionne à la .satisfaction et à l'avan-

tage des cultivateurs, c'est, avouons-le, parce qu'on le veut bien. Mais,

en Grèce, toutes ces choses n'existent pas; les études agricoles préoc-

cupent peu les représentants de ce pays qui ne doit attendre sa richesse

que de l'agriculture.

J'assistais un soir à une discussion très animée sur cette question

agraire que l'on compare volontiers ici, pour se donner quelque impor-

tance, à celle qui a agité et qui agite encore l'Irlande. Des deux adver-

saires, l'un, M. P..., est un député fort èonnu du groupe d'une oppo-
sition — car il faut vous dire qu'il y a plusieurs opposiliona et il est

même rare qu'un représentant ne compose pas à lui tout seul une
opposition — l'autre, M. G..., ne tardera pas à poser sa candidature et

à se mettre à la tète d'un nouveau groupe, toujours de l'opposition.

Tous deux s'exprimaient courtoisement et d'une façon fort correcte en

français. Ce qu'ils dépensèrent d'éloquence, de verve, de gestes, de

salive, ce qu'ils accumulèrent de lieux communs dans cette conversa-

tion qui dura plusieurs heures, le premier, pour persuader au se ond
qu'il y avait une question agraire et celui-ci pour faire entendre à

celui-là que cette question n'existait pas, je renonce à vous l'expri-

mer... Décidément, disais-jc à part moi, lorsipie l'heure du dîner vint

enfin me délivrer, la langue est un bel instrument. Eh oui, mes amis,

il y a une question agraire et il ne lient qu'à vous de la faire cesser

avec une bonne loi qui règle les rapports si tendus des cultivateurs et

des propriétaires. Point n'est besoin de tant de discours pour s'en

convaincre ; il n'y a qu'à regarder et à voir.
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D'ailleurs ce qui se passait la se passe partout. I,os Grecs font de

la politique môme eu \oyi\'^c. Ils causi-iil politique non seulement à

la Cliainbre, ce qui serait admissible, mais chez eux, dans leurs dîners,

entre deux bouchées de /^i/(N( ', dans leurs soirées entre deux tiraj^es à

cinq, aux bains de mer eulie deux |)lon^feous, en chemin de 1er, en

bateaux à vapeur, toujours la politique, rien que la politique ! Mais

l'agriculture n'est jamais sur le tapis.... Que d'activités, que d'ardeurs

dépensées en pure perte et qui seraient utilement employées à l'étude

des moyens pratiques propres à réformer l'agriculture de toute la Grèce

et à ouvrir des débouchés à ses productions !

Mais, me voilà bieu loin des animaux dont je voulais vous entretenir.

J'y reviens sur-le-champ et je commence la description des diverses

espèces animales dont l'agriculture thessahcnne tire parti.

[La mile procliainemenl .) F. Gos,
Ancien clùve de l'école d'agriculture de Montpellier

et de rinslitul agronomique.

TOUJOURS LES ÉCREVISSES
Rien n'étant fait tant qu'il reste quelque chose à faire, reparlons

donc pour la septième Cu huitiè ne fois, dans cette revue des écrevisscs

(voir depuis le n" 548, 1879).

Mais laissons d'abord la parole aux faits. Voici une lettre que nous

adresse M. Picquet, maire de Groissiat (Ain) :

« Monsieur, connaissant tout l'empresseraent (fue vous mettez à remplir la

mission que vous a confiée le gouvernement de la République, ainsi que l'intérêt

que vous portez à tout ce qui a trait à l'agriculture, je crois vous être agréable,

en vous faisant part des remarques ({ue j'ai faites celte année sur la mala lie de

l'écrevisse dans notre arrondissement el sur la façon dont elle s'est propagée

dans nos divers cours d'eau.

« Vous n'ignorez pas, bien cher monsieur, que Nantua et ses environs étaient

une des contrées qui, proportionnellement à son étendue produisait le plus

d'écrevissi'S, ce qui, joint sans doute à la qualité exceptionnelle que ces débcieux

crustacés acquéraient dans nos cours d'eau, avait fait donner au mes que l'on

Tréparc avec leur queue, le nom d'hrcvlssts à lu Nanlua. Eh liien ! aujourd'hui

'écrevisse va devenir un mythe dans nos parages. La maladie qui depuis deux

ou trois ans sévit sur elle, l'aura bientôt fait disparaître complètement; c'est à

peine si en ce moment on en rencontre encore quelques-unes dans de tout

petits ruisseaux, alors qu'autrefois certains villages de 200 à 300 habitants en

tiraient du produit de sa pèche jusqu'à 5,000 ou 6,000 /'/'. (h revenu annuel. On a

déjà écrit beaucoup au sujet de cette maladie et généralement on attribue la cause

de la mortalité à la présence d'un ver solitaire dans l'estomac de ce petit animal.

J'en ai moi-même trouvé en en mangeant, mais par suite de constatations que j'ai

faites cette année sur la marche de la maladie, j'ai lieu de croire qu'il laudrait

peut-être cherch-r ailleurs. V-jici ce que j'ai remarqué : au commencement du
mois d'août j'étais occupe à la construction d'une passerelle sur la rivière de

l'Auge qui traverse le territoire de la commune quand j'aperçus à l'amont plu-

sieurs écrcvisses mortes et en même temps beaucoup d'autres qui voyageaient

dans le milieu du jour, contrairement à leur habitude, et se retiraient dans les

endroits les plus profonds pour y périr en tas. Le lendemain et les jours suivants,

j'ai pu voir les mêmes phénomènes se reproduire, mais toujours en remontant le

coursdereau,avec une marciic ascensionnelle pour la mortalité de 200 à 300 mètres

par jour. De telle façon que les trois kilomètres de rivière ([ue nous avons sur le

territoire ont été dépeuplés en quinze jours.

Depuis, j'ai pris des renseignements pour savoir si dans les rivières environ-

nantes déjà dépeuplées les faits s'étaient passés de la même façon. J'ai acquis la

certitude qu'ils avaient été identiques; que ia maladie avait toujours exercé ses

ravages à la même époque de l'année, soit pendant les mois de juillet et d'août.,

tandis que pendant 1 hiver et le printemps elle restait stationnaire et qu'au lieu

1. Riz au beurre, à la mode oncniale.

l
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de descendre le cours de l'eau, elle le remonlail toujours. De plus, les écrevisses

mortes que j'ai visitées, ne portaient aucun signe extérieur de maladie, ni renfle-

ment il t'orùjine de la queue, ni lâches de roudle à la carapace et celles que j'ai

examinées à l'intérieur à l'œil nu seulement; ne contenaient aucune trac-; de ver
solitaire. Au surfilus ce ver qu'on dit être celui de la carpe ne pourrait se ren-
contrer dans notre rivière qui n'a d'auti-es poissons que la liuile et le véron. Et
comment encore pourrait il produire ses ravages si rapidement et remonter 200 à
300 mètres de cours d'eau en 24 heures? ses moyens de transport et de repro-
duction seraient- ils si puissants et si prodi.s;ieux? Il est permis d'en douter. Aussi
en présence des laits que je vous signale, n'y a-t-il pas lieu de se demander si

l'influence atmosphérique n'est pour rien dans la mortalité de ce regretté crustacé;

et ce qui me confirmerait dans cette façon de voir, c'est que la maladie ne sévit

que depuis que nous avons des variations de température tJès brusques dans le cou-

rant de fêlé et que les animaux, ainsi que les végétaux comme on l'a déjà reconnu
pour eux, pourraient bien en avoir soufïert; il pourrait bien se faire que l'écre-

visse ne soit victime que de l'inclémence du temps.
« Je vous communique, cher monsieur, et les faits qui précèdent et mon appré-

ciation, certain que mieux que moi vous saurez en tirer une conclusion. »

A cette lettre nous joindrons l'avis de M. Gobin, professeur d'agri-

culture dans le Jura, dont le savoir et la compétence n'ont pas besoin

d'être rappelés ici. Le 13 novembre, il nous écrivait :

«Il m'est impossible de croire à uneépizootie de distomatose s'éten-

dant'en deux ans aux plus petits ruisseaux d'Allemagne, de Suisse et,

de France. C est comme si l'on me disait que l'Autriche a été envahie

et décimée en deux ans par la trichinose. Il faudrait que tous les

cyprins fussenl^infestés du Disloniar cirrliigerum et tous les porcs de la

Trichina spiralis,ce qui est absurde.

« Mais si je ne puis croire au distome je ne puis trouver une autre

cause que dans les circonstances atmosphériques. Ce qui, selon moi,

demanderait des études climatologiques sérieuses et comparées pour

ces dernières années avec les antérieures dans toute la région infestée

de la France et dans la région inden^ne. »

Dans le n° 555 de 187*J, l'honorable vice-président de la Société de

pisciculture de Bourges, l'ancien député M. Gallicher, traitait aussi

cette question en l'envisageant à un tout autre point de vue.

M. Zundel dans les n" 559 en 1881 et M. JMuller dans le n" 6C't

en 1881, traitèrent également cette peste (|ui étudiée par le 1/ Ilartz

en 1880 lui fit une si granoe réputation, reprenant les travaux de

Baer qui déjà en 1S'27 avait fait du dislome cirrhigère une étude spé-

ciale et approfondie.

L'intéressant de ce qui précède c'est que les observa'ions pratiques

de M. le maire de Groissiat confirment en 1883 les savantes recherches

du savant autrichien en 1 827.

Parlerons-nous maintenant des publications de l'inspecteur général

des pèches anglaises, M. le D' Huxley, successeur du si regretté

Buokland'i' Mais dans son étude, on ne trouve que des observations

sur le mécanisme du système nerveux de l'écrevisse, sans aucune
application aux laits qui nous inquiètent. iNuus n'avons pas à nous

occuper ici de philosophie scientifique; nous avons donc le droit de

dire que, depuis Baer en 1827, nous n'en savons pas beaucoup plus

long.

Comme le moindre grain de mil ferait bien mieux notre affaire, nous

recommandons à toute l'altentinn de nos lecteurs la lettre de M. le

maire de Groissiat, i\l. Auguste l'icquet. Ch.vbot-Kaklen,
De la Société nationale d'agriculture de France. ,
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SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 16 janvier 1884. — Présidence de M. ChcvreuL

M. Doniol envoie une notice sur ses travaux, à l'appui de sa candi-

dature comme membre associé dans la Section d'économie, de statis-

tique et (le législation agricoles.

M. Cil. Naudin, membre associé, fait hommage d'un mémoire sur

lescMcalvptusintroiluitsilans la région méditerranéenne, etd'une notice

sur les eliénopodei's d'Australie.

M. Sacc, correspondant, envoie une note sur les cultures des régions

qui séparent la républiiine Argentine de la Holivie, dans l'Amérique

méridionale.

M. Jautru, instituteur à La-Forêt-le-Roi (Seine-et-Oise), envoie plu-

sieurs dociimenls sur son enseignement agricole.

M. Cil. Baltet fait hommage de la 3'' édition do son Traité de Cari

de (jrejfer ; — iM. Alix, d'une notice sur les principaux animaux
domesli<pies du littoral et du sud de la Funisie

;
— M. Ueynicr, d'une

notice sur la race bovine de la Tarentaisc.

M. Barrai donne lecture d'une lettre que la Commission du crédit

agricole propose d'adresser à tous les membres de la Société, ainsi

qu'à ses correspondants, pour réunir tous les documents utiles sur la

question du crédit agricole mobilier. 'Voici le texte du questionnaire

renfermé dans cette lettre et qui est adopté :

« I. Le crédit dont jouit l'agriculture est-il sufdsani. pour les besoins de l'exploi-

tation du sol?

«II. Est-il utile qu'une 1 ii intervienne pour améliorer les conditions du crédit

et placer l'agriculture, à ce ^.oint de vue, et autant que le coinporîela nature des
choses, sur un pied d'égalité ivec le commeice et l'industrie?

« L'extension du crédit sera' t- -lie, au contraire, de nature à porter préjudice à
l'agriculture?

I III. Dans le cas où une 1 -gi: lation nouvelle paraîtrait nécessaire, quelles

seraient les dispositions à adopter, ou les modilications à introduire dans les lois

actuelles ?

« Devrait-on, notamment, par dérogation aux articles 2076 et suivants du Gode
civil ', permettre au cultivateur, propriétaire ou fermier, d'emprunter, tout en en
conservant la possession, sur ses récoltes encore pendantes, sur ses produits

récoltés, sur les coupes ordinaires de bois taillis ou de lutaies régulièrement amé-
nagées dans l'année qui précède celle de l'abatage, sur les ustensiles ngricoles ou
les animaux, lorsc|ue ces ustensiles ou animaux onc été attachés au fond rural par
un fermier, colon ou métayer, ou par un piopriétaire qui exploite lui-même son
immeuble-? A quelles conditions pourraient si' faire les prêts? '

« Devrait-on, pour la constitution du nantissement, exiger un écrit et en pres-

crire la publicité obligatoire soit par la transcrqilion. soit par l'enregistrement?
" IV. Gonvient-il d'appliquer, pour la réalisatio;i du gage donné par un agri-

culteur, en cas de non-paicinent à l'échéance, les formalités, plus expéditives et

plus économiques qui sont prescrites par la législation coiuinerciale "'

?

V V. Convient-il d'assimiler l'agriculteur au commerçant, au point de vue de la

juridiction, soit lorsque la cause de l'engagement est agricole, soit lorsque ledit

engauement, ijuelle qu'en soit la cause, est pris sous la forme d'un billet à ordre?
« VI. Est-il dans l'intérêt du crédit des fermiers que le privilège établi par

l'article 2102 du Gode civil ' en faveur du propriétaire, sur les valeurs mobilières
garnissant la ferme, soit limité, comme le propoe le projet de la Gommission

1. Arl. '.'0711.—Le privitÔKe ne sutjsisle suf le •A'i'cS i|U autant que ce gage a été mis et est resté
en la possession du créaucier, ou d'un tiers coiiveim entre les parties.

2. .\rticle 1" ilu projet du gouveroement et article i.'i du projet de la Commis.<;ion sénatoriale.
3. Ces loruialités sont la sommation de payer, et, après un délai de huitaine, la mise en vente

aux enchères publiques.
4. Art. 210'2 — Les créances privilégiées sur certains meubles sont : 1° Les loyers et fermages

des immeublessur les fruits de la récolte de l'année, et sur le prix de tout ce qui garnit la maison
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sénatoriale', aux fermages des deux dernières années, de l'année courante et d'une
année à partir de l'expiration de l'année courante?

« VII. Les membres et correspondants étrangers sont priés de faire savoir si,

dans leur contrée, l'agriculture jouit de tout le crédit dont e'ie peut avoir besoin.
Trouve-t-elle à emprunter facilement et à de bonnes conditions? Quelle est la lé-

gislation qui régit cette matière? Est-ce celle du droit commua, ou bien existe-

t-il une législation spéciale pour favoriser le Crédit agricole mobilier?
a Existe-t-il des banques locales suffisantes pour donner satisfaction aux

besoins de l'agriculture? A quel taux prêtent ces ba'nques? Se bornent-elles à faire

des prêts à l'agriculture ? ou prêtent-elles également au commerce et à l'industrie?

« Notre compagnie est désireuse d'associer tous ces membres à l'accomplis-
sement de l'œuvre utile à laquelle elle est conviée par M. le Ministre de l'agricul-

ture ;
elle est convaincue que les cultivateurs tireront un grand profit des rensei-

gnement fournis sur la question, et que les pouvoirs publics y trouveront des lu-

mières, qui leur serviront à améliorer le régime économique de l'agriculture.

« Notre compagnie prie instamment tous ses membres et correspondants étran-

gers de se procurer et d'envoyer à la Société nationale d'agriculture tous les do-

cuments officiels : lois, statuts, comptes rendus des banques relatifs à l'organisa-

tion du Crédit agricole dans l'Etat habité par eux. J.-A. Barral,
« Secrétaire perpétuel. »

M. Lavallée lait hommage d'un ouvrage, orné de nombreuses et

belles planches, qu'il vient de publier sur les clématites à grandes
fleurs. A l'occasion de cette importante monographie, il fait ressortir

les résultats que fournit la méthode expérimentale qu'il a adoptée et

qui consiste à faire des semis successifs, afin de revenir aux types

spécifiques primitifs d'oîi sont sorties les très nombreuses variétés

cultivées aujourd'hui dans les jardins ; cette méthode est la seule qui

permette de déterminer sûrement à quelle espèce chaque variété

appartient. Prenant pour exemple les rosiers, .\I. Lavallée explique

comment on pourrait, par cette méthode, déterminer rigoureusement

la filiation des innombrables variétés créées par les horticulteurs.

M. Chevreul, en remerciant M. Lavallée de sa communication,
insiste sur l'importance de la méthode expérimentale, qui permet de
contrôler ce que l'observation a constaté ou ce que l'imagination a

conçu. Il rappelle les services que les Jiorti'culteurs ont rendus aux
sciences naturelles, par la création d'un nombre presque indéfini de
variétés de plantes ; il signale en même temps les recherches aux-

quelles M. Vilmorin s'est livré sur les transformations qui se produi-

sent dans les plantes cultivées laissées sans culture et revenant à

l'étal sauvage. Henry Sagïsier.

REVUE COiniERGIALE ET PRIX COUR.\NT DES DEiNRÉES AGRICOLES
(19 JANVIEI^ 1884.)

I. — Situation générale.

La plupart des marchés agricoles présentent le plus grand calme; les trans-

actions sont presque partout peu actives, sauf sur le bétail.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours dos céréales, par QUifJTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux naarchés de la France et de l'étrançrer :

louée ou Ui terne et île tout ce qui sert a J'exiiluiuiUiiii iie lu lurme; savoir, pour tout ce qui est

échu, et pour tout ce qui est à éclioir, si les baux sont authentiques, ou si, étant sous signature
privée, ils ont une dnte certaine.

1. Art. 'i'i (lu projet. — Le privilège du liaiUeur ne peut être e.xercé, même quand le bail a

acquis date corlaiue. que pour les fermages ou loyers des deui dernières années êclmes. de l'an-

née courante, et d'une année à partir de l'expiration de l'année courante, ainsi que pour tout ce

qui concerne l'exécution du bail.

La disposition contenue dans le paragraphe précédent ne s'applique pas aux baux ayant acquis
date certaine avant la promulgation de la présente loi.

Toutefois, le propriétaire cjui , en vertu desdits baux , a privilège pour tout ce qui est échu et

pour tout ce qui est à échoir, ne pourra s'en prévaloir sur les objets donnés en gafre dans les

conditiciii< déterminées par h présente loi, si les autres biens sullisent pour le désintéresser.
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KiaioN _ JIORD.orEST.

Bit. S«i(l«. Otee.

fr. fr.

17.50

11.75

18.50

16.00
19. î»

Calvados. Con<lé
ÎJ

C -du-.Vord. Ponlrieux. 22 00

_ Treguicr.. îi'ii

Fimiléro. Morhix M •il

_ Quiciiper 11.110

Ille-el-yH^n"- Ronnei. '23.25

l'ollg'îi'Câ. .. 2:1 75

Manche. Avrai.clies.... 2'. -50

PonLorson... • 2J.75

— Villeilieu 1'''>'

.\layenne. Lnv-il ';'-•?

_ MaytMiiio..' 't'^

Morbihan. Uciinebont.. 23. 50

Onio. S cz î'-"
_ Viinoulier» 5-50

Sor(;i«. Le Mans 25.20

_ Sable 2^-' °
.

Prix moyens 23.80 17.53

2- néoioN. — NOBD.

AiéM. Laon 22.25 11.75

_ L.iFére 23.00 l^-OO

_ Soisson» 22.60 15.35

Eure. Evreux 2;..ou 16.00

Louviers .'^f
P.acy

£ure-e(-i.oir. Chartres.
— Anneau

:i,igool-lo-Rolrou

Nord. Lille

— Cambrai
— Duiikcr.iuo

Dite. B--auvais
— Cominegne 23.™

_ senlis.. «-i»
Pa*-de-Calaif. \m».-- 2i.2i

— Sani-Omer 2'. 00

Seine. Pans
S.-e<-.l/a'-. Meaux
— Melun
— Daramarlin....

S..tt-l>i»e. EUnipes..
— noudan
— Versailles 2'. 50

Seinc-MAïi-.Dure. Rouen. 21.70

— FeMmp 23.(0

_ Yvelot 23.05

Somme. Amiens '? ^?
— Do liens 23.83

_ Roye ^3.00

Prix moyens 23.76

3* REGION

ilrdetKie». charleville

— S""lan

Aube. Uar-sur-AuhB..
— Nirry-sur-Scinc.
— Troyes 23. oO

Uarn^. Ch.Uons 23.00

— S.aiiile-Moneliould 22.00

_ Vitry-le-François. 22 25

Hte-Mnrne. Saint-Dizier 23.25

il/6uWAe-e(-.«os. Nancy. 22..

s

fr.

16.00

16.25
ù

18.00
18.25
19 00
17 50

18.75
•

19.50
20.25

5' néoiON.

IS.U

,
2'. 25

2'i.00

2'.. 20
25.00

, 2'i.75

, 23.75
. 2k .25

,
24.00

24.25
2i.00
2'.. 50
22.50

, 2'i.00

2'i.00

18.50
19.50
:0.50
18.60
20.00
19.50

s

19.50
18.75
16.50
17.50

>

20 00
19.25
19.65

Ailier. Montluçon.. ..

— La l'.ili>sc

— sainl-Pourçain

Cher, llourges
— Graçuy

Saial Amand
Creuse. Aiibussun

Indre. Cbàteauruux ....

— Issoudiin
— Valençay

toirel. Orléans
— Moiil.argis

— Patay
L.-el-Ch«r. Ulois

— Mondoubleaa ....

A'ictire. Nevcrs
— La Cbarité

Konne. Drienon
— Joigiiy
— SCIlâ

14.50

14.50
16.00
14.50

17 50
18.75
17.50
18.50
18.35

19.00
13.00
19.00
17.25

15. 2'. 18.59 11'.. SI

2.1.15

23.00
23.00
22.50

Liincville ...

— l'oul

Meuse. Bar-le-Duc.
— Verdun

Haute-:>aôt\e. Gray
Vosges. Epinal .

— Neufcliiieao 2Î.50

— Mreooart 'J3.00

23.00
23.00
22.50
23 . 50

22.00
24.00

15.75
15.25
14.50
14.00
15 00
16.00
14.60
14.75
16.20
15 50

16.00
17.00
18.75

»

15.50
16.25

n

16.00

— CK.NTHB.

Bit. Sel{le.

fr. fr.

16.00
17.25
17.50

18.00
17.25

Prix moyens

k' REGION

Chorciiie. Angoulèmc...
— Ku ilec

Char.-lnlér. Marans
Deua;.S''ore». Niort....

Indre-et-Loire. Ulére

— Tours
loire-lnf. Nantes
U.-et-Loir'. Saumur
— Aiuers

Vendée. Lmon
_ Fontenay-le-Cte..

Vienne. Chit-llerault. .

,

— Loudao
Uaute- Vienne. Limoges

22.85 15.56

. — OUEST.

24.75
24..'.0

24.25
24.50
22.75
23.50
2'. 00
24.25
23.50
23.85
23.50
23.00
23. SO

. 'iS.OO

1S.50

17.27 16.04

19.00
19 20
18. 00

17.50

16.25
16.50

15.75
»

15.50

20.00
19.50
19.25
18.00
20 50

19. 75

23.25
22. SO

25.00
22.50
23.75
23.50
2'i.00

23.75
23 50

23.50
24.00
23.75
2'i.00

23.75
24.50
23.50
23.50
23.85
24.00
2'i.00

18.00
15.25

13.00
15.00
15.20
16. '25

15.50
D

16.00
15.25
16.25

a

15. '20

19. '25

15. '20

15.00
14.00
13.50
15.50

Orje.

fr.

18.25
1 8 . :.ii

19(10
15 25
18.75

20.10
B

19.00
19.20
19.50
17.75
17.50
18 60
19.25
19.75
18.25

16 50
17.50
16.75

Afoiu.
fr.

18.75
15.50
17.00
15.80
16.00
15.00
15.75
16.50
15.25
15.50
17.50
16.75
17.00
18.00
16.25
16.00
16.50
18.25
16.50
16.75

Prix moyens.

6* I

Ain. Bourg 25.25

— ponl-de-Vaux.
Cda'-<i't'i-. Dijon
— Ocaune

Doubs. Besançon....
Isère. Vienne
— llour^-oin

Jura. D6le
Loire. Firminy.

... 23.72 15.49

ÉJION. — EST.

16.50
15. 7j

18.30 16.43

.50

22.00
22.75
23.50
23.25
23.50
21.50
24.50

P.-de-Uùine. Cl.-l''err;md 2'i.ui)

niiune. Lyon 24.00

S«o>ie-eI-Loire. Cbalon. 25.00
— Maçon 24.80

Caooic. Cbambery 25.75

W(e-Savoie. Annecy 2'i.25

Prix moyens 23.90

17.00
16.75
15.50
15.50
16.00
17.00
16.50
15.50
18.50

16.50
17 00
17.50
19.00
16.50

16.28 IS.ll 16.77

15.75
15.50
16 50
16.00
16.110

16.00
15.75
18.50

19.50
18.50

J7.75
15.75
»

16.75
18.00

»

20.00
»

13.50
18 25

T RÉGION. — SUD-OCEST.

Ariege. Pamiers 24.00

_ Poix : 25.00

Dordogne. Bergerac •.'< 00

Ule-Oaroiine. Toulouse. 23,75

— Saiiil-Gaudens... 24 00

Cei'S. Condoni 24.50

_ Eauze 25.10
— Mirande 23.50

Gironde. Bord.-aux 24.25
— La Reole 24.50

tondes. D.ix 27.00

Lot-el-i"ianmne. Agen. . . 24 .00

— Nérac 24.75

B.-Pj/rêiiéee. Rayonne.. 25.20

H(es-/^!/i'CiU'C.<:. Tarbes.. 24 . 50

Prix moyens 2i.54

18.50
19.00
18.25
18.75
16.00

16.25
19.00
19.50

19.00
18.50
18.00

18.50

18.75
18. '2.1

18.85
17.25
18.75
18.25
19.00
'20.00

21.00
21.25

18.50 19.70
» 19.25

18.00 19.75
» 19.50

18.25 18.40 19.38

8' RÉGION. — SUD.

y4ude. Casteln.-uidary... 25.00 18.30

— Carcaisonne 2'<.50 »

.4oei/roii. Ro.lt/. 24.00 18.50

18.75
18.75

Canltd. Mauriac...
Correie. Tulle

Héra-.iU. .Monlpellier

— B.rziers

Loi. Caliors

Lozère. Mende 24.70

/>;/irii.'c..!-Oi'.Perpignan. 25.00

Tarn. Alhi

Tarn-cl-(iar. Moissac.

.

26 . co
24.50
24.50
24.00
24. »0

2«
23.75

18.00
»

20.25
18.65
18.40
19 00
20.00

18 25
16.25

18.65

18.60

19.75

19.00
18.50
17.70
22.65
19.00
18.25
21 50
18.25
17.70
24.45
19.00
18.00

Prix moyens 23.77 16.07 19. 07 le.so

prix moyens
9* RÉGION.

P,as!>es-.\lpes. Manosque
ll<iutes-.Upe^. Bnanç.in.

AliifS-.Maridines. N.ce..

,liv(<-c/i,p. Priv.15

H.-du-Hhàne. Arles

Ororne. .Monlelunar ....

Gnrd. Nimes
Il'iiue-Loire. BiiouJe...

Var. Dra.<uii;nan

Vaucluse. Caipentras..

Prix moye.is. ....

Moy. de tonte la H'vance

— de la semaine prêcéd.

Sur lasem.aineiHaiis8e.

précédente . . i Baisse.

.

24.57 19.3!

_ su I»- EST,

24.30

13.43 19.50

24.50
26. 'lO

26.10
24.75
23.25
25.20
2J.90
24 25

24.70

23.96
24.09

17.75

18.00
13.35

19.00

18.27

16.89
16.78

0.11

18.50
19.00
16.40
16.25
16.00
15.80
20.25
17.75

n

17. '.9

18.13
18.15

0.03

20.50
18.25
19.50
18.80
18.75
17.75
17.50
17.25

n

19.00

18.59

17.60
17.68
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Blé. Seigle. Orge. Avoine-"
fr. fr. Ir. fr.

., . ^,,„ i blé tendre.. 2-1.25 » a »
Algene. ^'^^ \ bU d^v 22.00 » 15.25 14.75
Angleterre. Londres 23.90 » 19.10 18,50
Belyùjue. Anvers 22 50 17.50 2U £0 18. .50

— Bruxelles 23.75 » » »

— Liège 23.25 17.25 18.50 17.00— Namur 22.50 16.75 19.00 15.76
Pays-Bas. Anislerdam 22.25 16.20 » »

Luxembourg. Luxembourg 23.50 » 21.25 15.50
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.00 18.50 20.00 17.50— Mulbouse 25. .50 18.70 21.00 19.00— Calmar 25.75 18.80 19.50 18. GO
Allemagne. Berlin , 21. CO 18.25 » »

— Cologne 23.75 18.75 » i>

— Hambourg 24.60 16.35 » »

Suisse. Genève 26 00 » » 17.75
Italie. Turin 24.00 19.75 17.75 17.50
Espagne, Yalladolid 24.50 » » »

Autriche. Vienne 21.00 16.50 19.25 15.25
Hongrie. BudapesUi 20.10 15.80 16.50 14 90
Russie. Sainl-l'étersbourg.

.

20.00 14.75 i> 11.50
Htats-Uins. New-York 20.35 » » »

Blés. — Le marasme le plus complet continue à régner dans tous les marchés :

non-seulement les prix restent aux taux les plus Las, mais encore il est difficile

de vendre dans les conditions actuelles. Et il est naturel qu'il en soit ainsi : ce

sont les meuniers qui achètent le blé, or ils vendent leurs farines dans des conditions

tellement défavorables qu'on peut diflicilement les accuser de mauvais vouloir. Le
marché des farines est absolument éciasé, et cette mauvaise situation se réper-

cute fatalement sur le marché des blés.— A la halle àeParis,le mercredi 16 janvier,

il n'y a eu que très peu d'affaires; les cours ont encore subi de la baisse. Ou cotait

pour les blés du rayon, suivant les qualités, de 23 fr. à 25 fr. 50; le prix moyen
s'est fixé à 2i fr. 25, en baisse de 51) cent, depuis huit jours. — .•Vu marché des

blés à livrer, on cotait : courant du mois, 22 fr. 75 à 23 fr. ; février, 23 Ir. 25 à

23 fr. 50 ; mars et avril, '23 fr. 50 à 23 fr. 75
;
quatre mois de mars, 24 fr. à

24 fr. 25; quatre mois de mai, 24 fr. 75. — Au Havre, les ventes sont très dif-

ficiles sur les blés d'Amérique; on les cote de 24 à 25 fr. par 180 kilog. suivant

les sortes et les provenances. — A Marseille, les arrivages en blé n'ont pas

dépassé 18,000 quintaux ; le stock est actuellement de 766,000 quintaux, dans lés

docks. Les affaires sont calmes; on vend suivant les sortes : Ked-winter, 25 à

25 fr. 50; Marianopoli, V4 fr., Irka, 22 fr. à 23 fr. 50; Azima 23 à 23 fr. 50;

Azoff'durs, 21 à 22 fr. 75; le tout par 100 kilog. — A Londres, les importations

de blés ont été, durant la semaine dernière, de 130,000 quintaux métriques ; les

affaires sont difficiles, et les prix accusent de la baisse, on cot^ de 23 fr. à z4 fr. 75

par quintal métrique, suivant les qualités et les provenances.

Farines. — C'est emore de la baisse que nous devons signaler pour toutes les

sortes de farines. En ce qui concerne fcs farines de consommation, on cotait à la

halie de Paris, le mercredi 16 janvier : marque de Gorbeil, 56 fr. ;
marques de

choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 54 à 56 fr.; bonnes marques, 53 à 54 fr.
;

sortes ordinaires, 50 à 52 fr.; le tout par sac de 159 kilog. toile à i-eudre ou

157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 31 fr. 85 à 36 fr. 95 par

100 kilog., ou en moyenne 34 fr. 40, en baisse de 65 centimes depuis huit jours.

— Quant aux farines de spéculation, on les cotait à Paris le mercredi 16 janvier

au soir : farines neuf-marques, courant du mois, 48 fr. 25 ; février, 48 Ir. 75
;

mars et avril, 50 fr.
;
quatre mois de mars, 51 ir. à 51 fr. 25; quatre mois de

mai, 52 fr. 25 à 52 fr. 50 : le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog.

net. — Pour les farines deuxièmes les cours se fixent de 25 à 2i fr. par quinUl

métrique, et pour les gruaux, de 39 à 49 fr.

Seigles. — Les affaires sont lentes, et les prix sont en baisse à la h^lle de Paris,

où l'on cote de 15 à 15 fr. 50 par quintal métrique. — Les fariues de seigle

valent de 21 à 23 fr.

Orges. — Les bonnes-qualités sont recherchées avec des prix fermes ;
quant aux

sortes ordinaires, elles sont un ptu délaissées. On cote à la halle de Paris de

18 fr. 75 à 5i0 fr. 50: par 100 kilog. suivant ies sortes. — Les escourgeons se

vendent de 19 fr. à 20 fr. — A Lontfres, il a été importé 10,000 quintaux d'orges

étrangères de|iuis liuit jours; il y a grande fermeté dans les prix ; on paye de

18 fr. 20 à 20 Ir. par quintal métrique.
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Jllall, — Prix fermes. On paye les raalts d'orge, de 30 à 34 fr. par 100 kilog.
;

ceux d'escourgeons, di' 29 à 32 fr.

Aroitirs. — Les transactions sont assez lentes et les piix sont (aibies. On paye à

la lialie de Paris de 17 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et (jna-

lité. — A Ijondrcs, les importations d'avoines ont été de 80,000 quintaux depuis

huit jours; on jiBye de 17 à 20 fr. par 100 kilog. suivant les sortes.

Sarrasin. — Peu d 'affaires. Les cours se maintiennent autour de 16 fr. par

100 kilog. à la iialle de Paris.

iJaïs. — Il y a peu de transactions dans les pirts. Au Havre, on paye les raaïs

d'Amérique de 14 fr. 75 à 15 fr. 50 par 100 kilog. suivant les qualités.

Issues. — Prix soutenus depuis huit jours. On paye par 100 kdog. à la halle

de Paris : gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr.; sons gros et moyens, 15 fr. à

15 fr. 50; son trois cases, 14 fr. 25 à 14 fr. 75; sons fins, 13 fr. 50 à 14 fr.;

recouppttes, 13 fr. 50 à 14 fr.; reiuoulagcs bis, 16 à 17 fr.; reraoulages blancs,

18 à 19 fr.

III. — l'ourragcs, ijraines fourragfres.

Fourrages. — Les ventes continuent ù être assez faciles et les prix se sou-

tiennent sur la plupart des marciiés.

Graines fourragères. — Prix fermes pour toutes les sortes. On cote par

100 kilog. à la halle de Paris : trMle violet. 130 à 145 fr.; luzerne de Provence,

145 à 160 fr.; d'Italie, 130 à 140 fr.; du Poitou, 115 à 130 fr.; minette, 50 à

60 fr.; trèfle blanc, 225 à 250 fr.; trèfle hybride, 200 à 230 fr.; ray-grass, 45 à

55 fr.; sainfoin à une coupe, 31 à 33 fr.; sainfoin à deux coupes, 36 à 38 fr.

IV. — Fruits et lérjumes frais,

Fruils. — On cote à la halle de Paris : poires, le cent, 2 fr. 50 à 75 fr.; le

kilog., fr. 25 à fr. 80; pommes, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le kilog., fr. 15

à fr. 70; raisins communs, le kilog., 3 fr. à 5 fr.

Gros lédumes. — Dernier cours de la halle : betteraves, la manne, fr. 20

à 1 fr. 20; carottes communes, les 100 bottes, 18 à 37 fr.; d'hiver, l'hecto-

litre, 2 fr. à 5 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 14 à 20 fr.; choux communs,
le cent, 5 à 15 fV.; navets communs, les 100 bottes, 16 à 26 fr.; l'hectolitre,

2 fr. 50 à 3 fr. ; oignons en grain, l'hectolitre, 13 à 18 fr.; panais communs,
les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les 100 bottes, 30 à 70 fr.

Pommes • I" '(Te. — Hollandes communes, l'hectolitre, 5 fr. 50 à 6 fr. 50;

le quintal. 7 fr. 85 à 9 fr. 28; jaunes communes, l'hectolitre, 7 fr. 50 à

8 fr. 50; le quintal, 18 fr. 71 à 12 fr. 14.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Le commerce des vins continue à présenter le plus grand calme ; les

ventes sont presque nulles dans la plupart des vignobles, mais les prix se sou-

tiennent pour toutes les provenances. Cela n'a rien que de naturel; c'est la con-

séquence de la publication, par le ministère des finances, des documents sur la

production des vins pendant l'année 1883. Il faut que le commerce en prenne

son parti, et que la résistance qu'il a opposée jusqu'ici laisse la place à une plus

saine appréciation des choses. Un fait que nous devons signaler s'accentue de

plus en plus : c'est la léellc faveur dont les vins algériens commencent à jouir en

France ; ils sont bien supérieurs, pour la plus grande part, aux abominables li-

quides dont l'Espagne cherche à nous inonder, et que le commerce paye bien au
delà de leur valeur, au grand détriment de la viticulture française. On doit avoir

sans cesse l'attention portée sur la frontière du Midi, et obtenir qu'une plus ri-

goureuse surveillance soit exercée sur les li([ui 'es tpii y sont présentés. Quoi
qu'il en soit, nous devons renvoyer nos lecteurs à nos précédentes revues pour
les cours dans la plupart des centres de production. Nous ajouterons qu'à Cha-
gny, on paye les vins des côtes chàlonnaises : gamay de plaine, 70 à 80 fr. la

pièce; gamays de coteau, 80 à 90 fr.
;
pinots, bons crus, 160 à 180 fr. En So-

logne, gros noirs, lOô à 1-20 fr. la pièce; gamay, 72 à 8u fi-. ; vins blancs nou-
veaux, 65 à 70 fr. En I^orraine, les vins de Pagny et de Tliiancourt valent 15 fr.

la charge de 40 livres. — Voici les derniers cours des vins d'Algérie, à Oran :

bon vin, 29 à 32 fr. l'hectolitre: vins ordinaires, 25 à 27 fr. .\ Alger, vins de co-

teau, 24 à 32 fr. ; de plaine, la à 28 fr.

Spiritueux. — Lesaflaires sont toujours lentes, et il y a beaucoup de faiblesse

dans les cours sur la plupart des marchés. Dans le Midi, les cours sont sans

variations. A Nîmes, on paye : trois-six bon goût, 100 fr.; marc, 93 fr. ; à Cette,
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trois-six bon g;oût, 1C5 à 110 fr.; marc 95 fr.: à Montpellier, trois-six bon eoût,

105 fr.; marc, 95 Ir ; à Béziers, trois-six bon goût, 103 fr., marc, 93. — A Bor-
deaux, les cours sont sationnaires pour les eaux-de-vie des Gharentes A Gondom,
on paye par hectolilre pour les eaux-de-vie d'Armai^nac : Hatit-Armagiiac, 135 à

140 fr.; Bénézère, 145 à 155 fr.; Bas-Armagnac, 195 à 215 fr. — A Lille, le trois-

six betterave est coté kk fr. — A Paris, on paye: trois-six fin nord, 90 degrés,
1" qualité, disponible, 45 fr. 75 à 46 fr.; février, 46 fr. 25; mars et avril,

47 fr. 25
;
quatre mois de mai, 48 fr. 50 à 48 fr. 75. — Le stock était, au 16

janvier, de 18,225 pipes, contre 17,225 en 18^2.

Cidres. — Il n'y a plus guère d'affaires sur les pommes. Oa paye en Bretagne,

1 fr. 50 à 2 fr. 23 par hectolitre.

Raisins secs. — Aflaires très faibles dans les ports du Midi. On cote à Cette

par 100 kilog. : Corinthc, 43 à 45 fr.; Gorinthe inférieur, 30 à 40 fr.; Tiiyra,

32 à 39 fr ; Yerlis, 32 à 37 ^r.; Samos muscat, 30 à 32 fr.; Saraos noir, 32 à

35 fr.; figues de Smyrne, 21 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amiduns. — Houblons.

Sucres. — Les transactions sont toujours difficiles ; les prix sont aussi faibles

que la semaine précédente. On paye par 100 kilog., à Paris : sucres bruts,

88 degrés saccharimétriques, 47 fr. à 47 fr. 25; les 99 degrés, 63 fr. 75 à 54 fr.;

sucres blancs 54 fr. à 54 Ir, 25; à Lille, sucres bruts, 46 fr. à 46 fr. 25. Le stock

de l'entrepôt résides sucres était, à Paris, le 16 janvier, de 1,085,000 sacs pour lus

sacres indigènes, avec une augmentation de 52,000 sacs depuis huit jours. Les
ventes sont toujours aussi faibles sur les sucres raffinés ; les prix varient peu; on
paye de 103 fr. à 104 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 58 fr. t.0 à

60 fr. 50 pour l'exportation. — A Londres, les affaires sont assez calmes sur les

sucres bruts; les sucres allemands sont cotés de 4ï à 44 fr. 50 par 100 kilog.

Mélasses. — Les prix varient peu. On paye à Valenciennes 10 fr. 75 par

100 kilog. pour les mélasses de fabrique ; à Paris 12 ir. pour celles de raffinerie.

Fécules. — Maintien des prix. On cote à Paris 31 fr. 60 par 100 kilog , pour

les fécules premières du rayon ; à Compiègne, 32 fr. pour celles de l'Oise. Les
fécules vertes restent au prix de 18 fr. 50.

Glucoses. — Les ventes sont toujours limitées. Les prix se fixent comme il

suit : sirop de froment, 55 à 57 fr.; sirop massé, 44 à 46 fr.; sirop liquide, 36 à

38 fr.; sirop de mais, 46 à 48 fr.; le tout par 100 kilog.

Amidons. — Mêmes prix que la semaine précédente. On cote par 100 kilog. ;

amidons de blé, 68 à 70 ir ; de maïs, 48 fr.

Houblons. — Les houblons sont toujours recherchés par le commerce. Dans le

Nord, les prix se fixent suivant les qualités de 200 à 225 fr. par 100 kilog. En
Alsace, quelques ventes pour les sortes supérieures ont été faites aux taux de

390 à 400 fr.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — La spéculation continue avec assez d'activité. Les prix des huiles de

graine.-, sont ceux de la semaine précédente. On paye par lnO kilog., à Paris :

huile Je colza en tous fûts, 82 Ir.; eu tonnes, 84 fr. ; huile de lin en tous fûts,

55 ir.; en tonnes, 57 fr ; sur les marchés des départements, on cote les huiles de

colza : Gaen, 81 fr.; Rouen, 82 fr.; Cambrai, 80 fr.; Arras, 82 fr.; et pour les

autres sortes, œillette, 107 à 108 fr.; pavot, 79 fr.; cameline, 75 fr.; lin, 66 fr. 50.

— A Nice, on ne signale que des affaires calmes sur les huiles d'olive; les huiles

nouvelles valent de 125 à 150 fr. par quintal métrique. On cote suivant les sortes :

extra fines 200 à 215_fr.; surfines, 185 à 195 fr.; fines, 160 fr. à 170 fr.; ordi-

naires, 125 à 165 Ir. Les huiles Bari valent de 160 à 180 fr.

Graines oléagineuses. — Les ventes sont faciles sur les marchés du Nord. Les
graines de colza valent à Caen, 24 fr. par hectolitrs. .\ Arias, on cote : œillette,

27 fr. à 29 fr. 60; colza, 26 fr. 50; hn, 21 IV.; camehae, 15 à 17 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — Notrs. — Enr/rais.

Tourteaux. — Les prix sont assez fermes. On paye à Rouen : tourteaux de

colza, 18 fr. 50; de sésame, 15 fr.; de lin, 21 fr. 50; à Marseille, tourteaux de lin,

18 fr. 50; d'arachides en coque, 11 fr.; décortiquées, 14 fr. 7b; sésame bianc,

13 fr. 75; cocotier, 14 fr.; colza du Danube, 13 fr. 50 ; exotique, 11 fr. 75;
coton d'Egypte, 12 fr.; palmiste naturel, 12 fr. 50; ravison, 11 fr. 75; ricin,

9 fr. 75.

Noirs. — On paye à 'Valenciennes : noir animal neuf en grains, 33 à 36 frg
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par 100 kilog.; noirs vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre; noirs d'engrais,

2 à 8 Ir.

EiKjraU. — à Dunkerque, les nitrates de soucie sont cotés en hausse, à 27 fr.

par 100 kilog. Les pliosiiho- guanos anghiis valent 26 fr. 50 par 100 kilog.; le

suliate d'ammoniaque de la Compagnie parisienne du gaz, .37 fr.

IX. — Malitres résineusus, colorantes et tannantfs, textiles.

Matières résineuses. — Il y a Laisse cette semaine. On paye à Dax, 60 fr. par

100 kilog. pour l'essence pure de térébcnline.

Gaudèa.— Maintien du cours de 20 Ir. par 100 kilog. dans l'Hérault.

Chanvres. — Les prix se maintiennent sur les raarciiés do l'Ouest. On paye à

La Flèche de 66 à 86 fr. par 100 kilog. suivant les (pialilés.

Uns. — Les prix sont assez fermes sur les marchés du Nord pour les lins de

pays. On cote à Bergues de 105 à 130 fr. par KO kilog. suivant les sortes.

X. — Suifs et corps gras.

Suifs. — On paye comme précédemment à Paris 92 fr. par 100 kilog. pour les

suifs purs de l'ahat de la boucherie; 69 fr. pour les suifs en branches.

Saindoux. — Les prix accusent de la ferm(^té. On paye au Havre 115 à 116 fr.

par 100 kilog. pour les saindoux d'importation.

XI. — Beurres. — (Eu/s. — Fromages. — Vnlaitles et (jibiem.

Beurres. — Pendant la semaine, on a vendu à la halle de Paris, 228,305 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on payait par kilog. : en dcmi-kilog., 2 fr. à

1 fr. 10
;
petils beurres, 1 fr. 38 à 3 fr. 04 ; Gournay, 2 fr. 02 à 4 fr. 30 ; Isigny,

2 fr. 04 à 7 fr. 32.

Œufs. — Il a été vendu à la halle de Paris, 3,904,230 œufs. On paye par mille :

choix, 125 à 140 fr.; ordinaires, 88 à 106 fr.; petits, 56 à 68 fr.

Fromages. — Derniers cours de la halle de Paris : ])ar douzaine, Brie, 3 à 23 fr.;

Montlhéry, 15 fr.; par cent. Livarot, 31 à 103 fr.; Mont-Dore, 7 à 23 fr.; Neuf-

châtel, 4 fr. 50 à 24 fr. 50: divers, 8 à 60 fr.; — par 100 kilog. Gruyère 135 à

180 fr.

Volailles et gibier. — On vend à la halle de Paris : alouettes, fr. 17 à fr. 30;

bécasses, 1 Ir. 25 à 3 fr. 75; bécassines, fr. 80 à 1 fr. 50; cailles, fr. 45 à

fr. 90; canards barboteurs, 2 fr. 75 à 3 fr. 95; cerfs, chevreuils, daims, de

20 à 60 fr.; crêtes en lots, 1 fr. 25 à 9 fr.; dindes gras ou gros de 9 fr. 50 à

13 fr.; communs, 4 fr. 50 à 8 fr. 60; faisans et coqs de bruyère, 3 à 7 fr.; grives

et merles, fr. 25 à fr. 45 ; lapins domestiques, 1 ir. bO à 5 fr.

xn. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 10 au mardi 15 janvier :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché da U janvier.

Pour Pour En 4 quartiers. 1'" 2" 3» Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, lotalilé. kil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 5,n4.T 3.0i2 1.4;i8 4,!iSr) 34-1 1.72 1.52 1.34 I.ÔO

Vaches 1,740 992 474 1,466 231 1.64 1 . 40 1.26 1.42

Taureaux 310 216 46 262 382 l..i2 1 42 1..30 1.40

Veaux 2,S91 1,9.S4 680 2,634 77 1 30 2.10 I.SO 2.05

Moulons 38,446 28,285 7,837 36,122 21 2. h) 1.98 1.S2 1.92

Porcs gras.... 7,625 2,743 4,562 7,305 81 1.24 l.is l.li 1.20

Le marché n'a pas présenté une grande activité durant cette semaine; pour les

gros animaux ainsi que pour les moutons et pour les porcs les prix sont assez

faibles; il n'y a de fermeté qu'en ce qui concerne les prix des veaux. — Sur les

marchés des départements, on paye : Rouen, boeuf, 1 fr. 55 à 1 fr. 85 par kilog.

de viande nette sur jjiei; vachet, 1 fr. 50 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 85 à 2 fr. 20;

mouton, 2 Ir. 05 à 2 fr. 40; porcs, I fr. à 1 fr. 25; — Caen, bœuf, 1 fr. 70 à

1 fr. 90; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 ; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. ;
mouton, 1 fr. 80

à 2 fr.
;
porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 40 ;

— Le Mans, vache, 1 fr. 51 à i fr. 62; veau,

1 fr. 95 à 2 fr. 05; mouton, 2 fr. 08 à 2 fr. 16; — Nantes, bœuf, fr. 80 à

fr. 85 par kilog. sur pied ; vache, fr. 74; mouton, 1 fr. 05; veau, 1 fr. 20;
— Orléans, bœuf, fr. 70 à fr. 80; vache, fr. 70 à fr. bO ;

veau, 1 fr. 05 à

1 fr. 25 ; mouton, fr. 78 à fr. 98; porc, fr. 85 à fr. 95 : — Nevers, bœuf,

1 fr. 60 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau, 2 fr. ; mouton, 2 fr. ; porc,

1 fr. eO; — Dijon, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 60; veau

(poids vif), 1 fr. 12 à 1 fr. 22 : mouton. 1 fr. 50 à 1 fr. 80
;
porc (poids vif), fr. 84
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à fr. 92; — Lyon, bœuf, 1 fr. 5C à 1 fr. 80 ; veau (poids vif), 1 fr. 12 à 1 fr. 20;
mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 98 ;

— Bourgoin, bœuf, 66 à 76 fr. ; vache, 58 à 68 fr.
;

moiit n, 78 à 84 fr.
;

porc, 84 à 90 fr.
; veau, 90 à 100 fr. ;

— Mines, bœufs
français, 1 fr. 30 à 1 fr. 62 ;

vache, 1 fr. 08 à I fr. 57 ; mouton, 1 fr. 80 à

1 fr. 90; brebis, 1 fr. 35 à 1 fr. 70 ; agneau de champs, 1 fr. 65.

A Londres, les importations d'animau.x étrangers durant la semaine dernière

se sont composées de 10,688 têtes, dont 132 bœufs et .'32 moutons de Boston,

200 moutons de Is'ew-York. Prix du kilog. : Rœuj, qualité inférieure, ^ ir. 40 à

1 fr. 98; 2M fr. 58 à 1 fr. 75; V, Ifr. 99â-2fr. i6.— Veau, 2% 2 fr. 10 à 2 fr. 28;
V, 2 fr. 28 à '2 fr. 40. — Mouton, qualité inférieure, 1 fr. 93 à 2 fr. 10;
2% 2 fr. 10 à 2 fr. 28; 1'", 2 fr. 40 à 2 fr. 57. — Porc, 2-, 1 fr. 23 à 1 fr. ^0

;

V, 1 fr. 40 à 1 fr. 52.

Viande à la criée. — Il a été vendu, à la halle de Paris, du 7 au 13 janvier :

__^^^^ Prix du kilog. le 14 janvier.

liilog. 1" quai. 2- quai. 3- quai. Choix. Basse Boucherie.

Boeufoii vache... ISl.OôS 1.58 à '2.00 l.StJàl.ôR 0.94 4 1.34 l.CÛà2.80 0.20 à 1.30
Veau 171,1'.10 1.9J 2.24 l.tiS 1.88 1.34 l.fiS » » . .

Mouton 6'1,089 \.hk 1.90 1.33 1.32 0.% 1.30 1.76 3. .30 •

Porc '4.971 Porc frais 1.16 à 1.34

496,308 Soit par jour 70,901 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 4,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix sont faibles, sauf pour la viande de mouton et pour celle de

forc.

XIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la nilelte du jeudi I" jainier {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

,,. .^. 3- 1" 2- 3. ,,. 5. 3
quai. quai. quai. quai. quai. quai. qnal. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

80 72 fi.ô 11.') lO.j 9S 92 88 80

Cours de la charcuterie. — On v-end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

65 à 68 fr. ; 2% 60 à 65 fr. Poids vif, 44 à 48 fr.

XIV. — Marché aui bestiaux de la Villette du jeudi 17 janvier 1884.

Cours des commissioDnairfcs
Poids Cours officiels. en besliaui.

Animaux général. 1" 2* 3' Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.
Bœufs 2.-J22 172 3'i8 i.72 1.52 1.34 1.22il.76 1.70 i.bO 1.3Î 1.20àl.7'.

Vaches 5»<) 58 234 1.04 1.40 1 26 1.16 1.68 1.02 1.38 1.24 1.14 1.66
Taureaux... 132 7 311! 1.52 (.40 1.34 1.26 1.56 l.bO 1.38 1.32 1.24 1.54

Veaux 1.191 110 80 2.34 2.14 1.84 1.64 2.50 • •»•£;»
Moutons 17 172 895 21 2.12 1.98 1.84 1.72 2.16 » . . »

Porcs gras.. 4.172 » 81 i 32 I 2S f.24 1.18 1.3S . • »

— maigres.. » » >>•>••>>»>»
Vente difficile sur le gros hélail, assez facile sur les autres espèces.

,\V. — Uésumé,

La situation n'a pas varié; les prix sont faibles pour un grand nombre de

denrées, mais fermes pour les produits animaux. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La reprise acquise la semaine dernière sur les cours s'est maintenue. Les va-

leurs d'Etat françaises valent : 3 pour 100, 76 fr. 75; — 3 pour 100 amortis-

sable, 77 fr.95; — 4 et demi pour 100 ancien, 106 fr. 50; — 4 et demi pour 100

nouveau, 106 fr. 95.

Les actions des gi-ands établissements de crédit se cotent : Banque de France,

5,170 fr.; Crédit foncier, 1,235 Ir. ; Comptoir d'escompte, 957 fr. 50; Banque
de Paris et des Pays-Bas, 845 fr.; Banque d'escompte de Paris, 506 fr. 25;
Société des dépôls et comptes courants, 647 fr. 50; Société générale, 485 fr.;

Crédit lyonnais, 550 fr.; Crédit industriel et commercial, 677 fr. 50 ; Banque
franco-égyptienne, 502 fr. 50; Société franco-algérienne, 3J7 fr.

Les valeurs des Compagnies de chemins de fer varient peu. On cote : Est
730 fr. ; Paiis-Lyon-Méditerranée, 1,245 fr.; Midi 1,126 fr. 25; Nord, 1,760 fr.

Orléans, 1,280 fr.; Ouest, 797 fr. 50
Escompte à la Banque de France, 3 pour 100 : intérêt des avances, 4 pour 100.

E. Féron.

Le gérant : A. BcucuÉ.
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cours géniral agricole de Paris. — Heleve dos déclarations pour les animaux gras et les ani-

maux reproducteurs — Dates délinitives de-; conco.irs régionaux de ISS'i. — Programme du

concours ilaniiiiaux gras de Uonlcaux. — Distinctions pour services rendus à l'agncullure. —
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stations cxpérimcniales et des laboratoires agrico'es en llelgique. — Diflicultés i|ue l'exèculicn

d'une semblable organisation peut présenter. — Les causes et les remèdes delà crise agricole.

Lettre de M. de Praingy. — Kéilité de la crise agricole. — Le remède n'est pas dans l'élé-

vation des tarifs de douane. — Comparaison des périodes qui se sont succédé depuis ISti). —
Réforme ft opérer dans le régime liscal. — Les vétérinaires ol l'exercice de la pharmacie. —
— Proloitation de la Société d'agriculture de Lyon. — Questions forestières. — expériences

de M. Paul Geiiay sur la cultura de diverees variéti-s de pommes de terre. — Réunion de la Sec-
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I. — Le n'gime des sucres.

Il est ctM'laia iiiip, si la siliialion actuelle se prolongeait, l'industrie

sucriere IVan(;aise serait bientôt ruinée et aurait cessé d'exister.

Les cours du sucre sont tombés à des prix tellement bas que nos fa-

briques travaillent à perle et qu'elles ne pourraient plus payer les

cultivateurs de betteraves. Pendant ce temps, l'industrie sucriere à

l'étranger, surtout en Allemagne et en Autriche, demeure très prospère,

outre qu'elle nous fait une concurrence mortelle à cause du régime

des primes à l'exporlalion (|ui lui permettent de vendre à des taux

au-dessous des prix de revient. L'urgence d'une réforiTie de notre ré-

gime liscal est unanimement reconnue, et tous ceux qui s'occupent de

la question sont d'accord pour demander qu'en attendant l'impôt di-

rect sur la betterave, on établisse l'impôt sur le jus, d'une manière

plus ou moins analogue au système adopté en Belgique et dont il fau-

drait éviter lesdéfauts. Mais il reste plusieurs questions délicates à ré-

soudre, notamment en ce qui concerne le régime des sucres coloniaux,

les droits dont il faudrait frapper l'importation des sucres étrangers,

et eniin le remboursement, à la sortie du territoire français, des

droits payés par nos sucres. Malgré la difficulté du problème, il faut

prendre une prompte décision, car la campagne sucriere prochaine ne

peut pas ('tre commencée dans les conditions du désarroi actuel.

La crise sucriere est accompagnée de la crise des céréales; le cours

moyen des blés sur nos marchés est tombé à environ 17 fr. 50 l'hec-

tolitre ou 23 fr. 75 le quintal. Or la récolte n'a pas été assez abondante

pour que le cultivateur puisse se retirer sur la quantité; il est en

perte. Le malheur s'aggrave quand la vente des autres denrées agri-

coles se fait également dans de mauvaises conditions. 11 n'y a guère

que les produits animaux qui puissent permettre aux cultivateurs de

se soutenir. Dans les départements du Nord, une crise se manifesterait

encore à cet égard si l'industrie sucriere fermait de nouvelles usines

et cessait de fournir de la pulpe pour l'engraissement du bétail. La

gravité delà situation exige impérieusement qu'un remède énergique

lui soit apporté.

IL — Hommages rendus à M. Chevrcul.

Les hommages rendus à M. Chcvreul, le vénéré doyen des savants

contemporains, se multiplient ; la verte vieillesse de l'illustre présid-^nt

de la Société nationale d'agriculture fait l'admiration du monde entier,

et de toute part on s'ingénie à lui en donner la manifestation. La Société

industrielle du Nord de la France vient d'envoyer à M. Chevreul une

N» 772. — Tone I" de 1884. —26 Janvier.
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grande médaille d'or frappée à son nom. L'Académie des Lincei, de
Rome, fondée depuis 280 ans, a nommé M. Chevreul associé étranger,

et elle lui a envoyé une magnifique plaque do bronze sur laquelle elle

a fait graver l'expression de ses sentiments de vénération. La science

et l'agriculture française applaudiront à ces démonstrations.

III. — Election à la Société nationale d'agriculture.

Dans sa séance du 23 janvier, la Société nationale d'agriculture a

procédé à l'élection d'un membre associé dans la Section de grande

culture. Sur 53 votants, M. de la Massardière a été élu par 37 suffrages

contre 11 donnés à M. Gustave Hamoir, 3 à M. Gaudet et 2 à .AI. Pal-

luat de Besset. M. de la Massardière a été lauréat de la prime d'hon-

neur dans le département de la Vienne ; il est le président du Comice
agricole de Chàtellerault dont il dirige les travaux avec beaucoup de

zèle et d'expérience.

IV. — Concours général agricole de Paris.

L'installation du concours général agricole qui se tiendra à Paris du
11 au 20 février est poussée avec une grande activité par M. Heuzé,

commissaire général
;
plusieurs innovations y frapperont certainement

l'attention des visiteurs. D'après le relevé définitif des déclarations

envoyées au ministère de l'agriculture, le concours des animaux gras

comprendra 332 bœufs et vaches, 97 lots ou bandes de moutons,

224 porcs ; celui des animaux reproducteurs se composera de (iG tau-

reaux, 82 béliers et 31 verrats. Il y aura 317 lots de volailles mortes.

L'exposition des animaux de basse-cour comprendra 1 ,600 lots,

savoir : 924 de coqs et poules, 33 de gros pigeons, 208 de petits

pigeons, 200 d'oies, dindons et canards, et 235 de lapins. Quant à

l'exposition des machines, elle sera la plus importante qui ait encore

été réunie au palais de l'Industrie.

V. — Dates des concours régionaux de 1884.

Les dates des trois concours régionaux d'Orléans, de Tarbes et de

Carcassonne ont été changées. Les concours d'Orléans et de Tarbes

ont été reportés du 1 7 au 24 mai ; celui de Carcassonne, du 24 mai
au 2 juin. En conséquence, les douze concours régionaux de 1884 se

tiendront aux époques suivantes :

Brest, du 10 au 18 mai;
Orléans et Tarbes, du 17 au 25 mai;
Bordeaux et Carcassonne, du 24 mai au 2 juin;

Dôle et Epernay, du 31 mai au 8 juin;

Gap, Rodez, Rouen, Saint-Oraer, du 7 au 15 juin;

Le Puy, du 21 au 29 juin.

Pour être admis à exposer dans ces divers concours, on doit en faire la déclara-

tion au ministère de l'agriculture. Cette déclaration devra être parvenue au minis-
tère, à Paris, aux dates désignées ci-après :

Brest, le 5 avril. — Orléans et Tarbes, le 10 avril. — Dôle et Epernay, le

20 avril. — Gap, Rodez, Rouen et Saint-Omer, le 25 avril. — Le Puy, le

10 mai.

Nous rappelons qu'on peut se procurer les programmes de ces di-

vers concours et les formules de déclaration au ministère de l'agricul-

ture et à toutes les préfectures et les sous-préfectures.

VI. — Concours d'animaux gras à Bordeaux.

Le concours général d'animaux de boucheiie, organisé chaque
année par la Société d'agriculture de la Gironde, se tiendra le 9 et le
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10 février prochain, sous la direction de M. Plumoaii, président de la

Société. Il comprendra les animaux des races bovines, ovines et por-

cines; des sections spéciales y seront réservées aux races bovines ba-

zadaise, limousine, landaise, et aux races Irancaises et étraiif,'ères

diverses. Un prix d'honneur, consistant en une coupe d'arj^ent olVerte

[)ar la vilh' de Bordeaux, sera décerné à l'exposant du b(cui" rc^ronnu

e plus partait de l'oi'mes et d'engraissement, parmi les animaux pri-

més, sans distinction d'âge ni de race.

VII. — Distinctions pour services rendus à l'agriculture.

Parmi les distinctions que le ministre de l'instruction publtcjuc a

conférées à l'occasion du I'' janvier, quelques-unes doivent êlre si-

gnalées ici. Les palmes d'odicier d'Académie ont été attribuées à deux
professeurs départementaux d'auricullure : M. Cosle, professeur dans

l'Aude, et M. Dupicssis, professeur dans le Loiret. — La même dis-

tinction a été décernée à M. J. Lefèvre, inspecteur de l'agriculture,

ancien sous-directeur de la bergerie nationale de Rambouillet.

VIII. — Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort de M. Charles-Achille Cacheux,

décédé le \U janvier, à l'âge de cinquante-quatre ans seulement.

M. r.aclieux était directeur de la Compagnie française d'irrigation, qui

exploite notamment le canal des Alpines (Bouches-du-Rhône) ; il a

fait des efforts suivis de succès pour augmenter et régulariser l'emploi

des eaux mises à la disposition de l'agriculture pour les irrigations et

pour la submersion des vignes.

IX. — La surveillance du commerce des engrais.

La répression des fraudes sur le commerce des engrais est difficile

en France, malgré tous les perfectionnements qu'on a voulu introduire

dans la législation, à cause de la difficulté de prélever des échan-
tillons authentiques sur lesquels puissent porter les analyses de véri-

fication. Dans une bonne organisation des laboratoires agricoles offi-

ciels, il peut y avoir un moyen de résoudre toutes les difficultés de
la question. C'est pourquoi nous appelons l'attention sur un arrêté du
gouvernement belge relatif aux stations et laboratoires agricoles qui,

chez nos voisins, deviennent des établissements de l'Etat. Le rouage

créé paraîtra peut-être compliqué et susceptible seulement de mar-
cher dans un petit pays, alors qu'il fonctionnerait didicilement dans
des régions aussi diverses que celles qui constituent la France. Quoi
qu'il en soit, voici ce très intéressant arrêté :

Art. 1". La station expérimentale de Gcmbloux faisant fonction de laboratoire

et les laboratoires agricoles créés à Gand, à Liège et à Hasselt sont maintenus.
D'autres laboratoires pourront être créés successivement, selon les besoins et

les ressources dont il sera possible de disposer, dans les localités où ces institu-

tions seront reconnues utiles.

Art. 2. Les laboratoires agricoles sont institués dans le but de permettre au
public de faire exécuter, dans des établissements convenablement outillés et

dirigés par des spécialistes, l'analyse de terres, de matières fertilisantes, de pro-
duits agricoles, de substances alimentaires jjour le" bétail et l'essai de semences.

Art. 3. Il sera établi ultérieurement, comme annexe à l'institut agricole, une
station agronomi(iue ayant pour but d'entreprendre des recherches de physique,
de chimie et de pliysiologie appliquées à l'agriculture.

Des dispositions spéciales régleront l'organisation de cette station.

Art. 4. Une commission est cliargée d'administrer les laboratoires agricoles
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suivant un règlement, à arrêter par notre ministre de l'intérieur. Elle exerce une
haute surveillance sur ces établissements et prend les mesures nécessaires pour
en assurer la marche régulière.

Elle envoie chaque année au ministre de l'intérieur un compte rendu de sa

gestion avec ses observations sur l'ensemble des opérations, ainsi que ses propo-
sitions en vue des améliorations à apporter, le cas échéant, à l'organisation des
laboratoires.

Art. 5. L'Etat n'assume aucune responsabilité quant à l'exactitude des opé-
rations chimiques exécutées dans les laboratoires agricoles. Cette responsabilité

incombe entièrement aux directeurs. Ceux-ci sont également responsables envers

l'Etat des sommes que la commission administrative met à leur disposition et de
celles qu'ils encaissent pour les analyses.

Art. 6. Les analyses faites par les laboratoires sont payées d'après un tarif

arrêté par notre ministre de l'intérieur.

La commission administrative est autorisée à passer, avec les marchands de
matières fertilisantes ou de substances alimentaires pour le bétail, des conven-
tions assurant aux acheteurs le contrôle gratuit de la marchandise fournie.

.\rf. 7. Le personnel de chaque laboratoire comprend un directeur, un ou plu-

sieurs préparateurs chimistes et un garçon de laboratoire.

Les directeurs sont nommés par nous. Leur traitement est fixé de 3,500 à

4,500 francs et payé par le budget de l'Etat.

Les préparateurs chimistes sont désignés par la commission administrative,

sous l'approbation de notre ministre de l'intérieur.

Ils reçoivent une indemnité annuelle payée sur les fonds dont la commission
dispose.

Les garçons de laboratoire sont nommés par la commission administrative, qui

fixe leur salaire sous l'approbation du ministre de l'intérieur.

Art. 8. Les directeurs des laboratoires sont logés dans les locaux de l'établis-

sement ou bien ils reçoivent une indemnité de ce chef, à fixer par la commission,
sous l'approbation du ministre de l'intérieur.

S'ils sont logés dans l'établissement, ils reçoivent, en outre, le chaulfage et

l'éclairage.

Art. 9. Les directeurs ni les préparateurs ne peuvent exercer une autre pro-

fession sans l'autorisation du ministre de l'intérieur.

La Commission charerée de radministration des stations et labora-

toires belges se trouve composée de MM. Stas, membre de l'Académie

royale de Belgique, président ; Leclerc, inspecteur général de l'agri-

culture; Barbier, ingénieur agricole, inspecteur des chemins vicinaux

et des cours d'eau. M. Henri Parisel a été nommé secrétaire de la Com-
mission et agent comptable des laboratoires agricoles. M. Pelermann,
directeur de la station expérimentale de Gembloux, assiste aux séances

avec voix consultative. Les directeurs des laboratoires agricoles sont :

à Gand, 31. Crispo; à Liège, M. de Molinari; à Hasselt, AL Mercier.

La difficulté d'exécution est tout entière dans les conventions que

la Commission administrative des stations et laboratoires est autorisée

à passer pour la surveillance des ventes avec les marchands d'engrais

et de denrées alimentaires pour le bétail. Il peut en résulter bien des

inconvénients, à moins que l'on ne se borne à faire prélever, par les

directeurs des laboratoires ou leurs agents, des échantillons permet-

tant la vérification des doses garanties.

X. — Sur les causes de la crise agricole.

A l'occasion des circonstances pénibles au milieu desquelles l'agri-

culture se débat, M. de Praingy, agriculteur distingué du département

de l'Allier, nous adresse la lettre suivante :

ce Monsieur le directeur, permettez-moi de vous soumettre mes observations

sur la crise que traverse aujourd'hui l'agriculture dans notre pays français, et d'en

discuter avec vous les causes et les efi'ets.



CHRONIQUE AGRICOLE (26 JANVIER 1834). 125

•• Cette crise est assurément la plus grave, j'ajoute la plus désastreuse qui ait

atteint le sol di^puis trente ans; et si elle continue, et elle continuera s'il n'est

rien cliangé à notre régime économique, c'en est fait de notre agriculture. Vous
ne pouvez avoir oublié, monsieur, les polémiques soulevées par les théories du
libre échange quand ce régime lut imposé à la France par l'empire en 1860, ni

les articles violents publiés par les chefs de l'école, M. Michel Chevalier entre

autres, dans les journaux et les recueils les plus autorisés. Vous avez conservé le

souvenir des promesses éblouissantes laites aux hommes du sol et de l'industrie;

non seulement la concurrence étrangère ne pouvait nous nuire, mais on devait

l'écraser sur tous les marchés du continent euro]ii''en, l'Angleterre avait besoin

d'un secours annuel de .30 raillions d hectolitres de froment, à qui pouvait- elle

s'adresser pour combler son délicit, si ce n'est à sa voisine la plus rapprochée, la

France? Les viandes étrangères ne pouvaient arriver sur nos marchés que dans
des conditions inférieures, aucun jiroduit de notre sol n'avait à redouter les

produits similaires des autres sols; quant à notre industrie, c'était une simple
question de renouvellement d'outillage. Producteurs et consommateurs devaient

se trouver également bien de l'application des théories nouvelles, elles inaugu-
raient pour Ta France une ère de prospérité illimitée et sans précédents. Vingt ans
se sont écoulés depuis l'avènement du système libre-échangiste, et j'en appelle à
votre bonne foi, monsieur, les prévisions les plus pessimistes de ses adversaires

n'ont-elles pas été dépassées, et trouverez-vous une seule industrie, depuis celle

des artisans parisiens jusmi'à celle de nos laboureurs, qui ne soit prête à succom-
ber dans cet'e lutte pour la vie? Pour ne parler que du sol, croyez-vous qu'il soit

possible à celui qui le cultive de vivre, je dis de vivre, c'esl-à-dire de payer ses

impôts, l'entretien de sa famille, de son outillage, de son foyer, le salaire de ses

ouvriers, etc., etc., en vendant le blé 21 fr. le quintal, après une année d'une si

piètre réussite, prix le plus bas qu'il ait atteint depuis cinquante ans, quand la

valeur de l'argent était double et presque triple de sa valeur actuelle. La situation

des ouvriers de Paris est assurément des plus dignes de pitié, mais celle de beau-
coup d'ouvriers de la terre est-elle moins déplorable? Il faudrait voir comme je ia

vois de près la détresse de ces malheureux auxquels le travail manque parce que
l'argent manque partout, pour comprendre cette détresse.

u Je viens de parcourir le nord de la France et ses plus riches provinces, de la

Normandie à la Flandre et à la Picardie. J'avais visité l'année dernière le Midi
jusqu'aux frontières de l'Espagne, j'habite le centre, et partout j'ai constaté les

mêmes effets du libre-échange, entendu les mêmes plaintes et reconnu le même
découragement dans les manufactures comme dans l'agriculture. Mais de toutes

ces plaintes les plus légitimes sont assurément celles de l'agriculture, je n'hésite

pas à l'attester, car tandis que tout renchérit pour elle, que les prix de main-
d'œuvre ne cessent de s'élever, que charron, maréchal, cordonnier, tailleur, maçon,
charpentier, menuisier, bourrelier doublent leurs mémoires, le rural, l'homme de
la charrue voit le produit principal de la terre, le blé, perdre tous les jours de sa

valeur, écrasé sous le poids des impôts qui ne cessent de progresser, de ses dé-
penses nécessaires qui sont en raison inverse de son revenu

;
peut-il bénir un

état de choses qui le mène à la misère et à la ruine?

« Que tous ceux qui jugent les choses de ce monde avec impartialité et sang-
froid estiment par ses résultats actuels le régime inauguré en 186Û, qu'ils

écoutent les cris de tous les malheureux qui soutirent de l'application de ces

utopies, reconnaissent les fautes commises, acceptent l'expérience du passé et

préparent un meilleur avenir pour leur pays, en lui donnant des lois protectrices

de ses intérêts.

« C'est à vous, monsieur, qui défendez notre agriculture avec tant de persé-
vérance et de dévouement, que j'adresse cette prière

;
permettez-moi d'esoérer

qu'il nous sera facile de nous rencontrer sur ce terrain commun et de combattre
pour la même cause sous les mômes armes.

« Veuillez agréer, etc. L. de Praingy. »

Cette lettre renferme deux parties : la première est relative à la

situation de la culture, la deuxième aux causes qui ont amené
cette situation. Il est certain que, dans les circonstances actuelles,

l'agriculture traverse une crise très pénible; les prix du blé sont tom-
bés, dans un grand nombre de départements, aux taux les plus bas

que l'on ait eu à constater depuis longtemps, et cela après une récolte
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qui est loin d'avoir été extraordinaire, car elle a atteint à peine le

résultat que l'on regarde aujourd'hui comme celui d'une année

moyenne ; les produits des industries agricoles sont aussi à des prix

très peu rémunérateurs; il n'y a d'exception à faire que pour le bétail

et les produits animaux. C'est là certes une situation qui doit appeler

l'attention, et nous ne cessons de le répéter. Mais faut-il en accuser le

rén-ime économique inauguré par les traités de commerce de 1860?

Ces traités, ainsi que ceux qui ontété conclus depuis cette époque, sont

loin d'être parfaits; un des principaux reproches qu'on peut leur adres-

ser c'est d'avoir sacrifié les intérêts agricoles aux intérêts industriels;

mais beaucoup d'agriculteurs n'ont-ils pas eux-mêmes à constater

qu'ils ont contribué à réaliser cet état de choses, en faisant cause

commune avec les industries protectionnistes qui ont réussi à se faire

la part la plus large? Laissons toutefois ce côté de la question. Pour

démontrer que les traités de 1 8G0 ne sont pas coupables de la crise

actuelle, il suffit de quelques réflexions. Tout d'abord, nous avons eu

heureusement, depuis vingt-trois ans, des périodes très favorables

pour l'agriculture; il suflit de rappeler celles des années I8G7 à 1870,

et celle des années 1872 à 1^70; et même, les années 1881 et 1882

n'ont-elles pas été meilleures que celles qui les ont immédiatement

précédées'!' En deuxième lieu, la crise actuelle ne s'étend pas seulement

à la France, elle atteint la plupart des pays d'Europe; et même, pour

nous en tenir aux cours du blé, nous devons rappeler qu'ils sont au

moins aussi élevés en France que dans les pays les plus vantés pour

l'application du régime protectionniste, notamment en Allemagne.

N'est-ce pas là la preuve que l'élévation des tarifs de douane n'a

pas d'elîicacité pour combattre ou pour empêcher les crises ? La solu-

tion est ailleurs; elle est dans une juste et équitable répartition des

charges qui frappent un pays, dans une organisation économi(iue qui

favorise la production au lieu de l'étreindre au point de la paralyser.

Nous avons beaucoup de réformes à opérer à cet égard eu France;

malheureusement les réformes vont lentement: un jour, on espère les

tenir; le lendemain elles échappent. L'union de tous les agriculteurs

doit se faire sur ce terrain, d arriver à l'exécution des engagements

contractés envers eux, et dont il faut enfin obtenir la réalisation.

XL — Les vHérinaires et l'exercice de la pharmacie.

Une proposition de loi relative à l'exercice de la pharmacie, est

actuelleujent soumise à l'étude du Sénat. D'après les disiiositions de

ce projet, les vétérinaires seraieut désormais privés du droit de pré-

parer, vendre et transporter les médicaments destinés aux animaux

confiés à leurs soins ; il est évident (pie ce serait apporter, sans aucun

avantage, une entrave sérieuse à l'exercice de la médecine vétérinaire.

Dans le dernier numéro de son Recueil de médecine vétérinaire, notre

éminent confrère M. Bouley enregistre une protestation de la Société

d'agriculture de Lyon, qui a émis le vœu que l'exercice de la phar-

macie vétérinaire continue à être soumis au régime actuellement en

via;ueur. « Ce vœu est fortement motivé, ajoute M. Bouley, cl il prouve

combien uu pareil projet, si jamais ilpassaità l'état de loi, serait peu

conforme aux intérêts de l'agriculture. » C'est au nom de ces intérêts

que nous appuyons celle protestation. Au lieu d'entraver l'action des

vétérinaires, il faut la favoriser au contraire; ces utiles auxiliaires de
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l'agriculture sont encore trop peu nombreux dans les campagnes, où

ils rendent des services do plus en plus ajjpréciés par les cultivateurs.

XII. — Questions forestières.

Un de nos lecteurs nous douiandc de lui iiidi(juor un ouvrage qui

puisse servir do guide pour l'adMiinislraliuii de bois d'une assez grande

étendue. Parmi les ouvrages qu'il pourra consulter avec profit, nous
devons citer le Cours de culture des bois, par MM. Lorentz et Parade,

dont une nouvelle édilioa a été réeenimeut pul)liée par MM. A. Lorentz

elTassy (libr. Doin, 8 place de l'Odéon, à Paris), et le Guide du forestier,

par M. Bouquet de la Grye (libr. de J. Rotlisciiild, 13, rue des Saints-

Pères, à Paris). Ce sont deu.v ouvrages classiques pour les Ibresliers.

XIII. — Culture des pommes de terre.

Un agriculteur distingué de l'arrondissement de Lunéville (Meurtlie-

et-Moselley, M. l'aul (jenay, vient de pui)licr une intéressante brociiure

sur les expériences qu'il a faites en 1 883 dans la culture des pommes
de terre. (>es expériences ont porté sur cinq points principaux : valeur

comparée de diverses variétés au point de vue du produit brut, de la

résistance à la maladie, de la grosseur, de la conservation et de la

ricliesse en fécule, délt'i'mination des espacements les plus favorables

pour les semences, inilueiice sur le produit du poids de la semence
employée, effets résultant de l'emploi des engrais spéciaux, engrais"

appliqués pour pommes de terre sur défrichement de prairies tempo-
raires, eiïets des engrais spéciaux employés comparativement sur

pomrnes de terre et sur betteraves. Onze variétés ont été étudiées dans

ces expériences; nous y remarquons une nouvelle variété, appelée

Instilul de Briuvals. Cette variété a été oblenue par le frère Eugène, à

l'Institut agricole de Beauvais ; elle est le produit d'un semis fait

en 187G ou 1877; les tubercules sont de belle forme, gros et lisses ; la

végétation est vigoureuse ; cette variété a donné le plus fort rendement
(27,200 kilog. à l'hectare) dans les expériences de M. Paul Genay; le

poids moyen des tubercules était de 1"^3 grammes.

XIV. — Le PInjUoxera.

La section permanente de la Commission supérieure du phylloxéra

s'est réunie le 18 janvier; elle s'est occupée principalement des sub-

ventions à accorder à un grand nombre de syndicats de viticulteurs;

nous en donnerons la liste dans notre prochain numéro. La date de la

réunion de la Commission supérieure, pour sa session annuelle, a été

fixée au 1 1 février.

XV. — Exposition d'horticulture à Poitiers.

La Société d'horticulture de Poitiers, présidée par M. de Feydeau,
organise une exposition d'horticulture qui se tiendra dans cette ville

du 15 au 26 mai. Tous les horticulteurs et amateurs du déparlement
de la Vienne sont invités à prendre part à celte exposition, qui com-
prendra 32 concours pour les plantes de toute sorte et pour les indus-

tries horticoles. Les exposants devront adresser leurs déclarations au
président de la Société, à Poitiers, avant le 30 avril.

XVI. — Exposition internationale d'JiorticuUure.

Une exposition internationale d'horticulture aura lieu le 20 mai 1885,
aux Champs-Elysées, sous les auspices de la Société nationale d'horti-

culture de France.
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XVII. — Nouvelles de l'étal des récoltes.

Les renseignements renfermés dans les notes que nos correspondants

nous envoient, confirment ceux que nous avons déjà donnés sur la

situation des principales cultures. Voici la lettre que M. Boncenne nous
adresse de Fontenay-Ie Comte (Vendée), à la date du 20 janvier :

« L'hiver s'est montré jusqu'ici d'une douceur exceptionnelle. Nous avons eu

au commencement de décembre quelques gelées de 4 à 5 degrés; mais elles ont

été bientôt suivies d'une longue série de jours doux et brumeux.
« Nos semailles, quelqueiois entravées par la pluie, se sont terminées vers le

15 novembre. La levée des jeunes blés s'est faite dans des conditions assez favo-

rables, et l'aspect des récoltes eu terre est presque partout satisfaisant. Toutefois,

nos cultivateurs craignent le départ trop hâtif de la végétation et la puliulation

des insectes.

« Nos labours d'hiver s'opèrent sans difficulté, et si le temps reste doux, nous
sèmerons à la fin du mois les féveroles, et dans la première quinzainede février

les blés et les avoines de piintemps.

« Les pommes de terre hâtives sont difficiles à conserver; elles émettent déjà

de longs germes et perdent leurs qualités alimentaires. Il en est du reste des

pommes de terre comme des fruits, elles doivent être consommées dans l'ordre

de leur maturité, et pour les manger bonnes pendant toute l'année, il faut néces-

sairement cultiver des variétés hâtives, d'autres de maturité moyenne, d'autres

tout à fait tardives pour la saison d'hiver, ce qui d'ailleurs est facile avec les

nombreuses variétés que l'on possède maintenant.

« Une excellente pomme de terre d'arrière-saison, dont le nom ne se trouve

•plus guère sur les calalogues, est la rouge ronde Pola. Elle se recommande pour
sa forme régulière, sa chair fine, d'un blanc jaunâtre et son abondante production.

Les nouveautés successivement introduites dans nos cultures ne l'ont point

encore surpassée.

(' La situation du commerce est toujours la même. Le marasme le plus complet

règne sur tous nos marciiés. Les prix des blés tléchissent ou conservent une très

grande lourdeur. Les bestiaux seuls se vendent avantageusement. »

Dans le Périgord, les cultures ont belle apparence, d'après la note

que M. de Lenlilhac nous adresse de Saint-Jean-d'Ataux (Dordogne),

à la date du 1 7 janvier :

« Caractérisé par une température relativement froide, surtout dans la pre-

mière dizaine oîi le thermomètre est descendu à 12 degrés au-dessous de zéro,

décembre n'a été contraire à aucune de nos cultures, car les céréales et les four-

rages de toutes sortes ont conservé une belle apparence.

« Les pluies peu abondantes ont laiss» le sol dans un état favorable à la circu-

lation des charrettes; aussi les cultivateurs en ont-ils profité pour faire des trans-

ports de fumier dans les prairies, et d'importants approvisionnements de bois et

de litières. »

Le caractère exceptionnel de l'hiver que nous traversons est toujours

le trait caractéristique de la situation. Sauf dans quelques cantons, les

travaux de laltour et de pré[)aration des terres sClTectuent dans d'assez

bonnes conditions, ainsi que ceux de la taille des vignes et des arbres.

J.-A. B.\ItRAl..

I/mTRRËT GÉiNÉR.4L ET LES SUBVENTIONS DE I/ETAT
A M. Prosper de Lafitte.

Je vous avoue, cher collègue et ami, que j'attendais avec une cer-

taine impatience votre article que je viens de lire et dont vous m'aviez

annoncé que je serais content. Je n'étais pas sûr du reste d'être aussi

satisfait que vous me le promettiez, parce que je crains toujours de

trouver, au milieu des excellentes intentions dont sont remplis vos arti-

cles, quelques assertions hasardées et, qui pis est, quelques person-

nalités parfois assez pointues pour être blessantes à l'endroit des hommes
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qui ont rendu cl rendent chaque jour les plus j^rands services à la viti

culture, et dont quel(jucs-uns sont mes meilleurs amis.

C'est donc au galop que j'ai lu ce(|ue vous dites des intérêts privés

et des subventions; et en arrivant au bout, j'ai éprouvé un véritable

soulajzement de voir que non seulement vos conclusions étaient très

acceptables, mais que, dans le feu de la discussion, vous n'aviez egra-

tigné personne que mon vieil ami le canal du Rhône qui a, heureuse-

ment pour lui, la carapace plus dure qu'un crocodile et qui tout à

l'heure me chargera de vous répondre.

Il s'est fait, depuis quelque temps, surla question des subventions,

un tapage — je me reprends — un concert dans lequel vous avez

tenu, je ne dirai pas la grosse caisse, bien que vous ayez lapé les

coups les plus forts, mais le premier piston parce que c'est vous (jui

avez exécuté les variations les plus brillantes ft les coups de langue les

plus accélérés. Cela a-t-il amusé la galerie';' C'est fort possible, car il

y a toujours, de par le monde, des badauds oisifs que cela amuse de
voir un viticulteur donner descroquignoUesou des pichenettes à d'au-

tres viticulteurs.

Mais au fond, quels progrès cette discussion a-t-elle fait accomplir

et quelles lumières a-t-elle répandues sur la question? Je n'en

vois qu'un ou qu'une, c'est que vous admettez qu'il y a des sub-

ventions correctes. Vous en citez jusqu'à deux; c'est peu, semble-

t-il, mais c'est tout. Ce n'est qu'un petit trou dans la dif ue que vous
prétendiez élever contre les subventions, mais ce trou va faire brèche

et, par cette brèche grandissante, vos ennemies vont passer à flots, les

correctes pêle-mêle avec les incorrectes.

A voir la manière dont on traite ce sujet, on dirait vraiment que
c'est quelque chose de tout nouveau, d'étrange, d'exceptionnel, une
machine qu'on vient d'inventer, qui fonctionne pour la première foi

et sur laquelle il faut se hâter de dire son petit mot.

Et moi qui croyais que les subventions étaient aussi vieilles que les

sociétés humaines! La première fois que des hommes ont eu l'idée

mettre en commun quelques pièces de monnaie dans le même sac,

pour quoi était-ce faire si ce n'était pour subventionner quelque chose

ou quelqu'un, ce qui revient au même? De quelque côté que je regarde,

je ne vois que subventions : elles remplissent le monde civilisé, ce

sont elles qui le font marcher, et sans elles tout s'arrêterait net. A
quoi sont destinés tous les impôts que payent toutes les nations, si ce

n'est à fournir des subventions? Et tous les budgets, ceux des plus

grands Etats comme ceux d?s plus petites communes, sont-ils autre chose

qu'une opération qui transforme les impôts payés par tous en subven-
tions particulières attribuées à quelques-uns?

C'est là un fait aussi peu nouveau que peu contestable et ce se-

rait temps perdu que de discuter le principe sur lequel il repose. Je

dis le principe, parce qu'il n'y en a qu'un, bien qu'il soit double et

qu'il se divise en deux parties dont la première ne pourrait sans

injustice marcher séparée de la seconde : chacun doit contribuer dans
une juste proportion aux dépenses de la communauté, voilà le prin-

cipe qui fait rentrer l'impôt; le produit de l'impôt ne doit être dépensé
que j)our l'intérêt général de la communauté, voilà la suite insépara-

ble, la juste application du même principe, c'est celle qui préside à la

répartition des subventions produites par l'impôt.
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Mais si le double principe, tel que je viens de le poser, est indis-

cutable, il n'en est pas de même de ses applications ; là, le champ est

libre, illimité, et vous, cher collègue, qui aimez la discussion plus que

tout et plus que personne au monde, vous pourrez y trouver toujours,

toujours et encore, matière à attaquer et à critiquer. Prenez un bud-

get quelconque, celui de votre commune par exemple, et, soit dans la

répartition de l'impôt, soit dans celle des subventions, vous trouve-

rez certainement de quoi exercer votre verve, ne fût-ce que sur quel-

que caniche trop ou pas assez taxé, ou sur quelque tombereau de

gravier porté par faveur dans le chemin de M. le maire. Et que de

choses à dire sur les communes qui votent des subventions pour

les insecticides ou pour les vignes américaines, ou qui pis est, pour
des écoles de greffage !

• Passez au budget départemental. La matière critiquable y est encore

plus abondante. J'en sais quelque chose, moi qui jadis ai subi deux
ou trois ans de critiques, avant de pouvoir faire voter la subvention

pour les frais de tournée d'un professeur d agriculture et qui n'ai

jamais pu obtenir les quelques centaines- de francs de subvention né-

cessaires pour la création d'un laboratoire d'analyses agricoles. Qui
sait si, vous aussi, vous n'auriezpas voté contre moi, sous prétexte que
cet impôt ne servirait qu'à ceux qui ont des terres, et que beaucoup
de ceux qui le payeraient n'auraient pas besoin de faire faire des

analyses ?

Mais oii je voudrais vous voir monter à l'assaut, c'est sur ce grand
budget de 1 Etat où les milliards se superposent aux milliai'ds, où les

files de chiffres s'allongent comme une immense armée rangée en ba-

taille, et où l'on peut, rien qu'en alignant ces soldais d'une manière

ou d'une autre, changer le résultat en victoire Ou en désastre. Il y a là

tout d'abord l'assiette générale de l'impôt où vous ne pourrez pas faire

un pas sans vous heurter contre des injustices criantes et de mons-
trueuses irrégularités. Entreprenez seulement la péréquation de l'im-

pôt foncier, et, quand vous aurez converti les départements qui

payent trop peu à l'idée qu'ils doivent payer davantage, vous pourrez

vous reposer quelque peu avant de passer à autre chose. II y a aussi

certaines subventions fixes, annuelles, viagères
,
qu'on appelle des

traitements, des retraites, des pensions, s;in^ compter les débits de

tabac, les sinécures antiphylloxériques, les indemnités de toute sorte.

Quelle mine inépuisable!

Je vous abandonne encore les centaines et centaines de millions

de la guerre et de la marine, les dizaines et dizames de millions des

expéditions lointaines; les affaires étrangères où vous tâcherez de

vous entendre, sur la question des ambassadeurs, avec mon éloquent

compatriote Madier-Montjau; les cultes, où vous chercherez à mettre

d'accord la Chambre et le Sénat; l'instruction publique avec ses sub-

ventions aux écoles, dont vous ne pourrez crilnpier le principe, mais
dont je vous promets de critiquer plus fort que vous l'application dès

que j'aurai obtenu un petit secours pour l'école de mon village; et

enfin les beaux-arts, avec leurs subventions aux comédiens et aux
danseuses dont on peut franchement contester même le principe.

Vous pouvez aller de l'avant et vous ne risquez pas que la terre vous

manque ; vous pouvez taper à tour de bras et vous ne risquerez pas

de blesser vos confrères en viticulture. Mais il y a là-bas, dans un
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petit coin, un pauvre petit budget bien chétif, bien mince, bien

maigre, bien jeune et bien timide, que l'on aperçoit à peine au milieu

de tous ces gros budgets ventrus et rebondis qui, du haut de leur an-

tique grandeur et de leur croissante grosseur, regardent avec dédain

lenouveau venu et l'écrasent de leur poids pour l'empêcher de prendre

la place qui lui revient; c'est le budget de l'Agriculture. Pour celui-là,

je vous demande grâce : c'est le plus petit cl il devrait être le plus

gros, puisque c'est lui qui nourrit tous les autres ; il est le dernier et

il devrait être le premier, parce qu'il est le seul qui puisse rendre au
centuple les sommes qu'on lui confie ; et puis, c'est notre budget à

nous, le seul qui puisse nous venir en aide pour défendre et relever la

viticulture. Nous ne devons donc, tous tant que nous sommes, agri-

culteurs et viticulteurs, qui nous mêlons parfois de griffonner quel-

ques pages, nous ne devons en parler qu'avec tous les égards, tous

les ménagements, tout le respect et toute la sollicitude qu'il mérite.

11 n'y a pas si longtemps que nous avons enfin obtenu un minis-

tère de l'Agriculture et des ministre à nous qui mettent tout leur zèle

à soutenir nos intérêts. Si nous les attaquons, nous agriculteurs, qui
donc les défendra? Et ceux qui critiquent les mesures les plus justes

et les plus utiles seraient-ils bien contents si, pour les satisfaire et les

faire taire, on refourrait l'Agriculture à la remorque du Commerce et

de l'Industrie!

En fait de subventions, il faut y regarder à plus de deux fois avant
de les condamner. Pour celles-ci, comme pour tous les autres emplois

des deniers publics, la seule chose à considérer c'est si la dépense
peut être utile à Tintérèt général. Cela peut très bien ne pas sauter

aux yeux du premier coup, et en se hâtant trop de formuler un blâme,
on s'expose, faute d'avoir assez cherché, à n'avoir pas découvert,

caché dans quelque recoin, un petit brin d'intérêt général qui
suffit parfaitement à justifier quelque modeste encouragement.
Ce serait être peu correct et s'exposer à correction que de déclarer

correct tout ce qu'on reçoit et incorrect tout ce que demandent
les autres. Il ne faut pas oublier que, dans ces appréciations, on
risque de faire le contraire de ce qu'on fait pour son œil et pour
celui de son voisin : quand on regarde une subvention qu'on a soi-

même demandée ou reçue, on y voit, gros comme un soliveau, le

moindre fétu d'intérêt général, et l'on risque de ne pas voir, dans les

subventions accordées aux autres, des avantages généraux plus gros

que des poutres.

C'est ce qui vous est arrivé quelquefois et ce qui vient encore de
vous arriver, cher confrère, à propos de ce canal du Rhône, que vous
prenez, sans dire pourquoi, comme thème de vos réflexions et sur
lequel vous tombez à bras raccourcis, comme sur une tète de Turc,

ou comme certains écoliers frappent à coups de poings le thème grec

qu'ils Jie peuvent comprendre. Que vous a-t-il donc fait, ce fameux
canal ? Il ne vous a jamais rien coûté et ne vous coûtera probablement
jamais rien. Il ne vous a certainement pas coûté la moindre peine
pour l'étudier, car si vous l'aviez tant soit peu étudié et compris, vous
n'auriez eu garde de choisir un thème aussi malencontreux |)our une
série d'assertions que je qualifierai poliment d'erronées, de contradic-

toires et surtout de désastreuses et de déplorables sous la plume d'un
agriculteur.



132 L'INTÉRÊT GÉNÉRAL ET LES SUBVENTIONS DE L'ÉTAT.

Certes les thèmes ne vous manquaient pas pour exécuter des

varia-tions brillantes sur les dizaines et les centaines de millions

pris dans la bourse de tous pour être donnés à quelques-uns en

subventions improductives. Quelle maleehance vous a fait choisir,

à vous qui voulez être considéré comme un ami de l'Agricul-

ture, précisément l'entreprise la plus utile à l'intérêt général, la plus

indispensable à la prospérité d'une immense région, la seule peut-

être qui pourra rapporter à la communauté beaucoup plus qu'elle ne

lui aura coûté !

Savez-vous qu'il y a actuellement plus de trois millions de sou-

scriptions, parfaitement authentiques, recueillies pour abonnements
perpétuels aux eaux du canal Dumont? Cela pourrait très bien repré-

senter un capital de 100 millions, à 3 pour 100, ce qui est un joli

placement quand il est d'une pareille solidité ! Je consens pourtant à

ne l'évaluer qu'au 4 et demi pour 100, et cela donne encore GO mil-

lions 666,666 fr. 66 c. Et, quand de simples contribuables risquent

une pareille somme, — car l'intérêt annuel et perpétuel représente, et

au delà, un capital équivalent, — vous trouveriez étonnant, hérétique

comme vous le dites, que l'Etat contribuât pour un centime à une
entreprise dont, en fin de compte, c'est lui qui retirera les bénéfices les

plus nets! Mettons que le canal coûte 100 millions. — Si vous dou-

blez la somme, les souscriptions doubleront aussi et le résultat sera

le même, — mettons 100 millions, et supposons que l'Etat exécute le

canal à ses frais : il touchera d'abord 3 millions, soit 3 pour 100

de revenu assuré, et je voudrais bien savoir où et quand il a placé

notre argent dans de pareilles conditions. Il aura, en outre et bien vite,

autant et plus que ça, rien qu'en augmentation des impôts directs ou

indirects. C'est là que vous m'attendez avec votre dithyrambe sur les

consommateurs, les intermédiaires et les dégrèvements
;
je me garde-

rai bien de vous suivre dans cette enfilade de raisonnements dont la

conclusion est difficile à comprendre, j'allais dire à avaler: c'est que

ce pauvre canal du Rhône, en augmentant d'une manière incalculable

les quantités de vin, de céréales et autres récoltes livrables à la con-

sommation, aurait pour résultat de faire payer ces produits plus cher

aux consommateurs, ce qui revient à dire que : plus une marchandise

est abondante plus elle est chère, et que le meilleur moyen d'arriver

à la vie à bon marché, c'est de diminuer autant que possible toutes

les récoltes.

En attendant que ces belles théories aient fait leur chemin dans le

monde, je reviens à mon canal que je défends avec d'autant plus de

dévouement que je l'ai, moi aussi, attaqué jadis, et avec d'autant plus

de désintéressement qu'il passera à plusieurs kilomètres de chez moi

et à plus de 100 mètres au-dessous de mon niveau. Il ne demande pas

mieux, je vous assure, que de se passer, autant que possible, des sub-

ventions de l'Etat et surtout des ingénieurs de l'Etat; il se fera avec sa

Société à lui, avec ses ingénieurs, avec ses propres ressources et ne

demandera à l'Etat qu'une minime garantie d'intérêt, plus nominale

que réelle et, en tout cas, bien inférieure aux augmentations d'impôts

qu'il amènera, chaque année, dans le trésor public ; et il se fera bientôt,

grâce aux efforts de ceux qu'il intéresse et de ceux qui s'intéressent à

lui, mais grâce surtout aux attaques de ses adversaires qui l'ont grandi,

qui l'ont fortifié et qui, par les étranges arguments (voir ci-dessus) et
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par les inqualiliables iiiaïKi-uvrcs qu'ils otil employer coiilre lui, onl

(it-muntit' à tous h-s liuiunics sérieux el amis de leur pays eoinijien

celte grande entreprise était urf(enle, facile, avantageuse et quels

immenses services elle pourrait rendre non seuIeiiK'nt à l'agriculture

méridionale^ mais à la France loul enlii-re.

Vous voyez, cher collègue, combien vous avez eu la main malheu-

reuse en jetant des pierres dans un canal pour lequel vous devriez, au

contraire, être un des premiers à demander des subventions parce

qu'elles seraient parfaitement de l'espèce de celles que vous devez

regarder comme les plus correctes.

C'est un travail dillicile, délicat, dangereux, c'est toujours une vilaine

besogne pour un agriculteur, que de critiquer, blâmer et condamner les

dépenses faites en faveur de l'agriculture, parce que ce sont celles qui ont

plus de chance que toutes les autres de Ire [)rolitables à l'inlérèt général

et rémunératrices pour la communauté. Je vous conseille franchement

d'abantlonnercclte spécialité ingrate, pavée de casse-cou, hérissée d'ob

stades qui y rendent la marche, et surtout les succès, plus difficiles

que dans la recherche de l'œuf d'hiver ou des manuscrits d'Engaddi.

On y peut faire de mauvaises rencontres, la mienne par exemple.

Vous m'avez donné souvent de rudes démangeaisons au coude (juand,

à tort et à tra\ers, vous attaquiez mes amis ;Je me suis retenu parce

que je craignais de n'être pas assez maître de ma plume, parce que je

ne connais rien de plus déplorable que ces attaques entre confrères et

jiarce que, en fin de compte, vos grands coups d'épée n'ont pas pu
atteindre ceux qu'ils visaient et que vos grands coups de fusil se

déchargeaient toujours par la culasse. Vous m'avez forcé, cette fois-ci,

h vous répondre en venant relancer, jusque dans mes jambes, ce bon

canal du Uhône qui ne vous a jamais rien fait et qui n'apasde plume
pour se défendre. Je me suis efforcé d'être modéré, et si j'ai été, par-ci

par-là, un peu pointu, c'est la faute de l'exemple et je n'ai pu m'em-
pècher de gratter un peu avec un coq qui gratte si bien.

Vous me pardonnerez, cher confrère et ami, parce qu'on doit être

indulgent pour ceux ipii vous imitent et [)arce que vous savez que, en

dépit des petits coups de plume, je vous suis toujours cordialement et

sincèrement dévoué. Aimé Champs.

L'ACIDE SALIGYLIQUB DANS LES DENRÉES AGRICOLES
La découverte des propriétés antiseptiques de l'acide salicylique est

justement regardée comme un des plus grands faits de la science de

la conservation des denrées organiques. Des recherches bien faites ont

démontré que ce composé est le premier entre tous les agents qui peu-
vent être employés pour garantir, même à très petite dose, tous les corps

liquides ou solides putrescibles contre les causes de décomposition
naturelle qui les menacent constamment. Les expériences récentes de
M. le docteur Miquel ne laissent aucun doute à cet égard. Il est très

préférable à l'acide phénique dont la révélation a cependant été un
grand bienfait; il est plus efficace et n'en présente pas l'odeur repous-
sante. Il est bien autrement actif que l'acide thymique qui n'a, en sa

faveur, qu'un parfum relativement agréable pour quelques personnes.

Et cependant son usage a été prohibé en France par une sorte il'ukase,

qui est un outrage envers une des plus belles concpjètes de la chimie
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moderne. Il eût fallu décerner le prix Monlhvon; à la place on a rendu

un décret de proscription.

Il faut en convenir, notre régime économique est si imparfait qu'il

appartient à un arrêté ministériel mal inspiré d'interdire l'emploi de

la substance chimique la plus méritante, sous prétexte qu'il pourrait en

résulter un danger hypothétique quelconque pour une personne qui

en ferait abus. C'est affaire purement arbitraire, car il est beaucoup de

substances nuisibles dont le gouvernement tolère ou même encourage

l'usage de toutes ses faveurs. Il est certain, par exemple, que le tabac

lait énormément plus de mal à l'humanité que ne pourra jamais en faire

l'acide salicylique; il cause d'affreuses maladies et amène l'abrutisse-

ment de nombreuses intelligences, mais l'Elat fabrique des cigares, il

en vend, et il récompense les ingénieurs qui en perfectionnent la manu-
tention

;
cela lui rapporte chaque année près de 300 millions. ...Vous

m'en direz tant, observait une grande dame.
Sérieusement a-t-on fait jusqu'à présent une objection bien valable

à l'usage courant de l'acide salicylique? Nous n'en connaissons

qu'une officielle et sur laquelle est basée la prohibition chargée de sau-

vegarder la santé publique en France: « On ignore, clit-on, les modi-
fications que l'acide salicylique peut subir dans l'organisme animal

et comment, dans certains cas, il est expulsé du corps; donc on

doit tenir son usage comme suspect. 11 n'est pas déraonlré qu'il ne

pourrait pas faire de mal à une personne bien portante; mais, par

contre, il serait certainement nuisible aux personnes atteintes- de

maladies de foie ou de rein. Pour protéger ces dernières, il faut pros-

crire l'acide salicylique. » C'est absolument comme si l'on disait que,

les farineux étant nuisibles aux personnes diabétiques, on doit défendre

l'usage général du pain qui certainement constitue pour elles un danger.

Pourquoi ne prohibe-t-on dans les ménages l'emploi de l'huile de

pétrole pour l'éclairage';' Ne cause-t-il pas nombre d'incendies et de

morts cruelles? Avec ce raisonnement, on peutallerloin! Il n'yaurail

guère de découverte moderne qui trouverait grâce devant les membres
des Conseils chargés de la protection sociale. Les omnibus à trois che-

vaux ne devraient pas être tolérés dans les rues de Paris, et les méde-
cins eux-mêmes sont-ils bien certains de n'avoir jamais causé la mort
de leurs cLnents?..,

Il est vraiment incroyable que des motifs d'une telle faiblesse puis-

sent suffire pour faire prendre des décisions appelées à porter des coups

funestes à notre industrie, à notre agriculture, à noire commerce. Un
seul obstacle contrarie ces malheureuses doctrines administratives.

Les tribunaux ne paraissent pas disposés à condamner comme une fal-

sification i'usage d'un agent antiseptiquequi améliore la qualité des pro-

duits. Les tribunaux, il est vrai, ont pour eux l'exemple du monde entier .

qui n'imite pas notre gouvernement. Il faut remarquer, en effet, que
chez les peuples voisins, nulle mesure prohibitive n'a été prise contre

l'acide salicylique, et que la santé publique ne s'y trouve pas moins
bonne qu'en France; chez certains, elle est même meilleure.

D'un autre côté, un grand noiubre de membres, et des plus distin-

gués, du corps médical ont émis un avis affirmant la parfaite innocuité

du nouvel agent antiseptique; c'est une minorité qui s'est prononcée

contre la tolérance de son emploi, même à très j)etite dose. 11 est pos-

sible de retrouver même des traces d'acide salicylique dans une boisson
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OU un aliment; il y a pour cela des procédés d'analyse très précis et très

expéditifs; par conséquent il n'y aurait aucune dinicuité à prescrire

que son usayc ne serait permis (juc jus(pi'à une proportion déter-

minée; cette solution de la question aurait l'avantage d'olTrir toute

sécurité. La mesure j)roliil)itive qui a été prise ne saurait donc en

aucune niauière être jusiiliée. On pourrait ne pas protester, si elle

n'avait pas le f'àclieux résultat de porter un nouveau coup à notre

agriculture. Tandis que partout ailleurs on donne de la fixité aux

vins et aux bières, par exemple, et on facilite le transport en en assu-

rant Il conservation dans les circonstances les plus contraires, il faut

que le coiunicree franeais renonce à la concurrence; on ne s'adresse

plus à lui ])uur les ap[)r()visionnenients, parce qu'il est dans l'impuis-

sance de soutenir la lutte. Cela n'empêche pas que, par une sorte de

dérision, c'est sur lui que l'on fait peser toutes les accusations ima-

ginables de falsilications et de tromperies. Il sullit de citer deux

chiffres pour montrer que la prohibition de l'emploi de l'acide sali-

cylique, pour la conservation des denrées alimentaires en France, n'a

eu d'autre elVet que de développer l'industrie étrangère. La fabrication

de l'acide salicylique jusqu'en 1 883 a porté en Europe sur 500,000 kilog.

en chiffres ronds; les usines allemandes ont produit à elles seules

près de '100,000 kilog. Le commerce des vins en Italie, en Espagne,

en Allemagne, fait des fortunes croissantes, alors que le commerce des

vins de France avec l'étranger, notamment avec l'Amérique, languit

de plus en plus. En ce qui concerne le commerce des bières, l'Angle-

terre, l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique trouvent des débouchés qui

ne cessent pas de s'accroître, mais la brasserie française qui avait pris,

il y a quelques années, une heureuse extension, voit tous les débou-

chés se fermer. Nos industries des produits conservés sont dans le

même état de lan2;ueur.

Voilà les conséquences auxquelles conduit un décret malencontreux.
Il rentre d'ailleurs dans un ensemble de faits économiques qui se pro-

duisent en l'absence de doctrines respectées. La liberté de l'industrie

et de l'agriculture n'est plus en honneur; on la viole volontiers. On
se laisse entraîner par des considérations d'ordre secondaire, sous l'im-

pulsion de conseils impolitiques; on se prend de grandes peurs pour
des dangers imaginaires, et on condamne le pays à ne rien faire, afin

d'éviter qu'il puisse faire mal. C'est un mineur qu'on prétend proté-

ger contre tous les abus en lui défendant d'user. A ce régime la France

cessera bientôt d'être une grande nation. , J.-A. Bakral.

POMPES A CHAPELET DU SYSTÈME SAUZAY
Parmi les appareils qui servent à élever l'eau, les pompes à cha-

pelet rendent des services appréciés dans beaucoup de circonstances.

Ces pompes sont, en effet, d'un prix moindre et d'un débit relative-

ment plus considérable que les pompes à piston, à égalité de force

employée. La simplicité du mécanisme est telle qu'il n'y a pour ainsi

dire pas d'entretien pour ces pompes, et que les causes de dérange-

ment sont tout à fait restreintes.

Au concours de machines élévatoires organisé par la Société d'agri-

culture de V^aucluse en 1883, une catégorie spéciale a été réservée aux
norias, pompes à chapelet et vis d'Archimèdc. Un assez grand nombre



136 POMPE A CHAPELET DU SYSTÈME SAUZAY

d'appareils y ont élé exposés, et ont fonctionné. Parmi ces appareils,

figuraient les pompes à chapelet construites par MM. Sauzay iVères, à

Autun (Saône-et-Loire), connus depuis longtemps par le soin qu'ils

apportent à leur fabrication. Dans la liste des prix que le Journal a

déjà publiée, on a vu que le premier prix, consistant en une médaille

d'or, leur a été attribué. Le rapport du jury, rédige par M. Mercier,

s'exprime à cet égard dans les termes suivants : « .MM. Sauzay frères

Fii: II. — l'oiiiiie à chapelet de MM. Sauzay Irèrcs.

présentent six pompes à chapelet à bras, leur manège n'ayant pu
arriver en temps utile. Ces appareils sont remarquables par leur bon
et solide établissement, la résistance des chaînes, l'assise bien franche

du bâii et la solidilé, toutes qualités (|ui les recommandent au choix

des agriculteurs, comme elles les ont recommandés à l'attenlion du

jury/»
La lig. 1 1 représente le type des pompes à chapelet de MM. Sauzay,

montées sur un puits. Le tube qui descend dans le puits est en cuivre
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jaune; les ciiaînes sont on fci' lin, h inaillos calibré<^s et galvanisées;

les ohluraloiii's sont en caoulcliunc plein et vnl(%inisc. 11 faut ajouter

que les uLUinileurs sont montés avec; un honlon à double aunean, se

dévissant à volonté. Cette disposition a un double avantage : elle per-

met d'anginenler le serr.igc pour iaire renilei- le eaimlelione lorsqu'il'

coinnieiiee à s'user, et de remplacer iacilemenl les obturateurs Idrsiju'ils

sont devenus hors d'usage.

Le débit des pompes à eliapelet varie avec le diamètre ilu luyau île des-

cente. Dans les modèles ordinaires de M. Sanzay mus à lu'as d'homme, le

diamètre intérieur du tuyau est de 40 ou 50 millimètres ; le débit varie

de 4,000 à (i.OOO litres à l'heure, avec une hauteur d'élévation de 10

à "20 mètres. .\vec des pompes plus fortes, dont le tuyau a 00 milli-

mètres de diamètre, le débit peut s'élever jusqu'à 9,0()0 litres.

.MM. Sauzay l'rères construisent des pompes à manège, danïî lesquelles

la pompe et le manège iii; forment ([u'uue même machine, l'animal

tournant autour dans un rayon de 2'". 7")
à.',i mètres. Ces pompes con-

viennent spécialement pour les maraîchers et pour les petites irriga-

tions. Dans CCS pompes, le diamètre intérieur des tubes est de 00 à

80 millimètres. Le rendement, avec un cheval ordinaire, est au moins

de 10,000 litres à l'heure, et il peut s'élever jusqu'à 30,000 litres, si

la hauteur d'élévation est faible.

Quant au prix des pouq)es à chapelet, il varie de 100 à 200 francs

suivant les modèles pour les pompes mues à bras, sans le tube et la

chaîne; il est de 375 à 450 fr. pour les pompes à manèire, sans le tube

et la chaîne; les longueurs de tube et de chaîne varient nécessairement

pour chaque installation. Henry Sagnier.

MOUTONS ET PORCS AU CONCOURS DE SMFTHFIELD

Voici une autre célèbre (amille des Downs, les Oxfordshiredowns.

Celte race est fort bien représentée.

C'est M. Brassey qui remporte le 1" prix, des moutons, son lot ne

pèse pas moins de 420 kilog. , ce qui donne une moyenne de 1 47 kilog.

,

poids énorme pour celte famille des Dunes. C'est le comte de Jersey

qui remporte h' l" prix des brebis. En somme, celte exposition des

Oxfordshiredowns fait un grand honneur à la race, aussi bien qu'aux

éleveurs.

Les cheviots et la race des moutons à face noire, races de l'Ecosse,

ne font pas trop mauvaise figure parmi leurs congénères de l'An-

gleterre; mais elles n'offrent aucun trait particulièrement intéressant

pour mes lecteurs.

La dernière catégorie des moutons comprend les croisements. C'est

un lot de moutons produits d'un croisement entre la race Hampshire-

down et celle des Cotswolds qui remporte le premier prix.

On remarquera en lisant ce qui précède que, ainsi que je l'ai observé

en commençant, la tendance de l'élevage du mouton en Angleterre est

de produire beaucoup de viande avec des animaux très développés et

d'un poids considérable. En France, nous voyons des écrivains qui,

se mettant exclusivement au point de vue du consommateur, n'hési-

tent point à préconiser l'élevage des petits moutons dont les minus-

cules gigots plaisent mieux à la consommation, sans s'inquiéter de

savoir si cette production est avantageuse ou non au cultivateur.
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Les petites races de moutons ont une oliair plus fine, plus délicate

et fournissent un rôti plus convenable pour la table des consommateurs
riches et gourmets. Je n'y contredis pas ; mais, si cette qualité de viande

plaît mieux à la riche consommation, le prix qu'en retire l'éleveur qui

compte sur la réalisation de ses produits, non pour délecter son

palais d'un fin morceau, mais pour payer la rente, est-il en rapport

avec la saveur et la dimension recherchée? En un mot, les ménagères

consentent-elles à payer plus cher ces morceaux délicats ? Nulle-

ment; la viande se vend au poids, et un petit gigot se vend moins cher

qu'un gros gigot, tandis que le plus souvent le petit coûte plus cher

à produire que le gros. Que ceux qui préfèrent le petit mouton au

gros consentent à le payer plus cher, alors nous serons d'accord. Oa
leur en fabriquera en quantité adéquate à la demande. Mais comme
c'est la consommation générale qui absorbe la majeure partie de la

production, et comme cette consommation générale exige le bon mar-
ché, il est naturel que le producteur se prête à ces exigences légitimes

et s'efforce de produire beaucoup, au meilleur marché possible. C'est

là une question d'intérêt général qui doit primer celui infiniment

plus restreint de la gourmandise du riche. C'est pour la multitude que
l'agriculteur ensemence et moissonne ses champs. Ce doit être aussi

pour la multitude qu'il doit élever et engraisser ses bœufs et ses

moutons.

Ce (}ue je viens de dire au sujet des espèces bovine et ovine s'ap.-

pliqufi d'une manière tout aussi absolue à l'espèce porcine. Les exi-

gences du marché, c'esl-à-dire de la consommation, ont depuis quel-

ques années puissamment réagi sur l'élevage et rengraisseiuent du
porc chez nos voisins. Autrefois, ce qu'on reprochait à bon droit, en

France, aux races porcines de i'A'ngleterre, c'était cette excessive prépon-

dérance de la graisse sur le maigre. Ce qui ressort surtout des récents

concours en Angleterre et de mes propres observations, c'est que notre

goût français pour la chair plutôt maigre que grasse s'est introduit

chez nos voisins qui aujourd'hui donnent une préférence marquée aux

races qui, à l'abattage, fournissent une chair bien entrelardée de

viande maigre. Aussi la production s'empresse-t-elle de satisfaire cette

nouvelle exigence améliorée du marché et de combiner l'élevage de

manière à modifier dans ce sens toutes les races qui autrefois tour-

naient surtout à la production de la graisse.

Cette transformation, d'ailleurs, s'est faite avec d'autant plus de
facilité qu'elle ne rencontre aucune difficulté à vaincre. L'observation

des éleveurs et des engraisseurs a pu découvrir certains traits bien dé-

terminés dans la conformation decertaines parties, et dans les conditions

extérieures des animaux des indices certains qui démontrent les aptitudes

des races à s'assimiler la nourriture, soit au profit des tissus adipeux,

soit à celui du développement musculaire, en d'autres termes, à la

formation du gras ou du maigre. Ainsi, on a remarqué que les races

à museau allongé, aux avant-bras et aux jarrets fortement développés,

au corps couvert d'une fourrure bien garnie, donnent une chair où le

maigre domine, tandis que les races à museau court et à peau lisse,

dénuée de poils, donnent un excès de graisse, C'est pour cette raison

que les éleveurs des pays méridionaux, où le beurre est difficile à pro-

duire et où, par conséquent, la graisse de porc est en faveur, donnent

la préférence aux races porcines à nez très court et à peau lisse. Celte
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préltTcnce s'oxpliquo donc, et cello non moins caractéristique de la

consomnialion dans los pays du Nord, pour les animaux à viande

maiijro, c'esl-à-dire donnant une viande propre à la consommation
générale, comme viande alimentaire, liln effet, dans les pays du Xord,

où la production du beurre est abondante et de qualité supérieure, la

graisse est moins nécessaire.

Admirons en passant cette plasticité providentielle de toutes les

races utiles à l'Iiomme, lesquelles se prêtent si facilement à toutes

les exigences de ses besoins, et subissent ainsi, sans autre peine que
quelques soins intelligents, toutes les modifications que le caprice,

([uelquefois, et plus généralement la nécessité de notre civilisation

rendent nécessaires, ou tout sim])lement utiles et agréables.

Les races porcines étaient, comme toujours, admirablement repré-

sentées au concours d'islington. iMais ce sont les races à viande, plutôt

qu'à graisse, qui ont eu le plus grand succès, et cette qualité parti-

culière semble avoir, dans une mesure considérable, pesé sur les dé-

cisions du jury. I^es races porcines anglaises semblent être arrivées à

un véritable maximum de perfection, qu'il semble impossible de sur-

passer. On est parvenu aujourd'bui à fabriquer des porcs, pour ainsi

dire, sur commande. Qu'on s'imagine d'énormes saucissons parfaite-

ment cylindriques auxquels on a vissé quatre petites pattes, comme
celles d'une marmite, une bouclie plutôt qu'une tête, et, à l'exlrémité

opposée, un petit appendice caudal. Dans ce saucisson animé on accu-

mule du gras et du maigre, dans des proportions pour ainsi dire com-
mandées par le consommateur, et selon son goût et même son caprice.

Voilà oit l'élevage du porc est arrivé aujourd'bui en Angleterre.

C'est à un lot de Berksliires que le prix d'bonneur de l'espèce porcine

a été décerné. F.-R. de la Tréiionnais.

L'ARTICLE 2102 ET LE GRÉDri AGRICOLE
A l'occasion du projet de loi sur le crédit mobilier agricole qui n'a

pas trouvé grâce devant le Sénat, ou du moins qui a été repoussé
provisoirement, on a imprimé que l'article 2102 du Gode civil est l'un

des plus grands obstacles au crédit des fermiers et, par suite, l'une

des causes les plus actives de la crise qui pèse sur la propriété rurale

en France.

C'est contre cette opinion que je veux protester, et je crois que beau-

coup d'agriculteurs partageront ma manière de voir.

Je ne crois pas que l'abrogation de l'article 2102 puisse procurer

du crédit à l'agriculture, je crois que cette abrogation servirait à lui

en ôter.

En second lieu, je ne crois pas que le manque de crédit soit une des

causes les plus actives de la crise qui pèse sur la propriété rurale.

1" D'abord, constatons que nul industriel ne jouit d'un crédit aussi

considérable que l'agriculteur, comparativement à la responsabilité

qu'il peut otfrir.

Qu'est-ce que la propriété, le domaine affermé?. C'est une macliine,

un instrument de production, c'est une valeur de 50 à 200 000 francs.

A cotte propriété s'ajoute un clieptel qui s'élève à 4, .'), jusqu'à

20 000 francs et au-delà suivant les cas. N'est-ce pas là du crédita

l'agriculture, ce capital considérable dont la rente représente le taux du
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prêt? J'entends dire que les engagements du fermier n'ont pas la même
valeur que ceux du moindre épicier, mais il me semble qu'il faut être

un gros bonnet dans le corps des épiciers pour jouir d'un crédit égal

à celui du moindre fermier, du moindre métayer.

Si le fermier ou le métayer jouit d'un crédit notable qu'il doit à son

propriétaire, j
ajouterai que, jusqu'à preuve du contraire, je considé-

rerai le propriétaire seul comme capable de fournir à l'agriculteur un
crédit dont il peut user, par la raison que lui seul peut et pourra lui

prêter à un taux avantageux.
2° Aussi vrai le Crédit foncier manque de propriétaires emprunteurs,

aussi vrai le Crédit agricole, lors de son existence, a manqué d'agri-

culteurs emprunteurs, et cela toujours pour la même raison. D'abord

parce qu'il fallait la possession d'une propriété foncière pour asseoir

l'hypotbèque, ensuite parce que le taux de l'argent prêté s'élevait au

moins à 6 pour 100.

Aujourd'hui le Crédit foncier a réduit le taux de ses prêts à h fr. 80

pour 100, plus 3 pour 100 une fois donnés, comme frais d'établisse-

ment du crédit.

C'est encore un taux trop élevé et un moyen de crédit à la portée

des seuls possesseurs de biens fonciers.

Il y a les prêts sur titres, sur gages. Or, je ne connais pas d'établis-

sements de crédit qui puissent prêter sur titres au-dessous de 5 à

6 pour 100. Quant aux prêts sur gages, ce moyen me paraît impos-
sible ou peu rationnel. L'agriculture ne possède pas des diamants sur

lesquels elle pourrait trouver de l'argent pour une somme inférieure à

leur valeur, en les déposant au mont-de-piété : elle possède des mar-
chandises très sujettes aux altérations, très encombrantes, des objets

indispensables à la marche de l'exploitation et que, en admettant
qu'elle pût les constituer en gage, elle aurait plus d'avantages à réaliser

sur le marché.

Il reste les prêts sur billets. Mais nous savons ce que coûte l'argent

en banque, 8 pour 100 au moins, et encore ce chitfre est fait pour les

emprunteurs qui offrent une grande responsabilité. Le t;iux de l'inté-

rêt augmente fatalement lorsque la sécurité du prêt diminue, que
l'emprunteur est moins solide. Je ne parlerai point du taux de l'argent

en comptes courants. L'agriculteur qui possède de l'argent dans ces

conditions paye peu d'intérêts, puisqu'il est tour à tour prêteur et

emprunteur. H pourrait à la rigueur se passer de banquier, et sa posi-

tion exceptionnt^lle de solvabilité lui fera toujours trouver du crédit à

bon compte sur sa parole ou sur sa signature.

Voilà les divers moyens de crédit qui sont à la portée de tout le

monde; voilà le cours de l'arirent qu'ds oifront. La confiance dans

l'emprunteur fait surtout varier ce cours en banque. Mais on voit

qu'elle ne l'abaisse pas au-dessous de 5 à 6 pour 100.

L'agriculteur seul, privilégié en cela, entre les autres industriels,

entre les autres commerçants, trouve la plupart du temps, je ne crains

pas de le dire hardiment, trouve en son propriétaire un banquier

désintéressé. L'agriculteur, dites-vous, a besoin d'augmenter son

capital d'exploitation
; ses entreprises sont des opérations à longue

échéance; il lui faut de l'argent dont il ne paye qu'un faible intérêt,

2,3 ou 4 pour 100 par exemple, de l'argent qu'il ne rembourse

jamais ou qu'il ne rembourse que dans un temps très éloigné. Eh
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bien! |i; |iio[)riii;iiro sera toujours, quoi qu'on fasse, le seul buillour

de fonds qui veuille prêter h l'agriculteur de l'argeut dans ces con-

ditions. Car le propriétaire seul verra dans les améliorations cultiirales,

exéeutees par sou i'ermier, une |)lus-value eu espérance, que doit

acquérir sa propriété. Il calculera que cette plus-value compensera, et

au delà, la perte de I ou '2 pour 1(10 d'intérêt subi par son argent

prêté à son fermier au lieu d'élre placé à la Ijampie ou dans toute autre

entreprise, commerciale ou industrielle.

Du reste, il est bon de remarquer en passant que ce hi^soin de

crédit éprouvé par l'agriculture, pour élever le capital d'exploitation

ou exécuter des améliorations culturalcs agricoles, n'est pas universel,

ni égal dans toutes les situations. Il ne faut pas 1 ,000 francs par hec-

tare à tous les fermiers; la culture à gros capitaux n'est pas praticable

dans tous les déparlements de la France. Vouloir l'étendre au delà dis

ses limites naturelles, serait marcher tout droit à la ruine. Le système

de cidture impose le chiffre du capital d'exploitation; ce chilTre ne

déj)end pas de la fantaisie de l'exploitant; nous savons cela!

De jilus, les agriculteurs ne sont pas tous fermiers.

M. Maurice Block, prenant les données de la statistique officielle de

1862, les a ramenées aux formules économiques suivantes :

Agriculteurs travaillant pour eux-mCmos 52'i
l

, Q,,g
Agriculteurs travailliiit pour autrui 'l'd \

'

Fermiers UH J

Métayers .i(w sur 'i"G

Journaliers , . ','77 )

Les fermiers d'une douzaine de départements de la France, dont le

système de culture se distingue pur le chiffre de 500 à 700 francs de

jiroduit brut à Thectare, sont les exploitants qui en entrant en ferme

trouvent le moins de cheptel attaché au domaine, par conséquent le

moins de capital d'exploitation fourni par le propriétaire.

Ces fermiers sont aussi les exploitants qui sont le moins aidés par

leurs propriétaires, qui généralement ne résident pas dans leurs

domaines, qui, par leurs goûts et leurs occupations, s'intértîssent le

moins aux progrès et aux besoins de l'exploitation. Mais les fermiers

de cette catégorie ont beaucoup de responsabilité, autrement ils ne

se trouveraient pas dans un milieu aussi riche. Ils trouvent facilement

de l'argent à emprunter sur leur parole ou leur signature; la preuve,

c'est que beaucoup de fermiers des environs de Paris se font fournir

des moutons et des bonifs à crédit par les commissiouuaires en bes-

tiaux, ou bien engraissent ces animaux pour le compte des marchands
de bestiaux, moyennant un prix de tant par mois.

Ce n'est pas le privilège du propriétaire qui gène ces fermiers. Ils

s'en affranchissent d'ailleurs en partie, dans leurs baux, en réservant

le droit de distraire de la ferme les pailles, fourrages et fumiers qui

sont des immeubles par destination et qui ne leur appartiennent pas.

Les fermiers des systèmes de culture dont le produit brut varie

entre 300 et 400 francs, même au-dessous, trouvent en entrant en

ferme un cheptel de bétail et même d'instruments aratoires. A mesure

que le indien devient moins riche, le propriétaire fournit, avec le

capital foncier, une partie du capital d'exploitation.

Les fermiers de cette classe sont susceptibles d'avoir besoin de

crédit, surtout pour augmenter le chiffre de leur bétail. Alais, alors, il
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faul reconnaître (juils trouvent déjà souvent leurs propriétaires dis-

posés à leur accorder des délais ou à leur faire les avances nécessaires.

Le propriétaire n'est pas effrayé de prêter à son fei'mier de l'argent

dont il fixe la destination, dont il règle l'emploi et dont il constate

les résultats, car déjà le propriétaire réside plus souvent dans le voi-

sinage de l'exploitation ou du moins visite plus souvent son fermier,

qu'il peut aider tout en surveillant l'exécution du bail. Et je pourrais

citer une foule de cas, dans lesquels, à la demande du fermier, le pro-

priétaire a augmenté les constructions, exécuté des améliorations fon-

cières, ou avancé des fonds même à la condition que le fermier ajou-

terait à sa ferme 2 à 4 pour 1 00 de l'argent déboursé.

Quant aux métayers qui, depuis quelques années, tendent à devenir

aussi nombreux que les fermiers, on peut dire sans être taxé d'exa-

gération qu'ils n'ont presque pas besoin de crédit, f^e propriétaire

fournit tout le capital; ils ne fournissent que leur travail. Très souvent

le propriétaire leur avance du grain ou de l'argent sans intérêts. Si le

propriétaire accorde en fait un crédit considérable aux fermiers et aux
métayers, soit comme capital foncier, soit comme capital d'exploita-

tion; s'il est généralement disposé et capable (et on ne peut le nier)

de lui faire des avances d'argent à un taux plus modéré qu'aucun autre

bailleur de fonds, tout cela pour la conservation de sa créance, ou

l'amélioration de sa propriété, le privilège donné par l'article 2102 du

Code civil en est la cause et la condition sine qua non. Vouloir dimi-

nuer ce privilège serait enlever la confiance du propriétaire dans son

fermier. Cette diminution de confiance se traduirait infoilliblement

par l'introduction dans les baux de clauses restrictives, la diminution

de la durée des baux, le règlement exact et sans rémission des fer-

mages, enfin la suppression du crédit fourni par le propriétaire.

L'abrogation de l'article 2102 aurait pour conséquence plus d'in-

convénients que d'avantages pour la propriété rurale. Elle pourrait

flatter l'amour-propre de quelques fermiers, elle ne mettrait pas d'ar-

gent dans leurs pocbes. Ce n'est pas tant le crédit qui manque à

l'agriculture, ce sont les profits. Cb. de Bellefond,
(I.n suilr prochainement.) Agriculteur à Vilvassol (Indre).

LETTRES SUR L'AGRICULTURE EN THESSALIE
VIII. — Les animaux [sinte].

Le clieval de Thessalie n'est pas précisément « la plus noble conquête

que l'bomme ait jamais faite». Il se peut que, dans l'antiquité, ce fût

un animal vaillant et bien conformé. S'il faut en croire Homère, sa

vitesse redoublait au moment des combats, cbose dont les écliantillons

actuels de la race ne peuvent nous donner aucune idée. Descendant

dégénéré de la souche asiatique, ce cheval, comme celui de Macédoine

et, on peut ajouter, comme tous ceux des bords méditerranéens dont

la dissémination a eu pour principale cause l'expansion de l'empire

ottoman, n'a rien conservé de son antique valeur. Hucéphale serait

humilié s'il renaissait de ses cendres. Pourtant, les caractères des

ancêtres se retrouvent dans sa tête carrée, dans ses yeux vifs et intel-

ligents, dans sa physionomie à la fois fière et résignée, dans son cou

rage et sa rusticité enfin qui (mi font un animal indispensable pour ce

pays dénué de voies de communication. .Ainsi que je l'ai dit plus haut,
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on peut lo rapprocher comino conformation de toutes les variétés du
typo asiatique ('parpillces sur les bonis do la mer bleue et dans les îles

(le (;orse et do Sardaigno, de celui do 'l'arbos, de celui des landes de
(Jascoi,'nc et surtout de celui de la Camargue dont Gayot nous a donné
un portrait fort fidèle. Kien n'est plus sembIal)lo que le modo d'(!xis-

tence do ces doux, variétés, et s'il est une terre eu liurope qui se rap-

proche de la Thessalie, c'est bien la Camargue avec ses immenses
plaines presque désertes où plane lamalnria^ avec ses nombreux trou-

peaux do moulons, avec ses bœufs noirsetsesclicvauxélcvéscnliberlé.

Aussi, les mêmes causes ont produit les mêmes effets. Leur vie a été

identique, ils ont subi les mômes modifications. Comme le cheval

Camargue, celui de Thessalie est de petite taille, l'".,'];") au plus, souvent

beaucoup moins ; sa tête est relativement grosse et bien attachée; mais
sa robe au lieu d'être blanche est le plus souvent noire ou alezane,

((uelqucfois baie, très rarement grise ou blanche. « Les oreilles sont

courtes etécartées; l'œilest vif, à lleur de tête; l'encolure droite, grêle,

parfois renversée ; l'épaule est droite et courte, mais le garrot ne

manque pas d'élévation ; le dos est saillant, le rein est large, mais
long et mal attaché

; la croupe est courte, avalée, souvent tranchante

comme chez le mulet ; les cuisses sont maigres ; les jarrets sont étroits

et clos, mais épais et forts; les extrémités sont sèches, mais trop

minces; l'articulation du genou est faible et le tendon failli; les

paturons sont courts; le pied est très sûr et de bonne nature, mais
large et quelquefois un peu plat. Ce cheval est agile, sobre, vif, capable

de résister aux longues abstinences'. »

Avec ses qualités maîtresses, ce cheval est fort apprécié en Grèce,

on le voit partout. C'est lui qui, bravant la chaleur et la soif, conduit

le léophoro d'Athènes à Thèbes ; c'est lui qui traîne les chariots

chargés de marcliandises, sur la route poudreuse du Pirée à Athènes ;

c'est lui qui porte les denrées au marché et qui ramène à la ferme le

paysan et sa famille, qui dépique le blé sous le soleil ardent de l'At-

lique; tour à tour bète de trait, de bat, de selle, il rend les services les

plus variés.

Et que lui donne-t-on pour cela? Un peu d'orge sèche pendant dix

mois et de l'orge fraîche pour se purger, pendant le reste du temps.
Aussi, son entretien ne coûte pas grand'chose. Combien en ai-je

vu de ces petits chevaux qui se nourissaient d'eau toute une
journée! Quant au prix d'achat, il est peu élevé; il varie de 150 à

350 francs.

Ce cheval est en dcfinive assez intéressant; il possède de réelles

qualités, et on devrait s'occuper de lui faire un meilleur sort, d'amé-
liorer à la fois sa conformation en corrigeant ses défauts, et son

mode d'existence cause de sa dégénérescence. Pour cela, il faudrait

d'abord avoir recours au croisement avec l'arabe dont il existe de
beaux spécimens en Grèce même. C'est ce que M. Solon Zographos,
que j'accompagnais dans la visite de ses terres, a tenté de faire dès
celte année. Il a fait l'acquisition, à Larissa, et au prix de 2,800 francs,

d'un étalon arabe bien conformé, qui fait aujourd'hui la monte à

Kiouproutzi. On pourra bientôt juger des résultats. Je ne crois pas

qu'on produise jamais des chevaux de labour, loin de là ; mais on
peut développer les aptitudes du cheval de selle par un bon dressage,

1. Gavot. Le cheval camarsuc.
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et trouver un débouché certain dans la cavalerie lén;ère du pays qui,

au lieu de se pourvoir en Grèce, s'alimente avec les chevaux de

Sniyrnc ou de Beyrouth.

On élève très peu de chevaux sur le territoire hellénique, en dehors

de la Thessalie, plus favorable par son climat à la production fourra-

gère. C'est donc là que l'on pourrait établir avec avantages un centre

d'élevage qui existe en fait aujourd'hui, mais qui aurait besoin d'être

organisé et protégé au début.

Pourtant il y a une condition qui prime toutes les autres. 11 faut se

préoccuper, avant tout, d'améliorer l'alimentation des produits nés de

ce croisement, je devrais dire de cet accouplement, car l'arabe est bien

le père de la race de Thessalie. Si l'on ne donne pas des fourrages

nutritifs aux jeunes élèves, si on continue à les élever à la diable dans

les marécages, sans aucun souci de leur bien-être, les bons effets du

sang arabe ne tarderont pas à disparaître, et on aura perdu sa peine,

son argent et son temps... L'initiative privée, si puissante en Grèce,

parce qu'elle a les capitaux que l'Etat n'a point, peut arriver il ces dif-

férents buis, et je crois non seulement que l'industrie chevaline peut

ainsi se relever, mais qu'elle peut devenir une source de revenus pour

les cultivateurs grecs qui s'en occuperaient sérieusemirnt.

Des tentatives ont été faites pour doter la Grèce de chevaux plus

puissants, pouvant servir aux travaux de l'industrie et de l'agricul-

ture; mais on n'a point suivi la bonne voie; on s'est toujours égaré

dans les chemins de traverse. Pour élever et conduire jusqu'à leur

com))let développement les grosses races de travail, il faut beaucoup

de fourrages. Or, si pendant six mois de l'année le cultivateur est

obligé d'acheter ce qui lui manque, l'alimentation en souffrira et

deviendra onéreuse ; après plusieurs essais infructueux, on renoncera

à l'industrie chevaline en la déclarant improductive.

Le 20 juin dernier, j'ai visité, non loin de Domoukos, près de

Pharsale, le domaine de Karallas appartenant à M. Mavrocordato. On

y élève des chevaux de luxe. Mais au prix de quels sacrihces produit-

on quelques beaux chevaux dans les alluvions lacustres, presque humi-

fères du Pliarsalitis où les sécheresses enlèvent de bonne heiu'e toutes

les ressources fourragères! J'ai vu là de superbes animaux hongrois,

purs ou métissés; cependant, je n'hésite pas à déclarer — le régisseur

M. C. était de mon avis et le propriétaire que je n'ai pas l'honneur de

connaître le sera probablement aussi — que cet élevage coûte trop,

qu'il faut être riche, avoir des milliers de francs à dépenser pour le

mènera bonne fin, et que, somme toute, les cultivateurs du pays ne

sauraient imiter cet exemple.

Pour faire de l'élevage lucratif, et c'est là h; seul but de l'agriculture,

il faut se placer dans d'autres conditions et tout d abord ne point se

pourvoir de fourrages au dehors quand on peut les produire au dedans.

Dans la situation présente, il n'y a qu'un bassin thes.salien qui puisse

remplir ces conditions : c'est celui dcTriccala oii les eaux abondent à

fleur de terre, où les pâturages restent verts la plus grande partie de

l'année et oii les forêts, encore respectées, entretiennent une atmo-

sphère humide et douce favorable à la production herbacée. Ailleurs,

on peut y parvenir, j'en ai la certitude, car toutes les plaines sont sil-

lonnées de cours d'eau qui se perdent dans les profondeurs du sol, mais

il serait nécessaire de reboiser les collines qui entourent le bassin de
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l'Iiarsalf pour évilor les ravajïes des lurreiits, de réglemenler les cours

d eau el de créer des pàturaf^es de bonne qualité.

En dehors des cliev.iux, il y a passablement de mulets en Tliessalie

(-1 beaucoup d'àues. Les nuilels ou plulùl les bardots servent au transport

des niarciia:idises ; on les rencontre par caravanes de vingt, trente,

cliarf^és de blé, de maïs, de tabac, de bois, de pierres, de sable, ils sont

lie taille moyenne, r".M5 à \"'.\\), de pelage fauve ou foncé, et coulent

un j)eu i)lus que le cheval :
'2.')0 à .'lOO francs. Le bardot est indocile,

rétif, surtout au moment du rut; mais il est sobre, son pied est sûr,

cl une fois chargé, on peut le faire passer, sans crainte et sans danger,

par les sentiers les plus uiacces.'^ibles. .l'ai l'ait toutes mes ascensions

sur une petite mule rousse ipii n'avait pas plus de i^.SO de hauteur.

Malgré sa charge énorme et sous laquelle ses reins ployaient, cette

courageusi! bêle m'a toujours ramené sain et sauf au logis.

Eniiu, il faut bien dire un mot du roussin de Tliessalie, si utile aux

petits cultivateurs. On fait ici l)oaucoup plus de cas de l'âne qu'en

France. Aussi est-il resté un animal [)résenlable. L'âne, dit About,

est moins dégradé en Orient que chez nous. Les poètes en ont parlé

comme d'im animal fongueux. Homère compare Ajax à un âne sans

songer à l'humilier. Les ânes d'aujourd'hui ne sont pas des Ajax,

mais de braves petites bêtes qui ont le pied sûr, qui galopent au besoin

et qui font dix-huit lieues par jour lorsqu'il leur plaît.

F. Gos,
Ancien élève Je TKcole d'agriculture de Montpellier

et de l'Institut agronumique. t/t

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1883

L'administration des douanes vient de publier les documents statis-

tiques sur le commerce de la France avec les pays étrangers pendant

l'année 1883. Nous allons extraire de ces tableaux ce. qui se rapporte

aux produits de l'agriculture et aux industries qui s'y rattachent, en

rapprochant les résultats de la dernière année de ceux des deux années

précédentes.

En ce qui concerne les céréales et les farineux alimentaires, les

importations et les exportations ont présenté le mouvement suivant, au

commerce spécial :

IMPORTATIONS (quintaux métriques) E.XPORTATIONS iquintaux métriques)

18S1 I88-i 1883 1881 ISSi 1883

Promenlet mùteil.... )'i,85'2,O.S4 12,94r,,98l 10,0SI,450 86,410 8i,004 10'2,63«

Seigle S.OiiO 20,T24 27, 37-2 1,754,70^ 1.0.ôH,687 1.(140, 588

Maïs 3,l.S2,6fi4 1,887,148 2,2.i8,400 l'22,132 160,807 14.5, 2.V2

Orgn ],0'24.772 1,473,217 l,18.i,301 1.680,857 !l.yj,0i;.7 1,306,804

Avoine 2,67.i,39D 3,177,.î73 2,828.Uj9 r2.S,124 12.'>,97S 1.56,040

Farine (le fromeiu.... 235,693 326,6.56 430,908 166.941 97,412 122,823

Pommes de terie 213.902 151,2'28 212,030 1,.587, 079 1,667,967 1,602,560

Légumes secs........ 910,010 859,5-24 950,112 197,919 311,708 304,482

Ce qui ressort de ce tableau, c'est que les importations de grains et

de farines ont continué à être très considérables. Pour le froment, il y

a eu diminution dans les importations de grains, mais augmentation

dans celles de farines, de telle sorte que les marchés français sont tou-

jours écrasés par l'abondance des olTres. Ainsi que nous l'avons démon-

tré dans notre numéro du 17 novembre (page'25'2 du tome IV de 1883),

au moment de la moisson, la France avait, avec le produit de l'année

et le stock restant, une quantité suffisante de blé pour la campagne
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actuelle; or, du 1" août au 31 décembre, on a importé 4 millions

de quintaux métriques de grains et 250,000 quintaux de farine; c'est

beaucoup trop. Les principaux pays importateurs en 1883 ont été :

les Etats-Unis, 3,610,000 quintaux; la Russie, 2,200,000; les Indes

anglaises, 1 ,695,000 ; la Turquie, 824,000 quintaux.— Quoique consi-

dérables, les importations d'avoines, qui viennent principalement de

Russie et de Suède, n'ont pas exercé sur les cours la même influence

que celles de froment. — Il faut ajouter que les exportations de seigle

se font toujours sur une assez grande échelle, de même que celles

d'orge, lesquelles sont principalement à destination de l'Angleterre.

Le commerce des fruits frais reste à peu près dans la même situation

que les années précédentes : nous en avons exporté 23 millions dekilog.

en 1883, 36 millions en 1882, et 22 millions en 1881 ; les impor-
tations ont été respectivement de 19 millions de kilog., de 13 et de
14 millions. Dans ces totaux ne sont pas compris les oranges, citrons

et autres fruits des pays méridionaux. Quant aux fruits secs, il n'y a

à signaler que le maintien du commerce des raisins secs, dont on a

importé 66 millions de kilog. en 1883, principalement de Grèce et de
Turquie, contre 64 millions en 1882, et 68 en 1881 . — En ce qui con-

cerne les légumes verts, les exportations restent dans les mêmes pro-

portions, de 22 à 23 millions de kilog., dont les deux tiers à desti-

nation de l'Angleterre. Par contre, les importations s'élèvent de 18 à

20 millions de kilog. C'est donc un commerce toujours très actif.

Le commerce des sucres présente une si grande importance qu'il

faut entrer dans quelques détails. Voici le tableau des importations

et des exportations pendant les trois dernières années :

IMPORTATIONS (quint, métriquesi EXPORTATIONS {quint, métriques

1881 1882 1883
""

1881 1882 18S3

Sucre ilo canne brut ....

Sucre de betterave brui .

,

Vergeoises
Sucres raffinés candis...

— autres . .

.

Les exportations de sucres raffinés ont continué à augmenter; quant

aux importations de sucres bruts, qui avaient sensiblement baissé

en 1882, elles ont repris leur marche ascendante en 1883. Mais
il est utile de faire observer que, de 1878 à 1880, la moyenne des

exportations de sucre raffiné était de 1 ,440,000 quintaux métriques,

et que l'importation des sucres bruts de toute provenance n'atteignait

pas la moitié de ce qu'elle est aujourd'hui. L'Allemagne occupe

aujourd'hui chez nous le premier rang parmi les pays importateurs

de sucre brut; elle dépasse de beaucoup chacune de nos colonies à

sucre; nous avons, en effet, reçu de ce pays 394,000 quintaux mé-
triques en 1881, 321,000 en 1882 et enfin 470,000 en 1883. Il est

donc parfaitement exact de dire que la réduction des droits sur les

sucres opérée en France et l'augmentation dans la consommation qui

en est résultée ont jusqu'ici profité surtout au commerce des sucres

allemands. Ce commerce en profitera encore bien plus dans l'avenir,

car on annonce que l'Allemagne aura obtenu, dans la campagne
actuelle, un total de 925,000 tonnes de sucre de betteraves, chiffre

absolument inconnu jusqu'ici dans la production de quelque pays

que ce soit. Il est donc temps d'aviser^ en Franco, cl de prendre les

1.27'i,i'i:i
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mesures nécessaires pour enrayer la ruine de notre industrie sucrière.

Les inipurlalious de vins se sont encore accrues en IHS'A ; les impor-

tations ont été de 7,700, 0()(t hectolitres en 1 88 1 , de 7,730,000 en 1 88'i

et de S,8'2'2,0()0 en 188.'$, pour les vins ordinaires en IVils; les causes

de cet aecroisseinenl sont trop connues pour ([u'il y ait lieu d'insister.

Pour les vins en bouteilles, les vins de li([ueur, les bières, les liqueurs,

le mouvement du comiucrcc reste le même. Mais ily a eu diminution

sensible dans les importations d'eaux-de-vie autres (jue celles de vin
;

elles sont descendues de IG,GI9 hectolitres en 1882 et de 17,'J49 hec-

tolitres en 188'2 à 7,382 hectolitres en 1883. Il en est de même jjour

les alcools de tous genres ; l'impoi-tation qui avait été de 157,280 hec-

tolitres en 1881 et de 175,77") hectolitres en 1881, n'est plus que de

62,207 hectolitres en 1883. (>onsidérons maintenant le mouvement
des exportations ; nous avons, pour les vins, exporté 2,508,758 hec-

tolitres eu 1883, contre 2,570,853 hectolitres en 1882 et 2,525,030
en 1881 ; il y a donc une faible diminution. Quant aux vins de

li(|ueur, les exportations sont descendues de 40,000 hectolitres en 1 88 1
,

à 38,000 hectolitres en 1882; ce dernier chiiïre se maintient pour
1883. — Les exportations d'eaux-de-vie de vin ont oscillé de

215,000 hectolitres en 1881, à 193,000 en 1882 et 197,000 en 1883;
pour les autres natures d'alcool, nous avons à signaler une augmen-
tation ; les exportations ont oscillé de 10,000 hectolitres en 1881, à

1 1,000 en 1882, pour monter à 25,000 en 1883. — Accroissement

aussi sur les exportations de liqueur ; de 2,903,000 hectolitres en 1881,

et de 2,589,000 en 1882, elles ont atteint 3,078,000 hectolitres pour
l'année qui vient de s'achever. Ce sont des résultats dont il y a lieu de

se réjouir.

Le commerce des engrais et des tourteaux doit nous arrêter pendant

quelques instants. En ce qui concerne les tourteaux, nous en avons

importé 282,000 quintaux métriques en 1881, 410,000 en 1882 et

351,000 en 1883; quant aux exportations, elles ont été de 1,018,000
quintaux en 1883, contre 800,000 en 1882 et 954,000 en 1881.— Les

impoi'tations de guano sont descendues de 140,000 quintaux en 1881 à

75,000 en 1882 et à I 1,000 en 1883; le stock existant dans les maga-
sins français diminue sensdderaent, car les exportations ont été de

103,000 quintiinx en 1881, de 130,000 en 1882 et de 104,000 en

1883. Les importations d'autres engrais animaux ont été de 408,000
quintaux en 1881, de 589,000 quintaux en 1882 et de 003,000 quin-

taux en 1883; mais les exportations ont été de 340,000 quintaux en

1881, de 389,000 en 1882 et de 418,000 en 1883; bref, pendant ces

trois années, les importations d'engrais d'origine animale ont dépassé

les exportations de 500,000 quintaux; il n'y a pas à s'en plaindre. Il

faut ajouter que le nitrate de soude, dont les usages agricoles augmen-
tent de plus en plus, est importé en proportions plus considérables

chaque année; les entrées ont été de 393,000 quintaux en 1881, de

700,000 en 1 882 et de 9 i 0,000 en 1 883. iMais, d'un autre côté, la richesse

française en phosphates naturels va en décroissant, par suite de
l'exploitation des gisements et du commerce actif auquel cette exploi-

tation donne lieu
;
pendant les trois dernières années, nos exportations

de phosphates ont été de 343,000 quintaux, tandis que les importa-

tions n'ont été que de 220,000 quintaux.

Nous arrivons au commerce du bulail et des produits animaux;
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dans un prochain numéro, nous donnerons le tableau des importations

et des exportations d'animaux vivants, ainsi que les documents rela-

tifs au commerce des viandes et des autres produits animaux.

Henry Sagnier.

SITUATIOiN AGRICOLE DANS L'ARIÈGE
L'année 1883. a été relativement bonne; le rendement des céréales, sans être

classé au rang des meilleurs, a été plus que moyen. Les récolles d'été : mais,

haricots, pommes de terre, quoique contrariées un peu par la persistance de la

sécheresse, peuvent être aussi considérées comme assez bonnes ; la vigne, qui au

mois de juillet laissait apercevoir quelques traces de mildew, a franchi la période

diifîcile, sans trop de dommages, et la récolte en vin a été très satisfaisante, au

point de vue de la quantité et de la qualité.

Les fourrages, sans avoir été abondants, ne sont pas rares et le prix n'est pas

trop élevé.

L'engraissement des animaux des races bovines, ovines et porcines prend

dans l'arrondissement de Pamiers de larges proportions.

Les animaux gras se vendent bien, et on peut dire qu'aujourd'hui cette branche

de l'industrie agricole paraît la seule qui otlre réellement des résultats rémunéra-

teurs; aussi, dans mon allocution aux agriculteurs de l'arrondissement, au der-

nier concours du Comice agricole, je l'ai vivement recommandée.

Mais si l'arrondissement de Pamiers exporte des animaux gras, il y a pour lui

l'obligation de les remplacer par des sujets maigres, et c'est des deux autres

arrondissements de l'.^riège qui ne peuvent se livrer qu'à l'élevage qu'il reçoit

les animaux de remplacement.

Vous voyez donc que nos concours organisés pour faciliter et encourager ces

deux industries, qui n'en font réellement qu'une seule, doivent produire les

meilleurs effets.

Le 30 septembre dernier il y a eu à Foix un concours d'animaux reproduc-

îeurs pour tous les taureaux, génisses, béliers, verrats élevés dans le déparle-

ment; une somme de 2000 francs a été distribuée.

Le 21 octobre dernier un concours d'animaux reproducteurs, instruments et

produits agricoles a eu lieu à Saint-Ybars pour le Comice agricole de l'arrondis-

sement de Pamiers; les lauréats ont l'eçu la somme totale de 1750 francs.

Enfin le 17 février prùchain aura lieu à Pamiers un concours d'animaux gras,

liujuls, moutons, porcs, volailles, organisé parla Société d'agriculture de l'Ariège

et le Comice agricole de Pamiers; il sera distribué une somme de 4,250 francs.

,Je n'essayerai pas de vous dire que, malgré tous nos efforts, nous ne pouvons

relever l'agriculture qui, vous le savez mieux que moi, vit d'expédients; la preuve

évidente de ce malaise est fournie par la difficulté sinon l'impossibilit ' de la vente

des propriétés qui ne trouvent d'acquéreurs qu'autant que leur bas prix, résultat

de la ruine de leurs possesseurs, tente quelques capitahstes embarrassés pour le

placement de leurs capitaux.

Non seulement les transactions deviennent tous les jours plus difficiles, mais

comme pour l'industrie les prétentions des ouvriers augmentent tous les jours et

pour ceux qui y voient un peu clair, il n'est pas difficile de prévoir avec une

crainte bien légitime que sous peu l'étranger va importer, comme il le fait assez

déjà, à des prix bien inférieurs à nos prix de revient. Il est, je crois, bien temps

d'aviser et, quelle que soit la situation où l'on se trouve, de se concerter pour enrayer

un pareil étal de choses. Adrien Rigal,
Président du Comice agricole de l'arrondissement de Pamiers

Secrétaire de la Chambre consultative d'agriculture

LE GOUVERNEMENT Eï LES CONCOURS HIPPIQUES

La production chevaline pourrait être une source intarissable de

richesse pour la France.

Dans l'état actuel, elle est inférieure aux besoins du pays ; et cepen-

dant nos races de chevaux sont très belles, et nos diverst!s contrées des

mieux appropriées à l'élevage.

Nous manquons de chevaux de guerre et de chevaux de trait; nous
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allons en chercher bien loin, de toute espèce, et en môme temps,

rélranj^er, plus avisé que nous, améliore ses races en achetant à haut

prix nos poulains et nos étalons.

C'est (lu moins le résume de ce que nous avons essayé d'établir en

commençant cet aperçu sur les concours hippiques, et nous avons

cru de notre devoir do sii^naler une des causes de celte pénurie en

criti(|uant l'organisation des concours.

Le i,'ouvcrnement connaît la faiblesse et l'infériorité de nos res-

sources chevalines, comparées à celles des Etats voisins ; il a, dans
les listes de recensement et dans les tableaux d'achat, la preuve des

faits que nous avons articulés; il a é^^'alemcnt le remède entre les

mains ; nous allons, d'une manière succincte, indiquer le traitement

qui découle naturellement de la connaissance du mal.

Drsif/iicr, pour la dislribiUion des encouraijemcnls à Célcvaije, des

hi»)iiiies vraivienl capables, qui sauront distini/uer dans cliaquc région,

le type qui s'y développe le mieux, et qui, en peu d'années, créeront ainsi

des réseaux de production, oit la remonte et l'industrie viendront cher-

cher, à coup sûr, des chevaux robustes et appropriés à chaque arme et à
chaque travail.

Et ces hommes compétents feront prendre à l'élevage un grand
essor et donneront à l'agriculture une bonne impulsion, une grande
efficacité aux concours. Avec eux, point de parti pris, point d'erreur

dans les jugements, car la discussion entre savants fait jaillir la

lumière, de même que la discussion entre incapables épaissit les

ténèbres.

La récompense donnée aux plus beaux spécimens d'une localité

indiquera seule à l'agriculteur le choix qu'il doit faire dans la race,

et les soins qu'il doit apporter à l'éducation.

Mais, surtout, guerre au favoritisme, cette plaie des sociétés. Dans
les questions qui intéressent à un si haut degré la fortune et, dans
certaines circonstances, l'existence nationale, le mérite, le travail et

la science doivent donner seuls le droit d'examen.

Nous mettons cette discussion au-dessus de toutes les querelles de
parti ; nous ne craignons pas de dire que le gouvernement le plus

sympathique aux agriculteurs sera celui qui transportera dans ses

actes les promesses d'égalité et de justice contenus dans tous les pro-

grammes. La protection des intérêts de l'agriculture, la protection du
sol national, est sans contredit le premier devoir d'un administrateur,

et l'éleveur ne sera certain d'un appui équitable que quand les

sentences prononcées dans les Comices agricoles seront au-dessus de
tout soupçon. La confiance naîtra et grandira bien vite, la voie sera

ouverte, la direction tracée, quand les décisions des Comices seront

confirmées plus tard par d'autres décisions rendues dans le même sens,

quand l'incertitude actuelle aura cessé, quand l'animal primé sera

vendu le plus cher, s'il quitte la localité, ou rendra les meilleurs ser-

vices, s'il y reste.

Les hommes spéciaux, capables de composer un jury, tel que nous
le désirons, ne sont pas rares en France.

N'avons-nous pas les officiers de remonte, dont la pratique et le tra-

vail intelligent sont attisés par un goût spécial et par un amour-propre
patriotique égal à celui qui anime tous les autres corps de l'armée?

Ne pouvons-nous par compter sur les inspecteurs et directeurs des
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haras chez qui la science hippique est obligatoire et dont les principes

leur ont été enseignés à l'école du Pin?

El les vétérinaires, ces spécialistes, s'il en est! Sans leur avis et

leur jugement un concours hippique est aussi ridicule qu'un conseil

de révision sans médecin; plus ridicule encore, parce qu'après l'exa-

men de la conformation physique du conscrit, unique mission du
médecin., viennent encore à vérifier sa position sociale et son état

civil, qui sont de la compétence des autres membres de la commis-
sion; tandis que, croyons-nous, chez le cheval, le côté physique seul

est à juger et ne demande que l'application de connaissances hippo-

logiques.

Nous allons, du reste, esquisser, pour les différents concours,

quelques compositions de jurys que nous voudrions voir adopter par

le gouvernement comme étant celles qui donneraient le plus de garan-

ties, en s'attachant à rechercher chez les membres ces trois qualités si

propres à attirer la sympalliie : connaissances, conscience et indépendance.

Concours régionaux hippiques.— Ces concours, où l'espèce chevaline

a été récemment admise, sont d'une utilité incontestable, parce qu'ils

excitent une véritable émulation entre les exposants qui, de plusieurs

départements, viennent en grand nombre s'y disputer les prix, et

parce qu'ils permettent la comparaison d'individus de même race dont

la conformation a été plus ou moins modifiée par la nature spéciale du
sol et du climat du pays où ils ont été élevés, ainsi que par une ali-

mentation différente.

D'après l'art. 21 de l'arrêté ministériel du 20 septembre 1882,

nous voyons que le jury se composera de vingt membres au moins et

de trente au plus, non compris le président. Cette multitude de jurés

ne nous paraît avoir aucune raison d'être; elle sera préjudiciable à

l'entente et à la clarté; lorsque chacun aura donné son avis, il est à

craindre qu'il ne se produise une confusion toujours regrettable en

pareilles circonstances. C'est probablement pour parer à cet inconvé-

nient qu'on a laissé au commissaire général la faculté de diviser en

sections les jurés présents sur le terrain, sans cependant lui indiquer

le moyen de les répartir équitablement. On croit peut-être avoir éclairé

une situation jugée passablement obscure; mais ce n'est là qu'une

échappatoire qui recule la difficulté sans la résoudre. Le sectionnement

s'effectuera inégalement et péchera par les vices suivants : ou bien les

hommes compétents (certainement tous les jurés ne sont pas égale-

ment capables) se trouveront en minorité et alors leurs avis seront

étouffés par ceux des autres; ou bien ils composeront à eux seuls

presque une section qui, elle, fonctionnera très bien, au préjudice des

autres sections dont la justesse des appréciations sera plus hypothé-

tique. A ce mal, point de remède : la présomption n'avouera jamais

son ignorance pas plus que la modestie sa supériorité. Nous croyons,

quant à nous, qu'on devrait diminuer le nombre des jurés et que le

plus ordinairement deux sections, trois au plus, suffiraient pour effec-

tuer en un jour un bon classement. Voici comment nous désirerions

voir former la composition du jury des sections :

L'inspecteur général des haras, commissaire général du concours

hippique, président commun des sections, et, dans chacune d'elles,

un directeur de dépôt d'étalons, président; un commandant de dépôt

de remonte, un vétérinaire, deux autres membres nommés à l'élection
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par les exposants, pris parmi les personnes les plus compétentes, pos-

sédant le plus de connaissanfcs iliéori([ues et pratiques en zootechnie.

Pour avoir, dans chaque section, un vétérinaire, il faudra le clioisir

résidant dans la localité ou les localités voisines. On ne peut nommer
un vétérinaire qui soit trop éloigné du lieu du concours, ce serait lui

demander des sacrifices tels que, malgré son bon vouloir, il serait

obligé de répondre par un refus. La grande majorité des vétérinaires

n'est pas assez opulente pour abandonner sa clientèle au risque de

perdre ses meilleurs clients, se transporter à quelques centaines de

kilomètres, y mener pendant plusieurs jours une vie dispendieuse,

avec l'espoir de n'y rien recevoir, fût-ce un merci. On ne peut donc
nommer un vétérinaire d'un département étranger à celui du con-

cours sans le défrayer de ses dépenses et sans lui tenir compte de son

temps perdu. Et pourquoi hésiterait-on aie prendre à proximité? Pour
la composition du jury des assises ne prend-on pas les membres dans

le département où elles ont lieu? Oserait-on concevoir quelques soup-

çons sur l'intégrité des vétérinaires? Nous n'ignorons pas qu'il existe

presque toujours dans le public des gens malintentionnés qui mesurent

la conscience des juges à l'élasticité de la leur. Nous considérons

comme un devoir d'aflirmer ouvertement que le vétérinaire n'est pas

plus que tout autre juré capable de transiger avec sa conscience. Kn elîet,

le vétérinaire est presque journellement appelé à témoigner en justice,

lorsque, dans les transactions d'animaux, des difficultés s'élèvent

entre acheteur et vendeur. Pour signaler les tares qui peuvent entraî-

ner la nullité de la vente, c'est au moins autant à son intégrité qu'à

ses connaissances professionnelles qu'on a recours; c'est alors son

avis qui prévaut, et ce qu'il a décidé suffit pour faire pencher la ba-

lance du côté du bon droit; le tribunal s'en remet à sa bonne foi si

souvent éprouvée pour prononcer le jugement, même le plus important.

Le voit-on, judiciairement, ménager les intérêts d'un client aux dépens

de la justice? N'est-il pas habitué, par les exigences du devoir profes-

sionnel, à fermer l'oreille, dans ses jugements, aux questions d'inté-

rêts ou d'amitié?

Concours hippi<jues départementaux. — Sous cette dénomination

nous désignons les concours qui ont lieu, chaque année, sur divers

points d'un département où sont admises, seules, les pouliches et les

juments poulinières, dont le programme est rédigé par le directeur

du dépôt d'étalons de la circonscription, et la publicité est faite par

l'admmistration préfectorale. L'art. 16, titre III du nouvel arrêté mi-

nistériel, n'améliore pas le mode de recrutement du jury de ces con-

cours : il est aussi défectueux que celui qu'il est destiné h remplacer,

duquel, d'ailleurs, il diffère peu. Le jury se compose de six membres,
deux représentant l'administration, les quatre autres présentés par le

préfet; quant au vétérinaire, sa présence n'étant sans doute pas jugée

dune grande utilité, il n'en est point fait mention. Voici la compo-
sition que nous voudrions voir adoptée pour ces jurys :

P L'inspecteur général des haras ou, en son absence, le directeur

du dépôt d'étalons de la circonscription, ou le sous-directeur, son

délégué.

Leur présence assure la bonne répartition des récompenses en four-

nissant à l'Etat une garantie de l'emploi intégral des subventions qu'il

a données.
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2° Le commandant du dépôt de remonte de la région ou un officier

attaché au même établissement, son délé^ii;ué.

Ce membre serait doublement utile, non seulement au point de vue
de ses connaissances, mais aussi au ])oint de vue des services qu'il

rendrait à l'Etat, en dressant des listes de réseaux indiquant les lieux

d'achats pour les chevaux aptes à chaque arme.
3° Un conseiller général, désigné et changé chaque année par l'as-

semblée départementale comme membre commun à toutes les Com-
missions des concours du département et chargé de rendre compte, à

la session suivante, de la production chevaline.

4° Un vétérinaire, avec voix délibérative, pris dans la localité ou
les localités voisines, pour les raisons que nous avons énoncées.

5° Un membre nommé à l'élection ; le public est défiant et aime
bien avoir son représentant dans une Commission. Si le gouvernement
ne veut permettre l'élection, que dans les localités où il existe des

Sociétés hippiques ou d'agriculture, il les autorise à présenter au préfet

ce membre pour qu'il le soumette à l'approbation ministérielle.

Concours cantonaux et Comices agricoles. — Les chevaux étant peu
nombreux dans ces exhibitions, le jury se composerait de 3 membres
seulement :

1° Un officier supérieur d'un régiment de cavalerie ou
d'artillerie, à proximité de la localité et, autant que possible, ayant été

attaché à un dépôt de remonte. 2° Un vétérinaire. 3" Un délégué pris

parmi les membres de l'Association du Comice, ou désigné par eux.

En nommant un tel jury, l'Association du Comice ferait preuve de

sagesse, en même temps que de sollicitude pour la prospérité de la

région.

En suivant ces données, que nous nous permettons de soumettre à

la sagesse de son appréciation, le gouvernement feraitœuvre de justice

et de saine réforme. L'élevage du cheval, sagement encouragé et intelli-

gemment dirigé, donnerait une rémunération plus grande à l'éleveur,

et prendrait, en agriculture, la première place, qui lui est due.

L'Etat et l'industrie laisseraient à la France l'argent franeais qu'ils

portent à l'étranger. Ne serait-ce pas là du vrai patriotisme?

N'y aurait-il pas aussi un peu de place dans notre orgueil patrio-

tique pour nos nobles chevaux, si au jour du relèvement national, en

voyant défiler la cavalerie française victorieuse, nous pouvions dire :

« Ils étaient tous français ! »

Que le lecteur soit profondément persuadé qu'aucun esprit de parti,

qu'aucun sentiment de jalousie ou de haine, cpi'aucuu désir d'ambi-

tion ne nous ont poussé à entreprendre cette tâche, dont nous n'atten-

dons d'ailleurs aucune rémunération; l'amour de la patrie, Tintérêt

que nous portons à une question ipii louche de si près à l'indépendance

nationale, nous ont seuls encouragé dans celte lâche que nous nous

sommes imposée volontiers pour la sécurité et l'honneur delà nation.

Nous offrons ce modeste travail à tous nos concitoyens, à tous ceux

qui, comme nous, aiment leur pays et ne rêvent cpie sa grandeur;

nous ne pouvons prévoir l'accueil qui lui sera fait; quel qu'il soit,

nous conliiui(>rons à lutter pour le progrès et pour la justice, nous

consacrerons à celte passion notre temj)S et nos efforts, espérant

chaque soir que le lendemain sera ce jour de triomphe qui se lève

tôt ou tard pour toutes les vérités. J. Op.t,
Vétérinaire à Feurs (Loire).
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 23 janvier 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. Martegoute, correspondant de la Société, envoie une notice qu'il

a publiée en ISOri sur les diverses variétés de cuscute.

M. Paul Gcnay fait hommage du compte rendu des expériences qu'il

a faites sur la culture des pommes de terre, en 1883, à sa ferme de

Bellevue-Cliantoheux i^MiHirllie-el-.Moselle).

31. Pallas présente une noie sur la perméabilité de Talios des

sablonneux de la Gascogne, et M. Willot une notice sur une méthode

pour empêcher les graines d'herbes nuisibles de leverdans les récoltes.

Ces deux ti-avaux ont paru dans le Journal.

M. Gautier envoie deux notes sur les espèces d'arbres qui résistent

le mieux au froid, et sur l'emploi des pommes à cidre abattues par le

vent avant leur maturité.

M. Pluchet présente le compte rendu d'expériences faites en 1883

par la (Commission chargée d'étudier le procédé préconisé par M. ,len-

sen, de Copenhague (Danemark), pour préserver les tubercules des

pommes de terre contre les atteintes du Pcronospora li)festans. On sait,

d'après les détails que nous avons donnés précédemment, que ce pro-

cédé consiste à établir un buttage de protection qui empêche les spores

tombant des feuilles atteintes par le champignon de pénétrer à travers

le sol jusqu'aux parties souterraines des plantes; la couche de terre

formée par le buttage formerait un fdtre que les spores du Peronos-

pora ne peuvent traverser. Les expériences de la Commission ont été

faites sur un champ mis à sa disposition par M. Oailly, à Trappes,

avec les pommes de terre Hollande, Chardon et Saucisse. Dans tous les

cas, il y a eu une notable diminution dans la proportion des pommes
de terre malades sur les parcelles qui ont reçu le buttage préconisé par

M. Jensen ; mais dans ces parcelles, le rendement a été considérable-

ment diminué, de telle sorte que, même abstraction faite des pommes
de terre malades, le rendement a été notablement supérieur dans les

parcelles cultivées suivant les méthodes ordinaires. IM. Pluchet en con-

clut que les expériences doivent être reprises afin de bien dégager les

conditions dans lesquelles le procédé Jensen peut être profitable.

M. Duchartre cite des expériences faites en Angleterre, d'où il résul-

terait que la terre ne retiendrait pas les spores du Pcronospora aussi

énergi([uement que M. Jensen le pense; il incline à penser qu'un but-

tage excessif entrave la végétation souterraine de la pomuie de terre,

en empêchant l'accès de l'air.

M. Prillieux fait ressortir que l'efficacité du procédé ressort de ce fait

que la proportion de pommes de terre malades a toujours été notable-

ment moindre dans les parcelles cultivées d'après les indications de

.M. Jensen; ces proportions sont en effet, dans le premier cas, de

6.04 pour 100 contre 11.70; dans le deuxième, de 2.40 pour 100

contre 7.30; dans !e troisième, de 1 .60 pour 100 contre 7.50.

M. Cornu rappelle les nombreuses observations auxquelles il s'est

livré sur les péronosporées ; il constate que M. Jensen est le premier

qui ait donné un moyen pratique de lutter contre ces champignons
parasites, en indiquant d'en attaquer les spores dans leur passage des

ieuilles aux racines, à travers l'air et le sol. Aucun autre procédé
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contre les nombreuses espèces de péronosporées n'a encore donné de
résultats réels.

M. Michel Perret ajoute qu'il a fait personnellement depuis
trois années, sur une jurande échelle, des cultures de pomrnes de terre

en les buttant plus énergiquement qu'on ne le fait habituellement; il

a obtenu ainsi d'excellents résultats contre le développement de la

maladie.

M. Lavallée présente à la Société plusieurs fruits du kaki du Japon;
il rappelle que le kaki est un des arbres fruitiers le plus répandus dans
l'extrême Orient, notamment au Japon, où il remplit le rôle que le

pommier joue en France. Ces fruits ont été obtenus sur son domaine
de Segrez (Seine-et-Oise), ce qui tend à prouver que l'arbre qui les

donne peut réussir dans une grande partie de la France. 31. Lavallée

ajoute quelques détails sur les nombreuses variétés de kakis, connues
aujourd'hui, dont les unes donnent des fruits- d'été, les autres des
fruits d'automne, d'autres encore des fruits d'hiver.

M. Gaston Bazille revient sur la question de l'influence malheureuse
que le laboratoire municipal de Paris exerce sur le commerce des

vins ; il rappelle combien sont erronées les moyennes sur lesquelles

s'appuient les appréciations de ce laboratoire, et il insiste sur le grave

préjudice qui en résulte pour les viticulteurs. M. Barrai appuie ces

observations qui ont été maintes fois présentées dans nos colonnes.

M. Pasteur promet à la Société d'user de toute son influence de membre
du Comité de direction des laboratoires municipaux, pour faire cesser

les abus dont on se plaint à si juste titre.

La Société procède à l'élection d'un membre associé dans la Section

de grande culture. 31. de la Massardière est élu. Henry Sagnier.

REVUE GO'iniEBGIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(26 JANVIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les affaires srnt calmes sur la plupart des marchés agricoles; les ventes son

assez dilticilos ] our le plus grand nombre des denrées, quoipe lès offres soient

généralement restreintes.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Ble. Seijle. Orge. Avoine j
fr. fr. fr fr.

., .. .,„„.( blé tendre.. 23.00 » » »
Algérie. A'-^^Ulédur 21.2.S , 16.00 14..^0

Angleterre. Londres Ti.»b » 19.00 18. .iO

Belgique. Anvers 22. Ml 17.25 20. cO 18.03
— Bruxelles 23. '.«1 ll')..")0 » 17.00
— Liètce 22.75 17.25 18.50 17.00— Namur 22.50 16.00 ly.OO 15.75

Pays-Bas. Amslcrdani 21 55 16. 'lO » »

Luxembourg. Lu.xcinbotirg 23.25 21.00 24.25 16.00
Alsace-Lorraine Slr.isbouri; 2'i.50 18.25 lu. 25 17.25
— Colmar 2'i.:>0 18.50 lU.OO 18. .'lO— .Mulliouse 24.00 » 19.50 17.25

Allemagne. Berlin 22 10 18.50 » »

— Cologne 23.75 18.50 » »

— Krancfort 24.25 20.00 19. .50 18 00
Suisse. Herne 23 75 l'.i.oO 26. 00 10.00

Italie- Turin 24.00 19.00 17.50 17.25
Es/JOi/ne. Valladolid 23.50 » » »

Autriche. Vienne 20.50 10 25 18.50 15.25
Hongrie. Budapestli 1;L75 16.00 16.50 14.75
Bussie. Sainl-rélersbourg.. l'.>.15 14.70 » 10.80
t'tats-Unt$. ^en-Yo^k 20.70 > » »
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Blés. — Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous disions la semaine dernière»

la situation est toujours la même sur le plus grand nombre des marchés, les ventes
sont extrêmement difficiles et les prix sont en baisse. La cause en est dans la grande
quantité de blés qui restent de la dernière récolte, et qui n'ont pas été vendus à
raison de l'abondance des importations. Et ce. n'est pas seulement en France que
les choses se passent ainsi; en Angleterre les stocks dans les principaux entrepôts

sont le double de ce qu'ils étaient l'an dernier. Le commerce présente partout le

même marasme.— A la halle de Paris, le mercredi 23 janvier, quoique les ofi'res de
la culture fussent très restreintes, les prix ne se sont pas relevés. On cotait suivant

les quabtés, de 23 fr. à 25 fr. 50; ou en moyen 24 fr. 25. — Au marché des blés

à livrer, on paye : courant du mois, 23 à 23 fr. 25 ; février, 23 fr. 25 à 23 fr. 50
;

mars et avril, 23 fr. 75 à 24 fr.; quatre mois de mars, 24 fr. 05; quatre mois
de mai, 25 fr. 25. — Au Havre, il y a baisse aussi sur les blés d'Amérique ; on
les paye de 23 â24fr. 50 par 100 kilog. suivant les qualités. — A Marseille, les

transactions présentent le plus grand calme ; les arrivages ont été, pendant la se-

maine, de 48,000 quintaux seulement ; le stock est actuellement de 746,000 quin-
taux dans les docks. On paye par 100 kilog. suivant les provenances : Red-
winter, 25 à 25 fr. 50; Marianopoli, V3 fr. 50, Irka, 21 fr. 50 à 22 fr. 75; Azima
Azoff, 21 à 22 fr.; Yama, 19 à 19 fr. 50; Azoff durs, 21 à 22 fr. 50. — A Lon-
dres, les importations de blés ont été de 49,000 quintaux depuis huit jours; les

transactions présentent beaucoup de calme, et les prix ont tendance à la baisse. On
paye de 23 fr. à24 fr. 70 par 100 kilog. suivant les qualités et les provenances.

farines. — Les ventes sont toujours aussi difficiles et les prix sont faibles. On
payait à la halle de Paris, le mercredi 23 janvier, les farines de consommation:
marque de Corbeil, 56 fr. ; marques de choix, 56 à 58 fr.; premières marques,
54 à 56 fr.; bonnes marques, 53 à 54 fr. ; sortes ordinaires, 50 à 52 fr.; le to.ut

par sac de 159 kilog. toile à lendre ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux
prix extrêmes de 31 fr. 85 à 36 Ir. 95 par 100 kilog., ou en moyenne 34 fr. 40,

comme le mercredi précédent. — Baisse sur les farines de spéculation ; on cotait

à Paris le mercredi 23 janvier au soir : farines neuf-marques, courant du mois,

48 fr. 25 à 48 fr. 50; février, 49 fr. à 49 fr. 25; mars et avril, 50 fr. 25;
quatre mois de mars, 51 fr. 25; quatre mois de mai, 52 fr. 75; le tout par sac

de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net. — Pour les farines deuxièmes, on
cote à la halle de Paris de 22 à 25 fr. par 100 kilog.; quant aux gruaux, ils

restent aux cours de 39 à 49 fr.

Seigles. — Les prix sont faibles pour toutes les sortes. On paye à la halle de

Paris, de 15 fr. à 15 fr. 50 par 100 kilog. — Les farines de seigle se vendent

de 21 à23fr.

Orges. — Les demandes sont assez actives et les prix présentent beaucoup de

fermeté. On paye à la halle de Paris de )9 à 21 fr. par 100 kilog. suivant les

qualités. — Les escourgeons se vendent aux cours de 19 fr. 25 à 20 fr. — A
Londres, il a été importé 28,000 quintaux d'orges depuis huit jours; les cours

varient de 18 fr. 20 à 20 fr. par 100 kilog.

Malt. — Peu de ventes sans variations dans les prix. On paye les malts d'orge,

de 30 à 34 fr. par 100 kilog. ; ceux d'escourgeons, de 29 à 32 fr.

Avoines. — Mêmes prix que la semaine dernière. On paye à la halle de Paris

de 17 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et qualité. — A Londres,

il été importé 62,000 quintaux d'avoines depuis huit jours; peu d'activité dans les

affaires, aux cours de 17 à 20 fr. par 100 kilog.

Sarrasin. — Mêmes cours. On paye à la halle de Paris de 15 fr. 75 à 16 fr.

par 100 kilog. pour les sarrasins de Bretagne.

Maïs. — Il y a peu de demandes. On vend au Havre, les mais d'Amérique de

15 fr. 75 à 16 fr. par 100 kilog.

Issues. — Les prix varient peu. On paye par 100 kilog. à la halle de Paris :

gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr.; sons gros et moyens, 15 fr. à 15 fr. 50; son

trois cases, 14 fr. à 14 fr. 50; sons fins, 13 fr. à 13 fr. 50; recoupettes, 13 à

14 fr.; remoulages lus, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 16 fr. 50 à 17 fr. 50.

III. — Fourrages
,
graines fnurragèrcs.

Fourrages. — Les ventes sont fa-iles et les prix se maintiennent. On paye à

Paris par 1000 kilog. : foin, 92 à 100 fr.; bizerne, 90 à 100 fr.; paille de blé,

54 à 68 fr.; paille de seigle, 56 à 06 Ir.; paille d'avoine, 44 à 50 fr.

Graines fourragères. — Maintien des cours. On cote par 100 kilog. : trèOe

violet, 130 à 145 ir.; luzerne de Provence, 145 à 160 fr.; d'Italie, 130 à 140 fr.;
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(lu Poitou, 115 à 130 fr.; minette, 50 à 60 fr.; tiùne blanc, 225 à 250 fr.; ray-

grass an^^lais, 45 à 55 fr.; vesces de piinti'inps, 24 à 28 fr.; sainfoin à une coupe,

31 à 33 (t.; sainfoin à deux i-oupes, 36 à. 38 fr.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — On vend à la halle de Paris : poires, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le

kilog., fr. 15 à fr. 70; pommes, le cent, 2 fr. 50 à 80 fr.; le kilog., fr. 15

à Oir. 75; raisins communs, le kilog., 2 fr. 50 à 5 fr.

Gros léqumes. — Dernier cours de la lialhî : betteraves, la manne, fr. 20

à 1 fr. 10; carottes communes, les 100 bottes, 18 à 30 fr.; d'hiver, l'hecto-

litre, 2 fr. à 6 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 14 à 23 fr.; choux communs,
le cent, 4 à 16 fr.; navets communs, les 100 bottes, 17 à 36 fr. ; l'hectolitre,

1 fr. à 3 fr. ; oignons en grain, l'hectolitre, 14 à 18 fr.; panais communs,
les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les 100 bottes, 20 à 55 fr.

Pommes je 'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 5 fr. 50 à 6 fr. 50 ;

le quintal. 7 fr. 85 à 9 fr. 28 ;
jaunes communes, l'hectolitre, 7 fr. 50 à

8 fr. 50; le quintal, 10 fr. 71 à 12 fr. 14.

V. — lins. — Spirilueui. — V'inaigrea. — Cidres.

Vins. — Nous avons quelque chose de nouveau à dire ; dans plusieurs régions

viticoles importantes, la situation commerciale s'est améliorée depuis liuit jours.

— En IJourgogne et en Champagne, ce mouvement s'est principalement produit
;

non seulement il y a des demandes assez actives do la part du comra>'rce, mais il

y a fermeté dans les prix. C'est ce que nous avons prévu depuis longtemps, et

c'est la marche logique des choses. — Là où les vins sont bons, et on peut dire

que c'est le cas le pUis fréquent, les prix doivent se soutenir. — Dans le Midi
même, où les affaires sont assez dilficiles, '1 y a un peu plus d'activité que précé-

demment; mais là, les prix restent généralement ce qu'ils étaient il y a quelques
semaines. A Dijon, les petits vins de plaine valent de 60 à 70 fr. ; les vins de
coteau, de 80 à 95 fr. ; les gamays de choix, de 90 à 95 fr. — A Beaunc, les vins

de 1883 se cotent pour les premières cuvées de Beaune, Pommard et Volnay, de

850 à 900 fr. : pour les secondée cuvées, de 600 à 700 fr.
;
quant aux grands crus,

les cours oscillent de 1,200 à l,4i0 fr. la queue de deux pièces. — A Lyon, les

vins nouveaux du Beaujolais valent de 42 à 51 fr. l'heclolitre ; ceux du Maçonnais,
de 35 à 40 fr. ; cex de Villefranche, de 42 à 50 fr. Dans la Basse-Bourgogne, on
paye de 30 à 40 fr. les vins rouges nouveaux ordinaires ; mêmes prix pour les vins

blancs. A Chagny, les vins de gamays se cotent de 70 à 90 fr. ; ceux de pinots,

de 150 à 180 Ir. — Dans le Midi, on paye par hectolitre : Aramon, 25 à 26 fr.
;

petits montagnes, 30 à 32 fr. ; montagne et Lézignan, 33 à 35 fr. ; Narbonne et

Lézignan, 37 à 38 fr. ; Narbonne et Cortiières, 42 à 45 fr. — En Algérie, on si-

gnale toujours de la fermeté sur les prix des vins nouveaux, soit de plaine, soit de
coteau : les demandes du commerce Iranrais continuent à être actives ; la prospérité,

viticole de la colonie s affirme déplus en plus et ses produits sont de plus en plus
appréciés.

A l'aris-Bcrcij, les vins se payent : vins rouges, Auvergne nouveau, 124 à

135 fr. la pièce
; Basse-Bourgogne, 110 à 170 fr. le rauid; Bayonne nouveau, 115

à 125 fr. la pièce; Blois nouveau, 90 à llû fr. ; Blois noir, 90 à 115 fr. ; Bor-
deaux, 130 à 180 fr. ; Cher vieux, 140 à 150 fr. ; nouveau, 120 à 155 fr. ; Chinon
nouveau, 145 à 160 fr. ; Côtes châlonnaises, nouveau, 125 à 140 fr. ; Gaillac nou-
veau, 110 à 120 fr. ; Gâtin^is nouveau, 50 à 60 fr. ; Mâcorlnais vieux, 150 à
260 fr.; nouveau, 140 à 160 fr. ; Montagne, 38 à 48 fr. l'hectolitre; Narbonne
vieux, 45 à 60 fr.

;
nouveau, 46 à 55 fr. ; Orléans nouveau, 115 à 140 fr. la pièce;

Renaison nouveau, 125 à 140 fr.; Roussillon vieux, 65 à 70 fr. l'hectolitre; nou-
veau, 48 à 65 fr. ; Selle-sur-Cher nouveau, 110 à 140 fr. la pièce; Touraine, 95à
105 fr. ; — vins blancs, Anjou vieux, 120 à 140 fr. la pièce; nouveau, 135 à
155 fr.

; Basse-Bourgogne vieux, 150 à 190 fr. le muid ; nouveau, 135 à 170 fr.;

Bergerac et Sainte-Foy vieux, 160 à 200 fr. la pièce; nouveau, 145 à 170 fr.
;

Chablis vieux, 200 à 300 fr. le muid; nouveau, 195 à 250 fr.; Poiiilly vieux, 220
à 280 fr. la pièce; nouveau, 215 à 230 fr.; Picquepoul, 55 à 60 fr. l'hectolitre;

Pouilly-Sancerre, 80 à 90 fr. la pièce; Sologne, 70 à 75 fr.; Vouvray vieux, 160
à 175 fr.

; nouveau, 135 à 145 Ir. ;
— vins d'Alf/crie nouveaux, 38 à 48 (r. l'hec-

tolitre; tins étrangers, Espagne vieux, 38 à 58 fr. l'hectolitre; nouveau, 38 à
54 fr.

;
Portugal, 45 à 55 fr. ;" Sicile nouveau. 35 à 48 fr.

;
Italievieux, 48 à 57 fr.;

nouveau, 48 à 56 fr. ; Dalmatie nouveau, 48 à 52 fr. ; Hongrie blancs, 40 à 45 fr.
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Spiritueux.— Voici encore un nouveau mouvement de baisse sur les alcools d'in-

dustrie; mais, aux cours actuels, on signale plus d'activité dqns les affaires; sur
les marchés du Midi, au contraire, il y a maintien des prix. On cote par hectolitre :

à Montpellier, trois-six bon goût, 105 fr.; marc, 95 Ir
; Nîmes, trois-six bon goiit,

100 fr.; marc, 93 fr.; à Béziers, trois-six bongoijt, 103 fr., marc, 95 fr. à Pézenas,
trois-six bon goût, 1U2 fr.; marc 95 fr. — A La Rochelle, les eaux-de-vie de 1882
valent 200 fr. l'hectolitre: à Saintes, celles de 1883 sont cotés de 205 à 220 fr.;

à Surgères, 215 à 225 fr. — A Paris, on paye : trois-six fin nord, 90 degrés,
1" qualité, disponible, kk à 44 fr. 55; mars et avril, 45 à 45 fr. 25

;
quatre mois

de mai, 46 fr. 50, février, 44 fr. 50. Le stock était, au 23janvier, de 18,550 pipes,
contre 18,000 à la même date de 18^3.

Cidi-es. — Quoique la production soit exceptionnelle, les prix se maintiennent
bien. Les eaux-de-vie de cidre nouvelles sont d'excellente qualité.

Raisins secs. — H y a eu plus d'animation dans les affaires. On paye à Mar-
seille par 100 kilog. : Gorinthe, 35 à 45 fr. par 100 kilog.; Thyra, 30 à 32 fr.;

raisins noirs, 25 à 28 fr. ; Samos blancs, 33 fr. 50 à 34 fr.; Samos noir, 36 à
36 fr. 50; Candie noirs, 33 fr. 50 à 34 fr. 50 ; Sultanines, 38 à 40 fr.; Garamanie,
35 à 36 fr.; raisins rouges, 24 fr. 50 à 35 fr.; Tripoli, 32 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — La baisse a continué durant cette semaine : les affaires sont très

difficiles. On cote par 100 kilog., à Paris : sucres bruts, 88 degrés, 46 fr. 25;
les 99 degrés, 53 fr. 25 ; sucres blancs, n" 3, 53 fr. 25 à 53 fr, 50 ; à Lille, sucres

bruts, 45 fr. 25 à 45 fr. 50; sucres blancs, 52 fr. Le stock de l'entrepôt réel des
sucres était, le 23 janvier, à Paris, de 1,122,000 sacs pour les sucres indigènes,

avec une nouvelle augmentation de 37,000 sacs depuis huit jours. — Les cotes

des sucres raffinés restent fixées de 103 fr. à 104 fr. par 100 kilog. à la consom-
mation, et de 58 fr. tO à 60 fr. 50 pour l'exportation. — A Londres, le marché
est très calme; les sucres bruts allemands se payent de 43 fr. 50 à 43 fr. 75 par
100 kilog.

Mélasses. — Les mélasses de raffinerie sont cotées 12 fr. par 100 kilog. à

Paris.

Fécules. — Les cours se soutiennent. On paye à Gompiègne, 32 fr. par 100 ki-

log. pour les fécules premières de l'Oise; à Paris 31 fr. 50 à 32 fr. "pour celles

du rayon ; à Epinal 32 fr. 50 à 33 fr. pour celles des Vosges. Peu d'affaires sur

les fécules vertes aux anciens cours.

Glucoses. — Maintien des cours. On cote par 100 kilog. : sirop de froment,

55 à 57 fr.; sirop massé, 44 à 46 fr.; sirop liquide, 36 à 38 fr.

Amidons. — Les affaires sont restreintes, et les prix demeurent sans varia-

tions.

Houblons. — La plupart des marchés présentent peu d'activité, mais on signale

beaucoup de fermeté dans les prix, principalement pour les belles qualités. —
En Belgique, les cours s'établissent de 240 à 250 fr. par 100 kilog. En Alsace,

les ventes se font aux taux de notre précédente revue.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Il y a depuis huit jours un peu de baisse dans les prix des huiles de
graines. On cote, par lUO kilog., à Paris : huile de colza en tous fûts, 81 fr.; en
tonnes, 83 fr. ; épurée en tonnes, 91 fr.; huile de lin en tous fûts, 54 ir. 50 ; en

tonnes, 56 fr. 50. — Dans les départements, les huiles de colza vaknt : Rouen,
82 fr.; Caen, 80 fr. 50; Arras, 87 fr., et les autres sortes se cotent : œillette,

104 à 105 ir.; pavot, 78 fr.; lin, 56 fr. 50; cameline, 74 fr. — A Nice, on paye
les huiles d'olive : suivant les qualités, par 100 kilog , extra : 200 fr. à

215 fr. surfines, 185 à 195 fr.; fines, 160 fr. à 170 fr.; mi-fines, 145 à 155 fr.;

mangeable, 125 à 140 fr. Les olives sont assez recherchées ; on les paye pour la

fabrication, dans les Alpes-Maritimes, de 25 à 28 fr. par hectolitre.

Graines oléagineuses. — Les cours varient peu pour les diverses sortes. On
pave à Gaen les graines de colza 24 fr. 50 par hectolitre. Dans le Nord on cote :

œillette, 25 fr. 50 à 28 fr. 50 ; lin, 18 à 21 fr. 50; cameliae, 15 fr. à 18 fr. 25.

VIII. — Tourteaux. — Noirs. — Engrais.

Tourteaux. — Maintien des anciens cours. On cote, par 100 kilog., à Caen :

tourteaux de colza, 18 fr. 50; à Arras, tourteaux d'u-illette, 17 fr. 50 à 18 fr.; de

pavot, 14 fr. 25 ; de lin, 25 ir.; de cameline, 17 fr.

Noirs. — Prix sans changements. On cote à ^'alenciennes : noir animal neuf
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en grains, 33 à 36 (r. par 100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hec-

tolitre; noir d'engrais, 2 à 8 fr.

IX. — Matières résineuses, colorantes H tannantes.

Matières résineuses. — Les cours sont encore en baisse. A Dax, l'essence pure

de térébenthine est cotée à 56 fr. par 100 kilog.

Gaudes. — Les prix rettjnt (ixi-s à 20 ir. ])ar 100 kilog. dans l'Hérault.

Chanvres. — Les transactions sont l'aciles, et les prix accusent de la hausse sur

les marchés do l'Ouest. A Saumur, les chanvres de pays valent de 72 à Sk Ir.

par 100 kilog.; à la Flèche, 66 à 86 l'r.

Lins. — Dans le Nord, les cours sont les mêmes que la semaine précédente

pour les lins de pays.
X. — Suifs et C'trps gras.

Suifs. — IMèmes cours que précédemment. On cote à Paris 92 fr. par 100 ki-

log. pour les suifs purs de l'abat de la boucherie; 69 fr. pour les suifs en

Lrancnes.

Saindoux. — Lîs prix varient peu. Les saindoux d'.\mérique valent, au Havre,

115 à. 116 fr. par quintal métrique.

XI. — Beurres. — (Bu/s. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 200,670 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on jiayait par kilog. : en dcmi-kilog., 1 fr. 80

à 3 fr. 50
;
petits beurres, 1 fr. 50 à 3 tr. 24 ; Gournay, i fr. 92 à 4 fr. 58; Isigny,

1 fr. 94 à 7 Ir. 68.

Œufs. — Du 14 au 20 janvier, on a vendu, à la halle de Paris, 4,684, 990 œufs.

Au dernier marché, on cotait par mille : choix, 114 à 126 Ir.; ordinaires, 80 à

102 fr.; petits, 55 à 69 fr.

Froiniujes. — Derniers cours de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 5 à 23 fr.;

Montlhéry, 15 fr.; par cent, Livarot, 30 à 98 fr.; Mont-Dore, 12 à 28 fr.; Neuf-
châtel, 3 à 25 fr.; divers, 5 à 52 fr.; — par 100 kilog. Gruyère 130 à 185 fr.

XII. — Chevaux, — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 16 et 19 janvier, à Paris, on comptait 936 chevaux;

sur ce nombre, 355 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de cal)rioIet..

— de Irait— hors d'âge. ..— à l'enchère..

.

— de houchcrie.

Amenés.
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ton, 1 fV. 65 à 1 Ir. 70; chèvre, 1 fr. 15 à 1 fr. 20; porc, 1 Ir. 35 à 1 fr. 40.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière

se sont composées de 13,022 tètes, dont 422 Lœufs et 8' moutons de New-
York. Prix du kiiog. : Bœuf, qualité inférieuro, 1 ir. 4) à 1 fr. 58; 2", 1 fr. 58 à

Ifr. 75; V'\ 1 fr. 9'3à2fr. i6.— Veau, 2% 1 fr. 93 à 2 fr. 10; l"', 2 fr. 10 à

2 fr. 28. — Mouton, qualité inférieure, 1 fr. 87 à 2 fr. 10; 9.% S! fr. l'O à

2 fr. 34 ; \", 2 fr. 34 à 2 fr. 45. — Porc, 2'-, 1 fr. 23 à l fr. 35 ; V, 1 fr. 35 à

1 fr. ii6.

Viande à la criée. — Il a été vendu, à la halle de Paris du 14 au 20 janvier :

Prix da kilog. le 21 janvier.

kilog. 1" quai. 2* quai. 3' quai. Ctoii. Basse Boucherie.

Bœuf OU vache... IHI. 201 1.64 à 2.08 1.42 à t. 02 O.DSàl.lO 1.00 4 2.90 0.20 à 1.30

Veau 15.'), 09.-) 2.00 2.32 1.78 1.98 1.40 1.7G u » . .

Mouton 09,.Vi4 1.56 1.94 1.34 l.à4 0.96 1.32 1.70 3.26 •

Porc S2.'.iS3 Porc frais 1.18 à 1.36

488,933 Soit par jour 09,849 kilog.

Les venies ont été inférieures de 900 kilog. par jour à celles de la semaine pré-

cédente. Les prix sont très fermes pour toutes les sortes.

XIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 24 jaiaier (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaui. Moutons.

1" V 3* 1" 2- 3- 1" 2- 3

quai. quai. quai. qoal. quai. quai. quai. quai. quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. Ir. fr.

80 "2 0.^ 115 104 96 92 80 78

Cours de la charcuterie. — On i?end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

65 à 68 fr.; 2% 60 à 65 fr. Poids vif, 43 à ^7 fr.

XIV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 24 janvier 1884.

Cours des commissionDaires
Poids Cours officiels. en besùaui.

Animauï gênerai, l" 2" 3" Prix ! î" 3' Prli

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2.347 17j 348 1.74 1.54 1.32 1.24àl.7j 1.72 1.52 1.30 1.22àl.76
Vaches 534 3i 234 1.66 1.40 1 26 1.16 1.6S • C'4 ; 2S 1.24 l.li 1.66

Taureaux... 102 > 384 1.54 i.42 1.32 1.28 1.53 1.52 >.-,0 !.30 1 26 1.56

Veaux 1.147 lO'.l 81 2.30 2.10 1.80 1.60 2.50 » . « »

Moutons 19 563 1.006 21 2.06 l.OO 1.76 1.60 2.10 » • . »

Porcs gras.. 4.859 63 82 1 32 1 23 1.24 1.18 1.31 ...
— maigres.. » » .•.»•».»..
Vente calme sur le gros bélail, ordinaire sur les autres espèces.

\\. — Résumé.

A l'exception de la viande et des produits animaux, les cours de presque toutes

les denrées agricoles sont encore en baisse durant cette semaine. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Le marché continue à être meilleur. Les valeurs franç;aises sont en hausse

depuis huit jours. On cote: 3 pour 100, 77 Ir. 10; — 3 pour 100 amortis-

sable, 78 fr. 10;— 4 et demi pour 100 ancien, 107 fr. 50; — 4 et demi pour 100
nouveau, 107 l'r. 50.

On paye les actions des établissements de crédit : Banque de France, 5,175 fr.;

Crédit foncier, 1,260 tr. ; Comptoir d'escompte, 950 fr.; Banque de Paris et

des Pays-Bas, 860 fr.; Banque d'escompte de Paris, 505 fr. ; Société des dépôts

et comptes courants, 647 fr. 50; Société générale, 485 fr.; Crédit lyonnais,

560 fr.; Crédit industriel et CDmraerciai, 675 fr. ; Banque franco-égyptienne,

563 fr. 75; Société Iranco-algérienne, 312 Ir. 50.

Reprise sur les valeurs des Compagnies de chemins de fer : Est, 732 fr. ; 50 ;

Paiis-Lyon-Méditerranée, 1,245 fr.; Midi 1,132 fr. 50 ; Nord, 1,750 fr. : Orléans,

1,278 fr.; Ouest, 795 fr.

Les actions du c^mal de Suez sont à 2,030 fr. ; les délégations à 1,135 fr. ;
les

parts civiles, à 1,250 fr.

Escompte à la Banque de France, 3 pijur 100 ; intérêt des avances, 4 pour 100.

E. Feron.

Le gérant : A. BcuciiÉ.
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Les proposiions relalifes à la péréTurilion do l'impiM foncier. — Discussion et rojul par le Sénat.

— Projet do recensement de la valeur de la proiniiSlé li4tie. — Discussions relatives :i la repré-

sentation olliciclle do l'agriculture. — L'inilustrie sucnOre en France et en Allemagne. —
Nécrologie.

'— M. do Cugnac. — L'ordre du M.'rite agricole. — KIoction de M. Bouley comme
vice-président do l'Académie des sciences. — Bamiuet oll'ert parles vétérinaires.— Discussions

sur les c.inaux à dériver du lUiûne. — l.ellro de .M. I.é^'er. — Kvaluatioii oflicielle de la

situation des récoltes on terre — (lucslions forestières. — Nouvelle oi^'anisalion d;s conser-

vations forestières. — Kteiidue des forêts soumises au régime fureslier. — I.e phylloxéra. —
Réunion de la Section permanente de la Commission supérieure du phylloxei-.!. — Subventions

à des associations syndicales. — Le pourridié de la vigne. — Note de M. Dumas. — L'ampélo-

graphie américaine de MM. Koex et Viala. — Troisième édition du .Manuel do viticulture pra-

ti(iu'? de M. G. Focx. — La péripneumonie contagieuse en Kspii^'ne. — lOxperiences de vacci-

nation charbonneuse en Algérie. — llé-^ultats obtenus. — .Nouveaux essais au jardin du

Hamnia. — Hupporl de M. Comon à la Société d'agriculture du Pas-de-Calais sur la lorm ition

de syiidicals pour l'achat des engrais. — Moiléle de riîglomenl de syndicat. — Prochaine

réunion des professeurs départementaux d'agriculture. — Réunion annuelle des fonditiurs du

Jourmil il- l'ayricuUure.

I. — La péréquation de l'imptU foncier.

Dans la loi de finances pour l'année 1884, votée à la fin du mois

de décpinbre pur la Chambre des députés, M. Bisseuil, député de la

Chaieiite-lntërieure, avait fait adopter un article additionnel ainsi

conçu : i< A partir de la présentation du budiçet des receltes de l'ever-

cice 1885, l'état de répartition, entre les départements, de l'impôt

foncier applicable aux propriétés non bâties sera fait proportionnelle-

ment au revenu net imposable de ces propriétés, tel qu'il est établi

dans le travail d'évaluation dressé par l'administration des contribu-

tions directes, en exécution de l'article \'' de la loi du 1) août 1879. »

Le travail d'évaluation dont il est ici cpiestion et(}ue nous avons ana-

lysé, a établi que le taux moyen de l'impôt, pour toute la France, est

de 4.49 pour 100 du revenu net imposable des propriétés non bâties;

or, dans 41 départements, le principal delà contribution est supérieur

à cette moyenne; dans 40, au contraire, il lui est inférieur. L'adop-

tion de la proposition de M. Bisseuil entraînait donc une aggravation

de charges dans ces 4G départements. Nous avons fait ressortir (voir

le Journal du 29 décembre, tome IV de 1883, p. 481) les dillicultés

d'application de ce système de péréquation de l'impôt foncier et les in-

convénients (pril présenterait, l'ont en reconnaissant que le mode ac-

tuel de répartition de l'impôt foncier offre des inégalités criantes,

non seulement entre les départements, mais encore entre les com-
munes d'un même département, le Sénat a pensé qu'une opération

aussi importante devait être résolue par un travail spécial et après

une discussion dans laquelle tous les éléments seraient apportés. Dans
sa séance du 16 janvier, après une brillante discussion à laquelle ont

pris partMM. de Reignié, Léon Say, Labuze, Xavier Blanc, Tirard, de

Parieu, la haute assemblée a rejeté l'article dont nous venons de don-

ner le texte. Il ressort de cette discussion que Topinion du Sénat est

qu'il convient de laisser au ministre des linaiices le temps d'achever

l'enquête commencée en 1879, en réunissant les avis des Conseils gé-

néraux sur les résultats publiés aujourd'hui; le gouvernement pourra

alors soumettre aux Chambres, |)ar un projet de loi spécial, des pro-

positions à discuter avec maturité, après renvoi à des commissions
et en suivant les règles législatives. Cette conduite nous paraît absolu-

ment sage. La solution d'un problème tel que celui de la péréquation

de l'impôt foncier doit venir à son heure, et elle ne saurait se faire,

N° 773- — Tome I" de 1884. —2 Fé^r
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selon nous, que par voie de dégrèvement de la propriété rurale sur-

chargée. La décréter dans la loi de finances, sans s'occuper des

moyens d'application et sans laisser le temps de prendre les mesures

nécessaires pour en obtenir des résultats favorables à l'agriculture, ce

serait s'exposer à un échec absolu, qui en retarderait indéfiniment les

effets utiles. Le Sénat a repoussé aussi un article additionnel que

M. Versif;ny avait fait adopter par la Chambre des députés, et qui

tendait à faire procéder, dès la promulgation de la loi de finances de

1884, au recensement de toutes les propriétés bâties, avec évaluation

de la valeur locative de chacune d'elles. La dépense s'élèverait, en

effet, à une somme énorme pour un résultat problématique.

II.— La représentation officielle de l'agriculiure.

On trouvera dans ce numéro (page 1 90) le compte rendu de la der-

nière séance du Conseil supérieur de l'agriculture, dans laquelle a été

adopté un système d'organisation de la représentation officielle de
l'agriculture, destiné à servir de base à un projet de loi qui sera pré-

senté au Parlement. Le Journal pense qu'on a commis une très grande
faute en éliminant complètement les Sociétés d'agriculture et les Comices
et en les mettant à l'écart de la nouvelle organisation. Or, ce sont les

Associations agricoles qui ont demandé la réorganisation de la repré-

sentation officielle de l'agriculture. Comme le Raton du fabuliste, elles

ont tiré du feu les marrons qui seront mangés par les autres. Heureuse-

ment le projet peut être amélioré par la discussion devant le parlement.

III. — Sucres et betteraves.

La campagne est achevée dans la plupart des sucreries. Les conditions

climatériques ont été peu propices à la conservation des racines ; il

en est résulté que les derniers résultats ont été beaucoup moins favo-

rables que les premiers. La production du sucre sera cependant supé-

rieure à celle de la campagne précédente. 3Iais l'Allemagne continue

à faire des progrès rapides ; on estime à 925 millions de kilog. de sucre

la production de cette année; de nouvelles fabriques y sont en con-

struction. Il est urgent que notre régime fiscal soit rapidement trans-

formé, que l'impôt sur le jus soit provisoirement adopté, puisqu'on ne

veut pas arriver tout de suite à l'impôt sur la betterave.

IV- — Nécrologie.

Nous apprenons avec un vif regret la mort de M. le marquis de

Cugnac, propriétaire agriculteur au château de Fondelin, près de Con-

dom. M. de Cugnac était un des agriculteurs les plus distingués du
département du Gers. Il était correspondant de la Société nationale

d'agriculture depuis de nombreuses années. Nous nous souvenons des

deux années que nous avons passées ensemble à l'Ecole polytechnique.

C'était un bon camarade, comme il fut un bon citoyen dévoué à

l'agriculture.

V. — L'ordre du Mérite agricole.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de l'agricul-

ture en date du 25 janvier, la décoration du ^Mérite agricole a été con-

férée à M. Dupray-Beuzeville, cultivateur à Vesly (Manche
,
qui a

contribué, par l'application de méthodes nouvelles et l'emploi d'ins-

truments perfectionnés, au développement de l'agriculture dans son

arrondissement. M. Dupray-Beuzeville a remporté de nombreuses ré-
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compenses dans les concours agricoles, et il a été membre des jurys

des concours
;
plus de vingt ans de services.

VI. — Banquet offert à M. Bouley.

Notre ôininentconrrrro de laSociétc nationale d'aïjricuUure M. Bouley,

inspecteur général dos écoles vétérinaires, vient d'être appelé à la vice-

présidence de l'Académie des sciences, pour remplir les fonctions de

présidenten 1 SS"). A celte occasion, un banquet lui a été offert, sous la

présiilencede.M. Pasteur, par un grand nomi)rede vétérinaires civils et

militaires, auxquels s'étaient associés les membres du corps enseignant

de l'école d'Alfort. M. Pasteur a retracé le mouvement ascensionnel ai

rapide qu'avait suivi la médecine vétérinaire depuis la fondation des

écoles par Boargelat jusqu'au jour où un vétérinaire vient d'être élevé

à la présidence de la première compagnie savante du monde; ce résultat

est dû à l'ensemble des travaux par lesquels un certain nombre de vété-

rinaires se sont élevés à la célébrité et à la part prise par M. Bouley au

progrès qui procède, en médecine, delà découverte du rôle des microbes.

I)ans sa réponse à ce discours, au toast de M. Léon Renault, député,

et à plusieurs autres encore, M. Bouley a rapporté aux progrès de la

science vétérinaire, aux efforts de ses prédécesseurs et de ses contem-

porains, l'honneur qui venait de lui être attribué; il s'est glorifié d'a-

voir été un des premiers à comprendre la grande œuvre de M. Pasteur;

il s'est plu à signaler parmi ses prédécesseurs le père de M. Léon Re-

nault, qui a été un maître de la méthode expérimentale. — Avant de

de se séparer, la réunion a décidé de faire consacrer par une médaille

le souvenir de l'avènement du chef de la profession vétérinaire au fau-

teuil de président de l'Académie des sciences.

VIL — Les canaux d'irrigition du Rhône.

A l'occasion de la note de M. Jules Maistre, parue dans notre

numéro du 12 janvier, nous recevons de M. Léger, ingénieur, la

lettre suivante. C'est pour nous un devoir d'impartialité de la publier.

En voici le texte :

Lyon, le 25 janvier 1884.

<£ Monsieur le directeur, permettez-moi d'user de moa droit de répondre à une
note de M. Maistre (de Villeneuvette), insérée dans un des derniers numéros du
Journal de l'Agriculture.

a M. Maistre s'est passionné pour le projet Damont, passion bien platonique,

car ce canal ne touche ni de près ni do loin à Vllienouvette, mais passion absolu-

ment aveugle, car ce projet exige le concours de 250 millions absolument introu-

vables; et, par une étrange anomalie, il ne desservira qu'en dernier lieu les dépar-

tements les plus déshérités, comme le Gard et l'Hérault!

a J"ai cherché une solution qui satisfit, au contraire, sans retard et les pre-

mières, nos régions les plus justement pressées, en n'exigeant qu'une dépense
pratiquemen t réalisable. Que M. Maistre trouve ce programme étrange, inouï,

absurde, et lui en préfère un autre absolument inexécutable, je lui en laisse toute

liberté: maison pourra s'étonner d'un pareil excès de zèle, quand M. Dumont
lui-même, aussi bon connaisseur en sa propre cause que M. Maistre, M. Dumont
le juge si peu absurde et l'approuve même si fort (beaucoup trop même!) qu'aban-

donnant son canal unique, il se propose maintenant (tous les journaux du Midi
l'ont appris aux populations les 5 et 7 janvier dernier) d'alimenter des troirons

de canaux par des mackinis à vapeur, exactement dans mon syHém",, en copiant

simplement, sinon en prenant sans façons toutes les ciracléristiques demonprojct!
« Ce formel désaveu de M. Maistre, avocat de M. Dumont, par M. Dumont

lui-même, me dispense de réfuter plus longuement son argumentation, désormais
sans objet...

« Je vous prie d'agréer, etc. |.\. Léser. »
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Que M. Léger s'élève contre les objections faites au projet de canaux
du Rhône qu'il a imaginé, c'est son droit ; mais qu'il fasse parler
M. Dumont, le promoteur du canal du Rhône, auteur du premier pro-
jet qui a servi de base à toutes les études ultérieures, et qui n'est pas
abandonné, c'est peut-être aller un peu loin. Quoi qu'il en soit, le

Journal estime qu'il faut aboutir, et il espère que les discussions sou-
levées devant le Conseil supérieur de l'agriculture vont enfin prendre
fin ; depuis trop longtemps, on piétine sur place à cause de rivalités

pour lesquelles l'intérêt agricole n'a pas assez compté.
Nous avons reçu de M. Prosper de Lafitte une réponse à l'article de

M. Champin paru dans notre dernier numéro; nous publierons cette

réponse la semaine prochaine.

VIII. — Situalion des récoltes en terre.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du 28 jan-
vier, un résumé des rapports transmis par les préfets sur la situation

des récoltes en terre au 15 janvier 1884. Ce résumé s'applique au
froment, au seigle, à l'avoine et à l'orge d'hiver. Eu voici la repro-
duction :

1"^ RÉGION {Nord-Ouest).— Finistère, Côtes-du-Nord, Morbihan, lUe-et-Yilaine,
bonne; — Manche, très bonne; — Calvados, Orne, Mayenne, Sarthe, bonne

2« RÉGION (Nord). — Nord, assez bonne; — Pas-de-Calais, Somme, Seine-
Inférieure, Oise, Aisne, Eure, Eure-et-Loir, Seine-et-Oise, Seine, bonne ;

—
Seine-et-Marne, assez bonne.

3" RÉGION [Nord-Est). — Ardennes, assez bonne ;
— Marne, bonne; — Aude,

très bonne; — Haute-Marne, Meuse, Meurtiie-el-MoselIe, Vosges, bonne; —
Haut-RhiQ (Belt'ort), très bonne.

k" RÉGION [Ouest). — Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, assez bonne;— Indre-
et-Loire, bonne; — Vendée, très bonne; — Charente-Inférieure, Deux-Sèvres,
bonne; — Charente, Vienne, très bonne; — Haute-Vienne, bonne,

5' RÉGION [Centre]. — Loir-et-Cher, Loiret, Yonne, bonne; — Indre, très

bonne; — Cher, Nièvre, Creuse, bonne; — AlJier, assez bonne; — Puy-de-
Dôme, bonne.

6= RÉGION [Est). — Côte-d'Or, Haute-Saône, bonne ;
— Doubs, très bonne ;

—

Jura, Saône-et-Loire, Loire, Rhône, Ain, Haute-Savoie, Savoie, Isère, bonne.
7" RÉGION (Sud-Ouest). — Gironde, bonne ;

— Dordogne, très bonne ;
— Lot-

et-Garonne, bonne; — Landes, assez bonne; — Gers, bonne; — Kasses-
Pyrénées, assez bonne; — Hautes-Pyrénées, Haute-Garonne, bonne ; —.Ariège,
très bonne.

«= RÉGION (Sied). — Corrèze, Cantal, Lot, Aveyron, bonne ; — Lozère, très

bonne; — Taru-et-Garonne, assez bonne; — Tarn, très bonne; — Hérault,
bonne; — Aude, très bonne; — Pyrénées-Orientales, bonne.

9" RÉGION [Sud-Est]. — Haute-Loire, très bonne; — Ardèche, Drôme, bonne;— Gard, Vaucluso, médiocre ;
— Basses-Alpes, Hautes-Alpes, bonne ; — Bouches-

du-Rhône, médiocre; — Var, Alpes-Maritimes, bonne.
10" RÉGION. — Corse, bonne.

D'après ce tableau, la situation est très bonne dans 14 départements,
bonne dans G1, assez bonne dans 9, médiocre dans 3 seulement; ces

derniers sont les départements du Gard, de Vaucluse et des Bouehes-
du-Rhône. On peut donc considérer l'ensemble de la situation comme
favorable; mais nous sommes encore loin de la moisson, et il est

impossible de prévoir les phénomènes qui pourront nuidificr 1 s

choses pendant les cinq ou six mois qui nous séparent de celte

époque.

IX. -^ Questions forestières.

Un décret, en date du 22 janvier 1884, a modifié la division terri-

toriale de la Fiance en conservations forestières pour l'adminislration
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(les fortHs doinanialos, ol des forèls communales et d'établisscmeiils

publics soumises au régime forestier. Le noinljrodes conservations est

réduit de 44 à 3S ; en voici le tableau avec l'indication des dcj)arte-

ments qui font partie de chaque conservation, et l'étendue des forets

de chacune :

1

.

Pans : 3 dqKirtcmtMits, Seine, Suinc-et-Oisu, Oisu ; 62,695 liectares de forêts

2. Rouen : 5 départements, Eure-et-Loir, Eure, Suine-Intéricuro, Calvados et

Manche; 56,937 hectares de forêts;

3. Dijon : 1 département, Côte-d'Or; l'i0,227 hectares de forêts;

4. Nancy : 1 département, Meurthe-et-Moselle, 99,836 hectares de forêts;

5. Privas : 2 départements, Ardf'che, Lozère; 31,770 heclares de forêts;

6. Annecy : I département, Haute-Savoie; 44,018 hectares de forêts;

7. Amiens : 5 départements, Aisne, Nord, Somme, Pas-de-Llalais, Oise (partie

de la forêt de Uetz) ; 64,890 hectares de forêts
;

8. Troyos : 2 départements, Yonne, Aube; 85,498 hectares de forêts;

9. Epinal : I département, Vosges; 174,516 hectares de forêts;

10. Melun : 4 départements, Seine-et-Marne. Marne, Seine-et-Oise (forêt de

Milly), Ardennes (forêt de Gondé) ; 51,256 hectares de forêts
;

11. Glorraont-Ferrand : 2 départements, Puy-de-Dôme, Haute-Loire ; 34,831 hec-

tares de forêts
;

12. Besançon : 2 départements, Doubs et territoire de Bellort ; 115,879 hec-

tares de forêts ;

13. Lons-le-Saunier : 1 département, Jura, 108,772 hectares de forêts ;

14. Grenoble : 4 départements, Isère, Loire, Rhône, Allier; 72,475 hectares

de forêts;

15. Alençon : 7 départements, Finistère, Gùtes-du-Nord, Morbihan, Ille-et-

Vilaine, Mayenne, Orne, Sarthe; 47,073 hectares de forêts;

16. Rar-Ie-Duc : 2 départements, Meuse, Ardennes (forêt de Baulny)
;

127,962 hectares de forêts;

17. ÎSlàcon : 2 déparlements, Ain et Saône-et-Loirc; 92,506 hectares de forêts
;

18. Toulouse : 5 départements, Haute-Garonne, Tarn-et-Garonnc, Gers, Lot,

Lot-et-Garonne; 40,886 hectares de forêts
;

19. Tours : 5 départements, Maine-et-Loire, Loire, Loir-et-Cher, Indre-et-

Loire, Loire-Inférieure; 65,795 liectares de forêt-i
;

20. Bourges : 4 départements, Haute-Vienne, Indre, Cher, Creuse; 34,516 hec-

tares de forêts
;

21. Moulins : 2 départements, Nièvre, Allier; 63,349 heclares de forêts;

22. Pau : 1 département, Bisses-Pyrénées, 55,365 hectares de forêts;

23. Tarbes : 1 département, Hautes-Pyrénées, 53,015 hectares de forêts;

24. Niort : 5 départements, Vienne, Deux-Sèvres, Charente, Charente-Inférieure,

Vendée; 35,183 hectares de forêts;

25. Garcassonne : 3 départements, Aude, Tarn et Pyrénées-Orientales;

88,939 hectares de forêts;

26. .\ix : 2 départements, Bouches-du-Rhône el Basses-Alpes; 81,921 hec-

tares de forêts
;

27. Nîmes : 2 départements, Gard et Hérault; 67,245 liectares de forêts;

28. Aurillac : 3 départements. Cantal, Aveyron et Gorrèze; 27,103 hectares de

forêts
;

29. Bordeaux : 3 départements, Dordogne, Gironde et Landes; 63,975 hec-

tares de forêts
;

30. Ajaccio : 1 département, Corse; 118,994 hectares de forêts;

31. Chaumont : 1 département Haute-Marne; ip4,654 hectares de forêts;

32. Vesûul : 1 déparlement, Haute-Saône; 121,154 hectares de forêts
;

33. Chambéry : 1 département, Savoie; 76,611 heclares de forêts;

34. Nice : ii départements, Alpes-^Iaritimes el Var; 101,668 hectares de
forêts

;

35. Gap : 1 département, Hautes-Alpes; 112,381 hectares de forêts;

36. Valence: 2 départements, Drûme et Vaucluse
; 87,904 heclares de forêts;

37. Mézières-Gharleville : ] département, Ardennes; 59,580 heclares de forêts;

38. Foix : 1 département, Ariège; 99,588 hectares de forêts.

D'après les états d'assiette, les forêts soumises jau régime forestier
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en France occupent une superficie totale de 2,980,997 hectares, dont
•1,003,948 hectares de forêts domaniales et 1,967,049 de forêts appar-
tenant aux communes ou aux établissements publics. Les forêts

appartenant aux particuliers sont en dehors de ce total; on en estime
l'étendue à un peu plus de G millions d'hectares.

X. — Le Phylloxéra.

La section permanente de la Commission supérieure du phylloxéra

s'est réunie le 18 janvier sous la présidence de M. Meinadier, sénateur.

Elle a d'abord approuvé le traitement administratif à opérer sur une tache

phylloxérique dans la commune d'Aiton (Savoie) ; elle a donné un avis

favorable à l'autorisation d'introduire les vignes américaines dans
l'arrondissement de Castres (Tarn), mais elle a repoussé la demande
faite pour les arrondissements d'Auch, Lectoure et tombez (Gers). Elle

a décidé ensuite que des subventions de 20 à 80 francs par hectare

. pourraient être accordées à des syndicats de viticulteurs comme il suit :

Ain, quatre syndicats à Saint-Sarlin, Farens, Maximieux et Villebois,

comptant 127 propriétaires pour traiter 51 hectares ;
— Hautes-Alpes,

cinq syndicats, à Gap, Valserres, Remolon, Laragne et Veynes,
comptant 108 propriétaires pour traiter 190 hectares; — Aude, un
syndicat à Narbonne, comptant 126 propriétaires pour traiter 414 hec-

tares; — Aveyron, un syndicat à Villefranche, comptant 38 proprié-

taires pour traiter 62 hectares ;
— Bouches-du Rhône, un syndicat à

Roques, de 49 propriétaires, pour 43 hectares; — Câle-d'Or, 26 syn-

dicats à Concœur, Pommard, Normes, Boubigny, Bouze, Corgoloin,

Anxey-Ie-Grand, Volnay, Puligny-Montracher, Aloxe-Corton, Béry,

Chorey, Gevray-Chambertin, Nuits-sous-Beaune, Moret, Messanges,

Pernaud, Premeaux, Serrigny-Ia-Douane, Savigny, Meursault, Beaune,

Bivy, comptant ensemble 695 propriétaires, pour 410 hectares; —
Drôme, cinq syndicats, à Livron, Saint-Rambert d'Albon, Anneyron,
Laveyron, Beaussemblant, comptant 240 propriétaires, pour traiter

165 hectares; — Gard, quatre syndicats, à Saint-Laurent-d'Aigouze,

Aubais, Monlfezat, Vauvert, comptant 91 propriétaires pour traiter

214 hectares ;
— Gironde, douze syndicats, à Portets, Bourg, Saint-Seu-

rens, Saint-Christophe des Bardes, Samonnac, Néac, iMonibiers, Saint-

Michel-la-Rivière, Pugnac, Saint-Maixent et Verdelet, Montagne et Saint-

Georges, Saint-Emilion, comptant 378 propriétaires, pour traiter 714
hectares; — Indre, deux syndicats au Blanc et à Issoudun, comptant
43 propriétaires, pour traiter 63 hectares; — hère, deux syndicats à

Simandres et à Agnen, de 27 propriétaires, pour 19 hectares ;
— Loire,

quatre syndicats à Perreux, Malval, Saint-Pierre-de-Bœuf, Rive-de-

Gier, comptant 89 propriétaires, pour traiter 34 hectares; — Lol-et-

Garonnc, trois syndicats, à Saint-Pierre-de-Buzet, Laplumo et Damazan,
comptant ensemble 87 propriétaires, pour traiter 338 hectares ;

—
Pyrénées-Orientales, trois syndicats, à St-Laurcnt-Lassalangue, Pézilla-

de-la-Rivière et CoUioure, comptant ensemble 126 propriétaires, pour
traiter 31 8 hectares;— Rhône, trente et un syndicats, comptant 357 pro-

priétaires, pour traiter 299 hectares; — Saône-et-Loire, six syndicats,

à Loche, Azé, Leyne et Chasselon, Igé, Drucy-le-Fort, Mercurey,

comptant ensemble 1 1 9 propriétaires, pour traiter 60 hectares ;
— Tarn-

e<-Garonne, deux syndicats, à Montech et Grisolles, comptant 31 pro-

priétaires, pour 166 hectares; — Vaucluse, un syndicat, àAvigaoa et
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à Carpenlras, comptant 12 propriétaires, pour traitor 8 iioctares; —
Fi'f""^, tluiix syndicats à C.issc et à Vouillé, comptant 108 propriétaires,

pour traiter 90 hectares. Le plus grand nombre de ces syndicats ont

recours au sulfure de earb'one pour le traitement des vignes phyl-

loxérées.

XI. — Le'pourridié délia vigne]

Le pourridié de la vigne est dû au développement sur les racines

d'un ciiampignon sur la nature duquel les naturalistes ne sont pas

d'accord : les uns l'alli^ibuent au llhizomorpha fraf/ilis, les autres au
/?ce.s/c/-jfl/(///io(7m. Les ceps atteints forment dans les vignes des taches assez

semblables aux taches phylloxéri([ues, mais ils périssent généralement

plus vite. On a proposé, pour lutter contre le pourridié, plusieurs pro-

cédés qui ne se sont pas montrés toujours aussi efllcaces qu'on l'espé-

rait. M. Dumas, professeur d'agriculture à l'école normale d'Auch,

nous signale un moyen qui aurait parfaitement réussi dans beaucoup
de circonstances. « Oès qu'on aperçoit, dit-il, une tache faible dans un
vignoble, il faut s'empresser, quelle que soit la saison oi!i la tache est

constatée, de faire déchausser toutes les souches malades jusqu'à leur

base, en ayant soin de prendre toujours la zone de protection assez

grande. Une fois ce petit travail eiïectué, on doit saupoudrer la partie

de la souche déchaussée jusqu'aux racines avec une forte poignée de
soufre, sans trop le ménager ; on laisse ainsi le tout exposé à l'air

libre le plus longtemps possible, au moins un mois. On est ensuite

très étonné de voir que ce mauvais parasite a complètement disparu

même des racines qui n'étaient pas exposées au grand air. Dans la zone
de protection, là où le mycélium du champignon ne faisait que paraître,

on voit les vignes reprendre rapidement leur vigueur naturelle et la

récolte redevenir aussi abondante que par le passé. »

XII. — Les vigne; américaines.

Le 6" fascicule de l'ampélographie américaine par M. G. Foex et

Pierre Viala a paru récemment. C'est la description des variétés les

plus intéressantes cultivées à l'Ecole nationale d'agriculture de Mont-
pellier ; elle est accompagnée d'un album de raisins américains photo-
graphiés .d'après nature par M. Isard. Les cépages décrits dans le

6" fascicule sont le Mustang (Vilis Candicans), le Vitis Berlandieri, le

V. Rupeslris, le Sphinx et le Ripnria tomenteux.

M. Foex vient de publier aussi la 3" édition de son Manuel pratique

de vilicullure pour la reconstitution des vignobles méridionaux un vo-
lume in-I8, chez M. Camille Goulet, libraire à Montpellier-

prix, 3 fr. 50). Ce manuel est consacré principalement aux vicnes
américaines, à la submersion et à la plantation dans les sables ; il^a été

accueilli avec faveur par tous les viticulteurs du Midi. M, Foex a
enrichi sa nouvelle édition des faits nouveaux qui se sont produits dans
les deux dernières années.

XIII. — Pcripneumonie contagieuse.

La péripneumonie contagieuse du gros bétail ayant aujourd'hui
disparu du val d'Aran (Espagne), le ministre de l'agriculture a
décidé, par arrêté en date du 28 janvier, que l'importation des ani-

maux de l'espèce bovine pourrait, à partir du 15 février courant,
s'effectuer de nouveau par les bureaux de douane de Lascoux et de
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Gonflens (Ariège), qui avaient élé fermés temporairement à {""intro-

duction de ces animaux.

XIV. — La vaccination charbonneuse en Algérie.

A la suite des célèbres résultats obtenus par M. Pasteur sur la

vaccination des moutons contre le charbon, des expériences ont élé

faites au pénitencier agricole de Berrouaghia, en Algérie, aux mois
de mars et d'avril 1882; Tobjet de ces expériences était de faire con-

naître dans notre colonie les avantages du nouveau procédé. Au mois

de mai 1883, on a fait des essais d'inoculation de virus charbonneux,

tant sur des moutons vaccinés que sur des moutons non vaccinés
; ces

essais ont porté sur 22 animaux, les uns d'origine française, les autres

indigènes. Voici les conclusions du rapport adressé au ministre de
l'intérieur par le préfet d'Alger, sur le résultat de ces essais :

« La démonstration ressort pleinement de ce fait que, non seulement aucun
des animaux ayant déjà reçu I inoculation préventive n'a succombé à l'épreuve

de l'injection charbonneuse, mais n'a même présenté, après l'opération, un seul

des symptômes qui caractérisent la terrible maladie, alors que ladite opération

a entraîné la mort de six moutons français ou croisés et d'une brebis indigène

qui n'étaient pas protégés par l'action préventive de la vaccination.

« En second lieu les résultats ont démontré que les moutons de race algérienne

jouissent d'une immunité relative contre les atteintes du charbon, puisque des

six brebis de cette race non vaccinées qui ont été soumises à l'épreuve de l'injection

virulente, udg seule a succombé et que les cinq autres ont supporté l'opération

dans des conditions de résistance aussi favorables que les brebis déjà vaccinées

et que la durée préservatrice conférée par l'inoculation aurait une durée supé-

rieure à huit mois, du moins en Algérie, puisque six des brebis sur lesquelles

l'expérience a été tentée n'avaient pas reçu de vaccination depuis près de 1 4 mois. »

La question de l'immunité des moutons algériens contre le charbon

a été étudiée déjà par notre éminent confrère M. Chauveau. L'élude de

cette question sera, reprise par le Comice d'Alger, qui a volé un crédit

suffisant pour l'achat de moutons de race française pure et de mou-
tons indigènes sur lesquels seront poursuivies des études compara-

tives. Les inoculations auront lieu, au printemps, aux portes d'Alger,

au Jardin-d'Essai du Hamma, oîi elles pourront être suivies par les

intéressés plus commodément qu'au pénitencier agricole de Ber-

rouaghia. Ce sera en outre une excellente occasion offerte aux culti-

vateurs algériens qui désirent s'initier à la méthode de préservation

due au génie de M. Pasteur et qui rend des services si considérables

dans les pays d'élevage.

XV. — Syndicats pour l'achat dei engrais.

Dans sa séance du 12 janvier, la Société centrale d'agriculture du
Pas-de-Calais a adopté un rapport de M. Comon, professeur départe-

mental d'agriculture, sur la formation des syndicats de cultivateurs

pour l'achat en commun des engrais ou des semences qui leur sont

nécessaires. Voici le modèle de règlement que la Société d'agriculture

du Pas-de-Calais propose pour les syndicats de ce genre :

a Le bul de l'association est d'acheter en commun les matières premières utiles

à l'agriculture (engrais ou semences)
; de les obtenir ainsi à meilleur marché,

d'empêcher les falsifications, et de ne pas en payer les éléments à un jirix trop élevé.

« L'association délègue un ou deux de ses membres ^lu président et le vice-

])résidenl) qui seront les intermédiaires entre la Société et le vendeur d'engrais.

« Deux fois par an, les sociétaires envoient au président leurs commandes
d'engrais : avant le l'' janvier pour les engrais de printemps et avant le 15 août

pour les cngiais d'automne.
« Ils indiiiuent dans leur demande :
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" 1" La nature de l'engrais ou des engrais qu'ils désirent
;

<i 2" La quantité.

'< Les commandes réunies par le président sont mises en adjudication.

« Le président a, dans ce but, convoqué un ou plusieurs marchands d'engrais

par lettre particulière ou par une note dans les journaux.
" L'adjudication se luit en présence des délégués de l'association, et des membres

qui veulent bien se joindre à eux.

« L'adjudicataire s'engage par écrit à remplir les charges imposées par le con-

trat, qui devra être conforme à un modèle déterminé.

« Le syndicat ne pouvant être responsable du payement de chacun de ses

membres, le président remet aussitôt à l'adjudicataire la liste d(!S auteurs des
cominamles, et celui-ci ])eut rayer les noms des personnes auxquelles il croit no
pas devoir livrer.

« L'adjudicataire doit livrer en un bloc, dans le délai indiqué au contrat, les

engrais demandés par la Société, et il informe le président do la date probable de
l'arrivée de la marchandise.

» Les échantillons (pii devront être soumis à l'analyse par le directeur de la

station agronomique désigné dans le contrat, sont prélevi's en présence de l'adju-

dicataire ou de son représentant, par les délégués de l'association, à la gare
d'arrivée.

« Ces échantillons sont cachetés et envoyés immédiatement à la station agro-
nomique

« Le président informe aussitôt tous les sociétaires de l'arrivée de la mar-
chandise. Celle-ci est à leur disposition à partir du moment où a eu lieu la prise

d'échantillon.

» Les acheteurs qui ne prendraient pas livraison de leurs engrais dans les délais

voulus par les règlements des compagnies de chemins de fer, auraient à supporter
les frais de magasin.

« Le résultat de l'analyse connu, le directeur de la station agronomique en
informe immédiatement le vendeur et le président du syndicat. Ce dernier vérifie

alors les lactures de cha([ue sociétaire, qui lui sont envoyées par le vendeur. Après
avoir vérifié l'exactitude des factures, il les renvoie en bloc à l'adjudicataire.

« Chacune de ces factures n'est payable qu'avec le visa du président.
« Le payement a lieu au domicile de l'acheteur.

« Chaque membre paye une cotisation annuelle de 2 francs pour subvenir aux
frais de correspondance. Cette somme est versée entre les mains du délégué de
l'association avant le l" janvier de chaque année.

« Tout sociétaire qui n'aura pas payé sa cotisation dans les délais prescrits, ou
((ui n'aura pas rempli ses engagements, sera exclu d'office de la Société. <>

M. Pagnoul, directeur de la station agronomique d'Arras, et

M. Comon, professeur d'agriculture, se sont mis à la disposition des

syndicats qui pourront se ibrmer, pour les renseignements conce.'-nant

les prix des engrais et pour tout ce qui est de nature à faciliter l'éta-

blissement et le fonctionnement de ces syndicats.

XVL — Réunion des professeurs départemenlaux d'agriculture.

La réunion annuelle de la Société des professeurs départementaux

d'agriculture se tiendra à Paris le 16 et le 17 février, pendant le con-

cours général agricole. Dans cette réunion, les professeurs s'occuperont

de plusieurs questions qui intéressent leurs travaux, et ils procéderont

au renouvellement partiel du bureau de la Société, qui est formé actuelle-

ment (le MM. Matrnien, président ;
Sauvage, vice-président; Franc, se-

crétaire; Saint-André, secrétaire-adjoint; Duplessis, trésorier.

XVII. — Réunion des fondateurs du Journal de fagricullure.

Les fondateurs du Journal de l' a ij riculture sont convoqués en assem-

blée générale annuelle le lundi 18 février, à 10 heures du matin, dans

les bureaux de la rédaction, 06, rue de Rennes, à Paris. L'ordre du

jour porte l'approbation des comptes, le règlement de l'exercice 1883 et

le vote du budget de l'exercice 1884. J.-A. Bahual.
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M. PasieuBj Bistoire d'un savant par uti ignoranl: un volume in-12 de 408 pages, chez Hetzel

et Cie
;
prix, 3 tr. 50.

Nous conseillons vivement aux agriculteurs la lecture de ce livre

charmant. Celui qui a tenu la plume pour écrire l'histoire de M. Pas-

teur est évidemment à la fois un écrivain distinçcué, un homme de

cœur et un ami qui tient de près à l'illustre savant, vit de sa vie, et

est en même temps son fervent admirateur. Il a fait une œuvre de

vulgarisation scientifique et agricole d'un mérite rare. Le livre est, en
effet, élégamment écrit, bien pensé, et il expose d'une manière atta-

chante des découvertes dont les détails sont quelquefois ardu<.

Comme la plupart des travaux de M. Pasteur ont d'importantes appli-

cations agricoles et que d'autres intéressent hautement la santé publi-

que, il n'est personne qui n'ait besoin de les connaître. Le livre que
nous recommandons donnera entière satisfaction aux esprits les plus

difficiles et leur apportera même des jouissances intellectuelles dont

ils seront reconnaissants.

Les travaux de M. Pasteur sur la dissymétrie moléculaire occupent

d'abord son historien ; ce sont les premiers en date, ceux qui ont

ouvert à l'illustre savant les portes de l'Institut, mais ce ne sont pas

ceux qui sont les plus populaires, parce qu'ils n'étaient pas de nature

à donner lieu à des applications directes dans les choses de l'agricul-

tui'e ou de la vie courante. La question des générations spontanées a

pris une grande part dans la vie de M. Pasteur; il avait à combattre

des préjugés, à dissiper des erreurs, à montrer la fausseté d'interpré-

tations appuyées sur des faits mal établis ; M. Pasteur a prouvé que
la génération spontanée n'existe pas, et à des hypothèses il a subs-

titué des faits positifs. C'est ainsi qu'il est arrivé à jeter une vive lu-

mière sur les fermentations, sur la fabrication du vinaigre, sur la pro-

duction du vin, enfin sur celle de la bière. Par la sévère méthode
dont il a fait usage de toujours avoir recours à la voie expérimentale, il

est parvenu à découvrir la cause de la maladie des vers à soie, celle des

maladies virulentes telles que le charbon et la septicémie, et il a donné
aux agriculteurs les moyens de combattre les fléaux redoutables du
choléi'a des poules et des maladies charbonneuses du bétail par l'emploi

de la vaccination. Ce sont des faits acquis, admirablement exposés dans
le livre dû à cet ignoranl qui s'est imposé la mission de faire connaître

les plus hautes et les plus diificiles découvertes de la science, et qui

y a réussi. Un des chapitres les plus curieux du livre est la descrip-

tion du laboratoire de l'Ecole normale, où sont encore étudiés au-
jourd'hui la rage, le choléra et tant d'autres fléaux de l'humanité ou des

animaux.
L'ignorant s'est tellement imbu de la science du maître qu'il est

parvimu à rendre merveilleusement claires toutes les démonstrations,

sans rien sacrifier de ce qui concerne la majesté de la science. La
vie du grand savant est d'ailleurs racontée avec une piété touchante.

C'est un beau livre, en même temps qu'un grand service rendu aux
agriculteurs qui seront heureux de pouvoir bien comprendre, en s'in-

struisant sans fatigue, un grand nombre de découvertes qui ajoutent

les pierres les plus précieuses au trésor scientifique amoncelé par le

dix-neuvième siècle. J.-A. Bakral,
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ÉTUDE SUR LA. SERICICULTURE
I. — De l'origine et de la nature du corpuscule de la pébrine, et moyen

naturellement indiqué pour faire que ce parasite n'existe plus.

J'ai eu l'occasion de conslater, st)it chez moi, soit clicz d'autres

éducateurs, et cela pendant plusieurs années, que, bien qu'en élevant

des graines rigoureusement privées de corpuscules, on ne peut jamais
obtenir, quelques précautions que l'on prenne, que la totalité des

papillons soit exempte de ce parasite, si pendant le cours de l'éduca-

tion on ne délite (|u'après cliaque mue seulement, ainsi que cela s'est

toujours pratiqué clans les contrées de grande culture.

Tout au contraire, avec les mômes graines, et toutes les mesures
hygiéniques étant d'ailleurs semblables, il devient impossible, lors

du grainage, de trouver un seul papillon corpusculeux, pourvu que
pendant l'éducation on ait eu le soin de déliter tous les deux ou trois

jours, au lieu de ne le faire qu'une seule fois, après chaque mue. Je

connais des éducateurs qui depuis dix ans n'ontpu trouver, en agissant

de la sorte, un seul corpuscule chez eux, alors pourtant qu'ils n'élèvent

pas moins de quatre à cinq onces de graines dans un même local.

On ne peut cependant pas conclure de là que les vers de ces édu-
cations sont plus vigoureux ou plus réfractaires aux diverses maladies
que ceux des éducations où l'on ne délite jamais qu'après chaque
mue ; ce serait une erreur, surtout lorsque ces graines sont de même
provenance, et qu'elles ont vécu côte à côte depuis la ponte jusqu'à
l'éclosion.

J'ai toujours pensé, quant à moi, que si les vers ne sont pas pébrinés
dans ces cas donnés, c'est tout bonnement parce que la cause de la

maladie n'existe pas dans les éducations où l'on délite souvent, tandis
qu'elle existe chez les autres; voilà tout. En un mot la pébrine ne m'a
jamais paru être une maladie inhérente à l'insecte, mais simplement
un accident d'éducation, accident qui a existé de tout temps. Car il

est bien certain, je le répète, que les éducateurs qui ne délitent

qu'après chaque mue ont toujours et quoi qu'ils fassent, des vers cor-
pusculeux, en plus ou moins grand nombre, tandis que les autres
n'en ont jamais un seul. Il ne peut être question ici, cela va sans dire
que des corpuscules produits dans la magnanerie et non de ceux qui
peuvent venir, soit du dehors, soit du fait de l'hérédité.

Mais bien que telle ait toujours été ma manière de voir sur cette

question, cetf manière de voir n'avait jamais eu d'autre fondement à
la vérité, que 1 > faits que je viens de citer; or ces faits peuvent ne pas
paraître suflisaats pour établir un principe.

Il m'est donc venu à l'idée cette année-ci de faire à ce sujet des
expériences directes. Ces expériences ont été tellement concluantes
qu'elles ne souffrent même pas la discussion.

Parlant de l'ordre d'idées que je viens d'exposer, il devenait évident
pour moi que le germe de la pébrine ne doit pas résider dans l'insecte
lui-même, mais qu'il doit se trouver au contraire dans quelque altéra-
tion survenue dans la litière pendant le cours de l'éducation; point de
vue qui paraît avoir échappé jusqu'ici à tous ceux qui se sont occupés
de la maladie des vers à soie, aussi bien en France qu'à l'étranger.

Le problème consistait donc à déterminer d'abord l'orirjine du cor-
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puscule, et ensuite à obtenir ce corpuscule, si c'était possible, en
dehors de la présence de tout ver à soie. Ce problème, je l'ai résolu

victorieusement.

En délitant tous les deux ou trois jours, les débris de feuilles qui
forment la litière n'ont pas encore eu le temps de tomber en pourriture

ni de moisir, bien qu'à ce moment-là, époque des éducations, la feuille

de mûrier soit très tendre et par conséquent très aqueuse. Aussi,

l'opération du délitafije ne produit-elle dans ce cas aucune espèce de
poussière dans la magnanerie.

Il en est tout autrement lorsqu'on laisse s'accumuler cette litière

d'une mue à l'autre. Alors les débris de feuilles qui se trouvent tout à

fait dessous sont plus ou moins couverts de moisissures, et lors des

délitages, ces atomes de moisissures se répandent en poussières dans
la magnanerie, retombent sur les feuilles fraîches qu'on distribue aux
vers, et se trouvent ainsi absorbés par ces derniers. Or, il est facile de
se convaincre, par une expérience des plus simples, que c'est dans
cette moisissure, et rien que chez elle, que se trouve non seulement le

germe du corpuscule, mais encore le corpuscule lui-même.

Les diverses expériences que j'ai faites à ce sujet ne peuvent laisser

le moindre doute sur la sincérité du résultat final, attendu que ces

expériences ont été faites dans une localité, CoUioure, où personne,

même à plusieurs lieues à la ronde, ne s'occupe de vers à soie. Moi
seul, j'y fais tous les ans quelques petites éducations d'expérience

avec la feuille des rares mûriers que le territoire possède, et précisé-

ment cette année-ci une maladie d'yeux ne m'a pas permis d'y élever

un seul ver. Les corpuscules que j'ai obtenus sortent donc bien des

diverses moisissures que j'ai expérimentées et n'ont pas eu besoin d'un

ver à soie pour se produire.

Quant à savoir si c'est absolument le même organisme que celui

qui se constitue dans le ver à soie, il m'a été facile aussi de m'en
assurer. Comme expérience, j'avais élevé, en effet, l'année dernière des

graines qui me venaient de Russie et qui étaient remplies de corpus-

cules. J'avais étouffé dans l'eau bouillante la plus grande partie des

cocons que ces graines m'avaient donnés, et je me trouve encore

aujourd'hui en possession de ces cocons. Je les offre donc avec plaisir

à tout expérimentateur qui voudra comparer. Je n'étonnerai personne

en disant que leurs chrysalides sont bourrées de corpuscules. Et c'est

bien là, sans contredit, que doit se trouver le vrai corpuscule de la

pébrine, le corpuscule classique si je puis m'exprimer ainsi, avec sa

l'orme, ses dimensions, son mouvement oscillatoire, et la couleur

laiteuse de son contenu. Or, celui que j'obtiens est absolument

pareil.

Voici maintenant comment il faut opérer : lorsqu'on enferme quel-

ques feuilles de mûrier mouillées dans une boîte en carton, petite ou

grande, on obtient dans peu de jours de la moisissure sur ces feuilles,

fci l'on a le soin de tenir cette boite dans un endroit chaud, et toujours

enveloppée d'un chiffon humide.

En frottant alors ces taches de moisissures, ou mieux encore en les

tamponnant avec un petit tampon de linge trempé dans un peu d'eau,

on obtient un liquide blanc qui, déposé sur le porte-objet avec ce

tampon et examiné au microscope, donnera, parmi des particules de

moisissures de formes et de dimensions diverses, mais faites toutes de
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la même matière, le véritable corpuscule tic la |)élji'ine lui-inême, avec

sa luriiie, ses dimensions et tout ce ([ui le caraclérise.

Si l'on lient à s'assurer que la feuille du mûrier n'est pour rien

dans ce résultat, et que c'est la moisissure seule (|ui donne le corpus-

cule, on n'a ({u'à enlever légèrement, avec la pointe d un cauil, un

peu de cette moisissure sans loucher à la feuille. Kn broyant ensuite

celte petite partie dans une iioultelette d'eau sur le porte-objet avec le

plat de la lame du canif, on retrouvera encore exactement tout ce

qu'on a vu au j)remier examen.
.l'ai examiné, à la fin de septembre, des feuilles moisies depuis le

comuienceinenl de juillet, et |)ar co.iséquent très sèches, et j'ai tou-

jours obtenu le même résultat.

Enfin, le '2'2 sepleml)n>, voulant couliinier certaines expériences, j'ai

versé, dans six petits llacons de ;}0 gianimes, flacons (juc 1 on trouve

chez tous les pharmaciens, une certaine quantité — la moitié du fla-

con environ — d'une infusion de feuilles de mûrier fraîches, obtenue à

l'instant même en bni^yant ces feuilles dans un mortier avec une

quantité d'eau équivalant à peu près à une ou deux cuillerées à café

par feuille, et chaque feuille représentant environ une surface égale à

trois lois celle d'une pièce de 5 francs. Chaque llacon a été bouché

avec un bouchon en liège neuf. Le 25 septembre, c'est-à-dire trois

jours après, il est vrai que le thermomètre marquait 'iO degrés, il

s'était di'jà formé une légèie végétation de moisissures sur l'extrémité

du bouchon qui était dans l'intérieur. En mettant une gouttelette

d'eau sur le porte-objet et en appuyant dessus à plusieurs reprises

cette face du bouchon, j'ai produit un liquide blanc contenant aussi

des corpuscules en quantité relativement considérable.

Celte dernière expérience, d'une simplicité dont rien n'approche,

est encore, de toutes, la plus rapide et surtout la plus instructive
;

car si l'on fait cet examen microscopique lorsque la moisissure est tout

à fait à son début et qu'on la voit à peine poindre avec une loupe, on

ne trouve alors, à peu de chose près, que des corpuscules en tout

semblables à ceux de la pébrine; tandis que si la moisissure est un

peu plus développée, on en trouve de toutes les dimensions. Cela

explique pourquoi, dans le ver ou dans le papillon, les corpuscules

sont tous de la même grosseur; il est certain, en effet, que le germe
de la moisissure, à cause de la température spécifique peu élevée du
ver, ne peut s'y développer que très faiblement, et encore après un
temps assez long.

Ainsi donc le petit organisme que la science a considéré jusqu'ici

comme le parasite du ver à soie n'est autre chose, en réalité, que l'élé-

ment primitif de la moisissure produite par la feuille de mûrier, c'est-

à-dire la première des particules qui apparaît lors de la formation de

celte moisissure.

Mais pour qu'il puisse se former de la moisissure, si ténue soit-elle.

dans les tissus du ver, il faut encore que le germe de cette moisissure

s'y soit introduit d'une manière quelconque; il a donc fallu, de toute

nécessité, que le ver ail d'abord absorbé quelques atomes provenant

des moisissures de la litière.

Il est donc bien vrai, ainsi que je l'ai dit en commençant, que le ver

à soie ne porte pas avec lui le principe de la pébrine; il constitue seu-

lement un milieu favorable, à part sa faible température spécifique,
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au développement de la moisissure provenant de la feuille de mûrier,

en ce sens que les tissus de cet insecte ne se sont formés et dévelop-

pés que par les substances contenues dans cette feuille, substances

dont ils sont imprégnés, puisque la feuille de mûrier forme la nour-

riture exclusive de cet insecte.

De toutes les expériences que j'ai faites à ce sujet, je ne veux rete-

nir, pour le moment, que celles que je viens de rapporter: elles sont

bien sullisantes, en ell'et^ pour établir un principe pratique et pour
conclure bardiment : pas de litières moisies, pas de corpuscules, et,

par conséquent, pas de pébrine.

Je craindrais de m'écarler du terrain de la pratique, qu'il ne m'est

guère permis de quitter, en chercbant à expliquer le mode de forma-

tion du corpuscule, soit dans les liquides des infusions de feuilles de

mûrier fraîcbes, où on le trouve toujours, à un moment donné, parce

qu'il se forme toujours sur la surface de ces infusions un commence-
ment de moisissure; soit encore, et par analogie, dans le ver à soie,

une fois que le germe de la moisissure a pénétré dans ses tissus.

IMais je ne doute pas qu'un expérimentateur plus autorisé que moi
ne puisse le faire très aisément.

D'ailleurs, tout en négligeant, parce qu'il est connu sans doute, un
certain infusoire que l'on trouve en abondance dans ces liquides, et

qui paraît cependant n'avoir aucun rapport avec le corpuscule, bien

qu'il en ait toujours dans son intérieur, cette étude peut offrir actuel-

lement quelque intérêt scientifique.

J'ajouterai cependant, pour finir, que la méthode si simple que j'ai

suivie pour déterminer la nature du corpuscule de la pébrine pourrait

également s'emplo}er pour l'étude de certaines maladies infectieuses,

celles-ci bien autrement terribles, qui sévissent soit chez rhonnue,soit
chez les animaux. Il ne .«erait pas impossible, en effet, que ces mala-

dies, de même que celle du ver à soie, fussent produites par la forma-

tion de moisissures dans les tissus de l'organisme, à la suite de l'in-

troduction dans ces tissus, après les avoir d abord avalés sous forme

de poussières ou autrement, d'un au plusieurs atomes de moisissures

fournies parla décomposition de nuilieres animales ou végétales, dont

se nourrissent les hommes et les animaux.
Et comme les formes des particules diverses constituant une moi-

sissure varient suivant que celte moisissure est pro luile par telle ou
telle matière, s'il m'avait été donné de pouvoir connaître exactement

celles des divers corpuscules ou microbes qui se trouvent dans les virus

de ces inaiailios, j'aurais déjà voulu savoir si ces mêmes formes ne se

rencontrent pas aussi, comme cela pourrait bien être, parmi les parti-

cules des moisissures obtenues sur les diverses matières qui consti-

tuent la nourriture habituelle du sujet malade. Ce travail serait d'au-

tant plus facile tiue, dans l'examen d'une moisissure, d'où quelle

vienne, si les particules de toutes dimensions abondent dans un champ
du microscope, leur formes se réduisent généralement à trois ou quatre

en plus. S'il en était réellement ainsi, c'est-à-dire s'il était reconnu (]ue

les microbes de ces maladies ne sont que des particules de telle ou telle

moisissure, il y aurait là un progrès immense, car alors, la nature du
mal étant connue, le remède deviendrait d'autant plus facile à trouver.

{La suite procliaiiicmcnl.) Victor Rollat,
Educateur à Collioure (pyrénées-OricnUUs).
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LES VIGNES AMERICAINES DANS I/ISÈRE

Une méilaille d'or, donnée en I8S;{ p;ip M. le ministre de l'a^ri-

cultnre au Comice de Vienne-Uoussilluii, dans le but d'encouraj^er la

rccoii-tiUilioa d^^s vignes .\ l'aide des plants résistants, a été décernée

à iM. iiliigène Jourdan, ancien député, propriétaire demeurant à A^nin.

Celte haute distinction a été motivée par les fiits suivants, qu'il est

utile (le luire connaître aux viticulteurs.

1" Kn ISSO, 1881 et 1882, M. Jourdan a créé trois hectares de

vignes j^rcllëes sur plants résistants. En septembre 1883, ces vignes

présenlaient une végétation luxuriante et les ceps de trois ans étaient

chargés de beaux raisins de diverses variétés pour la table et pour la

cuve.

Le greffage en pépinière, avec mise en place à l'automne, lui avait

donné des résultats plus satisfaisants que celui fait en place et suivi

de nombreux échecs.

La greffe par dpproche avait donné chez lui des résultats médiocres :

les soucIjcs étaient superbes la première année; la deuxième année,

après {"enlèvement do la racine l'rançaise, elles avaient subi un temps

d'arrêt, et c'est seulement à la quatrième année qu'elles s'étaient mises

à Friiil.

2" 11 a planté une vigne de 54 ares en hautains, les rangs étant espacés

de 2 mètres et les ceps également placés à 2 mètres d'intervalle. Cette

plantation laite dans un terrain en plaine mélangé de gravier et d'ar-

gile occupait une surface plantée en pinots détruits par le phylloxéra.

Après l'arrachage des ceps de pinots et sans nouveau dét'oncement,

on avait planté en janvier 1880, dans les mêmes lignes, avec engrais

sullisanl, la moitié en plants enracinés de Jacquez, parmi lesquels se

trouvaient quelques Herbemont et Cuningham; l'autre moitié, en

janvier 1881, en Cynthiana. Un assez grand nombre de ceps pourvus

de trop petites racines périrent et furent rem[)lacés; au moment de la

visite de la Commission chargée de constater les plantations des can-

didats (septembre 1883), la végétation était uiagnifique, pas trace

d'anlhracnose et de mildiou, unï'cudlage noir, des pampres énormes,

la taille, à raison de la puissante végétation, avait été faite à très long

bois, et les raisins étaient nombreux.
Sur mon invitation, voici la communication que M. Jourdan a bien

voulu faire postérieurement :

Il Le 8 octobri', les Cyothiana, .lacijuez, HRi-bcmont étaient mûrs, les Cunin-

gham ne l'étaient pas encore, mais il y avait peu de pieJs de celle variété. La
récùlte a été de 16 hectolitres, le vin marr|uait 10 degrés et djini d'alcool, il était

légèrement acide, mais clair, iVunc de goût et d'une couleur ruugu foncé dont les

vignerons du pays n'ont aucune idée.

>' Le résullat m'a surpris venant d'une vigne si jeune, mais j'ai été plus étonm;

du rendement des raisins. On croyait que ces fruits puljieux k petites graines

donneraient peu de jus; or, il se trouve qu'après avoir cuvé et bouilli éneigique-

ment pendant 1 1 jours, ils ont produit à contenance égale autant, sinon plus de

vin (|un nos raisins de pays.
^> Ici on verse la vendange à la vigne dans des récipients appelés bennes, et

on y écrase légèrctueut les raisins avant de les poiter à la cuve.

« Ordinairement, avec des raisins de pays, deux bennes de vendange donnent

un peu plus d'un hectolitre de vin ; mes 26 bennes de raisins américains ont

produit 16 hectolitres.



176 LES VIGNKS AMÉRICAINES DANS L'iSÈUE.

c. Enfin, le maix, passé à l'alambic, a rendu à poids égal un cinquième d'eau-
de-vie de plus que le marc des raisins de pays.

t< En résumé, 54 ares de hautains ])lantés en terrain phylloséré, moitié en Jacquez
à leur quatiième l'euille, moitié en Gyntliiana à leur troisième feuille, les ceps
étant placés à -2 mètres les uns des autres en tous sens, ont donné, malgré la

faiblesse des souches remplacées et trop jeunes pour produire, 16 hectolitres

d'un vin superbe, qui doit se conserver et s'améliorer en vieillissant.

« Ce point a de l'importance ici oîi nos vins de plaine sont légers, peu colorés,

marquent 6 ou 7 degrés d'alcool, et se gardent rarcinent plus de 18 mois. Voilà

le fait tel qu'il est ; si vous jugez qu'il mérite d'être connu, je mets bien volontiers

ces notes à votre disposition. »

Les résultats obtenus par M. Jourdan avec les plants à production

directe doivent encourager les viticulteurs qui veulent reconstituer

leurs vignes rapidement et sans souci du greffage et des perles qui

peuvent se produire dans les hivers rigoureux par l'anéantissement des

greffons.

Aujourd'hui l'étude des producteurs directs résistants a progressé,

leur nombre s'est accru dans l'Isère, et l'on a pu constater que les

vins (obtenus sur les cépages sélectes étaient égaux et le plus grand

nombre supérieurs comme valeur alcoolique, franchise de goût et

coloration, à la plupart de ceux utilisés pour l'alimentalion publique.

Une plantation faite :
1° en Olhellos, ct''p:ige à gros grains noirs,

d'une fertilité extraordinaire dès sa troisième feuille, justement dénom-
mé VAranion du ceiilrr. produisant un vin titrant en moyenne de 9 à

10 degrés; — 2" en Cynlhiana, également très fertile, donnant un vin

d'une coloration intense et très alcoolique; — 3" en Noah, cépage à

fruits blancs à gros grains, très fertile, remarquable par la qualité de

son vin à saveur très franche, — donnera certainement dans presque

tous les terrains et dans toutes les expositions à la cinquième année

une récolte de lUO à IJO heclolilres à l'hectare, sous la condition

d'une culture soignée et d'une fumure suffisante.

Dans les plantations fuites sur les coteaux élevés, on peut y joindre

le Jacquez, cépage à fruits noirs, également très fertile, mais exposé

à l'anlhracnose dans les bas-fonds. Tous ces cépages miirissent par-

faitement sous notre latitude et aussitôt que la plupart de x;eu;c de

notre région.

Les renseignements pratiques qui m'ont clé communiqués m'an-
noncent que la coulure amenée par la température froide et humide
n'a point eu lieu sur ces variétés, en 1883, et que la formation des

grains a été beaucoup plus prompte que celle de nos cépages.

Je dois écralement recommander aux amateurs des bons raisins de

table et des vins blancs de qualité supérieure le Dehnvare, cépage

américain résistant, de ferlililé moyenne, à grains roses moyens, très

sucrés et à maturité très hâtive (courant août). H. Tiiénel,
Président du Comice de Vienne-Roussil'on

et du Conaite de vigilance.

MOISSONNEUSE JUNIOR

Une machine à moissonner, pour répondre complètement aux be-

soins de l'agricullure, doit pouvoir être conduite par les attelages

ordinaires des fermes, sans exiger de ces attelages un surcroît de

fatigue, qui finit par les ruiner et par empêcher qu'ils puissent en-

suite servir aux travaux de déchaumagc et de labour qui doivent bien-

tôt succéder à ceux de la moisson. Elle doit être en conséquence assez
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légère, quoique solide, simple, d'un montage et d'un doniontage fa-

ciles, d'un entrelien commode, et présenter enfin des pièces peu
nomliroiisi's, pouvant facilement se rctiiplaocr en cas d'accident. Le
li'avail de la moisson ('(anl commencé ne doit jamais clreexposéà dtîs

interruptions par suite de circonstances provenant de rim|)erfcclion

du ml'canisml^ di-s a[)[iai'cils cm|)lovi''s. Ap^cs pinsicnrs aimées d'ex-

périences comparatives laites dans les coiidilions les |)his varices, on a

pu se convaincre que nulli' machine ne convient an Mirm(Mlei;ré à tontes

les exigences de raii;ricullnrc (pic la machine Junior (ig. \'î] tpii est

construite sur les données des moissonneuses W'ood à quatre râteaux.

La léiièrelé de son poids et la facilité de sa traction font (prelle ne

demande que deux pcti's chev;uix on drii\ vaches. Avec ces attelages.

Ki;.'. 12. — Moissonneuse .Uinii

quoique la largeur de coupe ne soit que de l m. ,35, elle donne tout

autant de besogne par journée de 10 heures que les niachincs dites à

grand travail, qui épuisent les plus forts chevaux au bout d'une
demi-journée. Encore la besogne est-elle mieux faite, comme cela a

été démontré dans plusieurs concours spéciaux, où elle a remporté
les premiers ])rix, notamment dans le concours de iSimes de 1881 où
l'on a vu marcher concurremment les machines de tous les systèmes
pendant des temps assez longs et sur des surfaces assez grandes pour
faire des comparaisons probantes. Le prix d'achat d'ailleurs en est

notablement moins élevé, de 25 pour U)0 au moins. Il va donc dans
l'emploi de la machine Junior plusieurs avantages incontestables,

susceptibles d'être appréciés vivement dans la pratique. Ce sont
ces considérations qui ont engagé M. Pilter à préparer pour la cam-
pagne prochaine la mise à la disposition de l'agriculture d'un irrand

nombre de machines à moissonner du type Wood Junior, qu'il vend
au prix de 850 francs.

On sait que dans les machines du système Wood le mécanisme est
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d'une grande stabilité et solidité, parce que le pignon qui prend le mou-
vement sur l'inlérieur de la roue motrice à un point très bas, est placé

sur un bras qui permet d'abriter tout le mécanisme dans une boîte qui

éloigne toutes les poussières et le elioc de tous les corps étrangers.

Les râteaux sont montés sur une lame dont la surface est taillée de

manière à éviter tous les mouvements brusques; la confection régu-

lière de la javelle est ainsi assurée en même temps que les causes

d'usure et de casse sont écartées. Les leviers pour 1 embrayage et pour

les règlements de la hauteur de coupe sont parfaitement à la portée du
conducteur qui peut, pendant la marche même, changer la hauteur

de coupe ou relever le porte-lame, lorsqu il rencontre des obstacles qui

pourraient détériorer la scie. Les boîtes à graisse sont faites de telle

sorte que l'on peut travailler durant plusieurs heures sans avoir

besoin de renouveler l'huile. Enfin l'enlèvement et le replacement des

scies qu'il faut changer pour l'aiguisage ou toute autre cause ne

demandent que quelques instants. A tous les points de vue, la

machine Junior, qui renferme tous les perfectionnements signalés par

une longue pratique des machines Wood, présente une supériorité

marquée sur les moissonneuses les plus estimées, et on ne saurait

trop la recommander aux agriculteurs; elle dure longtemps, se con-

serve facilement et fait toujours dans toutes les circonstances le travail

le plus rapide et le plus satisfaisant.

Les machines à moissonner sont désormais adoptées dans toutes les

fermes de quelque importance. Là où les cultures ne sont pas assez

étendues pour que lescuhivateurs croient pouvoir en faire l'aci^uisition,

malgré les avantages présentés par leur emploi, il s'est fait des entre-

prises de moissonnage à façon qui vont d exploitation en exploitation

pour couper les blés, les seigles, les avoines, les orges. C'est une indus-

trie profitable pour les entrepreneurs de moisson et pour les fermiers,

métayers ou propriétaires ((ui y ont recours. Maint petit culti-

vateur achète même une moissonneuse pour s'en servir pour lui-

même d'abord et ensuite pour aller, moyennant un pris convenu,

moissonner pour ses voisins. J.-A. Barual.

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1883- — 11'

Le commerce du bétail présente, à tous égards, la plus haute impor-

tance. Les animaux domestiques forment une proportion de jdus en

plus notable de la richesse des fermes, tant par la plus-value qu ils

atteignent directement que par la baisse qui tend à s'accentuer dans

les prix de la plupart des autres produits agricoles. Tandis (]ue nous

assistons à une dépréciation notable dans les prix des céréales, des

plantes textiles, des sucres, des alcools, nous voyons, au contraire,

les cours du bétail et de presque tous les- ])roduils animaux s'élever ou

au moins se maintenir partout. La consommation de la viande augmente

chaque jour, tant dans les villes que dans les campagnes ; comme la

viande est un aliment (|ue les populations n abandonnent jamais quand
elles en (uit pris l'habitude, les débouchés ouverts au bétail s'accroîtront

sans rehVche. On en trouve une preuve dans les mouvements qui se

produisent dans le commerce des animaux, que nous allons résumer

pour les trois dernières années.

I. Voir W; Journal ilu ï(i janvier, page Uf) de ce volume.
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Voici le relevé des iniportationsetdes exportations d'animaux vivants

pemlant les trois (ii'rnit'res années, au commerce spécial :

IMl'uRT.VnONS (Icles) EVPOUTATIONS (ttics)

Ittl 1882 1(83 1881 ISO..' 1883

Chevaux enlicr-i 1,811 1,002 701 2,635 :i,l«7 4,234— honore» i:i,70'.) 13,926 12,848 4,036 'i,8t;2 7,145
Juments 3,%'i 2,'.)3!l 2,710 2,G80 3,3'.I0 3,916
PaulaiiFS 2,6'i8 2,539 2,868 1,493 1,744 1.870
Mules el mulets 930 781 645 ]h,6:>K 10,547 18,973
Bœufs 54,133 77,612 76,423 27,:,3I 40,S19 28,385
Vaches 44,093 nO.lOi 62,908 30,455 29,3.'i5 27,486
Tai.ieaux 1,794 1,724 l,Ull4 1,306 1,022 754
B.nivillons et laurillons... 2,9.S3 4,278 7,277 l,ll64 1,222 347
r.énisses 2,139 4,204 7,154 5,058 4,223 3,277
Veaux 45,2.)0 5ti 573 (;il,0li8 10,051 8,990 8,249
Béliers, brebis el moulons. 1 .71 1 ,9 i4 2, |56,Oir. 2.277,6>J5 3l,30i> .30,i3t 24,2.)2
Ponis liiî.fiU 9!),I4,S 7'i,50t 41,950 .50,ï25 79, .504

Cochons de lait 8I,S70 ..56.4'.I2 61,472 15,234 14,682 22,318'

Ce tableau appelle quel(|ues observations. En ce qui concerne les

chevaux, nos iin|iortations ont un peu diminué, mais les nx|)ortalion3

d'étalons, de même que celles de clievaux hongres et de jumenls, ont

augmenté; pour les étalons, ce sont surtout ceux de nos races de trait

que les pays étrangers continuent à rechercher. Noire commerce d'ex-

portation de muliis et de mulets a regagné, el au delà, ce qu'il avait

perdu en I8H2. Pour les bœufs et les autres animaux bovidés, les

importations se sont accrues, et les exportations ont diminué. Ce

dernier fait tient surtout à la prohibition dont l'.Vngleterre a Frappé

nos animaux ; de2i,051) bœufs et vaches en 1S8'2, nos exportations,

dans ce pays, sont tombées à 8,904 en 1883. Nous ne comprenons
pas comment notre gouvernement n'est pas parvenu à faire revenir

l'Angleterre sur une décision que rien ne justifie. I^es moulons affluent

toujours sur nos marchés; la hausse que la viande de mouton a subie

depuis un an est la principale cause de ce mouvement; les principaux

pays importateurs, en 1883, ont été l'Allemagne pour 700,000 tètes,

rAiilriche pour 58."j,000, et l'Algérie pour 559,000. — 11 y a eu

diminution croissante depuis deux ans dans les importations de porcs

vivants, mais augmentation croissante aussi dans les exportations;

1 Espagne et la Suisse sont ici nos principaux débouchés. En Espagne,

l'exportation s'est élevée de 6,240 tètes en 1882 à 23,6,52 en 1883;
notre élevage a proflté de l'interdiction dont ce pays a frappé les

viandes de porc d'Amérique.

La douane confond ensemble les volailles, le gibier et les tortues.

Les importations sont descendues de 3,3'i5,000 kilog. en 1882 à

2,066,01)0 kilog. en 1883; mais les exporlatiôns ont monté de

3,513,(100 kilog. à 3,707,000 pour 1883.
Voici maintenant le tableau relatif au commerce des viandes

abattues :

IMPOliTATIONS (quintaux métriqucsl EXPORTATIONS (quinlaux mi-triques)

I8SI 18(2 1883 1881 1882 1883

Viande fraîche de bou-
cherie 57,451 60,456 i;2,6i8 8,419 9,195 10,842

Vian. le de gibier et vo-
lailles 33,254 38,516 34.843 2r,,410 2S,HII 25,120

Viandes saléesde porc. 197,162 32,4'i5 32.7;,0 19.508 14,846 20.114
Viandes salées autres. 41,403 4,714 2,255 .t. 788 5.083 4,457
Conserves de viande.. 27,748 51,947 40, .544 2,460 5,.=)23 6,867

C'est d'Allemagne que vient plus de la moitié des viandes fraîches

de boucherie importées en France; c'est d'Italie, puis d'Allemagne
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qu'arrivent surlout les viandes de volailles et de gibier. Les importa-

tions de viandes salées de porcs ont considérablement diminué; la

part des Etats-Unis d'Amérique est tombée de 1 71 ,238 quintaux en 1881

,

à46 en 1882 et à 524 en 1883; ce dernier chiffre a été atteint dans les

quelques semaines du mois de décembre pendant lesquelles l'impor-

tation a été autorisée. Les importations de Belji,ique ont diminué

depuis deux ans; mais celles d'Allemagne ont augmenté et elles sont

montées de 7,235 quintaux en 1881 à 11,308 en 1883.

Nous importons toujours beaucoup de suifs bruts et de saindoux; la

moyenne des importations des trois dernières années est de '(00,120

quintaux, celle des exportations de 107,170 quintaux. C'est des Etats-

Unis et de l'Amérique méridionale que vient la plus grande partie de

ces produits.

Le commerce des œufs reste depuis trois ans à peu près dans la

même situation. On en a importé 72,518 quintaux en 1881, contre

81,190 en 1882 et 85,056 en 1883, quant aux exportations, elles ont

été de 21 1,000 quintaux en 1881, de 196,000 en 1882, et de 213,000
en 1883; il y a un excédent assez notable en faveur de cette année.

Pour les fromages, le principal commerce est celui des fromages

secs. Les importations de Hollande et de Suisse sont toujours les plus

importantes. Au total, il a été introduit en France 137,000 quintaux

en 18S1, contre 148,000 en 1882 et 152,000 en 1883. Les exporta-

tions sont faibles; elles ont été respectivement de 27,000, de 32,000
et de 26,000 quintaux.

Le commerce des beurres n'a pas été très florissant pour la France

en 1883. Voici le relevé des importations et des exportations :

IMPORTATIONS (kilogrammes) EXPORTATIONS (kilogrammes i

1881 1882 1883 '
18S1 18Si 1883

Bsurre frais OU fondu... 5,777,000 .^.SLt.SîO 5,361,1s;i 4.674,765 'i,.539,177 4,357,895— sale 1,494,5H3 8-23, 1194 692,MO 36,205,353 33,855,302 29 .679,167

Totaux 7,371,593 (i,;i39,214 (r,0.53,389 30.S80.11S :r8,:!9i,479 34.0i7.firi3

Excédent des exportations 23. ('.08.525 32.055,205 27,9S:j.(')73

Quoique la situation ait été meilleure qu'en 1881, il faut constater

que le mouvement de reprise qui s'était manifesté en 1882 s'est

ralenti, principalement en ce qui concerne les beurres fondus. Notons,

en passant, que l'étranger demande maintenant beaucoup de marga-
rine en France : il en a été exporté 2,493 quintaux métriques en 1881,
27,917 en 1882 et 72,200 en 1883.

Les produits de l'apiculture française sont toujours recherchés; la

moyenne des exportations de miel pendant les trois dernières années

a été de 914,000 kilog.
; celle des importations, de 589,000. Mais

nous importons beaucoup plus de cire que nous n'en exportons.

En ce qui concerne les produits de la sériciculture, la situation

varie beaucoup suivant leur nature. Pour les œufs de vers à soie, les

importations sont tombées de 49,000 kilog. en 1881 à 39,000 en 1882
et à l6,0iH) en 1883; tpiant aux exportations, elles ont oscillé de

64,0110 kilog. en 1883, à 57,000 en 1882 et à 48,000 en 1881. Les

exportations de cocons ont diminué de moitié; de 1.226,000 kilog.

en 188! et 1,330,000 kilog. en 1882, elles sont tombées à 530,000
kilog. en 1883; les im|)ortations ont diminué aussi comme il suit :

1,961,000 kilog, en 1881 , contre 1 ,436,000 en 1882 et 1,459,000 en
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1883. Quant aux soiea grèges et aux soies moulinées, il y a toujours

un In's i^rand exerilont dans los importations (le iiialiiTcs premières

pour nos nianul'actures.

Nous consacrerons un dernier paragraphe aux prorluits des bois et

l'orèts. Voici le relevé des importations et des exportations pendant les

trois dernières années :

IMPORT ATIONS. EXPORTATIONS .

1381 IMi 1883 1881 188'.! I88:i

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes

Bois à bnllcr .=.9.6Î() eO.f.Tl lil.fi'.tO ÎÎ.Tiii 19,IHI1 IS.Îi'O

Charbon (le bois 40,:i'i« U)A.i'i 44 :!()'.! li.'.iTI ô.'^'-''-' ''M'i

BoisicoiislniirB:(iecbène. 184,«5fi Vil,i>kH 237,Ktt2 -27,1:!!) 4n,Û'JT \i\,'rM

— — dennyer. 3,3',lO 2,.V2r, :i,r,90 T.Id" :!.S(i;t 4,-'«:!

— — autres. I.;m,r,(i4 l,6a2,9.'.D l,442,45.'> 22'.).l)'<6 2IK,UIK 2«,'ri7

pièces pièces pièces pièces pièces pièces

MiMs 54 461 3:il » » "

Mâtercaux 20S 6S7 l,.i:iO 11 l,Oil W
Espars 43.98:. «4,884 29,0110

Bois fouillard 22,475,0/8 2:!,9:)4..'i80 24, 252,C>4:1 11,415,977 12,f!8l.;)47 15,128.199

IVrches 4,193,707 3.8.V.:49:t 3,4(<8.VM fi.:!98.:il4 7,8:i:i,:il9 10.372,407

Morrains de chêne 37,466,(166 39,709,039 .^0.9:.0,9l')4 1,.Vil, 639 1,492,390 1,258,;>I')9

— autres .5,935,531 9,500,580 7,016.525 1,.500,881 843,682 1,1.52,736

quintaux quînlaii.x *quintau.\ qiiint.iu.v quintaux quintaux

Tisier en bottes 5,677 6,731 6,899 14,448 14, '.1.'. 12,898

Liège brut 37.619 55,766 51.609 20,H79 i:i.284 11,875

On voit que, pour tou*; les produits forestiers, sauCpour les perches»

les importations dépassent toujours, parfois de beaucoup, les exporta-

lions. On sait, sans que nous ayons besoin d'insister ici, que la

Suède, la Russie et l'Autriche sont les princip;ui\ pays qui approvi-

sionnent nos marchés de bois. Nous ne parlerons pas des bois exo-

ti(|iies, acajou, etc., ni des bois de teinture qui n'ont pas d'analogues

en ["'rance. Henry Sagnieu.

SUR LES CANAUX A DERIVER DU IIHONE
Nîmes, le 23 janvier )88'i.

Au moment oii Ion reprend les études sur le canal ou les canaux à

dériver du Rhône, je me permets de vous envoyer quelques renseigne-

ments.

Sur les bords du Vidourle et du Vistre, trente installations pour la

submersion ne fonctionnent pas, parce que l'eau manque complète-

ment. Depuis plus de huit mois, il n'a pas plu dans notre départe-

ment. Toutes les sources ont tari ; certains pro])riétaires n'ont pas l'eau

nécessaire pour abreuver le bétail. Il me sembicque la Chambre des

députés et le Sénat ne doivent pas, dans une pareille situation, hésiter

pour venir en aide à une population agricole si malheureuse et si in-

téressante.

On fait, depuis quelques mois, une objection sérieuse à toutes les

personnes qui réclament au gouvernement des innovations. L'état de

nos iinances, dit-on, ne permet pas que l'on s'engage dans de nou-

velles entreprises. Ce raisonnement peut être vrai lorsqu'il s'agit de

dépenses qui ne doivent pas donner des résultats immédiats ; mais

nous pouvons allirmer, sans crainte d'être démenti par personne, que

tout canal construit dans le département du Gard trouverait de nom-

breux souscripteurs, dans les communes de Bernis, Aimargues, le

Cailar et surtout Saint-Laurent-d'Aigonse. Une partie du territoire de

ces communes est complantée en vignes submersibles que vous con-
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naissez. Le mouvement a été tellement grand
j
que, non seulement

dans les années de sécheresse comme celle-ci, mais encore quand il

pleuvra peu, l'eau manquera aux submersionnistes. Un canal, qui
amènerait l'eau dans ces plaines, trouverait des souscripteurs de
suite et en très grand nombre, car la crainte que l'on a de voir man-
quer l'eau a arrêté les plantations, et sûrement tout le territoire serait

transformé en vignes dès que les ouvriers commenceraient les travaux
de canalisation. On se propose, au ministère, de faire des petits canaux
pour voir si la population est réellement désireuse d'avoir de l'eau.

Je vous eng.ige à proposer soit le canal de la Cèze, qui avait cté étu-

dié par M. Salles, soit tout autre canal conduisant les eaux dans la

plaine qui s'étend entre Nîmes et la mer, et je vous garantis que le

succès dépassera toutes les espérances. Dans la pratique de la submer-
sion, les agriculteurs et les ouvriers ont pu observer tous les avan-
tages immenses que l'on retire de l'eau ; aussi la transformation que
subirait notre ré;.ïon étonnerait tout le monde.

Plusieurs projets fcont en prés^ence. Quoique peu compétent, il me
semble qu'il serait plus avantageux pour nous d'avoir de l'eau par la

pente naturelle; je redoute les machines élévatoires, car je sais par
expérience qu'elles coûtent fort cher, qu'elles se dérangent à certains

moments, et pour la submersion et les irrigations il est indispen-
sable d'avoir de l'eau à bon marché et d'une façon régulière. Dans
tous les cas, je préférerais encore avoir de l'eau fourme par des ma-
chines que de ne pas en avoir.

Les agriculteurs sont découragés; depuis de longues années on
leur fait des promesses dont ils ne voient jamais la réalisation. Tou-
jours vous avez lutté avec nous eL pour nous; aujourd'hui, plus que
jamais, votre aide et voire appui nous sont indispensables.

L. TUOUCHACD,
à Niraes (Gard).

LE ROUGET DU PORG
DANS L'^îRRONDISSEMENT DE VERVINS (2' vaccination) '.

Lorsqu'en octobre 1883 je fis connaître les résultats obtenus dans
mes [premiers essais de vaccination contre le rouget, la communication
publiée par le Journal de foc/riruliure. fil grande sensation dans le

monde scientifique agricole; d'abord parce qu'aucune publication de
ce genre n'avait encore été faite^ ensuite parce que les résultats obte-

nus pouvaient être interprétés de diverses façons. Dans le camp des

infidèles, je parle de ceux qui refusent de voir les résultais acquis et

portant l'estampille de garantie du laboratoire de la rue d'Ulm, on se

frotta les mains et l'on se réjouit, peut-être même y eut-il des frères

qui pleurèrent de joie en se jetant dans les bras les uns des autres.

Enfin, disait-on, voilà l'étoile qui pâlit! Ils oubliaient qu il n'y a point

de ciel sans nuages et que même en phvsiologie pathologique expéri-

mentale on n'arrive point à la perfection du premier jet.

Quoi d'étonnant enfin dans ces résultats? Voilà 4 fermes oii.la

vaccination a été tentée; dans 2 do ces fermes n° 1 et n" 3,1a maladie
existe depuis des années et fait des victimes; tians le n° 3 il y a à peine

quelques, semaines 20 porcs ont été atteints; en quebpies heures

16 ont été sacrifiés. Le sang, les intestins, le microbe enfin a été dif-

I. Voir le Jourii'il, tome IV de 188;t, p. 66.
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fusé partout, loua les carnivoros de la ferme se sont rnpiis des débris

(le ces iiiiitiiaiix. (anix ci oui t'ié traiiuîs cl sacrifiéîi dans tous les coins,

les han^'ars, l'aire de la f,'rani^e, lus écurii.'s, elc, etc. Les poules

elles-inômes traînaient des lamheaux d'intestins partout et l'on aurait

pu dii'c dans la cour do celte l'uriuc : C'est... le niierobe enfln qu'avec

l'air on rcspu'c.

Le fermier achète en tremblant 7 animaux, il les re|)lace dans cet

immense foyer; au bout de quelques jours je les vaccine avec le virus

atléniié n" I , la maladie reparaît. Chat écliaudé craint l'eau froide. Notre

fermier immédiatement fait disj)aTaitre ses animaux. Et tous les rél'rac-

taires d'aitplauilir en criant : « C'csl la faute de l'inoculation : du virus

atténué! » Dans la ferme n" I, cinq jours après la seconde vaccination

deux cas de rouget se manifestent, les quatre animaux faisant partie

de la même bande et déjà dans un degré d'engraissement pnisque

com()let sont vendus, 10 autres têtes restent et quoique celle ferme

fût infectée rien ne s'est plus manifesté depuis.

Dans les fermes n" I et n" 'i oii la maladie n'exi.slail p^int, rien

d'insolite n'a été remarqué dans l'état des animaux, la vaceination a

été pratiquée dans l'ordie mentionné en commençant par le n° 1 et

finissant par le n" h. Le même vaccin et la même seringue ont été

employés à cette opération. Pourquoi le virus atténué, qui, aux dires

des délracteurs de la méthode, tuait les animaux dans les fermes 1 et

n, respectait-il ceux des n" 2 et 4? Au lieu de répondre à cette ques-

tion, les savants jaloux de la gloire du maître évitent même avec un
soin spécial de parler des animaux des 2 et 4, ainsi que des 10 restant

du n" I. .le veux bien à leurs yeux passer pour un naïf! pour un
gobeur même, mais ce qui m'étonne, c'est que là où le rouget n'exis-

tait pas avant l'inoculation il ne s'est point manifesté après, et que
dans ma naïveté je trouve tout naturel d'admettre que l'inoculation

pratiquée n'a été absolument pour rien dans trois cas de rouget qui

se sont déclarés dans les milieux infectés.

Autre preuve, 2' vaccination : Un propriétaire de l'arrondissement,

M. Parent-IIécart, meunier à Wiège-Faty, petite commune des environs

de Guise, redoutant pour ses porcheries la maladie du rouget qui avait

décimé tous les toits des fermiers du pays et ceux des meuniers environ-

nants, nous pria d'inoculer ses animaux. Je ûs immédiatement une
demande de virus et... j'avoue que je fus étonné... de la réponse qui me
fut faite le lendemain parle dépositaire M. Boutroux au sujet de la race des

animaux (c'était dans les premiers jours de novembre, aucune commu-
nication n'avait encore été faite au sujet de la récoplivilé plus ou

moins grande de certaines races ou de certaines autres), .le m'em-
pressai de répondre à M. Loir, le savant préparateur du laboratoire du
maître, que nos races porcines étaient excessivement mélangées, qu'il

élait même impossible dans la prali(|ue de les classer d'une façon

rigoureuse.

Je ne sais si dans les autres pays il en est de même ; notre porc

llamand a été croisé, je crois, avec toutes les races possibles. Ainsi en

ce moment par exemple nos fermiers, nos éleveurs, recherchent les

animaux ayant de l'oreille, la mode... est à l'oreille; peu importent la

race, la bonne conformation de l'animal... il faut de l'oreille avant

tout. Lu de nos excellents amis qui a quitté la ferme qu'il exploitait

pour l'industrie, avait fait venir à grands frais deux porcelets de la
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grande race blanche améliorée, introduite par M. de la Tréhonnais.
Dès qu'ils purent se reproduire, il fut impossible de se débarrasser de
ces superbes élèves et notre ami l'ut pendant longtemps obligé de
les engraisser lui-môme. Sur le champ du concours oii ils furent

exposés, le jury local les reconnut bien supérieurs aux autres animaux
exposés, mais le rapporteur nous stujjfTia en nous disant très sincè-

rement que vu leur manque d'oreilles... la Commission ne leur

décernait que le 3" prix. Pour trouver une vente facile des porcelets,

il aurait fallu introduire dans cette race parfaite... un bout d'oreille.

On comprend qu'avec de telles théories en élevage il n'y a plus de
races possibles. Le boulonnais, le normand, le flamand, les races

améliorées sont plus ou moins affreusement mélangés pour donner
comme résultante un cochon qui a de l'oreille... Ignorance voilà de

tes coups!

Pour en revenir au rouget, je disais à M. Loir que les accidents

survenus dès ma première tentative ne me paraissaieut point être dus
à la race et j'en étais tellement convaincu que je le priai de m'envoyer
un virus vaccin exactement semblable à celui du mois d'août.

Le vendredi 23 novembre dernier, de concert avec mon confrère et

ami Cavel, nous inoculâmes par le procédé déjà décrit et chez le pro-

priétaire mentionné plus haut, 24 porcs de la race flamande plus ou
moins croisée (d'oreilles) ; leurs poids variait de 30 à AO kilog.

Le 27 novembre, tous les inoculés se portaient bien, la température

rectale prise au hasard sur trois d'entre eux a donné comme résultat

-j-AO" centigrades, c'est-à-dire la température normale.

Le 5 décembre, soit 13 jours après la première vaccination, eut lieu

la seconde opération avec le virus fort n" 2. Depuis celle époque rien

d'insolite ne s'est manifesté chez ces 24 porcs, aucun n'a succombé
aux suites de l'inoculation du virus qui cependant sur ma demande
était le même que celui du mois d'août. Je dois également ajouter que
les porcheries du moulin de Wiège-Faly n'étaient point infestées de

la maladie du rouget.

Sans prétendre avoir voix au chapitre et sans connaître exactement

ce qui s'est passé en Bretagne et dans la Dordogne où des accidents,

paraît-il, ont été observés à la suite d'inoculations préventives, je ne

suis point fâché d'apporter cette nouvelle preuve à ceux qui ont pré-

tendu que les accidents du Grand \Vé étaient dus à l'inoculation quand
les propriétaires eux-mêmes sont persuadés du contraire.

D'après les dernières communications de M. Pasteur faites aux
académies, il résulterait des observations du savant maître que dans

la vaccination du rouget il faut tenir compte de la race des animaux
à inoculer. Dans ma lettre à M. Loir je lui disais que l'état d'engrais-

sement des animaux, leur alimentation pouvaient bien aussi jouer

un certain rôle dans l'aHinité des orEranismes à recevoir les virus atté-

nues. A propos de l'engraissement je signalais au savant élève du
maître les accidents survenus dans la ferme n" 1, sur un lot de ti têtes

déjà très avancé en gras; les traces d'inoculaliou avaient du reste

persisté plus longtemps chez ces animaux que chez tous les autres.

Les mêmes traces ont été observées sur un lot de 4 têtes égalenu'ut

très gras dans la ferme n" 4. Si le tissu graisseux, peu sensible, peu

vascuiarisé, retarde, comme je le pense, l'absorptitjn du virus, la mor-

talité survenue dans la ferme n" 1 serait tout expliquée. Quoique
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Miccinês, lo virus n'ayant puinl clé absorhé, ci!s animaux ex|)os('!S dans

nn milieu infcslc n'auraiisnt pDiiit rcsislé vX so siiiaicnl conduits

exactement coninu' des sujets non vaccinés.

Dans les l'iMnarquahlcs li'avanv do nos confrères Arloinp;, Corncvin

et Tlioina» sur U^ cliai'ljon l);ictcricn, ces patients cliorclieurs n'ont-ils

point constaté que le régime lacté, chez les veaux, était défavorable à

la vaccination préventive du virus cliarbonnouv par le procédé d'ino-

culation inlr.i-veinoux (ju'ils ont |)réconisc':' Quoi d'impossible (jn'il en

soit de mcme pour le porc? Avant la vaccination préventive du rouget,

avant mémo que la maladie fût connue, je l'ai toujours vue s'arrêter

[)ar suite de la mise on liberté des animaux contaminés, dans un

j)àtin'age où l'alimentalion lactée de l'étable était exclusivement rem-
])lacée par une alimentation berbacée. Si mes déductions sont justes,

comme je le disais à M. l^oir, ce serait ici lo contraire do ce (jui se

passe cbez les veaux. L'alimontation berbacée forait acquérir aux porcs

non pas l'immunité, mais une certaine résistance à lutter contre le

rouget ou son vaccin.

Comme je le disais encore dans ma lettre à .M. Loir, les faits (pie j'ai

observés et que j attribue peut-être faussement à l'alimenlation ber-

bacée ne devi"aient-ils point au contraire être attribués au cbangement
de milieu dans lequel vivaient les animaux'!* Autant d'imonnues !

Je livre ces quelques rellexions pour ce qu'elles valent, persuadé

d'avance que les lecteurs no verront dans ces lignes que les désirs

ardents d'im an'a(né de science dont le but unique serait de voir le

dernier mot de toutes les grandes questions dont s'occupent Tillustre

maître et ses vaillants élèves. Aug. EtoinE,
Méileciii-Véteriiiiiire.

GULTURK DU GOMBO
Il y a deux ans, lo Journal signalait la culluro du gombo. Après

avoir essayé celLti culture sans succès, à Grignon , je l'ai re|)rise

Tannée passée cbez M. Cambon, aux environs de INîmes. Les gombos
sont devenus très beaux et ont donné beaucoup de fruits.

En Tunpiie, où cette plante est cultivée en grand, elle n'atteint pas

plus de 0"'.50, tandis que, ici, la bauteur moyenne des tiges a

dépassé I mètre.

A Paris, le kilogramme des fruits du gonibo se vend 3 francs; mal-

heureusement le débouché est restreint.

Les gens de la ferme ont mangé plusieurs fois les gombos préparés

à la manière de ragoût; ils les ont trouvés exquis, .l'ai récolté les

graines et je me ferai un plaisir d'en envoyer à ceux qui m'en feront la

demande. Ykiivant K. Agathon,
l'.lève dipinme de Grih'non, stagiaire au mas de Maillian, près Nimes

LETTRES SUR L'AGRICULTURE EN THESSALIE — VIII-

Les animaux [Suile.)

I.azarina... septembre 18S:j.

Les bètes à cornes qu'on rencontre en Thessalie appartiennent à

deux espèces zoologiques : les bœufs et les bufiles. Leur fonction éco-

nomique a été presque uniquenu-nt jusqu'à ce jour, ainsi (jue cela se

passe dans les pays primitifs, la production du travail. Le bond était

un animal de labour jusqu'à sa mort. Sa chair, si appréciée chez nous.
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n'entrait pas dans raliinenlatiou du peuple grec pas plus que dans

celle des Turcs, (pii d'ailleurs consomment très peu de viande et ont

toujours donné la préférence à celle de l'agneau et du mouton. En
deliors des grandes villes baignées par la mer : Constuntinople,

Smvrne, Salonique, Athènes, oîi la population indigène se trouve

fortement mêlée d'éléments étrangers, le bœuf ne trouvait pas de

débouchés. Le transfert de ces animaux de l'intérieur des terres dans

les ports étant incommode et onéreux, on les laissait le plus sauvent

mourir de leur belle mort. Depuis peu, les choses semblent vouloir

changer dans un sens plus heureux, plus avantageux, à la fois pour les

cultivateurs grecs et pour le trésor public; car, faute d'une bonne orga-

nisation, la Gièce perd un revenu très élevé et reste tributaire de tous

les pays environnants. Négliger de s'approprier un revenu quand on a

tous les éléments pour le produire, c'est perdre ce même revenu.

Quelle province, en effet, peut mieux qne la Thessalie entretenir de

bonnes races de chevaux, de bœufs et de moutons? Il n'y en a pas

une autre en Grèce, car les huit dixièmes de la surface de cette nation

sont couverts de montagnes déboisées. C'est donc en Thessalie que

l'industrie du bétail a de l'avenir et c'est là que tout le territoire grec

doit un jour s'approvisionner. Le signal du mouvement est donné; il

suffira de perfectionner les rouages de cette organisation destinée à

enrichir les campagnes. Il y a quelques années, des marchands de

bestiaux, profitant du vil prix des bœufs dans les villages, firent à la

fin des semailles de véritables rafles chez les métayers toujours

besogneux. Ces bœufs, maigres et âgés, furent amenés, dans des

pâturages et des chaumes affermés d'avance, à un état de demi-

engraissement. On les conduisit ensuite jusqu'à Volo, d'où ils furent

embarqués pour Constantinople et Athènes. Depuis, renlrejirisc ayant

réussi n'a fait que se dévelojiper et on compte pas mal de fortunes

qui n'ont pas d'autre origine. Eh bien! ce que ces marchands, étran-

gers au pays pour la plupart et dont les bénéfices sont énormes, font

à la barbe et aux dépens des cultivateurs, ces derniers pourraient fort

bien le faire eux-mêmes. Ce serait aussi le devoir des propriétaires

d'encourager les métayers de leurs domaines, de leur avancer les

sommes nécessaires en les engageant à s'associer et à parUiger les

bénéfices que ne manquerait pas de laisser l'exploitation du bétail.

Pourquoi cette différ.nce (jne l'on remarque ici entre l'exploitation du

bœuf et celle du mouton, alors que les débouchés sont ouverts et que

si l'on consomme peu de viande dans le pays même, ailleurs on la

paie fort cher, alors encore que la viande de bœuf, plus saine, plus

nutritive doit être classée avant toute autre? Pourquoi le bœuf est-il

uniquement animal de travail et le mouton animal de rente? Il y a là

une contradiction qui doit sauter aux yeux des cultivateurs de

tout ce pays.

Les bœufs d'un domaine, de même que les moutons , ne doivent pas être

considérés seulement comme des moyens de production, comme un
capital d'exploitation qu'il faut amortir dans un délai plus ou moins

long suivant les individus ; non. C'est comme créateurs île eapiinl qu'il

faut les envisager. Leurs fonctions consistent à s'approprier des

matières végétales de valeur inférieure et à les transformer en viande,

produit dont la \aleur va sans cesse en croissant parce qu'elle tend

toujours à se mettre au niveau des besoins de l'homme. Donc, la fin
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faliilo et écoiiomir|iio de Ions cc:^ aiiiinaiix do travail doit ôtrc la bon-

clieric, le pot au l'eu. Le travail et le fiiiiiier foiment le sm-piiis du

capital créé, je flevrais dire transformé. Il est très rei^reltablc d'aliord

pour le bien-être de toutes ces populations des camp lignes, bien-être

qui laisse tant à désirer, ensuite pour la caisse des cullivati'Uis, des

propriétaires, de l'Etat, que les clioses ne soient pas ainsi comprises

p itout.

Au premier abord, rien ne parait [uttoresquc comme cet assemblage

de bœufs, de vaebes, de bul'tles, de cbevaux, de. moutons, de clièvres,

de porcs, de dindons, d'oies, |)aissant en eoiumiin sous la conluile

d'un berner et d'une bande de molosses. iMais lors(iu'ou est revenu de

la première inq^ression, comme tout cela sentie sauvage et la misère,

comme cela donne une mesure delà pauvreté du pays!

Les bœufs élevés en Thessalie sont [)etits, Inaii^res, sans aucune

conformation régulière à laquelle on puisse les rapporter; leurs

nuances mélangées au possible, varient du noir au fauve clair avec une

prédominance du fauve brûlé; ils sont pi.^tits, agiles et sobres
;
leurs

cornes sont graiules, dirigées verticalement. Les vaches ont les mômes
caractères; elles donnent du lait juste pour nourrir leurs veaux. Les

paysans sèvrent les veaux de bonne heure et boivent Lî sur|)lus du lait.

Ces vaches ne sont menées au marché que lorsqu'elles sont trop

vieilles; elles riC sont l'objet d'aucune spéculation sérieuse. Le beurre

qu'on pourrait fabriquer ne se vendrait pas sur les lieux; on préfère

celui de brebis qu'on appelle ici le beurre blanc, par opposition à celui

de la vache qui est jaune.

L'exiguïté de la taille rend tous ces animaux impropres même aux

travaux des champs. Les sols sont en général consistants et exigeraient

des attelages trop compliqués. Aussi, c'est à des bètes étrangères que

la plupart des cultivateurs ont recours et c'est encore dans cette cou-

tume qu'il faut voir un signe de l'état misérable du bétail. On peut

observer en elî'et attelés au joug, en Thessalie, de grands bœufs blancs,

aux cornes dressées, ii la peau épaisse et couverte de poils rugueux,

aux membres forts, à l'encolure puissante. On les produit non loin d'ici,

entre la nouvelle frontière et la baie de Salonique. Malgré les droits

qui pèsent sur l'exportation, malgré le soin jaloux avec lequel les éle-

veurs de ce pays empêchent l'mtroduetion de leur bétail en Thessalie,

ces bœufs, très appréciés pour les travaux des champs et les transports,

sont encore assez nombreux. La paire coûte 450 à 500 Irancs. Do plus,

la nourriture commune ne leur suiïit plus. On leur donne en sup[)lément

une ration de grains dans laquelle entrent des céréales avariées, des

pois, des vesces, mais dont la base est une légumineuse que l'on

nomme dans le piys vesce noire et dont chaque métayer ensemenceun

petit champ au printemps. De sorte que l'entretien journalier d'une

paire de bœufs coûte environ fr. 'M par jour, d'après les chilïres

qu'on m'a donnés. Avant de quitter !,azirina, j'ai fait soustraire deux

de ces animaux à la surveillance im[)lacable des chiens avec lesquels il

faut toujours compter quand on voyage en Grèce; j'ai pu les examiner à

loisir (les bœufs) et me convaincre des réelles qualités qu'ils possèdent.

Cette race de bœufs devrait être délinitivement adoptée en Thessalie.

Après avoir servi aux travaux de la culture, ces animaux fourniraient

à la boucherie de Triccala, de Larissa où la viande commence à se

vendre bien, une matière alimentaire saine et bon marché.
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Quant ans nombreuses variétés à petite taille qui grouillent dans la

plaine, elles sont dans un tel état de délaissement et de dégénéres-

cence, qu'on ose à peine conseiller leur amélioration. Pourtant, en
leur donnantune alimentation plus substantielle, en choisissant atten-

tivement les reproducteurs, en émasculant de bonne heure les jeunes

taureaux, en remplaçant en un mot l'insouciance et la négligence qui

président à leur production par l'application de quelques règles zoo-

techniques, on pourrait en tirer un parti plus avantageux. Il convien-

drait tout d'abord de construire des locaux pour abriter les animaux
contre les intempéries. Les troupeaux sont aux champs par tous les

temps. En ce moment, ils supportent la soif avec 25 degrés de chaleur
;

il y a un mois, ils subissaient 3.5 degrés à l'ombre; cet hiver, les eaux
et la neige couvriront tour à tour le sol et les pauvres bêtes n'auront

pas le moindre abri pour se garantir du froid et de l'humidité. N'est-ce

pas à ce manque de soins, à cette négligence barbare qu'il faut attri-

buer la maigreur constante des bêtes, la diminution progressive de
leur taille et surtout les causes premières des maladies épizootiques qui

ravagent les bêtes bovines de l'Orient? Ce qui semble le prouver, c'est que
dès que ces mêmes bêles sont mises sous le couvert, qu'elles reçoivent

un supplément de nourriture, qu'elles mangent du foin et des éplu-

cbures, et j'en ai vu qui étaient dans ce cas, dès qu'on s'en occupe
enfin, elles se transforment très rapidement au point de faire croire

qu'elles appartiennent à une variété différente.

En fait, il sudirail de quelques soins pour constituer une variété

n'ayant rien de commun avec les autres. i\Iais allez faire comprendre

tout cela aux paysans de ïhessalie, aux métayers surtout, les plus

incrédules des hommes! Tout est à faire dans l'industrie des animaux

et la vérité est qu'on ne s'en est jamais soucié. Je voulus savoir à

Misdani, ofi j'ai séjourné une semaine, comment on abritait les ani-

maux. Le jeune intendant me conduisit sur les bords du Misdaniticos,

cours d'eau qui baigne le village, et me fit voir une sorte d'enclos

entouré d'un mur d'argile au pied duquel on avait creusé un fossé large

et profond que les bêtes ne pouvaient franchir. C'est là, me dil-il, que

tous les paysans du village logent leurs animaux. Les jours suivants,

à la tombée de la nuit, je vis, en effet, toutes les bêtes, sans distinction

d'espèces ni de provenance, se grouper d'elles-mêmes dans cet enclos

pour y séjourner jusqu'au lever du jour. Dès que les animaux sont

rendus à la liberté, le matin de très bonne heure, des femmes de tout

âge prennent position dans le même enclos et se disputent presque les

excréments laissés pendant la nuit sur le sol sans litière La bouse de

vache, pétrie à la main avec de l'argile et de l'eau, puis séchée au

soleil contre les murs des habitations, servira de combustible cet

hiver, car il n'y a pas une brindille de bois autour du village. Cela

manque absolument de poésie et lorsqu'on me demande (il y a des

personnes (jui veulent tout savoir) ce que je pense des femmes de ce

pays, à moi qui ne les ai jamais vues (jue dans des circonstances ana-

logues, je ne puis réprimer une grimace significative qui me dispense

d'en dire davantage. Si, ensuite, on conseille aux habitants de .Misdani

de porter du fumier dans leurs terres qui s'appauvrissent de plus en

plus depuis que le Penée ne déborde plus, ils vous répondent, avec

raisons et preuves d l'appui, qu'ils ont besoin de leur fumier pour se

chautTer... Dure et sale nécessité qui nous fait frissonner de dégoût!
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C'est un exemple de ce que peut amener le déboisement du sol. Voilà

des cullivatcurs (|ui, n'ayant pas de bois pour l'hiver, se servent des

matières fertilisâmes et voient le rembîment de leurs céréales baisser

cliaque année, sans qu'ils puissent y porter remède.

Les choses ne sont pas partout ainsi, heureusement. Sur d'antres

points, on se préoccupe davanlaj^'e des soins à donner au bétail. En
général, dans les villages libres, où les métayers sont devenus pro-

priétaires, on attache plus d'attention aux animaux. iMais tout cela est

encore bien en retard.

Parmi les tentatives qui ont été faites pour améliorer la production

animale, je vous citais dans ma dernière lettre celle de .M. .Mavrocor-

dato à Karallas.

Tout en critiquant l'économie de l'entreprise, je n'ai pu m'em-
pêcber de reconnaître la supériorité des produits obtenus. On entre-

tient là, dans des bâtiments bien conditionnés et construits au goût

du jour, des vaches laitières qui ne le cèdent en rien à celles des

autres pays d'Europe. Seulement, je le répète, j'ai peur que le proprié-

taire, qui n'épargne rien, creuse dans sa caisse un vide qu'il comblera

difficilement. N'importe, il faut prendre ce qui est bon. Et, sous le

rapport de l'installation générale, de la direction de l'exploitation, des

soins qu'on donne aux animaux, c'est un bon exemple que M. Mavro-
cordato a donné à la contrée. Il ne reste plus qu'à produire des four-

rages à bon marché.

A une demi-heure de Karallas, dans le même bassin, se trouve le

domaine de Riouproutzi qui compte 2,500 hectares de plaines. La
terre, de qualité inférieure, est argilo-humilère, dilTicile à travaillera

ne produit que dans les années favorables. La population y est

clairsemée et décimée par la fièvre; on cultive à peine une centaine

d'hectares avec les vingt ou vingt-cinq métayers qui sont là. Tout le

reste est livré aux troupeaux achetés par les exportateurs. Cette plaine

sans fin est d'une tristesse navrante. Malgré les efforts des proprié-

taires, on ne pnrvient pas à fixer le personnel nécessaire pour l'exploi-

tation de toutes ces terres.

Dans des conditions si mauvaises, un intendant imbu d'idées pro-
gressistes et stimulé sans doute par le voisinage des belles étables de
Karallas, M. S..., a trouvé moyen de dépenser en bâtiments d'exploi-

tation une somme supérieure à quatre fois les revenus annuels du
domaine. J'ai trouvé là, dans la partie de la Tliessalie, la plus déshé-

ritée assurément, tout le confortable qu'un Européen est en droit

d'exiger, sans oublier les bons vins de France dontj étais depuis long-

temps sevré. Le représentant du propriétaire ne s'est pas, comme moi,
laissé séduire par les délices de Kiouproutzi. J'avoue qu'à sa place

j'aurais tout pardonné au prodigue intendant en considéi'ation de sa

bibliothèque donl ]a.i savouré plusieurs ouvrages de bonne marque.
M. C..., lui, a été inflexible; il a poliment, mais dignement congédié cet

intendant coupable d'avoir voulu forcer son époque en faisant con-
struire un hôtel meublé dans un pays désert et des écuries dignes
de nos pur-sang sans avoir de pur-sang à loger. Les autres inten-

dants, ses collègues de la même administration qui considéraient

M. S.... comme un homme de progrès, doivent avoir une drôle d'idée

du progrès maintenant. F. Gos,
Ancien élève de Montpellier et de l'Institut agronomique,
Répétiteur d'agriculture comparée à l'Institut agronomique.
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CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'AGRICULTURE
SÉANCE DU 23 JANVIER 1884 (Extrait du Journal officiel).

Le Conseil supérieur de l'agriculture s'est réuni le mercredi 23 janvier, au
ministère de l'agriculture, sous la présidence de M. Méline.

L'ordre du jour appelait la suite de la discussion sur le projet de loi relatif

aux chambres consultatives d'agriculture.

Dans sa dernière séance, le Conseil avait déjà admis, en principe, la création

dans chaque canton, d'une chambre consultative d'agriculture, composée de
délégués nommés par le conseil municipal de chaque commune, à raison d'un
délégué par commune. Chaque chambre cantonale d'agriculture aurait à nom-
mer deux délégués qui formeraient la chambre d'arrondissement.

Le Conseil a terminé définitivement aujourd'hui l'examen du projet, en ré-

glant les conditions d'éligibilité, les attributions des chambres et leurs rapports
avec le gouvernement.

Voici les principales dispositions dont le principe a été adopté par le

Conseil :

a II sera créé, dans chaque canton, une chambre consultative d'agriculture,

composée de délégués nommés par le conseil municipal de chaque commune, à

raison d'un délégué pai' commune. Chaque chambre cantonale d'agriculture nom-
mera deux délégués qui formeront la chambre consultative d'agriculture de l'ar-

rondissement.
« Dans le cas où le canton comprendrait moins de quatre communes, les com-

munes de ce canton nommeront chacune deux délégués.

« Le conseil général, dans chaque département,,désignera les cantons ou les

groupes de cantons urbains oîi il y a lieu de constituer une chambre d'agri-

culture.

« Dans tous les cas, le nombre des délégués sera de cinq au minimum.
« Les délégués nommés par les conseils municipaux devront être âgés de

vingt-cinq ans, jouir de leurs droits civils et politiques, et être choisis parmi :

« 1° Les agriculteurs français, résidant dans la commune depuis un an au
moins, et dont la profession unique ou principale est d'exploiter un fonds rural

comme propriétaires, usufruitiers , locataires fermiers, colons partiaires ou
métayers.

« 2" Les arboriculteurs, horticulteurs-pépiniéristes, jardiniers, maraîchers de

profession réunissant les mêmes conditions de résidence, qui depuis un an au
moins exercent eux-mêmes leur industrie dans la commune, soit comme proprié-

taires, usufruitiers, locataires, métayers ou colons partiaires;

« 3" Les propriétaires ou usufruitiers d'un fonds rural qui. depuis un an au
moins, possèdent lesdites exploitations, qu'ils soient ou non résidents dans la com-
mune;

« 4" Les directeurs, professeurs et répétiteurs des établissements d'enseignement

agricole, horticole, forestier et vétérinaire, les directeurs des stations agronomi-
ques, les professeurs-titulaires de chimie agricole, les professeurs départemen-
taux d'agriculture résidant dans le département et les vétérinaires résidant dans

le canton.

« Les chambres ainsi constituées auront pour mission de présenter au Gouver-
nement et au conseil général de lem- département leurs vues sur toutes les ques-

tions qui intéressent l'agriculture.

« Les chambres cantonales donneront leur avis, sauf le cas d'urgence, sur les

changements à opérer dans la législation en ce qui concerne la police rurale, les

impôts, les douanes et les octrois. Les préfets jiourront prendre l'avis des cham-
bres d'agriculture sur les suliventions à accorder, par l'Etat ou le département,

aux sociétés et comices agricoles. Elles seront, en outre, consultées sur la création,

dans le département, des établissements d'enseignement agricole ou vétérinaire,

des stations agronomiques, des foires et marchés.
i< Elles centialiseiont les travaux de statistique cantonale et renseigneront le

ministre sur l'étal dos récolles et la situation agricole du canton.

« Les clianibros d'arrondissement, elles, auront à centraliser les travaux et les

vœux des chambres cantonales, en y joignant leur avis.

^< Quant aux contestations auxquelles pourraient donner lieu les opérations élec-
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toralcs, elles seront soumises au conseil de préfecture, qui statuera ù leur égard
d'une façon définitive. »

Après la discussion cl l'adoption des principes généraux ([ui précèdent, M. le

ministre a remercié le conseil supérieur de sa collaboration et hii a fait connaî-

tre son intention de préparer sans retard un projet de loi confuniie aux vues <^é-

nérales du conseil, (ju'il déposerait i)rocliaineinent sur le bureau de la Chambre.
Il a ensuite informé le conseil qu'il le saisirait dans sa première séance des pro-

jets concernant les industries betteravière et sucrièrc-

BOIS PROPRES AUX CONSTRUCTIONS

Dans un précôdciit article ', nous avons parlé des bois de construc-

tions et nous avons donné un aperçu de l'âge moyen des arbres au

moment oii leur coupe est la plus avantageuse; aujourd'luii nous

allons étudier les arbres propres auw constructions.

Il en existe une assez grande variété, mais on peut les ranger sous

auatre catégories différentes. La première comprend les bois durs, la

euxième les bois résineux, la troisième les bois demi-durs, la qua-

trième, enfin, les bois tendres, poreux ; ces derniers sont ordinaire-

ment des bois blancs.

I. Hois DURS. — A la tête des bois durs, nous placerons le chêne

qui, nous le savons, est un des meilleurs bois de construction et

qu'on doit employer de préférence à tout autre lorsque, dans la loca-

lité dans laquelle on construit, le prix de ce bois n'est pas exagéré.

Les variétés de cliènes sont nombreuses et toutes d'un bon emploi ; on

en compte environ une vingtaine d'espèces.

Le chêne rouvre {quercus robur) ou chêne commun , chêne sessilc, croît

dans presque toutes les contrées de l'Europe; il atteint de grandes

proportions et fournit un excellent bois; ses feuilles oblongues à den-

telures aiguës sont couvertes d'une sorte de duvet blanc. C'est avec

la feuille de cet arbre qu'on nourrit un ver à soie du Japon, Vyama-
maï, qui fournit cette soie écrue que les marchands appellent lussore.

Le chêne-yeuse iquercus ilex), connu plus communément sous le nom
de chêne vert, croît dans le Midi de l'Europe. Son bois, très dur et

susceptible de recevoir un beau poli, est d'une couleur brune, bien

que son aubier soit blanchâtre. Il résiste longtemps à la pourriture;

aussi se conserve-t-il sain dans les lieux humides. Gomme il est com-
pacte et peu liant, il est sujet à se tourmenter, à se fendre même en

séchant; fournissant des bois dits tortillards, il est peu propre à

la charpenterie, mais il est d'un bon emploi pour, les bâtis des ma-
chines, pour faire des essieux et des poulies, des petits meubles, etc.

Les autres variétés de chêne sont : le cliêne à grappes {(picrcus pe-

dunculata), dénommé aussi chêne pédoncule, chêne commun, chêne fe-

melle, le chêne à feuilles de houx, enfin les chênes blancs d'Amérique.

On reconnaît un bon bois do chêne quand, coupé iiorizontalement,

la couleur de sa tranche est d'un jaune pâle, légèrement brune; la

couleur foncée est située près de l'aubier, tandis que, vers le cœur de
l'arbre, le jaune est couleur de cuir bouilli pâle. Quand le bois est

coupé depuis un certain temps, sa couleur est plus foncée. Fendu lon-

giludinalement, ce bois présente des mailles ou miroirs, c'est-à-dire

des plaques brillantes et satinées ; enfin il exhale une odeur agréable.

On estime moins les chênes qui ont végété dans des terrains maré-

cageux que ceux qui ont vécu dans des terrains frais peu humides.

i. Voir tume IV de IStiJ, pages 'ijO cl 457.
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Dans les bois durs, on utilise aussi le châlaiçjnier dans les construc-

tions; de même que le chêne, ce bois durcit dans l'eau, mais à l'air

libre il ne se comporte pas aussi bien que lui; il est souvent piqué
des vers. Il supporte moins bien les alternatives de sécheresse et d'hu-

midité ; némmoins on en fait un large emploi en charpenterie et, dans
certains milieux, ni trop secs ni trop humides, ni trop éclairés, il se

conserve presque indéfiniment.

Vormeau ou orme, plus dur que le chêne, est plus difficile à tra-

vailler; il est sujet à se tortiller; son prix élevé ne permet guère son
emploi dans les constructions rurales, mais on l'utilise grandement
pour la charronnerie. Il existe diverses variétés dormeaux qu'on
dénomme ormeaux mâles et ormeaux femelles, appellations tout à fait

impropres, car les fleurs de l'ormeau sont hermaphrodites. Voici les

noms des pnncipales variétés : ormeau teille, orme de Hollande, orme
tortillard, orme nain, orme de Virginie^ orme de Sibérie.

On classe ésalement dans la famille des ormes, le micocoulier de

Provence {Cellts australis) qui atteint 18 et 20 mètres de hauteur. Nous
avons vu un micocoulier de 22 mètres de hauteur à lîlidah (Algérie),

dans une propriété de M. Lamboi. Le diamètre de cet arbre était si

considérable qu'un palmier {Phœnix daclylifera) avait pu vivre et se

développer au sommet de l'arbre, à 20 mètres au-dessus du sol.

Disons, en terminant ce court aperçu, que chez l'orme la résistance

est plus grande vers le pied que vers le sommet du tronc.

Le charme est aussi classé parmi les bois durs ; on l'utilise pour

les petites pièces de charpente; moins dur que le chêne, il pourrit

plus facilement que celui-ci, et en séchant il éprouve des retraits.

Le frêne fournit de bonnes pièces de charpente et de menuiserie
;

en outre, comme ce bois est fort et possède assez d'élasticité, il est

très utile pour les travaux de charronnerie. 11 est cependant indispen-

sable de choisir unboissain, car autreraentilest sujet à la vermoulure.

Le noyer, qui fournit un bois dur, d'une contexture assez serrée,

est surtout employé pour l'ébénisterie; cependant on l'emploie en

menuiserie pour faire des portes, des fenêtres et des parquets, et

dans quelques contrées où il est abondant, il sert aux mêmes usages

que le chêne, mais il pourrit plus facilement que le bois de celui-ci.

Depuis quelques années, on utilise comme bois dm' V eucalyptus, prin-

palement X eucalyptus ylobulus, arbre de première grandeur, originaire

d'Australie, et qui atteint jusqu'à GO mètres d'élévation. Cet arbre

fournit un excellent bois de charpente, en outre la forte odeur cam-

phrée qu'il dégage et les sucs qu'il contient le mettent à l'abri des

piqûres de vers et de la pourriture. La rapidité de sa croissance en fait

une essence précieuse.

II. Bois résineux. — Tous les sapins en général donnent un bois

facile à travailler, mais sujet à réchauffement et à la vermoulure.

Les sapins du Nord ont une répulalion méritée; ils fournissent des

pièces de fortes dimensions, et sont d'un grand secours pour la char-

pente, où on les utilise, concurremment avec le chêne. On fait avec les

bois de sapin des poutres, des solives. Ce bois se conserve assez

bien, pourvu toutefois qu'une de ses faces soit à découvert, mais lors-

qu'il est entièrement noyé dans le plâtre, dans les mortiers ou dans la

maronnerie, il se détériore assez proniptemenl.

Le sapin doit sa bonne conservation à la résine qu'il renferme, et
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plus un Itois est imprégné de celte substance mieux il vaut pour la

charpente; mais ce qui est un bieiifait pour les bois destinés à ce

dernier us;ige devient un i^ravo inconvénient pour la menuiserie, car

la résine qui s'écoule des bois non sa/ry/zM détériore et i^àte les peintures.

Les pins $i/lvcstre, laricin, maritime, ont un bois analogue au
sapin, mais d'une (piaillé inférieure; ils servent à peu près aux
mêmes usages, de même que le mélèze. Nous dirons, à pro|)os de ce

dernier, qu'il a une réputation un peu surfaite. Ainsi on lui attribue

toutes les qualités que possède le chêne, une grande incombustibilité,

il est imputrescible, etc., etc. Tout cela est exagéré; ce qui est vrai,

c'est qu'il se travaille facilement et qu'il est d'une extrême légèreté.

III. Bois iKMi-Dins. — Les bois de cette catégorie servent en géné-
ral plutôt à la menuiserie et à l'ébénistcrie qu'à la charpente; le hèlre

seul est plus communément employé pour ce dernier usage.

Le platane, Vérnl/le, le sycomore sont des bois assez résistants, mais
sujets à la vermoulure.

Vaulne fournit un bois très utile pour les constructions dans les

terrains humides et dans l'eau; aussi sert-il pour pilots, pilotis et grils,

corps de pompe en bois et stalles volantes ou bat-llancs.

Le pommier, le poirier, le cerisier et le merisier sont des bois ayant

beaucouj) d'analogie, ils sont susceptibles de prendre un beau poli et

de recevoir une teinture noire; ils sont employés en menuiserie et pour
l'ébénistcrie; ce sont des bois d'un prix assez élevé. Enfin, dans les

bois demi-durs, nous devons mentionner Valizier, le prunier et le cor-

mier, qui bont employés pour l'ébénisteric, pour des supports de
machines agricoles et pour des fûts d'outils.

Dans quelques localités, tous les bois de cette troisième catégorie

sont débités en planches minces et servent à faire des étagères ou des

tablettes dans les fruitiers ou dans les serres à provisions.

IV. Bois TKNDRi.s ou BLANCS. — Tous Ics bois de cette dernière caté-

gorie sont de médiocre qualité; nous ne conseillerons donc leur emploi
que dans des constructions légères et que par cela même on renou-

velle assez souvent. Les arbres de cette catégorie sont : le Kaule, le

tilleul, lebouUau, {^marronnier d'Inde, les peupliers, surtout le peuplier

tremble dit grisard, qui est d'un bon usage en menuiserie.

Ernest Bosc,
Architecte, ancien inspecteur des travaux du gouvernement.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRIGULTURE
Séance du 30 janvier 1884. — Présidence de M. ChevreuL

M. de la ÎMassardière écrit à la Société pour la remercier de son élec-

tion comme membre associé.

Le dépouillement de la correspondance signale plusieurs réponses à
l'enquête ouverte devant la Société sur le crédit agricole, notamment
celles de JMM. Plucliet, de Poncins, de Grousset, etde la Société d'agri-

culture du Cantal.

M. Chauzit, professeur départemental d'agriculture du Gard, envoie

les rapports intéressants qu'il a faits sur les concours de greffage et de
viticulture organisés en 1883 par la Société d'agriculture.

M. Franz Fasbender fait hommage du premier volume d'un grand
ouvrage ([u"il publie sur la technologie de la brasserie et de la mallerie.

M. Maxime Cornu présente, de la part de l'auteur, la IV édition du
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Manuel pratique de viticullure pour la reconstitution des vignobles méri-
dionaux, par M. G. Foex, directeur de l'école nationale d'agriculture

de Montpellier. Il fait ressortir la valeur de cet ouvrage qui renferme
notamment un exposé très clair des connaissances actuelles sur la

reconstitution des vignobles par les cépages américains.

M. Champonnois donne lecture d'une note qu'il a rédigée sur les

moyens qui lui paraissent propres à résoudre la question sucrière. Le
côté agricole est, pour lui, le principal objectif, parce qu'il considère

avecraison que la betterave est une plante qui joue un rôle capital dans
l'agriculture français. Mettant en parallèle la production des bette-

raves fourragères et celle des betteraves à sucre, il constate qu'elles

occupent des étenduesà peu près égales. Or, le sucre étant peu utile pour
l'alimentation des animaux, M. Champonnois estime qu'il est possible

aux cultivateurs de manipuler la betterave, en lui conservant la plus

grande somme de valeur alimentaire, et en enlevant sous une forme
aussi grossière que le permettent des moyens simples et économiques,
le sucre qui serait ensuite épuré dans des usines spéciales. C'est une
transformation complète de l'industrie qu'il propose, et il demande à la

Société d'agriculture d'étudier les dispositions qui pourraient être intro-

duites dans la loi sur l'exercice des fabriques de sucre, pour permettre

au cultivateur de manipuler sa betterave comme il l'entend. — Sur la

proposition de M. Barrai, il est décidé que le travail de M. Champon-
nois sera imprimé pour être soumis à une discussion ultérieure.

M. Bouchardat donne lecture d'un rapport sur les expériences de
M. Clément, à Vais (Ardèche), relativement à la culture de terrains

pauvres réputés improductifs. Par la culture de la vigne et par la plan-

tation de conifères, M. Vais a obtenu d'excellents résultats.

M. Maxime Cornu fait une communication relative aux résultats de

la production séricicole en 1883. Après quelques considérations sur la

situation générale du commerce des soies, M. Cornu commente les

documents fournis sur les produits de la récolte et que nous avons
publiés il y a trois mois [S'o'w le tome IV de 1883, page 130); il fait

ressortir que les éducations de versa soie doivent de plus en plus être

isolées dans l'habitation du petit cultivateur, en réduisant tous les frais

au minimum, et il insiste sur les services que rendent les graineurs

qui préparent la graine d'après les méthodes indiquées par M. Pas-

teur; cette graine est recherchée en France, en Italie et en Espagne.

En résumé, les sériciculteurs obtiennent aujourd'hui presque partout

des résultats supérieurs à ceux qu'ils atteignaient jadis. Après plu-

sieurs observations de J\IM. de Retz, Pasteur et Barrai, iM. Chevreul

présente d'intéressantes observations sur la révolution qui s'est opérée

depuis un demi-siècle dans la fabrication de la soie, sur les causes

qui Font produite, ainsi que sur les éludes à entreprendre relativement

aux effets de la teinture sur les soies. llenry Sagmer.

REYUE GO^niERCIALE ET PRIX CODRVNT DES DENRÉES AGRICOLES
(2 FÉVRIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles sont toujours très calmes; les offres sont très restreintes

pour la plupart des denrées, et les ventes sont diliiciles.

II. — Les grains el les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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RÉOION. - CENTBK.

Blé. Seigit. Otee. AToin.

REVUE

!• «ÉOION. - MORD.OrEST.

Bit. Sei{le. Oi{e

fr. fr.

IK.bO
lïl.OO

Calvadoi. Condé ÎJOO
_ Lisieiu 24. Jj

C-duNord. Poiilrieux. « 00

_ L:innion... 'ii.H

Finistère. Morlaix M.Ji
— Quimpcr 2'2.00

llU-et- Vilaine. Renne». 23.25

— SainlMalo... li.iO

Hanche. Avrancbes.... si-oo

_ pootorson «3.75

_ Villedieu s''-»»

Wo!/erin«. Laïal 24.00

— Mayenne 2'i.25

Morbihan. Uennebont.. 23.50

Orna. UcUéiue 2i.oo

_ Flere '
4-^''

Sarthe. Le Mans î'-»*

_ Sablé 2/.. 00

Prix moyens 23.08

2* RÉGION. — rsORO.

Aitne. Laon 22-«0 l'..50

— Château-Thierry. 22.25

_ Viliers-Cotterels. 21.7b

Eure. Evreux 23.60

— Le Neubourj;.-.
— Louviers

Bwt^l-Loir. Cliarlre»

— Auneau 23.85

— Nogentle-Rotrou . 2'i.io

Word. Dunkerque
— Cambrai

16.50

18.50

(6.00

17.00
16.25

fr.

18.25

19.50
15. 50

15.75
»

16.75
17.50

18.00
19.25
19.00
17.60
l'.I.OO

»

17.00
19.25
17.75
19.75

Atoiim.

fr.

19.50
20.25
15.25

16.50

15.75
16.50
lli.25

20.50
20 25

20.00

17.00
16.50
15.75

18.00
20. -•5

[8.25

fr.

17.16 17.99 n.91

2i.00
23.75
24.00

2.'i.S0

23.25

l'i.SO

14.50
r,.7o
15.00
r..'io

14.00
16.00

23. 2S

. 22.75
. 22.00
. 23.50
. 24.00
. 24.25

— valenciennes ?*-j
Oise. Beauvais
— Compiegne.....
— Seniis

Pat-de-Catais. Arras.
— Saini-Omer

Seine. Paria

S..e(-.tfar. Meaux 23.00

— Melun 25.50

— Provins 23.85

S.-eMJise. Mantes 23. 50

_ Dourdan 23.50

— Versailles 2.'i.0O

Seine-M/erieure. Rouen. 24.20

— Y»etot î^-S"

16.75
15.00
16.00
14.50
15,00
4.00

16. 50
16.25
15.15
15.25
14.50
Ti . 75

15.00
li.25
14.50
15.10

18.40
17.50
17.50
19.50
19.50
19.50
18.75
20.00
19.50
19.50
19.50
20.25
16.50
18.00

»

20.75
18.00
19.50

»

18.50
18.25
17.50
19.50
19.00
17.85
19.00

— Fecamp. 15.00

22 . 7 5

23.46

22.00
22.50
2;i.oo

22.50

16.00
14.50

Somme. Péronne 23.30

_ DouUens 24. 2o

— Roye

Prix moyens
3- HEGION. - SOBD.EST,

Ardennes. charleviUe.. 22.50 15.25

_ Sedan 22.25

4ube. Bar-3ur-Aub8...
— Mery-sur-Seine.

.

Nogent-sur-Seine

Uarne. Chàlons
— Epern.iy 22.50

Vilry-le-François. 22 25

Hte-ilarne. Bourbonne.
ifeur(he-ei-J/os. Nancy
— Lunéville
— Toul

Ueute. Bar-lo-Duc 22.60

— Verdun 23.25

Haute-Sooiie. Vesoul— 22.50

— Gray....
Vosges. Epioal

RamberïiUiers. .

prix moyens 22.77

19.25
17.75

16.20
16.75
15.75
17.00
18.25
•.T. 25
16.50
17.00
17.25
17.75
15.25
13.50
16.75
16.00
16.50
16.50
16.25
18. 25
17.00
16.50
17.25
17.00
17.20
17.50
20.25
17.00
17.50
16.00
15.50
17.00

15.05 18.76 16.93

15.25
14.50
14.00
15.00
15.50
14.00
14.75

18.25
18.50
17.25
16.45
17.75
17.50
17.00
17.25

22.00
22.75
24.25
23.00

16. 00 16.50

16.00
16.75

15.50

16.00
17.25
17.00

17.20

22.00
23.75
24.35

fr.

18.00

16.25

4- RÉGION. — OCEST.

Charente. .\ngoulème... 24.50

— Ruflec 24.25

Chor.-/nfér. Marans 23.25

Deux-Sèvres. Niort 24.00

Indre-et-Loire. Tours ... 23.50

_ Bléré 23.00

Loire-/»/'. Nantes 23.75

M -et-Loire. Saumnr. ... 23 .
50

— Angers 23.50

Vendie. Luçon 23.00
— Fontenay-le-Cte.. 23.25

Vitnne. Poitiers 23.50

— Loudun 23.70

HoMle- Vienne. Limogos. 23.50

Prix moyens 23.58

19.00
18.50

14.25

14.50
16.00
15.50
17.00

fr.

18.00
19.25
19.00
18.50
19.50
19.25

Allier. Montiuçon 23.00
— Gannat 2. .25 »

— Saint-Pourçain . . 25.00 14.25

Cher. Bourges 23.50 16.00

_ Saiul-Aniaïui 22.85 15.00

Vierzcn 24.25 l'i.SO

Creu«e. Aubasson 23.23 15.00

/ndrc. Ch.lteauroux . . . . 23.20 15.50

— Issoudun 23.50 »

— valençay 23.6» 16.00

ioir«(. Orléans 23.75 »
— M0[ilargis 23.75 15.00

— Patay 23.10 •

L.-et-Cher. Blois 23.75 15.10

— Montoiro 23.50 10.25

ATieure. Nevers 23.50
— La Charité 22.00 14.50

Konne. Brienon 23.75 14.00

— Sainl-rlorentin... 23.25 14.00

— Sens 23.50 14.75

Prix moyens 23.52 15.19 18.67 16.62

6" néaiON. — BST.

16.50
15.50
18.00
15.70
17.00
16.50

15.50
16.00
14.25

16.25
14.25
15.00
17.00
17.25
15.25

15.00
IS.bO
ii.lO

15.29 17.22 15.97

18.00
17.25
16.75
20.00

»

20.00
19.75
19.25
18.50
20.50
20.50

19.50
20.00

>

18.00
18.25
19.80
18.75

17.00
17.75
17.50

fr.

17.20
16.50
15.50
17.50
16.00
16.25
16.25
16.50
16.25
15.50

»

16.50
17.00
17.50
16.25
16. SO
16.00
18.25
17.50
16. 7&

Ain. Bourg 24.75
— Punt-de-V,iux 24.25

Cô(e-d'Oi'. Dijon 21.75
— semur 21.00

/)ou(<». Besançon 22.75

Uare. Vienne 23.00
— Bourgoin 23.25

/uro. DOle 22.00

Loire. Firminy 24.00

P.-de-ilome. Cl.-FerranJ 2i.25

Rhône. Lyon 23.25

Saùne-el-Loire . Cbalon. 23.00
— Maçon 25. -40

Catioie. Chambery 25.75

i/(6-Saiiote. Annecy 24.75

Prixmoyens 23.54

17.50
17.00
15.50
15.00
15.20
17.00
16.50
15.75
18.25

>

17 00
16.50
13.00
19.00
16.75

16.08 17.57 16.78

16.00
15.75

15.75
14.75
16.50
15.75

15.00
16.00
16.80
18.50

19.00
18.50

16.80
16.75
17.50

s

18.00
9

17.00
17.00

T BËOION. — SCD-OCEST.

Ari'eae. Pamiers 24.75

— Foii 25.00

Dordogne. Bergerac 24.00

//(«-Goroiine. Toulouse. 23.25

— Saint-Gaudens... 2 4.00

Gers. Condom 2 1 . 60

— Eauze 25.15
— Mirando 23.50

Gironde. Bordeaux 24 . 00

— La Reole 24.25

Landes. Dax 26.20

Lof-et-Gnronne. Agen... 24.00

— Nérac 25.20

B.-Pyrinêcs. Bayonne.. 25.00

//les-Pj/rénées. Tarbes.. 24 . 25

Prix moyens 24.47

18.50
19.00
18.25
13.50
19.00

16.00

18.00
18.25
13.50

17. ÛO
19.00
19.50
19.00
18.25
18.00

18.25

20.50
17.25
17.50
17.80
20.00
20.35
21.00
21.25
19.25
18.50

»

19.00
19.50
19.25
19. CO

15.50

16.28

19.25
17.75
16.00
17.50
16.50
16.25
17.00
17.50
18.50
16.25
16.50
16.00
16.50

» 16.25

19.05 16.98

8* REGION

^ud«. Castelnaudary... 24.50
— Carcassonne 25.00

Aveyron.Rodn 22.00

ConfaL Mauriac 26.00

Corre^e. Tulle 24.50

Hérault. Monlpellier.. . 24.00
— Bêziers 23.75

Lot. Cahors 24.00

Lozère. Mende 24.70

Pyrénées-Or.Perpignan. 24.40

Tarn. AIbi 25.00

rarn-£t-rtor. Jloissac... 23.50

24.23

18.55 18.17 19.22

sro.

19.00 19.25
18.50

16.50
23.25
17.50

»

20.25
20.00
18.65
18.10

19.50

19.13Prix moyens
9- RÉGION. - SrO-EST

Basses-.Upes. Manosque 24.30

//au(es-.4(pes. Briançon. 24.00

Alpes-Maritimes. Nice.. 26.50

Xrdicd/'. Privas 26.05

B.-du-Iihône. Arles 25.30

Drùme. Valence 23.50

Gard. Nimes 25.00

Haute-Loire. Brioude... 23.75

Vir. Draguignan 24.20

Vaucluse. Carpentras.. 24.50

Prixmoyens..... 24.71

Moy. de toute la France 23.78

18.50
18.50
17.50
18.65
19.00
18.25
21.50
18.75
17.70
25.00
19.00

> 18.00

18.61 19.20

18.25
17.00

18.65
20.00

17.50
18.00
18.40

B

16.00
*

18.50

— de la semaine prêcéd. 23.84

Sur la semainelHausse. »

précédente.. (Baisse.. 0.06

17.68

16.72
16.74

18.25
18.75
17.00
16.25

16.00
20.50

17.79

18.20
13.26

20.50
18.00
19.50
18.80

»

17.00
17.50
16.80

»

18.25

18.29

17.54
17.65

0.02 0.05 0.11
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Blé
fr.

Algérie. '^'°'''
j blé dur 21.25

Angleterre. Londres 2:j.«0

Belgique. Anvers 22. UO
— Bruxelles 24.00

Liège 22.35
Naiiiur 22.50
Anislerdam 21.25
Luxembourg 23.25
Strasbourg 24.50
Mulhouse 24.25
Colmar 24.50
Berlin 22 85
Cologne . 23.75
Francfort 24.25
Genève 25 00
Turin 24.00
Valladolid 23.85
Vienne 19.50
Budapeslh 19.05
Saint-Pétersbourg.. 19. .iO

New-York 20.4:>

Pays-Bas.
Luxembourg.
Alsace-Lorraine

Alleinagne.

Suisse.

Italie.

Espagne.
Autriche.
Hongrie.
Russie.

Etats-Unis.

Seigle.
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Mnlt. — Maintien des prix. Les mails d'escourgeons se cotent de 29 à 32 fr.

par 100 kilog. ; ceux d'orge, Je 30 à 3'i Ir.

Avoines. — Les transactions sont assez actives. On paye à la halle de l'aris de

17 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et ([iialité. — A Londres, le.s

importations d'avoines ont été de ïi-l.OOO ([uintaux depuis huit jours; les prix sont

sans fliaiigcnients de 1 7 à 20 Ir. par (jiiinlal ;iu'tri(|iic.

Sari'asin. — Les allaires sont calmes. On vend, comme ])n5c6denira('nt, à la

halle de l'aris de 15 fr. 50 à 16 Ir. par 100 kilog. pour les sarrasins deJJretagnc.

Maïs. — Les transactions sont difficiles sur les maïs d'importation. On les

paye, dans les ports, de 14 fr. 50 à 15 fr. 25 par 100 kilog. suivant les sortes.

Jssues. — Les cours sont ceux de la semaine précédente. On paye par 100 kilog.

à la halle de Paris : gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr.; sons gros el moyens,
15 fr. à 15fr. 50; son trois cases, 14 fr.à 14 fr. 50 ; sons fins, 13 l'r. à 13 Ir. 50;
recoupe Ites, 13 à 14 fr. ; remoulagcs Lis, 15 à 16 fr.; remoulages Lianes, 16 fr. 50

à 17 (t. 50.
m. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les prix se soutiennent Lien. On paye par 1000 kilog. : Ilam-

Louillet, "foin, 60 à 92 fr.; luzerne, 80 à 92 fr.; paille, 40 à 52 fr.; — Saint-

Quentin, loin, 70 fr.; paille, 50 fr.; — Vierzon, foin, 90 à 100 fr.; paille, 50 à

55 fr.; — Toulouse, foin, 80 à 100 fr.; luzerne, 80 à 100 fr.; jjaille, 00 à 75 fr.;

— Pamiers, foin, 80 fr.; paille, 40 fr.

Graines fourragères. — Il y a Lcaucoup de fermeté dans les prix. On cote à

Paris, par 100 kilog. : trèfle violet, 130 à 150 fr.; luzerne de Provence, 150 à

160 fr.; d'Italie, 130 à 140 fr.; du Poitou, 120 à 135 fr.; minette, 45 à 60 fr.;

trèfle Liane, 200 à 250 fr.; ray-rass anglais, 45 à 55 fr.; d'Italie, 48 à 50 fr.;

vesces, 24 à 27 fr.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — On vend à la halle de Paris : poires, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le

kilog., fr. 20 à fr. 70; pommes, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le kilog., fr. 15

à fr. 60; raisins communs, le kilog., 3 fr. à 5 fr.

Gros léaumes. — Dernier cours do la halle : Lelteraves, la manne, fr. 20

à 1 fr. 10; carottes communes, les 100 Lottes, 17 à 26 fr.; d'hiver, l'hecto-

litre, 3 fr. à 6 fr.; de chevaux, les 100 Lottes, 13 à 20 fr.; clioux communs,
le cent, 4 à 16 fr.; navets communs, les 100 Lottes, 18 à 28 fr.; l'hectolitre,

2 fr. 50 à 3 fr. ; oignons en grain, l'hectolitre, 14 à 18 fr.; panais communs,
les 100 Lottes, 17 à 22 fr.; poireaux communs, les 100 Loties, 30 à 65 fr.

Pommes e'rrre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 5 fr. 50 à 6 fr. 50;
le quintal, 7 fr. 85 à 9 fr. 28

;
jaunes communes, l'hectolitre, 7 fr. 50 à

8 fr. 50; le quintal, 10 fr. 71 à 12 fr. 14.

V. — Vins. — Spirilueui. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — L'amélioration que nous avons signalée la semaine dernière dans la

situation du commerce des vins ne s'est pas maintenue depuis huit jours; aujour-

d'hui, c'est le calme que nous devons constater dans la plupart des régions : en
Bourgogne et en Champagne, on fait encore quelques ventes assez importantes,

mais paitout ailleurs les transactions sont dans le plus grand calme. Le commerce
paraît aujourd'hui de plus en plus disposé à ne faire des achats que pour satis-

faire aux Lesoins de la consommation, sans approvisionnements sérieux : c'est un
tart, car (ilus il attendra et plus il trouvera de dilficultés sérieuses à s'approvi-

sionner dans de Lonncs conditions. Mais il est toujours difficile de convaincre

ceux qui ne veulent ])as entendre. En ce ({ui concerne les prix, nous n'avons qu'à

renvoyer à notre précédente revue.

Spii itiieux. — La Laisse a continué encore durant cette semaine, et on signale

un grand calme dans les transactions presque partout. — Dans le Midi, les

couis se fixent comme il suit: Montpellier, trois-six Lon goût, 100 fr.; marc,
90 fr

; Nîmes, trois-six Lon goût, 100 fr.; marc, 93 fr.; Béziers, trois-six Lon goût,

103 fr., marc, 95 fr. ; Cette, trois-six Lon goût, 105 fr.; marc 95 fr. — On signale

peu d'afl'aires sur les eaux-de-vic dans les Charentes, avec maintien des anciens
prix. — A Condom, les eaux-de-vie de 18f3 valent par hectolitre : Haut-Arma-
gnac, 125 à 130 fr. ; Ténarèze, 140 à 142 fr. ; Bas-Armagnac, 1?5 à 205 fr. — A
Paris, on paye : trois-six fin nord, 1" qualité, 90 degrés, disponiLle, 44 à

44 fr. 50; février, 44 50 à 45 fr. ; mars et avril, 45 fr. 75; quatre mois de mai,

46 75 à 47 fr. Le stock était, au 30 janvier, de 18,400 pipes, contre 18,525 en
18^2. — .A. Lille, le trois-six Letterave est coté à 42 fr. 50 par hectolitre.
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Cidres. — Dans la Sarthe, il y a eacore des ventes de pomme» aux cours de
1 fr. 75 à 2 fr. l'hectolitre.

Raisins secs. — Les aflaires sont toujours calmes, et les prix sont faibles sur

les marchés On paye, par 100 kilog., à Cette : Gorinthe, 40 à 45 fr. Tiiyra

purs, 35à39 fr.; Thyra seconds, 32 à 37 fr.; Yerlis, 32 à 37 fr.; Samos muscat,
30 à 32 fr. ; Samos noir, 32 à 35 fr. ; figues de Smyrne, 21 fr.

Verdets. — Les verdets en boules ou en pains valent de 130 à 136 fr., par

100 kilog., à Montpellier.

VI. — Sucres. — Mêlasses. — Fécules. — Glucoses, — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Il y a encore progrès dans la baisse depuis huit jours. On paye,

par 100 kilog., à Paris : sucres bruts, 88 degrés saccliarimétrii^ue, 45 fr. 75;

Jes 99 degrés, 52 fr. 50; sucres blancs, n" 3, 52 fr. 75. — A Lille, sucres bruts,

44 fr. 75; à Péronne, sucres blancs, 53 fr. A Valenciennes, sucres bruts,

45 fr, La reprise dans les affaires paraît bien éloignée. Le stock était, à l'entre-

pôt des sucres à Paris, le 30 janvier, de 1,130,000 sacs pour les sucres indigènes,

avec une augmentation de 8,000 sacs depuis huit jours. — Il y a maintien dans
les cours des sucres raffinés qui valent de 103 fr. à 104 fr. par 100 kilog. à la

consommation, et de 58 fr. 50 à 60 fr. 50 pour l'exportation. — A Londres, ou
ne signale que des affaires lentes, tant pour les sucres bruts que pour les

raffinés; on offre les sucres bruts allemands à 43 fr. 75 par 100 kilog.

Hélasses. — Prix sans variations pour les mélasses de raffinerie, qui valent

12 fr. par 100 kilog. à Paris.

Fécules. — Les affaires sont restreintes; les prix sont ceux delà semaine der-

nière. On cote à Paris 31 fr. 50 à 32 fr. par 100 kilog. pour les fécules premières

du rayon; à Gompiègne, 32 fr. pour celles de l'Oise; à Epinal,32 fr. 50 à 33fr.

pour celles des Vosges.
Glucoses. — On cote par 100 kilog. : sirop de froment, 55 à 57 fr.; sirop

massé, 44 à 46 fr.; sirop liquide, 36 à 38 fr.

Houblons. — La situation n'a pas beaucoup varié depuis huit jours sur la plu-

part des marchés aux houblons ; les belles qualités sont recherchés avec des prix

très fermes. On paye en Belgique, en Lorraine et en Alsace, les prix que nous
avons indiqués.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Le mouvement de baissesur les huiles de graines s'est encore accentué

depuis huit jours ; les affaires sont difficiles pour loutes les sortes. On paye à

Paris par 100 kilog. : huile de colza en tous fûts, 79 fr. 75; entonnes,

81 fr. 75 ; épurée en tonnes, 89 fr. 75; huile de lin en tous fûts, 54 tr. 25 ; en

tonnes, 56 fr. 25. — Sur les autres marchés, on cote les huiles de colza : Gaen,

79 fr.; Rouen, 81 fr. 50; Arras, 84à85fr.; et pour les autres sortes : huile d'oeil-

lette, 105 à 106 fr.; de pavot, 77 fr.; lin, 56 fr. ; de cameline, 74 fr. — Dans le

Midi, on signale des affaires assez actives en huiles d'olive nouvelle, aux cours

de 135à 145 fr. par 100 kilog ; à Nice, on cote suivant les qualités : extra : 200 à

215 fr. surfines, 185 à 195 fr.; fines, 160 fr. à 170 fr.; mangeable, 125 à 140 fr.

Graines oléagineuses .
— Les offres sont assez abondantes sur la plupart des

marchés ; les prix se soutiennent. On paye dans le Nord, par hectolitre : graine

d'œillette, 27 fr. à 28 fr. 25 ; de colza 26 fr. 50; de lin, 21 fr. 50; de cameline,

15 fr. à 18 fr.

VIII, — Tourteaux. — Noirs. — Entrais.

Tourteaux. — Les ventes sont actives. Ou cote à .Arras : tourteaux d'œillette,

17 fr. 25; de lin, 25 fr.; de cameline, 17 fr.; — à Rouen, tourteaux do colza,

IK fr. hO ; de Hn, 21 fr. 50-. — à Marseille, t mrteaux de lin, 18 fr. 75 ;
d'ara-

chide en coque, 10 fr. 75; décortiqué, 14 fr. 50; de sésame, 12 à 13 fr. 50; de

cocotier, 14 fr.; de colza, 13 fr. 50; d'œillette exotique. 11 fr. 50 ; de coton 12 fr.;'

de palmiste, 12 fr. 50 ; de ricin, 9 Cr. 50 ; de ravison, 1 1 fr. 75.

Noirs. — Prix sans variations. On cote à Valenciennes : noir animal nouf en

grains, 33 à 36 fr. par 100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre ;

noir d'engrais, 2 à 8 ir.

Engrais. — Il y a un peu de reprise sur les nitrates de soude qui valent

26 fr. 75 par 100 kilog. à Dunkerque. Les sulfates d'ammoniaque se vendent de

37 à 38 fr.

IX. — Miitières résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses. — On cote à Bordeaux 61 fr. par 100 kilog. pour l'essence

pure de térébenthine. Les gemmes se vendent à 27 fr. 50 la barrique.
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Chanvres. — Les bonnes qualités ont des cours soutenus dans l'Ouest, île 72

à84fr.par 100 kilog. Dans la Mayenne, les sortes ordinaires valent de 60à 70 fr.

lins. — Les prix varient peu dans le Nord. On cote à DouUcns, 65 à 85 Ir.

par 100 kilog. pour les lins ae paya.

X. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les prix sont fermes. On cote à Paris 93 fr. par 100 kilog. pour les

suifs purs de l'abat de la boucherie; 69 fr. 75 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Las prix sont toujours soutenus. Oa paye au Havre, IIG fr. par

100 kilog. pour les saindoux d'Amérique.

XI. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 201,361 kilog.

de beurres. .Vu dernier marché, on ])ayait par kilog. : en demi-kilog., 1 fr. 80

à 4 fr. 02
;
petits beurres, 1 fr. 46 à 3 fr. 18 ; Crournay, 2 fr. iO à 4 fr. 70 ; Isigny,

2 fr. 40 à 7 fr. 80.

Œufs. — Du 21 au 27 janvier, on a vendu à la halle do Paris, 4,593, 055 œufs.

Au dernier marché, on payait par mille : clioix, 115 à 127 Ir.; ordinaires, 81 à

103 fr.; petits, 56 à 7û fr.

F7'om(Ujes. — Derniers cours de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 4 à 22 fr.;

Montlhéry, 15 fr.; par cent, Livarot, 30 à 104 fr.; Mont-Dore, 7 à 23 fr.; Neul-

châtel, 4 fr. 50 à 25 fr. 50: divers, 6 à 70 fr.; — par 100 kilog. Gruyère 115

à 185 fr.

Volailles et gibier. — On vend à la halle de Paris : agneaux, 17 à 28 fr.; canards

barboteurs, 2 fr. 50 à 5 fr. 50 ; crêtes en lots, 1 fr. à 15 fr.; dindes gras ou gros,

de 9 fr, 50 à 18 fr.; dito communs, 4 fr. 30 à 9fr. ; faisans et coqs de bruyère,

de 5 fr. 50 à 12 fr.; grives et merles, de 40 à 60 c; lapins domestiques, 1 tr. 70

à 5 fr. 50; oies communes, de 3 fr. 90 à 10 fr.; pigeons de volière fr. 50 c. à

1 fr. 70; pilets. 1 fr. 80 à 2 fr. 50; poules ordinaires, 3 fr. 50 à 5 fr.; poulets gras,

5 fi'. 50 à 9 fr.; poulets communs, de 1 fr. 70 à 3 fr.: pluviers, fr. 85 c. à 1 fr. 30;

sarcelles, 1 fr. 10 à 2 fr. 20; vanneaux, fr. 70 à ir. 90 c; pièces non classées,

de fr. 15 c. à 17 fr.

XII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux.— Aux marchés des 23 et 26 janvier, à Paris, on comptait 967 chevaux
;

sur ce nombre, 3i2 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de caljriolct.

.

— de trait

— hors d'âge. ..— à l'enclièie..

.

— de boucherie.

Amenés.
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100 kilog. sur pied; vache, 70 à 80 fr.; veau, 105 à llù fr.; mouton, 90 à 100 fr.;

porc, 76 à e4 fr.; — Bourgoin, Lœuf, 66 à 76 fr.; vache, 58 à 68 fr.; mouton,
78 à 84 fr.; porc, 80 à 83 fr.; veau, 90 à 100 fr.; — mmes, bœuf, 1 fr. 30 à
1 fr. 62 : vache, 1 fr. 08 à 1 fr. 57; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; brebit., 1 fr. 35à
1 fr. 70 ; agoeau, 1 fr. 65; —Nice, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. t5; vache, 1 fr. 40 à
1 fr. 45; veau, 1 fr. 65 à 1 fr. 70 ; mouton, 1 fr. 75 à 1 fr. 80; brebis, I fr. 55
à 1 fr. 60 ;

agneau, 1 fr. 65 à 1 fr. 70; — Genève, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 80 ; veau
(poids vif), 1 fr. à 1 fr. 15 ; mouton, 1 fr. 70 à i fr. 80; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50.

Viande à la criée. — Il a été vendu, à la halle de Paris du 21 au 27 janvier :

^_^_^_^^^^ Prix da kilog. le 28 janvier.

kilog. 1" quai. 2* quai. 3* quai. Choix. Basse Boucherie.

Bœuf 011 vaclie... 172,910 l.CO à 2.0'i 1.38 à 1.5M 0.'.)2 à 1.3G l.ôO à 2.80 0.20 à 1.30
Veau....- 14'.», 359 2.08 2.36 1.86 2.06 1.56 1.84 » » . .

Mouton 70,9.=,4 1.56 1.92 1..30 1.50 0.90 1.28 1.60 3.10 •

Porc 69,025 Porc frais 1.20 à 1.30

462,253 Soit par jour 66,036 kilog.

Les ventes ont été inférieures de près de 4,000 kilog. par jour à celles de la

semaine précédente. Il y a eu un peu de hausse sur ia viande de veau; les prix

sont faibles pour les autres sortes.

XIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 31 janvier {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

,,. .^. 3. ,.. 2. 3. ,.. 2- 3
quai. quai. quai. qiiul. quul. quai. quai. quat. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

80 72 67 m; 108 98 92 87 80

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" quahté,

70 à 73 fr. ; 2", 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

XIV. — Marché aux bestiaux de la Yillette du jeudi 31 Janvier 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en besliaui.

Animaux gênerai. 1" 2* 3' Prix l" 2' 3" Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2.101 70 350 1.76 1.54 1.36 1.2âàl.80 1.74 1.52 1.3i 1.25àl.73
Vaclies 552 40 232 1.66 ).40 1.28 1.20 1.70 1.62 1.38 1.26 1.20 1.68
Taureaux... 95 » 388 1.55 1.44 1.32 1.28 1.60 1.50 1.42 1.30 1.S8 1.69
Veaux 1.161 111 81 2.30 2.10 1.80 1.60 2.50 • » » »

Moutons 15.872 1.632 21 2.02 1.86 1.72 1.60 2.06 » ». »

Porcs gras.. 4.177 41 82 1.38 1.34.,'t.28 1.24 1.44 » » .

— maigres.. » b s»i»)i*»»*>
Vente assez active sur toutes les espèces.

XV. — Résumé.

La situation reste toujours la même ; les prix sont faibles pour la plupart des

denrées, sauf pour les vins, le bétail et les produits animaux. A..Remy.

BULLETIN FINANCIER
La hausse a continué sur les fouds d'Etat; elle entraîne celle de la plupart des

valeurs. — On cote les rentes françaises : 3 pour 100, 77 fr. 50; — 3 pour 100

amortissable, 78 fr. 45; — 4 et demi pour 100 ancien, 107 fr. 25; — 4 et demi
pour 100 nouveau, 107 fr. 70.

Les actions des établissements de crédit se cotent : Banque de France,

5,197 fr. 50; Crédit foncier, 1,275 fr. ; Comptoir d'escompte, 972 fr. 50;
Banque de Paris et des Pays-Bas, 860 fr.; Banque d'escompte de Paris, 525 fr.;

Société des dépôts et comptes courants, 642 fr. 50; Société générale, 485 fr.;

Crédit lyonnais, 565 fr.; Crédit industriel et oiumercial, 680 fr. ; Banque '

franco-égyptienne, 575 fr. ; Société franco-algérienne, 337 l'r. 50.

La reprise se maintient sur les Compagnies de chemins de fer qui se cotent :

Est, 731 fr.; Paris-Lyon-Méditerranée, 1,270 ir.; Midi 1,131 fr. 25; Nord,

1,745 fr.
; Orléans, 1,280 fr.; Ouest, 800 fr.

Les aciions du canal de Suez valent 2,023 fr. ; les délégations sont à

1,122 fr, 50; les parts civiles, à 1,245 fr. Ou cote les actions du canal de

Panama à 498 fr. 75.

E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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Ouverluro d'une onquèle parlemenlaiie sur la silualion des ouvriers de l'apriculturc et do l'in-

dustrie. — Nécrologie. — M. de Bèhatçue, M. Koulier, M. .Millet, M. Gourgouillori. — Datedéli-
nitive du prochain concours régional de Brest. — Travaui d'aménagement et d organisation du
prochain concoure général agricole de Haris. — "rganisation d'une vente au.t enchères puliliqucs

pour les lauream durham. — Les tarifs douaniers ut les dégrèvemenis. — Lettre de M. liatcl-

fier, au nom de la Société d'agriculture de Moau.\. — Réunion amicale des anciens élèves do
l'Institut national agronomique. — Association des anciens élèves de l'Kcole nationale d'agri-

culture de Grignoii. — Première liste desouscriplion pour élever un monument à Krançois Délia.
— Programme d'une exposition de laiterie à .Munich. — Les machines à moissonner. — Lettre

de M. Osbornc. — Essais des appareils do sucrerie agricole du système Kré/.on. — Vii'ux du
Conseil supérieur de l'agriculture sur la réforme de l'assiette de l'impôt du sucre. — Réunion
de la Société d'encouragement à l'agriculture. — Banquet olfertà M. Pasteur. — Uéunion des
membres de la Société des agriculteurs de Franco a|>partenant au département de la Loire. —
Bureau du Comice agricole de Saintes. — Vaux de plusieurs associations agricoles sur la repré-
soDlation de l'agriculture.

I. —. Nouvelle enquête parlementaire.

Une interpellalion a élé faite la semaine dernière à la Chambre des

députés par M. Lan^lois sur la crise industrielle. Une longue discus-

sion s'est engagée où les uns ont cherché à démontrer que l'on e.vagérait

le mal, où les autres se sont efforcés, au contraire, de peindre la situa-

tion de la France industrielle et agricole sous les couleurs les plus

noires. Comme conclusion de tant de discours contradictoires, la

Ciiambre a décidé la formation d'une Commission de /i4 membres pour
faire une enquête sur la situation des ouvriers de l'industrie et de

l'agriculture. Celte Commission sera nommée au moment où paraîtra

celte chronique ; nous verrons alors si l'agriculture s'y trouve suffi-

samment représentée. Nous ne ferons aujourJhui qu'une observation,

c'est que s'enquérir seulement de la situation des ouvriers ruraux, ce

ne serait pas résoudre le problème de la crise agricole ; il faut s'occuper

de l'agriculture elle-même. La situation des fermiers et des métayers

influe certainement sur les agents de la culture ; mais ceux-ci ne sont

que les derniers atteints, car l'agriculture a cette supériorité sur l'indus-

trie qu'elle ne renvoie jamais ses ouvriers et qu'elle s'efforce, au con-

traire, de leur venir en aide quand les temps sont trop durs.

II. — Nécrologie.

Depuis huit jours, la mort a fortement frappé sur les hommes de
l'agriculture de tous les rangs. C'est d'abord M. de Béhague qui a suc-

combé; nous disons plus loin la grande perte qu'a faite la France.

Un homme qui a eu en France une situation politique considérable,

M. llouher, est mort le 3 février. Nous n'avons pas à apprécier le

rôlequ'ilajoué; mais il a été ministre de l'agriculture et du commerce
pendant plusieurs années. C'est sous son ministère qu'a été fondée

l'inslitution de la prime d'honneur ; elle a exercé une très heureuse

inlluence sur les progrès agricoles en France. C'est peut-être la seule

chose qui subsiste aujourd'lmi de tout ce que M. Rouher avait contri-

bué à fonder. Il fallait que cette justice lui fût rendue.

Nous devons annoncer avec regret la mort de M. Millet, ancien

inspecteur des forêts. Il s'est surtout occupé des oiseaux et des insectes

utiles ou inutiles à l'agriculture ; on lui doit sur ce sujet plusieurs

ouvrages ou rapports intéressants.

Enfin, M. E.Gourgouillon, successeur de Paul François, constructeur

de machines agricoles à Vitry-le-François, vient de mourir à l'âge de

trente-neu^ ans. 11 avait donné une forte impulsion au commerce des

machines agricoles dans l'est de la France.

N» 774. — Tome I" de 1884. — 9 Février.
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III. — Le prochain concours rérjional de. Brest.

Dans notre chronique du 26 janvier (page 122;, nous avons indi-

qué les changements apportés dans les dates de quelques-uns des

concours régionaux de 1884. Uoe dernière modification a été faite;

elle est relative au coacours de Brest. Au lieu de se teair du 10 au

18 mai, il se tiendra du 2't mai au 2 juin; les déclarations des expo-

sants doivent être parvenues avant le 15 avril, au ministère de l'agri-

culture.

IV. — Concours général agricole de Paris.

C'est la semaine prochaine que s'ouvrira, à Paris, le concours gé-

néral agricole, sous la direction de M. Heuzé, commissaire iïénéral.

Autant qu on peut en juger au milieu des travaux d'aménagement du
palais de l'Industrie, on peut dire que cette solennité présentera plu-

sieurs agencements nouveaux d'un réel intérêt, et des installations

parfaitement aménagées. Le pavillon de la ville de Paris a été trans-

formé en un vaste hangar de machines pour les industries agricoles
;

des dispositions heureuses ont été prises pour les expositions sco-

laires agricoles, pour l'exposition vétérinaire, etc. Voici le relevé dé-

finitif des déclarations pour les principales parties du concours : ani-

maux gras, hovins, 337 tètes; ovins, 94 lots; porcins, 226 têtes;

animaux reproducteurs, 68 taureaux, 83 béliers, 31 verrats; volailles

vivantes, 1,553 lots; volailles mortes, 330 lots; fromages, 537 lots;

beurres, 221 lots; lait, 67 lots; produits, 3,019 lots; et enfin exposi-

tion des machines, 4,249 lots.

V. — Vente de taureaux durham à Paris.

Nous avons annoncé qie plusieurs éleveurs se sont concertés pour
faire, à la suite du concours général agricole de Paris, une vente aux
enchères publiques de taureaux de la race durham qui auront

figuré dans l'exposition d'animaux reproducteurs. Cette vente aura

lieu le mercredi 20 févier, à 1 heure, par le ministère de M" Ëscribe,

commissaire-priseur. Elle comprendra 25 animaux des étables de

treize éleveurs, MM. Boyenval, de Clereq, Duquesnel, Gastinel, Grol-

lier, Guichard, Larzat, Massé, de Poncins, Signoret, de Surincau,

Tiersonnier, de Villepin. Les ventes auront lieu au comptant et sans

garantie; le minimum du prix auquel les animaux pourront être

adjugés sera fixé par le propriétaire de chaque animal, et les taureaux

qui n'atteindraient pas ce prix seront retirés de la vente. Le pedigree

authentique, avec cachet du ministère de l'agriculture, sera remis à

l'acquéreur de chaque animal, aussitôt après l'adjudication.

VI. — La question des dégrèvements.

M. Gatellier, président de la Société d'agriculture de Meaux, nous

adresse la lettre suivante relative à des vœux émis récemment par celte

association :

a Monsieur le directeur, au moment où il était question de dégrèvements agri-

coles de diverses sortes sur l'impôt foncier, sur les prestations, sur les droits de

mutation, etc., la Société d'agriculture de Âleaux a misa l'étude cette question

générale : Quels moyens doit emploijer l Etat pour venir en aida à l'agriculture

française?
« Après avoir entculu le rapport d'une Commission, la Société, dys la séance

du 2 février, a adopté les résolutions suivantes :

« Tout en admettant i[uo l'agriculture i'rani;iiso doive faire tous ses efforts pour

lutter contre la concurrence étrangère, en augmentant sa production et en dimi-
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nuant ses prix de revient, il est nécessaire que l'Etat lui vienne en aide pour la

tirer d'une oiauvaise situation qui dépend en ^finde partie de nos lois ot de nos

traités de commerce intornational, et comme notre .situation linanciùrc ne lui per-

met ]pas de liii donner des compensations par des dégrèvements, la Société d'agri-

culture de Meaux émet les viuux suivants :

« I" Que dans un hut d'é^ralité et de réciprocité, nos tarifs douaniers pour les

produits agricoles soient étaljlis au même taux que ceux de l'empire d'Allemagne
;

« 2" Que lu reraanierapnt de ces tarifs, dans ce sous, soit fait au plus loi j)our les

produits non compris d^ns les traités de commerce, tels ([ue les grains de toute

sorte, les farines, les alcools, les animaux vivants, etc.;

«3" Que le remaniement des tarifs des autres produits soit fait aussitôt que l'ex-

piration des traités de commerce déjà conclus le permettra, en ayant soin de

dénoncer en temps utile et de ne pas renouveler ces traités de commerce
;

« k" Que l'augmentation des ressources douanières obtenue par ce remaniement
des tarifs soit employée à des dégrèvements agricoles promis par un article addi-

tionnel à lu loi du budge de 1881.

« Veuillez agréer, etc. E. (jatellier,
Présidenl de la Sociêlé d'agriculture de MeaDX.

Nou3 ne pouvons, tout en rendant justice à l'initiative de la Société

d'agriculture de MeaMX,que répéter ce que nous avons dit récemment,

à savoir que les tarifs douaniers ne peuvent pas servir à pallier les

crises agricoles. La preuve en est (|ue ces crises ont pesé jadis sur la

production de la France, plus fortement même qu'aujourd'hui, alors

cependant que des tarifs douaniers élevés existaient sur les produits

agricoles. C'est dans des réformes financières que se trouve la solution

du problème qui agite l'esprit des agriculteurs; c'est à obtenir ces

réformes que doivent tendre tous les efforts des amis de l'agriculture
;

c'est pour atteindre ce but qu'ils doivent unir leurs forces, au lieu de

les éparpiller dans des directions opposées.

VII. — Inslilut national agronomique.

La réunion annuelle de l'Association amicale des anciens élèves

de l'Institut national agronomique se tiendra à Paris le dimanche

17 février courant. Elle sera suivie d'un banquet. Le bureau de l'Asso-

ciation est actuellement composé comme il suit : présidents honoraires,

M. Tisserand, directeur de l'agriculture, et M. Risler, directeur de

l'Institut agronomique; président, .M.Girard, préparateur de chimie

à l'Institut agronomique; vice-présidents, M. Garola, professeur

départemental d'agriculture d'Eure-et-Loir, et M. Blanchard, directeur

de l'Institut agronomique du Nicaragura; secrétaire, M. Marsais,

rédacteur au ministère de l'agriculture; trésorier, M. Chesnel, secré-

taire de la direction de l'Institut agronomique.

VIII. — Associalion des anciens élèves de Urignon.

La réunion annuelle de l'Association amicale des anciens élèves de

l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon se tiendra le samedi

16 février, au restaurant du café Riche, 1, rue Le Peletier, à Paris,

sous la présidence de M. Boitel, inspecteur général de l'agriculture.

Nous avons annoncé que celte Associalion a ouvert une souscription

pour élever un monument à M. F. Bella, ancien directeur de Grignon.

Voici la première liste de souscription :

Fr.

MM. Banal, dominicain à Arcueil, de la promotion de 1857 100 00
Boitel, in.^pecteur général de l'agriculture (18'i3) 20 00
Chauviteau (18.3:t). 100 00
Roussille, ex-professeur à Grignon {18i9) 20 00
Boosmaten (de), sous-directeur de Grignon (184(>) 25 00
CIcrmont (de), propriétaire (1863) 20 00
Magnicn, professeur départemental de la Côte-d'Or (1812).

.

5 00
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MM. Malo, inspecteur général honoraire de l'ajïricuUure (183'!).. 20 00

Villepin (de), directeur de la ferme-école de la Pillelière

(1849) «20 00

Muel, ancien professeur à Grignon 10 00

Lœui'.let, directeur honoraire de l'Ecole de Montpellier (1835). 20 00

Dalifol, industriel (1849) 20 00
Tessiot, agriculteur (1866) 5 00
Lefebvre (A.), agriculteur (1878) 10 00
Dosboves, agriculteur près Soissons (1859) 20 00

Hérissant, directeurde la ferme-école des Trois-Croiï (1858). 20 00
Brisedoux. agriculteur (1865) 10 00
Tochon, président du Comice de Chambéi-y (1840) 20 00
Moreul, agriculteur à la (irignonnière (1845) 10 00

Bonafé, agriculteur (1869) 10 00

Total de la première liste 485 00

La souscription est ouverte chez M. Iloussille, trésorier de 1 Asso-

ciation amicale des anciens élèves de Grignon, place des Batignolles, 22,

à Paris.

IX. ^ Exposition de laiterie à Munich.

Le Journal officiel annonce qu'une exposition de laiterie sera ouverte

à Munich, du 2 au 12 octobre prochain. Cette exposition est organisée

sous la direction du Comité général de la Société agricole bavaroise

auquel s'est associée la Société de laiterie de Brème. Les exposants

étrancrers seront admis seulement dans les deuxième et troisième caté-

gories, qui comprennent le matériel de la laiterie, les reproductions

d'objets et les travaux artistiques relatifs à l'exploitation laitière. Les

personnes qui désirent exposer doivent s'adresser, pour les renseigne-

ments qui leur sont nécessaires, au président du Comité de l'exposi-

tion, à Munich (Bavière).

X . — Les machines à moissonyier.

L'article que nous avons consacré dans notre dernier numéro à la

moissonneuse Wood dite Junior, nous vaut la lettre suivante que nous

adresse M. Duncan, au nom de la maison Osborne. Nous nous taisons

un devoir de la publier textuellement :

Paris, le 5 février 1884.

et Monsieur le directeur, nous avons sous les yeux le numéro 773 du Journal de

Vagriculture contenant un article, signé par vous, sur la moissonneuse ' Junior »

système Wood.
« Dans cet article vous dites : « Après plusieurs années d'expériences compara-

tives faites dans les conditions les plus variées, on a pu se convaincre que nulle

inacliine ne convient au niémc degré à toutes les exigences de l'agriculture que

la machine Junior » et plus loin vous continuez : « .1 tous les points de vue,

la machine Junior, qui renferme tous les perfectionnements signalés par une

longue pratique des machines Wood, présente une supcriorilé marquée sur les

moissonneuses les plus estimées y>.

« Nous ne voudrions pas vous contester le droit de dire tout le bien possil)le

sur la machine en quiîstion, seulement nous croyons que vous auriez pu le faire

un peu moins aux dépens des autres systèmes dont quelques-uns ont fait leurs

prouv(^s en I<"'rance avec un succès au moins égal à ce'ui du la moissonneuse

Junior.
« Nous ne désirons pas faire ici une réclame, mais, en face de vos assertions,

nous croyons devoir déclarer que nous défions toute machine d'exceller notre

moissonneuse légère dite n" 8, soit par la solidité et la légèreté, soit par le bon
fonctionnement. Nous n'oserions pas dire nous-mêmes qu'elle soit la meilleure de

toutes les moissonneuses (nous laissons cela à nos clients), mais nous affirmons et

nous sommes prêts à prouver que notre moissonneuse n''8 n'est inférieure à aucune !

« Dans votre article, monsieur, il y a aussi sur les moissonneuses à grand tra-

vail queUjues assertions mal fondées. Bien des maisons ont fait leur réputation et

la soutiennent avec ce genre de moissonneuses, ({ui, dites-vous, épuisent les plus

loris clievaux au bout d'une demi-journée.



CHRONIQUE AGKIGOLK (9 FKVUIKK laS'i). 205

« C'est une erreur qu'il nous serait facile de liéraonlrer par l'altestalion con-

traire de nombreux ccrtilicals ou par dus expéiieucos avec notre moissonneuse à

arrand travail u" 3 qui marchera lacilement toute la journée avec deux chevaux

d'une force moyenne, sans les épuiser du tout. Nous garantissons cela absolu-

ment à nos clients.

« En outre, si l'on considère que les chevaux ayant un pas de cliarrue ne mar-

chent pus plus vite avec une moissonneuse coupant 1'". 35 qu'avec unecpii coupe

l'".lb, il est doac impossible de souti-nir cornait! vous 1 • prétendez, que, dans un

temps donné, une moissonneuse coupant 1"'.35 lasse la même besogne que
celle qui coupe I"'.75.

<i ^()tre article. Monsieur, contient encore une autre erreur bien jdus grave et

des plus préjudiciables aux maisons qui ne vendent pas la machine W'ood. Vous
afiirmez que la moissonneuse Junior est au moins de 25 pour 100 meilleur mar-
ché que les mùssouneuscs dites à grand travail. Etant donné le prix de 850 franc?

pour la moissonneuse Junior, cela supposerait pour les autres un prix de

1,135 flancs.

« Nous ne connaissons pas de maison vendant des moissonneuses simples à un
pareil prix. Quant à nous, nous vendons noire moissonneuse à grand travail n" 3

925 francs, ce qui fait une Jillérenco de 75 francs, soit 8 pour 100 environ pour

une largeur de coupe de 40 centimètres plus grande; et de 8 pour 100 à -J.b pour
100 il y a loin.

« Vous reconnaîtrez certainement, monsieur, le tort que votre article pourrait

causer à toutes les autres maisons, par ces assertions mal fondées et enonées;
nous espérons que le sentiment de la justice vous fera accueillir notre réclamation

pour la publier dan> le prochain numéro de votre jouri.al.

« Dans cette attente, nous vous présentons, etc. Duncan". »

S'il lo ti'ouve convenable, M. Piltcr, qui nous avait donné des

noies sur la machine Jw/iio/', répondra au.x. critiques de M. Duucan.
iNous rappellerons seulement que nous avons toujours dit qu'il y

avait plusieurs machines à moissonner excellentes, et que, quand l'une

d'elles l'emportait sur l'autre, cela tenait bien plus à l'habileté des

conducteurs qu'à la construction elle-même de la machine. Cette

opinion personnelle résulte pour nous de toutes les exjiériences

auxipielles nous avons assisté. Elle n'a pas été modifiée dans ces

derniers temps, d'autant plus que la suppression presque complète

d'expériences publiques ne permet plus de s'éclairer par des compa-
raisons sulllsantes.

il existe plusieurs machines remarquables construites en France;

on peut citer notamment comme de premier ordre, les machines d'Al-

baret, de Renou d'Abilly, de Cumiuing, d'IIidien.

Qui ne sait aussi la g;rande valeur de nombreuses moissonneuses

venant de l'étranger; telles sont les machines Hornsby (de Pécard),

Samnelson, Iluward et Wood (de Pilter), Osborne, celles introduites

par Dudouy; les machines Harison, Johnston de Decker et .Mot doivent

être citées comme étant employées avec succès. De nouveaux perfec-

tionnements ont fini par rendre pratiques les machines lieuses.

?sous désirons que toutes ces luachines soient adoptées par les agri-

culteurs, et nous estimons que de nouveaux grands concours devraient

être établis par le ministère de l'agriculture pour luettre en évidence

leurs mérites; ces concours seraient surtout instructifs, si, à l'époque

de la moisson, les mêmes machines étaient appelées à travailler plu-

sieurs jours dans les principales régions à céréales.

XL — Sucres et betteraves.

Nos lecteurs se souviennent certainement de la description donnée,

il y a un an environ, dans nos colonnes, du système de sucrerie agri-
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cole par les procédés Frézon. On nous prie d'annoncer que ies appa-

reils Frézon travailleront, 39, route de Versailles, à Billancourt l'Seine),

pendant toute la durée du concours général ajiricole de Paris, de sept

heures du matin à six heures du soir. L'objet de ces expériences est

démontrer que, avec un matériel réduit et des procédés simples, le

sucre peut être produit dans la ferme aussi facilement que l'on y pro-

duit l'alcool. C'est un ordre d'idées semblable que poursuit M. Cham-
ponnois dans la note qu'il a présentée à la Société d'agriculture.

Dans la séance du G février, le Conseil supérieur de l'agriculture,

sur le rapport de M. Fouquet, a étnis un vœu relatif à la transforma-

tion de l'assiette de l'impôt, et à l'adoption de l'impôt sur le jus.

XII. — Société dencouragement à l'agriculture.

La Société nationale d'encouragement à l'agriculture tiendra son

assemblée générale annuelle les jeudi 14 février, vendredi 15 et

samedi 16, à l'hôtel Continental, sous la présidence de M. Récipon,

député. La question du Crédit agricole et la création des lierd

books pour l'amélioration des races françaises sont à l'ordre du jour.

Un banquet aura lieu le jeudi 14 février à l'hôtel Continental dans

lequel la coupe d'honneur de la Société sera décernée à M. Pasteur

pour les services que l'illustre savant a rendus à l'agriculture.

On s inscrit au siège de la Société, 56, rue Basse-du-Rempart, à Paris.

Comme les années précédentes, les compagnies de chemins de fer

accordent une réduction de cinquante pour cent aux membres de

la Société qui assisteront à l'assemblée générale.

XIII. — Réunions départementales de la Société des agriculteurs de France.

Notre confrère de la Société nationale d'agriculture M. le marquis de

Poncins a pris l'initiative de réunir en un groupe spécial les membres de

la Société des agriculteurs de France qui appartiennent au déparlement

de la Loire. Ce groupe s'est réuni jusqu'ici deux fois, le 13 décembre

et le It) janvier; il a constitué son bureau en nommant M. de Poncins

président, et M. Jean Gaudet, secrétaire. 11 a émis plusieurs vœux re-

latifs à l'organisation des travaux de la Société des agriculteurs de

France et à la représentation de l'agriculture, en demandant que cette

question soit mise au premier rang de l'ordre du jour de la prochaine

session de la Société.

XIV.— Comice agi icole de Saintes. •

Dans sa dernière séance, le Comice agricole de l'arrondissement d®

Saintes (Charente-Inférieure) a procédé à l'élection de son bureau pour

l'année 1884. Ont été nommés à l'unanimité : président, M. Lemercierj

vice-président, M. le docteur Menudicr; secrétaire, M. Albert Ver-

neuil; trésorier, M. Gallidy. Dans la même séance, le projet de loi sur

la représentation de l'agriculture a été vivement combattu et le Comice

a été unanimement convaincu que s'il était ado[)té, tel (ju'il est sorti

du Conseil supérieur de l'agriculture, il donnerait, avec son mode élec-

toral, des assemblées composées d'hommes essentiellement politiques.

XV. — La représentation officielle de l'agriculture.

Un certain nombre d'associations agricoles se sont déjà prononcées

contre l'organisation de la représentation oflicielle de l'agricuUure,

telle qu'elle est sortie des délibérations du Conseil supérieur de l'agri-

çfulture. A ces protestations nous devons ajouter celle du Comice de
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l'arrondissement de Sézanne (Marne). Sur le rapport de M. de Pleurre,

ce ('.omice a émis un vmmi relatif an retour à la loi de 1851 , avec quel-

ques clian^jenients dans le syslcme électoral qui pernietlraic^nt d'en

élargir la base. J.-A. B.viiral.

LA CRISE AGRICOLE DANS LE SUD-EST

Mon cher directeur, l'aj^rieultiire française traverse une crise d'une

gravité exceptionnelle, surtout dans la région du Sud-F']st qui n'a

plus d'autres ressources que la production des céréales, des sorghos et

des praii'ies arlihcielles, sauf quelques coins restreints et privilégiés

où la culture des graines, des Heurs et des jardinag'S maintiennent

une aisance relative. Le blé reste donc le principal produit, et ce pro-

duit, sauf dans les terrains de première qualité, constitue l'agriculteur

en perte aux priv actuels. (]es prix sont le résultat natiu'cl, non pas^

de la récolte française, médiocre cette année, mais de la liberté du
commerce des céréales et des farines.

Puisque je n'ai cessé depuis sa fondation de m'intéresser au Journal

de l'(ujrici(llurc, vous me permettrez de dire librement dans ses colon-

nes mon sentiment sur la situation présente. Nous avions assisté l'un

et l'autre à toutes les transformations du régime des céréales en France.

Droits protecteurs, écliellc mobile, liberté absolue, nous avons tout

éprouvé, et je puis ajouter que, libéraux l'un et l'autre, nous avons

appelé de nos vœux et de notre concours l'atténuation des entraves

apportées au commerce des céréales sous prétexte de protection. Les

résultats ont-ils répondu à nos aspirations?

Je réponds sans hésiter : non ! Je fais pourtant une réserve en ce

qui me concerne, en ce qui concerne mon père et mon regrettable ami
Léonce de Lavergne. O.i a dépassé dans l'application nos aspirations.

Nous repoussions la protection, mais nous repoussions aussi la pro-

tection à rebours, c'est-à-dire le privilège donné sur nos marchés aux

céréales et aux farines étrangères. La liberté des échanires est une
doctrine absolue et abstraite qui n'est applicable que dans une unité

politi(|uc; mais même dans celte unité elle est restreinte par la néces-

sité oîi se trouvent les villes de pourvoir à leurs dépenses. De là des

taxes qui sous des formes diverses viennent peser sur la production

agricole en accroissant ses frais.

Entre deux unités politiques ilifférentes, à la question des ressources

fiscales vient s'ajouter la question de réciprocité» car il est inadmis-

sible qu'on ouvre librement un marché pour un produit similaire aux
produits nationaux à ceux qui vous ferment le leur.

En revenant aux céréales, la question de rapports entre des unités

politiques différentes se complique de la question même des sub-

sistances, car, dans un cas donné, à moins d'être comme l'Angleterre,

maître de la mer, on est exposé à mourir de faim.

Pour nous en tenir aux circonstances ordinaires, en supposant la

paix du monde et sans prévoir les malheurs de si loin, je me rappelle

qu'en 1850 mon père disait devant moi à Léonce de Lavergne qu3
jamais nous ne pourrions soutenir la concurrence sur nos marchés des

blés américains, et que dans la Société nationale plus tard Lavergne
soutenait dans une discussion mémorable les droits fiscaux sur l'in-

troduction des blés étrangers.
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Ornons payons rien qu'en impôt foncier à l'Etat au moins 2 francs

par 100 kilogrammes de b!é produit. Il est juste que le blé étranger

consommé en France paye le même droit, et les farines étrangères un
droit proportionnel. Ce n'est pas un droit protecteur, c'est un droit

iiscal, et ceux qui repoussent les droits fiscaux peuvent travailler dans

un intérêt restreint à une classe plus ou moins grande de personnes;

mais on me permettra de dire qu'ils n'appartiennent à aucune école

économique.

Agréez, etc. P. de Gasparix,
Membre de- la Société nationale d'agriculture,

Correspondant de l'Institut.

OBSÈQUES DE M. DE BÊHAGUE
Nos lecteurs savent la grande place qu'occupait M. de Béhague

dans l'agriculture française ; ils comprendront combien sa mort va

Fit', l'î- — l'orliuit de .M. de Behayue.

laisser un vide considérable, d'autant plus qu'il avait t mu à conti-

nuer à diriger les belles cultures de son vaste domaine de Dampierre
(Loiret) jusqu'au jour même où il a rendu son dernier soupir. Le
31 janvier dernier, il avait entendu, dans la soirée, les rapports de
son régisseur, de son comptable et de ses gardes ; à onze heures, il

était pris de suffocations, ot quelques minuties après il expirait entre

les bras de son petit-neveu M. de .Montricliard.

Ses obsèques ont eu lieu le samecji 4 février, à Danqiierre, en pré-

sence d'une grande foule de cultivateurs accourus de toutes les parties

de la Sologne. La Société nationale d'agriculture y était représentée

par son secrétaire perpétuel M. J.-A. Barrai, et par M. Tiersonnier,
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membre de la Section d'économie dos animaux, à laquelle M. de Ré-

hai;no appartenait. F.e Comité central agricole de la Sologne était repré-

senté par M. Hoinvilliers. Le (Comice agricole de (iien avait envoyé

une députation. Le deuil était conduit par les cinq petits-fils de M. de

Béliague. On remarquait dans l'assistance les enfants et les vieillards

appartenant aux élaldisseincnts (écoles et hospices) qu'il avait l'ondés.

Son corps a été conduit au cimetière de Dampierre, oi!i lui-raôme avait

fait construire son tombeau.

Deux discours ont été prononcés sur sa tombe : le premier, par

M. Harral, au nom de la Société nationale d'agriculture; le second,

par M. Augère, conseiller général et maire de Gien, au nom du Comice
de Gien; nous en donnons le texte.

Le Journal de tAgricuUure tient à rendre un hommage spécial au

grand agriculteur qui faisait partie, depuis de nombreuses années, de

son Conseil de direction scientifique et agricole, et chez lequel il a

toujours trouvé une vive sympathie et de nobles exemples. Nous don-

nons ici (fig. I3j un portrait fidèle de l'éminent agriculteur et éleveur

qui a donné un si bel exemple de la vie rurale la plus dévouée à tous

les progrès. Henry Sagnier.

I. — Discours prononcé par M. Barrai au nom de la Société

nationale d'agriculture.

Messieurs, la mort de M. de Béhague est une des pertes les plus

cruelles que pouvait faire l'agriculture française. La Société nationale

d'agriculture de France, dont il a été deux fois élu président, a voulu

que son secrétaire perpétuel vînt officiellement, dans cette funèbre

cérémonie, proclamer combien est profonde la douleur qu'elle éprouve.

Sans doute notre émineut et vénéré confrère était parvenu à un grand

âge. Or le monde a coutume de dire, quand un vieillard très âgé

succombe :« il avait fait son temps », puis le monde se console aussitôt.

Cette manière dite philosophique d'apprécier les tristesses de l'huma-

nité ne nous a jamais semblé plus injuste.

M. de Béhague donnait de nobles exemples qui, hélas ! ne vont plus

être qu'un souvenir. En lui s'étaient amassés des trésors de sagesse et

de connaissances acquises par l'expérience. Il continuait, malgré ses

quatre-vingts ans passés, à donner l'exemple admirable de consacrer

ce qui lui restait de ses forces physiques diminuées, hélas! par la

maladie, toutes ses forces intellectuelles demeurées intactes, à la sur-

veillance des travaux agricoles. Il faisait le bien autour de lui. C'était

un patriarche au milieu de ces campagnes qu'il avait transformées et

fait sortir de la stérilité pour les rendre luxuriantes. On venait le

visiter de tous les pays où l'agriculture est en honneur, afin de

s'inspirer des leçons (|ui ressortaient de l'œuvre si remarquable (|u'il

avait accomplie. Et voilà que ce grand fait, M. de Béhague cultivant

le domaine de Dampierre et le relevant avec un rare courage et un
succès merveilleux des désastres causés en Sologne par le terrible

hiver de 1870-1880, ce grand fait disparaît.

Ce n'est pas seulement un ami bien digne d'être aimé que nous

pleurons en ce jour de deuil, c'est le chef de l'école de l'agriculture

rationnelle et expérimentale, c'est le porte-drapeau du progrès, celui

de la prati(jue guidée par la science, qui vient se coucher dans la

tombe après tant de ses vaillants émules dans la poursuite des amé-
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liorations rurales. Ainsi deviennent de plus en plus rares les grands

agriculteurs qui ont concouru à produire un résultat ceriainement

glorieux pour le dix-neuvième siècle, car, chose qui n'a pas été peut-

être assez remarquée, la terre a, entre leurs mains, doublé sa fécon-

dité. A Dampierre, entre les mains de M. de Béliague, celte fécondité

avait décuplé.

S'il était possible que nous pussions nous consoler de la mort de

notre confrère, nous trouverions un adoucissement à nos regrets dans

la pensée qu'il laisse un écrit excellent, dédié à ses petits-enfants,

pieusement réunis aujourd'hui autour de son sépulcre. Dans ce petit

livre, sous le titre de Considéralions sur la vie rurale, il a résumé en

termes simples mais attachants, et qui portent la conviction dans

l'esprit du lecteur, les résultats de ses expériences agricoles; il y a

décrit ses travaux et exposé ses conquêtes sur la nature.

On y voit comment le domaine de Dampierre, si tristement aride à

l'origine, a pu peu à peu, sous son habile et savante direction, atteindre

une prospérité qui prouve que la pratique de l'agriculture peut donner

l'aisance et le bonheur. Ecoutez, messieurs, comme il sait bien parler

après avoir bien agi ; c'est sa voix que vous allez entendre sortir de

ce cercueil avant qu'il soit descendu dans la terre : « Je viens dire ma
vie agricole, mes travaux, mes succès, fruits de cinquante-quatre ans

de constance et de soins, car j'avais débuté en agriculture à 23 ans
;

j'étais bien préparé à embrasser cette carrière, grâce aux goûts que

ma digne mère m'avait inspirés et à la bonne direction que mon père

m'avait imprimée. Puisse mon exemple détruire ce déplorable préjugé,

qui fait apprécier si mal la vie agricole! 11 semble que celui qui songe

à faire de cette vie son occupation se soit voué à la ruine et à la misère;

on semble ignorer les ressources que présente, pour un esprit juste et

actif, ce vaste champ où l'homme laborieux puise mille jouissances

inconnues aux gens du monde : créer, répandre autour de soi le travail,

le bien-être, sont des jouissances qui payent largement celui qui sait se

vouer à la vie des chaaips; ces jouissances, bien plus durables que les

joies et les plaisirs mondains, laissent, dans le cœur de celui qui a.pu

s'y dévouer, la pensée d'avoir fait de sa vie un exemple utile aux siens

et à son pays. » Nous tous, membres de la Société nationale d'agricul-

ture où il a siégé depuis 1850, et dont il a tant contribué à agrandir

l'influence, vous cultivateurs de cette contrée, qui avez vu I\l. de

Béhaarue à l'œuvre, nous attestons ensemble que cet éminent a;j;ronome

a rendu d'immenses services à son pays et a tous ceux qui, dans le

monde entier, se vouent à l'agriculture, et qu'il pouvait considérer

comme formant sa famille, comme étant les siens; nous attestons, en

témoins émus, qu'il a donné un exemple bien digne d'être imité.

Notre illustre président, le grand savant qui regrette que ses

quatre-vingt-dix huit ans ne lui aiimt|):is permis de venir à Dampierre

dans ce jour de deuil apporter un dernier hommage à M. de IJéhague,

a dit de lui dans un discours solennel prononcé en 1874, il y a dix ans,

qu'il présentait la plus heureuse alliance qu'on ait jamais vue dans la

vie rurale (]g l'espnl progressif avec resprit ronservalcur ; il a rappelé

que jamais l'absolu ne l'avait séduit ni égaré, qu'il avait toujours puisé

aux sources de la science les principes qu'il voulait appli(]uer, mais

en les soumettant au contrôle préalable d'expériences de vérification

bien conduites et bien exécutées.
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r/cst ainsi que M. tle lîi'li.u'iie a inervoilleiisemdnt su ap|)lif|iier au

domaine de Diinpicnv, d'une contenance de plus île 'i,()()l) licclares,

le principe qu'avait formulé le judicieux Koyer, qui était son voisin

en Sologne, et qui fut aussi notre confrère. C'est le principe de la dis-

tinction des terres à cultiver en cinij catégories de fécondité proiçres-

sive. « Il repose, a dit .M. r.hevreul, sur une sorte de périodicité d'après

laquelle une calrnoric infcricurc de terre peut passer à une catéyoric

sHiirricurc par le fait même du système de culture au(iuel elle est sou-

mise durant un temps variable. » M. de liéiiaguea eu le mérite d'avoir,

par une magnifique et vaste vérification expérimenlale, mis en évi-

dence la vérité du ce principe et d'avoir montré (jue [)ar sa bonne

application on peut porter le revenu annuel d'une vaste propriété, en

cinquante ans, de 5 francs par hectare à 50 francs'.

Dans tous ses travaux, dans toutes ses expériences, M. de Béliague

a eu le môme succès, le même bonlicur. C'est ainsi que l'on peut citer

comme fécondes pour leur auteur et profondément instructives pour

les cultivateurs, ses entreprises si diverses sur Télevage du clieval,

sur l'élevage et l'engraissement du bœuf et du mou'.on, sur la sylvicul-

ture, sur le peuplement des éiangs, sur le drainage et l'amélioration

des terres humides ou infertiles, sur l'établissement d'industries agri-

coles annexées aux fermes arables ou aux domaines forestiers (fécu-

leries et seieriesj, sur la réparation des désastres causés par le froid

dans les forêts de pins. Toutes ces entreprises ont admirablement

réussi parce que M. de Béhagiie était arrivé à bien savoir mettre en

pratique les avis qu'il sollicitait des hommes versé; dans les sciences,

et qu'il était un maître pour vérifier par une sévère comi)tabilité la valeur

des résultats obtenus. C'est ainsi encore ([ue ses mémorables expé-

riences sur la comparaison du travail des chevaux et des bœufs, sur

l'emploi du sel dans l'alimentation du bétail, sur lengraisseinent des

bœuis ou des moutons, ont conduit à des conséquences utiles et certaines.

Sous un autre point de vue plus élevé encore, l'exemple de M. de

Béhague est bien digne d'être suivi : il a été d un courag-; au-dessus

de tout éloge alors qu'il s'agissait de porter secours à da malheuriux

cultivateurs menacés par le tléau des inondations; il a créé, en assu-

rant leur perpétuité par des ressources assises sur la terre, une école

et un hospice, c'est dira qu'il a toujours songé aux faibles : aux

enfants, aux vieillards, aux malades. Il a également fondé un prix

perpétuel que décerne tous les deux ans notre Compagnie pour encou-

rager les découvertes utiles à l'élevage du bétail qu'il regardait comme
absolument indispensable à la prospérité agricole.

Après avoir rendu ce témoignage à notre confrère, dont nous avons,

durant près d'un tiers de siècle, reçu les conlidences agricoles,

il nous faut encore dire adieu à l'ami que nous perdons. C'était un
grand cœur; il voulait le bien et il a fait le bien. De cruelles douleurs

l'ont souvent frappé; il se soutenait par le travail et en s'elTorçant de

se rendre utile. La France ne l'a pas assez apprécié. C'est en 1 847
qu'il avait été fait oflicier de la Légion d'honneur; on l'a oublié plus

tard, alors qu'il continuait cependant à ronJre tant de glorieux ser-

vices à l'agriculture du monde entier. .Mais, lui, il allait toujours bene

facieiido. Il a été le i^rand lauréat de la prim; d'honneur du Loiret

1. L'Euvre lie M. de lîihi^ue à Dinapierre, i été décrite :iu non d'une Cnmmission exceplion-

nellcineal désignée dans un rapport Tait à la Société par son secrétaire perpétuel.
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en 1861 ; il a d'ailleurs remporté dans les concours agricoles de tous

les genres de nombreuses médailles; elles constituent (expression de

M. Chevreul) un véritable musée numismatique, dont il a voulu

assurer la conservation perpétuelle en le déposant de son vivant dans

l'hôtel de notre Société, qu'il a généreusement contribué à édifier.

Adieu, de Béhague, adieu, ami au cœur si bon et si grand, tes

confrères de la Société nationaled'agriculture conserveront ta mémoire

et en entretiendront le respect parmi les jeunes générations
; Ihistoire

des progrès de l'agriculture te met au rang des meilleurs agronomes

du dix-neuvième siècle; aussi déjà, par l'éclat et la valeur de tes tra-

vaux, tu ressuscites du tombeau où descend la dépouille mortelle.

AdiQU, vénérable patriarche de Pampierre! Ton nom restera vivant

parmi les membres de la Société d'agriculture.

IL — Discours de M Augère, au nom du Comice de liien.

Messieurs, notre arrondissement vient de perdre en la personne de

M. de Béhague un de ses plus éminents agriculteurs, et je viens, au

nom de mes collègues du Comice agricole, dire un. dernier adieu à

l'homme distingué qui fut notre modèle et notre maître.

L'œuvre de M. de Béhague, messieurs, est considérable; pendant

plus de cinquante ans, il travailla sans relâche à lamélioration, à la

régénération de la terre de Dampierre, et c'est par centaines que se

comptent les récompenses de toutes sortes qu'il conquit sur les champs

de bataille des concours les plus renommés, champs de bataille pacifiques

où vainqueurs et vaincus arborent pour unique devise le mot Frogrès.

M. de Béhague, lorsqu'il prit la direction de son immense domaine,

procéda au classement de ses terres avec cette sûreté d'analyse et de

méthode dont il ne se dépirtit jamais. Esprit observateur et prudent,

il n'entreprit que des réformes rationnelles et pratiques.

C'est ainsi que, pour utiliser ses terres légères et argileuses, il y
installa ces luxuriantes plantations de pins, de bouleaux et de chênes

qui en ont décuplé la valeur et augmenté le revenu dans des propor-

tions considérables.

M. de Béhague tenait tellement à l'unité d'exploitation de ce vaste

domaine qu'il en conserva jusqu'à la lin de sa vie la principale direc-

tion, et c'est sous sa puissante impulsion que furent exécutés les

immenses travaux qui le placent au premier rang des agriculteurs

français.

De hautes et justes récompenses lui furent accordées, et comme
couronnement d'une carrière si bien remplie, MM. les membres

de la Société nationale d'agriculture appelèrent ce grand agronome à

l'honneur de les présider.

M. de Béliague a voulu mourir sur cette terre qu'il aimait tant, qu'il

a si souvent parcourue, au milieu de ces honnêtes et laborieux tra-

vailleurs dont il fut le guide, et voyageur fatigué d'une si longue course .

il va reposer dans ce dernier asile sous cette tente qu'il a fait dresser

pour le recevoir

Honneur, messieurs, aux hommes qui, à l'exemple de M. de Béhague,

consacrent le meilleur de leur vie à des œuvres utiles et accroissent

ainsi le bien-être et la prospérité du pays qu'ils habitent.

Au nom du Comice agricole de Gieu dont vous fûtes l'organisateur

et le président, monsieur de Béhague, adieu I
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SUR L'AGE DE LA REPRODUCTION
Un vété'riniiii'c distini^iK! de Nantes, M. 13. Abadic, a publié récem-

ment, dans IcJonnud île l' Ecole de Toulouse' , «([uclques laitsdo puberté

précoce chez les deux sexes, dans l'espèce chevaline et dans l'espèce

Dovino », sur lesquels il peut être utile d'appeler l'attention du public

ai'ricule, à cause de la cunelusion très iniportinte (ju'il en a tirée.

L auteur a eu roblifi;eance de faire remarquer que ces faits viennent

à l'appui de la doctrine que j'enseigne sur l'âge de la reproduction,

et qui est l'oudée sur d'aulres faits en bien plus grand nombre, anté-

rieurement recueillis; mais ce n'est point pour cela que je les relève.

C'est seulement parce qu'ils fournissent l'occasion de se joindre à lui

pour signaler une erreur fortement préjudiciable à la production che-

valine en particulier, et pour déplorer une fois de plus l'usage si

répandu de la méthode cjui consiste à mettre ses propres idées à la

place des résultats de l'observation.

M. Abadie commence par nous apprendre que M. Armand Troelui,

de Belle-Ile, a plusieurs fois constaté dans sa vacherie que des génisses,

fécondées accidentellement à l'âge de six mois, et ayant mis bas par

conséquent à celui de (juinze, n'avaient point pour cela été empêchées,
« après avoir élevé leurs j)roduits, d'ac(iuérir tout leur développement,

et même des qualités laclif'ères particulièrement remarquables. »

Parmi les faits de cet ordre, il en rapports en détail un qui a été

rigoureusement contrôlé.

Eq 1868, une génisse née de la meilleure vache de l'étable fut

saillie accidentellement à l'âge de quatre mois et demi par un tau-

rillon de six mois. « Le vacher n'avait pas dénoncé cette saillie, con-

sidérant qu'elle n'aurait dû donner aucun résultat. La génisse ne cessa

pas de profiter; mais grand fut l'étonnement de M. Trochu quand, son

attention ayant été attirée, il constata qu'elle était en état de gestation.

Elle mit bas peu de jours après l'accomplissement de son treizième

mois. Le part avait été difiicile; mais la mère se rétablit prorapte-

ment : elle nourrit son veau, qui était une femelle, jusqu'à J'àge de

six semaines.

« Ce produit fut conservé jusqu'à l'âge de douze à treize mois : il

était haut monté sur jambes, clos da derrière et ventru; en consé-

quence, il ne fut pas jugé digne d'occuper une place dans la vacherie.

« Quant à la mère, elle devint, à son heure, une des premières

laitières de la vacherie, dont elle est aujourd'hui là seconde doyenne;
car elle existe encore sous le nom de MignonncHe^ et ses qualités lai-

tières, même à son âge avancé, sont restées remarquables. Tous ses

produits ont aussi parfaitement réussi et ont été particulièrement

recherchés. »

Ce fait intéressant et bien constaté se joint à ceux du même ordre

que nous connaissions déjà; mais il y a lieu d'attacher encore plus

d'importance à ceux que M. Abadie a observés chez des bêtes cheva-

lines. Celte importance se tire de ce que, comme il le dit fort bien, il

a pu suivre, dans leur avenir, quelques sujets auteurs ou résultats

de l'accouplement devant être en tout cas considéré comme prématuré..

Cela lui a permis de signaler le degré de développement qu'ils ont

acquis et les qualités qu'ils ont manifestées.

1. iietjue xélcrinaire. janvier 188'i, p. 11.
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En 1844, chez M. Nourrit, propriétaire au Coin, commune de Saint-

Fiacre, il y eut accouplement entre une pouliclie de deux ans et un
poulain d'un an, tous deux issus de la même mère. La pouliche fut

fécondée et elle fit un produit mâle qui atteignit un développement
égal sinon supérieur à celui de ses parents. Dressé de bonne heure, il

fit un service modéré à la selle dès l'âge de trois ans et fut vendu à

quatre à M. Chéguiliaume, pour le prix de 800 fr., qui correspondrait,

remarque avec raison notre auteur, aujourd'hui à 1 ,200 fr. au moins.
Son acquéreur le conserva jusqu'à l'âge de vingl-cinq ans. « J'ai

encore, ajoute M. Abadie, cet animal sous les yeux : il avait 1".53,

était gris, et de la nature des chevaux de dragons, très musclé, bien

membre, avec d'excellents aplombs, ayant des allures souples et

vives, soutenues par une énergie discrète, mais durable, ainsi que par

une parfaite et constante bonne volonté. »

Ce langage fera facilement reconnaître en M. Abadie un hippophile

passionné, mais éclairé par le savoir solide du vétérinaire instruit.

En 1872, chez "SI. Baudoin, fermier à Ancenis, eutlieu un accouple-

ment entre le frère et la sœur, issus du même père, l'étalon Giiillot,

et de la même mère, une fille de Saint-Gervais. Voilà de plus un beau

cas de consanguinité accumulée, remarquons-le en passant. Le mâle

avait vingt-deux mois et la femelle onze; celle-ci mit bas, ayant un
peu moins de vingt-trois mois, un mâle de même robe que son père,

bai cerise, tandis que la mère était bai brun. Le produit, pendant les

premiers jours de sa naissance, était très faible ; on dut le soutenir

pour le faire téter. Sa mère avait assez de lait pour le nourrir, et elle

l'éleva en effet, de telle sorte qu'il devint un très joli cheval. Le père

avait à l'âge de quatre ans la taille de 1"'.54; il figur.i en 1874 au con-

cours hippique de Nantes où il obtint avec un camarade le premier

prix des aitelages. La mère fut vendue en 1875 pour monter un gen-

darme. Sa taille était de 1".5.'î et c'était une excellente bête. Quant au

poulain, il atteignit la taille de l^.ôT. Vendu 480 francs à trois ans,

on le revendit 900 francs à quatre; mais bientôt après un dressage il

fit preuve d'une telle vitesse au trot et d'une telle vigueur que iM. Gui-

chet l'acheta 1800 francs et le livra ensuite à la remonte comme cheval

de tête, preuve que ses membres étaient exempts de tares.

Voilà un fait que l'on trouvei'a sans doute suffisamment circons-

tancié et significatif. Eu voici un autre moins probant :

En 1878, M. Gareau, éleveur à Saint-Etienne-de-Montluc, plaça un

poulain et une pouliche dans un enclos pendant le mois d'avril. Le

poulain avait un an, la pouliche dix mois. Ils s'accouplèrent et dans

les jiremiers jours du mois de mars de l'année suivante naquit de l'ac-

couplement une femelle à terme qu'on trouva morte dans la prairie le

matin de sa naissance. La mère était très distinauée, mais elle avait

des membres grêles et ayant été soumise dès l'âge de trois ans à un

service trop actif elle fut promptemcnt usée par des avaries des tendons

et du péritoste.

En 1879, M. Olivier, éleveur à Couënon, plaça dans une prairie

bien close deux poulains et deux pouliches d'un an. L'un des mâles

était fort et commun; l'autre, au contraire, était grêle et très distingué.

• Tous les deux étaient de robe baie cerise; le premier avait deux bal-

zanes postérieures. L'une des pouliches, très distinguée, était alezane.

Dans les premiers jours d'avril 1880 elle fit un poulain alezan comme



SUR L'AGK DE LA nEPRODUGTION. 215

elle, mais ayant deux balzanes postérieures, comme l'un des mâles.

Ci' poulain se montra vi^oiiiTiix tlès sa naissance. Sa nioro manif(\Hta,

(it's les premiers instants, autant de sollicitude j)our lui (^l'en aurait

pu avoir une vieille poulinière. C'est, dit M. Abadie, aiij(iiird'liui une

i)el!e jiinientde l".(')G, suitée d'une jolie pouliche. Klleaohlonu la qua-

trième [irinie ('lOO francs) au concours des poulinières, le plus impor-

tant de la Loire-lnlérieure, qui a eu lieu en août dernier à .Macliecoul.

Klle est très distini^uée et d'une excellente conlormation. Présentée à

l'étalon à l'ài^e de trois ans, elle ne l'ut pas fécondée; cette année elle

se trouve dans le même cas; aussi va-t-elle être livrée au commerce.

Son fils a atteint la taille de P.^S et une forte corpulence; il est

resté [)lus commun (juc sa mère avec des membres plus forts, res-

sembl.int ainsi au premier poulain dont il a été parlé et qui est vrai-

semblablementson j)ère, d'autant plus que, comme lui, il a deux bal-

zanes postérieures dont sa mère est complèlcmeut dépourvue. M. Aba-

die ajoute qu'il vient d'être vendu à la remonte pour 1,050 fr.

Enlin, en liS8l, M. Guérin, éleveur au l'ellerin, acheta d'un éle-

veur de .Montois un poulain de deux ans et une pouliche d'un an, tous

deux fils du même père, l'étalon Roboi/, et de deux mères différentes.

A la suite de leur accoupleaient, la pouliche fut fécondée et, dans les

premiers jours de mai 1882, elle mit bas une femelle qu'elle allaita

et qui était^l'une très belle venue pendant l'allaitement. Klle se com-
porta également bien dans l'herbage jusqu'à la rentrée au commence-
ment (le l'hiver; mais elle mourut à la fin de février 1883, avec deux
autres de son âge, atteints comme elle d'une affection intestinale à

laquelle son origine était étrangère. La mère est devenue une très

belle jument de l^.SS, et elle a été livrée en octobre dernier, âgée de

trois ans et demi, à la remonte pour le prix de 1,0^0 fr.

Notre auteur ajoute que M. Guérin, qui est un observateur sérieux,

affirme que les sujets issus de pouliches saillies à deux ans sont pres-

que toujours les plus beaux des lots importants qu'il présente chaque
année à la remonte, et que cela n'empêche pas les mères d'acquérir

tout leur développement.

Nous avions, comme je l'ai dit en commençant, déjà de nom-
breux faits établissant que chez les bovidés, la gestation hâtive-

qui favorise si manifestement l'aptitude laitière, ne nuit en rien, au
contraire, au développement des mères. Du reste, il est certain que
la fécondation des génisses, peu après qu'elles ont dépassé 1 âge d'un

an, est de pratique courante dans les pays de grande ^production. Pour

mon compte, je puis suivre avec précision le phénomène depuis douze

ans à la vacherie de l'école de Grignon, et le faire constater à mes
élèves. Il s'ensuit que, contrairement aux idées des éleveurs qui

croient meilleur de retarder la première gestation, on doit, aussi bien

au point de vue technique qu'au point de vue économique, considé-

rer comme le plus pratique de l'aire naître le premier veau avant

l'expiration de la deuxième année de la jeune mère.

Mais nos connaissances étaient moins précises au sujet des équidés.

Les faits authentiques rapportés par M. Abadie et que nous venons de

reproduire ont pour ce motif une grande valeur. Il serait sans doute

excessif d'en conclure que la pratique si manifestement avantageuse

appliquée aux génisses peut sans inconvénient être étendue aux pou-

liches. Toutefois ces faits rendent évident que rien ne saurait justifier
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le retard du premier accouplement, chez elles, au delà de la fin de la

deuxième année. On ne peut douter que l'aptitude physiologique à se

reproduire, que la puberté, ne se montre plus tôt. Elle devance le

plus ordinairement la fin de la première année chez tous nos animaux
domestiques. Ce n'est point la manifestation de l'instinct f^énésique

qui toute seule doit décider la question. Il y a d'autres considérations

à faire intervenir, au premier rang desquelles se présente celle *de la

fonction de nourrice, de si grande importance pour le développement

ultérieur des jeunes sujets. L'âge convenable pour le premier accou-

plement ou la première reproduction doit donc être déterminé en

faisant intervenir toutes ces considérations.

M. Abadie vise, dans les réflexions qu'il a jointes à l'exposé des

faits publiés par lui, la mesure adoptée par l'administration des

haras et qui consiste à défendre expressément à ses palefreniers de

faire saillir par ses étalons les pouliches de deux ans. En outre, elle

exclut de ses concours les pouliches qui, dans la période qui s'écoule

entre leur deuxième et leur troisième année, manifestent des signes de

gestation. Cette administration admet donc que les pouliches de deux
ans sont trop jeunes pour être fécondées. Ses fonctionnaires seraient

évidemment bien empêchés s'ils étaient mis en demeure de faire con-

naître des faits circonstanciés à l'appui de leur opinion. Celle-ci n'est

pas autre chose qu'une idée préconçue. .Ses effets sont* incontesta-

blement nuisibles à la production chevaline, dont les conditions éco-

nomiques, pour ce qui concerne les espèces dont l'administration des

haras s'occupe, ne sont déjà pas si brillantes.

Nous avons tenu à appuyer, sur ce sujet, les remarques de M. Abadie.

Après avoir rappelé qu'il fut un temps où, dans les herbages de

la Loire-Inférieure et de la Vendée, à peu près toutes les pouliches

étaient saillies à deux ans, et cela sans qu'on en eût observé aucun
inconvénient, il constate qu'en présence du nombre et de l'importance

des primes offertes à celles de deux et de trois ans par l'administra-

tion, les éleveurs, pour conserver le droit de les obtenir, ont forcément

renoncé à leur coutume. « Par la comparaison des deux systèmes,

ajoute-t-il, un avenir prochain permettra aux producteurs déjuger si

l'intérêt économique, tel (|u'ils le concevaient, trouvera dans l'amé-

lioration de l'espèce une compensation, par l'adoption de la théorie

des haras. — En général, dans les questions de cet ordre, il impor-

terait que l'administration n'intervînt qu'avec une extrême réserve, la

plus grande prudence ; car rien n'est plus propre à nuire à son pres-

tige et au progrès à réaliser, que l'exemple de mauvais résultats obte-

nus par l'application d'un conseil administratif, surtout quand la

transgression de ce conseil trouve sa sanction dans la punition qui

exclut les pouliches des concours de leurs congénères. »

Il nous paraît, à nous, que le mieux serait qu'elle n'intervînt pas

du tout dans une matière où elle est si manifestement en erreur et où

l'observation lui donne si clairement tort. A. Sanson,
Professeur de zoologie et zootechnie

à l'Ecole nationale de Grignon ctù l'Institut national agronomiquu.

LES MACHINES AU CONCOURS DE SMITHFIELD
Depuis que les dilTicultés d'une crise sans précédents sévissent sur

l'agriculture, crise résultant encore plus des exigences commerciales
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do la politique qun des vicissitudes et des intempéries des saisons,

ce que riimt'niosilé dos f;il)ric;inls de machines et inslrumiMils agri-

coles a pu aecuuiplir est véritablement merveilleux. A mesure que les

dillieultés s'amoncellent autour de la position des intérêts agricoles,

le proj,'rès dans l'enicacité, la simplii-ité et le bon marché des outils et

moyens d'action de l'aj^M'icullure semblent s'accroître et se multiplier.

Le dernier concours d'Islinu;ton a révélé dans la diversité et la multipli-

cité des amélioralions accom|)lies dans les anciennes machines et dans

la production de nouveautés remarquables, une richesse d'invention,

une habileté de confection, une injréniosité de combinaison, vérita-

hloincrit merveillmises, et telles qu'on n'en avait pas encore vu do

semblables. Sans doute, le progrès a toujours continué sa marche

bienfaisante, mais ses conquêtes ont été graduelles jusqu'ici et com-

parativement lentes. C'est une enjambée gigantesque que nous avons

à constater aujourd'hui, et on peut «lire que depuis le concours de

l'année dernière, c'est-à-dire dans l'espace d'une année seulement, l'in-

dustrie des machines agricoles, en Angleterre, a fait plus de progrès

dans ce court laps de temps que dan.s les dix années précédentes.

Beaucoup de bonnes idées qui ne s'étaient produites qu'à l'état de germe

dans l'esprit de quelques inventeurs aussi ingénieux que savants, sont

sorties des langes de la conception pour revêtir le caractère pratique

et eflicace de la perfection, et ont été pro luites à la dernière exposition

du club de Smitbûeld dans tout l'éclat et le retentissement de la par-

laite maturité.

Je ne puis, dans l'espace limité d'un simple article de ce Journal,

viser à autre chose qu'à donner une indication rapide des merveilleux

engins dont le brillant étalage caractérisera à jamais la belle exposition

de 18H3. Pour en donner une idée adéquate, il faudrait les pages d'un

recueil technique et l'espace d'un gros volume. Je vais donc me
contenter de citer les principales nouveautés exhibées à Islington, en

indiquant seulement leur but et leur action sans entrer dans les détails

techni{[ues qui ])ourront plus tard faire l'objet d'un travail spécial avec

ligures à l'appui.

Parmi les forces employées à l'exécution dos travaux de l'agricul-

ture, le premier rang appartient, sans contredit, à la vapeur. Depuis

quelques années, cette force puissante, autrefois exclusivement em-
ployée dans les travaux de grange, est sortie de l'abri des toits et de

la fixité, pour travailler en plein air, dans les champs, attelée à de

puissantes charrues multisocs, à des cultivateurs^ plongeant jusque

dans les entrailles du sol pour en rendre les richesses fertilisantes et

nutritives accessibles aux racines de nos récoltes. Pour ce travail

gigantesque les attelages de chevaux seraient impuissants, la vapeur

seule peut opérer ce.^ prodiges ; mais l'application de celte force aux

travaux de l'ayriculture exigeait naturellement une adaptation écono-.... *
.

mique, nécessitée par la mobilité des engins, surtout en ce qui regarde

le transport de l'eau et du combustible et la réduction de la quantité

requise. 11 serait téméraire, dans un âge que tant de progrès méca-
niques caractérisent, de prétendre que le maximum d'économie du com-
bustible est atteint, mais on peut affirmer que les machines employées

à la génération de la vapeur donnant le mouvement au mécanisme de

traction et d'impulsion sont aujourd hui tellement perfectionnées, que

la dépense du combustible est arrivée à un minimum qu'il semble
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impossible d'amoindrir. C'est ainsi que les nouveaux steamers qui
traversent l'Atlantique, et font de longs trajets, sont arrivés à réduire

de moitié la quantité de charbon nécessaire à leur trajet; c'est donc
d'abord une économie directe dans les dépenses du charbon ; mais
cette économie se trouve plus que doublée par l'espace rendu libre

pour la cargaison, lequel était autrefois occupé par le combustible.

Cette heureuse innovation dans la construction des machines à vapeur
a été appliquée à toutes les espèces de machines à vapeur et en parti-

culier à celles qui sont employées dans les travaux de l'agriculture.

Je me rappelle que dans ma jeunesse, pendant mon séjour de plu-

sieurs années dans le district minier du Cornioall en Angleterre, je fus

émerveillé de voir de puissantes machines à vapeur employées à l'épui-

sement des mines profondes de cuivre et d'étain, construites d'après

ce système composé lequel consistait en un double cylindre de
diamètre différent. Déjà, à cette époque reculée, l'économie du com-
bustible opérée par ce système de construction était assez notable

pour en propager l'adoption. Aujourd'hui l'idée de l'ingénieur cor-

nouaillais, que j'ai personnellemeni connu, a été reprise par les con-

structeurs modernes et grandement améliorée.

Au dernier concours de Smithfield les nouvelles machines appli-

quées au travail de l'agriculture ont paru pour la première fois,

MM. Garrett et fils sont les premiers qui ont appliqué ce principe des

machines composées, aux locomobiles. Il y a déjà trois ans que ces

éminents constructeurs exposèrent une de ces machines au concours

du club de Smithfield dans ce même local d'Islington, mais la nou-

velle locomobile qu'ils exposent cette année sur le même principe

possède de nombreuses et ingénieuses améliorations. D'un côté, l'éco-

nomie de combustible et d'eau, et de l'autre, la somme de travail que
cette machine accomplit pour une quantité de charbon consumé, sont

de véritables prodiges.

Les célèbres constructeurs MM. John Fowler et Cie n'exposent

qu'une seule machine de traction routière; toutes les autres, faisant

partie d'appareils de culture à vapeur exposés par eux, sont con-

struites d'après le même système composé et on peut affirmer que,

désormais, l'ancien système a vécu. Toutefois les machines à vapeur,

à quelque usage qu'elles soient destinées, seront construites d'après

le système composé. Cette merveilleuse amélioration ne manquera pas

de rendre l'euiploi de la vapeur, comme force motrice, beaucoup plus

général encore qu'il ne l'est aujourdiiui, surtout en agriculture, la

dépense en eau et en combustible, qui était un grand obstacle, étant

aujourd'hui réduite de moitié.

Une autre merveilleuse amélioration dans les machines routières

est exposée par MM. John Fowler et Cie. On sait que l'un des plus

graves inconvénients des locomobiles routières, c'est l'ébranlement

qu'elles subissent sur les .routes macadamisées, même sur celles qui

sont les plus égales et les plus parfaites ; les machines sont nécessai-

rement très lourdes et les aspérités des chemins sur lesquels elles se

meuvent avec plus ou moins de rapidité impriment à leur masse des

secousses et des soubresauts, qui finissent par disjoindre les ajustages

de leurs parties quelque solidement qu'ils soient faits. M.Vl. Fowler

et Cie ont, pendant les dernières années, cherché à obviera cet incon-

vénient sérieux. A cet effet ils ont fait do nombreuses et coûteuses
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expériences qui ont enfin abouti à un succès absolu. Au moyen d'un

puissant ressort appliqué aux roues motrices, et solidement lixé à la

partie interne de la pcripliérie de ces roues, tous les clioes causés

par les aspérités do la route sont automatiquement neutralisés, ot

l'cnj^in quelque lourd qu'il soit se meut sans secousse aucune sur les

chemins les plus inéi;au\.

Une autre grande amélioration dans les locomobiles, c'est la che-

minée mobile inventée par M. James Coultas de Grantham, cette heu-

reuse invention, comme celle du système composé, doit être généra-

ralement adoptée |)artous les constructeurs de locomobiles. Au moyen
d'un ingénieux arrangement, la ciieminee s'abaisse entraînée par son

propre poids et se relève au moyen d'un treuil sur lequel s'enroule

une chaîne passant sur une poulie, le tout à la portée facile du méca-
nicien qui n'est plus obligé de passer avec ses lourdes chaussures

ferrées sur les parties polies du bâti de la machine, pour abaisser ou
relever la cheminée, ce qui se l'ait rapidement et sans déplacement

du mécanicien, avec le nouveau système de M. James (Coultas.

A ces améliorations majeures il faut en ajouter beaucoup d autres,

moins impurtantes, il est vrai, mais s'appliipiant à des détails de

construction d'unegrande utilité. Je citerai, entre autres, une ingénieuse

disposition du fourneau pour admettre l'air dans le foyer en quantité

voulue pour faciliter la combustion, de manière à obtenir le maximum
de calorique sans déperdition aucune. Celte ingénieuse amélioration

est due à MM. Farmer, Robey lîrown et Cie.

On remarquait aussi une petite locomobile d'une force de trois

chevaux, fixée sur deux roues de grand diamètre pour en faciliter la

traction. Cette locomobile est inunie d'une paire de brancards pour y
atteler un cheval. Une fois arrivée sur le l.eu de son action, cette

machine se fixe rapidement. On dételle le cheval, les brancards servent

à fixer une des deux extrémités de l'engin, l'autre extrémité est assu-

jettie au moyen de tréteaux mobiles que l'on dispose à volonté a la

hauteur voulue, de foçon à obtenir une parfaite horizontalité. Celle

machine est admirablement disposée pour les besoins des petites

exploitations, et oour le fonctionnement des machines, ne demandant
qu'une petite force motrice. C'est admirable de simplicité, unie à une
grande puissance et à une grande facilité de locomotion et de dispo-

sition. C'est sir llindley de Bourton, Dorset, qui expose cette excellente

petite locomobile.

Les appareils de culture à vapeur sont très nombreux, mais vu leurs

grandes dimensions et l'espace restreint de l'enceinte d'Islington, ces

appareils sont presque tous représentés par des modèles réduits, mais

pouvant être mis en mouvement. La maison Fowler en expose une
grande variété qui témoigne de leur ingéniosité d'invention et de

construction. Le nouveau système de culture à vapeur à sections {sectio-

nài) de M.M. Fowler et Cie, ainsi que leurs appareils à herser et à rou-

ler, sont admirablement représentés par des modèles à dimensions très

réduites, mais pouvant être mis en travail, ce qui donne une idée suffi-

sante de l'efficacité et de la puissance des machines elles-mêmes. Les

perfectionnements dernièrement réalisés dans les machines de culture

à vapeur et dans les systèmes inventes par ces constructeurs éminenls,

ainsi que par leurs émules .M.M. Howard, Barford et Perkius, etc.,

sont des plus ingénieux, et tendent à rendre ce puissant mode de cul-
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tiire d'un emploi aussi facile qu'il est devenu économique et pratique.

Nous arrivons maintenant aux menus instruments de la culture,

tels que charrues, herses, rouleaux cultivateurs, houes à cheval,

semoirs de tout calibre et de toute espèce, etc., etc. Là aussi le procurés

se manifeste d'une façon remarquable, surtout dans les détails de
construction et de plus grande solidité.

Les semoirs étaient exposés surtout par les anciens constructeurs, Gar-

ret, Smyth,Coultas, etc.; ils offraient quelques améliorations de détail

seulement, mais on peut dire, qu'aux mains de ces excellents

constructeurs, les semoirs n'offrent plus qu'une place fort restreinte

au progrès, tant ils sont rapprochés de la perfection. On peut dire de

ces instruments comme de beaucoup d'autres, que leur efficacité est à

la hauteur de leur utilité. F.-R. de la Tréhonnais.
{La suilt' prochainement}.

L'ACIDE SALIGYLIQUE CONTRE LA FIÈVRE APHTEUSE
Il y a quelques jours, j'ai été convaincu de la manière la plus

absolue, d'après l'expérience que je viens de faire, que l'emploi de

l'acide salicylique pouvait rendre de grands services dans les exploi-

tations agricoles.

M. A. Cambon, dans la ferme de qui je fais mon stage, avait

acheté, il y a deux semaines, deux bœufs, pour soulager les siens

dans les travaux de défoncement qu'il opère en ce moment pour la

plantation de vignes submersibles.

Trois jours après l'arrivée de ces bœufs, le bouvier s'aperçut que
ces animaux ne mangeaient pas et paraissaient malades. Je les exa-

minai et, d'après les symptômes qu'ils présentaient, je fus bientôt fixé

sur la nature du mal.

Ces bêtes étaient tristes, de leur bouche s'écoulait une salive filante

etmousseuse ; elles bavaient, comme on dit vulgairement. La membrane
de la bouche présentait des plaques grises, l'extrémité de la langue

également attaquée était blanchâtre. Ces bœufs éprouvaient une vive

douleur lorsqu'on introduisait le doigt entre les deux onglons, et ils

marchaient avec peine. Aucun doute n'était possible, nous étions en

présence de la cocotte, appelée Pesagne en languedocien.

J'avais lu dans le Journal dp rmjricuUure du 10 novembre, les

expériences de Sir Ed. Kerrison. L'occasion se présentant, je n'ai pas

hésité un seul instant à faire l'essai de cette expérimentation.

M. Cambon, dont le zèle en matière agricole vous est connu, a bien

voulu me permettre de faire sur les bœufs malades le traitement que
je désirais.

Je les fis d'abord isoler dans une étable éloignée, tenue bien pro-

prement. Trois fois par jour, après avoir bien nettoyé la bouche avec

une éponge pour la débarrasser de la bavure qui empêchait le contact

direct du médicament, je lavai la bouche avec une seconde éponge
Iri^mpée dans une solution salicylée (cinq grammes d'acide salicylique

par litre d'eau), et je cautérisai tous les matins les plaques, en les

saupoudrant avec l'acide salicylique en poudre. J'en faisais autant

aux pieds.

Après trois jours de ce traitement, les malades, qui jusquo-Ià avaient

cotnplètement refusé n'importe quelle nourriture, ont commencé à

manger avec appétit.
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Cinq jours après, deux autres bœufs furent atteints é:j;aioincnt de la

cocotte; je les isolai et les traitai de la inèino faeon qu(!les premiers.

L'un d'eux était très malade, il avait toute la muqueuse interne du

nez fortement attaquée jusqu'à la pituitaire. Je cautérisai les plaies

du nozavec l'acide salicylique en poudre, après avoir lavé avec la

solution salicylée.

Aujourd'iiui les quatre bœufs sont complètement guéris et ont déjà

commencé à travailler.

Les autres bœufs de la même étable n'ont pas été atteints de la

cocotte, grâce à la précaution prise dès le premier jour de les séparer

des sujets malades.

Devant le résultat si satisfaisant obtenu par l'emploi do l'acide sali-

cylique, il n'est pas permis de douter de son ellicacité contre la fièvre

aphteuse. Et il est à souhaiter que son usage se répande dans les

campagnes. Yeuvant K. Ag\tiion (de Constantinoplc),
Elévo diplômé de rEcnle d'a^iiciiltrire de Grignon,

Stagiaire au Mas de Mailhan, près Nimes.

LE BOUTURAGE FORGÉ

Nous arrivons à l'époque de l'année oij la multiplication des plantes

par le bouturage se fait presque partout. C'est le moment de rappeler

à nos lecteurs un petit appareil qui a été signalé, il y a quelques

années, par notre collaborateur M. Ernest Bosc, et que chacun peut

.^v-^4Si»«^5ï;js-N-u^

Fig. 14. — Appareil pour forcer

les boutures.

Fig. 15. — Coupe de l'appareil

pour forcer les boutures.

construire. Cet appal-eil est destiné à hâter la reprise des boutures et

en assurer le succès.

11 se compose (fig. 14 et 15) d'un récipient enterre cuite couvert

d'une cloche de verre. Ce récipient est en deux parties. La partie

supérieure B est recouverte par un plateau A, par lequel on introduit

de l'eau, et qui est perce de petits trous circulaires dans lesquels on

fixe les vases qui renferment les boutures. La partie intérieure forme

une chambre I), dont les parois sont percées de petites ouvertures C,

qui fournissent à une lampe la quantité d'air suffisante à sa combustion.

La chaleur de la lampe élève la température de l'eau ; il en résulte
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que la cloche se remplit d'une atmosphère chaude et humide qui

facilite l'émission des racines. Au bout de trois ou quatre jours, les

boutures, traitées de cette manière, deviennent tendres et commencent

à végéter. Il faut un certain tour de main, qu'on attrape rapidement,

pour juger la température qu'il s'agit d'obtenir et de maintenir.

Lorsque les bourgeons commencent à se développer, on diminue peu

à peu la chaleur, et on laisse pénétrer petit à petit de l'air sous la

cloche. Quand les boutures sont enracinées, on les traite suivant les

procédés ordinaires. L. de Sardriac.

LE CANAL DU MONE
A M. Aimé Champin.

Une page de vous, cher confrère et ami, est un vrai régal de gour-

mets. Esprit pétillant, verve étincelante, imagination un peu aventu-

reuse, mais toujours jeune, vive, alerte, prime-sautière, inépuisable...

que ne puis-je vous rendre tout le plaisir que j'ai à vous lire ! ^lais ne

forçons point notre talent.

Je vous laisserai donc, bel oiseau bleu, voltiger gracieusemeat de

branche en branche, et moi je serai le bœuf, qui ouvre lentement,

lourdement, pacifiquement son sillon.

En mettant vos lecteurs dans la confidence de mes missives, vous

m'obligez à m'expliquer. Dans le temps, un article de vous sous ce

titre : A qui l'eau'? me rendit perplexe. Vous paraissiez ajourner le

Canal du Rhône à je ne saiy plus quel nouveau chapitre de ce Code

rural, que nous attendons toujours, et je fus pris de ce doute diabo-

lique : décidément, mon ami M. Champin est-il pour ou contre le

Canal du Rhône?... 11 doit être pour... non, il est contre... Bref, il me
parut que vous en étiez encore à chercher votre voie. Aussi, amené

par les hasards de la polémique à jeter, en passant, un caillou dans

votre canal, j'imaginais — non pas que vous seriez « content » (je

n'ai pas écrit ce mot), mais que peut-être vous ne seriez pas taché : il

il y a une nuance.

Aujourd'hui, TAquilon souffle en tempête. Pourtant, vous l'avez

« attaqué jadis », le Canal du Rhône, et vous êtes si dur pour un

pauvre pécheur? Que n'ai-je écrit au frontispice de mon article : que

celui qui esl sans péché me jette la première pierre \ Du coup, je vous

coupais l'herbe sous les pieds, et je me sauvais moi-même de cette ter-

rible « mauvaise rencontre », dont je vais sortir tout meurtri,

c'est siir !

Vous avez la bonté de trouver « mes conclusions très acceptables » et

que, de plus, « je n'ai egratigné personne » : eh bien, alors, que me
voulez-vous? Moi, je m'y perds et n'ai rien pour me retrouver. Car

enfin — en avez-vous fait la remarque? — il n'y a dans votre brillant

article pas une ligne qui ré[)onde à un seul des arguments que j'ai

présentés dans le mien. N'importe, nous allons parcourir rapidement

ensemble ce que vous avez pris la peine d'écrire en guise de réponse,

puisque c'est le seul moyen de nous rencontrer.

Je ne vous demanderai pas d'être économiste, ne l'étant pas moi-

même : on n'est pas maître queux pour avoir trempé son doigt dans la

i-aucc; mais avoir « dos clartés » sinon de tout, au moins des

1. Journal, de l'agriculture, numéro du li août 1862.
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choses dont on écrit, est-ce trop attendre de qui se jette dans une con-

troverse où rien ni personne ne raijpolle? Vous écrivez (au l)as de la

paije 129) : « Le produit de l'impôt n-: doit être dépensé (|ue pour

l'intérêt fîénéral de la communauté... » Et, par intérêt général, vous

cnlendiv. sans doute l'inlérèl de tous, et non l'intérêt de quelques-uns.

C'est bien ; mais plus loin (au milieu de la jjaj^e 131) vous précisez le

principe en ces termes : « La seule chose à considérer, c'est si la dépense

peut eue ulileàl'inlérèl i;énéral. » Un moment, s'il vous plaît : Quand
« la communauté » mange et boit, « lacumnmnauté » depinise, et c'est

bien pour le plus certain et le plus général de ses intérêts : payerez-

vous avec l'irnpôlle boire et le manger de chacun et de tous? L'intérêt,

même générul, d(i la communauté n'est donc pas, tant s'en faut, un

critérium infaillible : (pie deviennent alors les conséquences que vous

tléduisez de votre principe? Ces notions sont si répandues (|u'clk's en

sont banales, et il seiviil puéril d'y insister.

Voyez-vous, confrère, quand on se risque sur un terrain « pavé de

casse-cou, hérissé d'obstacles, » — j'entends de pétitions de principe et

de syllogismes boiteux, il faut avancer avec beaucoup de circonspection

et de prudence; « en fait de subventions, il faut y regarder à plus de

deux fois avant de les approuver. » Mais, règle générale, toutes les fois

qu'on vous donnei'a une subvention simplement pour amener de l'argent

dans votre poche, tenez pour certain que la subvention est mauvaise.

Si vous ne m'en croyez pas sur parole, tant pis; mais je n'irai pas

traiter du rôle de l'Etal dans la Société. C'est, je crois bien, le sujet du

cours de M. Leroy-Beaulieu au Collège de France, et, à tenter ici ce

que l'illustre professeur fait dans sa chaire, je serais — non plus le

bœuf, mais la grenouille.

Cependant, bien cher confrère, qu'il s'agisse de consommateurs,

d'intermédiaires, de dégrèvements ou d'autre chose, je ne voudrais pas

rester sur celte humiliation de n'avoir pas été compris par vous. Eh
bien, tâchons d'être plus accessible; aussi bien faut-il, d'un côlé ou

de l'autre, mettre quelque chose de sérieux dans une discussion.

Essayons d'en finir d'abord avec ces « augmentations d'impôt qu'il

(le Canal du Rliùnej amènera, chaque année, dans le Trésor public».

Le Trésor public, c'est bien le trésor des contribuables, puisque ce sont

les contribuables qui le remplissent. Quand les vins ne donneront

plus des centaines de millions d'impôts, ces centaines de millions,

soyez-en sûr, seront donnés par autre chose. Demandez au ministre

des finances, vous qui êtes ami des ministres — de ceux, il est vrai,

qui vont s'engluer à la vigne américaine, demandez au ministre des

finances — précisons davantage : demandez au directeur général dea

contributions indirectes si ces millions, qui menaceraient, pensez-vous,

de s'évaporer, troublent le moins du monde son sommeil. Le directeur

général vous répondra (il le suit depuis longtemps) que ces millions

lui arriveront toujours; que les contribuables les payeront toujours,

sur un autre rôle peut-être, mais qu'ils les payent par bémol ou qu'ils

les payent par bécarre, ils les payeront june fois, si le budget les

réclame, et ils ne les payeront pas deux fois. La différence unique, la

voici : vous ne vendrez plus de vin et nous n'en boirons plus; c'est en

cela, en cela seul que réside la crise. La crise est des plus graves, oui,

et nul ne la déplore plus que moi — et pour cause, -— mais la rentrée

des impôts n'a rien à y voir. Déplacer les causes et les effets d'une
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crise, est-ce un bon moyen de la conjurer ou de l'atténuer?

Or, je vous le dis — et nous sommes sur la voie du remède— si le

Canal du Rhône est une bonne affaire^ vous continuerez de vendra dn

vin, et nous continuerons d'en boire, parce que vous payerez le canal,

ayant beaucoup trop de sens pour bouder longtemps contre votre

bourse; si, au contraire, le Canal du Rhône est une mauvaise affaire,

s'en charge qui voudra !

L'affaire sera bonne si les riverains peuvent et veulent payer l'eau

sur le revenu de leurs vignes, et à un prix suffisant pour que les

actionnaires y trouvent leur compte; elle sera mauvaise si cette con-

dition n'est pas remplie. Qui décidera si la condition est remplie?

L'Etat? — Jamais de la vie! L'Etat n'entend rien à ces choses-là.

Qu'on dise, par exemple, à l'Etat (comme vous le dites page 132, au

milieu) : « Mettons que le canal coûte cent millions. — Si vous dou-

blez la somme, les souscriptions doubleront aussi et le résultat sera le

même >' , et l'Etat sera très capable d' « avaler » la chose sans

broncher; moins accommodante, l'industrie privée pourrait vous

répondre : Doublez les souscriptions d'abord, et nous verrons après !

Voici cequeje lis dans une feuille qui entend très bien ces choses-là:

« Assiégé de sollicitations comme il l'est; ayant pour faire face à ses prodiga-

lités la bourse inépuisable des contribuables ; dégagé des préoccupations commer-
ciales qui rendent l'industrie privée circonspecte, parce qu'elle est essentielle-

ment responsable
;
peu apte à se plier aux exigences si variaDles et aux conditions

si délicates d'un marché financier; se croyant d'ailleurs le droit et le pouvoir de

les l'aire céder à son caprice, l'Etat est, de toutes les puissances, la moins capable

d'exécuter avec les précautions indispensables une œuvre comme celle dont

M. Champin... »

Le Temps' n'a pas mis Champin, mais c'est égal, c'est très bien

comme cela.

Laissez donc à l'industrie privée le soin déjuger l'affaire. L'affaire,

je le sais, sera toujours assez bonne, et pour les abonnés et pour les

actionnaires, si l'Etat paye tout ou partie de la dépense, et donne
ensuite l'eau du canal à perte pour lui-même — et c'est bien, i'ima-

gine, sur quoi l'on compte ; mais si l'Etat — disons la généralité des

contribuables — donne une subvention dans cette espérance naïve que

la subvention donnée lui sera rendue par l'impôt qu'elle paye, la

généralité des contribuables se met quelque chose comme le doigt

dans l'œil! La subvention lui sera rendue par l'impôt, à peu près

comme vous serait rendue une somme une fois donnée, si vous vous

imposiez à vous-même l'économie d'une somme égale pour remplacer

la première. Economisez, confrère, mais ne donnez pas à tort et à

travers, et vous aurez deux sommes au lieu d'une. C est ce que je dis

à l'Etat.

« Il (toujours le canal) ne demande pas mieux, je vous assure, que de se passer,

autant que possible, des subventions de l'Etat et surtout des ingénieurs de

l'Etat ; il se fera avec sa Société à lui, avec ses ingénieurs, avec ses propres

ressources et ne demandera à l'Etat qw'une minime garantie d'intérêt, plus nomi-
nale que réelle .. »

Dieu soit loué, confrère, j'ai trouvé dans voire article un pctil passage

à peu près bon à citer! Cependant, glissons bien vi'.e sur cette garantie

d'intérêt donnée par l'Etat, alors qu'il ne lui serait permis de mtttrc

le nez ni dans le. plan ni dans l'exécution des travaux; ou plutôt,

1. Numéro du 24 janvier 188'i, Odition de la province, 1'° pai-'C, 4" col., vers le haut.
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renoncez-y, puisque cette i,';iranlio est, dites-vous, plus nominale que

récllo, cl si, ponilunt (|ue vous y ('1rs, vous niuoucio/- encore ii loulo

subvention petite ou jurande, nous n'aurions plus rien à dire.

J'incline inruie à [xniscr (|U(î si vuus aviiv. coiniuencé par là, comme
il semble ([ue vous de.viez linir, le c;inal sérail dv]h l'ail, si l'allaire est

vraiment bonne. Corainenl, nous voyons tous les jours mille alVaires

véreuses ou folles trouver millions sur millions à enj,doutir, el le

Canal du Uliùue, qui doit enrichir et ses abonnés el ses aciionnaires,

ne trouverait pas les cent ou deux cents pauvres millions qu'il lui

faut pour se produire dans le monde'i' Qu'il les trouve donc, et, après

celle pénible incubation, je saluerai avec joie l'éclosiou prochaine.

En allendant, je suis reconnaissant à votre proléi,n';, cher confrère et

ami, (le m'avoir fourni l'occasion di; faire votre «rencontre », que je

tiendrai toujours poiu' pas mauvaise. Donc quand le coude vous déman-

gera, grattez-vous ! Un homme bien élevé est toujours maître de sa

plume;— au surplus, cela me regarde, et vous charmerez vos lecleurs.

(]e ([ui ne me regarde en rien, c'est que le Canal du Rhcine se trouve

bien ou mal de cette prise de plume.

Agréez, cher et spirituel confrère, mes meilleurs sentiments de

confraternité agricole et viticole, el le vœu que nul esprit « pointu »

ne s'avise de dire : .Mieux, vaudrait un sage ennemi.

P. -S. — Votre article du '20 janvier, cher confrère et ami, offre de

la matière pour tant de copie, que j'ai dtî aller d'abord au plus pressé;

mais vous êtes de trop bonne compagnie pour que je veuille vous quit-

ter auv deux tiers du chemin. Nous sommes sur une question où vous

brouillez à plaisir toutes les idées, el il n'est pas sans inlérèl de re-

mettre chaque chose à sa place et sous son vrai jour.

Vous parlez beaucoup de subventions, et vous êtes si plein de votre

sujet que vous en mêliez parlout. Vous êtes-vous demandé ce que c'est

qu'une subvention?

« SiBVKNTioN .... se dit aussi des fonds que le gouvernement accorde

pour soutenirune entreprise. [Académie). » — Legoiwernement subven-

tionnera doue un chemin de fer, un canal (nous y sommes), un jour

nal; subventionnera /jra/i pudor\ un théâtre; mais le gouvernement ne

subventionne ni l'Armée, ni la Magistralur.;, ni l'Administratioa, etc.
;

l'Etat pourra subventionner la marine marchande, mais on ne dira

pas de l'Etal qu'il subventionne la mariue militaire, sa MAniNE a lui; on

dira qu'il la paije. Que voulez-vous, confrère, je prends les mots tels

que le Dictionnaire les explique— quand je prends à côté, je ne le fais

pas exprès— parce que, dès que l'on est seulement deux à causer ou

à écrire, il n'y a pas d'autre moyen de s'entendre. Si donc au fait :

èles-vous sérieux, confrère, ou suis-je en train de donner dans un

panneau'i* Vous êtes sérieux? — Eh bien continuons : si donc des

traitements, des retraites, des pensions (pourquoi pas des renies?)

sont pour vous des subventions, il est trop clair que nous ne nous

entendrons jamais.

L'Etal paie son professeur d'agriculture ; mais si le Conseil général

ajoute au traitement une somme qui élehtl ou facilite la mission du
professeur, c'est une subvention; el, je vais un peu vous surprendre,

j'aurais vole celte subvention du premier coup; mais je ne vous dirai

paspDurquoi, il y faudrait trop de place. En nivanchejc ne volerais pas

un centime « pour la création d'un laboratoire d'analyses agricoles. »
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Moi aussi, pourtant j'ai eu besoin d'analyses agricoles : eh bien,

j'ai envoyé tout simplement quelques petits sacs de terre au labora-

toire dcM. Barrai, et l'analyse désirée m'est venuedu laboratoire, avecla
ncite à payer, c'est trop juste! 11 m'eût été plus commode, c'est vrai,

d'avoir à portée, sous la main, un laboratoire bien organisé ; s'il s'agis-

sait d'en créer un par ici, je pourrais demander quelques actions dans
l'entreprise, et, pour peu que nous fussions un millier ou seulement

cinq cents, même moms, comme cela, le laboratoire pourrait naître.

Ce serait ensuite aux clients de le faire vivre et de donner un légitime

bénéfice aux actionnaires. Qu'a-t-on besoin de l'Etat pour cela? Toutes

les fois — c'est encore une règle générale et le complément nécessaire

de votre fameux principe — toutes les fois que l'initiative privée peut

faire aussi bien ou mieux que lui, l'Etat n'a qu'à se tenir tranquille et

à laisser les contribuables en repos, vînt-on invoquer « des intérêts

généraux plus gros que des poutres. » Que l'initiative privée soit quel-

que peu engourdie chez nous, je ne dis pas non ; ce que je sais bien,

c'est qu'on ne la tirera pas de sa torpeur en la tenant en adoration

perpétuelle devant l'Etat-Providence. « Un petit brin d'intérêt général

suffirait à justifier quelque modeste encouragement?» Modeste tant

que vous voudrez ; mais, moi, j'ai toujours entendu dire que les petits

ruisseau.r font les grandes rivières, et que quand les écluses sont lâchées

chacun veut remplir sa cruche au flot qui passe.

Comme je n'avais pas soufflé mot du ministère de l'agriculture, je

me demandais en lisant vos phrases émues et attendries : quelle mou-
che le pique? Est-ce que par hasard vous entendriez que le ministère

de l'agriculture payât le canal du Rhône? Quelle dent avez- vous donc
contre le ministre, votre ami, que vous vouliez faire dans son budget

une pareille saignée? J'aime beaucoup le ministère de l'agriculture, et

vous l'aimez aussi: vous lui voyez dix grands frères « ventrus et re-

bondis », et bien indentés, criant misère, au lieu de prêcher à tous la

frugalité et l'économie, vous tendez à votre poupon, qui tète encore,

une miche de 15 livres, vous voulez qu'il l'avale, et vous ne craignez

pas qu'à cette gloutonnerie son père nourricier ne prenne peur et ne

l'étrangle? Quelle manière vous avez de « protéger » les gens !

Voilà beaucoup d'eau dans les prés, il est temps de conclure. Si le

Canal du Rhône doit engendrer tant de merveilles, l'initiative privée

qui a fait le Canal de Suez, qui fait le Canal de Panama, l'initiative

privée saura bien faire le Canal du Rhône. Au surplus, si vous perdez

la première manche, et qu'une compagnie fasse seule le canal, ne vous

chagrinez pas trop, vous pourriez avoir, sans qu'il soit trop longtemps,

l'occasion d'une revanche : la compagnie vendra l'eau très cher, au
lieu de la donner à peu près pour rien comme l'Etat ferait bien vite;

et alors une grande clameur s'élèvera : il faut racheter (ou exproprier)

le Canal du Rhône! ce sera une nouvelle bataille à livrer, et je ne
voudrais pas jurer que vous ne la gagnerez point.

Mes compliments, je vous prie, à la vigne américaine, et croyez-

moi, cher confrère et ami, votre affectueusement dévoué.

Prosper de Lafitte.

LE NAVET DU LIMOUSLN
Parmi les nombreuses variétés de navet qui sont cultivées comme

plantes fourragères, le navet du Limousin est une de celles qui méri-
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tent le plus de fixer l'altention. Ce n;ivel jouil d'une i^randc réputa-

tion, et il en est dij'ne à tous éi;;inls : il donne des produits abon-

dants, et sa racine fournit une excellente nourriture pour le bétail.

Cette racine est très jjrosse, larije et arrondie, un peu d'^primée dans

sa hauteur; elle atteint souvent de très grandes proportions, son [)lus

grand diamètre dépassant 25 ou 30 eentiinèlres. La fii^ure 1G repré-

sente plusieurs navels du Limousin oitlenus dans une exploitation du
département de la Corrèzc.

Le navel du Limousin, qu'on appelle aussi rave du Limousin, et

en patois raba, se cultive seul, en culture dérobée, ou dans les champs
de pommes de terre. La première méthode est plus générale, car c'est

une plante tardive, que, dans les pays frais et humides, on peut semer
après la récolte du seigle. Dans les métairies du centre de la France,

celle plante joue le même rôle que les grands choux fourragcrs dans

Fig. 16. — Navets ou raves du Limousin.

quelques déparlements de l'Ouest; on la retrouve presque partout, et

ses produits sont très précieux pour l'ali-uenlalion du bétail.

Le seul inconvénient que présente le navet du Limousin, c'est que
le rendement est assez variable; toulerois, il descend rarement au-

dessous de 10,000 kiiog. par hectare; il peut atteindre de '2"i,000 à

30,000 kilog. On fait passer les navets au coupe-racines, et on les

donne aux animaux mélangés avec des fourrages secs hachés, des

balles de céréales, etc. C'est une ressource précieuse pour l'engraisse-

ment des bœufs. G. Gaudot.

LES CULTURES DE MONTREUIL
Tout le monde connaît les cultures de pêches, justement réputées, de

Montreuil-sur-Seine surnommé à cause de sa production dominante
Monlreuil aux pêches. La culture de ce précieux arbuste s'est, entre

les mains de cultivateurs habiles, à la tète desquels il faut placer

feu Lepère et M. Chevallier, élevée à la hauteur en même temps d'un

art et d'une industrie importante.

Ce que l'on sait moins, ce sont les cultures accessoires, quidanscer-
taines circonstances deviennent môme principales, auxquelles ces tra-

vailleurs infatigables des environs de Paris consacrent le temps que
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la culture des espaliers veut bien leur laisser encore. La culture du
pêcher seul n'occupe surtout que les mois de la belle saison et l'hiver

resterait peu occupé si d'autres travaux, ne venaient à ce moment ré-

clamer leurs soins et leur activité.

La production principale dont on s'occupe à Montreuil pendant l'hiver

est celle de la chicorée sauvage destinée à la fabrication de cette

salade, si couramment employée à Paris sous le nom vulgaire de barbe

de capucin qui est, comme l'on sait, la feuille blanchie de cette chicorée

à laquelle l'on a par l'étiolement enlevé en même temps que la chlo-

rophyle une bonne partie de ses principes amers.

Le commerce auquel donne lieu cette culture est des plus impo r-

tant et c'est par milliers que l'on compte les bottes de chicorée

apportées chaque jour aux halles de Paris. Comme pour toutes les

productions arrivées à un grand degré de perfectionnement, les pro-

cédés culturaux employés pour l'obtention de la barbe de capucin sont

absolument fixes dans leurs applications. Il est donc facile et utile en

même temps, d'en rendre compte et d'établir exactement le profit que
l'on eu peut tirer.

Les cultivateurs qui se livrent à la culture de la salade qui nous

intéresse, ne la sèment à peu près jamais sur leurs terres. La raison

en est que cette culture est épuisante et qu'il n'est pas possible de la

pratiquer deux années de suite sur le même terrain ; de plus leurs

terres de Montreuil sont presque exclusivement consacrées aux cul-

tures arbustives et ils ne pourraient disposer d'espaces suffisamment

considérables. La location du terrain destiné à cette production se

fait simplement pour la durée d'une culture c'est-à-dire depuis le

printemps jusqu'à la fin de l'automne. Le cultivateur qui se livre à

cette fabrication se déplace donc chaque année, c'est ainsi qu'il fait sa

production tantôt sur le domaine même de Montreuil, tantôt au con-

traire et plus souvent, dans les communes voisines, à Rosny et à Bo-

bigny. Le terrain est livré au cultivateur dans le courant d'avril,

labouré à la charrue et hersé ; il le restituera en novembre ou décembre.

Le prix de cette location varie peu, les terres destinées à cette culture

étant toujours de bonne qualité; il est habituellement de 750 francs

l'hectare; mais il est rare de trouver des pièces de terre de cette étendue

et pour arriver à cette culture d'un hectare qui est celle faite en moyenne
par chaque producteur, il leur faut louer deux ou trois pièces déterre.

Le terrain étant livré en bon état, le semis se fait à la fin d'avril ou

au commencement de mai. Ce semis est fait en lignes distantes entre

elles d'environ 30 centimètres et à raison d'environ 150 litres de

graines dont le prix moyen est d'environ 1 franc le litre. On le fait à

la main et il nécessite 9 à 10 journées d'homme, dont le prix dans le

pays est évalué à 6 francs.

Peu de temps après la levée du jeune plant, il convient de faire un
binage à la ratissoire entre les lignes; ce travail nécessite 12 journée-

d'homme; puis dès que le plant a produit plusieurs feuilles, l'on pras

tique un sarclage à la main, destiné à enlever les mauvaises herbes

qui pourraient se trouver soit entre les rangs, soit sur les rangs eux-

mêmes, entre les pieds de jeune chicorée. C'est un travail long, qui

exige environ 50 journées d'homme pour être pratiqué convenablement.

Pendant tout l'été les soins restent nuls; les fcuille-s, quand elles ont

acquis un fort développement, sont récoltées soit à la main et vendues
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comme jeune chicorée soit à la faux ot livrées au ixHail. C'est un pro-

duit supplcuientairc qui n'est quelcpierois pas à (ié(laif,'ner. Vient enlin

l'épiupie (Je rétiolenieiil qui va nécessiter, pendant tonte sa din-ée, des

soins constants. Lepreuiier travail dans cet ordre d'opérations est l'arra-

cliajïe. 11 se l'ait soit à la hèclie, soit à la fourche à dents jjlalcs; en

soulevant le plant à l'aide de l'instrument, il est facile de retirer les

racines de la terre eu les tirant par les quchpies feuilles restantes. Cet

arrachage, qui se fait au fur et à mesure des besoins du forrage, est long

et par cette raison coûte cher; un homme ne fait un are qu'en une

journée et demie, car ilestoblii;é à mesure (|u'il en a arraché une(pian-

tité sullisante pour en faire une botte de 50 centimètres de diamètre,

de les lier à l'aide d'un rameau d'osier.

On obtient ainsi environ !,.'].")() bottes àriiectare, et. comme ces cul-

tures se font toujours à une certaine distance de l'endroit où se fera le

forçage, il est nécessaire de faire transporter ces bottes le plus souvent

par un entrepreneur de transport, car les cultivateurs ne possèdent pas

de chevaux. On paye 12 francs, pour le irauspurt de 511 bottes.

Voilà les bottes rendues au domicile du cultivateur, c'est là t\iu', va se

faire le nettoyage qui consiste à prendre les racines de chicorée une à

une, à la main, et à enlever, à l'aide de l'ongle, toules les feuilles soit

mortes, soit encore vertes qui y sont attachées. Il est étonnant de voir

avec quelle dextérité les femmes à qui celte besogne est confiée

épluchent chaque racine. Il y aurait inconvénient à se servir du couteau,

car l'on couperait, en même temps que les feuilles inutiles, le cœur ou

bourgeon central, ce qui retarderait la pousse des nouvelles feuilles.

L'épluchage, fait le plus souvent à la tâche, est payé I franc de la botte,

qui sitôt nettoyée est liée à nouveau, avec le plus grand soin et de

façon à ce que tous les sommets des plants arrivent à la même hauteur.

Les bottes étant nettoyées, l'on établit dans une cave parfaitement

close une couche qui en couvrira toute la superficie et qui est propor-

tionnée à l'importance que l'on veut donner à l'opération. La couche

doit être faite avec du fumier frais et avoir environ 30 ou 35 centi-

mètres de haut, de façon àdonner2() à 25 degrés de chaleur. Quand la

couche chauffe, on place à sa surface toutes les bottes de chicorée

côte à côte et le plus près possible l'une de l'autre, afin de ne pas

perdre de place. La cave est hermétiquement close de toutes parts

aÛQ d'empêcher les rayons lumineux d'y arriver et la chaleur de se

perdre.

Sitôt placée sur la couche, la chicorée commence à pousser avec

une telle rapidité que l'on pourrait presque suivre à l'œil les progrès

de la végétation. Au bout de dix à douze jours, si la couche est bien

chaude, les feuilles étiolées ont atteint une longueur d'environ .'50 cen-

timètres. Pendant tout le tem[)s du forçage, l'on aura eu soin d'arro-

ser une ou deux fois par jour avec de l'eau absolument pure; la

moindre impureté tacherait les feuilles de pourriture. Quand les

feuilles ont atteint cette longueur de 30 centimètres, le forçage est

terminé; l'on sort alors les bottes de la cave avec beaucoup de pré-

caution et l'on détache la botte, ou la défait, et prenant alors une
petite poignée, on la dépose sur une table, on place sur la racine un
tampon de glaise de la grosseur de la moitié du poing et l'on recouvre

celui-ci d'une nouvelle poignée de chicorée. Le bottillon est alors

constitué; on le ligature sur les racines, et ou l'installe dans degraads
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paniers qui en peuvent contenir environ deux cents. On a soin de

garnir le panier de lin^e et de le recouvrir afin d'éviter que les feuilles

ne soient froissées et que la lumière ne leur parvienne, car elles ver-

diraient de suite.

Les paniers ainsi préparés sont expédiés à la halle. Les cultivateurs

qui ne possèdent pas de chevaux sont obligés de s'adresser à des en-

trepreneurs qui prennent, à Montreuil, 5 fr. pour transporter quatre

ou cinq paniers. Il faut ajouter à ce prix celui d'une demi-journée d'un

homme qui va faire la vente à la halle, soit3fr. environ, ce qui porte

à 8 fr. les frais quotidiens de livraison de huit cents à mille Lottes.

Tels sont les frais de culture, de forçage et de livraison. 11 est facile

d'en établir le produit. Un hectare fournit, disions-nous, année moyenne,

1 ,350 bottes, lesquelles donnent, après le forçage, 50 bottillons par

botte, soit un total de 67,500 bottillons. Ceux ci sont vendus aux
halles de Paris à des prix qui varient du simple au double, suivant

que l'hiver est plus ou moins rigoureux et que les produits de la

pleine terre sont plus ou moins abondants. Dans les mauvaises années,

l'on vend 1 5 fr. le cent de bottillons ; dans la bonne année, ce prix

devient double. D'oîi l'on peut établir une moyenne de 20 fr. par

100 bottillons. Le compte de celte production peut s'établir de la façon

suivante pour une superficie de 1 hectare :

Location d'un hectare de terre labourée et fumée 7.'>n fr.

1.00 litres de graines à 1 fr. le litre 1..0

Se.Tiis : lu jounié'S d'iioiiiines payés (i fr. la journée liil

Binage, l'i journées à 6 fr 72
Sarclage, jD journées 300
Arrachage, lôO lournées -.. 900
Transport des bottes au prix de 13 fr. les ôO bottes, soit, pour

l,3.00botles 224
Nettoyage ii 1 fr. h botte 1,350
16 mètres de fumier pour le forçage, à 5 fr 80
Osier lour la ligature des bottes et des bottillons 40
4 raètre-i cubes de terre glaise à .t fr 20
Transiiort à la halle, à 1 fr. les lOJ bottillons 670

Total des dépenses 4,7 lij Ir.

Le produit brut est de 1 ,350 bottes à l'hectare fournissant chacune

50 bottillons, soit un totalde67,5i)0 bottillons, à 20 fr, le cent, 1 3,500 fr.

Si l'on en défalque le chiffre des dépenses, l'on obtient finalement

un produit net, à l'hectare; qui est de 8,784 fr.

Tels sont les bénéfices énormes que fournit la production de la

chicorée étiolée dont il se consomme cliaque jour, rien qu'à Paris,

environ 80,000 bottillons.

Cette culture prise presque au hasard entre toutes celles si nom-
breuses qui p.euveiit se prêter aux exigences de la grande culture,

prouvera une fois de plus quels sont les avantages toujours très

grands que fournit la production légumière. Il est utile de les décrire,

d'en examiner les détails afin de délerniiner les cuUivaleurs à s'en-

gager résolument dans la cidture en grand des légumes. Les dé-

bouchés ne manqueront jamais à leurs pri)duit3, soit que l'on s'adresse

à la consommation nationale, soit que l'on traite directement avec des

commissionnaires exportateurs, fous les légumes peuvent se prêter à

l'exportation; bon nombre de maraîchers de Paris ne produisent les

laitues ou les radis que pour les faire consommer en Russie ou en An-
gleterre. Il n'est pas douteux que du jour où la production légumière

sera enseignée et encouragée, elle deviendra, en t'rance, une industrie

importante. J. Dybonyski.
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LES M.VCIIIXES AGIllGOLES JAPY

Nous avons toujours applaudi à la l'omlation en France des usines

de constru(^tioii des niacliines ai^ricoles, et nous avons vu naître à peu
près toutes celles ([iii existent et qui rendent tant dr services à notre

agricullurr: telles sont les usines des Alliaret, des Péeard, des Decan-
ville, des Hrouliot. des Gautreau, des Noél, des Alabille, des llurtu,

des Bi.'auine, des Merlin, des Cumining, et de tant d'autres encore !

Un |)lu3 grand nombre d'usines témoigne du besoin de machines,
d'autant plus que l'étranger trouve aussi un débouché sur notre mar-
ché intérieur, il faut donc se louer, comme d'une bonne fortune pour
l'agriculture, de la naissance de toute fabrique de construction nou-
velle. A plus forte raison applaudissons-nous lorsqu'une maison qui

date de 1767, dont l'importance est telle que le nombre de ses ouvriers

est de plus de (i,()00, se met à l'étude des meilleurs types de machines
et instruments nécessaires à la culture, que celte maison entre délini-

tivement dans la phase de fabrication. Nous voulons parler de la mai-

son Japy frères, dont les établissements sont situés à Beaui'ourt et ses

environs. Beaucourt se trouve sur le territoire de Belfort (Haut-

Rhin français), à (|uel(|ues kilomètres de Monlbéliard (Ooubs). C'est là

qu'est né, le 22 mai 174'J, Frédéric Ja{)y; il y créa, en 1767, un petit

atelier pour la fabrication des ébauches de montres, qu'on faisait jus-

qu'alors entièrement à la main; doué de facultés particulières pour la

mécanique, il inventa des machines propres à confectionner les

ébauches ra[)idenjent et à bon marché. Son établissement, renommé
pour ses bons produits, prit un accroissement si important que, déjà

en 1780, il livrait annuellement 3,000 douzaines d'ébauches de mon-
tres. Sa réputation était si bien fondée qu'en 1787 le czarewitch
Paul de Russie, venant à Montbéliard pour épouser la (ille du prince

de Wurtemberg, fit de magnifiques propositions à Fiéderic Japy pour
l'engager à importer sou industrie en Russie; mais il refusa net, car

le patriotisme est une des vertus de la famille Japy.

En 1800, ses trois fils Pierre, Frédéric et Louis Japy établirent la

première fabrique de vis à bois au moyen de machines pour lesquelles

ils prirent le premier brevet français dans l'espèce. Ce fut cette même
année qu'ils laminèrent la première lame de scie et découpèrent méca-
niquement la dent, qui alors était forgée et la dent faite à la lime.

L'année suivante les frères Japy prennent le brevetpour tréfiler les fils

de fer, cuivre, etc., au moyen de la bobine pour en faire des bottes.

Cette innovation est une des grandes améliorations apportées dans la

métallurgie.

.Malgié les guerres européennes du commencement de ce siècle, les

établissements de Beaucourt se développent considérablement; trois

succursales sont créées dans les environs; aussi lors(|u'en 1815, le
]"'

juillet, les manufactures de Beaucourt sont incendiées par les

troupes alliées, 2,000 ouvriers restèrent sans travail, et les pertes se

montèrent à 2- millions de fr. L'empereur d'Autriche vint alors faire

des propositions à MM. Japy, pour les engager à transpoiter leurs di-

verses industries dans son Etat; l'empereur leur offrit de très grands
avantages s'ils voulaient accepter. Mais ces hommes de cœur,
qui n'avaient pas redouté d'organiser des corps francs pour combattre
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l'invasion, repoussèrent de si belles propositions, ne songeant qu'à ré-

parer les désastres de leur contrée et à donner rapidement de l'occupa-

tion à leurs nombreux ouvriers en détresse.

Bientôt les travaux recommencent, MM. Japy consacrent toutes leurs

ressources aux progrès de l'industrie française, et ils ajoutent à leurs

fabrications déjà variées celles du mouvement de pendule et de la

pendule finie; celles des charnières, des boulons, des moulins à café,

des objets de quincaillerie. Les premières lampes Carcel furent cons-

truites à Beaucourt. En 1825, la vapeur vient donner une impulsion

considérable aux usines situées à Beaucourt et privées de force hydrau-

lique. En 1826, un atelier spécial pour la fabrication des ustensiles

de ménage en fer battu est créé. En 1847, la forge et la vaste boulon-

nerie de l'Isle-sur-le-Doubs sont en activité. Puis successivement sont

construits de nouveaux ateliers pour permettre le développement de la

fabrication des pompes, des articles de ménage étamés et vernis; puis

vient la création de remaillage de ces mêmes articles, si répandus au-

jourd'hui; une usine est aussi construite pour y travailler le bois né-

cessaire à la fabrication des boîtes de moulin, des meubles de jar-

din, etc.

La variété des industries de la maison Japy constitue une véritable

assurance mutuelle contre le chômage. Ainsi lorsqu'en 1880, tout

venant d'être réorganisé à nouveau dans la grande usine de Beaucourt,

où près de 3,000 ouvriers étaient occupés, un incendie vint à la

détruii-e presque complètement, ces 3,000 ouvriers se seraient trouvés

sans travail, si MM. Japy n'avaient pu les répartir dans leurs usines

voisines et dans des ateliers provisoires. Huit jours après ce sinistre

tout ce monde travaillait.

En un an, après un travail inouï, l'usine était reconstruite , un
matériel nouveau, spécial et amélioré, fonctionnait, et avait été

entièrement construit dans des ateliers provisoires établis par

MM. Japy.

Nous avons tenu à faire ce petit historique de la maison Japy pour

bien faire sentir aux agriculteurs l'importance et la valeur intellec-

tuelle de la maison, qui s'adonne dès maintenant aussi à la fabrica-

tion des machines et instruments agricoles.

La maison Japy possède tout ce qu'il est nécessaire d'avoir pour
fabriquer l'outillage agricole : fonderie, forge, usine à bois avec

d'énormes approvisionnements de bois de premier choix et toujours

parfaitement sec, boulonnerie réputée pour son excellent travail.

MM. Japy fournissent l'artillerie, visserie, ferblanterie, etc.

Après avoir étudié tout ce qui se faisait en France ou à l'étranger,

comme machines et instruments agricoles, la maison Japy a choisi

quelques types, lui paraissant les meilleurs et les a modifiés. Pour
commencer, elle livre déjà la faucheuse simple ou avec un appareil à

moissonner à bras; le râteau à cheval, bois ou fer; toute la série des

batteuses à bras, système à dent; les hache-paille ; les coupe-racines,

dont un dit coupe-racines d'applique, pour être fixé contre un mur ou

à une colonne; les tarares pour petites exploitations ; les concasseurs,
nouveau système breveté, dont un avec volant, marchant à grande

vitesse, débitant plus et avec moins de force que les concasseurs d'au-

tres systèmes; des pompes de divers genres, depuis une petite pompe
de 1 1 francs jusqu'à une pompe à incendie. D'autres machines encore
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seront certainoir.ent construites. Tant mieux pour l'ai^rieultiirc, les

fabriques qui di'jà existent savent qu'il y a plaee pour beaucoup.

J.-Â. Uarral.

SUR LA REPRESENTATION DE ^AGRICULTURE
Mon cher directeur, le Journal de l' agricullure étant une tribune

ouverte à toulcs les opinions, je viens vous prier de vouloir bien y
insérer quelques considérations sur la représentation ol'licielle de

Tagriculture.

Tout d'abord je déclare vicié par la base le projet sorti du Conseil

supérieur de l'agriculture qui, avec les meilleures intentions, on n'en

saurait douter, s'est complètement trompé, en prenant pour point de

départ li's Conseils municipaux devenus tous sans conteste des corps

politiques; et les élections prochaines, si besoin est, le démontreront

amplement.
Si on vt^ut sérieusement, et on le dit, éloigner la politique des

chambres projetées, il faut : '

Commencer par poser en principe l'incompatibilité entre les fonc-

tions de sénateur, de député, de conseiller général et d'arrondisse-

ment, tous hommes politiques, et celles de conseiller départemental

agricole
;

Elargir le plus possible la base électorale et y comprendre tous les

propriétaires ruraux, fermiers, métayers, professeurs d'agriculture,

comme aux paragraphes 1,2, 3, A du projet de loi indiquant les éligibles;

Supprimer les rouages tout à fait inutiles, tels que les chambres
cantonales et d'ar/ondissement dont les délibérations seraient à peu

près comme non avenues et sans portée, celles des conseils d'arron-

dissement actuels étant là pour en témoigner sans répliques;

Etaijlirun conseil départemental d'agriculture formé d'un conseiller

par chaque canton;

Ne pas mettre en tutelle ce conseil, composé d'éléments conserva-

teurs, dans le vrai sens du mot, et lui laisser la plus grande liberté

possible, dont il n'abusera jamais, et on peut être sûr à l'avance que
dans cette réunion d'hommes éclairés toutes les questions agricoles

seront, étudiées avec le plus grand soin et aboutiront à une solution

pratique;

Faire déléguer par chaque Conseil départemental un membre au

Conseil supérieur de l'agi'iculture, que le ministre renforcerait de

sénateurs, de députés, d'agriculteurs distingués, de savants, et qui

formeraient ainsi une assemblée vraiment digne d'un pays agricole

comme la France.

.le me trompe fort, si l'exécution d'un pareil projet, si simple, si

libéral, et brisant avec le passé, ne donnait pas pleine satisfaction à

ces millions de vaillants et laborieux agriculteurs, tenus jusqu'à ce jour

en suspicion et qui n'auraient plus désormais à se plaindre de ne pas

èt.-e représentés et de ne pouvoir faire entendre leurs voix dans les con-

seils du gouvernement, si bien disposé du reste, je m'empresse de le

reconnaître, en faveur de la grande cause ((ue nous défendons.

Telles sont, mon cher directeur, écrites au courant de la plume, les

observations sommaires que je soumets à votre haute appréciation et à

celle de vos lecteurs.

Veuillez agréer, etc. D"" A. Menudikr.
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LE CHÊNE-LIÈGE EN ALGÉRIE
La production du liège est une des principales richesses forestières

de l'Algérie. Quelque acharnement que les Arabes aient mis à détruire

les forêts de l'Algérie, il en reste encore, principalement en Kabylie;

parmi les essences forestières utiles, le chène-liège tient l'une des

premières places. En effet, les forêts de chêne-liège ont, dans la colo-

nie, une étendue totile de 430,736 hectares, dont 259,840 appar-

tiennent à l'Etat, 13,153 aux communes et 157,743 aux particuliers.

La plupart de ces forêts se trouvent dans la province de Constantine.

On sait que le preni'er liège ou liège mâle est impropre aux usages

de l'industrie; après son enlèvement ou l'émasclage de l'arbre, il se

produit un liège de reproduction ou liège femelle dont les usages sont

multiples. Les deux principales qualités qu'on demande au liège sont

la finesse et l'élasticité ; on admet généralement que le liège possède

d'autant plus ces qualités qu'il se form« plus lentement. Nous nous

souvenons avoir entendu combattre cette opinion, en Algérie en 1881,

par un agriculteur forestier distingué, M. Bourlier, qui exploite de

grandes forêts de chêne-liège. Sont attention ayant été appelée sur des

lièges formés lentement qui ne présentaient pas les qualités de finesse

requises, il chercha s'il n'y aurait pas des variétés de chêne-liège

donnant des produits différents. Il est arrivé à constater qu'il y a en

Algérie plusieurs variétés de cet arbre, donnant les uns du liège fin

avec une végétation rapide, les autres du liège grossier avec une végé-

tation lente. lia montré à la Section d'agronomes du Congrès d'Alger

des échantillons de liège de dix-huit et de vingt-sept ans qui étaient

détestables, et à côté des échantillons, provenant de même sol, de

huit, de sept et même de cinq ans, aussi épais et beaucoup plus fins.

M. Bourlier pense qu'on pourrait, dans un temps relativement assez

court, éliminer tous les chênes-liège défectueux et les remplacer par

la variété à végétation rapide donnant du liège très fin. On augmen-
terait ainsi, dans de grandes proportions, la valeur des forêts. —
M. Bourlier a constaté aussi que l'on peut greffer le chène-liège sur

le chêne yeuse ou vert; ce serait, en greffant la variété à végétation

hâtive, une autre méthode pour arriver au même résultat.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, plus de la moitié des forêts de chênes-

liège sont des forêts domaniales. La mise en valeur de ces forêts est

opérée d'un côté par des amodiataires, d'autre part directement par le

service forestier. Cette mise en valeur progresse constamment, et l'on

estime que le moment n'est pas éloigné où toutes les forêts susceptibles

d'ime exploitation régulière, en raison de leur pleuplenient et de leur

situation, auront été amenées à l'état de production. Afin de répandre

de plus en plus les connaissances nécessaires pour l'exploitation régu-

lière du chène-liège, le gouvernement général de l'Algérie a pris

l'initiative de faire imprimer une importante notice sur celle essence;

celle notice est due à M. A. Lamey, inspecteur des forêts.

Les divers côlés de la culture du chêne-liège y sont examinés avec

beaucoup de soin. M. Lamey étudie avec une réelle autorité le traite-

ment des forêts di chênes-liège, le démasclage et la récolte du liège,

les travaux d'amélioration, les ennemis de l'arbre et les maladies qui

l'attaquent, enfin ce qui concerne la préparation, le classement et le
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commerce du lii'ge. Les premièies exploitations de cl ii'ncs- liège ea
Algérie remontent à une trentaine d'annéea; les commencements ont

été dilllciles, mais auj(jurd'lini les cx[)loitalions sont régulières dans

un granti nombre de circonstances. Les indications et les conseils que
donne M. Lamey seront étudiés avec IVuitparles concessionnaires de
forêts. Henry Sacniek.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séatice du 6 février 1884. — l'risidence de M. ChevreiU.

A l'occasion du procès-verbal de la séance précédente, M. Chevreul

présente qncbiues observations relatives aux modifications apportées

dans l'iiidiistrie de la teinture des soies.

M.M. Uriauae, Destremx, Doniol, Menudier, Berkeley, Richard Owen,
Olilseii, Ayraud, Puton, envoient des réponses à l'enquête ouverte

devant la Société sur l'organisation du crédit agricole.

M. Pinta adresse une lettre pour rectifier certaines exagérations qui

s'étaient glissées par erreur dans une note imprimée relative à la

méthode de culture du blé qu'il préconise.

M. lîarral présente, de la part de l'auteur, le volume intitulé :

m. l'astciir, liistoire d un savant pjr un ii/norant ;
— et de la [)art de

M. Bouley un rapport sur l'importation des viandes de porc salées de
provenance américaine.

M. Feray fait hommage d'une notice sur la Société viticole de

Gujan (Gironde). Renvoi à la Section des cultures spéciales.

5L Barrai annonce la mort de M. de Béhague, ancien président delà

Société ; il rend compte de ses obsèques, et donne lecture du discours

qu'il a prononcé sur sa tombe. La Société lève la séance en siyue de

deuil. Henry Sag.mer.

REVUE CÛUnERGIALE ET PRIX OURVNT DES DENRÉES AGRICOLES
(9 FÉVRIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les mai'chés agricoles sont peu animés; les transactions sont calmes pour le

plus grand nombre des denrées.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marcbés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

., . • ,,„ ,( blé tendre.. 20.50
Algérie. Alger'

•'
I ble dur »

Angleterre. Londres 2li.S.i

Beiyiij ue . Anvers 'i\ .:,(!

— Bruxelles 'JV liO

— Liège 2i.:i.b

— Naniur Tl.'aO

Pays-Bas. Aiiislerilain 'il.liil

Lujcembourg. Luxeiiihoiirg ....... 23. 2ô
Alsace-Lurraine. Strasbourg 2'i.2.i— Mulhouse 2'i . 7.T— Oolmar 2 i . 25
Allemagne. Uerlin 21 S5
— Cologuo 23.75— Francfort 24.25

Suisse. Genève 25 50
Jlalie. Turin 24.25
Kspagne. Valladolid 2:; . 75
Autriche. Vienne r.i.25

tlunijrie. Budapeslli 1 '.M
Russie. Sainl-l'étersLourg.

.

r.i..50

b'Iats-Unts. New-York 20.50

Seigle.
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l" BÉaiON. — NORD-OUEST.

Calvados. ConJé
— Lisieux

C.-dv,-Nord. Poiurieux.
— Tièguier..

FimstP.re. Morlaix
— Quiiiiper

lUe-ei- Vilni m: . Rennes.
— Sainl-Miilo...

Manche. Avr.inclies.. .

.

— Pontoi'son..

.

— ViUedieu

Mayenne. Laval
— Mayenne

Morbihan. Hennebont..
Orne. Alcnçon
— Viirtouiiers

Sarlhe. Le Mans
— Mamers

Blé.

fr.

2'i.00

23.90
22,25
22.50
23.00
22.50
23.25
23 50

24.110

23.75
24.00
23.85
24.25
23.50
25.50
5.20

24.75
25.50

Seigle.

fr.

18.25

19.00
15.75
19.00

x>

16.25

20.50

(6.25
19.00

18.75

Orge.

fr.

18.25

19.50
15.50
16.25

9

17.00
47.50

»

18.25
19.00
19.50
17 50
19.25

j>

17.25
20.50
1S.25

Aïoioe.

fr.

19.50
20.50
15.50
15.25

n

15.80
'.6.35

10.25

20.25
2U 50
23.00

17.50
16.70
17.50
21.50
20.50

Prix moyens 23.84 17.86

T RÉGION. — -MOKD.

18.25 18.44

AUne. Laon 22.25

_ La Fére 22.00

_ Cliàteau-Thierry. 22.25

Eure. Evrenx 23.25

— Louviers 23.50

_ Les Andelys 23.25

Eure-et-Loir. Chartres.. 24 50

_ Anneau 23.25
— Nogent-le-Rotrou . 24.25

Nord. Lille 23.50

— Douai 23. 2d

— Cambr.ai 2^-00

Oise. Beauvais 22.75
— co-npiègne 22.25

— senli* 220»
Pas-de-GVt/nis. Arras... 23.50

— Sami-Omer 23.75

Seine. P. iris 24.25

S.-et-Mar. Meaux
— Melun
— Coulommiers....-

S.et-Oise. .\ngerville... 23.25

— Iloil.Jaii 23.50
— Versailles 23.50

Seme-hi/ei-ieure. Rouen. 23.90

— Fécamp 22.35

— Yvetot 22. 61^

Somme. Péronne 23. 2d

— DOïllens 23.50

— Roye 22.7 5

23.21

23.00
24.50
23.50

14.50
15.00
14.75
15.20

14.50
15.00

»

16.00
»

16.25
17.00
15.25
14.50
14.50
14.00.

16.25
17 00
15.00
15.00

14.50
17.00
14.10
14.50
15.10
15.00

15.50
16.00
14.50

17.70

16.75
19.25
13.75
17.50
19.25
19.50
19.50
16.75
19.00
18.75

16.50
18.00

»

20.25
20.50
19.35

18.50
»

17.75

20.00
17.50
19.00
18.15

18.50

19.25

17.75

15.25
15.50
16.00
16.50
17.00
;7.50
16.50
17.00
17.20
17.50
15.25

15.50
16.75
17.00
16.50
16.00
16.25

18 25
17.00
17.20
17.50
17.00
16.25
17.50
20.25
• 7.50
17 00

16.00
15 50

17.00

Prix moyens
3- HF.OION. — NOKO-EST

Ardennes. Charleville.. 22.50 15.25

15.27 18.51 16.

22.50
22.25

. 23.00
23.00
23.00
22.50

Sedan
Aube. Bar-sni-.\ube...
— Mery-sur-Seine..
— Nogent-sur-Seioe

Marne. Ch 'lions

^ Eperiiay
— Saiiîte-Menehould 22 50

Hle-Marne. .ijourbonne. 2!. 25

Ueurthe-el-Mos. Nancy. 22.75

— Luneville .• 23.25

— ToUl 23.00

Meuse. Dar-le-Duo 22.25

— Verdun 23.00

Woule-Sadue. Gray 22.00

_ vesoul 22.50

Vosnes. Neufchàteau... 22.25

_ Epinal 23.50

prix moyens Î2.67

4* RÉGION

Charente. Angouléme... 24.25

— RulTec 23.75

Char.-ln/êr. Marans 23.25

Deux-Sci'iv.i. Mort 24.00

Indre-et-Loire. Toats... 23.50

_ nloré 23.00

£,oii-c-/'i/'. Nantes 23 50

M -e(-/.oii"'. Saumur.... 23.50

— An.;ers 22.90

Vendée. Luijon 24.00

— Fonlenay-le-Cte.. 23.25

Vienne. Poitiers 2350
_ Loudun 23.50

Haute- Vietine. Limoges. 24.25

PrixTOoyena 23. 58

15.00
14.50
14.00
15 00
16.00
14.50
15.25

18.25
18.50
17. UO
16.40
17.50
1800
17.00
16.25

15 50 15.50

16.00
15.00

15.25
15.50
16.00

15.19

OUEST.
18.50

14.00
14.50

15.50
17.00

l-.OO

16.08

16 50

15.50
lii.50

15.75

16.50
16.50

16.50
15.10
14.50
16.25

14.75
15.00
16.50
17.20
15.25

15.50
15.00

le. 25

17.03 15.83

16.00
16.25
16 50

11

17. 20

18.00

19.00
18.00
17.50
16.75
19.25

19.25
19.75
1S.75
18.25
20 00
20.50
18.00

19.00
17.00
16.00
17.25

1 6 . 01)

16.25

16.65
17.25

1S.50
15.70
16.50

16.00
17.00
17.25

5* RÉGION. — CEXTRB.

Blé. Seigle. Orge. AToiiie.

fr. fr. fr. fr.

Allier. Montluçon 22.80 16.00 18.00 17.25
— Moulins 23.50 15.00 » 16.25
— La Palisse 22.75 15.25 18.50 15.75

Cher. Bourges 23.50 16.00 18.25 17.50
— Saint-Amand 23.25 » 19 00 16.25

Vierzon 24.00 14.50 19.25 16.50

Creuse. Aubusson 23.50 15.00 » 16.25

/ndre. Chàteauroax 23.00 15.25 » 16.50
— Issoudun 23 25 » 19.25 16.25
— Valençay 23.00 15.75 19.00 15.50

Z,oirer Orléans 23.75 13.80 19.00 17.50
— Moutargis 23.50 15.00 18 25 16.50
— Patay 24.00 » 13.75 16.75

L.-el-Cher. Blois 24.00 15.00 19.75 17.50
— Montoire 23.25 16.50 19.50 17.00

Aïeui-e. Nevers 23.00 • » 16.00
— La Charité 22.25 14.50 » 16.25

Konne. Bnenon 23.50 14.00 17.00 18.50
— Saint-Florentin... 23.25 !3.50 17.50 16.50
— Sens 23.75 1 4.25 17.50 16.75

Prix moyens 23.34 14.96 13.56 16.60

Ain.

6* HÉ3I0N. — EST.

Bourg 24.75 16.25
— Pont-de-Vaux.... 24.50 16.30

Cd/e-ri'Or. Dijon 22.00 »

— Beaune 21.50 »

Doubs. Besançon 22.75 »

Isère. Grenoble 24.25 17.50
— Bour.;oin 23.25 15.75

Jura. Lonç-le-Saunier.. 24.00 16.75

Loire. Charlieu 23.50 16 25

P.-de-Ddme. Cl.-Ferrand 23.75 16.50

Rhône. Lyon 23.25 15.75

Sodne-e(-/,oire. Chalon. 23.00 16.25
— Maçon 24.50 15.70

Canoie. Ctiambéry 25-70 18.50

///e-Sauoie. .\nnecy 24.75

18.25
18.50
18.00

16.75
17.75
20.00
16.75

17.00
19 25

Prix moyens 23.69 16.52 18.03 16.33

T RÉGION. — SUD-OUEST.

yli'ieye. Pamiers 23.50
— Foix 24.10

Dordorjne. Bergerac... 23.50

Wie-Goi-onne. Toulouse. 23.00
— Sïint-Gaudens. .. 24.00

Gei'S. Coiidom 24.85
— Eauze 25.10
— Mirande 23.50

Gironde. Bordeaux 24.00
— La Reole 24.25

Landes. Dax 25.00
£,o(-eM.;rt;'onne. Agen... 23.75
— Nerac 25.20

B. -Pyrénées. Bayonne.. 25.00

//(es-Pi/i-énées. Tarbes.. 24.00

17.25
18.00
18.25
19.00
19.50

18.25
13.50
18.25

18.50
17.20

19.25
19.50
20.00
20.00
2(.00
21.1.0

19-00

18.50
»

19.00
1S.75
19.20
19. CO

Prix moyens 2i.l8 17.39 13.25 19.2»

8* RÉGION. — SUD.

19.00

17.20
18.50
20.00

j>

18.00
18.25

.^ude. C.asteinaudary... 24.50
— C.ircassonne 24.90

,4m>yron. Rodez 22.00

Cnnldi. Mauriac 26.00

Correie. Tulle 24.50

Héra:i'.l. Montpellier... 24.00
— Beziers 24.50

Loi- CiUors 24.00

Lozère. Mende 24.70

Purênées-Or.Perpignan. 24.40

Tarn. Albi 25.20

T'am-et-(îar.Montauban 24.25

16.50
03.25
17.75

s

20.25
19.50
18.65

18.10

18.85

18.50

18 00
17.50

18.50
a

18.65
20.00

13 50 18.25

18.75 16.88

Prix moyens
9' RÉGION.

Basses-.llpes. Manosque
Hautes-.ilpes. Briançon.
Alpes-.^farilitnes. Nice..

Ardrche. Priv.as

B.-du-/i/idne. Arles....

Drame. Montélimar
Gard. Alais

Haute-Loire. Brioude...

Var. Dra.<uignan

Vaucluse. Carpenlras..

Prix moyens

Moy. de toute la France

de la semaine precéd.

Sur la seinaineillaiisse.

précédente..! Baisse..

17.50
18.00
18.40

»

16.50

24.41 19.06

— SUD-EST
24.70
23.95
26.25
26.05
24.75
23.25
24 . 70

23.75
24.00
24.50 »

24.59 17.63

23.72 16.67

23.78 16.72

» »

0.06 0-05

18.00 20-25

18.50

IS.25
17 00
18.65
18.50
18-25
10 50
18. 7S

17.70
25.00
18 00
19.00

18.53 18-92

» 20.00
19. -•5

19.50
13.80
18.50
16.50
19.50
17.00

»

> 1 8.25

17.92 18.59

18.20 17.57

1 8 20 1 7.54

> 0.o3

18-25
18.75
17.00
16.50
16.75
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B'és. — La situation n'a pas varie; di'piiis Imit jours : les niarchi's sont d'ail-

leurs peu approvisionnés, car Ibs cultiv.iluurs ne font que des oll'res très res-

treintes, préférant attendre des cours meilleurs. La lutte est actuellen)enl entre

le commerce des grains et la meunerie qui, vendant à bas niix, ne fait que les

achats strictement nécessaires. On a prétendu que l'état de clioses actuel ne pro-

vient pas des excédents qui restent de la dernière récolle; mais, puisque les

importations sont moindres que l'année précédente et que la récolte a été beau-

coup plus faible, il est diliicile de trouver une autre cause aux bas prix actuels,

et de fait il ne peut pas y en avoir d'autre. — A la halle de ['(iris, le raircredi

6 février, il n'y a eu que des alTaires très calmes; les prix se sont maintenus aux

taux de la semaine inécéilentc, de 23 fr. à 25 fr. 50 par 100 kilof^. suivant les

sortes. — Au marché des blés à livrer, on cotait : courant du mois, 23 fr. à

23 fr. 25; mars, 23 fr. 25 à 23 fr. 50 ;
mars-avril, 23 fr. 50 à 23 fr. 75

;
quatre

mois de mars, 24 fr. ;
mai et juin, 24 fr. :0 à 24 fr. 75

;
quatre mois de mai,

25 fr. — Dans les ports, les blés étranr,'ers sont diflicilcs à vendre. — Au Havre,

il n'y a que tiès peu d'alïaiîcs en blés d'.\mérique, aux cours de 23 fr. 50 à

24 fr. 50 par 100 kilog.

—

.V Marsei'le, les arrivages en blé ont été de 14, 00 quin-

taux pendant la semaine; le stock est actuellement de 732,000 quintaux dans les

docks. Les cours varient peu: Un a coté : Red-Winter, 25 fr. à 25 Ir. 50; Ber-
dianska, 25 fr. ; Mari; nopoli, 24 fr. ; Irka, 21 fr. 50 à 23 fr. ; Azima, 23 fr. 50;

Azolï, 22 fr. à 22 fr. 50 ; le tout par 100 kilog. — A Londres, les importations

de blés ont été de 59,000 quintaux depuis huit jours ; le marché présente beau-

coup d'activité, mais les prix sont sans changement, ils se fixent de 23 fr. à

24 fr. 65 par 100 kilog., suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Les prix restent aux taux (|ue nous a\ons donnés, avec dc^ allaires

difficiles, pour les farines de consommation. On cotait à la halle do Paris, le mer-
credi 6 février : marque de Corbeil, 56 fr, ;

marques de choix, 5t) à 58 fr.; pre-

mières marques, 54 à 56 fr.; bonnes marques, 53 à 54 fr. ; sortes ordinaires, 50 à

52 fr.; le tout par sac de 159 kilog. toile à lendre ou 157 kilog. net, ce qui corres-

pond aux prix extrêmes de 31 fr. 85 à 36 tr. 95 par 100 kilog., ou en moyenne
34 fr. 40, comme le mercredi précédent. — Quant aux prix des farines de spé-

culation, ils se fixaient comme il suit à Paris le mercredi 6 février au soir, avec

plus de fermeté que la semaine précéente : farinea neuf-marques, courant du
mois, 48 fr. 25; mars, 49 fr. ; mars et avril, 49 fr. 25 à 49 fr. 50; quatre

mois de mars, 50 fr. à 50 fr. 25; mai et juin, .51 fr. 25; quatre mois de mai,

52 fr. à 52 fr. 25; le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net.

— Maintien des prix pour les gruaux, qui valent de 39 à 48 fr. par 100 kilog.;

et pour les farines deuxièmes qui se vendent de 22 à 25 fr.

Seigles. — Peu d'affaires avec des prix assez soutenus. On paye à la halle de

Paris, de 14 fr. 50 à 15 fr. 50 par 100 kilog. — Les farines de seigle valent de
21 à 23 fr.

Orges — Il y a une assez grande fermeté dans les prix. Les prix se fixent à la

halle de Paris de 18 fr. 75 à 20 fr. 50 suivant les sortes. Quant aux escourgeons,

les cours se fixent de 19 à 20 fr. — A Londres, les importations sont très laibles

et le marché est calme; les prix se fixent de 18 fr. 20 à 20 fr. 10 par quintal

métrique.

Aroities. — Les ventes sont peu importantes, mais les prix se soutiennent assez

bien. On paye à la halle de Paris de 17 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids,

couleur et qualité. — A Londres, il a été importé 53,000 quintaux d'avoines depuis

huit jours
;
les ventes sont faciles aux taux de 17 à 20 fr. 05 par quintal métri([ue.

SaiTasi^i. — On vend à la halle de Paris de 16 fr. à 16 fr. 50 par 100 kilog.

pour les sarrasins de Bretagne.

III. — Vins. — Spiritueux. — l'tnaigres. — Cidres.

Vins. — Peu de chose à dire cette semaine sur le commerce des vins
; la

situation a peu varié, les ventes se font assez lentement dans la plupart des centres

viticoles, mais les prix se maintiennent aux taux précédents. Les travaux de la

vigne se font d' .illeurs dans des circonstances assez favorables, sans être gênés
ni par le froid ni par une humidité excessive. Dans le Midi, les prix restent sans
changements. On cote : ,\ramon, 25 à 26 fr. par hectolitre

;
petits montagnes,

30 à 32 fr. ; montagnes et Lézignan, 33 à 35 fr.
;
Narbonne et Lézignan, .S7 à

38 fr. ; Narbonne et Gorïnères, 42 à 45 fr. — A Lyon, les vins ordinaires valent

par hectolitre : Beaujolais 18S1, 50 à 60 fr. ; 1882, 42 à 51 fr. ; Maçonnais I»82,

35 à 40 fr. ; ViUefranche 1882, 42 à 51 fr, ; Bugey 1882, 32 à 38 fr. — Dans le
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Jura, les -vins rouges de 1883 valent do 35 à 60 fr. l'hectolitre. Dansla Cùte-d'Or,

les gamays de plaine valent de 60 à 65 fr. la pièce; les bons gamays, de 70 à
80 i'r. ; les supérieurs, de 90 à 1 10 fr. Les vins des côtes du Cher se vendent à
32 fr. l'hectolitre; ceux de Touraine, 28 à 30 Ir. — A Cette, on paye les vins

d'Espagne par hectolitre : Alicante, 32 à 38 fr. ; Valence, 28 à 34 fr. ; Catalogne,

26 à 30 fr.

Spiritueux. — Les affaires sont touiours difficiles, avec des prix faibles pour
toutes les catégories. — Dans le Midi, les prix s'établissent comme il suit :

Cette, trois-six bon goiît, lû5 à ! 10 fr.; marc 100 fr. — Béziers, trois-six bon goût,

103 fr., marc, 95 fr.; — Pézenas, trois-six bon goiît, 102 ; marc, 95 fr. — A La
Rochelle, les eaux-de-vie nouvelles de 1882 valent 2ÛÙ fr. par hectolitre ; à Aigre-
feuille, on cote 240 à 250 fr. — Les eaux-de-vie d'Armagnac valent à Condom :

Haut-Armagnac, 125 à 130 fr.
;
Ténarèze, 140 à 141 fr. 25: Bas-Armagnac, l'ibà.

205 fr. — A Paris, on cote : trois-six hn Nord, 1" .qualité, 90 degrés, dis-

ponible, kk fr. 25 ; mars, 45 fr. ; mars et avril, 45 fr. 50 à 45 fr. 75
;
quatre mois

de mai, 46 fr. 75 à til fr. — Le stock était, au 6 février, de 18,475 pipes, contre

19,225 en 18»-3.

Raisins secs. — Les transactions ont été uu peu plus actives durant cette

semaine. On paye, par 100 kilog., à Cette : Corinthe, 40 à 45 fr. Thyra purs,

35 à 39 fr ;
Thyra seconds, 32 à 36 fr.; Yerlis, 32 à 36 fr.; Samos muscat, 30 à

32 fr. ; Samos noir, 32 à 35 fr.

Véniels. — Dans le Languedoc, les prix se fixent de 130 à 136 fr., par quintal

métrique.

Tartres. — Les crèmes de tartre se vendent à Lyon 310 fr. par 100 kilog., les

cristaux de tartre, 290 à 300 fr.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fe'cules. — Ghicoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — C'est toujours la faiblesse qui l'emporte dans les prix des sucres. On
paye par 100 kilog., à Paris : sucres bruts, 88 degrés saccharimétrique, 45 fr.; les

99 degrés, 52 fr. ; sucres blancs, n" 3, 52 fr. à 52 fr. 25. — A Lille, sucres bruts,

44 fr. 25; à Péronne, sucres bruts, 44 fr. 50; sucres blancs, 51 fr. Le stock

augmente toujours à Paris ; il était le 6 février, de 1,150,000 sacs pour les sucres

indigènes, avec une augmentation de 21,000 sacs depuis huit jours. — Les prix

des sucres raffinés sont aussi en baisse; on les paye de 102 fr. à lOi fr. par
100 kilog. à la consommation, et de 58 fr. tO à 60 fr. 50 pour l'exportation. —
A Londres, les prix des sucres allemands sont ceux de la semaine passée, de 43 fr.

à 43 fr. 50 par 100 kilog.

Mélasses. — Prix sans variations. On paye à Paris 12 fr. par 100 kilog. pour
les mélasses de raffinerie.

Fécules. — Maintien des prix sur les diverses sortes. A Paris, on paye 31 fr. 50
à 32 fr. pour les fécules premières du rayon ; à Compiègne, 32 fr. pour celles de
l'Oise; les fécules vertes valent de 17 fr. 50 à 18fr.

Glucoses. — Maintien des prix. Les sirops de froment valent de 55 à 57 fr. par
100 kilog.; les sirops massés, 44 à 46 fr.; sirops liquides, 36 à 38 fr.

Houblons. — Les ventes sont peu importantes dans les principaux centres de
production, mais les cours accusent beaucoup de fermeté. En Alsace, les prix des

tonnes qualités se fiient de 430 à 460 fr. par 100 kilog. En Allemagne, les prix

ne varient pas.
V. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Les affaires sont toujours calmes; les cours des huiles de graines

restent sans changements. On paye par 100 kilog. à Paris : huile de colza en
tous fûts, 79 fr. 75; en tonnes, 81 fr. 75; épurée en tonnes, 89 fr. 75: huile

de lin en tous fûts, 54 fr. 25 ; en tonnes, 56 fr. 25. — Sur les marchés, des
départements, on paye les huiles de colza : Caen, 78 fr.; Rouen, 81 fr. ; Cambrai,
80 fr.; Arras, 80 fr. 50 ; et pourles autres sortes : huile d'oeillette, 103 fr.; pavot,

77 fr.; pavot 56 fr.; de cameline, 73 fr. — A Nice, les prix des huiles ont peu
varié depuis huit jours; la l'abiica'ion se fait presi(ue partout avec assez de len-

teur. On paye par 100 kilog , suivant les qualités : extra : 195 à 205 fr.; surfine,

180 à 185 fr.; fine, 145 à 155 fr.; mi-fine, 130 à 140 fr.

Graines oléagineuses — Les ventes i-ont assez faciles : on paye dans le Nord,
par hectolitre : œillette, 25 à 27 fr. 75 ; cameliae, 15 fr. à 18 fr.; à Caen, colza

24 fr. 50.
VI. — Tourteaux. — Xoirs. — Engrais.

Tourteaux. — Los prix sont fermes pour la plupart des sortes. A Marseille, on
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cote par 100 kilog. : à Marseille, tourteaux de lin, 19 fr. 75; d'arachides,

10 l'r. 50; d'aracludes dôcorliqiiées, l'i fr. 50; de sésame, 12 à 13 l'r. 50; de

cocotier, Ik fr. 50; do colza, 13 fr. 25; d'œillelte 11 fr. 50 ; de coton 12 fr.; de

palmiste, naturel, 11 fr. 50; de ricin, -9 fr. 50; — à Arras : tourtcau.x d'œillelte,

19 fr.; do colza,H à 50 fr.; de lin, 25 à 25 Ir ; de caineline, 20 fr.

Noirs. — On paye à Valencitnines : noir animal nnuf en i,'rains, 33 à 36 fr. par

100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre ; iiuir d'engrais, 2 à 8 Ir.

Enyrais. — Les jirix vaiit-nt peu. On paye : nitrate de soude, 26 à 27 fr. par

100 kilog.; sulfate d'ammoniaque, 37 à 40 fr. Les pliosphales se cotent à

fr. 30 par degrt' d'acide ph sphorirpie insoluble, fr. 'JO à 1 fr. 10 par degré

d'acide phosphori(|ue imminiiatomcul soluble.

VII. — Mitliires résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières rvsineuses. — Los prix restent lixés à 61 fr. par 100 kilog. pour
l'essence pure de térébenthine. Lies gemmes se cotent à 27 fr. par barrique.

Chanvres. — Mêmes cours que iiréeédemment. On paye sur les marchés de

l'Ouest, de 72 à 84 fr. par 100 kilog. suivant les sortes.

Lins. — Il y a eu ([uelques varialions dans les prix. On paye à DouUens, de

75 à 82 fr. 50 par ([uintal métrique pour les lins de pays.

VIII. — Suifs et corps gras. — Cuirs et peaux.

Suifs. — Les prix sont en baisse. On paye à Paris 91 fr. par 100 kilog. pour
les suifs purs de l'abat delà boucherie; 6-i Ir. 25 pour les suifs en branches.

Saindoux. — L^s prix accusent de la fermeté; dans les ports les saindoux

d'Amérique valent de 117 à 117 fr. 50 par cpiintal métrique.

Cuirs el peaux. — Les ventes mensuelles Je la boucherie de Paris ont donné
les résultats suivants à la lin de janvier : bœuf, "±4 fr. 86 à 50 fr. 30 ; vaches lai-

tières, 46 fr. u8 ; vaches de bandes, 47 fr. 81 ; taureaux, 44 fr. 89; gros veaux,

68 l'r. 11
;
petits veaux, 81 fr. 74; le tout ]]ar 50 kilog.

IX. — Beurres. — ffiu/s. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 212,553 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on ])ayaiL par kilog. : en demi-kilog., 1 fr. 70

à 4 fr. 10; petits beurres, 1 fr. 40 à 3 Ir. 10 ;
Ijournay, 2 fr. 50 à 4 fr. 6J; Isigny,

2 fr. 56 à 7 Ir. 08.

Œufs. — Du 28 janvier au 3 février, on a vendu, à Paris, 5,031,515 œufs. —
Au dernier marché, on cotait par mille : choix, 103 à 118 tr.; ordinaires, 72 à

88 fr.; petits, 56 à 65 fr.

Froniaijes. — On vend à la halle de Paris : par douzaine. Brie, 4 à 22 fr.; Mont-
Ihéry, 15 fr.; par cent, Livarot, 42 à 98 fr.; Mont-Dore, 5 à 17 l'r.; Neufchâtel,

3 à 25 fr.
;
divers, 6 à 74 fr.; — par 100 kilog. (iruyère 115 à 190 fr.

X. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bélail. — La tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villettc, du jeudi 30 janvier au mardi 5 février :

Poids Prix du I(iIog. de viande nette sur
Vendus ino/en pied au marche du 'i février.

Pour Pour En 4 quartiers. 1" 2« 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. itil. quai. quai. quai. moyen.
Bœufs 4,(108 2,056 1,400 4,:i;>6 3.^2 1.7fi 1.54 1.36 1.53

Vaches I,.^8.S 8G0 5i53 1,423 230 1.64 1.40 1.28 1.44

Taureaux 26i; 215 38 2..3 3'Ji 1.54 1.44 1.32 1.44

Veaux 2,737 1,82'J 694 2,523 76 2.30 2.10 1.80 2.05
Moulons 3i,9'.)3 25,602 6,841 32,443 21 2.06 l.'.IO l."6 1.87

Porcs gras.... 6,285 2,229 3,982 6,211 83 1.42 1.38 1.32 1.38

La vente a été assez active, comme la semaine précédente ; les prix se sont bien

soutenus pour toutes les catégories ; il y a même un peu de hausse sur les cours

des gros animaux. — Sur les marchés des départements, on cote : Cacii, bœuf,

1 fr. 65 à 1 fr. 95 par kilog. de viaude nette ; vache, 1 fr. 55 à 1 fr. 75; veau, 2fr.

à 2 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 90 ; agneau, 1 fr. 90 à 2 fr, 10
;
porc, 1 fr. 15

à 1 fr. 35; — Rouen, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. bO ; vache, 1 fr. 55 à 1 fr. 85; veau,

1 fr. 85 à 2 fr. 20; mouton, 2 fr. à 2 fr. 35
;
porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 35; — Nancy,

Jjœuf, 87 à 91 fr. par 100 kilog bruts; vache, 65 à 88 fr.; veau, 120 à 132 fr.;

mouton, 95 à 105 fr.; porc, 62 à 6G fr.; — A'eueri,- bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80;
vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau, 2 fr.; mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Lyon,

bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 85; veau (poids vif), 1 fr. 14 à 1 Ir. 30; mouton, 1 fr. 50 à

2 fr. 06
;
porc (poids vif), fr. 95 à 1 fr. 08; — Bourgoin, bœ>uf, 66 à 76 fr.
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100 kilog. hruts; vache, 58 à 68 fr.; mouton, 80 à 86 fr.; porc, 80 à 88 fr.;

veau, 100 à 110 fr.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière
se sont composées de 583 bœufs et 360 moulons de Boston; 745 bœufs et

350 moutons de New-York; 2 bœufs et 11,207 moutons de Montevideo. Prix du
kilog.: Bœuf, qualité inférieure, 1 fr. 40 à 1 fr. 58; 2% 1 fr. 58 à 1 fr. 75;
l'", 1 fr. 87 à 2 fr. 05.— Veau, 2% 1 fr. 93 à 2 fr. 10; l"", 2 fr. lO à -2 fr. 40;— Mouton, qualité inférieure, 1 fr. 84 à 2 fr. 10; 2% 2 fr. 10 à 2 fr. 28;
1'=, 2 fr. 34 à 2 fr. 45. — Porc, 2% 1 fr. 29 à l fr. 40; l"-, 1 fr. 40 à 1 fr. 64.

Viande à la criée. — On a vendu à la balle de Paris du 28 janvier au 3 février :

Prix du kilog. 'le ^i février.

kilog. 1" quai. 2' quai. 3' quai. Choix. Basse Boucherie.

Bœuf 011 vache... 180, 4*23 1.58 à 1.98 1.36 à 1.56 0.'J6 à 1.34 1.66 à 2.76 0.20 à 1.30
Veau 144,469 2.02 2.26 1.80 2.00 0.96 1.28 b » . .

Mouton 68,865 1.52 1.84 1.30 1.50 0.96 1.28 1.60 2.% • .

Porc 66,041 Porc frais 1.24 à 1.40

459,798 Soitparjour 65,687 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 400 kilog. environ par jour à celles de la

Bsmaine précédente. Les prix sont faibles pour les diverses sortes.

XI. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 7 fcfrier {par 50 kilog.)

^_^^ Bœufs. Veaui. Moutons.

i" W 3' 1" 2- 3- 1" 2" 3

quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

81 74 66 115 105 98 92 84 76

Cours de la charcuterie. — On vend à la ViUette par 50 kilog. : 1" qualité,

62 à 65 fr. ; 2% 55 à 60 fr. Poids vif, 40 à 46 fr.

XII. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 7 p-vrier 1884.

Cours des commissionnairea
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux gênerai. 1" 2" 3* Prix 1" 2" 3* Prix
amenés. luvendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs 2.368 120 350 1.76 1.54 1.3S i.28àl.78 1.75 1 52 1.34 l.36àl.7S
Vaches 7^6 103 234 1.64 1.40 1.28 1.20 1.68 1.62 1.40 t. 26 1.20 1.64
Taureaux... 177 11 390 1.54 1.44 1.32 1.28 1.60 1.50 1.10 1.30 1.25 1.60
Veaux 1.537 209 82 2.26 2.06 1.76 1.56 2.46 » • • »

Moutons 18 877 1.353 21 2.03 1.90 1.76 1.68 2,12 » » » »

Porcs gras.. 6.159 984 82 1.24 1.20 1.14 1.10 1.30 » » »

— maigres,. » u b»*>m>»>>»
Vente calme sur le gros bétail, ordinaire sur les autres espèces.

'

.XIII. — Résumé.

Les prix sont, pour presque toutes les denrées, à peu près les mêmes que la

semaine précédente; les cours des produits des industries agricoles sont toujours

faibles. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La grande préoccupation de la Bourse est l'emprunt de 350 millions de fr. de

rente 3 pour 100 amortissable que l'Etat fera le 12 février. Il en résulte de la

lourdeur dans les cours qui se fixent comme il suit: 3 pour 100, 77 fr. ;
— 3 pour

100 amortissable, 78 fr. 25; — 4 et demi pour 100 ancien, 106 fr. 30; — 4 et

demi pour 100 nouveau, 106 fr. 30.

Peu d'affaires sur les actions des établissements de crédit, qui valent :

Banque de France, 5,175 fr. ; Crédit foncier, 1,250 fr. ; Comptoir d'escompte,

975 fr. ; Banque de Paris et des Pays-Bas, 862 fr. 50 ;
Banque d'escompte de

Paris, 523 fr. 75 ; Sociélé des dépôts et comptes courants, 540 fr. ; Société gé-
nérale, 487 fr. 50 ; Crédit lyonnais, 567 fr. 50; Crédit industriel et commercial,
685 fr. ; Banque franco-égyptienne, 580 fr. ; Société franco-algérienne, 327 l'r. 50.

On cote les actions des Compagnies de chemins do fer : Est, 730 fr.; Patis-

Liyon-Méditerranée, 1,245 Ir.; Midi 1,120 fr. ; Nord, 1,720 fr.
;

Orléans,

1,282 fr. 50; Ouest, 800 fr.

Hausse sur les aciiniis du canal maritime de Suez qui se cotent 2,090 fr.
;

les actions valent 1,185 fr.; les parts civiles, 1,290 fr. Les actions du canal de
Panama valent 500 fr E. Féron".

Le gérant : A. Bcuché.
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Les ili«cu'sions reUlives i la transformation de l'assiette "ie l'impôt sur le sucre. — Nécessité

d'une prompte solution. — Inconvénients qui résulteraient de lenteurs dans la reforme de l'im-

pôt. — L'avenir esta l'impôt sur lu belleravo. — Réunion de la Commission supérieure du phyl-
loxéra. — Travaux de l.i session annuelle. — Les vignes aoiériiMiries dans le dêpiirtennMii de
l'Hérault. — Or(,'anisation de réunions viticoles à .Montpellier. — Programme de ces réunions.
— l'rorhainc session de la Société des agriculteurs de Franco. — Kasais de charrues sulfureuses
à Joinvdle-le-Ponl. — Concours organisés pir la Société hippiTuo fr.nnçiise. — Concours
spécial de chevaux perrherons ;\ Noi;ent-lc-Uolrou. — Congr.'s ornitholof-iciuc ?i Vienne. —
Orsanisation d'une exposition agricole inlernalionale à Buda-l'esth. — l.e ir.iitemenl de la lièvre

aphteuse pir l'acide pliénifiue. — Lettre de .M. Pommier. — Les micliines à moissonner.

—

Lettre de .M. Piller. — Pul)|ication du 'r volume des Annales de l'Institut national agronomique.— Concours pour un emploi d'inspecteur de la houclierie de Pari>. — Prochain ivmcours de
la Sooiélé départementale d'agriculture de r.\llier. — Knquéto sur la pro luction laitière en
France. — Ouestionnaire rédige par la Société fran<;aiss d'encojiagenient à l'industrie lai-

titre. — Questions horticoles. — Nouvelles plantes llurales de M. Brii.HU, horticulteur à Poi-
tiers. — Catalogues de M.M. Vilmorin-;Vndrieu.\et de M.M. Jacquemel-Boniiefond. — Programme
de l'e.vposition vitic oie d'Kpernay.

I. — La transftTir.alhii de l'impùl du sucre.

On trouvera dans ce numéro (page 271) le compte rendu de la séance

du Conseil supérieur de l'agricuilure, dans lar[uelli' l'élude de la

réforme de rimpôtdii sucre a été achevée. C'est aujourd'luii au ministre

des finances ([u'il appartient de présenter au Parlement un projet de

loi conforme aux vœux de l'industrie sucrière et de l'agriculture. Le

temps presse. .Si l'on veut que la nouvelle campagne ne soit pas plus

désastreuse encore que celles qui l'ont précédée, il est urgent que le

système de l'impôt sur le jus soit établi. Cette solution est nécessaire

pour l'agriculture, car les semaines passent, et l'époque de la prépa-

ration des terres pour les semailles de betteraves est arrivée; si l'on

ne sait pas sous quel régime on vivra à l'automne^ on ne se risquera

pas à opérer les semailles, et une année entière sera perdue, car dans

les circonstances actuelles les fabricants se refusent à de nouveaux,

traités avec les cultivateurs. L'agriculture de la région du Nord est donc
menacée d'une énorme diminution dans la culture des betteraves à

sucre. Ce serait un véritable désastre pour les cultivateurs dont les

opérations seraient arrêtées. L'immense commerce de bélail, qui est

la conséqjence de l'utilisation des pulpes, en subirait le contre-coup,

qui se répercuterait dans tous les pays d'élevage. La solution n'est pas

moins indispensal)le pourl'industrie; ta campagne sucrière de 1 S83-84

peut étie considérée comme achevée; la sucrerie française a besoin

des quelques mois qui nous séparent de l'automne pour réorganiser

son outillage et pour se mettre en mesure de travailler sur de nouvelles

bases. Bien coupables seraientceuxquine comprendraient pas la néces-

sité d'en finir, et qui, par des tergiversations ou des timidités surannées,

arrêteraient la transformation qui s'impose pour enrayer la ruine de

l'industrie sucrière, dont l'elTondrement porterait le coup le plus fatal

à l'agriculture française. Lorsqu'il s'est agi, en 1880, d'opérer une
réduction dans l'impôt sur le sucre, la mesure fut adoptée en quelques
jours ; il est encore plus nécessaire, aujourd'hui que toutes les études

sont achevées, d'agir promptement et de transformer en loi la solution

que les cultivateurs et les fabricants de sucre attendent avec l'impa-

tience la [)lus légitime. Toutefois l'impôt sur le jus ne doit être consi-

déré (|ue comme une transition pour arriver le plus rapidement possible

à l impôt sur la betterave ; c'est ce dernier régime qui a amené le succès

de 1 industrie allemande, c'est celui qui assurera le relèvement de
l'industrie française. Nous partagerons complètement à cet égard l'opi-

nion vaillamment défendue depuis plusieurs années par M. Dureau,

N» 77Ô. — Tome I" de 1884. — 16 Février.
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directeur du Journal des fabrinanls de sucre. Nous espérons que, dans
un avenir peu éloigné, l'impôt sur la betterave prévaudra en France.

II. — Le phylloxéra.

l.a Commission supérieure du phylloxéra a tenu sa session annuelle

du i 1 au 13 février, à Paris, sous la présidence de M. Méline, ministre

de l'agriculture. Elle a d'abord entendu un rapport complet de M. Tis-

serand, directeur de l'agriculture, sur les travaux de l'année 1883 ; il

résulte de ce rapport que la lutte engagée contre le fléau delà vigne se

poursuit avec une vigueur de plus en plus grande et avec des résultats

de plus en plus heureux : c'est surtout par l'association des viticulteurs

pour le traitement des vignes atteintes que ces résultats ont été obtenus.

D'un autre côté, la reconstitution des vignes détruites, au moyen des

cépages résistants, s'effectue avec une rapidité croissante. — Dans les

séances suivantes, la Commission a étudié les rapports de ses sous-

commissions sur les procédés de destruction proposés, ainsi que sur

l'établissement de la carte phylloxérique et l'approbation des diverses

mesures prises dans le couraiu de l'année. Nous publions plus loin

(page 248), le rapport de M. Menudier sur les traitements phylloxé-

riques et sur les mesures que la Commission supérieure propose pour

l'année 1884.

III. — Les vignes américaines dans l'Hérault.

Nous recevons de M. Louis Vialla, présiden t de la Société centrale

d'agriculture de l'Hérault, la note suivante :

« Le département de l'Hérault s'impose depuis plusieurs années les plus grands

sacrifices pour la défense des vignes qu'il a pu conserver et pour la reconstitu-

tion de celles qu'il a perdues.
« Eclairé par les publications, par les discussions et par les expériences de

toute espèce qui ont eu lieu dans ci-.s derniers temps, i! marche aujourd'hui dans

la voie qu'il s est tracée d'une manière phis ferme et plus sûre que par le passé.

« Mais à mesure que les premières ditfic'uUés qu'il avait rencontrées s'affaiblis-

sent ou disparaissent, il y en a de nouvelles qui surgissent et qui lui causent de

sérieux embarras. Ainsi l'invasion du mildew lui impose en ce moment la double

nécessité de chercher des procédés encore inconnus pour se défendre, et de choi-

sir dans ses nombreusee variétés de cépages celles qui seront les plus capables

de résister à cette dangereuse maladie.

« D'un autre côté, les vins légers récoltés en si grande abondance dans les

Bables et dans les terrains-submergés, la fabrication des vins de raisins secs,

l'introduction des vins étrangers en France, dans des conditions fiscales si fâcheu-

ses pour la viticulture nationale, l'obligent à s'occuper sérieusement de la situa-

tion économique où il est placé, et à reciiercher quel sera le genre de vin qu'il

devra s'attaclier à produire a l'avenir.

« En présence de ces préoccupations si graves et si légitimes, la Société cen-

trale d'agriculture de l'Hérault u pensé qu'il était encore opportun, cette année,

d'organiser à l'Ecole d'agriculture de ^lonipcllier, aiu.si qu'elle a l'iiabiludc de le

faire, des réunions publiques dans lesquelles tous les viticulteurs, propriétaires,

régisseurs et ouviiers agricoles pourront s'éclairer les uns les autres, en discu-

tant les questions viticolcs, soit anciennes, sort nouvelles, qui les intéressent le

plus en ce moment. »

Les réunions publiques, dont il est question dans cette note, auront

lieu le 10, le 11 et le 12 rhars à l'Ecole d'agriculture de Montpellier.

Les premières séances seront consacrées à l'étude des vignes améri-

caines et aux méthodes de greffage, à l'irrigation appliquée à la cul-

ture de la vigne et au trailernent [)ar les insecticides; les dernièi'fs

séances seront consacrées au mildcAV et aux moyens de le combattre. 11
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y sera joint dea expositions d'outils et d'instruments propres à sjrelTer

la vi"ue et à coinbatlre h mildcw, de vins proiluit:^ par lus viiijnes

américuinos, jîrelTéiîs du non i^roITôes, par les terrains de sable et par

les terrains subuiergés ; des médailles seront attribuées eorurne récom-

penses dans les diverses soetionsde ces i-oncours. Piurèlre admis à

l'exposition des outils et instruments, ainsi qu'à celle des vins, les

exposants devront :
1" ad.-esser, avant le 'i mars, à M. Guicliard,

agent de la Société d'ai^M'ieullure, ruo Aiguillerio, '19, à MoiitpPillier,

une déclaration indiquant le nomljre et la nature des objets exposés
;

2" l'aire |)irveair cas objets, port payé, h l'agent comptable de l'Ecole

d'agriculture, avant le mars. Les frais de transport, aller et retour,

seront à la charge des exposants.

IV. —' Société des ajriculteurs de France.

C'est le lundi 18 février que sera ouverte, sous la présidence de

M. le marquis de Dampierre, la session annuelle de la Société des

agriculteurs de France. Les séances se tiendront à l'hôtel Continental,

oîi aura lieu, le jeudi 21 février, le banquet annuel de la Société. Les

Compagnies de chemins de fjr ont accordé aux membres de la Société

une réduction de moitié sur le prix des places, pour se rendre à la

session. Au début de ses travaux, la Société décernera des prix aux

lauréats des concours qu'elle a fondés.

Des essais de charrues sulfureuses pour le traitement des vignes

phylloxérées auront lieu, pendant la session, à la ferme de l'Institut

agronomique, à .loinville-le-Pont, le jeudi 21 février, à 9 heures du

matin. Tous les viticulteurs sont invilés à assister à ces expériences.

Les inventeurs de charrues sulfureuses peuvent faire concourir leurs

charrues. Les instrumenls seront préalablement examinés dans une

séance qui aura lieu à l'hôtel Continental, le 20 février, à 9 heures du

matin.

V. — Concours hippiques.

Le concours hippique pour la région du Sml-Ouest, organisé par la

Société hippique française, à Bordeaux, vient de s'achever. Celui

pour la région de l'Ouest se tiendra à Nantes, du 24 février au 2 mars
;

il y sera décerné 27G prix pour une somme de .51 ,82() fr. Le concours

hippi(]ue central se tiendra à Paris pendant la deuxième quinzaine du

mois de mars.

Nous devons annoncer aussi que la Société h;ppii|iie percheronne

tiendra, àNogent-le Rotrou, du 22 au 25 mai, un concours spécial de

chevaux percherons; les étalons et juments, poulains et pouliches de

cette race y seront seuls admis. Il y sera décerné 26 prix d'une valeur

de 100 à 400 fr., et -'i2 prix de 50 fr. En outre, deux prix d'honneur

seront attribués aux deux plus belles collections de chevaux et de ju-

ments. Les renseignements sur les conditions du concours sont don-

nés par M. Boullay-Chaumard, secrétaire df la Société hippique, à

Nogent-le-Rûtrou (Eure-et-Loir)

.

VL— Congrès onvilhologliiue à Vienne.

Le Journal officiel annonce qu'un congrès international ornitholo-

gique aura lieu, à Vienne (Autriche), du i6 au 23 avril I88'k Les

questions suivantes y seront étudiées : 1
" plan d'une loi internationale

pour la p ()'.e;tion de^ oisea'ix ;
2^ de l'ofi-jjiae de la poule domestique
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et des mesures à prendre, en général
, pour le perfectionnement de

l'élevage de la volaille; ',i" organisation d'un réseau de stations-obser-

vatoires ornithologiques s'étendant sur tout le globe terrestre. On
peut s'adresser, pour les renseignements, à M. le chef du comité de la

Société ornithologique, à Vienne (Autriche).

VU. — Exposiiion agricole en Hongrie.

Une exposition générale des produits agricoles et industriels d'ori-

gine hongroise sera ouverte, le 1" mai 1885, àBuda-Pesth. Il y sera

annexé un concours spécial international comprenant des machines
dynamiques et mécaniques, des outils pour la pelite industrie, des

machines de nouvelle construction pour l'agriculture et des inventions

brevetées importantes, enfin des animaux et des grains. Le programme
de la section internationale de mécanique de cette exposition et les for-

mules de demandes d'admission se trouvent, quant à présent, au con-
sulat d'Autriche-Hongrie à Paris.

VIII. — Traitemeni de la fièvre aphteuse.

A l'occasion de l'article paru dans notre précédent numéro sur le

traitement de la fièvre aphteuse, M. F. Pommier, médecin-vétérinaire

à Ernée (Mayenne), nous adresse la lettre suivante :

« Je lis dans votre numéro du 9 février un article sur le traitement de la

fièvre aphteuse par l'acide salicylicjue. Ce traitement, dont je suis convaincu de
l'eliicacité, a encore l'inconvénient d'être coûteux; aussi je me permets de vous
en sie;naler un, peu dispendieux et dont j'ai pu constater l'efficacité.

« Pendant l'année 18b3, j'ai traité 144 animaux atteints de la fièvre aphteuse.

Après avoir essayé plusieurs traitements, je me suis arrêté au suivant comme le

plus efficace : lotions d'eau phéniquée à un pour cent, sur les plaies de la bou-
che, du nez et des pieds. Selon la gravité des cas, ces lotions étaient renouvelées

deux ou trois fois par jour.

«Dans les cas les plus graves, les animaux qui avaient cessé de manger ne
restaient pas plus de dix à douze heures après la première applicatioji de ce trai-

tement, sans recouvrer l'appétit. La fièvre Laissait rapidement et les ulcérations

marchaient tiès ])romptement vers la cicatrisation.

« Au grand étonnement des cultivateurs, les animaux malades ne dépérissaient

pas et la sécrétiou lactée n'était nullement diminuée chez les vaches laitières.

" L'acide phéni(|ue étant d'un prix cinq fois moindre que l'acide salicylique et

ses effets aussi satisfaisants, il y a donc un avantage réel à le substituer à ce der-

nier dans le traitement de la fièvre aphteuse, surtout quand il y a un assez grand
nombre d'animaux malades dans une même ferme.

« Agréez, etc. F. Pommier. »

Le traitement dont il est question dans la lettre qu'on vient de lire

est analogue à celui que M. Jean Kiener a déjà signalé dans nos

colonnes (tome IV de 1883, page 302) et dont il a obtenu d'excellents

résultats.

IX. — Les machines à moissonner.

En réponse à la lettre insérée dans notre dernière chronique

(page 20'i), M. Piller nous adresse la note suivante :

• l'u-is, le II fcvriei- 1S.S4.

« Monsieur le directeur, je viens de prendre connaissance de la lettre de
M. Duncau, que vous avez inséiée dans volie numéro du 9. Gomme j'ai l'habi-

tude de voir toutes les machines connues décrites dans votre estimable journal,

je ne comprends pas trop la susceptibilité de M. Duncan
; il ne voudra pas, je le

suppose, avi.ir le monopole du la p\iblicité pour les machines Osborne. Je crois

plutôt qu'il y a vu l'occasion de se faire une petite réclame et, dans ce cas, il doit

être satisfait.
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«J'ai toujours cru et |e crois encore que la vente iliss micliiiies dêpenl de l'ap-

préciation du public et je crois '([ue le public ne premlra pas beaucoup li'intérét

dans ces mesquines petites discussions. Il y a place |)our beiucoup de bonnes
machines en France et je désire coininj vous, monsieur le directeur, les voir vul-
gariser le plus possible. Je ne suis pas de ceux qui croient que ({uand une
inacliine est vendue par un concurrent c'est une perte pour eux : c'est souvent le

contraire, cardiaque inacliiae qui est vendu',-, même par un concurrent, renl la

vente des autres plus facile.

" Veuille/, agréer, etc. Tu. Pii.ter. ->

Nous ne pouvons que répéter ce qu3 nous avons déjà dit dans
maintes circonstances : c'est que les agriculteurs peuvent clioisir

aujourd'luii cuire [)lnsieurs e.vcellentes inacliines à moissonner, et que
l'extension de ces luicliines est un des plus grands services que l'on

puisse rendre à l'agriculture française.

X. — Annales de ''Inslilut agronomUiue.

Le T volume des Annales de t'instilut national agronomique a été

publié récctninent. .\près le rappoil annuel de .M. Rislcr, directeur,

sur les Iravau.v et la gestion de l'éLablissenient, ce volume renferme :

deux étude.-* de M. EJ. Prdlieu.v; la première, sur deux maladies du
safran, nommées, dans le Gàtinais, la mort et le tacon ; la seconde,
sur les dommages causés ans. vignes de Fiance par le peronospora;
des recliercfies de M.M. .Muntz et Gh. Girard sur les animaux primés
aux concours généraux de I882etde 1883 ; des études de .M.M. .Muntz

et Viel sur {"(MiL^raissemenl iuLensif; un voyagj agricole dans le Liver-

pool-Plains (Nouveiletialles du Sud, Australie;, par .M de Savignon
;

la suite d'un rapport de .M. .Vlbert Orry, sur l'organisation des insti-

tuts et laboratoires allemands; un rapport sur l'organisation et le

l'onctionneinent des écoles d'agriculture purement théoriques de la

Prusse, piir .M. Scbribaux
; enfin une étude de M. lUngelmann sur les

macliines destinées à la préparation des racines et des tubercules. —
Un supplément à ce volume renl'erme un rapport sur les recherches de
chimie a[)|)lii(uée à la science agricole et à la météorologie exécutées
au l'ic-du-*lidi, [)ar .M.M. .Muntz et Aubin.

XI. — liispecUon de la boucherie de Paris.

Un concours pour l'admission à l'emplui d'inspecteur . de la bou-
cherie, à Pans, aura lieu le '20 mars prochain, à la préfecture de
police. Les conditions pour être admis à subir l'examen sont :

être Français et ne pas être âgé de plus de ÔOans; produire un
extrait du casier judiciaire; être muni d'un diplôtue de vétérinaire;

fournir les pièces établissant la situation au point-de vue militaire.

—

Les candidats auront à subir deux épreuves. L'épreuve écrite com-
prendra : r une étude sur les maladies qui sont susceptible.s d'altérer

les viandes du boucherie; 2" un procès-verbal de constalalion; elle

aura lieu à la préfecture de police le mercredi 26 mars à iO heures
et demie.— L'épreuve pratique est divisée eu deux parties :

]" examen
des viandes insalubres et causes des saisies; 2" examen microscopicjue
des viandes insalubres; cette épr^juvj sera subie à l'abattoir de la

Villette. — Les demandes d'admission au concours doivent être

adressées à M. le préfet de police.

XII. — Société d'agriculture de l'Allier.

La Société d agriculture de l'Allier tiendra son concours annuel
départemental d'animaux reproducteurs, d'instruments et de produits
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agricoles de 1 884, daas le canton de Jaligny, au mois de septembre

prochain. Elle a inscrit à son programme les primes de culture sui-

vantes à décerner aux métayers à moitié fruits ou fermiers-laboureurs

de l'arrondissement de Lapalisse dont les exploitations seront jugées

les mieux tenues. Pour la grande culture, elle décernera trois prix, et

pour la petite culture, deux prix; ces récompenses consisteront en

médailles et en primes en argent. Les exploitations d'une étendue

supérieure à 20 hectares concourront pour les prix de grande culture;

celles de 20 hectares et au-dessous ne pourront être présentées que
pour les primes de petite culture. Deux primes seront aussi réservées

aux vignerons, fermiers-vignerons ou propriétaires cultivant par eux-

mêmes, de l'arrondissement de Lapalisse, dont les vignobles seront

les mieux tenus.

Les personnes qui auraient le désir de concourir pour toutes ces

primes, devront en faire la déclaration écrite à M. de Garidel, prési-

dent de la Société d'agriculture de l'Allier, à Beauraont, par Saint-

Menoux, avant le 15 avril 1884.

XIII. — Enquête sur la production laitière en France.

L'importance de la production laitière en France n'est mise en doute

par personne; mais les documents sur le rôle qu'elle joue dans un
grand no;iibre d'exploitations agricoles sont épars ou sont trop anciens

pour inspirer confiance. Afin de combler cette lacune, la Société fran-

çaise d'encouragement à l'industrie laitière a décidé d'ouvrir une

enquête dans toutes les parties de la France, sur la production du lait,

ainsi que sur celle des beurres et des fromages. 'Voici le questionnaire

qu'elle a rédigé sur ce sujet :

1. Quel est dans votre arrondissement le nombre des bœufs, vaches laitières,

brebis laitières, chèvres?— 2. A quelle race appartiennent les vaches?— 3. Quel est

leur rendement moyen en lait par jour? — 4. Quel est le prix du lait vendu sur

place par les fermiers? — 5. Que fait-on du lait? B^abrique-t-on du beurre et du
fromage?

Bi'urre. — 6. Quel est le chiffre de la production du beurre dans votre arron-

dissement? — 7. Où ce beurre est-il envoyé?— 8. A quel prix moyen est-il vendu

par kilogramme? — 9. Importe-t-oii ou exporte-t-on de la margarine dans votre

arrondissement? — 10. Combien en moyenne faut -il de litres de lait pour faire un
kilogramme de beurre en été? en hiver?

Fromage. — 11. Quelles sont les principales variétés de fromas^cs fabriqués

dans votre arrondissement? — 12. A quel chiffre s'élève la fabrication de chaque
variété? — 13. Quels sont les prix de vente moyens de clia(fue variété? — Quelle

présure emploie-t-on? — 15. Quelle est l'cpoquc principale pour la vente de ces

tromages? — 16. Quelle est la quantité de lait employés à faire du fromage en

été ? en hiver ?

17. Quelle est à votre avis la valeur de la production laitière dans votre arron-

dissement? — Lait vendu en nature,— Beurre, — Fromage.

18. Quels résultats donnent les écrémeuses mécaniques?
19. Quels sont les principaux aliments que vous donnez aux vaches?

20. Quels sont à votre avis les moyens à suivre pour encourager et dévelooper

l'industrie laitière dans votre région?

21. Quels sont les progrès réalisés dans votre arrondissement depuis quelques

années?

Les réponses à ce questionnaire doivent être adressées au siège de

la Société, IG, rue Sauvai, à Paris. II faut espérer que les documents
recueillis seront sutlisants pour établir une carte de France laitière,

analogue à celles qui existent dans plusieurs pays, notamment en

Allemagne et en Italie.
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XIV. — Queslions horticoles.

.M. IJruatil, liopliculteur-pépinicirisle à l'oiLicrs (Vienne), nous envoie

le catolojïiie spécial dm piaules nouvelles qu'il met en vente. Nous y
sii;nali>ns |)lusii!iii's vé^nHauv (|ui sont ilii^iies d'apjxîltir ralleulioa. Ce
sont il'aboril le Caraguala sanguinea ol le Moauuia obLusil'ulia, que
-M. Edouard André a rappjrlées de l'Amérique centrale et qui se recom-
mandent pour l'ornement des serres. Viennent ensuite de nomltreuss

variétés de Dalilia, de Bégonia, de Pclxrgonium zonale, de Pétunia, de
Verveine, d'Héliotrope, de Coleus. Les pépinières de M. Bruant ren-

ferment aussi un très grand nombre d'arbres et d'arbustes fruitiers,

l'oresliers ou d'orneiiienl.

Nous devons signaler les nouveaux catalogues pour l'année 1884,
de .MM. Vilmorin-Andrieux, marcliands-^^raiuiers à Paris, et de
MM. Jaequemet-Bjnnefoat, à Aaaonay . ArJeelie). Dans le catalogue de
la maison Vilmorin, nous trouvons plusieurs variétés nouvelles de
plantjs potagères et de plantes llorales, qui ont été essayées avec
succès dans ses cultures spéciales; elle présente certainement une des
plus nombreuses collections de plantes recommandables de toute

sorte. .MM. Jaequemet-Bjnnefoat olîreat un grand cluix de graines de
plantes potagères, de plantes fourragères, d'arbres, arbrisseaux et

arbustes forestiers ou d'ornement.

XV. — Exposition vilicole à Epernay.

A l'occasion du Concours régional qui .se tiendra du 31 mai au
8 juin, la ville dEpernay ouvrira une exposition des produits de la

viticulture, de la viniculture et de toutes les industries qui s'y ratta-

chent. Elle sera ouverte du 31 mai au 31 juillet 1884; cette date
pourra être prorogée. L'exposiiion comprend les dilTérentes moles de
plantations, de culture et de la taille de la vigne, l'outillage alTéreiU

au travail de la vigne, le traitement des différentes maladies auxquelles

elle est sujette ; la science œnologique, le travail des vins dans les

différents vignobles ; les macliines de toute espèce qui se rattaclieat à

la manipulation des vins de dilTérentes contrées; toutes les industries

qui se rattachent à ce qui touche à la vigne et au.x vins, les cartes,

mémoires, travaux graphiques de toutes sortes traitant de cette

matière, etc.

Les personnes qui désirent exposer devront adresser leur demande
au président de la Commission, M. Gaston Chandon de Briailles, à

Epernay, i{ui leur fera parvenir tous les renseignements nécessaires.

Un règlement spécial déterminera les conditioas de l'envoi, de la

réception et de la réexpédition des produits. J.-A. Barral.

SOCIÉTÉ NATIOXALE D'AGHIGULTURE
Sémce du, 13 fcaricr 1834. — Prèsidniice, de M. Clieoreui.

M. le ministre de l'agriculture adressa l'ampliatioa du décret qui

approuve 1 élection de M. de la Massardière, comme membre associé.

Le dépouillement de la correspondance imprimée signale un grand
nombre de réponses, venant de Fraare et de plusieurs pays étrangers,

à l'enquête sur le crédit agricole ouverte devant la Société.

Parmi les ouvrages présentés à la Société, il faut signaler le T ' vo-

lume des Antilles de lliiititat agronvnique ; — plusieurs notes sur les
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travaux de M. Champonnois relatifs à la distillerie ; un résumé des

conférences agricoles de M. Duplessis, professeur d'agriculture du Loi-

ret; une élude de M. Vergnes, président du Comice de Marcillac, sur

l'alcool contenu dans les vins de Marcillac; une étude de M. Hamon
sur les eaux potables et le plomb.

M. Barrai présente, de la part de M. Dehérain^ une première note

sur la l'aLrication du fumier ae ferme; nous aurons à revenir sur ce

travail important.

M. Renou donne le résumé des observations météorologiques du
mois de janvier, en insistant sur le cai'actère exceptionnellementchaud

que ce mois a présenté, et qui a été à peu près égal à la moyenne nor-

male du mois de mars.

M. Prillienx présente, de la part de M. Schribaux, une étude sur la

falsification des graines de luzerne cultivée par le mélange avec des

graines de luzerne annuelle d'Amérique.

M. Cornu piotesie contre 'es conclusions d'un travail récent paru
dans un journal agricole, sur la nature des corpuscules des vers à soie.

M. Paul Mares donne lecture d'une note très intéressante sur la

viticulture en Algérie. Après avoir signalé l'extension rapide que la

culture de la vigne a prise dans notre colonie, il insiste sur les grandes

améliorations apportées aux procédés de vinilicution 1 1 sur les résultats

obtenus; ces résultats sont tels que les vins d'Algérie, complètement
délaissés il y a une dizaine d'années, sont recherchés aujourd'hui par

le commerce et sont hautement appréciés dans les exposilions où ils

figurent. Répondant à une question de 31. Boussingault, Âl. Mares ajoute

qu'un certain nombre de viliculleurs sont outillés pour lutter contre

les températures élevées qui entravent la régularité des fi-rmentations.

M. Feray fait une communication sur la ciéation du vignoble de

Gujan, dans les sables des laudes de Gascogne; il entre dans des

détails complets sur les travaux d'aménagement du sol et sur ceux de
plantation, en exprimant l'espoir que cette création donmra des

résultats complets. 31. de Dampierre rappelle les doutes qu'il a émis
sur le succès de plantations de vignes dans les Landes, à raison de la

nature aliolique du sous-sol. A ce sujet, plusieurs observations sont

présentées par .MM. Cliambrelent, des Cars, Bouquet de laGryo, relative-

nK^nl à l'inlluence des sous-sols imperméables sur la vigueur des plan-

talions arbuslives. Tout en comptant sur le succès pour le vignoble de

Gujan, et pour d'autres encore, M. Chambrelent ne pense pas qu'il

soit, avantageux de remjjlacer les pins par la vigne dans les Lande».

Henry S.^G^ual.

RAPPORT SUR LA LUTTE PHYLLOXËRIQUK EX J8S:î'

Chargt' par votre prooiière sous-comiuissioii dereclierolier, dans les cent soixante

et un dossieis soumis cette année à suu examen, s'il n'y aurait pas quejiiue

moyen nouveau de destruction du piiylloxera digne d'èire eacouragé, je dois vous

déclarer, tout d'ubord, avoir retrouvé la même ignorance de la nuestion que 1 aa

dernier.

De toutes les ]>;.rties de l'ancien et du nouveau monde ont surgi des inventeurs,

nous proposant des procédé-;, les uns indignes de votre attention, telle la sécrétion

des escargots dans l'eau salée, les autres roulant presque tous sur l'emploi des

|.i.intes vénéneuses, des sels toxiques, des acides et de l'éleclricilé et enlin la

jii'.i ''iftinn rti-s pépins de raisins avant la mise en terre. ^^^^_
1. Haii,ort .iilorU.' ;iai- la Com:ii;.s-iiu:i !.ui)-.icu,o .1.1 |>liy.lo\L'ia ;e li fivrier ISSI. I
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Quant à des laits et des expériences authentiques, démontrant la valeur et

l'efiicacité des moyens proposés, ils man({ui;nt cette année aussi complètemeat
qu'en 1882.

Mais fort heureusement, messieurs, nous ne sommes plus au dépourvu
; et

grâce à la lutte qui se multiplie sur de norahreux points, ciia([Ufi année nous
apporte un contingent important de laits qui nous piirmet d'af'lirinei- que dan»
la plupart des terrains profonds et perméables la déren,se peut liardinieni être

entreprise avec de grandes chances de succès en employant à temps le suH'ure de
carbone et le sulfocarbnnaltMle potassium, aj^ents d'une si iuconleslahle énergie

que les doses doivent en être modérées. Aux insecticides, notre devoir est

d'ajouter une arme qui, après avoir été impitoyablement repoussée par beaucoup,
est maintenant justement accueillie avec une extrême bienvieillance; nous avons
nommé les cépages aniéiicains

Nous reportant à quelques années en arrière, nous trouverions ces nouveaux
venus, chart,'és de tous les défauts; et quelques-uns, en el1"et, n'en étaient pas
exempts. .Niais la sélection s'est faite, et à l'heure où nous sommes, le Hiparia

sauvage, le Solonis, l'Yoïk-Madeira, le \'ialla et le Jacquez sont, pour beaucoup
de terrains profonls, proposés avec coiiliance comme porte-gretïes, et le dernier

en qualité de producteur direct dans le Midi h,eulement, car dans le Centre sa

fructification laisse fortement à désirer.

Cependant, il ne faut pas dissimuler que si les cépages américains nous donnent
satisfaction par la résistance de leurs racines, elle est moindre lorsqu'il s'agit du
gretl'age, ([ui présente pirfois des insuccès notables, obligeant à le recommencer
et élevant ainsi le prix des nouvelles plantations à un cbiilre bien supérieur àcelui

que nous dépensions avant l'invasion du phylloxéra.

Notre honorable collègue M. Mai es, ayant signalé à votre sous-commission les

résultats très remarquables, obtenus sous le c!iraat du Midi dans plusieurs

vignobles, par l'emploi des fumures, suivies d'irrigations pendant l'été, nous ne
devions pas manquer d'appeler votre sérieuse attention sur ces faits intéressants.

Permettez maintenant à votre rapporteur de vous rappeler. Messieurs,
qu'en I8»3 notre illustre maître à tous et dont l'absence est si regrettée,

M. Dumas vous disait au sujet du maintien du prix de 3 0,000 francs qu'il serait

téméraire d'aflirmer qu'à un moment donné on ne trouverait pas un moyen
efficace de détruire le phylloxéra dans les conditions fixées par le programme, et

vous vous ètts rendus à ses excellentes raisons.

Par suite de cet exposé, la Commission a l'honneur de vous proposer à l'una-

nimité les conclusions suivantes :

i" r.e piix de 300,000 francs est réservé, et maintenu avec la pensée que, si le

problème posé esldifticile à résouire, il n'est pas absolument insoluble.
2" Les moyens recommandés parla Commission supérieure, pour lutter contre

le phylloxéra, seront en 1884 : la submersion, le sulfure de carbone, le sulfo-car-

bonate de potassium. D' Menudier,
Membre de la Commission supérieure du phylloxéra.

SUR L'EXTRACTION DU SUCRE DANS LA FERME'

Au moment où le gouvernement se préoccupe de la situation critique

de la l'uLricution du sucro, et où l'on étudie les moyens de lui venir

en aide, en lui facilitant l'application des nouveaux perfectionnements

que l'expérience de ces dernières années a consacrés, j'ai crti devoir

appeler l'attention de la Société nationale d'agriculture de France sur

le rôle qu'elle est appelée à prendre dans cette question qui est avant
tout d'inlénH agricole.

Il me sulUt de me reporter à l'origine de cette industrie là où elle

était déjà très répandue dans beaucoup de fermes, surtout dans les

déparlemenls du S'ord, et où elle était considérée principalement comm.e
annexe d'agriculture.

A cette époque, en effet, l'outillage et les procédés de fabrication

étaient très simples, et l'application n'en avait lieu que dans les fermes-

1. Commuiucalion à la Société nationale d'agriculture (séance du 30 janvier).
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dont les produits seuls alimentaient ces fabriques et où déjà on voyait

en germe tout ce qui se pratique aujourd'hui.

Pour l'extraction du jus, on employait non seulement le ràpage et la

pression, et |aussi la macération de la betterave (système Donibasle),

ce qui s'applique, aujourd'iiui, sous le nom de diffusion, mais dans

des cuviers ouverts,' ou dans des appareils continus; on employait

également le déplacement des jus par la filtration de l'eau à travers la

pulpe et même la cuisson de la betterave et la pression directe en cet

état. C'est par ce dernier moyen qui était déjà pratiqué dans quelques

fabriques, que j'ai commencé, en 1825,- et depuis, ce principe de la

cuisson préalable a reçu plusieurs applications, mais sur la betterave

découpée en rubans ou grossièrement râpée, avec addition d'agents

défécants, qui avaient pour effet d'ajouter encore à la fixation dans la

pulpe des matières organiques utiles, tout en facilitant la pression.

On employait même déjà beaucoup de dispositions pour économiser

le combustible en utilisant les chaleurs perdues, vapeurs et fumées.

Mais ce qui faisait absolument défaut à celte époque, c étaient les

moyens d'épuraiion, d'où les dilficuUés de concentrer et de cuire les

sirops, et la faible proportion de cristallisation qu'on en obtenait.

Ce n'est qu'après 18-30 que lui vinrent les perfectionnements dans
ce sens : la filtration au noir, l'emploi du vide, les appareils de con-

centration à effet multiple, la carbonatation, etc., etc.

Dès ce moment la fabrication entrait dans la grande industrie; la loi

d'impôt venant encore ajouter à ses charges et à ses exigences, elle

abandonna le terrain sur lequel elle avait débuté et toutes les

perspectives dans lesquelles elle avait été soutenue et encouragée par

toutes les Sociétés savantes et tout ce qui s'intéressait à l'agriculture.

Depuis cinquante ans qu'elle est entrée dans cette voie, de se consi-

dérer comme grande industrie, en mettant l'agriculture au second

plan et en la subordonnant à ses besoins, on en voit le résultat par la

souffrance qui est générale, si ce n'est pas la ruine.

Ce régime peut réussir et prospérer dans d'autres pays que la

France, là où la grande propriété domine, où l'industrie l'exploite et

l'utilise suivant son intérêt; mais les conditions économiques ne sont

pas les mêmes en France où c'est l'agriculture qui doit dominer; le

haut prix de la terre, celui de la main-d'œuvre lui en font une
nécessité.

La betterave doit être pour elle une plante de grande culture, pro-
ductive par elle-même, soit comme assolement préparant, avec avan-
tage, toutes récoltes qui lui succèdent et principalement la récolte du
blé, et en permettant d'en abaisser le prix de revient, par les moindres
frais qu'elle exige et par le rendement en grain supérieur, soit comme
plante fourragère par ses résidus pour la nourriture du bé-tail et

pour la production de la viande.

Le produit sucre ne devrait être pour elle que le moyen d'alléger

les frais de celte récolte et de sa préparation comme nourriture, dans
un état plus assimilable et plus concentré et aussi de lui donner dans

l'assolement toute l'extension que lui commande l'ensemble de son

exploitation.

C'est donc par un régime fiscal approprié à nos besoins et à nos

ressources que nous devons lutter en France contre la concurrence

étrangère.
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C'est dans la petite af!n"iciilture, c'est dans l'agriciilture moyenne
qu'est notre force, c'est laque se trouvent toutes les ressources d'iiilel-

li^'onee, d'activili' et d'iiiilialivo; c'est sur elle (jii'il faut s'appuyer en

lui donnant le moyen de se dirifçer en toute liberté, et de s'aiïrancliir

des luttes, impossibles à éviter, tant qu'elle sera subordonnée à

l'intérêt exclusif de l'iiuluslrie; c'est sur la ferme que la transforma-

tion d'une matière aussi encombrante que la betterave doit avoir lieu,

c'est là quelle doit laisser tous ses résidus et tous ses déchets, tous

utiles aux divers besoins de l'agriculture, voire même ces énormes
proportions de terre que dans certaines annéeselle transporte, à grands

frais, aux fabriques; c'est enlin par 1 introduction, dans là loi sur

l'exercice des fabriques de sucre, d'une disposition qui permette au

cultivateur de manipuler sa betterave comme il l'entend j)our lui con-

server d'abord la plus grande somme de valeur alimentaire, disposi-

tion qui paraît beaucoup plus facile à appli(juer dans la loi que celle

qui règle rexcrciee des distilleries, celle-ci cependant s'appli([iiant à

un produit dont le droit est quatre fois plus élevé que celui du sucre.

Que le but agricole soit pour lui le principal objectif, la matière

sucrée n'étant pas d'une absolue nécessité, il lui faut la liberté de

l'extraire dans la proportion qu'il croira utile, mais sous une forme

aussi grossière que le permettent des moyens simples et économiques.
Dans ces conditions, la voie sera ouverte et facile à l'agriculture,

elle saura se diriger dans les diverses positions où elle s'exerce pour
obtenir de ses terres les rendements qui lui seront le plus avantageux,

soit en betteraves de moyenne richesse, mais à grand produit en poids,

soit en betteraves extra-riches, mais plus exigeantes de soins et de frais

de culture.

Elle n'aura que le choix des moyens dans ce qui est connu et a été

appliqué depuis l'origine de la fabrication du sucre pour retirer de sa

betterave destinée à l'alimentation de son bétail tout ou la plus grande
proportion du sucre qu'elle contient.

11 importe peu que ce sucre soit mélangé avec quelques matières

étrangères que ce soit et qui en empêchent la cristallisation. (Ce qui

était à l'origine de eelle fabrication la seule difficulté.)

Mais depuis, des détîouvertes nouvelles, consacrées par plusieurs

années d'expérience, permettent de l'en séparer en l'amenant à l'état

de la plus grande pureté, en laissant même ces matières étrangères

dans un état qui en rend l'emploi facile en agriculture, ces matières

d'une grande valeur ou d'une grande utilité pour elle, puisqu'elles

contiennent tous les éléments empruntés au sol et tous les sels qui

avaient été entraînés dans le jus avec le sucre.

L'agriculture pourra donc trouver dans ces combinaisons toute

satisfaction ; n'ayant pas à se préoccuper des conditions d'épuration des

jus pour obtenir le sucre sous forme de cristallisation, elle prendra les

moyens sinijiles qui peuvent lui donner la partie alimentaire de ses

racines concentrée et réduite à la proportion la plus faible, ce qui est

pçur elle d'un grand intérêt, soit pour en faciliter la conservation,

soit pour la faire intervenir dans les rations dans les proportions ju-

gées utiles et sans le secours d'autres matières, pour en augmenter la

richesse ou pour en abâorber l'excès d'humidité.

Pour apprécier l'utilité de la betterave dans l'agriculture, seulement

comme plante d'assolement et de nourriture, on trouve dans les la-



252 SUR l'extraction DU SDCRE DANS LA FERME.

bleaux de statistique pour 1881 et pour 1882, les quantités et pro-

portions suivantes, avec celles qui sont cultivées pour la fabrication

du sucre :

En betteraves En betteraves
fourragères. à sucre.

En 1881 229,0V.t heclarc;. 219,ô'i0 hectare:.

En 188'2 237,'.lilO lieclaros. 237 j'i.iU hectares.

C'est-à-dire une quantité à peu près égale de betteraves destinées seu-

lement à l'usage de la ferme, ou, au moins, 200,000 liectares pour
cette seule destination, si l'on en excepte 30,000 environ cultivés pour
la distillerie.

Et cependant cette racine, comme matière alimentaire, contient en
excès de l'eau et du sucre, ce qui oblige, dans la composition des

rations, de ne la faire intervenir que dans une faible proportion, en
augmentant celle des matières riches en azote et des absorbants, mais
aussi ce qui en réduit la proportion que réclamerait son utilité dans
les assolements.

Si donc par un moyen simple, comme je l'ai indiqué plus baut, on
peut lui enlever l'excès de ces deu.v substances (l'eau et le sucre), et

surtout en y fixant et retenant toutes les matières organiques utiles,

on aura réalisé l'extraction di; sucre tout en concentrant les parties

ricbes et utiles à la nourriture, mais une extraction en un produit

grossier que les procédés scientifiques nouveaux permettent de com-
pléter en en séparant le sucre à l'état de la plus grande pureté.

Je me permettrai, en terminant, de citer à ce- sujet quelques paroles

que j'ai prononcées, il y a plus de vingt ans, dans une circonstance

qui n'intéressait que la distillerie et qui est pr^-sque un résumé de

cette note, je dirais ; «C'est qu'en effet, messieurs, pour que cette

alliance (de l'agriculture et de l'industrie) leur soit mutuellement pro-

fitable, il ne faut pas oublier que l'intérêt agricole est en première
ligne, et que l'intérêt industriel doit lui être subordonné. »

Et après avoir l'ait ressortir tous les avantages de la betleravii comme
plante d'assolen eut et comme plante fourragère, j'ajoutais : « Déjà

l'industrie du sucre a fait plusieurs tentatives pour reprendre la place

qu'elle occupait autrefois dans l'agriculture, et il y a tout lieu d'espé-

rer qu'elle réussira, car c'est une industrie essentielleuient agricole et

qui n'attend qu'une idée juste pour en simplifier la pratique et lea

moyens d'action, afin de la mettre à la portée des ressources de la

ferme. »

Ce moyen est trouvé, et par plusieurs procédés qui sont appliqués

à l'étrangiM' (quoique pour la plupart d'origine française), il n'y a

donc plus qu'au gouveruemeiit à lui venir en aide par des mesures
iiscales qui lui en permettent l'application. Et il y sera d'autjntplus

encouragé qu'il y verra un moyen de satisfaire aux plus grandes
questions qui le préoccupent : faire beaucoup de blé, fane beaucoujj

de viande, en faisant beaucoup d'alcool et beaucoup de sucre.

.le crois donc avoir sullisamment établi, par ce simple exposé,

l'intérêt que peut trouver l'agriculture dans cette combinaison, pour
que laSociété uation-iled'agricultui'C, qui en est la plus haute représen-

tation, croie utile d'employer toute son iniluence près du gouverne
ment, pour introduire dans la loi qui est à l'élude toutes les disposi-

lions ni;j.'ss.;iiL's et en faciliter l'application. H. Champonnois,
membre de la Société natio":ilp d".T^''" l -Te
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LETTRKS SUR L'AGIUGULTUKI-] DE LA TIIESSALIE
X. — Le buffle.

Il est permis de supposni' que dans quelques deux cents ans d'ici

nos descenilants ne verront pas d'autnss burilos en Europe (|ue ceux

qu'on importera à grand on-iiestre do l'Arabiiï ou de l'Inde, au Jardin

d'acclimatation, si celte vaste spéculation continue à réaliser des béné-

fices. C'est peut-être bien avance ce que je dis là, mais deux raisons

sérieuses me paraissent commaniler à cette disparition. La première

raison, c'est que le bulUe, animal de culture, ne donne en échange de son

entretien que sa peau et ses cornes ; son travail revient donc à un prix

trop élevé el [)ar conséquent, dans son unique fonction d'animal pro-

ducteur de force motrice, il cédera la place au bœuf, toutes les fois

que cette substitution sera possible. La seconde raison, la plus impor-

tante, c'est (|ue l'aire géogr.ipliicpie du bufllc va sans cesse en dimi-

nuant et ne fera que se restreindre à mesure que la population augmentera,

que les besoins despeuples qui l'emploient grandiront, à mesure surtout

que, pour nourrir [)lus d'hahilants cl pour les nourrir plus longleraps,

l'agricullure s'appropriera les [tays malsains où la vie liumaine est

presque impossible, qui sont l'apanage de cet animal et sans lesquels

on ne le conçoit pas. Néanmoins, je ne puis passer sous silence une
espèce qui, dans les conditions actuelles, rend encore des services à

beaucoup de cultivateurs. Je m'empresse donc de vous envoyer, avec

le dessin d'un individu que vous avez reproduit dans ma 6° lettre

(tome IV de I88.'î, \^. 417), tout ce que je sais sur son compte.

Le buffle de Thessalie est le buffle commun ou ordinaire que l'on

trouve également en Piémont, dans la campagne de Rome, en Hongrie,

en Bulgarie, en Arménie. La Thessalie, avec son climat chaud et

humide, avec ses inondations presque périodiques, avec ses maré-
cages pestilentiels, devait |)arliculièreraent convenir au tempérament
du buflle et favoriser sa multiplication. Son extension y a été, en

effet, très rapide. Les auteurs grecs ne le mentionnent pas comme étant

propre à la Grèce, et seul Aristote dit qu'en Arachosie (aujourd'hui

Kaboulj il existe des animaux « qui sont au ba'uf ce (luc le santrlier

est au coclion. »

Le buffle de Flùirope orientale n'est pas toujours uniformément noir

comme celui du Piémont (|ue j'ai déjà eu l'occasion de voir : souvent,

une partie de la tête est blanche ou grise
;
quelquefois même les taches

s'étendent au corps. Mais ces différences ne constituent pas une variété

spéciale, les autres caractères étant absolument identiques. Le front du
buffle est large et bombé; les cornci éloignées l'une de l'autre sont

implantées très obliquement, se dirigent ensuite horizontalement en
arrière pour se relever à leurs extrémités ; elles sont noires, aplaties,

prismatiques, annelées el striées transversalement et suivant la direc-

tion du cou en aiïectant une forme de joug. On pourrait très bien, si

ce n'était son caractère peu malléable, atteler le buffle directement par
les cornes en faisant reposer la barre du tiniun sur un joug droit qui
serait fixé dans la partie incurvée des cornes; mais il tient à conserver
une certaine liberté d'allures, à ne pas être contrarié, sinon on ne peut
plus rien tirer de lui. C'est ce qui a conduit à l'adoption d'un mode
d'attelage dont j'ai pris un croquis et qui correspond à la façon la plus



â54 LETTRES SUR L'AGRICULTURE EN THESSALIE.

primitive de tirer parti de la force animale. Les premières vertèbres

dorsales, outre leur plus grand développement, sont chez le buffle cou-

vertes d'une couche graisseuse qui forme une sorte de bosse, pas trop

prononcée. On peut dire (pie les buffles tirent pir leur bosse. Le bran-

card ou joug vient butera la base de cette bosse qui exerce ainsi tout

l'effort ; c'est du moins ce que j'ai vu. A la longue, il se forme là une

tumeur volumineuse qui devient le siège d'une suppuration. Malgré

cela, le buftle est plus fort que le bœuf et. dans la conduite des lourds

chariots, il lui est préféré.

La tête, le cou, les parties antérieures sont couverts de poils longs,

très parsemés, de couleur brune ; les parties postérieures sont souvent

dépourvues de poils. Dans le jeune âge, le buffle est couvert de poils

roux, abondants, grossiers et frisés. La taille des adultes se rapproche

de celle de nos bœufs et la dépasse quelquefois ; il a souvent, au garot,

1 '°.4.'i et même 1 ^".50 de hauteur. L'aspect du buftle est plutôt repoussant

qu'agréable. Sa démarche est lente, gauche, déhanchée; il porte con-

stamment le museau au vent comme pour tlairer. Son cri est au mugis-

sement du bœuf ce que la vocifération est à la parole, ce que le wagne-
risme est à la musique; c'est un cri baroque, sombre, prolongé,

inquiétant, surtout dans le silence des nuits. Le buffle se plaît dans

les climats humides et marécageux; on peut même dire qu'il ne peut

exister sans cela; il aime à s'enfoncer dans les forêts basses, dans les

marais, dans les buissons. Très sensible à la piqûre des mouches et

des moustiques qui abondent ici, redoutant la chaleur solaire, il

recherche au contraire la chaleur humide ; il se plonge entièrement

dans l'eau croupissante et y reste souvent tout le jour, ayant seule-

ment les narines hors de la surface du liquide. Leur crâne, dit

A. Geoffroy Saint-Hilaire, est creusé de cellules énormes qui commu-
niquent avec celles des cornes et sont remplies d'air; c'est même à

l'existence de ces cellules que les buffles doivent la forme bombée de

leur tête. On peut aussi rapporter à cette disposition des sinus fron-

taux la fiiculté qu'a l'animal de rester dans l'eau la tête dressée et de

pouvoir dormir dans cette incommode position sans que la tête plonge.

En somme, le buffle est semi-aquatique, somi-lerrcslre. Si l'on

veut maîtriser ses instincts, il devient méchant et court se précipiter

dans les cours d'eau avec le véhicule et l'attelage qu'il traîne. Si on

l'attelle à la charrue, on a soin auparavant de lui faire prendre un
bain; lorsque la chaleur est intense, de mai à septembre, les bonnes

femmes recouvrent la tête et le dos du bul'lle d'une couche de boue

plastique qui, en les abritant des rayons solaires, arrête l'évaporalion

de la peau et maintient une certaine fraîcheur sur le corps. De temps à

autre, on vide un seau d'eau sur cette boue pour la maintenir humide.
La chair du buffle est blanche, dure, répugnante au goût et à

l'odorat. Elle peut être estimée ailleurs; ici on ne la consomme pas;

j'en ai mangé pourtant une fois et ne m'en suis pas bien trouvé; elle

conserve, même après la cuisson, un goût musqué qui n'a rien

d'agréable. Le lait de la bufflessc est employé dans l'alimentation; il

est plus ahondant (pie celui de la vache quon élève ici, et de plus, il

est riche en matières grasses; mais il est également pariumé au buffle,

et quelles qu'en soient les qualités nutritives, son emploi sera toujours

localisé et limité. La peau du buifle, à la fois épaisse et souple, est

très estimée par l'industrie, et se vend à un prix double de celle du
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bœuf. Ses cornos servent à f;iiro des I;il);itière3, dos pei-jnes et les poils

des jeunes ;i reniljourrcr les chaises, les selles, etc. (le sont les pro-

duits essentiels du buffle après sa nnort. Ils ont une importance de

premier ordre sur l(>s marchés de l'Oriimt; miiis 1ns Indes et TAm»!-

rique exportent égalemenl. en quantité les objets de tabletterie.

On a essaye en vain de croiser le buffle avec le bœuf; ils vivent

côte à côte au pàtur;ii;e ; ils n'ont rien de cotnmun, januiis une hulllesse

ne laisse lèter un veau et la vache rend la |)urcil[e au bunielin. La

bufflesse porte un mois de plus que la vache et a quatre mamelles

placées sur une même ligne transversale. A (piatre ans seulement elle

peut être fécondée; elle ne met bas qu'un seul petit. A douze ans elle

ne produit plus, et elle vit comme le mâle, de vingt à vingt-cinq ans.

Le buCile n'est pas uniformément répandu enïhessalie; des quatre

bassins lacustres (jue j'ai étudiés, deux en sont presque dépourvus, un

autre en possède peu; le dernier, celui de Triccala, en renferme de

nombreux troupeaux qui comptent eux-mêmes des centaines de têtes.

Dans la plaine de Larissa, on ne les voit guère que sur les bords du

lac de Karlat, véritable marécage aujourd'hui, et dans tout le pays en

général il n'est pas en voie d'extension ; beaucoup de cultivateurs re-

noncent volontairement à son emploi et préfèrent le bœuf, plus rus-

tique, plus docile et dont la chair se vend à un prix déjà appréciable.

Dans son traité de zootechnie, M. Sanson s'est peu occupé du buffle;

j'en ai paru étonné au début, en voyant l'importance relative de cette

espèce en Orient; mais je n'ai pas tardé à m'apercevoir qu'il avait eu

raison. « On voit, dit-il, que les animaux dont il s'agit tirent leur prin-

cipale utilité des services qu'ils rendent comme moteurs dans les

régions où les bœufs seraient dinicilcs à entretenir et à exploiter à

cause de l'insalubrité du climat et du peu de valeur nutritive des

matières alimentaires produites par le sol. Les méthodes zootechniques

applicables aux buffles ne diffèrent point de celles qu'il y a lieu d'ap-

pliquer aux autres bovidés domestiques. Seulement, ajoute cet excellent

auteur, il est clair, d'après ce qui précède, que les conditions dans les-

quelles ils vivent ne se prêteraient point facilement à leur application. »

Mais en admettant même que les conditions d'existence du buFilc

soient moins limitées, que demander à cet animal en dehors du tra-

vail? Du lait? 11 n'est pas comparable à celui de brebis, généralement
apprécié ici. De la viande? Mais entre la viande du ba;uf et celle du
buffle, il y a celle du cheval, du mulet, de l'âne qui lui sont supé-

rieures. De tout cela, il faut conclure, comme je le disais au début de

ma lettre, que le buffle reculera devant les progrès de l'agriculture. Il

finira par être rare en Europe et, dans un avenir plus ou moins
éloigné, nos arrière-petits-neveux trouveront dans un Larousse en

78 volumes, avec supplément, à l'article Bafllc : animal bovin dont

nos ancêtres utilisaient la peau pour la fabrication des chaussures. 11

y aura encore, à ce moment, des naturalistes au cœur tendre qui ver-

seront des larmes sur la disparition de ce puissant auxiliaire de

l'homme. Pour ma part, si j'étais encore de ce monde, je ne regret-

terais pas le butfle, car je considère sa disparition comme le signe

avant-coureur du progrès. Et puis, j'ai encore sur le cœur le café à

son lail et l'affreux potage dont il avait fourni la substance, toutes

choses qu'on digère difficilement. F. Gos,
Hépéliteur d'agriculture comparée i l'Inslilut agronomique.



256 LES ÉCOLES DE GREFFAGE.

LES ECOLES DE GREFFAGE
Nous sommes loin, tout récent qu'il soit, du temps où l'on enten-

dait crier de tous côtés : haro sur les vignes américaines et sur les

viticulteurs américanisles, et l'on édiclait, contre elles et contre eux,

tout un arsenal de pénalités et de tortures où le bûcher du moyen âge

figure tout étonné à côté des amendes et de la prison. Il y a bien

encore un certain nombre de savants ou d'ignorants, qui s'obstinent

dans leurs préventions et dans leurs haines; les vignes américaines

ont encore des ennemis, mais elles ont des amis. Les uns sont ceux

qui ne les connaissent pas, qui souvent ne les ont jamais vues et qui en

parlent comme les aveugles des couleurs; laissons -les dire et plaignons

ceux qui les écoutent. Les antres, les amis, sont justement ceux qui

ont des vignes, qui les étudient, les connaissent, les cultivent, et les

apprécient d'autant plus qu'ils les possèdent depuis plus longtemps et

les connaissent mieux. Leur nombre augmente chaque jour et, au lieu

de perdre leur temps en dissertations oiseuses et en diseussions inu-

tiles, ils ne songent qu'à faire de nouvelles conquêtes viticoles et à

demander à ce qu'ils possèdent déjà tous les services qu'on peut en

obtenir.

Le premier service que nous avons dû demander aux vignes amé-
ricaines, dès que quelques-unes d'entre elles ont eu démontré avec

évidence leur résistance au phylloxéra, c'était la conservation de nos

vieilles variétés françaises et européennes. La greffe a été essayée,

étudiée, pratiquée en grand, et son succès a dépassé toutes les espé-

rances. Elle a été attaquée aussi sur une grande échelle, mais toujours

par ceux qui ne l'avaient ni essayée, ni même vue, et qui débitaient

sur cette opération si simple, si pratique et si agricole, des histoires

à faire hausser les épaules et des prophéties à faire dresser les che-

veux sur la tête. Les -viticulteurs n'en ont pas moins continué à

planter des port'i-greffes et à les faire greffer; et nous sommes au

moment où ce ne sont pas les sujets à greffer qui manquent, mais les

greffeurs, les bons greÔéurs.

Toute simple et facile que soit l'opér.itiua du greffage, encore faut-il,

pour la pratiquer convenablement et pour la réussir à coup sur, savoir

ce que c'est et, pour le savoir, il faut l'apprendre. Oa demandait à un
Américain s'il était très fort sur le violon : « Je ne sais pas, rcpon-

dil-il, je n'ai jamais essaye». La greffe n'est pas aussi dillicile que le

violon, mais encore faut il l'apprendre pour savoir si l'on y est très

fort. Il n'est pas aussi diflicih d'apprendre à greffer que d'apprendre

à forger, mais encore faut-il greffer pour devenir greffeur, comme il

faut forger pour devenir forgeron et nager pour devenir nageur.

La première chose à faire, c'est d'établir des écoles de greffage dans

lesquelles quelques bons greffeurs, rares encore, mais faciles à trouver,

enseigneront à des apprentis greffeurs la pratique du greffage : les

premiers seront les maîtres, les autres des élèves parmi lesquels il y
en aura toujours qui seront très vite assez habiles pour devenir maîtres

à leur tour et capables d'enseigner à de nouveaux élèves.

C'est celte voie qu'a suivie la Société régionale de viticulture du

Rliime et, pour aider ceux (pii voudraient employer ce moyen de former

el de multiplier les greffeurs, jo ne vois rien de mieux que de donner
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quelques détails sur l'étahlisscnient et lo développement de ses écoles

de i,'f('tïai,'c.

Èlablisseinciit ilrx écoles de (jrr/fafjc. — Dès 1881 , et surtout en 1882,

les quelques grcITeurs de vigne qui existaient dans le département du
Hliône étaient t'omplî'lcmonl insulTisants pour exécuter tous les gref-

fai;'es pour lesquels ils étaient demandés de tous les côtés à la luis.

C'est inouï combien le i^relYage est inconnu dans certaines régions oii,

comme en neaujulais, tout le inonde est vigneron; et du moment quo

les viticulteurs étaient décidés à reconstituer leurs vignobles avec des

vignes grelTées, il devenait urgent d'aviser à celte pénurie de grefi'curs.

Quchpiea propriétaires. M.M. i'uUiatà Cliiroultles, Bouder à Odenas,

Silvestrc au iJois d'Oingl, Gaillartl à Briguais, et d'autres de divers

côtés, avaient déjà, depuis ipiehpies années, l'ait exécuter des greffages

par des ouvriers cpi'ils avaient formés et perfectionnés. Ces (pielques

greffeurs qui ne pouvaient plus suffire aux demandes et qui, par les

belles journées du printemps, couraient d'un bouta l'autre du dépar-

tement en se faisant payer fort cher, parurent capables de servir do

premiers maîtres et de former la base d'un enseignement de greffage.

La Société du viticulture du llliône décida que, dès le commencement
de IS83, elle utiliserait ce premier noyau et 1 organiserait de manière

à lui faire produire un nombre suffisant et toujours croissant d'ou-

vriers greffeurs.

Dès le deuxième dimanche de février, dix écoles commcneaient à
Villié-Morgon, Fleurie, Saint-Lager, Odenas, Villefranche, Charnez, le

Bois d'Oingt, Ecully et Briguais. C'est là un premier pas qui, tout en

n'étant pas aussi facile qu'il en a l'air, peut cependant être réalisé

dans toutes les régions viticoles, soit par les sociétés ou les comices
agricoles, soit par les commissions d'études et de vigilance auxquelles

notre ministère de l'agriculture ne refusera certainement pas les

minimes subventions nécessaires à une création aussi évidemment
utile.

Organisation et fonctionnement. — Les leçons sont données, de deux
à quatre heures du soir, pendant tous les dimanches de février et de
mars; quelques maîtres de greffages ou directeurs d'écoles donnent
parfois des leçons supplémentaires le jeudi, de sept à neuf heures du
soir. Les maîtres n'ont, autant que possible, pas plus de dix élèves à

la fois, parce qu'on a reconnu que ce nombre ne pouvait guère être

dépassé pour que chacun pût être suffisamment surveillé et enseigné.

Mais il y a beaucoup d'ouvriers, qui, au bout de quatre ou cinq leçons,

en savent assez, grâce h. leur intelligence, à leur adresse ou à quelques
essais antérieurs, pour remplir les fonctions d'instituteur adjoint. Cha-
que élève apporte le bois nécessaire à la leçon ; ce n'est pas la bûche
légendaire que, tout dernièrement encore, chaque petit enfant portait,

chaque malin, au magister dont on avait, de tout temps, constaté la

préférence, je me garderais de dire la partialité, pour les grosses
bûches et leurs porteurs; c'est une simple poignée de sarments quel-

conques destinés à remplir tour à tour les fonctions de porte-greffes et

de greffons, ce qui ne leur est pas difficile, car avec la greffe anglaise

et les autres greffes analogues, il n'y a pas d'autre différence entre le

sujet et le greffon que d'être l'un en haut et l'autre en bas, et il sulTit

de les retourner sens dessus dessous pour que l'un devienne l'autre et

l'autre l'un.
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L'outil est un simple couteau de grelïeur dont il existe déjà une foule

de modèles, mais dont les meilleurs sont ceux qui ont les lames les

plus courtes, les plus amincies avec une largeur suffisante et un man-
che bien en main.

La Société de viticulture du Rhône paye elle-même les maîtres gref-

feurs, deux francs par leçon, plus les frais de déplacement, s'il y en

avait, ce qui est fort rare. Le local et les frais de chauffaife ou d'éclai-

rage, en cas de besoin, sont fournis par les communes qui ont demandé
les écoles de greffage; mais ce n'est là qu'un petit détail de peu d'im-

portance et facile à trouver, car le local n'a pas besoin d'être bien

grand, le matériel scolaire n'est ni rare, ni coûteux, ni encombrant, et

il pourrait même, en cas de froid, remplacer la bûche du magister.

Examens et diplômes. — Au bout des deux mois de leçons, il faut

constater quels résultats ont été obtenus et quels élèves en ont assez

bien profité pour qu'on puisse leur délivrer un diplôme de capacité.

Les Commissions d'examens pour ce concours à ce diplôme se

composent de trois membres choisis par le directeur de chaque école.

Deux d'entre eux doivent être des membres de la Société, experts en

greffage, et le troisième, un des maîtres greffeursqui, comme de juste,

ne font plus partie des concurrents au diplôme.

La Commission et les concurrents se réunissent le dernier dimanche

de mars, dans l'endroit indiqué. Les concurrents, renfermés dans une

salle à part, comme dans tous les examens, font avec du bois fourni

par le directeur une douzaine de greffes à l'anglaise, réunies ensuite

dans un paquet portant seulement un numéro correspondant à leur

nom qui n'est connu qu'après la clôture de l'examen. Ce concours est

attentivement surveillé pour empêcher toute supercherie, toute intro-

duction de greffes préparées d'avance, tout coup de main donné par

les uns aux autres.

La Commission examine ensuite chacune des Greffes contenues dans

chaque paquet et les apprécie par les indications suivantes : A. très

bien; B, bien; C, assez bien; D, mal. Une seule greffe marquée D
suffit pour écarter du concours le paquet dans lequel elle se trouve,

sans qu'un se donne la peine d'examiner les autres. Les diplômes sont

accordés d'abord à la lettre A, puis à la lettre B. Pour la première

année quelques commissions ont été assez indulgentes, et ont parfois

accordé des diplômes à des paquets où, parmi des greffes très bien

faites, s'était glissée une lettre C, deux au plus. Mais on a décidé

d'être plus exigeant à l'avenir, et l'on en viendra bientôt à n'accorder

de diplômes qu'aux concurrents dont toutes les greffes seront assez

irréprochables pour mériter un grand A.

On comprend combien ces diplômes sont recherchés par les ouvriers

auxquels ils servent de brevets de capacité et de titre de recommanda-
tion auprès des viticulteurs qui ont des greffages à exécuter et qui, le

plus souvent, manquent de grefteurs capables et éprouvés.

{La suite prochainement.) Aimé Ceumpin.

PLANTES POTAGERES NOUVELLES
Chaque année, MM. Vilmorin-Andrieux offrent aux agriculteurs un

certain nombre de variétés nouvelles de légumes, de plantes fourra-

gères ou autres, dont les unes ont été obtenues dans leurs cultures.



PLANTES POTAGÈRES NOUVELLES. 259

dont les autres viennent do divers côtés, mais qui toutes ont été sou-

mises à dos épreuves sérieuses dans leurs champs d'expériences. Le

nouveau supplément h leurs cata[o!;;ues ijénéraux pour l'anncy) l88;}-84

renferme ainsi deu\ nouvelles variétés de betterave,. une de carotte,

une do céleri, une de chicorée, trois de cliou, une de courj^e. quatre

de haricot, deu.v de laitue, une do melon, une d'oiyuon, huit do pois,

six de pomme de terre, une de radis et une de rhubarbe. Pour les

graines do plantes lloralos, il en est de mémo. Parmi cos variétés, il

en est qiiohinos-unos cjue nous voulons signaler spécialement à nos

lecteurs.

C'est d'abord le céleri ploiu blanc doré (fig. 17); on l'appollo aussi

^5.

Fi};. 17. — Céleri plein blanc doré.

céleri Chemin, du nom de l'horticulteur, M. Chemin, maraîcher des

environs de Paris, qui a obtenu celte variété. Celte variété est à grosses

côles bien pleines; !a plus grande partie des pétioles et des feuilles

sont de couleur jaune d'or, qui passe au blanc jaunâtre dans la portion

extérieure. Ce caractère facilite beaucoup la vente de ce céleri, et il

permet aux cultivateurs de se soustraire à l'opération toujours délicate

de l'éliolage : on l'appréciera surtout dans les jardins dans lesquels on
ne cultive de légumes que pour la consommation ménagère. Le céleri

plein blanc doré est une variété très recommandable pour la première
saison, c'est-àrdire de juillet en août.

Le haricot blanc géant sans parchemin (Og. 18.) est une très belle

variété, de vigueur peu commune et de production exceptionnelle. Les

liges atteignent une hauteur de 2". 50; les feuilles sont larges et clo-
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quées, d'un vert foncé. Les cosses longues et blanches, sans parche-

min, couvrent toute la tige du bas en haut, réunies par trochels de 4 à fi.

Le grain est blanc, avec un rognon un peu arrondi. D'après MM-. Vilmo-

rin-Andricux, cette variété est sortie du haricot à cosse violette.

La troisième variété que nous voulons signaler aujourd hui est la

courge olive (fig. 19). Cette variété paraît présenter des caractères

exceptionnels comme courge de longue garde. La plante est vigou-

Fis. 18. — Haricot Ijlanc ^'éanl. Fi;.'. 19. — Courge olive.

reuse. Les fruits pèsent de 3 à 5 kilogrammes; ils affectent la forme et

la couleur d'une olive verte. La peau en est lisse et l'écorce très

mince; la chair est de couleur jaune d'or, ferme, épaisse et de qualité

remarquable. J. de Pradel.

LES MACHINES AU CONCOURS DE SMITllFIELD- - II

Voici l'important outillage des récoltes. Les moissonneuses aujour-

d'hui presque toutes munies d'appareils à lier les gerbes, ont fait des
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progrès très considérables depuis l'année dernière, snrlout en ce

qui regarde les appareils à lier. On remarquait beaucoup un(^ l'au-

clieuse exposée par iM.M. Haniford et (ils. Cet instrument est monté sur

des roues d'un ynind diamètre av(!c une tige de transmission longue

et fixée très bas presque au niveau do la scie. Elle est aussi munie d'un

levier qui permet, d'abaisser la scie de manière à prendre l'iierbe en

dessous, lorsque celle-ci est couchée. Un autre avantage de ce système,

c'est que tout le mécanisme est recouvert et ainsi mis à l'abri de tout

ce qui pourrait entraver sa marche, (^ette excellente machine avec ses

ingénieux peii'eclionnemenls a, d'ailleurs, remporté plusieurs récom-

penses bien méritées dans des concours spéciaux, à la suite d'expé-

riences comparatives et notamment aux concours de Wirral etBirUcn-

head au mois de juin dernier. Les mêmes constructeurs présentent

aussi une faneuse perfectionnée qui, elle aussi, a été l'objet de récom-

penses spéciales aux mêmes expositions.

En vue du concours des lieuses qui doit avoir lieu l'été prochain à

Shrewsbury, les appareils exposés à Islington sont nombreux et pré-

sentent de grands perfectionnements qu'on pourra mieux juger lors

de leur fonctionnement à cette occasion. C'est pourquoi je ne crois

utile ici de ne mentionner qu'un fait : les célèbres constructeurs

WM. J. et F. Howard, llornsby et lils, et ^Vood, les trois principaux

émules dans la construction de ces machines, semblent avoir accompli

des améliorations importantes à en juger par un simple examen. Je le

répète, c'est à l'œuvre que nous pourrons juger de leur eilicacité
;
je

renvoie donc la plus ample description de ces appareils au prochain

concours de Shrewsbury où je compte bien assister pour éclairer com-

plètement mes lecteurs sur le mérite respectif de ces appareils appelés

à jouer un rôle d'une si grande utilité dans la solution du grand pro-

blème du travail agricole dans la fonction si importante de la récolte

de nos moissons.

Parmi les exposants de lieuses, je ne dois pas passer sous silence

les éminents constructeurs Samueïson, et la Société formée pour la

construction de la moissonneuse Johnson qui feront sans doute parler

d'eux au prochain concours de Shrewsbury.

Voici maintenant les machines corollaires des moissonneuses lieuses,

c'est-à-dire celles qui complètent les travaux de la moisson par le

battage, le nettoyage, etc., etc. Dans cette branche de Toutillage agri-

cole, c'est encore la maison Clayton et Shuttleworth qui tient et

conserve son rang depuis si longtemps conquis. Ces constructeurs

éminents exposent leur batteuse munie d'un hache-paille puissant, de

manière à opérer en même temps et à la fois sur la récolte tout entière :

paille, grain et menue paille, par une seule et même opération. Les

gerbes arrivent du champ moissonné, et le tout se trouve actionné par

le même engin et séparé en ses parties distinctes, lesquelles vont à leur

destination d'emœagasinement, sans que la main-d'œuvre ait autre-

ment à s'en occuper que pour la distribution soit au marché, soit à

l'étable. Voilà encore un exemple, bien digne d'admiration, de l'ingé-

nieuse application de la mécanique à des travaux qui naguère néces-

sitaient une si nombreuse main-d'a;uvre dont les éléments n'existent

plus aujourd'hui dans nos campagnes.

A propos de ces hache-paille attachés aux grandes batteuses, il im-

porte de mentionner un nouvel appareil dont l'utilité se manifeste tout
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d'abord .au regard le moins exercé, c'est la machine à étirer la paille,

inventée et exposée par M. Maynard. Tout le monde peut apprécier

l'importance de l'arrangemeul Lien aligné de la paille lorsqu'on la

présente au secteur du liache-paille. Le travail de cet instrument, même
lorsqu'il est mis en action par les bras de l'homme, se trouve singu-

lièrement favorisé par la disposition alignée de la paille, et de m('^me

singulièrement empêchée, si la gerbe est enchevêtrée de pailles em-
brouillées à tous les angles possibles et ne présentant qu'une masse
bouchonnée sur laquelle les secteurs n'ont qu'une prise intermittente

et irrégulière. Cet avantage de la disposition régulière des brins de

paille, et les inconvénients qui résultent de l'irrégularité. de cette dis-

position dans les hache-paille à bras, se trouvent mubipliés dans une
proportion géométrique lorsqu'il s'agit d'un grand appareil mû par la

vapeur.

De là résulte la nécessité absolue d'un alignement régulier de la

paille dont chaque tige doit se présenter perpendiculairement au sec-

teur, lorsqu'au sortir de la machine à battre où elle se trouve néces-

sairement très entremêlée, elle est soumise à l'action d'un hache-paille

mû par un moteur à vapeur, alors que la main de l'ouvrier ne peut

plus rajuster en faisceau régulier. On voit que le génie de la mécani-

que est heureusement venu résoudre tous ces grands problèmes de la

substitution des machines à la main-d'œuvre agricole, car cette

substitution devient de plus en plus une question de vie ou de mort

pour la grande culture. Cette question est devenue par la force des

choses encore plus importante en Angleterre que chez nous, car chez

nos voisins la petite culture est beaucoup moins répandue ([u'eu France,

et par conséquent la demande du travail agricole est plus grande.

C'est donc en Angleterre que le progrès de la mécanique appliquée aux

travaux des champs et des granges est devenu une nécessité plus

impérieuse qu'en France et s'est développé avec une plus grande

énergie et un plus grand succès. Mais les circonstances menacent d'é-

galiser les deux positions, le progrès que fait !a dépopulation de nos

campagnes, et la désertion de la main-d'oeuvre qui tend à s'éloigner

de plus en plus des travaux agricoles pour aller grossir celle de l'in-

dustrie dans les villes où l'attrait des passions diverses est si puis-

sant malgré la misère qui ne l'accompagne que trop souvent, nous

forceront en France à revenir aux mêmes ingénieux remèdes qu'ont

adoptés nos voisins. Il importe donc d'étudier leurs progrès et de les

adapter aux exigences qui se font déjà sentir dans notre agriculture

et qui deviendront bientôt pour nous une nécessité tout aussi absolue

qu'en Angleterre. F.-R. de la Tiiéiionn.^is.

LE CRÉDIT AGRICOLE ET L'ART. 2102. — II

Dans l'état actuel des choses, il ne serait pas exact de dire que les

agriculteurs sont privés de crédit, car beaucoup y font appel; il ne

serait pas exact de dire que leurs engagements n'ont aucune valeur,

car, Dieu merci, il y a aujourd'hui assez de pa|)icr de l'agriculture en

circulation. Tous ceux qui sont à même d'observer la marche des

affaires des banques de province diront que, de|)uis deux ans, la valeur

des engagements souscrits par l'agriculture n'est guère inférieure à la

valeur des engagements souscrits par le commerce. Ouel est donc
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d'ailleurs l'obstacle qui s'oppose à ce mode d'opérer? L'agriculleur ne

peut-il pas achètera terme et payer en traites comme tout couimer-

canl ? Ksl-cc qu'une traite sur un auriculteur n'a pas la même valeur,

une l'ois acceptée, qu'une traite sur un commcrrarit î* I.a traite, dira-t-

on, est peu employée par l'agriculture, parce que la Banque de France

n'accepte pas à l'escompte le papier ayant plus de quatre-vingt-dix

jours de tenue ; mais il y a encore le billet à ordre! couirne moyen de

règlement des achats à terme. Le billet à ordre est un engagement

plus sérieux (|u'une traite, puisque celui qui le souscrit s'engage, par

signature, à payer à date fixe. La traite n'acquiert la valeur du billet à

ordre, comme valeur commerciale, ([u'après son acceptation par l'in

dividu sur lequel elle est faite. Le billet à ordre, souscrit ordinaire-

ment pour trois mois, peut se renouveler une l'ois l'échéance arrivée

et rester ainsi en circulation. Le billet à ordre peut môme avoir, sui-

vant les cas, une échéance plus éloignée
; j en donnerai comme exemple

les billets souscrits par les luarciiands de bois, qui ri-glerit le paye-

ment des coupes en billets payables en un an, du 11 novembre au

11 novembre suivant. Ces billets sont escomptés, non par la Banque de

France, mais par d'autres banques très solides qui servent ainsi d'inter-

médiaires entre les marchands de bois et leurs créanciers, les proprié-

taires. Qui empêche l'agriculteur de régler ses achats en billets à ordre

à un an déchéance comme les marchands de bois "!* Je ne connais pas

d'obstacle, je ne connais pas de loi jusqu'à ce jour. Ah! il y a long-

temps que la moitié des agriculteurs seraient en déconfiture s'ils ne

s'appuyaient pas sur le crédit, et, sous ce ra[)port, ils sont bien dans

le même cas que beaucoup d'industriels et de commereants. Le crédit,

c'est la confiance, rien de {)lus. Or la confiance ne se décrète pas, elle

s'inspire par la sécurité, réelle ou apparente, La Banque de France a

le monopole du liillct de batKjuc, mais ce n'est pas le seul établisse-

ment de crédit qui escompte les effets du commerce, de l'industrie et

de l'agriculture ; il y a en France d'autres banques qui font aujour-

d'hui concurrence à la Banque de France pour l'escompte et pour les

prêts, et dont le taux d'escompte et d'intérêt est le môme que celui

exigé par la Banque de France.

Il y a des pays oîi l'usage des billets et des valeurs commerciales,

comme moyen do règlement , est plus répandu que chez nous :

exemple l'Amérique oià l'emploi du numéraire est insignifiant, comme
monnaie courante, comparativement à l'usage du pa|)ier.

11 y a des pays comme l'Italie (Lorabardie), et" avant l'Italie, comme
l'île de Jersey, oii le monopole Ju billet de banque n'existe pas. Là

chacun, sous sa responsabilité personnelle, a le droit d'émettre des

billets de banque. Pourquoi cela'!* Parce que le milieu est riche, parce

que la sécurité des capitalistes est parfaite, parce que la confiance

est grande. La confiance est toujours l'unique cause du crédit.

Ce n'est donc pas en écartant la confiance de l'agriculteur qu'on lui

donnera du crédit; ce n'est pas en créant la suspicion entre le fermier

et le propriétaire, son banquier naturel. Lorsque le propriétaire pren-

dra des précautions contre son fermier, à plus forte raison, les autres

créanciers du fermier en prendront contre lui. Non! aussi vrai que

l'Etat n'a pas avantage à faire pâlir les rentiers qui lui souscrivent des

emprunts; aussi vrai les cultivateurs n'ont pas intérêt à voir pâlir les

propriétaires, et l'abrogation de l'art. 2102 du Code civil, qui ferait
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trembler les propriétaires en France, ferait reculer l'agriculture de dix

ans.

Je m'étonne que les véritables amis de l'agricullure, ceux qui

veulent vraiment son progrès, fassent autant de bruit autour de ques-

tions qui ont si peu de portée, comme la question de dégrèvement de

l'impôt foncier dont le résultat est insignifiant comme soulagement

apporté à la misère de l'agriculture; je m'étonne qu'ils travaillent à

la suppression d'un état de choses impossible ou très dangereux à

modifier, comme le privilège acquis depuis longtemps à la propriété.

Ne serait-il pas plus opportun de se préoccuper d'une autre question

qui, de l'avis de la grande majorité des agriculteurs, est la cause de

la situation actuelle, Je veux parler de notre régime douanier.

D'après ce que j'ai essayé de montrer, l'agriculture n'est pas plus

privée de crédit que le commerce et l'industrie, et il est facile de

constater aujourd'hui que le commerce et l'industrie ne font pas

mieux leurs affaires que l'agriculture. La crise est universelle. Eh
bien ! interrogez séparément les industriels, les commerçants et les

agriculteurs, ils diront tous : « Le crédit ne manque pas encore, mais

les profits manquent, et si les profits manquent, ce sont les traités de

commerce qui en sont cause. » N'y aura-t-il donc personne pour si-

gnaler le mal, s'il est vrai qu'on la découvert?

J'abandonnerai pour le moment les industriels et les commerçants
qui, d'ordinaire, sont fort bie» appuyés au Parlement, pour ne parler

que des agriculteurs, et je dirai : « Ces pauvres agriculteurs ! ils ont

été longtemps divisés en protectionnistes et en libre-échangistes, et

cette divison fatale les a toujours empêchés de se faire écouter. Au-
jourd'hui pourtant ils commencent à être convaincus que la liberté

commerciale est le régime le plus favorable à l'extension du com-
merce des produits agricoles et à la réalisation des profits, mais à la

condition que cette liberté commerciale soit universellement prati-

quée. » En France, nous pratiquons cette liberté commerciale dans

nos rapports avec les pays voisins; mais soit faiblesse, soit oubli,

dans nos traités de commerce, nous n'avons pas exigé la réciprocité.

Nous n'avons pas l'égalité dans la liberté. Aussi nous ne faisons pas

nos affaires C'est pourquoi, si j'avais l'honneur d'être sénateur,

au risque d'être en désaccord avec les notabilités officielles qui ont

contribué à la conclusion des traités de commerce, je voterais pour

leur révision et j'exigerais la réciprocité des franchises ou l'imposition

impitoyable de droits équivalents sur tous les produits de tous les

pays qui ne veulent pas la liberté commerciale des autres; au risque

d'encourir la désapprobation de quelques agriculteurs qui ont déjà

fait un trop grand usage du crédit, lors(|ue la question du crédit

agricole reviendrait à l'ordre du jour, je voterais pour le maintien du
privilège assuré au propriétaire par l'art. 21 02. Ce serait, je crois,

dans les deux cas, rendre service à l'agriculture cL à la propriété fon-

cière. Ch. DE Bei.lefond,
agriculteur à Vilvassol (Indre).

LA NOUVELLE HERSE DITE RIGIDE

Les herses, on le sait, sont des instruments destinés à faire, en

grande culture, le même travail qu'on evécute avec le râteau,

dans la petite. l'allés doivent émietler la terre, préalablement labou-
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rée, pour ameublir et aérer la couche du sol qui recevra la semence.

A ce compte, les herses doivent èlre assez pesantes pour procurer

cet ciiiiettenu lit el ramasser les mauvaises herses détachées du sol par

les labours, tout en traçant des lignes très rapprochées. Destinées, en

outre, à recouvrir les semences conliées;- à la terre el à leur procurer

un très léirer labour j)our certaines récoltes sur pied, céréales, luzerne,

prairies, elles doivent, à ce titre, être légères. Un jeu de lionnes herses

et la houe à cheval sont l'attestation d'une culture intensive.

Quant au |)rix des herses, on voit, par leur destination, ipiil doit

être en raison directe de leur poids et de leur largeur; [tarfois pointant,

on peut surcharger une herse légère d'un poids étranger maintenu par

deux anneaux, comme pour la herse dont nous allons parler.

La herse triangulaire oblique de M. de Valcourt, avec bâti en bois

ou en fer, réalisa, il y a trente ans, un véritable progrès. On pouvait,

avec sa herse, en changeant le point de tirage, rapprocher ou éloigner

^.'•- ^^ -_^

Fig. 20. — Herse dite ia Rigide, de la fabrique des Trois-Croix.

les lignes formées par les dents. Mais les herses en fer en deux ou

trois parties réunies par des chaînettes permirent seules de suivre

toutes les inégalités du terrain.

La nouvelle herse articulée el brevetée de M. (]osLy, directeur de la

Société industrielle des Trois-Croix (à Rennes), répond, selon nous,

aux fins que doit se proposer le hersage.

Le parallélisme et la distance des dents gradués pour chaque

numéro y -restent assurés par l'absence de tout chevauchement.

Un accrochage solide, aussi simple que possible, permet l'articula-

tion des parties de la façon la plus complète, en supprimant chaînes,

clavettes, cliquets, etc. Les parties accrochées de la herse ne peuvent

plus se renverser, chevaucher, ni se rapprocher, résultat que ne peut

procurer l'assemblage par chaînettes. Mais le bàli n'eu reste pas moins

solide et inflexible, ce qui a sans doute fait donner le nom de Rifjide à

la herse dont nous donnons le dessin (fig. '20).

Malgré l'adoption définitive des dents d'acier, dont la disposition

est telle qu'elles ne peuvent tourner sur elles-mêmes, maintenues

qu'elles sont au moyen de doubles écrous, ce qui éloigne toute crainte de

desserrage, rétablissement des Trois-Croix livre cette herse avec une

grande diminution de prix, attestant ainsi sa vitalité et sa marche en

avant vers le progrès agricole. A. de la Mouvoknais.
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LE SUCRE EN ALLEMAGNE
Les doléances de la sucrerie française ont été exposées à maintes

reprises dans ces colonnes. La situation s'est singulièrement aggravée

depuis quelques semaines ; nous assistons à un véritable effondrement

des cours. Aux prix actuels des sucres, la campagae de 1883-1884
sera désastreuse.

Existe-t-il un remède? La législation actuelle est mauvaise. Le
ministre de l'agriculture est partisan de l'impôt sur le jus. La taxe

proposée est évidemment plus avantageuse que la taxe sur le produit

fabriqué. Le meilleur système serait le système de l'impôt sur la bet-

terave qui a créé la prospérité de la sucrerie allemande. Quand l'impôt

sur le jus sera-t-il soumis aux CliambrQs? Quand sera-t-il voté? De
longs mois se passeront avant qu'où arrive à une solution, et nombre
de fabriques auront été ruinées. Les fautes accumulées par la Chambre
actuelle et par la Chambre précédente, la débauche des dépenses, la

véritable danse de milliards à laquelle on s'est livré, ne sont pas

étrangères à la crise économique géoérale que traverse la France. Au
point de vue spécial de la crise agricole, le parlementarisme ou pour
mieux dire le mauvais fonctionnement du parlementarisme a exercé

une intluence néfaste. Le gouvernement des assemblées n'est rationnel

que s'il est pratiqué à la manière de la Belgique ou de l'Angleterre.

Un cabinet doit garder le pouvoir pendant la durée d'une législature.

Aujourd'hui la Chambre renverse les cabinets sans rime ni raison.

Qu'ont fait les différents ministres de l'agriculture depuis la création

du ministère spécial en décembre 1881? Ils ont à peine eu le temps
de se mettre au courant des affaires générales de leur déptrtement.

Avec un pareil système de gouvernement, il est probable que la sucre-

rie ne sera pas sauvée par un vote des Chambres.
Tandis que la sucrerie tombait en France, elle grandissait en Alle-

magne. C'est l'impôt sur la betterave qui a amené le développement

de la sucrerie. Indiquons l'esprit de la loi allemande : 100 kilog. de

betterave payent à la régie 1'".G0 (2 fr.) et 12 kilog. 50 de betteraves

sont supposés donner 1 kilog. de sucre brut. Si le rendement de 1 de

sucre pour 12.50 de betteraves était exact, le sucre payerait une taxe

de 20 marcs par 100 kilog. L'industrie allemande, grâce aux progrès

de la culture et de routill;i;i;e, tire de la betterave des quantités de

sucre plus considérables qui; celles admises par le Trésor. A l'expor-

tation on remboursait jusqu'à la campagne actuelle 18"'. 80 pour les

sucres renfermant un minimum de 88 pour 100 au saccharimètre,

21"'. GO pour les sucres renfermant 98 pour 100, et 23 marcs pour les

sucres candis ou en pains. Ces droits ont été réduits de 80 pfennigs

pour l'exercice 1 883-1 88/i-.

Quel est le bénélice provenant de la prime d'exportation? Ea 1881-

1882, on a obtenu dans les sucreries employant l'élution 11.75 de
sucre pour 1 00 de betteraves ; dans les sucreries employant l'osmose,

1 0.33 de sucre pour 1 00 de betteraves ; dans les sucreries vendant leurs

mélasses, 9.82 de sucre pour 100 de betteraves. Les sucreries instal-

lées avec l'élution ont donc tiré 100 kiloi,'. de sucre brut de 851 kilo!?.

de betteraves ; celles outillées pour l'osmose 100 kilog. de sucre brut

de 968 kilog. de betteraves ; celles vendant leurs mélasses 1 00 kilog.
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de sucre bi-iit do 1,018 kiloi,^ di^ betteraves. Kii moyonnn, dans l'en-

semble des iabrii[UOs on a extrait 1(10 kilo^^ de sucre l)rut di' '.17.') kilog.

de betteraves. Ave; le nouveau tarif de 18 marcs, ces 100 kilojr. do

sucre brut touclienlà l'exportation IS marcs; ils ontpayéaii (isc 1 r)"'.(iO;

l'exportateur reyoit donc une vraie prime de 2'". 40 par sac de 100 kiiog.

Kn 1881-1882 avec l'ancien tarif, la prime s'élevait à 3'".20, soit 4 fr.

L'extraction du sucre des mélasses se f,'énéralise aujourd'hui. La prime

payée j)ar le lise s'élève en couséi|uence.

Dans la campaj,me de 1882-1883 on compte 358 fabriipies dont

343 emploient la diffusion. 11)2 sucreries tirent le sucre de la mélasse,

124 par l'osmo-se, r)0 par l'élution, 8 par la subàlitution, 4 par la

strontiane. 4 rallineries traitent aussi la mélasse par la slrontianc.

L'osmose donne en sucre 15 à 25 pour 100 du poids de la mélasse,

l'élulion 35 pour 100, la substitution 30 pour 100, la strontiane

37 pour 100.

Les 358 fabriques du Zollverein emploient 3,365 macliines à vapeur

d'une force totale de 40,515 chevaux-vapeur.

Voici les principales données relatives à l'année 1882-188$ (du

1'' août 1882 au 31 juillet 1883) :

On a opéré sur 8T,'i7 1 ,537 quintau.x métriques de betteraves, et on

a produit 8,351,646 quint, métr. de sucre brut, et 1,063,0'i7 quint,

métr. de mélasse. Dans cette évaluation du sucre brut, ainsi que dans

les évaluations ultérieures ne ligure que le sucre obtenu directement.

Les statistiques ollicielles n'indiquent pas le sucre extrait de la mé-

lasse. La récolte de betteraves à Tliectare s'est élevée au chiffre de

34,400 kilog. , très rémunérateur pour la culture. I^es sucreries payent en

général 2 marcs (2 fr. 50) les I 00 kilog. de betlciraves. Les propriétaires

ou les actionnaires des fabriques produisent des quantités considérables

de betteraves. Sur 87,471 ,537 quint, métr. de betteraves, 44,486,317

quint, métr. ont été fournis par cette catégorie de planteurs. 100 kilog.

de betteraves ont donné 9.55 de sucre brut et 2.2-'i de mélasse. 10.47

de betteraves produisent 1 de sucre.

L'importation est insignifiante. L'exportation a enlevé 493,81 1 quint.

métr. de sucre ralïïué, 2-V2,l81 de sucre blanc à 98 degrés de [)i)lari-

sation, et 3,907,027 de sucre roux. L'Angleterre a acheté 3,216,719

qumt. métr. de sucra roux, la France 52,328, les Pays-Bas 375,908,

la Suède 62,516, les Etats-Unis 43,895, l'Italie 27,832. Réduisons

tout le sucre en sucre brut d'après le système allemand qui admet le

principe suivant : 90 de sucre ralïïné = 100 de sucre brut = 182 de

sirop. V'oici le tableau du mouvement, dans leqîiel les chiffres repré-

sentent des quintaux métriques :

Production Importation Prod. et importation Exportation Consommation

8,351,i;'i6 60, 012 S. 417, 058 -'1,72.5,514 :i ,f)92,l'i'i

Voici les données fiscales :

Impôt sur la betterave Dou.anes Droits restitnéi à la sortie navenu net

139,9.'i'i,'i48 1.730,108 73,5(n,.V.)r) 6S,17i'.,961 marcs.

Le prix moyen du sucre à 96 pour 100 de polarisation a été 61 '".38

à iMagdcbourg, et celui du raffiné 76'". 81

.

Dans le tableau suivant j'indique la répartition de l'industrie su-

crière dans les différents pays du Zollverein :
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Fabriques Fabr. à difliision Betteraves Sucre brut Mélasse

Prusse
Bavière
Wurtemberg.

.

Bade
Meckleraljiiurg

Thuringe
Brunswick
Anhalt
Luxembourg .

Total
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Mes clicrs lecteurs, parcourez les colonnes de chiffres que je viens

d'ali{j;ner. Conoparez 1S7I-I87'2 à IX8'i-l88;{. La production s'est

élevée de 1,8G'i,41i) quint, niétr. à 8,lî.j I .(i/i(i quint, inétr., l'expor-

tation de IV2,7r)7 ([uint. métr. à -'i, 7*2."), 514 qnint uiélr. Le Trésor

n'a rien perdu avec ci'tle législation (pii a enrichi les pajs à sucre;

le revenu uel de l'impôt a passé de -'i''i,rt;{7,0()() à (j8,17(),!)Gi marcs.

La campagne IS83-IS84 sera moins avantageuse (pie les précé-

dentes ; le marché allemand a été secoué comme le marché français;

le cours du sucre 9G degrés de polarisation est tombé de 61'".38
moyenne de 188'2-I8S3 à ."jIÎ marcs. Les sucreries allemandes se res-

sentiront do celte énorme baisse. L'exercice 1882-18^^3 leur avait

procuré des bénéfices considérables. Beaucoup de fabriques ont

disiribué 50 à CiO pour 100 à leurs actionnaires; un dividende de

30 pour 100 était regardé comme faible. Paul Mulleh.

CONCOURS D'ANIMAUX GRAS A BOURGES
La Société d'agriculture du Cher vient de tenir à Bourges son cinquième con-

cours annuel d'animaux gras et d'animaux reproducteurs, sous la présidence de

M. le marquis de Vogué, secondé par MM. de Ciiampdavid, vice-pri-sideiit et

Paskiewicz serri^lnir<\ A ce concours était annexée une magnifi(jue exposition de
macliines ol d'instruments agricoles de toute sorte.

Comme les années précédentes, le concours de Bourges a pleinement réussi. 11

avait même )iris une plus grande imiiorlancc que l'an passé et avait attiré pen-
dant ses trois derniers jours une foule considérable de visiteurs, qui, favorisés

par un beau temps exceptionnel, étaient venus des localités les plus éloignées du
Cher et des dé|iarlements voisins.

En instituant ce concours annuel, la Société d'agriculture du Cher a eu une heu-

reuse inspiration et l'on ne saurait tro|i la féliciter de cette utile institution, qui a

maintenant lait ses preuves et mérite de séiieux encouragements.

D'ailleurs, après les succès toujours croissants (ju'on a pu constater pendant
cinq ans, on peut dire que ce concours ne manquera pas de prospérer encore.

Du reste il est calqué en partie sur les concours du même genre ijui ont toujours

obtenu les meilleurs résultats, tel que celui de Nevers, dont la réputation es; déjà

ancienne.

Dans une région aus.^i agricole que le département du Cher, oij se trouvent

tant d'éleveurs et d'engraisseurs dt; bétail, de si nombreux troupeaux de moutons
et beaucoup de constructeurs poui tout le matériel agricole, la réussite du con-
cours de Bourges ne pouvait être douteuse, surtout si l'on joint à cela la quantité

relativement considérable de récompenses, tant en médailles qu'en sommes d'ar-

gent, raise.s, tous les ans, à la disposition des divers jurys.

Si les concours doivent avoir pour principal but de faire connaître les produits

les plus parfaits et de récompenser les producteurs les plus méritants, '.Is doivent

avoir aussi pour but de mettre les producteurs en rapport avec les acheteurs, afin

de iaciliter et de multiplier les transactions. On peut di'ie que ce dernier buta
été atteint cette année autant ipi'il était raisonnable de le désirer. Aussi les expo-

sants se sont-ils retirés généralement satisfaits des ventes qu'ils ont conclues.

La boucherie et la chaicuteiiede Bourges ont lait de nombreux achats île bii'ufs,

de moutons ei de
i

o.cs ; beaucoup d'agriculteurs, venus de loin pnur acheter des

rejjroducteurs, ont amené de superbes taureaux des races charolaise, nivernaise

ou durham, et de magnihques béliers berrichons, dihsley ou south-down; d'au-

tres ont fait aussi de bonnes emplettes de tarares, de trieurs, de coupe-racines,

de hache-paille, de concasseurs, etc., instruments que l'on devrait trouver invaria-

blement dans toutes les fermes.

Les étables elles berijenes des principaux éleveurs du Cher, de la Nièvre et de

l'Allier étaient représentées au concours de Bourges par des produits remarquables.

Les animaux gras formaient trois classes : espèces bovine, ovine et jjorcine
;

les animaux reproducteurs comprenaient également ces trois classes, et de plus

une quatrième : l'espèce chevaline. Chacune de ces classes était divisée en plu-

sie.irs catégories.
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Les animaux gras étaient représente's par 195 têtes, les reproducteurs, par 77
;

les machines et les instruments, par ]90 numéros.

Animaux ç/ras de l'espèce bovine. — Parmi les bêtes grasses de l'epèce bovine,

qui ont le plus attiré l'attention du jury et du public, nous citerons les suivantes :

un jeune La'uf durham rouan (36 mois), du |)oids de 861 kilog., appartenant à

M. Tiersonuier (Nièvre) ; un durham-charolais (a5 mois), de 8ui kdog., appar-

tenant à M. GMSté (Cher); un nivemais blanc (37 mois), de 8d4 kilog., appar-

tenant à M. lîellard (Nièvre) ; un durbam-cbarolais (38 mois), de l,-2uU kilog.,

appartenant à M. Massé (Gber) ;
un nivernais blanc (48 mois;, 1,-iOO kilog-, ap-

Ïiartenant à M. Bellard (Nièvre) ;
unba'ui bourbonnais (4 ans 6 mois), de 1,024 ki-

0"-. appartenant à M. Bouille (Nièvre); un durliam-charolais (6 ans), de 1,235 ki-

log., appartenant à M. Gasté (Ciierj ; une vache nivernaise blanche (4 ans), de

7C0 kilog., appartenant à M. Bourdiaux (Nièvrej
; une vache durham rouge et

blanche (4 ans), de 690 kilog., appartenant a M. Elle Larzat i,Cher); une \ache

durham (4 ans 7 moisy, de 8ti0 kilog., appartenant à Al. Alaase [Cher).

Un premier prix de bandes pour les bœuls est obtenu par quatre durhams de

4 ans (3,232 kilog.), de M. Larzat. Dans les catégories de bandes, les nivernais

de M. Ballard ont emporté aussi un premier prix; les charolais-nivernais de

M. Gasté, un deuxième prix, et les vaches durham de M. Larzat, un premier

prix.

Le -prix d'honneur destiné aux animaux gras a été attribué à un jeune bœul

nivernais (37 mois), 864 kilog., de M. Bellard.

Aniinaux gras de l'esi.cce ovine. — L'espèce ovine était nombreuse et repré-

sentée par de magnihques spécimens. Les premiers piix ont été accordes aux

Lrebis dishley de M. Massé ;
aux brebis disliley de iU. Tiersonnier (Nièvre) ; aux

brebis dishley mérinos berrichonnes de M. Lainé (Glier) ; aux brebis dishley ber-

richonnes de M. Germain (Nièvre); aux moulons southdo\vn-berriclioiis de

M. Dubois-Amiot (Gherj ; aux agnelles dishley-bernchonnes de Aime la baronne

de Laître (Cher).

Animaux gras de l'espèce porcine. — Dans cette classe, les premières récom-

penses sont attribuées : à un porc de race lrau(,:aise de INl. Girault (Alexandre)

(Cher) ; à un yorkshire de M. Dubois (André) (Liber) ; à un liiicolnsbire de M. Au-

clerc (Geoiges) (Cher).

Animaux reproducieurs de l'espèce chevaline. — Cette classe n'est pas très nom-

breuse mais elle comprend de superbes étalons de gios trait et ae trait léger.

Les premiers prix ont été obtenus par les animaux de MM. Martin, Bourdeieau,

Flin, Roger, Bondet (Cher). Une médaiLe d'or, oUeite par la Société des agri-

culteurs de France, a été attribuée à un magnifique étalon de trait léger, appar-

tenant à M. Rondet.

Aniiiiuux repi oducieurs de l'espace bovine.— Le concours des reproducteurs des

espèces bovine, ovine et porcine u'aduiettaiL que des animaux nés et élevés dans

le dépaj-temenl du Cher. Dans cette section, nous trouvons un grand nombre de

sujets qui méiileraieni d'être signalés, mais l'espace nous étant limité, nous n'en

citerons que qucli[ues-uns, pris parmi ceux qui ont ete classes les premiers.

D'abord, un taureau uivernais-cbarolais (.9 mois) de M. Cliapul, à la Uuerclie
;

un nivernais-charolais (9 mois) de M. Geneu, à \ereaux; ueux uivernais-cha-

rolais de M. Buurdeau, à Germigny ; deux durhams de M. Larzat (Llie), à Ger-

mi"ny; deux durhams de M. Masse, à Germigny; deux durhams de M. Desnouc,

à Orval; deux durhams de M. Aucler, à Lichamp.

JJn prix d'honneur consistant eu une grande médaille d'or est donné à un

duiham de dix mois appartenant à M. Larzat.

Animaux reprudticU nrs de l'espèce ovine. — Les animaux do MM. Massé,

Guyot de Vilb'ntuve, Edme et Lamé ont remporté les premières récompenses.

Les disblev-berricbous de Aime la baronne de Luitre oui obtenu un prix d'hon-

neur consistant eu une médaille d'argent grand module, ollerte par la Société

des agriculteurs de France.

Animaux reproducteurs de l'espèce porcine. — Les animaux de MAI. A^ clerc,

à Licbamp, et de iSautiriet, à bainte-bolange, sont cl.s.^is les premiers.

Macliines et instruments agricules. — Cette partie de 1 exposition a été aussi

complète et aussi intéressante qu'on pouvait le désirer. Parmi les constructeu.'S

qui y ont pris part, nous citerons d'abord la tjocieli; liaiii;aisc du matériel agri-

cole de 'Vierzon, ancienne maison Gérard, dont la reiiutation est connue au loin;

MM. Merlin et Gie, constructeurs, à Viorzon, dont les locomobiles à vapeur et
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les batteuses pour céréalei et pour trèfle ont acquis une vt-ritablc réputation;

ensuite MM. Balut, Bernard, Presson et l\:iynauJ, constructeurs, à Bourges.

Les trieurs de M. Presson obtiennent toujours beaucoup de succès. M. Balut

mérite une mention spéciale pour l'extension i[u'il vient de donner à sa fabrication

de larares, de coupe- racines, de liaclie-paille, de manèges, etc.

Franc,
Professeur dûp:irti'niental d'agriculture u Dourges.

GONSEII. SUPÉRIEUR DE L'AGRICULTURE
SÉANCE DU 6 FÉVIUKR 1834 (Extrait du Journal officiel).

Le Conseil supérieur de l'agriculture s'est réuni, le mercredi 6 février, sous
la présidence de M. Méline, minist re de l'af^ricullure.

L'ordie du jour ajipelait rtxamen des propositions faites par la Commission
bctteravièr(^ et sucrière

,
pour venir en aide à ces deux industries.

En ouvrant la séance, M. le ministre fait ressortir l'ur^^oace de la résolution à

prendre. Il rend compte sommairement des travaux^de la Commission, et il ajoute

<[ue la iiueslion soumise au conseil nu peut être considérée par lui (ju'au point de
vue de l'agi iculture. La solution diTiuilive n'appartient pas, dit M. Aiéliiie, à
mon administration, et le conseil supérieur de raj,'riculture ne peut, ([uant à
lui, qu'émettre un vœu qui sera transmis à AL le ministre des finances.

M. Fouquct, rapporteur de la Commission, donne ensuite lecture du rapport

Ju'il a préparé et qui tend à démontrer la nécessité d'adopter, à l'égard de l'in-

ustrie sucrière, une législation plus favorable que celle qui la régit actuellement.

Le ra|)port de M. Fou([uet constate tout d'abord que le système d'impôt, qui

est appliqué en France et qui, frappant le produit fabriqué, ne laisse, |)ar suite,

aucun boni a>ix fabricants, aurait pour conséquence inévitable, s'il était maintenu
plus longtemps, d'amener à bref délai la ruine d'une industrie placée dans des
conditions absolument défavorables p<mr pouvoir lutter avec les sucres étrangers

dont l'écoulement se trouve assuré par la restitution, à la sortie, sous forme de
drawback, de sommes toujours supérieures à celles que le fabricant a payées en
acquittant les droits sur la matière première.

La "commission a reconnu (jue le meilleur moyen de faciliter la lutte contre la

production étrangère est de pousser les cultivateurs à ne livrer que des bette-

raves riclies à la fabrication. Pour atteindre ce but, deux systèmes étaient en pré-
sence : l'impôt sur la betterave, ainsi qu'il est établi de l'autre côté du Rhin

;

l'impôt sur le jus ((ui est pratiqué en Belgique et qui a été appliqué en France
d'une façon facultative de 1860 à 1864.

A cet égard, et tout en reconnaissant les avantages incontestables qu'aurait le

premier de ces impôts, la commission a été amenée à reconnaître qu'il ne pouri'ait

pas, sans apporter une perturbation très grande dans la fabrication, être établi

immédiatement. On ne peut espérer, en ellet, produire du jour au lendemain des
betteraves également riches, autour de toutes les fal)rif(ues (|ui existent. Cette

considération a engagé la commission à nu pas se prononcer en faveur de cet im-
pôt, bien qu'elle lui ait reconnu des avantages indiscutables et qu'il puisse être

considéré comme l'impôt de l'avenir.

Quant à l'impôt sur le jus, il présentait des avantages qui ont déterminé la

commission à s'y rallier. 11 répond au ikùdtraUun formulé par le ministre de
l'agriculture, qui réclame avant tout de la bonne betterave. Eu elïet, plus cette

racine contient de sucre, plus généralement le jus est pur, se travaille bien et

donne satisfaction au fabricant, lorscpi'il établit la conijiaraison entre la prise en
charge et les quantités de sucre c[ui sont sorties du magasin. Il est juste, car il ne
fait payer les droits au fabricant que proportionnellement à la (jualité des bette-

raves qu'il emploie, lui laissant le temps de les améliorer, ce que son intérêt le

forcera à faire le plus vite possible. De plus, il est familier à l'administration, qui
l'a déjà expérimenté, et ne présente pas de dilficultés insurmontables, malgré la

différence des liquides qui seront soumis à l'épreuve du densimètre.
La Commission, ajoute M. Foiu[uet dans son rapport, après avoir passé eu

revue les inconvénients et les avantages des deux systèmes qui précèdent, a

a.dopté à l'unanimité le principe de l'impôt sur le jus.

Après avoir pris cette résolution, la Commission a tenu à se mettre en rapport

avec les représentants de nos colonies, alin de connaître leurs desiderata sur les

mesures qu'il conviendrait d'adopter à l'égard de nos possessions d'outre-mer.
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Ils ont été entendus, et il est surtout résulté de leurs déclarations qu'ils ne pou-
vaient formuler de propositions fermes que lorsqu'ils sauraient ce qu'on veut faire

pour la métropole. Mais ils ont réclamé pour les colonies le droit d'être traitées

sur le pied de 1 égalité avec la France, de façon à hénélicier, dans la même pro-

portion, des avantages qui lui seraient faits.

Le rapport de M. Fouquet termine, en demandant, au nom de la Commission,
que le Conseil supérieur veuille Lien lormulcrla déclaration suivante :

« Le Conseil supérieur de l'agriculture, frappé de la connexité d'intérêts qui lie

la culture betteravière à la fabrication du sucre, désireux de contribuer à sauver
de la ruine une industrie qui, créée à l'époque du blocus continental, quand le

sucre valait 16 francs la livre, peut en fournir aujourd'hui au prix de fr. 45 à

toutes nos populations agricoles, sous forme de poudres blanches qui n'ont besoin
d'aucun intermédiaire pour être livrées à la consommation; considérant qu'il est

du plus grand intérêt de l'agriculture, au point de vue de la production du blé et

de la viande, de protéger la fabrication, émet le vœu que la législation actuelle

soit modiliée et remplacée par l'impôt sur le jus. »

La discussion s'est ensuite ouverte sur les conclusions du rapport de M. Fouquet.
Queli(ues observations ont été présentées en faveur de l'impôt sur la betterave.

M. le ministre et le rapporteur se sont attachés à démontrer que cet impôt qui,

au point de vue purement théorique, était certainement préférable, ne pourrait

pas recevoir une application immédiate alors qu'il est urgent de remédier sans
retard à la situation faite aux industries betteravière et sucrière.

L'i:upôt sur le jus, aussitôt étabh, apporterait à ces industries un soulagement
presque immédiat. AI. le ministre s'est appliqué à faire ressortir l'avantage que
cet im[ ôt offrirait, au point de vue agricole et dans l'intérêt de la fabrication, qui
pourrait bénéficier de la vente des bas produits exempts de droits; d'un autre

côté, le Trésor serait garanti par un système d'abonnement analogue à celui qui
existe en Belgique.

Il ne iaut pas perdre de vue, ajoute le ministre, que la solution définitive de la

question appartient au ministre des finances. Une fois étudiée par le Conseil supé-
rieur au point de vue agricole, il transmettra ses résolutions et son avis à son

collègue, qui aura à les étudier au point de vue fiscal.

A la suite de ces observations, M. le ministre invite le Conseil à se prononcer
sur les conclusions du rapport de M. Fouquet.

A l'unanimité, ces conclusions sont adoptées.

Avant de lever la séance, AL le ministre a remercié le Conseil de sa collabora-

tion, et l'a informé qu'il allait transmettre sans retard à M. le ministre des finan-

ces le vœu qu'il venait d'émettre.

M. le ministre a fait paît ensuite au Conseil de son intention de le saisir pro-

chainement de la question rela'ive à l'assistance dans les campagnes.

LE GOXGOURS DE NEVERS
Le grand concours annuel organisé à Nevers par la Société d'agri-

culture de la Nièvre est depuis longtemps considère à juste titre

coniine une des plus belles manifestations de la vie agricole française.

Depuis plusieurs années, il a paru atteindre la perfection, et cepen-

dant chaque exposition a apporté un nouveau développement, qui

paraissait devoir être le dernier, maistjui bientôt a été dépassé. Eli bien,

il faut encore le dire, au risque de paraître optimiste ou enthousiaste,

le concours de 1884 a été le plus important que nous ayons encore

vu; c'est un nouveau triomphe à ajouter aux nombreux triomphes

déjà remportés par la Société d'agriculture de la Nièvre et son émi-
nent président 5l. le comte de IJouillé. S'il fallait vous dire exacte-

ment le point par leiiuel le dernier concours surpasse les précédents,

ce serait difficile : car il n'y a pas de caractère nouveau dans l'ensem-

ble de l'exposition; mais la moyenne générale est partout excellente,

le nombre des exposants est plus considérable, celui des lots aussi;

il a fallu créer de nouvelles annexes pour les loger et serrer les rangs



LE CONCOURS DE NKVEHS. 273

partout, lit puis, tout le monde est content; les ventes sont actives,

ell'js se l'ont à de bons prix, tant au concours que sur la foire qui lui

fuit nnc! concurrence |)lus iiraiide clia(|ue année. Bref, le but de l'ins-

titution est atteint, et de la meilleure manière.

Passons en revue chacune des parties du concours.

Pour ii's animaux gras, le j)r(Mnier rang appartient aux bo'ufs niver-

nais, (luriiam et durliam-cliarolais; c'est entre eux que se disputent

les prix, car c'est en quelque sorte pour les taire valoir que quelques
animaux de race lt(iurl)onnaise et de race de Salei's viennent figurer au
concdiii's. Le durliam seit surtout à l'aire les cioisements, car tous les

agriculteurs tiennent à la race du j>ays qui, avec une précocité de j)lus

en plus grande, conserve son admirable aptitude à tous les travaux de
la l'erme. 11 n'y a pas à insister ici sur cet avantage qui assure la pré-

dominance constante de la race charolaise dans tout le centre de la

France, et qui fait rechercher les reproducteurs de ses variétés amé-
liorées. Laraccdurham n'est pas d'ailleurs la seule race cosmopolite; les

animaux nivernais sont recherchés aujourd'hui dans plusieurs parties de'

l'Europe, en Allemagne, en Autriche et en Italie; ils n'en sont encore

qu'aux premières étapes d'un voyage triomphal à travers le monde.
Digne récompense de tous les eflorts qui se sont accumulés sur cette

race, eflorts qui portent uiaintenant leurs fruits.

C'est entre les éle\eurs des départements de la Nièvre, du Cher et de
l'Allier que la lutte s'établit : elle est surtout vive pour les prix

d'honneur. Deux agriculteurs distingués se le sont disputé vive-

ment : M. Auguste Clair, à Mars (Nièvre), et M. Félix Petit, à Sainl-

Menoux Allier;. Le premier exposait un bœuf charolais- nivernais de

4T mois et demi, pesant 972 kilog., bien conformé et amené à un
magnifique état de graisse; le deuxième exposait un bœuf de 53 mois
et 20 jours, du poids de l,l*J4 kilog., mais peut-être d'une ossature

un peu forte et haut monté sur jambes. C est ce dernier qui a reinporté

le prix d'honneur; ce jugement sera peut-être sujet à appel. A côté de
ces deux concurrents venaient : dans la catégorie des jeunes animaux,
de remar(|uaLlos bètcs, exposées par iM.M. Signoret, Tiei'sonnier,

Larzat, liellard, et dans les catégories de races, celles de MM. Cliau-

mereuil, Gasté, Bouille, Chambon, Bardin, etc. Nous aimons surtout à
étudier les bandes de bœufs; c'est là, en elYet, que se manifeste le

mieux l'habileté des engraisseurs ; celles exposées à Nevers étaient

très belles. Citons les quatre bœufs nivernais de xM. Chaumereuil,

pesant ensemble 3,492 kiog. à l'âge de 3 ans lU mois; les quatre

bœufs durham de M. Elie Larzat, dont l'âge variait de 3 ans 4 mois
à 3 ans 9 mois, et qui pesaient ensemble 3,970 kilog. ; les quatre

bœufs nivernais blancs, de M. André Bellard, pesant de 010 à
1034 kilog. par tète.

. Les lots de moutons étaient plus nombreux que jamais. Au premier

rang, il faut signaler les très reuianjuables southdowns de M. Louis

Colas, à Scrmoise (Nièvre;, les dishiey bien connus de Tiersonnier,

quelques shropshires sortant des mêmes bergeries, les moulons berri-

chons de M. Pieri'e Edme, à Bussy (Cher).

Les porcs de la grande race yorksliire et les porcs nivernais ou
bourbonnais (car c'est tout un) se sont partagé les succès entre les

mains de M. Despligeon, à Cressanges (Allierj, et Dugué, à Saint-

Saulge.
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L'exposilioa des animaux de basse-cour était plus nombreuse et

plus variée que précédemment. Le prix d'honneur a été remporté par

Mme Dclimoges, à Entrains (Nièvre); elle comptait de nombreux con-

currents dans toutes les catégories.

La partie du concours qui domine désormais toutes les autres est

l'exposition d'animaux reproducteurs de la race bovine nivernaise.

Toutes les bonnes étables du département, et elles sont aujourd hui

nombreuses, y sont représentées. Quoique chaque exposant doive

payer 20 francs par taureau, on comptait près de 300 bêtes dans les

baraquements construits pour les recevoir. On vient de partout

pour s'y approvisionner, car nulle part au monde on n'a encore vu un
marché semblable, réunissant un si grand nombre d'animaux de choix,

d'une seule race. Les ventes sont nombreuses, les prix sont e.evés
;

c'est une compensation pour l'agiiculteur dans une saison où il vend

si mal ses blés. Le prix d'ensemble a été décerné à M. Edouard Point,

éleveur à Langeron; il exposait huit taureaux. Citons, parmi les prin-

cipaux lauréats, MM. Régnier, le comte de Bouille, Bourdeau, liellard,

Signoret, Joubier, Raisin, Bouille, Bénat, Sage, etc. M.M. Signoret et

Tiersonnier avaient exposé quelques beaux durham. — Dans les races

ovines, il laut signaler les southdowns de M. de Bouille et de M. Colas

,

les dishiey de M. Tiersonnier.

Non contente de posséder une magnifique race bovine, la Nièvre a

voulu se créer aussi sa race chevaline spéciale. Ce que veut la

Société d'agriculture se réalise comme par enchantement. Par l'impor-

tation d'étalons de trait à robe noire, la variété des chevaux nivernais

se forme, et chaque année accuse des progrès. C'est ce que l'exposition

des étalons départementaux et de leurs produits vient encore de
démontrer.

Il nous reste à parler de l'exposition des machines agricoles. Elb
était nombreuse et variée. Plusieurs concours spéciaux ont eu lieu;

en voici les résultats :

Faucheuses, faneuses, rdieaux. — l"prix, M. Cumming, à Orlùans, pour sa faucheuse; 2%
M. Pécai-d, ù >ievers, pour sa faneuse; 3% M. Emile Puz'înat, à Bourbon-Lancy (Saôae-et-Loire),

pour son râteau.

Houes à cheiial^ charrues arrackeusi's cl autres instruments pour la culture de la bellerace e

de la pomme de terre. — 1" pri.f, .M. Bajac, à Liancourt (Oise)
,
pour ses houes ; i°, M. ïruchel

à Pouilly-sur-Loire, pour ses houes.

Ensemble d'tiistrunienls destinés à la préparation de la nourriture du bétail. — 1" prix,

M. Pécard, à Nevers ; V, M. Meslé-Bauchet, à Nevers; 3°, M. Japy. à Beaucourt (Haut-Rhin).

Charrues, herses, scarificateurs, etc. — 1°' prix, M. E ullo Puzenat. pour sa herse sans boulons
;

2*, M. Truchet, pour ses charrues ; 3', M. Cliainboiinière, à Cussel (.\llier), pour ses herses.

Charrues Brahant doubles. — 1" prix, M. Hajac ;
2", ,M. Henry (aoinme).

Tarares. — 2" prix, M. Mabille, à HeiuH, pour ses tirares-cnuleurs; 3", .M. Presson, à Uourg5s,
pour l'ensemble de ses tarares ei trieurs; 4°, M. Japy, à Beaucourt, pour ses tarares bon marché
et machines à bras.

ïompes à purin, machines et instruments divers. — 1" prix, M. Lalive, i Nevers, pour ses

balances; 2', M. Lucet, à Xevers, pour ses pompes ; 3', M. I^hamaillard, à Nevers, pour l'ensemble

de son exposition ; 4°, M. Louet, à Issoudun, pour ses clôtures ; .i", MM. Dienst et Lathoud, à
Paris, pour l'ensemlile de leur cxpusition.

Insirumrnls pour la viticulture. — 1" prix, .M. Keiiault-Gouin, représenté par M. Mesié-

Bauchit.
Voitures agricoles, voitures pour transport des animaux. — l" prix, M. Brissarl. à Saint

"

Benin-d'Azy. pour ses voilures; i', M. Ulysse LachauJ, à Hautefort (Dordogne, pour ses patins

à ressorts : 3", M.llerry-l)a},'«t, à lionuy-sur-I.oire (Loiret), pour ses colliers.

Une des expositions les plus importantes était celle de la maison
A. Pécard,de Nevers, qui a un dépiit, 65 et 67, rue d'.^Uemagne, à

Paris. Les machines à vapeur locomobiles construites par cette mai-

son sont caractérisées par les avantages suivants : vastes foyers carrés

en acier spécial, tubes en cuivre rouge, grandes surfaces de chauffe
;

elles sont en outre munies de réchaulTeurs d'alimentation perfec-
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tionnr's ;'i l'aiile desquels la v.ipoui- penhio do rôcliappomcnt est cin-

plovée pour élever l'oau d aliineiilalii)ii à une trMi(tt;raLure pouvant

varier entre 80 et 80 degrés. Elles sont par suite Lrès économiques et

expliijuent très Lieu la faveur croissant(; dont elles jouissent.

En face de ces loeomobiles se trouvaient les Itatleuses à triple aspi-

rateur langentiel de A. Pécard. Ces machines ont élé récompensées au

Concours de Nice en novembre ISS.'} par les So -iélés des ajj;riculleurs

de France et ileacourai^'eiuent à l'agricullure. L'aspirateur tanj^enliel,

qui a élé décrit déjà, avec détails, dans le Journal, peut s'appliquer à

toutes les hatleuscsquel qu'en soillc genre de construclion, moyennant

la somme de "JOO francs. Cet oiyane qui ne prend aucune force, mais

qui se sert au contraire d'un avantage perdu, assure le parfait rehat-

tagc des otons ayant écliappé au premier battagcet est d'un grand se-

cours dans lenelLoyage. Allaqué en conlrcfaron pour ces aspirateurs,

M. Pécard a gagné son procès contre M. Brélouxen première instance,

puis en appel.

A côté de ces machines se trouvait une installation re marquable

d'instruments spéciaux, pour la nourriture du bétail pou r lesquels

M. \. Pécard a obtenu le premier prix. Ajoutons que nous avons aussi

remarqué la moissonneuse l'Indispensable de Ilornsby, la([uelle a,

comme dernier succès, rempnrlé le premier pri.v. au concours régio-

nal de Caen, le seul où les moissonneuses oui élé essayées en 1883.

Celte haute distinction ne lui a élé décernée qu'après quatre jours

d'essais consécutifs. L'exposition de cette maison comprenait enfin

la nouvelle moissonneuse lieuse de Ilornsby.

Nous reverrons toutes ces machines au concours du palais de

rindusUie à Paris, où nous allons retrouver d'ailleurs la plupart des

exposants de Nevers. Henry Sackier.

REVUE COÏÏÏÏERGULE ET PRl^ CMK^T DES DENRÉES AGRICOLES

(16 FÉVRIER 1884.)

I. — Situalian générale.

Les marchés agricoles continuent à présenter le plus grand calme; les ventes

sont peu actives, et les prix sont faibles, sauf pour le bétail et les vins.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger ;

Blé. Seigle. Orge. Avoine
11. fr. fr. fr.'

Aloérie Al"er S

'^''^ '''"''''-*• ^'•"'* " » "
Algérie. ^'"""^

( blé duf 20. i., « Vi.Vo r.

Anglelerre. LomJi-cs UiLSO » - l'.1.10 IS.-i.ï

Belgique. Anvers 21..',!) 17. '.^ 21. UO 18.25
— Bruxelles 2i.u() Iti.liO • »

— Liège 22.:i:> lii.7.') 18.50 lli.75

— Namiir 22. ."lO \:i.::< 20.00 If'i.OO

Pays-Bas. Ainslerdain 21..'>.> jii.'iO » »

Lucerahourg. Luxeiiihoiirg 22.50 20.00 » 1.').50

Alsace-Lorraine, Strasbourg 2i.2."> 1S..50 l'.».2r) 17.80
— Mulhouse 2.J . lu 17.00 17.00 18.25
— Colinii- 24.75 10. 50 20. .'.0 1S.:)0

AUeinagrie. Berlin 2185 18.:iD » »

— Cologne 23.35 18.10 » »

— Krancfort 2'i..50 20.00 22.00 1800
Suisse. Gcni've 25 50 » » 18.25

Italie. Turm 24. .5(1 20.25 17.25 17.50

Esj'agne. Valladolid 23.70 » « »

Autriche. Vienne l'.i.75 10.50 18.00 16.00

Hongrie. Budapeslb 21.00 Ki.iK) 17.75 15 50
Russie. Saint-F'étersbourg.

.

10.35 14.50 s 11.25

h'Ials-Unis. New-York 20.95 » »
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V RÉGION. — NORD-OrEST.

Blé. Seigle. Orge. I

fr. fr. fr.

Calvados. Condé 21.00 18.25 18.00
— Lisieux 23.80 19.00 19.50

C.-du-iVord. Laiinion . . 22.50 15.75 »

— Ponineux. '.M. 75 15.50 15.50

Finistère. MorUw 22.00 » 15.50
— Quimper 22.50 16.23 17.00

lUe-el-Vilaine. Rennes. 23.25 » 17.00
— Hedon 23 00 15.00 »

Manche. Avranches 24.00 » 18.25
— Pontorson 24.30 » 19.00
— Villedieu 24.00 20.50 20 00

Jtfayeiine. Laval 23.75 » 17.25
— Cliàleaii-Gonlier. 24.00 » 18.25

.tfoi-btVian. Hennebont.. 23.25 (6.00 »

Onte. Alençon 25.50 19.23 19.20
— Mortagne '4 0) 19.50 18.70

Sor</i«. Le Mans 24.75 » 17.50
— Sablé 24.20 » 19.75

Prix moyens 23.58 17.50 18 03

i' RÉGION. — NORl>.

Aisne. Laon 21.50 14.50 17.50

— La Fère 22.00 15.00 »

— Soissons 23.1)0 15.50 »

Eure. Evreux 24.5' 15.00 19.50
— Le Neobourg 24.10 15.40 19.75

— Pacy 24 50 14.75 20.00

Eure-et-Loir. Chartres.. 23.90 14.00 18-75

— Auneau 24 00 16.00 2000
— Nogent-le-Rotrou. 24.35 » 19.40

Nord. Lille 23. «0 16.25 »

— Douai 23.25 17.00 18.75

— Dunkeique 24.50 16.65 19.00

Oise. Beauvais 23.50 14.50 16.50

— Compicgne 21.50 14.75 17.50

— senlis 22.00 14.00 »

Pas-de-Calais. Ama... 23.00 1700 »

— Saini-Omer 23.50 16 50 19.25

Seine. Paris...' 24.75 15.20 19.75

S.-et-Mar. Dammartin.. 22.25 14.50 17.50

— Moaux 23.00 15.25 17.00

— Provins 24.00 14.75 18.25

S.-et-Oisc. Elampes 23.75 14.80 18.75

— Angeiville 24.00 15.25 18.50

— Versailles 23. .iO 14.50 19.00

Seine-hi/'érieure.Roiien. 23.60 15.10 18.75

— Féoamp 22.30 15.00 »

— Yïetot 22.65 » 16.00

Somme. AbbeviUe 22.50 » 19.20
— DO'jllens 23.25 16.00 19.23

— Roye 22.00 14.50 17.75

Prix moyens 23.25 15.23 18.52

3* RÉGION. — NORn-Esr.
Ardennes. Charleville.. 22.50 15.25 18.25

— Sedan 22.75 15.00 18.50

Aube. Bar-snr-Aube 22.23 » 17.50
— Mery-sur-Seine... 22.25 14.00 16.50
— Troyes 22.50 15 75 17.50

ilforn.-. Ch;\lons 22.25 14,75 16.75
— Relni^; 2225 15.35 18.00
— S.lii'le-Vlenellould 22 50 14.75 17.73

Hte-.Wavne. Gliaumoul. . 21.00 » »

.tfeurt/ie-ef-Wo.f. Nancy. 23.25 16. 00 16.50

— Lnnéville 23.25 » »

— Toul 23.00 16.00 16.00

Meuse. Bar-le-Duc 23.00 10.75 17.25

— Verdun 23.00 » 16 75

Waule-Sadiic. Gray 22.00 15.50 15.00

— Vesoul 22.50 15.25 16.75

Vosges. Epinal 24.25 15.50 »

— .>4ourcliiteau 22.50 15.50 17.5

Prix moyens 22.61 15.33 17.10

4* RÉGION. — OUKSr.

C/varenfe. Angonléme... 24.25 19.00 19.25

— UuHec 24.50 » 19.00

CAo>-.-/n/éi". Marans 23.25 » 18.00

Oeux-S'-vres. Niort.,.. 24.00 » 17.25

/ndre-el-Z-oirc. Tours .. . 23.25 14.25 16.75
— Bière 23.00 14.50 19.75

£,oir*-/Hr. Nantes 23 ij n

Af.-el-/.ojr'. Sanmur. .. . 2'i.oo 15.50 21.00
— Angers 23.00 16.00 19.75

Vendée. Luçon 23.50 » 19.25
— Fonlenay-le-Cte.. 23.25 » IS.OO

Kienne. Poitiers 23 50 » 20 00
— Loitdun 23.75 » 20.50

Wiiufc- tienne. Limoges. 24.00 16.50 IS.OO

Prix raoyens 23.64 15.96 18.96

17.85

16.40
15.30
16.30
18.50
17.00
16.75
16.50
17.50
17.25

17.50
15.25
17.80
16.50
17.50
16.50
16.50
16.70
18.25
16.50
17.00
17.23
16.50
16.75
17.50
20.10
20.00
17 00

16.25

15 50

17.00

17.02

16 50

15.50
13.00
15.75

16.50
15.85

16.40

15.00
14.75
16.50
14.75
15.00

17.00
17.20
14.73

15.20
16.50
15.25

16.13

20.00
10.75
16.00
17.00
16.50

15.75
16. ÛO
17.50
18.50
16.50
16.75

16.00
16.50
17.25

18.40

5* REGION. — CRNTRB.

Blé. Seigle. Orge. Atoùm.
fr. fr. fr. fr.

Allier. Montluçon 22.75 16.00 18.00 16.75— Gannat 22.75 • 19.25 16.00— Saint-Pourçain... 25.00 17.00 19 00 17.00
Cher. Bourges 25.20 14.50 19.25 16.50— Saint-Amand 22.70 » 19.20 16.25

Auliigny 23.10 14.25 18.50 16.30
Creuse. Aubuason 23.50 15.20 » 16.25
Mdre. Chiteauroux. .. . 23.83 15.80 18.50 16.25— Issoudun 23.25 » 19.00 16.30— Valençay 23.00 15.50 18.83 15.20
Z.oireK Orléans 23.50 13.20 19.00 17.25— Gleu 23.00 14.25 18 5' 16.00— Patay 24.00 15.00 13.75 16.70
L.-et-Cher. Blois 23.90 15.10 20.15 18.50— Montoire 23.25 18. 00 19.23 17,20
A''iei)re. Nevtrs 22.73 15.50 20.00 17.00— La Charité 22.50 14.50 » 16.25
Tonne. Jolgny 23.00 14.00 17.50 16.50— Saint-Florentin... 23.25 !3.50 17.75 16.50
— Sens 23. 7j 14.23 17.30 16.40

Prix moyens 23.40 15.15 18.78 16.58

6" RÉilON. — EST.
Xl'n. Bourg 24.23 16.50 » 18.00— Pont-de-Vaui 24.50 16.50 18.30 17.00
Cd(e-d'Or. Dijon 22.50 15.75 19.00 15.50— Beaune 22.00 • 17.75 15.75
Z)oub5. Besançon 22.75 » n 15.50
Isère. Grenoble 24.00 17.00 » 18.25
— Bour;.'oin 23.25 15.75 16.75 16.50

yiira. Dole 23.50 15.25 18.00 16.00
Loire. Saint-Etienne . . , 23.30 i6 oo 16.50 19.25
P.-de-i/ôme. Cl.-Ferrand 23.75 16.50 16.75 »

Rhône. Lyon 23.75 » a »

Saôtie-et-Loire. Chalon. 23.00 16.25 18.00 16.60
— Maçon 25.60 17.00 18 40 18.30

6ouoie. Chatnbéry. . . ... 25.70 18.30 » 18.50
flte-Savoie. AnaQcy 24.73 » « 16.50

Prix moyens 23.78 16.45 17.74 17.05

T RÉGION. — srD-ocEsr.

ylrièije. Pamiers 23.10 17.70 » 19.30
— ["oix 24.00 18.00 » 17 50

Doi'dojne. Bergerac... 23.30 18.25 18.50 19.20
Hie-Gai'oiine. Toulouse. 23 oo 19.25 18.50 13.30
— Saint-Gaudens... 23 50 19.00 18.75 20.00

Gers. Condoni 24.85 » u 20.50
— Eauze 26.00 » » 21.00
— Mirande 23.25 » • 20.75

Gironde. Bocd'-.a.lix 23.73 » » 19 OO
— La Reole.. 24.00 17.50 » 18.23

Landes. Dax 25.50 19.30 » »

Lot-et-Garonne. Agen... 23.00 20.50 18.50 19.25
— Nerac 25.20 19.50 » !9.00

S.-Pi/rênëes. Bayonne.. 24.25 18.20 18.25 . 19. CO
//tes-Pyréuiifs. Tarbes.. 24.00 18.00 » 19.25

Prix moyens 2^.06 18.07 18.50 19.36

8* RÉGION. — SUD.

-4ude. Castelnaudary... 24.00 » 18.30 20.25
— Caroasionne 24.50 » 19.00 18.50

.^l'Ci/ron. Rodez 22.75 19.40 » 18.50
Canmf. Mauriac 26.00 23. 2j » 18.65
Cor/-e:«. Tulle 24.00 17.50 17.75 18.50
Héra.i'.t. Montpellier .. 24.25 » 19 00 18.25

Lof. Figeac 23.85 19.23 » 18 50'

Lo:crd. Mende 24.70 18.65 18.65 17.70

Pj/i'éiiées-Oi'.Perpignan. 24.40 18.20 17.10 25.00
roi-il. AIbi 2500 17.75 • 18.00
Torn-el-lïar.Montauban 24.25 18 30 1S.25 19.00
— Moissac 23.50 1 9.^0 » 18.00

Prix moyens 24.23 19. li 18.32 19.07

9" RÉGION. — srii-Bsr.

fids.sfs-.-Upcs. Manosque 24.70 » » 20.00
Hautes-.ilpfs. BriaByiu. 23. .tO 17.35 18.00 19.20
/l(pes..l/uri(inifs. S. ce.. 26.00 18.00 19. 00 19. 25
/trdBc/ii-. Privas 26. o5 la. 40 17.00 18.80

B.-dii-/î/idm;. Arles 24.50 » 16 50 18.25

OiVime. Monleliuiar 24.25 » 16.00 18.15

Oord. Nitnes 24. "0 » 16 60 18.50

Haute-Loirr. Brioude... 23.75 18.75 20.50 16.50

rnr. Dr.u li^nan 24 00 « • »

Vaucluse. Avignon 24.50 » » 18.20

Prix raoyens 24.56 18, lo 17.57 18.34

Moy. de toute la France 23.79 16.84 18.

U

17.78

— de la semaine précéd. 23.72 16.07 1 8 20 1 7.57

Sur laseMiainejH,iusse. 0.07 0.17 » 0.21

précédente. .(Baisse. ."
» » o.oi »



DES DENRItlES AGRICOLES (16 FIÏVRIEU 1884). 277

Blés. — L'hivei\ s'il est permis de lui donner ce nom, continue à présenter tous

les caractères du jn-intemps : puissc-t-il no pas laisser plus tard des traces de son

passage. Los blés on terre sont très beaux; la [iréparalion des terres pour les

semailles de piiiiteiu|)s s'acliùvo bien, et inèmj les semailles S')nt commencées.
Quant au commerce des grains, il présente toujours la même situation : les prix

sont i)as, et les atïaires sont partout pres([ue nulles. Toutefois, sur i[ ieli|ues mar-

chés, il y a eu, depuis huit jours, un peu de reprise; dans tous les cas, la baisse

est enrayée. — A la halle de Piuis, le mercredi l3 février, il y a eu plus de fer-

meté dans les prix, ([uoique les ventes soient toujours bien faibles. On cotait de

33 fr. 50 à 26 fr. par 100 kilog. suivant les ([ualilés ou en moyenne 24 l'r. 75.

— Au marché des blés à livrer, ou cote : courant du mois, 23 fr. 25 à

23 fr. 50 ; mars, 23 Ir. 50 à 23 fr. 75 ; mars et avril, 23 fr. 75 à 24 fr.
;
quatre

mois de mars, 24 fr. à 24 fr. 25; mai et juin, 24 fr. :0 à 24 fr. 75; quatre

mois de mai, 24 fr. 75 à 25 fr. — Au Havre, il n'y a toujours que des alTaires très

calmes ; les blés d'Amérique sont peu recherches ; on les paye de 24 fr. à 24 fr. 50

par 1 00 kilog. suivant les catégories. — A MarsciUe^ il y a eu des ventes ])lus nom-
breuses durant cette semaine ; les arrivages en blé ont été de 120,(00 quintaux

environ; le stock est actuellement dans les ducks de 708,000 ([uintaiix. Au der-

nier marché, on cotait par quintal métrique: Red-Winler, 25 fr. 25 à 25 fr. 50;
Berdianska. 25 fr. à 25 fr. 50; Mariinopoli, 24 fr. à 24 fr. 50; Irka, 21 fr. 50 à

22 fr. 75 ; .Vzima Grimée, 23 fr. 50 à ï3 fr. 75 ; AzolT durs, 20 fr. à 22 fr. — A
Lundres, on ne signale que très peu d'allaires; les prix sont faibles pour toutes les

sortes. On cote de 23 fr. à 24 fr. 60 par 100 kilog., suivant les ((ualités et les

provenances.

Farines. — Depuis huit jours, les affaires ont continué à être très calmes, Les
prix des farines de consommation se maintiennent sans changement. On cotait à

la halle de Paris, le mercredi 13 février : marque de Corbell, 56 fr. ; marques de

choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 54 à 56 fr.; bonnes marques, 53 à 54 fr.;

marques ordinaires, 50 à 52 fr.; le tout par sac de 159 kilog. toile à lendre ou
157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 31 fr. 85 à 36 Ir. 95 par

100 kilog., ou en moyenne 34 fr. 40, comme le mercredi précédent. — Peu
d'affaires sur les farines de spéculation. On les cotait à Paris le mercredi 13 fé-

vrier au soir : farines neuf-marques, courant du mois, 48 à 48 fr. 25; mars,

48 fr. 75 à 49 fr. ; mars et avril, 49 fr. à 49 fr. 25,; quatre mois de mars, 50 fr.

à 50 fr. 25; mai et juin, 51 fr. à 51 fr. 25; quatre mois de mai, 52 fr. à 52 fr.

25; le tout par sac de i59 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net. — Maintien des

cours sur les gruaux, qui valent de 39 fr. à 48 fr. par 100 kilog.. et pour les

farines deuxièmes que l'on paye de 22 à 25 fr.

Seigles. — Il y a peu d'affaires sur ce grain. On vend à la halle de Paris,

de 14 fr. 50 à 15 fr. 75 par 100 kilog. — Les farines de seigle se vendent de
19 à 22 fr.

Orfjes. — On recherche surtout les belles qualités. Les prix sont fermes aux
taux de 19 fr. à 20 fr. 50 par 100 kilog. à la halle de Paris. Les escourgeons
valent de 19 fr. 25 à 20 fr. — A Londres, les ventes sont assez actives et les

cours sont sans changements. On vend de 18 fr. 20 à 20 Ir. 05 par i[uintal

métrique, suivant les sortes.

ilalt. — Les prix sont fermes. On paye à Paris, par quintal métri({ue : malt
d'orge, 29 à 34 fr.; d'escourgeon, 29 ^à 32 fr. 50.

Anoiiies. — Maintien des anciens cours. Les avoines valent à la halle de
Paris de 17 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et qualité. — A
Londres il n'y a que peu d'affaires, les cours suut un baisse aux taux de 17 à

19 fr. 95' par 100 kilog.

Sarrasin. — Les affaires sont très calmes. On paye à la halle de Paris de

16 fr. à 16 ir. 50 par 100 kilog. suivant les provenances.
Issues. — Peu d'offres à la halle de Pans, où l'on paye par 100 kilog. : gros

son seul, 15 fr. 75 à 16 fr.; sons gros et moyens, 15 fr. 25 à 15 fr. 50; son

trois cases, 14 fr. 50 à 15 fr. ; sons tins, 13 fr. 50 à 14 fr. ; recoupettes, 14 fr.
;

remoulages bis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 16 fr. 50 à 17 fr. 50.

m. — Vins. — Spiritueux. — l^inaiyres. — Cidres.

Vins. — A part quelques parties du Bordelais et de la Champagne, les affaires

ont été encore assez calmes durant cette semaine; il n'y a pas lieu d'ailleurs de

s'en étonner au moment où nous sommes arrivés, car les soutirages des vins

nouveaux vont se faire bientôt, et il est naturel que le commerce attende, puisqu'il
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est approvisioQné aujourd'hui pour les besoins Je la consommation courante.

Quant aux cours, ils se maintiennent partout avec assez de fermeté. Les ventes

qui se sont faites dans la Gironde ont été réalisées à des prix assez élevés pour
assurer une confiance absolue dans l'avenir des cours; dans le Blayais. un assez

important courant d'atliires a eu lieu aux faux de 500 à 850 fr. par tonneau sui-

vant les chais. D'autre part, on anuDUoe à Bercy des arrivages iiuponants- de vins

étrangers, notamment d'Espagne ; ces vins étant en général de qualité très

médiocre, le commerce devra faire des achats consilérables devins français com-
muns, pour opérer les coupaj;es indispensables à l'écoulement de leur marchan-
dise exotique. La situation s'annonce, en résumé, meilleure pour les vignerons.

Spiritueux. — La situation a peu varié depuis huit jours ; les bas prix des

cours sur les alcools d'industrie sont la principale cause de cette atonie dans les

affaires. Sur les marches du Midi, les cours varient peu. On cote à Gstte, trois-

six bon goût, 110 fr. ; marc, 98 fr. ; àBéziers, trois-six bon goiit, 103 fr. ; marc,

95 fr.; à Montpellier,trois-six bon goût, 105 ; marc, 95 fr.; à Nîmes, trois-six bon
goût, 100 fr. ; marc, 92 fr. — A .Saintes, les eaux-de-vie nouvelles valent de 205
à 220 fr. — k. G)gnac, les cours demaurenL aux taux que nous avons inliqués.

—

— A Paris, on cote par hectolitre : trois-six fin Nord, 90 degrés, l'* qualité,

disponible, 44 fr. 25 à 44 fr. 50 ; mars, 45 fr. ; mars et avril, 44 fr. 5 3 ; ijuatre

mois de mai, 47 fr. — Le stock était, au 13 février, de 18,400 pipes, contre

19,05J à la même date de 18^3.

Raisins secs. — Les affaires sont très calmes dans les ports
; les prix demeu-

rent sans changements pour toutes sortes de provenances.

Yinaiijres. —-On cite à Orléans par hectolitre : Vinaigre nouveau de vin vieux,

3 8 à 41 fr.; vinaigre vieux, 50 à 55 fr.

IV. — Sucres. — Sélatses. — Fécules. — Ghtîoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — La situation du commerce des sucres est toujours la inèm?; mais

heureusement nous n'avons pas de baisse nouvelle à signaler dans les prix. On
cote, à Paris, par 100 kilog. : sucres bruts, 88 degrés saccharimétriques, 45 fr. 25;

les 99 degrés, 52 fr. 25 à 52 fr. 50; sucres blancs n» 3, 52 fr. 50 à 52 fr. 75. —
A Lille, sucres bruts, 43 fr. 75 à 44 fr.

; à Valenciennes, sucres bruts, 44 à

44 fr. 25; à Péronne, sucrss bruts, 44 fr. 25 à 44 fr. 50. Le stock de l'entrepôt

réel des sucres était, à Paris, le 13 lévrier, de 1,150,000 sacs pour les sucres

indigènes, sans variations depuis huit jours. — Pour les sucres raiTinés, les

prix sont toujours faibles; on paye, à Paris, 10 2 fr. à 10 J fr. par 100 kilog. à

la consommation, et d^ 56 fr. à 57 fr. 50 pour l'exportalion. — .A. l.,ondres, le

marché des sucres est calmi!, avec maintien des prix sans changements.
Mélasses.-— Les prix restent fixés, à Paris, à 12 fr. par 100 kilog. pour les

mélasses de raflineric.

Fécules. — Peu d'affaires ; les prix sont faible?. On paye, à Paris, 31 fr. 50 à

32 fr. par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à Gompiègne, 31 fr. 50

pour celles de l'Oise. Peu de ventes sur les fécules vertes.

Glucoses. — L«s ventes comiuuent d'être peu actives. On vend, à Paris, par

100 kilog., suivant les sortes : sirop de froment, 55 à 57 fr., sirop massé,

44 à 46 fr.; sirops liquides. 36 à 38 fr.

Houblons. — Il y a beaucoup d'activité dans les transactions ; les prix accusent

une grande fermeté. On paye suivant les centres de production, par quintal

métrique : dans le Nord, 250 à 280 fr ; en Lorraine, 330 à 40 J fr.; en Alsace,

440 à 460 fr.; en Bourgogne, 400 Ir. En .Allemagne, on sii^nale aussi un mouve-
ment assez marqué de hausse, principalement pour les bonnes qualités.

V. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Les ventes sont peu importantes, et les prix restia". sans c'.iaage-

meuts appréciables. O.i pi.y- à Paris par 100 kilog. ; huile de colzi en tous fûts,

79 fr. 50 ;
en tonnes, 81 fr. 50 ;

épurée en tonnes, 89 fr. 50; huile de lin en tous

fiîts, 54 fr.; en tonnes, 55 ir. Sur les marchés des dipirtcments, on paye les

huiles do col/.a : llouen, 81 fr.; Gien, 77 fr. 50; .V-rras, 8J fr.; et pour les autres

sortes, œillelte, lOJ à 104 fr.; ]iavût, 77 fr.; lin, 55 fr. à 55 fc. 50; caraelinc,

72 fr.; ravison, 72 fr. — Dans le Miii, la fabrication des huiles d'olive marche

toujours asse^ lentement; les affaires sont restreintes, et les cours varient pe.i.Oa

paye par lOJ kilog. à -Vice : huile extra, 195 à 205 fr.; surfine, ISO à 185 fr.;

fine nouvelle, 145 à 150 fr.; mi fine. 130 à 140 (r.; bonne, 125 à 130 fr.

Graines oléagineuses. — Les ventes se font facilement. Oa cote dans le Nord,
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par hectolitre : graine d'œiilelte, 26 fr. à 2S l'r. 50 ; lin nouveau, 18 fr. 50 à 22 (r.;

cameline, 15 fr. à 18 fr. 50 ;
— à Gaen, graines de colza, 24 fr. 50.

VI. — Tourteaux. — Noirs. — Eti'jrais.

Tourleaux. — l'ea de, ventes avec des prix soutenus. On cote par quinla/

métriiinc : à Arras, tourteaux d'(L'illette, 18 fr.; de lin, '23 fr. 50; de cameline,

17 fr.; — à Rouen, tourteaux de colza, ISfr. 50; de sésarae, 15 fr.; de lin,

21 fr. 50 ;
de ravison, 10 fr. .^0; — à G:ien, tourteaux do colza, 18 fr. 50.

Nuirs. — Mêmes prix à ^alencicnnes. On cote par 100 kilo;^'. : noir animal neuf

en grains, 33 à 36 fr. par 100 kilog. ; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre ;

noir d'engrais, 2 à 8 ir.

Engrais. — Les prix sont toujours faibles pour les engraisazotés, aux ta\ixi[uc

nous avons donnés il y a huit jours.

VII. — Matières résineuses, colorantes et tannantes.

Malières résineuses. — Les prix se soutiennent sur les marchés du Sud-Ouest '.

On paye à Bazas les j^emmes de 27 li'. 50 à 28 fr. la barriipie de -250 litres.

Chanvres. — Il y a une certaine faiblesse dans les cours. Dans la Mayenne,

les chanvres nouveaux de pays se vendent de 60 à 70 fr. par quintal métrique.

Lins. — Mêmes cours que la semaine précédente. On cote à Douliens, les lins

de pays de 75 à 82 fr. 50 par 100 kilog.

VIII. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Il y a des affaires assez actives. On paye à Paris 91 fr. par 100 kilcj.

pour les suifs purs de l'abat de la boucherie; 6S fr. 25 pour les suifs (n

branches.

Saindoux. — Las cours sont encore en hausse. Au Havre, les saindoux d'Amé-

rique se vendent de 120 à i21 fr. par quintal métrique.

IX. — Beurres. — Œu/s. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 205,721 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 0-2

à 4fr.
;

petits beurres, 1 fr. 42 à 3 fr. 18; Gournay, 1 fr. 9S à 4 fr. 00; Isigny,

2 fr. 08 à 7 fr. 68.

Œufs. — Du 4 au 9 lévrier, on a vendu à la halle de Paris 6,850,375 œufs. Au
dernier jour, on payait par mille : choix, 102 à 114 Ir.; ordinaires, 70 à 86 fr.;

petits, 50 à 63 fr.

Fromaijes. — On cote à la halle de Paris : par douzaine, Brie, 3 à 25 fr.; Mont-
Ihéry, 15 fr.: par cent. Livarot, 47 à 101 fr.; Monl-Dure, 5 à 15 fr.; Neulchàtcl,

2 fr. 50 à 23 fr. 50; divers, 6 à 60 fr.; — par 100 kilog. Gruyère, 115 à 190 fr.

X. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 7 au mardi 12 février :

Poids Frix du kilos;, de viande neUe t*. r

Vendus iiiovtMi pied au marche du 12 fi;vrier.

Pour Pour En 4 quiirliers. 1" 2» 3» Prix

Amenés. Paris, l'eïtérieur. totalile. kil. qiKil. quai. quai. moyen.
Boeufs :,,X\:, 3,263 l,'i73 4,736 S'i-'i 1.72 1.52 1.32 1.52
Vaches 1.,<)K'i '\\ 66S 1,3S2 2M l.fi'i 1.40 1.24 1.4»

Taureau.K 3-.-) 27S 60 338 38y> 1 .TU) 1.40 1.2G 1.39

Veaux 3,321 2,1-34 813 2,y27 76 2.26 2.06 1.70 2.01

Moutons .38,834 27,231 7,907 3.i,l:K 20 2.06 1.88 1.72 1.8.'>

Porcs gras. .. . 8,454 2,153 5,047 8,200 83 1.30 1.26 1.20 1.26

Quoique le marché ait continué à être fortement approvisionné, la vente a été

facile pour toutes les catégories ; les prix de toutes les sortes accusent beaucoup

de iermeté. — Sur les marchés des départements, on cote : Rouen, bœuf, 1 Ir. bO

à 1 fr. 90 par kilog. de viande nette sur pied ; vache, 1 fr. 55 à. 1 fr. 85 ;
veau,

1 fr. 95 à 2 fr. 30; mouton, 1 fr. 95 à 2 fr. 30; porc, 1 fr. 05 à 1 fr. 30; —
Nantes, bœuf, fr. 80 par kilog. brut sur pied ; vache, fr. 75; veau, 1 fr. 10;

mouton, I fr. 05 à 1 fr. 10 ;
—^ jVoncy, bœuf, 87 à 92 fr. par 100 kilog bruts;

vache, 65 à 88 fr.; veau, 120 à 132 Ir.; moulou, 95 à 110 fr.; porc, 62 à 68 fr.;

— Dijon, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 72; taureau, 1 fr. 24 à 1 fr. 54; vache, 1 fr. 20 à

1 fr. 68 ; veau (poids vif), 1 Ir. 10 à 1 fr. 24 ; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 90
;
porc

(poids vif), fr. 88 à fr. 96 ;
— Nevers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 ; vache,

l fr. 40 à 1 fr. 60; veau, 2 fr.; mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Bournain,

bœuf, OG ;i 70 ''-
: v;icb-. 5« k 68 fr.; mouton, 80 à 86 fr.; porc, 80 à 83 fr.;

vedu, loi a 110 II.; — A/'/ic, ]>:L'Lif, I IV. 3' n 1 !V. .''^5; taureau, 1 fr. 48; vache,
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I fr. 05 à 1 fr. 50 ; mouton, 1 fr. 86 à 1 fr. 97; brebis, 1 fr. 45 à I fr. 75;
agneau, 1 fr. 15 à 1 fr. 20 ; veau (poids vif), 1 fr. 10 à 1 fr. i5; — Gmcve, bœuf,
1 ir. 70 à 1 fr. 80; veau (poids vit), fr. 95 à 1 fr. 10 : inouton, 1 fr. 70 à
1 fr. 80; povc ipoids vit'), 1 fr. 10 à 1 fr. 15.

A Londres, durant la semaine dernière, les importations d'animaux étrangers

ont été peu impoi tantes, elles consistaient en 770 liœufs et kQ veaux Prix du
kilog. : Bœiij, qualité inférieure, x tr. 4i à 1 fr. 75; 2% 1 fr. 87 à 1 fr. 93;
PS 1 fr. 93 à 2 fr. 05. — Veau, 2 fr. 10 à 2 fr. 45. — Mouton, 2', 1 fr. 75 à

1 fr. 99; 1", 2 fr. 16 à 2 fr. 28. — Porc, 1 fr. 39 à 1 fr. 64.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la hatlo de Paris, du 4 au 10 février :

Prix da kilog. le II février.

kilog. I'" quai. •>• quai. 3* quai. Choix. Basse Boucherie.

Boeuf on vache... 193,303 l..î2àl.94 1.30 à 1.50 0.80 i 1.28 1.40 à 2.70 0.20 à 1.20
-Veau 16!, 063 1.96 2.26 1.70 1.90 1.36 1.68 » » . .

Mouton 83,2'i6 1.46 1.84 1.24 1.44 0.86 1.22 1.66 2.96 •

Porc 89.360 Porc frais I.IOàl.38

528,972 Soitparjour 75,568 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 10,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Sauf pour la viande de bœuf les cours sont les mêmes que la semaine
précédente.

XI. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 14 février (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" V 3' 1" 2- 3* 1" V 3
quai. quai. quai. qnal. qnal. quai. qnal. quai. quai
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

83 r.j 68 118 112 100 90 85 75

Cours de la charcuterie. — On v'end à la Villctte par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 75 fr.; 2% 65 à 70 fr. Poids vit, 42 à 51 fr.

.\11. — Marché aux bestiaux de la Villelte du jeudi 14 février 1884.

Cours des commissioDoaires
Poids Cours officiels. eu bestiaux.

Animaux général, i" V 3* Prix 1" 1' V Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2 033 140 350 1.72 1.52 1.26 <.2',àl.7« 1.72 ho 1.25 1.22àl.75
Vaches 596 Mo 23'i 1.62 1.38 1.22 1.16 (OS '.60 1.3b 1.22 1.15 1.6-i

Taureaux... 169 16 392 1.48 1.38 1.24 1.20 1.52 l.li 1.35 1.22 1 18 t. 50

Veaux 1.298 2.,1 «0 2.26 2.06 1.76 1.56 2.46 » . » .

Moutons 18 299 1.467 20 2.04 1.88 1.70 1.53 2.08 » ». »

Porcs sras.. 4.243 170 82 1.40 1.36 1.30 1.24 1.44 . . »

— maigres.. o d »»»»-»»»»»
Vente lente sur toutes les espèces.

.Mil. — Résumé.

Les prix de la plupart des denrées se sont maintenus sans variations depuis

huit jours. A. Remy.

BULLETIN FLXANCIER
L'emprunt a très bien marché ; c'est un nouveau succès pour le crédit de la

France. Les cours des fonds d'Etat v.irient peu. On cote : 3 pour 100, 76fr. 95;— 3 pour 100 amortissable, 78 fr. 25; — 4 et demi pour 100 ancien, 107 fr. —
4 et demi pour 100 nouveau, 106 fr. 40.

Les cours des actions des établissements de crédit ont peu varié : Banque
de France, 5,175 fr. ; Crédit foncier, 1,250 tr. ; Comptoir d'escompte, 942 fr. 50

;

Banque de Paris et des Pays-Bas, 855 fr. ;
Banque d escompte de Paris,

521 fr. 25; Sociélé des dépôts et comptes courants, O**© fr. ; Société générale,

486 fr. 25 ; Crédit lyonnais, 560 fr.; Crédit industriel et commercial, 680 fr.
;

Banque franco-égyptienne, 572 fr. 50; Sociélé franco-algérienne, 507 tr. 50.

Grande fermeté sur les Compagnies de chemins de fer, qui valent : Est, 735 fr.;

Patis-Lyon-Méditerranée, 1,245 tr.; Midi, 1,125 fr. ; Nord, 1,732 fr. 50;
Orléans, 1,182 fr. 50; Ouest, 805 fr.

Les aciions du canal de Suez valent : 2,057 fr. ; les délégations. 1,172 fr. 50;
les parts civiles, 1,280 fr. Les actions de Panama se cotent 498 fr. 50.

Escompte à la Banque de France : 3 pour lOÙ; intérêt des avances, 4 pour

100. E. Febon.

I.f. aérant : A. BcucuÉ.



GiïRONrQUR AORIGOLK (2.-.f>;vrieiii88'.,.

Aperçu sommaire sur lesconcours R^n^raux attricoles ili; Paris. — Les expositions d'animaux Kraa

et (j'aiim.iux leprn liK-ieuis. — l'iO){rès ilan-i l'emploi el di'is la constriioljnu (Ihs micliiries

atfricul s — lUiinioii-i île II Siciéiù îles ai^riculloirs de Frai.co vl de la Sjciéiù d'ciicoiira-

eemeiil à l'a^' icullure. — Conpiriison de li prodiiciioi du su ;re en Krince el eu Allcinau'uc

Ojns la ea np'gne acluelle — N6;essiié d'une promiitQ 'éfo me le l'asiieite <le l'impOt. — l.cs

relards np 10 lés à la conslruclion des canaux d'irri|<ation du Kliûn». — Question a Iress^e par
M. PleyroàM. le mini-Ire ilolaRricuilure.— (^oncmirs ouvert en AI|,'t'Tie pour les travaux lercliol-

semriilei de pi iiilalinns d'arlir^s à h.iute li«e — Souscription ouverte p.jur élever un monument
è Kiinç ns llc-ili. — Propositions de loi relatives au dr.iinaf^e — Le phyllnxea. — (Compte
rendu "fiiciel de la réuninn de la Commission supj ieiire du p'iy'lixera. — Lettre de M. Hou-
miu'u ère. — Procédé employé par M, li lill luni xit pour mi nnnir la végolati in d) ses vignes.
— Li « eiïe de la vi^ne. — Concours do t;reiTi,'i o cvert à Perij; leut pir la Sociéié d'.igiicul-

luro de la Uoidogne. — L'ensila.;; des lourragis vert;. — Lettre de M. Gi-ton Coruiouls-

Hiulès. — Progrès le l'ensilag; d-îs fo irrages en Angleterre. — Date< du coiicoirs de la

Société 'oy.ile d'agriculture d'Angletcrio :\ Sclirews!)jry en juillet 18d4. — Décorations dans
l'ordre du Mérite agricole.

I. — Les solennités ngricoles.

D'importantes solennilés ai,'ricolt3s ont ou limi et continunnt durant

cette semaine. Au premier ranj:; se trouve le concours gtimiral de l'.tris
;

viennent ensuite les sessions de lu Société d'encouragement à l'agri-

cuiliire el de la Société des agricidteiirs de France.

Le concours général a été m.igniliniie, et jamiis il n'a rencontré un
succès aussi complet. Les visiteurs y ont aHlaé en nombre inconnu

jusqu'ici pour la France. Par l'ensemble et pir ses diverses parties, il

a été supérieur aux précédents. La partie faible est celle des animaux
reproducteurs; il est vrai qu'elle a été, l'an dernier, ajoutée comme une

sorte de superl'étation, à des concours pour lesquels elle n'< st pas faite.

Ce n'est pas une bonne condition que de montrer de jeunes animaux
reproducteurs à côté d'animaux gras énormes, et d'ailleurs la saison

n'est pas favorable pour une exliibilion de ce gi>nre. 11 peut se rencontrer

un succès dans une localité spéciale comme Nevers, a cause de circon-

stances particulières et surtout parce que c'est l'occasion d'un grand

marcbé pour une race spéciale. Il ne saurailen être de même pour le con-

cours de Paris qui appelle surtout comme aclieleurs les boucbors. Quoi

qu'il en soit, il est bon de laisser comme annexe le concours de repro-

ducteurs, mais il est dilTicile de compter sur son développem-nt. Les

parties essentielles du concours de Paris seront toujours les animaux
gras, les volailles, les beurres, les fromages, les produits agricoles

divers, les macbines.

Notre confrère M. Heuzé, commissaire général du concours, a su

donner à l'arrangement général des dispositions charmantes, il a

trouvé le moyen de faire faire des expositions annexes qui ont vivement

attiré 1 attention publique; les fruits et les fleurs, puis les expositions

scolaires sont de ce nombre. Quant aux macbines et aux instruments

divers de l'agriculture, il n'y a jamais eu à Paris quelque chose de

plus complet. D ailleurs d'importantes nouveautés fixaient l'attention.

Nous citerons par exemple de nombreuses expositions ilu système de

mouture par les cylindres. Ce moyen de produire la farine alïïrme de

plus en plus sa supériorité; il constitue mai-itenant une véritable

révoluiion dans la minoterie. On peut citer encore le moyen de délailer

le beurre par une turbine exposée par M. Pilter, le hache-ina'is avec

élévateur centrifuge de AL Albaret. iSos grands constructeurs ont fait

des étalages merveilleux, et ont montré, par des perfectionnements

nouveaux, qu'ils se tiennent au courant de tous les progrès de la

mécanique, que parfois même ils marchent en avant; nous ne pouvons

N» 77G. — Tome 1" de 1884. — 23 Février.
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ici commencer une énumératioa qui viendra naturellement dans le

compte rendu du co-ncours.

La Société d'encouragement à l'agriculture, après plusieurs discus-

sions, notamment sur le crédit agricole, a illustré sa session par un
banquet offert à M. Pasteur ; le Journal en donne un compte rendu

spécial. Quant à la Société des agriculteurs de France, elle vient

d'ouvrir sa session qui a appelé à Paris un nombre de membres très

considérable. Puissent ses travaux être féconds !

Tout cela constitue une agitation utile, destinée à montrer plutôt les

questions à résoudre qu'à donner de véritables solutions. Pour celles-

ci, il faut des études qui demandent du temps et qui ne peuvent
pas s'improviser.

II. — La réforme de l'impôt du sucre.

L'inégalité des conditions dans lesquelles l'industrie sucrière fran-

çaise se trouve placée vis-à-vis de l'industrie sucrière allemande ressort

parfaitement de la comparaison suivante que M. Dureau établit dans
le Journal des fabricants de sucre : « L'Allemagne, dont la fabrication

touche à son terme et qui, par les statistiques très exactes qu'elle

publie, nous fait ronnaître régulièrement ses résultats, aura mis en

oeuvre, dans le cours de cette campagne, 8 milliards 750 millions de

kilog. de betteraves dont elle retirera 925 millions de kilog. de sucre,

soit 10. et demi pour 100. La France, suivant toute probabilité, aura

travaillé, dans le cours de cette même campagne, 7 milliards 500 mil-

lions de kilog. de betteraves pour produire A50 millions de kilog. de

sucre, soit G pour 100. Toute personne, si peu familiarisée qu'elle soit

avec la question des sucres, sera frappée de la différence qui ressort

de cette comparaison. « Quand bien même l'industrie française serait

aussi bien outillée que l'industrie allemande, il lui serait encore

impossible de lutter, parce que les conditions fiscales sont telles qu'une

partie notable des 925 millions de kilog. de sucra produits en xVlle-

magne échappe à l'impôt, tandis qu'en France aucune parcelle de

sucre n'arrive sur le marché sans avoir acquitté un droit presque égal

à sa valeur. C'est là la cause de tous les embarras dans lesquels nous

nous trouvons aujourd'hui; c'est pour cette raison que les cultivateurs

ne produisent pas des betteraves riches en sucre que les fabricants ne

pourraient pas payer à leur valeur réelle. La situation est telle aujour-

d'hui que les ensemencements de betteraves vont s'effectuer sur une
échelle beaucoup plus restreinte que les années précédentes, si la

solution proposée, la transformation de l'impôt, n'est pas rapid-'Uient

adoptée. Nous sommes donc obligés de repéter encore qu'il faut en Unir

promptement, si l'on veut que nous n'assistions pas, dans un avenir

rapproché, à la ruine de la culture de la betterave à sucre en France.

III. — Les canaux à dériver du Rhône.

Dans la séance de la Chambre des députés du 18 février, M. Pieyre

a posé à M. le ministre de l'agriculture une question relative aux

retards apportés à l'exécution des canaux d'irrigation du Rhône. Après
avoir fait l'historique des phases par lesquelles on a fait passer le pro-

jet dû à .M. Aristide Dumont, et des projets successifs qui ont été pro-

posés depuis quelques années, M. Pieyre a fait ressortir combien ces

retards sont préjudiciables aux populations agricoles des départements

qui attendent l'exécution des engagements pris envers elles. M. Méline
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a répondu quo, après l'échec subi devant le Sénat par la loi votée en

18S'2 par la (^iKiinbro des di'piitt's, le minisire de l'aiiricidliire a dû

l'otuellre les projeLs à l'étude. Le (Conseil supérieur de r.iiîi-ieiilture cr»

est siisi acluellcment, el il est à espérer que l'on apportera bienlùt au

Parlement une solution qui permettra de construire immédiatement

une partie des canaux d'irriiiation, pour en exécuter proi^ressivement

l'ensemble, suivant les ressources dont le budget pourrait disposer.

IV. — Le reboisement en ALfjérie.

A l'occasion du concours c^énérai ;iiîrieole qui se tiendra à Blidah,

du I 1 au 20 avril prochain, le j^ouverneur jrénéral de l'Ali^érie vient

de prendre une excellente mesure : la création de prix spéciaux pour

les travaux de reboisement et de plantations d'arbres à haute ligo.

Tous les agriculteurs (le l'Algérie seront admis à concourir pour ces

récompenses. Les travaux sont divisés en trois catégories :
1" reboise-

ments proprement dits, par semis ou plantations en massifs, par bou-

quets ou en bordure, eldont le succès est assuré; 2" création de pépi-

nières en plein rapport; 3" conversion de broussailles en taillis

réguliers, par le recepage et l'interdiction du pâturage, sur une

étendue de 20 hectares au moins. Tes déclarations des concurrents

devront être parvenues avant le !" mars à la préfecture de leur dépar-

tement. L'œuvre du reboisement est une œuvre capitale pour notre

colonie africaine; elle doit êtra poursuivie à la fois par le gouver-

nement et par les colons; elle rencontre de nombreuses difficultés;

mais ces dillicullés sont de celles dont lu persévérance vient toujours

à bout.

V. — Souscription pour élever un monument à F. Bella.

Nous recevons communication de la deuxième liste de la souscription

ouverte par l'Association amicale des ancieas élèves de Grignon, pour

élever un monument à F. BiUa. Voici cette liste :

Fr.

MM. Skavinski, viticulteur à Bordeaux (183«) .'jO 00
Lcbœuf, dii-ecteur de l;i ferme-école de Bcaufrov (1845) 20 00
DufoTir (1,S47) "

.ô 00
Sairil-Gal, piofessear à Grand-J luan .') OO
Auhé'^y. notuire au Donjon (18ÔS) .i OO
Cornaly-d'Almeno, propriétaire au Blinc (18(7) 20 00
Le Ch-nnetier, ancien aumônier de l'école Ue Grignon 10 no

Pradier (1852) 20 00
Sylvestre, propriétaire à Grignon 20 00
Peut, propriétaire à Grigiioii 10 ÛD
Eliopouloi, propriétaire à Macaronia (18.')7) 500 00
Ca/aux, professeur d'agric iltiire fl Melun (1874) 20 00
Bti3cot, agriculteur à H<>rmieres » 10 00
Ju-'e, propriétiirc agriciilicur à Nice (1866). 20 Oi)

Aubry, agriiulleur i Sainte-.\nne (1861) 5 00
Goiide, :igriciilteur à Sèvres (IStiî) -5 00
Au:lioi3 de la Vallée (18.S6) 20 00
Manteau, agric ilteur à Vouzeux 10 00
Warlelle, indus riel à Herrin (|sr,:i) 10 0)
Hardy, directeur de l'école d'horlicuture de Versatiles (t84i)... 20 00

Total de la seconde liste 78.Î OOi

Tolal de la première 48.') 00

Total des deux premières li.slcs 1,270 00

Noos rappalons que les souscriptions doivent être adressées à

M. Albart Rjussille, trésorier de l'Association, -22, place des Bati-

gnollea, à Paris.

VL — Questions relatives au drainuge.

Dans sa séance du 18 février, la Chambre des députés a voté la

prise en considération de deux propositions de loi issues de l'initiative
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parlementaire et relatives au drainage. La première, dae à M. Pe-
titbien et à plusieurs de ses collègues, a pour objet de faciliter les opé-
rations de drainage; la deuxième, dont l'auteur est M. Victor Ples-

sier, se rapporte à l'organisation des associations syndicales pour le

drainage. Ces deux propositions ont été renvoyées à une Commission
chargée de les étudier et de faire un rapport sur l'une et sur l'autre.

VII. — Le phy'doxera.

Dans notre dernière chronique (page 242), nous avons donné un
résumé des travaux de la session de la Commission supérieure du
phylloxéra. I,e Journal ofjkiel en a publié un compte rendu que nous
croyons utile de placer sous les yeux de nos lecteurs :

La Commission supérieure du phylloxéra vient de tenir, du 11 au 13 février,

sa sixième session annuelle, sous la présidence de M. le ministre de l'agri-

culiure.

M. le ministre a ouvert la séance en souhaitant la bienvenue aux membres
venus de la province et a exprimé tous ses regrets de ne pas voir à ses côtés le

président delà Commission supérieure, l'illustre M. Dumas, si dévoué aux inté-

rêts de la viticulture, et que des raisons de santé retiennent loin de Pans en ce

moment.
Dans un rapport détaillé, M. le dirpcteur de l'agr'culture a fait connaître la

situation actuelle de la vilicuiture en France et en Algérie, les travaux accom-
plis depuis la dernière session et les résultats obtenus dans la lutte contre le

phylloxéra.

Ce rapport a donné lieu à un échange d'observations intéressantes de la part

des membres de la Commission, qui ont tour à tour fourni des détails précis sur

l'état des ^ ignobles dans leurs départements et sur les tendances manifestées par
les viticulteurs de leurs régions.

La Commission supérieure a procédé ensuite à la nomination des deux sous-

commissions : l'une, chargée de l'examen des procédés présentés pour la guérison
du phjlloxera et d'indiquer les moyens à recommander pour le traitement des
vignes ; la seconde, ayant pour mission de modifier la carte annuelle des arron-

dissements jihylloxcrés et d'examiner les vœux relatifs à la viticulture.

Dans une dernière séance, la Commission supérieure, après avoir écouté les

rappoits préseiilés par les scus-commissions, a constaté (|u'aucun des procédés

présentés pendant le cours de l'année écoulée n'offrait des garanties de succès.

En conséquence, elle a décidé qu'il n'y avait pis lieu de décerner le prix de

300,000 fr. promis par la loi du 22 juillet 1874 à l'auteur d'un procédé elficaca

et piatii|ue pour la guérison des vigu^s mnladcset qu'il convenait de recommander
comme précédemment, pour le traitement des vignobles, la submersion, le sul-

fure de carbone et le sulfocarhonate de potassium. Elle a constaté, avec la plus

grande sati-il'aclion, que la diifense et la reconstitution des vignes se développaient

chaque année davantage, dans des proportions qui donnaient le plus grand
espoir pour l'avenir.

La Commission a ensuite approuvé les modifications proposées à la carte du
phylloxéra et accueilli les vœux proposés.

A la suite de discussions afipr.ifondins sur toutes ces questions, M. le ministre

a clos la session en remerciant les membres du concours éclairé qu'ils avaient

bien voulu prêter à l'administration.

A rocc;ision du rapport présenté par le D' Menudior, et qui a paru

dans notre dernier numéro, nous recevons de M. P. Roumiguière, de

Bordeaux, la lettre suivante :

« Monsieur, je lis dans votre journal du \^ février un rapport de M. le D'' Me-
nudiiM-, ayant pour titre : R^ipport sur la lut'e pliylloxérijue en 1883.

« Dès le principe d"e sa critique, M. Menudier s'écrie : « J'ai trouvé la

même ignorance cette année que les précédentes » Et plus loin, il s'exprime

ainsi : <c De tous les (larties de l'ancien et du nouveau monde ont surgi des inven-

teurs, no'H proposant dos procédés, les un-! indignes do notre attention, telle la

sécrélion des escaro;ots dans l'eiu salée, et autres tids que les acides, les sels

toxiques, l'électricité, et enlin la bénédiction des pépins. » ,Ie trouve, monsieur le
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rédacteur, ainsi i[ue quoi [ues-iins de vos abonnés, ijue M. Mcnudier (généralise

beaucoup trop. Comme preuve de ce que j'avance, je suis lieureox de vous infor-

mer <|'.i3 j'ai fait de nombreuses expériences, et som les yeux de personnes très

judicieuses, les(|uelles ox|)éri>^nces ont eu l'avantage de démontier que l'électricité

est appelée à procurer un bien unmédial à nos vigne-», en les débiirrassunt de ce

méchant insecte et en auf,'uieiiiant leur vilatité. Il est donc nécessaire, à mon
sens, monsieur le rédacteur, (pie le critiqueur l'iudie avec alleniioii les dillV-renls

procédés avant que (le les classer d'une î'aron absolue parmi les choses indijjnes

de notre attention.

'( D.ms le département de la ('lironde, bon nombre de personnes intelligentes

qui eurent connaissance de mes travaux, et({ui assistèrent à mes premiers succès,

approuvèrent mon travail et ni'exbortèreiit à per>ister.

« J'ai cédé, monsieur, avec empressement aux exhortations de ces messieurs
;

leurs sutlrages et surtout les résultats obtenus dissipaient toutes mes craintes, et

m'ont ôlé, je suis heureux de vous le dire, toute inquiétude sur le sort de mon

Î
(recédé. >e(l rninus vali-nl prxrepfa quain expcrimcnia. Cette semaine, monsieur
e rédacteur, je serai en possession de mes appareils, je continuerai mes expé-
riences et je me ferai un plaisir de vous donner un compte exact de rars opéra-

tions, qui vont avoir lieu à Lesparre ^Ml'do^;). Je serais heureux de vous compter,
ainsi que M. Menudie, au nombre des assistants.

« Agréez, etc. P. RouiaiGUiÈRE. »

Il nous sera impossible de nous rendre aux expériences auxquelles

M. Roiimip;iiièro nous convie, mais nous pouvons lui aiïirmer que nos

colonnes sont toujours ouvertes à l'exposé des résultats d(!s essais

poursuivis avec persévérance, car ce n'est pas en quelques jours qu'on
peuljugerde l'eirieacilé d'une raétliode pour combattre et détruire le

pbylloxera. En effet, malgré l'insuccès de la plupart des procédés

préconisés lour à tour pour combattre le phylloxéra, il ne faut pas

se lasser de faire connaître les tentatives poursuivies par des agricul-

teurs qui ont comb;ittu avec énergie contre le tléau. Tel est le cas pour

M. Guillaumont, propriétaire viticulteur à Siuveterre (Gard), qui nous
envoie la note suivante sur les essais auxquels il s'est livré depuis

plusieurs années :

« Depuis quinze ans, je lutte contre le phylloxéra; après l'essai de plusieurs
substances, je me suis lixé sur un raélans^e d'une grande ellicacité.

« L'engrais insecticide que je propose, et qua j'emploie depuis plusieurs
années, est composé comme iUuit : sulfate de fer, 10 kilog., cendres de boia,

10 kilog.
;
goudron de gaz, 2 kilog.

« On fait absorber le goudron pir la cendre en remuant et pressant avec une
pelle, on ajoute le sulfate de fer pilé, on nasse au crible. S'il reste des grumeaux,
on les presse encore avec l-i pelle pour que le tout passe au crible.

« En février ou mars, on met 2 ou 3 poignées de cet engrais insecticide autour
des souches légèrement déchaussées; sous son inlluence la végétation devient

luxuriante, et si, en mars on badigeonne les coursons et le bois avec ce même
produit dé.ayé avec un peu d'enu, on met la vigne à l'abri de ses ennemis

« Depuis mes communications à la Société d'agriculture de Vaucluse et

ailleurs, on emploie beaucoup le sulfate de fer pour la vigne, et on s'en trouve

très bien.

« Pour ce qui me concerne, je possède un plantier de sept ans très vigoureux,

dans un terrain oii précédemment un plantier de cinq ans avait péri.

« Je ne peux que conseiller aux viticulteurs l'usage de cet insecticide qui est

en même temps un bon engrais Que les viticulteurs traitent une partie de leurs

vignes comme je l'indique, ils verront la ditférence de celles traitées avec celles

qui ne le sont pas
; la première année l'elïet se fera sentir, mais surtout la seconde

et la troisième année. »

Des expériences de charrues sulfureuses sont organisées par la So-

ciété des agriculteurs de France à la ferme de Joinville-le-Pont; une
dizaine d'appareils sont inscrits pour prendre part à ces essais, dont

le Journal donnera un compte rendu.
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VIII. — La greffe de la vigne.

La Société d'agriculture de la Dordogne vient de décider qu'elle

ferait à Périgueux un concours de greffage des vignes françaises sur

souches américaines, en vue de vulgariser une pratique destinée à la

reconstitution des vignobles du Périgord, gravement attaqués par le

phylloxéra. A cet effet, des réunions publiques seront organisées à

Périgueux les 19 et 20 avril prochain; ces réunions seront consacrées

à l'étude des questions concernant Je choix des cépages américains,

leur adaptation au sol, leur greffage en vignes françaises. Un concours

de greffage aura lieu le '21 avril, sur un terrain dépendant de la pépi-

nière départementale. Seront admis à y prendre part, indépendamment
des agriculteurs de la contrée, ceux des autres départements. Une
exposition publique d'outils propres au greffage des vignes, de liens,

engluements, etc., sera installée les 19, 20 et 21 avril. Pour être admis
à l'exposition des outils et instruments propres au greffage, les expo-

sants seront tenus : 1" d'adresser avant le 12 avril, à M. E. de Len-
tilhac, secrétaire général de la Société départementale d'agriculture, à

Ataux, par Saint-Vincent-de-Connezac (Dordogne), une déclaration

écrite indiquant le nombre et la nature des objets à exposer; 2° de

faire parvenir ces objets, port payé, avant le 16 avril, à M. ViLrac,

trésorier de la Société d'agriculture, rue Corabes-des -Dames, n° 8, à

Périgueux. Des récompenses consistant en médailles d'or, d'argent,

de vermeil, de bronze et en primes d'argent pourront être décernées.

IX. — L'ensilage des fourrages verU.

Les préceptes relatifs à la conservation des fourrages verts par Ten-

silage sont aujourd'hui bien établis; toutefois, il est encore utile d'y

revenir. Nous avons reçu à ce sujet une lettre fort intéressante de

M. Gaston Cormouls-Houlès sur les travaux qu'il a exécutés dans la

Montagne-Noire (Tarn). Voici celte lettre :

« Monsieur le rédacteur en chef, bien que l'ensilaf^e des fourrages verts ne

soit plus aujourd'hui une nouveauté, j'ai cru utile de faire connaître aux agri-

culteurs de ma région les diveis essais d'ensilage que j'ai pratiqués depuis quel-

ques a:iiiées.

« Beaucoup de propriétaires ont reculé devant les dépenses nécessitées pair la

construction de silos maçonnés. J'ai essayé d'abord de démontrer avec chin es à

l'appui que la dépense d'un isilo n'est pas aussi considérable qu'on le suppose au

premier abord, et ensuite j'ai tenu à faire savoir aussi qu oa peut très bien ^e

passer de silos maçonnés. De mes propres expériences il résulte qu'un ensile.ge

fait sous de simples hangars, au besoin même en plein air, présente toutes les

chances de réussite, à la condition absolue d'une compressiou suflisante.

« La compression d'une g^rande masse de fourrage, telle est selon moi l'admi-

rable découverte de M. Goffart; ceux qui avaient pratiqué l'ensilage avant lui

comme M. Rœderer par exemple, en recouvrant leur fourrage haché ou non haché

avec une couche épaisse de tene, ne se sont pas doutés que ce qui empêchait la.

jutréfaction c était la pression considérable et continue. A mon humble avis, tout

e secret de l'ensilage est dans la pression.

« Dans cette pensée, il m'a paru que les propriétaires ne pouvaient plus hésiter

à pratiquer l'ensilage, puisqu'ils n'exposent aucun frais, et j ai rédigé un petit tra-

vail que je me suis permis de vous adresser.

« Agréez, etc. Gaston Gormouls-HoulèS. »

Nous publierons, dans un prochain numéro, l'intéressante notice

qui était jointe à la lettre qu'on vient de lire.

X. — L'ensilage en Angleterre.

Depuis que les agriculteurs anglais ont commencé à adopter la pra-

tique de l'ensilage des fourrages verts d'après les principes préconisés

fe
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par M. GofFart, les exploitations dans lesquelles on fait do l'ensilage

sont devenues nombreuses. Unn enquête ouverte par la Société royale

d'agriculture d'Anj»leterre se poursuit, pour constater les résultais

obtenus. Le mardi 22 janvier, un certain nombre d'agriculteurs

éminents du nord de l'Angleterre ont l'ait une visite avec M. Jen-

kins, secrétaire de la Société royale, pour se rendre compte de l'en-

silage dans plusieurs domaines. A (".roft, cbez M. Jolinslon, les

résultats ontélé trouvés excellents; àla l'orme de l)arlington,où le silo

avait été ouvert deux jours auparavant, on trouva la nourriture en
bonne condition; à Aldworth Manor, cbez le major Cochrane, les

animaux se trouvent très bien de la mélboile de l'ensilage; enlin cbez

lord Londerborougb, le silo était en parfait état et la nourriture

offerte aux animaux parut être savourée par eux.

XI. — Société royilc d'agriculiure d'Angleterre.

Le grand concours annuel de la Société royale d'agriculture d'An-
gleterre se tiendra en IS8'i, à Sbrewsbury, du 14 au 18 juillet. Il

comprendra un concours national d'animaux reproducteurs des races

chevalines, bovines, ovines et porcines, les beurres et les fromages,

les abeilles <'l leurs pro buts, et un concours général de machines et

instruments agricoles. Dans cette dernière classe, des concours spé-

ciaux seront ouverts pour les moissonneuses-lieuses, et pour les

appareils propres à couper et à élever les fourrages destinés à l'ensi-

lage. Eu outre, des médailles d'argent seront attribuées aux nou-
velles inventions présentées au concours. Les constructeurs français

peuvent j)rcndre part à celte exposition; les déclarations doivent être

envoyées avant le \" avril, au secrétariat de la Société royale d'agri-

culture, 12, Hanover square, à Londres.

XII. — L'ordre du Mérite agricole.

Le Journal officiel annonce (jue, par arrêlé du ministre de l'agricul-

ture, en date du 20 février, la décoration du Mérite agricole a été con-

férée à :

M. JoB.\RD, sénateur, membre du jury des concours généraux agricoles de Paris

depuis plusieurs années, président du Comice agricole de Giay ; introduction et

propagiilion des races précoces de boucherie dans la Haute-Saùiic.

M. Baillet, vétérinaire, inspecteur de la boucherie de Bordeaux, membre du
jury. Services exceptionnels.

M. Lavebrière, publiciste agronome, membre du jury des concours générau.x

de Paris depuis plusieurs années. Nombreuses missions agricoles à l'étranger;

plus de trente ans de services agricoles.

M. JoLivET, agriculteur, commissaire de la section des beurres et fromages du
concoms général agricole, lauréat de la prime d'honneur de l'Indre

;
plus de trente

ans de services agricoles.

M. PmOT, agriculteur à Touches (Saône-et-Loire], prix d'honneur de l'espèce

bovine
[
femelles) au concours général agricole de 1S84, lauréat de la prime d'hon-

neur (lu département de Saône-et-Loire.

M. Nadaud :Louis-Cypricn), agriculteur à Chazelles (Charente), lauréat du
prix d'honneur des bandes de bœufs gras, trois premiers prix au concours général
agricole de Paris; nombreuses récompenses dans les précédents concours généraux
d'animaux de boucherie.

M. Colas, agriculteur à Sermoise (Nièvre), prix d'honneur pour sa bande de
moutons, 3 premiers prix et 1 second prix au concours général agricole de 1884.
M. DuMOL'TiER, agriculteur à Claville (Eure), prix d'honneur pour sa bande de

porcs gras au concours général agricole ; nombreuses récompenses dans les pré-

cédents crmcours agricoles.

M. Lemoine, éleveur, à Crosne (Seine-ct-Oise), 51 prix et mentions honorables
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pour ses volailles au concours général agricole, en 1884, très nombreuses récom-
penses dans les pi'écédents concours; création d'un important établissement d'é-

levage de volailles de choix.

M. G 'RDIER, directeur de l'école pratique d'agriculture d'e Saint-Rémy (Haute-

Saône), lauréat du piix d'iionneur des produits à l'exposition générale de 1884
;

très noii)bieuses récompenses dans les expositions précédentes; 30 ans de ser-

vices dwn* l'enseignement agricole.

M. MiFS (Mariin-Joi^epli), à Pans, associé de la maison Vilmorin-Andrieux, qui

a lempoitf de n<imbieuses récom] ent-es dans les expositions : 38 «ns de sei vices

M. Hediabd, négociant à Paris, exposition remarquable de produits coloniaux:

a ctmiiibué à ouvrir des déboucliés à nos colonies.

M. Salomon (Etienne), à Thornety (Seine-et-Marne), 1'^ médaille d'or pour

sa leroaiquable exposition de fruits et de raisins frais conservés; nombreuses
récompenses de premier ordre dans les expositions antérieures.

M. LiK Sauvacu , maître de conférences à l'ii slitut national agrononiiqiie ; tra-

vaux importants sur la comptabilité agricole; exposition remaïquable de tableaux

propi es à l'enseignement.

M. Noi-L, constructeur à Paris, inventeur de pompes récompensées dans les

exi osi ions françaises et eirangères
;
ex|iosition remarquable au concours de Paris

M. Suc, constructeur de machines à Paiis; exposition remaïquuble: nom-
breuses récompenses dans h s concours agricoles.

M. LouET ((Jasirair), constructeur de machines agricoles à Issoudun (Indre);

exposition lemarquable ; Lombreuses récompenses dans les concours régionaux et

internaiionaux.

M. DfLAMARE, agriculteur à Eprunes (Seine-et-Marne), lauréat du prix d'hon-

neur des moutons au concours géni'ral agricole de Paris de 1883.

M. Rossignol, vétéiinaire à Melun Seine-et-Marne), seciétaire de la société

d'agriculture de Melon: a contrihué par ses efforts aux cxpéiiences laites par

M. Pasteur, à la ferme de Pouilly-le-Fort, sur le virus vaccin de la lièvre char-

bonneuse. Services exceptionnels.

On retrouve, dans celle liste, les noms de la plupart des f^rands

lauréats du concours de Paris, ainsi que ceux d'ufiriculleur.-*, d aiiro-

nomes et de constructeurs agricoles dont les travaux et les services

sont appréciés partout. J.-A. Bakral.

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCE
La quinzième session annuelle de la Société des agri'nilteiirs de

France s'est ouverte le 18 lévrier. La vaste salle de i'iiôtel Conliiienlal

élail rtmpliepar l'alfluence des, membres venus à F'aris pour prendre

paît aux iraAaux de celte session. M. le marquis de Uatupierre j)i-é-

sidait, assisté de MM. le comte de Bouille, Berlin, Jo^seaii, vice pré-

sidents, de M. Teissonnière, secrétaire général, de AL de Luçay, si cré-

taire j;énéral adjoint, et d'un grand nombre de membres du Conseil

d'administration.

JM. de Dariipierre a ouvert la session par le discours suivant :

». Messieurs, tous ceux qui considèrent avec quelque attention ce nui se passe

en ce moment dans le monde économique et dans le monde aiiricole, sont Irappés

de la gravité des ciiconsiances au milieu desquelles nous nous trouvons.

<< Les laits sont éclatants; la valeur de la piopriélé ibncière diminue 'ous les

jours; leux-là seuls qui ne \eulenlpas voir jicuvent douter de la rivalité des souf-

Irani'cs de l'agricnliure, et la richesse publique en est gr,.vemeiit alt<inte. (lora-

meni ne pailcdis-je pas à mon tour de ipieslions qui nous loucheui de si prrs ?

« Mais il ne sullit pas de signaler le mal
;
je crois nécessaire, en vue d'un meil-

leur avenir, de remonter aux causes qui semblent l'avoir produit, de regaider en

face une situation qui a pris les proportions d'un grand pi'ril sociil.

« Assurément, la position que font à l'agriculture les fléaux qui l'atteignent a

une sérieuse influence sur sa détresse actuelle; mais elle s'inquiète )dus encore

d'un état général d^s ciioses qui entraîne l'avilissement de ses produits et

décourage les cultivatsurs ue leur métier. On se demande où s'arrêtera l'écart,
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i|ui augracnio tous los ans, entre l'exponaiion des produits ftançai« (t l'impoila-

tion di-s
I

lodnit- élran|.'ois, ('Ccirt qi)i arrive, en 188<, à 1,500 niillioiis au profil

lie l'imporiaiiDn, (|uand re>portat'on dé|)assail encore l'irapDrtationd'unc fcoyt-nne

i|uiM([ueiin.ile ûe '3k0 millions pour la prnode de ÏH'n^^ à 1S67. On accuse de ces

soutVr.iucfs une conciirreine etlrénée de l'étranger, ijui peut produire dans des

condilions exceptiunni'llcs de lion niarclu; et aui|uel]c bas pi'ix des liansporis per-

met <le Iraiicliii les plus louf^ues distances siins i|ue ^es inarcliandises en soient

sensiljliMiienl «grevées; on accuse le niallieuieux tiaité de commerce, iiui est si

habileraiMit exploité contre n us jiar rAllemH!,'ne, et i|ui est devenu un obstacle

ini'raiuliissable dans nos Irailés avec les autres puissances, car les abaissements

de tari s (|ue le principe si juste de la lécipiociié nous porterait à accepter lour-

nciaienl imiuédiiiti-mcut au prulit de l'AlK-mague, sans réciprocité de sa part. On
se plaint

I

ar conséijiiciil de nos tarifs douaniers et en mùuie tem|)s, dii-on, les

impôis aiij,'raenlent toujours pour remplir les vides que laissent dans les caisses

]iuijliiiues des dépenses, sinon inuiiles, au m'jins exagérées.

" Tout celaest viai; mais la cause originelle et dominante d'un tel état de choses,

j'en huis bien convaincu, c'est le renversement complet dans le monde de réqui-

libre qui doit exisier entre la production et la consommation. La consommaiion
a des limites, et une production inco sidérée doit nécessairement .se t'ouverun
jour en l'ace d'inévitables désastres. Aujoui-d'hui, les prévisions leméiaires dj la

l'alirication et du commerce sont bouleversé s; le travail du l'abr'csDt n'est pas

sullisamment jiayé, le produit se donne à trop bas piix pour qu'il puis.se y trouver

UD gain légitime, il en re^te même de grandes quantités sans emploi .sur ie mar-

ché ;ei, cependant, les ouvriers ne sont pas heu eux; loin de consent'r aux dimi-

Duiions de salaire, pousses parleurs besoins, ils en f:xigeiit 1 aiigmenlatioii el ils

se mettent en grève. De là des soulTiancos, des ruines, des malentendus, qui font

trembler la société sur ses bases. Un économiste distingué, M. le marquis d'Au-

ray. [louvait dernièrement, en examinant cette situation, dire avec justesse : « Le
capital et le travail se trouvent aujourd'hui à l'état de puissances ennemies, tou-

jouis prêtes à la guerre et tenues à distance l'une de l'autre par des préjugés et

des haines que les lois mêmes ont encouragés. »

« Entendez les producteus de sucre : ils se plaignent de ce qu* la concurrence

de l'Allemagne, de l'Auliiehe, de la Belgique tue leur industrie, et quel(|UBs uns
ferment leurs usines. Ces coocuirents ndjutés ont un outillage plus générale-

ment pei leciionné que le nôtre, des es[icces de betteraves plus sacchanl'ères, et,

surtout, ils reçoivent des primes à rexportatioii de leurs gouvernements respec-

tifs, qui leur permettent de venir écraser sui' ses propres marchés la production

française. Ces primes étaient, pour l'Allemagne, en 18>5l 82, de 7 l'r. 30 par
Il kilog ; elles sont descendues, en 1882-8,-i, à 2 fr. 76, mais remoaiées, en
lf83-^4, a environ 6 francs ; elles sont de 3 francs pour l'Aulriche-Hongrie, jus-

qu'à 8 francs pour la Beljjiqiie, et cela pour un chiflVe d'exportation qui aile ndra,

pour l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie seulement, 700,000 tonnes, d'une valeur

de 400,000 millions de Irancs cette année. La production de la campaijne 1883-S'j,

pour ces deux pays, est évaluée par M. Liclit, de Maglebourg, à l,:<60,0ii0

tonnes, pendant que la France n'en était encore, au 31 décembre dernier, qu'à

348, ouu tonnes, et atteindra à peine kbOfiOO.
« L'Allemagne, l'Autriche, la Belgu{iie disent hautement qu'elles entendent

encourager par une perte volontaire et calculée pour leur trésor le dévelop])«rnent

d'une industrie essentiellement agricole et dont elles leconnaissent l'iulluence

décisive sur les autres branches de l'agriculture. Elles savent que c'est le

moyen le plus sûr d'abaisser le prix de revient de la viande et du pain, au
grvnd profit des classes ouvrières, et poussent ainsi, en même temps, la l'abiica-

lion à perfectionner incessamment ses méihodcs. En France, on semble ignorer

tout cela : l'impôt y est encore énorme malgré le dégrèvement obtenu, et il est

appliqué avec une rigueur qui n épargne pas une parcelle de la richesse sac

charine de la betterave; de telle ^orte que le fabricant ne peut quel |uefois fabri-

quer qu'à perte, que sa gène rem,ièche d'adorter des méthodes de fabrication,

qu'il sait pourtant è're plus productives, et qu'il se détermine alors à fermer son
usine. L'état des finances no permet pas un nouvel abaisieiuent de l'impôt, dit-

on ; mais on n"a pas calculé tout ce qui rentrerait de cette perte apparente dans
les caisses du trésor, sous une autre loirae ; d'autre part, on peut, cela est cer-

tain, c'ianger l'assiette de limpôl, trouver pir là le moyen d'intéreser, à la fois,

le cultivateur et le fabricant à perfectionner la richesse saccharine de la betterave
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à sucre. Une étude attentive a. été faite de tims Les; systèmes qui pouvaient plus

ou moins heureusemeat modilier la législation actuelle ; on semble s'être fixé, et,

cependant, les années se passent sans que nous mjons une solution à ces ques-
tions vitales pour le nord de la France, en particulier, car la propriété l'oncièie

y a déjà perdu de sa valeur dans d'énormes proportions, et les terres quelquefois

ne s'y louent à aucun, prix.

« La meunerie française était, il y a peu de temps encore, d'une supériorité

qui semblait défier toute concurrence, et voilà ([ue le besoin d'exporter sou-s une
lorme concentrée des produits encombrants, a stimulé le génie des inventeur.*

dans les pays producteurs de céréales, et qu'aux vieilles méthodes de la mouture
du giain par les meules, on a substitué la mouture par les cylindres. Lu de uo-
collègues les plus compétents dans cette question, M. Touaiilon, ne croit pas à
la supériorité de cette dernièi'e méthode sur la nôtre; mais nous voyons néan-
moins les cylindres venir se \)0>er hardiment dans nos eNposLtions en lace de nos
célèbres meules de la Ferté-sous-Jouai-re, et la Hongrie qui a, la première, em-
ployé ce système, peut nous envoyer aujourd'hui à meilleur marché des larines

plus riches en gluten que les nôtres, de sorte que les préférences du consomma-
teur vont à ses produits dans les proportions les plus inquiétantes.

« Et c'est là, Messieurs, une grosse question. Non seulement c'est l^ délaisse-

ment des blés français; mais la meunerie transforme en France des céréales re-

présentant une valeur annuelle de deux milliards, elle occupe dans 25,000 éta-

Jilissemeiits plus de 200,000 jiei'sonnes. On comprend donc que l'émotion fut

grande à la (^iremière annonce de ce fait étrange, que nos meules ne suHisaient

plus à satisfaire la consommation. Aujourd'hui, l'exportation des faiines Ixan-

çaises, très importante en Angleterre, en Belgij[ue et en Suisse, s'est ariètée ; Les

gruaux que nous fournissions à l'Angleterre, sont supplantés pai- les gruaux de
Hongrie; et le marché de Paris lui-même préfère Les produits hongrois, malgré
les frais considérable-! qu'il a à payer pour les y faire arriver. Et pour ajouter

encore à notre inquiétude, uou.s ajiprenonB que l'Amérique, qui produit du blé

d'excellente qualité dans des condinous de bon marci/é exliaordiuaiies, a monté
des usines gigantesques, en vue du marché européen, et y a appliqué les pro-

cédés de fabiication les plus perfectionnés : il arrive déjà en Euiope des larines

américaines sous foi me de cubes comprimés
;
les sous mêmes nous sont expédié»

ainsi.

« Noire collègue, M. Galellier, président de la Société d'agriculture deMeaux,
comprenant la giavilé de celte situation,, a organisé des expéiiences comparatives,

qui se poursuivent encore, sur les divers procédés de moulure, et, récemment, la

chambre syndicale des grains, graines, farines et céréales de Paris, a adressé à

M. le piéfet de la Seine un exposé qui conclut à 1 insuffisance de l'ouiillage fran-

çais et à la nécessité de créer des écoles de meunerie, comme il en existe en An-
gleterre, en Hongrie et eu Amérique. Ces écoles, dit-elle, devraient être au nom-
bre de cinq et établies à Piiris, à Lyon., à iVIarseille et à Boideaux. Puissent cas

conseils améliorer la situai ion !

« Voici, d'une autre part, la vigne, i|ui est une des richesses de la France,
aux trois quarts ruinée par un fléau dont tous les efforts de la science sont par-

venus à peiné à modérer les ravnges dans certaines circonstances leslieiutes. Il

semLlerait que tous devraient concourir de toutes leurs forces à pré.ierver d'une
ruine totale les producteurs de \iu encore vivants, que ce serait le devoir du gou-
vernement surtout, qui en reçoit, s-ous forme d'impôts, des subsides consKléi'a-

bles. Eh bien! il n'en est rien, elle produit étranger, au contraire, reçoit des

douanes fiançaises elles-inêines, les moyens de venir faire une coucuirence victo-

rieuse aux \ins Irançaia sur ses propres marchés. Voici comment ; des maladies

cryptogaiaiques ont,, dans ces dernières années, ab.iissé le degré naturel de nos
vins au puiut quo leur conservaliou est devenue difficile si on ne les reraonti' pas
de degré par une addition d'alcool. Mais le fisc exige, pour le seul usage de ce

procédé, un droit de 166 fr. ^5 par hectolitre d'alcool employé et, si on y ajoute

le prix, do l'alcool lui même, il est aisé de calculer que cette pratique est, trop

onéreuse pour les viticulteurs ou pour les négociants qui entcn lent liounétement

payer au ti-ésor ce qui lui revient. Les fraudeurs seuls y trouvent leur compte, et

ils ne se font fauie de viner clandeslinoraenl leurs vins. Plusieurs déput. s de

pays viticolus, émus de cette situation, avaient demand.", l'année dernière, à la

Chambre, et au (j.ouveinement qui y consenUiit, d'ab.iisser ce droit de vinaga ; la

Chambre s'y est refusée. Or, pendant ce temps, les vins étrangei-s, vinés chez
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'ux en Iranchise de droit à un peu plus de 15 degrés avec des alcools d'industrie

.illemands ou américains, entrent en Fiance en payant des droits dérisoires. Les
vins d'Espapne nolamuient, coli>rés l'acticeiiieiil, vinés au déféré que nous avons
dit, payent à la l'rontifcre un droit de 2 francs par hectolitre. Au ^si avons nous
connu de< commerçants françai-* dont l'industrie consistait à expédier en
EJspapne des vin-< irançais pesant à pi-ine ou 6 déférés, à les faire viner

là au de^'ré autorisé, et d les ramener ensuite dans leur chai. C'était, lé^jal ; ils

pouvaient le lairfc ouvertement; et le double voya£»e, les droits d'entrée en Es-
pagne d'ahord, puis en France, loyalcrnent acquittés, leur laissaient encore un
sérieux liénélicc kut le vinaire au prix qu'y met la loi française. Get'B situation

est encore as^gravée par les tarifs intertiationaux des chemins de fer qui ont, par

exemple, )iour résultat de Ininsporter le vin à meilleur marché de Valence
(Espapnei à l'aris, droits de douane compris, que de Perpignan à Paris. C'est

bien là ce que notre illustre et regretté collègue Léonce de Lavergne stigmatisait

du nom de protection à rebours, la protection du produit étranger contre le pro-
duit fiançais.

« C'est assez de ces exemples, Messieurs, pour vous montrer les réelles et pro-
fondes soufl'rances de l'agriculture, pour justiher ses plaintes.

« Quels remèdes trouver à cet état de choses?
o On espère vaguement des temps meilleurs, des récoltes plus abondantes, un

apaisement des esprits fort désirable assurément; on deman le des sociétés

coopératives de consommation, des associations coopératives entre patrons et

ouvriers. Nous le voulons bien. Mais on ajoute, s'adressant au\ rabrii;ants : avant

tout, il vous faut tnuslormer votre outillage, produire en abondance et à bon
marché, et nous no s demandons avec anxiété si Je telles résolutions sont réali-

sables. Elles emportent a nécessité d'employer à cette transformation de nou-
veaux capitaux dont le sort nous in juiéterait ; il est ditlicile de mesurer, dans
l'état de trouble social où nous sommes, le? conséquences d'un tel effort ; et n'y

auraii-il pas là un accroissement du péril qu« je vous signalais tout à l'heure

dans cette production énorme qui dépasse les besoins de la consommation?
« C'est là. Messieurs, un problème redoutable et qu'il faut cepen Jaut aborder

avec résolution, car le salut en dépend. •

« Certes les bonnes voloi.tés ne manquent pas et nous trouvons dans les mi-
nistres, qui se succèdent trop fréqnirauient au ministère de l'.igriculture, cl dans

M. Meliiie en particulier aujourd'hui, des hommes profondément pénétrés de la

gravité de la situai -on. M. ^leline, parlant à .Viuiens, il y a quelques mois, de la

crise économique qui s'est abattue à la l'os sur l'industrie et sur l'agriculture,

ajoutait : « Cepenlanl,je n'hésite pas à dire que c'est dans l'agricultuie que le

mal est le ]ilus aigu en ce moment et je trouve là une des causes du m.iluse de
l'industrie, .le suis malheureusement trop bien placé pour m'en rendie compte;
quau'i je suis, jiar exemple, sur la carte, les ravages de ce petit insecte, qui con-

tinue sa marche impitoyable, qui a déjà eni'ahi vingt de nos départements les plus

riches et les plus llorissants autrelois
;
quand je vois, dans ces départements,

toutes li'S fortunes anéanties et les populations des campagnes saisies de deses-

poir émigreren masse dans toutes les directions, laissant le désert de.'rière elles
;

quand je chillre ce désastre et (jue je trouve ainsi dans la fortune de la France une
trouée annuelle de près d'un milliard, je comprends alors que la consommation
générale du pays se soit ralentie et que les magasins de nos industriels regorgent

de produits qui clierchciit en vain des acheteurs; je comprends (jue les prix s'a-

baissent et que les plus-values de nos impôts s'arrêtent comme par enchante nent.

Une seule chose m étonne, c'est que la France ait assez de vitalité, d'énergie et de

génie pour résister à ces coups redoublés et su^'porter sans succomber de pareils

assauts. '^

a Si ]M. Méline à, comme l'avait fait son pr/'décossenr, M. de Maliy, donné
au Miii des gages de sa soUirituJe, il s'est non moins activement livré à l'é.uJe

des questions qui vous inspirent le jilus d'iiitiuèt, aussi bien celle du sucre que
celles de la représentation de l'agricullurc et du crédit agricole; il s'est plu à

rechercher les conseils des agriculteurs et ceux des sociétés l'agriculture les plus

autorisées. M. Meline a conscience de la siuationet il vou Irait assmément réagir

contre les pénis qui nous assiègent; mais nous voyons tous ses elforts paralysés

par des forces supérieures à sa volonté mèiue, p;ir l'élat embarrassé de nos finances,

par des engagements internationaux déplorables, par dos lois qui ne sjnl plus en

harmoinie avec les besoins actuels de l'agriculture, et ce sont là des en.raves dont
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il est difficile de se dégager. Il y a, il faut le dire, de la part des pouvoirs publics,

comme une sorte de crainte d'abonier les questions d'un caractère ]iuremenl

social et économique ; la politquo leur fait tort, elles demandent en réalité.plus

de temps et plus de sérénité d'esprit qu'on n'en a à leur consacrer, et cela entraîne

d'illces^anls HJournnraents. — Cependant, les sinistres lueurs, qui apparaisseni

dans plusieurs des Etats de l'Europe, sont un avertissement i]u'il faudrait se hâter.

« C'est ici, Messieurs, que votre rôle est bien tracé. Vos travaux vous ont pré-
parés dès longtemps à traiter les questions que nous avons la douleur de ne pas
voir arriver aux solutions que nous avions provoquées et que les circonstances

mettent nécessairement à l'ordre du jour de notre session annuelle. Vous savez

que ce n'est pas en un moment qu'on peut trancher les difficultés de toutes sortes

que présentent des questions si diverses; il faut les prendre une à une, et c'esl

d'un ensemble de mesures réparatrices que le salut peut venir seulement. Je vous
convie à les rechercher, à vous faire les démonstialeurs persévérants des vérités

qui semblent comme héri-sées d'ob tacies à ceux qui n'ont pu les étudier aussi

profondément que vous, et qui, cependant, disposent par leurs votes des décisions

que nous sollicitons.

« Nos rangs comptent des membres éminents qui ont appartenu à la magistra
ture, au Conseil d'Etat, à la Chambre des défiutés, et qui trouvent dans l'indépen-

dance de la Société des affinités favoi-ablesàla franche expression de leurs opinions
sur les questions financières, économiques ou législatives soumises à nos délibé-

rations : déjà, vous avez eu à admirer leurs lumineuses discussions, et il n'est pas
de conseils plus autorisés que les leurs.

a Nous avons aujourd'hui environ 4,500 sociétaires, et dans le nombre
110 lauréats de la prime d'honneur, les hommes les mieux indiqués par consé-
quent par leurs mérites professionnels pour éclairer tontes les questions pratiques

de l'agriculture, et 263 sociétés d'agriculture départementales, affiliées à k nôtre ci

comptant plus d- 80,000 membres, nous permettent de sonder pour ainsi dire ;i

toute heure les besoins du pays, ses souffrances et ses aspirations.

« Enfin, ^lessieurs, la science, par l'organe de ses plus illustres représentants,

dirige la marche de nos travaux. Vous en avez celle année une preuve nouvelle.

Nous avons cru i^tile, agrandissant l'œuvre de M. iJrouyn de Lhuys à Mett^a^.
de fonder à Paris un laboiatoire destiné avant tout à éclairer les agriculteurs su

la composition de leurs teires et sur celle des engrais que leur lournit le com-
merce ; il fallait le faire dans des conditions exceptionnelles de sécurité et de bon
marché ; aussitôt, It's conseils les jpIus autorisés, les secours les plus généreux sont

venus à notre aide et promettent à notre établissement un succès qui vous fera

honneur.
« ^'ûus êtes donc. Messieurs, dans la position la plus favorable pour aborder les

gi-aves questions que les circonstances mettent nécessaiiement en discussion-

faites-le avec le calme, la sagesse, la modération d'expressions qui ajoute tou

jours une force à celle que donnent les faits, les chiffres, l'exposition sincère

des situations; qu'il ne sorte jamais de nos bouches une parole de décourage-
ment; ayons foi dans la devise qui sert encore d'exergue à nos monnaies: Dieu
prolèqe la France, et croyons à un meilleur avenir II s'agit seulement d'abrégei

les jours mauvais, de calmer les passions et les souiVrances du prnseni, de ranii-

ner dans les cœurs ce sentiment chrétien qui seul peut rapprocher les hommes
quand les intérêts humains les divisent et semblent les disposer à se déchirer. »

Après ce discours fréquemment interrompu par les applaudissements

de l'auditoire, M. Jacquemart a présenté le rapport annuel sur l'état des

finances de la Société, et M. de Luçay a donné lecture du compte rendu

des travaux, de l'année 1883; il a principalement insisté sur la suite

donnée aux vœux formulés par la Société.

Comme les années précédentes, les séances des sections se tiennent

dans la malinéo et les séances ijénérales dans l'après-midi. Chaqui'

soir, les salons du nouveau local de la Société, aAenue de 1 Opéra, '21

.

sont ouverts pour permettre aux membres de la Société de se réunir

et de passer ensemble les heures de la soirée. — Le Journal présentera

à ses lecteurs le compte rendu des travaux de la session.

Henry Sagnier.
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L'ACIDE PHOSPHORIQUE DANS LES TERRES ARABLES'

Aucuno connaissance n'ost j)!ii.s importante, pour l'ai^ronomii! (ît la

pratique ai^rirole, (|uc celle de l'étal d(! l'acide pliosphoritjuc dans le

sol.

La source de l'acide pliospliori(|ue réparti dans les sols arables

n'est pas en question : toutes les roches (iranitiipies, métainorpiiiques,

volcaniques, schisteuses et calcaires de tous les éta|;es contiennent de

l'acide plios|)liori(pie, depuis un niaxinuun de 3 jtour KK) dans les

laves Jusqu'à un niininiuni de 2 niilliènies dans certains granits cl

certains calcaires néocoiniens. Les roches mélainorphiques sont géné-

ralement plus riches (pie les terrains pi'imitil's et les calcaires tertiaires.

Il est tout naturel ipie les terres arables i'ormées des débris des roches

contiennent également toutes de l'acide phosplioritpie en quantité plus

ou moins abondante suivant la nature des roches d'origine. Il faut

pourtant s'arrêter ici et se demander si l'acide phosphorique contenu

dans le sol cultivé s'y trouve au même état que dans les roches, ou

s'il n'a pas déjà subi une transformation, et si ce n'est pas justement

cette transformation qui l'a rendu assimilable et propre au dévelop-

pement des végétaux cultivés.

Il ne faut s'adi-esser qu'à l'observation directe. Or elle nous apprend

que l'un des agents les plus actifs de la décomposition des roches et

de leur transformation en terre végétale est l'attaque de leur surface

par les mousses et les lichens. Sur une roche néoconiienne contenant

O^.OO'i d'acide phosphorique, le kilog. sec de mousses et de lichens

contenait I gr. 2 d'acide phosphorique, c'est-à-dire six fois autant que

la roche qui les portait. Les débris de cette roche entamée par les

mousses étaient donc certainement appauvris, et, une fois mêlés aux

débris végétaux eux-mêmes et entraînés ensemble par les pluies pour

venir accroître le sol cultivable, on peut affirmer que le siège de l'acide

phosphorique utile se trouvait plutôt dans les débris organiques que

dans les débris minéraux.

Toutes les végétations succédant à cette végétation élémentaire qui

a fait en quebjue sorte le défrichement de la roche s'emparent à leur

tour de l'acide phosphorique qu'elles rendent à la terre par leurs

débris. En mettant en dehors les graiues et les fourrages qui contien-

nent jusqu'à 3 gr. 5 d'acide phosphorique par kilog. sec, les bois, les

feuilles et la paille en contiennent de gr. 5 à 1 gr. 5, et le premier

dépouillement des roches par les végétaux élémentaires se trans-

met de végétal à végétal, sans qu'il soit cependant permis d'affirmer

que les végétaux supérieurs n'empruntent rien eux-mêmes aux phos-

phates minéraux combinés dans les roches. Toutefois, il ne faut pas

méconnaître le mode primordial de transmission de l'acide phospho-

rique de corps organique désorganisé à corps orgaiiiciue vivant.

L'acide phospboricpie incorporé dans les tissus végétaux est très

résistant. Nous avons voulu le doser sur un très bon papier à filtrer

blanc, donnant seulement 8 millièmes de cendre. 1 kilog. de ce papier

a donné gr. 3 d'acide phosphorique dans les cendres; et cependant,

indépendamment des lavages subis par la pâte, la calcination du

papier semblait devoir amener une réduction de l'acide.

1. Communication ù l'Académie des sciences (séance du 'i8 janvier ls8'ii.
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11 faut maintenant nous transporter sur le sol arable. Nous nous
adressons à un sol argilo-calcaire de la plaine de Tarascon, contenant

2.5 pour 100 de matières organiques sèches, soit, par mètre carré,

pour 500 kilog. de sol, 12 kilog. 5 de matières organiques. Ces ma-
tières contiennent au minimum, dans ces terrains, 1 millième d'acide

phospliorique, ce qui est du reste la moyenne de la teneur des débris

végétaux (feuilles et tiges seulement). Ce terrain contient donc 12 gr. 5

d'acide phospliorique organisé par mètre carré ou 125 kilog. par hec-

tare, (^est peu relativement à la masse de l'acide phospliorique con-

tenu dans ce terrain qui en contient 2,500 kilog. par hectare. On peut

donc dire que 5 pour 100 de l'acide phosphorique est à l'état de

coaibinaison organique, et 95 pour 100 à l'état de combinaison miné-

rale. Sans doute les 95 pour 100 ne sont pas à négliger; mais, dans

ces sols argilo-calcaires contenant 40 pour 100 de carbonate de chaux
et 50 pour 100 d'argile ou de sables excessivement fins, très pauvres

en alumine et riches en sesquioxyde de fer, il ne faut pas compter sur

une assimilation facile des phospliates minéraux, toujours sollicités à

reprendre la forme tribasique. On peut donc compter que les 125 ki-

log. d'acide phosphorique engagés dans les matières organiques sont

sous la forme la plus ])ropre à entrer dans la végétation, et que, si

cette petite fortune est alimentée, et mieux encore accrue par des en-

grais qui l'apportent sous une forme analogue, vous pourvoyez, sous

ce rapport, à l'alimentation des végétaux cultivés.

Sans doute l'addition de phosphates sous une forme soluble et as-

sociés à des matières organiques pourra être d'un grand secours, sur-

tout dans les cultures fourragères; mais la présence des matières orga-

niques est le point capital, et ceux qui se figurent qu'ils pourront s'en

passer vivent dans le pays des chimères, 'fous les agriculteurs ont eu

le spectacle de ce qu'on appelle une terre séchée, c'est-à-dire dépouil-

lée de la plus grande partie de ses réserves organiques. On s'épuise,

pendant des années, à lui rendre la fertilité perdue. Que lui manque-
t-ili:' Ce ne sont pas les matériaux carbonés, car l'expérience prouve

que ces matériaux, pour la plus forte part, sont puisés dans l'atmo-

sphère. Ce qui lui manque, c'est l'acide phosphorique assimilable et

surtout l'azote ; car si pour l'acide phosphorique il s'agit d'un appro-

visionnement médiocre, plus important par sa forme que par sa quan-

tité, pour l'azote il s'agit encore (dans le terrain assez pauvre que nous

avons pris pour sujet d'étude) de 2,500 kilog. par hectare, et cette

richesse ne se remplace pas économiquement et promptement quand
elle est trop fortement entamée, quoi qu'en puissent penser ceux qui

chargent l'atmosphère de la restitution.

Le dosage exact de l'acide phospliorii]ue dans les terres arables est,

après celui de l'azote, le plus important. La méthode de M. Dumas et

celle de M. Warrentrapp, perfectionnée par M. Peligot, la première

pour l'azote total, îa seconde pour l'azote alcalin, sont absolument

certaines. L'application de la méthode de Sonnenscliein au dosage de

l'acide phosphorique dans les terres arables par l'emploi du nitiomo-

lybdale d'ammoniaque comme réactif, appelle et mérite quelques cri-

tiques. Ayant contribué à vulgariser ce procédé, nous avons dû nous

appliquer à le perfectionner, de manière à faire tomber les dernières

oliiections. On reproche avec juste raison à ce procédé sa lenteur et

la pi^isistance d'une petite quantité de fer, qui ne peut être séparée
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par lammoniaque qu'en entraînant de l'acide phosphorique. Les lon-

gueurs tiennent à la présence de la silice, inévitablement attaquée par

les bases alcalines et nu"'ine alcalino-terreuses dans la caleinatiun oxy-

dante qu'on lait subir à l'échantillon. Il faut débarrasser les li([uides

de celte silice qui rendrait les lavages impossibles, lilnliii, le fer lui-

même est inilueueé par les bases dans la calcinaliou oxydante, et l'a-

cide azoti(|ue, même très dilué, en redissout une plus forte proportion,

ce que, du reste, la pratique de l'analyse connue des terres pouvait

faire prévoir. Le postulatum de l'analyse était donc de l'aire dispa-

raître toutes les bases, sauf la petite quantité combinée avec l'acide

phospliorique, ainsi que toute la silice. Ou répond à ce pdstulatum

en atlaciuant l'écliantillon de terre par voie humide, soit par l'eau ré-

gale avec acide chlorhydrique en e.xcès, ou au bain-marie à chaud, et

procédant comme dans l'analyse normale des terres pour séparer la

partie inalla(juable et la silice. Dans le liquide séparé, on précipite

par l'ammoniaque avec précaution, de manière que les sesquioxydes

soient précipités avant qu(! la réaction de la liqueur soit alcaline. Alors

on sature d'ammiuiiaque, ou filtre et les sesquioxydes recueillis sur

filtre retiennent absolument la totalité de l'acide phosphorique. Le
précipité est calciné une première fois dans une capsule de platine

avec liltre. Le produit de la calcinalion, réduit en poudre impalpable,

est calciné au rouge blanc dans un petit creuset de platine. Cette

poudre calcinée est mise en digestion avec de l'acide azotique au cin-

quantième. I>e liquide séparé par liltration, eohobé au bain-marie,

est précipité par le nilromolybdale d'ammoniaque. On sépare le liquide

clair surnageant après vingl-qualrc heures de repos, et un simple

lavage avec le réactif exécuté sommairement laisse le phosphomolyb-
dale absolument pur et se redissohant en entier dans l'ammoniaque,
d'où on le précipite à l'état de phosphate auimoniaco-magnésien.

L'opération est ainsi devenue trois fois moins longue, sans ombre
de dilliculté, parfaitement correcte; elle donne des dosages différant

d'une très petite quantité, mais toujours en plus de ceux obtenus par
l'attaque de la calcination oxydante. Enfin ce procédé a l'avantage de
permettre à l'analyse de déterminer, avec un seul échantillon, tous

les éléments de la terre arable sans exception, à la seule réserve de
renoncer à la pesée séparée de l'alumine et du sesquioxyde de fer, dé-

termination qu'il est inutile de répéter plusieurs fois, tant qu'on reste

dans des terrains de même formation. Paul de Gasparin,
membre de la Société nationale d'affriculttire de France,

correspondant de l'Institut.

LES ÉCOLES DE GREFFAGE. - II

RésuUats obtenus. — Dès la première année, plus de GOO élèves ont

été inscrits pour assister aux leçons. Sur ce nombre, 200, soit un tiers,

ont été jugés dignes d'être diplômés; parmi les autres, un bon nombre
fournira d'excellents greffeurs après les leçons de 1884, mais il en
restera toujours quelques-uns ayant la tête trop dure et la main trop

lourde pour le greffage, et qui feront peut-être bien de se contenter de
la pioche ou du sécateur.

Pour encourager les ouvriers qui avaient si bien répondu à son

appel, la Société de viticulture du Rhône leur a distribué après les con-

cours, pour 500 francs de boutures américaines, sur lesquelles ils ont
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pu, chacun de son cûté^, meltre ea pratique ce qu'ils ont appris dans

leurs leçons.

Cette année, les écoles de greffage ont recommencé le premier di-

manche de février, d'abord dans les 10 centres où elles existaient l'an

passé et ensuite dans toutes les communes qui en auront fait la

demande à la Société : Saint-Denis. Lantignié, Vaux, Ville- sur-Jar-

nioux, Juliénas, Chiroubles, Sennecey (Saône-et-Loire), etc., etc. '.

Mais, dira-t-on, à quoi bon celte interminable armée degrefîeurs qui

sera plus nombreuse que les vignes, et que pourra-t-on bien leur faire

faire? Quelques mois de statistique, pour répondre à celte question. Il

y avait naguère dans le seul département du Rhône, environ 6."30, 000,000
(six cent cinquante millions) de souches de vignes, couvrant une super-

ficie de plus de 4(3,000 hectares. Le phylloxéra en a déjà atteint au

moins 225,000,000 (deux cent vingt-cinq millions), sur une superficie

déplus de i.5, 000 hectares. Faut-il espérer que les ravages du fléau s'arrê-

teront là? Celameparaît, hélas! difficile à supposer, je l'admets toutefois

parce queje le désire vivement. Il n'en reste pas moins plus de 225 mil-

lions de souches à replanter et l'on peut affirmer, sans crainte d'être

contredit par l'avenir, qu'on emploiera, pour celte reconstitution, plus

de 100 millions de vignes greffées, soit 10,000 hectares à 10,000 pieds

à l'hectare au lieu de 14 à 15,000 à l'hectare, comme jusqu'à présent.

Or la moyenne de ce que peut faire, chaque année, un greffeur,

peut être évalué très approximativement à 10,000 greffes : 40 journées

de 250 greff'es, soit un hectare par greffeur et par année. A ce compte-

là, il faudrait dix ans à 1,000 bons grefleurs pour reconstituer la part

fort petite que j'attribue aux greffages. Et queserail-ce donc si, comme
on peut le craindre, ce n'étaient pas 10,000, mais 20 ou 30,000 hec-

tares qu'il falli'it disputer au fléau au moyen des vignes américaines

dont les producteurs directs ne tiendront jamais qu'une place res-

treinte dans une région qui pourra conserver, par la greffe, la Serine

(Syrac ou Syrrah) de la Côte-Rôtie sur les coteaux du Rliône, et le

Gamay du Reaujolais sur les rives de la Saône !

Dans la Drôine, nous avons été encore plus maltraités : plus de

30,000 hectares de vignes ont été complètement détruits; les 8 à

10,000 hectares qui nous restent sont tellement compromis qu'ils ne

produisent pas même 80,000 hectolitres de vin. ¥a cependant notre

département est un des plus propres à la culture de la vigne; nous
devrions avoir au moins 50,000 hectares, récolter plus d'un million

d'hectolitres et augmenter nos revenus d'au moins 25 à 30 mil-

lions de francs.

Si nous voulons seulement reconstituer les 30,000 hectares que
nous avons perdus, c'est, au moins, 200,000,000 (deux cents mil-

lions) de souches de vignes qu'il nous faut, pour nos plantations qui

varient de 5 à 10,000 plants à l'hectare. En laissant 100 millions de

souches pour les vignes qui peuvent être conservées par la submersion,

les sables, ou les insecticides, et pour les producteurs directs amé-
ricains, il nous reste, à nous aussi, 100 millions de souches à recons-

tituer sur porte-greffes résistants qui nous conserveront le Syrac de

l'Ilermilage, le Gamay, la Marsanne rouge (.Mondense, Persagne, Gros

Syrac) et la Marsanne blanche, le Plant Durif, l'Elraire, la Sérenèze,

le Mourvèdre, les Clairettes, les Ciiasselas et tant d'autres variétés

1 11 y iTi a actuelkMinnt au moins 2.i, et ([uolques-uiies conliennent plus de .'lO l'iévci.
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qui, j];ràc<î à notre climat otù notre sol, peuvent prospérer elic/ nous.

Non seulement on ne risque pas d'avoir trop tie fi;relTeurs, mais je

voudrais voir rlahlir iiarlout (les écoles de greffeuses. Au |)rinl('ru|)s

les ouvriers mkhkiuimiI dans les vii^uoldes pour les j^ros travaux

extérieurs et, dans les pays où l'on fait une très i^rande quantité de

grf-fTes à l'atelier, les femmes et les jeunes fdles ])uurrait;nt rendre diï

très grands services, d'abord parce qu'elles sont |)eul-("lre plus aptes

que les hommes à apprendre et à exécuter avec adresse les greffages

les plusdélicats, ensuite parce qu'elles coûtent moins cherel qu'en outre

elles rendraient dis{)oiiibles pour les gros travaux extérieurs di; vigou-

reux ouvriers qu'on voit avec peine pendant les belles Journées,

au fond d'un atelier de greffage. J'ai déjà chez moi quelques jeunes

gretïeuses fort capables et je compte bieu n'employer, autant que pas-

sible, quelles femmes pour mes grelTages sur la table, chaque fois (pi'il

fait beau temps.

je pourrais nommer, en Beaujolais et ailleurs, desdames qui, de leurs

blanches mains, ont exécuté, au coin de leur feu, des milliers et des

milliers degreffeset qui ont eu des succès à faire envie aux plus habiles

grefîeurs.

Concours de greffages et cotirours de yrelfeiirs. — Pour arriver à ce

résultat si désiré par tous les viticulteurs de former et de multiplier

des greffeurs habiles, plusieurs autres moyens ont été proposés, essayés,

et ont pu être jugés d'après leurs résultats. Ici, les Sociétés ou les

Comités de vigilance ont fait venir, à grands frais, quelques maîtres

greffeurs étrangers qui ont parcouru de dix à vingt grands domaines,

faisant ici des centaines et là des milliers de greffes chez les proprié-

taires qui avaient eu le bon esprit de s'inscrire d'avance et de pré-

parer des porte-greffes et des greffons. C'est là certainement une

excellente chose : la vue des magnifiques résultats obtenus par ces

étrangers ne pourra qu'encourager les indigènes à entrer dans cette

voie; mais ni la vue des plus beaux plants greffés, ni même celle

des plus habiles greffeurs passant à la course à travers les porte-

greffes ne sont sutlisantes pour former des ouvriers capables d'entre-

prendre de grands greiïages. 11 me semble que les quelques semaines

et les nombreuses centaines de francs employées à ces greffages à

domicile auraient pu devenir plus fécondes pour l'avenir et plus

utiles à l'intérêt général si elles avaient été consacrées à des leçons

données à tous les ouvriers qui se seraient présentés dans les diverses

localités d'une région. On aurait pu faire fonctionner dix et même
vingt écoles de greffage avec moins de frais qu'on en a fait, et l'on

n'aurait plus eu besoin de faire venir des greffeurs des régions loin-

taines puisqu'on en aurait formé des centaines chez soi.

Ailleurs, on a essayé des concours de greffage où tout grefl'eur qui

se présente est admis à concourir, c'est-à-dire à fabriquer, de la façon

qu il lui plaît, un certain nombre de greffes sur table ou sur place,

qui sont ensuite mises ou laissées en terre pendant quelques mois et

dont la réussite plus ou moins grande donne lieu à l'attribution de

récompenses proportionnelles. Ce système a été pratiqué dans le Rhône,

et ce sont justement les résultats donnés par lui qui ont amené à cher-

cher autre chose et à établir les écoles de greffage qui ont si bien

réussi.

Je ne puis mieux faire que de copier mot à mot ce que m'écrii à ce
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sujet mon ami M. PuUiat qui m'a d'ailleurs fourni tous les éléments

de cette étude au bas de laquelle il serait juste de mettre sa signature

au lieu de la mienne :

« Notre Commission est unanimement et absolument d'avis que les concours
seuls ne peuvent donner aucun résultat pratique, utile dans les régions, assez

nombreuses, je crois, oi"i comme dans la nôtre le greffage de la vigne était

inconnu des vignerons. Avant de faire des concours de greffages, il faut former

des greffeurs; il laut organiser des écoles de greffage où soient enseignés les

meilleurs principes admis et les méthodes qui donnent dans chaque région les

meilleurs résultats.

« Vouloir faire des concours de greffes avant d'avoir formé des greffeurs, c'est

absolument comme un général qui voudrait mener des hommes au combat avant

de leur avoir appris les exercices militaires. J'enrage quand je vois des Sociétés...

qui annoncent, à grand l'racas des concours de greffage, et qui n'ont pas encore

formé des greffeurs. Si vous voulez rendre un véritable service à la viticulture,

insistez de toutes vos forces sur ce point : la nécessité de former des greffeurs

avant de courir aux concours. Ces derniers ne peuvent donner aucun résultat

pratique; ils procurent une certaine satisfaction aux ouvriers qui ne cherchent

qu'à se mettre en évidence, mais le plus souvent les ouvriers modestes et sérieux

ne se montrent pas dans ces concours. »

Je suis tout à fait de l'avis de la Commission de greffage du Rhône
et je crois, comme elle, que mettre les concours avant les écoles, c'est

mettre la charrue devant les bœufs, et bâtir la maison avant d'avoir

fait les fondations. Mais ce qui est inutile et prématuré peut, avec

le temps, devenir avantageux et utile comme moyen d'émulation et

comme preuve pratique et évidente de la facilité avec laquelle la greffe

peut être appliquée à la grande culture et pratiquée avec succès par

un grand nombre d'ouvriers.

Nous n'en sommes pas encore là; mais en attendant, la Société du
Rhône a dû, elle aussi, sacrifier au goiit du jour et par le temps de
concours qui court donner, elle aussi, son concours. Seulement, pour
ne pas sortir de ses principes, ce sera un concours, non de greffages,

mais de greffeurs, ce qui est plus différent qu'on ne le croit, puisque
ce ne sera qu'une distribution de récompenses accordées aux élèves

des différentes écoles qui sont arrivés à greffer avec le plus de perfec-

tion. Cette distribution de prix divers, d'une valeur totale de 500 fr.,

aura lieu au commencement d'avril, à la suite des grandes confé-

rences sur le greffage qui se donneront à Villefranche, et ceux-là seuls

seront admis à concourir qui n'auront eu que des lettres A dans les

examens pour le diplôme du dernier dimanche de mars.

Parmi les moyens de former et de multiplier les apprentis greffeurs,

je n'ai pas parlé des conférences grandes ou petites, destinées à étu-

dier, à faire connaître, à vulgariser les principes généraux et les avan-

tages pratiques de la greffe. Tout le monde connaît le succès et le

retentissement de quelques-unes d'entre elles et surtout de celles de

l'Ecole nationale d'agriculture à Montpellier. Ce sont là les grandes
écoles théoriques de la greffe dont tout le monde peut faire son profit,

depuis le savant qui croit que tous les végétaux peuvent se greffer les

uns sur les autres, le journaliste qui écrit sur les vignes sans les avoir

jamais regardées, le grand propriétaire de vignobles dont les mains
n'ont jamais touché un outil, jusqu'au simple manœuvre qui ne vit

que du maniement de ses outils. Mais pour ce dernier qui est, après

tout, la cheville ouvrière de la viticulture, les conférences ne peuvent
lui apprendre ce qu'il a le plus besoin de savoir et ce que nous avons
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tous besoin qu'il saclio, la praliquo de celle greffe dont on lui a lait

connaître les principes et comprendre les avantages.

Pour ci'la, il faut lus pclitcs ('coles prnfcssionncllcs de i^rclïa^o qui

ne sont autre cliosc (juc la consé(|uenci', loj^ique et rap[)licali(Hi pra-

tique des grandes conférences sur la greffe.

Je suis entré dans de liicn loui^s détails quiî les lecteurs sérieux

auxquels je m'adresse voudi'onl l)iou me pardonner à cause de l'im-

portance et de l'actualité de cette question. J'aurai atteint mon but

si je décide quelipies hommes d'initialive et de dévouement à entre-

prendre dans leurs régions l'organisation de quelques écoles de

greffage. Aimé Champin.

CONCOURS GÉNÉRAUX AGRICOLES DE PARIS

Le développement des grands concours agricoles de Paris est un

fait que nous avons eu l'occasion de signaler déjà maintes fois. Le

concours de 1884, dont les portes viennent de se clore, n'a pas

démenti celte loi de progrès continu; il est certainement, dans son

ensemble, plus beau que tous ceux qui l'ont précédé; des parties nou-

velles y ont été ajoutées; quelques-uns des anciens agencements ont

été transformés, de telle sorte que l'aspect général en était réellement

frappant. (Commençons donc par rendre justice à ses organisateurs, tout

d'abord à M. Heuzé, inspecteur général de l'agriculture, commissaire

général du concours, dont l'ardeur est réellement infatigable et qui

ne recule devant aucun effort pour donner satisfiiction complète aux

besoins des exposants et aux exigences du public. Il a été aidé, dans

sa tâche difficile, par MM. J. Lefevre, Menault, Uandoing, inspecteurs

de l'agriculture, chefs de service, et par MM. Jean Bignon, Lockert,

Dubreuilh, Gilbert fds, Boitel, Mesnier, Zedde, Girin. Jolivet,Gos, qui

ont rempli les fonctions de commissaires dans les diverses parties de

la grande exposition, et en ont assuré la régularité parfaite.

Un temps magnifique a duré pendant presque tout le concours :

circonstance heureuse pour attirer la foule, non pas dans l'enceinte

même du palais de l'Industrie, mais dans les annexes extérieures, où

les machines agricoles se pressent en rangs de plus en plus serrés et

sont l'objet d'études attentives de la part des visiteurs. Aussi l'aflluence

a été énorme. En 1883, les recettes avaient dépassé le chiffre de

59,000 fr., qui n'avait jamais été encore a,tteint; cette année, elles

ont été de plus de 80,000 fr. (Cela prouve que la population parisienne

s'intéresse de plus en plus aux exhibitions agricoles.

L'ouverture de l'exposition s'est faite avec une véritable .solennité.

Le président de la République, accompagné de M. Méline, ministre de

l'agriculture, en a visité toutes les parties, sous la conduite des pré-

sidents des jurys : M. (j.iston Bazillo, ])our les animaux de boucherie;

.M. Teisserenc de Bort pour les animaux reproducteurs; M. Uécipon

pour les produits agricoles. Pendant celte visite, l'excellente musique

de la garde républicaine s'est fait entendre et applaudir.

Si, après avoir rendu justice à 1 organisation des concours, nous

examinons l'ensemble des animaux, des produits, des machines ex-

posés, il faut constater que ces animaux, ces produits, ces machines

répondent parfaitement au magniiiqut; cadre qui leur a été préparé.

Et quand de ces magnificences on se reporte, par la pensée, au
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sombre tableau de la crise par laquelle passent la plupart des cultiva-

teurs, on doit reconnaître que c'est à des causes indépendantes de leur

énergie et de leur habileté que celte crise est due, que le secret des re-

mèdes à apporter est ailleurs que dans quelques transformations de
systèmes de culture, qui s'effectuent d'ailleurs rapidement dans un
grand nombre de régions. Le secret de cette crise est dans une mau-
vaise organisation économique qui sacrifie les intérêts agricoles à

tous les autres, quels qu'ils soient, d'où qu'ils se fassent entendre, de
France ou d'ailleurs. Parmi les nouvelles annexes créées au concours
de Paris, il en est une où, plus que partout ailleurs, on peut constater

cette fàclieuse influence des mauvaises conditions dans lesquelles se

trouvent placées nos industries agricoles : c'est l'annexe de la meune-
rie, de la féculerie, de la distillerie, etc. Dans le pavillon où sont ren-

fermés ces appareils, quoiqu'ils soient en nombre assez restreint, on
constate la supériorité de la mouture aux cylindres sur la mouture
aux meules, tant au point de vue du rendement qu'à celui du prix de
revient. Néanmoins, beaucoup de meuniers restent perplexes. A quoi
bon, disent-ils, transformera gros deniers notre outillage, puisque les

conditions des marchés sont telles que la meunerie française a été

mise à la merci complète de la meunerie des autres pays, ce qui a eu
pour conséquence la suppression de nos exportations? Ces arguments
s'imposent à l'attention ;

mais leur étude doit être l'objet d'articles spé-

ciaux. Les diverses parties du concours seront étudiées dans le Journal;

cette étude spéciale commencera dans leprocham numéro. Pour ce mo-
ment, nous devons nous borner à signaler les lauréats des grands prix.

Pour les animaux vivants, il y a huit prix d'honneur consistant en

objets d'art. Ces prix ont été décernés comme il suit : pour les bœufs,

à M. H. Signoret, éleveur au Clos-Ry (Nièvre), pour un bœuf durham-
charolais, jaune et blanc, âgé de 32 mois et 15 jours, pesant

942 kilog. ; — pour les oaches, à M. Petiot, éleveur à Touches (Saône-

et-Loire), pour une vache durham, rouge et blanche, âgée de 4 ans

3 mois et demi, pesant 1,010 kilog. ;
— pour les bandes de bœufs, à

M. Nadaud, éleveur à Chazelles (Charente), pour une bande de qua-
tre bœufs durham-manceaux, rouges et blancs âgés de 36 mois à

40 mois, et pesant respectivement 828 kilog. à 36 mois, 842 kilog.

à 37 mois, 810 et 896 kilog. à 40 mois; soit en tout 3,376 kilog. ou
en moyenne 844 kilog. par tête; — pour les moutons, à M. Tierson-

nier, éleveur à Gimouille (Nièvre), pour un lot de trois moutons
dishley âgés de 10 mois, pesant 192 kilog.; — pour les bandes de

moutons, à M. Colas, à Sermoise (Nièvre), pour une bande de quinze

moutons soullidowns, âgés de 8 mois, pesant 91 5 kilog.
;
— pour les

porcs, au frère Bertrandus, à Igny (Seine-et-Oise), pour un porc

yorkshire, âgé de 12 mois et 15 jours, pesant 26."5 kilog. :
— pour les

bandes de porcs, à M. Dumontier (Charles), éleveur à Claville (Eure),

pour une bande de trois porcs de race normande, âgés de 12 mois et

18 jours, pesant, l'un 275 kilog., le second 298 kilog., le troisième

303 kilog., soit en tout 876 kilog. ou en moyenne 292 kilog. par

tête; — pour les volailles vivantes, à M. Voitellier, à Mantes (Seine-

et-Oise), pour un lot d'oies de Toulouse. Les fig. 21 à 25 donnent les

portraits du bœuf, de la vache, du lot de moutons, du porc, des oies

pour lesquels les grands prix ont été décernés; notre prochain

numéro renfermera les e;ran(ls prix de bandes.
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Dans los autres sections des concours, les prix (riiunnciir consistent

en oltjels (l'art ou en grandes médailles d'or. Pour les volailles mortes,

un oitjet d'art a été allriljué ;ï M. Aul)é, à Saint-Luljin (blure-et-Loirj,

pour un loi de canards préparés pour la broche. Le prix d'honneur

des fromai^es, consistant en une grande médaille d'or, a été attribué

à la Société des caves et des producteurs réunis de Hoqueforl (Aveyron);

celui des beurres, consistant aussi en une grande médaille, a été

décerné à iM. André Bance, au Tliil-Hiber[)ré (Seinc-Inrérieure), pour

un lot de beurre de Gourn.iy,- le prix d'honneur des exposants mar-
chands a été rem[)orlé pariM. Duliaïuel, à Argentan (Orne). La grande

médaille d'argent pour le lait a été attribuée à M. Nicolas, à Chaumes
(Seine-el-Marne); cet habile agriciillenr a fait une exposition fort

originale. — lilnfin, pour les jjrodiiits agricoles, le prix d'honneur

consistant en un objet d'art a été remporté par M. Cordier, directeui-

do l'écoh! ])ratiqiie d'agriculture de Saint-Kemy (llaute-Saùnc), pour

un très beau lot de racines fourragères comprenant plusieurs variétés

de betteraves, de carottes, de rutabagas, de navets, de raves, etc. Un
rappel de diplôme d'honneur a été décerné à .MM. Vilmorin-Andrieux

pour l'ensemble de leur très belle exposition.

Avant de donner la liste des récompenses, nous appellerons l'atten-

tion de nos lecteurs sur la note relative aux opérations du jury des

animaux reproducteurs, en ce qui concerne la 2' catégorie de béliers

(races françaises diverses pures). Cette note s'applique à des béliers

dishley-mérinos et à des béliers de la Charmoise.

Voici la liste complète des récompenses dans toutes les sections du

concours :

l. — Concours général d'animaux gras.

Espèce bovine. — ]" classe. — Jeunes bœufs.

]" Catégorie. — Animiuix néi depuis le 1" janvier 18.SI. — 1" pi'ix, M. Signoret, au Cios-Ky,

par Seruioise (.Vièvre)
;
2°, M. Tiersonnier, au Colombier, près Gimouille (N'ii'vre): 3", M. Petit, à

Saint-.Menoux (Allier) ; 4'. M. le cf.m te de Rœierer, à Bursard (Orne); 5", M. Armand Daubin. à

Maffnac-Laval illaute-Viejine); i',', M. Rousseau aine, à Bordeaux (Gironde) ; 7", M. Bourdonneret,
à .Sainl-Brice (Haute-Vienne); 8°, .\I. Clair, à Lutlienay (Nièvre). — Mention honorable, M. Louis

Bignon lils, à Tbeneuille (Allier).

ï' Catégorie. — Animaux nés deiiuis le ["janvier ISHO. — l"pnx, M. Louis-Cyprien Nadaud,
à Chazellcs (Charente) ; 2", M. Bellard, à Gimouille (Nièvre) ; 3', M. Clair; 4", M. le comte de
Ka'derer ; h', M. Tiersonnier ; G", M. Joly, à Saint-Pair (Calvados); T, M. Jean Veaux, à Anais

(Charente): S', M. Emile Petiot, à Touches (Saùne-et-Loire). — Mentions honorable;, MM. yVuf^uste

Larzal, à Paray-sous-Briailles (Allier;; le marquis Vassard d'IIozier, à Moiitaigu-le-Blm (Allier)
;

Eugrne Deplanche, à Bourzac-le-Blin (Charente).

2" CLASSE. — Prix de races.

1™ Catégorie. — Races charolaise et nivcrnaise. — 1°' prix, M. Brossier, à Saint-Loup ^Allier) ;

2*, M. Petit; 3', M. Bellard. — Mentions honorables, MM. Larzat. à Loriges (Allier) ; Point, à
Vary (Nièvre).

2" Catégorie. — Race limousine. — l" prix. M. Dubois, à Vou/an (Charente) ; 2", M. Bernèdc,

à Meilhan (f.ijt-cl-Garonne) ; 3", M. le marquis de Courtis, à Montbron (Charente). — Mentioa
honorable. M. Peyrebrune, à Saint-Saturnin (Charente).

3" Catégorie. — Race garonnaise. — 1" prix, M. Jacques Chambaudet, à Meilhan (Lot-et-

Garonne) ;
2". M. Martineau à Foutet (Gironde).

4° Catégorie. — Race bazadaise. — 1" prix, M. Jacques Cliambaudet ; 2°, M. Dutrénit, à Bazas
(Gironde) : 3", M. Dussaux, à Loupiac-de-Baignac (Gironde). — Mention honorable, M. Michel
Chambandet, à Bassanne (Gironde).

5' Catégorie. — Race de Salers. — 1" prix, M. Peyrebrune; 2', M. Deplanche, à Fléac (Cha-
rente); 3'. prix su|iplémentaire. M. Petit.

{'Catégorie. — Races parthonaise, choletaise et nantaise. — 1" prix, M. Valtau. à Vindelle
(Charente) ; 2', M. Deplanche. — Mention honorable, M. le comte de Briey, àMagné-en-Gençais
(Vienne).

7" Catégorie. — Races françaises diverses. — {" Sims-Catégorif. — Races flamande, normande,
mancelle, femeline, bourbonnaise, comtoise ou analogues. — l" prix. M. Parry, à Limoges
(Haute-Viennei ; 2% M. Charles Bouille, à Mars (Nièvre) -, 3'. M. CastiUon, :\ Troarn (Cilv.ido^).

— 2" Sous-Catégorie. — Races béarnaise, basquaise, aubrac, mezenc ou analogues. — 1°' prix,

M. Langlade, à Pau (Basses-Pyrénées); 2", M. Rousseau aine; 3% M. Olivier, à Jusix (Lot-et-

Ga'onne).
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3" Sous-Catégorie. — Racos liretonne, tarine ou analogues. — 1" prix, M. Veaux, à .\nais

(Charente) ; 2", M. Brossier.
8° Catégorie. — Races étrangères diverses. — l" prix non décerné ; 2*, M. Meunier, à Saint-

Saturnin (Nièvre).
9" Catégorie. — Croisements divers. — l"' prix. M. Louis-Cyprien Nadaud ; 2", M. Bcllard ;

3", M Charles Bouille ; 4% M. Chambon, à Parey-sur-BriaiUe (Allier^ ;| &•, M Joseph Magerand, à

Conligny (Allier) : C, M. Rousseau aîné; 7", M. Gasté à Vereaui (Cher). — Mentions honorables .

MM. Charles Castillon ; Denis Dutremit, à Bazas (Cliarente) ; François Bernède.

3" CLASSE. — Prix des femelles.

1" Catégorie. — Races frani;aises pures ou croisées entre elles. — 1" prix. .M. Brossier;

2", M. Réginion, à Saint-André-du-Garu (Gironde) ; 3", M. Bardin, à Luthenay-Uxeloup :

4°, M. Castillan. — Mentions honorables, MM. Bourdiaux, à Tresnay (Nièvre); Delamarre. à Bayeux
(Calvados).

2° Catégorie — Races étrangères pures et croisements divers. — 1" prix, M. Petiot
;

2', M. Cherbonneau, à Contigné (Maine-et-Loire); 3" M. Massé, à Germigny (Cher);

4', M, Deplanche; 5*, M. Perdrix, à Bazoilles-sur-Meuse (Vosges).

4"' CLASSE. — Prix des batides.

\" Catégorie- — Bœufs. — 1" Section. — Animaux nés depuis le 1" janvier 1880. — 1" prix,

M. Nadaud, à Chamelles (Charente) ; V, M. Chaumcreuil, à Billy-Chevannes (Nièvre) ; 3", M. Elle

Fig. 21. — Bœuf durham-charolais, âgé de 32 mois et 15 jours, pesant 942 kilog , exposé par

M. H. Signoret, éleveur au ClosRy (N'ièvre), 1" prix de sa catégorie et prix d'honneur au
Concours général du palais de l'Industrie à Paris en 1884.

Larzat, à Germisny-l'Exenipt (Cher). — Mention honorable. M. Valtuu — 2' Section. — Ani-

maux nés avant le 1°' janvier 1880. — 1" prix, M. Auguste Larzat; 2', M. Rousseau aîné;

3", M. Valtau;4", M. Bellard. — Mention honorable, M. Bourdonneret.
2"' Catégorie. — Femelles de tous âges. — 1°' prix, M. Eittard-Ducluzeau, à Fromenlal (Haute-

Vienne) ; 2", M. Callaud-Belisle, à Magnac-sur-Touvre (Cliarente).

5* CLASSE. — Veaux gras. — l" prix, M. Léger, à Coudres (Kure) ;
2'

Dreux (Eure-et-Loir); 3°, M. Lepouyé, à Houdan (Seine-et-Oise). —
MM. Adolphe Dehors; Lepouzé ; Alexandre Dehors, à Ane (Eure-et-Loir).

Prix d'honneur, objets d'art, MM. Signoret; Petiot; Nadaud.

Espèce ovine. — 1'" classe. — Jeums moulons.

[" Catégorie. — Animaux des agnelages de l'automne 1882. de l'hivei

— l" prix, M. c:ulas, à Sermoise (Nièvre) ; 2", M. Noiiette-Delornie.

(Loiret) ; 3', M. Guyot de Villeneuve, à Saint-Bouzier (ChcrI ; 4', M. Boglet, à Trappes (Seine-et

Oise). — Mentions honorables, MM. Royneau-Heurteau, àiLaplanté (Eure-et-Loir); Nouette-

Delorme ; Huut, à Saint-Julien (Aube); Tiersunnier.
2" Catégorie. — Animaux des agnelages de l'aulomne 1881, de l'hiver cl'du printemps 1882.— 1" prix, M. Rasset, à Momérolier (Seine-Inférieure); 2% M. Uuval, k Genillé (Indre-et-l.oire) ;

3*, M. Duval. — Mention honorable, M. Lefebyrc-Laforge, & Saint-Florent (Loiret).

M. Adiilple Dehors, à

.MentiunSjl honorables,

et du printemps 1883.

Ouzuuer-les-Champs
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î' CLASSE. — ilnutnim di'i'Ws pur race, quelque xnit Ifur dgc.

I" Cali'i/orte. — Races mérinos et mùtis-inÎTino'. — 1" prix. M. Conscil-Trlhmilct, k (lulchy-

le-Cliâleaù (Aisne;; 'i', M. IVxlons, à Clianey (Yunno).

U Catégorie. — llaces étrangères pures, à laine longue. — I" prix, M. Tiersonnier
;

2- .M. Béglet.

H* Catfgorif. — Races i^lranijères pures, à laine courte. — l"' prix, M. Nouetle-Delurme ;

2', M. Colas. — Mentiuns honurables. MM. Rassit; .N.iufttP-Delorme.

'i- Cnlégnrie. — Races non romprises dans les cal(^gorics- précédentes. — I"' prix, M. Durai;

2', M. Rodiu, à Pont-Lcvoy (Loir-et-Cher); 3'', M. l'revel, à llretlevilleVarneville (Seine-

Inférieure).

h' Catégorie. — Cmisements de races étranj,'tjres ;\ laine longue avec races françaises diverses.

— I"' prix, M. Papin, à Heu«levi!le-sur-Scie (Seine-Inférieure) ; 2°, M. Pluchet-Frissard, à

Royp (Somme). — Mention honorable, M. TriLuulet, à Assainvillers (Somme).
6" Catégorie. — Croisements de races élranfjères à laine courte avec races fr.iiiçaises diverses.

— I" iirix, M. Royneau-Hciirteau; 2", M. Hnot. — Montions honorables, MM Uuval ; Nepvuu,
à Uiville-la-Bégnarde (Seine-InféroMire).

li" CLASSK. — Urrhis.

\" Catégorie. -- Races françaises pures, races mérinos et métis-mérinos. — I" prix, M. Tex-

toris ; 2", M. Lefebvre-Laforge. — Mention honorable, M. Conseil- Triboolet.
2* Catégorie. — Races étrangères à laine longue et leurs eroisenieiils avec races françaises. —

Kig. 22. — Vacbe de race durliam, âgée de 4 ans 3 mois et l.ï jours, pesant 1,010 kilog., exposée
par M. Petiot, éleveur à Touches (SaÔne-et-Loire), l'"prix (lésa catégorie, et prix d'honneur au
Concours général du palais de l'Industrie, à Pans en 188't.

1" prix, M. Massé, à Germigny-l'Exempt (Cher); 2", M. Cailleaux-Lemay, à Ollé (Eure-et-Loir)
— Mention honorable, M. Tiersonnier.

2' Catrgorie. — Races étrangères à laine courte et leurs croisements avec races françaises. —
1" prix. M. Colas; 2", M. Bodin. — Mentions honorables, MM. Huot ; Prégermain, a Tintury
(Nièvre)

.

4" CLASSE. — Bandes.

1«: prix, M. Duval
;

prix, M. Colas;

1" Catégorie, — Races françaises pures ou croisées entre elles.

2«, M. Prevel.
2" Catégorie. — Races étrangères pures ou croisées entre elles. — 1"'

2", M. Béglet , 3", M. Nouette-Delorme. — Mention honorable, M. Tiersonnier.
3" Catégorie.— Croisements de races étrangères à laine longue avec races françaises diverses.

— !" prix, M. Papin ; 2°, M. Pliichet-Frissard.
4' Catégorie. — Croisements de races élraniières à laine courte avec races françaises diverses.

— 1" prix, M. Waddinslon. à Saint-Remy-sur-Avre (Eure-et-Loir) ; 2", M. Duval ; 3', M. Bodin;
4". M. Dubois-Amiot, àBessais-le-Fromental (Cher)

Prix d'honrteur, objets d'art, M.M. Tiersonnier ; Colas.

Espèce porcine.

1" Classe. — Races françaises pures ou croisées entre elles. — 1 prix, M. Jean Despligeon,/
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à Cressangi's (Allier); 2% M. Dumoutier, à Clavilln (Eure); :î", M. Dumoutier; 'r, M. Larniuy, à
Aire (Landes) ; 5% M. Pourfillet à Colombes (Seine) ; 6°, M. Leblond, à Bonnières (Seloc-el-Marne) ;

7", M. Gabet à Nevers (Mèvre).
2° Classe. — Races étrangères pures ou croisées entre elles. — |" prix, le frère liertrandus, à

Ii;ny (Scine-et-Oise) ; 2°, M. SmilTricc, à Drancv (Seine) ; 3', le frère BertramUis : 4', M. de la

Massardière, à Autraii (Vienne); h', .M. Bouillaud. à la Chapellc-Saint-Marliii (Creuse);
fi', M. Paillart, à Quesnoy-le-Montaut (Somme); 7', M. Haviland, à Limoges (Haule-Vicnne). —
Prix supplémentaires. .M.M. Dubet, à Autonne (Durdugne) ; Beaugy. à Chantenais-Saint-Imbert
(.Nièvre). — Mcntiuns honorables, MM. Fonryeaud, à Larochcfoucauld (Charente): Paillart.

'.i' Classe. — .\nimaux provenant de croisements entre races étrangères et races françaises. —
l'^prix, M. Larrouy; 2°, M. Olivier; :i', M. Larrouy; 4% M. Bignon, à Tlieneuille' (Allier);

5°, M. Pau, à Hagelmau (Landes) ; 6% M. Matliey, à Cor'ûille (Dordognel ; 7', .M. Souffrice. — Prix
supplémentaire, le frère Bertraadus. — Mentions honorable-. .MM. Souffrice ; Legoux, k Koconval
(Seine-et-Oise)

; Mlle de Gauban du Mont, à Lézat (Ariège) ; M. Beaugy.

4" CLASSE. — Bandes.

]" Catégorie. — Animaux nés depuis le 1'" janvier et avant le I"
M. Rouland; 2', M. Dumoutier; 3°. le frère Bertrandus; 4», M. Lamazen
râbles, MM. Soufîiice; Haviland: Bouillaud; Souffrice.

2" Catégorie. — Animaux nés depuis le l" juillet 1882 et avant le 1'

M. Duraouti'^r
;
2", M. Allcgrand, au Dorai (Haule-Vienne) : 3', M.Legoû.x; 4', M. Boyeiival, à

Bellecour (Loiret). — Mentions honorables, MM. Parry, à Limoges (Haute-Vienne); Souiïrice.
i'n'.i- (/'horuieu/'. objets d'art, le frère Berlrandus; M. Dumoutier.

II. — Concours général d'animaux reproducteurs
Espèce bovine.

1" Catégorie. — Race durham. — 1'" Section. — .Vnimaux de l) mois à 1 an. — 1" prix,
médaille d'or, H. Siguoret, ù Sormoisfi (Nièvre) ; 2°, médaille d'argent, M. Signoi-et; :!% médaille

avril 1«8:î. — 1" prix.

Iles. — Moulions hono-

janvier 1883. — l"prix.

Fif?. 23. — Lot de moutons disbiey, âgés de 10 mois, pesant 192 kilog.. exposés par M. Tiorsonnier.
éleveuri Gimouille (Nièvre), 1'' prix de sa catégorie et prix d'honneurau Concours général du
palais de l'Industrie, à Paris, en 1884.

de bronze, M. de Villepin, à la Pilletière (Sarthe); 4", médaille de bronze, M. de Surineau,
à .Saint-Vincent-sur-Graon (Vendée) ; .'i", médaille de bronze. M. Grollier, à la Motte-Grollier
(Maine-et-Loire); G", médaille de bronze, M. Gastinel, à Genues-surSeiche (Ille-et-Vilaine)

;

7", niiWlaille de bronze, M. Boyenval, à Neuville-Coppegueule (Somme); 8». médaille de bronze,'
M. Larzat. à (iermigny-l'Exempt (Cher). — 2" Sectioti. — Animaux d'un an et au-dessus. —
1" prix, médaille d'or, M. de Surineau ; 2", médaille d'argent, M. Salvat, à Nozieux (Loir-et-
Cher); 3°, médaille de bronze. M. Boitelle Olivier, à Savigné-l'EvCque (Sartbc) ; 4", médaille de
bronze. M. de Villepin.

2" Catégorie. — Races oharolaise et nivcrnaise. — 1" prix, médaille d'or, MM. Régnieret fils,

à Mars-sur Allier (Nièvre); 2°, médaille d'argent, MM. Régnier et ftls; 3', médaille de bronze,
M. le comle de Bouille, à Villars (Nièvre): 4", médaille de bronze. M. .loyon, à Langeron (Nièvre);
5", médaille de bronze. MM. Régnier et fils. — Mention bonorablo, M. Guyot de Villeneuve, à
Saint-Léger-le-Petit (Cher).

3» Catégorie. — Race normande. — 1" prix, médaille d'or, M. Céran-Maillard , à Turqueville
(Manche): 2', médaille d'argent, .M. Céran-Maillard; 3'. médaille de bronze, M. Boyenval;
4*. médaille do bronze, M. Céran-Maillard. — Mention honorable, M. Vasseur, à Epernay
(Marne).

4* Catégorie. — Race limousine. — l"prix, médaille d'or, M. Laniy de la t:hapelle. au Palais
(Haule-Vicnne); 2". médaille d'argent, M. Chantemille, à Neuvill -

M. de Meynard, à Saint-Bonnet Av:ilouze ((!orrè?e).

ille (Cher); 3',. médaille de bronze,
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8* faU'goric. — Races parttienaise, cliolelaise, nantaise et vendi-onnc. — l"prix, médaille d'or,

ondécorué; V, nj<-daillc d'ar«eiit, M. do la Mas«iidicro.
9" Catéijorie. — Race bretonne. — I" prix, médaille d'or, M. Uarbin, à Pontivy (.Morbihan).
lit" Catégorie. — Haccs franç;iisc ou rtran:.'i;rcs fliverse>!, aiilrc< ipie celles dé-sipriéis ri-dcssu.s.

— !• raco jarsiairc. — 1" |iri.x, inclaille d'or. M. Rennour de Vaiin. à Urix (.Manche);

U*, médaille d'arcent, M. Cadic. à Or^îlande-i (Manclie). — 2" r.ice hnlland.iise. I" prix , iné-
iiaillu d'or. M. Weilein, à Besançon (Uiubs). — 3" rjoe shwitz. 1" prii, mêdaillo d'or, le frère
llertrandu.s.

JEspéce ovine.

1" Calignrie. — Kices mérinos et métis-mérino.'». — I' prix, médaille d'or, M. Cimus-Vicville;
à Pontrupt (Aisne): 2', médaille d'ari;ent, M. lljiicelin, à Loupoigne (Aisne); 3", médaille dé
bronze, M. Hellard, à tVouville (Kuie). — Montions honorables, MU. Forlien-Lcroy, & Laigle
(Orne); Toulot-Chauvin, à Epieds (Aisne); Hincelin.

î* Cali(jnrie — Haccs fr.mçaises diverses pures. — 1" prix, médaille d'or, M. Lefcbvre-
Laforuc. — l.e .lury a dicidè à l'unanimile qn jI n'y avait pas lieu d'altriliuer de réeoinpenses
aux autres animaux exposés, ceu.\-ci ne présentant pas les caractères de races françaises pures.

'y Calegorie, — Races étran(,'éres pures, à laine loni;ue. — 1" prix, médaille d'or, M. Ëéglet;
2', médaille d'arj?ent, 3', mé laïUe de bronze et mention honorable, M. Mas.sé.

4' Caiégnric. — Races étrangères pures à laine courte. — 1" prix, médaille d'or, et T. médaille
d'argent, M. .Nouetle-Delorrne.

Espèce porcine.

l" Calegorie. — Races françaises pures. — 1" prix, non décerné; 2", médaille d'argent,
M. Uoitelle; 3'. méilaille de bronze, M. Lefebvre-I.iforge.

2' Catégorie, — Races étrangères pures.— 1" prix, médaille d'or, M. Nohlel, à Cbàlcau-Hcnard

Fig. 24. — Porc de race yorkshire, ,1gc de 12 mois cl l.î jours, pesant 263 kilog. , exposé par le

frère Bertrandus, éleveur .'i Igny (Seine-et-Oise), 1" prix de sa catégorie et prix d'honneur au
Concours général du palais de l'Industrie, à Paris, en 1884.

(Loiret); 2', médaille d'arj^ent, M. de la Miissardiére; 3", médaille de
Mentions honorables, MM. Noblet : Souiïrice et ses fils.

III. — Concours de volailles vivantes.

bronze, M. Noblet. —

— Coqa et poules. — Pintades.

1" Section. — Coqs. — l" prix, M. Farcy, à Koulle-

1" DIVISION.

1" Catégorie. — Race de Crtvccœur
tourte (Sarlhe);2", M. Loyau, à Lonplande (Sarthe)

;
,3'

. M. Vbitellier, a Mantes (Seine-et-Oise);

4', M. René Voisin, à l'Etoile (Sarthe); S', M. Becquet-Ratel, à Kumancourt (Pas-de-Calais). —
Mentions honorables, MM. Farcy ; Lasseroo, à Paris, rue de l'Ouest, ll.î; Loyau; Voitellier. —
2' Section. — Poules, — 1" prix, M. Je;in Farcy; 2", M. Loyau; li-, M. 'Voitellier: 4', M. Voisin;
ô', M. Lemoine, à Crosnes (Seine-et-oise). — Mentions honor<ibles, MM. Farcy ; Voisin; Voitellier!

2" Catégorie. — Race de Houd.m. — l"- Section. — Coi|S. — \" prix, M. Voitellier;
2'. M. Lcudet, à Trouville-sur-Mer (Calvados); 3", M. Lemoine. — Mentions honorables, M. Voi-
tellier; Mme Davoust-Pérlot, à Houdan (Semc-et-Oise) ; M. Breschet, à Paris, 14, rue de la Pro-
cession; Mme DavoustPériot; M. Lasseron : M. .\ubron. à Limay (Seine-et-Oise). — 2= Section.— Poules. — 1" prix, M. Voitellier; 2', Mme Davoust-l'ériot; Mlle Davoust, à Houdan (Seine-et-

Oise). — Mentions honorables, M.M. Voitellier; Lasseron; Lemoine.
3* Catégorie. — Race de la Flèche. — 1" Section. — Coqs. — 1" prix, M. Farcy; 2°, M. Becquet-

Ratel, i Rumancourt (Pas-de-Calais); 3'', M. Lemoine. — Mentions honorables, MM. Farcy;
Loyau; Voisin; Voitellier. — 2' Section. — Poules. — 1" prix, M. Farcy; 2% le frère Bertrandus;
3*, M. Voisin. — Mentions honorables, MM. Farcy; Becquet-Ratel.

4' Catégorie. — Race du Mans. — 1" Section. — Coqs. — Prix unique, M. Farcy. — Mentions
honorables. MM. Lemoine; Voisin: Voitellier. — 2" Section. — Poules. — Prix unique,
M. Farcy. — Mentions honorables, MM. Lemoine; Loyau; Voisin.
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5» Catégorie. — Race de la Bresse. — 1" Seclion. — Coqs. — 1" prix. M. Lemoine
;

2*, M. Courcout, à Amiens (Somme). — Mentions honorables, MM. Lemoine; Maurice, à Louhans

(Saône-el-Loire). — 2° Section. — Poules. — 1" prix, M. Lemoine; 2% M. Maurice. — Mentions

honorables, M. Lemoine.
6' Catégorie. — Races françaises autres que celles dénommées ci-dessus. — 1" Section. —

Coqs. — 1" prix, M. Vallois,'au Vésinet (Seine-et-Oise) ; 2-, M. Voitellier; :V, M. Farcy;

4% M. Courcout. — Mentions honorables, MM. Mathey. à Rochechouarl (Haute-Vienne) ; Voi-

teilier. — 2' Section. — Poules. — 1" prix, M. Vallois; 2», M. Farcy; 3", M. Voitellier;

4% M. Becquet-Ratel. — Mentions honorables, MM. Val.lois; Lemoine.
7" Catégorie. — Races cochinchinoises. — 1" Sous-Catégorie. — Variété fauve. — 1" Section.

— Coqs. — 1" prix, M. Voiteliier; 2% M. Lemoine. — Prix supplémentaire, M. d'Imbleval. à

Nesle-Normandeuse (Seine-Inférieure). — 1' Section. — Poules. — 1" prix, M. Giraud, à Pans,

ruade Vanves, 201; 2". M. d'Imbleval. — Prix supplémentaire, M. Lemoine. — 2° Sous-Caté-

gorie. — Variétés diverses. — \" Section. — Coqs. — l"prix, ;M. Lemoine; 2», M. Délavai, à

Saint-Max-lès-Nancy (Meurthe-et-Moselle). — Mentions honorables, MM. Lemoine; Voitellier. —
2" Section. — Poiïles. — 1" prix, M. Lemoine ; 2", -M. Lasseron. — Prix supplémentaire,

M. Labbe, à Paris, rue Marmontel, 11. — Mention honorable, .M. Lemoine.
8' Catégorie. — Race Brahma-Poutra. — \" Section. — Coqs. — 1" et 2' prix, non décernés.

— Mentions honorables, MM. Voitellier ; Lemoine. — 2= Section. — Poules. — I"" prix, M. Lemoine;
2°, M. Voitellier. — Mention honorable, M. Lemoine.

9" Catégorie. — Race Dorkinp. — 1" Section. — Coqs. — 1" prix. M. Lemoine; 2», M. Vallois;

3-, M. Giraud. — Mention honorable, M. Vallois. — 2= Section. — Poules. — 1"" prix,,M. Vallois;

2", M. Giraud; 3", M. Lemoine. — Mentions honorables, MM. Vallois; Lemoine.
10' Catégorie. — Race espagnole. — 1" Section. — Coqs. — Prix unique, M. Lemoine. —

Mention honorable, M. Giraud. — 2' Section. — Poules. — Prix unique, M. Lemoine.
\\' Catégorie. — Race de Padoue. — 1" Section. — Coqs. — 1" prix, M. Voitellier; 2*,

.'ilQi/Oi

Fig. 25. — Oies de Toulouse, exposées par M. Voitellier. à M.intes (Seine-et-Oise), prix d'honneur

au Concours général du palais de l'Industrie, à Paris, en 1884.

M. Lemoine. — Prix supplémentaire, M. Giraud. — Mentions honorables, MM. Cardoso, à Paris,

boulevard Beauséjour. 27; Lemoine. — 2" Section. — Poules. — 1" prix, M. I.emoice
;

2', M. Breschet. — Mentions konorables, MM. Lemoine ; Giraud ; Las.seron.

12" Catégorie. — Races étrangères diverses autres que celles désignées ci-dessus. — 1" Sons-

Catégorie — Grandes races. — Coqs et poules. — I' prix, M. Delannoy. à Calais (Pas-de-Calais)
;

2", M. Lemoine; 3°, M. Farcy. — Mentions honorables, MM, Lemoine. — 2" Sous-Catégorie. —
Petites races. — Coqs et poules. — 1" prix, M. Voitellier ;

2', M. Martin, à Paris, rue de Seine.

,")5; 3-, M. Lemoine. — Mentions honorables, MM, Voitellier; Chibon, à Coulommiers (Seine-et-

Marne); Cardoso.
13" Catégorie. — Pintades. — Prix unique, M. Voitellier.

'2' DIVISION. — Dindons.

14» Catégorie. — Variété noire. — 1" Section. — Milles. — 1" prix, M. Lasseron; 2' Mlle De-

londre, à Saint Loup-de-Naud (Seine-et-Marne). — Prix supplémentaire, M. Lemoine. — Mention

honorable, M. Voitellier. — 2° Section. — Femellefl. — 1" prix, M. Lasseron ; 2', M. Lemoine;

3", le frère Ilertranaus. — Mention honorable, M. Voitellier.

15" Catégorie. — Variétés diversses. — 1" Section. — MAles. — 1" prix, M. Lemoine; 2*,

M. Languedoc, à Courhevoie (Seine). — 2" Section. — Femelles. — 1" prix, M. Languedoc ; 2%

M. Voitellier; Mention honorable, M. Courcout.

3* DIVISION. — Oies.

K;- Catégorie. —Oies de Toulouse. — 1" Seclion. — M.iles. — 1" prix, M. Voitellier; 2',

M. Lemoine. — Mentions honorables, le frère Photius, à Vaujours (Seine-et-Marcc); M. Lemoine.
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— 2' Section. — Femelles. — 1" prix, M . Voitellicr ; 2', M. I.omoine. — Menlioiis honorables,

M. Voitellier; Mlle de Gaulian ilu Moiil, k Lezat (AiuKe).

17" Catégorie. — Oies diverses. — 1" Section. — Mâles. — 1" prix , M. Lcmoine ; 2', M. Farcy.

Mi-nlion lionoralile, M. M isson, à Pans, rue de .Maislre. — 2' Section. — Femelles. — 1" prix,

.M. I.nmoiiie; î"'. M Lasseron. — Mention honorable, M. Farcy.

'i* DIVISION. — fannrdi.

18* Calégorir. — Canards de Ron<?n. — I" pri.x, M. Delanhoy, à Calais jPas-doCalais)
; 2',

M. Lasseron ; 3', M. Raiilt-\\ aro, a (Valais (Pas-de-Calais). — Mentions honorables, .MM. deSainl-

Senock, S Voinsles (.Seinc-et-Marne) ; d'Imbleval.

l'j' Catégorie. — Canards d'Aylesbury. — 1" prix, .M. I.emoine ;
2", M. Delannoy. — Mention

honorabip, M. Lemoine.
20' Catégorie. — Canards d'imle ou do Barbarie. — Prix unique. M. Kbcling, rue Vignon, à

Pfris. — Mentions honorables, M.\l. Ebeling ; l.cmoine.

21" Catégorie. — Canards divers. — 1" prix, M. Lemoine; 2", M. Délavai, à Saint-Marc-lês-

Nancy (Meurtlie-el-Moselle); H", M. d'Imbleval. — Mentions honorables, M.V. Lemoine; Masson

ô' nivisiON. — Pigeons.

22" Catégorie. — Crosses races comestibles. — 1" Sous-Catégorie. — Komains. — 1"' prix,

médaille d'argent, M. Rivière, h Paris, rue du Moulin-do-la-F'ointe, n" r)2 ; 2", ni'Vlailli^ de bronze,

M. Breschel. — Mentions honorables, MM. Hivicre. — 2' Snus-Catégorie. — Moiil.iuban. — T'prix,

médaille d'argent, M. Voilellier; 2-, méilaille de bronze, M. Masson. — Me:itions honorables,

M. Masson.
23" Catégorie. — Moyennes races comestibles. — I" Sous-Catégorie. — BagaJais. — I"' prix,

médaille d'argent, .M. Lasseron ;
2". niédaille de bronze, M. Masson. — 2' Sous -Catégorie. —

Bizets. — 1 " prix, médaille d'argent, M. Lasseron ;
2°, médaille de bronze, M. Lejeune, rue Chau-

velot, n' 24, à Paris. — 3' Sous-Catégorie. — Boulants. — I"' prix, méilaille d'argent, M. Las-

seron; 2". médaille de bronze, .M. Baies, a Boulogne (Seine). — Mention honorable, .M. Lasseron.
— 4" Soiis-Col^gori'f. — Mondains. — I" prix, médaille d'argent, M. Breschet; 2", médaille de
bronze, M. Lasseron. — Mentions honorables, M. Lasseron. — 6" Sous-Catégorie. — Races
diverses. — 1"' prix, médaille d'argent, M Lasseron; 2", médaille de bronze, M. Voitellier. —
Mention honorable. M. Monrat, à Pans, rue Baudricourl.

24" Catégorie. — Races dites de volière. — 1'" Sous-Catégorie. — Capucins. — 1" prix,

médaille d'argent. M. Rivière; 2", médaille de bronze, Mlle Kerré, à Thiais (Seine). — Mentions
honorables, MM. Breschet; Crignon. à Paris, rue Calmcls, n" :!.). — 2° Sous-Catégorie. — Culbutants.
— I" prix, niédaille d'argent, M. Rivière ;

2', médaille de bronze, M. Voitellier. — Mentions hono-
rables. MM. Lasseron ; Rivière. — 3° Sous-Catégorie. — Polonais. — 1" prix, médaille d'argent,

M. Waciiuez, i Paris, rue du Grand-Prieuré, n" 18; 2", médaille de bronze, M. .Marois, à Mont-
rouge (Seine). — .Mentions honorables, MM. Lécuyer, à Paris, rue de Lourmel, n" 13; Wacquez.
— 4° Sous-Cntégorie. — Queue de Paon. — 1" prix, médaille d'argent, M. Lasseron ; 2°, médaille

de bronze, Mlle Ferré. — Mentions honorables, M. Lasseron. — "v Sous-Catégorie. — Tunisiens.
1<" prix, médaille d'argent, M. Leudet, à Trouville-sur-Mer (Calvados) ; 2", médaille de bronze,

M. Masson. — Mentions honorables, MM. Leudet; Voitellier. — l\' Sous-Catégorie. — Races
diverses. — l" prix, médaille d'argent, M. Masson; 2", médaille de bronze, M. Cardoso. — Men-
tions honorables. M. Lasseron ; Mlle Ferré.

6° DIVISION. — Kapins et Léporides.

2j- Catégorie. — Lapins béliers. — 1" prix, M. Voitellier; 2", M. Lasserun ; 3% M. Roger, à

Paris, rue Saint-Lazare, 62. — Mentions honorables, MM. Breschet ; Cardoso ; Roger.
26' Catégorie. — Lapins communs. — 1" prix, M. Lasseron ; 2°, M. Gueret, à Lisieux (Calvados)

;

3% M. Breschel. — Mentions honorables, MM. Rivière ; Mathey ; Guéret.
27* Catégorie. — Lapins russes. — 1" prix, M. Boutillier, .t. Orly (Seine) ; 2°, M. Aubron, à

Limay (Seine-et-Oise); 3". M. Lemoine. — Mentions honorables, M. Boutillier; Mlle Prod'homme,
à Bernay (Eure) ; M. Rivière.

2S* Catégorie. — Lapins à fourrure ou argentés. — 1" prix, M. Boutillier; 2°, M. Lejeune, à
Paris, rue Chauvelot, n" 24; 3", M. Mathey. — Mentions honorables, MM. Boutillier ; Monrat;
Lemoine.

29* Catégorie. — Lapins angora ou de peigne. — 1" prix, M. Lasseron; 2', M. Breschet.—
Mention honorable. M. Lasseron.

30" Catégorie. — Léporides. — Prix unique, M. Infroit, à Paris, rue d'Alcsia.

Prix d'honneur, un objet d'art, M. Voitellier.

IV. — Concours de volailles mortes.

Exposants producteurs.

1" Catijjoric. — Race de la Bresse. — 1'° Sous-Catégorie. — Variété de l'arrondissement de
Bourg (.\in). — \" Section. — Chapons. — 1" prix, M. Bouveyron, à TrefTort (Ain) ; 2°,

Mme Uny-Rodot, au Miroir (Saône-et-Loire) ; 3", M. liernard-Nayard, au Miroir (Saône-et-Loire).

— Mention honorable, M. Bouveyron. — 2" Section. — Poulardes. — 1" prix. M. Bouveyron ;

2', Mme Guillet, à Saffres (Saône-et-Loire) ; 3°, Mme Uny-Rodot. — 2° Snus-Catégorie. — Variété

de Louhans (Saône-et-Loire). — 1" Section. — Chapons. — 1" prix, Mme Guerrin, à Frontenaud
(Saône-et-Loire); 2', Mme Prahel-Trontin , à Frontenaud (Saône-et-Loire). — 2" Section. — Pou-
lardes. — 1" prix, Mme Mazoyer, à Frontenaud (Saône st-Loire) ;

2", Mme Guillet.

2° Catégorie. — llace de la Flèche. — 1'" Section. — Chapons. — 1" prix, M. Pierre Toutain,

au Bailleul (Sarlhe) ; 2°, M. Besland, au BaiUeul (Sartlie) ; 3", M. François Choquet, au Bailleul

(Sarthe) ; 4', M. André Corbin. à Villaines-sous-Malicorne (Sarthe). — "i' Section. — Poulardes. —
]•' prix, M. Besland; 2». M. André Corbin ;

3", M. Pierre Toutain.
3° Catégorie. — Race de Haudan. — 1" prix, M. Pierre Toutain; 2*, M. Houette à Bléneau

(Yonne); 3*. M. Vasseur, à Gambais(Seine-etOise).

!r Catégorie. — W^cc de Crèvecœur. — 1" prix, M. Pierre foutainl; 2", M Besland; S',

M. Choquet. ^
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5' Catégorie. — Races normandes autres que celle de Crèvecœur. — 1" prix, M. Mourocq, à

Trosgost (Manche); 2% M. Hébert. àBeuvrigny (Manche) : 3% M. Flaust, à Toii«ny (Manche).

6° Catégorie. — Races diverses non classées ci-dessus. — 1" prix, M. ^"ormalld, à Boutigny

(Eure-et-Loir) ; 2', M. Jeanne, a dambais (Seine-et-Oise) ; 3', M. Houette.
7° Catégorie. — Dindons. — 1"^ Section. — Mâles. — I" pri.x, M. Benoist-Maudemain, à

Boutigny (Eure-et-Loir) ; 1.' , M. Aubin, à Saint-Lubin (Eure el-Loir); 3', M. Vasseur ; 4%
M. Toutain. — 2= Section. — Femelles. — 1" prix, M. Benoist-Maudemain; 2% M. Toulain ; 3*,

M. Cboquet.
H' Catégorie. — Canards. — l" Sous-Catégorie. — Sujets pour la broche.— l"pris, M. Aube;

2', M. Jeanne; 3% Mlle Paillart, à Quesnoy-le-Montant (Somme). — 2° Sous-Catégorie. — Sujets

pour la production des foies gras. — 1" prix, Mlle de Gauban du Mont, à Lczat (Ariège) ; 2°,

M. le marquis de Gontaut, à Courtalain (Eure-et-Loir) ; 3% Mme Lozés, à Barsous (Hautes-

Pyrénées).
9' Catégorie. — Oies. — 1" Sous-Catégorie. — Sujets pour la broche. — 1" prix,

M. Godfroy, à Gandelain (Orne); 2", M. le marquis de Gontaud; 3%M. Croquet. — Sujets pour la

production des foies gras. — 1" prix, Mlle de Gauban du Mont; 2°, Mme Clair, à Luthenay-

Uxeloup (Nièvre); 3% .^Ime Loxès.

10' Catégorie. — Pigeons. — 1" prix, M. Lasseron.
11' Catégorie. — Pintades et autres oiseaux de basse-cour. — i" prix, M. Toulain; 2*,

M. Besland ;
3", Mme Gohin, à Châteaumeillant (Cher).

12" Catégorie. — Lapins et léporides. — l'^prix, M. Voitellier ; 2', M. Lasseron ; 3", M. Toutain

Prix d'honneur, un objet d'art, M. Aube.

V. — Concours de produits de la laiterie.

Fromages. — Exposants producteurs.

1"' nivisiON. — Fromages de consistance molle. — 1'" classe. — Fromages frais.

Catégorie unique. — Fromages à la crème ou double crème, Neufchâtel, Sondons, MalakofTs, etc.

r Ifcdoi/Ze d'arjfnf (grand module), M. Lanquetot, avenue de Saint-Ouen, n" 103, à Paris.

—

Médailles d'argent, MM. Hinfray, à Saint-Aubin-Rouxmesnil (Seine-Inférieure); Lavril, à Saint-

Aquilin-de-l'acy (Eure).— Médaille de bronze, M. Vignon, à Corcy (Aisne).

2" CLASSE. — Fromages raffinés^

\" Catégorie. — Brie (fromage de ferme). — \" Sous-Catégorie. — Brie courant. — Médaille
d'or, M. Anatole Proffit, à Bouillancy (Oise). — Médailles d'argent, M.M. Charles Proffit, à Oissery

(Seine-et-Marne); Demoury-Chatelain, à Leuilly (Aisne). — Uédailles de hrnuze, MM. Cloud, i
iiailly-Romainviliiers (Seine-et-Marne); Louis Petit, à Bailly (Seine-et-Marne). — Mentions hono-
rables, MM. Hannoteau, à Congis (Seine-et-.Marne) ; Emile Cazin, à Levigoen (Oise) : Auguste Gar-
nier, au Gué-à-Tresmes (Seine-el-.Marne) ; Leloup,à Bouillancy (Oise) ; Mme Vve Peigné, àBailly-
Romainvilliers (Seine-et-Marne) : M. Roussel, à la Ferté-sous-Jouarre (Seine-el-.Marne). —
2' Sous-Catégorie. — Brie de saison. — Médaille d'or, M. Roussel. — Médaille d'argent, M. Petit.

— Médaille de bronze, M. Desnot, à Fontenay-Trésigny (Seine-et-Marne).
2° Catégorie. — Couiommiers.— l" Sous-Catégorie. — Coulommiers double crème. — Médaille

d'argent, M. Sassinot, à Saints (Seine-et-Marne). — Médailles de bronze, M. Bonnefoy, à Jouarre
(Seine-et-Marne) ; Fahy, à Saints (Seine-et-Marne). — 2" Sous-Catégorie. — Coulommiers-Brie.
— .J/edai'Mc d'or, M. Louis Petit. — Médaille d'argent, M. Cothias, à Champoreux (Seine-et-
Marne). — .Médailles de bronze, MM. Desnot; Jarry, à Saint-Jean-les-Deux-Jumeaui (Seine-et-

Marne). — Mentions honorables, MM. Perrin aine, à Daramartin-sur-Tigeaux (Seine-et-Marne) ;

Simon Roussel.
3' Catégorir. — Façon Brie et façon Coulommiers. — Médaille d'or, Mme Legiand, à Versigny

(Oise). — Médaille d'argent, M. Emile Adrien, à la Chapelle-Felcourt (Marne). — Médaille. de
bronze, Mme Vve Cazin, ! Lévignen (Oise) ; M. Ripert, à Vignery (Haute-Marne). — Mentions
très honorables, MM. Rosin-Robin, à Ormoy-Viliers (Oise) : Thuillier, à Leuilly (Aisne): Montions
honorables, M.M. Boulet, à Sorcy (Meuse) ; Courot, à Auzecourt (.Meuse) ; Hannion. à .Maxey-sur-
Yai.se (Meuse) ; Haran, à Oissery (Seine-et-Marne) ; Magron, à Noyers (Meuse) ; Meignan, à Eve
(Oise) ; Roussel.

V Caté'jorie. — Camembert et façon Camembert. — Médaille d'or, M. Chalopin, :\ Glos (Cal-

vados). — Médailles d'argent. MM. Hue, à Saint-Pierre-des-Its (Calvados); Frcre-Malvina, à
Hottot-en-Auge (Calvados); M. Carpentier jeune, à Saint-.Martin-dc-Mailloc (Calvados). — Médailles
de bronze, M.M. Lelarge, à Beuviller (Calvados).- Delaunay, à Bretteville-sur-Dives (Calvados)

;

Bence, à Authoc (Eure) ; Monnier, à Saint-Germain-de-.Munl,gommcry (Calvados) ; Machinot. au
Mesnil-Simon (t'alvadûs). — Mentions honorables, .M.M. Rullier, à .Montviette (Calvados) ; Petit;

Brossard, à MainneviUe (Eure); Brière, à Preleville (Calvados); Pitel, à Saint-Denis-de-Mailloc
(Calvados).

5'^ Catégorie. — Bondons, MalakofTs et Gournay dits à tout bien. — Médaille d'or, M. Gilberi-

Feret, à Nesle-Hodeng (Seine-Inférieure). — Médaillet d'arr/ent, MM. Levasseur père, à Roncbe-
rolles (Seine-Inférieure) ; Duclos, à Saint-Saire (Seine-Inférieure). — Médailles de bronze,
MM. Breucque, à Sainte-tieneviève (Seine-Inférieure) ; Duval, à Sommery (Seine-Inférieure).

6° Catégorie. — Monl-Dore, Pont-l'Evèque, Mignol, Port-du-Salut. — Médaille d'or, M. Cha-
lopin. — Médaille d'argent, M. Ernie, à Saint-Etienne-Thlllay (Calvados). — Médailles de bronze,
MM. Gadrct, à Gandelu (Aisne) ; Favre, à Saint-Sulpice (Oise). — Mention très honorable. M. Bou-
let, à Sorcy (Meuse). — Mentions honorables, MM. Mauron, à Gray (Haute-Saône) ; Goisbault frères,

à Bazouges (Mayenne).
T Calégoru.— Livarot, Rollot, Marolles, Mangres et Void. — Médaille d'or, M. Lebourgeois,

à Boissey (Calvaios). — Médaille d'argent, M. Chalopin. — Médailles de bronze, MM Philippe, à
Boissey (Calvados) ; .Marin, à Courbes (Aisne). — .Mcntiims honorables, M.M. Cordier, à Saint-

Rcmy (Haute-Sa6ne) ; ISuulet; Debierre, à Saint-Julien-leFaucnn (Calvados) ; Motte, à Sainle-
Margueritc-dc-Viette (Calvados).

S" Catégorie. — Troyes, Saint-Florentin, olivet, Bourgogne, Macquelincs, Thury. —Médaille
d'or, M. Sornicle, à Ingré (Lniret). —Médailles d'or.7en/, MM. Rivière-Norguct, à la Boissicre

(Loir-et-Cher) ; Vignon, à Corcy (Aisne). — .Médaille de bronze, MM. Bergeron, à Konlaine-Us-
Corps-Nuds (Oise); Heurlier. à Thury-en-Valois (Oise).
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9' Catégorie. — Géromr ou Géraidmcr, Munster. — ilédaille d'argent, M. Boulet. — Médaille

de hronze, M. .Mauron.

!()• l'atégiirif. — Kromaires divers. — htédaiHc d'argent. M. Dupuis, à Villeau (Eure-et-Loir). —
Hli'daitle de brnnzr, M. Doulet. — Menllnn tri's liunoralile, M. Kouqu^lRouS'iineau, à Vjlliers

(Loir-ci Cher). — MeiUiotis lionoralilcs, MM. Uoulet ; ilc^ieauroyre et Ole, i Mariguy cnOrxuis
(Aisne).

2* DiviioN. — Fromayes (} pdte ferme. — I" classe. — Fromni/rs prrsxés.

X" CaK'qnrie. — Hoquerorl. — MMnillc. d'nr. Société des caves et clos producteurs réunis i

Roque''orl (Avcyron) — Médaille de b'Onze, M. du Luc, h Campeslrcs (Ganl).

2' Caii'ijorie. — Karon U'wiU'-rorl. Seplmoiicel, Gex, Sassenage, Moiil-denis. — Médaillr de

brnn;e, M. do Laforce, à Uiauliou ^C.iiial).

y* Ci:t''ijnrie — C.anial, Laguiole et autres fromages de l'Auvergne. — Hrdaille d'nr, M. Ronal,

à Saini-C.'ic'y-d'Aubrm; (Aveyron). — ilv lailW û'arijcnt. M. Kraisse, A Roilez (Aveyron). —
Médail'e de hmnze. M. Tounadre, A Paris, rue Oui'ncampoi.'C, n" itG. — Mention jionorable,

M. Adrien dros, à S.iinl-f.h-ly-d'Aul)i'nc (Aveyrcm).
4" Catégorie. — Fromages divers non compris dans les trois catégories ci-dessus. — Médaille

d'or. Société le< Héritages, à l'Iuneret (Moriuli.in). — Médaille d'argent, M. Roux de R('ilhac, à

Channicrs (Dordogne). — MédaiUe de liranze. M. Mauron.

2" CLASSE. — Fromages cuits et pressés.

1" Catégorie. — Gruyère et façon r.ruyère. — Médaille d'nr, M. Dcdron jeune, à Koncine-le-

Haut (Jura). — Médailles d'argent. MM. Geiiesl, ^ (joriior (Ain); Mauron; iirillot, à liesanron

(Doulx) ; Tissot, à 1( lincourt (Haute-S^rtne).
2* Ciié'/orie. — Fromages des Pyrénées. — Médailh' il'or. M. I.ozés, à IJarsous (Hautcs-

Pyr^-née-).
3" Catégorie. — Fromages divers, pressés ou cuits. — Médaille d'argent, M. Mauron.

3" DIVISION. — Fromages de chèvres et de brebis.

Médaille dargent. M. Bonnet. A ?ainl-Marcclin (Isère).

Prii' i/'/io;inenr, médaille d'or (grand module), à la Société des caves et des producteurs réunis

de Roq' efort (Avevron).
Exoo<ANrs M\ncHANDS. — Médailles d'or, MM. De Iron, à Paris, rue des Prêcheurs, 8; Philippe,

à Paris, rue du Cygne. 10. — Mé tailles d'argent, .MM. Flambert, à Saiiit-Ouon (Seine); Drou.ird,

i Pans, rue du F.iubourg-Saini-.\nlo'.n', lO'i; lîosil.i Paris, a'i .Marché des Martyrs, |:J0. —
Médailles de bronze. MM. .\mblard, à Paris, impasse des H.iUtes-Fornies, 3 ; Robillard, à Paris,

rue d'Amsterdam . .'il'; Sa'it -rsiero, à i'.iris, rae d'Armaillé, .S; .lemlré, à .Mahkoflf (Sciuc)
; Davy ,

à Livarot (C.alv.idiis)
;
.Manjonn, à P.iris, fit* Dure!, h — Mentions honorables, MM. Detot, à

Paris, rue de lancry,3'i: Fimlin, al'aris, r re Saint- lacques. .'lU ; l'io'liori, A Paris, rue des

Petits-' liaDi(is, ;>; Alexandre, à .\otre-Dam2-de-Boudeville (Seine-hd'érieure); Cordier-Poitou, à
Orléans (Loiret); Christo et Kirktnann, au Havre (Seine-lnfcrieuro) ; Noury, à Villiers

(Loir-el-Chcr).

Concours de beurres. — exposants rnonucTEuns.

1" DIVISION. — Beurres frais. — 1'° classe — tteurres de Normandie.

\" Catégorie. — Beurres d'Isi-.'ny et do Hayeux. — Médiille d'nr. M. Cathrin, à Cardonville

(Calvado j. — Médailles d'nrg-'n!, .Mme Vvc Le.^^os, ^ Campigny (Calvados); MM Eiienne, à

Montti'iuel(Calvados)-; .Marie. À la (;-imi>e (Calvados). — Médailles de bronze, M.M. Coiilmaiii, ;'i Vier-

ville-sur- .Mer (Calvados) ; Pierre L?coq, A Gcfosse-Foutenoy (Calvados) : I.-neveu, à Deux-.Iiimeaux

(Calvados): Vaulier. à Lon^uevide (Calvalos). — Mentiotis honorables, M.M. Chai les Cuibert, à la

Bazo |ue (Calvados) ; Le Boucher, A Holtiit-le--Bagnes (Calvados) ; Lefranc, A Loucelles (Calvados)
;

Legaiellois, A la ferme de la Ramée (Cdvaiios).
2' Caiéfiorie. — Beurres de Gomnay — Médaille d'or, M. Bance-Elie, au Thil-Riberpré (Seine-

Inférieure). — Médailles d'argeni, M.M. Banee-Grcnet. au Tliil-Riber;iré (Seinc-liilérieure) ; Docorde,

au Thil-Rib-^rp'é (S-ine-lnlV-i leure). — Médnilles de bronze, M.M. Guignon, à la Belliù e (Seine-

Inférieure) ; Duhuc, A Buaubec (Seine-lnlérieuie); .Alphonse Levassour, A Rouvray (Seine-Infé-

rieure): Aimé Levasseur. A Mauquenchy (Soine-Inférieure). — Mentions honorables, M.M. Leclerc,

à la Ferlé (Seiue-lnferieure) ; Brianch-.n, au Thil-Riberpré (Seine-Infeneure) ; Baquel, A Vesly

(Kure).

i!" Catégorie. — Beurres de provenances norni indes diverses. — Médaille d'or, M. Baquet. —
Médailles d'argent, MM. Forlin, A Saint-Hiliire-l'elil-Ville (Manche) ; Huaull, A Hommet-d'Arlhc-
nay (Mauche). — .Véd lille de bnmz-, M. Lavril, à Sainl-Atiuilin-du-Pacy (Eure). — Mention hono-

rable, .M. -Nicard, A Troarn (Calvados).

2" classe. — Beurres de Bretagne.

Médaille d'or. Société les Herbages, à Ploneret (Morbihan). — Médaille d'argent, M. Le Bre-

ton, à la .Minardais U^ôtes-du-Nurd). — .Médnilles de hronze, MM. Marliin, à Ponlivy (Morbihan) :

Sauvé, A Pleumeleuc (Ule-et-Vilaine). — Mention honorable, Mme veuve Rivalan, à Poiitivy

(Morbihan).
3" classe. — Beurres d'autres provenances diverses.

1" Catégorie. — B-^urres en moties ou en paniers. — .Médaille d'nr, M. Courot, à Auzecourt

(.Meuse). — Médaille d'ur/jent. M. Jacquot, A la Tuderie de Cerneux (Seine el-Mar e). — Médailles

de bronze, M.M. MicbaU'i, A Valempoulières (Jura:; Larmier, A Arc-les-Gray (Haute-Saone).

—

Mentions bon. .râbles, .MM. Boulet, à Sorcy (Meuse); Fouet, A Marsangy (Yonne).
2* Cat'grie. — Beurres en livres, dits de ferme. — Médaille d'or, M. Jacquot. — Médailles

d'argent, .M. Bnurjuln. A Mézières (Ardenn-s). — Médailles de bronze, M.M. Lavril, Boulet. —
Mentioiu honorables, M. Guilljt, à Etigny (Y.^nne) ;

Comice agricole de la Motte-Beuvr.:,n (Loir-

et-Cher).

2* iiivisiON. — fleurres demi-sel, salés et fondus de toutes provenances.

Médaille d'argent, M. Sauvé. — Médailles de bronze, .MM. Roux de Roilliac ; Lavril.

Prie d'honneur, niéJaille d'or (grand module), M. André Hance, au rhilKiberpré (.Seine-

Inférieure).
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EtPosANis HARCHANDs. — Divisiov UNIQUE. — Kcurres marchands pour Vezporlalion
ou la ville à l'iiih-rieur.

l™ Cali'gone. — Beurres de Normandie, salés, demi-sel ou fonilus. — Wrd'iiVi' d'or. M. Duha-
mel, à Argentan (Orne). — Médailles d'argent, MM. Lepetit, à S.iint-Pierre-sur-Dives (Calvados)

;

l.iTiquetot.

2' Catégorie. — Beurres de Bretni-'ne, salés, demi-sel nu fondus. — .Médaille d'or, M. Drouard.
— Médniiles d'argent. MM. l'intj, à Kennes (Ille-el-Vilain';) ; Rnliil'ard.

3" Calci/orie. — Beurres de iiruveiiances diverses, salés, demi-sel ou fondus. — Médiilles

i! arg'iit.'u\U Bieau, à Paris, rue de* Prés, n" 16; MirseiUe et DervaiUy, à Montirgis (Loiret).

— Médailles de bronze. M. (Uiéneau à U Kli-che (Sarthe).

l'rix d'hnnneur, mpdiille d'or (i^rarid module). .M. Dulnmel, à Argentan (O'ne).

Laits frais, laits conservés, sucre de lait et autres produits de la laiterie non dénommés ci-

<le«sus. — UédaMe d'argent (jrand mndu e), M. Nie ilas, à Chaumes (Seine-et-Marne). — Médailles
..' "ryent, M.M. Lanqueloi, Hurel, à TheiUemenl (Eure). — Médailles de bronze. M. Branlt, k Paris,

vie Montorgueil, n' T2; le Comice agricole delà Motte-Beiivron (Loir-et-Cher); MM. Favier, à

l'aris. rue de l'Abbé-Grégoire, n" 3; Fioui'iel, rue Saiiit-Paui, n° l.J, à Paris. — Mention très

I norable, .M. De^coings, à l'île Saint-Denis (Ssiiie). — Mentious honorables, M. Bossuot, à Maisons-

.Mt'ort (Seine); .M. Coquereau, à Chàtedu-Gj.illard (Seine).

VI. — Concours de produits agricoles.

Exposants producteurs. — 1. — Semences de céréales. — Froment. — médaille d'or, M. Gran-
• lin, à Coclierel (Seine-el-Marne). — Médailles d'argent, MM. le baron d'Avèue, à Brincbe (Seine-

l-Marne); Migiiot, ù. B iis-Gaulhier (Seine-et-Marne). — Médai! es de bronze, M.VI. lioncenne fils,

;l Fontenay-le-Comte (Vendée) ; Corilier, directeur de l'hcole praiiti'ie de Siint-R-îmy iHaute-

-aon-); De ondre, à Sûnt-Loup-dd-.Naud (Seine-et-Marnej ; Guilloux, au Pin (Seine-et-Marne);

l'.utin, à Louchy-Monifaud (Allier).

Aroiiifs. — Médaille d'or, M. "ouesnon, à Auliioy (Seine-et-Marne). — Médaille d'argent,

M. Mégret, à Béton-Bazoches (Seine-et-Mauie). — Médailles de bronze, MM. le baron d'Avène
;

Corilier. — Mentions honorables, M.VI. Dumoutier, à ClaviJe (E ire) ; GaïUoux.
Orges. — Médiille d'or, M. Conlier. — Médaille d'argnil. M. Bimcenne. — Médailles de bronse,

.MM. Boulant, à ViUejuif (Seine) ; Giiillojx ; Mayeux, à Villcjuif (Seine).

Piailles légumineuses. — Médavlc dor, non décernée. — MediUle d'argent, M. Bernède, à

Meilhaii (Lot-et-Garonne). — Médailles de bronze. MM. Boncenue; Cordier.

l'ianles leitiles. — Mé taille ii'or. M. Maizic-r, à Plessis-Brion (oi-e). — Médailles d'argent,

MM. (Js iiin-Lepetil. à Siint-Amand (Cher); Butin, à Louchy-.VIonfaud (.Allier).

Houblons. — Médaille d'argent. M.M. Bellal et Lecoq, à N ithes (l^harente-Inférieure).

Rarines industrielles, fourragères et alimentaires. — Betteraves, carottes, rutabagas, choui-

Taves et navets et autres racines fourragèies. — Médaille d'or, M. Cordier. — Médailles d'argent,

WM. Guilloux ; Clcment, à Courcelles-les-Lens (Pa.s-de-Calai>). — Médaillts de bronze, MM. Guil-

loux ; Boncenne Hls ;
Grenier-Dalbine , rue de Vaugirard, n» 39, à Pans; GuicharJ, à Saint-Pierre-

la-()o,ir (Mayenni).
Po^'imes de lirre. — Médaille d'or, M. Rigault, à Grosley (Seine-et-Oise). — Médailles d'argent,

MM. Sevin, à Villfij ùf (Seine); Mayeux. — Médaille! de bronze, MM. Boulant; Cordier; Paillet,

à Cliatenay (Seine); Renard, à Saiiit-Gratien (Seiue-et-Oisc); Boncenne; Deloudie; Uecannon et

Brace, à Salbris (Loir-et-Clu;:).

Plantes fourragères. — Médailles d'or, M. Nicolas, à Chaumes (5eine-et.iMarae). — Médaille

d'argent, M. Dnmnulier. — ilédail'es de bronze, MM. Coidier; Guilloux. — Mention honorable,

M. G 'uère, à Ozouer-la-Ferrière (Seine-et-Marne).

Planles médicinales, et autres plantes non dénommées dans les catégories qui précèdent. —
lléda l'e d'or, M. LibsvUu, à Argueil (Seine-Inférieure). — Médailles de brimse, MM. Robte, i

Vaux-i haiitegrue (noub*); Dclondre.

Prairies naturelles. — .M daille d'or. M. Cordie-. — Médaille d'argent. M. Guilloux. — Médaille

de bronze. M. Osmin-Lepotit, à Saint-Am aid (C'ier).

Légumes. — MédaiUes d'or , MM. Henri Buisson, à Montreuil (Seine) ; Clément Guyot, i Mon-
Ireuil (Semé). — Mé tailles d argent, M.SI. Bjrtaut. à Hosny-soiis-Uois iScine); Renard, ii Suint-

Gralien (Seine-ct-uise). — Médailles de bronze, M.M. Girardin, à .Vrgenteuil (Seine); Sèment, au
Cbesiiay (Seiiie-et-l nse).

Fruits frais. — Médailles d'or, M,M. Etienn? Salomon, à Thom 'i-y (S-'ine-et-Oise) ; Chevalier fils,

à Monireuil (Seine): Jourdain, à MaiirecDurt (Seine-et-Oise,: Gallien, à Vigny (Seinc-el-Oise). —
Médailles d'argent, MM. Louis Bignon, à Thcneuille (Al ier); Crapotte, à Connius-Saint-Ui/Iiorè

(Seine-et Oise]; Bouclier, à Paris, avenue d'Ualie, n" 1G4; .Bertaut ; U.ittut-Tnnquet, à .Maisons-

Alforl (Seine) ; Cercle pr.ilipic d'arbiiric Iture et de viiicullure de S 'ine et Oise, à .Monlmorency
(Seine-e(-Oise) ; H;iinot, à Asiiières (Seine). — Médniiles de bronze, MM. Hamot, avenue du Bois-

de-Boulogne, A l'aris; Beray pijre, à Pontoise (Seine-el-Oise).

Fru'ls^sccs, cnmrslililes. — .Médaille d'or. .M. Victor Leydet, à Aix (Uouches-du-IUlône).

—

Médailet d'argent. M.M. Lassalle, a Pans; Castex. à Roquetot (l'arn-ct-Garonne).

Médailles d'or, MM. Bouclier, avenue d'Italie, n" 16i, à Paris ; de Chazelles. à Lieuville (Oise);

liure frères, à l'Ou'i.ler, prés Bône (Algérie). — Médailles d'argent, M. Clievalier, A Montreuil

(Scino). Le jury vote des rdicilalioiis à Ueux e.xposiuts hors concours : à .M. Bertraud, à Sceaux
(Seine): et à .M. Jules Gaucpielir., rie Ku^sini.

Huiles. — i" Caiégiirie. — Huiles d'olive. — Métaille d'or, M. Thadée, à Salon (Bouches-du-
RliOiie). — Médadles d'argent, iU Allenianl, à S.iIou (Bouclios-du-Rhonc) ; .So.;ici.é des pro;iriè-

laires de Nice (Alpcs-Murilimes). — Médailles de bronze, M.M. Lcy.lel; .Anaslay et Cie, à Salon

(liouclics-ilu Rhône).
T Catégorie. — Huiles diverses. — Médaille d'or, M. Grenier-Dalbine. — Médailles d'argent,

MM. Cordier; Delattre, biulevard Saint-Mi -bel, n° 6.'!, à Paris.

Olives comestibles. — Médaille d'argent, M\l. Anastay et Cie. — Médaille de bronze, M. Thadee.

Miels et cires.

^1" DIVISION. — Miels. — Médaille d'or, M. Fournier, à Ornioy (Oise). — Médailles d'argent,

MM. Barrât, à Eguillon (Lot-et-Garonne); Pineau, à Beauvais-sur-.Matha (Cliareutc-Iaférieure)
;
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le Conservateur lics abeilles, riu' Vanilaoune, n''27, à Paris. — Uéiiaillrs de bronzf, le Conser-
vateur (les .ibi-illcs ; MM. LeroBX, à .Marines (Seine-el-Oiae) ; JacqueUa, à Sèvres (Seine-et-Oisp);

Lcy.lel ; ll^irrat; Founiier.

T DIVISION. — Ciri-s. — l/.'/ni'l/i's il'or, W. llerlriml. à BufTon frole-H'Or). — WMaillff d'argml.
M.M. Du^uiy, i Kontenay-soui-Juuy (liiire) ; Kournirr. — Mèdttill-i's djs brunie, MM. Duclioii, ;i

An;,'ervillo (Seiiu'-ct-Ois') ; Surl)lc'd, à Tnilleiiier-Legiaiid (CJilvaJu.s).

l'rix il'hnnncur. objul d ait à M Cordior.

Exi'OsA.NTS MARCHANDS. — Hapi^ol di) iHpItime d'Imnnaur, à MM. Viliiioiin, AndHetrx «t Cie.

quai de la Méiji^'ierie. ii" 'i, i\ l'aris. — ilnliiillex d'iir. MM. l'ierlicul, faiiLioiirn S;iinl-iïon»r»,

n" 58, Paris ; Micliel, riiff d« Size. n- 15, à l'ari.s; lUlliil. nie (.'"«'icampoix, n» W; Korg"Ol. rpiM

de la .\lé;,'is-e le. Il
' S, à l'aris ; Uelahaye, iiii.ii de lj M< ;i;is»erie, ir IS, iPans; l..iluy et lUoL,

boulevard .Maf:iiita. n" 37, à Pans. — Uéd-itlki d'argeit, .MM. ljeaurli);n, nie de neriy, n" ;)8, à
Paris; Dijon-Kavrol, à Maisons-Lilitte (Seine-el^'>ise) : lléilianl . rue Notre-Dame de-l.nrelt#, n* I.").

à Pans; Place, rue Saint- Anloi ne, n" Ù.'i, A Paris; Salmon, nie du Kaiilinurs-Sainl Honoré, n° 124,

à Paris; Jaci|iioaii, rue Saint-Martin, n" 2^ à Parus; Hocbe-Papillon. ù ciiartves (Eure-ct-Loit) ;

Huot, rue de la Tour, n' "S, A Paris; Caron, rue de la lioiirse. n' !< , à Paris; Pelil. rue du Kau-
bourg-Saint-Hoiioré, n" "'.', à Paris. — UrdaiUes de bronze, Mme veuve Micbel ot .M. Fouré, rue
Saint-MerrVj n" 19, à Paris; M. Foulon, rue Saint-Jacques, n" 53, à Paris.

Enseignemsnt agricole.

ilfdaiUe il'nr, M. Mennoglier, instituleur, à Navenno (Haute Sartne). — Médaitlei d'arqmt
(j;rand module). MM. Susson. instituteur à Paris; Moreau, k ilourtenny (l'.oiret). — iti'dniUrx

d'arijenl. .\I.M. liaillard, insiitiiteur à Konbaix (.Norlj; .Vubril, instituleur à Saint-Planihon
(Manche); Martel. Insiitiiteiir à Hérisson (.\llier) ; Jacmart, institiiteiir à Cambrai (Mord): Picod.
instituleur à Champ-Promier (Ai"). — Vr^biiUeS'de bvon::e. MM. touvot, insiitu(e'ir>à Ai-c-les-r,ra\

(Haute-Saône): Hiea. instilnt'ur à l-)liàlcau -P.Vbbiye (Nord); Bid.il, insliluleuj- a .Mit;navilliers

(Hante-Saône) ; (iuibours, iintitiileiH' \ Vlainw-la-VilIe (Seine-ct-ilis(!)
;

Haibi". instiluleur à Lenr
(Ain). — .Maniions lionoiables, .U.U. lioutlaitliez, insliluUsun ài Roost-Warandin(.Nond); DaUemaj;ne,
instituleur i Pautaines (Haute-.Marno) ; l^atte, instiluleur à Elincourt-Sainte-.Marjjueritc (Uise).

On rciuarq^uei'a que, pour la première fois, l'cnseiptaeincnt agricoh;

a reiju des récompenses au concours Ju palais Je l'Industrie ; il ne

s'agit ici que de renseignement agricole primaire, de celui qui esr.

donné par les instituteurs dans les écoles rurales. Dans une autre par-

tie de l'exposition, une innovation très heureuse a été a[)pli quée aussi :

il s'agit dj reuscignemeat de la pisciculture. Cet enseignement, qui

naquit en France en \S7)'3, vient de retrouver une nouvelle vie dans

|)lusieurs écoles prati'|ue.s d'agriculture et plusieurs L'èrmes-écoles, sous

l'ardente impulsion île .M. Cliabot-lvarlen. Les premiers résultats ob-

tenus, qui figuraient au palais de l'IndiisCrie, ont vivement frappé les

visiteui'.s ; c'est d'un bon augure pour l'avenir. M. Chabot a organisé

celle exposition avec le concours de Mme (]arl)onuier, à qui une
médaille d'argent a été décernée; l'organisation simple (ju'ils ont

imaginée parlait réellement aux yeux. Henry Sagniek.

METËDROLOGIE DU MOIS DE JANViER 1884.

Voici le résumé des observations de jauvier au parc Saint-Maur :

Moyenne bfvrcnnitrique à. midi, 764""".55; ralniinuin, le 26 à minuit, 733™'°. 65;

maxidjum le 19 à 9 heures du soir, 775'".! 0.

iloijennes llicrmonuHriiiues : des minima diurne», 3t'.39; des maxina diurnes,

8°. 25; du mois, 5".S2. iloyenne vraie des 24 liunres, 5 '.55. ]MinLU]um les 13 et

25 au malin, — 1".0 ; il y avait eu le 11 un maximum presque égal, — 0°.9.

Maximum le 29, entre 2 heures et 3 heures du soir, 14°. 5. Il y a eu 6 jours de

gelée et 3 jours do petite gelée hlanche.

Tensiini. tiwyenne île lavapew : 5""". 99; la moindre, le 24 à II heures du matin

et à 3 heures du soir, 3""". 1 ; la plus grande, le 29 à. Il heures du malinv 9'"'". 8.

Humidité relative moyenne : 87 ; la moindre, le 24 à 3 heures du soir, 41 ;
la

plus grande ICO, ou la snluration de l'air, en 15 jours.

Pluie : 20""". 9 en 56 heures et demie réparties en 17 jours, dont l'S de simple

hruiiie. Une seule joumé adonné une quantité d'eau notahle 7""°. 4; c'est celle du
27, àla .-milite de la viulenLc temi,êle du 26. Celle ))luie a été mêlée de grêle à Paris et

dans quelques eudroils peu éloignés de l'Oljscrvatoire du Parc. Il était tomhé un

peu de grésil le 1" janvier. — Il est lomhé dans tout le mois 36'""'. I d'eau à

Marly, d"a])rès M. Raymond.
Nous n'avons pas vu trace de neige.

Temgéralure vioyenne de la Jtfarrie, 6". 03 ; elle n'a varié ([uc de 7°.38 le 9 à
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5°.07 le 26. La rivière a été basFe pour la saison, puisqu'elle est restée tout le

temps à peu près au niveau moyen annuel; son eau est restée généralement claire;

elle ne s'est troublée (|ue le dernier jour du mois.

La iiébulosité moyenne a été 80; il n'y a eu aucun jour clair, 2 jours seulement
peu nuageux, les 12 et 24; et 7 jours entièrement couverts.

Il y a eu 6 jours de brouillard, dont deux, ceux des 17 et 18, ont été assez

forts.

Vents de SW très dooiinants; ensuite ceux du NNE et NW. Le 26, une grande
partie de la jourr.ée il a soufflé une lemijète d'une rare violence, surtout de
7 heures du soir à minuit A la suite il a éclairé vivement au NW pendant la nuit.

Moyennes à 7 h. m. : Barom., 763""". 97 ; tension de la vapeur, 5.b2 ; thermo-
mèlre, 4". 46; humidité relative, 91 ; nébulosité, 86.

Relativementaux moyennes nonuales, celles de janvier 1884 présen-

tent les résultats suivants : moyenne température plus élevée de 4".0;

pression atmosphérique plus li.iule de 5""°.
7; pluie égale à la moitié;

humidité relative un peu moindre; tension de la vapeur plus forte

de 1""".; temps plus couvert.

Quoique le mois de janvier 1884 soit moins chaud de deux tiers de
degré que celui de 1877, il fatit remonter à cinquante ans (1830) pour
rencontrer un mois de janvier plus chaud. Ce que le mois qui vient de

finir présente de remarquahle, c'est son minimum de — 1°.0, peut-

être sans exemple depuis plusieurs siècles. En janvier 1796, Cutte n'a

vu son thermomètre descendre qu'à 0°.6 Réaumur, ce qui équivaut à

0°.75 centig., mais dans une position qui ne pouvait pas donner la

température de la campagne.

Sous l'influence de cette température à peu près égale à la moyenue
normale de mars, nousavonsconservé un certain nombre de fleurs dans
les jardins, l^e t-axifl'age à feuilles épaisses a fleuri dès le 2'). Beau-

coup d'arbustes ont commencé à développer leurs feuilles; les arbres

indigènes : ormes, saules, peupliers, sont en végétation dans les

derniers jours du mois. E. HE^ou,
Membre de la Société nationale d'agricultnre.

SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT A L'AGRICULTURE
La réunion générale annuelle de la Société d'encouragement à

l'agriculture s'est tenue le jeudi 14 février, à Paris, sous la présidence

de M. Récipon, député, assisté de ^IM. Gaston B.izille, de Hoys,

Grandeau, vice-présidents, et de M. de Lagorsse, secrétaire général.

Elle s'est prolongée le 15 et le 16 pour l'étude des questions mises à

l'ordre du jour : le crédit agricole et la créaiion de herd-book pour

les races de bétail françaises. Sur la proposition de M. Uelbruck,

l'élude de l'introduction en France de piquettes désignées frauduleu-

sement sous le nom de vins y a été ajoutée.

Dans son rapport sur la situation de la Sociélé, M. de Lagorsse a

fait ressortir qu'elle s'est vivement préoccupée de l'enseignement a^^ri-

cole : elle a créé deux bourses à l'Inslilut national agronomiqut^ et

elle s'inquiète de la création de stations d'essai pour les graines.

« La Société, dit-il, s'est donné la mission de servir de trait d'union

entre les pouvoirs publics et les cultivateurs. Elle se félicite, à ce

litre, de voir un grand nombre de ses membres faire partie du Con-

seil supérieur de l'agriculture. Elle compte, à l'heure actuelle,

2500 membres titulaires et 24 001) membres aifiliés. »

Dans la discussion sur le crédit agricole, M. Caze, député, a présenté

un rapport sur l'enqucle faite par la Société d'encouragement à propos
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du crédil agricole; il a analysé les rùponses envoyées par pn'îs de

100 Sociétés ou Comices. A la suile d'une discussion à laquelU; ont

nri>i pari M.M. de Hoys, Desplanques, dd Lagorsso, (élément, Dcilotude,

ÎMocIh', Hiclié, Henry, etc., l'asseinLIcc a émis les vd'ux si:i\aiils :

1° que les engaficments du cullivaleur soient assimilés à ceux du

commereanl, sauf en ce qui touche la lailiile; — 2" que le privi-

lège du bailleur établi par l'ailicle 'ilO.' du (iode civil soil re-lreint à

deux années échues, à l'année courante et à une année en ])lus; —
3" qu'un privilège général prenant rangajirès le privilège du bailleur

el portant sur l'cni-eniblc des objets (|ui garniM-cnl la ierme soit

accordée au [)rèleur; — 4" que le gouvernement use de l'inlluence

légitime qu'il exerce sur la Hau()uc de France, giàcc au privilèi.'e qu'il

lui accorde, pour que cette instilulion de crédil accepte les elTels des

cultivateurs, au même tilre que ceux des commereanls.

Sur la question des lierd books, on a d'abord entendu le rapport de

M. l.Cï-ueur, secrétaire de la Société d'agricullure de Bayeux, sur le

fonctionnement du herd-books de la race cotenline. Après un échange

d'observations entre MM. Henry, député, el de Lapparenl, inspecteur

général de l'agi iculture, l'assemblée a émis le vœu : « que des

créations de ce genre lussent entreprises dans nos divers centres

d'élevage pour maintenir la [)ureié do nos races françaises. »

Dans sa dernière séance, la Société a émis le vœu qu'une rigou-

reuse surveillance fût exercée à la frontière et que les lois pénales

soient rigoureusemeut apppliquées pour arrêter les mélanges d'eau

et de matière colorante que des négociants cherchent à introduire

en Fr;incc sous le mnn de vins d Espagne et de Portugal. M. Delbruck

a lait ressortir u ne fois de plus combien l'application vicieuse de traités

de commerce déjà peu favorables fait de tort à la viticulture française.

Le 14 février, un grand banquet a été offert à M. Pasteur pour lui

remettre une magnilique coupe en vermeil, ciselée parle sculpteur Fal-

guière, en reconnaissance des services qu'il a rendus à l'agriculture.

M. Hécipon présidait le banquet, auquel ai-sistaienlM. Méline, ministre

de l'agi iculture ; M. Cocbery, ministre des postes el télégraphes
;

JIM. Devès el Teisserenc de Bort, anciens ministres de l'agriculture;

MM. Barrai, Bouley, Tisserand, Heuzé, Bisler, Prillieux, membres de

la Société nationale d'agricultui'c ; M.M. Sirjiuss, Houx, C.hainberland,

>iocard, collaborateurs de M. Pasleur; M.M. Grandeau, Magnien, di-

recteur de stations agronomiques, des agriculteurs, des députés, des

fonctionnaires, etc.

En remellani à M. Pasteur l'objet d'art qui lui était offert, M. Uéci-

poi. a rapjielé les immenses services rendus à l'agriculture par le

savant « qui a conquis une gloire infiniment grande dans l'élude des

inllnimenl petits ». llal'iiil ressortir la liaison intime qui existe entre

celle science si haute et l'agricul'.ure qui prolile de ses découvertes.

M. le ministre de l'agriculture a insisté sur ce point que M. Pasteur

est peut-être plus encore « un bienfaiteur » qu'un savant. C'est pour-

quoi ses coneiloyens cherchent toutes les occasions de lui témoigner

leur reconnaissance. En terminant, M. Méline a con-taté que personne

n ose plus contester l'admirable exactitude des travaux du savant,

toujours prêt d'ailleurs à convaincre point par point ses adversaires et

à leur otTrir des preuves palpables, irrécusables, des vérités qu'il a

constatées.
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M. Pasteur a donné lecture d'un discours conçu en termes élevés,

dans lequel jl reporte à la science les hommages qui lui sont rendu»
et dit qu'un savant ne devrait être loué que des recherches qu'il va
tenter et non des découvertes déjà acquises, car la science ne vit que
de progrès. Henry Sacnier.

ÏÏNE RÉCOLTE DE POMMES ENFOUIE PAR LA CHARRUE
11 est un fait qui a dû frapper l'attention des lecteurs du Journal de

rAgriculture (p. 47, numéro du 12 janvier 1884), c'est que pour trouver

une année d'abondance en pommes à cidre qui fût comparable à l'an-

née 188."!, il a fallu remonter au delà d'un demi-siècle, jusqu'à 1830.

Le chiffre des quantités récoltées à celte dernière date n'existe pas,

parce que n'existait pas non plus alors la statistique des produits du
sol qui se fait tous les ans depuis un certain nombre d'années. On ne
sait de la récolte de 1830, qui fut exceptionnelle aussi, que ce qu'eu
a eardé la tradition. Le souvenir en est resté "rave seulement dans la

mémoire des anciens.

A cette époque éloignée, je visitais déjà, et depuis plusieurs années,,

tous les ans, une certaine partie du département d'Eure-et-Loir, où la

culture du pommier est en honneur et dont la commune de la Croix-

du-Perche, canton de Thiron, arrondissement de Nogent-le-Rotrou

(Eure-et-Loir), peut être considérée comme le centre.

Ce qu'il advint de cette riche récolte va paraître étrange aux jeunes

qui liront ces lignes. Elle fut, pour une bonne part, enfouie en terre

par le soc de la charrue. Les tûls avaient manqué; les faire venir de
loin eiit coûté beaucoup plus cher que les pommes ne valaient : il en
resta des quantités jonchant le sol, surtout sous les pommiers éloi-

gnés des habitations. Quand vint la saison des labours, le charretier

et ses chevaux les trépignèrent, et, sous la glèbe retournée, le soc les

enfimit. C'était triste à voir.

Tout autre fut le spectacle qui s'offrit après la récolte de 1883. F^es

pommes, qui ont produit les quantités d'hectolitres de cidre attribuées

(voir la même page), savoir : à llleel-Vilaine, 3,6G0,393; au Calva-

dos, 2,808,495; au IMorbilian, 2,ir)'2, i5i»; aux Cùtes-du-Xord,

l,78i),(i32; à l'Orne, 1,7G2,980; à l'Eure, 1,316,089; à la Mayenne,
1,044,980, et ce, après avoir amplement donné satisfaction aux
besoins des pays producteurs, se sont dispersées dans les déjiarlementâ

voisins et au delà, par la voie rapide des chemins de fer, au conten-

tement mutuel, pour nous servir des expressions de la statistique, des
« exportants et des importés. » Rien du bien de la terre n'a été

perdu.

Ce progrès est à coup sûr un actif à. l'avoir des temps présents.

J. Courtois.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Sémce du 20 février 18S4. — PriiUkncô de il. Chevreul.

MM. Rieffel, Mathieu, Dnguet, Rochas, de Larègle, Raspail, Gal-

licher, Laugier, du Ciialellier, Gillet, Vialla, Villars, Verrier, BanccI,

!>Iarcluinil, Mille, Naudin, Londet, Alberto Levi, Roques, Coche,

du Pontavice, Seillan, Tochon, de Vergnette-Lamotte envoient des

réponses à l'enquête ouverte devant la Société sur le crédit agricole.
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M. de Luçay fait liommage du rapport qu'il a présenté à la Société

des agriculteurs de France sur les travaux de la Société pendant
l'année 1883. •

M. Cliarles Whitehead envoie une notice qu'il vient de publier sur

la culture fruitière dans les fermes anglaises. .M. Wliilelieail s'est donné
ia mission de. propai^er de j)lus en plus, en Anj^lelerre, les procédés

d« la culture fruitière qui donnent de si avantageux résultats sur le

continent, ainsi que les variétés de fruits les plus profitables.

M. H. Mares donne lecture d'un rapport très intéressant sur le sys-

tème de M. Jule« xMaistre pour nnintenir les vignes attaquées par le

phylloxéra, au moyen des irrigations d'été combinées avec des fumures
abondantes. « L'eau et d'abondantes fumures annuelles, dit .M. Mares,

sont aujourd liui reconnues comme un des moyens les plus puissants

pour défendre les vignes attaquées et les faire durer; la viticulture

méridionale entre actuellement dans une j)ériode oli ce double moyen,
appliqué avec ré>olution, donne de bons résultats. »

M. Gréa présente, au nom de la section d'économie des animaux,
un rapport sur une note de M. Garrouste, d'Aurillac, sur l'industrie

laitière dans le Cantal; il conclut à ce que des remercîmenls , soient

adressés à l'auteur. Ses conclusions sont adoptées.

M. de Poncins fiiit une communication sur les expériences aux-

quelles il se livre depuis deux ans sur le système de dessiccation des

fourrages par le procédé Neilson. Il fait connaître que les fourrages

qu'il a ainsi conservés avaient, au bout de quelques mois, moins
belle apparence que ceux fanés suivant les procédés ordinaires; mais
les animaux les recherchaient plus avidement. 11 pense que ces essais

doivent être poursuivis sur plusieurs points; il rappelle les résultats

obtenus par M. Quatremarin, que nous avons déjà signalés. M. Grand-
voinnetet M. Barrai présentent quelques observations relativement à

l'intensité du courant d'air que I aspiration produit dans les meules et

au tassement qui se produit dans les fourrages. A cette occasion,

M. Chevreul fait ressortir combien il est important de poursuivre

longtemps les observations et surtout les expériences sur un sujet

déterminé, pour arriver à des conclusions exemptes de toute chance
d'erreurs.

M.' Barbie du Bocagç présente des échantillons des bois employés
au pavage des rues; câ sontdes échantillons de pin sylvestre deSuède
et de pin maritime de Bordeaux dépouillé de sa résine.

M. Bouvière fait une communication sur les résultats qu'il a obtenus

dans l'ensilage des fourrages verts en plein air par la simple com-
pression. MM. de Poncins et Tiersonnier font ressortir que la méthode
de l'ensilage est entrée désormais dans la pratique générale, et qu'elle

est presque toujours couronnée de succès. Henry Sacmer.

REVUE COiniERGIALE ET PRIX G lURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(23 FÉVRIER 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles continuent à présenter beaucoup de calme
, il y a peu

d'affaires sur la plupart des denrées.

II. — Lfs grains'el les farines.

Les tableaux suivants résunaent les cours des céréales, par quintal métrique,
8ur les principaux marchés de la Fracce et de l'étranger :
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Seigle.
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Blé. Saigle. Orge. Avoine
fr. fr. fr. fr.

Algéne. *'!»"( blédur IH nO . l\.r.
Angleterre. Londres 2.1 KO » l'.I.O.i [H.'.ib

Betijù/ue. Anvers 2'J.OO 17.25 >0 r,.", 18 25— linixellcs 23 :'iO - 21.(10 I7.7.S— i-i'''!î« 22.;i:> 11). 7.-. \n.hi) 17.00— Naiiuir Tl.hQ 15.7.S 20.00 16.00
Paijs-Das. Ainslenl.iiii. 21 Vt lii.'iO » >

Laxemhourt). Luvrinhoiirg 23.75 21 00 » 15.50
Alsace-Lorraiite Strasbourg 2/125 IW 50 l'J.OO IR.OO— Mulliouso 25 00 17. sn 17 25 17.50— Colraar 24.75 l'.I.OO 20.2.) 18.50
AUemagiie. liorlin 22 00 18.50 r> c— Cologne 23.35 18.10 » »— Krancforl 24. .'lO 20.00 22.00 18 00
Suisse. Genève 25 00 » d 18 50
Il'itie. Turin 24. .50 20.25 17. .50 17 25
Espagne. Valladolid 23.50 » » t

Auiriche. Vienne 20 50 16 25 18.00 16.00
Hongrie. liudapeslli 21.00 16 00 17.50 15 50
Hussie. Sainl-l'étersbourg.

.

r.'.50 14.75 » 11.50
t'tals-Utits. New-York 21.0i » i> •

Blés. — Depuis huil jours, il y a eu une reprise inanjuée sur un certain nom-
bre de marelles; les ventes sont lievenues un peu plus nombreuses, et il y a plus
de ferraelrt dans les pri.\. Li bai-sc qui persistait de mis trois mois parait enlin

enrayée. Nous en acceptons l'augure avec un vif plaisir, car il ne nous piraîi. pas
possible ipie des jours meilleurs ne revi-nnent p:is |)our l'agriculture. Quoi qu'il

en soit, pour le momeil, il y a fermeté dans les cours, et on doit s'en réjouir. La
vente des blés d'importation est toutefois aussi difficile. — K la halle de Paris,

le mercredi 20 février, les affaires ont été assez calmas; les prix sont deriifîurés

sans variation. On cotait de 23 fr. 50 à 26 fr. par 100 kdog., ou en moyenne
24 fr. 75; c'est le mè ne prix moyen que le mercredi précédent. — Au mirché
des blés à livrer, on paye : courant du mois, 23 fr. 25 à 23 fr. 50 ; mars, 2? fr. 50
à 23 fr. 75 ; mars et avril, 2i fr. 75 à 24 fr. : quatre mois de mirs, 2^ fr. 25 à

24 Ir. 50; mai et juin, 24 fr. 75 à 25 fr.; quatre miis de mai, 2i fr. — Au
Havre, les affaires sont très calmes sur les blés d'\mérique ; les prix se maintien-
nent aux taux de la semaine précédente, de 24 fr. à 2t fr. 50 par lOO kilog. suivant

les sortes. — A J/ar.sei'/e, les ventes sont calmes, mais les pri'i sont assez soute-
nus. Les arrivages de la semaine ont été de 72, 00 (juintaux; le stock est actuel-

lement dans les docks de 676,000 quintaux. On paye par 100 kilo^. : Red-Win-
ter, 25 fr. 25 à 25 fr. 50; M iri nopoli, 2i fr. à 24 fr. 50; Irka, 21 fr. 50
à 22 ir. 75; Salouique, 20 fr.; Danube, 18 fr. 50 à 20 Ir.; Berdianska, 25 fr. à
2j fr. 5 3. — A Loudirs, il a été importé i 24,00) ijuintau.\ de b é dqiuis huit

jours; les affaires sont toujours calmes ; les prix sont sins c!ian.;-im jnis. Oa cote

de 23 fr. à zk fr. 65 par 100 kilog., suivant les qualités et les provenances.
Farines. — [..a situation est la même (pie la semaine précé lente pour les farines

de cotisoinmalion, dont le-> cours demeurent sans clnngement. — Quint aux
farines de s]jéculation, on les cotait à la halle do Paris, le mercredi 2 1 février au
soir : farines itnif-mnrijue,Si cour.nt du mois, 49 à 49 fr. 25; mars, 49 fr. 50;
mars et avril, 49 fr. 75; quatre mois de mars, 50 Ir. 50 à 50 fr. 75; mai et

juin, 51 fr. 50 à 51 fr. 75; fpiatrc mois de mai, 52 fr. 25 à 52 fr. 50; 1'' tout

Ïiar sac de 1 59 kilog. toile perdue ou 157kilog.net — Pour les farines deuxièmes,
es prix se fixent de 2.J à 25 fr. par 100 ki'og., suivant les sortes ; les gruaux,
valent de 39 fr. à 48 fr. comme précédemment.

Seigles. — Quoique les affaires soient restreintes, il y a plus de fermeté dans
les prix. On paye à la h^Ue de Paris, de 15 fr. à 15 fr. 75 par 100 kilog. sui-

vant les sortfS. — Liîs farines de seigle se cotent de 19 à 2i fr.

(Ir<jes — Il y a abo idance dans les offres. On paye à la halle de Paris de
19fr. à 20 fr. 50 par lnO kilog. comme précédemment. — Les escourgeons
valent de 19 fr. 25 à 20 fr. 25 par l'iO kiloi^. suivant le< sortes. — A Londres,

les iinpoilalions d'orges ont été de 8,000 quintaux depuis hui' jours. Les ventes

sont peu actives aux cours à-' 18 fr 20 à 20 Ir. IJ par 100 kilog.

A'oiiies — Il y a un peu plus du fermeté dans les prix. On paye à la halle de

Paris de 17 fr. 50 à 19 Ir. 50 par 100 kilog. suivant ooids, couleur et qualité.

— A Londres, il a été importé 98,000 quint lUX d'avoine dejiuis huit jours. Les

ventes sontactives. On vend de 17 fr. à 19 fr. 75 par 100 kilog. suivant les sortes.
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Sarrasin. — Prix assez fermes. On paye à la halle de Paris de 16 fr. à

16 tr. 25 par 100 kilog. pour les sarrasins de Bretac;ne.

ilaï^. — Peu d'atÏHires sur les diverses sortes. Dans les ports, les maïs d'Amé-
rique valent de 14 Ir. 75 à 15 Ir. 25 par 100 kilog. suivant les sortes.

Jssues. — Les prix sont soutenus. On paye à la halle de Paris, par 100 kilog. :

gros son seul, 15 fr. 75 à 16 fr.; sons f.'ros et moyens, 15 fr. 25 à 15 fr. 50
;

son trois cases, 14 fr. 50 à 75 tr. ; sons tins, 13 fr. 50 à 14 fr. ; recoupettes, 14 fr.;

remoulages Lis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 16 fr. 50 à 17 fr. 50.

III. — Vins. — Spiritueux. — Vinaiyres. — Cidres.

Vins. — Il y a peu de choses à ajoutera ce que nous avons dit précédemment :

les affaire-! sont calmes, et il y a maintien des cours dans la plupart des centres

viticoles. C'est d'ailleurs, il taut bien le dire, tout ce que l'on peut désir.er aujour-

d'hui, en présence de la crise i|ui sévit et qui vient de se traduire encore par une
diminution de plusieurs millions daas les recettes liscales du mois de janvier. Le
commerce des vins est un de ceux qui sont le plus sensibles à ces crises ; la con-

sommation diminue, et, par suite, les négociants reculent devant de nouveaux
approvisionnements. Toutefois, ce n'est qu'une affaire de temps ; la situatioQ

s'améliorera, et alors les ventes deviendront actives et les prix se soutiendront
d'autant plus facilement que les vins auront pris de l'âge dans les caves des vi-

gnerons. L'avenir est donc aux viticulteurs. Quant aux arrivages de vins étran-

gers, ils ne doivent pas nous effrayer outre mesure, car ces vins ne peuïeat en-
trer dans la consommation qu'après coupage avec des vins indigènes.

Spiritueux. — Quoique les affaires soient toujaurs assez calmes, il y a plus de
fermeté daas les prix des alcools d'ir.dustrie. Sur les marthes du ]\Iiji, les prix

des trois-six de vin restent sans chauî;ements ; il eu est de même dans le Sud-
Ouest, pour les eaux-de-vie des Charentes et pour celles d'Armagnac. — A Paris,

an paye actuellement : trois-six fin Nord, 90 degrés, l" qualité, disponible,

44 fr. 50 à 44 fr. 75 ; mars, 45 fr. à 45 fr. 50; mars et avril, 45 fr. 50 à
45. fr. 75; quatre mois de mai, 47 fr. à 47 fr. 25.— Le stock était, au 20 fé-
vrier, de 18,575 pipes, contre 19,900 ea 18ê3.

Raisins secs. — Toujours peu d'affaires, sans changements dans les prLx.

cotés précédemment pour les diverses .'ortes.

IV. — Sucres. — Millasses. — Fécules. — Glucoses. — .imidnns. — HotiHont.

Sucres. — Il y a eu, depuis huit jours, plus de fermeté dans les prix pour
toutes les catégories. On cotait à Pans, le 20 février : sucres bruts, 88 degrés
saccharimétriques, 46 fr. les 99 degrés, 53 fr. 25; sucres blancs, 53 fr. 50 ; à

Valencienncs, sucres bruts, 44 fr. 25 à 44 fr. 50; à Saint-Quentin, sucre»

blancs, 52 !r. 50 à 53 fr. 25. — Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, à

Paris, au 20 février, de 1,149,000 sacs pour les sucres indigènes, avec une
diminution de 1000 sacs depuis huit jours. — Les prix des sucres raffinés se-

maintiennent de 10 2 fr. à lOJ fr. par quintal métrique à la consommation, et

de 58 fr. 75 à 60 fr. 50 pour l'exportation, avec un peu de hausse.

MMassPS. — Les prix des méki'-ses de raflinerie se maintiennent, à Paris, à
12 fr. par 100 kil'og.

Ft'cules. — Baisse sensible depuis huit jours. On paye, à Paris, 30 fr. par
100 k log. pour les fécules prc'mières du rayon; à Compiègne, 30 fr. pour celles

de l'Oise. Les fécules vertes valent de 17 fr. 50 à 18 fr.

Glucoses. — Peu d'affaires et prix faibles. On cote : sirop de froment, 49 à
54 fr. par 100 kilog.: , sirop massé, 41 à 43 fr.; sirop liquide. 31 à 35 fr.

Houblons. — [>es offres de la culture sont devenues presque nulles; dans fous les

centres de production, les prix accusent beaucoup de fermeté pour toutes les caté-

gories. En Alsace, les prix se fixent de 450 à 480 fr. par quintal métrique; en

Bourgogne, de 410 à 425 Ir.

V. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — 11 y a toujours peu d'afhiTes, et les prix sont en baisse pour les

huiles de graines ; on cote à Paris par 100 kilog. : huile de colza en tous fût»,

78 fr. 50 ; en tonnes, 80 fr. 50 ; épurée en tonnes, 88 fr. 50; huile de lin en tous

fûts, 54 fr.; en tonnes, 56 fr. Sur les marchés du Nord les prix des huiles de
graines se maintiennent aux mêmes taux que la semaine précédente. — Dans le

Midi, les transactions présentent beaucoup de calme sur les huiles d'olive nou-
velles ; les prix se maintiennent assez bieu pour toutes les sortes ; les huiles du
Var valent de 125 à 135 fr. jiar 100 kilog. suivant les qualités.
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Graines oléagineuses. — Il y a toujours assez de facilili'? dans les ventes. On
paye, à Airas, par hectolitre : graine d'd'illette, 27 fr. à 28 fr. 25 ; colza, 26 fr. 50;
lin, 21 50; cumelinc, 15 fr. à 18 fr. 50. l^s prix se soutienneat.

VI. — Tourlenux. — Hoirs. — Enyrais.

Tonneaux. — Les prix sont bien tenus. On paye par 100 kilop'. à Arras :

tourteaux d'crilletle, 18 fr.; de lin, 23 l'r. 50; de caaicline, 17 fr.; — à Mar-
seille, tourteaux de lin, 19 fr.; d'aratliiiie de coque, 10 fr.; décortiquée, lié fr. 25

;

de sésame du Levant. 13 fr. 50; de cocotier, 14 fr. 50; de colzi du Danube.
13 fr.; d'tt'illette, II fr. 25; de coton d'Kgyle, 12 fr.; de pahuisle naturel,

11 i>. tO; de ravison, Il fr. 75; de ritin, 9 Ir.

Noirs. — Maintien des cours à Valenciennes sans affaires importantes.
lÙKjrais. — Les nitrates de soude restent vendus aux cours de 26 fr. par

100 kilog. à Dunkerque.

VII. — .Suifs rt corps gras.

Suif.'i. — Maintien des anciens prix. On cote à Paris 91 fr. par 100 kilog. pour
les s'uifs purs de l'abat de la boucherie; 6-* Ir. 25 pour les suifs en branches.
Saindoux.— L-:s cours varient peu. On paye au Havre, de 120 fr. à 120 fr. 50

par 100 kilog. pour les saindoux d'Amérique

Vni. — Beurres. — ffiu/s. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaiiu!, à la li;ille de Paris, 199,409 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait : eu douii-kilog., 2 fr. 54 à 4 fr. 18 :

pelils beurres, 1 fr. 48 à 3 fr. 22; Gournay, 2 fr. 50 à 4 fr. kO ; Isigny,

2 fr. 08 à 7 Ir. 80.

Œufs. — Du 11 au 17 février, il a été vendu à la halle de Paris 7,543,465 œufs.
Au dernier jour, on payait par mille : choix, 9() à 108 Ir.; ordinaires, 62 à 80 fr.;

petits, 48 à 56 fr.

Frnmiiges. — Derniers cours de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 3 à 37 fr.;

Monllhéry, 15 fr.; par cent. Livarot, 32 à 82 fr.; Mont-Dore, 6 à 18 fr.; divers,

7 à 45 fr.; — par 100 kilog. Giuyére, 115 i 190 fr.

IX. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marcliés des 13 et 16 février, à Paris, on comptait 998 chevaux
;

sur ce nombre, 336 ont été vendus comme il suit :

Clievaux de cabriolet.

.

— de trait

— hors d'à^e. .

.

— • à l'eacliére..

.

— de boucherie.

Amenés.
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agneau de champs, 1 fr. 65; — Genève, bœuf, I fr. 60 à 1 fr. 70; veau (poids

vil), IV. 95 à 1 Ir. 10 ; mouton, 1 fr. 70 à 1 ir. 80; po-c, 1 fr. 30 à 1 fr. 35.

A Unidies, les importations d'aiiiraau.x étrangers durant la semaine dernière se

sont composés de l,iOb Lœufs, 8,^06 moutons et 690 veau.\ et 831 porcs. Prix

du kilog. : Bœuj , 2" (|ualité, . ir. 49 à 1 Ir. 75; V, 1 fr. 87 à 2 fr. 05. —
Yeau, 2 fr. 10 à 2 fr. 45. — Muuton, 2", 1 fr. 87 à 2 fr. 05; l--, 2 fr. 22 à

2 fr. 45. — Porc, 1 fr. 29 à 1 l'r. 52.

Viande à lu criée. — Il a été venJu à la halle de Paris, du 11 au 17 février :

Prix du kilog. le 18 féïrier.

Bœul on vaclie

Veau
Mouton
Porc

kilog.

1S'.I.9'2;S

ii;-2,:i.j4

71,738
77,71.")

2" quai.

1.4i à l.lVi

1.8) 2. 00
1.2f) 1.4S

3' cjual.

l.Of) A I..V2

l.;C) 1.78
n.dil 1.-2I3

1 .'i'i à 1.40

Ctioix. Basse Bouclierie.

1.80 à ;i.00 0.20 à 1.38

1.7r, 3.';n

I" quai.

l.Or, à 2.10
2.0Z 2 36
i.;)0 1.81)

Porc frais

.001,73.") Soit par jour 71, G7() kilog.

Les ventes ont été inférieures de 4,0J0 kiloi,'. ])ar jour à celles de la semaine
précédente. Les prix de toutes les sortes accusent beaucoup de fermeté.

X. — Cours de la viande à l'abatloir de la Villette du jeudi 21 fcvrier (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moulons.

1"
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royaume de Prus-e. — Diminution du nombre des moulons. — Mesures relatives à l'emploi de
l'acide salicylique dans les denrées alimentaires. — Protestation eonire la prohibition de ce

aRent antiseptique. — Les concours d'animaux gras. — Discours de M, Morière au concourt

d'auimaux f,'ras de Caen. — Amélioration de la race cotenlinc. — Concours d'animaux gras à*!

Pamiers. — L' s générateurs à vapeur du système Belleville. — I.a nnladie des vers A soie er
Chine. — Diminution d.e la production île la soie dans l'extrême Orient. — Concours du
Comice d enco irat;emenl à l'agriculture de Seine-et-Oise. — Eloiition île M. d; Lesseps

à l'Académie frnnçaise.

I. — Les primes d'honneur de la petite culture.

On trouvera plus loin (paire 343) un an-ôté de M. le ministre tio

ragricultiire qui fixe les conditions dans lesquelles les primes d'Iion-

neur de la petite culture et de l'hortioultiire, les prix pour les journa-

liers ruraux et pour les serviteurs à gages seront décerm'is désormais

dans les concours régionaux. Cet arrêté aura son effet à partir de l'an-

née courante. Les primes d'honneur de la petite culture consisteront en

un objet d'art delà valeur de '2()i> fr. et une somme de 1000 fr.; l'éten-

due des exploitations appelées à concourir ne devra pas dépasser

10 hectares. Les primes d'honneur do l'horticulture consisteront aussi

en un objet d'art de la valeur de 200 fr. et une somme de l'.lOO fr.;

elles sont réservées exclusivement aux horticulteurs, arboriculteurs et

pépiniéristes de profession.

Par suite de la création des primes d'honneur de la petite culture,

les conditions du concours pour les prix culturaux précédemment éta-

blis ont été modifiées par un deuxième arrêté qu'on trouvera aussi à la

partie officielle de ce numéro. Les prix culturaux des première et

deuxième catégories (propriétaires et fermiers) seront réservés aux

domaines dune étendue supérieure à 30 hectares; le prix cultural de

la quatrième catégorie sera réservé aux domaines d'une étendue de

10 à 30 hectares. La grande prime d'honneur ne sera attribuée qu'à

l'un des lauréats des prix culturaux. Il pourra donc être décerné,

dans chaque concours régional, trois primes d'honneur : l'ancienne

prime d'honneur, dont la valeur n'est pas modifiée; la nouvelle prime

d'honneur de la petite culture, et enfin la prime d'honneur de l'hor-

ticulture. Ce sont là des progrès auxquels tous les amis de l'agricul-

ture donneront un assentiment complet.

IL — L'ordre du Mérite agricole.

Une nouvelle promotion dans l'ordre du Mérite agricole vient d'être

faite. Le Journal officiel annonce que, par arrêté du 20 février, le mi-

nistre de l'agriculture a conféré cette décoration aux personnes dont

les noms suivent :

M. Gazams (Frédéric), directeur du journal le Messager agricole, à Montpel-
lier; arendu, depuis trente ans, des services à l'agriculture méridionale. Biblio-

thécaire de la Société d'agriculture de l'Hérault.

M. Gastet-nau (Paul), agriculteur, lauréat de la prime d'honneur du Gard,

trésorier' de la Société d'agriculture de l'Hérault; a, l'un des premiers, combattu
les ravages du phylloxéra par la submersion des vignes.

M. Crozier (Françcis-Philippe), propriétaire-viticulteur à Pralong (Loire) ,

N» 777. — Tome 1°' de 1884. — 1" Mars.
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président du Comité anti-p!iyl!oxériquG et fondateur de la Société do viticulture

de la Loire, créateur d'un vignoble modèle, lauréat dans divers concours; a
obtenu la grande médaille d'or au concours régional de Montbrison en !881.
M. Charles (Constant-Hippolyte), médecin-vétérinaire à Ahbeville (Somme),

auteur d'ouvrages concernant la science vétérinaire et l'économie rurale; 15 ans
àî services.

M. Daguillon (Claude-Siméon), docteur-médecin à Joze (Puy-de-Dôme)
;

nombreuses publications agricoles et viticoles; 28 ans de services.

M. Dauriac (Abel-Jean-BaptisteAugustin), propriétaire à Saint-Astier (Dor-
dogne), trésorier du Comice agricole; nombreux services rendus à l'agriculture

du département.

M. Dior (Lucien-Léon), fabricant d'engrais à Granville (Manche) : a contribué
aux progrès de la fabrication des engrais chimiques; 21 ans de services.

M. DuBOS (Félix-Eugène), vétérinaire à Beauvais (Oise), professeur de zoo-
technie à l'Institut agricole de, Beauvais, chargé du service des épizooties dans le

département ; services exceptionnels rendus au moment de l'invasion du typhus
en 1870-1871 ; 37 ans d» services.

M. DuBREUiLH (Jean-Paul), professeur d'agriculture à Montauban (Tarn-et-

Garonne) ; a rendu de grands services comme propriétaire-agriculteur et comme
professeur départemental ; 34 ans de services.

M. DuFORT (Aimé), à Montjiellier (Hérault), l'un des rédacteurs du Bulletin

de la Société nationale d'acclimatation de France ; travaux importants d'histoire

naturelle appliquée à la vulgarisation agricole ; lauréat d'une grande médaille d'or

du ministre de l'agriculture; 31 ans de services.

M. Fau (Ferdinand-Pierrc-Auguste), directeur de la Compagnie de l'Oued-

Rirh dans le Sahara algérien ; belles plantations do palmiers-dattiers, près de

Biskra.

M. Grégoire (Auguste), agriculteur-éleveur, à Almenèches (Orne) ; nom-
breuses récompenses dans les concours

;
plus de 200 médailles.

M. Lefebvre (Emile), propriétaire-agriculteur, à Saint-Florent (Loiret); a

contribué à l'amélioration de l'élevage et de la culture dans l'arrondissement de

Gien; a obtenu 84 récompenses, dont 60 premiers prix, dans les concours et

comices.

M. Leloubes (Joseph-Jules-Eugène-Numa), agriculteur à Perpignan (Pyrénées-

Orientales), agronome, auteur de publications estimées, membre fondateur de

plusieurs Sociétés agricoles, président de la Commission du phylloxéra; lauréat

dans les concours.

M. Le Pellec (Louis), p'^piniériste-horticulteur à Saint-Brieuc (Côtes-du-

Nord) ; a propagé la culture des plantes fourragères et maraîchères dans la ré-

gion ; plus de 40 médailles dans les concours; 60 ans de services.

M. Lesage (Eugène-Désiré), fermier à Fresnes, commune de Marsainvilliers

(Loiret)
;
par son initiative et à ses frais, il a contribué à mettre en pratique,

dans l'arrondissement de Pithiviers, la méthode de M. Pasteur sur la vaccination

contre les maladies charbonneuses des bestiaux.

M. LousTALOT (Antoine), avocat à Oloron (Basses-Pyrénées); se livre à l'éle-

vage des espèces chevaline et bovine et a obtenu de nombreuses récompenses

dans les concours; plus de 50 ans de services.

M. Lodvrier (Cyr), vétérinaire à Lons-le- Saunier (Jura), cnef du service sani-

taire du Jura; s'est distingué dans jilusieurs épizooties. Titulaire d'une médaille

d'or pour ses travaux de viticulture et de plusieurs autres récompenses ; 47 ans

de services.

M. Macarez (Ernest), maire de Houlchin (Nord) ; a contribué à l'amélioration

des races bovine et ovine et aux progrès de la culture de la betterave ;
membre du

jury dans les concours ; 12 médailles d'or, 4 médailles d'argent.

M. Ménard (Alexandre-Théodore), propriétaire-éleveur et maire de Menerval

(Seine-Inférieure), fondateur du Comice agricole de Ncufchàlel, membre du jury

dans tous les concours de la région; nombreuses récompenses; 36 ans de

services.

M. MoNTACNAN (Paul-Maurice), éleveur à Tarbes (Hautes-Pyiénées), proprié-

taire d'un haras des plus in]])ortants
;
primes et récompenses dans les concours.

M. PÊCHEUR (Jean-B;iptiste), pépiniériste-horticulteur et dessinateur de jardins,

à Epinal (Vosges); a piis la jiart la j)lus active à l'organisaiion de tous les con-

cours d'horticulture du département et a été membre du jury des expositions hor-
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ticolcs do la région ; a créû ou transformi! im (^raad noinbro de jardins dans les

Vosges; iiorabreusus médailles, di|jlô:ne d'honneur en 187'iet grande rai'd.iiUede

vermeil en 1891 ; 40 ans de services.

M. Pradkl (Guillaumc-Oscar-tîcorgcs), agriculteur à Thcgia (Loi] ; a fait

faire de grands progrès à l'agricultiiro de son canton par l'exemple qu'il a donné
dans son exploitation; 30 ans de services.

M. Radou.xn (Charles-Auguste), agriculteur à Remennecourt (Meuse), lauréat

de la prirao d'honneur en 1871; nombreuses récompenses dans les concours

agricoles ; 56 ans de services.

M. RiiMY I Joseph-Hubert), agriculteur à La lîruardière, près de Ghemillé-sur-

Indre (Indre-et-Loire) : a fait luire i!e grands progrès à l'industrie de la région

et obtenu de nombreuses récompenses dans les Comices; 25 ans de services.

]\L Rolland (Félix-Benoit), maire de Chà(eauneuf-du-Faon (Finislèrei; a

rendu des services k l'agriculture; nombreuses médailles dans les concours et

expositions.

M. DE Serres de Monteil (Jules), propriétaire-agriculteur à Jon([uettes

(Vaucluse), vice-président de la Société d agriculture de Vaucluse, membre du
jury dans les concours; médaille d'or grand module en 1866; 10 ans de

services.

M. Simon Isaac-Joseph-Hector), cultivateur et frabricant de tuyaux de drai-

nage à Beuvry-les-Orchies (Nord)
;
grands services à l'agriculture en faisant gra-

tuitement les nivellements et les plans de drainage pour plus de 600 hectares;

plusieurs récompenses dans les concours; plus de 20 ans de services.

M. SiRDEY (Auguste-Prudent), agriculteur et maire à Fonlaines-en-Duesmois

(Gôte-d'Or) ; a fait faire des progrès sérieux aux agriculteurs de sa région, où il a

développé partout les prairies artificielles et la culture des plantes fourragères ;

membre du jury dans les concours et à l'Exposition universelle de 1878; 25 ans

de services.

M. TniRV iHippolytc-Nicolas), directeur de l'école d'agriculture « Mathieu de

Dorabasle » àTomblaine (Meurthe-et-Moselle], vice-président de la Société d'agri-

culture de Nancy pendant dix années; nombreux services rendus à l'agriculture;

plus de 30 ans de services.

M. Verrifr (Henri-Jérôme), vétérinaire à Provins Seine-et-Marne), chef du
service sanitaire du département et du service des épizooties, auteur de divers

ouvrages et lauréat de plusieurs Sociétés savantes ; 38 ans de services.

M. Vigneau (.\lfred), jardinier-horticulteur à Montmorency (Seine-et-Oise),

membre de plusieurs Sociétés d'horticulture et d'arboriculture
;
plus de 60 mé-

dailles dans les concours ; 22 ans de services.

M. WtiîRiON (Edmond), inspecteur général des services, actifs du Jardin zoo-

logique d'acclimatation du bois de Boulogne ; a concouru au progrès des con-

naissances zootechniques et rempli, à diverses reprises, les fonctions de membre
du jury des concours généraux de Paris et des départements ; 24 ans de services.

M. Malric, viticulteur à Carcassonne (Aude), président du comité d'études et

du syndicat de l'arrondissement pour combattre le phylloxéra, exploite lui-même
deux propriétés qu'il a su translormer par ses méthodes et qui peuvent servir

d'exemple aux cultivateurs ; 40 ans de services.

Cette liste comprend les noms de trente -quatre agriculteurs appar-

tenant à presque toutes les régions de la France.

IlL — Evaluation du revenu foncier des propriétés non bâties.

Nos lecteurs ont eu sous les yeux le résumé de toutes les discusions

auxquelles a donné lieu la nouvelle évaluation du revenu foncier

des propriétés non bâties, faite par l'administration des finances en

exécution de la loi de 1879. Les résultats de celte enquête ont été

contestés, et des objections sérieuses ont été faites sous le rapport de

sa valeur pour représenter l'état actuel des choses. Dans la session

d'août I88:>, les Conseils généraux ont été appelés à donner leur avis

sur l'enquête, sur l'exactitude àfs, évaluations, et sur l'opportunité de

les prendre pour base de nouveaux contingents. Un grand nombre
d'assemblées départementales n'ont pas répondu à cette invitation ou
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n'ont fait que des réponses très incomplètes. Par une circulaire qu'il

vient d'adresser le 20 février aux préfets, ;M. Tirard, ministre des

finances, les invite à saisir de nouveau les Conseils généraux de la

question dans leur session d'avril, et à leur demander de se prononcer

sur les effets qui résulteraient du remaniement des contingents fon-

ciers dans le «ens indiqué par l'administration des contributions

directes.

IV. — Expériences sw la culture des pommes de terre.

Nous avons signalé récemment ici les résultats des expériences faites

par M. Paul Genay sur la culture de diverses variétés de pommes de

terre. Nous recevons, sur le même sujet, une intéressante lettre d'un

agriculteur breton, M. Le Rouzic, à Kerloïs en Carnac (iMorbihan).

"Voici cette lettre :

« Monsieur le directeur, je viens vous prier de vouloir Lien insérer dans votre

estimable journal, quelques notes consacrées spécialement à In propagation

d'une variété de pommes de terre qui mérite d'être bien recommandée par sa

grande production et ses qualités éminenles; producteurs et consommateurs en

feraient leur profit.

« La pomme de terre viagnum bonum (magnifique et bonne) est une variété

de pommes de terre jaune demi-hâtive, oblongue, arrondie aux doux extrémités,

réunissant toutes les qualités désirables; 1° elle est très farineuse et d'une saveur

exquise: 2" elle est parfaitement unie, sans cavités ni bosses, ce qui la rend très

facile à éplucher; 3" partout où elle a été semée jusqu'ici, tant en France qu'à

l'étranger, elle a très bien résisté à la maladie. Voici une preuve entre toutes.

En 1882, année assez remarquable par le ravage que causa la maladie, surtout en

certains parages où des récoltes entières ont été détruites, je semai la magnum
bonum pour la première fois; elle se trouva côte à côte avec la chardon, variété

assez rustique. Celle-ci avait même l'avantage d'être dans la partie la plus saine

delà pièce de terre, cela n'empêcha pas quelle fut atteinte de pourriture, et la

magnum bonum n'avait pas un seul tubercule attaqué. L'année dernière elle

m'a rapporté 30,000 kilog. à l'hectare (450 hectolitres). M. Jean Pilorgé de

Quimperlé (Finistère), dans son essai comparatif de 43 variétés différentes de

pommes de terre, la classe au cinquième rang comme produit, son rendement
moyen de trois années d'expériences a été 32,000 kilog à l'hectare: les 4 autres

variétés ((ui l'ont surpassée en produit sont : 1° la Champion d'Ecosse ;
2° la

.

Van-der-Veer; 3" la Séguin; 4" la Boule de pin; mais sans contredit, pas une

de ces concurrentes n'en approche pour la qualité. Enfin c'est une race à grand

produit et d'excellente qualité que l'on ne devrait se lasser de recommander à la

culture.

K Comme la plantation approche, voici en môme temps quelques renseigne-

ments utiles :

« Il faut toujours se rappeler ce qui a été dit par un célèbre agronome : A
petit fumier, petit crenier. En effet, ce n'est pas ce qu'on sème, c'est ce qu'on

fume qui réussit; les fortes fumures font les fortes récoltes, c'est une conséquence

forcée de la loi de la végétation. Le fumier active, lance la plante qui pousse en-

suite de fortes tiges et de belles feuilles qui donnent, par conséquent de la vi-

gueur au développement des tubercules.

« Il ne iaut pas non )-)lus ménager le furaier, croyant éviter la maladie. En 1382

j'avais des pommes de terre jaunes hàlives dans'un terrain très sec, et comme je

n'avais pas de passage, je les avais plantées sans fumier. Elles pourrirent presque

toutes. Au 17 mai, après une récolte de trèfle incarnat, je semai la magnum
bonum et la chardon côte à côte sur une fumure de 40,C00 kilog, environ à l'hec-

tare. La cbardon eut un dixième à peu près de gâtées, mais la magnum bonum
était restée intacte.

« D'où il faut conclure qu'il y a des variétés plus résistantes que d'autres et

quelques-unes même que le terrible parasite semljle encore respecter. C'est au

cultivateur à faire son choix en se rapportant aux expériences déjà faites par des

agriculteurs de mérite tels que M. .Jean Pilorgé do Quimperlé (Finislèrel que

nous devons louer de l'excellent travail qu'il a fait sur l'expérience de culture de

43 variétés différentes de pommes de terre, ce qui lui a valu de la part du gou-
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vernement de la Répiibli((uc le titre de clievalier de l'ordre du Mérite aj^ricole,

aiiri's avoir été lauréat du Concours régional de Vannes l'année deiaiùre.

* Je tiens à la disposition dos cultivateurs une assez grande quinlité de pom-
mes de terre mafinum bonuni k 8 francs les 100 kilog. ou 3 francs l'hectolitre

rendu en gare de Plo:diarrael-(ùarnac, sacs en sus.

<> Agréez, etc. Le Rouzic fils.

Agriculteur A Kcrioïs en Garnie (Morbihan).

Il est important de cultiver des pomtnes déterre dont le l'enJement

soit ('levé, et qui présnntent une résistance marquée à la maladie. Lea

bonnes variétés sont d'ailleurs aujoin-d'liui extrêmement nomltreuses.

A cette occasion, nous croyons utile de rappider à nos lecteurs le pro-

cédé imaii;iné par M. Jensen pour mettre les tubercules à l'abri de l'in-

vasion de la maladie; ce procédé a été décrit dans nos colonnes

en 18SJ. Il serait important que des expériences nombreuses soient

faites sur plusieurs points, afin de conlri)lor la valeur du système; si

l'efTicacité en est démontrée, comme on peut l'espérer d'après les expé-

riences faites déjà chez iM. Dailly, à Trappes, les cultivateurs pourront

mettre leurs récoltes à l'abri des atteintes du ciiampignon qui les

détruit.

V. — Les vins d'Algérie,

La production des vins augmentera encore cette année, dans de no-

tables proportions, en Algérie. La qualité des vins de notre colonie est

aujourd'liui généralement reconnue; c'est ce qui ressort encore d'un

rapport que M. Gaillardon vient d'adresser à la Chambre syndicale du
commerce des vins en gros de Paris. Afin de montrer l'intérêt que le

commerce français attache aux vins algériens, ,M. Gaillardon a proposé

à la Chambre syndicale de mettre à. la disposition de la Société clima-

tologique d'Alger une somme d'argent pour le concours que cette

Société a ouvert pour la rédaclion d'un guide du vigneron algérien.

Cette somme servirait soit à créer un prix spécial, soit à augmenter la

valeur des prix que la Société climatologique d'Alger décernera dans

son concours. Nous ne pouvons qu'appuyer cette proposition dont la

réalisation serait une nouvelle marque de sympathie donnée par la

France aux colons algériens.

VI. — L'école d'agriculture de la Rouïbû.

La première école d'agriculture créée en Algérie a été établie à la

Rou'iba, près d'Alger, en 1 882, sur un domaine exploité par M. Decaillet,

qui a été nommé directeur de l'école. Cet établissement est en pleine

voie de prospérité; il compte aujourd'hui 36 élèves. Le programme de
l'enseignement est le même que celui des écoles pratiques d'agriculture

en France; M. Borgeaud a été nommé directeur de l'enseignement.

L'inauguration officielle de l'école a été faite le 29 janvier dernier par
M. Tirinan, gouverneur général de l'Algérie, qui s'est rendu à la Rouïba,
avec MM. Bourlier et L;roux, conseillers généraux; Pomel, directeur

de l'Ecole des sciences d'Alger; Chabasse, président du Comice agri-

cole ; Lecq, professeur départemental d'agriculture. Cette visite a per-

mis de constater que l'école est en pleine activité, et que, grâce aux
soins apportés à l'enseignement, elle donnera d'excellents résultats

;

ainsi que M. Tirman l'a très bien dit, ses élèves formeront un jour
l'avant-garde du progrès agricole en Algérie, comme leurs pères ont
été dans ce pays les pionniers de la civilisation. L'admission des enfants

indigènes à l'école d'agriculture de la Rouïba aura aussi de très bons
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effets, comme on l'a constaté dans tous les essais de ce genre faits dans

les auti'Bs établissements d'enseignement de l'Algérie.

VII. — Conférences agricoles.

Quelques professeurs départementaux d'agriculture ont pris l'habi-

tude de publier le texte ou des résumés des conférences agricoles qu'ils

font dans les différents chefs-lieux de canton de leurs départements.

C'est une louable entreprise, parce qu'elle a pour résultat de donner

de la durée aux enseignements forcément éphémères que les cultivateurs

puisent dans ces conférences. Aujourd'hui, nous devons signaler la

publication faite par M. Duplessis, professeur départemental d'agricul-

ture du Loiret, de ses conférences sur le fumier et sur les engrais azotés.

Il y passe en revue le rôle que l'azote joue dans la végétation, les ser-

vices que l'on peut retirer des engrais azotés, les différentes espèces

d'engrais de cette sorte, les méthodes pour les employer, etc. C'est sur

des faits bien constatés et sur des expériences bien conduites que portent

les conférences de M. Duplessis*; la brochure qu'il vient de publier à

l'imprimerie Jacob, à Orléans, sera consultée avec fruit.

VIII. — La production de la viande en Prusse.

Le dénombrement du bétail accompli, au mois de janvier 1883, dans
le royaume de Prusse, adonnédesrésultatsqui méritent d'êtresignalés.

Si l'on compare les chiffres accusés par ce dénombrement à ceux con-

statés, dix ans plus tôt, en 1873, ce rapprochement montre que le

nombre des animaux s'est élevé : pour les races bovines, de

8,639,514 tètes à 8,735,589, soit en plus 96,075 têtes; — pour les

races porcines, de 4,294,926 tètes à 5,811,795, soit en plus

1,516,869 têtes;— pour les chèvres, de 1,481 ,461 têtes à 1,672,368,
soit en plus 190,097 têtes. Au contraire, pour les races ovines, il y a

eu une diminution très marquée : de 19,666,794 lètes en 1873, le

nombre des moutons est descendu à 14,716,730 têtes, soit près de

5 millions en moins. C'est en Silésie, un des centres les plus impor-

tants pour la production de la laine en Allemagne, que cette diminution

a atteint les plus fortes proportions; cette province qui comptait

2,143,763 moutons en 1873, n'en avait plus que 1,036,440 en 1883;
c'est une diminution de près de 39 pour 100 en dix années. On estime

néanmoins que la diminution numérique est compensée en grande

partie par l'accroissement du poids des animaux qui résulte de l'intro-

duction sur une assez forte échelle des races de moutons à viande en

Prusse. Ajoutons que c'est surtout des provinces orientales de la

monarchie prussienne, d'après un rapport récent du chargé d'affaires

de France à Berlin, que proviennent les animaux destinés à l'alimen-

tation de Berlin; dans les provinces occidentales, le courant commer-
cial est dirigé vers la France.

IX. — Emploi di l'aciie salicylique.

Une circulaire du ministre du commerce aux préfets et une circu-

laire du préfet de police viennent à^, maintenir la prohibition qui pèse

sur l'emploi de l'acide salicylique dans les denrées alimentaires. Cette

prohibition s'appuie sur les considérants suivants : « 1° Pour les per-

sonnes bien portantes, l'usage journalier d'une dose même minime
d'acide salicylique est suspect, son innocuité n'étant pas démontrée

;

2° pour les personnes dont le rein ou le foie a subi une altération, soit
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Far les progrès de l'àgè, soit par une dégénérescence quelconque,

ingestion journalière d'une dose d'acido salieyiique, quchpie l'aiblc

qu'elle soit, est certainement dangereuse. » Nous ne pouvons rjue

maintenir cMicrgiqueiuenl les protestations ([ue nous avons déjà ('Ijvéï^s

contre de semblables mesures; il faudrait si l'on admet les considé-

rants, prohiber l'usage de toutes les denrées qui peuvent être nuisi-

bles à des personnes malades. Grâce à celle sollicitude mal entendue

pour la santé publiipie, on empêche notre commerce de produits l'er-

mentcscibles d'avoir recours à l'agent antiseptique le plus el'licace;

on le place dans une situation d'infériorité absolue vis-à-vis de tous

. ses concurrents des j)ays étrangers, oi!i l'emploi de l'acide salicyli([ue

se fait sur une grande échelle, sans qu'on y éprouve les inconvénients

doHt on nous menace, nous autres Français.

X. — Concours d'animaux gras.

Un grand nombre de concours d'animau.\. de boucherie ont eu lieu

dans plusieurs déparlements, pendant la semaine qui a précédé les

concours généraux de Paris. Nous avons rendu compte de celui de

Nevers ; il faut citer aussi les concours de Limoges, d'Angoulôme, de

Bordeaux, de Caen, de Pamiers, etc. Au concours de Gaen, M. Morière,

président de la Société d'agriculture, a prononcé un excellent discours

sur les progrès réalisés dans la sélection de la race coteatine sous le

rapport de la production de la viande. Voici cette allocution :

« Les animaux (jue vous avez ))résealùs aujourd'hui au concours vous mBritcat

de nouvelles félicitations que je suis heureu.x devons adresser. Vous avez continué
de prouver que la race coUnline, la première du monde sous le rapport de l'apti-

tude laitière, peut aussi, entre les mains d'éleve^irs intelligents et doués de
persévérance, acijuérir cette précocité d'engraissement dont le durham est le

type le plus élevé. Vous avez fait plus cotte année, vous nous avez rais à même
d admirer plusieurs animaux gras qui peuvent être considérés comme ayant atteint

un haut degré de perfection.

a Pour obtenir un tel résultat, vous vous êtes préoccupés d'abord du choix de
l'animal, de sa conformation; — ensuite du mode d'alimentation, du régime
auquel cet animal doit être soumis.

« Etant donné un animal, déterminer par l'examen des formes son aptitude par-
ticulière, tel est l'objet essentiel de l'étude de la conformation et celle-ci résulte

à son tour de l'arrangement et de la proportion des différentes parties du corps.
« Entre la confonnalion et l'aptitude il existe une corrélation très étroite. —

Toutes d'eux s'acquièrent par voie d'hérédité, avec l'aide da régime et de ce qu'on
appelle une bonne éducation.

« C'est ici que l'intluence de l'homme se montre toute-puissante sur l'organisme
animal ; ce dernier change ou se modilie profondément, au gré du maître.

« Quelle est la conformation que l'on devra rechercher dans la bête de bou-
cherie, ou plutôt quels sont les caractères extérieurs ([ui pourront dénoter l'apti-

tude de l'animal à s'engraisser promptement et à donner la plus grande quantité
de viande ?

a Permettez-moi de vous rappeler à cet égard ce que disent les maîtres en
zootechnie : La bête de boucherie présente une forme cubique, massive, très

régulière. Dans le sens vertical, l'épaisseur est grande c la même dans toutes les

parties ; la tète est fine et légère, le cou mince et court, la ((ueue fine; les extré-
mités tifcs courtes rapiirochent le corjis du sol : les côles à partir de la colonne
vertébrale s'élargissent et se dirigent d'abord presque hozizontalement, demanière
à constituer une surface plane correspondant à la ligne 'c dessus ([ui suit une
direction horizontale parfaite; le développement du irain de derrière égale
l'ampleurdeceluidc dev.int si mèinc il ne le dépasse ; toutes les formes de l'animal
s'effacent sous d'épaisses couches de chair, il n'existe plus de creux à la surface.

" Si ces caractères ne se rencontraient pas d'abord dans la race normand), on
Jie peut nier que, depuis un certain nombre d'années, la marclie de l'éleveur
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n'ait été dirigée vers les améliorations. — La sélection bien entendue est entrée

dans les habitudes, les délkuts de conformation ont été atténués d'une manière

remarquable. — En se rectifiant, la structure s'est rapprochée de la forme parti-

culière au durham. Ainsi, les hanches sont plus écartées, la cuisse est plus

descendue, mieux fournie; les reins et le dos sont plus larges, et, au lieu d'une

ligne, nous voyons sur un plus grand nombre de nos animaux une surface plane,

une labk sous laquelle se trouvent de grandes quantités de viande et de la

meilleure ; le volume de la tête tend à s'amoindrir; l'œil est plus doux, la physio-

nomie change, les cornes s'amincissent et perdent de leur longueur : tout le

système osseux a éprouvé une réduction au profit des chairs.

« Continuez, messieurs les éleveurs, de marcher dans cette voie et vous arriverez

à faire rendre à la race normande la place qu'elle occupait naguère dans les concours

généraux d'animaux gras. L'augmentation en viande nette de notre race indigène-

sera le résultat de vos eflorts et donnera un accroissement de matières alimentaires

d'autant plus précieux, qu'il sera obtenu sans aucun sacrifice nouveau ; ce sera

tout bénéfice pour le producteur et pour le consommateur. »

Le concours d'animaux gras qui s'est tenu à Pamiers, le 17 février,

a eu une grande importance; on y comptait 7G paires de bœufs, dont

le poids moyen était de 1,7)0 kilog. par paire; 13 lots de moutons,

représentant G4 animaux, pesant en moyenne 74 kilog. par tète
;

46 porcs, pesant en moyenne 296 kilog.; 6 lots de dindons, pintades,

chapons et canards, et enfin quelques lots de fromages à pâte ferme et

à pâte molle. Le prix d'honneur, donné par la ville de Pamiers, a été

remporté par M. Gustave Martimor, de ftlazères, pour une paire de

bœufs de race gasconne, pesant 1 ,980 kilog. La catégorie des races

ariégeoises pures, carolaise et saint-gironnaise, était notamment bien

représentée ; il y a été décerné 12 prix. A la distribution des récom-

penses, le préfet du département a remis à M. Laurens, président de

la Société d'agriculture de l'Ariège, la croix du Mérite agricole que le

ministre de l'agriculture lui a conférée récemment; malgré ses quatre-

vingt-trois ans, l'éminent doyen de l'agriculture du sud-ouest est tou-

jours sur la brèche pour lutter en faveur du progrès agricole auquel sa

vie tout entière a été consacrée.

XI. — Les générateurs à vapeur Belkville.

Nous apprenons que MM. J. Belleville et Cie, de Paris et Saint-

Denis, viennent d'achever l'installation, à l'Exposition internationale

de Nice, d'un groupe de 600 chevaux de leurs générateurs du type

fixe, qui doivent donner la vapeur aux machines motrices, au chauf-

fage du Palais et aux machines de la Société Edison appliquées à

l'éclairage électrique de l'Exposition. Ce groupe, qui comporte sîx

générateurs de 100 chevaux chacun, est installé dans la galerie des

machines, à droite, en entrant dans l'Exposition, et est desservi par

deux cheminées jumelles. Sa puissance est double de celle du groupe

que la même maison avait fourni pour le service de la force motrice

de l'Exposition universelle de Paris, en 1 878, et dont on n'a pas oublié

la belle installation et l'irréprochable fonctionnement.

XII. — Sériciculture.

La sériciculture chinoise est aujourd'hui atteinte par les maladies

des vers à soie, la pébrinc et la llacherie, qui ont causé tant de mal
en Europe. Sur ce sujet, notre confrère le Moniteur des scies, de Lyon,

publie quelques observations qu'on lira certainement avec intérêt:

Tout le monde sait que le BuUeiin des soies et soieries a, le premier, annoncé
dans la p:essc européenne que la sériciculture chinoise était sérieusement mena-
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cée dans ses œuvres vives pir l'apparition presque subite et même menaçante
de la pébrine.

Cl! t'.iit, par conséquent, nu pouvait être que très réel, et voici qu'un rapport

de M. P. IJrunat, ancien direct(!ur de la lilaturc impcM-iale, au Japon, vice-roi de

Tien-Tsin. conclut de la façon la moins disculablft i|ue la pébrine et la llaclierie

existent dans les provinces du (Jhé-Kaint,' et du Kiatig-Tzu.

Ce rapport, s'il n'a sans doute rien appris aux sériciculteurs du Céleste Empire
qui, depuis longtemps, en savent très long à ce sujet (l'altitude de leurs négo-

ciants l'ayant assez prouvé du reste), aura au moins ce résultat de montrer ([ue

rien n'est éternel en ce monde, pas mémo la concurrence des soies asiatiques, si

bien cherchée, si bien préparée, si bien entretenue qu'elle ait pu être.

Si, comme la chose est probable, le lli'au ou les Iléaux continuent de sévir sur

la sériciculture chinoise jusqu'au moment où la nature leur imposera des bornes

inévitables, nous serons bientôt revenus à notre point de départ, c'est-à-dire en

face de la seule production sur laquelle nous puissions vraimeat compter : la

production européenne.

Le lourde celle-ci va donc bienlôt revenir, et, déjà, à notre avis du moins, il

faudrait, industriels et gouvernement, s'en ])réoccuper.

Si rinipoitation des soies écrues de Chine en France est demeurée à

peu près sans chani^cments pendant les deux dernières années, celle

des coconsa considérablement diminué; ellecsltombée de28l ,41 ki-

log. en 188'2, à 9(),()72 kilog. en 1883. Mais il y a une énorme aug-

mentation dans l'importation des cocons italiens, qui s'est élevée de

163,6'24 kilog. en 1882 à 759,869 kilog. en 1883; l'Italie a marché

plus vite que la France dans la réorganisation de ses magnaneries.

XIII. — Comice d'encourapemenl à l'agriculture de Seine-el-Oise,
"^

Nous apprenons que le concours annuel du Comice d'encouragement

à l'agriculture du département de Seine-et-Oise se tiendra^ en 1884,

le dimanche 1" juin, à llamhouillet,sous la présidence de M. LéonSay,

sénateur, président du Comice. Des concours spéciaux de machines

agricoles auront lieu dans cette solennité;

XIV. — .1/. (le Lesseps à l'Académie française.

L'élection de M. Ferdinand de Lesseps à l'Académie française a été

accueilke par des applaudissements unanimes. L'agriculture ne doit pas

rester étrangère à l'ovation qui est faite à l'homme qui représente si

bien aujourd'hui le génie de la France. En creusant le canal de Suez,

M. de Lesseps a ouvert une voie nouvelle à la France vers l'Inde et

assuré aux produits du sol national des débouchés nouveaux dont l'im-

portance est incalculable; il a achevé cette grande entreprise au milieu

des dillicultés de tout genre soulevées par l'Angleterre. Il est en train

de percer l'isthme de Panama; d'autres grands travaux publics, princi-

palement en Algérie, sont à l'étude sous sa féconde initiative. Il donne,

à soixante-dix-neuf ans, l'exemple d'un travail opiniâtre, d'une ardeur

vraiment juvénile, d'une foi aij.solue dans le triomphe de la persé^vé-

rance appliquée aux causes justes. Les populations agricoles doivent

bénirsounora, aussibienque les populations urbaines ou industrielles.

J.-.V. Barual.

L'AGIDE PHOSPHORIQUE DANS LES TERRES ARABLES
Pomerol, 24 février 188i.

.Mon cher directeur, vous avez eu l'attention bienveillante de faire

insérer dans le Journal de, rngriciilture une communication récente à

l'Académie des sciences au sujet de ladissémination, de l'assimilation

et de la détermination de l'acide phosphorique dans les terres arables.
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C'est un sujet qui ne cesse de me préoccuper, et l'histoire de mes
variations dans les procédés opératoires est déjà assez longue, sans

que mon amour-propre en souffre, car, après tout, ne sommes-nous
pas, toute notre vie, des chercheurs, obligés à rectifier nos devanciers

et à nous rectifier nous-mêmes à mesure que le temps amène de nou-

velles études et de nouveaux progrès?

Ceci m'amène à vous prier d'iusérer dans le Journal île rai/ricnltare

cette lettre que je termine par la citation d'une portion d'une lettre que
j'ai adressée à notre éminent confrère M. Peligot, et qui est destinée à

corriger sur un point une assertion émise dans la note que vous avez

reproduite au sujet du dosage de l'acide phosphorique noyé dans une
masse relativement considérable de sesquioxydes. Mon but, en vous
demandant cette insertion peu intéressante, j'en conviens, pour la

plupart des lecteurs du Journal, est d'empêcher que les analystes qui

s'occupent des essais pour l'agriculture ne fassent fausse route.

Voici la reproduction des passages de ma lettre à M. Peligot :

a En calcinant l'acide phosphorique engagé dans des masses relativement con-
sidérables de sesquioxydes, bien loin de produire des métaphosphates ou des

pyrophosphates, il arrive que l'acide phosphorique s'unit aux sesquioxydes ea
toute proportion, et il se forme des phospliates tellement basiques qu'ils prennent

les propriétés du sesquioxyde de fer lui-même, c'est-à-dire deviennent, après la

calcination au rouge blanc, inattaquables par les acides étendus. Trente parties

de sesquioxyde de fer unies à une partie d'acide phosphorique et calcinées ensemble
après une pulvérisation impalpable ont accusé, dans le liquide de digestion tiltré

et puis réduit longuement au bain-marie avec de l'acide azotique, un manque de
40 pour 100 sur l'acide phosphorique incorporé avec le fer. Il ne faut donc pas
compter sur l'intégrité d'une détermination par la calcination du précipité des
sesquioxydes.

« Il est essentiel d'ajouter que cette remarque ne porte pas sur les détermina-

tions citées dans votre traité d'analyse, déterminations faites par une calcination

oxydante totale de l'échantillon de terre ; car si la calcination totale offre l'in-

convénient d'embarrasser l'analyse par la silice, la présence des bases alcalino-

terreuses produit dans la calcination un efl'et absolument semblable à celui des

bases alcalines pour la transformation ])ar voie sèche des phosphates en phosphates

tribasiques alcalins (procédé Henri Sainte-Claire-Deville).

« Enlin, la silice étant le pricipal embarras d'analyse dans le dosage de l'acide phos-

phorique, il était important de s'assurer si, en traitant le précipité ammoniacal
des sesquioxydes par voie humide, sans calcination, on retrouvait l'acide phos-

phorique dans sa parfaite intégralité; c'est ce que j'ai constaté par de nombreuses
épreuves, sans un seul mécompte. Sans doute il faut des soins particuliers (soins

qu'on voulait éviter par la calcination) pour le lavage du phosphomolybdate d'am-
moniaque, afin d'échapper à une charge de sesquioxydes. Il faut arriver à ce

que la solution ammoniacale du |)hospliomolybdate lavé soit parfaitement limpide.

Tout manipulateur 'exercé y arrivera facilement, àjla seule condition (h: ne pas éco-

nomiser la nitromolybdated'ammoniaquc^qui doit seul être employé aux lavages. »

Agréez, etc. P. de Gaspauiv,
membre de la Société nationale (l*af;ricultiire de France,

• correspondant de l'Institut.

LES ANIMAUX AU CONCOURS GENERAL DE 1884__

Mon cher directeur, je regrette de n'avoir pu, coinnie les années

précédentes, vous envoyer un compte rendu complet du concours gé-

néral aucjuel nous avons assisté. l)es circonstances iiulépendiinles de

ma volonté m'en ont empêché. Je viens seulement faire quelques

observations générales sur les traits de celte intéressante exposition

qui m'ont le plus frappé.

D'abord je dois vous féliciter d'avoir eu le courage de dire la vérité
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sur l'annexe des animaux reproducteurs mules, cl d'avoir corroboré, par

vos justes critiques, celles que j'avais cru devoir formuler l'année der-

nière, crilic^ues qui m'ont attiré, de la part même d'amis estimés,

tout au moins des acerbités amères et des personnalités peu aimables.

L'exposition qui vient d'avoir lieu me donne, malheureusement, rai-

son, je (lis inallicurcHscmenl, car nul plus (jue moi n'a désiré le succès

de celte innovation et n'a plus l'ait pour l'établir. C'est moi qui, le

premier, ai lancé l'idée de la lormalion d'une société semblable à

celle de Birmingham. C'était un rêve que j'avais caressé, et que la

fausse route où se sont eni^aj^és les hommes généreux et zélés, mais

imprévoyants, ([ui se sont emparés de mon idée et ont voulu l'accom-

plir h. leur lîuise, est venue malheureusement dissiper. Oui, comme
vous le dites aujourd'hui et comme je l'avais dit l'année dernière,

l'idée d'annexer comme succursale à un grand concours d'animaux

de boucherie, une petite et mesquine exposition de reproducteurs

niàles seulement, cette idée, dis-je, n'est pas heureuse et ne peut abou-

tir à aucun succès, car l'intérêt exclusif d'une telle exposition se con-

centre naturellement sur son élément principal, et jusqu'à l'année der-

nière, exclusif. Le public vient voir des animaux gras, et ne songe

même pas qu'il y a dans une travée latérale une exposition chétive et,

il faut le dire, très médiocre d'étalons reproducteurs. Il n'y a de la

part des exposants que la perspective d'un honneur platonique, et

celle d'une vente problématique, et pour le public, un spectacle très

peu intéressant et par le nombre et par la qualité des animaux expo-

sés, spectacle que d'ailleurs il peut contempler dans les concours

régionaux de sa circonscription avec beaucoup plus d'éclat et de profit,

et cela sans se déranger autant que pour venir à Paris. En effet, dans

les concours régionaux, les collections d'animaux reproducteurs sont

beaucoup plus complètes. On y voit les femelles aussi bien que les

raàles, ces concours ne comptent que des animaux reproducteurs, di-

visés par catégories distinctes d'âge et de sexe. Au concours de Paris,

au contraire, on ne voit que des animaux mâles, confondus pèle-raêle

et en nombre fort restreint, avec un immense concours d'animaux
embellis par la graisse et un développement exceptionnel, attirant

ainsi les regards extasiés de la foule qui se presse autour de ces tra-

vées resplendissantes, passant indifférente à côté de ce petit coin où
grelottent quelques taureaux enveloppés de couvertures. Mon, comme
vous le dites avec juste raison, une semblable annexe est à la fois in-

tempestive et hors de sa place. Dans les conditions où elle se fait, elle

n'a pas sa raison d'être et continuera à garder sa position humiliante

et dédaignée.

Je ne sais point quel a été le résultat de la vente qui a dû avoir lieu

après le concours
;
j'ai dû revenir chez moi en toute hâte, ayant eu à

préparer une nouvelle expédition d'animaux reproducteurs pour l'A-

mérique. Tout ce que je puis dire, c est qu'à une ou deux exceptions

près, pour lesquelles on m'a demandé des prix insensés, je n"ai pas

vu un seul taureau durham qui eût pu me convenir, parmi ceux qui

étaient exposés au palais de l'Industrie.

Je viendrais un peu tard pour vous dire quelles ont été mes impres-

sions du concours des animaux de boucherie. Cependant je ne puis

m'empècher de rendre hommage aux engraisseurs de la race charo-

laise. Les animaux de celte race étaient incontestablement les mieux
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préparés du concours, sinon les plus beaux déformes. Mais presque tous

fléchissaient à l'épine dorsale et présentaient ainsi une ligne concave
des plus disgracieuses. Il y avait par contre quelques beaux spécimens
de croisements durliam. Le quadrige de M. Nadaud, bien qu'inférieur

à celui qu'il avait exposé il y a deux ans, était remarquable de qua-
lité et d'homogénéité. Le bœuf lauréat exposé par le même éleveur

dans la catégorie des bœufs de 4 ans était très remarquable et méritait,

je crois, le prix d'honneur.

La vache de M. Petiot, prix d'honneur bien mérité des femelles,

était pour moi une vieille connaissance. Je l'avais vue, l'été dernier,

au concours régional de Bourg, oîi le jury dont je faisais partie, l'avait

justement exclue du concours à cause de sa stérilité manifeste. Les
lecteurs de ce Journal peuvent se rappeler les observations que je fis

au sujet de celte belle vache dans mon compte rendu du concours où
elle avait été présentée parmi les vaches pleines. Je recommandai, à

cette occasion, à l'exposant de la présenter au concours général de
Paris comme animal de boucherie. M. Petiot a suivi ce conseil et il a

bien fait, car il remporte le prix d'honneur sans conteste, avec un
animal qui était bien certainement le plus beau du concours.

Comme ensemble, je crois que cette dernière exposition était infé-

rieure à quelques-unes que nous avons vues au palais de l'Industrie

en ce qui regarde l'espèce bovine. Quant à l'exposition des porcs et

à celle des moutons, je ne les ai jamais vues plus parfaites et les prix

m'ont semblé justement répartis.

On a pu voir, avec plaisir, que les détails de ce grand concours ont

tous subi une graiide amélioration. Les annexes, surtout, offraient un
coup d'œil des plus intéressants et par l'arrangement artistique des

objets exposés, et par leur arrangement méthodique qui en permettait

facilement l'examen et l'appréciation. Tout cela fait grand honneur
au zélé directeur de cette belle fête, M. Heuzé, et je joins bien cordia-

lement mes éloges à ceux que M. Henry Sagnier a si éloquemment
donnés, à ce propos, à l'habile organisateur de cette pompeuse exhibi-

tion.

L'exposition des machines atteint aujourd'hui des proportions dont

il est difficile de prévoir la limite. Nos constructeurs français rivali-

sent aujourd'hui avec ceux de l'Angleterre, non seulement par la di-

versité des applications les plus ingénieuses de l'art mécanique aux
travaux de l'agriculture, mais par le fini et l'élégance de la construc-

tion. Il est évident que nous devenons de moins en moins les tribu-

taires obligés de nos voisins. Ils ont été longtemps nos maîtres, il

est vrai, mais nous sommes devenus leurs rivaux. Allons! dans les

pénibles épreuves au milieu desquelles nous nous débattons, c'est un
signe de relèvement qui doit nous encourager et nous réjouir. Ceiies,

nous en avons besoin.

Un autre signe encourageant, c'est la foule de plus en plus grande

des visiteurs qui viennent rendre honuuagc à l'agriculture de la France.

Si l'intérêt que cet empressement manifeste jiouvait cire partagé par

ceux qui gouvernent nos destinées, ce serait un heureux présage d'un

aveuirplus prospère; mais hélas, est-il encore permis d'espérer réelle-

ment quelque chose d'utile pour l'agriculture au milieu des préoccu-

pations politiques ipii absorbent tous les esprits, en France, et les éloi-

gnent des intérêts de ces pauvres ruraux? F.-R. de la TIlÉIlo^^.\lS.
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LA TRANSFORMATION DES FOSSES A FUMIER
11 y a longtemps que je lutte pour convaincre les cultivateurs de

l'iiiiporlantH! de la Iraiislbrinalion de leurs fosses à fumier, pour en

éviter le lavage par les eaux pluviales, et l'cuorme déperdition de

valeur qui en est la conséquence.

J'ai réussi à ohtenii' (iiichpies résultats dans plusieurs communes
de l'arrondissemenl de Dunkerque; un certain nombre de cultivateurs

ont transformé leurs fosses à fumier d'après mes indications et avec

mon concours. Cm cultivateurs ont déclaré que, depuis les modifi-

cations que j'ai apportées à la construction vicieuse de leurs fosses à

fumier, la valeur commerciale de leur fumier a beaucoup augmenté.
Voici le tableau des résultats obtenus, d'après leurs déclarations,

avec évaluation de la valeur de ces résultats en argent :

Etendue Nombre de tètes Dépense de Résultats
en hectares, de gros bét.iil. transformation, obtenus.

Comnnuie de Merckeyhem.

M. Vanloore 45 kh 200 f'r. 400 Ir.

M. Poumaero 25 24 120 200
Commune d'Armbouls-Cappel.

M. Slevcuoot 17 19 300 250
M. Wemaere 37 32 215 350

Commune de Rexpoede.

M. Louis Bèke 13 12 90 150

Les entants Bollengier 11 12 80 100

M. Compagnie 12 13 120 200
Commune de Hondschoole.

M. Charles Boone 15 15 220 400
Commune de Killem.

M. F. Goulier 33 35 150 275

Totaux 1,495 '2,325

Ainsi la dépense totale a été de 1,495 fr. pour la transformation

de neuf fosses à fumier. Le bénéfice immédiat a été de 2,325 fr. Que
deviendra ce total, quand nous aurons additionné les bénéfices pen-

dant une longue période d'années 'i? Ne deviendra-t-il pas réellement

incalculable ? Preuve que de faibles dépenses peuvent donner les résul-

tats les plus considérables, et contribuer dans la plus large mesure

au relèvement de l'agriculture si éprouvée. A- Va.>df.rcoi,me,
Correspondant de la Société nationale d'agriculture.

DES SOINS DE CULTURE A DONNER AUX FORÊTS'

Les forêts domaniales et même les bois exploités dans des domaines
particuliers ne sont généralement l'objet d'aucune culture spéciale.

Tous les autres produits de la terre, les céréales, les racines, les

plantes industrielles, la vigne elle-même, tous sont, au contraire,

l'objet de labours, de drainages, de fumures et de soins de culture de

tout instant, tandis que les bois sont presque toujours abandonnés à

eux-mêmes.
Il est néanmoins reconnu aujourd'hui que, malgré cet abandon,

(jans toutes les grandes exploitations le bois est de tous les produits

elui qui rémunère le plus sûrement le propriétaire.

1. Communication à la Société nationale d'agriculture.
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Ce que je veux établir aujourd'hui, et établir par des exemples, par

des résultats que je mets sous les yeux de la Société, c'est que, si à

cette forêt, qui rualgré toute absence de culture vous donne encore un

produit rémunérateur, vous accordez une faible partie de ces soins si

largement prodit^ués à toutes les autres cultures de la terre, vous

recueillez de ces soins un résultat relatif bien supérieur aux frais

qu'ils exigent.

Appelé, il y a déjà plus de trente ans, à faire des ensemencements

forestiers dans les Landes après des travaux d'assainissement qui en

avaient fait disparaître l'insalubrité et la stérilité, nous nous sommes
attaché à faire donner aux nouveaux semis de pins et de chênes quel-

ques soins de culture qui, sans être considérables, nous ont donné

des résultats dont nous mettons les spécimens sous les yeux de la

Société.

La première condition de culture des bois, c'est le parfait assainis-

sement du sol; cet assainissement, assuré par de nombreux fossés

d'écoulement, transforme les eaux des pluies du printemps, si abon-

dantes sur cetle partie de la France, en eaux d'arrosage qui fertilisent

le sol au lieu de l'inonder.

Pour donner une idée de l'importance de cet assainissement, nous

dirons que sur la première exploitation que nous avons créée dans la

partie la plus mauvaise des Landes, et dont nous présentons aujour-

d'hui les produits, nous avons un développement de 200 kilomètres

de fossés secondaires sur 500 hectares, soit 400 mètres par hectare,

plus les fossés collecteurs présentant encore un développement de

12 kilomètres.

En outre de cet assainissement, premier soin qui comporte un entre-

tien constant des fossés, nous avons donné à la terre, pour l'ensemen-

cement du pin maritime, une première façon qui nous a coûté 35 francs

par hectare, y compris la fourniture de la graine de pins.

Beaucoup de propriétaires se sont bornés à jeter la graine sur le sol.

Ils n'ont dépensé que 5 francs de fourniture de graine. Mais nous

allons voir combien leurs produits ont été à la fois moins abondants

et moins précoces.

Après avoir facilité la bonne venue du semis par cette augmenta-

tion de 35 francs, nous n'avons pas reculé devant une nouvelle

dépense d'éclaircissage qui s'est élevée à 6 francs en moyenne, au

moment où le produit de cet éclaircissage ne pouvait donner aucun

revenu réel.

En somme, nos frais pour l'ensemencement, la préparation du sol

et les éclaircissages sans produit utile se sont élevés à 70 francs

environ.

A partir de la septième année, les frais d'éclaircissage que nous

continuions à faire très régulièrement, au fur et à mesure des besoins

du semis, ont été couverts par les produits.

A dix ans, nous avions un revenu, en échalas de vignes et en

bourrées pour les fours à chaux et ceux des boulangers, à Bordeaux,

qui s'est élevé à 5 francs net par hectare.

C'est en 18G5 et 1860 que les produits ont commencé à devenir

largement rémunérateurs.

A ce moment, alors qu'on se demandait ce qu'allait devenir cette

immense quantité de bois qui s'étendait sur une surface de plus de
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800,000 hectares, il s'est produit un fait qui a ouvert un nouveau

débouelié inattendu à nos bois.

Les approvisionnements de sapins du Nord qui se i'aisai<!nt en

Aui^leterre pour l'exploitation des niities de charbon ont été subite-

ment arrêtés par une f^elée de la Baltique.

Les Anglais, poussés par la nécessité, sont venus cherclier des bois

dans nos Landes. Ils les ont trouvés beaucoup moins coûteux, bien

plus avantageux, par suite de leur élasticité due à une venue plus

rapide et, à jjartir de ce moment, les mines de Newcastle, de Cardiff,

de Swansca cl autres n'ont plus employé d'autres bois que ceux des

Landes.

Le courant détourné momentanément des forêts du Nord, par un

accident qui avait arrêté les transports, et qui semblait devoir revenir

avec la possibilité de la reprise des transports, est resté lixé vers les

Landes.

C'est le mênu^ |)liénnm('ne que celui que nous signalait notre liono-

rable président, M. IJumas, à propos de 1 industrie séricicole qui,

déplacée un moment, n'a pu reprendre son premier courant malgré

les beaux résultats de réminenlM. Pasteur.

C'est également et; qui se passe pour les vins d'Espagne, tendant à

remplacer les vins de France atteints par le phylloxéra.

Seulement, pour les Landes, le résultat a été aussi avantageux pour

la France qu'il lui a été contraire pour la soie et les vins.

F]h bien, cet avantage, que les ensemencements forestiers des Landes
ont épiou vé par suite de l'exportation des poteaux de mine en Angleterre,

a donne ua revenu net plus que double aux ensemencements auxquels

ont été donnés des soins de culture dont nous parlons : maintien

absolu d'un assainissement complet, défrichement du sol, éclaireis-

sage annuel même avec perle dans les premières années, nettoiement

du sol lorsque la végétation sous bois était trop abondante, enûn per-

sévérance dans tous ces soins de culture si souvent néçrliaés.

Nous avons tenu une comptabilité dos plus régulières de notre

exploitation depuis son origine et notre produit net a été de 2'2 fr. 50,

tandis que celui de plusieurs exploitations que nous avons eu à exa-

miner et auxquels on n'a pas cru devoir donner les frais affectés à nos

semis n'a pas atteint 10 francs par hectare.

Les pousses annuelles de mes pins vont Jusqu'à r",20 par an et

leur accroissement est de plus de I centimètre par an.

Ce produit de 22 fr. 50 est celui de l'exploitation des poteaux de
mine. Quand nous arrivons aux poteaux télégraphiques, vingt-cinq à

trente ans après les semis, la coupe de l'hectare s'élève alors à 5 ou

600 francs de revenu net.

Ces poteaux sont injectés sur place et envoyés non seulement en

France, mais dans les pays étrangers, en Egypte, au Sénégal et même
au Brésil.

Semis de chênes. — Pour ce qui est des semis de chênes, les résul-

tats sont encore plus considérables.

Nous ne nous sommes pas contentés de soins d'assainissement et

de premier défrichement superficiel donnés aux pins.

Nous avons donné au sol un défonceraent plus profond qui nous

est revenu à 150 francs.

Nous avons fait plus encore, nous avons fumé nos premiers semis.
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Les glands avaient été semés à 1",50 de distance, nous avons donné
aux gens de la propriété, pendant les trois premières années, le fumier

nécessaire pour faire des cultures entre les lignes du semis, pommes
de terre, céréales, betteraves, en leur laissant tout le produit récolté,

ne gardant pour nous que le bénéfice donné au bois par le travail et la

fumure de la terre.

La dépense de l'hectare du semis de gland ainsi pratiqué et soigné

nous est revenue, après si\ ans, à la somme de 280 francs.

C'est cette dépense de 280 francs par hectare, à laquelle il faut

ajouter, tous les cinq ans, une dépense de 40 francs de binage du sol,

qui nous a donné les produits que nous mettons aujourd'hui sous les

yeux de la Société et qui dépassent de beaucoup tons les produits d'en-

semencement ou d'exploitation forestière faits en France jusqu'ici.

Des semis de glands, faits en 1 85'2, ont donné des chênes de 35 cen-

timètres de diamètre à 1 mètre du sol et de 17 mètres de hauteur.

Les coupes des taillis se font tous les dix ans, tandis que la révolu-

tion est de quinze ans pour les bois ordinaires.

Nous produisons des pousses de taillis de trois ans qui ont une

hauteur de 4",65

En ajoutant, aux 280 francs de premières dépenses de culture,

80 francs de défrichement pour une période de dix ans, nous avons

eu une dépense de culture de 360 francs qui nous a donné des coupes

de 600 francs de revenu net par hectare tous les dix ans, soit 60 francs

par an, non compris les baliveaux laissés dans la coupe pour trans-

former le semis en futaie pour nos petits-enfants.

D'autres semis de chênes ont été faits dans les Landes, et là où les

soins de culture n'ont pas été donnés à la forêt, le produit n'a pas été

de 10 francs par hectare. Chambrelent,
(La suite pfochauiemeiil.) Membre de la Société nationale d'agriculture.

CONCOURS GÉNÉRAUX AGRICOLES DE PARIS- — II

Le concours d'animaux de boucherie a toujours été la partie la plus

importante de l'exposition de Paris; il est naturel qu'il en soit ainsi.

D'une part, c'est ce concours qui a été la base, l'origine même de celte

grande solennité agricole; d'autre part, la production de la viande

s'impose de plus en plus dans toutes les parties de la France, et elle

prend de plus en plus d'importance. Les concours départementaux se

multiplient aussi; c'est d'un excellent augure. Nous publions plus

haut un article de M. de la Tréhonnais sur l'ensemble du concours;

nous croyons devoir y ajouter quelques détails sur les diverses

catégories.

Les déclarations pour les animaux des races bovines atteignaient le

chilïre de 337 têtes; mais par suite de l'absence de 73 animaux, les

concurrents se sont trouvés en réalité au nombre de 264, dont

154 bœufs, 38 vaches, 15 bandes de 4 animaux, 22 veaux. L'ensemble

de ces animaux était réellement très satisfaisant; à part de très rares

exceptions, on constatait un bon état d'engraissement dans toutes les

catégories, et en même temps une régularité générale dans les formes,

qui dénote chez quelques races des progrès réels. Ajoutons que la

plupart des animaux présentés accusent un état de précocité réellement

remarquable pour la plupart des races françaises; par exemple, pour

h's bœufs, en dehors des deux premières catégories consacrées aux
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jeunes animaux, on en comptait 17 nijés de moins de quatre ans, 49

àfiés de quatre à cin([ ans, 19 à^és de cinq à six ans, 10 àiiés de six ans

et quelques mois, I seul ayant atteint I -djie de sept ans. Dans lus deux
catégories consacrées aux ji-unes boMifs, on comptait 2!J animaux de

moins de trois ans, avec un poids mo^'en de 7G8 kilo£>.; et '28 âgés

de trois à quatre ans, du poids moyen de 9()G kilog. L'animal le plus

lourd du concours était un bœuFde race garonnaise âgé de sept ans,

pesant 1,320 kilog. On voit que la plus iorte proportion des animaux
amenés au concours est pour les bœufs âgés de quatre à six ans; c'est

ce qui correspond aussi aux conditions actuelles des marchés où ces

animaux sont les plus nombreux; ils sont engraissés après avoir tra

vaille pendant deux à trois ans. Au point de vue des races et variétés

on comptait, sur l'ensendjle des animaux bovins, 10 durhams purs

90 croi.ements durliam divers, 16'i animaux des races françaij'CS

parmi lesquelles les races cliarolaise, limousine, garonnaise, bazadaise

de Salers occupaient le principal rang. Sous le rapporl des exposants

on en comptait 97, appartenant à 27 départements et répartis comme i

suit: Nièvre, 15; Charente, 13; Haute-Vienne, 12; Allier, Gironde, 10

Calvados, 5; Lot-et-Garonne, 3; Tarn-et-Garonne, Vienne, Maine-et-

Loire, Seine-Inférieure, Seine et-Marne, Seine-et-Oise. 2; Nord, Basses-

Pyrénées, Orne. Rhône, Dordogne, Lot, Charente-Inférieure, Puy-de-
Dôme, Morbihan, Côte-d'Or, Doubs, Vosges, Loir-et-Cher, 1. On voit

que les deux régions du centre et du sud-ouest sont celles qui ont

fourni le plus fort contingent à l'exposition du palais de l'Industrie.

Quant aux veaux, ils sont surtout amenés de la grande banlieue de

Paris, surtout des départements d'Eure-et-Loir, de l'Eure, de Seine-et-

Marne et de Seine-et-Oise.

Le fait qui domine dans le concours, c'est lé perfectionnement chaque
année croissant des races françaises. Sans doute, les prix d'honneur
appartiennent au sang durham ou à ses croisements; la vache de
M. Petiot notamment. Duchesse de Bourgogne, est une des plus belles

qui aient encore figuré dans pareille enceinte; mais nos bonnes races,

qui donnent à la fois du travail et de la viande, fournissent de plus en
plus vite une viande toujours savoureuse et d'excellente qualité, ainsi

que l'ont démontré les derniers rapports de la Commission de rende-

ment, dont les travaux sont malheureusement interrompus pour plu-

sieurs années. Sans doute, on ne peut pas tirer des conclusions absolues

d un concours qui ne renferme qu'un nombre restreint de bêtes; mais,
d'après les résultats constatés à Paris, on peut dire que la race limou-
sine est celle qui semble avoir fait le plus de progrès, tant sous le

rapport de la sélection des formes que sous celui de la rapidité du
développement; elle paraît même avoir atteint aujourd'hui la race

charolaise. Si nous comparons, en effet, les animaux de quatre à cinq
ans des deux races exposés au palais de l'Industrie, nous constatons

que le poids moyen des limousins est de 9G2 kilog., tandis que celui

des charolais est de 928 kilog.; la différence est peu considérable, /l

est vrai, mais le squelelte n'influe pas sur le résultat, ainsi que l'ins-

pection des animaux le démontre. Le poids moyen des garonnais du
même âge est de 1,032 kilog., celui des bazadais de 888 kilog., celui

des Salers de 1.013 kilog.; mais chez ces animaux l'ossature est beau-
coup plus développée, quoiqu'elle ait diminué sensiblement depuis

quelques années. Il est à regretter que quelques centres d'élevage ne
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soient pas mieux représentés au concours de Paris ; les éleveurs et les

engraisseurs de la IVorraandiej de la Mayenne, de la Sarthe s'abstien-

nent presque tous de paraître à ce grand tournoi on ils pourraient

cependant briller d'un vif éclat.

Nous ne reviendrons pas sur les noms des principaux lauréats du

concours; on les a trouvés dans la liste des récompenses. Nous don-

nons aujourd'hui (fig. *26) le portrait des bœufs durham-manceaux
qui ont valu à M. Nadaud le prix d'honneur des bandes; la lutte a été

difficile, car la plupart des bandes qui figuraient au concours étaient

excellentes, mais M. Nadaud est un maître dans l'art de choisir les

animaux et de les mener à bon terme.

Ce que nous avons dit sur la précocité des animaux des races bo-

Fif;. 2(1. — Bande de quatie boeufs durliam-cliaiolais, pesant ensemble 3,3"G kilog., appartenant
à M. Nadaud, éleveur à Chazelles (Charente), prix d'honneur^au concours f;én6ral du palais

de l'Industrie à Paris, en 188'i.

vines peut s'appliquer aux moutons. Au concours de cette année, les

races anglaises de southdown et de dishley montrent une supériorité

absolue ; elles figurent seules, pures ou par leurs croisements, dans la

catégorie des agneaux ; celte catégorie est tout à fait remarquaitle. Le
poids moyen des lots qui la composent est de 1 84 kilog. pour dix

mois, soit plus de 61 kilog. par tête; les southdowns de M. Nouette-

Delorme y atteignent le poids maximum de '219 kilog., ou 73 kilog.

par tête à neuf mois; un autre lot du même éleveur atteint, à huit

mois et quinze jours, le poids de 195 kilog.; un troisième, le poids
de 1i)8 kilog. à neuf mois. Dans les bandes, nous retrouvons les

mêmes chiffres élevés ; le poids moyen des bandes des races étran-

gères est de 951 kilog. pour neuf mois, soit de 63 à 64 kilog. par tête.

Les prix d'honneur se sont partagés entre les dislileys de M. Tierson-

nier pour les lots, et les southdowns de M. Colas pour les bandes. A
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côté M. Nouette-Delorrao avait des soutlidowns parfaitiiiiieiit réussis
;

.M. r.-H. Duval exposait des sDiillulowns-Jjerriclions et des b-M-richons

purs qui ont été très remarqués à juste titro; il no faut pas oublier de

citer les oxford s h ires de M. Ilassel, non plus que les charmois de

M. Guyot de Villeneuve. M Conseil-Triboulet ex[)osait un lot de méri-

nos pesant 274 kilog. à vini;t-six mois. — Ou comptait au concours

trente-deux exposants appartenant à dix-huit départements, comme il

suit : Seine-Iniérieure, Eure-et-Loir, Nièvre, chacun quatre; Charente,

Seine-et Oise, Cher, Aisne, Somme, cliacun deux.; Aube, Loiret,

Seine-et-Marne, Sarthe, Loire-el-Cher, Indre-et-Loire, Lozère, Yonne,

Haute-Vienne, Côte-d'Or, chacun un.

L'examen des animaux des races porcines exposés amène forcément

cette conviction qu'il est devenu impossible de fabriquer la viande de

porc en plus grande quantité et plus vite qu'on ne le fait aujourd'hui.

Fig. 27. — Bande de moutons southdown, pesant ensemble 915 kilog., à M. Colas, éleveur à

Sermoise (Nièvre), prix d'honneur au concours général du palais de l'Industrie à Paris, en 1884

Cela est vrai tant pour les races françaises, normande, craonnaise, li-

mousine, etc., que pour les races anglaises Le poids moyen des ani-

maux exposés âgés de moins d'un an se trouve avoir été de 242 kilog.

pour les races françaises, 210 kilog. pour les races étrangères, et

223 kilog. pour les croisements entre les unes et les autres. La lutte a

été vive entre les exposants dans toutes les catégories. Le plus grand

succès a été pour la bande de porcs normands de M. Dumoutier, au-

quel a été décerné le prix d'honneur (fig. 28). Les porcheries renom-

mées deM.M. lie la Massardière, Boyenval, Paillart, Gohin, etc., étaient

aussi remarquablement représentées. Un nouveau venu dans les con-

cours, le frère Bertrandus, a remporté de très beaux succès.

La vente des animaux gras s'est faite dans d'assez bonnes conditions,

mais elle a été gênée par une industrie frauduleuse qui s'est introduite

à Paris. Un fabricant, escomptant le désir qu'ont tous les bouchers de

posséder à leur étal une plaque de prix du concours, a eu l'idée de h-
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briquer de fausses plaques qu'il vend au rabais. Le colporteur de ces

plaques a été arrêté
; des recherches ont été faites chez les bouchers

pour saisir les fausses plaques et pour poursuivre les auteurs et les com-
plices de cette manœuvre, qu'il importe de faire disparaître en la pu-
nissant sévèrement, si l'on veut maintenir aux animaux primés au
palais de l'Industrie la plus-value légitime qui est la consécration dé-

finitive des efforts des agriculteurs. Il ne fait de doute pour personne
que le prix de revient des animaux de boucherie de concours dépasse
toujours leur valeur marchande ; la primo qui s'attache à la plaque de prix
permet aux exposants d'augmenter le prix des animaux, au bénéfice

mêm.e des bouchers ; c'est donc aux exposants que la fabrication et la

circulation de fausses plaques, en dehors même du caractère délic-

tueux de cette manœuvre, porteraient le plus grand préjudice.

Un dernier mot, en terminant, sur la composition des jurys. Depuis

Fig. 28. — Bande de porcs de race normande, pesant cnscmljle 876 kilos;., à M. Dumouticr, éleveu.

à ClaviUe (Eure), prix d'honneur au concours général du palais de l'Industrie à Paris, en 1884

longtemps on a demandé, dans les colonnes du Journal, que chaque

section du jury ne soit composée que de trois membres; la responsa-

bilité de chaque juge serait ainsi complète. Au contraire, chaque sec-

tion compte de six à huit membres, c'est-à-dire toujours au moins le

double de ce qu'il faudrait. Il y a là une réforme à opérer, et nous
espérons bien qu'elle finira par se faire. Sans doute l'organisation que
nous rêvons forcerait à éliminer certaines personnalités qui tiennent

beaucoup à figurer dans le jury el qui sont trèsflères de cet iionneur.

Mais les concours ne sont pas organisés pour flatter l'amour-propre

des uns ou des autres ; il faut s'occuper avant tout de l'inlérèt général

et prendre les mesures propres à l'assurer. Henry Sagnier.

LES BOIS DU COMMERCE'
Au point de vue commercial, les bois se divisent en catégories

assez nombreuses, nous allons les décrire le plus brièvement possible.

1. Voir comme complément du présent article, nos études sur les bois parues dans le tome IV'

année 1883, p. 'i56 elV>l, et lonie I, année 1884, p. 191.
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Le bois est dit flollé, quand il est arrivé par eau sur le marché ou

bien (|iiand il a srjournr d'une larnn qu(dconquo dans l'eau.

L'iniuiersion dans l'eau douce a l'avantage de liàler la dessiccation

des bois en les purgeant de leur sève; aussi, dès qu'un bois est retiré

de l'eau, il sèche beaucoup plus rajiideuient. La meilleure eau pour

l'iininersion est l'eau courante. Si, au contraire, l'iintncrsion est l'aile

pour remplacer l'emmagasinage, il est préférable d'immerger les bois

dans les vases, dans les sables humides, dans les eaux sauuiàlres qui

sont presque i-ans courants. On conserve généralement de celle l'açon

les bois de mâture; mais les bois enterrés dans le sable ou dans la

vase doivent toujours l'aire rptii'és quelque temps avant leur mise en

œuvre; car il serait dangereux d'enlérmer ces bois encore humides

dans la membrure d'un vaisseau.

La durée de l'in-.mersion dans l'eau douce varie suivant les pays, de

quatre à huit mois; après ce laps de temps en Hollande, par exemple,

on fait sécher les bois à l'ombre et sous des hangars. On immerge

aussi les bois dans l'eau de mer et dans l'eau saumùtre pour les pré-

server contre les attaques des vers; cette immersion, pour être utile,

doit durer de six à neuf mois.

Bien souvent on pratique à la fois l'immersion dans l'eau douce et

puis dans l'eau de mer, aiin de tuer réciproquement les vers d'eau

douce par l'eau de mer et ceux de mer par l'eau douce.

Cette dernière eau dissout plus facilement la sève les sucs gommeux,
mais elle afTaihlit les bois, l'eau de mer sert de correctif; et, fait digne

d'observation, un bois ;i beau être fortement imprégné d'eau douce, il

absorbe encore de l'eau de mer. Ajoutons en terminant que l'immer-

sion ne se pratique que pour les bois (lurs,et les bois résineux, car les

bois tendres, les bois blancs pourriraient rapidement s'ils étaient

flottés.

Quand on a hâte d'employer les bois flottés, beaucoup d'industriels

dégrossissent aujourd'hui les pièces de bois et les immergent douze ou

quinze jours dans l'eau chaude, puis ils les font sécher dans une étuve

ou à l'air libre; mais on ne doit employer ce moyen expéditif que

pour des bois destinés à certains usages, car jusqu'ici l'expérience n'a

pas encore prouvé tous les bons résultats pompeusement annoncés de

ce mode de dessiccation.

Lg bois en grume est celui qui a été dépourvu de son branchage,

mais qui n'a pas été équarri, il est employé dans cet état pour cons-

tructions pittoresques, pour rampes rustiques, etc.

Le bois d'éijuarrissafjp ou boiK carré est employé pour la charpente,

ce sont des billes ou tronçons qui présentent des surfaces planes grâce

à l'enlèvement des (lasses. On désigne sous ce terme les parties qu'il

faut enlever au bois rond, au tronc d'un arbre pour l'équarrir à vive

arête. Ces croûtes de bois, ces dosses ont souvent assez d'épaisseur

pour être utilisées avec avantage ; et, dans ce cas, au lieu d'opérer avec la

cognée pour équarrir les troncs d'arbre, on emploie la scie. Aussi

comme il est important de déterminer s'il est plus avantageux d'uti-

liser un outil plutôt qu'un autre, on trace sur les deux sections per-

pendiculaires du tronc coupé des carrés et, suivant la plus ou moins
grande épaisseur qu'auront les dosses, on emploie la scie ou la

cognée. Il existe bien des formules pour se rendre compte de l'épais-

seur orobable des dosse» mais ces formules peuvent induire en
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erreur suivant l'épaisseur et la conformation des troncs, il est donc

mieux de battre ses lignes (comme disent les charpentiers) et de juger

(le visu de l'épaisseur probable des dosses.

Dans le commerce des bois, on nomme bois d'échantillon, celui qui

a les dimensions demandées par le commerce; bois de brin, de fente

ou de tifje, celui qui provient dun arbre de grosseur insuffisante pour

faire une pièce de bois d'échantillon ; bois de sciage, celui qui est

débité et refendu à la scie; le bois refait, celui qui a été dressé et

équarri à vive arête, soit au rabot, soit à la bisaiguë ; bois lavé, refait

ou corroyé, celui dont on a fait disparaître les traces du travail de la

scie sur toutes ses faces; bois blanchi à la scie, le bois lavé sur ses

faces avec une scie ; bois sain, le bois sans défaut ; bois flacheux, celui

qui renferme des parties d'aubier, ou bien auquel il faut enlever une

grande partie de bois (une forte dosse) pour supprimer l'aubier; bois

gras, celui qui ayant poussé avec rapidité a ses fibres lâches.

Voici les principales dimensions des bois du commerce. Nous don-

nons leur largeur et leur épaisseur; quant à leur longueur, elle est

toujours de 2 mètres, sauf indication contraire.

Feuillet 0". 013X0». 23

Panneau 0».020 X 0°.23

Enlrevoux 0» .027 X 0° .23

Planche 0».034x0" 23
— O-'.On X0".22

Chêne de Champagne..! — 0»".047 X0°.20
Doublette O".054 x 0°'.32

Petit battant 0".0-5 X 0"'.234

Membrure 0».O8 X0-.16
Battant de porte cochère O".!! x0".32
Chevrun 0~.08 xn».08

[•Étroit équarri, O". 02' X \

Q^'lg'
r i°.96'
\ Qm on

arcliand, Û'».027X0°.22^ l^'H'
Sapin de bateau (en planches).

^ (b^-Sb.
Puur échafaud, 0». 34x0-,041.

i 0".0.'>4x0".36X17 mètres à la paire

Plats bords. ] 0-.065X 0°.33X 17°.dO.

( Roannais, 0.08X 0.32x 16 met. à la paire.

Feuillet 0-.013 x 0». 32x3". 57

l 0°. 027X0". 32X3°. 57

Sapin de Lorraine. . . ( Planche unité ] 0". 034x0'°. 32x3°. 90
*^

' / O". 041X0». 2bX.3°. 90

Madrier 0-.054 à 0. "065X0°. 22x3°. 00

Feuillet 0».013x 2 mètres

Panneau 0°.020X2 -
Planche 0°.027X2 —
_ 0°'.034x2 —

SapinduNord.
I Madrier' (sapin blanc) 0» 080x2 -

— (sapin rouge) 0».080x2 —
Chevron... 0°. (180x2 -
Basting o°.40 i 0". 065X0. 170X2 met.

Pour compléter notre étude sur les bois de commerce, nous donne-

rons un aperçu des prix. Comme ceux de toutes les denrées, ces prix

sont variables*; aussi donnerons-nous la moyenne des cours du marché

de Paris; de sorte que nos lecteurs auront un aperçu très approxi-

matif de la valeur commerciale des bois. Voici le prix au mètre cube,

pour les bois en grume; le mètre cube est métré au quart de la

circonférence :

Bois de chêne. — Grumes de 2 mètres de circonférence et au-dessus,

déculées et découpées sans nœud, le m.c* 125 a 150 »

Grumes de 1 mètre de circonférence découpe loyale

et marchande ou charpentes équarries de 70 • a 75
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KrihCs (le ciione de 27 millimctros d'épaisseur sur
0°.1Û àO.°ll, le ni.c.» :i.6() i 4 .60

Htire.— Grumes de 1".80 et au-dessus, découpées sans niruds, le

m.c.'" 55 »à 65 >
— Plateaux et sciages, le m.c" 4î »à 52 •

Frêne. — Grumes décuupres >aiis nœuds, de 1".20, le m.c.' .î8 » à 62 •

— Au dessus de I". 2(1, le m.c* 75 » à 95 »

— Plalcaux suiv.itu <liiii('nsions et tiualilés, m.c' 75 i à 90 >

Clinrmr. — Cinmies et pLileaiix m.c' 48 «à "0
— liois lie 27 milliiiu'tros, dits enfreioK.r, le m.c' 3.25 à 4.25— Unis do 35 niillimùlres. dits (Wia(i(i7ions, le m.c- 3.25 à 5.25— Buis de 5.'( milliuu'trc!, dits douftie»cs, le m.c* 7.80 à 8.90

Orme. — Giumos, le m.c.''. 45 » à 4K -

— Plateaux, le m.c' 48 »à TiS »

Noyer. — Belles grumes, le m.c' 95 > à 105 »

— Plateau.\, le m.c'
._

100 • à 125
Crisanl. — Grumes première grosseur, le m.c' 48 « à 58 »

— Plateaux ordinaires, le m.c' 48 » à 00 »

Peuplier. — Grumes de toutes grosseurs, le m.c' 28 «à 38 •

fe'apin. — Vadrier du iNord, le liiétie courant 78 • à 98 •

Sapin de Lorraine. — Planclies Ifi, premier et deuxième choix, les

ion planches 178 » à 190 »•

Piich-pin. — Madriers de 0". 80 sur 0° 22 11 5— Charpente, le stère 72 »

Marrnnnii'rs. sycomores-, tilleuls frais abattus. — Grumes toutes gros-

seurs, le m.c'' f)0 "à 78 »

Poiriers.— Grumis toutes grosseurs, le m.c' 58 » à 72 -

.li(/ne. — Grumes et plateaux, le m.c' 40 » k 48 »

Ernest Bosc,
.architecte, anrien inspecteur des tr.ivaux du gouvernement.

PARTIE OFFICIELLE
I. — Arrêté créant des primes dhonneur à la petite culture et à l'horticulture

.

Le nmiistrc de raf,'ricullure,

Vu l'arrêté du 28 décembre 1880 refilant l'institution de la prime d'honneur,

des prix cuUiii'aiix et des ]irix de spécialités à décerner dans les concours agricoles

régionaux de 18815 à 1890 inclusivement
;

Considérant le développement qu'ont pris la petite culture, l'horticulture, l'arbo-

ricuiture fruitière, la culture potagère et maraîchère et l'utilité de les admettre
dans une plus grande proportion au bénéfice des encouragements accordés par
l'Etat.

Sur la proposition du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, Arrête :

Article premier. — Indépendamment des récompenses prévues par l'arrêté

du 28 décembre 1880, seront accordés dans chacun des départements où se tien-

dront, chaque année, les concours agricoles régionaux, les prix et récompenses qui
suivent ;

1" Privie (l'honneur de la petite culture. — Cette prime d'honneur, consistant
en un objet d'art de 200 francs et une somme de 1,000 francs, sera décernée au
cultivateur du département, vigneron ou herbager, etc., qui exploitant comme pro-
priétaire ou comme locataire, ou à partage de fruits, une surface maximum de
10 hectares avec ses bras ou ceux de ses enfants ou d'autres membres de sa famille,

aura présenté les cultures les plus propres à être offertes comme exemple et sera

reconnu le plus méritant au point de vue de l'ordre, de l'économie et de la bonne
tenue de sa petite exploitation;

2" Prime d'Iwnneur de l'horliculture. — Celte prime d'honneur, consistant en
un objet d'art de 200 francs et une somme de l,00t) francs, sera décernée au
jardinier ou au pépiniériste qui, établi uniquement pour la vente des produits
maraîchers ou de pépinière, aura présenté le jardin maraîcher ou la pépinière le

mieux cultivé, le mieux tenu et du meilleur rapport.

Ces prix étant réservés aux horticulteurs, arboriculteurs et pépiniéristes de pro-
fession, ne seront pas admis à concourir pour cette récompense les amateurs, les

jardiniers des particuliers et les propriétaires de parcs et de jardins d'agrément;
3" Prix pour les journaliers ruraux. — Des prix d'une valeur totale de

1,000 francs avec 1 médaille d'or, 2 médailles d'argent grand module, 3 médailles
d|argent et 4 médailles de bronze seront décernés aux journaliers agricoles,

vignerons, sériciculteurs, draineurs, etc., qui auront été reconnus les plus méri-
tants pour leur travail, leur conduite et pour l'ordre, l'économie et la bonne tenue
de leur ménage

;
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4» Prix pour les serviifurs à gage. — Dix prix d'une valeur totale de

1,000 francs avec 1 médaille d'or, 2 médailles d'argent grand module, 3 médailles

d'argent et 4 mpdailles de bronze, seront décernés aux dix serviteurs à gages des

deux sexes jugés les plus méritants pour la longueur de leurs services, leur capa-

cité professionnelle et leur conduite.

Art. 2. — Pour prendre part à ces concours, les concurrents devront se faire

inscrire à la mairie de leur commune, au plus tard le l" mars de l'année qui

précède la tenue du concours régional dans le département.

Ils devront faire connaître par écrit leurs nom, prénoms, domicile et tous les

renseignements et certificats propres à faire apprécier leurs droits aux récom-
penses mentionnées ci-dessus.

Les déclarations et les pièces annexées devront être déposées à la mairie de

leur commune ou à la sous-préfecture, ou à la préfecture du département dans

les délais fixés. Le préfet les envoie sans retard au ministre.

Art. 3. — Une Commission spéciale, qui pourra se subdiviser en sections,

sera chargée de donner ces récompenses. Elle sera nommée par le ministre et

composée de membres choisis dans chacun des arrondissements du département

oii a lieu le concours.

Ce jury dresse la liste des récompenses et la remet, avec son rapport, au pré-

fet, qui la transmet sans retard au ministre. Il statue sans appel

Art. 4. — La proclamation des récompens-s a lieu à la distiibution so'ennelle

des récompenses, avec celles du concours régional.

Art. 5. — Le conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, e<t chargé de l'exé-

cution du présent arrêté, qui aura son eft'et à partir de l'année \8>ik.

Paris, le 31 décembre 1883. J. Méline.

II. — Arrêté modifiant les conditions du concours pour les prix culturauz.

Le ministre de l'agriculture,

Vu l'arrêté du 28 décembre 1880, réglant l'institution de la prime d'honneur,

des prix culturauxet des prix de spécialité à décerner djns les concours agricoles

régionaux de l'-SS à 189fi inclusivement;

Vu l'arrêté du Hl décembre 1883, créant une prime d'honneur de lapetitecul-

ture et de l'horticulture, et des prix pour les journaliers ruraux et les serviteurs à

gages; Sur le rapport du conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, arrête:

Article premier. — L'article 1" de l'arrêté du 28 décembre 1880, susvisé, est

modifié de la manière suivante :

I. Prix culturaux — 1'" Catégorie. — Propriétaires exploitant leurs do-

maines directement ou par des régisseurs et maîtres-valets (domaines au-dessus

de 30 hectares) : un objet d'art de 500 fr. et une somme de 2,000 fr.;une somme
de 500 Ir., trois médailles d'argent et trois médailles de bronze aux divers agents

de l'exploitation;

2° Catégorie. — Fermiers à prix d'argent ou à redevances fixes en nature, rem-

plaçant le prix de ferme; cultivateurs propriéiaires tenant à ferme une partie de

leurs terres en culture, métayers isolés (domaines au-dessus de 30 hectares) :

un objpt d'art de 500 fr. et une somme de 2,000 fr. ; une somme de 500 fr., deux

médailles d'argent et trois médailles de bronze aux Hivers agents de l'exploitation
;

3" Catégorie. — Propriétaires exploitant plusieurs domaines par métayers :

un objet d'art de 5u0 ir. au propriétaire, et une somme ds 2,000 fr. à répartir

entre les métayers
;

4' Catégorie. - Métayers isolés, se présentant avec l'assentiment de leurs pro-

priétaires, ou petits cultivateurs, propriétaires ou fermiers de domaines au-dessus

de 10 hectares et n'excédant pas 30 hectares; un objet d'art de 50o fr. et une

somme de 1,000 fr.; une somme de 200 fr., deux médailles d'argent et deux

médailles de bronze aux divers agents de l'exploitation.

Art. 2. — Le conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture, est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 31 décembre 1883. J. Méline.

MOYEN DE PRÉSERVER LES SEMIS DE POIS
CONTRE LES MULOTS, LES OISEAUX ET LES VERS.

Au moment oîi Ton va l)iontôt faire les semis de pois, il pourra

être de quelque utilité d'indiquer un moyen de les préserver contre
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les mulots, les oiseaux et môme les insectes. Le moyen que j'ai vu

l'ccdiiiiiiiiruler il y a quchiues annét-s et que je mets en praliqiiu depuis,

ma toujours ijjen réussi, je le recommande à ceux (jui m; le couuaî-

Iraient pas.

Il consiste tout simplement à saupoudrer la semence avec un |)eu

de minium en poudre.

Au moment de semer, mettre la semence dans un vieux vase ou

un pot à Heur, mouiller ié:,'ercmcnt et ajouler le minium en remuant.

Pour deux litres de pois il l'aut à peu près un de à coudre do minium.

Les pois seront léj^èremenl rougis et ce sera suiïisant pour empêcher

non seulement les souris et les oiseaux d'y toucher, mais aussi les

lombrics ne les arracheront pas lorsqu'ils commenceront à lever comme
cela arrive souvent par les temps frais. G.-D. Huet.

L'EXPOSITION SCOLAIRE AU PALAIS DE L'INDUSTRIE

Un grand mouvement se produit en France en faveur de l'enseigne-

ment auricole; nos écoles supérieures ne comptent plus les succès ni

les découvertes iju'on leur doit; les deux tiers de nos départements

sont pourvus de professeurs d'agriculture qui portent dans les cam-

pagnes le fruit de leur savoir et de leur expérience; enfin, c'est là le

l)ul linal et le plus important, les notions d'agriculture s'introduisent

peu à peu dans les classes primaires de nos plus petits villages. Voilà

un progrès que le régime actuel pourra revendiquer et qui contri-

buera, mieux que toutes les solutions proposées, à conjurer la crise

sociale qui préoccupe tant les esprits.

C'est cette pensée qui a présidé cette année à l'organisation d'une

exposition scolaire qu'on a annexée au concours général agricole du

palais de l'Industrie. Les instituteurs ont été conviés à exposer les

travaux agricoles effectués dans leurs écoles; 18 d'entre eux ont ré-

pondu à cet appel. Le jury, nommé extraordinairement et composé de

MM. Barrai, Laverrièreet Dufour, a décerné les récompenses suivantes :

Médaille d'or: M. Menneglier, instituteur à Navenne ^Haute-Saône), pour son

herbier, ses collections et son musée scolaire. M. Menneglier est surtout un bota-

niste ; mais il ne perd pas de vue l'application. L'herbier agricole qu il présente

doit être fort utile à l'enseignement des enfants. Sa collection d'insectes, faite

par ses élèves, a été récoltée par eux dans sa propre commune. G est dans ces

conditions surtout que les musées scolaires rendront des services

Médailles d'argent (grand module) : M. Sosson, instituteur à Paris, qui a exposé

un musée scolaire très important, représentant vingt ans de travail patient. Il

eût certainement obtenu la première récompense si tous les éléments de sa col-

lection avaient été groupés d'une façon plus scientifique et s'il s'était moins préoc-

cupé du côté pittoresque|; — M. Moreau, instituteur à Gourtenay (Loiret), pour son

herbier très soigné, les Ijons dessins et les travaux de ses élèves.

Médailles d'argent : M. Gaillard, instituteur à Roubaix (Nord), qui présentait

7 cartes géologiques et agronomiques, dont une représentant la coupe géologique

du département du Nord; — M. Aubril, instituteur à Saint-Planchers (Manche),

pour son lu usée scolaire et ses cahiers d'élèves; — M. Martet, qui présentait la carte

agronomique, dressée par de jeunes élèves, de la commune de Hérisson (Allier).

Cette étude curieuse est complétée par des légendes et par la statistique de la

commune ;
—M Jacmart, instituteur à Cambrai (Nord)

,
pour son étude complète

de la ferme de M. Macarez, à Fontaine-au-Tertre, M. Jacmart dirige en outre

une publication agricole : le Journal de l'agriculture du Nord; — M. Picot, pour

sa carte astronomique de la commune de Cliamp-Fromier (Ain), et pour les tra-

vaux d'élèves.

Enfin, MM. Hien, instituteur à Chàteau-Labbaye (Nord); Bidal, instituteur à
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Mignavilliers (Haute-Saône) ;
Louvot, instituteur à Arc-les-Gray (Haute-Saône)

;

Guibourg, instituteur à Mantes-la-Ville (Seine-et-Oise); Barbe, instituteur à Lear
(Ain), ont obtenu des médailles de bronze; et MM. Boudaillier, instituteur à

Roost-Warendin (Nord); Dallema^^ne, instituteur à Pautaines (Haute-Marne); et

M. Patte, instituteur à Elincourt-Sainte-Marguerite (Oise), ont eu des mentions
honorables.

La section scolaire contient en outre hors concours : l'exposition du
ministère de l'agriculture et de l'enseignement supérieur de l'agricul-

ture, les magnifiques collections de M. Deyrolle, l'exposition des

librairies Hachette et Cie, Firmin-Didot, Asselin, Goin, de la Librairie

agricole et du Journal de fagriculture. F. Gos.

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FRANCE
A la fin de la première séance de la session, dont nous avons rendu

compte dans notre dernier numéro, M. le marquis de Dampierre a an-

noncé que le Conseil d'administration a décidé d'offrir à M. Boussin-

gault le titre de membre honoraire de la Société. M. Chevreul et

M. Dumas ont été jusqu'ici les seuls membres honoraires français.

Dans les premières séances, on a remis les récompenses .lux lau-

réats des concours ouverts par la Société. Des prix agronomiques,
consistant en un objet d'art, ont été décernés à M. Charles Baltet pour

son mémoire sur la multiplication des végétaux ligneux;— à M. Aug.

Eloire, vétérinaire à Capelle (Aisne), pour un mémoire sur l'industrie

laitière; — à M. Desprez, à Wattines (Nord), pour son étude sur le

prix de revient du blé, dont nos lecteurs ont eu les conclusions sous

'es yeux. Une médaille d'or a été attribuée à MM. RouUicr et Arnoult,

pour le perfectionnement de leurs couveuses artificielles. Un prix de

1000 fr. a été décerné à MM. Arloing, Cornevin et Thomas, pour leurs

travaux sur le charbon bactérien. — Des concours avaient été ouverts

pour l'augmentation de la production du blé dans cinq départements:

4rdennes, Finistère, Meurthe-et-Moselle, Gironde et Cantal; nt)us fo-

rons connaître les noms des lauréats. Des concours pour lensnigne-

nement agricole dans les écoles primaires ont eu lieu également dans

plusieurs déparloinenls.

La première question discutée en assemblée générale a été celle de

la représentation officielle de l'agriculture. Quoique la discussion ait

été longue, nous n'y insisterons pas beaucoup, parce que rien de

nouveau n'a été ajouté à ce que nos lecteurs ont eu déjà sous les

yeux. Après un exposé historique par M. Ameline de la Brisselaine qui

demande le retour à la loi de 1851, avec quelques moclitications dans

le mode d'élection, et des considérations successivement présen-

tées par MM. le marquis de Poncins, Marc de Haut, Lequeux, etc., la

Société a émis le vœu de la création de chambres départementales d'a-

griculture dont les membres seraient nommés par les propriétaires

et les exploitants, fermiers ou métayers, de propriétés rurales non bâ-

ties. L'accord était d'ailleurs complet pour repousser le projet bizarre

éLaboré par le Conseil supérieur de l'agriculture et qui consiste,

comme on sait, à charger les conseils municipaux de nommer les délé-

gués à des chambres cantonales d'agriculture.

En ce qui concerne l'exécution du canal d'irrigation du Rhône, la

Société a formulé le vœu suivant : cr La Société, rappelant les vœux
qu'elle a émis en 1882 et 1883, en faveur des canaux dérivés du
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UIkIiic, demande au gouvernement d'assurer à cette grande œuvre
d'amélioration agricole sa place au progruinine général des travaux

publics et sa dotation au budget; clhi cinot le vœu que le gouverne-

ment fasse procéder le plus tôt possible à la rédaction et à la mise à

exécution d'un projet d'ensemble déduitif. »

On sait que la Société d'agriculture de la Haute-Garonne a pris l'ini-

tiative de demander à l'Etat la création d'une école d'agriculture à

Toulouse ; M. Tbéron de iMontaugé apporte ce vœu à la Société qui s'y

associe. — Elle s'associe aussi ù la demande formulée par M. de Parieu

relativement à la création, dans le Centre, d'une école d'agriculture

pastorale.

Sur le rajiport de M. Bou(;Ii('r d'Argis, la Société renouvelle des

vœux antérieurs relativementau maintien du décretdu 18 février 1881,

qui prohibe l'introduction en France des viandes de porc d'Amé-
rique.

Deux rapports viennent ensuite en discussion : i'uu de M. Bordet

sur les inégalités de l'impôt foncier, l'autre de M. de Luçay sur la

nouvelle évaluation du revenu net des propriétés non bâties. L'un et

l'autre s'ap|)uient sur l'enquête faite en 187'J sur la situation des pro-

priétés non bâties, sous le rapport de l'impôt. Nos .lecteurs sont au
courant de la question : ils savent que cette enquête, si l'on en admet
les résultats, a constaté que le taux de l'impôt est très inégal, et que,

dans quarante-six départements, il dépasse plus ou moins la moyenne
de 4.49 pour 100 du revenu net, établie pour toute la France. Peut-on

dégrever ces déparlements sans surcharger les quarante et un autres, ou
faut-il entreprendre la péréquation de l'impôt, qu'il faudrait alors étendre

à toutes les communes, ou encore faut-il attendre des temps finan-

ciers meilleurs? Une longue discussion s'engage, à laquelle prennent
part MM. Bordet, de Roys, de Luçay, Le Breton, Gimel, de Haut, De-

iacour, le général Robert. Bref ce dernier l'emporte; les résolutions

qu'il a rédigées sont adoptées comme il suit : en ce qui concerne la

péréquation de 1 impôt foncier entre les départements, la Société émet
le vœu que le travail destiné à préparer cette péréquation, soit pour-
suivi aussi rapidement que possible; en ce qui concerne les dégrève-

ments sur les propriétés non bâties, la Société considérant qu'il a été

suffisamment constaté par les derniers travaux de l'administration des

finances que quarante-six départements sont surimposés et ont un droit

incontestable à être dégrevés, émet le vœu que ces départements soient

dégrevés à partir du budget de 1885, dans les limites de la surcharge
qu'ils supportent et dans la mesure que permettront les ressources

budgétaires.

Pendant ces discussions, une démarche a été faite par les délégués

de la Gironde auprès de M. le ministre de l'agriculture et avec l'appui

de la Société des agriculteurs de France. Sur le rapport de M. Del-

bruck, la Société des agriculteurs avait adopté à l'unanimité la réso-

lution suivante :

« Que les lois de douanes et les lois pénales soient rigoureusement
appliquées aux boissons ou mixtures alcooliques venant des pays
étrangers et entrant en France sous la fausse dénomination de vins,

au grand préjudice des producteurs de vins naturels, de la santé pu-
blique et des intérêts du Trésor. »

Une délégation de la Société d'agriculture de la Gironde est allée
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porter ce vœu au ministre de l'agriculture. Elle avait pour président

M. de Sonneville et pour secrétaire M. Frédéric Lacroix qui avait été le

rapporteur de la commission de la fraude des vins, à la Société d'agri-

culture de Bordeaux ; les députés de la Gironde, les représentants des

Sociétés d'agriculture de la Haute-Garonne, du Rhône, des Pvrénées-

Orientales, de Vaucluse se sont joints à cette délégation. Au nom de la

Société d'agriculture de la Gironde et du Comice de Libourne, il a été

demandé en outre au ministre d'appuyer auprès de ses collègues des

finances, du commerce et de la justice les mesures suivantes :

r L'application, sans exception, du régime de l'alcool, tant pour
les droits de douanes que pour les taxes intérieures, sur la quantité

totale qu'elles contiennent, à toutes les boissons étrangères présentées

sous le nom de vins et qui ne sont pas des vins naturels, c'est-à-dire

qui ne proviennent pas de la fermentation du raisin frais et de l'enton-

nage, sans addition aucune, du produit de cette fermentation
;

2" L'application de la loi de 1851 aux boissons circulant ou vendues

en France sous le nom de vins et qui sont plus ou moins falsifiées.

Le ministre de l'agriculture après avoir chaudement accueilli ces

vœux a assuré aux délégués qu'ils pouvaient compter sur lui pour

appuyer leurs démarches; depuis son voyage dans le midi, il s'est

concerté avec le ministre des finances; il a affirmé que des mesures

ont été déjà prises pour donner satisfaction aux réclamations qui se

sont produites.

La question des tarifs de transport par les chemins de fer est une
de celles qui préoccupent le plus les agriculteurs, qui se plaignent sur-

tout de ce qu'on appelle les tarifs de pénétration, établis en faveur

des produits étrangers. Après un rapport de M. Chauffard et quelques

observations de M. de Sonneville, la Société décide que sa commission

des tarifs de chemins de fer sera chargée de poursuivre dans l'intérêt

de l'agriculture, soit auprès des pouvoirs publics, soit auprès des

grandes Compagnies, la réalisation des engagements contenus dans les

conventions ou les lettres annexes, tant au point de vue des tarifs

d'importation que de la révision des tarifs de grande et petite vitesse;

elle provoquera l'avis des sociétés locales d'agriculture sur les propo-

sitions qui seraient soumises par les Compagnies au Gouvernement.

Sur l'impôt des sucres, la Société demande que la législation soit

modifiée dans le plus bref délai, de manière à donner à nos nationaux

une situation équivalente à celle que les fabricants de sucre allemands,

autrichiens, etc., obtiennent dans leur pays, et qu'en attendant une

surtaxe de 7 fr. non remboursable, soit appliquée immédiatement à

tous les sucres étrangers à leur entrée en France.

La Société proteste contre la prohibition qui pèse, en Angleterre,

sur le bétail français; elle s'élève, d'autre part, contre le projet de loi

soumis au Parlement sur la responsabilité des maîtres et patrons en

cas d'accidents survenus aux ouvriers.

Le crédit agricole devait fatalement revenir sur le tapis. Après un

rapport de M. Tournyer sur les phases que cette question a traversées,

la Société vote la proposition suivante :

" En présence des objections que soulèvent les projets de loi sur les prêts agri-

coles, soumis au Sénat, tant an point do vue du principe du gage sans dépla-

cement, que de la restriction du privilège du bailleur, dans l'intérêt du prêteur

sur gage, et en considérant qu'il importe dans l'intérêt de l'agriculture dédicter
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à bref délai les réformes législatives qui n'ont pas été contestées et qui seraient

utiles pour favoriser l'accroissement de son crédit, la Société émet les doux vil'ux

suivants : 1" qu'en l'état les pouvoirs constitués se Lornent à modilier l'article t)34

du code de commerce, en assimilant les enj^af^cnaents pris par les agriculteurs,

dans un intérêt agricole, aux engagements commerciaux, sans que les agriculteurs

ni' puissent jamais, à raison de ces engagements, être soumis aux dispositions du
livre III du code de commerci' (laillile et banqueroute) ;

2" que les pouvoirs con-

stitués reclierclient également s'il n'y aurait pas lieu, en cas de déconliture du
fermier, tout en conservant sans réserves le privilège du bailleur (jour toutes les

années échues, de restreindre ce privilège pour ce i(ui est à échoir à l'année cou-

rante et à l'année qui suivra à l'expiration de l'année courante.

M. Dessaignes présente un rapport sur les aggravations que la niul-

liplicitc des centimes additionnels apporte dans les charges des eoin-

inunes. 11 demande à la Socielé d'exprimer le vœu que 1 impùl i'oncier

à la charge des communes ne soit pas aggravé, soit par des centimes

additionnels, soit par des |)rélèveiuents de revenu, du fait du projet de

loi sur I instriielion primaire actuellement en discussion. Ce vœu est

adopté. La discussion fournit à M. Pouyer-Quertier l'occasion de pro-

noncer un long discours sur les charges pesant sur l'agriculture; il est

certain que les accroissements exagérés de dépenses improductives

faites depuis (pielques années fournissent un thème facile à son

éloquence; mais il est impos.siblc d'approuver l'éminent sénateur dans

ses diatril)e3 contre les traités de commerce et surtout de ne pas pro-

tester contre l'apologie qu'il a cru devoir faire de l'article 11 du traité

de Francfort; les arguments mêmes dont il s'est servi tournaient contre

sa thèse.

Nous achèverons dans un prochain numéro le compte rendu des

séances de cette session ; mais nous devons donner le résultat du scrutin

pour la nomination du bureau et du conseil d'administration. L'ancien

bureau a été réélu, de même que le Conseil d'administration, dans

lequel sont entrés M.M. d'Aillière, de Parieu, de Barbentane et Muret,

pour remplacer quatre membres décédés ou démissionnaires.

Henry Sagnier.

LA NAVETTE-FOURRAGE
L'hiver doux et relativement peu humide que nous traversons ne

condamnera pas désormais les bestiaux à de longs jours de stabula-

tion. Au dehors, la végétation semble avoir continué jusqu en décem-

bre, et s'être à peine arrêtée, pour uue plante fourragère dont la cul-

ture prend en Bretagne, à raison de la spéculation laitière, une impor-

tance que MM. Rieffel, Bodin, Jamet ne pouvaient qu'entrevoir. Nous
reconnaissons nous-même ne lui avoir pas donné place sullisante dans

notre étude sur les légumes de grande culture en Bretagne'. Il est vrai

que 1 honorable M. Lechartier, dans son cours de chimie agricole de

1874, en a traité assez largement, comme plante oléagineuse ; mais,

sous ce rapport, l'importation des huiles minérales a porté coup au

prix de sa graine, comme à celle du colza. Nous voulons parler de la

navette.

Elle est surtout cultivée et appréciée comme le premier fourrage printa-

nier ; or ciiacun sait le bienfait qu'éprouvent les bestiaux, et notamment
les vaches laitières, de l'action de la première végétation. Pour y arri-

ver, no.s cultivateurs ont d'eux-mèiues établi un grainage par sélection,

1. Journal du :) mars 18s3.



350 LA NAVETTK FOURRAGE.

de manière à semer de la navette précoce et de la navette tardive, afin

de se prémunir contre l'effet de rudes j;elées tardives; après tout,

la navette résiste mieux à un froid intense que le chou lui-même,

tout en lui étant infiniment supérieur comme fourrage; car il faut bien

le dire, le goût du chou se retrouve dans le beurre, comme dans les

lapins du repas de Boileau, qui sentaient le chou dont ils furent nourris.

Quant à nous, sous ce rapport, nous appréhendons toujours, pour la

qualité du beurre, de voir absorber la provende des choux branchus,

moelliers, mille-tête, etc. Il n'en est point ainsi de la navette, dont

les Heurs précèdent le printemps parfois.

La navette-fourrage se sème en récolte dérobée, à raison de 6

à 7 kilog. par hectare, sur un labour et demi-fumure, dans la pre-

mière quinzaine d'aoïit. Plus tard, la semaille, qui doit être épaisse

pour couvrir promptement le sol, aurait moins de chances de succès.

La navette réussit dans les terres de profondeur moyenne possédant

l'élément calcaire; mais elle craint les terres à sous-sol imperméable.

Nous la voyons pourtant réussir dans certaines landes amendées par

de la chaux.

Les jours et les années se suivent et ne se ressemblent pas, et il en

arrive de malheureuses comme 1870, 1879, où les choux et les raci-

nes ont manqué, ou ont été frappés par un froid rigoureux et préma-
turé. En 1870, l'extrême chaleur détruisit les plants de choux, de

betteraves, etc., et le foin atteignit le prix de 120 francs; on sema
des navets (et non de la navette) dès juin et juillet, afin de récolter

les plus grosses |racines en automne et en hiver; nous les retrouvâ-

mes, après la guerre, gelées en terre, et par une année d'abondance,

comme celle de 1883, les pommes gisant sur le sol sans avoir été

cueillies. Depuis ce temps, et surtout 1879, on ne fait plus que de la

navette qui donne au beurre un goût excellent, et dont on s'aperçoit

au chançrement de nourriture.

Cette culture, qui augmente chaque année dans les fermes, est de

nature à élever la qualité de nos beurres qui, grâce à l'initiative prise

par un négociant de Rennes, M. L. Portien, il y a quelques années, sont

aujourd'hui livrés sans le sel qui pouvait masquer leur défaut de fraî-

heur et de qualité. A. de la Morvonnais.

L'AGIDE SALIGYLIQUE CONTRE LA FIEVRE APHTEUSE
Monsieur le directeur, nous lisons, dans le numéro du 16 février de votre esti-

mable Journal, une lettre de M. Pommier, vétérinaire à Ernée, sur le traitement

de la fièvre aphteuse par l'acide phénique qui est, dit-il, moins dispendieux que
le traitement par l'acide salicylique. Voulez-vous nous permettre quelques mots
de réponse?
Nous ne doutons pas de l'efficacité de l'acide phénique ni du succès qu'en a

oblenu votre honorable correspondant ; mais nous lenons à faire remarquer que
le traitement par l'acide salicyli(pie n'est pas plus coûteux que celui qu'il indique,
malgré l'écart de prix des deux produits.

En effet, il faut beaucoup moins d'acide salicylique que d'acide phéniqne pour
soigner les animaux malades ; c'est ainsi qu'il suffira d'une dépense de 20 gram-
mes par jour pour quatre tètes de bétail, et les expériences démontrent qu'en huit

jours la maladie a complètement disparu. C'est donc une somme de quatre francs

qu'a coûté le remède, soit un franc pour le trailemcnt d'un scu' animal pendant
huit jours.

Bien plus, par ce système, on peut sans crainte mélanger l'acide salicylique

dans la boisson des animaux, après l'avoir préalablement dissous; comme il

À
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n'a aucun goùf , il n'y a pas à craindre de répugnance de leur part ; il n'en est pas
de même avec l'acide pli('ni([ue dont la dûtostable odeur est bien connue, cl il est

ini|)ortaiit qu'une parlie de ranlisepliijue soit prise à l'intérieur.

l'^nliii au point de vue Je l'antisepticité, nous rap])eilorons, nous basiint sur les

travaux (jue vient de publier M. le D'' Miquel, de l'observatoire de Montsouris,
(jue Vdcidc saliajiKiHC esl IroU fois el demi plus aiUiscplique i/ue l'ncidi; pkiiiiiiiuc.

Les avantages qu'il possède sur son congénère sont donc bien établis, et nous
avons lu, avec satisfaction, dans votre listiinable yoitr/w/, les notes si intéressantes

de .M. Edward Kei-risoii, agriculteur anglais, l't de M. Yurvant Agatjion.

Les éleveurs pniliteront, nous non doutons pas, des précieux renseignements

que vous avez déjà publiés sur cette maladie si désastreuse pour leurs étables.

Veuillez agréer, etc. Schlumdekger et Ceriikel-

POMMES DE TERRK PRINCE DE GALLES
ET BELLE DE VINCENNES

La pomme de terre est le plus beau présent que le nouveau monde
ait l'ail à l'ancien; c'est le paia tout fait.

La poinmo de terre fut introduite en Europe vers le milieu du
seizième siècle, en 1540. Elle était cultivée dans le Haut-Pérou, lorsque

les Espagnols la transportèrent en Europe. On croyait généralement

que ce tubercule était un poison. Ce préjugé a duré plus d'un

siècle. Enfin, en 1785, Parinentier commence en France une suite

de travaux théoriques et pratiques pour généraliser la culture de la

pomme de terre.

Voici deux nouvelles variétés que nous devons aux observations

constantes de nos deux collègues, MM. Rigault et Forgeot; quoique

déjà appréciées par les connaisseurs, pour leurs bonnes et excellentes

qualités, je veux les signaler à ceux qui pourraient les ignorer, afin

qu'à la prochaine plantation ils puissent profiter de ces nouvelles

acquisitions.

M. Rigault (Hyacinthe), cultivateur à Groslay (Seine-et-Oise), a pré-

senté lo 27 décembre, à la Société centrale d'horticulture de France,

une magnifique corbeille de pommes de terre Prinrr do Galles, très

bonne variété obtenue en 1871, à chair jaune, de qualité excellente.

Cette pomme de terre paraît être une variété de la Royale Kidney ;

mais elle est beaucoup plus productive et aussi plus précoce. Elle a la

forme d'une poire, elle produit de '20 à 25,000 kilog. à l'hectare. Ce qui

lui donne une supériorité sur beaucoup d'autres variétés, c'est sa résis-

tance à la maladie. Elle est assez hâtive et très avantageuse à cultiver

dans les jardins potagers, ainsi qu'en grande culture. Je crois doue ren-

dre service aux agriculteurs en la faisant connaître. On peut s'en pro-

curer chez M. Jacqueau, marchand de graines, rue Saint-Martin, n°2.

La pomme de terre Bdlc de Vinrennes est due à M. Forgeot, mar-
chand (le graines, quai de la Mégisserie, n" 8.

Celte variété donne des tubercules moyens, dépassant 8 à 10 cen-

timètres de long sur 4 à 5 cenliuièlres de large, oblungs, à peau jaune,

lisse, à yeux à peine visibles, à chair très jaune, tiges atteignant de 60
à 80 centimètres de longueur; c'est une des variétés qui donne le plus

de graines, elle compte parmi les plus (îslimées sur le marciié de

Paris, oii elle a complètement remplacé lancienne pomme de terre

la Hollande; elle est productive, d'excellente qualité et de très bonne
garde; plantée en avril, elle pvut être récollée dans le coui'aiit du
mois (l'auùt.
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Pour éviter la maladie, on recommande d'exposer les pommes de terre

à la lumière où elles verdissent; dans cet état, leurs qualités nutritives

ont diminué, elles sont devenues acres et des plus malsaines, car il y
a production de io/o/ii/ic, un poison ; mais ces tubercules destinés à

la plantation ont acquis des avantages incontestables; ils végètent

avec plus de vigueur, donnent un rendement considérable, sont peu

ou pas, selon les espèces, sujets à la maladie.

C'est donc une bonne pratique, qu'on ne saurait trop recommander,
d'exposer à la lumière du jour les pommes de terre destinées à la plan-

tation.

Un agriculteur prétend avoir trouvé le moyen d'accroître le rende-

ment de la pomme de terre, dans des proportions très considérables
;

la chose n'est pas difficile, il suffit do fumer le champ de pommes de

terre, avec la cendre de bois ; on obtient une récolte cinq fois plus forte

qu'avec le fumier ordinaire; et si on répand sur la terre des cendres

avec excès, on arrive à un rendement encore plus grand.

J'ai toujours obtenu une meilleure et plus abondante récolte en

fumant, à l'automne, le terrain que je destine à la plantation des

pommes de terre. Je ne plante que des pommes de terre entières, de

moyenne grosseur; si on les coupe, il faut faire cette opération huit

jours au moins avant la plantation et les laisser à l'air, afin que la plaie

puisse se cicatriser.

Un terrain sablo-argileux, friable, riche en humus, est le plus con-

venable à la culture de la parmentière.

Pour les pommes de terre que l'on veut essayer, si on a très peu de

tubercules, je me suis toujours très bien trouvé de me servir de peau

de lapin. Après avoir faitle trou nécessaire à la plantation, je coupe un

morceau de 8 à 10 centimètres que je place au fond, en ayant soin de

mettre le poil en dessus, sur lequel je place la pomme de terre, et je

recouvre le tout comme à l'ordinaire. E. Vavin.

EXPÉRIENCES DE VITICULTURE

J'p.i eu l'honneur de vous communiquer, l'année dernière, sur les vis;nes fran-

çaises, quelques obervations qui ont été reproduites dans le numéro du 14 oc-

tobre 1882 de votre Journal. Je tiens aujourd'hui à vous communiquer quelques

nouveaux faits que l'expérience m'a permis de constater.

Je ne vous parlerai plus des vignes plantées dans les luzernières et les prai-

ries, j'en crois la réussite assurée.

Quant à celles que j'ai plantées régulièrement dans des sols non arrosables, la

réussite est aussi complète : les plants sont très vigoureux et n'ont nullement

soulïert du midlew, maladie qui a été si commune dans notre région cette année-

ci ; 13, '200 souches en plants variés m'ont produit 240 hectolitres de vin.

Depuis ma première lettre, qui fut reproduite dans votre numéro du 19 jan-

vier 1878, j'ai toujours employé, comme l'umure, les entrais chimiqus spéciaux

pour la vigne, fabriqi)és parla Compagnie de S:iint-Gobain, additionnés de sulfate

de fer. L'expérience m'a démontré que, sous tous les rapports, ce mode de fu-

mure est préiérable aux tourteaux et au fumier de ferme. Les engrais sont d'a-

bord insecticides par eux-mêmes; d'autre part, des observations faites sur la vigne

et sur toutes les cultures eu général m'ont prouvé que, dans un même terrain,

la fumure à l'engrais jiorte îi une matui-ité plus précoce que le fumier ou les tour-

teaux. Pour le blé, j'ai observé une dilTérence de cinq à six jours sur la maturité.

Un autre agent qui, à mon avis, est appelé à jouer un grand rôle dans la viti-

culture, c'est le sulfate de ter. Dans les terrains non arrosables, je l'emploie en

grumeaux au ]iied de la souche aussitôt après la vendange, comme préservatif du
phylloxéra. Dans Us vignes phjlloxérées j'entoure la souche de 50 à 100 grammes
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de sulfate do fer dans deux ou trois litres d'eau. Pour les vignes arrosables, il

suffit de le mettre en grumeaux.

J'ai tout lieu do croire, jusi[u'à présent, ijue l'emploi des engrais chimiques
pt du sulfate de fer bien combines nous aidera puissurament à résoudre le jiro-

blènie de la guérison de la vigne, à la solution duqucd tout le monde a le plus

grand intérêt. Donc, que les viticulteurs m- se découragent pas, et si toutefois

nous ne parvenons pas à sauver entièrenienL nos vignes, du moins aurons-nous

trouvé le moyen de prolonger leur existence. Gartoux aîné.
Propriétaire au Ponlit d'Avignon (Vaucluse)

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Scdiice du 27 février 1884. — Présidence de M. Chevreul.

La Société d'agriculture de Meaux, MM. Beaudouiii, Chai.v, de Lor-

gcril, envoient leurs réponses à l'enquête ouverte par la Société sur le

crédit agricole.

M. le secrétaire perpétuel annonce la mort de M. Poirel, anciea

magistrat, correspondant de la Société.

M. de Luçay fait lioinmage d'une étude sur la nouvelle évaluation

dn revenu sur de« propriétés non bâties.

Dans la correspondance imprimée, il faut signaler l'Annuaire

météorologique de l'Observatoire de Montsouris pour 1884, un rapport

de -M. Dubur à la Société des agriculteurs du Nord sur la crise agricole,

le Bulletin de la fédération des Sociétés d'horticulture de Belgique, le

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse.

La discussion est ouverte sur la note de M. Champonnois relative à

la culliire de la betterave et à l'extraction du sucre dans la ferme.

M. Champonnois expose que son système repose sur la cuisson de la

betterave, sur la séparation du sirop sucré, et sur la concentration de

ce sirop destiné à être vendu aux usines qui le travailleront pour
l'épurer et en extraire le sucre par les procédés connus aujourd'hui.

L'adoption de son système aurait pour effets, à ses yeux, de laisser

dans la ferme toutes les matières nutritives des betteraves, et de dimi-

nuer considérablement les frais de fabrication du sucre, en fournis-

sant à bas prix à des usines une matière première concentrée, facile à

travailler. Le prix du sucre serait simplement celui des frais occasionnés

par la transformation; celle-ci coûterait au plus 7 à 8 fr. par 1,000
kilog. de betteraves , et dans le sirop le prix du sucre serait de
lOfr. par 100 kilog. de sucre.

M. Barrai fait remanfuer que la question est très complexe. Après
avoir rappelé les conclusions de la note de M. Champonnois qui de-

mande qu'une disposition soit apportée à la loi sur le régime des

sucres pour permettre le travail des betteraves dans la ferme, il pro-

pose d'en renvoyer l'étude à la Commission des sucres, après une dis-

cussion préalable qui jettera un premier jour sur le problème.
M. Bertin, après avoir rendu hommage aux découvertes de

M. Champonnois relativement à la distillerie agricole, s'élève contre le

projet de création de sucreries agricoles qu'il croit impraticable. Sa
principale objection est que l'évaporation des sirops ne peut être faite

économiquement qu'avec de grands appareils à double et triple effet,

agissant par le vide, appareils qui sont du domaine de l'industrie et

non de l'agriculture. — M. Pluchct, attaquant la question au point de
vue agricole, expose que les conditions de la culture des betteraves

fourragères ne sont pas les mêmes que celles de la culture de la bette-
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rave à sucre ;. il ne pense pas qu'on puisse faire adopter facilement les

betteraves à sucre par ceux qui cultivent les betteraves fourragères.

M. Champonnois répond à ces objections. Il ne croit pas qu'il y
aurait d'aussi grandes difficultés que le pense M. Pluchet dans la pro-

pagation des betteraves à sucre pour remplacer les betteraves fourra-

gères, si le système de sucrerie agricole qu'il préconise est réellement

pratique. Or, à l'encontre des affirmations de M. Borlin, il maintient

le caractère pratique de ce procédé; la cuisson des betteraves, dit-il,

donne déjà un sirop concentré auquel on n'ajoute pas d'eau; la propor-

tion du sirop n'est pas supérieure à 5 hectolitres par 1000 kilog. de

betteraves; avec les appareils qu'il indique, on peut concentrer le sirop

à un prix moins élevé qu'on ne le fait aujourd'hui dans les sucreries.

M. F.-R. Duval fait ressortir qu'il y a un immense intérêt à ce que
la question du régime des sucres soit résolue; il est démontré aujour-

d'hui que le système de perception à outrance de l'impôt sur tout le

sucre fabriqué a donné en France des résultats déplorables, que la

création de surtaxes n'a fait qu'aggraver. 11 faut étudier à fond toutes

les solutions proposées, notamment celle de M. Champonnois, afin de

trouver des combinaisons qui permettent à la grande industrie, comme
à la petite industrie, de se mouvoir en pleine liberté.

M. d'Havrincourt fait observer que le système de M. Champonnois
va à rencontre des tendances de toute l'industrie sucrière; les fabri-

ques sont devenues de plus en plus considérables; les usines centrales

avec ràperies isolées ont été considérées comme le dernier progrès. Il

faut donc ne s'avancer que très prudemment dans une voie contraire.

M. Champonnois répond que c'est précisément parce que les grandes

fabriques n'ont pas donné les résultats sur lesquels on comptait qu'il

est revenu à la sucrerie agricole, qui supprime les transports de ra-

cines ou de pulpes, qui laisse à la betterave toute sa valeur alimen-

taire dans la terme.

M. Berlin réplique que la sucrerie a pour but de faire du sucre, et

non de la pulpe ; la question de la pulpe lui paraît secondaire. Il main-
tient ses critiques sur la puissance d'évaporation des sirops, dans les

appareils préconisés par M. Champonnois.

M. Michel Perret présente, à cette occasion, quelques observations

sur les appareils de combustion qu'il a imaginés et qui permettent de

brûler les combustibles pulvérulents qui échappent aux grilles à

charbon. Grâce à ces appareils, on peut aujourd'hui utiliser des com-
bustibles à bas prix, et économiser dans de grandes proportions la pro-

duction de la vapeur. — lAl. Barrai confirme ces appréciations; les

foyers de M. Michel Perret peuvent rendre de très grands services dans

toutes les industries.

La note de M. Cliamponnois est renvoyée à la Commission des sucres.

Henry Sagmer.

REVUE COÏÏ\IERGI\LE ET PlUX 4] MVNT DES DENREES AGRICOLES
(!'''• MARS 1884.)

I. — Situation générale.

Les m;u'L'lic5s aLcricoles sont eiicoru peu fréqueutés; les transactions sont calmes

pour la plupart dus duiirées.

II. — Les gravis et les farines. - t

Les tableaux suivants résumeat les cours des céréales, par quint.vl jiiîtiUQUE,

sui' les priiici[iuux insrclu's de la France et de l'étranger :



REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT (l"' MARS 1884). 355

I" néoioN. — jroRn.orKST.

Seijie. Or(«.

fr. fr.

Catvadot. Contlé
— Lisieux ....

C.-du-Nord. Laniiion .

— Tréguicr.,

Pinitl^e. Moilair
— Quiniper. ..

.

ylJ»-«<-I'il<liil<!. Kcnnos
— Saiiit-Malo. .

.

Manche. Avrariclies...
— Pontorsoa...
— Villedieu....

tlayenne, Laval
— Mayenne

Uorbihan. Ucnnabont.,
Om». Belléino
— Mortagnc

Sarthe. Le Mans
— Sablé

Ble.

fr.

13.50
23.90
22.10
22.00
22.00
22. ÎS

23.25
23 00
2'< . 00
3'i.25

2'>.00

24.50
21.75
23.25
24.50
-4.20
24.75
2'i.75

18.25
19.00

16.50
V

15.50

13.50
16.75

18.25
19.50
15.75
16.25
15.75

17.00
«7.25

18.00
18.75
20.00
17.50
19.25

»

16.75
18.25
17.75

18.50

Prix moyens 23.05 17.m 17.78

2- RÉGION. — NOKD.
Ai*ne. Ld.00 22.50 14.50 »

— boissons 22.65 15.25 »

— Saint-Quentin... 23.00 • »

Sur». Evreux 23.90 15.00 20.00
— Le Neubourg 33.75 15.15 19. 8u
— Pacy 24.00 14.50 20.40

E»re.«(-/,oir. Chartres.. 24.75 14.00 19.00
— Auneau 23.50 16.00 20.00
— Nogent-lc-Rotrou . 24.50 • 19.50

iVOPd. Lille 2'i.00 17.00 17.50
— Douai 23.25 16.00 19.25
— Valenciennes 2i.O0 16.25 20.50

Oi«, Beauvais 23.00 14.50 16.50
— Compiégnc 22.50 14.50 18. oo
— Senlis 22.00 14.50 »

P«-de-C'oioi». Arras... 23.50 i6.25 19.50
— Saini-Omer 23.25 1600 18.75

S«>n«. Paris 24.65 15.40 19.75

S.^!(-.Ua^. Melun 24.50 » »

— Meaui 23.00 15.25 »

— Dammartin 22.25 14.50 17.50

S.-et-0%fe. Houdan 23.50 14.00 17.50
— Angerville 24.50 15.50 18.50
— Versailles 23.50 14.50 19.00

Smn«-/t»féri«ure.Rouen. 23.65 15.75 18.35
— Fécamp 22.85 15.00 »

— YfetOt 21.70 » 19.50

Somme. Abbeville 22.25 » 18.25
— Doallens 23.50 16.50 19.00
— Roye 22.75 14.75 18.0

Prix moyens
3" RÉGION. -

Ardaines. Charleville..
— Sedan

Aube. Troyes— Mery-sur-Seine. .

.

— Nogent-sur-Seine

.

Uam>^. Ch:\lons
— Reims
— Sainte-Menehould

ff(«-A/orne. Cliauraonl..
Mturlhe-et-MoR. Nancy.
— Lunéville
— Toul

AfnMe. Bar-le-Duc
— Verdun

HaMle-Snàne. Gray
— Vesoul

Votgei . Hpin.'il

— Rambervilliers ...

Prix moyens :

4" HÉOION.

Charenl«. Angoulcmc... 24.50 19.00 19.50— Raffec 24.50 » 20.00
Char. -/n^cr. Marans.... 23.00 • 18.00
Deux-^cvrcs. Niort.... 24.50 » !7.30
/ndre.</-/.oire. nicrc. ... 23.25 14.50 20.00— Cb;Ueau-Renault. 23.00 16. co 18.75
Loire-//*/". Nantes 23-75 » i

J/.-cl-AoïV'-. Saumur.... 24.75 16.25 »
— Angers 23.25 16.50 18.70

Vendée. Luçon 23.50 » 18.75
— Fonlen,%y-le-Cte.. 23.75 » 18.00

Vienne. Chitelleraull... 23.50 16.25 »

— Loudun 23.50 » 20.25
Haute-Vienne. Liraog'ïs. 2'i.00 !6.50 »

16.20

IS.OO
17.25
17.25
I7.O0
17.25
17.20
17.25
16.20
17.50
16.50
16.50
16.25
16.00
;6.00
18.35
17.00

16.90
16.50
16.25
16.50
17.50
20.25
19.50
18 00
16.50
15.80

17.00

23.31 15.22 18.83 17.04

- NORD-EST.
15.25
15.00
15.50
l'i.OO

15.00
15.50
15.50
15.00

22.75
23.00
22.50
22.75
23.50
23.50
22.75
23 00
21.50
23.25
23.75
23.00
23.75
23.00
22.25
22.50
24.75
24.55 »

23.11 15.47

OUEST.

18.25
18.50
17.75
17.00
13.00
18.00
17.80
17.75

16.00 16.50

16 00
16.75

»

15.00
15.25
17.00

16.00
17.25
16. 75

16.75
16.50
15.50
16.25
17.25
16.50

16.50
15.25
14.75
(6.50
15.25
15.00
17.00
17.00

> 15.50
17.00 15.25

» 15.50
a 16.10

17.43 16.02

20.00
17.25
16.00
17.50
17.00
15.25
16.80
16.50
18.25
15.75
15.50
17.50
17.00
16.85

Prixraovens 23.76 16.43 18.91 16.91

V RÉOION. — CB.NTRK

Blé. Seigle.

Allier. Montlu;an
— Gannat
— Saint-Pourçain...

Cher. Ilourges
— Graçay

ViL'izon
Creuse. Aubusson. . . . -

.

Indre. Cbiteauroux . . .

.

— Issoudun
— Valençay

Loiret. Orléans
— Oieii

— Pat.iy

L.-el-Cher. Ulois
— Mundoubleau . ..

A'icyre. Ncvers
— La Charité

Kortne. Hrionon
— Saint-Florentin..
— Sens

Prix moyens 23.82 15. 02

6" HÉaiON. — EST.

Xin. Bourg 21.75— Pont-de-Vaux., . . 21.50
Côte-d'Or. Dijon 22.75
— Beaune 21.50

/>ou6s. Besançon 23.00
Isère. Grenoble 24.50
— Bourf^oin 23.50

Jura. Dôle 22.50
Loire. Charlieu 24.25
P.-de-Doine. Cl.-Ferrand 23.00
Rhf'ine. Lyon 24.10
Haàne-et'Loire. Autuu.. 22.50— Chalon 24.25
ortuoie. Chambery 25.50
//(e-Sawote. Annecy 24.75

Prix moyens 23.69

18.87 16.62

18.25
18.50
15.50
16.25
16. 2S
18.75
17.00
16.50
16.00
16.75
17.50
15.50
16.75
19.00

• • 16.50

16.41 13.41 17.00

17.50
17.20
15.50

17.25
15.75
15.20
16.25

16.50
15.50
15.75
16.00
18.50

18.25
18.50

13.25
t6.75
18.00
19.25
20.50

7* RBOION. — SUD-OUEST.

Ariège. Pamicrs 25.00
— Foii 24.25

Dordogne. Bergerac... 23.50
llle-Garnnne. Toulouse. 23.00
— Saint-Gaudens..

.

24.50
Gers. Condom 25 . 00
— Ëauze 25.90
— Mirande 23.75

Gironde. Bordeaux 24.25
— La Kùole 24.50

Landes. Dax 25.50
Lot-et-Garonne. \%QXi... 24.00
^ Nérac 25.70

B.-Pijrènres. Bayonne.. 24.25
//(es-Pr/rénées. Tarbes.

.

26.00

Prix moyens 24.61

18.50
18.00
18.50
19.00
18.50

19.00
I»

19.50
18.75
18.50
18.00
20.50

18.25
18.50
18.25

13.50

18.25

20.50
17.50
19.00
19.50
19.00
20.50
21.00
20.75
19.50

18.85
20.00
19.20
22.25

IS.79

8* RÉGION. — SUD.

3.50

18.29 19.81

Xude. Castelnaudary. .. 24.50— Carcassonne 24.50
.^yeiyroîl. Roilez 22.00
CflH(aL Mauriac 26.00
Corrc:e. Tulle 24.25
Héra'M. Mojllpellier..

.

24.00
Loi. Cahors 23.75
Lozère. Mende 24.70
Pi/rértêes-Or. Perpignan. 25.00
riira. Alhi 24.50
rom-el.rtar.Montauban 23.50
— Moissac 23.75

17.00
23.25
17.50

p

19.00
18.65
15.45
18.00

(9.25
19.50

17.50
17.25

18.65
17.80

18.75
18.50
18.00
18.65
17.7»
18.25
18 50
17.70
24.40
18.75

19.,i0 21.0» 18.00

Prix moyens
9" RÉGIOri.

Basses-Atpes. Manosque
Iftiules-Alpfs. Briançon.
Alpes-^fariUln''li. Nice..

, ArdecUe. Privas
li.-dit-lthône. Arles....
Drame. Valence
Gard. Ni mes
Haute-l.oire. Brioude...
Var. Dra.;ini;n.in .-.

Vauclu89. Orange

24.20 18.54

— SUD-EST,
24.75 »

13.99 18.82

24.25
25.80
26.05
24.50
23.85
25.20
23.75
24.00
24.50

17.80
13.00
IS.iO

18.75
17.80
10.75

n

16.75
21.00

20.50
20.00
19.50
19.20
18.25

18.00
17.00
17.25

»

19.00

Prix moyens 24.67 18.17

Moy. de toute la r'rance 23.87 16.85
— de la semaine précéd. 23.81 16.76

Sur la seinainetllausse. 0.06 0.09
précédente.. (Baisse.. » »



356 REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT
Blé. Seigle. Orge. Avoine
fr. fr. Ir . fr.

., . . .,,( blé tendre.. 22.50 s » »
Algérie. ^^""^"^

( blé dur 18.00 » 13.2.5

Angleterre. Londres 23.80 » • ly.lO 18.40
Belgique. Anvers 22.00 17.2.5 20 75 18.50_ Bruxelles 23.50 1G.25 » 17 75— Liège 22.35 17.00 18.35 16.75_ Namur 22. .',0 15.75 20.00 16.00
Pays-Bas. Amsterdam 20 95 16.30 » »

Luxembourg. Luxembourg 24.00 21.00 » 17.00
Alsace-Lorraine Strasbourg 24.75 iy.25 20.00 18. 00— Colmar 24,50 19.25 20.25 18.50— Mulhouse 24.15 18.25 20.25 18.25
Allemagne. Berlin 2185 18.25 » »— Francfort 24.50 20.00 22.00 18.00— Hambourg 21.60 16.35 » »

Suisse. Genève 25 60 » » 18.50
Italie.' Turin 24.50 20.25 » 17.50
Espagne. Valladolid 24.00 s » »

Aulriche. Vienne 21.00 17.00 20.00 15.20
Hongrie. Budapesth 20.50 16.75 17.00 15 00
Russie. Saint-Pétersbourg.. 19.70 14.80 » 11.35
Etats-Unis. New-York 20.95 Du »

Blés. — Nous ne pouvons que répéter ce que nous disons depuis trop long-
temps. Les marchés sont au plus grand calme, les afl'aires sont aussi difficiles, et

les prix ne remontent pas. Quant aux blés en terre, sous l'influence d'une tempé-
rature douce et humide, ils ont toujours une végétation magnifique; on peut en
dire malheureusement autant des mauvaises herbes, de telle sorte qu'il est im-
possible de rien pronostiquer de la bonne apparence actuelle des érublaiions dans
la plupart des régions. Les exportations des Etats-Unis en Europe sont toujours

moins élevées que l'année précédente; du l" août au 25 février, il a été importé
15 millions d'hectolitres coutre 28 millions à la même date de 1883. — A la halle

de Paris, le mercredi 27 février, il y a eu très peu d'alTaires ; les prix sont restés

fixés de 29 fr. 50 à 26 fr. par 100 kilog., suivant les sortes. — Au marché
des blés à livrer, on paye : courant du mois, 23 fr. à 23 fr. 25 ; mars, 23 fr. 25
à 22 fr. 50 ; mars et avril, 23 fr. 50 à 23 fr. 75

;
quatre mois de mars, 24 fr. à

24 fr. 25; mai et juin, 24 fr. 50; quatre mois de mai, 2:) fr. — Au Havre,
il y a un peu plus de fermeté sur les cours des blés d'.Amérique ; on les cote de
23 fr. 50 à 25 fr. par quintal métrique suivant les sortes. — A Marseille, on
signale une plus grande activité dans les transactions durant cette semaine; les

arrivages ont été de 64,C00 quintaux; le stock est de 645,000 quintaux dans les

docks. Au dernier jour on cotait par 100 kilog. : Red-Winter, 25 fr. 50; Ber-
dianska, 25 fr. 50: Marianopoli, 24 fr. 50; Irka, Odessa, 25 fr. 75; Azima
Azofî, à 22 fr. 50 ; Danube, 18 fr. 50 à 20 fr.; Azoffdun, 20 à 22 fr. — A Lon-
dres, le marché présente beaucoup de calme et les prix sont sans changements ;

les importations on été de 95,000 quintaux métriques depuis huit jours ; on cote

de 23 fr. à 24 fr. 65 par 100 kilog., suivant les sortes et les provenances.

Farines. — Les transactions sur les farines présentent beaucoup de calme; les

cours varient peu pour toutes les sortes. En ce qui concerne les farines de consom-
mation, on payait à la halle de Paris, le mercredi 27 février : marque de Corbeil,

56 fr. ; marques de choix, 56 à 58 fr.
;
premières marques, 54 à 56 fr. ; bonnes

marques, 53 à 54 fr.; marques ordinaires, 50 à 52 fr.; le tout par sac de
159 kilog. toile à l'endre ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes
de 31 fr. 85 à 36 tr. 95 par 100 kilog., ou en moyenne 34 fr. 45. — Pour les

farines de spéculation, on cotait à Paris le mer:?redi 27 février ausoir : fariiies

neuf-marques, courant du mois, 49 fr. 50; mars, 49 fr. 25 à 49 fr. 50; mars et

avril, 49 fr. 50 à 49 Ir. 75
;
quatre mois de mars, 50 fr. 25 à 50 fr. 50 ; mai

et juin, 51 fr. 25; quatre mois de mai, 52 fr. à 52 fr. 25; le tout par sac de
159 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net. — Les prix des farines deuxièmes,
demeurent fixés de 23 à 25 fr. par 100 kilog.. ceux des gruaux, de 39 fr. à 48 fr.

Seigles. — Les cours varient peu. Les seigles valent à Paris, de 15 fr. à

15 fr. 75 par quintal métrique ; les farines de seigle de 19 à 22 fr.

Orges. — Il y a peu d'oiîVes, et les cours présentent beaucoup de fermeté, prin-
cipalement pour les belles sortes. On cote à la halle de Paris de )9 fr. à
20 fr. 50 par 100 kilog. suivant les sortes. — Les escourgeons valent de
19 fr. 50 à 20 fr. 25. — A Londres, les importations ont été de 24,000 quintaux
depuis huit jours; les afi'aires sont calmes, et les prix se maintiennent avec peine
de 18 fr. 20 à 20 fr. 05 par quintal métrique.
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jil(,lt_ — On cote à P.iris : malt d'orge, 29 fr. 50 à 34 fr. par 100 kilog. ; nnalt

d'escourgeon, 30 à 32 fr. 50.

Aroines. — Les ventes sont assez réguliiTes. On vend à la halle de Paris de

17 fr. 25 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et qualitti. — A
Londres les importations ont été de -29,000 quintaux depuis huit jours

; il y a

tendance à la liaussc dans les prix, de 17 fr. à 19 fr. 75 par quintal métri(jue.

Sarrasin. — Peu d'affaires, avec maintien des prix. On paye de 16 fr. à

16 Ir. 50 par 100 kilog. à la halle de Paris, pour les sarrasins de Bretagne.

^/ajç. — Il y a peu de changements dans les prix. On paye au Havre les maïs

d'Amérique de 14 l'r. 50 à 15 tr. par 100 kilog.

Issues. — Il y a hausse dans les cours depuis huit jours. On cote à Paris, par

100 kilog. : gros son seul, 16 fr. 25 à 16 fr. 50; sons gros et moyens, 15 fr. 50

à 16 fr.; sons trois cases, I5fr. àl5fr. 25; sons fins, 1 3 fr. 75 à 140. 50;recou-

pettes, 14 à 15 fr.; remoulagcs his, 15à 16 fr.; remoulagcs blancs, 16 fr. 50 à 18 fr.

m. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les ventes sont toujours faciles. On cote à Paris par

1000 kilog. : foin, 100 à 122 fr.; luzerne, 96 à 120 fr.; regain, 80 à 102 Ir.; paille

de blé, 60 à 76 fr.; paille de seigle, 58 à 7û fr.; paille d'avoine, 44 à 54 fr.

Grailles four'ragères. — Les affaires sont très calmes. On vend à la halle de

Paris : trMle violet, 130 à 150 fr.; trèffe blanc, 200 à 250 fr.; trèfle hybride,

200 à 225 fr.; minette. 45 à 52 fr.; luzerne de Provence, 150 à 160 fr.; du Poitou,

120 à 135 Ir.; d'Italie, 130 à 140 fr.; ray-grass, 45 à 52 fr.; vesces de printemps,

24 à 25 fr.; sainfoin, 30 à 40 fr.

IV. — Fruits et Idgumes frais.

Fruits. — Dernier cours de la halle : poires, le cent, 3 fr. à 100 fr.
;

pommes, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le kilog., fr. 15 à fr. 80; raisins com-
muns, le kilog., 3 fr. à 5 fr.

Gros légumes. — On vend à la iialle de Paris : asperges de châssis, la botte,

15 à 35 fr.; aux petits pois, la botte, fr. 85 à 1 fr. 15; betteraves, la manne,
fr. 20 à 1 ir. 20; carottes communes, les 100 bottes, 15 à 25 fr.; d'hiver,

l'hectolitre, 2 fr. 50 à 6 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 12 à 18 fr.; choux

communs, le cent, 5 à 15 fr.; navets communs, les 100 boites, 15 à 25 fr.;

l'hectolitre, 2 fr. à 2 fr. 50; oignons en grain, l'hectolitre, 14 à 19 fr.; panais

communs, les 100 bottes, 15 à 22 fr.; poireaux communs, les 100 bottes,

20 à 50 fr.

Pommes cie 'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 8 fr. à 8 fr. 50 ;

le quintal, 11 fr. 42 à 12 fr. 14; jaunes communes, l'hectolitre, 6 fr. à

6fr. 50; le quintal, 8 fr. 57 à 9 fr. 28.

V. — Vins. — Spiritueux. — l^'inaigres. — Cidres.

Vins. — La situation est la même que la semaine précédente : peu d'affaires

dans la plupart des centres viticoles, et prix assez faibles. Lss menaces d'accrois-

sement de charges, qui pèsent actuellement sur le commerce, sont d'ailleurs peu
propices à une reprise dans les transactions. Quant aux vignes, elles se présentent

partout dans de bonnes conditions; les travaux se sont bien faits, et le bois est

régulièrement aoùté. — Voici les derniers cours pratif[ués à Paris-Bercy : vins

rouf/M, Auvergne 130 à 135 fr. la pièce; Basse-Boui'gogne vieux, 135 à 160 fr. le

muid ; nouveau, 100 à 160 Ir.; Bayonne nouveau. 115 à 125 fr. la pièce; Blois

nouveau, 95 à 115 fr. ; Blois vins noirs, 105 à 115 fr. ; Bordeaux vieux, 160 à

180 fr.; nouveau 130 à 140 fr.
; Charente nouveaux, 85 à 95 fr. ; (jher vieux,

140 à 165 fr : nouveau, 100 à 120 fr : Ghinon nouveau, 145 à 155 fr. ; Cotes clia-

lonnaises nouveau, 125 à 135 fr. ; (lailiac nouveau, 110 à 115 fr. ; Maçonnais et

Beaujolais vieux, 150 à 200 fr. ; nouveau, 140 à 160 fr. ; Montagne vieux, 40 à
47 fr. riiectolitre; vieux, 38 à 48 fr.

; NarlDonne vieux, 45 à 60 fr; nouveau, 45 à

55 fr. : Orléans nouveau, 100 à 140 fr. la pièce; Benaisoa nouveau, 125 à 140 fr.;

Roussillon vieux, 55 à 70 fr. l'hectolitre; nouveau, 45 à 60 fr.
; Sellos-sur-Gher

nouveau, 105 à 140 fr. la pièce; Tourraine nouveau, 90 à 100 fr. la pièce — Yins
blancs, .-Vnjou vieux, 120 à 140 fr. la pièce; nouveau, 1.35 à 160 fr. ; Basse-
Bourgo.?ae vieux, 140 à 160 fr. le muid; nouveau, 135 à 160 fr. ;

Bergerac et

Sainto-Foy vieux, 160 à 200 fr. la pièce; nouveau, Ik'ii à 170 Ir. ; Glîablis et

environs, 200 à 300 fr. le muid; nouveau, 190 ,à 250 fr. ; Nantais nouveau,
65 à 70 fr. la pièce; Pouilly vieux, 220 à 2^0 fr. ia pièce; nouveau. 215 à
-230 fr. ; Picquepont, 53 à 60 fr. l'hectolitre; Pouilly-Sancerre vieux, 80 à
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90 fr. la pièce; Sologne vieux, 70 à 75 fr. ; nouveau, 65 à 70 fr. ; Vouvray
vieux, 160 à 175 fr.; nouveau, 135 à 140 fr. : — Yii^s d'Algérie, nouveau,
38 à k& fr. l'hectolitre. — Vins Hrangers, Espagne vieux, 28 à 58 fr. l'hec-

tolitre ; nouveau, 36 à 52 fr.
;

blancs, 45 à 50 fr. ; Portugal vieux, 48 à 5i fr.;

nouveau; 45 à 55 fr.
;
Sicile vieux, 42 à 50 fr. ; nouveau, 38 à 52 fr. ; Italie vieux,

48 à 56 fr. ; nouveau, 48 à 55 fr. ; Dalmatie vieux, 45 à 52 fr. ; nouveau, 48 à
52 fr. : Turquie nouveau, 50 à 52 fr. ; Hongrie blancs, 40 à 45 fr.

Spiritueux. — Il n'y- a toujours que peu d'affaires sur les eaux-de-vic et les

alcools; les prix sont toujours aussi faibles. Dans le Midi, on cote : vinnes, trois-

six bon goût, 100 fr.; marc, 92 fr.; pérenas, trois-six bon goût, 102 fr.; marc,
95 fr. ; Cette, trois -six boa goût, 120 fr. ; marc, 98 fr. Les prix des eaux-de-vie
nouvelles se fixent dans les Gharentes : à Saintes, 200 à 220 fr. ; à la Rochelle,
200 fr. — Dans le Nord, les prix des alcools d'industrie sont toujours faibles.

On paye à Paris: trois-six fin Nord, 90 degrés, 1" qualité, disponible,
44 fr. 25 ; mars et avril, 45 à 45 fr. 25; quatre mois de mai, 46 fr. 50 à

46 fr. 75. — Le stock était, au 27 février, de 18,750 pipes, contre 19,250 en
1883. A Lille, les trois-six de betteraves valeur de 44 fr. à 44 fr. 50.

Vinaigres. — A Orléans, on paie : vinaigre de vin, 34 à 37 fr.; vinaigre vieux
de vin, 43 à 50 fr.; le tout par hectolitre.

Raisins secs. — Très peu d'affaires sans changements dans les cours.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Les marchés des sucres sont toujours peu animés : les prix sont

faibles pour toutes les sortes. On paye à Paris par 100 kilog. : sucres bruts, 88
degrés saccharimétriques, 46 fr. 25; les 99 degrés, 59 fr. 50 ; sucres blancs,

n° 9, 59 fr. 50 à 29 i'r. 75; à Valenciennes, sucres bruts, 44 fr. 75 à 45 fr.

Lille, sucres bruts, 44 fr. 75 à 45 fr. ; sucres blancs, 53 à 53 fr., 50; à Saint-

Quentin, sucres bruts, 45 fr. 25 à 45 fr. 50; sucres blancs, 59 fr. — Le stock

de l'entrepôt réel des sucres était, au 27 février, de 1,147,000 sacs pour les

sucres indigènes, avec une diminution de 2000 sacs depuis huit jours. — Les
sucres raffinés se cotent de 102 à 101 fr. par 100 kilog. à la consommation, et

de 54 fr. 75 à 60 fr. 50 pour l'exportation. — A Nantes, les sucres coloniaux

sont cotés de 47 à 47 fr. 25 les 88 degrés, avec un peu de fermeté.

Mélasses. — Prix faibles. On cote par 100 kilog. à Paris : mélasse de fabrique,

8 fr. 50 à 9 fr. ; de raffinerie, 10 fr.

Fécules. — Les prix sont toujours assez faibles. On paye, à Paris, 30 fr. par

100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à Gompiègne, 30 à 31 fr. pour
celles de l'Oise; à Epinal, 32 fr. pour celles des Vosges.

Glucoses. — Les sirops sont cotés : sirop de froment, 49 à 54 fr.; sirop massé,

41 à 43 fr.; sirop liquide, 33 à 35 fr. ; le tout par 100 kilog.

A7nidons. — Derniers cours à Paris : amidons de froment, 68 à 70 fr.: de maïs,

43 à 47 fr.; de riz, 60 à 70 fr. suivant les sortes.

Houblons. — Les ventes sont assez actives dans tous les centres de production
;

les prix continuent à présenter beaucoup de fermeté, principalement pour les

bonnes sortes. On les, paye en Bourgogne de 420 à 425 fr. par 100 kilog.: en Al-
sace, 450 à 480 fr.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

HuVes. — La baisse a continué depuis huit jours sur les cours de toutes les

sortes d'huiles de graines, principalement sur les colzas. On cote à Paris, par 100 ki-

log. : huile de colza en tous fûts, 74 fr. 25 ; en tonnes, 76 fr. 52 ; épurée en tonnes,

84 fr. 25; huile de lin en tous fûts, 54 Ir. 25 ; en tonnes, 56 fr. 25 Sur les mar-
chés du Nord, on paye les huiles de colza; Gaen, 74 fr. 50; Rouen, 77 fr.;

Cambrai, 80 à si f|-. ; Arras, 78 à 79 fr.; et pour les autres sortes : œillette, 110

à 112 fr,; cameline, 69 fr. ; lin, 54 à 55 fr. — Dans le Midi, il n'y a pas de chan-
gements à signaler dans les atfaires sur les huiles d'olive ; la fabrication est en
pleine activité. — A Nice, on paye, par 100 kilog., suivant les sortes : huiles

extra, 195 à 205 fr.; surfine, 180"à 185 fr. ; fine, 145 à 155 fr. : mi-fine, 130 à

140 fr.
; mangeable, 125 à 130 fr.

Graines oléagineuses. — Les ventes sont assez actives sur les marchés du Nord.
On paye, par hectolitre, à Arras : graine d'n-illette, 26 à 28 fr. 25 ; lin, 17 50 à

20 fr. ; caraoline, 15 fr. à 18 fr. A Gien, la graine de colza est cotée à 23 fr. 50 ;

à Cambrai, 25 à 26 fr. 50; à Douai, 22 à 23 fr. 50.

Vlil. — Touricaux. — Noirs. — Enf/rnis.

Tourteaux. — Il y a des offres assez actives. On paye à Rouen, par 100 kilog.,
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tourteaux de colza, 18 fr. 50; de sésame, 15 fr., de ravison, 10 fr. 50; de lin,

21 fr. 50; — à Caen, tourteaux de colza, 18 fr. 50; à Arras, tourteaux d'œilletle,

18 fr. 25 à 18 fr. 50 ; de caraeline, 17 fr. ; de liu, 23 fr. 25 ; de pavot, 14 fr.

^'oir.<!. — A Valcnciennes, on cote : noir animal neuf en ijrains, 33 à 36 fr. par

lOOkilofr. ; noir vieux tjrains, 10 à 12 fr. jjar hectolitre; noirs d'engrais, 2 à 8 fr.

Engrais. — les nitrates de soude valent dans les ports, 26 à 27 Ir. par

100 kilog. ; le sulfate d'ammoniaque, 37 à 42 fr. suivant la qualité.

IX. — Matiircs résineuses, colorantes. — TcilUca.

Malières résineuses. — ADax, on cote 57 fr. par 100 kilog. pour l'essence pure

de térébentiiinc. A Bazas, les gemmes valent 27 fr. 50 la barrique de 250 litres.

Gaudes. — Dans le Ijangucdoc les cours sont fermes à 20 fr. par 100 kilog.

Chauvres. — Les prix se maintiennent avec fermeté sur la plupart des marchés.

A h Flèche, les clianvres du M line valent de 66 à 86 Ir. ].'ar 100 kilog.
; à

Saumur, les chanvres d'Anjou valent de 70 à 80 fr

X. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les prix sont laibles. On cote à Paris 90 fr. par quintal métrique

pour les suifs purs de l'abat de la boucherie; 67 fr. 50 pour les suifs en branches.

Saimioux. — Les affaires sont assez calmes dans les ports. Au Havre, les

saindoux d'Amérique valent de 120 fr. 50 à 121 fr. par quintal métrique.

XI. — Beurres, — (Eu/s. — Fromaycs.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 209,295 kilog.

de beurres. .\u dernier marché, on payait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 42

à 4 fr. 02; petits beurres, 1 fr. 44 à 3 fr. 02; (iournay, 2 fr. à 4 fr. 60;

Isigny, 2 fr. 24 à 7 fr. 56.

OËitfs. — Du 18 au 24 février, on a vendu à la halle de Paris 2,331,070 œufs.

Au dernier jour, on cotait par mille : choix, 91 à 105 fr.; ordinaires, 60 à 78 fr.;

petits, 46 à 50 Ir.

Fromages. — Derniers cours de la halle de Paris: par douzaine. Brie, 4 à 80 fr.;

Montlhéry, 15 fr.; par cent, Livarot, 34 à 60 fr.; Mont-Dore, 7 à 17 fr.; divers,

6 à 50 fr.; — par 100 kilog. Gruyère, 115 à 190 fr.

XII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — fje tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 21 au mardi 26 février :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché do 25 février.

Pour Pour En 4 quartiers. 1" 2° 3' Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.
Bœufs '1,146 » r> 3,943 339 1.74 1.54 1.34 1.53

Vaches 1,130 t » 1,077 230 1.64 1.40 l.M 1.46

Taureaux 2r>7 » » 246 386 1.50 1.40 1.26 1.37

Veaux 2,170 » » 1,902 77 2.30 2.10 1.80 2.05

Moutons 33,893 » » 33,164 20 2.08 1.90 1 76 1.86
Porcs gras 6,764 » » 6, .593 85 1.36 1.32 1.26 1.30

Pour toutes les sortes d'animaux, la vente a été assez facile; les prix accusent

beaucoup de fermeté pour la plupart des catégories ; il n'y a d'exception qu'en ce

qui concerne les porcs. — Sur les marchés des départements, on cote : Caen, bœuf,

1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 fr. 50 à î fr. 70; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 90; mouton.

1 fr. 80 à 2 fr.; agneau, 2 fr. 20 à 2 fr. 40
;
porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 25 ;

— Le Mans,

vache, 1 fr. 48 à 1 fr 58 par kilog. de viande nette; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 70;

mouton, 2 fr. 05 à 2 fr. 15; — Nancy, bœuf, 87 à 90 fr. par 100 kilo^^ bruts;

vache, 60 à 86 fr ; veau, 120 à 126 fr.; mouton, 95 à 110 fr.; porc, 64 à 66 fr.;

— Dijon, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 72; taureau, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 30 à

1 fr. 68; veau 'poids vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 16; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc

(poids vif), fr. 90 à fr. 96; — Nevers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache,

1 fr. 40 à 1 fr. 60; mouton, 2 fr.; veau, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Nimes, bœuf
français, 1 fr. 30 à 1 fr. 62; bœuf étranger, 1 fr. 30 à 1 fr. 57 ; vache, 1 fr. 08 à

1 fr. 57; mouton français, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; étranger, 1 fr. 45 à I fr. 66;
brebis, 1 fr. 35 à 1 fr. 70; agneau, 1 fr. 65; veau (poids vif), I fr. 05 à

1 fr. 13; — Nice, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 55; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 45; veau,

1 fr. 65 à 1 fr. 70 ; mouton, 1 fr. 65 à 1 fr. 70; brebis, 1 fr. 55 à 1 fr. 60 ;
agneau,

1 fr. 65 à 1 fr. 70; — Genève, bœuf, 1 fr, 60 à 1 fr. 70; veau (poids vif),

fr. 95 à 1 fr. 10 ; mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 80; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 35. — Bor-

deaux, bœuf, fr. 70 à fr flO; vache, fr. 60 à fr. 80; veau, Ir. 85 à

1 fr. 05 ; mouton, fr. 85 à 1 fr. 05 ; le tout sur pied.
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A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se
sont composés de 1:2,120 tt-tes, dont 7?5 bœufs de New-York. Prix du kilog.

Bœuf : qualité inférieure, 1 fr. 40 à 1 fr. 58; 2" 1 fr. 58 à 1 fr. 75 ; l'-, 1 fr. 81
à 2 fr. 05. — Veau, 2= 2 fr. 10 à 2 fr. 22; 1" 2 fr. 28 à 2 fr. 40. — Mouton,
qualité inférieure, t fr. 75 à 1 fr. 93; 2% 1 fr. 93 à 2 fr. 10; 1'% 2 fr. 10 à
2 fr. 40. — Porc, 2" 1 fr. 39 à l fr. 40; V 1 fr. 40 à 1 fr. 59.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 18 au 24 février :

Prix du kilog. le 25 février.

kilog. 1" quai. 2* quai. 3* quai. Choix. Basse Boucherie.

Bœuf on vache... l'.li.HU 1.62 à 2.06 l.M à 1.60 0.96 i 1.38 1.80 à .'Î.Oe 0.20 à î 34
Veau 114,370 2.00 2.40 1.7S 1.98 1.36 1.76 » » . .

Mouton 73,41!^ 1.56 1.90 1.3i 1..54 1.00 1.32 1.70 3.16
Porc 7'.).i;.p3 Porc frais 1.24àl.44

523,272 Soitparjour 74,753 kilog.

Les vonles ont été supérieures de 3,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Il y a un peu de faiblesse dans les cours de la viande de bœuf, fer-

meté sur les autres sortes.

XllI. — Cours de la riande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 2S février {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaui. Moutons.

1" r 3- i" 2- 3- ' 1" 2- 3
quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

78 71 64 115 105 98 90 82 75

Cours de la charcuterie. — On ^end à la Villette par 50 kilog. ; 1" qualité,

72 à 75 fr.; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 45 à 50 fr.

X'.V. — Marché aux bestiaux de la Villelte du jeudi 2S février 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux général. 1" 2" 3* Prix l" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Baufs l.')bS 108 345 1.74 1.54 1.34 1.30àl.78 1.72 i . 52 1.32 l.SOàl.TS
Vaches 4i(7 47 234 1.6S 1.40 1 26 1.18 t. 68 '.64 1.40 1.25 1.15 1 64
Taureaux... 126 4 382 1.52 1.40 1.30 1.26 1.54 1.50 1.40 1.30 1.25 1.5..

Veaux 1.147 123 78 2.30 2.10 1.80 1,60 2.50 • • » »

Moutons 1J.680 49 20 2.18 2.00 1.86 1.70 2 22 • > » »
Porcs gras.. 4.008 57 81 t. 46 1.42 1.36 1.30 1.50 > > «

— maigres.. » » i»»»»»»»»»
Vente assez active sur toutes les espèces.

.\V, — Résumé.

Sauf pour auelques produits industriels, notamment pour les huiles de graine,

les cours de la plupart des denrées agricoles se sont maintenus durant cette

semain c. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La semaine a été encore assez faible; les cours de la plupart des valeurs re-

montent avec peine. On cote : 3 pour 100, 76 fr. 35; — 3 pour 100 amortissable,

77 fr. 5U; — 4 et demi pour 100 ancien, 107 fr.; — 4 et demi pour 100 nouveau,
105 fr. 85.

Les établissements de crédit se cotent : Banque de France, 5,130 fr. ; Crédit

foncier, 1.225 fr. ; Comptoir d'escompte, 935 fr. ; Banque de Paris et des Pays-
Bas, 840 fr.; Banque d'escompte de Paris, 525 fr.; Société des dépôts et comptes
courants, 640 fr. ; Société générale, 480 fr. ; Crédit lyonnais, 551 fr. 25; Société

franco-algérienne, 275 fr.

Très ])eu d'affaires sur les titres de^ Compagnies de chemins de fer. On cote :

Est,7:i5fr.; Pavis-Lvon-Méditerranée, 1,225 Ir.; Midi, 1,125 fr.; Nord, 1,700 fr.;

Orléans, 1,288 fr. 50; Ouest, 810 fr.

Les actions du canal maritime de Suez sont descendues à 2,012 fr. 50; les

délégations, à 1,150 fr.; les parts civiles, à 1,232 fr. 50. — Les actions du
canal de Panama se cotent 497 fr. 50. — La Compagnie parisienne du gaz est à

1,402 fr. 60.

Escompte à la Banque de France : 3 pour 100: intérêt des avances, 4 pour
100. E. Feron.

Le gérant : A. Bo'..'CHÉ



CHRONIQUE AGRICOLE (« m.vrs i88'.).

L'agriculture ol l'enquêto de la Chambre dîs députés. — Discussion au Sénat sur la situation

agricole ilu départemcnl de l'Aisne. — Affimiat'on do M. de Sainl-Vallior sur l'abandon des

tgPfgj^ exagérations à craindre. — Nomination d'une Commission pour étudier la situation

dans l'Aisne. — Dangers du pessimisme et de ro|itiniismn i\ outrance. — Nécrologie. — .Mort

de M. -le L'ipparent. — Prochaine élection i la Société nationale d'agriculture. — Nomination

de M. Oornu comme professeur de culture au Mus';uni d'histoire naturelle — Discussion du

traité de commerce avec l'Autriche. — Le commerce des moutons. — Projet do loi sur l'inspec-

lion dos viandes de pnrc d'origine étrangère. — Vente de taureaux fribourgecis à Deauiie. —
Concours d'animaux de boucherie !l Angouléme. — L'engraissement du bétail dinsla CInrente.

Discussions sur lu réforme du régime des sucres. — Les béliers au ccjucoursil'aninKiux repro-

ducteurs de l'aris. — ïraitemeiil de la fièvre aphteuse. — Lettre de M. Couriel. — Exposition

agricole internationale d'Amsterdam. — Mesures relatives h l'admission des animaux.— Expo-

sition foresti'Tc à Edimbourg. — Projet de monument à élever à M. Kélix Noël, ancien pré-

sident du Comice de Lunéville. — Mémoire de M. Cannoti sur la culture du jiin en Solo'.'ue. —
Lettre tW M. lîoulev sur le riz sec de Chine. — Kxp/Tieiices faites en Es|iigne sur plusieurs

variétés de riz. — Travaux du laboratoire départemental de chimie agricole de la Loire-lafé-

ricurc. — Falsification dans le commerce des engrais.

I. — S'.ir les '%ou/frnnces de l'agriculture.

' La grande Coniinission, formée de 4'i membres de la Chambre des

dépi:lés, el cliurgée de l'enquête sur la situation des ouvriers cl de

l'ajiçriciilture, n'a encore entendu que des représentants de l'industrie;

ciuant il ceux de l'agriculture, ils n'ont pas été appelés. Mais est-il juste

de diî-e que les ouvriers de l'agricull'sire souffrent? Nous ne le croyons

pas. Si les agriculteurs se plaignent dequelque chose, c'estque la main

d'œuvre soit irop rare et trop chère, et ces plaintes sont eu complète

contr.idiction avec la prétendue misère des ouvriers des champs. La

situation de ceux-ci s'est, au contraire, considérablement améliorée

dans ces dernières années. S'il y a une crise agricole, elle ne frappe

certainement que les propriétaires et les fermiers ; elle ne paraît nul-

lement s'étendre sur les pays à métayage. Il y a plus : la crise ne frappe

pas les contrées herbagères et elle n'atteint que les pays à culture

de céréales ou à cultures industrielles. Est-elle, dans les départements

où ces cultures dominent, aussi grave que l'a dit M. de Saint- Vallier

dans la question qu'il a posée le 29 février devant le Sénat à M. le

ministiv de l'agriculture? L'honoi'ablo sénateur fait une peinture affli-

geante de l'état de désertion et d'abandon dans lequel serait tombé le

département de l'Aisne : « La terre, a-t-il dit, est (Jépréciéeà un point

effrayant ; les pri.v sont tombés dans des proportions incroyables ;
non

seulement ils sont tombés, mais on ne trouve même plus à vendre nia

louer les terres les plus fertiles. Pour vous citer un chiffre, il y a deux

ans, GôO fermes grandes et fertiles n'étaient pas louées et ne trouvaient

pas preneurs ; à l'heure actuelle, il y en a 840 ; vous voyez que le mal

marche à pas de géant. En même temps, nous sommes chaque jour les

témoins attristés de ventes judiciaires, de poursuites d'huissiers. Les

colonnes de nos feuilles locales sont remplies d'annonces de ventes de

matériel agricole, et, chaque dimanche, il se fait des ventes par auto-

rité de justice en nombre considérable. Dimanche dernier, par exemple,

dans un seul canton, il y a eu 6 ventes de mobilier de ferme, et sur les

six, 3 avaient lieu par autorité de justice. 11 y a même des faits qui

semblent invraisemblabLes. Je vous disais tout à l'heure qu'un nombre

de fermes très considérable ne trouvent pas de preneurs ; vous pour-

riez croire que c'est à cause des conditions onéreuses que les pro-

priétaires imposent aux fermiers ;
nullement. Dans l'arrondissement le

plu^ fertile de l'Aisne, il se produit le fiit suivant, non jtas isolé,

exceptionnel, mais plusieurs fois renouvelé — je pourrais en donner

le cbiiïre — : des propriétaires offrant leurs fermes pjur le mnilant
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de l'impôt et ne trouvant pas preneur!... Dans un rayon de 10 kilo-

mètres de l'une des parties les plus fertiles de l'arrondissement de

Laon, sur 22,000 hectares de terres, dont 14,000 hectares de terres

labourables, il y a, à l'heure où je parle, 45 fermes ruinées ou aban-

données représentant 5,030 hectares, auxquels il faut ajouter 200 hec-

tares de communaux, et 1 ,250 hectares de petite exploitation, éitalement

délaissés, soit un total de 7,080 hectares sur 22,000 hectares ou plutôt

sur 14,000 hectares de terres labourables. Ainsi, depuis cinq ans, la

moitié de l'agriculture de la région a succombé, et, dans ce qui sub-

siste aujourd'hui, dans ce qui demeure encore debout, plus de la moi-

tié est à l'extrémité et aura également péri d'ici à trois ou quatre ans

si un secours inespéré, puissant et efficace, ne survient pas. »

Faut-il accepter comme vraie et indéniable cette peinture dé.solante?

Nous ne le pensons pas. Il s'y trouve de grandes exagérations. Le

nombre des fermes non cultivées est bien loin d'être aussi considéra-

ble que Ta dit M. de Saint-Vallier. Il faut ajouter que ce serait un grand

malheur que d'accepter de pareilles affirmations sans une vérification

sérieuse. Tous les ans, dans les pays à fermage, un certain nombre
d'exploitations sont à bout de bail; comment les fermiers ne deman-
deraient-ils pas des diminutions à leurs propriétaires, alors qu'on

répète partout qu'il y a baisse dans le loyer des terres? Avancer

qu'on ne trouverait même pas des preneurs pour le taux de l'impôt,

c'est pousser à une dépréciation tout à fait monstrueuse. Lorsqu'on

vient dire que 8'i0 fermes sont abandonnées, il faut être prêt à en

fournir la liste. M. le ministre de l'ai^riculture a donc bien fait de

nommer une Commission d'enquête qui se transportera sur place et

constatera les faits. Cette Commission est composée de M. lleuzé,

inspecteur général de l'agriculture, président; de AIM. Risler, direc-

teur de l'Institut agronomique; Lecouteux, professeur à l'Institut

agronomique et au Conservatoire des arts et métiers; Philippar, direc-

teur de l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon; Menault, inspec-

teur de l'agriculture. Elle renferme trois de nos confrères de la Société

nationale d'agriculture; elle voudra certainement connaître toute la

vérité, et elle aura le courage de la dire. L'étude des causes et des

remèdes viendra ensuite. Si nous sommes bien informé, la Commis-
sion commencera ses travaux le 1G mars, chacun de ses membres
devant s'occuper spécialement d'un des cinq arrondissements du
département. Auparavant, un questionnaire sera envoyé partout. Il

faut connaître et constater la vérité sans esprit de parti, en se tenant

à l'abri de toutes les préventions économiques ou politiques. Les

souffrances de l'agriculture sont celles de la patrie elle-même; il ne

doit y avoir ni droite ni gauche, ni oppositions économiques, pour

aggraver ou atténuer le mal qui existe. La France n'est pas tombée

dans l'état de misère que le pessimisme de quelques-uns s'efforce de

faire admettre; mais l'optimisme et la négation de souffrances réelles

seraient également déplorables, parce qu'ils empêcheraient de réaliser

des réformes nécessaires. C'est alors que la crise s'étendrait des pro-

priétaires et des fermiers jusqu'aux ouvriers rujaux; or, ceux-ci,

nous le répétons, ne sont pas atteints, et s'ils désertent les cam-

pagnes, c'est parce qu'on leur répète que, dans les villes, ils auront

de plus forts salaires et surtout des jouissances qu'ils ne trouvent pas

dans les villages et les hameaux.
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I[. — y'xrolojie.

Nous avons le rei^rcl d'annoncer la mort de M. de Lapparcnt, ancien

direclenr des constructions navales. A|»rè8 une lonj^ne et brillante car-

rière d'ingénieur, M. de Lapparent s'était consacré exclusivement à l'a-

j!;ricnlture aux environs de Hourijes. On lui doit plusieurs mémoires
iiiij)ortants sur des questions agricoles, ainsi qu'un travail absolument
nouviiau sur le jaugeage des barriipies, qui a été couronné et puldiépar

la Société nationale d'agriculture. Hélait le père de M. H. de LapparenI,

inspecteur général de l'agriculture, à la douleur duquel les agriculteurs

tiendront à prendre part.

in. — Election à ta Sociélô nalionale iCagricidlure.

Dins le Coiuité secret de sa séance du 5 mars, la Société nalionale

d'agriculture a entendu le rapport fait au nom de la Section d'économie,

de slalisliipie et de législalion agricoles sur les candidats à une place

de membre associé vacante par la mort de M. d'Eslerno. La Section a

présenté la liste de candidats suivante : en première ligne, M. Marc
de Haut, président du Comice de Melun, de Fontainebleau et de Provins

(Seine-et-.Marne) ; en deuxième ligne, M. Doniol, correspondant de

l'Institut, directeur de l'Imprimerie nationale, auteur d'une histoire

remarquable des classes rurales. Les titres des candidats ont été dis-

cutés; l'élection aura lieu dans la séance du 12 mars.

IV. — Muséum d'histoire naturdle.

Le Journal officiel annonce que, par un décret en date du 20 février,

M. Maxime Cornu, docteur es sciences, aide-naturalisle au Muséum
d'histoire naturelle, a été nommé professeur titulaire de la chaire de

culture de cet établissement, vacante par la mort de M. Decaisne. Notre

confrère de la Société nationale avait été désigné au choix du ministre

de l'instruction publique, tant par l'assemblée des professeurs-adminis-

trateurs du Muséum que par l'Académie des sciences,

Y. — Traité de commerce avec l'Autriche-Hongrie.

Dans sa séance du 28 février, la Chambre des députés a adopté le

projet d(\ convention de eommerce signée entre laFrance et l'Autriche-

Hongrie. A cette occaision, une discussion assez vive s'est enga^gée entre

M. des Rotonrs et .M, le ministre de l'agriculture, à l'occasion des

mesures relatives à l'introduction des moutons d'.\utriche-Hongrie en

France. M. Mélinea montré que la convention commerciale ne modifiait

en aucune manière les tarifs établis actuellement à l'entrée des moutons,
et d'un autre côté que le gouvernement français conservait la faculté

de fermer sa frontière toutes les fois que les intérêts de la police sani-

taire l'exigeraient, notamment en cas d'extension de la peste bovine en
Autriche Hongrie. Il est, en effet, de la plus haute importance que le

gouvernement ait la liberté entière de garantir le bétail des agriculteurs

français contre la contamination des épizooties, et de prendre sans
délai toutes les mesures que ce grave intérêt pourrait commander.

VL— Les viandes de porc d'Amérique.

Dans la séance de la Chambre des députés du IG février, M. le mi-
nistre du commerce a présenté un projet de loi tendant à l'établis-

sement d'un service d'inspection des viandes de porc de provenance
étrangère, salées, fumées ou conservées par un procédé quelconque.
D'après ce projet, les viandes de porc salées de provenance étrangère,
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répondant au type connu dans le commerce sous le nom de « fuUy-

cured, » pourront être importées par les points de la frontière qui

seront désignées spécialement par décret. Les importateurs devront

faire constater par des experts spéciaux désignés par les préfets, que

ces viandes répondent bien à ce type, qu'elles sont saines, dans ua

parfait état de conservation et que la salaison en est complète; les

dépenses du service d'inspection seront à leurs frais. L'étude de ce

projet de loi a été renvoyée à la Commission déjà chargée d'examiner

la proposition de M. Gaudin.
YIL — Vente de taureaux fribourgeois.

Dans beaucoup de départements, on se préoccupe des moyens d'aug-

menter la production laitière. Pour contribuer à obtenir ce résultat, le

Comité d'agriculture de Beaune (Côte-d'Or) a décidé l'acquisilion de

deux taureaux de race fribourgeoise, et il a délégué un de ses membres

pour aller les choisir et acheter en Suisse. Ces taureaux seront vendus

aux erîchères publiques, le samedi 15 mars à Beaune. Chaque acheteur

s'eneagera à garder l'animal pendant deux ans, et à le présenter, durant

ce laps de temps, aux Comités délégués par le Comité pour le visiter.

VIII. — Concours d'animaux de boucherie.

Parmi les concours d'animaux gras, celui organisé chaque année à

Angoulême par la Société d'agriculture de la Charente, sous la direc-

tion de M. de Thiac, a pris, depuis quinze ans, une très grande impor-

tance. Celui de 1884 a eu lieu les 9 et 10 février; il a donné d'aussi

^ons résultats que les précédents. D'ailleurs les succès obtenus au con-

cours général de Paris ])ar les éleveurs de ce département, prouvent

que l'art de l'enseignement y est bien compris; en effet, ils ont rem-

porté 15 prix pour les races bovines, dont le prix d'honneur des bandes

et 7 premiers prix; il y a là un indice excellent pour les éleveurs du

pays. Du discours prononcé i)ar M. de Thiacau concours d'Angoulème,

nous croyons utile d'extraire quelques sages conseils ; après avoir rap-

pelé la part qu'un grand nombre de personnes ont voulu prendre au

succès de cette solennité, l'honorable président s'est exprimé comme
il suit:

« Il y a, Messieurs, dans ces divers témoignages, la démonstration évidente de

l'utilité de nos concours dans des contrées qui réunissent toutes les conditions

industrielles et pastorales.

« Conservez ces concours dans l'avenir, et qui sait si Angoulême, avantageu-

sement placée, qui a une eau si bonne, si pure, si abondante, des pâturages excel-

lents, un climat doux et tempéré, ne deviendra pas un jour le siège des concours

d'animaux de la légion du Sud-Ouest ?

« Conseivez-les, je le répète, car aider à développer le travail de vos terres, la

viande, le lait, le beurre, le pain, la bine, les machines agricoles, c'est satisfaire

aux besoins essentiels de l'homme. C'est accroître la richesse nationale.

« Tel est le but poursuivi par notre Société d'agriculture de la Charente. Je

terminerai en vous demandant aussi pour elle la continuation de vos sympathies. »

Les progrès de la production animale dans le département de la Cha-

rente sont de ceux qui méritent les plus puissants encourageiueuts ;
en

effet, l'industrie du bétail peut atténuer dans une certaine proportion

les immenses perles que les cultivateurs ont subies par la destruction

de leurs vignes sous l'action néfaste du phylloxéra.

IX. — Sucres et betteraves.

Dans la séance du '2\) février, la Chambre des députés a volé la

prise en considération de la proposition de loi de M. Edmond Robert
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sur les sucres. Il faut espérer que la discussion de cotte proposition

amènrra aussi la discussion sur la IransTorinalion de l'assiette de
l'iiiipût du sucre, attendue avec tant d'impatience par les fahi'icants

de sucre et par les cultivateurs. — Dans la même séance, M. Edmond
Hobert a présenté une autre proposition de loi tendant ."i la création

d'une écolo nationale de sucrerie; cette école serait établie dans les

Làtiuients du palais de Compiègne.

X. — Concours d'unimiux reprodacteiirs à Paris.

Dos criiiquos ont été élevées dans nos colonnes r^dativcment à l'ex-

position d'animaux reproducteurs annexée aux concours général ati;ri-

cole de Paris. Il est juste de faire observer que ces critiques s'appli-

quent aux animaux des races bovines, et non à ceux des races ovines.

En ce qui concerne spécialement les béliers mérinos, un grand nom-
bre des principaux éleveurs ont amené des animaux qui ont été juste-

mentappréciés. Nous citeronsMM. Camus-Viéville, àPonlhuet (Aisne);

M. Ilincelin, à I.onpeigne (Aisne); M. Hellard, à Gouville (Eure);

M. Poriien-Leroy, à Laigle Orne); .M. Toulot-C.liuivin, à EpieJs (Aisne).

Il faut en dire autant des béliers solognots de .M. Letebvre-Lai'orge, et

des southdowns de M. Nouelte-Delorme.

XL — La fièvre, aphteuse.

Nous avons publié récemment plusieurs notes sur l'emploi de l'acide

salicviiqne et de l'acide pliénique contrôla fièvre aphteuse. Nous rece-

vons d'un éleveur du Midi la lettre suivante sur un traitement contre

la même maladie :

« Monsieur le directeur, voici une communication que je crois intéressante pour
les lecteurs de votre Journal. Je veux parler du traitement de la fièvre aphteuse
ou cocotte sur l'espèce bovine par le topique Bauchien.

« Un malheureux taureau tarentais, é^aré à Giiambéry, par manque d'adresse

suffisante, m'est adressé à l'Isle. Il arrive par un train de nuit, on le mène chez

moi, et au lieu de 1 envoyer en quarantaine, à une autre campngne, on l'introduit

dans ma vacherie. Trois jours après, tous mes animaux étaient atteints de cette

terrible maladie.

« Je fis immédiatement usage du topique Bauchien, et huit jours après, tous mes
animiux étaient parfaitement guéris, et mes vaches n'avaient pas perdu de lait.

ce Voici co liment je m'y pris pour l'erapliyer : Avec des ciseaux, je coupe dans
les pieds toutes les peaux mortes et en suppuration, pour obtenir une plaie simple.

Faite .ntiention de ne pas faire saigner. Sécher avec un lingi la plaie, et ensuite

à l'aide d'un pinceau trempé dans le topique Biuchien, imbiber toutes les par'

lies malades. Soupoudrer avec la poudre végétale minérale Bauchien la par ie

couverte de topique. Une seule fois suffit. Si surceKains sujets le mil psrsistait,

renouveler le pansement pendant deux ou trois jours.

« Tenir les bêtes dans un endroit très sec.

<• Faire le pansement, même aux animaux qui n'ont rien, car cola peut les

empèrlipr de prendre la maladie.

« Sur quarante-six bêtes de mon écurie, sept n'ont jamais rien eu
« Si la railadie s'étend à la langue, laver la boucha, deux fois par jour, avec ua

mélange composé d'un verre d'eau, d'un verre de vinaigre, de sel et de 300 gram-
mes de miel; le tout un peu tiède. J'ai cri devoir vous faire part de ce traite-

ment qui a été très efficace, tout en ne faisant pas perdr.; un repas à au:un Je mes
animaux et en conservant le lait et les mamelles à mes vaches. J'ai seulement
jierdu deux veaux en quinze jours. A. Gourtet.

Ainsi que .M. Courtet le fait remarquer, il est important d'avoir

recours, dès le début de la malidie, à un traitem3nt qui assure, pour
les animaux, la conservation Ai l'appéiil, et pour les vaches, la sécré-

tion laitière.
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XII. — Exposition agricole internationale d'Amsterdam.

Nos lecteurs savent qu'une exposition agricole internationale se

tiendrai Amsterdam du 25 août au 6 septembre prochain. A cette

occasion, le Journal officiel publie la note suivante :

Sur la demande du comité exéculi'' de Texpositioa agricole internationale qui

doit avoir lieu cette année à Amsterdam, le gouvernement néerlandais a décidé de

lever, du 15 au 30 aoi'it, l'interdiction qui pèse sur l'introduction du bétail

étranger dans les Pays-Bas.

Voiiù d'ailleurs le texte de l'arrêté qui détermine les conditions à remplir pour

bénéficier de cette mesure •

a 1° Tout bétail destiné à l'exposition sera admis à la frontière et pourra être

transporté sur le terrain de cette exposition, depuis le 15 jusqu'au 30 août 1884
inclusivement sous les conditions suivantes :

« fl). Le conducteur du bétail aura à exhiber aux employés de la douane du
bureau frontière où se fait l'importation, le certificat indiqué à l'article 8 des

conditions pour les envois destinés aux sections I, II, de l'exposition dont la

teneur suit : Tout exposant de chevaux ou de bétail sera obligé de produire un
certificat en bonne forme, délivré par le chef de la commune, constatant que, dans

les trois derniers mois, aucune maladie contagieuse n'a sévi dans le rayon de

10 kilomètres du lieu dont le bétail est originaire;

« b). Il devra également être exhibé au bureau frontière le double du borde

reau de déclaration qui accompagne l'envoi : ce document devra, pour obtenir

l'admission du bétail sur le terrain de l'exposition, è tre signé parM P.-F.-L. Wai-
dek, secrétaire du Comité exécutif.

« c) L'adresse des envois devra être libellée comme suit : à l'exposition inter-

nationale agricole de 1884 à Amsterdam, et indiquer le nom et le domicile de

l'expéditeur;

ce 2" A défaut de remplir les conditions indiquées par le 1", iebélail ne sera pas

admis à la frontière
;

« 3° L'autorisation n'est pas valable pour le bétail provenant de pays où la

peste bovine se serait déclarée dans les quatre semaines avant le jour de l'im-

portation
;

« 4" Le ministre se réserve la faculté d'abolir ou de modifier les dispositions

qui précèdent, selon les circonstances qui pourraient ultérieurement rendre pa-

reille mesure nécassaire. »

Il est utile de rappeler que les exposants doivent envoyer leur dé-

claration, avant le 1" avril, au secrétariat du Comité exécutif de l'ex-

position, à Losduinem, près la Haye (Pays-Bas). Le ministre de l'agri-

culture a nommé une Commission spéciale chargée de préparer la

participation de l'agriculture française à l'exposition d'xVmsterdam.

XIII. — Exposition forestière à Edimbourg.

L'exposition forestière internationale dont nous avons annoncé l'or-

ganisation à Edimbourg (Ecosse), sera ouverte le T' juillet prochain.

A cette exposition seront admis les produits forestiers de tous les pays,

ainsi que tout ce qui concerne la production des forêts. Elle promet

d'être fort importante; il est à espérer que l'administrai ion forestière

française et les propriétaires sylviculteurs de notre pays y prendront

la part qui répond à l'importance de l'étendue et de la production des

forêts en France. Les déclarations des exposants seront reçues jus-

qu'au 31 mars, 3, George IV Bridge, à Edimbourg. Les récompense-"»

consisteront en médailles, en pris en argent et en diplômes.

XIV. — Comice agricole de Lunémlk.

Le Comice agricole de Lunéville a décidé qu'il y avait lieu d'élever,

à Sommerviller, un monument à la mémoire de M. Félix Noël, son an-

cien président, dont tous les agriculteurs lorrains ont déploré la

perte. Une souscription sera ouverte, à cet effet, entre les membres
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de celte association. — I):ins sa séance de février, le Comice a élu

coiiiiiie président .M. l'aul Genay, a^M'iculteur à Ikllevue, qui a rempli

pendant de nonibreuses années les fonctions de secrétaire, cl dont

nous avons signalé plusieurs fois les expériences intéressantes.

XV. — La culture du pin en Soloyne.

Le Couiilé central aj^ricole de la Sologne a ouvert un concours pour

le meilleur mémoire sur la culture des pins eu Sologne. Le luénioiie

devait résumer, sous une forme très simple, les meilleurs conseils

donnés par l'expérience sur le choix des terrains et des essences de

pins, sur les modes de culture, semis, plantations, éclaircics, éiagage,

sur les moyens de défense contre les maladies, les gelées, les insectes,

sur les meilleures méthodes d'aménagement et dexpluilation, d'utili-

sation des menus bois et écorces, elc. Le lauréat de ce concours a été

M. David Cannon, propriétaire aux Vaux, commune de Salbris; un

objet d'art lui a été attribué. Son mémoire a clé publié récemment par

le (Comité central agricole. Après des observations sur les travaux

j)réalables du boisement. Ai. Cannon passe en revue les diverses espèces

de pins : pin maritime, pin sylvestre, pin Laricio, pin d'Autriche; il

termine par une revue des autres conifères dignes d'intérêt. C'est un

nouveau service rendu par .M. Caimuuàl.i Sologne, i|ui lui doit déjà de

bons exemples dans l'exploitation des bois etla création d'un prix spé-

cial pour les gardes et régisseurs.

XVI. — Le riz sec de Chine.

Notre éminenl confrère M. Houley, président de la Société nationale

d'acclimatation, nous adresse la lettre suivante :

Paris, le 22 février 1884.

v( La Sociùté nationale d'acclimatation (19, rue de Lille), a reçu, par l'intermé-

diaire des missions étrangères, une f[uantité assez considérable d'un riz sec, ori-

ginaire de ia Mantchourie (42° degré de latitude).

« Ces semences sont, dès à présent, mises gratuitement à la disposition des

personnes ijui voudraient expéiiinentcr cette culture, à charge pour elles de rendi'e

compte de* résultats, bons ou mauvais, obtenus.

« J'espère que vous voudrez bien porter cette lettre à la connaissance de vos

lecteurs, et je vous prie d'agréer, avec mes remercierr.ents anticipés, etc.

« Le membre de l'Institut, président de la Société

,

« H. BOULEY. »

La cidture du riz sec de Chine a été essayée plusieurs fois eu

France, notamment dans la région des Alpes; les résultats obtenus

ont été très variables; dans quelques circon'stances, ils ont été excel-

lents. Si beaucoup de cultivateurs se livrent aux essais auxquels la

Société d'acclimatation les invite, on pourra réunir des documents
importants. Les renseignements que la Société demande spécialement

sont relatifs à la nature du sol sur lequel l'expérience a été faite, à

son degré d'humidité et à son exposition, à l'époque du semis, de la

levée des plants, de la récolle, à la fréquence des ari'osements, à la

résistance de la plante à la sécheresse, au rendement.
A cette occasion, nous rappellerons que, au dernier congrès tenu à

Rouen par l'Association française j)our l'avancement des sciences, en

'1883, M. Llaurado, professeur à l'Ecole forestière de l'E-curial (E- pa-

gne), bien connu pour ses importants travaux sur les irrigations dans
la péninsule ibériciuc, a exposé à la section d'agronomie les expé-

riences qu'il a fait exécuter dans plusieurs régiurrs de l'Espagne sur
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la culture d'une nouvelle variélé de riz. Ce riz, d'origine asiatique,

donnerait d'excellents résultats avec une méthode de culture tout à
fait dilTérente de celle adoptée pour la variété commune du riz cul-

tivé. Il suffit, en effet, pour que la plante vienne à bien, toutes les

autres conditions restant les mêmes, qu'elle soit soumise ;i des arro-

sages intermittents, au lieu de recevoir une véritable submersion,

comme celle qui est nécessaire dans les rizières ordinaires. Les graines

de cette variété de riz ont été réparties entre plusieurs localités.

M. Llaurado en a distribué à l'institut agricole de San-Isidoro, aux
environs de Barcelone, à Portos dans le delta de l'Ebre, à Valence, à
Séville, à Murcie. Les résultats donnés par ces essais ont été très

divers : ici, ils ont dépassé toutes les espérances qu'on avait pu con-

cevoir ; là, ils ont été faibles; mais M. Llaurado attribue à la mau-
vaise qualité des graines une grande part dans quelques-uns des

échecs qu'il a dû constater. En somme, il est probable que l'on

pourra cultiver avec avantage cette variété de riz dans les pays de
l'Europe méridionale. Son introduction présenterait deux avantages

principaux. En premier lieu, on pourrait consacrer des surfaces beau-

coup plus considérables à la culture du riz, car la nouvelle variété

n'exige, pour bien venir, qu'une quantité d'eau correspondant à un
litre par hectare et par seconde, tandis que la variété communément
cultivée demande une quantité d'eau correspondant à 2 litres 45 par

hectare et par seconde. En deuxième lieu, linsalubrilé qui s'attache

aux rizières, et qui est telle que la population des régions où l'on

cultive le riz est sujette à des fièvres paludéennes constantes, dispa-

raîtrait ou du moins serait considérablement atténuée par l'adoplion

de k méthode des arrosages intermittents.

i^XVIL — Laboratoire agricole de la Loire-Inférieure.

M. Andouard, qui a succédé à M. Bobierre dans la direction du
laboratoire départemental de chimie agricole de la Loire-Inférieure,

vient de publier le résumé des travaux effectués pendant l'exercice

1882-83. Le nombre des analyses faites sur la demande des cultiva-

teurs s'est élevé à 789, au lieu de 41)9 pendant l'année précédente;

elles ont porté principalement sur des noirs, des phosphates fossiles,

des guanos, etc. M. Andouard s'élève avec énergie contre l'usage trop

répandu de ce qu'on appelle l'analyse commerciale des phos|diates.

iMalheureusement, si le laboratoire agricole de la Loire-Inferieure a vu

son action prendre plus d'extension, il est encore loin d'atteindre

toutes les fraudes qui se commettent dans le commerce des engrais;

il résulte, en effet, des tableaux publiés [)ar M. Andouard, qu'il a été

expédié de Nantes en 1881 plus de 12 millions de kilog.-ammes et, en

1882, plus de 7 millions de kilogrammes d'engrais de plus qu'il n'en

a été introduit dans les chantiers de la ville; c'est une preuve que

l'addition de substances frauduleuses aux matières fertilisantes nor-

males s'est exercée sur une grande échelle. Il est donc nécessaire de

rappeler aux cultivateurs que l'analyse des engrais est le seul moyen
d'avoir une garantie contre la fraude dont ils sont trop souvent les

victimes et dont l'extension a pour effet d'enrayer l'emploi des

engrais loyalement fabriqués et loyalement vendus. Nous avons insisté

bien des fois sur la nécessité de l'analyse de tous les engrais, 1 1 nous

saisirons toutes les occasions pour y revenir. J.-A. Bahral.
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Depuis cinq ans une iniporlaliou de lilé sur les iniircliés «le l'Europe

s'est ajoutée à celle de l'Amérique; c'est de l'Inde auj^daise que vient

ce nouveau vendeur, dont on ne soupeonnait pas môme l'existence.

Voici les chiffres de l'exportation indoue en Europe :

iiuiiil. métriques.

is7:j i'.n,on()

1H78 3,18n,U00

1879 5-28,000

1880 1.100,000

1881 :i,7-22,OjO

1882 ',i,'.t90,0nu

•188 J {pour six mois) 7,H.JÛ,000

quint, métriques.

Dont en France : 1878 à 1879 5,500

1881 à 1882 2,r,QO,0(lO

18SÎ à 1883 1,080,000

Si la vente du blé à l'étranger est une nouveauté dans Tlnde, la

production y est très ancienne : il ne s'agit pas là de terres presque

désertes et défrichées par portions successives comme en Amérique.

On sait que les vallées du Gange et de l'Indus sont habitées par une

énorme population, plus dense sur certains points qu'elle ne l'est en

France, oi^i la principale nourriture se compose de riz et de millet, la

principale et non pas l'unique, comme on le dit quelquefois. Sans

cette restriction, la culture du blé avant l'exportation ne s'expliquerait

pas. La production était même en certaines années telle que l'abon-

dance devenait un désastre pour le cultivateur qui, dans le prix avili,

trouvait à peine de quoi payer le transport au marché (en 1 876 et 1 877

par exemple). Les 15,0J0 kilomètres de chemins de fer exécutés sur

le vaste triangle où vivent 250 millions d'hommes ont changé toutes
I '

I

les conditions du transport à l'intérieur et aux ports d embarque-

ment, Calcutta, Bombay et Karrachec sur l'Indus; de nouvelles branches

s'ajouteront à ce réseau. Avant la création des chemins de fer, le voi-

turage par des bœufs revenait à fr. 14 par tonne et par kilomètre.

Le prix sur les marchés d'Europe doit comprendre :
1° le fret mari-

time ;
2° les transports de la ferme au marché et du marché à la mer;

3" le remboursement des dépenses du cultivateur. Sur ces trois articles,

le premier est connu exactement, 4 francs par quintal métrique, le

même, à une petite fraction près, pour Bombay et pour New-York.

Sur le prix actuel, au Havre, de 24 francs le quintal, il reste donc,

fret déduit, 20 francs pour les transports et le prix de revient. Le

transport à l'intérieur varie avec la distance, entre le point de départ

et la voie navigable ou le chemin de fer. Le prix de revient, qui

dépend de la fertilité du sol et des salaires, est évalué au môme taux

qu'au centre de l'Amérique, où l'on a discuté tous les éléments (pii

le composent, à G liv. 2') par quintal métrique : ceci semble trop bas.

si l'on tient compte des frais de battage, des semences et de la main-

d'œuvre, très chère en Amérique. Quoi qu'il en soit, les faits démon-
trent que les prix actuels du froment otïrent un avantage suilisant

pour le transporter en Europe de l'Inde ou de l'Amérique. Une hausse

sur nos marchés rendrait l'opération plus lucrative.

La concurrence américaine, la seule dont on parlât il y a quelques
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années, était moins menaçante. La cherté des salaires, le nombre

d'ouvriers que réclame la grande industrie, l'existence de villes très

peuplées qui consomment les denrées agricoles, sans en produire,

étaient autant de causes qui retenaient dans certaines limites l'éten-

due des défrichements. Enfin l'Américain est un gros consommateur

de blé. L Inde est dans des conditions tout autres : sur les '250 millions

d'habitants, les neuf dixièmes sont cultivateurs. Dans la répartition

de la population entre les villes et les campagnes, la proportion de

l'Amérique dépasse de beaucoup celle de l'Inde : New-York compte

deux millions d habitants sur cinquante millions, et Calcutta un

million sur deux cent cinquante. L'industrie est peu dévelojjpée;

c'est un marché libre où le.s Anglais espèrent payer le blé avec leurs

produits, ce qu'ils ne peuvent faire dans l'Amérique protectionniste.

Pense-t-on qu'il soit au pouvoir du gouvernement de changer quelque

chose aux conditions naturelles des échanges et d'augmenter le prix

par un droit protecteur? L'effet sera d'accroître le prix de vente. Or,

comme une marchandise sur un même marché ne peut avoir deux prix,

la hausse profitera au vendeur venu du dehors comme au producteur

du dedans. L'eflicacité ne commencerait qu'avec la prohibition; or il

n'est pas un gouvernement, quel que soit son titre ou son nom, qui

voulût ou dût prendre une telle responsabilité'.

La seule chose qu'on pût demander avec (|uelque chance de succès

était la réduction de l'impôt foncier sur la propriété non bâtie; on se

crut même sur le point de l'obtenir il y a cinq ans. Des financiers

éminents compensaient même la diminution des recettes directes par

l'économie, suite delà conversion de la rente. Les gens confiants allaient

jusqu'à réclamer, sans être trop contredits, une réduction sur les

droits de mutation des immeubles; on sait à quoi ont abouti ces espé-

rances et ces promesses. La réduction de l'intérêt a été faite au profit

du trésor. On a renoncé à 150 millions sur les sucres et sur les vins

et l'on ne voit pas que l'industrie sucrière ou vmicole auxquelles seules

s'appliquait cette réforme en aient grandement profité
;
quant au reste

de la propriété foncière, au lieu d'un dégrèvement elle a eu à payer de

nouveaux centimes additionnels. Aux subventions promises par les

fonds de l'Etat, se sont ajoutés les emprunts à long terme encouragés

par l'administration : communes, conseils généraux, préfets, ont

appliqué, sans aucune des restrictions nécessaiies, l'axiome « qui a

terme ne doit rien. » Je ne veux citer qu'un exemple : pour relier un

hameau de 40 habitants à un village déjà pourvu de plusieurs chemins

vicinaux, on a autorisé la commune à faire un chemin de 2 kilomètres

dont le devis s'élève à 23,000 francs. Il ne s'agit donc plus aujourd'hui

de demander à l'Etat de dégrever; ce sera beaucoup s il veut bien ne

plus aggraver.

U faut savoir ne pas fermer les yeux sur des vérités désagréables; la

culture des grains, surtout la grande culture, qui paye tous les bras

qu'elle emploie, est dans une situation critique. D'un tableau que j'ai

sous les yeux il résulte que depuis le commencement du siècle le prix

moyen du froment, malgré l'accroissement des salaires qui ont doublé,

1. si l.i taxo à Tiiitire ('Ipvait en Krance il'uii degré seiisiMa la valeur (lu Ijli' au-dessus du

prix nayé sur les grands marchés voisins, en Aniçlelerre ou en Belgique par exemple (la liel.eique

en 1K«2, a impurlé pour 50 millions de francs de blé indien), il n'est pas un gouvernement nui

pilt ou voulût la maintenir à la Ironlièro; les précédents anciens et récents prouvent qu'elle

serait suspendue.
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a pliilôt baissé. Au contraire, la valeur vénale des produits animaux,

saul" la laine, s'est accrue d'une manière notable. Mais elle est loin de

coninenser la perte cpii pèse sur les se[»l ou liuit, millions d'Iiedares

cultivés en blé. Cette substitution du bétail à la charrue paraît être

jusqu'ici le seul remèile indiqué. Quelques contrées en France ont suivi

avec succès l'exemple de r.\ni;leterre sur ce point. .Mais c'est un pro-

cédé qui, dans les conditions de notre climat el de notre sol, n'est pas

applicable d'une manière i,'énérale. C'est une question que je pose,

laissant à de plus biibiles le soin de la résoudre. J'en dirai autant de

la possibilité d'arriver, sur notre immense étendue, aux rendements

obtenus sur les terres restreintes de la Grande-Bretagne'-.

P. DE Thou.

LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL DE PARIS

L'exposition de machines agricoles an palais de l'Industrie a été

certainement la plus imporlanle qui ait été jointe jusqu'ici aux con-

cours généraux des animaux gras et des produits de l'agriculture.

Pour la preuiière fois, une annexe importante} a été ajoutée : c'est

celle du matériel des industries agricoles, meunerie, distillerie, fécu-

lerie, brasserie, etc. Cette annexe prendra aussi un développement

considérable, et le grand marché des machines agricoles de Paris verra

son importance augmenter. Car c'est un véritable marché, dans lequel

les agriculteurs peuvent comparer les divers types de machines, les

étudier, dans lequel des transactions nombreuses se réalisent, des

relations nouvelles se nouent, au double avantage des agriculteurs et

des industriels.

Tenter de l'aire ici un exposé même sommaire de tout ce qui figu-

rait au palais de l'Industrie serait tenter l'impossible; un numéro du
Journal u'y suffirait oas. Il faut savoir nous borner aux principales

nouveautés que nous rencontrons dans notre promenade à travers cet

arsenal du matériel agricole.

D'abord c'est pour la première fois que nous voyons réunis à Paris

un aussi grand nombre d'appareils à traction de chevaux pour le trai-

tement des vignes par le sulfure de carbone , on les appelle charrues

sulfureuses, dénomination qui a prévalu, quoiqu'assez imparfaite.

Voici les appareils des systèmes Gastine, Gulmacher, Chamberd,
Mauger, Laborde, Uiss, Boiteau; presque tous ont été décrits dans nos

colonnes. On trouvera dans ce numéro même un compte rendu des

expériences dont ils ont été l'objet à la ferme de Joiuville-le-Pont.

La plupart des grandes maisons françaises de construction sont

représentées au palais de l'Industrie : Albarel, la Société française de
matériel agricole, Cumming, Brouhot, Pécard, Gautreau, Boulet, Mer-
lin, principalement avec des machines à vapeur et des grandes bat-

teuses ; L. Dumont, avec ses pompes centrifuges dont l'emploi est de
plus en plus considérable pour la submersion des vignes

; les con-
structeurs spéciaux de charrues, MM. Bajac, Fondeur, ilenry, Durand,
Candelier, Garnier, la Société industrielle des Trois-Croix, Renault-

1. Les faits exposés ci-(lessu3 sont tirés d'un article du Siiicleenth Cenfury, revue anglaise,
numéro du 1" février. L'auteur est un membre du ParlemeDt, et il cite les documents officiels

donnée par radministratioii des Indes.

Les mesures anf,'laises ont été réduites aux mesures françaises : pour le poids, le tonneau est le

même et le quintal est la moitié du quintal françiis. Le rapport du quarter à l'hectolitre est un
peu moins simple, il vaut 290 litres plus une fraction.
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Gouin, Souchu-Pinet, Tritschler, etc.; MM. Decauville, Guitton, Pau-

pier, Suc, avec leurs petits clierains de fer; MM. Emile Puzenat, Cham-
honnière. avec des lierses; lMi\L Paupier, Suc, Chauvin, avec leurs

appareils de pesage; IMM. Louet frères, avec leurs clôtures et leurs

ronces artificielles; MM. Beaume, Noël, Broquet, David, Lelestu, etc.,

avec leurs pompes et leurs appareils d'arrosage; MM. Senet, Dudouy,
chacun avec toute une série d'instruments de toutes sortes; MM. Ma-
bille. Piquet, avec leurs pressoirs; MM. Marot, Clert, Mabille, avec

leurs trieurs et leurs tarares; MM. Hurtu, Couteau, Derome, Leclère,

Demoncy-Minelle, avec leurs semoirs à graines ou à engrais, etc. —
A côté, les grandes collections de machines étrangères de MM. Pilter,

Osborne, Mot, Adriance Platt, Rigault, Aveling et Porter, Bamlett,

Hogy, Clough, Lanz, la Société l'Abondance, présentent surtout des

faucheuses et des moissonneuses ; les semoirs de Smyth et de Ben-

Reid figurent à côté. Erfin, la maison Japy frères, de Beaucourt (Haut-

Rhin), expose pour la première fois toute une collection de machines

agricoles.

Quelques-unes de ces expositions sont très importantes. Par exemple

la valeur totale des machines exposées par M. Albaret, de Liancourt

/Oise), est de 90,000 francs. A côté de nombreux perfectionnements

de détail, nous devons signaler plusieurs nouvelles machines, parais-

sant pour la première fois au concours général. Ce sont: une balleiisc,

avec simplification de l'élévateur qui était autrefois entre les deux
tarares, et qui est actuellement à l'extérieur, dans laquelle il n'y a.

presque plus rien à graisser à l'intérieur, remarquable par la solidité

des bielles et de leurs articulations ;
— une lieuse à la ficelle spéciale-

ment destinée et étudiée pour les machines à battre; — un enr/reneur

viécamque ^Quv la machine dite le Progrès, c'est-à-dire pour batteuse

de moyenne exploitation ;
—

• un élévateur à force centrifuge pour hache-

maïs, assurant la facilité et l'économie de l'arrimage dans les silos ;
—

un élévateur adapté aux hache-paille, permettant de fixer ces instru-

ments sur le sol, tandis que jusqu'à présent, dans la région du Nord,

ils sont généralement fixés sur poutres, ce qui, par le mouvement,

ébranle les bâtiments ;
— une machine à vapeur locomobile, à chan-

gement de direction de marche telle que, si l'on pousse le volant dans

un sens ou dans un autre, la machine se met en marche dans les deux

sens sans autre préparation ;
— une nouvelle faucheuie; — une presse

à fourrage grand modèle pour répondre à des demandes de bottes de

ICOà 150 kilogrammes; — la charrue sulfureuse Lobonle.

Parmi les machines nouvelles exposées par M. Cuniniing, d'Orléans,

une machine à ébosser et à décortiquer les graines de trètle^ de

luzerne, minette, appelle surtout l'attention. Nous aurons à y revenir,

mais nous devons constater dès aujourd'iuii rexcelliMit travail qu'elle

fournit.

Dans l'exposition de M. Pilter, on remarque la moissonneuse Wood
diic Junior, un nouveau semoir américain, un régénérateur de prai-

ries, une bascule du système Fairbanks, d'une grande précision, etc.

Les ajipareils de la laiterie danoise, qui fonctionnent sous la direction

de M. Baquet, attirent toujours le public. Nous y remarquons une nou-

voHi! (lélaitcuse cenlrifuiie irui fonctionne très réffulièrement. On sait

que dans la fabrication danoise du beurre, le délailage s'opérait jus-

qu'ici en comprimant et battant le beurre avec des spatules en bois, et
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en formant des petites mottes qu'on faisait égoutler dans une au;^e spé-

ciale. Tout ce travail est supprimé. Le hcurre est placé, au soiiir de la

baratte, dans une poclio en toile; fine, garnie d'un cercle mùtallique.

Celle poche est fixée dans la délaileuse centrifuge, qui ressemble exté-

rieurement à l'écrémcusc de Laval ; la turbine est remplacée par un
vase en toile métallique qui tourne très rapidement sur son pivot; le

cercle do la poche en toile s'adapte sur les bords de ce vase. Si ion
met la délaiteusc en mouvement, la rotation rapide lance le beurre

contre les parois de la poche et en fait sortir le pelit-lait qui traverse la

toile métalli(|ue et s'écoule à l'extérieur par un ajutage. Le beurre,

débarrassé de son petit-lait, est malaxé rapidement et mis en motte

pour la vente.

L'exposition de la maison Hcrmann-Lachaj)ellc (J. Boulet et C% suc-

cesseurs) était, sans contredit, l'une des plus importantes du concours,

tant pour le nombre que pour la variété d'instruments. On y a remar-

qué onze types différents de machines à vapeur, actionnant les unes
des machines à battre et des pompes, les autres des machines élec-

triques. Il faut citer ; deux types de machines verticales demi-fixes,

très faciles à installer dans les fermes qui ont besoin d'un petit mo-
teur pour actionner les batteuses, moulins, hache-paille, coupe-racines,

égréneurs de maïs, etc. ;
— deux types de machines horizontales à

flamme dirccle, sur roues, pour les besoins extérieurs de la ferme
;

deux types de machines horizontales à retour de tlamme sur roues,

spécialement construites pour les entrepreneurs de battage; ces ma-
chines très économiques sont aussi employées avec succès aux irriga-

tions et aux submersions; — une maclune horizontale demi-fixe, à

retour de ilamme, sur patins, qui convient partaitementà la meunerie;
— trois types de machines verticales, sur roues, accouplées avec pe-

tites batteuses et pompes centrifuges. Toutes ces machines sont rus-

tiques et construites avec le plus grand soin ; les arbres et les bielles

sont en acier fondu et forgé; les chaudières sont très puissantes. Il y
avait aussi deux nouvelles batteuses à grand travail et à double net-

toyage, pouvant battre de 2,000 à 2,500 gerbes de blé par jour. Ces

batteuses sont très solides et parfaitement comprises. Citons enfin

trois petites dépiqueuses avec ou sans secoueurs, des hache-paille, etc.

Deux maisons de construction importantes représentaient la Bre-

tagne : la Société industrielle des Trois-Croix, et M. Garnier, de Redon
(Ille-et-Vilainej. Dans Tex position de laSociété industrielle, figuraient les

charrues Bodin, les herses récemment décrites dans nos colonnes, des

coupe-racines, petits semoirs, etc. Chez M. Garnier, nous remarquons
aussi une collection de bonnes charrues, des fouilleuses à dents bien

combinées; des herses à bâti en bois, d'un prix exceptionnel ; des bat-

teuses à pointes brisant la paille, mues au manège; des brodeurs d'ajoncs.

M. Garnier. qui exj)orte une assez grande quantité de machines, fabri-

que, pour l'exportation, des tarares en fer qui se démontent facilement

et que l'on peut arrimer sans peine dans les navires, avec économie
de fret.

M. Paupier expose une nouvelle bascule, très sensible, pouvant peser

4000 kilog. sans poids. A côté, nous voyons une brouette, toute en fer,

à roue centrale, très bien imaginée pour équilibrer la charge et écono-
miser le travail dans les terrassements.

M. Chambonnière, constructeur à Cusset (Allier), dont le Journal



374 LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL DE PARIS.

a décrit les herses sans écrou, expose un nouveau brabant à âge en
bois, dont le maniement paraît simple et facile.

Des modifications d'une importance réelle ont été apportées par

M. Beaume dans ses pompes; on peut aujourd'hui les monter et 'es

démonter rapidement, ou en visiter l'intérieur, sans avoir besoin de
clef; le mécanisme d'un seul levier suffit pour obtenir ce résultat.

Les cartons-cuirs de M. Dîsfeux, pour les constructions léjjères,

sont de plus en plus appréciés. Cps produits se recommandent tant

par leur imperméabilité que par leur durée ; on les emploie dans un
grand nombre de pays, aussi bien qu'en France.

En terminant, nous signalerons un perfectionnement important ap-
porté par IMM. Rouiller et Arnoult, de Gambais (Seine et-Oise), dans le

chauffage de leurs couveuses artificielles. Au lieu de maintenir la tem-
pérature de la couveuse ou de l'éleveuse par l'addition d'eau chaude
matin et soir, ils ont ménagé un manchon métallique à l'intérieur de
l'étuve, et ils y introduisent une chaufferette à briquette, dont la com-
bustion lente assure la régularité de la température et dispense la fer-

mière de la plus grande partie des soins d'entretien pendant l'incuba-

tion. C'est un progrès réel dans ces appareils qui se répandent de

plus en plus, non seulement en France, mais dans beaucoup d'autres

pays. Henry Sagnier.

LETTRES SUR L'AGRICULTURE EN THESSALIE
XI. — La vigne et le vin.

La question de la vigne est de première importance aussi bien pour
la Grèce insulaire que pour la Grèce continentale, qui n"a guère

d'autres ressources. Quelle est la situation de la viticulture en Thes-

salie ? La première remarque que tout le monde peut faire, c'est que la

vigne y est fort peu répandue et que le vin y est détestable. Pourquoi

les Grecs, au lieu de produire du bon vin pour le commerce, s'obsti-

nent-ils à nous inonder de leurs raisins secs? Pour diverses raisons,

dont la plus importante est qu'on ne sait pas fabriquer le vin. 11 n'y a

pas longtemps, on le sait, que la Grèce est grecque. Sous la domina-
tion turque, le Coran interdisait l'usage du vin, on en consommait fort

peu; les débouchés étaient rares ; on n'a pas pu apprendre en quelques

années la fabrication rationnelle d'un vin potable, et l'industrie vini-

cole est restée dans son état le plus primitif. De là est née l'industrie

des raisins secs ou raisins de Corinthe, que l'Angleterre consomme
en grande quantité, puis, plus récemment, la fabrication des vins

de raisins secs dont on boit tant à Paris sans s'en douter. Aussi les

cépages que j'ai observés ici sont-ils presque tous destinés à fournir

des raisins et non du vin. Vous pouvez en juger par cette longue liste

des dix principaux cépages que l'on cultive communément en Thes-

salie. Les variétés de vigne de Grèce sont peu connues ; il serait

à désirer que l'on fît, dans chaque contrée de ce pays, une étude

semblable à celle que je viens de faire; on y trouverait des détails cu-

rieux et on saurait à quoi s'en tenir sur les ressources naturelles de

la viticulture orientale. Tous les cépages appartiennent à la V. vini-

fera. En voici les noms et les caractères :

Carciuotis (Y. vinifera).

Souche moyennement vigoureuse
;
port érigé.

Sarments longs, bruns, recouverts de bouquets de poils floconneux sur les
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extrémités à l'état lierbacé ; vrilles discontinues, longues, grêles, avec flocons de

poils peu épais et disséminés, trif'urquécs.

Feuilles moyennes, peu é[)aissc9, un pou allongées, trilobées, mais à lobe su-

périeur allongé et sinus latéraux supérieurs peu profonds ; sinus pétiolaire lar-

gement ouvert en V ; deux séries de dents ait^ui'-s, profondes, celles des extrémi-

tés des lobes plus allongées; les jeunes feuilk's restont longtemps pliées en

gouttière et sont recouvertes d'un duvet blanc doré très épais à la face inférieure,

et de poils peu serrés à la lace supérieure ; les glandes des extrémités des dents

sont très accusées ; les feuilles adultes ont leur face inférieure à poils lanugi-

neux blancs assez serrés; Jour face supérieure d'un vert un peu terne, avec flo-

cons de poils très clairsemés.

Grappe moyenne grosseur, oblonguc, à grains très serrés, petits, d'une colora-

tion noire intense, à peau dure, jus d'un noir violacé foncé, d'un goiit sucré.

Le Carchiolis est cultivé à Gntziano et à Neochori. C'est un cépage très pro-

ductif qui donne un bon vin.

Salonikio (V. vinifera). — Synonymes : Salona, de Salonique.

Souche vigoureuse, port érigé.

Sarments longs; extrémités des rameaux et jeunes feuilles tomenteuses; vrilles

discontinues, longues, grêles, bifurquées.

Feuilles orbiculaires, profondément lobées et à cinq- lobes ; le lobe supérieur

est très détaché en lyre, avec les sinus supérieurs profonds, fermés à leur som-
met par les bords des lobes latéraux supérieurs se recouvrant

;
sinus pétiolaire

profond, peu ouvert en V; face inférieure d'un vert clair, à poils cotonneux courts,

peu serrés ; face supérieure glabre d'un vert gai luisant ; deux séries de dents

aiguës, très nettement distinctes, les unes très profondes, les autres très courtes,

avec les dents des extrémités des lobes plus accusées.

Grappe volumineuse, à grains gros, d un roux violacé, à peau fine el absorbant

facilement l'humidité, à chair juteuse, mais âpre et astringente
;
portée par un pé-

doncule tendre, et se détachant parfois sous l'action des pluies et des vents.

Ce cépage est très productif, mais donne un vin dur et âpre au goût.

MoscosTAFiLO {V. vinifera). — Synonyme : Raisin partumé.

Souche de moyenne vigueur, tronc grêle.

Sarments longs, minces, de couleur brune violacée, glabres même sur les extré-

mités herbacées; vrilles discontinues, grêles, bifurquées, longues, mérithaUcs

allongés.

FcMi/^M grandes, larges et épaisses, à nervures proéminentes, d'un vert terne et

complètement glabres à la face inférieure; d'un vert plus foncé, glabres et lui-

santes à la face supérieure ; nettement trilobées et à lobe supérieur bien détaché ;

les sinus latéraux inférieurs parfois indiqués; le sinus pétiolaire profond et à

lèvres se recouvrant ; deux sénés de dents assez aiguës, profondes; jeunes feuilles

très peu épaisses, parcheminées, transparentes, d'un rouge clair, avec quelques

rares poils courts sur les nervures et sous-nervures.

Grappe grosse, allongée, à grains petits, d'une couleur jaune paille sur les par-

ties exposées à la lumière, plus pâle à l'ombre, à goût musqué très accusé.

Cette variété craint le froid : elle est peu productive, mais donne un vin muscat

d'une saveur délicate.

Vigile sauvage de la Thessalie {V. vinifera).

-

Souche vigoureuse, grimpant sur les arbres et dans les broussailles.

Sa)-ments grêles, allongés, parsemés de poils lanugineux et clairsemés sur les

extrémités herbacées; vrilles discontinues, longues, grêles, bifurquées.

Feuilles de grandeur moyenne, larges, trilobées, à sinus latéraux supérieurs pro-

fonds, mais peu larges ; sinus latéraux inférieurs parfois vaguement indiqués
;

sinus pétiolaire ouvert en "V et peu profond ; deui séries de dents, les unes longues,

larges et profondes, les autres courtes et aiguës; jeunes feuilles épaisses, à

torcentum cotonneux et blanc jaunâtre à la face inférieure, moins épais à la face

supérieure, qui est roussâtre; les feuilles adultes, peu épaisses, ont leur face infé-

rieure avec des poils aranéeux, disposés en bouquets assez serrés sur les nervures

et les sous-nervures ; leur face supérieure, d'un vert assez foncé, porte sur les

nervures de rares poils floconneux.

Grappes distancées, petites, à grains petits, noirs.

Cette vigne sauvage ressemble à toutes les vignes de même origine (Lambrus-

ques) qui croissent dans les parties incultes des régions d'oîi le F. vinifera est

originaire, ainsi que dans celles où il s'est plus tard répandu et où il croît à l'état
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Spontané. Les raisins des Lambrusques de la Thessalie sont utilisés pour la

fabrication du vinaigre.

AÉTOSiCiii (V. vinifera). Synonyme : Ongle d'aigle.

Souche vigoureuse, grimpante, de moyenne grosseur au tronc.

Sarments longs, légèrement duveteux aux extrémités; vrilles discontinues,

longues, bifurquées.

Feuilles grandes, aussi larges que longues, orbiculaires
;
peu épaisses, faible-

ment tourmentées, mais non rugueuses, très nettement quinquelonées et à sinus
latéraux en lyre ouverts et profonds ; sinus pétiolaire profond, presque fermé et à
lèvres se recouvrant sur une grande partie ; deux séries de dents aiguës, pro-
fondes, acuminées, très difi'érentes de dimensions ; les dents des extrémités des
lobes très allongées; jeunes leuilles à tomentum sorré blanc laiteux sur le paren-

chyme de la face inférieure, à poils aranéeux peu denses sur la face supérieure,

d'un brun rougeàtre; feuilles adultes à bouquets de poils aranéeux blanchâtres,

assez peu épais sur le parenchyme de la face inférieure, très distancés sur les ner-

vuies et les sous-nervures; face supérieure d'un vert foncé terne avec rares bou-
quets de poils lanugineux distancés sur les nervures des feuilles les moins âgées.

Pétiole court et fort.

Grappe ovoïde, grande, ailée, à grains gros, olivoides, amincis à leur sommet
et à leur point d'insertion, blancs, parfois légèrement rosés, fermes, à peau épaisse.

Uaetonichi mûrit ses fruits très tard; ceux-ci pi'uvent se conserver pendant
longtemps sur la souche et on ne les récolte parfois qu'à Pâques. Ils servent à

faire des raisins secs et. en Thessalie, on les mange à la main le plus souvent.

CocHiNOSTAPiiYLi (F. viiiifcra). — Synonyme : Raisin rouge.

Souche peu vigoureuse
;
port étalé.

Sai-menLs grêles, sinueux, légèrement velus sur les extrémités herbacées; Vrilles

discontinues, courtes, fortes, bifurquées.

fcMi/Ze^ grandes, orbiculaires, plutôt plus larges que longues, presque entières
;

les lobes latéraux supérieurs indiqués par des dents plus longues; les sinus laté-

raux inférieurs parfois indiqués, toujours peu profonds; sinus pétiolaire très pro-

fond, très peu ouvert en V ;
peu épaisses, lisses et à nervures assez fortes et rou-

geâtres ; dents profondes, très nettement délimitées, peu nombreuses et en

deux séries
;
jeunes feuilles entières, épaisses, mais avec les cinq lobes indiqués

à leur sommet, chacun par une dent plus longue, à tomentum blanc assez épais

sur la face inférieure, rousse avec rares poils aranéeux sur la face supérieure,

glandes proéminentes à l'extrémité des dents ; feuilcs adultes luisantes et d'un

vert clair avec poils assez nombreux en brosse et roides sur les nervures et sous-

nervures ; d'un vert plus foncé et luisant à la face supérieure.

Grappe grosseur moyenne, forme allongée, à grains petits, serrés, rouges,

sphériques, très sucrés et à saveur agréable, n'ayant jamais de graines.

Le cochinoslophyli a certains caractères communs avec le Corinlhc (raisin blanc)

par la grosseur des grains, l'absence des graines et la forme des feuilles. Ce cépage
est très productif et on l'apprécie beaucoup comme raisin de table ; on n'en iai

que rarement du vin.

Heptakil (K. vinifera). •— Synonyme l Raisin â sept maturations.

Souche vigoureuse, grimpe dans les cours, dans les jardins.

Sarments longs, entrelacés, peu sinueux, à mérithalles allongés, toujours

glabres, assez grêles ; vrilles discontinues, gt-èles, très longues, bifurquées et à

bifurcations allongées.

Feuilles grandes, larges, suborbiculaires, très minces, lisses, faiblement trilo-

brcs; les sinus latéraux supérieurs, peu pi-ofonds, sont presque fermés; le lobo

supérieur est aminci à son extrémité ; sinus pétiolaire assez profond, très large-

ment ouvert ; face supérieure des feuilles adultes glabre, d'un vert assez fonce ei

terne; face inférieure d'un vert clair luisant et lustré
;
pétiole long, grêle; dent'^

larges, obtuses, assez peu profondes
;
jeunes feuilles nettement quniquelobées, à

dents profondes, aiguës, très minces, glabres et luisantes sur les deux faces.

'Grappe grande, ramassée, à grains gros, ovo'ides, fermes, à peau épaisse, à
goût sucré.

L'heptakil est employé à plusieurs usages en Thessalie; on s'en sert pour faire

des mels, des confitures et on le mange à la inain; il remplace parfois le citron

quand il est encore vert. Son viu est fin.

Perknadi (Y. vinifera).

Souche vigoureuse, grosse ; port érigé.
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Sarmenls plutôt courts, droits, à méritballes courts, à bouquets aranécux dissé-

minés sur les cxtriimilés Lcrbacues; vrilles discontinues, grêles, courtes, bi ou
trifiiri[uées.

Feuilles grandes, cordiforines allongées, épaisses, faiblement fourraentrfes

,

presque entières; le lobe supérieur étant à peine détaché et les lobes supérieurs

latéruux iacileraent indiqués par unallongemi'nt plus ijrand ; sinus pétiolaire pro-

fond, en lyre, fermé; dents longues, aiguës, l'U deux séries très distinctes ; ner-

vures forti's; face inférieure à bouquets de poils blancs aranéeux, très serrés sur

le parenchyme, cotonneux et moins denses sur les nervures principales; face su-

périeure d'un vert foncé terne, avec poils lanugineux en bouquets clairsemés,

disparaissant chez les feuillus âgées . pétiole très gros, court ; jeunes feuilles très

allongées, éjiaisses, trilobées, à tomentum blanc et épais sur les deux faces, et

à dents peu nombreuses, très profondément découpées et portant des glandes brunes
à leur pointe.

Grappe moyenne, ramassée, à grains petits, ])lancs, à peau dure, d'une saveur

sucrée.

Celte variété donne des raisins utilisés seulement pour la table ; ils sont souvent
conservés et mangés en hiver; elle est très productive.

Vlacos (V. vinifera).

Souche vigoureuse, forte, bras développés, port érigé.

Sarments forts, sinueux, à mérithalles courts, légèrement tomenteux sur les

jeunes pousses; vrilles discontinues, courtes, grêles, bifurqiiées.

f(?ui(/M grandes, larges, épaisses, faiblement huilées, cordiformes, allongées,

trilobi'es; lu côté supérieur très détaché en lyre; les sinus latéraux supérieurs très

profonds et ouverts ; les sinus latéraux inférieurs faiblement indiqués; le sinus

pétiolaire profond, fermé, à lèvres se recouvrant sur une très large partie ; dents

en deux séries, larges, obtuses, très peu profondes, accuminées ; nervures fortes;

face supérieure d'un vert foncé, terne, glabre ou avec de rares petits bouquets de
poflli aranéeux; face inférieure d'un vert blanchâtre clair, avec poils cotonneux

f)ar
touffes serrées, mais peu épaisses sur le parenchyme, à poils plus roidos sur

es nervures principales, qui ont une teinte faiblement rubigineuse
;
jeunes

feuilles presque entières, épaisses, à duvet blanc jaunâtre, épais sur les deux
pages ; les dents indiquées seulement par des glandes brunes

;
pétiole court, fort.

Grappe ailée, grosse, à grains de grosseur moyenne, à peau âpre; jus incolore.

Cette variété mûrit tardivement, mais est très productive ; son vin est dur et

âpre.

Razakia IV. vinifera).

Souche très vigoureuse ; port étalé.

Sannmls longs, faiblement sinueux, à mérithalles allongés, glabres ; vrilles

discontinues, fortes, très allongées, bifurquées.

Feuilles moyennes, lisses, minces, trilobées, le lobe supérieur Lien détaché et

large, les sinus latéraux supérieurs profonds, presque fermés par les bords des

lobes se recouvrant; sinus pétiolaire peu profond, très largement ouvert, à bords
presque parallèles; dents peu nombreuses, larges, protondes, en deux séries,

glabres et luisantes sur les deux faces, d'un vert gai à la lace supérieure, d'un

vert plus clair à la face inférieure ; nervures proéminentes, légèrement roussàtres;

pétiole long, grêle
;
jeunes feuilles entières, finement dentées, ' transparentes et

glabres.

Grappe très grosse, à grains gros, d'une couleur blanc grisâtre, à peau épaisse.

Le Uazakia, ainsi que son nom semblerait l'indiquer, n'est pas identique au
Rasaki (de Roumanie) ; il s'en distingue par ses feuilles, qui sont glabres et non
pubescentes, par sa grappe volumineuse, par ses grains gros et non moyens et

d'un noir grisâtre et non d'un noir bleuâtre. Cette variété craint le froid ; elle est

d'une maturité hâtive
;
on la cultive dans les cours et les jardins pour la table.

On voit, par celte énumération, que, à part le Carchiotis et le Vlacos,

aucun de ces cépages ne saurait servir à la culture intensive de la

vigne pour I.i procluction du vin. Et comme ce doit être là le but qu'il

faut poursuivre, il est nécessaire de se procurer des cépages à grande

production. Si ces cépages n'existent pas dans le territoire grec et je

pense au contraire qu'ils y ont été introduits, il faudrait alors, étant

donnée l'interdiction qui pèse sur l'importation des ceps, acheter des
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graines de bonne provenance, faire des semis et créer des pépinières
de vignes, moyen long et coûteux, mais qui ne mène pas moins à de
bons résultats.

La vigne est plus ou moins bien cultivée, suivant les endroits. A
Néochori, à Gretziano, il y a d'excellents viticulteurs; ailleurs, ils ne
connaissent pas le premier mot de cette culture. Mais ce qui est général,

c'est l'ignorance en fait de vinification. Voici comment on procède :

On commence les vendanges, dans la première quinzaine de sep-
tembre, alors que les raisins sont bien miîrs, passerMes sur la souche.
Les raisins sont foulés aux pieds dans de petits bacs de bois et une fois

écrasés, on les jette dans des cuves mformes dont j'ai pris un croquis
(fig. 29 et 30). On ajoute à la vendange de la chaux, du plâtre, des
feuilles de noyer, des baies de sureau, des fleurs de guimauve, des
fruits de mille pertuis, tout cela pour donner du bouquet au vin. La
fermentation commence, devient tumultueuse, dure quinze jours, et

lorsqu'on croit le vin dépouillé, on le soutire dans des tonneaux. C'est

à ce moment qu'on ajoute de la résine, laquelle se dissolvant dans

Fig. 29. — Cuve de fermealatiûu

adoptée en Thessalie.

Fig. 30. — Vue latérale de la cuve
de fermentation.

l'alcool met le vin à l'abri de toute fermentation ultérieure. La pro-

portion de résine qu'on additionne au vin varie suivant la destination

du liquide. Pour sa consommation, le métayer en ajoute peu
;
pour la

vente, il en met 6 et 7 pour 100. On ferme ensuite hermétiquement le

vase vinaire et on attend le marchand. Parfois aussi, on conserve le

vin dans des outres où il a beaucoup de chances de se décomposer. Du
marc de raisin, on extrait une eau-de-vie qu'on appelle raki, et qui

porte quelquefois le nom de chiprou, lorsqu'elle a été additionnée d'anis.

Le vin qu'on obtient par ces procédés est une boisson que je n'ai

jamais pu me résoudre à boire; j'ai toujours préféré l'eau limpide

qui suinte des granits de Zarkos ; mais je sais des personnes qui s'y

sont parfaitement habituées.

Jusqu'à présent, la fabrication du vin résiné était presque com-
mandée par les conditions économiques

;
c'était le seul qui fût

demandé dans le pays; mais aujourd'hui tout a changé et c'est vers la

confection d'un vin d'exportation que les vignerons doivent tendre.

Dans cette voie, la façon d'opérer que j'ai décrite, bonne autrefois, ne

présente que des inconvénients. D'abord, on vendange trop tard. Les

vignerons attendent souvent que les raisins soient flétris sur la plante.

A ce moment, le moût pèse au glucomètre 18 à 22". C'est beaucoup

trop sous ces climats chauds où l'on a sans cesse à combattre l'excès

de sucre dans le jus du raisin.
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« Laprésence du sucre, disait le regrottéM.Saintpierre, dans son cours

(ro>nolo"io, est une cause d'altération et un oljslaclo au vieillissement

ra|)idedu vin. Voulez-vous des vins qui se conservent, i'ailes des vins dans

lesquels l'acte de la fermentation ne saurait se reproduire; ceux qui

n'ont plus de suci'o sont le ty|)C de ces produits. Puur cela, vendanpjez

des raisins dont le degré do liqueur ne soit pas trop élevé; ne craignez

pas une certaine verdeur de vos raisins, faites cuver en vases aussi

bien clos qutî possible, en masses les plus petites ([ue vous pourrez;

évitez une trop grande élévation de la température et soutirez vos vins

avec intelligence. »

Toute l'œnologie des pays chauds est dans ces quelques lignes. Que

de ])roduits ou pourrait avoir en se pénétrant bien de ces préceptes.

Malheureusemeut, c'est le contraire qu'on voit le plus souvent.

F. Gos,
Rtipbtiteur d'agriculture comparée

À l'Institut agronomique.

LE BILL GARLINGFORD

Encore une fois l'Angleterre vient d'interdire
,
pour un mois et

d'une fai-on ai)solue, l'importation des bestiaux français. Le Journal a

toujours protesté contre ces mesures prohibitives « que rien ne semble

justifier. » Les Anglais craignent l'invasion de la fièvre aphteuse.

Ont-ils raison; les garanties que nous oiîrons au point de vue de l'état

sanitaire de nos animaux domestiques sont-elles suffisantes? — thatis

the question. — Ce fut, je crois, en 1876 que le gouvernement s'émut

des mesures rigoureuses que nos voisins d'outre-Manche prenaient à

l'égard de nos animaux d'exportation. Le ministre de l'agriculture,

dans un rapport au président de la République, constata la nécessité

d'une loi sur la police sanitaire, afin d'éviter le retour de pareilles in-

terdictions. La loi fut promulguée le 21 juillet 1881 ; sauf quelques

légères modifications, cette loi n'est que l'ancienne législation codifiée.

Telle qu'elle est, elle devrait suffire si elle n'était pas viciée dans son

application.

Ou a organisé, dans toute la France, un service sanitaire qui fonc-

tionne on ne peut plus mal dans certaines contrées; il est des dépar-

lements qui comptent jusqu'à deux ou trois vétérinaires dans certains

cantons, et on a confié la surveillance de deux cantons à un seul vété-

rinaire. Ce délégué de l'administration pourrait-il, malgré tout son bon
vouloir, exercer une action active; pourra-t-ilêtre instruit assez promp-

tement des différents cas de maladies contagieuses qui éclateront dans

sa circonscription'!' Non! Même avec un délégué par canton, la sur-

veillance sera impossible. — Au moment oii nous écrivons ces lignes,

on nous affirme qu'un éleveur a exposé dans un concours d'animaux

gras qui vient de se tenir eu province des sujets provenant d'une

étable envahie par la cocotte, et cet éleveur aurait aussi exposé à

Paris. Le fait nous paraît tellement grave que nous ne pouvons le

donner que sous toutes réserves. Dans certaines contrées, la fièvre

aphteuse, désignée sous le nom de grippe, est essentiellement bénigne,

mais elle n'en conserve pas moins toutes ses propriétés contagieuses;

les paysans ne s'en inquiètent pas outre mesure ; les malades restent

au repos, tandis qu'ils laissent circuler librement les autres ani-

maux.
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Pourquci un agent spécial dans chaque canton ? La loi n'irapose-

t-elle pas la déclaration à tout détenteur d'animaux atteints de mala-

dies contagieuses ; le vétérinaire n'est-il pas soumis, lui aussi, aux

mêmes obligations. Il serait préférable, aussitôt qu'un vétérinaire

aurait dénoncé un cas de maladie contagieuse, qu'il lût chargé, avec

l'autorité municipale du lieu, de prendre toutes les mesures préven-

tives nécessaires, sauf à en l'éférer au préfet. Avec l'organisation ac-

tuelle, il peut s'écouler quatre et même cinq jours avant que l'agent pré-

posé n'ait été avisé et n'ait pu se rendre sur les lieux. Le vétérinaire

traitant ne doit que la déclaration ; combien y a-t-il de maires ruraux

qui soient aptes, de leur propre initiative, à dicter les mesures pres-

crites en pareilles circonstances? Il y en a, mais il yen u peu. Nous
rencontrâmes, en 1875, dans le Pas-de-Calais, un maire qui ue savait

ni lire ni écrire.

Tout le mal n'est pas encore dans l'organisation vicieuse du service

sanitaire, mais il est en partie dans la liberté absolue de l'exercice

de la médecine vétérinaire. C'est en vain qu'on objectera que le bétail

constitue une propriété dont on a la faculté de disposer librement ;

cette liberté est essentiellement nuisible au commerce et à l'élevage

français; c'est le cas de dire avec M. Méline, ministre de l'agricul-

ture, qu'une atteinte portée à la liberté individuelle est commandée
par un intérêt général. « Il faut nous corriger de ce défaut qui consiste

à voir toujours dans les lois économiques ou sociales des lois d'op-

pression (toast du ministre de l'agriculture, à Nice).» Nous n'entendons

pas par réglementation de la médecine vétérinaire, l'interdiction des

hongreurs ; nous voulons dire : défense absolue à toute personne non
nantie d'un diplôme, délivré par une école vétérinaix'e de France, de

tenir clientèle ouverte. Qui oserait incriminer un de ces bouviers

intelligents d'être allé porter secours à un voisin, dans un cas de

météorisation oc de part laborieux et autres accidents qui nécessitent

une action pi'ompte, immédiate? Bien certainement en des cas sem-
blables, on ne trouverait pas de juges pour condamner le prétondu cou-

pable, si jamais un esprit inquiet s'avisait d'intenter une action pour

exercice illégal de la médecine vétérinaire. Il est des cas , même en

médecine humaine, où il très heureux de recevoir les secours d'une

personne étrangère à la médecine en attendant l'arrivée du docteur.

Un ouvrier s'enfonce un poinçon dans la cuisse, une hémorrhagie vio-

lejite survient, le médecin est absent, la mort de cet ouvrier est immi-
nente si de prompts secours ne lui sont donnés, j'applique un ban-

dage compressif au perchlorure de fer, je sauve le malheureux, suis-je

coupable? Songera-t-on même à me poursuivre? Non. — La lettre de

la loi tue, mais l'esprit vivifie. N'est-ce pas écœurant de voir dans un

pays agricole, comme la France, qui n'aura bientôt d'autres ressour-

ces que les produits de l'étable, devoir, dis-je, des hommes, après être

restés domestiques chez un vétérinaire, prendre le titre de maréchal-

expert, exploiter la confiance publique, souvent nier l'existence du
mal pour éviter un contrôle? On nous objectera peut-être qu'il y a des

droits acquis; objection sans valeur. Si un voleur a exercé son indus-

trie pendant vingt ans, sans se faire prendre, il ne s'ensuit pas qu'à

la vingt et unième année il ait acquis l'impunité s'il vient à être

découvert. Les vétérinaires manquent dans certains départements,

parce qu'ils ne j cuvent pas lutter honnêtement avec ces charlatans
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illettrés désignés sons lo nom dii rnôges. Le monde agricole est quel-

(lue peu injusle envers les niotlcstcs praticiens qui, après des élurles

sérieuses, viennent se lixer dans nos campagnes, ils méritent mieux,

il a|)partient à un gouvernement, à U fois juste et libéral, de faire

disparaître les abus exislunls. On dit souvent : les vétérinaires man-

quent en France, c'est une question à étudier; ils sont peut -être trop

nombreux.
Uéglemenler la médecine vétérinaire, et donner à chaque vétérinaire

les mêmes droits pour l'application do la lui du 21 juillet 1881, sera

le seul moyen : 1
" d'arrêter la propagation des maladies contagieuses;

2° de nous conserver les marchés étrangers constamment ouverts;

3° de doter de vétérinaires les centres d'élevage qui en sont encore

dépourvus. William Dubourg,
i Saint-AUrtin-du-Mas (Lot-et-Garonne),

SITUATION AGPJGOLE DANS LA DORDOGNE
L'hiver serahle semhle décidément vouloir s'achever sans nous amener de froid.

Ces anodines Tiçons ne nous disent rien de hon : c'est l'indice de gelées tardive,

pour avril ou pour mai, car l'hiver p rd rarement ses droits, tout au moins le

Eirèsage d'une médiocre récolte, l'expérience nous ayant enseigné que les très

lonnes années sont invariablement précédées de grands froids. Nous nous gar-

derons d'emltoiter lo pas de ces faiseurs de nouvelles qui, du coin de leur feu,

voient des myriades d'insectes dévorer les céréales, les herbes les envahir, parce

que la gelée n'est pas venue à temps les faire périr. Qu'une température douce

et humide lavorise ))liis tùL les déprédations des limaces, qui sous l'action du
froid seraient demeurées engourdies, et hâte do quehpies jours le développement

des mauvaises herbes, nous l'admettons, mais il n'a[)partient qu'à ceux qui n'ob-

servent pas do croire (jue la gelée les fait périr.

Dans les premiers jours de février, il est difficile d'augurer avec quelque cer-

titude de vérité ce que seront nos récoltes, une trop grande part appartenant à

l'alea; il faut reconnaître cependant que les froments s'annoncent luen : ils sont

verts, sufiisamraent drus, réguliers : les larouchs, seigles-fourrage, jarosses, cou-

vrent le sol d'un tapis plein de iiroiuesses, et la clémence du temps a permis de
faire à propos les labours d'hiver et le transport des fumiers; on commence les

premiers semis de fèves et pois, k toilette des prairies, et on termine le mano-
quage des tabacs. — La taille de la vigne est en pleine acùvité, le bois est géné-

ralement court, mais relativement mieux aoùté qu'il ne l'avait été depuis bien des

années; c'est le résultat de la période ensoleillée de l'été dernier, ce qui nous
confirme plus que jamais daus cette conviction que tous les fléaux qui ruinent nos

récoltes y cora])ris le phylloxéra de la vigne, reprendraient k route par où ils

sont venus si nous retrouvions nos températures d'autrefois.

En terminant, laissez-moi vous dire que notre Société départementale d'agricul-

ture qui compte plus de soixante ans do succès non interrompus vient, dans sa

séance générale annuelle du janvier, de donner un successeur au si regretté et

si sympathique président le sénateur Daussel. Les suffrages se sont portés à la

presque unanimité sur M. Léonce de Jjabrousse, ancien élève de Moll, souvent

membre du jury dans diverses sections des concours régionaux et départementaux,
agriculteur distingué que ses connaissances spéciales et sa haute honorabilité

désignaient depuis longtemps au choix de ses collègues. — Lo jour oîi elle confiait

son drapeau à ce nouveau chef, notre Société acclamait aussi la venue dans ses

rangs do 44 nouveaux sociétaires. Parmi les nombreuses et importantes questions

figurant à l'ordre du jour de cette séance, se trouvaient : le règlement d'un con-
cours de grelfage de vignes américaines ; la mise au concours d'un Guiîte du Iruf-

(icuUeur ftour la Dordogne, la discussion et le vote à émettre sur la représentation

officielle et légale de l'agriculture, l'assurance générale et obUgatoire dos risques

agricoles, la suite à donner aux essais de vaccination pastorienne en ce qui con-
cerne le mal rouge des porcs, etc. C'est vous dire que la vitalité de notre Société

d'agriculture no fait que s'accroître, et que si elle a fait du bien elle en fera beau-
coup encore. E. de Lentilkac.
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CHARRUE TRISOC DOUBLE DE FONDEUR
Parmi les nombreux instruments de labour que M. Fondeur, con-

structeur à Viry (Aisne), présentait au dernier concours général agri-

cole de Paris, la charrue trisoc double que représente la lig. 31 , méri-

tait d'appeler spécialement l'attention. 11 n'est plus besoin aujourd'hui

de signaler les services que rendent les charrues à plusieurs socs ; la

preuve est faite que ces instruments permettent d'exécuter, à la fois, des

labours plus rapides et plus économiques que les charrues à un soc;

il y a économie tant pour l'attelage que pour les conducteurs. Quant à

la valeur du travail, elle dépend de la construction dos appareils et de

la manière dont ils sont dirigés. En ce qui concerne la direction, c'est

une affaire qui regarde uniquement le cultivateur; quant à la con-
struction, on peut affirmer qu'elle est excellente entre les mains de

Fij.'. 31. — (Uiarrue trisoc double du système Fondeur.

M. Fondeur, et que ses charrues sont agencées de façon à en rendre la

direction aussi facile que possible.

Déjà, nous avons eu l'occasion de signaler ici le bisoc double de ce

constructeur, ainsi que les résultats des essais qui en ont été faits à la

ferme-école de Montlouis, par M. de Larclause. La construction du
trisoc double repose sur les mêmes principes que celle du bisoc. Il est

clair qu'étant donnée une bonne charrue double, on peut multiplier le

nombre des versoirs jusqu'à la limite imposée par le poids au delà

duquel l'instrument ne peut se manier.

Cette limite est loin d'être atteinte dans le trisoc double. Cet appareil

ouvre trois raies parallèles
;
pour un labour moyen, c'est-à-dire d'une

profondeur de 10 à 12 centimètres, il faut un attelage de quatre che-

vaux ou quatre bœufs. Dans les champs de dimensions assez restreintes,

ou peut exécuter un travail d'un hectare par jour; mais si les pièces

sont longues, et qu'il n'y ait que peu de perte de temps aux tournants,

on peut obtenir jusqu'à un hectare et demi de labour à 11) ou 12 cen-

timètres ; il est bien entendu que ces résultats dépendent encore de la

nature et de l'état du sol. — Le prix du trisoc est de 400 francs, avec

socs, versoirs et coutres en acier. Henry Sagnikr.
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LES PRODUITS AGRICOLES AU CONCOURS DE PARIS

En parcourant les salles remplies des produits horticoles au con-

cours général de Paris, on a pu être frappé de voir combien peu

les circonstances extérieures inllucnt sur la production fruitière, en

France. L'été et l'automne 1X83 ont été des plus déplorables pour la

culture des fruits, et la terrible tempête dont les cultivateurs ont i^ardé

la souvenance, et qui s'est abattue sur toute la France, en septembre,

est venue agtjraver encore la situation. Malgré tout, les fruits que les

producteurs et les marclnuids ont apportés au palais de l'Industrie,

étaient d'une beauté remarquable.

Grâce aux espaliers munis d'abris, on est arrive à avoir des fruits

malgré tous les méfaits climatériques. Mais que de soins intelligents

pour produire des pommes et des poires telles que celles que M. Che-

vallier de Montreuilnous a fait admirer et que le jury a récompensées

d'une médaille d'or! Kt cependant, ce n'est là qu'une production déro-

bée. Ce n'est que le bas des murs consacrés aux célèbres pêchers de

Montreuil, qui sont occupés par ces cultures de poires ou de pom-
mes. Le pêcher a tous les honneurs de la meilleure place. M. Cheval-

lier nous a fait voir, étalés sur le mur d'une des salles, de superbes

échantillons de pêchers formés, cultivés par une méthode dont il est

le promoteur et qui consiste à faire sur les branches de charpente des

entailles destinées à régler la vigueur des branches.

Une autre médaille d'or a été accordée aux très intéressants apports

de M. Salornon, de Thomery. — De ses raisins, je n'en parlerai pas
;

ils sont chaque année aussi superbes, et tellement bien conser-vés par

le système des petits vases d'eau dans lesquels plongent les sarments

porteurs de fruits, que quelques-unes de ces grappes suspendues sur

un pied de vigne feuillée, ont fait croire au public que les raisins étaient

dépendants du cep, tant ces fruits semblaient Irais. Ce sur quoi je

désire attirer l'attention, c'est sur ces corbeilles de poires d'été, aussi

belles qu'en saison normale. Ces poires, bien que n'ayant absolument

pas changé de goût, n'offrent cependant pas un intérêt intrinsèque

bien considérable, car, en général, les poires d'hiver valent mieux
que celles d'été. Les doyennés, les saint-germains «et les bergamottes

détrônent certainement les duchesses et les louise-bonnes. Mais ces

fruits exposés sont du plus grand intérêt, parce qu'ils prouvent qu'il

est possible de les conserver par le froid sans leur faire subir aucun

dommage. Ce procédé est appliqué par M. Salornon à la conservation

des fruits à noyau avec un véritable succès.

C'est ainsi que cet habile cultivateur a emmagasiné au mois de

juillet quelques milliers de kilogrammes de prunes reines-Claude, dont

le prix moyen, à cette époque de l'année, était de 30 francs les lOOkilog.

Conservées pendant environ cinquante jours, ces prunes ont été reven-

dues, les premières à 1 80 fr. les 1 00 kilog. Puis ce prix a été en augmen-
tant, jus([u'à atteindre celui de 250 fr. La même opération, entreprise

sur des pêches, a été couronnée d'un égal succès. Achetées en août au

prix de 200 fr. le mille, elles furent revendues en octobre, depuis

60 centimes jusqu'à I fr. 50 la pièce. Ces cbifi'res parlent suffisam-

ment clair pour qu'il soit inutile d'insister sur l'excellence de

l'entreprise. Des expériences faites, l'on peut déduire cette conclusion :
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que los fruits à noyau peuvent êfre sans altération conservés de

45 à 60 jours
;
passé ce temps, la conservation continue, mais la qua-

lité disparaît.

L'école d'horticulture de Versailles s'est chai'gée de faire voir au
public le résultat des cultures de fraisiers en grande primeur. Une
centaine de pots de fraisiers chargés de superbes fruits, dont le prix

moyen, à cette époque de l'année, est d'environ 50 centimes la pièce,

faisaient le plus grand honneur aux belles cultures de l'école.

Les mai'chands grainiers prennent l'habitude de faire des exposi-

tions très complètes dont il faut leur savoir grand gré, car il est mis
ainsi sous les yeux des visiteurs, tous les types purs des plantes et des

graines de grande et de petite culture. La maison Vilmorin avait su

tirer le meilleur parti d'un des grands salons qui avait été tout entier

mis à sa disposition, en plaçant d'immenses groupes de fleurs

qui ajoutaient un peu de gaîté à l'ensemble de cette exposition. La
pureté des graines, dont la qualité est universellement connue, la

beauté des types des racines fourragères sont trop notoires pour
qu'il soit utile d'y insister. Je signalerai seulement les radis-fourrage

dont la racine atteint la proportion d'une forte betterave, et qui, étant

à croissance très rapide, peuvent rendre de grands services pour l'ali-

mentation du bétail. Le jury a fait pour la maison Vilmorin, un
rappel du prix d'honneur qu'elle avait obtenu dans un précédent

concours.

Parmi les marchands grainiers la maison Forgeot mérite également
d'être mentionnée; beaucoup de graines très pures auxquelles il faut

ajouter une belle collection de céréales et de pommes de terre. Le
nombre des variétés de cette dernière plante va en se multipliant à

l'excès
; chaque année l'on voit éclore, dans les catalogues spéciaux,

des listes entières de ces nouvelles acquisitions, dont la plupart, après

quelques essais, doivent être abandonnées. Dans tout ce chaos de

plantes nouvelles, peu méritent d'être conservées; une variété cepen-

dant semble devoir prendre place parmi les meilleures, c'est la Ma-
gnum hanum, plante fertile dont le principal avantage, joint à celui

d'une bonne qualité, est d'être hâtive, ce qui la met à l'abri des at-

teintes de la maladie.

Le prix d'honneur, cette année, a été accordé aux productions de la

grande culture. Quand donc fera-t-on deux prix d'honneur, l'un des-

tiné aux produits agricoles, l'autre à ceux de l'horticulture? Cultiva-

teurs et horticulteurs réclament cette mesure à grands cris. Leurs cla-

meurs resteront-elles vaines? Espérons que non, et du même coup le

jury sera singulièrement soulagé, car son embarras doit être grand

quand il s'agit de se prononcer sur la valeur relative d'un sac de blé

ou d'une corbeille de fruits. Quoi qu'il en soit, pour cette année le

grand prix a été décerné aux belles productions de l'école de Saint-

Rémy qui s'est distinguée par un choix tout spécialement beau de

fourrages et de céréales.

La médaille d'or destinée aux froments a été décernée à M. Gaudie,

cultivateur ù Cocherel (Seine-et-Marne), pour son blé de Challenge

dont le grain blanc, rond et très gros, fait prévoir un grand rendement

que le producteur indique comme étant de quarante et un hectolitres

à l'hectare. Ce sont toujours nos belles avoines noires qui jouissent à

bon droit des faveur- laut du public agricole que du jury. L'avoine
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noire do Bric de M. Couesnon h Aulnoy îi bioa môrilé la iTcoinponao

qui lui a été accordée, (médaille d'or). Lc3 avoines blanelics du nord

ne sont certes pas comparables comme qualité aux avomes noires do

Qaanlù l'orge, lu plus haute récompense est restée à l'orge Cheval-

lier dont les qualités sont bien connues. C'est encore l'école de Saint-

Ilémy ipii l'avait pré.-oiitéc.

En somme, malgré l'absence de quelques exposants que l'on a co;i-

tumc de voir au Palais, l'exposition des produits agricoles et horticoles

était des mieux réussies et se Taisait remarquer par la correction des

lots exposés. J. Dydowski,
chargé des conforoncas d'Iiorliculliire

à l'École de Grifnon

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FRANCE. - lll

Les deux dernières séances de la session ont été consacrées à un

grand nombre de questions variées. Au premier rang il faut placer un
exposé très intéressant, fait par M. Henri Mares, sur la situation de la

viticulture franeaise. M. Marcs rappelle tous les elTorts qui ont été

poursuivis depuis (juinze ans, elîorts auxquels il a pris une grande

part, potir lutter contre le phylloxéra; sa conclusion est que, avec les

insecticides dont rellicacilé est démontrée, sulfure de carbone et sul-

focarbonate de potassium, on peut sauver les vignes quand on les

traite à temps, et (jue, avec les cé|)ages américains résistants, on peut

reconstituer les vignes détruites; il n'y a donc pas lieu de désespérer

de l'avenir de la viticulture.

M. de Monicault résume les faits ac([uis sur la conservation des

fourrages à l'état vert par l'ensilage et sur les excellents résultats

qu'on peut en obtenir; M. Vilmorin, en exposant les travaux de la

Commission des engrais, rappelle le rôle que jouent d'une part le

fumier, d'autre part les engrais du commerce dans les exploitations

bien dirigées.

Sur la production chevaline, deux vœux sont exprimés. Le premier

se rapporte à l'admission des étalons de trait au concours général de

Paris. Le second se rapporte aux chevaux de pur sang; il demande aux
Sociétés de courses d'éviter de faire paraître sur les hippodromes les

chevaux âgés de moins de trois ans, en supprimant, dans la mesure
des délais nécessaires et des droits acquis, les courses pour chevaux
de deux ans.

Sur la proposition de M. Cotard, la Société demande que le gouver-

nement active l'étude et l'exécution de toutes les entreprises de cana-

lisations agricoles reconnues avantageuses, et qu'il leur accorde, par

des subventions ou des garanties d'intérêt, le concours nécessaire à

leur prompte réalisation.

Après une discussion entre I\IM. d'Avril, Séverin, Josseauet Bordet,

la Société émet le vœu que !a France conserve la libre disposition de

ses tarifs douaniers sur les produits agricoles, et qu'elle en use pour
défendre les produits français contre la concurrence étrangère par des

droits compensateurs et fiscaux, ainsi que par la combinaison d'une

juste réciprocité. — En ce qui concerne les dégrèvements, sur le rap-

port de M. de Luçay, il est demandé qu'avant toute réduction d'impôts,

les pou voira publics édictent en faveur de l'agriculture les dégrèvements
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suivants : dégrèvement dans la plus large mesure du principal de

l'impùl foncier afférent aux propriétés non bâties, et extension aux

terres arables demeurées incultes du principe de remises et de modé-
ration admis pour les maisons et les exploitations industrielles ; réduc-

tion considérable de tous droits d'enregistrement et de timbre frappant

les mutations d'immeubles à titre onéreux, les ventes judiciaires ainsi

que les purges d'hypothèques. — M. de Lavalette présente le résumé

des vœux des Comices relativement aux tarifs de transport par les

chemins de fer; ces vœux s'accordent à demander une réduction des

tarifs, et la suppression des tarifs de pénétration pour les produits

étrangers.

Après un exposé fait par M. Lourdelet sur le développement de

l'agriculture américaine et les procédés qu'elle met en œuvre,

M. de Thiac présente un vœu sur l'introduction de l'enseignement de

la sylviculture dans les fermes-écoles et les écoles des régions fores-

tières; — M. Michelin demande que l'horticulture fasse partie des

matières obligatoires pour le brevet supérieur de l'enseignement pri-

maire; — M. Boucherie s'élève contre les moyennes adoptées parle

laboratoire municipal de Paris pour l'examen du lait ;
— M. Guerra-

pain réclame une application plus sévère de la loi sur la police sani-

taire des animaux, notamment au marché de la Villette à Paris; —
M. Boucherie demande enfin la restriction du nombre des foires et

marchés dans la plus large mesure possible. — Tous ces vœux sont

adoptés.

Des expériences d'appareils à traction pour le traitement des vignes

phylloxérées ont eu lieu le 21 février à la ferme de Joinville-le-Pont,

Nous n'avons pu y assister ; mais un dès membres de la Société qui

ont suivi de près ces essais et en ont étudié les résultats, nous remet

sur ce sujet la note suivante :

« La proportion des vignes phylloxérées défendues par le sulfure de carbone

atteint à peine 10 pour 100 des surfaces attaquées, que le défaut de main-d'œuvre
commence à se faire sentir. Il était donc naturel de demander aux moyens méca-
niques les facilités et l'économie sans lesquelles l'emploi d'un procédé de défense

si précieux ne pourrait ni se développer, ni se soutenir bien longtemps.
« Depuis trois ans, quelques essais avaient déjà été tentés et, malgré leur état

d'cnlance, avaient donné ceriain espoir. Plusieurs constructeurs s'étant mis à

l'u'uvre, il a semblé intéressant de les convier à une exposition età des expériences

propres à constater les progrès réalisés, à constater si la voie suivie pouvait,

en fin de compte, mener au succès.

« Il n'existe pas, dans le rayon de Paris, de vignes cultivées en lignes, et

d'étendue suffisante pour ce genre d'expériences. Cette condition, d'ailleurs, n'était

pas nécessaire. Giiaque contrée, suivant l'état du sol et de la culture qui lui est

propre, devra par la suite et à mérite égal, choisir l'outil qui lui offrira le plus de

facilités spéciales. La section de viticulture, en prenant l'initiative de ces essais,

s'est placée à un point de vue plus général. Elle a fait appel à la Seciion de génie

rural pour étudier la construction et le fonctionnement- mécanique des divers

instruments, et a tenté, grâce au dévouement de M. Aubin, directeur du labora-

toire de la Société, de déterminer l'état de diffusion du sulfure déposé dans le sol

par les charrues. De cette détermination devait dépendre le résultat pratique de

ces expériences.

« On est, en effet, généralement peu fixé sur la loi de diffusion du sulfure. Sur la

foi d'anciens errements, l'injection profonde semble nécessaire et les pals ne sont

jamais assez longs. Comment les charrues iraient-elles déposer l'injection à 30,

40 centimètres de profondeur?
« Un pal mécaniquement mû ne serait-il pas dangereux? Gomment éviterait-il

ces pierres souterraines sur lesquelles la main de l'homme sait l'arrêter ou le faire

glisser. Il se brisera, au détriment de la machine. Le choc amènera des explo-
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sions fréquentes dont le raoindm délaut serait de détruire, avec le sulfure injecté,

reflicacité du traitement elleclué.

« Si le sulfure se trouve déposé à cette profondeur, lensée nécessaire, derrière

un routre ou un soc draincur, ((uelie foies ne faudra-t-il pas employer,
impossible à donner dans une vit^no oi'i le passasse de plusieurs animaux est

toujours dangereux? D'ailleurs, un contre ainsi traîne couperait les racines super-

(icielles, les plus utiles, et faciliterait l'œuvre de destruction.

<. Pour échapper à cet incouvénient, la charrue ne devrait pas ouvrir une raie

au-dessous de !.'> centimètres. Maisalors ((ue deviendra le sullure, s'il s'évapore

et rapidement s'échappe dans l'air, comme on le pense communément?
« Ce danger ne se trouverait-il pas encore augmenté sur ce fait que la charrue

devra fonctionner souvent dans des terres déjà préjiarées et meubles'/ Comment
refermer et sceller le sol derrière elle? Un rouleau tasseur n'e^t-il pas nécessaire

et pourra-t-il fonctionner suffisamment, alors surtout i[ue des racines, des herbes
frajches, des débris d'engrais verts souvent employés, entraînés par le contre,

bourrant devant lui, formeraient une large voie qui ne pourrait être refermée?
<( Telles étaient les objections lailesàl'emploi des charrues sulfureuses, i]uis'op-

|)0saient à leur vulgarisation et ipie la section de viticulture s'était donni'i la

mission d'étudier. Elle s'est adressée h M. Risler, l'éminent directeur de l'Insti-

tut agronomique, et a trouvé auprès de lui l'accueil le plus empressé. Il a été

décide i[ue les expériences .«e feraient à la ferme de la Faisanderie : M. Miintz a
mis son lalioratoire à la disposition de M. Aubin, directeur du laboratoire de la

Société, qui s'était chargé des expériences et s'est vu aidé, le plus obligeamment du
monde par M. Cirard, chef du laboratoire de la Faisanderie, et M. Graux,
régisseur de la ferme.

« Il a été fait choix de deux pièces de terres se touchant et d'un abord facile.

L'une était une avoinière. l'autre une luzerne retournée et très meuble, toutes

les deux pleines d'herbes ou de racines: c'était la seule difficulté offerte aux ins-

truments ,
mais elle n'avait pu être évitée. Le sol sableux, très favorable à la diffu-

sion rapide du sulfure, aurait aussi permis de constater plus facilement la régu-
larité d'infection du sol produite par les charrues. Sept constructeurs ont ré-

pondu à l'appel. Ce sont AIM. Gastine, Boiteau, Gutmncher, Cliamberd, Manger^
Labordc. la Ùeconslilulwn.

» Une surface de 25 ares comprenant les deux natures de terrain, en quatre
allées et venues, était assignée à chaque instrument. On aurait désiré essayer

ceux-ci à deux profondeurs deO^.lO, 0"'. L^i et au-dessus de 0'".25
; mais le temps

manquait, le ciel était menaçant, on s'est borné aux essais à faible profondeur,
do 0"'.I0 à 0"'15, comme étant ceux que la piatique devait adopter et au sujetdes-

quels les principales objections étaient posées.

« Pour le même motif, la dose de sulfure à injecter a été fixée à 20 grammes
par mètre cube, dose maximum qui a toujours été trouvée suffisante. Un essai

à blanc a été fait pour s'assurer de la régularité du dosage, puis une même quantité,

lOkilog. de sulfure, ayantété remise à chaque concurrent, les essais ont commencé.
Ils ont été l'objet d'un rapport très étudié de la part de M. l'ingénieur Vallet, qui
sera publié.

« A la fin de l'expérience, le sulfure resté dans la machine était vidé et pesé.

Cette vérification a dénoncé un fait grave, c'est que, pour la plupart, la charrue
en marche n'ofïre plus la même régularité de distribution que dans ses essais à
blanc.

« Il ne suffit pas, comme disait un des concurrents, que l'on voie passer le

le sulfure pour ((ue le propriétaire soit content. — Non, les viticulteurs avisés

n'achèteront de charrues, celles-ci ne seront pratiques que lorsqu'elles nous don-
neront toute sécuriié sur l'exacte répartition du sulfure dans le sol, aux doses
jugées nécessaires suivant les diverses applications.

« Deux cas d'inflammation se sont produits. Dans l'un, le sulfure de la machine
a pris feu et s'est entièrement consumé. C'était le fait d'un dérangement dans le

mécanisme et auquel, sur le tirrain, il n'avait pu être remédié. Une bonne
construction retirera de ce côté tout danger. Le second, produit par le choc du
pal sur les nombreux cailloux siliceux, a détruit le bénéfice de l'injection sur un
certain parcours. Ces lacunes dans le traitement offrent un inconvénient auquel
les constructeurs sérieux devront chercher le remède.

«L'expérience ayant été faite le jeudi dans la matinée, une première recherche
de vapeur de sulfure a été faite le vendredi après-midi par une pluie battante.
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L'air pris à 40 centimètres de profondeur à l'aide d'une pompe traversait un flacon

d'acide sulfurique concentré pour se desséclier, et venait barboter lentement dans la

solution d'alcool potassique. Le sulfure dissous était ensuite manifesté par la

réaction d'une solution saturée de sel de cuivre formant un précipité jaune, plus

ou moins abondant, suivant les quantités de sulfure. Dans chaque expérience, il a

été puisé 10 litres d'air. Cette premifere série de recherches a été eflectuée dans
la partie de terre labourée. Partout les réactions ont été très nettes et concor-

daient bien avec les quantités de sulfure distribuées par les machines.

«Gelle.s-ci, à ne considérerque l'importance delà réaction, se classeraient ainsi :

charrues Gutmacher et Chamberd ; puis charrues Gasline et Boileau, ex xquo;
enfin Labordc, Mnugcr et celle de la Reconslitution dont le conduit, par suite d'un

oubli, s'est trouvé oblitéré.

« Une seconde série de recherches a été faite le dimanche matin, par un vent

très violent, mais cette fois dans l'autre partie du champ d'expériences.

« Un nouveau réactif a d'abord été expérimenté; ses résultats se montrant nuls,

il a été fait de nouvelles recherches avec le mélange qui avait servi aux premiers

essais.

« Les réactions ont encore été très netles.

«Les charrues Gutmachcr et Chamherd ont donné è.^alcment un précipité abon-
dant. Venaient ensuite la charrue Ctw/ùie, puis celle de Boileau, marchant au pal.

« Pour les autres, la recherche a été infructueuse.

« Il a encore été procédé à la recherche dans la terre labourée, sur le parcours

de la charrue Gutmacher, qui avait jusque-là fourni les précipités les plus abon-
dants; la présence du sulfure, dans ce sol sableux, très meuble et profondément

remué, s'est encore nettement manifestée.

«On ne peut, quant à la comparaison des instruments, tirer de ces faits des ren-

seignements très précis. Les charrues, construites par les inventeurs peu expéri-

mentés dans ce genre de travail, ont tracé des sillons tortueux qui rendaient

ia'passible la comparaison de diffusion à une même distance des lit^ncs d'injec-

tion pour une quantité donnée de sulfure; mais, au point de vue général, on peut

conclure ceci :

a Après quatre jours pleins, nous atteignions la limite de l'expérience, pour
certaines charrues, puisque l'on ne trouvait plus de sulfure, tandis que, pour d'au-

tres, les réactions étaient eacore assez nettes. Le sulfure de carbone, placé

assez superficiellement, 0.10, 0.12, 0.15, se diffuse en profondeur, assez long-

temps pour être utile, même dans les sols très meubles et très légers, par une
température moyenne. G'e.,st d'ailleurs ce que la pratique du pal avait déjà montré

dans des traitements bien faits. Le tassement du sol, même dans les sols légers,

dans les conditions susénoncées, ne semble pas aussi important qu'il paraissait

d'abord, puisque certaines charrues, armées de rouleaux, après ([iialre jours,

n'offraient plus trace de sulfure, tandis que dans celles qui fournissent après ce

temps une réaclion nette, il en est deux : la charrue Gutmacher, qui n'a pas de

rouleau, par une'bonne disposition'dusoc, lesolcntr'ouvert se referme de lui-même;

et la charrue Chambci'd, t{ui possède, au contraire, sous forme de la grande roue

armée de cames qui commande le mouvement du pal, un rouleau puissant.

«Enfin l'avantage semble bien nettement rester aux cliarrues qui projettent

vivement le sulfure, à l'aide d'un piston, à l'cncontre de celles qui le pulvérisent

par une soufflerie ou le déposent seulement, sans projection et par le seul effet

de la pesanteur, dans le sol.

« Si imparfaits que se soient montrés ces essais de la Faisanderie, viticulteurs

et constructeurs en emporteront cependant certain enseignement et l'espoir

(onde de voir prochainement entrer dans la jiralique, en des conditions d'éco-

nomie si désirable, la distribution mécanique du sulfure du carbone, et un nouvel

essor donné à la défense des vignobles encore debout. »

On voit que les conditions dans lesquelles les essais ont eu lieu ne

permettent pas d'en tirer des conclusions très précises. Il est à

souhaiter que des expériences nouvelles soient orjj,auisées bientùl dans

des circonstances normales, en s'entourant de tous les moyens pro-

pres à pcnnetlre de porter un jugement bien assis sur les appareils

proposés, dont le nombre s'accroît d'ailleurs chaque jour.

Henry S.\gsier.
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TRAITKMENT PAR SUBMERSION DES VIGNES
PHYLLOXÉRÉES'

Dotons lo.s fléaux qui ont fondu sur l'aiïricnltiire, il n'en est pas qui

ait été aussi funeste, qui ail causé autant de ruines que le phylloxéra !

Le terrible insecte manifesta pour la première fois sa puissance

destructive, il y a bientôt vinj^t ans, en ISG'). (]'était répo(|ue oh la

viii;ne était arrivée à un développement i'iconnu ; elle couvrait de ses

pampres charjiés de fruits les coteaux et les plaines du Midi. Le seul

département de rHérault lui avait consacré 180,001) hectares, don-

nant une récolte annutille de ISO millions de francs.

Le vignoble français était arrivé à produire 70 millions d'hecto-

litres de vin valant 1 milliard et demi de francs, et entretenait

1,.")0(),000 familles de vignerons et autant d'industriels,, commer-
çants, etc.

Les routes du Midi étaient obstruées par les Aies d'innombrables

voitures qui charriaient les futailles pleines. Les gares étaient insufO-

santes pour les recevoir, et la consommation intérieure s'accroissait

dans de larges proportions.

Le développement des voies ferrées permettait d'autre part aux pro-

duits vilicoles du Midi de remonter à bas prix vers le Nord, obligeant

la vigne dans la zone septentrionale à abandonner les plaines pour re-

monter vers les coteaux où elle était moins exposée aux effets de la

gelée et y réduisant, par la suite, la superficie qui lui était consacrée.

F'ranchissanl nos frontières, les vins réconfortants du Midi allaient à

l'étranger faire la guerre aux boissons nationales des peuples septen-

trionaux et gagnaient chaque jour du terrain. La prospérité des popu-

lations viticoles était considérable, l'or ruisselait partout

Le présent était brillant, l'avenir plein de promesses.

Grà(!e à la vigueur du précieux végétal, à la vitalité de ses racines

vigoureuses, lui permettant de trouver dans le sol et dans les couches

profondes la fraîcheur suffisante pour résister aux sécheresses prolon-

gées, la vigne semblait propre à tous les sols et à toutes les exposi-

tions de la région méditerranéenne de la France.

Dans les alluvions les plus riches aussi bien que dans les gar-

rigues arides, dans les terres fortes comme dans les terres les plus

légères, dans les argiles comme dans les graviers, la vigne récom-

pensait partout avec usure le cultivateur qui la plantait et la cultivait,

de ses avances et de ses labeurs.

Chaque année, la surface consacrée à la vigne s'accroissait. Les gar-

rigues disparaissaient rapidement. Le Midi, dans la région méditer-

ranéenne, du pied des Alpes jusqu'aux Pyrénées, ne formait déjà

qu'un immense vignoble continu.

L'oïdium avait été vaincu au moyen du soufi-age.

La pyrale n'était plus à craindre, grâce aux belles découvertes

d'Audouin et au procédé pratique inventé par un vigneron du Beaujo-

lais (Raciet) : la vigne n'avait plus d'ennemi à redouter.

Le vigneron semblait pouvoir vivre dans une complète sécurité, rê-

vant des jours encore plus prospères !

1. H;i|>]i.): t litûsenté à la Sicielé d'encoura^'ement pour l'imluslne nilionale, dans sa séance du
28 décemlne iK8;i, pour l'attribution du grand prix de la Société à M. Louis Faucon.
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Malheureusement cette ère de prospérité ne devait pas durer long-

temps. Il a suffi d'un insecte inconnu, imperceptible, presque invi-

sible à l'œil, apporté d'Amérique sur un pied de vigne, pour faire

crouler tout l'édifice de nos espérances, anéantir le vignoble du Midi

et remplacer une prospérité sans exemple par un désastre sans exemple

aussi, et qui laisse derrière lui toutes les plus grandes calamités dont

notre pays ait été affligé. Près de 800,000 hectares de vignes, naguère

florissantes, ont été en effet, en moins de quinze ans, la proie du phyl-

loxéra.

Huit milliards de pieds de vigne ont été anéantis, représentant

le tiers du vignoble français, et de beaucoup la portion la plus

productive !

650,000 hectares de vignes comprenant au moins 6 milliards de

plants de vignes sont en outre malades et menacés d'une ruine plus

ou moins prochaine.

Cinquante départements sont atteints. La dépopulation, dans plu-

sieurs d'entre eux, a pris des proportions inquiétantes ! La perte ma-
térielle est énorme 1

Bien des terres qui avaient une grande valeur comme vigne, sont à

peine propres à être mises en bois.

Les meilleures, livrées aux cultures de céréales et de fourrages,

donnent des produits relativement infimes.

On doit estimera près de 2 milliards de francs la moins-value subie

par la propriété viticole.

Quant à la production annuelle de la vigne, elle a diminué de

30 millions d'hectolitres. C'est un demi-milliard de francs que la viti-

culture française perd annuellement, et notre pays est obligé de

demandera l'étranger ce qui lui manque pour sa propre consomma-
tion ! Il était le plus grand exportateur de vin! il est devenu impor-

tateur 1

La France achète cher ce qu'elle donnait autrefois à bon marché!...

et la santé publique, la force de l'ouvrier n'y ont pas gagné !...

Cet immense désastre ne s'est pas produit sans une lutte énergi-

que!... Le vigneron français a montré dans cette douloureuse crise

tout ce qu'il a d'énergie et d'opiniâtreté; sans doute il y a eu de fâcheu-

ses défaillances ! On a vu des vignerons douter du mal, se refuser à

l'évidence et résister à toute tentative de traitement de leurs vignes en

vue de les sauver d'une ruine certaine ! Une trompeuse sécurité ajoutée

à l'ignorance les aveuglait! mais, par contre, il y a eu bien des hom-
mes qui n'ont pas désespéré du salut du vignoble français, qui

ont lutté, qui ont remplacé les vignes mortes ou mourantes par

de nouvelles plantations, qui ont cherché leur salut en défendant pied

à pied le patrimoine paternel. 350,000 hectares ont été ainsi recon-

stitués.

Maliicureusement la lutte, pour être efficace, devait être générale;

il fallait l'organiser comme une œuvre de salut public !

M. Planchon, professeur à la Faculté de Montpellier, avait décou-

vert la cause du mal qui était restée inconnue jusqu'en 1809, et avait

décrit le phylloxéra.

L'Académie des sciences, qui avait envoyé des délégués sur tous

les points attaqués pour étudier la marche du terrible puceron et ses

mœurs, avait indique l'unic^uc moyen de sauver ce qui restait de noire
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vif^noble : la dcstriictioii des vignes atleintes [>ar lo lléau dans toutes

les localités oîi le pliylloxera viendrait à apparaître.

Ce lut un mallicur pour la France de ne pas avoir suivi son avis,

on aurait arnHé certainciiicul la inarclic envahissante de l'insecle ;

nous aurions perdu 3 à -'lOU.OOO iu-cLares de vii^nes en moins. Ou était

déjà préoccupé des avanluffes qu'on pourrait tirer des plants améri-

cains pour la reconstitution de nos vii^nes anéanties. On voyait dans

remj)loi de ces cépafj;es un moyen de remédier au mal ; celui-ci jiarais-

8ait d'autre part trop étendu pour enp;ager la lutte comme le proposait

l'Académie des sciences. On hésita, cl I ennemi put continuer son œu-
vre de destruction en |)oussanl ses formidables lé^^ious vers le centre,

l'ouest et le nord, sans renconlrer de résistance organisée avec ensem-

ble. Mieux inspirées, la Suisse et l'Allemagne ont adopté le procédé

recommandé j)ar l'Académie des sciences et l'ont [)rati(}ué avec une

grande vigueur. Elles sont parvenues à anéantir les foyers ((ui se sont

déclarés dans leurs vignobles. L'Italie a pu considérablement ralentir

la marclio du fléau en appliquant les mêmes moyens au traitement des

nombreuses taches découvertes dans son vignoble ; tandis que le mal
a continué à faire chez nous d'énormes progrès.

La science frincaise n'en poursuivait pas moins son œuvre de

recherche. .>L>L Halbiani et Cornu publiaient leurs importants travaux

sur le phylloxéra.

Le baron Thenard faisait connaître les excellents effets du sulfure de

carbone. Notre illustre président M. Dumas trouvait le sulfocarbonate

de potassium et démontrait l'efûcacilé de cette substance pour tuer

l'insecte et réconforter la vigne alïaiblic par les piqûres du puceron.

C'est grâce àeux que la lutte contre le phylloxéra a pu être organisée

sérieusement, que des vignobles importants peuvent être préservés

d'une ruine certaine. Plus de 20 000 hectares sont actuellement traités

au moyen de ces insecticides.

Il était donné à l'une des premières victimes du phylloxéra, à celui

qui était le plus menacé dans sa fortune de découvrir un troisième

procédé qui, aujourd'hui, est considéré comme le plus sur, le plus

efficace j)artout où il peut être appliqué. Nous voulons parler de la

submersion, découverte et pratiquée pour la première fois par M. Louis

Faucon, propriétaire-viticulteur à Graveson (Bouches-du-Rhône).

M. Faucon venait de planter un vignoble de 23 hectares quand le

phylloxéra fit son apparition en 1865 à Roquemaure chez un de ses

voisins.

En 18GG, son vignoble qui n'était pas encore complètement en

rapport présenta tout à coup des indices non équivoques de l'invasion

du iléau.

En 1867, le jeune vignoble prit un aspect encore plus maladif. Il

produisit !)2ô hectolitres de vin. C'était, ainsi que le dit JJ. Faucon,

Je chant du cygne pour son vignoble, car l'année suivante c'en était

fait! la production tombait à 40 hectolitres de vin en tout, c'est-à-dire

moins de 2 hectolitres par hectare! et cela, malgré une forte fumure
et des soins assidus. En 1809, le rendement total fut encore moindre;
il fut de 35 hectolitres, alors que dans les conditions ordinaires la

vigne aurait dû lui donner 1200 hectolitres en 18G8et 1500 hectolitres

en 1869.

M. Faucon, désespéré, voyait son vignoble perdu! Tous les moyens
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préconisés alors avaient échoué. II eut à ce moment un véritable trait

de génie.

Son vignoble se trouvait dans un terrain facile à arroser; M. Faucon

se demanda s'il ne pouvait pas se débai-rasser du phylloxéra en le

noyant. IL étudia à cet effet l'action de l'eau sur des racines de vignes

couvertes du puceron en les immei'geant dans des éprouvetLes pleines

d'eau. Après plusieurs expériences il constata qu'au bout de 40 à

45 jours les phylloxéras et les œufs qui se trouvaient sur les racines

étaient absolument morts.

De là à l'idée de pratiquer sur une grande échelle ce qu'il avait fait

en petit, il n'y avait qu'un pas. Néanmoins il y avait lieu de redouter

qu'une plante comme la vigne, qui est considérée comme craignant

l'humidité et vivant principalement dans les terrains perméables et

secs, ne s'accommodât pas d'un procédé consistant à la noyer pendant

quarante-cinq à cinquante jours.

M. Faucon, plein de confiance et animé d'une foi robuste dans

l'efficacité de son procédé, n'hésita pas.

Il ne risquait rien d'ailleurs, puisque sa vigne était morte ou allait

mourir. Il prit immédiatement ses dispositions afin d'être en mesure

de submerger tout son vignoble après les vendanges au moment du

repos de la végétation, alors que la planteale moins à redouter l'action

prolongée de l'eau.

Le canal des Alpines passait à quelques kilomètres de sa propriété.

Il obtint de la Compagnie qui l'exploitait l'autorisation d'y établir

une prise d'eau. Il divisa son terrain en petits compartiments bordés

par des levées en terre. Au moment voulu, il y amena de l'eau de

façon à couvrir le sol de chaque compartiment d'une nappe de 35 cen-

timètres de hauteur. L'eau fut retirée au bout de quarante jours. Au
printemps la vigne se mit à renaître; tous les phylloxéras étaient dé-

truits, ainsi que les œufs ; leurs racines se reconstituèrent, et le chevelu

se développa. Toutefois cette première opération ne donna que peu de

résultats! La vigne, trop affaiblie, n'avait pu reprendre dès la première

année la force nécessaire pour produire une récolte. M. Faucon recom-

mença l'opération une deuxième fois à l'automne suivant, puis une

troisième; l'œuvre de la reconstitution de la vigne se continua, et à la

quatrième année il obtint une récolte aussi belle que celle qu'il avait

réalisée avant l'invasion du phylloxéra chez lui.

C'était une véritable résurrection!...

M. Faucon reconnut bientôt qu'il ne suffisait pas de donner de l'eau

à la vigne pour tirer tout le parti possible de la submersion; après

avoir tué l'insecte, il fallait réconforter la plante et rendre au sol

appauvri par un séjour prolongé de l'eau, les éléments de fertilité

nécessaires à une production abondante de bois et de fruit. Il fit une

série d'essais pour étudier l'action des engrais sur les vignes submer-
gées et constata qu'il pouvait obtenir, par de copieuses fumures, des

rendements pouvant dépasser 100 hectolitres à l'hectare, tandis que
sans engrais la production ne se soutenait pas !

Grâce à son procédé, M. Faucon arrivait en 1877 à. récoller 2,533
hectolitres de vin sur ses 23 hectares. L'an dernier la production a

été de 2,800 iioctolitres, et celle année, avec sa quinzième submersion,

elle aurait été, assure-t-on, de 3,000 hectolitres sans le mildew, un

autre parasite que nous devons encore très probablement aux Etals-
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Unis. Klk' a clé réduite par ce nouvel ennemi à 2,500 lieclolilrea, ce

qui donne encore un produit brut en vin, de plus de 3,000 francs par

liectarc.

Ainsi qu'il arrive toujours, la découverle de M. Faucon dans les

pruuiièros années rencontra bien des incrédules; l'inventeur eut ses

heures d'amertume! 11 eut à soutenir de pénibles luttes. Il ne se

découragea pas néanmoins; il avait le sentiment de la j^raiideur du

service qu'il venait de rendre à la viticulture Iraneaise, en lui don-

nant le moyen le plus sûr et le plus avantageux à la fois de reconsti-

tue:', dans toutes les situations comparables à celle dans la(juelle il

se trouvait, le vignoble français.

Au lieu donc de jouir tranquillement du fruit de ses recherclies,

M. Faucon ne recula devant aucun sacrilict; d'argent, devant aucune

peine, pour faire connaître, dès les j)remières années de ses appli-

cations, son ]irocédé et le propager. Il multiplia ses publications,

réfuta ses contradicteurs, et lit un livre dans lequel il mit en lumière

les résultats de ses opérations, en indiquant les règles à suivre pour

appliquer son procédé, la date et la durée des submersions, le volume
d'eau nécessaire. La vérité a fini par luire. La belle découverte de

M. Faucon est entrée aujourd'hui très largement dans la période d'ap-

plication.

Une loi en date du 3 avril 1880 a autorisé l'établissement d'une

prise d'eau sur le canal du Midi pour les besoins de la submersion

dans l'Hérault et l'.-Vude, et a rais à la charge de l'Etat la dépense

évaluée à 2,400,000 francs. Des travaux de canalisation considérables

se font avec de larges subventions de l'Etat, dans la plaine de Nar-

bonne.

Le canal d'irrigation de Beaucaire qui a coûté de lourds sacrifices

au Trésor public est presque entièrement utilisé à des submersions,

et ce n'est pas lun des moindres services rendus par M. Faucon que

celui de rendre utilisables pendant une saison où elles ne l'étaient pas,

les eaux des canaux d'irrigation qui dans le Midi ne servent à l'arro-

sage des terres que du 1" avril au \" octobre. Parmi les motifs invo-

qués pour la concession du canal de la Bourne qui a reçu une subven-

tion de 3,700,000 francs, on a placé en première ligne les besoins de

la submersion des vignes.

C'est pour le même motif que les canaux dérivés du Rhône ont été

projetés. Le canal de l'Hérault recevra la même utilisation.

En deliors de ces grandes opérations, l'application du procédé Fau-

con a suscité une foule de petites entreprises de submersion effectuées

par des particuliers ; on ne s'est pas borné à demander à l'Etat de

grands travaux de dérivation d'eau des rivières et des canaux. Tels

sont les avantages de la submersion, que les propriétaires-viticulteurs

eux-mêmes n'ont pas reculé devant les dépenses à faire pour élever

l'eau nécessaire à la submersion de leurs vignes, au moyen de pompes
mues par des machines à vapeur : aujourd'hui le long des bras du

Rhône et des canaux de la Camargue, sur les rives de la Gironde, de la

Dordogne, de la Garonne, etc., on voit pendant l'automne et l'hiver des

centaines delocomobiles de 5, 10,20 et 30 chevaux-vapeur qui puisent

et élèvent des eaux de submersion, et assurent ainsi la conservation

de nos vieux et productifs cépages français, partout où le sol

peut retenir l'eau sans être toutefois complètement imperméable.
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La submersion combinée avec de copieuses fumures permet partout

de réaliser des récoltes énormes. Les rendements de 100 hectolitres et

plus par hectare ne sont pas rares. Le vin est de bonne qualité moyenne.

Ce n'est pas assurément du vin fin qu'on obtient, car dans les terrains

bas et fertiles on vise avant tout à faire des vins de i^rande consom-
mation; c'est sur les coteaux pierreux où la production est faible, que

se font les vins lins !

Les avantages considérables réalisés au moyen de la submersion ont

amené un grand nombre de propriétaires à l'appliquer.

En 1878 on comptait déjà.... 2,887 hectares submergés.
En 1879 il y en avait 4,949 — —
En 1880 8,093 — —
En 1882 12,543 — —

En 1883 on peut estimer à 20,000 hectares au moins la surface du
vignoble soumise au procédé de la submersion.

Ces 20,000 hectares ne produiront pas moins de 1 million et demi
à 2 millions d hectolitres de vin représentant une valeur de 40 à

45 millions de francs et même plus, car le Bordelais entre, comme
nous l'avons dilplus haut, pour une grande part dans cette production.

La valeur des terres submersibles a presque doublé ; dans l'arron-

dissement d'Arles les terres qui valaient il y a peu d'années 1 ,000 à

2,000 francs au plus se vendent aujourd'hui, partout où la submersion
peut se faire, 3 et .4,000 francs au moins.

Le Trésor public trouve aussi son compte à ces reconstitutions de

notre vignoble par le procédé Faucon.

On estime, en effet, que chaque hectolitre de vin produit rapporte à

l'Etat, sous foi'me de droits et impôts de toute nature, 3 francs en

moyenne. Déjà aujourd'hui, par conséquent grâce au procédé de

M. Faucon, l'Etat retire des vignes submergées 3 à 4 millions de francs

par an. Ce procédé n'a pas encore reçu toutes les applications dont il est

susceptible; bien des terrains peuvent encore être submergés. On peut

estimer, sans s'éloigner beaucoup de la vérité, à 100,000 le nombre
d'hectares qu'avec les cours d'eau actuels on pourrait économiquement
transformer en vignobles submersibles en France. 100,000 hectares

nous donneraient annuellement pour la consommation 5 à G millions

d'hectolitres" de vin, valant 150 à 200 millions de francs, et rappor-

teraient au Trésor 1.') à 18 millions de francs et pres([ue autant à lin-

dustrie des transports.

On voit par là l'importance des services rendus par .M. Faucon et

l'aide qu'on peut en attendre pour refaire une partie du vignoble français

et nous permettre de reconquérir notre ancienne position de producteur

et d'exportateur de vin.

Déjà le gouvernement a récompensé M. Faucon en lui accordant la

croix d'officier de la Légion d'honneur. La Société d'eucourageiuent pour

l'industrie nationale, qui s'est toujours montrée jalouse de signaler les

grandes découvertes, a voulu s'associer au témoignage public donné

par l'Etat à M. Faucon, et elle lui a accordé, à l'unanimité, le grand

prix de la Société : en honorant M. Faucon, elle a voulu montrer une

fois de plus son puissant intérêt pour tout ce qui peut contribuer à

venir en aide à l'agriculture et accroître ses moyens de production et sa

prospérité matérielle. E. Tisskrand,
Directeur de l'agriculture, membre de lu Société nationale d'agriculture.
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SOCIÉTÉ NATIONAL^: D'AGRICULTURE
Séance du 5 mars 18S4. — l'nsidence de M. ChevreuL

MM. llamoir, Dupont, Millon, Prieur, Laurens, Sarrauste de Mcn-
thières, Llatirado, Pa^noiil, de Morlillet, Gucyraiid , Baumann,
Sclialzmann, lh!C(iiK't d'Oi'val, de Vanleaux, Hriot de la Mallerie,

Arenstcin, Morière, de Lorgeril, de Benoisl, Bazin envoient leurs

réponses à l'enquôle ouverte devant la Société sur le crédit agricole

mobilier.

M. Bouvière, qui a fait dans une séance précédente une communi-
cation sur la miHhodo d'ensilage des fourrages verts qu'il emploie,

envoie un écliantillon de fourrage conservé en plein air, depuis quatre

mois, sous la pression de 1,200 kiiog. par mètre carré, dans sa pro-

priété (Ij Maz'imct (Tarn), et mis en vidange, pour les besoins de sa

ferme, par tranches verticales successives.

M. Victor Grand, instituteur h Labaciiellerie (Dordogne), transmet

un programme d'un cours d'arboriculture à l'usage des écoles d'adultes

dans les campagnes.

Un grand nombre d'ouvrages sont présentés à la Société : la Syl-

viculture française, par M. Curnaud, ancien élève de l'Ecole fores-

tière; — le Bapj)ort sur les travaux du laboratoire départemental de

chimie agricole de la Loire-Inférieure, par M. Andouard ; — le sup-

plément aux. Fleurs de pleine terre, par MVl. Vilmorin-Andrieux ;
—

rAfjriculture dans les écoles, par M. Paul Renard; — les Vif/ncs en

clôture de chenun de fer, par M. Domazant; — les Annales de la

Société d'agriculture et d'histoire naturelle de L}'on ;
— deux éludes

de M. Violet, vétérinaire, sur la fluxion périodique et sur la conges-

tion encéphalique chez la vache.

M. Faucillon, vétérinaire, adresse un rapport sur les vaccinations

charbonneuses dans l'arrondissement de Murât (Cantal).

Sur la proposition de la Section d'économie des animaux, la Société

déclare la vacance pour une place de membre titulaire dans cette

Section, en remplacement de M. de Béhague.

^I. Bouley présente, de la part de M. Brousse, un rapport sur les

vaccinations charbonneuses opérées en 1883 dans le département de

l'Aveyron. Il fait ressortir l'importance de la vaccination préventive

dans une région oii les troupeaux sont envoyés pendant l'été sur des

montagnes réputées très dangereuses, et oîi l'on éprouvait des pertes

souvent très sérieuses ; l'usage de la vaccination, dans les expériences

faites parlM. Brousse, a enrayé l'explosion du charbon.

M. le comte des Cars est nommé membre de la Commission des

fonds, en remplacement de M. de Béhague. Henry Sagnier.

REVUE GOU^IERGI.VLE ET PRIX COUR.V^r DES DENRÉES AGRICOLES
(8 MARS 1884.)

I. — Situation, gira'rale.

Les travaux agricoles sont poursuivis, dans toutes les régions, avec une grande
activité. Il en résulte que les marchés agricoles sont peu suivis par les cultiva-

teurs, et que les transactions sont restreintes pour la plupart des denrées.

II. —>ieï grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours dos céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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1" RÉGION. — NORD.OUEST.

Ble. Seijie. Orge.

fr. fr. fr.

Calvados. Condé 23 50 18.50 18. 2i
— Lisieui 24.00 19.00 19.50

C.-du-A'ord. Laniiion .. 22.50 » 16.50
— Tréguler.. 22.00 13.00 16.25

Finisie.re. Morlaix 22.50 » lfi.50

— Quimper 22.75 10.25 17.00
IUe-ei-Vil:Uue. Kenne3.. 23.50 17.25

— Fougères 2.». 00 » «

Manche.. Avranohes.. . . 2'i.iJO i> 17.30
— Pontorson... . 24.50 n 18.25
— Villedieu 24.00 19.00 20 00

Mayenne. Laval 24.25 » 17 75
— M.iyenne 24.75 » 19.25

Morbihan. Hennebont.. 23.25 16.00 »

Orne. Seez 23.75 18.50 19.50
— Mortagne '4.25 13.00 18 2i

Sar(/ie. Lp Mans 24.75 16.75 17.75
— Sililé 25.00 » 18.25

Prix moyens.... 23.74 17.78 18 01

2" RÉGION. — NORD.
Aisne, soissons 22.00 14.95 »

— Chiteaii-Tliierry. 22.50 15.50 17.00
— Villers-Colterels. 22.00 14.50 18.00

Eurt. Louviers 24.00 14.75 19.00
— r.ea Andelys 23.00 15.50 17.50
— Evreux 24.00 15 50 20.00

fiure-ei-Loir. Chartres.. 24.00 14.00 19.00
— Anneau 23.75 16.00 20.00
— Nogent-lo-Rotrou . 25.00 » !9.50

(Vord. Cambrai 23.75 15.25 19.00
— Douai 24.25 » »

— D'inlterque 24.75 16.65 20.00
Oite. Beauvais 23.00 14.50 16.50
— Compiègne 22.00 14.25 18.50
— Senlis 22.00 14.50 »

Po«-rfe-Co(ois. Arras... 23.50 16.50 20.50
— Sami-Omer 23.75 16 25 2ii.25

Seine. Paris 24.75 15.25 19.60

S.-e(-,Mar. Melun 24.00 » »

— Meauic 23.00 14.75 18.00
— Daminartin 22.25 14.50 17.50

S.-et-Oise. Etampes 24.50 14.25 18.75
— Ponloise 22.75 » »

— Versailles 23.50 14.50 19.00
Seine-Zn/'écieure. Rouen. 23.65 15.75 18.35
— Dieppe 22.75 KÎ.ÛO 16.25
— Fecamp 22.60' 15.00 »

Somme. Amiens 23.00 » 19.50
— Doniens 23.85 17.00 18.75
— Roye 22.75 14.75 17.50

Prix moyens 23.30 15.22 18.62

3' RÉGION. — NORO-EST.
Ardennea. Charleville.. 22.75 15.25 18.25
— Sedan 23.00 15.00 18.50

Aube. Bar-sur-Aulie 22.50 » 17.50
— Mery-sur-Seine... 22.75 14.00 16.75
— N0L:fint-5ur-Seine . 23.75 15.20 18.25

Woril.-. Cillions 23.75 15.50 17.85
— Sainie-.Vlenehould 23.25 15.00 i7.75
— Reims 23 00 15.50 17.75

//(e-.l/<i/vie. SUDizier 22.50 14.50 16.50
Mearllie-el-Mos. Nancy. 23.25 16 00 16.50
— Lunevillc 24.25 » »

— ïoul 23.25 16 00 16.00

Meuse. Bar-le-Duc 23.85 16.75 17.25
— Verdun 23.25 » 16 75

Haule-Saône. Qny 22.50 15.00 »

— Vesoul 22.50 15 25 17.00
Vosges. Epinal 25.00 17.00 »

— NeiifcliUeau 21.25 18.25

Prix moyens 23.24 15.42 17.39

4' RÉGION. — OUEST.
Charente. Angouléme... 24.50 19.00 19.50
— Koffec 24.00 i> 20.00

Chii.-.-/ii/iv-. .\larans 23.25 n 18.00
Deux.S'-vrcs. Niort.... 24.25 » 17.50
Mdro-el-/.otre. Tours... 23.75 15.75 17.00
— nleré 23.25 15.25 20.00

/.,0iiV!-/»r .Nantes 24.00 15.5C
A/.-ff-/.oir '. Saumur. .. . 24.75 16.25
— An-.;cr3 23.75 16.00 18.50

Vendée. Lugon 23.50 » 20.00
— Fonlciiay-Ie-Cte.. 2J.75 » 18.25

l'iciiue. Cliitelleraull... 24.00 16.25 20.50
— Poitiers 23.50 » 20.50

//<ju(e. fienne. Limoges. 23.75 17.00 »

IPrixraovens 23.80 18.38 rJ.07

AToioe.

fr.

19.50
20.00
15.50
15.25
15.00
16.00
16.25
17.00
19.25
20 00

21.25

17.50
17.00
17.00
16.50
20.50

16.00
16.50
15.75

18.50
18.00
16.50
17.00
17.20
17.50
15.00

n

18.00
16.50
17.00
16.50
15.75
16.25

18.50
n

17.00

16.50
17.00
17.50
17.50
22.50
13.60
21 00
20.25
15. 75

17.00

17.35

16.75
15.50
18.50
15.75

17.25
16.85

15.25

16.25
16.25

16.50
15.50
15.00
17.15
17.00
15.50
15.25
13.50
15.00

16.15

19.75

17.00
16.00
17.25
16.50
15.50
16. 8S

16.50
18 00
16.50
15.50
15.75
16.00
18.00

16. 7J

5" REGION. — CBXTRE.

Blé. Seigle.

fr. fr.

Allier. Montlaçon 23.25 16.00— Gann.it 22.75 »

— La Palisse 23.00 15.25
Cher. Bourges 22.75 15.00— Saiiit-Amand 23.50 15.00

Vierzon 24.00 14.50
Creuse. Aubasson 23.75 16. 00
Indre. Cb.4teauroux . . . . 23.80 »— Issoudun 24 00 15.50— La Chitre 23.75 16.00
Loiret. Orléans 23.50 15.25— Gieii 23.25 14.40— Patay 23.75 15.00
L.-et-Cher. Blois 2415 (4.75— Mondoubleau . ... 24.25 15.00
iViéure. Nevers 23.50 15.2)— Claraacy 22.75 >

Tonne. Sens 24.25 15.20— Saint-Florentin... 23.50 !4.50
— Tonnerre 22.50 14.00

Prix moyens 23.49 15.09

6' HÉ3I0S. — R>T.
Ain. Bourg 24.50 17.20— Pont-de-Vaux.... 21.00 16.50
CÔCe-d'Or. Dijon 23.25 15.00— Beaune 22.00 »

/?ou6s. Besançon 23.00 »

Isère. Grenoble 24.50 17.00
— Bourgoin 23.75 15.75

Jura. Dole 22.50 14.85
Loire. Firminy 24.50 17.25
P.-de-Dôrne. Isîoire.... 25.00 18 00
fl/iine. Lyon 24.15 15.00
Sadne-e(-toi?'e. Autuu.. 22.50 15.75— Chalon 24.25 17.00
oouoie. Ctambéry 24.00 18.35
//ie-Sauoie. Annecy 24.50 »

Prix moyens 23.76 16.47

7* RÉGION. — SUD-OUEST
Arîège. Paraiers 24.75 18.50
— Foil 24.00 17.80

Bordojiie. Bergerac 23.75 18.25
Hle-Garonne. Toulouse. 23 00 a

— Saint-Gaudens. .. 25 00 20.00
Gers. Condora 25.20 »
— Eauze 25.75 »

— Mirande 23 75 »

Gironde. Bordeaux 24.25 19.00
— La Uéole 24.50 »

Landes. Dax 26.00 19,50
Z,o/-e^. Garonne. Agen. .. 24.00 13.50
— Nêrac 25.20 »

/î.-P(/rên<'cs. Bayonne., 24.25 18.70
//<es-Pi/rênées. Tarbes.. 2a. 50 20.50

Prix moyens 2^.59 iy.36

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Castelnaudary. .. 24.50 »

"— Carcassonne 24.50 »

Aueyron. Rodez 23.25 19.40
Can(a(. Mauriac 26.00 03.25
Cor7-e:e. Tulle 24.50 17.50
W«rou!(. Montpellier... 24.00 •

iot. Cah'irs. - 24.00 19.00
Lozère. .Monde 24.70 13.65
P//r«nées-Or.Perpignan. 25.00 15.45
Tarn. Albi 24.50 18. 20
rorn-el.("îor.Montauban 23.00 »

— Moissac 23.00 19 50 ;

Prix moyens 24.26 18.37

9* RÉGION. — Snil-E*T.
Dasses-.-llpes. Manosifue 24.75 »

Ilautes-.Mpeji. Briançon. 24.50 17.75
Aipes-iUarifinies. Nice.. 24.50 13.00
Ardec/ie. Privas 26.05 1S.40
B.-du,-Uhône. Arle^.... 25.50 »

Drame. Montéliinar. . . . 23.50 »

Gard. .Ni'nes 24.50
Haute-Loire. Brioudc... 23.75 18.25
V'ar. Dr.i.;ui^nan 24.00
Vaucluse. Avignon..,. 25.50 »

Prix moyens 24. 6i 13. 10

Moy. de tonte la Krance 23.33 17.03
— de la semaine précéd. 23.37 16.35

Sur lasemainejtLansse. O.OI 18

précédente. .IBaisse.. •

18.92 16.66

13.25
17.50
16.50
16.25
16.50
18. 2S
t7.25
16.50
18.50
17.50
17. 7S

> 15.50
18.00 17.00

' 19.00
» 16.75

13.33 17.27

18.00
19.00
18.00

B

13.20
16.75
18.00

»

21.00
13.00

13.00
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Hié. Selglo. OrKe. Avoine
fr. fr. (r (r.

Alocne. ^'«"(blédur 19.25 . • 13.25
Auylelerre. I.onilies 23.80 » 19.10 18.60
Betijiijue. Anvers 21.00 17.25 18 00 »— Bruxelles 23. .50 16.00 • 17.50— Lièfjc 22.35 16.75 18. ,W 16.75— Nuiiiur 22.50 15.80 20.00 16.00
J'ays-ISas. Aiiisleitlaiii > 16.40 » n

Luj:rtnl>imr!). Liixi'iiil.ouig 23.50 21.00 » 15.75
AUace-Lurraine St^a^lJOll^jJ 24.75 19.00 20.00 18.20— .Miilliouso 24.25 18.25 20.25 18.50— Colmai' 24.50 19.25 20. OU 18.50
Attcmagne, Berlin 21.75 18.25 t »— Cologne 23.10 18.10 » >— Krancfoit 24.50 2J.00 21.75 18.00
Suisse. Genève 25 00 20.00 18. (JO 17.50
Ilatie. Tunn 24.50 20.25 » 17.50
Espa^tie. Valladolid 24.00 » » »

Autriclie. Viciiiie 21.75 17. .'lO lil.fjO 16.00
Honijric. Buda|ieslli 19.85 \:>.'i[) 16. ."lO 14 75
Hitsste. Sainl-l'étersliourg.

.

19.61) l.i.9U » 11.45
Etats-Unis. New-York 2U . 8.i » « »

Blés. — Les marchés sont peu fréquentés : les cultivateurs sont occupes partout

à exécuter les travaux de [irintemps; ces travaux se poursuivent au uiilieu de cir-

constances assez favorables, et il est jierrais d'espérer qu'on pourra les mener
rapidement à bonne lin. Il n'y a donc rien à ajouter à nos appréciations : le calme
reste partout, les prix demeurent stationnaires, et même sur quelques points, il

faut signaler plus de fermeté. — A la halle de Paris, le mercredi 5 mars, il n'y

a eu que jieu d'alVaires
;
les oQ'res étaient d'ailleurs restreintes. On cotait de 23 fr. 50

à 26 fr. par 100 kilog., suivant les qualités, sans changements depuis huit jours :

le prix moyen demeure à 24 fr. 75. — Au marché des blés à livrer, on cote
,

courant du mois, 23 à 23 fr. 25 ; avril, 23 fr. 25 à 23 fr. 50 ; mai et juin, 24 à

24 fr. 25; quatre mois de mai, 24 fr. 50 à 2'* fr. 75; juillet et aoùl, 25 fr. —
Au Havre, les transactions sur les blés étrangers sont peu importantes ; les blés

d'Amérique valent 24 à 2* Ir. 50; ceux de Bombay, Je 23 fr. 75 à 24 fr. — A
Marseille, la situation est la même que la semaine précédente; peu d'allaires sans
variations dans les cours. — A Londres, il a été importé 29,000 quintaux de

blé depuis huit jours ; les ventes sont actives, avec des prix bien soutenus. Au
dernier marché, on cotait de 23 fr. 05 à 24 fr. 65 les 100 kilog., suivant les qualités

et les provenances.

Farines. — Les atïaires sont toujours aussi calmes. Les cours des farines de con-

sommation sont demeurés sans changements depuis huit jours. Quant aux farines

de spéculation, on les cotait à Paris le mercredi 5 mars . fariiies ntuf-inanjucs,

courant du mois, 48 fr. 75 à 49 fr. ; avril, 49 fr. 25 à 49 fr. 50; mai et juin,

50 fr. 50 à 50 tr. 75; quatre mois de mai, 51 fr. 50; juillet et août, 52 fr. 25;
le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou 157 kilog. net. — Les cours des
farines deuxièmes sont soutenus, de 23 à 25 fr. par 100 kilog., ceux des gruaux,
de 38 fr. à 43 fr.

Seigles. — Peu de transactions, mais cours fermes. On cote à la halle de Paris,

de 14 fr. 75 à 15 fr. 75 par luO kilog. suivant les sortes. Les farines de seigle

se vendent de 19 à 22 fr.

Orges. — Les ventes sont assez importantes; les cours sont soutenus. On paye
à la halle de Paris de 19 fr. à 2u fr. 25 par 100 kilog. suivant les sortes.

— Les escourgeons se vendent de 19 fr. 25 à 20 fr. 25. — A Londres, il a été

importé 16,000 ijuintaux d'orges depuis liui'^- jours; les cours demeurent sans

changements, aux taux de 18 fr. 20 à 20 fr. 05 par 100 kilog. suivant les sortes.

Avoities. — Quoique les demandes soient assez lentes, il y a fermeté dans les

prix. On cote à la halle de Paris de 17 fr. 50 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant

poids, couleur et qualité. — A Londres, il a été importé •.:6,000 quintaux d'avoine

depuis huitjours; les prix sont très fermes, de 17 fr. 20 à 20 fr. 15 par 100 kilog.,

suivant les sortes.

Sarrasin. — Peu d'affaires. On vend à la halle de Paris, de 16 fr. à

16 Ir. 5u par 100 kilog. suivant les sortes.

Maïs. — Mêmes cours que précédemment. Les maïs d'importation valent, dans
les ports, de 14 fr. 50 à 15 fr. par 100 kilog.

Issues. — Les ventes sont assez actives, les cours n'ont pas varié depuis Sjours.
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III. — Fins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — De la plupart des centres viticoles nous recevons les mêmes avis : les

affaires sont toujours carlmes, et il n'y a pas de changements à signaler dans les

prix. Le commerce ne fait que très peu d'approvisionnements, et cela n'a rien qui

doive surprendre, alors que la crise industrielle qui sévit dans la plupart des grands
centres entraîne une certaine diminution dans la consommation. Miis, il faut

constater avec satisfaction que les cours de la plupart des vins se maintiennent avec

fermeté. — Dans la Midi, on cote à Narbonne, par hectolitre, suivant les sortes :

Aranson, 25 à 2() fr.
;
petites montagnes, 30 à 32 fr. ; montagnes et Lézignan, 32

à 35 fr.; Narbonne et Lézignan, 37 à 38 fr. ; Narbonne et Gorbières, 42 à 45 fr.

— En Bourgogne, les vins rouges nouveaux de Puligny se cotent par pièce : vins

de côtes, 80 à 100 fr. ; arrière-côte, 75. à 85 fr. ; vins de piaine, 7û à 75 fr. —
Les vins rouges de l'Orléanais valent de 100 à 120 fr. ; les vins blancs de Solo-

gne, 70 à 72 fr. — Dans Loir-et-Cher, les vins rouges dits gros noirs se vendent
de 90 à 120 fr. ; les gamays, de 65 à 75 Ir.

; les vins blancs nouveaux, 50 à 55 fr.

— En Algérie, les prix sont bien soutenus. On vend à Alger : les vins de coteau,

de 25 à 30 fr. par hectolitre; les vins de plaine, de 18 à 26 fr. — Dans les porls,

il y a maintien des cours sur les vins étrangers.

Spiritueux. — Les affaires sont toujours lentes pour toutes les sortes, et les

prix sont en baisse, principalement sur les marchés du Nord. Dans le Midi, on
cote par hectolitre : Cette, trois-six bon goût, 110 fr.; marc, 98 fr. ; Béziers,

trois-six bon goiit, 103 fr. ; marc, 95 fr.
; Pézénas, trois-six bon goût, 102 fr.

;

marc, 95 fr. — A Paris, on cote : trois-six fin Nord, 90 degrés ,
1" qualité,

disponible, 43 fr. 25; avril, 43 fr. 50 à 43 fr. 75; quatre mois de mai, 45 fr. 25

à 45 fr. 50
;
quatre derniers mois, 45 fr. 75 à 46 fr. — Le stock était au 5 mars

de 18,750 pipes, contre 19,550 en 18>-3.

Raiains secs. — Les ventes sont limitées, et les cours ne varient pas. On paye

à Marseille, par 100 kilog. : Gorinthe, 36 à 42 fr. ; Thyro, 32 à 35 fr., raisins

noirs, 24 à 26 fr. ; Samos blonds, 34 à 35 fr. ; Samos noirs, 37 fr. ; Candie, 35 à
36 fr. ; Vourla rouges, 33 à 34 fr. ; Chypre, 39 à 40 fr. ; Alexandrette, 35 fr.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fe'cules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — La situation des marchés des sucres est toujours la même ; les pris

sont toujours faibles pour la plupart des sortes. On cote, par 100 kilog., à Paris :

sucres bruts, 88 degrés saccharimétriques, 45 fr. 75; les 99 degrés, 53 fr.;

sucres blancs, n" 3, 53 à 53 fr. 25; à Lille, sucres bruts, 45 à 45 fr. 25; à

Péronne, sucres bruts, 45 fr. 50 ; sucres blancs, 52 fr. 75 ; à Valenciennes,

sucres bruts, 44 fr. 75 à 45 fr. — Le stock de l'entrepôt réel des sucres était,

le 5 mars, à Paris, de 1,146,000 sacs pour les sucres indigènes, avec une
diminution de 1000 sacs depuis huit jours. — Les prix des sucres raffinés sont

sans changements, de 102 à 103 fr. par quiatal métrique à la consominution,

et de 54 fr. 75 à 60 fr. 50 pour l'exportation.

Fécules. — Les cours se maintiennent sans changements. On cote, à Paris,

30 à 30 fr. 50 par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à Gompiègne,

30 fr. 50 pour celles de l'Oise. Les fécules vertes restent aux anciens prix.

Glucoses cl amidons. — Les ventes sont assez calmes ;
il n'y a pas eu, depuis

huit jours, de variations dans les cours.

Houblons. — Peu d'affaires, car les offres sur la plupart des marchés sont

désormais presque nulles. Mais il y a beaucoup de fermeté dans les prix. En Alsace,

les cours se fixent de 450 à 480 fr. par 100 kilog., suivant les sortes ; en Bour-
gogne, les prix demeurent au taux de 450 à 500 fr. pour les bonnes qualités.

V. — Uuiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Il y a eu peu de variations depuis huit jours dans les cours des

huiles de graines ; les affaires sont d'ailleurs peu importantes. On cote à Paris, par

100 kilog. : huile de colza en tous li'its, 75 fr. ; en tonnes, 77 fr. ; épurée en tonnes,

85 fr. ; huile de lin en tous fûts, 53 ir. 75 ; en tonnes, 55 fr. '75. Sur les marchés
des départements, on côtelés huiles de colza ; Caen, 74 Ir. 50; Rouen, 77 fr.;

Arras, 80 fr.; et pour les autres sortes : huile d'œiUette, 103 à 104 fr.: lin,

59 fr. 50 ; cameline, 70 fr. — Dans le Midi, un grand nombre de i'abriques d'hiiilo

d'olive sont près de fermer
; les prix restent sans changements pour la plupart des

sortes. — A Nice, on cote, par 100 kilog., extraline, 195 à 205 fr.; surfine,

180 à 185 fr. ;linc, 145 à 155 fr. ; mi-fine, 130 à 140 fr. ; mangeable, 125à 130 fr.

Graines olciKjincuses. — Les prix sont soutenus sur les marchés du Nord. On
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paye, par hectolitre, à Arras : (rillette, 26 h 28 fr. 25 ; lin, 17 fr. 50 à 20 fr.
;

cameline, 15 fr. à 18 fr.

VI. — Tourleaui. — Noirs. — Engrais.

Toxirleaux. — Cours très fermes. On paye à Rouen, par 100 kilo?., touricaux

de colza, 18 fr. 50; si'sanie, 15 fr., lin, 21 fr. 50; ravison, 10 fr. 50; — à Mar-
seille, tourteaux de lin, 18 fr. 75; araciiide en corpios, 10 fr. ; décortiquée, 14 i'r.

;

sôsame blanc du Levant, 13 fr. 25 ; cabotier, 13 fr. 75 ; colza duDanubc. 12 fr. 50
;

œillette, 11 fr. 25; roton d'Egypte, 12 fr.
;

j)ulmiste naturel, 11 fr. 50; ricin,

9 fr. 25 ; ravison, 1 1 Ir. 50.

Entrais. — Les nilr.itos de soude valent à Dunkerque, 25 fr. 50 par 100 kilog.
;

les sulfates d'ammoniaque restent aux cours de 37 à 42 fr. suivant la richesse.

Quant aux jiliospliates et aux superphosphates, il y a maintien des cours.

VII. — Matiircs résineuses, coloranles. — Textiles.

Mdlicres résineuses. — Maintien des cours dans le Sud-Ouest. A Dax, l'essence

pure de tërébenliiinc vaut 57 fr. par 100 kilog. A Bazas, les gemmes spnt cotées

27 fr. 50 par barrique.

Yenlels. — Dans le Languedoc, on cote de 130 à 136 fr. par 100 kilog. pour

le verdet marchand en boules ou en pains.

Lins. — A DouUens, les lins do pays se vendent de 65 à 80 fr. par 100 kilog.

VIII. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les prix restent à 90 fr. par 100 kilog. pour les suifs purs de l'aba'

de la boucherie; 67 ir. 50 pour les suifs en branches.

Ctiirs et peaux. — Aux ventes mensuelles de la boucherie le 29 février, on
cotait par 50 kilog. : bœufs, 44 fr. 62 à 56 fr. 51 ; vaches, 46 fr. 56 à 48 fr. 58;
taureaux, 45 fr. 35 ; veaux, 70 fr. 12 à 85 fr. 19,

IX. — Beurres. — Œu/s. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 261,363 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 10

à 4 fr. 30; petits beurres, 1 fr. 98 à 3 fr. 36; Gournay, 2 fr. 30 à 5 fr. 42;

Isigny, 2 fr. 50 à 6 fr. 98.

Œufs, — Du 25 février au 2 mars, on a vendu à la halle de Paris 9,516,474
œufs. Au dernier jour, on payait par mille : choix, 88 à 105 fr.; ordinaires, 60 à

79 fr.; petits, 45 à 54 fr.

X. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 27 février et l''' mars, à Paris, on comptait

893 chevaux; sur ce nombre, 301 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de c.ihrioiet
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1 fr. 60; veau, 2 fr.; mouton, 1 fr.; porc, 1 fr. 60; — Lyon, bœuf, 1 i'r. 25 à

1 fr. 68; veau (poids vil), 1 fr. 16 à 1 fr. 32 ; mouton, 1 fr. 50 à 2 fr.; porc (poids

vif), Ir. 92 à 1 fr. 06; — Bourgoin, bœuf, 66 à 76 fr.; vache, 58 à 68 fr.;

mouton, 82 à 84 fr.: porc, 80 à 88 fr.; veau, 95à 105 fr.; — Nîmes, hœai,

] fr. 30 à 1 fr. 62; vaclie, 1 fr. 08 à 1 fr. 57 ; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ; brebis,

1 fr. 35 à 1 fr. 70; agneau, 1 fr. 65.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composés de 16,487 têtes, dont 150 bœufs et 920 moutons de Boston,

275 bœufs et 600 moutons de New York. Prix du kilog. Bœuf : qualité inférieure,

1 fr. 40 à 1 fr. 58; 2= 1 fr. 58 à 1 fr. 7 5; US 1 fr. 8? à 2 fr. 05. — Veau, 2'

1 fr. 93 à 2 fr. 28; 1^"^ 2 fr. 28 à 2 fr. 4^. — Mouton, qualité inférieure, 1 fr. 75

à 1 fr. 93; 2% 1 fr. 93 à 2 fr. 10; 1'", 2 fr. 10 à 2 fr. 34.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 25 février au 2 mars :

Priï du kilog. le 3 mars.

kilog. 1" quai. 2* quai. 3' quai. Choix. Basse Boucherie.

Bœul OU vaclie... 179,371 1.68 à 2.10 1.46 à 1.66 1.04 à 1.44 1.76 à 3.00 0.20 à 1.40
Veau 161,842 2.02 2.40 1.80 2.00 1.40 1.78 » o . .

Mouton 71,501 1.62 1.96 1.40 1.60 1.06 1.38 1.70 3.26 .

Porc 61,086 Porc frais 1.264 1.50

479, HOU Soit pai- jour 69,967 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 5,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. — Les prix se maintiennent avec fermeté.

XI. — Cours de la viande à Vabatloir de la Tillette du jeudi 6 mai-s (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaui. Moutons.

1" r 3" 1" 2" 3- 1" ï- 3

quai. quai. quai. qoal. quai. quai. qnal. quai. quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 70 63 115 105 98 91 85 78

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à73 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 51 fr.

XII. — marché aux besliaux de la Villette du jeudi 6 mars 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en besiiaui.

Animaux général. 1" r 3" Prix 1" 2* 3" Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs 2-b60 600 348 1.70 1.52 1.33 1.28il.7i 1.68 l&O J.30 1.25àl.72
Vaches 558 93 232 1.62 1.38 1 22 1.16 1.65 I 60 1 35 1.20 I.IS 1 62

Taureaux... 130 16 382 1.48 1.38 1.28 1.24 1.52 1.45 1.35 1.2b 1 20 1.50

Veaux 1.257 185 78 2.26 2.06 1.76 1.56 2.46 » • . >

Moutons 18 391 1.538 20 2.10 1.92 1.78 1.64 2.14 • i . »

Porcs gras.. 4.411 51 81 1 42 1 3S (.32 1.28 1.48 . . »

— maigres.. » » »»*»*>>>>»
Vente lente sur toutes les espèces.

.XIII. — Résumé.

Les cours de la plupart des denrées sont sans variations depuis huit jours;

mais il y a de la faiblesse sur les prix des produits industriels. A.. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Cette semaine ressemble à la précédente : affaires difticiles, avec des prix

faibles. On cote : 3 pour 100, 76 fr. 25; — 3 pour 100 amortissable, 77 fr. 30;— 4 et demi pour 100 ancien, 107 fr. 50; — 4 et demi pour 100 nouveau,

105 fr. 85.

Les valeurs des établissements de crédit valent : Banque de France, 5,150 fr.
;

Crédit foncier, 1,230 fr. ; Comptoir d'escompte, 940 fr. ; Banque de Paris et des

Pays-Bas, 860 fr.; Banque d'escompte do Paris, 526 fr. 25; Crédit industriel et

commercial, 675 fr.
;
Société des dépôts et comptes courants, 640 fr. ; Société

générale, 481 fr. 25; Crédit lyonnais, 546 fr. 25; Société franco-algérienne,

292 fr. 50.

Plus de fermeté sur les titres des Compagnies de chemins de for. On cote :

Est, 730 fr.; Paris-Lyon-Méditerranée, 1.237 Ir. 50; Midi, 1,130 fr. ;
Orléans,

1,310 Ir. ; Nord, 1,687 fr. 50; Ouest, 815 fr.

Escompte à la Banque de France : 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour

100. E. Frron.

Le gérant : A. Bouché.
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Diminution dii rendement dans un grand nombre d'exploitations rurales. — Le fumier de ferme
et les engrais conimerciaux. — Baisse de prix dans les engrais azolis. — L'industrie de la pré-

paration des malii'res fertilisantes. — Nouveaux procédés d'extraction de l'azote de la lumillo.

Convention ci.nimerciale avec l'Autriche-Hongrie. — La police sanitaire et l'introductirjndes

moutons. — I.»; projet de budget pour lH8'i. — Nouvelles mesures prnpusres relativement aux
bouilleurs de cni. — Le budget de l'agriculture. — Klection de M. Duniol comme membre
associé de la Société nationale d'agriculture. — Klèves diplômés de l'école d'agriculturr' de
Grand-Jouan. — Association amicale des anciens élèves de .Montpellier. — Souscription pour
élever lin iiionumi'nt à François Bella. — .\nnales de la science agronomique publiées par

M. Grandeaii. — Concours pour la nomination d'un directeur de la st-ition agronomique de

Kice. — Concours d'animaux de boucherie à Clermont-Kcrraiid. — L» lièvre aphteuse. — La
question des sucres devant la Chambre des députés. — lîrocluire de M. Ma/.iiriez relativement

à l'impôt sur le jus. — Le phylloxéra. — Décret délimitant les arrondissements phylloxérés. —
— Hésulialsdu traitement dos vignes par le sulfocarbonate de potassium.— Extension dr' la

culture des arbres fruitiers en Angleterre. — Brochure de M. Whitehead. — Exposition inter-

nationale agricole d'Amsterdam. — Première réunion de la Commisision française. — Nomi-
natloD de M. Regnard comme chevalier de la Légion d'honneur.

I. — Sur l'origine des matières azotées employées comme engrais.

Une (les causes les plus importantes des souffrances de l'agricul-

ture française est certainement le faible rendement moyen qu'on ob-

tient des terres cultivées. Ce rendement moyen ne se monte guère, dans
les meilleures années, au delà de 14 ou l.'i hectolitres de blé par hec-

tare. Dans les exploitations dirigées par des hommes de progrès, ce

rendement s'élève considérablement et dépasse 30 hectolitres ; mais,

dans la majorité des cas, il est au-dessous de 14 hectolitres, et s'a-

baisse jusqu'à 7 ou 8, c'est-à-dire jusqu'à un produit insuifisant pour
rembourser les frais de culture. Pendant les dernières années, le ren-

dement de beaucoup de fermes a diminué, la terre s'y appauvrissant à

force de produire sans qu'on prenne soin d'en reconstituer la fécon-

dité. Ce ne sont pas les travaux de culture qui manquent; on continue

à prodiguer les labours, les hersages, les roulages. Mais sous l'influence

des doctrines trop généralement adoptées et qui consistent à poser

en règle que les seuls fumiers de chaque ferme peuvent suffire à en

entretenir la fertilité, on livre l'agriculture presque tout entière à un
amoindrissement continu. Les terres s'épuisent plus ou moins lente-

ment, mais elles s'épuisent, et cela d'autant plus fortement que l'on

cultive mieux pour obtenir de plus grands produits. L'unique moyen
de salut est dans l'apport d'engrais extérieurs qui peuvent combler le

déficit causé par l'exportation desproduits vendus parles agriculteurs,

tels que les grains, et qui ne sont pas simplement hydro-carbonés.

Cet apport de matières fertilisantes ne peut être réalisé que de deux
manières : par les irrigations ou bien par l'imporlatioa d'engrais

venus du dehors. Ces engrais sont les phosphates, les déjections retirées

des grandes agglomérations, les tourteaux, les guanos, les résidus

animaux, les matières organiques extraites de la mer, les sels ammo-
niacaux, les nitrates. Les pays où ces différents engrais sont employés
en plus grande quantité sont ceux où le rendement des terres est le

plus élevé; par conséquent, la vérification expérimentale de la thèse

que nous soutenons est faite de la manière la plus éclatante. D'un autre

côté, il faut ajouter que les fumiers eux-mêmes sont, dans un grand
nombre d'exploitations rurales, extrêmement mal soignés, soumis à
toutes sortes de déperditions, de telle sorte que l'on ne rend à la terre,

par les fumures, qu'une faible partie de ce qu'on devrait y apporter,

si l'on prenait qu'jlques-unes des précautions qu'a si bien indiquées

M. Vandercolme. Enfin, les cultivateurs qui se servent des matières

fécales des villes, des tourteaux, du guano et des engrais fabriqués

N» 775. — Tome I" de 1884. — M, Mars.
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avec les débris animaux, les phosphates, les nitrates, les sels ammo-
niacaux forment l'exception en France, et, dans ces dernières années,

ils ont moins acheté, de telle sorte que le cours des engrais commer-
ciaux a éprouvé une baisse considérable. Le sulfated'ammoniaque et le

nitrate de soude ont subi surtout une grande dépréciation parallèle.

Depuis plus de vingt ans, on n'avait pas vu le nitrate de soude à

26 fr. par 100 kiJog. et le sulfate d'ammoniaque à 37 fr. La diminu-

tion des cours ne tient pas à une plus grande production ; elle provient

d'une consommation moindre. L'affaiblissement du rendement moyen
des récoltes en sera la conséquence.

L'industrie de la fabi'ication des engrais est atteinte à son tour.

Aussi différentes usines qui soumettaient les déjections à la distilla-

tion pour faire du sulfate d'ammoniaque ont éteint une partie de leurs

fourneaux. Quanta la navigation, elle importe moins de nitrates du
Pérou et du Chili. Entre temps, un phénomène en sens inverse tend à

se manifester; il serait un bienl'ait pour l'agriculture s'il devenait per-

manent. On sait qu'une grande partie du sulfate d'anmaoniaque du
commerce provient de la distillation des eaux ammoniacales des usines

à gaz; une autre partie est obtenue accessoirement dans la fabrication

du coke. Mais, dans les deux cas, on n'obtient à l'état de sel ammo-
niacal qu'une faible proportion de l'azote total qui était contenu dans

la houille, 14 à 15 pour 100 tout au plus. Une grande pai-tie reste

dans le coke et une autre se retrouve probablement dans les gaz de lu

distillation. N'y aurait-il pas moyen de faire une meilleure extraction

de l'azote de la houillei* Divers essais ont été tentés à cet égard, dans

«es derniers temps, en Angleterre; le Moniteur scienlifiijue du D' Ques-
neville vient de les faire connaître. Les procédés auxquels on a eu

recours ont consisté à ajouter de la chaux à la houille avant de l'in-

troduire dans les cornues à gaz, ou bien à faire arriver de la vapeur

d'eau surchauffée pour augmenter le rendement en ammoniaque pen-

dant la distillation de la houille. Ces deux moyens paraissent devoir

donner de ])ons résultats ; mais ils ne sont pas encore entrés dans la

grande fabrication. Nous les signalons, parce qu'il y aurait un grand

intérêt à acci'oître la production des engrais azotés; car il faut espérer

que l'agriculture comprendra do plus en plus la nécessité de compléter

ses fumiers par l'emploi des engrais commerciaux ricbes à la fois en

piiosphates et en matières azotées.

n. — Traité de commerce avec VAutriche-Hongrie.

Le Sénat a discuté et adopté, dans sa séance du 7 mars, le projet

de convention commerciale avec l'Autriche-Hongrie, précédemment
adopté par la Chambre des députés. La convention, devenue définitive,

a été promulguée au Journal officiel. — Au Sénat comme à la Chambre
des députés, une discussion s'est engagée sur l'article 4 de cette con-

vention, qui est ainsi conçu : u En ce qui concerne le régime sanitaire

du bétail, les moutons, viandes, peaux et débris frais d'animaux,

continueront d'entrer, sous réserve d'exécution des règlements de

police sanitaire; toutefois, en présence d'une maladie contagieuse

que l'autorité sanitaire serait impuissante à circonscrire, l'introduc-

tion des animaux menacés par l'épizootie pourrait Ctre momentané-
ment interdite. L'interdiction cesserait dès que tout danger de pro-

pagation do la maladie aurait disparu.' » M. le ministre de l'agricul-
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ture a montré que cet article n'enlève en aucune manière au pouvcr-

nomcnt français la liberté dont il doit rester maître, et doiil il a fait

usa^e j)Iiisieura fois, de fermer la l'ronlicre loi'Mijiie rextoasiuii de la

peste bovine, en Autriclie-Honjirie, fait naître des craintes pour les

troupeaux, l.a situatien reste donc exactement la Tiième qu'avant lu

convenlioii eonimerciaie, tant pour les moutons que pour les ba^'ufs;

en ce qui concerne ces derniers animaux, dont l'introduction est inter

dite en France, la prohiljitiou reste maintenue.

m. — Le projet de budget pour 1885.

iM. Tirard, ministre des finances, a présenté à la Chambre des

députés le j)rojet de bu(li,'et jiour 1885. L'établissement do ce projet

paraît avoir présenté quelques ditlicultés; c'est ce qui ressort de l'ex-

posé des motifs. (l'est ce qui ressort aussi de plusieurs nouvelles com-
binaisons fiscales que propose le ministre des finances. Tout en pré-

tendant ne pas augmenter limpôi sur l'alcool, M. Tirard cherche à

accroître le produit de cet impôt d'environ 27 millions de francs.

Cette plus-value serait obtenue par plusieurs moyens : nouvelle régle-

mentation des vinaigreries, rétablissement de la surtaxe sur les

liqueurs, surveillance des bouilleurs de crû. Sur ce dernier point,

nous devons reproduire les termes de l'exposé des motifs :

« Il est une source de production d'alcool qui, dans l'état actuel de la légis-

lation, échappe presque complètement à l'impôt : c'est l'alcool produit parles pro-
priétaires et i'ermiers qni mettent en œuvre les vins, marcs, lies, cidres, poirés,

prunes et cerises de leur récolte. Si cet alcool ne ser%'ait qu'à la consommation de
ceux qui le fabriquent, nous n'aurions pas songé à le soumetttre à l'impôt. Mais
il alimente frauduleusement la consommation du voisinage; il prête à des com-
binaisons de fraude de toute nature et va souvent jusqu'à remplacer l'alcool d'in-

dustrie livré clandestinement à la consommation par les entrepositaires. Il y a là

un dommage sérieux pour le Très r et un graml désavantage, au point de vue de

la concurrence, pour les industriels dont les produits sont régulièrement placés

sous la main du fisc. Dans l'intérêt de l'impôt, comme au nom de l'égalité, nous
pensons qu'il y a lieu de faire cesser cette situation. Il ne s'agit pas d'établir chez

ces propriétaires et fermiers l'exercice tel qu'il est pratiqué chez les assujettis; il

ne s'agit pas de les soumettre à un régime qui ouvre tous les jours l'accès de leur

domicile aux employas de la régie comme cela a lieu pour les divers commerçants
de boissons. La demeure du récoltant sera respectée et restera fermée aux agents

de l'administration pendant le cours de r:nnnée. Au début de la campagne seu-
lement, le récoltant sera tenu de déclarer ses fabrications.

« Les agents de la régie iront reconnaître le produit de la distillation. Pour
tout récoltant qui ne produira pas plus de 40 litres d'alcool pur. là se bornera
l'intervention du fisc; aucun compte ne sera ouvert et l'immunité absolue sera

accordée, s'il n'y a pas de déplacement, c'est-à-dire si l'alcool n'est pas vendu et

sert à la consommation du récoltant.

" Au delà de 40 litres, un compte d'ordre sera tenu et, immédiatement avant la

campagne suivante, le semce constatera par un simple inventaire si la quantité

d'alcool existe toujours ou sielleest sortie en vertu d'expéditions régulières. Indé-
pendamment d une quantité de 40 litres d'alcool pur pour consommation de
tamiUe, une déduction égale à celle qui est accordée aux entrepositaires et calculée

d'après la durée du séjour en magasm sera appliquée à toute quantité admise au
régime de l'entrepôt. Les manquants seront Irappés du droit général de consom-
mation à -220 francs par hectolitre d'alcool pur, et s'il y a lieu des droits d'entrée

et d'octroi.

" Les récoltants conserveront ainsi toute la liberté qui leur est nécessaire, et

tout individu qui ne se soumettra pas à celte facile réglementation pourra ètrejus-

tement considéré comme n'obéissant (|u'à des inspirations de fraude. Aussi pro-

posons-nous une pénalité de 500 à 5,000 francs pour non-déclaration de fabri-

cation, non-déclaration d'alambic, dissimulation de quantités et autres fraudes
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analogues. C'est du reste la pénalité déjà édictée par la loi du 21 mars 1874 en ce

qui concerne les fraudes commises par les bouilleurs de profession.

« Il est bien entendu que la législation relative à ces dernieis demeure appli-

cable à tout individu qui distille des vins, cidres, jjoirés, marcs, lies, cerises et

prunes ne provenant pas eiclusivement de sa récolte.

« La ressource que le gouvernement espère tirer de cette mesure figure au

budget pouj 15 millions. »

En ce qui concerne le ministère de Fagricullure, les crédits demandés

pour 1880 s'élèvent à 25,489,090 francs. Comparés avec les crédits

de 1884, ils présentent une augmentation de 491,710 francs, qui porte

sur les chapitres suivants : personnel de l'enseignement agricole,

l 8, SOO francs ; Mérite agricole, 3,000 fraacaç personnel des haras et

dépôts d'étalons, 12,000 francs ; matériel des haras, 3,360 francs;

remonte des haras, 124, '200 francs ; encouragements à l'industrie che-

valiiie, 1,000 francs; garantie d'intérêt aux compagnies concession-

naires des grandes entreprises d'hydraulique agricole, 329,250 francs.

D'un ay,tre côté, il y a une diminution de 1,900 francs sur le matériel

de l'enseignement agricole et de 35,000 frlincs sur la statistique agricole

décennale.

IV- — Election à la Société nationale d'agriculture.

Dans sa séance du 12 mars, la Société nationale d'agriculture a

procédé à l'élection d'un membre associé dans la Section d'économie,

de statistique et de législation agricoles. Sur 63 votants, M. Doniol a

été élu par 32 voix, contre 30 données à M. Marc de Haut ; il y a eu un

bulletin blanc. M. Doniol est l'auteur de plusieurs travaux d'économie

rurale importants; son Histoire des classes agricoles en France est un

ouvrage remarquable qu'on consultera toujours avec profit.

V. — Ecole nationale d'agriculture de Grand-Jouan.

Nous recevons la liste des élèves qui viennent d'obtenir leur

diplôme à la suite des examens de fin d'études de l'Ecole nationale

d'agriculture de Grand-Jouan, Ce sont : MM. Charles Vézin (de la Sar-

thc), Paul Masseron (Orne), Coyreau des Loges (Vienne), Paul Noël

(Gironde), Albert Burguès (Brésil), Roger Petit (Vienne;, Souilhagon

de Bruet (Lot-et Garonne), Camille Lamblot (Seine), Jacques Fèvre

(Charente), Jean Bastide (Lot), Jules Gallet (Vienne), Jean-Baptiste

Faure (Haute-Vienne,).

VI. — Ecole nationale d'agriculture de Montpellier.

L'annuaire de l'Association amicale des anciens élèves de l'école

d'agriculture de Montpellier, qui vient de paraître, prouve que, quoique

de création récente, cette association est en pleine voie de prospérité.

Elle compte actuellement plus de 100 membres, et elle s'accroît cons-

tamment par de nouvelles adhésions. Son président, M. Couvert, pro-

fesseurs Montpellier, n'épargne d'ailleurs aucune peine pour en assurer

l'essor. En dehors des questions purement administratives, qui n'inté-

ressent que les membres de l'association, nous trouvons dans le nouvel

annuaire plusieurs notices intéressantes, sur l'excursion des élèves en

Algérie en 1883, sur le vignoblede Kouba, sur le voyage de M. Méline,

ministre de l'agriculture, à Montpellier. Le buste de M. Saintpierre,

ancien directeur de l'école, sera probablement inauguré dans quelques

semaines à l'école d'agriculture; l'exécution de ce buste est le fruit

d'une souscription ouverte entre les élèves de l'école.
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VII. — Souscription pour élever un monument à F. flella.

Voici la troisii-me listn do la souscription ouverte pour élever un
monument à .M. Franrois Uclla;

Fr.

MM. LciouUnii, professeur au Consorvaloiie et à l'Institut agro-
noiiii(|iic (I«37) 20 CO

Marius l'oileux (1872) 20 00
Xavier Uybowski. ilirecleur de l.i ternie du l'ré Catelan {1K72). 10 00
J. Duple^sis, professeur départemeriial d'agriculture du Loiret

(iK.v.i) , 10 en
H. Uesnanl, président duConiice a({ricoledeSeine-et-Oise(l852). 50 00
Dumotel, propriétaire (IH'i'J) 10 00
Vavasseur, aijriculleur à Ferriêrc (1842) 50 00
1-ucas, négociant (1860) 50 00
Herbert, afjriculleuf A S;iint-riermain-desNoyers (1859) W 00
Foulon, ah'riculteur à Beaurepairc (1808) 10 00
Chalianneix, conservateur des collections de l'école de Mont-

pellier 5 00
E. Vène, propriétaire (18.'i9) 50 00
Cartier, lauréat de la prime d'honneur de l'Aisne (1843) 20 00
lionnemain, propriétaire à Saint-l.ouis-des-Oiiviers (Algérie).. 50 00
Tliannberger, complable à l'école de Grand-Juuan 10 00
Kact, propriétaire à Montmeilleral (ISiiO) 20 00
Coliuont, agriculteur à Kontaine (185'J) 10 00
Aaterodie (IS.'iO) 10 00
Association des anciens élèves de l'école de Montpellier 20 00
Cliazcly. professeur à OrandJouan (18'i0) 10 00
ZimmermanD 20 00
Journal de l'at/ricullura 20 00

Total de la troisième liste :>To 00
Total des listes précédentes 1,170 00

Total des trois listes 1,695 00

Les souscripteurs doivent envoyer leur adhésion à M. Albert Rous-
sille. trésorier de l'Association amicale des anciens élèves de Grignon,

22, place des BatignoUes, à Paris.

VIII. — Annales de la science agronomique.

Le premier fascicule des Annales de la science agronomique française

et élranifcrc, publiées par iM. Grandeau, sous les auspices du ministère

de l'agriculture, vient de paraître. Ce recueil paraîtra par fascicules,

et il formera, j)ar année, deux volumes de .500 pages environ. 11 com-
prendra des mémoires originaux français et étrangers, l'analyse des

travaux publiés en France ou à l'étranger, la bibliographie, les actes

officiels concernant les stations agronomiques et l'enseignement agri-

cole. Le premier fascicule renferme des recherches de M. Schlœsing

sur la condensation des gaz par la terre végétale, des recherches chi-

miques de M. Muntz sur la maturation des grains, une étude de

M. Leclerc sur la transpiration cliez les, végétaux, l'exposé d'une

méthode du D' Grouven pour le dosage de l'azote d'une application

générale, des recherches de M. Petennann sur le meilleur mode d'em-

ploi des engrais artificiels appliqués à la culture de la betterave à

sucre, une note de M. Lecharlier sur l'essai commercial des noirs et

des phosphates fossiles, une notice sur M. Laugier par M. L. Gran-

deau, une notice sur M. Bobierre par M. Andoiiard.

IX. — Station agronomique de Nice.

Par suite du décès de M. Laugier, directeur de la station agrono-

mique de Nice, et conformément aux instructions ministérielles, un
concours pour la nomination d'un directeur de la station aura lieu, le

lundi 21 avril prochain, à Paris, à l'Institut national agronomique, où
les candidats se réuniront, à neuf heures du matin. Ceux-ci devront

se faire inscrire avant le 1" avril, à la préfecture des Alpes-Maritimes
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(2° division), terme de rigueur, et produire à l'appui de leur demande :

1° leur acte de naissance, 2° un certificat constatant qu'ils ont satisfait

à la loi de recrutement, 3" une notice sur leurs travaux et toutes les

pièces permettant d'apprécier leurs antécédents et leur mérite, 'i" un
programme détaillé des études expérimentales et des recherches scien-

tifiques qu'ils se proposent de faire siu- les cultures et les différentes

industries agricoles appropriées au département des AIpes-3Iaritimes,

ainsi que sur les matières utiles à l'agriculture.

Les épreuves auxquelles seront soumis les candidats consisteront :

1" en une éprouve de chimie pratique qui sera faite au laboratoire de

l'Institut agronomique, 2° en une épreuve, de micrographie, 3" en

questions, si le jury le juge nécessaire, sur la chimie agricole, la phy-

siologie et l'agriculture; 4° dans l'examen des titres scientifiques et

des travaux des candidats.

Ua traitement de 5,000 fr. est attribué au directeur de la station

qui, en outre, a son logement dans les bâtiments de la station.

X. — Concours ifanimaux de boucherie.

La Société d'agriculture du Puy-de-Dôme a décidé qu'un concours

d'animaux de boucherie serait tenu à Clermont-Ferrand les lundi et

mardi de la semaine sainte, 7 et 8 avril, et que des prix et des mé-
dailles seraient décernés aux propriétaires fermiers ou métayers qui

présenteraient des animaux, gras des espèces bovine, ovine et porcine,

quelle qu'en soit la provenance, pourvu qu'ils soient reconnus les plus

parfaits de conformation et les mieux préparés pour la boucherie. —
Pour être admis à exposer, on doit adresser franco, au plus tard le

]" avril 1884, à M. Jaloustre, secrétaire trésorier de la Société d'agri-

culture, place Saint-Hérem, 20, à Clermont, une déclaration écrite

contenant l'origine, la race, la robe et l'âge de l'animal, la durée de sa

possession, le nom et la résidence de l'exposant. Les animaux devront

avoir été engraissés par l'exposant, qui justifiera d'une possession de

trois mois pour chaque race d'animaux.

XI. — Fièvre aphteuse.

Dans notre dernière chronique, nous avons inséré (page 365) une
note de M. 11. Courtet sur un remède contre la fièvre aphteuse. Une
erreur d'impression a défiguré le nom de l'inventeur de ce remède.

Au lieu de « topique lîauchien, » il faut lire « topique Bauchière. »

L'adresse de M. Bauchière est au Pont-de-l'As, à Toulon (Var).

XIL — Sucres et betterave.

La Commission de la Chambre des députés chargée d'examiner la

proposition de loi de i\L Edmond Robert, sur les sucres, s'est réunie

plusieurs fois durant cette semaine. L'accord paraît établi sur la né-

cessité de modifier l'assiette de l'impôt des sucres ; mais des discus-

sions assez vives ont été soulevées sur le choix du nouveau mode
d'impôt, les uns proposant l'impôt sur le jus dans les conditions in-

diquées par le Conseil supérieur de l'agriculture, les autres deman-
dant l'application immédiate de l'impôt sur la betterave. Ces discus-

sions ajourneront encore le dépôt du rapport et la discussion de la

question devant la Chambre.
Dans une brochure qu'il vient de publier sous le titre : L'impôl sur

le jus de betteraves, M. Mazuriez, membre du conseil général de l'Aisne,
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fabricant de aucre à Poiiilly-sur-Serre, étudie avec une grande compé-
tence tous les côtés de la question do l'assiette de l'iuipôt sur le sucre.

Il y passe en revue l'histoire des dix dernières aunées, les avaiitaifes

créés au protit îles fabricants otranfjt'rs parla législation des dilTorents

pays, la situation désastreuse faite à lindustrie française aussi bien

qu'à 1 agriculture. Sa conclusion est celle-ci : « Nous nous sommes
rallié provisoirement à l'inipùt sur le jus, mais notre pensée est que
l'impôt sur la betterave est le système de l'avenir et qu'il s'imposera

avant peu d'années. » C'est aussi notre opinion, ainsi que nous l'avons

répété bien des fois. Nous partageons aussi la manière de voir de
M. .Mazurier lorsqu'il demande que le tau\ de la prise en charge soit

unique pour toutes les sucreries, et qu'il soit notablement inférieur à
I ,'200 grammes de sucre supposé à l'état de rafliaé par hectolitre de
jus et par degré du donsimctre. iMais nous ne croyons pas à l'ellicacité

d'une surtaxe de 7 fr. par 100 kilog. de sucre brut, non rembour-
sable, à l'entrée en France sur les sucres bruts étrangers. Cette sur-

taxe aurait pour eiVet de détruire absolument notre commerce d ex-
portation des sucres. Ce n'est ni en Fra.ace ni en Allemagne que s'éta-

blissent les cours des sucres, c'est en .Vngleterre; il faut que nos
fabricants, aussi bien que nos ralHneurs, puissent y lutter contre les

fabricants et les raffineurs allemands, car chacun sait que la France
produit notablement plus de sucre qu'elle n'en consomme. Si vous
fermez la porte à l'exportation, vous ne ferez que changer le caractère

de la crise actuelle, vous ne la ferez pas disparaître.

XIII. — Le phylloxéra.

On trouvera, à la partie officielle de ce numéro (page 430) un décret

qui détermine pour l'année 1884 les arrondisements phylloxérés. et

les conditions dans lesquelles peuvent se faire l'introduction et la cul-

ture des vignes américaines. Ce décret, qui annule ceux rendus pour
les années précédentes, a été rendu conformément aux avis exprimés
par la Commission supérieure du phylloxéra, dans sa récente reunion.

Dans une nouvelle brochure qu'il vient de publier, M. IMouillefert,

professeur à l'école d'agriculture de Grignon, expose les derniers ré-

sultats obtenus dans le traitement des vignes par le sulfocarbonate de

potassium, appliqué au moyen des procédés et du système mécanique
qu'il a imaginés avec M. Uembert. D'après eetexposé, les bons résultats

constatés dans les vignes soumises dej)uis sept ou huit ans au trai-

tement par le sulfocarbonate se manifestent de plus en plus. Mais on
ne saurait trop répéter que, pour qu'un traitement soit réellement effi-

cace, pour qu'on puisse maintenir une vigne en bon état de production,

il faut s'y prendre dès le début de l'attaque par le phylloxéra et ne pas

attendre que le fléau ait à peu près détruit les ceps; l'eflicacité des trai-

tements bien exécutes est d'ailleurs d'autant plus manifeste que la

plante présente encore plus de vigueur et qu'elle s'assimile plus

facilement les matières fertilisantes dont l'application doit toujours

suivre l'emploi des insecticides.

XIY. — La production fruiliere en Angleterre.]

L'Angleterre fait, chaque année, des importations considérables de

fruits à l'état frais et de fruits conservés. Depuis quelques années, un
certain nombre d'agriculteurs, à la tête desquels se place M.M. Charls Whi-
tehead, de Barminghouse, ont fait des efforts considérables pourchan-
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ger les habitudes de la plupart des cultivateurs anglais, qui considèrent

les fruits comme un produit accessoire, et pour leur faire apprécier les

avantages qu'ils pourraient retirer en multipliant les plantations d'ar-

bres fruitiers. Parmi les travaux que cette question a suggérés, nous
devons signaler un opuscule que M. Whitehead vient de publier sous

le titre : A profitable Fntil-Farming ,- c'est un exposé complet des
résultats que peut donner la culture spéciale des arbres fruitiers.

L'auteur y passe en revue les conditions de la création des vergers, le

sol et la situation qui leur conviennent, les travaux de plantation et

de culture, ceux de la récolte et de la conservation des fruits; il

indique les meilleures variétés à choisir, les moyens de combattre les

parasites végétaux et animaux, qui attaquent les arbres. L'Angleterre

étant un des principaux débouchés des fruits français, nos produc-
teurs doivent connaître les efïorls qu'on y fait pour augmenter la cul-

ture fruitière, afin d'améliorer eux-mêmes leurs vergers, et ne pas se

laisser distancer dans le choix des bonnes variétés et dans la prépara-

tion des fruits.

XV Exposition internationale d'Amsterdam.

A diverses reprises, nous avons donné des détails à nos lecteurs

sur l'Exposition internationale agricole qui se tiendra à Amster-
dam du 25 août au 6 septembre prochain. Le ministre de l'agriculture

a nommé une Commission pour faciliter la participation des agricul-

teurs français à cette exposition. Elle est composée, sous la prési-

dence du ministre, de M. Teisserenc de Bort, sénateur, et Hécipon,

dé|iulé, vice-piésidents; de iMM. Gaston Bazille, sénateur; Hervé
Slangon, Demarçay, Henry, députés; Tisserand, conseiller d'Etat,

directeur de l'agriculture; de Cormette, directeur des haras: Uisler,

directeur de l'Institut agronomique; Barrai, secrétaire perpétuel delà
Société nationale d'agriculture

; Grandeau, doyen de la Faculté des

sciences de Nancy ;
Heuzé, inspecteur général de l'agriculture

; Lecou-
teux, Girard, professeurs à l'Institut agronomique; Bouffet, secrétaire

général de la préfecture du Nord; de Lagorsse, secrétaire général de la

Société d'encouragement à l'agriculture
;
Nouette-Delorme, agriculteur

éleveur à Ouzouer-des-Champs (Loiret) ; Lavalard, administrateur de
la Compagnie des Omnibus de Paris; Albaret, constructeur de ma-
chines agricoles à Liancourt; Dubar, secrétaire général de la Société

des agriculteurs du Nord; Lemoine, propriétaire éleveur à Crosne

(Seinc-et-Oise) ; Challot, chef de division au ministère de l'agricul-

ture, secrétaire. — La première réunion de cette Commission a eu lieu

le 1'2 mars; elle s'est principalement occupée de l'étude du pro-

gramme des diverses parties de l'exposition.

XVI. — Décoration pour Sirvices rendus à l'agriculture.

Le /oMrna/o/'/Jcte/ annonce que par décret en date du 12 mars, rendu
sur le rapport du ministre de l'agriculture, M. Regnard (Paul-Marie-

Léon), professeur de physiologie générale à l'Institut national agrono-
mique, a été nommé chevalier de la Légion d'honneur. Les titres sont

libellés comme il suit : « Services exceptionnels. Lauréat de l'Institut

de France pour ses travaux de physiologie. Auteur de plusieurs ouvrages

remarqués. A fait des recherches importantes sur l'alimentation,

entre autres sur l'emploi du sang pour la nourriture et l'engraissement

des animaux. » J.-A. Baural.
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SUR LE BOISEMENT DES MONTAGNES
Après avoir montré les produits qu'on peut obtenir pa,r quelques

faibles soins donnés au\ forêts, j'ai à sifi;naler les grands services que

ces mêmes bois, tout en augmentant la richesse forestière du sol,

peuvent rendre à un point de vue d'intérêt général plus élevé.

L'ensemencement des dunes, tout en créant une valeur forestière de

80 millions, a fait cesser un danger public : le sable envahissait de

plus en plus les terres, il montait jusqu'au clocher des églises.

Le boisement a fait disparaître le danger et il y a substitué cette

richesse territoriale de 80 millions.

Le boisement des Landes a produit une valeur forestière qui,

d'après des relevés ofllciels faits en 1878, s'élevait à 205 millions,

et qui depuis a acquis une plus-value d'environ 15 pour 100, ce qui

porte le prix aujourd'hui à "235 millions.

Mais ce n'est là qu'une faible partie du travail à faire en France en

fait de boisement.

Il est une autre partie ou plutôt plusieurs autres parties du terri-

toire où la création de nouvelles forêts est appelée à donner encore de

plus grandes richesses et à conjurer de plus grands dangers que ceux

des dunes mobiles. Je veux parler du reboisement des flancs dénudés

des montagnes pour en fixer le sol et anéantir les torrents qui causent

tant de dégâts dans les parties inférieures des vallées.

Nous avons été chargé, l'année dernière, par le ministre de l'agri-

culture, M. de Mahy, d'examiner les dégâts causés dans les montan;ncs

de l'Isère par un seul orage, celui du 21 juillet 1882, qui s'était déve-

loppé sur une surface peu étendue depuis les parties les plus élevées

des montagnes de Belledone jusqu'au massif de la Grande-Chartreuse.

Les dégâts causés s'élevaient à 50,300 francs, et il n'a même pas

été possible de les réparer entièrement avec cette somme.
La circulation d'une route nationale stratégique de premier ordre,

celle de Briançon à Grenoble, a clé interrompue, et il a fallu le secours

des soldats de la garnison voisine pour rétablir cette circulation.

Des maisons ont été emportées, et peu s'en est fallu que l'on ait eu

à déplorer la mort des habitants.

J'ai vu moi-même périr devant moi, dans une autre circonstance

semblable, dans les montagnes des Basses-Alpes, des ouvriers occu-

pés à déblayer les routes sur lesquelles avalent roulé des blocs dont le

volume allait jusqu'à 20 mètres cubes.

Eh bien, au milieu de ces dégâts considérables causés par l'orage

du 21 juillet, un seul torrent avait résisté, quoiqu'un des plus expo-

sés à la violence de l'orage; c'est un torrent où avaient été établis

quelques petits barrages qui avaient permis l'ensemencement du sol

dans le bassin de réception du torrent.

Les ingénieurs, après avoir évalué le dommage matériel à 59,300 fr.,

ont constaté qu'avec une dépense de barrages et de boisements de

10,000 francs on aurait évité tout le mal. Ces boisements n'auraient

pas seulement arrêté les dégradations locales déjà plus coûteuses à

réparer que ne l'eût été le travail à faire pour l'éviter; ces boisements

doivent avoir des résultats bien plus considérables encore, toujours

outre la valeur territoriale qu'ils donnent au pays.
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Depuis quelque temps, il se produit, par suite de la dénudation des

montagnes, un phénomène sur lequel on ne saurait trop appeler l'at-

tention. Ce phénomène, c'est l'écart de plus en plus considérable qui

se produit entre les crues et les éliages des rivières.

En 1882, les crues de la Durance se sont élevées à O^.'iO au-dessus

des plus hautes crues connues jusqu'ici, et les eaux d'été ont baissé

de plus de O^.SO du plus bas étiage connu.

Les débordements des rivières, qui sont un danger public, augmen-
tent de plus en plus, tandis que les eaux d'étiage, qui sont un bienfait

pour l'irrigation, diminuent de plus en plus.

Mais ce n'est pas seulement au point de vue agricole que le mal est

à déplorer. Un grand intérêt, d'un ordre non moins élevé, celui de la

navigation intérieure de la France, n'en souffre pas moins. Le tirant

d'eau nécessaire à cette navigation diminue de plus en plus.

On essaie de remédier au mal par des travaux d'endiguements faits

dans le lit des fleuves. Ce sont des travaux trop coûteux, contestés

par beaucoup d'ingénieurs, et qui souvent augmentent les dangers des

inondations. Le dernier désastre de la ville de Szégédin, presque

détruite par les eaux de la Theiss, provenait de digues élevées le long

des berges de la rivière.

Il serait bien plus rationnel et bien moins coûteux d'aller combatti-e

le mal à sa source en couvrant les flancs dénudés des montagnes de

plantations qui, en modérant l'écoulement des eaux, réduiraient

l'abondance des crues et augmenteraient les réserves d'eau dans les

temps secs.

Un autre intérêt du même ordre souffre encore de la violence des

torrents et réclame aussi le boisement des montagnes.

Tous les ans les routes nationales et les autres voies de communi-
cation, au pied ou sur le flanc des montagnes, sont interceptées par

les éboulements, et le ministre des travaux publics est obligé d'allouer

des crédits spéciaux, qui se renouvellent chaque année, pour rétablir

la circulation de ces routes et en réparer les dégradations.

Le mal est bien plus grand encore et peut avoir des conséquences

bien plus graves pour les chemins de fer.

Sur la seule ligne du Rhône au Mont-Cenis, les travaux de déblaie-

ment et autres qu'ont nécessités les éboulements le long du chemin
de fer ont exigé jusqu'ici une dépense de plus de 872,000 francs.

Le mal est tel que, pour plusieurs des lignes du réseau de la 31édi-

terranée, il devient nécessaire, pour assurer la sécurité de la circula-

tion sur les parties situées au pied des torrents, de reconstruire toutes

ces parties en souterrain sous le torrent.

Le mal existe, quoiqu'à un degré moindre, pour les lignes ouvertes

au pied des Pyrénées. La Compagnie du Midi, qui exploite ces lianes,

n'en a accepté la remise de l'Etat que sous la réserve qu'il prendrait à

sa charge toutes les réparations relatives aux dégradations produites

sur ces lignes par les torrents qui les dominent.

Combien de simjjles travaux de boisements économiseraient de

dépenses et garantiraient d'intérêts de premier ordre, tout en enrichis-

sant la France 1

Dans l'assemblée générale des chemins de fer du sud de l'Autriche,

qui a eu lieu le 10 mai dernier, les ingénieurs ont déclaré que les

Irais d'entretien de ces chemins de fer avaient été augmentés de



SUR LE BOISEMENT DES MONTAGNES. 41

1

4,325,000 fr. en 1882, et qiio la cause d'une telle au;;mentation

avait été les inondations produites par des pluies abondantes et aggravées

par le déboisement excessif des forêts.

Dans un rapport présenté à la Chambre des députés au sujet du
boisement des montagnes, le rt![)résonlant des Ilautes-Pyrénées éta-

blissait ce l'ait : c'est que les dégâts iiialériids causés par la terrible

inondation de 187.") qui ravagea toute la vallée de la Garonne et sur-

tout la ville de Toulouse, que ces dégâts ont été plus considérables

que ne le seraient les dépenses à faire pour lixei' et boiser tous les ver-

sants dénudés des montagnes du bassin pyrénéen d'où se sont préci-

pitées les eaux.

Tels sont les résultats de toute sorte si considérables, à, divers points

de vue, qu'on peut obtenir du boisement des montagnes, résultats qui
feraient plus que doubler ceux déjà obtenus par le boisement des dunes
el le boisement dos Landes, en faisant disparaître en même temps des
fléaux plus grands encore que ceux des anciennes duaes mobiles et

des Landes insalubres et incultes.

Notre but, en produisant ces résultats du boisement des Landes, est

d'établir combien on en obtiendra de plus grands encore et comment
on détruira de plus grands Iléaux par h boisement des montagnes et

quelques faibles soins de culture donnés aux buis créés.

CUAMBRELENT,
Membre de la Société nuUonale d'agricaltura.

AMÉLIORATION DE LA CANNE A SUCRE
A LA MARTINIQUE

Les ouvrages qui traitent de l'agriculture sucrière et coloniale ne

sont pas très connus
;
parmi eux je citerai :

r Reijnoso et 11V«(/, deux livres assez rares qu'on trouve parfois chez

Challamcl, rue Jacob
;

2" Recherches sur le jus de la canne, par le D' Icery, président de la

chambre d'agriculture de l'île Maurice, brochure éditée, en 1 865, par

Challamel
;

3" Les Annales de l'agriculture des colonies et des régions tropicales

(1860 à 1867), par Paul Madinier
;

A" La nibliothèque des professions, de Hetzel, rue Jaeob, et, dans
cette collection, la Canne, par Bourgoin-d'Orli ; le Caféier et le Ca-

caoyer, par le même ; le Coton, par Sicard ; le Guide pour l'essai des

sucres, par Monier ; la Culture et l'Alcoolisation de la betterave, par

Basset, etc.;

5° Les Cultures secondaires, par Lapeyrère , librairie Dejey
;

6° Les Etudes sur la canne, par Rouf, publiées à Saint-Pierre (Marti-

nique) par l'imprimerie du Propagateur
;

1" Divers rapports ayant trait aux colonies anglaises, à la Jamaïque
notamment.

Je n'ai point la prétention de résumer tous ces documents : pour le

moment je me bornerai à déduire quelques aperçus en faisant appel à la

fois à mes souvenirs de mission, et aux résultais consignés par Icery

Bourgoin-d'Orli, Rouf et Basset. J'ai également recueilli de très utile»

renseignements dans les conversations que j'ai eues avec les usiniers

si experts de la Martinique, notamment avec JLM. Octave Hayot (Sou-

don, Genippa, Rivière-Salée), et le D' Guérin (Rivière-Blanche).
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1° Des variétés de canne et de la culture.— Suivant Icery, on connaît

à Maurice douze variétés, dont six méritent seules une mention,
savoir : 1° la canne-bambou, ou de Batavia, 2° la Guingham, ou ruba-

née violette, 3" la Penang, 4° la Bellouguet blanche, ou la Diard qu'on
doit confondre, 5° la blanche d'Otaïti, 6" la Bellouguet violette, ou
violette de Java.

On cultive la canne dans les terres neuves ou appauvries, fortes ou
légères, argileuses ou sableuses, calcaires ou non calcaires, planes ou
inclinées. La direction des sillons dans le labourage a, d'après Octave
Hayot, une importance capitale au point de vue de l'arrosage par les

eaux du ciel, de l'assèchement des terres qui enveloppent la racine

,

enfin de la conservation de l'humus qui a tant à redouter des pluies

torrentielles de l'hivernage. On recommande souvent l'écobuage sur

place des fanes sèches pour détruire les insectes, et restituer au sol la

majeure partie des sels minéraux qui traversent seulement la tige
;

mais Lefèvre-d'Orli considère celte pratique comme dangereuse, dans
les terres sablonneuses et maigres.

Les engrais que l'on donne, ou que l'on peut donner à la canne sont :

1" Le fumier frais, à base de déjections et de fanes de canne, avec

ou sans addition de terre
;

2" Les engrais animaux, comme le sang desséché, la morue avariée

et le guano, dont l'usage est peut-être dangereux au triple point de
vue du résultat agricole, de la salubrité des territoires et des insectes

;

3° Les engrais chimiques, comme les phosphates fossiles pulvérisés,

les phosphates précipités, les superphosphates, les sulfates ammonia-
caux, les nitrates de potasse, les chlorures de potassium ou même de

sodium, les cendres de ba^jasse, employés seuls ou avec des tour-

teaux oléagineux. D'après Rouf, les chlorures peuvent être employés,

bien qu'avec prudence^ en effet, à une époque déterminée de son évo-

lution, la plante, ou bien les éliminerait par la feuille, ou bien les

concentrerait dans la cime qu'on réserve comme bouture, qu'on ap-

pelle le plant. Le dire de Rouf est confirmé par Bourgoin-d'Orli qui

prétend avoir obtenu de bons résultats, à la Réunion, en arrosant d'un

carafon d'eau de mer chaque bouture au moment de sa plantation.

Enfin, pour terminer le chapitre des engrais, je citerai le goëmon qu'on

récolte sur les grèves, et le pois de Mascate qu'on emploie comme
engrais vert à la Réunion.

La chaux qu'on pourrait fabriquer avec les calcaires du Marin et de

la Bégaie, les madrépores fossiles ou vivants qui peuvent se pêcher

dans la mer, enfin les sables coquilliers des anses de la Côte au Vent

n'ont jamais été employés comme amendement à la Martinique.

Les dangers pour la canne sont :

1" Les fourmis, pucerons et vers ordinaires; 2° certains insectes,

comme le Borer qui a compromis la richesse publique à la Réunion
;

3" des maladies comme la dégénérescence de la canne d'Otaïti à Mau-
rice, des taches de rouille sur les feuilles, etc.; 4" la culture intensive

et sans assolement. D'après Joulie, les maladies ou les insectes ne

passent à l'état d'épidémie que sur les sols épuisés de substances miné-

rales : le végétal se surcharge alors de composés azotés qui permettent

un développement anormal des parasites. Peut-être, pour cette raison,

doit-on tenir en suspicion les engrais azotes violents, comme les en-

grais animaux.
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L'élaboration de la malicre sucrée dans la canno dure au moins
\'l mois : sinon la richesse du vesou est iusuiTisanle d'une façon

absolue, et en outre les sucres incristallisables y [irennent une iiiipor-

tanee trop considérai) le.

J'estime qu'à la Martini(|ue, loyer de la terre non compris, les cannes

vertes rendues au moulin coûtent de I-'» francs à 17 francs les 1000 ki-

log., y compris 4 francs d'enijrais chimique.
2" Du vcsou. — Le jus de canne, ou vesou, renferme :

1" De l'eau; 2" du sucre cristallisablc, et des sucres incristallisa-

bles; 3" des matières ori^aniques, savoir des corpuscules oii;anisé8,

séparables par liltration, qui rendent le vesou lactescent, el-iapidenient

fermentesciblc, une albumine (ioai^ulablepar la chaleur, des albumines
coai^uiables par l'alcool et par certains sels minéraux; 4" des sels miné-

raux à base de soude, ou potasse, principalcmenl.

Icery a publié une table intéressante qui donne la correspondance
entre les dep;rés de l'aréomètre de Baume, cl la teneur en matière

sucrée d'un vesou liltré, eNpé!'i[ncntc à -[-25" centigrades :

Gr.immes de matière sucrée.

Degrés de l'aréoiDctic. par litre de vesou. par kilog. de vcsou.

1» 28 26
.fi 49 47
f>" 78 74
Cô 91 86
7" lO.i 99
/«j US 111

K" 131 I2:j

H":, 144 135
9» I.i9 149

9°.i 172 161

10» 188 174

in"ô 204 187
11" 217 200

11".T 230 211
12" 244 227

Bien que quel([ues chiffres donnés par Rouf soient légèrements dif-

férents, néanmoins l'exactitude de la table d'Iccry est très suffisante,

eu égard à la précision médiocre de l'instrument employé.

Jcery donne pour le vesou la composition suivante en poids :

Canne violette de .lava Canne de Batavi.i

Substances. vierge. rejetons. vierge. rejetons.

Eau S0.35 79.35 83.35 82.35
Matière sucrée 19.00 20.00 16.00 17.00
Matière organique 0.3b 0.35 0.35 0.3"»

Sels minéraux 0.30 0.30 - 0.30 0..30

Totau.x 100.00 100.00 ' lOu.OO 100.00

La teneur moyenne du vesou en sucre serait moyennement de 1 8.35
à Maurice d'après Icery, de 17.10 à la Martinique d'après 6 analyses de
Rouf; d'après Wray, elle atteindrait exceptionnellement 23. La matière

sucrée de la canne bien mûre renferme à Maurice 98 pour 100 sucre

cristallisablc, 2 pour 100 sucre incristallisable; d'après Rouf, à la

]Martini(jue, les rapports en question sont 'JG pour 100 et 4 pour 100.

D'après Icery, des rejetons de la violette de Java, coupés après de
grandes pluies, n'ont donné que 15 pour 100 de matière sucrée dont

1.5 de sucre incristallisable : cette observation est confirmée par

Octave Hayot, d'après lequel les années de pluies intempestives sont

non pas des années de sucre, mais des années de mélasse.

Icery donne pour la canne la comfiosition suivante en poids :

* *
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Substances. Faune d'Otaïti et violette de Java. Guingham et Batavia.

Vesou
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Pour résumer, la mclhode de sélection par semis n'est pas appli-

cable dans l'état actuel de la science, et les conseils donnés à ce siij(!t

par Giii^not ne peuvent, comme le pense Kouf, donner aucun résultat

pratique. Ce n'est pas sur la foraine de canne qu'il faut faire la sélec-

tion, mais simplement sur le phuit, et je vais démontrer comment
cette sélection peut être l'aile.

7° De la sélection sur le planl. — M. Vilmorin-Andrieux a obtenu

des betteraves deux fois jjlus riches en sucre que les meilleures variétés

nalurcllrs par la inétiiode suivante :
1" il a recherché dans une récolte

les racines les plus sucrées; 2°. il a employé, comme porte-graines,

lesdites racines, et il a continué la sélection sur les produits de semis.

Tout se réduit donc à la recherche des racines les plus sacrées, et,

comme elles sont les plus denses, on les trie en les immerifcant dans

une solution saline ou sucrée à 6", 7°, ou 8° de l'aréomètre de Baume,

rejetant celles qui surnagent, conservant celles qui tombent au fond.

Je pense que. plus le vesou de la canne est sucré, plus la canne est

dense, et que par suite, on peut tenter d'appliquer la méthode ci-dessus

modifiée de la manière suivante :
1° dans une pièce où la récolle sera

meilleure, on coupera la canne mûre par le pied, mais sans l'afTranchir

du plant; 2° avec un aréomètre gradué de quart en quart de

degré, ou bien par des pesées, on préparera une ou plusieurs cuves de

liqueur d'essai marquant un titre à déterminer, et voisin de 10"; 3°

on coupera le plant, et on essaiera immédiatement lacanneen la jetant

dans la cuve; si la canne surnage, on rejettera le plant; sinon, on le

conservera pour en faire un sujet de pépinière. Dans cette manière

d'opérer, on essaierait donc la canne à la densité, et, si le procédé que

j'indique n'est pas pratique, on pourrait recourir à d'autres procédés

expérimentaux.

On pourrait encore essayer le titre du vesou contenu dans la canne

en expérience : avec un petit moulin laminoir manœuvré par un

homme, il serait bien aisé de se procurer en une minute ou deux une

quantité sullisante de vesou, dont on rechercherait le titre à l'aréomètre.

En outre, en coupant à 1 mètre de longueur chaque morceau et le

pesant, on pourrait se rendre compte du poids de la récolle.

Mais, pour les variétés obtenues par sélection, on peut avoir deux

craintes :
1" l'instabilité parce que les types nouveaux seront des

monstres, dont les produits retourneront rapidement aux types pri-

mitifs, ou aux types compatibles avec les circonstances de milieu et de

culture; 2° l'afl'aiblissement de la vitalité, et la prédisposition aux
maladies dans les types perfectionnés, qui perdront en ligneux ou en

force ce qu'ils gagneront en qualité ou en sucre. Dans toute culture su-

crière, le rendement absolu est le produit de deux facteurs : 1 ° le nombre
de tonnes que pèse la récolte effectuée sur un hectare; 2" le nombre de

kilogrammes de sucre que contient une tonne de la récolte. Or, dans le

facteur tonnes, la cause la plus considérable d'augmentation ou de

diminution réside dans la variation de grosseur des morceaux récoltés,

et destinés à être utilisés : ainsi, à longueur égale, une canne de O^.O-'i-

de diamètre pèse approximativement 4 fois plus qu'une canne de 0".02,

2 fois plus qu'une canne de 0"'.03, 2 fois moins qu'une canne de

0"'.()r), 'i fois moins qu'une canne de 0"'.08
! La récolte, dont le vesou

aura un titre plus élevé, ne sera donc pas toujours la plus rémunéra-

trice, si l'élévation du titre est connexe d'un abaissement du poids : les
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cultivateurs allemands, auxquels les usines imposent des graines de

Ijclteraves riclies parce que les jus riches se travaillent mieux et aussi

parce que l'impùl est perçu sur la racine, les cultivateurs allemands,

dis-je, savent très bien que les types moyennement sucrés, mais plus

gros, sont les vrais types rémunérateurs.

Les variations du titre en sucre du vesou sont très limitées, puis-

qu'elles s'étendent pratiquement de 16 à 20. A première vue, la

variété de cannes, dont la récolte renferme par hectare la plus grande

quantité de sucre en valeur absolue, est la Batavia ou la bambou qui

est la plus grosse, et, d'après Icery, la plus ligneuse et la plus dure.

Mais, malheureusement, le vesou de la Batavia est le plus riche en

corpuscules ferments et en mucilages albumineux ; il se travaille

mal dans la sucrerie, et voici pourquoi on préfère a la Batavia la

canne d'Otaïti à laquelle on peut reprocher un manque de vigueur, ou

la violette de Java dont la supériorité paraît incontestable à Icery.

Si les cours du sucre se dépriment encore par suite delà concurrence

de la betterave produite par l'Europe orientale, si les cours du talia

continuent à hausser par suite de la vulgarisation de cette eau-de-vie

qui occupe le second rang après les eaux-de-vie de vin introuvables

aujourdhui, il est possible qu'en vue de la distillerie, on préconise à

nouveau la Batavia qui, elle aussi, a eu son heure de succès.

8° De tinlroduction à la Marliniciue de variélés étrangères. — Celte

introduction a été souvent conseillée, et est certainement le moyen le

plus pratique d'améliorer l'espèce, au moins momentanément; mais

elle n'est pas sans danger, et devra être faite avec des précautions

toutes spéciales, pour éviter l'introduction de maladies qui seraient

une ruine pour le pays.

Pour lutter contre la dégénérescence, il est à craindre que de fré-

quentes introductions de plant nouveau ne soient nécessaires; on

sera donc perpétuellement menacé de l'introduction de maladies.

Sans rejeter cette méthoda, je pense qu'une prudence excessive

est de rigueur dans son application ; c'est à Cuba, à la Jamaïque, à la

Barbade, à la Guadeloupe qu'on devra s'adresser de préférence si les

variélés en culture dans ces îles, peu éloignées de la Martinique, sont

réellement supérieures à celles qui existent dans celle-ci.

9° De la propai/ation à la Martinique des bonnes pratiques et des

bonnes espèces martini(juaises. — Des leçons si instructives que j'ai

puisées dans la conversation d'Octave Hayol, il m'est resté que l'agri-

culteur martiniquais n'allachait pas une importance suflisante au

choix du plant; je souhaite donc que cet agronome, le plus compétent

de tous en ces matières, précise dans une brochure les règles pour le

choix du plant, et l'époque de la plantation.

Ue mes voyages dans l'intérieur de l'ile, il m'est en outre resté

que certains champs de canne avaient à l'œil un aspect tout spécial :

1" Particulièremeut aux abords de la Basse-Pointe, notamment à

Moulin-l'Etang;
2" A un moindre degré à l'habitation Saint-Jacques, au fonds Nicolas

du Robert, sur quelques habitations de la rivière Pilote.

N'y aurait-il pas une variété martiniquaise, à la Basse-Pointe prin-

cipalement, très avantageuse de rendement, d'autant plus avantageuse

que, transplantée à petite distance, ,elle dégénérerait beaucoup moins
rapidement que des variétés exotiques, même do la Guadeloupe;' Je
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suis persii.nlô (|uc mon observation, toulo do sentiment, est exacte,

et que la canne de Vive, par exem|tlc, n'est pas la canne de .Moijlin-

l'I-ltang. Comme conclusion, il est iirobable que les cuilivat('iii.s du
centre et du sud de l'île auraient avantage, dès aujourdliui, h renou-

veler leur plant à la Hassc-Pointe. Juuiuon,
Ingénieur des ponts et cliau;s<ics.

BATTEUSE DE GRAINES FOURRAGÈRES
DE CUMMING.

Le battage des graines fourragères, trèllo, luzerne, sainl'oin, etc.,

est une des opérations les plus délicates à exécuter mécaniquement.

Le travail est, en elTet, mulliple : il s'agit d'abord de séparer les tètes

portant les graines, des liges des plantes, puis de faire sortir les graines

de la bourre où elles sont enfermées, et enfin de les débarrasser des

déchets et de les nettoyer. Il n'est donc pas surprenant que la plupart

des inacliines qui servent à ce travail soient assez compliquées. Le but

à atteindre par les constructeurs est de combiner des machines qui

exécutent rapidement ces opérations multiples cpi'on leur demande,

tout eu ubtenafit le ])Ius grand rendement possible.

Parmi les ingénieurs qui ont cherché à l'ésoudrc ce problème, il

faut citer M. Cumming, constructeur à Orléans (Loiret), dont le

nom est connu depuis longteuqis par les agriculteurs, tant pour la

bonne construction de ses machines à vapeur et de ses batteuses, que

pour celle de ses faucheuses et de ses moissonneuses. En 1883, nous

avons décrit ici les simplilicalions apportées par M. Cumming dans

les batteuses à céréales. Récemment, au concours de Nevers, il rem-
portait le premier prix pour ses faucheuses. Aujourd'hui, nous devons

signaler une nouvelle machine à ébosser et à décortiquer les graines

de trèfle, luzerne, minette, qui a figuré pour la première fois au con-

cours général agricole du palais de l'Industrie.

La machine dont nous parlons est représentée par la figure 32.

Extérieurement, elle a les dimensions d'une batteuse de céréales ù

grand travail. Ru réalité, elle comprend deux, machines accouplées et

indépendantes l'une de l'autre.

La première de ces machines est l'ébosseuse ; elle occupe la droite

du bâti, dans toute sa longueur. Les bottes de trèfle sont déliées sur

le plateau de la machine, et on les engage dans un batteur. Ce batteur

sépare des tiges les tètes qui constituent la bourre; les tiges tombent

sur des secoueurs d'une longueur de 3 mètres qui les entraînent à

l'extrémité de la machine, tandis que la bourre est recueillie sur un
crible qui l'amène dans une boite latérale qu'on voit sur le côté. Il

suffit d'examiner les tiges toTiibant à l'extrémité des secoueurs pour
constater qu'elles sont complètement débarrassées de leurs têtes; cette

première partie du travail est doue complète.

La boîte latérale où tombe la bourre communique avec un élévateur

à godets, qui enlève la bourre, et la monte à la partie supérieure de la

machine. Elle y est saisie par une vis sans fin, horizontale, qui

l'entraîne à l'entrée d'un batteur de trèfle. C'est la deuxième machine

qui opère le décorticage et h; nettoyage. Du batteur, la graine passe

dans deux ventilateur; à doul.des grilles; elle subit donc quatre coups

de vent, de b'Wa sorte que le criblage elle vannage s'opèrent avec une
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très grande régularité. Les graines tombent dans une trémie sur le

flanc de la machine ; les débris et les poussières sont rejetés à Textré-

milé; quant aux pillons, c'est-à-dire aux bourres à rebattre, on les

recueille à part. La proportion de ces pillons est extrêmement faible, et

la graine battue est d'une très grande netteté, bonne à ensacher, ainsi

que nous avons pu le constater dans des expériences faites sous nos

yeux sur le champ du concours.

La séparation de l'ébosseuse présente cet avantage que la machine

peut marcher très régulièrement, quand le trèfle a été ébossé d'avance.

On jette la bourre dans la boîte latérale où elle est saisie par l'éléva-

teur, et la graine se décortique sans aucun embarras.

La force'exigée par cette machine est de 5 à 6 chevaux-vapeur; son

Fig. ;!'2. — Machine de M. Cumming pour ébosser et décortiquer les graines fourragère .

prix est de 3,000 francs sans engreneur automatique, et de

3,500 francs avec engreneur. Il sufïit de quatre hommes pour le ser-

vice; elle donne une très grande quantité de travail. Nous ne doutons

pas qu'elle sera appréciée rapidement, tant par les agriculteurs que jiir

les entrepreneurs de battage. Henry Sagnikh.

PISCICULTURE

Enfin, comme un autre enfant prodigue, la voilà donc revenue sous

le toit maternel ! Pour la première fois depuis 1850, où, à la suite de

rempoissonnemcnt du bois de Boulogne (1.S54) fut posée dans une
exposition d'agriculture la question de pisciculture, et cela avec de

vrais poissons provenant de vraies fécondations, et vus vraitneiit vivants

dans cette bonne ville de Paris; l'y voilà donc de nouveau !

Il n'est pas iiuilile de rappeler le fait, peut-être pour la dixième

fois, puisque, paraît-il, on semble l'ignorer pour la neuvième. Oui,

c'est bien à Paris, en 1853, à un concours agricole au champ
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do Mars, qu'cul lieu la première do toutes les expositions d'aqui-

fulturo !

On voit qu'elle était néo bien viable, car nul n'ignore, en passant

par l'Iiuningue franoais, dans quoi état de robuste santé elle se présenta

à Uerlin, en 1880.

1884 a donc revu la pisciculture dans une exposition d'agricul-

ture. .Aiaintonaiil qu'elle y est, espéruiis ijii'elle y restera, et que nos
prochains concours réi^ionaux, Epernay, Rouen notaaiuient avec Gou-
villo, nos écoles pratiques d'agriculture de l'Est, et surtout le zèle de
notre professorat agricole, l'y verront également.

Parlons aussi, nous, de l'exposition que la veuve de celui qui a récem-

ment et si malheureusement été enlevé à la pisciculture a eu la bien-

veillance et l'exlrôme à propos de faire au dernier concours de Paris,

(^ette résurrection a une importance autrement considérable que ne

se le figurent les neuf dixièmes des écrivains agricoles qui ont parlé

de la pisciculture, il faut bien le reconnaître, avec une sympathique
espérance.

Ce qu'il importe de voir, avant tout, c'est son enseignement. C'est

l'exécution d'une loi (pii a eu dix longues années de préparation. C'est

l'application d un art qui doit rester notre dans l'avenir comme il le

fut dans le passé.

C'est d'abord ce qui était là s'étalant aux regards de tous, grâce à

celui (|ui a tant fait et dont les derniers travaux rendaient nouvel

hommage à M. Carbonnier. Qui mieux que lui méritait cet honneur
posthume, de servir avec l'éloquence des faits la cause qu'il avait tant

aimée, si intelligemment et honorablement servie'!*

Voyons donc ensemble cette œuvre double et passons aux faits :

Les appareils servant à l'enseignement de la [)isciculture dans les

écoles d'agriculture, étaient le fond de l'exposition de Mme veuve Car-

bonnier, à qui, du vivant de son mari, l'administration avait officielle-

ment faite, et le prix de 180, tout spécialement indiqué, donne l'idée

et le but visé par cette livraison.

liester d'abord dans le pratique, le sérieux, ne point aller chercher

au Canada ou en Allemagne ce qui avait été vu et pris chez nous,
appliqué en petit au Collège de France, et en grand à Huningue

;
que

demander de plus que des coefficients de réussite de 90 et même de
95 pour iUO avec ce dont nous nous étions servis !

Laissons de côté l'esprit et l'amusette, car à l'Himingue français,

cette arausette fonctionnait avec des millions d'oeufs et y réussissait

(la Ferra exceptée).

L'appareil une fois décidé, le reste en découlait forcément 1853
avait vu en Europe la première exposition d'teufs de poissons, et avec
elle la période que nous avons appelée d'initiation

1856, avec des premiers poissons indigènes et exotiques (huch du
Danube), vus vivants à Paris et artificiellement produits, fut ce que
la presse de ces temps lointains appela période d'instruction, car nous
étions, en elTet, en ce moment, le Moniteur de l'Europe.

1884, avec ses appareils garnis d'œufs et de poissons, sesaquariums
peuplés d'adultes, sera, espérons-le, la période d'application par l'en-

seignement.

La série des œufs en incubation y était absolument complète en
truites, saumons et ombres-chevaliers.
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Un des aquariums contenait même des alevins de l'année prêts à

être lâchés dans leurs milieux naturels, ce qui n'est pas synonyme de
fleuve ou invière comme cela se faisait aux gais sons des farandoles,

avec discours officiels aux joyeux temps de la pisciculture impériale

sur les bords de la Garonne. Nous parlons sans métaphore, priant

nos lecteurs de bien le remarquer.

A ces alevins de six semaines à deux mois, aux belles et magniflques
truites de quatre ans, fécondées par M. Carbonnier et élevées dans sa

propriété de Champigny, ce qui n'était un secret pour personne; il y
avait encore là une série bien remarquable, bien rapidement vue, mais
représentant une bien grande somme de soins, de veilles et de soucis.

Le coefficient de croissance en était peut-être un peu forcé, mais le

problème cherché par notre cher défunt n'en est pas moins résolu et

aujourd'hui hors de question, c'est-à-dire la truite élevée artificielle-

ment avec le vivant et en eau fermée.

Bien intéressant il eût été de compléter, par des croisements

d'espèces de différents âges, l'unique preuve de celui qui fut fait avec

le fontinalis et notre truite ordinaire, dont deux seuls sujets se voyaient

dans l'aquarium du milieu à droite.

La mort nous ayant enlevé le secret de tentatives qui n'en étaient

qu'à leur début, nous n'avons osé prendre sur nous une plus complète
exposition qui nous eût forcément amené à une interprétation que
nous ne nous croyions pas en droit de faire dans des circonstances

aussi sérieuses.

Nous ne terminerons pas cette notice sans faire part à nos lecteurs

de la joie que nous cause Ventrée dans la carrière de quelques-uns de

nos jeunes professeurs des écoles d'agriculture.

En effet, portez des fruits si vous ne voulez que le sort du figuier

stérile ne. vous soit réservé. La vie administrative a aussi ses byssus

que, comme ceux de nos œufs de poissons, il faut sans cesse combattre.

Ce dolce fare da se ne compromet rien, il est vrai, mais ne promet

pas davantage; préférez l'action, faites-nous part de vos travaux, de

ce que vous savez voir; rompez surtout avec cette littérature piscicole

à la copie qui nous endormit pendant de si longues années, et dont

aussi on eût pu dire :

« Il semble à deux ou trois, dans leur petit cerveau,
« Que pour être imprimés et reliés en veau,
« Les voilà, dans cela, d'importantes personnes. >

Dites-nous clairement, simplement ce que vous remarquez dans les

milieux où vous ont appelés les soins de votre enseignement.

Place aux jeunes, enfin ! qu'avec eux la pisciculture française re-

prenne sous les auspices de l'administration qui l'a fait naître la place

qu'elle occupa dans ce beau mouvement que nous nous plaisons toujours

à appeler de son vrai nom : la pisciculture nationale; et que, grâce

à votre sympathie, à vos efforts, nous ayons la joie de le voir renaître !

Ciiabot-Karlen.

LE CREDIT AGRICOLE MOBILIER

11 n'est pas de question plus importante pour l'asiMculture que celle

du crédit; tout le monde est d'accord à ce sujet. L'argent fait eu effet

défaut, aussi bien aux propriétaires, en grand nombre, pour les amé-
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lioralions l'oncières qu'aux cultivateurs pour augmenter leur outillage

et leurs animaux et aussi pour l'aeiiat des engrais comph'Muenlaires.

Les corps constitués tlu (jouvernement et les Sociétés d'agriculture

viennent d'entreprendre une campagne à cet effet, mais il ne paraît

pas que, jus([u'à présent, !a solution ait fait un grand pas. La raison

m'en semble être que jusqu'ici on s'en est uniquiment tenu aux an-

ciens errements. Le Gouvernement et les Chambres ont pensé résoudre

le proliiome par la réforme de la législation et il en est résulté des

propositions fort sages. La Société d'encouragement à l'agriculture,

après avoir approuvé les changements proposés, demande que le

Gouvernement recommande à la B;inqn(î de France, d'admettre les

agriculteurs à l'escompte, aux mêmes titres que les commerçants.

Cette solution ne peut aboutir à un résultat sérieux, car il faut non

seulement fournir de l'argent à l'agriculture, il faut surtout le lui

fournir à bon marché. La Banque de France, nous dira-t-on, prête à

3 ou 3 et demi pour 100. C'est là, en efi'et, le taux ordinaire de

son escompte; mais qui peut jouir de ces avantages? Le grand com-

merce, la granile industrie et la banque seulement, ceux (pii ont

compte ouvert dans ce grand établissement de crédit et qui peuvent

seuls escompter directement. Qu'un commerçant ou un industriel or-

dinaire et, à plus forlt! raison, qu'un agriculteur se présente et il sera

obligé d'avoir recours à un banquier intermédiaire qui fera payer ses

services, comme c'est son métier. Ces services sont généralement

taxés entre '2 ou 3 pour 100 par an, ce qui porte le taux de l'intérêt

entre 6 et 7 pour 100. Dans un commerce où le capital se i*enou-

velle plusieurs fois par année, l'augmentation des frais qui en résulte,

étant partagée entre chaque opération successive, pourra ne pas être

trop considérable. En agriculture, où il faut le plus ordinairement une

année et plus pour rentrer dans ses déboursés, un pareil taux d'intérêt

est tout simplement ruineux. Du reste, la Banque de France est un

établissement spécial pour le commerce et qui se soucie peu d'avoir

affaire aux agriculteurs. Le Crédit foncier serait peut-être davantage

dans son r(Me; mais, avec l'organisation actuelle de cet établissement,

il est impossible qu'il puisse donner l'argent à assez bon marché, à

moins d'une réforme complète dans ses statuts.

La solution ne peut venir que de la création d'un troisième établis

sèment de crédit, d'une banque spéciale que l'on appellerait Banque
agricole de France ou Crédit agricole de France, comme Ton voudrait.

Comme correspondant de la Société nationale d'agriculture de

France^ j'ai fait connaître à notre première société d'agriculture du

pays un système pour lequel je ne me présente ici que comme le par-

rain. Voici comment je m'exprime dans le mémoire remis aux mains

de notre éminent secrétaire perpétuel :

« Le projet consisterait à créer avant tout une banque agricole, pou-

vant prêter aux agriculteurs au taux de 3 francs 65 centimes pour 100

et par an. le chiffre de 3 francs 65 centimes est fondé sur ce principe,

de nature à faciliter tous les calculs d'intérêts, que le prêt de 100

francs coûterait 1 centime d'intérêt par jour, celui de 500 francs 5 cen-

times et celui de 1000 francs 10 centimes. Ces calculs d'intérêts se-

raient donc à la portée des intelligences les plus rebelles.

« Comment pourrait-on fonder une banque semblable?
« En émettant des billets ou mieux peut-être des obligations au



422 LE CRÉDIT AGRICOLE MOBILIER.

porteur, analogues aux billets de la Banque de France, et en faisant

gager ces obligations par la propriété rurale elle-même.

« Le gage des billets do la Banque de France consiste dans les lin-

gots et les espèces monnayées qui gisent dans ses caves. La propriété

rurale constituerait un gage tout au moins aussi sûr.

a Reste à indiquer de quelle façon on pourrait obtenir d'un certain

nombre de propriétaires fonciers l'engagement nécessaire pour que

leurs propriétés pussent servir de gage.

« La première condition serait, que le Gouvernement exerçât sur cette

banque agricole une surveillance telle, que la conljance la plus absolue

puisse être prêtée aux opérations de la Société. L'état nomme le gou-

verneur de la Banque de France, il nomme le directeur du Crédit

foncier, il devrait nommer aussi le directeur, président ou gouverneur

de la Banque agricole.

« Cette banque ne pourrait être fondée que sous le couvert d'une

société dont les membres auraient versé une somme considérable :

admettons, si l'on veut, un demi-milliard.

« La société étant fondée avec toutes les garanties dont nous avons

parlé, et d'autres encore, si on les jugeait nécessaires, il serait fait

appel aux propriétaires fonciers et on leur dirait : Consentez à donner

un cautionnement hypothécaire sur vos immeubles ruraux, pour une

somme qui ne pourra dépasser la moitié de la valeur des immeubles;

et, en échange, la Banque vous payera annuellement 2 pour 100 sur

la somme dont vous aurez consenti l'hypothèque. Vous n'avez rien à

débourser et vous ne courez pas gros risque, puisque la Société vous

garantit avec ses capitaux et par toutes ses opérations gagées.

a Voilà donc un immeuble rural de 100,000 francs, par exemple,

sur lequel le propriétaire a consenti de donner un gage de 50,000 fr.

Cet immeuble rapporte 3,000 francs, au taux ordinaire des fermages,

en plus la Banque agricole payera au propriétaire 1 ,000 francs en tout

4,000 francs au lieu de 3. Ce ne sera donc pas une dépréciation pour

Fimmeuble, ce sera au contraire un avantage. Il est probable qu'avant

peu la Banque agricole trouverait plus de propriétaires consentant à

donner des gages, qu'il ne lui en faudrait. Cette éventualité serait

d'autant plus certaine de se réaliser que l'un des maux dont se plaignent

le plus les propriétaires des biens ruraux, est le trop faible revenu que
rapportent leurs immeubles, ce qui fait que beaucoup de capitalistes

abandonnent ce genre de propriétés pour les fonds de l'Etat et les valeurs

industrielles, dont le revenu est plus considérable. L'augmentation

d'environ 1 pour 100, qui résulterait de ce système, rétablirait à peu

près l'équilibre avec les meilleures des valeurs mobilières, et procu-

rerait une faveur sensible à la fortune territoriale.

« La création de cette Banque agricole serait assurémenl très avan-

tageuse pour la société financière qui l'entreprendrait; car, en suppo-

sant que le gouvernement limite la Banque à ne recevoir d'obligations

de gage que pour une somme dix ibis supérieure au fonds social réa-

lisé, et que les billets à émettre ne puissent dépasser le montant des

gages consentis, la ]?anque, avec son capital de M)Q millions, dispo-

serait ainsi de 5 milliards. Elle devrait avoir, dans un temps voulu,

une succursale dans tous les chefs-lieux d'arrondissement, pour être

plus près des agriculteurs auxquels elle prêterait exclusivement.

« La société, ayant des fonds à 2 pour 100 (taux qu'elle payerait à
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ceux qui consentiraient le cautionnement sur leurs immeubles), et

prùtanl à 3 l'r. (».") pour 100, aurait, pour couvrir ses frais et [xtur béné-

iice, 1 fr. ()5 pour 100 par an, ou l(i millions 500,000 lianes par

niiilianl prêté, et 82 millions r)00,000 francs pour les 5 milliards.

lin supposant que les frais absorbassent même la moitié de celle

somme, il resterait encore un fort joli taux d'intérêts pour le capi-

tal de la société. »

Il ne serait pas question, (juanl à présent, de verser intégralement

lo demi-milliard du fonds social, car du moment qu'on émettrait des

oblip;ali()iis pour uni; somme dix fois su|)érieure au capital versé, il

sutlirail de libérer successivement les actions par quart. Mais ma con-

viction est bien que les opérations de la société ne pourraient manquer
de s'étendre rapidement, i^urtoul si, comme il est permis de l'entrevoir,

l'établissement était conduit à ajouter à ses prêts sur gages mobiliers

des prêts sur les immeubles ruraux.

Ainsi, si l'on veut aboutir sûrement à résoudre le problème vital

du crédit agricole, il faudia, outre la réforme de quelques parties

de notre législation actuelle, ou modifier profondément l'organisation

de nos établissements de crédit, ou bien créer un nouvel établissement

spécial à 1 agriculture et qui puisse prêter à un taux d'intérêt beau-

coup moins élevé que ceux qui se pratiquent généralement aujourd'hui.

P. N. Atraud,
Propriétaire agriculteur, à Fontenay-Ie-Comte, secrétaire gênàral

du Comice agricole de l'arrondissement de Fontenay, etc.

EXPERIENCES AVEC LA BINEUSE VIET
M. Yii't, cultivateur à Rougeville, commune de Saacy-sur-Marnu, ayant soumis

ù la Société d'agriculture de Meaux une Lineuse à Lras dont il est l'inventeur, les

essais ont eu lieu le samedi 19 mai, sur les champs d'expérience, mis gracieu-

sement à la disposition de la Commission par notre honorable vice-président,

M. Antoine Petit, sur sa ferme de Chaillouel.

La Lincusc de M. Yiet est un diminutif do la houe à cheval, manœuvrée à bras
d'homme.

Elle se compose d'un avant-train en fer, porté sur deux roues de O^.as, dont
l'écartement est variable sur l'essieu, suivant la largeur des rayons à sarcler, au
moyen de deux rondelles mobiles, fixées par des vis de pression.

Cet avant-train, en forme de T, se prolonge à l'arrière par deux mancherons ser-

vant à diriger l'instrument, tandis que, pour le pousser en avant, l'ouvrier appuie
de tout le poids de son corps sur une courroie en cuir qui relie les deux extrémi-

tés des mancherons. La hauteur de cette courroie, qui doit être appropriée à la

taille de l'ouvrier, de manière qu'elle porte à hauteur de la ceinture, se règle au
moyen d'un secteur en arc de cercle mobile autour d'une articulation et que Ton
fixe au point voulu par un boulon traversant l'd'il du secteur.

Le bâti sert en même temps de support aux trois dents travaillantes, de forme
et de dimensions appropriées à la nature de la plante à sarcler; elles sont placées

en triangle, une en avant, deux en arrière ; elles sont fixées par des vis de pression
à la hauteur nécessaire pour n'entamer que la couche superficielle du sol (2 ou
3 centimètres, suivant les cas)

En outre, la traverse centrale porto deux lames traînantes, articulées sur le

bâti à leur partie antérieure ; elles sont destinées à protéger les lignes contie le

recouvrement par la terre que les lames travaillantes rejettent sur le côté.

Cet instrument, dont la construction bien éludiée est à la fois simple et soignée,
nous jiaraît destiné à rendre des services réels dans la culture des plantes semées
en lignes; quel que soit le rapprochement des rayons, alors que l'emploi de la

houe à cheval devient impossible, la bineuse Viet peut s'appliquer en procurant
des avantages considérables, tant au point de vue de la rapidité du travail et de
l'économie de temps, qu'au point de vue de la régularité et de la perfection du
sarclage, comparé au travail à la main.
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Parmi toutes les applications dont cet instrument est susceptitile, nous pren-
drons comme exemple le sarclage de l'avoine et de la betterave, ces deux opéra-
tions ayant fiiit l'objet des expériences de Ghaillouet.

Pour les céréales, l'instrument devant travailler à cheval sur la ligue, à une
époque où la plante déjà ibrte ne craint plus d'être recouverte par la ferre, on
supprime la dent du milieu et les lames du traîneau protecteur pour ne conserver

que les deux dents latérales ; elles sont écartées de 6 à 8 centimètres, de manière à

laisser un espace libre de 3 à 4 centimètres de chaque côté de la plante. L'ou-
vrier ayant placé l'instrument à cheval sur le rayon, et les roues dans les inter-

valles, se penche sur la courroie en dirigeant avec attention l'intrument à l'aide

des deux mancherons, de manière à suivre très exactement lu ligne.

Dans une terre meuble et bien préparée, un ouvrier arrive, avec un peu de pra-

tique, à prendre sans fatigue une allure moyenne de 3 kilomètres à l'heure, soit.

avec un espacemennt de 0°.16 entre les lignes, un travail de 9 ares 60 centiares à
l'heure.

Dans l'expérience de Ghaillouet, l'ouvrier chargé de conduire la bineuse Viet,

mis en concurrence avec trois bineurs travaillant avec la raclette ordinaire, a sen-

siblement dépassé cette allure normale et atteint la vitesse de 5 kilomètres à

l'heure, qu'il n'aurait du reste pu soutenir d'une façon continue ; mais il y a lieu

de tenir compte de l'émulation qui stimulait également les trois bineurs, et si,

dans ces conditions, la bineuse ^'iet, conduite par un homme, a produit le même
travail que trois binpurs ordinaires, on peut conclure que, dans des conditions

normales, la bineuse Viet remplacerait certainement le travail de deux hommes
au moins et peut-être même de trois.

Pour les betteraves, le binage correspondant à la première façon donnée à la

main se fait en deux fois.

La première passe se donne à cheval sur la ligne : on place le traîneau protec-

teur en lui donnant un écartement en rapport avec la grosseur de la plante, la

nature du sol et l'habileté de l'ouvrier. On rapproche les deux dents latérales du
protecteur, sans cependant qu'elles le touchent, et l'on dirige l'instrument de

manière à bien suivre la ligne avec le protecteur.

Après avoir passé ainsi sur toutes les lignes, il reste au milieu de l'intervalle

des rayons une bande non cultivée ; on donne alors une seconde passe en enlevant

le protecteur que l'on remplace par la troisième dent et en poussant l'instrument

dans l'intervalle des rayons.

Quand, plus tard, la betterave, a pris de la force, on n'emploie plus le protec-

teur, et les façons ultérieures se donnent entre les lignes avec la bineuso munie
de ses trois dents.

A la vitesse normale de 3 kilomètres à l'heure, avec un écartement de û^.40

entre les lignes, un ouviier fait environ 12 ares à l'heure et 13 ares et demi à

l'espacement de 0"'.45.

Pour la première façon, la seconde passe entre rayons peut se donner facile-

ment par un enfant de douze à quinze ans, au moyen de l'instrument muni d'une

seule dent ou de deux au plus, et avec une vitesse de 2 kilomètres à l'heure, il

pourra faire 7 à 8 ares à l'heure.

En résumé, la bineuse Viet nous a paru remplir complètement les promesses
de son inventeur et devoir rendre de grands services à la culture des plantes en

ligne, non seulement dans les exploitations qui ne comportent pas la houe à

cheval, mais même dans la grande culture pour le binage des céréales.

La seule condition nécessaire pour son application, c'est d'avoir une terre meuble
et bien préparée. Dans les terrains caillouteux, dans les terres tortes, incomplète-

ment réduites, à mottes compactes, ces avantages disparaitiHicnt certainement en

grande partie. Toutes les bineuses ont cet inconvénient. Nous ne saurions néan-
moins trop féliciter l'inventeur de l'intelligence et de la ]iersévéra:icrt qu'il a

apportées à la solution du problème qu'il s'était proposé, ni trop engager les

cultivateurs à se procurer un instrument utile dont lu prix modique permet
l'introduction dans les plus petites cultures. RagoT,

n^ipporteur de lu Comniission.

UN NOUVEAU SEMOIR
Parmi les machines nouvelles que les agriculteurs ont pu étudier

au concours général agricole de Paris, nous devons citer un semoir

(lit l(î Proyrl'S, exposé par M. Piltcr.
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Co semoir est représente |iar la liiruri! '.V.i. Il est prineipiilcment des-

liiié à luire les semailles eu ligues dans les terres légères, dans les-

quelles la inarclie des semoirs degraud poids présente des dillicultés.

Le uoiuLire des rangs ou des soes varie de S à \'l suivant les modèles.
Sous la grande trémie qui renferme les graines sont fixés les godets

de distribution; eliaque podet porte un petit eylindre cannelé sur le-

quel s'emboite une rondelli! cannelée inlérieureuu'Ut et i(ui tourne en
même tem[)s que le eylindre. Tous ces cylindres sont portes par un axe
de fer horizontal, qu'on appelle arbre île distribution. Suivantledépla-
ceuKînl qu'on faitsubii- à cet axe dans le sens delà buigueur, les godets
sont lermés ou bien ils laisst;nt passer ums quantité plus ou moins
grande de graines, l'n indicaleui'à aiguilles placé sur la trémie indique
la situation à donnera l'arbre de distribution, suivant les proportions
et la nature des graines (jue l'on veut semer.

Uuant aux socs, leur extrémité intérieure est disposée de telle sorte

Fig. 313. — Semoir dit ]<i Progrès, à huit rangs.

que le sillon ouvert dans le sol pour les graines, se referme après le

passage de l'instrument. Il est donc inutile d'avoir recours à un her-

sage pour recouvrir les graines après les semailles. L'inclinaison des

soes est variable; on peut la rendre plus ou moins forte suivant le

travail auquel on se livre.

Il faut ajouter que le semoir est muni d'un compteur dont la marche
dépend de la position des socs; il est désembrayé lorsque les socs sont

relevés. Grâce à ce compteur, le cultivateur peut se rendre compte de

la marche du semoir, de l'étendue parcourue dans un certain nombre
d'heures, et par suite de la quantité de graines semées pour une
étendue déterminée.

Les prix des semoirs varient comme il suit : semoir à huit rangs,

pour grains et petites graines, 510 francs; semoir à dix rangs,

555 francs ; semoir à douze rangs, 030 francs. — Il faut ajouter que

cet instrument peut être disposé afin de semer en même temps les

graines et les engrais pulvérulents. L. he Sardriac.
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EXPÉRIENCES SUR LA CULTURE DES POMMES DE TERRE
Le potassium à l'état de nitrate ou de chlorure ajouté dans un en-

terais contenant de l'acide piiosphorique et de l'azote exerce-t-il une
iniluencc utile sur la fertilité de la pomme de terre dans le sol de

Chevrières? Tel est le problème que nous nous étions proposé d'étu-

dier partiellement en 1883, sur le champ d'expériences établi à Che-

vrières (Oise), dans la propriété de l'un de nous.

Pour obtenir des éléments pouvant servir à la solution de ce pro-

blème, nous avons pris, dans le champ d'expériences, une portion de

terrain ayant 80 mètres de longueur et 27 mètres de largeur, que
nous avons divisée en cinq parties égales dans le sens de la largeur.

Nous avons obtenu ainsi cinq rectangles A. B, C, I), E, ayant

27 mètres d'un côté et 15 mètres de l'autre. La lëcondilé de chacune

de ces parcelles devait être sensiblement la même, car l'aspect du sol

annonçait une composition homogène, les mêmes culturesy avaient été

pratiquées les années antérieures et une culture de blé, faite en 1882,
n'avait pas présenté des différences appréciables dans les rendements

obtenus sur toute la surface consacrée à notre expérience.

La détermination de diverses substances nutritives contenues dans

ce champ, faite en août 1881, au laboratoire de M. Joulie, à Paris, a

montré qu'il contenait, dans 100 grammes de matière sèche : gr.

083 d'acide phosphorique, gr. 202 de potasse, gr. 043 de soude,

1 gr. 123 de chaux, gr. 1 60 de magnésie, gr. I 10 d'azote.

Eu calculant les quantités de ces matières nutritives renfermées

dans un hectare de terre ayant une épaisseur de 20 ceutimètres, on

trouve : 3,320 kilog. d'acide phosphorique, 8.080 kilog. de potasse,

1,720 kilog. de soude, 44,020 kilog. de chaux, 6,400 kilog. de ma-
gnésie, 4,400 kilog. d'azote.

Nous ne possédons pas la composition physique du terrain d'allu-

vion sur lequel nos expériences ont été faites ; il a toutes les proprié-

tés d'une terre franche.

Sur chacun des rectangles nous avons répandu un engrais qui, cal-

culé pour une surface d'un hectare, contenait :

Sur la parcelle A, 68 kilog. d'acide phosphorique :

Sur la parcelle B, 68 kilog. d'acide phosphorique ; 30 kilog. d'azote ;

Sur la parcelle C, 68 kilog. d'acide phospliorique; 30 kilog. d'azote; 49 kilog.

de potassium (chlorure] ;

Sur la parcelle D, 68 kilog. d'acide phosphorique ; 30 kilog. d'azote ; 45 kilog.

de potassium (nitrate)
;

Sur la parcelle E, 40,000 kilog. de fumier de ferme.

L'acide phosphorique a été appliqué sous forme de superphosphate

de chaux sur toutes les parcelles.

L'azote a été donné sous forme de nitrate de soude, sauf sur la par-

celle D, oîi une partie de l'azote se trouvait à l'état de nitrate de potasse.

Le potassium a été employé sous forme de chlorure sur la par-

celle C, et de nitrate sur la parcelle D. Le fumier était moyennement
décomposé.

Après avoir été mélangés, ces engrais ont été semés à la main, sur

la surface des diverses parcelles, quelques heures avant la plantation.

Le fumier seul avait été enterré à l'avance.
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Los (|iialro parcelles A, B, C, I) cunleiviienl, donc, après i'épandaire

des enf^rais, une mèm(! quantité d'acide, pliosplinricjiie ; les trois par-

celles B, C, D avaient reçu une uM'incdosc d'azote; sur les parcelles C
et I), il y avait à pen près la nièine quantité de pDtassiiim

Chaque parcelle A, B, C, 1), K a été divisée en six j)arlies égales 1 , 2,

3, 4, T), 6, et dans chacune de ces parties, on a semé 50 pommes de

terre, de nianièro que dans chaque partie portant le même nomhrc, il

y efil la même variété de])omme de terre ensemencée.

Les carrés nmiiûiolrs 1 ont été plantés avec la Wilhelmine
;— — 2 — Ciliardon;

— — 3 — Maj^num Ijonutu
;— — 4 — Van (1er Veer ;— — 5 — Oliuinjjion

;— — 6 — Farineuse rouge.

Dans le but de ne faire varier, autant (pie possible, (ju'un seul fac-

teur dans notre expérience et d'annuler l'iniluence du poids des tu-

bercules sur la récolte, nous avons fait trier les pommes de terre à la

main, de manière ;i ii'eni])Ii)yer, pour chaque variété, que des tuber-

cules ayant sensiblement le même volume.

Les cinquante-six pommes de terre semées dans chacune des par-

celles I , '2, 3, 4, 5, (3 des rectangles A, B, C, 1), E ont été choisies et

pesées de faç'on à ne pas avoir, entre les poids totaux des semences de

chaque parcelle, une différence de plus de 50 grammes.

Le poids moyen de chaque tubercule ensemencé a été le suivant chez

les diverses variétés : (Ihardon, IIG grammes 07; van (1er Veer,

133.90; Farineuse rouge, 98.20; Wilhelmine, 98.20; Champion, 98.20;

Magnum bonum, 71 .40. Les tubercules ont été semés entiers, l'ombi-

lic appuyé contre le sol, la partie bourgeonnante tournée par consé-

quent vers le ciel et recouverte d'une couche de terre d'environ

O^.O.') d'épaisseur. Le sol était meuble, et la plantation y fut faite à

la bêche, dans la journée du 5 mai.

La distance réservée en tous sens entre les plants était de I mètre.

Cet espacement, notablement supérieur à. celui adopté dans la pratique

culturale de lOisc, avait été préféré par nous pour deux raisons :

1° Afin de rendre nos résultats indépendants de la surface;

2" Parce que l'action utile d'une matière fertilisante ne peut être

sûrement appréciée qu'en consacrant a cha(iue plant de pomme de

terre la plus grande surface qu'il peut utiliser.

Les premiers organes de la A'égétation apparurent hors de terre

vingt jours après la plantation, c'est-à-dire le 25 mai; la levée ne fut

complète que le !" juin.

Le 1" juillet, les plants de la variété Chardon commencèrent à lleu-

rir, et la floraison continua chez les autres variétés jusqu'à la fin de

juillet, en suivant Tordre ci-dessous : Chardon, Magnum bonum,
Champion, Farineuse rouge, Wilhelmine, van dcr Veer. Les pommes
de terre re(;urent les façons culturales données dans la pratique de Che-

vrières et curent un temps relativement sec en mai et en juin, froid et

humide en juillet, favorable en août et en septembre. La végétation

a été régulière et sans arrêt, sauf pour la Farineuse rouge dont le

développement fut très lent au début, phénomène attribué à l'action

d'une température trop élevée dans le silo où les semences avaient été

conservées.
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Tous les tubercules employés provenaient des récolles faites l'année

précédente sur le domaine, dans lequel se trouvait le champ d'expé-

riences.

Le 11 septembre, les variétés Magnum bonum, Champion, Farineuse

rouge, arrivaient à maturité; les variétés Chardon, Willielmineet van der

Veer étaient encore en pleine végétation. Ce jour-là, par une pluie bat-

tante, les troupes, qui exécutaient des manœuvres militaires, traversè-

rent le champ d'expériences et foulèrent tous les plants de pommes de

terre. IM. Boursier ne pense pas que le piétinement des soldats sur le

champ ail pu avoir une influence notable sur le rendement des varié-

tés atteignant leur maturité ; mais il est d'avis que celles dont la végé-

tation n'était pas terminée ont été arrêtées dans leur croissance.

En étudiant les récoltes fournies par chaque variété dans les diffé-

rentes parcelles, nous avons reconnu que le passage des troupes avait

pu modifier quelque peu les rendements, mais que cette modification

n'avait pas troublé la marche des phénomènes qui nous intéressaient.

La récolte a été effectuée les 5 et 6 octobre, en prélevant, dans cha-

cune des parcelles 1, 2, 3, 4, .5, 6, les tubercules des vingt plants

situés au centre de ces parcelles. Nous avons procédé de cette manière

à l'arrachage, afin de ne comprendre, dans les résultats, que la récolte

des plants ayant reçu une même quantité de lumière, de chaleur et

d'humidité, c'est-à-dire pour éliminer les plants des extrémités des

parcelles qui, par leur situation, se trouvaient naturellement moins
ombragés, plus aérés, mieux, éclairés, et qui, aux limites des rectan-

gles A, B, C, I), E, avaient pu utiliser pour leur nutrition les princi-

pes des engrais diffusés d'une pièce à l'autre.

Les tubercules de toutes dimensions furent recueillis aussi soigneu-

sement que peut le permettre une expérience de ce genre; ils furent

successivement lavés, égouttés, triés, comptés et pesés.

Voici le poids des tubercules récoltés sur les parcelles A, B, C, D,

E, en prenant la moyenne des récoltes des six variétés et en ramenant,

parle calcul, cette récolle à celle que l'on obtiendrait dans les mêmes
conditions sur une surface d'un hectare :

A — Acide phosphorique, 20,242 kilog.

E — Fumier, 19, -207 —
B — Acide phosphorique + azote, 19,191 —
G — Ac. phosphor. + azote -|- potassium (clilorurc'i, 18,583 —
D — Ac. pliosphor. -f azote -j- potassium (nitrate), 18,016 —
Si nous représentons par 100 la récolte la plus abondante, les

autres le seront successivement par A= 100, E = 94.8, B =94.7,
C = 91.X, D = 89.0.

L'écart entre la plus forte récolte et la plus faible est donc de

11 pour 100.

L'acide phosphorique employé seul a donné la récolte la plus

élevée; le fumier qui avait été pris comme terme de comparaison

arrive au second rang pour le rendement. La présence de l'azote,

sous forme de nitrate, ne paraît pas avoir exercé d'influence utile sur

la multi|)lication des tubercules, car la parcelle B, ayant reçu le super-

phosphate de chaux et le nitrate de soude, a produit 5.3 pour 100 de

moins par ra[)pori à la parcelle A n'ayant reçu que de l'acide phos-

phorique.

Quant au potassium employé soit à l'état de nitrate, soit sous
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forme de chlorure, il n'a aucunement augmenté la production des

tubercules; il paraît môme avoir exercé une action nuisible sur la

végétation, puisque là où il a été répandu, c'est-à-dire sur les parcelles

C et D, les récoltes sont inférieures de 3 et de 5.7 pour 100 à celles

obtenues sur la parcelle H où se trouvaient les mêmes quantités de
superphosphate et de nitrate.

L'inutilité du potassium ajouté à ces derniers engrais est bien mani-
feste quand on compare les rendements produits par les différentes

variétés sur les parcelles A, B, C, D, !•], rendements inscrits dans le

tableau suivant :

.V B (J D E
Wilhelminc. Î4.900 kil. 24,800 kil. 24.100 kil. 22,300 kil. 25,400 kit.

Chardon. 23,000 24,000 21,8i0 20.400 20,6ûO
Farineuse rouge. 14,100 10,800 10,.i00 12,H00 17,000
VanderVecr. 27,2.',i» 24,4.iO 2.î,150 24.4.iO 2.î,500

Champion. 13,600 13,100 13,100 ll.fi.iO 10,150
Magnum bonum. lX,t;00 18,000 16.800 1G,.'>00

On constate dans ce tableau qu'il n'y a pas une variété sur laquelle

le potassium ait exercé un effet utile, que sur cinq d'entre elles le

chlorure de potassium a moins déprécié la récolte que le nitrate de
potasse.

Kn comparant les récoltes des parcelles A et B, on remarque que
l'addition du nitrate de soude n'a produit aucune augmentation de
récolte sur cinq variétés, la Chardon seule paraît avoir profité de la

présence de ce sel.

Par sa présence, le potassium n'a donc pas augmenté le poids de
la récolte des tubercules, mais il a peut-être eu une action plus heu-
reuse sur la production de la matière sèche; les tubercules obtenus
sur un sol fertilisé avec de la potasse ne sont-ils pas plus riches en
fécule que ceux produits par le même sol n'ayant pas reçu d'engrais

potassique?

Cette question se présente naturellement à l'esprit et, pour y répon-
dre, nous avons déterminé, quelques jours après l'arrachage, la den-
sité des tubercules récoltés sur les parcelles ayant reçu les divers

engrais'. Cette densité a été prise, dans chaque essai, sur un lot de
5 kilogrammes de tubercules; les résultats obtenus sont mentionnés
ci-dessous :

Densités. Matière sèciie. Fécule.

A — Acide phosphorique.
B — Ac. phosphorique -j- azote.

(J — Ac. phosph. + azote + potassium (chlorure).

D — Ac. phosph. -j- azote -[-potassium (nitrate).

E — Fumier.

A côté de la densité, nous avons placé les quantités de matière

sèche et de fécule correspondantes à ces densités, d'après les travaux

analytiques de M. Max Maerker.

Il résulte de ces nombres que la présence du potassium dans l'engrais

n'a pas modifié la richesse des pommes de terre en fécule, et il semble
que la nature des engrais minéraux est sans influence sur la production
de la matière sèche ou le rendement en fécule. Le fumier, au contraire, a

diminué d'une manière appréciable la matière sèche et la fécule dans
la pomme de terre. La dilTérence de I pour 100 que l'on remarque

1. .Nous devc.ns des remerciements publics à M. Columb Pradel, élève de l'Institut national
agronocnique, dont le concours, habile cl intelligent, nous a permis d'effectuer toiAes les opéra-
tions de la récolte.

1087 5
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entre la richesse des tubercules de la parcelle D et la richesse des
pommes de terre récoltées sur la parcelle au fumier de ferme, n'est

pas purement accidentelle, comme on serait tenté de le croire; la pré-

sence du fumier se traduit, chez chaque variété, par une diminution
de la densité, ainsi qu'on peut le constater dans le tableau ci-dessous,

oîi nous avons inscrit la densité et la richesse des différentes variétés

cultivées sur les parcelles D et E :
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Sur le rapport du ministre de l'af^riculture,

Vu la loi des 15 juillet 1878 ot 2 août 1879;

Vu la carte dressée tonlorniément à l'article 2, paragraphe 2, de ladite loi;

Vu le décret du 15 mai 1882, rendant exécutoires en France les dispositions do
la convention de Berne

;

La commission supérieure du phvUoxcra entendue, décrète :

Art. 1". — Sont déclarés phylloxéri-s les arrondissements de :

Ain, Bourg, Belley, Nanlua', Trévoux. — Alpes (Bassui-), Digne, Forcalquier,

Sisteron. — Alpes (Haules-\ Crap, Emlirun. — Alpes-Maritimes, >(icc, Grasse,

Ihiget-Tiiéniers '. — Ardèche, Privas, Largcntière, Tournon. — Ai ii'f^, Foix ',

PamiiTS. — Aude, Carcassonne, Caslelnaudary, Limoux, Narbonne. — Avf.yron,

Rodez, Espalion, Millau, Saint-Ailrique, \'illelianciie-de-Rouergue. — liouches-

du-Hhône, Marseille, Aix. Arles. — Cnnlat, Aurillac". — Charente, An^oulème,
Barbezieux, Cognac, Conf'olens, Rufl'ec. — ChareiUe-In/ïrie^ire, la lioclielle,

Saint-Jean-d'Angély, Jonzac, Marennes, Rochei'ort, Saintes, Oléron (île d'), Ré
(île de) . — Cher, Bourges, Saint-Araand '. — Coirèze, Tulle, Rrive. —
Corse, Ajaccio, Bastia, Corte. — Côte-d'Or, Dijon, Beaune. — Dordof/ne, Péri-

gueux, Bergerac, Nontron, Ribérac, Sarlat.

—

Drame, Valence, Die, Montélinaar,

Nyons — Gard, Nîmes, Alais, Uzès, le Vigan. — Haute-Garonne, Toulouse,
Muret*, Saint-Gaudens ', \'illelTaiiche '. — Gers, Audi, Condom, Lcctoure,

Lombez, ÎNIirande. — Gironde, Bordeaux, Baza?, Blaye, Lesparre, Libourne, la

Réole. — Hérault, ]\Ionl[iellier, Béziers, Lodève, Saint-Pons. — Indre, Château
roux, le Blanc, la Châtre, Issoudun. — Indre-et-Loire , Tours', Chinon ',

Loches'. — Iscre, Grenoble, Saint-Marcellin, la Tour-du-Pin, Vienne.

—

-Jura,
Lons-lc-Saunier, Poligny '. — Latides, IMont-de-Marsan *, Saint-Sever '.— Loir-

et-Cher, Blois ", Vendôme'. — Loire, Saini-Etienne, Roanne, Montbrison.

—

Loire

{Haute-:, le Puy, Brioudc, Yssingeaux. — Loiret, Orléans, Montargis', Pithi-

viers*. — Lot, Cahors, Figeac, Gourdon — Lot-et-Garonne, Agen, Marmande,
Nérac, Villeueuve-sur-Lot. — Lozère, Florac, Marvejols. — Maine-ci-Loire,

Angers ', Saumur*. — Puy-de-Dôme, Clermont-Ferrand ". — Pyrénées [Basses-),

Pau', Bajonne*.— Pyrénées (Hautes-), Tarbes*. — Pyrénées-Orientales, Perpi-

gnan, Céret, Prades. — Bhone, Lyon, Villefranclie. — Saâne-el-Loire, IMâcon,

Autnn *, Chalon-sur-Saône, Louhans *. — Sursoie, Chambéry, Saint-Jean-de-

Maurienne *. — Savoie (Hautc-\ Annecy, Saint-Julien*. — Sèvres [Deux-], Niort,

Melle, Parthenay. — Tar'n, Albi, Castres, Gaillac, Lavaur. — Tarn-el Garonne,

Montauban, Moissac, Castelsarrazin. — Var, Draguignaa, Brignoles, Toulon. —
Yaucluse, Avignon, Apt, Garpentras, Orange. — Vendée, Fonlenay-le-Comte. —
Vienne, Poitiers, Chàtellerault , Civray, Loudun*, Montmorilion. — Vienne

{Haute-], Limoges*, Rochechouart' — Seine-et-Marne, le canton de Château-

Landon '.

.\rt. 2. — Le.s vignes étrangères et les vignes quelconques provenant des arron-

dissements phjlloxérés ne peuvent être introduite.s dans les arrondissements

autres que ceux ci-dessous désignés qu'en vertu d'un arrêté du ministre de

l'agriculture, pris sur la demande des comités d'études et de vigilance et du
conseil général du département, sur l'avis conforme de la commission supérieure

du phyLoxera et après enquête dans les communes de l'arrondissement iatéressé

et dans les communes limitrophes de cet arrondissement dans une zone de

10 kilomètres :

Alpes [Basses-), Digne, Forcalquier, Sisteron. — Alpes [Hautes-], Gap, Embrun.
— Ardèche, Piivas, Largentière, Tournon. — Aude, Carcassonne, Limoux, Caslel-

naudary, Narbonne.

—

Avcyron, Millau, Saint-Affrique, Villefranche-de-Rouer-

gue. — Bouches-du-Iihùne, Marseille, Aix, Arles. — Charente, Angoulême, Bar-

bezieux, Cognac. — Charente- Inférieure, la Rochelle, sauf l'île de Ré, Jonzac,

Marennes^ Rochefort, Saintes, Saint-Jean-d'Angély, Oléron (île d'). — Corrcze,

Tulle, Bnve. — Dordogne, Périgueux, Bergerac, Nontron, Ribérac, Sarlat. —
Drame, Valence, Die, Monléliraar, Nyons. — Gard, Nîmes, Alais, Uzès, le

Vigan. — Gironde, Bordeaux, Blaye, Lesparre, Libourne, La Réole. — Hérault,

Montpellier, Béziers, Lodève, Saint-Pons. — Isère, Vienne. — Loire, Saint-

Etienne, Montbrison. — Lot, Cahors, Figeac, Gourdon. — Lot-et-Garonne,

Agen, Marmande, Nérac, Villeneuve-sur-Lot. — Lozère, Florac. — Pyrénées-

Orientales, Perpignan, Céret, Prades. — Ilhôric, Lyon, Villefranche. — Saône-ct-

' Lus arrondissements marqués d'un astérisque sont ceux dans lesquels il n'existe qu'un ou
quelques points d'attaque.
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Loire, Mâcon. — Sèvres [Deux-), Niort, Melle. — Tarn, Albi, Castres, Gaillac,

Lavaur. Tarn-el-Garonne, Montauban, Castelsarrasin, Moissac. — Var, Dra-

guignan, Brignoles, Toulon. — Vaucluse, Avignon, Apt, Carpentras, Orange.—

Vienne, Poitiers, Châtellerault, Civray, Montmorillon.

\j-t. 3. Les préfets de tous les départements adresseront au ministère de

l'agriculture, avant le 1" octobre de chaque année, une carte indiquant les pro-

grès de l'invasion du phylloxéra et destinée à l'établissement de la carte géné-

rale phylloxérique de la France, conformément aux prescriptions de l'article 2 de

la loi du 15 juillet 1878.

Art. 4. La carte générale sus-visée sera datée à chaque renouvellement

prescrit par la loi, et sera visée à un nombre d'exemplaires suffisant pour qu'il en

soit distribué dans tous les chefs-lieux de département et d'arrondissement viti-

coles, suivant les besoins du service.

Art. 5. Le décret du 31 janvier 1883 relatif à la délimitation des territoires

phylloxérés est et demeure rapporté.

Art. 6. — Le ministre de 1 agriculture est chargé de l'exécution du présent

Fait à Paris, le 28 février. Jules GrÉvy.

Par le Président de la République : Le ministre de Cagricullure, J. Méline.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Manuel d'agriculture gnUrale, par M. Damseaux, professeur à l'Institut agricole de Gembloui

(Belgique). Un volume in-8" de 330 pages. — Librairie Majolez, rue de l'Impératrice, à

Bruxelles. — 1884.

M. Damseaux. occupe, depuis plusieurs années, une place très hono-

rable parmi les agronomes de la Belgique; les travaux qu'il a publiés

sur les baux à ferme, sur la culture de l'osier, sur le houblon, etc., sont

justement appréciés. Professeur à l'Institut agricole de Gembloux, il y
a ouvert, au mois de septembre dernier, un cours normal tempo.''aire

d'a"riculture. Ce sont les matières de ce cours, augmentées de détails

plus complets sur quelques parties, qui forment le volume que nous

présentons aujourd'hui aux agriculteurs.

Dans ce volume, M. Damseaux étudie successivement l'influence du

climat sur les productions agricoles, le sol arable, sa mise en valeur et

sa préparation, les fumures, les semailles, les soins d'entretien à don-

ner pendant la croissance des plantes, la récolte et la conservation des

produits de la ferme. Le cadre est bien rempli. M. Damseaux, con-

vaincu que l'emploi des engrais complémentaires doit jouer un rôle

de plus en plus grand dans toutes les fermes, consacre près d'un tiers

de son volume aux matières fertilisantes. C'est une excellente pensée,

car les agriculteurs ont le plus grand intérêt à posséder les notions les

plus exactes sur la composition, le rôle et l'usage des matières fertili-

santes. « Répandre des idées saines en rapport avec les progrès que

l'agriculture a réalisés par la pratique et par les sciences, » tel est le

but de M. Damseaux, et il l'atteindra certainement.

Annuaire du Bureau des longitudes pour 1884. Un volume de 900 pages, avec des Notices scien-

tifiques. Prix : 1 fr. ôO. — Annuaire de rObserratoire de Mont'<ouris. Un volume de 600 pages

avec figures. Prix : 2 fr. — Chez Gaulhier-Villars, quai des .\ugastins, âb, à Paris.

Voici deux Annuaires qui se recommandent à tous ceux qui tra-

vaillent. Le premier a près d'un siècle d'existence; durant cette lon-

gue période, il a rendu d'immenses services. En dehors des données

scientifiques dont il est rempli, on y trouve, sur la météorologie, sur

la géographie, sur les systèmes de mesures, une quantité de rensei-

gnements dont chacun peut avoir besoin. Parmi les notices scientifi-

ques dont VAnnuaire de 1884 est enrichi, il faut signaler spécialement
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ici la Notice de M. Fayc, membre de l'Institut, sur les grands fléaux

de la nature
;
parmi ces fléaux, les famines et les inondations inté-

ressent spéciaii;inenl les agriculteurs; c'est pourquoi nous leur recom-
mandons cet important travail.

L'Annuaire de Muntsouris en est à sa treizième année. Ici les ques-

tions spécialement agricoles tiennent une grande place. Nous signa-

lerons, dans ce volume, des observations sur la végétation du froment,

de la vigne, de la betterave, des recherches sur les cultures avec les

eaux d'égout de l'aris, des études sur les pluies, l'air et les germes
qu'il renferme. Les agriculteurs y trouveront en outre des tableaux

intéressants sur les rendements d'un grand nombre de plantes, sur

les assolements, et des descriptions utiles des instruments météoro-

logiques récemment construits ou perfectionnés.

Dictionnaire de bolanique. par M. H. Bâillon. — IG* fascicule. — Librairie Hachette et Cie

70, lioulevard Saint-Germain, à I'ari.s. — Prix : h fr.

Le grand Dictionnaire de botanique, entrepris par M. Bâillon avec la

collaboration de plusieurs botanistes distingués, parmi lesquels nous
citerons M. Mussat, professeur à l'Ecole nationale de Grignon, est

parvenu à sa seizième livraison. Cette livraison commence au mot
Dichitun, et s'achève avec le mot Duabanga. En dehors de la descrip-

tion des plantes, sont traitées dans les mots Digestion, Dimorphisme,

Dissémination, etc., des questions importantes de physiologie végé-

tale. Le Dictionnaire de botanique est la plus vaste et la plus complète

encyclopédie de ce genre qui ait été publiée jusqu'à nos jours.

Henry Sagmer.

REUNIONS YITICOLES A MONTPELLIER
T.es viticulteur.s de la région méditerranéenne viennent de se reni^re à l'invi-

tation qui leur avait été adressée par la Société d'agriculture de l'Hérault pour
éclairer ce difficile problème : entretien de la production du vin, résoudre les

multiples questions qui se rattachent à cette branche importante de l'industrie

agricole, de la richesse nationale.

C'est la sixième session, c'est pour la sixième fois que la convocation est

adressée; jamais foule plus nombreuse ne s'était pressée dans les cours de l'Ecole.

Lorsque l'on touche aux problèmes agricoles, on se trouve immédiatement en
présence d'une singulière disposition d'esprit, d'un mode d'interprétation que
seules les choses des champs semblent appelées à soulever. Les uns voient dans

cette affluence, dans cet empressement sans cesse renouvelé, sans cesse plus grand,

la preuve de l'état stationnaire où sommeillent les dilliculiés soulevées par les

ennemis de la vigne et l'insolubilité qu'elles présentent. Heureusement tous ne

sont pas attristés à ce peint et ne voient dans le nombre grandissant sans cesse

des auditeurs que la marque et la certitude des services rendus par ces réunions,

des résultats obtenus ; c'est l'enseignement agricole dans la mesure la plus par-

faite, l'école pratique de viticulture que rien ne peut remplacer.

M. Viala^ président de la Société d'agriculture de l'Hérault, préside la réunion,

dirige les discussions avec cette sagacité, cette bienveillance ([uc tous les audi-

teurs connaissent et qui les charme toujours. 11 est pour beaucoup dans la

popularité de ces réunions, il contribue aux résultats qu'elles atteignent.

La première réunion a été ouverte par un discours, je dis trop, par un exposé

de la situation à l'éclaircissement de laquelle tous étaient apijelés.

Avec impartialité et précision, les points divers qui allaient être soumis à

l'étude ont été indiqués. Il y en a qui déjà ont fait l'objet des discussions précé-

dentes. Il y en a que la marche des choses semble résoudre. Il y en a qui s'élè-

vent avec une acuité, une importance qui sembleraient devoir décourager les plus

intrépides. Lorsque l'on parle à des agriculteurs, a dit le président, on s'adresse a un
milieu sans cesse déçu dans ses espérances, sans cesse mis de côté dans ses plus

légitimes prétentions. L'agriculteur connaît l'importance de l'œuvre qu'il conduit,



l

434 RÉUNIONS VITICOLES A MONTPELLIER.

aussi sa ténacité et sa persistance sont à toute épreuve. On peut quelquefois voir

la lenteur de sa marche, ses retours en arrière; mais la victoire doit être à lui.

Si on jette un coup d'œil sur la question viticole, on est loin du jour où l'on

plaçait 360 grammes de sulfure de carbone au pied de chaque souche, où l'on

savait à peine le nom de quelques cépages venus d'outre-mer. Il y a de grands
pas d'accomplis : il est vrai que, un obstacle vaincu, en apparaît un autre plus
redoutable que le premier, qui appelle de nouvelles recherches qui suscitent de
nouvelles hésitations.

Le l'eronospora, le Mildew, le Gotis, l'Erineum, l'Anthracnose ne sont-ils

pas venus succéder aux difficulté-; encore pendantes soulevées par l'oïdinm, le

phylloxéra. Faut-il s'arrêter dans la lutte? Jamais hésitation n'est née dans l'es-

prit d'un agriculteur; il y a mieux, il ne se laisse pas décourager par d'autres

faits qui devraient lui briser bras et jambes, comme on dit vulgairemnt.

On lutte contre les éléments, contre les mystérieux ennemis qui nous arrivent

on ne sait d'où, contre l'inclémence des saisons ; mais il est dur de lutter contre

des obstacles que les lois viennent jeter à travers votre marche. — Il est dur,

disent beaucoup, de voir telle production étrangère arriver sur nos marchés avec

des facilités que l'on refuse aux nôtres.

On sait comment ont été organisées, dès le début, les réunions viticoles aux-
quelles nous assistons. On le disait un jour, je ne sais si c'était dans une des
conversations qui précèdent ou suivent chaque séance : on met chaque cépage sur

la sellette, comme -le font les jeunes filles dans leurs amusements; ici comme là,

chacun aiguise ses traits contre celui que la loi du sort a placé sur le siège.

Le premier plant qui ait été sur le tableau, pour voir inscrit aux deux côtés

de son nom ses mérites et ses démérites, est le Taylor ; après lui l'Herbemont,
le Clinton, le Vialla. Voilà à peu près ceux qui, dans une première séance, ont

été successivement étudiés, discutés. Tlu'est-il utile de connaître, lorsque l'on

veut se livrer à la création d'un vignoble à l'heure actuelle, dans les conditions

ui se présentent, conditions que tant de causes rendent plus onéreuses, semées
e difficultés de tout genre : d'abord le cépage résistera-t-il à l'insecte qui a

créé tant de vides, conviendra-t-il au sol, au climat'/

Ce n'est pas tout encore. A côté de ces difficultés d'un hon encépagement, n'y

a-t-il pas une vaste question toute nouvelle, hérissée de difficultés : la greffe? Quel
de nos plants connus donnant vin, s'associera avec cette vigne nouvelle dont il faut

adapter les exigences physiologiques avec celles du cépage adopté? Je n'essaierai

pas dès aujourd'hui de tracer cet aride tableau, lestons points et les mauvais points

groupés autour de chaque plant.

Les dépositionsvenantde terrains très divers, de lieux très différents, demandent,
avant d'être énumérées et surtout suivies d'une conclusion définitive, un examen
très minutieux. A une première audition en résumant avec légèreté les souvenirs

d'audience, il est tel plant qui semblerait devoir être rejeté; mais reprenant à nou-
veau ses investigations, on voit peu à peu la lumière apparaître, le côté précis se

dessiner, et le viticulteur arriver à la note qu'il désire et dont il a b.^soin.

Dans cette marche, que d'indications précises racontées, que de fines obser-

vations données par d'autres que par les maîtres de la science dont la parole doc-

trinale clôt le débat. L'esprit de contradiction est, dit-on, le fond de l'esprit

français, nous ne voulons pas voir comme notre voisin. De cette infirmité naît

souvent dans les discussions pareilles à colles dont j'essaye de rendre compte, un
aperçu inattendu, une investigation plus profonde du problème à résoudre : du
mal naît le bien. Dupuï-Montbrun.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 12 mars 1884. — Présidence de M. Chevreul.

]M. Nouelte-Delormc écrit à la Société pour poser sa candidature à

la place de membre titulaire dans la Section d'économie des animaux,

vacante par la mort de M. de Béluigue.

MM. i'onsard, de Roquctéuil, Cantoni, Boursier, Laverrière, Fru-

chier, VValckenaer, d'Argent, transmettent leurs réponses à l'enquête

ouverte devant la Société sur le crédit agricole mobilier.

W. Jules Maislre envoie une note sur l'usairc des irrigations dans le

Midi.
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M. David, vétépinatre à Patay (Loiret), envoie Te résumé d'une con-

TiTi^nce sur la vaccination charbonneuse; — et .^I. IMiilippn, vcléri-

nairc à Rouen, un rapport sur le service sanitaire et des épizuolies

dans le département de la Seine-Inlerieure en 1883.

M. Tresca présente, de la part de .M. Armengaud aîné, la première

partie d'un travail sur la meunerie et la boulangerie, et il annonce

qu'il présentera, dans la prochaine séance, de la part du même ingé-

nieur, une étude sur les nouveaux procédés de mouture par les cylin-

dres et sur leur comparaison avec les meules.

M. Renou communique le résumé des observations'météorolugiques

•du mois de février, avec quelques considérations sur le caractère

«xceptionnellement doux de l'hiver que nous venons de traverser.

M. Barrai i)résente quelques considérations sur les diminutions de

rendement signalées dans un certain nombre d'exploitations rurales.

Il fait ressortir que ces diminutions ne sont constatées qpie dans les

fermes où l'on n'a pas recours à l'emploi d'engrais commerciaux,
complémentaires du fumier de ferme. Quelles que soient les combi-
naisons auxquelles on ait recours, la culture avec le fumier seul

comme engrais ne peut que dépérir, plus ou moins lentement, mais
d'une manière certaine. Il entre ensuite dans quelques détails sur les

nouveaux procédés adoptés pour obtenir une plus grande quantité

d'ammoniaque par la distillation de la houille.

M. des Cars montre un échantillon de sol aliotique recueilli dans

ses propriétés, et il entre dans quelques détails relativement aux
plantes qui croissent sur ce sol.

La Société procède à l'élection d'un membre associé dans la Section

d'économie et de statistique agricoles. M. Doniol est élu.

Henry Sagniek.

REVUE GOMMERGI.\LE ET PRIX GOUR.VÎVT DES DENRÉES AGRICOLES
(15 M.\RS 1884.)

F. — SiluiUiim générale.

Les agriculteurs ont encore peu fréquenté les marchés durant cette semaine
;

les offres sont restreintes pour la plupart des denrées, et les transactions sont

faibles dans presque toutes les régions.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
«ur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.
fr.

Algerxe.
^'^"(blédur 20.00

Angleterre. Londres 23.85
BeLrjiijue. Anvers 21.00
— Braxelles 23. .SO— Liège 22. 3ô— Namar 22.50

Pays-Bas. Amsterdam 21. 8o
LiuoemOourg. Lu.xembourg 23.75
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.20
— .Mulhouse 24.25— Colmar, 24. .W

Allemagne. Berlin i 21. 85
— Cologne 23.10— Hambourg 21.75

Suisse. Genève 26 00
Italie. Turin 24.65
Espagne. Valladolid 24.00
Autriche. Vienne 20.50
Hongrie. Budapesth Vi.hd
Bussie. Saint-Pétersbourg.. i'.».70

£tats-Un\s. New-Yorli 20.85

seigle.
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Blés.— La situation des marclii's est toujours la même; les offres sont restreintes

dans la plupart des régions, et les cours varient peu. Toutefois nous devons si-

gnaler plus de fermeiédans les cours dans ([iieli|ues départements. Les nouvelles

des blés en terre sont bonnes; dans la plupart des régions, leur végétation est

vigoureuse, peut-être même parlois trop vigoureuse pour la saison ; (juant aux

semailles de piinleinps, elles se sont 0|ierées piesque partout dans de bonnes con-

ditions. — A la halte de l'nris, le mercredi 12 mars, les transactions ont encore

été très lentes ; c'est d'ailleurs la même situation que précédemment. On cotait de

23 fr. 50 à 26 fr. par 100 kilog., suivant les sortes ; le prix itioyen s'est lixé sans

changements à 24 fr. 75. — Sur le marché des blés à livrer, on paye : courant

du mois, 23 fr. ; avril, 23 fr. 25 à 23 fr. 50 ; mai et juin, 23 fr. 75 à 24 fr.
,

quatre mois do mai, 24 fr. 25 à 2i fr. 50; juillet et aoi'it, 24 fr. 75. — Au
Havre, les ]irix sont faibles sur les blés étrangers. On les cote de 23 fr. 75 à

25 ir. 50 poiu- les blés d'Amérique, de 23 fr. à 23 fr. 50 pour ceux des Indes.

— A MamcUli;, le-; arrivages de la semaine ont été de 34,000 quintaux ; les

affaires ont été plus actives ; le stock est actuellement de 576,000 quintaux dans

les docks. On cote : Red-Winter, 25 fr. 50 à 26 fr. ; Berdianska, 25 fr. 50 à

25 fr. 75; Marianopoli, 24 fr. 50; Irka, 21 fr. 50 à 23 fr. ; Azirrtà A/.off, 21 à

22 fr. 50 ; AzolT dur, 20 à 22 fr. : le tout par 100 kilog. — A Lundres, les impor-
tations de blé ont été de 12,000 quintaux pendant la semaine dernière ;

les

transactions présentent peu d'activité, mais les prix sont fermes. On cote de

23 fr. 05 à 24 fr. 65 par lOÔ kilog. suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Les affaires sont toujours aussi calmes, avec des prix sans change-

ments. On paye à |a halle de Paris pour les farines de consommation : marque de

Gorbeil, 56 fr.; Marques de choix, 56 à 58 fr.; premières marques, 54 à 5ô fr.;

bonnes marques, 53 à 54 fr.; sortes ordinaires, 50 à 52 fr.; le tout par sac de

159 kilog. toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes

de 31 fr. 85 à 36 fr. 95 par 100 kilog., ou en moyenne 34 fr. 40. — Pour les

farines de spéculation, on cotait à Paris le mercredi 12 mars au soir : farines

neuf-tnarques, courant du mois, 48 fr. 75 à 49 fr. ; avril, 49 fr. 25 à 49 fr. 50
;

mai et juin, 50 fr. 25 à 50 fr. 50; quatre mois de mai, 51 fr. à 51 Ir. 25;
juillet et août, 51 fr. 75 à 52 fr.; le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou

157 kilog. net. — Pour les farines deuxièmes, on les cote de 23 à 25 fr. pour

les gruaux, de 38 fr. à 43 fr.; le tout par 100 kilog.

Seigles. — Peu de ventes, avec des prix soutenus, de 15 fr. à 15 fr. 75 par

100 kilog. à la halle de Paris. — Les farines de seigle valent de 19 à 22 fr.

Orges. — Les affaires sont restrcmtes ; les cours ne varient pas de J8 fr. 50 à

20 fr. 25 par 100 kilog. suivant les sortes. — Les escourgeons valent de

de 19 fr. 50 à 20 fr. 25.

Avoines. — Les bonnes qualités sont toujours recherchées. On paye à la halle

de Paris de 17 fr. 25 à 19 fr. 50 par 100 kilog. suivant poids, couleur et qualité.

— A Londres, il y a peu d'affaires, aux mêmes cours que précédemment, de

17 à 20 fr. par 100 kilog.

Sarrasin. — Maintien des anciens cours. On cote à la halle de Paris, de

16 fr. à 16 Ir. 50 par 100 kilog. suivant les sortes.

Maïs. — Peu de ventes, sans variations dans les anciens prix pour les maïs
d'importation.

Issues. — On cote par 100 kilog. à la halle de Paris : gros son, 16 fr. 50 à

17 fr.; sons gros et moyens, 16 fr. à 16 fr. 25; sons trois cases, 15 fr. 50 à

àl5fr. 75; sons fins, 13 fr. 50 à 14 fr. 50; recoupettes, 14 à 15 fr.; remoulages

bis, 15à 16 fr.; remoulages blancs, 17 àl8fr.

m. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — On vend à la halle de Paris : poires, le cent, 3 fr. à 100 fr.;

pommes, le cent, 2 fr. 50 à 100 fr.; le kilog., fr. 20 à fr. 70; raisins com-
muns, le kilog., 3 fr. à 6 fr.

Gros légumes. — Dernier cours de la halle : asperges de châssis, la botte

8 à 25 fr.; aux petits pois, la botte, fr. 90 à 1 fr. IC; betteraves, la manne
fr. 20 à 1 fr. 20; carottes communes, les 100 bottes, 15 à 2i fr.; d'hiver

l'hectolitre, 3 fr. à 6 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 12 à 18 fr.; choux
communs, le cent, 4 à 15 fr.; navets communs, les 100 bottes, 14 à 24 fr.

l'hectolitre, 2 fr. 50 à 3 fr. 50 ; oignons en grain, l'hectolitre, 13 à 19 fr.; panais

communs, les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les 100 bottes,

25 à 50 fr.
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IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Dans un grand nombre ae régions vilicoles, notamment dans le Bor-
delais, en Bourgogne et dans le Centre, les ai'laires sur les vins présentent une
plus grande activité ; les ventes sont plus nombreuses, d'autant plus que les be-
soins du commerce, qui n'a presque plus d'approvisionnements, sont considé-
rables partout. Les importations de vins étrangers continuent d'ailleurs à être

importantes; la laveur qui leur est faite, tant pour les degrés d'alcool que pour
les transports, favorise toujours ce commerce qui fait une rude concurrence à
celui des vins français ; il ne paraît pas d'ailleurs que les mesures promises pour
Ja surveillance de l'introduction des piijuettes aient été réellement appliquées
jusqu'ici. Néanmoins, sauf dans le ]^Iidi où les ;ifi'aires sont difficiles, les prix
des vins nouveaux sont soutenus sur la plupart des marchés; les soutirages ef-

fectués montrent la bonne qualité générale des produits ; les promesses de la

dernière vendange se réalisent complètement. — Dans la Dordogne. à Bergerac,
les vins nouveaux valent de 600 à 700 fr. le tonneau. Dans le Bordelais, on cite

lusieurs ventes de crus bourgeois de 500 à 850 fr. Dans les Charentes, les vins-

lancs de chaudière valent de 100 à 150 fr. le tonneau. Dans l'Aude, les cours se
maintiennent aux taux que nous avons indiqués. Dans l'Orléanais, les vins de pays
valent de 110 à 125 fr. la pièce; dans Loir-et-Glier, on les cote de 90 à 120 fr.

Le courant commercial entre l'Algérie et Paris paraît définitivement établi; les

arrivages augmentent chaque semaine.
Spiritueux.— La situation du commerce des alcools est toujours la même; les

prix sont faibles sur la plupart des marchés ; c'est surtout sur les marchés du
Nord que le calme est à peu près complet. Dans le Midi, on cote suivant les

marchés : Montpellier, trois-six bon goût, 110 fr.; trois-six marc, 90 fr. ; Cette,

trois-six bon goût, 105 fr. ; Béziers, trois-six bon goût, 105 fr. ; marc, 95 fr.

—

A Cognac, on paye les eaux-de-vie nouvelles de 1883 : Borderies, 230 à 235 fr.

fins bois, 225 à 230 fr, ; bons bois, 215 à 220 fr. ; bois éloignés, 190 à 200 fr

Sur les autres marchés, les ventes sont peu importantes-. — A Paris, on cote

trois-six fin Nord, 1" qualité, 90 degrés, disponible, 42 £r.; avril, 42 fr. 50
quatre mois de mai, 44 fr. 50; cfuatre derniers mois, 45 fr. 25 à 45 fr. 50.— Le
stock était au 12 mars, de 18,775 pipes, contre 19,925 à la même date de 1863.

Vinaigres. — A Orléans, les vinaigi-es de vin valent de 33 à 38 fr. par hecto-
litre ; les vinaigres vieux de vin, 40 à 50 fr.

Raisins secs. — Il y a un peu plus de ventes. Un paie à Cette, par 100 kilog. .

Corinlhe, 30 à 45 fr.; Thyra, 32 à 39 fr.; Yerlis, 32 à,37 fr.,- Samos muscats, 30
à 32 Ir.; Samos noirs, 32 à 35 fr.

V. — Sueres. — Mélasses. — Fétules. — Glucoses. — Amidont. — Houblons.

Sucres. — Les marchés des sucres sont dans le désarroi le plus complet, à

cause de l'incertitude où l'on se trouve ralativement au régime sous lequel les

sucres seront placés au moment de la jirochaine campagne. On cote actuellement

par 100 kilog., à Paris : sucres bruts, 88 degrés saccliarimétriques, 45 fr. 50;
les 99 degrés, 52 fr. 75 ; sucres blancs, n" 3, 53 fr.; à Valenciennes, sucres bruts,

44 fr. 50; à Lille, sucres bruts, 44 fr. 25; sucres blancs, 52 fr. 50 à 53 fr.; à

Péronne, sucres bruts, 44 fr. 75 ; sucres blancs, 52 fr. 25. — Le stock de l'en-

trepôt réel des sucres était, le 12 mars, à Paris, de 1,137,000 sacs, avec une dimi-
nution de 9,000 sacs depuis huit jours. — Les sucres raffinés ont les mêmes cours

que la semaine précédente; on les paye de 102 à 103 fr. par 100 kilog. à la

consommation, et de 54 fr. 75 à 60 fr. 50 pour l'exportation. — A Nantes, les

sucres coloniaux sont cotés 46 fr. 50 pour les 88 degrés.

Fécules. — Les affaires sont toujours lentes. On paie les fécules premières : à
Paris, 30 à 31 fr. ; à Gorapiègne, 30 fr. 50.

Glucoses.—Les prix se soutiennent avec fermeté. On cote àParispar 100 kilog. :

sirop de froment, 49 à 54 fi-. ; sirop massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 31 à 35 £r.

Houblons. — Les ventes sont a>sez régulières dans la plupart des centres de

production; les prix se maintiennent sans variations. On paie en Lorraine, 400 à

450 fr. parlûO kilog.; en .\lsace, 450 à 480 fr.; en Bourgogne, 450 à 500 Ir. Pres-

que jiartout, il ne reste presque plus de houblon de la dernière récolte entre les

mains des cultivateurs.

VT. — Huiles et graines 'oléagineuses.

Huiles. — Il y a plus d'activité dans les atl'aires sur les huiles de graisses; les

cours présentent beaucoup de fermeté. On paye à Paris, par 100 kilog.: huile de

colza on tous fûts, 75 fr. 75 ; en tonnes, 77 Ir. 75 ; épurée en tonnes, 85 fr. 75;
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huile de lin en tous fûts, 54 fr. ; en tonnes, 50 fr.. Sur les march<''.s des di-parte-

ments, on cote les liuiles de colza; Guen, 73 ir. 50; Cambrai, 76 iV. 50;

Arras, 79 fr. 50 à 80 fr.; Rouen, 76 Ir. 50; et pour les autres sortes : lniile

de lin, 56 fr. fO: d'arachide, 73 fr.: de ravison, 70 fr. — Dann le Midi, li-s olfres

sont abondantes en huiles d'olive nouvelles; les pris présentent une grande fer^

meté, car on se loue généraloraent de la ri^ussite de la fabrication. On cote, i

Nice, de 135 à 155 fr. par 100 kilog. pour les huiles nouvelles.

Graines oléagineuses. — On sij^nale une assez scande activité dans les aflaires

sur les graisses dans le Nord. A .\rras, on paye, par hectolitre : œillette, 26 à

88 fr. 50 ; lin, 19 fr. à 22 fr. ; caraeline, 16 h', à 18 fr.

Vil. — Tourle-aux .
— Nnirs, — Engrais.

Tourteaux. — Les ventes sont actives, et les prix accusent beaucoup de fer-

meté. On paye à Rouen, tourteaux lin, 21 l'r. 50 ; de ravison, 10 ir. ;
— à Gaen,

tourteaux de colza, 18 fr. 50; — à Cambrai, tourteaux de colza, 18 fr. 50;
d'œillette, 18 fr. 50 ; de lin, 23 à 24 fr. 05 ; de cameltne, 17 fr.

;
— à Arras,

tourteaux d'œillette, 18 fr. ; de lin, 23 fr. 50; de cameline, 17 fr.

Noirs. — On cote à Valenciennes : noir animaJ neuf en grains, 33 à 36 fr. pa»

iOOkilog.; noir vieux grains, 10 à 12 Ir. par hectolitre; noirs d'engrais, 2 à8 fr.

Engrais. — !Mèmcs co'irs i[ue la semaine précédente : nitrate de soude,

25 fr. 50 par 100 kilog. à Dunkerque ; sulfate d ammoniaque 37 à 42 fr.

Vlll. — Madères résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses. — Les prix sont un peu plus faibles. A Dax, on cote 5G fr.

par 100 kilog. pour l'essence pure de térébenthine

Verdels. — Dans le Languedoc, les cours restent soutenus de 130 à 136 fr.

Chanvres. — Les offres sont assez restreintes. On paye au Mans de 66 à 74 ir.

par 100 kilog. pour les sortes ordinaires; de 74 à 80 fr.pour les chanvres blancs.

IX. — 5utYs et corps gras.

Suifs. — Les cours sont sans changements. On paye à Paris 90 fr. par

100 kilog. pour les suifs purs de l'abat de la boucherie; 67 fr. 50 pour les suifs

€D branches.

Saindoux. — Au Havre, il y a maintien des cours pour les saindoux d'Ame-

riqiie, qui se payent à 120 fr. par quintal métrique.

X. — Beurres. — Œu/s. — F'romages.

Beurres. — On a vendu pendant la semaine, à lahallc de Paris, 216,583 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on payait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 90

à 4 fr. 30; petits beurres, 2 fr. 28 à 3 fr. 18; Gournay, 1 fr. 98 à 4 fr. 54;

Isigny, 2 fr. 60 à 8 fr. 24.

OEiifs. — Il a été vendu du 3 au 9 mars, à la halle de Paris 8,385,021 œufs.

Au dernier jour, on cotait par mille : choix, 81 à 96 fr.; ordinaires, 58 à 74 fr.;

petits, 45 à 53 fr.

Fromages. — On vend à la halle de Paris : pax douzaine. Brie, 3 fr. 50 à

15 fr. 50; Montlhéry, 15 fr.; par cent, Livarot, 31 à 107 fr.; Mont-Dore, 6 à

22 fr.; Neufchàtel, 2 fr. 50 à 23 fr. 50 ;
— par 100 kilog.. Gruyère, 140 à 170 fr.

XI. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvemenl: officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 6 au mardi 1 1 mars :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marclie du lo mars.

Pour Pour En 4 quartiers, t" 2* 3' Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. qoal. quai. quai. moyen.
Bœufs 4,9.b0 2,840 I,2!<:i 4,l'i3 3iO 1.68 1.50 1-30 1.4'.t

Vaches 1,312 577 506 1,083 240 1.58 1.36 1.22 1.39

TaureaoT 311 241 43 284 381 1.48 1.36 1.26 1.36
Veaux 3,1.58 2,050 714 2,764 81 2.24 2.04 1.74 1.99

MoutOM 42,569 26,310 10,486 36,796 20 2.00 1.82 1,70 1.77
Porcs gras 6,704^ 2,667 3,887 6,ô54 85 1.40 1.36 1.30 U3

Les approvisionnements ont été abondants durant cette semaine ; les ventes

ont été plus difficiles pour toutes les catégories. Il faut signaler de la baisse : c'est

principalement sur les gros animaux que cette baisse s'est accentuée. — Sur les

marchés des départements, on cote : Rowri, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 75 par kilog.

de viande nette sur pied; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; veau, 1 fr. 81 à 2 fr. 15;

mouton, 1 fr. 90 à 2 fr. 15; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; — Nancy, bœuf, 87 à 90 fr.

par 100 kilog. bruts; vache, 60 à 86 fr.; veau, 120 à 132 fr.; mouton, 105 à
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115 fr.; porc, 70 à 75 fr.; — Nevers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 fr. 40
à 1 fr. 60; veau, 2 fr.; mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Mende, bœuf, 1 fr. 60;
vache, 1 ir. 40; veau, 1 fr. 80; mouton, 2 fr.; porc 1 fr. 80; — Mmes, bœuf
français, 1 fr. 30 à 1 fr. 62; bœuf étranger, 1 fr. 30 à 1 fr. 57; vache, 1 fr. 08
à 1 fr. 57; mouton français, 1 ir. 80 à 1 fr. 90; brebis, 1 fr. 35 à 1 fr. 70;
agneau, I fr. 65 ;

— Bourgoin, bœuf, 66 à 76 fr. ; vache, 58 à 68 fr, ; mouton,
84 à 88 fr.; porc, 80 à 88 fr.; veau, 90à 100 fr.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composées de 10,875 tètes, dont 350 bœufs et 450 moutons de New-York.
Prix du.kilog. : bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 99 ; veau, 2 fr. 10 à 2 fr. 45 ; mouton, 1 fr. 93
à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 35 à 1 fr. 64.

Yiande à la criée. — II a été vendu à la halle de Paris, du 3 au 9 mars :

^^__^^^^^ Prix da kilog. le 10 mars.

kilog. l" quai. 2" quai. 3* quai. choii. Basse Boucherie.

Bœuf ou Tache... l'.il.'iiO 1.62 à 2.04 1.40 à 1.60 0.96 à 1.38 1.56 à 2.96 0.20 à 1.3'>

Veau 186,347 1.88 2.28 1.66 1.86 1.26 1.64 » » . .

Mouton 75,879 1.56 1.88 1.34 1.54 1.00 1.32 1.76 3.16 • >

Porc 67,315 Porc frais 1.28*1.40

520,981 Soit par jour 74,426 kilog.

Il y a eu de la faiblesse dans les prix de toutes les catégories. Les ventes sont
supérieures de 5,000 kilog. par jour à celles de la semaine précédente.

.\II. — Cours de la viande à l'ahattoir de la Tillelte du jeudi 13 mors (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" W 3" l" 2- 3' 1" 2- 3
quai. quai. quai. qoal. quai. quai. qoal. quai. quil.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 70 62 112 102 98 88 82 77

Cours de la charcuterie. — On cend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

73 à 75 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 47 à 54 fr.

XIII. — Marché ouz bestiaux de la Viltetle du jeudi 13 macs 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels^ en bestiaux.

Animaux gênerai, l" î* 3' Prix 1" 2" 3" Prix
amenés. Invendus. kil. quai. qoal. quai, extrêmes. qual.quat. quai, extrêmes.

Bœufs l.m 33 3112 1.70 I.SO 1.30 i.26àl.74 1.68 1.50 1.30 1.24àl.73
Vaches 413 9 234 1.60 I.3S I 34 1.16 1.64 l.!i8 1.35 1.24 1.16 1 62
Taureaux... I52 • 380 1.48 1.38 1.30 1.26 1.52 1.48 1.38 1.30 1.24 I.ÔO
Veaux 1.268 157 80 2.24 2.04 1.74 1.54 2.44 » » » »

Moutons 17 030 1.688 21 2.00 1.82 1.72 1.54 2.06 » . « »

Porcs gras.. 3.933 » 81 1.44 1.40 1.36 1.30 I.SO > > >

— maigres., • » >••>>»»>>>
Vents calme sur le gros bétail, assez active sur les autres espèces.

,\IV. — Résumé.

Il y a fermeté dans les prix des céréales, mais de la faiblesse sur les cours de

la plupart des autres denrées agricoles. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Continuation de la faiblesse dans les transactions ; les cours de la plupart des

valeurs se maintiennent avec peine. On cote les fonds d'Etat français : 3 pour 100,

76 fr. 55; — 3 pour lOOamortissable, 77 fr. 35; — 3 pour 100 amoctissable nou-
veau, 76 fr. 60; — 4 et demi pour 100 ancien, 105 fr. ;

— 4 et demi pour
100 nouveau, 106 fr. 40.

On paye les valeurs des établissements de crédit: Banque de France, 5,125 fr.
;

Crédit foncier, 1,240 fr. ; Comptoir d'escompte, 930 fr. ; Banque de Paris et des
Pays-Bas, 870 fr.; Banque d'escompte de Paris, 527 fr. 50; Crédit industriel et

commercial, 675 fr. ; Société des dépôts et comptes courants, 640 fr. ; Société

gqpérale, 480 fr. ; Crédit lyonnais, 555 fr. ; Banque franco-égyptienne, 565 fr.
;

Société franco-algérienne, 288 fr. 75.

Les actions des Compagnies de chemins de fer sont bien tenues. On paye :

Est, 740 fr.; Paris-Lyon-Méditerranée, 1,250 fr.
;
Midi, 1,130 fr. ; Nord,

1,715 fr.; Orléans 1,327 fr. 50; Ouest, 812 fr. 50.

Escompte à la Banque de France. 5 pour 100; intérêt des avances, 4 pour
100. E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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Discussions relatives à l'assietlc ilc l'impôl sur In sihto. — Projet de M. Foui|Ufl relatif à

l'impOl sur le jus. — Projet de M. Lebauily relatif à l'impôt sur la betterave. — i;n(|uête

ouverte i^ar la ilommis-imi de la Chambre des députés. — Néccssit'- d'une prompie solution.

— Tableau de la production et du mouvement des sucres indigènes ius(|u'à la fin de février I88'i.

Hommage rendu à des savants français par l'fniversilé d'Edimbourg. — La |)olice .sanitaire

au marche de la Villettc. — Nomination d'une Commi.<sion par le ministre de l'agriculiure. —
Troislcine conprès d'ensilage en Ainérii|ue. — lloneours d'aniinau.x de boucherie à Houen et au
Neubourg. — Classification des animaux d'après la dentition. — ICxposilion industrielle au
concours du Puy. — Propagation des bonnes variétés de plantes par la Société d'agriculture du
Tarn. — Kcunion de la Soricté de secours des agents forestiers. — Discours du ministre de
'agriculture. — iluide de la pratique des sulfurages ]Mr MM. Crolas etVermorcl. — (^(mcours

de grelTage de la vi^jne à Saintes et à Périgueux. — Concours pour la chaire de viticulture k

l'Institut national agronomii|ue. — Compte rendu des réunions viticoles de Montijollier. —
Notes de M.M. Ncbout, Gallicher, de l.enliliiac, sur l'état des récoltes en terre dans les dépar-
tements de l'Allier, du Cher et de la Dordogne.

I. — Le régime des sucres.

Les discussions soulevées par les projets de changement d'assiette

de l'irnpùl du sucre contimienl avec une ardeur d'autant plus vive que
la nécessité d'une solution s'impose. Nous avons annoncé que

la commission de la Cliami)re des députés, chargée d'e.vaminer la pro-

position de M. Edmond llobert relative à la surtaxe sur les sucres, a

élargi le cadre de ses travaux. Deux membres de cette commission
ont élai)oré des projets relatifs à l'impôt sur le jus et à l'impôt sur la

betterave; ces deux projets seront soumis à un examen approfondi.

Le projet relatif à l'impôt sur le jus a été établi par M. Fouquet; il

se compose de cinq articles, dont voici le texte :

Article premier. — A partir du !'=' septemhro 1884, l'impôt sur les sucres sera

perçu, sur les sucres bruts, à raison de 1,150 grammes de jus pur par hectolitre

et par degré du densimètre, pour la campagne 18B4-1885. Celte quantité sera

élevée à 1,200 grammes pour les campagnes suivantes.

Art. 2. — Les droits sur les sucres de toute origine et les glucoses indigènes

livrées à la consommation, sont fixés ainsi qu'il suit : sucres bruts et raffinés,

48 fr. par 100 kilog. de sucre raffiné
;
51 fr. 60 par 100 kilog. de sucre candi;—

glucoses, 9 fr. 60 par ICO kilog.

.\rt. 3. — Les sucres étrangers sont soumis aux surtaxes déterminées ci-après :

sucres bruts et sucres non assimilés aux sucres raffinés, de toute provenance.

5 fr. par 100 kilog.; — sucres raffinés ou assimilés aux raffinés, de toute prove-

nance, 12 fr. 50 par 100 kilog. ;
— sucre candi, de toute provenance, 13 fr. 50

par 100 kilog.

.\rt. 4. — Les sucres des colonies françaises, importés sous pavillon français,

jouiront d'une détaxe de 3 fr. par 100 kilog. de sucre pur.

Art. 5.— Les sucres, à la sortie de France, recevront une restitution de 48 fr.

par 100 kilog. de sucre pur.

Un règlement d'administration publique déterminera les mesures relatives à la

prise des échantillons de jus, au payement des droits, -à la circulation des sucres

et à leur mise en entrepôt.

Le projet déterminant les conditions dans lesquelles pourrait être

établi l'impôt sur la betterave a été rédigé par M. Lebaudy; il com-
prend six articles dont voici le texte :

Article premier. — A partir du l*'' septembre 1884, le droit sur le sucre est

fixé à raison de 45 fr. par 100 kilog. de sucre raffiné.

Art. 2. — Pour le sucre de betterave indigène, la perception se fera sur le

poids de la racine, à raison de 23 fr. 75 par 1,000 kilog. de betteraves.

A la fin de chaque exercice, il sera établi la moyenne du rendement en sucre

raffiné; cette moyenne servira de base au taux de l'impôt pour la deuxième
année à suivre. Il no pourra être inférieur à 23 fr 75, et il sera augmenté de la

moitié de l'excédent constaté dans la dernière campagne.
Néanmoins chaque fabricant aura la faculté de demander le maintien du régime

actuel.

Variante de l'art. 2. — Pour le sucre de Ijctterave indigène, la perception sera

N° 780. — Tome I" de 1884. —2-2 Mars.



442 CHRONIQUE AGRICOLE (22 MARS 1884).

établie à raison de ?3 fr. 75 par 1,000 kilog. de betteraves en 1884-85, 24 fr. 75

en 1885-86, 25 ir. 90 en 1886-87, 27 Ir. en 1887-!)8.

Pour la suite, une loi fixera, s'il y a lieu, l'augmentation du taux de per-

ception.

Néanmoins, chaque fabricant aura la faculté de demander le maintien du régime

actuel.

Art. 3. — Pour les sucres des colonies françaises et les sucres étrangers de
cannes et de betterave, la perception aura lieu d'après le rendement présumé au
raffinacje, suivant les règles actuellement en vigueur.

Art. 4. — Le régime de l'admission temporaire est maintenu et les obliga-

tions seront apurées à l'aide des certificats délivrés à l'exportalioa des sucres

bruts et raffinés.

La constatation du rendement sera faite suivant les règles présentement en vi-

gueur pour l'importation et la prise en charge.

Art. 5. — Les sucres des colonies françaises jouiront d'une détaxe de 3 fr.

par 100 kilog. de sucre importé en France.

Art. 6. — Les sucres bruts de betterave importés d'Europe continueront à

être frappés d'une surtaxe de 3 fr. par 100 kilog. — Cette surtaxe sera rembour-

sée à la réexportation de 100 kilog. de sucre raffiné.

Avant de prendre une décision, la commission de la Chambre des dé

pûtes, présidée par M. Ril)ot, a ouvert une enquête : elle a appelé les

représentants des fabricants de sucre et ceux des agriculteurs, au pre-

mier rang desquels se place la Société nationale d'agriculture. Des

avis nombreux et contradictoires vont être émis
;
puissent ces discus-

sions et ces enquêtes ne pas retarder la solution que l'agriculture et la

sucrerie attendent avec anxiété. Ainsi que nous l'avons répété maintes

fois, une solution rapide est aussi nécessaire qu'une bonne solution.

Il faut en finir, car les semaines se passent, l'époque des enseinea-

cements est arrivée; c'est aussi celle où doivent être achevés les coa-

trals entre cultivateurs et fabricants. Si l'on atermoie encore, il est

impossible de calculer la perte qui en résultera, tant pour l'agriculture

que pour l'industrie.

IL

—

La production des sucres en 1883-84.

Le Journal officiel a publié le tableau de la production et du mouve-
ment des sucres depuis l'ouverture de la campagne jusqu'à la fin de

février : ce document peut être considéré comme établissant d'une ma-
nière à peu près définitive les résultats de la fabrication. D'après ce

tableau, dans les 483 fabriques qui ont travaille, 82,51"2,0ii0 heclol.

de jus ont été déféqués, avec un degré moyen de 3.0, au lieu de 3.5

pendant la campagne précédente. Les charges exprimées en sucre raf-

liné ont été de 390 millions de kilogr.unmes, avec une augmentation

de 34 millions sur la campagne précédente. Quant aux décliarties,

elles ont été de 31 9 millions de kilogrammes; au 'i'J février, il restait

en fabrique 5G raillons de kilog. de sucres achevés et 15 millions de

produits en cours de fabrication. La campaiine aura donc été supé-

rieure à la précédente, mais dans des proportions moins considérables

qu'on avait pu l'espérer au moment de la récolte des betteraves.

III. — Hommage rendu à la science française.

L'Université d'Edimbourg célébrera son-oOO" anniversaire au mois
d'avril, avec une grande .solennité. A celte occasion, le Sénat de

l'Université a décidé d'offrir le diplôme de docteur à plusieurs savants

français. !\IM. Chevreul, Boussingault et Pasteur, membres de la

Société nationale d'agriculture, et' M. F. de Lesseps ont reçu cette

distinction, la plus haute que l'Université puisse décerner, tous les
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agriculteurs applaudiront ù cette manifestation en l'honneur de la

science franc-aise.

IV. — La police sanitaire au marché de la Vileltc.

Une commission vient d'être formée au ministère de l'agriculture

pour l'examen des mesures spéciales qu'il serait nécessaire d'appli-

quer au marché à bestiaux de la Villette, à l'effet de prévenir la pro-

pagation des maladies contagieuses par dos animaux ayant paru sur

ce marché. Cette commission se compose de MM. Teisserenc de Burt,

Maillé, Besanzon, Bouley, Tisserand, Brouardel, Pasquier, Leblanc,

Lavalard, etc. Elle a tenu sa première séance le lundi, 17 courant,

sous lu présidence du minisire.

Voici, d'après le Journal o/Jkiel, le résumé de celte séance :

M. Méliae a exposé en quelques mots les raisons qui l'ont obligé à faire appel

aux lumières des membres de la commission pour résoudre les dilïérent.îs ques-

tions que fait naître, au point de vue sanitaire, l'existence du marché métropoli-

tain ; ce marché reçoit à chaque heure plusieurs milliers d'animaux de provenances

diverses et dont un certain nombre sont destinés à la réexportation en province,

soit pour la boucherie, soit pour l'ensfraissement. Il importe à la fois dans l'in-

térêt de l'agriculture comme dans celui du commerce international, qu'aucune

suspicion ne puisse s'élever à l'égard des animaux sortant de la Villette. Le Gou-
vernement est fermement résolu à recourir à toutes les mesures nécessaires pour
atteindre ce but; il sait qu'il peut compter sur le concours de la représentation

élue de la ville de Paris, dont le président siège dans la commission.
M. le ministre invite la commission à commencer ses travaux; il recommande

à son attention les documents relatifs à l'organisation des principaux marchés
d'Europe et d'.\mérique, qui lui ont été distribués et dont on doit la possession

aux soms empressés ae notre personnel diplomatique et consulaire.

La commission a décidé qu'elle se rendra compte sur place de l'état

actuel du marclié de la Villette et des facilités d'emplacement qu'il

peut offrir pour les améliorations matérielles qui seront reconnues

utiles.

V. — Congrès d'ensilage en Amérique.

Le troisième congrès annuel des agriculteurs pratiquant l.'ensilage

aux Etals-Unis d'Amérique s'est tenu à New-York, à la fin du mois de

janvier dernier, sous la présidence de M. le docteur A. S. Healh. Au
nombre des questions qui y ont été traitées, il en est deux qui doivent

principalement attirer l'attention : l'acidité constatée dans certains

fourrages ensilés, et l'influence de ces fourrages sur la qualité du lait

des vaches. En ce qui concerne l'acidité, M. le professeur Manly
Meanes a lu un mémoire dans lequel il recommande de ne fermer les

silos et de ne les comprimer qu'au bout du temps nécessaire pour que

la masse ait pris une température assez élevée, celle de 46 à 56 degrés

centigrades. Celte méthode est absolument contraire aux préceptes

donnés par M. Goffart et aux résultats de toutes les expériences faites

en France; il faut fermer et comprimer les fourrages dès que le silo est

plein, et prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher la

température de la masse de s'élever. Beaucoup de témoignages ont été

apportés en faveur de la bonne qualité du lait chez les vaches nourries

avec des fourrages ensilés; néaninoins, à raison des dilHcullés élevées

par des compagnies qui achètent le lait aux fermiers pour fabriquer

du lait condensé, le Congrès a exprimé le vœu que le département de

l'agriculture à Washington et la station expérimentale de New-York
flssent des analyses comparatives du lait de vaches nourries avec des
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fourrages ensilés et du lait de vaches nourries avec les aliments habi-

tuels et qu'ils en publient les résultats.

VI. — Concours d'animaux de boucherie.

Le concours général d'animaux de boucherie, organisé parla Société

centrale d'agriculture de la Seine-Inférieure, sous la présidence de

M. Portier, se tiendra à Rouen le T et le 8 avril prochain. Il compren-
dra les animaux des races bovines, ovines et porcines. Pour la répar-

tition des jeunes animaux, la Société d'agriculture de la Seine-Infé-

rieure a adopté le classement d'après l'état de la dentition, sans qu'il

en soit résulté aucun inconvénient. Les jeunes bœufs sont divisés

comme il suit en deux catégories : 1" animaux ayant plus de six dents

de remplacement; 2° animaux ayant toutes les dents de remplacement,

mais dont les coins n'ont pas encore rasé. Sont considérés comme
jeunes moutons les animaux ayant encore toutes leurs dents de lait ou
les pinces seulement fraîchement tombées.

Un concours d'animaux gras aura lieu au Neubourg ('Eure), le

6 avril. Il comprendra les boeufs, les vaches, les veaux, les moutons
et les porcs. Les animaux déjà primés dans le déparlement seront

admis au concours, sans pouvoir prétendre aux primes offertes. Le
jury, qui procédera à l'examen, n'aura pas à tenir compte des races

des animaux ; il les jugera seulement sous le rapport de Télat d'engrais-

sement.

VII. — Exposition industrielle au Puy.

A l'occasion du concours régional qui se tiendra au Puy, au mois
de juin prochain, la Société agricole et industrielle de la Haute-Loire,

présidée par M. Langlois, a décidé d'organiser, avec le concours de la

municipalité du Puy, une exposition industrielle départementale. De
nombreuses récompenses y seront attribués aux produits les plus méri-

tants. La Société a principalement pour but de profiter de cette cir-

constance afin de faire apprécier les richesses d'une contrée qui n'est

pas encore suffisamment connue.

VIII. — Propar/atioH des bonnes variétés \de plantes.

La Société d'agriculture du Tarn a décidé que, pour propager des

semences de choix et en faciliter l'achat aux agriculteurs, elle fourni-

rait, comme elle l'a déjà fait en 1883, 25 pour 100 de leur valeur. Les

demandes doivent être adressées à M. le docteur Delbosc, ou à

M. Guyot, secrétaires de la Société, à Albi, qui délivreront un bon aux
acheteurs. Ces bons seront présentés, avec bonnes références, à un
négociant d'Albi, qui livrera les graines ou autres semences avec le

rabais convenu, savoir: avoine noire de Brie et de Hongrie; orge che-

valier ; luzerne à deux coupes
;
plusieurs variétés de pommes de terre

;

pépins de vignes américaines. On ne livrera pas plus de I hectol. de

céréales, 1 kil. de graines fourragères, 50 kilog. de pommes de terre

et 250 grammes de pépins.

IX. — Questions forestières.

La Société de secours entre les agents forestiers a tenu sa séance

générale annuelle à Paris le IG février, sous la présidence do M. ïassy.

Elle a été suivie d'un banquet auquel ont assisté 175 forestiers venus

de tous les points do rnuice. M. iMéline, ministre de l'agriculturo, et
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ftF.Laurcns, directeur des forôts, assistaient àcelteréutiion. En réponse au
toast qui lui été porté, .M. Méliiiea ténauigné de l'intérêt qu'il porte au
service forestier, et il a développé sa pensée dans des termes dont
nous empruntons le texte à la Revue des eaux et forêts :

« Cet intéit'l ne lioat |)as seulement à ce ((ue j'appartiens à une région fores-

tière, à ce que j'ai passé ma vie au milieu des forestiers et que j'ai appris à m'at-
taclier à eux comme le mfjntagnard s'attaclie aux Jéfeaseuis de ses montagnes,
cela tient aussi au sentiment f[ue j'ai (tue votre administration entre dans une
période d'évdulion d>! nature à éveiller la sollicitude des hommes qui ont l'hon-
neur de la dinijer. Il est facile d'apercevoir, en ell'ef, (|ue le cercle de ses attribu-
tions tend de plus en plus à s'élargir et que ses devoirs augmentent avec sa
responsabilité.

« Le signal de ce mouvement a été donné par cette grande loi du reboisement
qui se lie si intimement à la prospérité, à la sécurité, à l'hygiène générale de notre
pays. L'application en a été remise entre vos mains, et vous serez jugés sur le parti

que vous en aurez tiré . Je ne suis pas inquiet à ce sujet et, si la tâche est grande,
je suis convaincu ([ue vous en sortirez à votre honneur. Mais, ])Our cela, il faut

vous mettre en état de la remplir eu fortiliant votre organisation, en concentrant
vos forces au lieu de les disperser.

« Tel est le principe qui m'a dirigé dans les dernières mesures que j'ai cru
devoir prendre. Ce n'est pas ici le lieu de les discuter, bien qu'elles soient en ce

moment l'objet d'attaques peu mesurées : je ne voudrais à aucun prix changer le

caractère de cette lète fraternelle en y introduisant l'ombre d'une polémique. Je
laisse au temps et à votre sagesse le soin de prononcer. Tout ce que je puis vous
dire, c'est que je n'ai agi qu'après mûre et longue réflexion et quand, par une
enquête approfondie, j'ai eu la certitude que j'étais d'accord avec le sentiment
général et avec la presque unanimité du corps forestier.

«Du reste, messieurs, vous pouvez vous rassurer si je me suis trompé. Nous
vivons à une époque où aucune administration n'est livrée à l'arbitraire du minis-
tre. Votre organisation est soumise tous les ans avec le budget à l'appréciation

des Cliambres : là toutes les critiques peuvent se produire, toutes les réformes
s'étaler au grand jour. L'attention du Parlement se porte aujourd'hui avec vigi-

lance sur tout ce i[ui vous touche : les détails de votre gestion elle-même sont

devenus l'objet de son attention. Vous en avez eu la preuve cette année par les

importantes questions qui ont été portées à la tribune; il faut prévoir qu'elles se

renouvelleront désormais chaque année.

« Je ne m'en plains pas, et je ne m'en inquiète pas pour vous, au contraire. La
discussion ne peut que vous profiter; car elle fera tomber bien des erreurs, bien

des préjugés dont vous soulïrez. Et puis elle permettra de vous bien connaître, et

je sais mieux i]ue personne que vous ne pouvez que gagner à être connus.
« Le seul reproclie que je serais tenté de vous adresser, vous me permettrez de vous

le dire amicalement, c'eU de ne pas toujours faire assez d'elTorts pour vous faire

connaître, de vous renfermer trop volontiers dans le sentiment de votre droit, de

la bonté de votre cause et de dédaigner de vous justifier. De là bien souvent des

préventions injustes que vous pourriez aisément dissiper.

a J'en fais pour mon compte l'expérience tous les jours, car j'ai tous les jours,

comme votre avocat naturel, à défendre les mesures que vous prenez auprès des

intéressés, particuliers et communes, auprès de leurs représentants et des repré-

sentants du pays. Je fais valoir auprès d'eux les raisons qui les justifient, et elles

sont, je le reconnais, presque toujours excellentes. Il arrive bien souvent que
j'amène vos adversaires eux-mêmes à s'incliner devant elles et à vous rendre

justice. Je vous recommande, messieurs, ma méthode en toutes circonstances :

soyez sûr qu'elle est très bonne et qu'elle vous fera beaucoup d'amis. Ne craignez

pas d'établir avec les populations des rapports qui entretiennent la confiance réci-

proque, et vous aplanirez bien des difficultés. C'est pour les multiplier que je

vous ai invités, toutes les fois que l'occasion s'en est présentée, à vous rapprocher

d'elles sur le terrain de l'agriculture. Cs n'est pas seulement parce que vous
appartenez au ministère de l'agriculture, et que vous êtes là chez vous, c'est sur-

tout à cause des services que vous pouvez lui rendre par vos conseils et votre

exemple. Il y a dans chacun de vous l'étoffe d'un vrai professeur d'agriculture, et,

quand vous voudrez vous occuper activement des questions agricoles, votre avis

fera autorité. Aussi je voudrais vous voirmêlésaclivement à la vie de nos comices,
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de nos sociétés d'acrriculture pour les éclairer et les stimuler. Vous en deviendriez

bien vite un des éléments les plus actifs, et nos agriculteurs vous seraient pro-
fondément reconnaissants de votre concours.

« Je sais, du reste, que rien ne sera plus facile à obtenir et que je réponds au
désir secret de beaucoup d'entre vous. Ce que vous Otes en droit d'exiger, c'est

que l'administration vous encourage et vous soutienne dans cette nouvelle voie.

Elle n'y faillira pas, j'en ai pour garants les sentiments de votre honorable direc-

teur, qui sont les miens et ceux de votre conseil d'administration sur lequel j'aime

à m'appuyer en toutes circonstances.

oc Vous m'excuserez, messieurs, de vous avoir parle aussi librement, mais il

est bon que vous sachiez ce qu'on pense et ce qu'on espère de vous. C'est en ami
que je vous ai parlé et en ami que je porte votre santé à tous, »

L'influence des agents forestiers sur les progrès agricoles peut être

très grande dans beaucoup de régions; on pourrait en citer plusieurs

exemples. Nous rappellerons seulement un des faits les plus récents,

c'est à eux qu'est due la création des fruitières dans les Pyrénées. Il

n'est pas douteux que cette influence grandira encore et que les diffi-

cultés, soulevées sur plusieurs points par l'exécution des lois sur le

reboisement, disparaîtront au profit général.

X. — Le phylloxéra.

Parmi les publications que les viticulteurs dont les vignes sont

atteintes par le phylloxéra étudieront avec profit, nous devons signa-

ler une brochure intéressante que M. le docteur Crolas, professeur à la

Faculté de médecine de Lyon, et M. Vermorel, président du Comice
agricole du Beaujolais, viennent de publier, sous le titre : Manuel pra-

tique des sulfurages, guide du vigneron pour l'emploi du sulfure de

carbone contre le phylloxéra (librairie Georg, C5, rue de la République,

à Lyon; prix, 1 fr.). Dans cette brochure, les auteurs étudient succes-

sivement les mœurs du phylloxéra et le moyen de le rechercher, les

procédés de défense de la vigne, le matériel employé pour les traite-

ments au sulfure de carbone, les conditions de réussite, la pratique de

l'opération dans les traitements simples, suivant que les vignes sont

plantées en carré, en lignes, en lignes doubles, en quinconce, dans les

traitements réitérés, et l'emploi des engrais à la suite des sulfurages.

Leur travail se termine par quelques conseils sur l'organisation et

sur le fonctionnement des syndicats. Les renseignements que contient

ce dernier chapitre seront très utiles à consulter dans toutes les régions

où l'on veut organiser la défense, car on a obtenu d'excellents résul-

tats dans le département du Rhône, où le nombre des syndicats est

supérieur aujourd'hui à celui des communes.

XL — La gre/fe des vignes.

Le Comice asricole de l'arrondissement de Saintes organise un con-

cours de greffage des vignes françaises sur vignes américaines, qui

aura lieu, le G avril, sur une vigne appartenant à M. Fromaget. Tous
les propriétaires, cultivateurs, vignerons, pépiniéristes et jardiniers

des deux départements des Charentes seront admis à concourir. Ciiaque

concurrent devra exécuter 30 greffes sur des plants âgés de deux ans

et en place; il appliquera le mode qu'il préfère. Les récompenses ne

seront attribuées qu'après constatation, à la fin de l'été, des résultats

obtenus.

Nous avons publié (n" du 23 février, page 286 de ce volume) le

programme du concours de greffage organisé par la Société d'agricul-
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ture de la Dordogne. Nous croyons ulilo de rappeler que les réunions
do ce concours S(> ticmliont le 19 et h; !2<) avril, à Péri^ueux. I.es

déclarations des concurrents et des exposants d'appareils à grelTcr

doivent être adressées avant le 12 avril, à M. de Lentilhac, secré-

tairii général do la Société, à Ataux, par Saint- Vincent-de-Connesac

(Dordogne).

XII. — Chaire de viliculture àyinslitul agronomique.

Le concours ouvert pour la chaire de viliculture à l'Institut national

agronomique s'est ouvert cotte semaine à l'aris. Le jury d'examen est

composé de MM. Kisler, directeur de l'Inslilut agronomique; Gaston

Bazille, sénateur; Chatiu, Cornu, H. Mares, Prillieux, membres de la

Société nationale d'agriculture; de Vergnette-Lamotte, corresjxjndant

de rinstilut; Menudier, président du Comice agricole de Saintes;

Régis, ancien président de la Société d'agriculture de la Gironde. Les

épreuves du concours continueront probablement pendant toute la

semaine. Neuf candidats se sont présentés; nous ferons connaître le

résultat du concours.

XIIL— Réumons viticoles de Monlpellier.

Dans notre dernier numéro, nous avons publié une note sur les

réunions viticoles de .Montpellier. Nous recevons le compte rendu de

ces réunions, rédigé par .MAI. Couvert et Degrully professeurs ^ P. Ber-

nard et P. Viala, répétiteurs à l'école de Monpellier. Ce corapt<3 rendu
renferme l'exposé de toutes les discussions qui ont eu lieu pendant

les trois journées ; il est mis en vente, au prix de fr. 75, aux bureaux

du Progri'S agricole, à Montpellier. Unn exposition d'outils propres à

greffer la vigne a eu lieu [)endant l'exposition ; une médaille de ver-

meil a été décernée à M. Louis Trabuc, pour son coupe-greffon et son

sécateur à vis excentrique; une médaille d'argent à M. Brévier fils,

pour son nouveau greffoir à tablette inclinée.

XIV. — Nouvelles de l'état des recolles.

Le beau temps règne presque partout en France, et les travaux de la

saison sont poussés avec activité. A la date du 12 mars, .M. Nebout
fils nous adresse la note suivante d'Arfeuilles (Allier) ;

« Tandis que l'année dernière à pareille époque les éléments de la nature
faisaient rage, par la violence de la neige et du froid, celte année nous avons eu
un hiver excessivement doux, car nous n'avons eu que quelques flocons de neige

fin décembre; mais en revanche le brouillard ne mus a pas l'ait défaut, tandis

que les parties hautes des montagnes jouissaient d'un beau soleil. Comme dit le

proverbe, les années se suivent et ne se ressemblent pas. Enfin malgré la douceur
de l'hiver, la végétation engénéral semble nesortir qu'à regretde son sommeil, ce

qui la retient jusqu'à présent ce sont ces brouillards que janvier et février nous
ont donnés presque constamment, joints à quelques petites gelées blanches et peu
de journées éclairées par le soleil. Aussi la végétation de nos arbres fruitiers se

trouve fort heureusement en général fort en retard, à coiiiparer auprès des
années précédentes. Chose extraordinaire, ce sont les poiriers qui sont les plus
avancés, car leurs boutons à fleurs sont prêts à s'ép.-inouir, tandis que ceux des
abricotiers et amandiers entrent à peine en fliiur et lus pêchers commencent à

peine à montrer les leurs.

« L'état général de toutes nos récoltes d'automne est toujours satisfaisant;

nous nous occupons à semer celles de printemps qui s'exécutent dans d'excellentes

conditions, sol bien préparé et biea essuyé par un temps sec que nous avons
depuis fin février, et depuis quelques jours par un vent violent du sud qui cause
de graves dégâts à nos bàtimolits.



448 CHRONIQUE AGRICOLE (22 MARS 1884).

« Nou8 approchons la fin de tailler nos vignes dont le bois cette année est

excellent.

« 1,'état sanitaire en général de tous nos bestiaux est bon; et leur vente

est facile et à de hauts cours, seuls les cochons gras sont toujours de vente

basse. »

Dans la note qu'il nous adresse de Saint-Jean-d'Ataux, à la date

du 13 mars, M. de Lentilhac constate que la plupart des cultures se

présentent bien dans la Dordogne :

« Gomme. tous les ans, la végétation a manifesté son réveil pendant ce mois;
elle y mettait même une hâte qui donnait des inquiétudes, lorsque certaines

matinées froides, celle du 8 mars surtout, ont tempéré fort à propos cette fougue
intempestive qui eût certainement ménagé des mécomptes désastreux pour nos
récoltes printanières et particulièrement nos vergers. Bien qu'il soit difficile

encore de mesurer la portée du mal, il est probable que les pruniers mirobolants,

pêchers, amandiers et abricotiers, ont été partiellement atteints
; dans notre

région, c'est ce qui arrive neuf fois sur dix.

« La taille de la vigne esta peu près terminée
;
elle a pu s'opérera ce moment

particulièrement favorable oi'i la sève humectant les fibres du bois en rend H section

iacile sans amener à la partie coupée ces pleurs abondants qui épuisent toujours

plus ou moins le végétal. Le bois, cette année, est généralement court, formant

parfois fouillis par ses nombreux gourmands, mais de contexture normale et bien

aoùté, ce qui ne s'était pas produit depuis longues années.

« Les froments se présentent bien, ainsi que les fourrages; la rave, fort bien

réussie, a été pour nos étables une ressource précieuse; le bétail est généra-

lement en bon état sans que les magasins à fourrages soient épuisés, ce qui est

rare à paueille époque.
« Dans mes précédentes observations je vous faisais pressentir que notre vail-

lante Société d'agriculture se proposait d'élaborer le programme du concours de
greffage institué sous son patronage par le Conseil général de la Dordogne. Ce
concours, dont vous avez déjà publié le programme, aura lieu à Périgueux,

du 19 au 21 avril; les opérations du grell'age se feront à la pépinière départe-

mentale de vignes américaines, l'exposition des engins à greffer dans une des
salles de l'Hôtel-de-ViUle, où se tiendront aussi des conférences sur tous les

sujets qui intéressent l'agriculture. Il sera distribué plusieurs prix dont le pre-

mier consiste en une médaille d'or et 100 francs. Tous les déparlements peuvent

y prendre part. »

Dans une note qu'il nous adresse de Lissay, le 17 mars, M. Gal-

licher résume comme il suit la situation agricole dans le département

du Cher :

« Depuis bien des années la terre ne nous avait fait d'aussi belles promesses :

les grains d'hiver sont magnifiques; — les semailles de printemps se sont faites

dans d'excellentes conditions et ont été terminées quinze à vingt jours avant

l'époque ordinaire. »

Depuis quelques jours, la température s'est considérabloinent élevée;

chaque jour, à partir du 15 jusqu'au 19 mars, le thermomètre est

monté à Paris au-dessus de 20 degrés, le ciel était pur, et le soleil

brillait. Sous l'influence de ces conditions atmosphériques, la végé-

tation a pris un essor vigoureux; mais il est à redouter que des coups

de froid viennent l'enrayer et porter préjudice aux bourgeons à peine

épanouis. Le printemps commence néanmoins sous d'heureux

auspices; dans la plupart des régions, les plantes semées à l'automne

86 présentent bien ; il n'y a d'exception que pour la région du sud-

est qui a subi une sécheresse extrême. Quant aux travaux de prin-

temps, ils s'exécutent dans de bonnes conditions
; on pourra ache-

ver les semailles de bonne heure. Les arbres fruitiers se présentent

bien, de même que la vigne, dont le bois a presque partout bien

mûri. J.-A. Bahral.
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LA VIGNIî ET LE VIN EN GRËGK
Monsieur et très lionoré directeur, je lis avec beaucoup de plaisir,

depuis le coninienceinent de leur pui)licalion, les loltres sur l'agricui-

ture eu Thessalie : celle qui vient de paraître, dans votre excellent

Journal, sur la vigne et le vin de ces contrées, m'a tout particulièrement

intéressé. J'ai été heureux de retrouver dans l'étude 1res sérieuse de
iM. Gos des cépages fort bien décrits que je cultive depuis quelques
années et de faire connaissance, grâce à ces excellentes descriptions,

avec plusieurs autres variétés qui m'étaient complètement inconnues.

il est prûbal)l(! toulefois que les noms sous lesquels ils nous sont

présentés pourront bien être des synonymes des nombreuses variétés

que j'ai reçues de la Grèce et de celles plus nombreuses encore qui sont

cultivées avec le plus grand soin au jardin botanique d'Athènes par
M. Orphanidès. Celte riche collection ne comprend pas moins de
380 variétés de vignes cultivées soit en Grèce, soiten Turquie d'Europe
et d'Asie. Plus de 370 échantillons de raisins de cett(ï collection furent

adressés à la grande exposition de Paris en 187S par M. Orphanidès
avec une étude gleucométrique très complète sur GO des variétés de
vignes à vin les plus intéressantes. Cet envoi avait été confié, autant
que je puis mêle rappeler, aux bons soins des agriculteurs de France.

Ne pouvant pas, à celle époque, aller prendre la description des variétés

les plus remarquables de celte collection, j'avais chargé quelques-uns
de mes collègues de me suppléer dans ce travail, ce qui ne fut pas fait.

On se contenta dem'envoyer le catalogue incomplètement descriptif de
M. Orphanidès et ses tables gleucométriques '.

Il est fort regrettable, au point de vue de nos connaissances ampélo-
graphiques, que ce travail n'ait pu être fait : il aurait facilité beaucoup
l'étude synonymique des cépages grecs, côté vraiment utile et intéres-

sant pour la viticulture. Je vais essayer d'indiquer ici les synonymies
que l'on pourrait ap[)liquer à quelques-unes des vignes décrites par
M. Gos, ainsi qu'à d'autres qui me furent adressées de Corfou il y a
quelques années par M. le comte Bianconcini de Bologne.

Le Carchiotis de M. (!os m'est complètement inconnu : je ne le vois

figurer ni dans le catalogue de la collection d'Athènes, ni dans la

nomenclature des vignes de Corfou. Kst-ce une variété spéciale à la

Thessalie? Est-ce une synonymie d'un cépage de la Grèce? C'est ce qu'il

est difficile de préciser, surtout lorsque la forme et la grosseur relative

du grain ne sont pas indiquées. Ce caractère que M. Gos oublie souvent
dans ses descriptions est un des plus importants à noter.

Le .SVtfe/ul-i'o, ou raisin de Salonique, estunnom vague désignant une
vigne cultivée aux environs de Salonique : comme elles sont nombreuses
dans cette région, on ne sait trop laquelle ce nom peut indiquer. Ce
pourrait être le cépage que me recommande mon excellent correspon-
dant de Smyrne, M. Paris d'Andria, lorsqu'il m'écrit : « Je vous con-
seille de demander à Salonique le cépage qui produit le vin de Niaousta

,

vin très généreux, très finement parfumé, de très longue garde, mais
presque toujours mal fait. »

Moscoslafih. Cette dénomination doit être spéciale à la Thessalie et

1. Dans iiii lYailù de viliculture et (rampélo.,'r.ii)hie Kéo^rale que je publierai proclKiiaernent
eQ collabi}rati(in avec M. A. (ihampin, le travail île M. OrphaniiK'S sera reproduit avec toutes les
synonymies que nous aurons pu appliquer aux variétés qu'il a décrites.
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doit désigner notre Muscat blanc de France, Muscat de Fronlignan,

cépage très répandu dans Lousle.s vignobles d'Europe et même de l'Asie

mineure. Dans la Grèce proprement dite, on le connaît sous le nom de.

Moschaton et pour mieux le distinguer d'autres Muscats, on dit : Muscat

jaune précoce [Moscodnios glauke proimos). Dans quelques régions on

désigne aussi cette variété sous le nom de Muscat de Samos [Samôtilcon

Moschosstaphylon)

.

Le Moschaton que j'ai reçu de Corfou etqui a fructifié dans mes col-

lections reproduit absolument tous les caractères du Muscat blanc de

Fronlifjnan.

La Vigne sauvage de Tliessalic m'est absolument inconnue.

V Aetonicln ou Aetonichion des Grecs est un cépage très connu et qui

compte beaucoup de variétés rouges, noires et blanches, la plupart très

différentes entre elles. Elles sont toutes caractérisées par la forme

allongée de leur grain qui s'amincit et s'incurve à son extrémité- C'est

cette forme spéciale qui leur a valu les noms suivants : Serre d'aiijle

(ou Aetonichion) en Grèce ; Doigts de donzelle (Kadin bormak) chez

les Turcs; Doigts de la Renégate, Doigts de la Chrétienne {Sl/a el euljal)

chez les Arabes de l'Algérie ; Cornicciola en Italie, Cornichon en

France; Raisin concombre {White cucumber grap) dans les grapperies

anglaises; Teton de vache, Cœur de cabri [Teta de vaca, Corazon

de cabrilo) en Espagne; Doigt de dame {Dedo de dama), en Portugal;

Raisin à grains courbes (Gorbe szolo), en Hongrie, etc., etc.

Le raisin Cornichon blanc décrit par M. Gos n'a aucune valeur

comme raisin à vin ; c'est un très beau raisin de table mais, au point

de vue de la qualité, il ne peut figurer qu'au second rang. Dans le

groupe des raisins à grains incurvés, la Perse nous a fourni une variété

plus belle et meilleure, le Schiradzouli blanc. Plus belle aussi est la

variété connue en |.\frique sous le nom de : Ameur bou ameur (rouge

très rouge) et dans a Crimée sous celui de Zabalkanski , La première

de ces variétés est recommandable pour la vinification, dit-on; la

seconde est exclusivement un raisin de bouche.

La description du Cochinoslaphyli, donnée par M. Gos, ne laisse

aucun doute sur la synonymie de ce cépage. C'est bien le Corinthe

rouge ou Corythi cochinon des Grecs ; il ne diffère du Corinthe blanc

que par la couleur rose foncé de son grain. Les Corinlhes blancs, roses

et noirs, sont aussi bons comme raisins de table que comme raisins à

dessécher et à viniûer. A Asti, à Canelli et sur plusieurs points de

l'Italie, on estime beaucoup le Corinthe blanc [Corinto bianco ou Passe-

retia) pour la confection des Vini spumanti (vins mousseux).

llcptakil blanc. — Le Catalogue d'Athènes écrit Eptakilon leucon,

mais il décrit ce raisin avec des grains ronds, ce qui indique un
cépage différent de celui à grains ellipsoïdes de M. Gos, Cette dernière

variété nous paraît être notre Bourdelas ou Raisin à verjus, variété

peu recommandable, et que M. Orphanidès classe tout à fait au der-

nier rang.

Perknadi. — Ce nom n'existe pas dans les catalogues grecs que j'ai

sous les yeux. A la description donnée par M. Gos, je ne puis recon-

naître le Perknadi pour aucune vigne de ma connoissance.

Le Vlacos, au contraire, a fructifié dans mes collections depuis trois

ans; il faisait partie de l'envoi du comte Bianconciiii, et la descrip-

tion que j'en ai faite est parfaitement conforme ;i celle de M. Gos.
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Par sa maturité tardive, ce cépage me paraît parfaitement approprié

au climat cliauJ de la Grèce.

Razalcia. — Les (Jrecs écrivent Razaici, et plus souvent Rozaki, ce

qui nous semble préférable pour ne pas causer de confusion avec le

Razaici noir do lloiiiiianie, Razaki zdIo ou Rmnnnia de Transylvanie (et

non Ramonia, coniino l'écrivent la plupart de nos j)épiniéristes). Le

Itozaki so cultive beaucoup à Salonique et, près de là, au cap Cara-

bournou, d'où lui vient le nom de vii^ne do Carabournou ou Karabour-

nou, sous lequel il est plus connu dans nos colleclions françaises.

Sa véritable pairie est l Anatolie et les environs de Smyrne, région

riche en beaux raisins de table. Le Rozaki m'est venu d'Egypte et de

Corfou : c'est un bon et beau raisin de bouche, qui demande l'espa-

lier dans le centre de la France. En général tous les cépages à gros

fruits et à grains allongés ou incurvés, venus de l'Orient dans
nos régions tempérées, doivent y être conduits en espalier ou en con-

tre-espalier, à une exposition chaude et taillés à grand développement,

mais avec des coursons courts ou mi-longs. Si l'on use du long bois

avec ces variétés, et surtout si l'on en abuse, on ne pourra plus comp-
ter ni sur la qualité, ni sur la beauté de leurs fruits.

Il serait facile d'ajouter aux variétés décrites par M. Gos beaucoup
d'autres cépages grecs et d'indiquer leurs synonymies, mais je n'en-

trerai pas dans de nouveaux détails ampélographiques pour ne pas

devenir fastidieux; je me contenterai de signaler quelques variétés

blanches et rouges qui me paraissent avoir les qualités, requises pour
un bon cépage à vin.

La Grèce, à mon avis (l'entrée des vignes étrangères lui étant interdite)

,

peut fort bien se dispenser d'avoir recours aux semis de pépins des

meilleures vignes d'Europe : elle possède sur son territoire un grand
choix de raisins rouges et blancs propres à la vinification, et ces va-

riétés sont peut-être mieux appropriées à son climat, à son sol, que
celles dont on pourrait lui faire l'envoi des pays étrangers. Parmi les

vignes do Corfou que j'ai vues fructifier, j'ai remarqué surtout, comme
raisins Jjlancs, le Cusludidi (\\\\ mûrit à la deuxième époque, en même
temps que le Sémillon et le Sauvignon du Bordelais, puis YArjon mastos

qui ne mûrit qu'à la troisième. Ces deux variétés auxquelles on pour-

rait ajouter le MoscncoslUza, VAlipora^ le VostHza, etc., me paraissent

propres à produire de très bons vins blancs secs ou liquoreux suivant

le désir du producteur.

En raisins rouges, le choix est encore plus grand. Ce sont, outre

le Vlacos, Vllhaca ou raisin à'Uhaque, le Maurodafni, le Scopelilico, le

Marzavi, le Gaidurica etc., etc.

Si la Grèce n'arrive pas à produire de bons et solides vins de con-
sommation, ce n'est pas faute de bons raisins pour les confectionner :

il ne lui manque que les bons principes de vinification.

C'est avec beaucoup de raison que M. Gos rappelle aux viticulteurs

grecs les excellents principes œnologiques émis par le bien regretté

directeur de 1 Ecole d'agriculture de Montpellier, M. Camille Saint-

pierre : vendanger les raisins avant que le degré gleucométrique soit

trop élevé, sans craindre de laisser un peu de verdeur dans le raisin.

Les viticulteurs des pays chauds, en vendangeant trop tjird, manquent
tous ces principes et s'exposent à laisser pourrir et gâter leurs raisins

s'il survient des temps pluvieux ou humides au moment de la récolte,
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et alors, pour tirer parti de cette vendange avariée, il faut avoir

recours au plâtrage
;
puis ils courent le risque de produire des vins

où toute la quantité de matière sucrée ne se convertira pas en alcool et

restera une cause de fermentation continue, et par conséquent d'alté-

rations certaines.

Avant ^I. Camille Saintpierre, un viticulteur éminent du Midi,

M. Cazalis-AUut, avait dit dans ses OEuvres agricoles que pendant sa

longue carrière de viticulteur il n'avait jamais eu de vins altérés,

toutes les fois qu'il avait vinifié des raisins ayant encore un peu de
verdeur et que, dans ces conditions, il n'avait jamais besoin d'avoir

recours au plâtrage.

Les viticulteurs grecs pourront méditer avec profit les principes

émis par ces deux savants œnologues de l'Hérault.

Comme preuve de la possibilité de faire de bons vins dans la Grèce,

M. le comte Bianconcini m'écrivait qu'à Coribu un riche industriel

anglais avait établi depuis plusieurs années, dans cette île, une
vaste installation vinaire, et qu'il faisait, avec des raisins de Corfou,

des vins rouges, des vins blancs secs ou de liqueur qu'il exportait en

grand. M. Bianconcini, qui avait dégusté ces vins à plusieurs reprises,

les trouvait irréprochables sous tous les rapports.

.

Il y a donc possibilité de faire des vins bons et solides avec les rai-

sins des pays chauds, sans avoir recours au plâtre et à d'autres ingré-

dients plus ou moins malsains.

Veuillez, etc. V. Pulliat.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE FÉVRIER 1884
Voici le résumé des observations de février 1884 au parcSaint-Maur :

Moyenne barométrique à midi, 758™™. 47; minimum, le 2 à 3 heures du matin,
748""°. 77 ; maximum le 4 à 10 heures du matin, 773™. 75.
Moyennes ihermomélriques : des miniina diurnes, 3". 00; des maxima diurnes,

g^.lô; du mois, 6 ".OS; moyenne vraie des 24 lieures, 5". 44. ^Minimum le 7 vers

7 heures et demie du matin, — 2".! (Ie4, — 2°.0). Maximum le 13, vers 2 heures

du soir, 16". 1. Il y a eu 8 jours de gelée et 3 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur d'eau : 5™™. 72; la moindre, le 15 à 7 heures du
soir, 3""".l ; la plus grande, le 22 à 5 heures du soir, 8""". 8.

Humidité relative moyenne : 84 ; la moindre, le 3 à 3 heures du soir, 52
;

(53 les 13 et 29) ; là plus grande 100, ou la saturation de l'air, en 15 jours.

Pluie : 41"'™. 9 en 62 heures et demie réparties en 15 jours, dont 9 consécutifs

du 18 au 26. Les pluies ont été faibles, sauf celle du 14, qui a fourni 16'""' d'eau

en 7 heures, de 9 heures du matin à 4 heures du soir, avec des vents variables

mais très faibles et un baromètre ass^z élevé.

Pas trace de neige; deux jours de petite grêle les l" et 25.

Tonnerre, le 24 à 2 heures et demie du soir. Le l" février le ciel était très orageux,

néanmoins nous n'avons pas eu de tonnerre au parc ; mais ^L Raymond, à Marly,
en a entendu deux coups à 4 heures 20 et 25"' du soir. Il avait lait de l'orage à

Tours le matin.

Température moyenne de la Marne, 6". 73; elle n'a varié que de 5°. 70 le 21 à
7°. 77 le 25. Elle a été trouble tout le mois. Sa hauteur moyenne 3"'.3'2 a été

remarquablement constante puisqu'elle n'a varié que de 3'". 15 à 3'". 49.

La nébulosité moyenne a été 64. 11 n'y a eu que deux jours entièrement couverts

et aucun jour entièrement clair.

Il y a eu 4 jours de brouillards peu épais.

Les Vents de S\V et de SE ont régné presque seuls.

Moyennes à. 7- h. m. : Barom., 758""". 19; therra., 3".64
; tension, 5""".57

;

humidité relative, 92; nébulosité, 76.

Relativement aux moyennes normales, celles de février 1884 pré-
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senltînl les résultats suivants : teuipiTaluiv ilc 1 airplus élevôe de T/J
;

pression atmosi)li('ri(pie, tension de la vapeiii-, liumidilc relative, à

peu près égales
;

pluie plus forte de 7 niilliinèlres ; ciel plus dair,

saison très av.incee ; — nombreuses ilcurs dans les jardins.

L'hiver de 1884 est, dans son ensemble, plus chaud de 2°. 4 que la

moyenne générale; il est beaucoup moins chaud que celui de 1877,

qui dépassait celte moyenne de V.O . E. Uenou,
Membre de la Société nationale d'agriculture do France.

CHARRUE TOURNE-OREILLES CHAMBONNIÈRE
M. Cliambonnière, constructeur à Cusset (Allier), a exposé, au dernier

concours i,'éiiéral de Paris, outre les herses à dents sans éerou dont le

Jouniil a donné la descriplioii en 1S8;}, une nouvelle charrue lourne-

oreille.s que représente la fig. 34.

(A'He cliarruea son bâti en bois: les versoirs se retournent facilement

sous l'acliiin d"un petit levier d'eneliciuetayc qu'on aperçoit eulre les

deux mancherons. Elle estinunie d'un avant-train à régulateur, auquel

Fig. 34. — Charrue tourne-orcilles, système Cliambonnière.

l'agc de la charrue est relié par la chaîne dctraclion, et par une barre

horizontale glissant dans deux anneaux. Mais la charrue peut fonc-

tionner aussi sans avant-train et se transformer en araire; dans ce

dernier cas, on peut la munir d'une roulette.

Celte charrue exécute tous les labours qu'on demande au brabant;

en outre, elle peut fonctionner sur les terrains en pente; quand elle

est en araire, on peut la faire marcher sans plus de difficulté que les

charrues ordinaires, dans les terrains plantés d'arbres.

L'instrument fabriqué par M. Cliambonnière présente toutes les con-

ditions de solidité et de bonne construction qu'on peut exiger d'une

charrue. Il se recommande d'ailleurs par son bas prix, puisque le con-

structeur fabrique des charrues tourne-oreilles à soc en acier, au prix

de 80, 90 et lOO francs, sans avant-train et montées en araire. Le

prix de l'avant train s'ajoute, bien enlendu. La simplicité de la con-

struction est telle que les réparations peuvent être exécutées

par tous les charrons; c'est là une chose iuiporlante, comme tous les

cultivateurs le savent, dans les instruments et machines agricoles.

Henry S.\cnieu.
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EXPÉRIENCES SUR L'ÉCRÉMEUSE COOLEY
Depuis six mois j'ai procédé à quelques essais comparatifs d'écré-

mage, en me servant d'une écrémeuse Cooley et de bassins plats en

bois ou en métal. Ces derniers, d'une contenance sensiblement égale

à celle des bidons de l'éorémeuse (18 litres), avaient intérieurement
0'".40 de diamètre sur 0".15 de hauteur et se trouvaient disposés

dans une laiterie communiquant avec l'extérieur par de larges ouver-

tures, de manière à établir un courant d'air. Les bidons Cooley étaient

placés dans une caisse remplie d'eau renouvelée par un écoulement

continu. Les essais furent faits à diverses températures, depuis

degré jusqu'à -(- 15 degrés. Tantôt les bidons Cooley étaient munis
de leur couvercle et entièrement immergés, tantôt au contraire ils

étaient maintenus découverts, de manière que la surface du lait

demeurât en contact avec l'air.

Voici les principaux résultats que j'ai obtenus :

Ce qui m'a frappé tout d'abord, c'est qu'au bout de douze heures la

crème dans les bidons Cooley formait une couche plus épaisse, mais
était toujours plus fluide, plus blanche et plus douce au goût que
dans les bassins plats. La couche était plus épaisse et plus fluide

pour deux motifs :
1° parce que le lait se trouvant dans ces engins

disposé sur une plus grande hauteur que dans les bassins plats, la

crème doit nécessairement y acquérir une épaisseur plus considérable
;

2° parce que la quantité de sérum emprisonnée entre les globules gras

est en général d'autant plus grande que le diamètre du récipient est

plus faible, fait sur lequel j'ai déjà appelé l'attention'.

Quant à la différence de coloration, elle est due à ce que le contact

du lait avec l'air n'est pas égal dans les deux cas. Dans les bassins

la surface exposée à l'air est très étendue et, comme, par suite des

dispositions signalées plus haut, cet air se renouvelle assez rapide-

ment, il se produit sans doute une oxydation lente, par suite de

laquelle la crème acquiert peu à peu une teinte jaune pâle". Cette

coloration de la crème m'a paru inappréciable dans les bidons Cooley,

même quand ils étaient immergés à découvert, ce qui provient proba-

blement de ce que la surface en contact avec l'air était peu considé-

rable, et de ce que cet air se renouvelait à peine, la caisse qui renfer-

mait les bidons se trouvant placée près d'une fontaine dans un endroit

frais, humide et peu ventilé.

La crème retirée des bassins est un peu moins douce que celle qui

provient des bidons. Cette légère altération dans le goût s'accentue

avec la température et la durée du repos. Presque insensible au bout

de 12 heures, quand la température est inférieure à 10 degrés, elle

devient appréciable à 12 et 14 degrés. Tant qu'elle ne dépasse pas

i.\oiT\'Industrie laitière, 1883, n" II et 12.

2. La U>inte légèrement jaunâtre que revêt la crème dans les l1a^^sins plats paraît résulter de

l'action de l'air sur la matière colorante propre du lait, qui. ainsi qu'on le sait, a la propriété de se

fixer sur le? globules graisseux, et qui, invisible dans le lait même pris en masse, n'est perce-

vahle que lorsque les globules sont agglomérés en beurre. Cette teinte apparaît dans la crème
seulement quand l'aliuientation du bétail consiste en fourrages colorés. Lorsque la nourriture est

formée de fourrages faiblement colorés ou décolorés par la fermentation et le séchage, la crème
reste à peu près blanche, même à la suite d'un assez long cuntact avec l'air. Du reste, on re-

marque dans l'intensité de celte teinle, et pour une même alimentation, de grandes diltérences

individuelles. Je rappelle ici (|Ue la rrème provenant du lait fcjurni pendant les premiers jours

qui suivent la parturition est très jaune, quelle que soit la nature de l'alimentaion.



KXPKIUKNCES SUR I.'KC.RISMEUSE COOLKV. 455

une cortairn! limite, tant que le f^oût n'est pas devenu franchement

acide, celle altération ne présente pas d'inconvénient, au contraire il

donne au beurre frais une saveur particulière, l'ail sur lequel M. (iliosnol

a insisté à plusieurs reprises dans ses études sur la Fabrication du

beurre en Danemark. A une basse température et après un repos de

12 heures, le beurre fourni par la crème des bidons (^ooley se rappro-

cherait donc dusodstmnr des Danois, ou beurre entièrement doux, et celle

des bassins plats du suiismor ou beurre légèrement acide. Le sodstmor

n'a d'équivalent dans aucun des beurres français.

J'ai reconnu (ju'au bout de 12 heures de repos on peut retirer ;i

l'aide de ces bidons presque toute la crème du lait, pourvu que la

température de l'eau soit inférieure à 10 degrés. En effet, ayant au

bout de ce temps replacé le lait écrémé dans les bidons, je vis que la

couche de crème, après une nouvelle période de 12 heures, n'atteignait

plus qu'une épaisseur de ()'".()1. L'écréniage peut donc être regardé

comme à peu près complet. Mais il n'en est plus ainsi quand la tem-

pérature est plus élevée. Lorsque pendant l'été la tem{)érature de l'eau

dont on dispose est supérieure à 10 ou 12 degrés, il y a néanmoins

avantage à se servir des bidons Cooley, quitte à ne retirer qu'une

partie de la crème ou à laisser reposer le lait 24 heures. En effet à

température égale, non seulement la crème s'aigrit moins vite sous

l'eau que lorsqu'elle est exposée à l'air, mais le lait écrémé s'altère

aussi beaucoup moins, ce qui permet d'en tirer parti avec avantage,

pour fabriquer soit des fromages maigres, soit des fromages demi-gras

en y ajoutant du lait pur. Ce n'est pas seulement à la qualité du
beurre qu'on doit veiller en été, mais aussi à celle du lait écrémé,

car, pour peu que ce dernier soit acide, on ne peut plus le faire entrer

dans la composition des fromages de conserve à une époque de

l'année où la fabrication de ces produits est surtout rémunératrice,

puisque c'est à l'automne que les fromages à pâte molle atteignent

leur plus haute valeur.

L'emploi de l'écrémeuse Cooley n'est donc pas seulement précieux

en vue de la confection du beurre, mais encore et surtout en vue de

celle des fromages maigres et demi gras. Mais c'est principalement,

et j'appelle l'attention sur ce point, pendant les temps orageux que
cet ustensile est précieux. Quand l'air est chargé d'électricité, l'ascen-

sion de la crème est très entravée et sa qualité défectueuse, le lait

écrémé s'altère rapidement. Ces effets ne saliraient être attribués seu-

lement à 1 élévation de la température, car j'ai reconnu que, à des

températures même inférieures, l'altération est bien plus rapide quand
le temps est orageux. Or je me suis assuré que la conservation du
lait est bien plus longue dans ces moments sous l'eau qu'à l'air libre.

Le procédé de la submersion rend donc ici de réels services.

Le moyen le plus commode et le plus économique pour se servir

des bidons Cooley est de les immerger dans une caisse en bois de

dimensions couvenables, remplie d'eau, alimentée au moyen d'un

courant continu qui s'échappe par un trop-plein. Le fond de la caisse

doit être garni de liteaux sur lesquels reposent les bidons, afin qu'il

subsiste un certain espace sous les bidons ; de cette manière l'eau

peut aisément circuler tout autour de ces derniers. L'eau échauffée

par le lait monte sans cesse à la surface où elle se refroidit au contact

de l'eau qui arrive, et s'écoule par le trop-plein. On doit laisser aussi
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un certain intervalle entre les bidons; enfin, il suffit de recouvrir la

caisse d'une toile métallique galvanisée à mailles assez fines pour
empêcher les poussières atmosphériques de tomber dans les bidons
quand on laisse ceux-ci découverts, assez larges cependant pour que
l'air puisse se renouveler suffisamment.

En effet, il est parfois avantageux de ne pas recouvrir les bidons,

par exemple quand l'air est plus frais que l'eau, ce qui se présente

assez souvent à la suite d'un changement brusque de temps. Il est bon
alors d'avoir réservé au fond de la caisse des places où les liteaux

soient plus épais, c'est sur ces places qu'on dispose les bidons, afin

que le bord supérieur se trouve au-dessus du niveau de l'eau.

Pour l'emploi de l'écrémeuse Cooley, le plus commode est de se

servir, quand on le peut, d'une source abondante et fraîche, sinon on
est obligé de renouveler l'eau ou d'employer de la glace, procédé tou-

jours plus ou moins dispendieux. Une source dont la température est

à 8 ou 10 degrés suffit. 11 est bon de remplir les bidons à mesure que
le lait est trait et de les immerger immédiatement, car dans ces

diverses manipulations le lait est forcément agité et la crème déjà

montée, pour peu qu'on ait attendu, se trouverait brisée, ce qu'il faut

toujours éviter, car elle ne remonte plus intégralement. Mais il y a

encore un autre motif, c'est l'utilité de refroidir rapidement le lait;

on sait que c'est là une des causes principales de la conservation, et

qu'on emploie dans ce but les réfrigérants. Mais tandis que dans ces

derniers l'activité des germes de fermentation, paralysée quelque
temps, peut se réveiller parce que la température du lait ne tarde pas
à s'élever, il n'en est pas de même avec l'emploi d'un courant continu

d'eau froide. La température du lait arrive rapidement à s'équilibrer

avec celle de cette eau, et so maintient constante. Or c'est là un point

essentiel et qui doit faire repousser l'emploi de bassins de bois

pour l'été. Par suite de la faible conductibilité de cette substance, les

bassins remplis de lait et dont les parois doivent nécessairement avoir

une certaine épaisseur, pour ne pas céder sous le poids du liquide, se

refroidissent très lentement. Je me suis assuré au mois de juillet der-

nier que le lait contenu dans de semblables bassins depuis 7 heures

du soir, la température ambiante étant de 14 degrés environ, n'était

pas encore descendu à celte température à 6 heures du matin. Mieux
vaudrait se servir pendant celte saison de bassins métalliques qui

refroidiraient plus rapidement.

Dans une autre expérience les résultats furent les suivants :

Au mois de décembre, du lait placé le soir dans des bassins de

bois avait encore, le lendemain matin, une température de 3 degrés,

alors que la température de la pièce se trouvait à zéro. Ainsi donc,

même en hiver et par un temps de gelée, le lait renfermé dans des

bassins de bois aussi larges cl aussi peu élevés que possible ne peut

atteindre en douze heures la température ambiante. Cette grande len-

teur dans le refroidissement est évidemment une des causes pour les-

quelles il est impossible de retirer dans ce laps de temps toule la

crème renfermée dans les bassins de bois, fait dont je me suis assuré

à plusieurs reprises. Elle semble due à ce (|ue l'air ne se renouvelle

pas assez rapidement autour des bassins, même quand ceux-ci sont

placés dans une même pièce communiquant facilement avec l'exté-

rieur. Leur forme, large et aplatie, est cependant très favorable au
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refroidissement, car, dans l'expr-rience précédente, des bidons Cooley,

avant été placés liors dii l'oaii et à découvert à côté de ces bassins, la

température du lait qui s y trouvait était encore à + 5", un peu

plus élevée par conséquent que dans les bassins de bois. Dans tous les

cas où l'on n'a à sa disposition ni glace, ni courant d eau continu, il

est donc préférable de se servir de bassins lari,'es el plats, et il vaut

mieux qu'ils soient en métal (|u'en bois, à parois aussi minces que
possible, placés dans un espace bien ventilé. L'expérience précitée

montre en cITet que le refroidissement rapide du lait dans les bidons

immergés doit être attribué au renouvellement continu de l'eau

autour des bidons; aussi le jet d'alimentalion d'eau doit-il être assez

puissant, au moins dans le début. I.e relroidissement du lait peut

donc s'opérei' plus vite par suite de l'iuirnersion dans une eau cou-

rante que dans un air dont la température serait même inférieure à

celle de cette eau.

De ce qui précède, il résulte que c'est surtout du mois d'avril au

mois d'octobre qu'il y a avantage à se servir de l'éprémeusc Cooley,

au moins dans les régions montagneuses ou septentrionales. Pendant

riiiver, la température de l'air est, dans ces régions, le plus souvent

inférieure à celle de l'eau, et par conséquent l'usage des bassins plats

peut être continué sans inconvénient. Le refroidissement s'opérera

moins rapidement dans ces conditions, mais on en sera quitte pour

laisser reposer le lait pendant vingt-quatre heures, ce qui permet-

tra d'en retirer toute la crème sans qu'elle ait perdu de sa douceur.

Le maniement des bidons dans une eau très froide renfermée dans des

bacs placés le plus souvent au dehors est, en effet, pendant la sai-

son rigoureuse, d'un usage peu commode.
Restait à savoir si la qnantité de lait de beurre restant comme

déchet à la suite du barattage de la crème retirée des bidons Cooley

est plus considérable que celle qu'on obtient par le procédé d'écré-

mage dans les bassins plats. Puisque, d'après ce qui a été dit précé-

demment, la proportion de sérum retenue par la crème est supérieure

dans les bidons, on pourrait supposer que la quantité de lait de beurre

est aussi plus grande. Mais l'enlèvement de la crème, lorsqu'il se pra-

tique à la main, n'est pas aussi parfait, quelle que soit l'habileté de

l'opérateur, que lorsqu'il s'effectue par le bas, à l'aide d'un robinet. A
la crème obtenue par le premier procède se trouve mêlée une certaine

quantité de lait enlevé par l'écréraage. Il en reste aussi dans le second

par suite du mode d'ascension. Des essais comparatifs m'ont montré
qu'il y avait à peu près compensation et qu'en somme la quantité de

lait de beurre est sensiblement la même dans les deux cas. Ce point a

une certaine importance. Le lait de beurre, en effet, étant généralement

consommé par le bétail, il importe qu'à la suite du barattage il en reste

le moins possible, car ce lait est très riche, et son abandon est une
perte réelle. J'ai cherché à l'utiliser dans la confection des fromages,

mais j'ai reconnu que, pour que sa présence ne se décelât pas par un
goût d'amertume particulier, il est nécessaire qu'il soit encore parfai-

tement doux et qu'il n'entre en mélange avec d'autre lait que dans

une très faible proportion, 1/10 environ. Pour ce motif encore, il est

donc bon que le barattage en laisse la moindre quantité possible.

Dans tout procédé d'écrémage qui sera essayé, on devra désormais

tenir compte de cette circonstance.
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En résumé, l'écrémeuse Cooley m'a paru présenter les avantages

suivants :

1 ° Elle permet de retirer presque toute la crème après un repos de

douze heures, à la condition de se servir d'une caisse alimentée par

un courant d'eau continu, dont la température ne dépasse pas 10°,

résultat qu'il est impossible d'obtenir en employant des bassins plats

en bois ou en métal, placés dans l'air à une température môme plus

basse.
2" La rapidité d ascension de la crème dans les bidons Cuoley est

due d'abord au refroidissement rapide du lait, qui peut parfois des-

cendre à la température de l'eau ambiante au bout d'une heure, ensuite

au diamètre relativement faible de ces bidons, condition qui, comme
je l'ai montré, est très favorable à la montée de la crème. Mais en

revanche la couche de sérum interposée entre les globules graisseux

est plus considérable.

3° La crème provenant de l'écrémeuse Cooley est plus douce que

celle obtenue par l'exposition à l'air. Elle est plus fluide et plus abon-

dante à cause de la quantité assez considérable de sérum qu'elle

retient; mais, comme le procédé d'extraction de cette crème est supé-

rieur aux procédés ordinaires, la quantité de lait de beurre subsistant

après le barattage n'est pas plus considérable.

4° Le lait et la crème étant maintenus immergés à une basse tempéra-

ture se conservent plus longtemps sans altération. Non seulement le

beurre qui en provient n'a pas de saveur acide, mais le lait écrémé et

le lait de beurre, étant encore doux, peuvent entrer dans la composi-

tion des fromages de conserve, maigres ou demi gras, ce qu'il est,

par les procédés ordinaires, presque impossible de réaliser, en été

surtout, quand le temps est orageux. Em. Mer.

NOUVELLE VARIÉTÉ DE POMME DE TERRE
Monsieur lo directeur, j'ai lu dans le n" 777 du Journal de CAgriciillure un

article de M. E. Vavin, intitulé : «Pommes de terre Prince de Galles et Belle de

Vincennes» ; cet article dit : « Voici deux nouvelles variétés que nous devons aux
observations constantes de nos deux collègues. MM. Rigault et Forgeot ».

Je n'ai pas l'intention de retirer du mérite à ces deux variétés et je n'eusse pas

cherché à relever une erreur que je signalerai plus loin si je n'avais cru voir dans

cet article quelque chose qui puisse me porter pri'judice : c'est-à-dire une nuance

d'atténuer à la pojiularité d'une variété toute nouvelle désignée sous le nom de

Pomme de terre Joseph RifjauU , obtenue par moi en 1879 et exposée en

septembre et février derniers aux expositions d'iiorticulture et d'agricultur" par

les soins de M. Jacqueau.

Je neveux pas mettre en doute la bonne foi de M. Vavin qui a rendu de si

éminents services et dont personne ne saurait contester le zèle et le dévouement à

l'agriculture, mais je crois qu'il y a eu de sa part erreur ou confusion. INl. Jac-

(jueau, qui se trouve cite dans cet article, me dit qu'il n'a pas annoncé la pomme
de terre Prince de Galles comme nouveauté, il possède bien cette variété qu'il

vend couramment, mais cependant il ne la tient pas de M. Hyacinthe Rigault.

à qui M. Vavin paraît attribuer l'obtention d'une variété qui, sous le nom de

l'rincc of Waks Kidney Potaloc, nous est arrivée d'Angleterre il y a environ une
douzaine d'années et qui est essentiellement une variété anglaise. Cette variété

déjà tri's répandue dans les environs de Paris est cultivée aussi sous le nom de

pomme de terre Russe dans les départements de l'Eure et de la Seine-Inférieure.

Permettez- moi maintenant d'entretenir vos lecteurs au sujet de la variété dite

Joseph IHgmilt. Cetle pomme de terre a été obtenue par moi, en 1879, d'un serais

de graines produites d'une fécondation de la Marjolin-Tètard par la Quaran-

taine à feuilles d'ortie. Elle tient par ses caractères des deux parents, mais elle-
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ost toutefois plus firoductive et supérieuiu en qualité. Reconnaissant à cette
variélu iino supériorité sur toutes les variétés hâtives jus([u'ici cultivées, pré-
cocité, fécondité, chair fine, savoureuse, et une résistance opiniâtre à la maladie,
j'ai cultivé cette variété avec beaucoup de succès depuis 1879 pour la livrer au
commerce cette année et j"en ai confié la vente à M. .lacqueau. Cette variété est
de grand mérite, conviendra pour la grande et la petite culture et, comme
pomme de terre de table, elle est des plus délicieuses; elle s'accommode à loute
cuisine et, comme pomme do terre à soufller, i^Ue est de premier ordre; d'un
produit considérable, elle nous a donné une moyenne de 25,000 kilog. à

rheclarc.

Ses caractères parliculiers sont les suivants : tubercules réunis au pied et ne
traçant jamais, généralement gros, de forme un peu variable, les petits presque
ronds et les plus gros méplats, ressemblant à la Marjojin-Tèiard, à part que les

extrémités en sont plus tronquées. Les tubercules sont lisses, bien jaunes et
conservent leur couleur jusqu'au printemps. La chair, franchement jaune d'or,
en est fine, très farineuse, savoureuse, d'excellente qualité et ne noircit pas étant

::|lPP''"

Kig. 35. — Pomme de terre Joseph Kigault.

coupée ; le germe est rouge, légèreiùent velu et développe rapidement au prin-

temps une tige qui se ramifie à sa base et atteint rarement plus de 50 centi-

mètres. Cette variété plantée en mars se récoltera en mai et les plantations

d'avril se récolteront en juin. J'affirme que c'est un très bon gain pour les

marchés*.

C'est une variété que je recommande à vos lecteurs et qu'ils pourront se pro-
curer chez M. E. Jacqueau, marchand grainicr, 2, rue Saint-Martin, Paris, qui
seul a le monopole de la vente.

Relativement à la pomme de terre Belle de Vincennes, annoncée comme nou-
veauté, je crois utile aux lecteurs de leur communiquer un article de M. 'Vilmo-

rin qui a trait à cette variété dans son ouvrage les Plantes potaycres, p. 507,
et ainsi conçu : « Pomme de terre Belle de "Vincennes, malgré son nom, qui

semblerait indiquer une origine française, cette pomme de terre nous semble
être identique à la variété anglaise Wooditock Kidncy •>.

Agréez, etc. ,T. Rigault,
Cultivateur à Groslay (Seioe-et-Oise).

1. Consulter aussi les expériences faites par M. Henry Vilmorin et décrites dans les nouyeautés
publiées sur le Bi>n Jardinier de 1KS4, p. 4(>.
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LE PHYLLOXERA DANS LE DFPARTEMENT DU CHER
La présence du phylloxéra a été constatée, pour la première fois, dans le dé-

partement du Cher, au mois de septembre de 1881. Depuis cette époque, les nom-
breuses recherches que j'ai faites avec des équipes d'ouvriers dressés à cet effet,

ont amené la découverte de l'insecte sur divers points de l'arrondissement de
Bourges et sur un seul de l'arrondissement de Saint-Amand.

Actuellement le terrible ennemi de la vigne est constaté dans neuf communes
et sur treize vignobles, dont les parties envahies forment une superficie de
50 hectares.

Voici quelles sont les surfaces phylloxérées pour chacun de ces vignobles :

Hectares.

Les Quinze-Arpents (commune de Bourges) .. G. 00
La Chaume — — 10.00
Le Clos-Cornu — — 1 .00
Les Mortilliéres — — 2.50

• Les Saint-Caprais — de Sainl-Caprais 8.00
Les Luiiery — de Lunery 6.00
Les Champs Noirs et la Roche — de Nohan 2.00
Les SoUeaux — de Théniou.t 4..')0

Les BonTievals — de Charost 2..S0

Les Brûlis et les Plantes — de Veneraes 3.00
Les Plantes de la Gare — de Saint- Florent 2.00
Les Pitalières — de Massay 2..')0

Total r.o.oo

Les recherches seront continuées et il est plus que probable qu'elles feron^

trouver encore le redoutable puceron de la vigne dans beaucoup d'autres endroits.

Quoi qu'il en soit, l'invasion doit être considérée comme étant encore à son
début, et les viliculteurs ne doivent pas désespérer de conserver leurs vignes, si

l'administration leur vient en aide. La science et la pratique nous offrent aujourd'hui

les moyens d'entreprendre avantageusement la lutte. Lu sulfure de carbone, judi-

cieusement employé, est poiir. notre région un insecticide précieux et dont les

effets sur le phylloxéra et sur la vigne ne sont pas suffisamment connus.

Les résultats qu'on obtient maintenant avec ce toxique ne sont pas du tout com-
parables à ceux qu'il donnait dans les contrées où furent faits les premiers essais,

en 1874 et 1875, ni même à ceux qu'on obtenait, il y a quatre ou cinq ans. Alors

on n'était pas encore fixé sur les doses que, eu égard aux circonstances, il con-
venait d'appliquer à la vigne.

On procédait par tâtonnements et il s'ensuivait des insuccès ou des résultats

fâcheux, c'est-à-dire que, dans certains cas, l'insecte n'était pas atteint, et, dans
d'autres, on tuait la vigne en même temps que son ennemi. C'est ce qui a fait dire

trop souvent que le remède était pire que le mal.

Mais, depuis ces dernières années, l'expérience est venue nous apporter des

indications qui, dans les opérations du traitement, nous guident d'une façon assez

précise pour être certains d'avance d'une réussite satisfaisante. Nous savons

quelles quantités de sulfure de carbone il faut employer pour tuer sûrement l'in-

secte, et celles qu'il ne faut pas dépasser pour ne pas nuire à la vigne, bien

que ces quantités soient variables, suivant la nature du sol et l'époque de l'opé-

ration.

Dans l'état actuel de cette importante question du traitement des vignes phyl-

loxérées, on peut dire que si la lutte commencée contre le fatal ennemi est éner-

gi([uement poursuivie, nos vignobles ne succomberont pas; mais, dans cette

lutte, il faut le concours de tous : de l'Etat, du département et des propriétaires

des vignes. De la part de ces derniers, l'tnergie et le bon vouloir sont surtout

indispensables pour assurer le succès de cette campagne. J'espère que rien de
cela ne fera défaut. Les résultats obtenus par les traitements de nos ])remiers

. foyers srmt trop encourageants pour ne pas avoir une entière confiante dans
l'œuvre de la délense.

Sur les 50 hectares contaminés, 30 ont été traités administrativeraent par le

sulfure de ca'bonc, à raison de 20 grammes par mètre carré. Les 20 autres hec-

tares ayant été constatés ces temps derniers n'ont pas encore été traités, mais ils

le seront prochainement. Vingt et quelques ouvriers travaillent en ce moment au
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traitement des vignes malades des communes dont le traitement aux frais de l'Etat

a ùlt' ordonné par un arrètt' du 17 novembre dernier.

^Juelqucs mots maintenant sur chacune des taches traitées.

Les (Juin ze-Arpents. — La tache des Quiu:e-Arpents, constatée en seplem-

hre 1881, a été traitée trois fois. Après la seconde opération, l'insecte est devenu
rare, les racines des ceps qui n'étaient pas trop épuisés ont |)U se reformer. L'an-

née dernière la vipne a repris de la vigueur, et pondant tout l'été dernier elle a

eu une lionne véL,'étalion, surtout dans les endroits qui ont été récerament fumés.

Au cen(rc de cette tache, une centaine de pieds ont disparu et ont été rempla-
cés; ce sont ceux qui (''laiiMit morts ou mourants au moment do la découverte de
l'insecte. J'ai été très heureux d'avoir pu décider le propriétaire à replanter la

partie détruite, car j'espère que les jeunes plants seront défendus et qu il y aura

là un exemple intéressant à citer sur les bons efl'els du traitement.

Depuis 1881, le vignoble dp>i Quinze-Arpcnis a.iira.h certainement péri ou serait

sur le point de périr, si les vapeurs toxiques du sulfure de carbone n'étaient

venues réduire, dans des proportions considérables, les colonies du puceron
dévastateur.

La Chaximc. — Le foyer de /'/ Chaume, ((ui est le plus étendu et peut-être le

plus diinijereux, eu raison de sa proximité des vignobles du Château, de Soye,

de Saint-.lusl et de Plaimp-Pied, a été reconnu en octobre de 1881. lia reçu, comme
celui des Quinzc-Arpents, trois traitements, dont les résultats sont très satisfai-

sants. Les portions qui étaient jaunes et rabougries, en 1881, ont produit en

1883 de longs sarments et de larges feuilles.

L'ensemble de ce vignoble a été, pendant tout l'été, d'un beau vert. De même
qu'aux Ç((iH;e-/l;7)('7i/.?, les parties qui ont repris le plus de vigueur, ce sont celles

qui ont reçu de l'engrais ou qui se trouvent sur un sol dont la couche végétale ne

manque pas de profondeur.

Les vignes de la Chaume appartiennent à plus de vingt propriétaires qui sont

tous unanimes pour reconnaître l'efhcacité du traitement.

A l'endroit où le phylloxéra paraît avoir commencé ses ravages, les ceps étaient

presque morts lors de la constatation de la maladie. Le vigneron auquel ils appar-

tiennent, les croyant perdus, ne leur a donné aucun soin et l'herbe les a enva-

his. Malgré cet état d'éi)uisement et d'abandon, ces pieds de vigne n'ont pas suc-

combé, ils ont même formé de nouvelles racines et de nombreuses branches cou-

vertes de feuilles d'un beau vert. Si ce commencement de reconstitution s'est pro-

duit en dépit des circonstances le< plus défavorables, c'est évidemmet grâce au sul-

fure de carbone qui été appliqué trois fois aux ceps en question, comme à tout le

reste de la tache.

Le propriétaire, édifié maintenant sur l'eflet de l'insecticide, déclare volontiers

qu'il regrette d'avoir négligé ainsi cette parcelle de vigne, et reconnaît qu'elle

aurait rcpiis beaucoup plus de force si elle avait été travaillée.

Le Clos-Crnu. — Sur se point la tache a été reconnue au mois d'avril 1882.

Depuis elle a reçu trois traitements. L'invasion a été prise pour ainsi dire à son

début, le mal causé par l'insecte était peu apparent. Ici, la réussite du suliure de

carbone paraît encore plus complète que sur les autres endroits. La végéiation de

la vigne est partout superbe, excepté sur une vingtaine de pieds qui n'ont pas

repris toute la vigueur désirable ; mais ils ne périront pas. Aujourd'hui on n'y

rencontre le jihylloxera que très difficilement.

Les MontilUéies. — Le foyer des MonlUlières n'est connu que depuis le mois
d'août 1882. Ilareçu à cette époque un premier iraiieraenl et un second au prin-

temps de 1883. La maladie n'avait fait que peu de progrès, et actuellement elle

semtle enrayée.

Des recheiches, faites ces temps derniers à plus de cinquante souches, n'ont

fait retrouver aucun phylloxéra, ni même à celles qui en avaient beaucoup au
moment de la constatation de la tache.

Samt-Cuprais et Lunery. — A Saint-Gaprais et Luncry, la maladie a été

découverte l'année dernière, au mois de septembre. L'origine du mal paraissait

remonter à quatre ou cinq ans Les taches sont grandes au centre; les souches
sont très afi'aiblies Avant la constatation de l'insecte, beaucoup de ceps avaient

même complètement cessé de vivre, et. chose extraordinaire, ce dépérissement
et cette mortalité des vignes n'avaient pas inquiété les propriétaires; ils ne pen-

saient point au phylloxéra.

Les foyers de ces deux communes ont déjà reçu deux applications de sulfure
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de carbone, l'une à l'automne de 1882, et l'autre au printemps dernier. Ces opé-
rations ont été faites dans les meilleures conditions, et elles promettent un bon
résultat ; mais ce n'est que l'été prochain, après avoir examiné les pousses et les

racines, que l'on pourra se prononcer d'une façon certaine sur l'effet du traitement.

Le chevelu n'a pas encore eu le temps de se reconstituer, bien que le phylloxéra ait

considérablement diminué. Une nouvelle application de sulfure de carbone arrêtera

certainement les progrès de cette invasion phylloxérique.

Je dois ajouter que les taches des Quinze-Arpents, de la Chaume, du Clos-Cornu,

des MonlUlières, de Saint-Gaprais et de Lunery ont donné une récolte de l'aisin

qui n'a pas été inférieure à celle des vignes non phyiloxérées des réglons voisines.

Ce fait n'est pas, ce me semble, sans importance au point de vue de l'efficacité

du sulfure de carbone.

La question du prix de revient du traitement des vignes au sulfure de carbone
est une chose qui ne doit pas être oubliée dans cette communication et qu'il

importe de bien faire connaître. Beaucoup de personnes, mal renseignées, croient

que les frais de l'opération sont trop élevés pour les vignes de notre région. C'est

une erreur qui, en s' accréditant, peut jeter le découragement parmi les popula-
tions vigneronnes et rendre la lutte contre le phylloxéra impossible ou du moins
très difticile.

Les dépenses à faire pour le traitement d'un hectare de vigne sont subordon-
nées à la plus ou moins grande difficulté d'introduire dans le sol les instruments
et au prix des ouvriers employés; mais elles sont souvent inférieures à

130 francs.

Ces dépenses se composent :

1° Du prix d'achat et du transport du sulfure de carbone, soit, en fr. fr.

moyenne 7.î à HO
2" Du prix de la main-d'œuvre, soit fiô à 70

13U a 150'

Il convient de remarquer que les frais de main-d'œuvre seraient considérable-

ment réduits si l'opération du traitement était faite par le vigneron lui-même,
aidé de sa famille, aux époques pendant lesquelles les bras sont peu ou point

occupés.

Dans ce cas, la somme déboursée serait bien moins élevée puisqu'elle ne com-
prendrait que l'achat et le transport du sulfure de carbone.

En résumé, bien que la situation ph ylloxérique du département du Cher com-
mence à, devenir inquiétante, il n'y a pas lieu de désespérer de conserver nos vignes.

Les résultats obtenus sur toutes les parties traitées au sulfure de carbone sont,

jusqu'à présent, trop encourageants.

Partout oij l'affaiblissement de la vigne était peu avancé, la réussite du traite-

ment paraît complète.

L'engrais donné aux vignes traitées a contribué pour une large part au rétablis-

sement des ceps épuisés par le phylloxéra. Ce fait est particulièrement remar-
quable aux Quinze-Arpents et à la Chaume, où quelques vignerons ont fumé leurs

vignes.

De tout ce qui vient d'être dit sur l'observation des faits qui se sont produits

depuis le commencement du traitement, on peut conclure :

1" Qu'en prenant l'invasion à son début, on peut, sinon enrayer tout à fait le

mal, du moins entretenir les vignes en bon état de végétation et de production
;

2" Que l'engrais devrait toujours accompagner le traitement;
3» Que trois ou quatre traitements au sulture de carbone peuvent remettre en

bon état une vigne phylloxérée dont l'affaiblissement commence à se manifester
;

k" Qu'il importe de faire de fréquentes recherches dans toutes les vignes du
département, afin de découvrir, à leur début, toutes les taches phylloxériques qui

peuvent exister, et de les soumettre de suite au traitement. Franc,
Professeur départemental d'agriculture.

FILTRE A ÉPOiNGES POUR LES EAUX
Les lecteurs du Journal de l'A(jricuUure liront peut-être avec inlérôt

la description d'un filtre disposé dans notre chambre d'incubation

pour les œufs de poissons, au Lézardeau, et qui fonctionne en don-

nant les résultats les plus satisfaisants.
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Co modeste appareil (lii;.3G)a été construit en utilisant divers objets

affectés primitivement, dans mon laboratoire, à une autre destination.

Après avoir essayé du filtre ordinaire, formé de coucbes superposées

de sable, ijravier, cliarbon concassé, dont le fonctionnement laissait ù

désirer, à cause des engor^^eraents qui s'y produisaient et de la lenteur

avec laquelle il laissait passer l'eau, je pris une cloclie à douille A de

25 cent, de diamètre. J'en fis une seconde d'un flacon d'un litre B, dont

j'enlevai le fond à l'aide d un fera souder et dressai laroi//)(?sur la meule.

Le col de cliaque cloche reeut un bouclion de caoutchouc percé d'un trou.

Je plaçai la jietite cloche dans la fçrande, avec les deux bouchons en
bas. Ces deux bouchons furent traversés de ()art

en part et reliés lun à l'autre par un tube de

verre C ayant pour double destination de main-
tenir la petite cloche au centre de la grande et

de donner issue à l'eau filtrée qui devait passer

dans la cloche intérieure.

La filtralion de l'eau se fait au moyen de deux

éponges qui emplissent la cloche interne et d'une

troisième, formant chapeau, et placée sur cette

cloche en contact direct avec les premières.

Les bords de cette sorte de chapeau plongent

dans l'eau versée par un robinet D dans la ca-

pacité annulaire qui sépare les deux cloches.

Absorbée par l'éponge dont les porcs retiennent

les matières étrangères qui peuvent en altérer

la limpidité, le liquide pénètre dans la cloche pig. 30. _ Kiine à éponges

interne et sort, filtré, par le tube de verre de m. Thomas.

qui traverse les bouchons de caoutcbouc.

Ce filtre peut débiter par minute près de deux litres d'eau, quantité

plus que sulfisante pour alimenter les six augettes dont se compose
notre appareil incubatoire.

Le filtre à éponges, dont le type primitif a été inventé par ]M. Samuel
Chautran, au Collège de France, ne saurait, à mon avis, être trop

recommandé. Il est d'un emploi des plus commodes. L'inventeur,

paraît- il, l'avait fait construire en métal. En construisant !e nôtre avec

des cloches de verre, j'ai voulu éviter une dépense que nos ressources

ne permettaient pas de faire et montrer à mes élèves que, quand on n'a

pas ce que l'on voudrait, on peut parfois se tirer d'embarras en utili-

sant ce que l'on a. Ë. Thomas,
Directeur de la station agronomique du Lézardcau.

LA TRUFFE ET SA CULTURE

Monsieur le directeur, je viens de lire dans votre numéro 754 de
septembre 1883, un article sur «la trufTe, sa culture, sa naturalisa-

tion, » dans lequel M. Chatin vient de nouvean me prendre à partie.

Permettez-moi, je vous prie, de répondre à cette agression dans le

Journal où elle s'est produite.

Un article sur la truffe a été publié par M. Chatin pour la première
fois en 1873 dans le journal le Sud-Esl, de Grenoble (numéro de jan-

vier-février). Il y était dit : « Un Provençal nommé Bonnet, etc. »

Dans la réédition presque littérale que vous en donnez, M. Chatin
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veut bien écrire : « Un ai;;riculteur provençal, nommé Bonnet, con-

seille la culture de la truffe par semis direct de spores, dans un champ
privé d'arbres, absolument comme on le ferait pour le blé ou la pomme
déterre. Celte pratique doit être mise sur le même rang que la théorie

de Jacques Valserres; encore Valserres admet- il l'utilité du chêne,

tandis que Bonnet s'en passe. »

Je pensais m'être expliqué assez clairement sur ce point devant la

Société nationale d'agriculture pour que M. Chatin n'eût plus à y re-

venir. Puisqu'il m'y oblige, je vais répéter par écrit ce que j'ai eu
l'honneur de dire de vive voix. Vos lecteurs apprécieront.

Je crois la culture directe de la truffe théoriquemeni, scientifiquement

possible. J'ai emprunté cette manière de voir au D' Mérat qui possé-

dait, dans son herbier, des truffes obtenues par ce moyen, au comte
de Borch, qui en avait récolté venues de semis opérés dans son cabi-

net, à Vitladini, l'auteur estimé de la Monographia tuberacearum, qui

constate le fait précédent, au R. M.-J. Berkeley, l'un des plus savants

botanistes d'Angleterre, à M. Tulasne, enfin, l'un de nos plus illustres

mycologues.

Voici maintenant en quels termes je recommande cette culture,

pages 23 et 24 de mon traité {la Truffe), couronné, en 18G9, par

l'Académie des sciences.... « Il est facile à présent de reconnaître

combien la culture directe de la truffe, pratiquée sur une échelle même
très restreinte, exigerait de soins et de dépenses. Son impossibilité^

au point de vue industriel et commercial, ressort avec tant de clarté

des mêmes considérations, que nous nous garderions d'y rien ajou-

ter. » — Et plus bas, page 32 : « Supposons maintenant un terrrain

réunissant les conditions physiques et chimiques appropriées à la

nature de la truffe, il est certain qu'elle pourra y naître et s'y multi-

plier sans le concours ou la présence des arbres, ainsi que le démon-
trent les expériences de (des auteurs déjà cité?). Mais des terrains

si heureusement doués sont trop rares dans la nature, et il est trop dif-

ficile de les imiter artificiellement pour qu'ils fassent jamais concurrence

aux truffières de Talon et de M. Rousseau. ISous allons nous borner ronsé-

quemment à étudier ta culture indirecte au nioi/en de plantations d'arbres,

et à parler de l'origine, de la création et de l'exploitation des truffières

artificielles existant dans les galluches de Loudun, et principalement dans

les f/allanches de Croaynes. »

J'ai conseillé maintes fois le semis de fragments de truffes dans les

trullières artificielles, mais je serai très reconnaissant à ]M. Chatin

de m'indiquercelui de mes écrits sur la truffe et la trufliculture, où « j'ai

conseillé le semis direct des spoi-es dans un champ privé d'arbres, » ou
seulement en dehors d un semis, d'une plantation d'arbres faits en vue

de la culture indirecte et usuelle de la truffe ou d un taillis de chênes

venu naturellement.

Je n'hésite pas à le reconnaître, ce conseil, si je l'avais donné, ne

vaudi'ait pas mieux que la théorie de Jacques Valserres ou que le con-

seil de semer ((des f/hmds dits truffiers tombés du chêne ayant une
truilière à son pied, afin que le gland emporte avec lui les germes, les

fines spores des truffés attachées par leurs jm/iilles aux aspérités de leur

S07nmet ou de leur base >• ((]hatin, p. '103).

Pour moi, j'estime (]u'il est plus sûr de semer les spores dans les

trufllères.
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D'ailleurs, jt^ ne crois pas aux glands trul'Qers. Kntre ces glands et

les autres, il existe deux dilTérences, pourtant, deux seules... le nom
et le prix. Les premiers, parce qu'ils sont dits tnif/icrs, se vendent

3 francs; les seconds, \'2 sous le dccaliln^ Mon opinion à cet

égard est b:isce sur les expériences de mon [)ère, les miennes et celles

plus récenles de M. Grimlilot, ex-insjiccteur des f'orèls de Vaucluse,

aujourd'liui conservateur. (Crs dernirrcx portent sur 2,000 lipctares de

semis.) El sur ce |)oiut, comme sur beaucoup d'autres, .M. Rousseau,

l'éminenl Irufliculleur deCarpcntras, partage ma manière de voir, et il

a pris la peine de me l'écrire. Propriétaire à Carpenlras, je connais,

moi aussi, .M. Housscau et ses magnifiques trul'lîères.

Il est inutile d'ajouter que je ne crois pas davantage aux arbres

truftiers, je m'en réfère en ce qui les concerne à l'explicaiion que je

donne plus l)as de leur influence sur la production des cliamj)ignons

hypngés. (Juant aux ronces, aux épines, au Bromus sijloaticus el autres,

il y a plus de quarante ans que nous l'avons reconnu, mon père et moi,

à la suite d'expériences directes, ces végétaux voient la triilTe naître à

leur pied dans le cas seulement où ils retiennent sous leurs branches

traînantes, entre leurs tiges, les feuilles de chêne emportées par les

vents ou les pluies. J'ai publié cette observation dans plusieurs jour-

naux agricoles.

Veuillez agréer, etc. Henry Bonnet,
Lauréat de l'Académie des sciences, correspondant de la Société

nationale d'agriculture de France, etc.

LES ÉCOLES DIIORTIGULTURE DES PUPILLES
DE LA SEINE

Au moment où l'administration se préoccupe vivement du sort si

digne d'intérêt des enfants moralement abandonnés, il est bon de

signaler à l'atlention publique ce qui a été déjà fait en leur faveur et

quels sont les résultats obtenus.

Il est d'un intérêt capital, intérêt éminemment national el popu-
laire, de prêter aide à ces malheureux enfants qui, le plus souvent, ne

demandent pas mieux que de bien faire, mais qui, placés dans un
mauvais milieu, excités par de détestables exemples et souvent les

injonctions de leurs auteurs dénaturés, sont amenés peu à peu à faire

du vagabondage, que le vol entretient, une habitude ancrée si solide-

ment chez eux qu'ils ne conçoivent pas une autre façon de vivre.

L'enfant est tout d'impressions : mauvaises, elles impriment en

lui une tendance qui en fera un malfaiteur d'abord, un criminel en-

suite; bonnes, elles l'habitueront à marcher dans le droit chemin et

en feront un bon citoyen. Il est bien certain que la question de la ré-

cidive, qui intéresse si vivement et à bon droit nos législateurs, trou-

verait une prompte solution si tous les enfants abandonnés qui, tôt ou
tard, viendront sur les bancs de la correctionnelle et trop souvent

ensuite sur ceux de la cour d'assises, étaient recueillis par l'assistance

publique et élevés aux frais de l'Etat, auquel bien vite ils rembourse-
raient l'avance faite en leur faveur en devenant des citoyens utiles.

Que de fois l'on s'est plaint de la dépopulation des campagnes, de

celte migration incessante des travailleurs des champs vers les centres

industriels. Ces plaintes ne sont pas vaines, car la vie active et facile

des grands centres attire instinctivement tous ceux qui n'en ont pas goûté
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et qui croient y trouver le bonheur. Il ne leur faut souvent pas long-

temps, à ces déserteurs des campai^^nes, pour s'apercevoir qu'ils se sont

trompés; que de fois ne lavons-nous pas entendu exprimer par des

ouvriers de toute catégorie ; mais il est trop tard alors. L'habitude de

la vie fiévreuse, de cette vie qui produit, mais qui use, s'est emparée
en maîtresse de ceux qui en ont goûté. Ils reconnaissent leur erreur,

mais ils ne sauraient consentir à reprendre la vie paisible des champs
dont l'activité relative ne leur suffit plus. Cette concentration constante

de la population vers les grands centres a des conséquences néfastes,

mais obligées. Le nombre des ouvriers augmente sans cesse, ainsi que
leurs exigences. Mais à cause de leur grand nombre même, la con-

currence s'établit ; beaucoup restent sans ouvrage, et cependant il faut

vivre; il faut satisfaire à des exigences croissantes. C'est le point de

départ , le plus souvent, de ce chemin qui commence au cabaret et

finit à la prison centrale ou au bagne.

Que devient l'enfant abandonné à l'âge oîi toutes les impressions

marquent sur lui? Il est recueilli par l'assistance publique qui, en lui

mettant de bons exemples sous les yeux, en lui donnant des habitudes

de travail, fera de son protégé un homme laborieux et utile.

Il s'agissait de choisir un métier à ces jeunes enfants qui n'en ont

aucun. L'éminent directeur de l'assistance publique a eu l'heureuse

idée de rendre la plupart d'entre eux au travail du sol, à l'habitation

des campagnes.

En 1881 , l'administration de l'assistance publique créa avec le con-

cours d'un homme dévoué à la cause des enfants abandonnés,

M. Guillaume, une première école pratique d horticulture qui bien

vite, grâce au dévouement de ses administrateurs, donna les plus

beaux résultats. Les enfants qui, sans être sous le coup d'une condamna-
tion, n'en sont pas moins recueillis à cause de l'indignité de leurs

parents ou de leur état d'orphelins, y sont reçus à partir de l'âge

mimimum de douze ans, et y restent jusqu'à leur dix-huitième année.

Rien n'est intéressant comme de voir fonctionner la charmante

école des pupilles de la Seine, établie dans le département de Seine-

et-Oise, à Villepreux. Tout y est propre et tenu avec un ordre tel

qu'il pourrait servir d'exemple à plus d'un pensionnat déjeunes gens

de famille. Les élèves, à qui l'on évite soigneusement de rappeler leur

origine, sont tous traités sur un pied d'égalité absolue, s'élendant

même aux surveillants, qui mangent à la même table qu'eux et

couchent dans les mêmes dortoirs. Ce traitement moral indue de la

façon la plus favorable sur l'esprit de ces jeunes garçons qui, traités

comme des hommes, agissent de même.
L'instruction théorique leur est en grande parlie donnée par le

directeur, qui leur fait des cours élémentaires d'horticulture, de phy-

sique, etc. Les notions de grammaire et d'arithmétique leur sont en-

seignées par les surveillants, également chargés de l'instruction

militaire. Ces enfants, en elVet, sont organisés en iiataillons scolaires

et prennent, en général, grand goût à ce genre d'exercice. Un terrain

de près de 4 hectares, comprenant jles serres, des châssis pour la

culture forcée, et un jardin botanique, sert à leur donner des notions

pratiques de la connaissance et de la culture des plantes.

Avec de tels moyens d'enseignement, et surtout avec un traitement

moral aussi sain, ces jeunes gens, prennent dès l'enfance des habi-



LES ÉCOLES D'HORTICULTUHE DES PUPILLES DE LA SEINE. 't67

tuiles (le travail et d'ordre, deviennent, j^râce aux bons soins qui leur

sont prodigués, des ouvriers accomplis qui, à dix-liuit ans, <juittcnl

l'école des pupilles et vont travailler à leur compte chez des par-

ticuliers jusqu'au jour où ris seront appelés à satisfaire au service

militaire.

Celte école à laquelle il n'est alloué qu'un budi^et de 27,001) francs

pour quarante enfants, a donné déjà les plus heureux résultats. Après

deux ans à peine de fonctionnement, bon nombre d'enfants, parmi

les plus âi^és, ont déjà suflisamment appris le métier tic jardinier

pour pouvoir être placés, soit chez des particuliers, soit chez des jar-

diniers-maraîchers qui tous en SDUt absolument satisfaits. Tout l'hon-

neur des beaux résultats obtenus et de tous ceux encore que l'école ne

manquera pas de donner revient, d'une part, à M. Quentin, directeur

de l'assistance publique, de l'autre, au directeur de l'école. Il n'est

pas douteux qu'aujourd'hui où l'efficacité des résultats prouve l'excel-

lence de l'idée et de l'exécution, il sera peu à peu alloué une somme
croissante à l'école de Villepreux qui, de cette façon, pourra augmenter

le nombre des enfants qui y sont reçus, en même temps que les moyens

d'instruction.

L'administration n'a d'ailleurs pas l'intention de s'en tenir là et

tout dernièrement une commission désignée par le Conseil municipal

de Paris et composée de plusieurs de ses membres, parmi lesquels

MM. Yves Guyot, Curé et Cambon, a été chargée d'étudier en Algérie

un emplacement apte à la formation d'une nouvelle école pour les

enfants de la Seine. Elle a rapporté un plan bien étudié, désignant plu-

sieurs localités parmi lesquelles il sera facile de choisir. 11 n'est pas dou-

teux que cette nouvelle école dotera l'Algérie de bons colons, instruits

dans l'art de cultiver la terre, et aura l'influence la plus favorable sur

la colonie africaine. J. Dybowski,
chargé des conférences d'horticulture à' l'École de OrignoD.

SUR LE CRÉDIT AGRICOLE
Malgré l'échec qu'elle a récemment subi devant le Sénat, la ques-

tion du crédit agricole n'a pas encore Gni de faire parler d'elle, et ne

cessera que quand elle aura reçu une solution quelque peu satisfai-

sante, tant le besoin s'en fait impérieusement sentir.

Chacun s'ingénie à la recherche d'une solution du problème,

mais néanmoins la question avance bien lentement, ou, pour mieux

dire, elle n'avance pas du tout. A mon avis, le crédit agricole mobi-

lier est une idée dont on ne varra jamais la réalisation ; car ce genre,

pour ainsi dire impraticable, entraînetait des frais relativement

énormes, et partant irait à l'encontre du but cherché, l'économie.

Selon moi, la solution du problème réside dans la modification et

la simplification de notre régime hypothécaire; il faudrait imiter ce

qui se prati(jue, depuis longtemps déjà, et avec succès, en Australie.

Vous avez une propriété, dont la valeur peut être assez facilement

connue ; vous donnez en garantie, à un établissement de crédit, votre

titre de propriété, et dès lors, vous avez un compte de crédit ouvert,

jusqu'à concurrence d'une somme déterminée (soit 50 ou 60 pour

100 de la valeur de la propriété). Après cela, vous empruntez quand

vous voulez, soit totalité, soit partie, de la somme qui vous a été

allouée; vous remboursez également, soit en totalité, soit en par-
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lie, VOUS empruntez et vous remboursez à nouveau, en un mot, vous
versez et vous remboursez à la caisse de crédit, comme à votre propre

bourse.

Voilà qui est sérieux, simple, économique et commode. Ajoutons
qu'un établissement de crédit, opérant sur des éléments aussi sérieux

et aussi solides, peut et doit inspirer conûance aux prêteurs, qui peu-

vent également prêter et retirer leurs fonds quand ils veulent, ce qui

est aussi bien avantageux et bien commode; — sans compter que
dans ce système toutes les affaires se font en belles et bonnes pièces

sonnantes et non en monnaie fiduciaire.

Telle est, à mon avis, la seule véritable solution du problème, à

laquelle il faudra bien qu'on ait tôt ou tard recours, après avoir long-

temps et vainement cherché partout ailleurs. Fauue.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
L'Année scientifirjue et industrielle, par Loois Figuish. — 27' année (1885). — Un volume in-18

de 5'20 pages. — Librairie Hachette et Cie, 79, boulevard Saint-Germain, à Paris. — Prix :

3 fr. 50.

Le succès obtenu par la série des revues annuelles que M. Figuier

publie sur les progrès des sciences et de l'industrie est toujours cons-

tant. Chacun peut, en lisant ces résumés, se tenir au courant des

changements incessants qui se produisent dans le domaine scientifique

et dans celui des applications des conquêtes de la science aux arts et

aux industries. Ce n'est pas dans le domaine purement scientifique que

M. Figuier se confine : toutes les fois qu? l'occasion s'en présente, il

montre et décrit les applications. Plusieurs chapitres de son livre sur

l'année 1883 sont consacrés exclusivement à l'agriculture; ces cha-

pitres s'adressent particulièrement à nos lecteurs. Il en est d'autres

qu'ils liront aussi avec profit; nous citerons notamment un historique

complet des travaux de M. Marcel Deprez sur le transport de la force

par l'électricité; ces travaux auront certainement, dans un avenir peu
éloigné, des applications nombreuses aussi bien dans l'agriculture que

dans l'industrie, applications dont les premiers essais réalisés depuis

plusieurs années à Sermaize ont montré l'importance.

Le Cheval et son Cavaliir, équilation, hippologie, par le comle J. de Lagon.-.ie, ancien colonel

d'état-raajor. — Un volume in-18 de 6'iO pages, orné de dô gravures. — 3' édition. — Chez
J. RotshcliilJ, libraire-éditeur, 13, rue des Saints-Pères, à Paris.

Ce livre est, à proprement parler, un ouvrage de sport. Le cheval y
est surtout examiné sous le rapport des courses, de l'équitation, de la

chasse. Mais ce n'est pas une raison pour que l'agriculteur se désin-

téresse de cette étude; car c'est lui qui fait naître le cheval, c'est de ses

herbages que celui-ci sort pour servir ensuite à tous les services

auxquels cet animal est propre. D'ailleurs, aiijourd liui presque tout le

monde s'intéresse aux luttes de courses et y prend part dune manière

ou d'une autre. D'une façon générale, tout ce qui louche le cheval a le

don de passionner le public. Le livre du comte de Lagondie n'en est

plus à faire ses preuves ; il en est aujourd'hui à sa troisième édition;

mais cette édition est neuve, en ce sens que ce n'est pas une simple

réimpression, mais une refonte réelle de l'ouvrage.

Sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans de plus longues considé-

rations, il faut montrer comment se partagent les neuf livres du

volume; ils sont successivement consacrés aux principes de dressage
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et d'entraînement des chevaux pour les courses, aux courses de haies

et de steeple-chase, au\ chevaux de chasse, aux courses au trot, aux
méthodes de production des chevaux do course, à la préparation des

cavaliers, aux courses pédestres; viennent ensuite les questions rela-

tives à l'hippiatrique et ;ï 1 éiiiiilation, au harnachement des chevaux,

au service des chevaux à la voiture, {.'ouvrage se termine par des tables

généalogiques des chevaux de pur sang. On pressent, sans qu'il soit

nécessaire d'insister, que l'auteur est un homme do cheval passionné

et qu'il a un l'aible très prononcé
j our ce qu'on appelle le sang, c'est-

à-dire la filiation sans mélange dans la race dite anglaise de pur sang.

C'est là le type pour lui du cheval vraiment noble, qu'aucune promis-
cuité avec des races vulgaires ne doit souiller. 11 y a pourtant, dans le

monde, autre chose que le cheval de pur sang, et il y a même des

gens qui prétendent (jue la passion avec laquelle on a voulu l'allier

avec toutes les autres races, sous prétexte d'améliorer ces dernières, n'a

pas toujours produit d'excellents résultats. On trouve même que, en
France, il serait bon de voir moins d'étalons dits de demi-sang dans
les haras de l'Etat. Mais ce ne sont pas là des questions sur lesquelles

il y ait lieu d'insister dans une notice bibliographique. Il sullit de
faire des réserves et de dire que, à quelque point de vue qu'on se place,

le livre sur le cheval et son cavalier sera lu avec intérêt : par les uns,

comme initiation aux méthodes de dressage et d'entraînement, par les

autres comme document excellent sur l'organisation des écuries de

courses et sur les méthodes suivies pour tirer du cheval tout le parti

possible. Henry Sagmer.

CULTURE NOUVELLE SOUS CHASSIS VENTILÉ
d'appartement *.

I. Les primevères des jardins. — Parmi les plantes qui fleurissent au
premier printemps, toute la tribu si riche des primevères deviennent
aussi belles que possiblelorsquepréparées en sable d'alluvion et mousse
fertilisée elles sont mises tout à fait sans terre, les racines enveloppées

d'une plaque de mousse, pour fleurir sous châssis ventilé au jardin ou
sur fenêtre.

En février et mars les primevères des jardins sur des pieds un peu
forts forment alors des touffes compactes et éblouissantes de plusieurs

centaines de fleurs. En effet une particularité très intéressante se pré-

sente sous châssis ventilé pour les primevères ainsi quepour les autres

plantes dont les inflorescences sont érigées sur des ombelles, c'est

leur floraison compacte et complète, la régularité et la pureté parfaite

de toutes les fleurs épanouies à la fois et s'étalant à la lumière sous

verre en gros bouquets serrés. L'effet en est indescriptible, et ne peut
guère avoir lieu à l'air libre, même eu avril, à cause des intempéries ou
des nuits froides qui ternissent une partie des fleurs.

En associant les primevères aux cinéraires hybrides, aux hyacinthes,

aux coronilles ou aux cytises, aux narcisses à bouquet, aux triteleia, aux
ionopsidium, aux pâquerettes, on obtient en hiver ou au premier prin-

1. Voir le /ournoJ, janvier 1884. Tenlilation par la chaleur solaire, système Alfred Dumesnil et

Paul Régnier.
On pourra voir la culture dont nous parlon': dans cet article^ à la devanture du magasin de

M. Forgeot, 8, quai de la Mégisserie, avant lu fin de mars, «lUssitôt que les primevères a feuilles

de cortuse auront épanoui leurs fleurs.



470 CULTURE NOUVELLE SOUS CHASSIS VENTILÉ.

temps, lorsque les fleurs sont encore rares ou vite flétries au jardin,

des profusions de Heurs en appartement qui durent six semaines, deux
mois. Il suffit du plus petit jardinet pour alimenter inépuisablement

cette floraison à Tinlérieur : les primevères des jardins marquant fleur

successivement de la fin d'octobre en avril, et les coucous de toute cou-

leur, les P. acaules simples ou doubles, concourant avec les P. àhampes
de fleurs simples, doubles ou emboîtées.

II. — La primevère dentelée. — Il n'est pas jusqu'à la primevère

dentelée {primula denticulala) qui, en culture ordinaire réputée indé-

plantable, ne réussisse parfaitement sous châssis ventilé d'appartement

lorsqu'au premier indice de végétation on couche horizontalement ses

racines en mousse. Des radicelles latérales naissent en quantité sur les

pivots qui naturellement s'enfoncent après d'un mètre dans les inters-

tices des roches, et d'une plante jusqu'ici incultivable en pot on

obtient des ombelles d'un éclat si frais et si doux, par le contraste du
limbe lilas clair avec le jaune de la gorge, qu'on se croit, en les

regardant d'un salon à travers le verre, transporté sur les hautes cimes

du Népaul d'où cette plante est originaire.

III. — La primevère à feuilles decortuse [primula corhisoïdes). — Mais

je tiens surtout à insister sur la primevère à feuilles de cortuse, car

aucune plante de fin de mars n'est plus' propre à égayer le home.

Toutes les nuances les plus délicates du lilas clair (si rare dans les

fleurs) contrastées de violet, de carmin, d'amarante ou de pourpre,

s'éclairant de rose ou de mauve ou s'ivoirant en gris perle et même en

blanc, sont réunies dans les variétés de cette primevère dont plusieurs

sont dentelées sur les bords, frangées et même laciniées comme des

clarkias. Quand cette primevère sera plus connue, je crois qu'elle devien-

dra une plante de prédilection pour les dames, tant il y a d'affinités

entre les nuances qu'elles aft'ectionnent dans leurs toilettes de prin-

temps et les colorations exquises naturelles à la primula cortmoides.

Originaire de Sibérie, elle est d'une rusticité incomparable. Elle sup-

porte au jardin, l'hiver, des froids rigoureux, ne craignant que d'être

couverte. Ainsi, ce dernier hiver, une plante arrachée à l'automne et

restée sur terreau nord, dans mon jardin, s'est remise en végétation en

même temps que les autres les mieux soignées, bien que les pluies

hivernales aient mis ses racines à nu.

Mais au moment de la floraison le tissu si délicat de la corolle est

vite flétri par le soleil ou par les intempéries. Aussi convient-il de la

placer à la lumière diffuse sous châssis d'appartement, et alors elle

acquiert la durée qui seule lui manque pour en faire par excellence la

plante printanière des salons.

Qu'on nous permette à ce propos de tracer les règles bien simples

de cette cultui-e nouvelle sous châssis ventilé. S'agit-il d'amener des

plantes à une prompte floraison, on placera le châssis portatif qui les

contient à la lumière solaire, (lonvient-il au contraire de faire ihirer

les fleurs pour en jouir le plus longtemps possible, il suffira de tenir

le châssis ventilé à une lumière dilïuse. Autant que la température le

permet dans la journée, on ouvrira la fenêtre pour faire entrer un air

pur, et la nuit on mettra le châssis, à défaut de balcon, dans une

pièce non chauffée.

Pour avoir la primevère à feuilles de cortuse dans toute sa beauté, il

convient, après floraison, de lui laisser 3 ou 4 rudiments de tiges qui
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l'année suivante donneront 7 à 8 hampes florales, et de la planter au

jardin en terre un peu forte bien drainée par une petite couche de

mousse (ertilisée placée au-dessous de hi plante. Au printemps suivant

on la relève lorsqu'elle marque fleur et on la met sans terre; on la

laisse fleurir sous châssis ventilé et, quand elle a atteint son complet
épanouissement, elle est sans rivale pour les décorations d'intérieur.

En pleine terre, quand on la maintient en toufl'es un peu fortes, les

hampes ilorales prennent un assez fort développement. — J'en avais

planté, en iSSl), au square Solferino, à Rouen, dans une situation un

peu abritée, lorscpielles n'étaient encore qu'en boutons. Quinze jours

après, je n'en pouvais croire mes yeux, tant les ombelles étaient deve-

nues énormes et attiraient le regard à distance par la profusion des

verticilles floraux, aux couleurs vives et charmantes, distinctes des

coloris des autres fleurs. M. Foie;eot en avait fait, l'année dernière,

une corbeille très remarquée, à l'entrée de l'exposition alimentaire,

qui a trouvé vile acheteur. Aussi on ne comprend ])as que les squares

de Paris aient néi^li^é celle plante, lorsque des corbeilles restent vides,

en mars, même au Rond-Point des Champs-Elysées.

.\ tant démérites, la primula corltisories ajoute la facilité de la mul-
plicalion. Tt)ut petit fragment de la racine un peu charnue constitue

une plante. Pour les variétés rares, qu'on lient plus à multiplier qu'à

faire bien fleurir l'année suivante, il n'y a qu'à tronçonner les rhizo-

mes avec des ciseaux. — M. Victor Leraoine, le célèbre horticulteur de
Nancy, s'est adonné par des semis à enrichir cette belle plante. Il en

possède une magnifique collection qu'il augmente chaque année de
variétés nouvelles. — M. Yvon, à MalakolV, près Paris, en a fait, dans
ses cultures, une de ses plantes de prédilection, et nous espérons

qu'il renouvellera l'éclatant succès de l'automne dernier que lui ont

valu les chrysanlèmes de l'Inde, en exposant à la fin de ce mois, à la

Société centrale d'horticulture, de nombreuses variétés de la prime-
vère à feuilles de cortuse, plante trop peu répandue, et appelée, nous
en sommes certain, à de brillantes destinées. Alfred Dumesnil.

LA CANNE A SUCRE A LA MARTINIQUE
Monsieur le directeur et cher confrère, votre Journal du 15 mars

renferme un article sur Vamélioration de la canne à sucre à la lUarlt-

nirjue ; voici les premières lignes de ce travail qui est dû à un ingénieur

des ponts et chaussées : « Les ouvrages qui traitent de l'agriculture

sucrière et coloniale ne sont pas très connus
;
parmi eux je citerai :

1° Reynoso et Wray; deux livres assez rares qu'on trouve parfois

chez (Jhallamel, rue Jacob; 2" Recherches sur le jus de la canne, par

le D' Icery, et divers autres mémoires et notices. »

L'auteur a ignoré, sans doute, qu'en 1839, antérieurement à ces

ouvrages, j'ai publié un travail ayant pour titre : liec/ierclics sur la

composition île la canne à sucre de lu. Marlini(jue ; qu'en 1842 un rap-

port adressé par moi au ministre de la marine, l'amiral Duperré, sur

des expériences relatives à la fabrication du sucre et à la composition de

la canne à sucre ii paru dans les Annales maritimes et coloniales.

Je n'aime pas les réclamations de priorité. J'estime néanmoins que
l'intérêt de la littérature scientifique donne à un auteur, qui n'est pas

encore tout à fait mort, le droit et le devoir de veiller à ce qu'une sorte
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de prescription ne s'établisse pas sur ses travaux, si anciens qu'ils

soient.

Avant la publication de mes expériences sur la canne à sucre, on
admettait (|uc cette plante renferme une quantité considérable de sucre

incristallisable, démêlasse : « La proportion la plus ordinaire, la plus

désirable, dit (Jazeaux, dans son ouvrage sur la fabrication du sucre,

c'est réfi;alilc do poids. » Telle est aussi l'opinion du père Zibat,

de Dutrone I^a Couture, de Proust, etc.

En examinant du vesou de la Martinique par le procédé d'Appert
et des cannes dossécliées, envoyées par le ministère de la marine, j'ai

été conduit à admettre que la mélasse est le résultat d'un travail

défectueux, (^.e simple énoncé, l'absence de Yincristallisable dans la

canne, a été l'orii^ine des améliorations qu'ont reçues le traitement du
vesou et l'outillage mécanique des usines d'outrc-mer. Depuis qua-

rante ans, il a rapporté pas mal de millions au fisc, aux constructeurs

d'appareils et aux colonies. Puisque, sous prétexte de revendication,

je suis on train de mettre toute modestie de eôlé, permettez-moi
d'ajouter ceci : lors d'une de mes candidatures, un membre de l'Aca-

démie des sciences, ancien ministre de la marine, l'amiral Roussin,

disait à Liouville : Comment ne voterais-je pas pour M. Peligot, il a

doublé la production du sucre aux colonies. C'est de l'illustre géomè-
tre que je tiens ce propos. Eug. Peligot,

Membre de l'Institut et de la Société nationale d'agriculture.

PISCICULTURE ET AQUICULTURE DANS L'OUEST
Pendant que, d'un côté, au palais de l'industrie, les nombreux et

ingénieux instruments d'incubation et d'élevage faisaient rêver beau-

coup de visiteurs à l'accroissement du nombre de nos oiseaux de basse-

cour, et à la possibilité, par les mêmes moyens, du repeuplement de

ceux de cliasse qui ont presque disparu aux pays où ils étaient abon-

dants autrefois; dans une autre partie, l'intéressante exposition, faite

par Mme Vve Carbonnier, parlait aux yeux et faisaitpenser au repeuple-

ment de nos rivières, si pauvres en poissons, surtout celles où tombent
les eaux de nombreux établissements industriels, qu'on n'y trouverait

ni un poisson berbivore, ni un autre, tel que le brocliet, la perclie, etc.

Ce qui est acquis au point de vue des eaux, c'est qu'elles doivent

être salubres, et que c'est la végétation aquatique qui pourvoit à la

nourriture des poissons qu'on pourrait ap|)eler domestiques : carpe,

tanclie, brème, etc.
;
que sous ce rapport la constitution géologique

du sol des rivières et étangs joue un rôle important. Mettre des truites

et des saumons dans un ruisseau sans s'être assuré qu'ils y rencontre-

ront leur nourriture, sans avoir étudié la faune et la ilore, sans con-

naître son fond, etc., est aussi peu sensé, disait iM. Cluibot-Karlen,

chargé aujourd'hui de la direction de l'enseigment de la pisciculture

(n" 1)65 du Journal), que de chercher à nourrir un durhani sur les

terres maigres de la Sologne.

L'enseignement partage la pisciculture comme suit ; pisciculture

marine, — pisciculture fluviale, — et aquiculture qui concerne plus

spécialement les étangs. Nous nous occuperons ici des cours d eau

non navigables.

Parmi ces rivières, dont la pêche est sensée appartenir aux rive-

rains, beaucoup d'entre elles étaient très poissonneuses. Elles sont



PISCirULTCIRE KT AQUICULTURE DANS l/OUKST. 473

aujoiird'luii livrées à iino véritjildo dôprôdalioii, pjuUmt où lus deux

rivoa, sur une longue (Hendue, n'apparlionnont pas à un propriétaire

soucieux de oonsurver le poisson, ou à une réunion de propriélaircs

faisant j^arder. La cliaux, la (lvn:]mile, \ont, avec les (ilels traînants,

tels que la louve, les moyens ordinaires de destruction. Quant aux
jiéflieurs réj^uliers, avec lilels ayant la maille prescrite, à la lif^nc

dormante, etc., ils doivent toujours s'attendre à voir sous IcMirs yeux

lever leurs enjoins et à en venir aux mains pour les reprendre.

Le repimplemonl des cours d'eau non navii^ables n'est posai lile qu'a-

vec la faculté laissée aux riverains d'établir des barra<^(!s permettant do
surveillei' un liicf comme un étani,^ et de s'y livrer à tous his procé-

dés de pisciculture (|ui leur paraîtraient les meilleurs.

Quanta l'empoissonnement des élanps, qui étaient bien plus nom-
breux aiili'elois (|u"à présent, il est cei'lain (|ue la, l'écondaliim artifi-

cielle des (l'ufs des poissons berbivorcs dans des rigoles ou des riviè-

res abandonnées pourrait y contribuer largement.

Un étang bien conduit peut |)i'ndiiii'e, dans la !\layenn(! et l'Anjou, de

150 à '200 l'r. par beclare, en fournissant JlOO à 'lOO Ivilog. de |)oisson.

Malbeureusement la nature froide des terrains granitiques, en Bre-

tagne, et re|)osant ou provenant de terrains ipii nian(|uent de pliospbate

et de carbonate de cliaux, n'est pas favorables an poisson cit réelanu'. la

mise en culture du sol des étangs lors de leur assècliement.

Il faut, |iour les poissons d'été, la carpe, la tancdic, la bième, etc.,

des eaux ordinairenuînl grasses, tranrpiilhis, l'c^posant sur des londs

marneux, et dont la température, pendant la saison, s'élève à 20 degrés

et an-dessus. Il sendde, pour ces espè(!es, dont les fcufs collants s'at-

taclient aux lierbcs, qu'il peut sullîre de déposer dans les étangs les

petits |)aqucts de |)lantes aquatiques chargées d'u-ufs fécondés dans les

rivières abandonnées ou les rigoles. C'est au reste le mode pratiqué par

les Chinois. De i.a MohvoiNNais.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Sêiuice du 19 mars 1884. — l'résidence de M. Chevrtul.

M. le ministre de l'agriculture transmet l'ampliation du décret qui

approuve l'élection de M. Doniol comme membre associé.

M. le comte Hœdcrer écrii pour poser sa candidature à la place de

membre titulaire vacante dans la section d'économie des animaux, et

M. Petiot pour sa candidature à une place de membre associé.

MNL de Lamothe, Bailly, Oblscn envoient leur réponse à l'enquête

ouverte devant la Société sur le crédit agricole mobilier.

M. Laverrière présente une traduction d'une étude de M. Ch. White-

head sur la culture fruitière et le commerce des fruits cm Angleterre.

M. de Vend fait hommage d'un livre qu'il vient de j)ublier sous le

titre: Le dernier directeur général des forêts

\

— M. Dufour, d'un

compte rendu de la ferme-école de Montât en 18S.3; — M. (iayon, d'une

note relative à ses recherches sur la fermentation du fumier; —
M. Pasquelle, d'une élude sur le dosage de l'acide phosphoriquedans
les terres d'Avigny, et d'une note sur les eaux potables de IJray-sur-

Seinc; — MM. Degrully et Viala, d'une étude sur les vignes améri-

caines à l'école d'agriculture de iMontpellior, et d'un com|)te rendu

des réunions viticoles qui viennent d'avoir lieu dans celte ville.
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M. Paul Mares offre trois volumes sur le tableau des établissements

français en Algérie, de 1830 à 1840.

M. le secrétaire pépétuel annonce que, à l'occasioQ de son 300° anni-

versaire, le Sénat de l'Université d'Edimbourg a conféré le titre de doc-

teur, sa plus liante distinction, à trois membres de la Société, MM. Che-

vreul, Boussingault et Pasteur, et il exprime combien la Société est

touchée de cet hommage.
M. Tresca donne lecture d'un Mémoire de M. Armengaud aîné, sur

la mouture faite avec les meules et celle produite avec les c}'lindres.

M. Armengaud fait ressortir combien la question est importante pour

une de nos plus grandes industries agricoles ; il entre dans des

détails complets sur les différences que présentent ces deux sortes de

mouture, sur les produits qu'elles donnent et sur les dépenses qu'elles

occasionnent. La supériorité de la mouture avec les cylindres ressor-

tissant des expériences qui ont été faites, M. Armengaud expose que

les meuniers français trouveront de grandes difficultés à transformer

leur matériel, à raison de l'écart entre le prix du blé et celui de la

farine; cet écart est beaucoup plus faible en France qu'en Hongrie et

surtout en Amérique. Il estime que la lutte actuelle est moins entre

les meules et les cylindres qu'entre les procédés de mouture, la mou-
ture basse ou mouture rapide, et la mouture haute qui opère graduel-

lement; il pense que celte dernière peut être obtenue par les meules

combinées avec les cylindres pour achever le travail, de manière à

obtenir ce qu'on appelle la mouture ronde, il recommande un net-

toyage absolu des blés, nettoyage qui facilite les bluttages, et il s'élève

contre la tendance qui pousse à obtenir les farines les plus blanches

au détriment de leur valeur nutritive.

Après quelques observations de M. Chevreul sur les procédés de

panification de Mége-Mouriès, M, Barrai rappelle que Li Société s'est

occupée déjà de la question en mars 1883, et il demande le renvoi du

mémoire de M. Armengaud à la section de mécanique agricole.

M. Grandvoinnet présente le rapport qu'il a rédigé sur le concours

spécial de pressoirs au concours régional de Saint-Lô en 1882, et il

présente une note sur la construction des pressoirs, dans laquelle il

s'est préoccupé d'établir le rapport qui doit exister entre le diamètre de

la vis et celui de la maie, pour obtenir le maximum d'etlét utile.

M. Bouley présente un volume qu'il vient de publier sous le titre :

La nature vivante de la contagion. Dans le volume, qui renferme seize

leçons de son cours de pathologie comparée au muséuni d'histoire

naturelle, M. Bouley a fait ressortir la nature des germes de contagion

des maladies infectieuses et il a étudié d'une manière spéciale la con-

tagiosité de la tuberculose des animaux à l'homme.
Henry Sacnier.

REVUE COIMERCIALE ET PRIX GOUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(22 MARS 1884.)

I. — Sttuatiun générale.

Peu d'animation, durant cette semaine, sur le plus grand nombre des marchés;

dans la plupart des régions, les cultivateurs sont encore iclenus aux travau-x des

champs.
n. — Les grains el les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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Blé Seigle. Orge. Avoine
fr. fr. fr fr.

., . . .,„„.( blé tendre.. 2A.00 » » »Algene. Alger
^

j^,, ^^_. .^^ ^^ ^ ^^ .^ ^^^^
Angleterre. Londres 2Û.80 » 19.00 18.50
Belgique. Anvers 21.00 10.00 20 7.") 18.50— Bruxelles 23.05 18.00 . »

— Liège 21.85 16.75 19.00 17.50— Nanuir 22.50 15.75 20.00 16.00
Pays-Bas. Amsterdam 21.75 16.10 j i>

Luxembourg. Luxembourg 24.25 21.00 » 15.50
Alsace-Lorraine Strasbourg 26.20 18.75 20.00 17. .50— .Mulbouse 24.60 18.25 20.25 18.25— Colmar 24.50 19.50 20.00 19.00
Allemagne. Berlin 2160 18.10 » >

— Cologne 23.10 18.10 » »— Francfort 24.50 20.00 21.75 18.00
Suisse, Genève 26 00 » b 18.50
Italie. Turin 25.00 20.00 » 17.00
Espagne. Valladolid 24.00 » » t

Autriche. Vienne 20.75 16.50 18.00 15.25
Hongrie. Budapesth 19.75 16.70 15.20 14 00
Russie. Sainl-Pétersbourg.

.

19.70 15.00 » 11.50
Etats-Unis. New-York 20.65 » » »

Blés. — Les avis qui nous parviennent sont unanimes à constater que presque
partout les blés en terre présentent la plus belle végétation que l'on puisse

ûemanJer; d'autre part, les semailles de printemps se sont faites dans d'excel-

lentes conditions. L'année se présente donc pour le moment sous d'heureux
auspices; mais il y a encore beaucoup de semaines à traverser avant la moisson,
et il serait imprudent d'émettre un avis sur l'avenir. Les marchés aux blés pré-

sentent le plus grand calme; la fermeté relative que nous signalions la semaine
dernière persiste, mais il n'y a partout que peu d'afiaires. — A la halle de Paris,

le mercredi 19 mars, les ventes ont été peu animées; les cours se sont soutenus,
sauf pour les qualités inférieures qui sont délaissées. On cote de 23 à 26 fr. par
100 kilog., suivant les sortes; ou en moyenne 24 fr. 50, soit 25 centimes de
moins que le mercredi précédent. — Au marché des blés à livrer, on cote : cou-
rant du mois, 22 fr. 75 à 23 fr. ; avril, 22 fr. 75 à 23 fr. ; mai et juin, 23 fr. 50

;

quatre mois de mai, 23 fr. 75 à 2'* fr.
;

juillet et août, 24 fr. 25 à 24 fr. 50.— Au Havre, il n'y a que très peu d'affaires sur les blés étrangers. On cote de
23 fr. 50 à 24 Ir. pour ceux d'Amérique, de 23 fr. à 23 fr. 50 pour ceux des

Indes. — A Marseille, les vtntes sont toujours assez calmes ; les prix présentent

Ïieu de variation. Les arrivages de la semaine de 49,000 quintaux environ
;

e stock est actuellement dans les docks de 570,000 quintaux. On cote par 100
kilog. : Red-Winter, 25 fr. 50 ; Berdianska, 25 fr. 50 à 25 fr. 75 ; Marianopoli,

24 fr. 50 ; Irka Odessa, 2 fr. ; Azima Azoff. 21 à 22 fr. 50 ; Azoffdur. 20 à 21 fr.

50. — A Londres, les affaires présentent peu d'activité ; les prix varient peu, ils

se fixent de 23 à 24 fr. 75 par 100 kilog. suivant les provenances et lesqualités.

Farines. — La mévente des farines continue, et il y a encore de la baisse dans
les prix. Pour les farines de consommation, on cotait à la halle de Paris le mer-
credi 17 mars : marque de Gorbeil, 55 fr.; marques de choix, 55 à 57 fr.; pre-

mières marques, 54 à 55 fr.; bonnes marques, 53 à 54 fr.; sortes ordinaires.

50 à 52 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui

correspond aux prix extrêmes de 31 fr. 85 à 36 fr. 30 par 100 kilog., ou en moyenne
34 fr. 10, aTec une baisse de fr. 30 sur le prix moyen du mercredi précédent.
— En ce qui concerne les farines de spéculation, on cotait à Paris le mer-
credi 19 mars au soir : courant du mois, 48 fr. 75 à 49 fr. ; avril, 49 fr. 25 à

49 fr. 50; mai et juin, 50 fr. 25; quatre mois de mai, 50 fr. 75; juillet et

aoîit, 51 fr. 25 à 51 fr. 50; le tout par sac de 159 kilog. toile perdue ou
157 kilog. net. — Les prix des larines deuxièmes, se maintiennent aux taux de
23 à 25 fr. par 100 kilog. ; ceux des gruaux, de 38 fr. à 43 fr.

Seigles. — Les ventes sont toujours faibles, et les prix sont stationnaires. On
cote à la halle de Paris de 15 fr. à 15 fr. 75 par 100 kilog; les farines de seigle

se vendent aux cours de 20 à 25 fr.

Orges. — Il y a peu d'offres, mais les cours sont soutenus. On cote à la halle de

Paris de 18 fr. 50 à 21 fr. par 100 kilog. suivant les sortes. — Les
escourgeons vendent de 20 fr. à 20 fr. 25.

Mails. — On cote à Paris ; malt d'orge, 29 fr. à 32 fr. ; malt d'escourgeon, 27 à

33 fr. ; le tout par 100 kilog.



DES DENUIÔES AGRICOLES (22 MAKS 1884;. 477

Avoines. — Il n'y atoujnuii ((ue peu d'affaires, mais le» prix sont bien soutenus

pour toulcs 1ns sortes. A la halle de l'aris, (in paye de 17 fr. 50 à 19 fr. 50 par

100 kilo^'. suivant j)oids, couicLir et qiialilé. — A LondriïS, il y a un peu plus

d'activité dans les transactions; les cours se fixent de 17 à 20 fr. par ijuintal

métrique.
Sarrasin. — On cote, comme précôdominent, à Paris, de 16 Ir. à 16 Ir. 25

par 100 kilof,'. pour les sarrasins de Bretaf,'ne.

.l/(i/î. — .Vu Havre, on paye les maïs d'importation, de 15 fr. à 15 ir. 50 jiar

quintal métrique suivant les sortes.

Issues. — Ferm-'té dans les cours pour toutes les sortes. On paye à Paris par

100 kilo|T. : gros son soûl, 16 fr. 50 à 17 fr.; sons pros etraoyens, 16 fr. à 16 fr. 25
;

sons trois cases, 15 fr. 50 à 15fr. 75; sons fins, 1.3 fr. 50 à 14 fr. 50; recou-

pettes, 14 à 15 fr.; remoulagcs bis, 15à 16 fr.; reraoulages blancs, 17 à 18 fr.

III. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les approvisionnements sont assez abondants sur les marchés
elles prix sont bien tenus. On paye à Paris par 1000 kilog : foin, 100 à 122 fr.;

luzerne, 96 à 120 fr.; regain de luzerne, 80 à 102 (r.; paille de blé, 66 à 82 fr.;

paille de seigle, 58 à 68 fr.; «aille d'avoine, 44 à 54 fr.

Graines fourragères. — On cote par 100 kilog. à la halle de Paris : trèfle

violet, 11^ à 130 fr.; luzerne de Provence, 15) à 160 fr.; du Poitou, 125 à

135 (r.; d'Italie, 1.^5 à 140 fr.; minette, 45 à 52 l'r.; trèfle blanc, 200 à 250 fr.;

trèlle hyl)rid(', 200 à 250 fr.; ray-grass, 45 à 52 fr.; vesces de printemps, 24 à

26 fr.; sainfoin à une coupe, 32 à 35 fr ; à deux coupes, 38 à 42 fr.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — On vend à la balle de Paris : poires, le cent, 3 fr. à 100 fr.
;

pommes, le cent, 3 à 100 fr.; le kilog., fr. 20 à fr. 80; raisins communs,
le kilog., 4 fr. à 7 fr.

Gros légumes. — Dernier cours de la halle ; asperges de châssis, la botte,

4 à 15 fr.; a\ix petits pois, la botte, fr. 90 à 1 fr. 15; betteraves, la manne,
fr. 20 à 1 fr. 20; carottes communes, les 100 bottes, 14 à 24 fr.; d'hiver,

l'hectolitre, 3 fr. à 7 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 10 à 16 fr.; choux

communs, le cent, 4 à 14 fr.; navets communs, les 100 bottes, 14 à 23 fr.;

l'hectolitre, 3 fr. à 3 fr. 75; oignons en grain, l'hectolitre, 14 à 19 fr.; panais

communs, les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les 100 bottes,

20 à 50 fr.

Pommes -le'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 6 fr. 50 à 7 fr. 50;
le quintal, 9 fr. 24 à 10 fr. 71

;
jaunes communes, l'hectolitre, 5 fr. à 8 fr. 50;

le quintal, 7 fr. 14 à 7 fr. 85.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les soutirages de printemps sont presque partout achevés; il ressort

de cette opération que la lionne qualité des vins nouveaux s'est maintenue. Il ré-

sulte des avis que nous avons reçus que, dans la plupart des centres viticoles, les

transactions présentent une plus grande activité; les ventes sont assez nom-
breuses, avec des prix soutenus, malgré tous les efforts du commerce pour obte-

nir de la baisse. Il faut cependant toujours faire exception pour le Midi ; là les

ventes sont toujours diCciles; le commerce, approvisionné e:i vins d'Kspagne
dont la moitié ne sont que des piquettes frauduleuses, ne veut faire des achats à

la propriété qu'en baisse. Il y a dans la situation faite à notre viticulture et qui

continue malgré toutes les protestations, une inégalité cliocjuanto et qui ne tend
qu'à favoriser la fraude. — Dans l'Aude, on cote, par hectolitre : Araraon, 25 à

26 fr.
;
petites monta£;nes, .?0 à 32 fr. ; montagnes et Lézignan, 33 à 35 fr. ; Nar-

bonne et Lézignan, 37 à 38 fr.
;
Narbonne et Gorbières, 42 à 45 fr. — Dans le

Bordelais, en Bourgogne, de même que dans toute la région du Centre, les af-

faires sont assez calmes, avec des prix stationnaires pour toutes les sortes.— Au
Havre, les vins étrangers se cotent, par hectolitre : vins rouges d'Espagne, 42 à

45 fr. ; vins rouges de Portugal, 49 à 54 fr. ; Madère d'origine, 150 à 400 fr.;

Madère d'Espagne, 105 à 250 fr. : JNIalaga, 110 à 250 fr. ; Porto, 150 à 400 fr.;

Marsala, 110 à 180 fr.

Spiritueux. — Les affaires sont toujours aussi difficiles, et la baisse continue

Gur les alcools d'industrie. On paye sur les marchés du Midi ; Bézicrs, trois-six

bon goût, 103 fr. ; marc, 95 fr. — Cette, trois-six bon goût, 110 fr.; marc,
98 fr. — A la Rochelle, les eaux-de-vie nouvelles de 1882 valent 200 fr. par hec-
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tolitre ; à Aigrefeuille, 240 fr. — A Paris, on cote : trois-six fin Nord, 90 de
grés, première qualité, disponible, 41 fr. 75 à 42 fr. ; avril, 42 fr. 25à42fr. 50;
quatre mois de mai, 44 Ir. 25

;
quatre derniers mois, 45 fr. 25. — Le stock était

au 19 mars, de 19,000 pipes, contre 20,575 à la même date de 1883.
Vinaigres. — Maintien des prix sans changements, à Orléans.

Raisins secs. — Les approvisionnements sont restreints, et les prix sont faibles.

On cote à Marseille, par 100 kilog. : Corinthe, 35 à 40 fr.; Thyra, 27 à 31 fr.;

raisins noirs, 20 à 25 fr ; Samos blonds muscats, 32 ir.; Samos noirs, 35 à
35 fr. 50; laisins rouges, 25 à 32 fr.; Alexandrette, 33 à 37 fr.: Chypre, 33 fr.;

Maroc, 36 fr.

"

VI. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Bouhlons.

Sucres. — La situation des marchés des sucres est toujours la même. Les
aflaires sont très difficiles, et les prix sont faibles pour toutes les catégories. On
cote par 100 kilog.: à Paris, sucres bruts, 88 degrés saccliarimétriques, 45 fr. les

99 degrés, 52 à 52 fr. 25; sucres blancs, n° 3, 52 fr. 25 à 52 fr. 5Û; — à Lille,

sucres bruts, 43 fr. 75; sucres blancs, 51 fr. 25
;
à Valenciennes, sucres bruts,

44 fr. Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, à Paris, le 19 mars, de 1,127,000
sacs pour les sucres indigènes, avec une diminution de 10,000 sacs depuis huit

jours. — Les cours des sucres raffinés n'ont pas varié depuis huit jours; on les

paye de 102 à 103 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 54 fr. 25 à 60 fr.

pour l'exportation. — A Londres, les sucres allemands bruts sont offerts aux
cours de 41 fr. 50 à 42 fr. par 100 kilog. à Hambourg,

Mélasses. — Maintien du prix à Paris, à 20 fr. par 100 kilog. pour les mé-
lasses de raffinerie.

Fécules. — Les ventes sont plus animées. On cote à Paris 31 fr. par 100 kilog.

pour les fécules premières du rayon ; à Compiègne, 30 fr. 50 pour celles de l'Oise;

dans les Vosges, 32 fr. 59.

Glucoses. — Derniers cours des .sirops par 100 kilog. ; sirop de froment, 49 à

54 fr. ; sirop massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 33 à 35 fr.

Houblons. — Les offres sont toujours restreintes dans tous les centres de pro-

duction. Les bonnes qualités sont recherchées par le commerce; les prix sont

bien soutenus. Les cultivateurs n'ont presque plus rien entre les mains.

VIL — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — La baisse a été notable durant cette semaine sur les prix des huiles

de graines; la spéculation en est la principale cause. On cote à Paris : huile de
colza en tous fûts, 72 fr. 75 ; en tonnes, 74 fr. 75 ; épurée en tonnes, 82 fr. 75;
huile de lin en tous fûts, 53 fr. 50; en tonnes, 55 fr. 50. Sur les marchés des

départements, on cote les huiles de colza : Caen, 72 Ir. ; Lille, 77 fr. ; Arras,

76 fr. ; et pour les autres sortes, à Rouen : huile de lin, 56 fr. 25 ; d'arachide,

70 fr. ; de ravison, 70 fr. — Dans le Midi, il y a une assez grande activité dans
les transactions sur les huiles d'olive nouvelles, principalement pour les bonnes
sortes; les prix sont très fermes. On paye à Nice: huile d'olive extra, 195 à

205 fr. ; surfine, 180 à 185 fr. ; fine, 145 à 155 fr. ; mangeable, 125 à 130 fr.

Graines oléagineuses. — Peu d'affaires sur les principales sortes. A Caen, la

graine de colza vaut 23 fr. l'hectoliire.

VUl. — Tourteaux. — Noirs. — Entrais.

Tourteaux. — Les ventes sont actives, avec des prix fermes. On cote à Rouen :

tourteaux de lin, 21 fr. 50 ; de ravison, 10 fr.; — à Arras, tourteaux d'œillette,

17 fr. 75; de cameline, 16 fr. 75; — à Marseille, tourteaux de Un, 18 fr. 75;
d'arachides en coques, 10 fr. : décortiquées, 14 fr. 25: sésame blanc, 13 fr. 50;

cocotier, 13 fr. 75 ; colza du Danube, 12 fr. 50 ; œillelte, 1 1 fr. 50 ; coton, 12 fr.;

palmiste naturel, 11 fr. î5 ; ricin, 9 ir. ; ravison, 11 fr. 25.

Engrais. — Les nitrates de soude valent à Dunkerque 25 Ir. 50 par 100 kilog.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 37 fr. par 100 kilog.; le nitrate dépotasse 48 fr. 50;

le chlorure de potassium, 19 fr. 50. Dans la plupart des engrais animaux, sang,

viande, l'azote est coté à 2 fr. par kilogramme.
IX. — Matières résineuses, colorantes et tannantec. — Combustibles.

Malicres résineuses. — A Dax, on cote comme précédemment l'essence pure de

térébenthine 56 fr. par 100 kilog. Les gemmes valent, à Bazas, 27 ir. 50 la

barrique.

Verdels. — On paye comme précédemment de 130 à 136 fr. par 100 kilog.

dans le Languedoc,
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Chanvres. — A Saumur, les chanvres de pays se vendent facilement de 7C à

80 ir. lar quintal raétrii|ue.

/,,„j. — A Itoullens, on cote les lins de pays de 65 à 80 fr. par 100 kilog.

Dois. — On vend, à Clamecy, bois de charpente, chêne, 'i5 à 6 . fr. le mètre

cube; bois de feu, le décaslère : bois de (loi 95 fr.; bois neuf dur, 112 à 115 fr.;

bois blanc, 70 à 75 fr.: traverses en lirlrc de, llol, 95 fr.; neuves, 110 à 115 fr.

Kcorces. — Dans le Morvau, les prix s'ilajjlissent à 175 fr. les 100 botles.

.\. — Suifs l't C("7»i" f/ras.

Suifs. — Maintien des prix. On cote à Paris 90 fr. par 100 kilog. pour les

suifs [lurs de l'abat de la boucherie; 67 fr. 50 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Les cours sont sans variations. On paye au Havre, 120 fr. par

100 kilog. pour les saindoux d'Amérique.

XI. — Beurres. — Œu/^. — Fromugrs.

Beurra. — Il aélé vendu à la liallo île Paris pendant la semaine, 227,083 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on payait par kilog. : en derai-kilog., 2 fr. 30

à 4 fr. 10; petits beurres, 1 fr. bk à. 2 fr. 94; iiournay, 2 fr. à 4 fr. 58;

Isigny, 2 fr. 20 à 7 fr. 94.

Œufs. — Du 11 au 17 mars, on a vendu à la halle de Paris 8,706,220 œufs.

Au dernier marché, on cotait par mille : choix, 80 à 94 Ir.; ordinaires, 60 à

73 fr. ;
petits, 47 à 54 fr.

Volailles. — On vend à la halle de Paris : bécasses, 3 fr. 50 à 8 fr. ;
bécas-

sines, 1 fr. 25 à 1 fr. 75; canards barboteurs, 3 fr. 25 à 6 fr. 25; crêtes en lots,

1 fr. 75 à 10 fr. ; dindes grasses ou grosses, 10 fr. 50 à 16 fr. 50 ;
communes,

6 fr. à. 9 fr. 75; lapins domestiques, 1 fr. 60 à 5 fr. 25; lapins de garenne,

1 fr. 35 à 2 fr. ; oies, 3 fr. 25 à 9 fr.; pigeons fr. 60 à 1 Ir. 75
;
piiets, 1 fr. 80

à 3 fr. 70 ;
poules ordinaires, 3 fr. 50 à 4 \r. 60

;
poulets gras, 5 fr. 50 à 8 fr. 50

;

poulets communs, 1 fr. 80 à 2 fr. 40 : sarcelles, 1 fr. 40 à 2 fr. 50
;
pluviers, fr. 60

à 1 fr. 75; cailles, fr. 70 à 2 fr; vanneaux, fr. 20 à fr. 90 ;
rouges, 1 ir. (;0 à

1 fr. 90
;
pièces non classées, fr. 25 à 8 fr.

.\II. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 12 et 15 mars, à Paris, on comptait 954 chcT

vaux; sur ce nombre, 341 ont été vendus comme il suit :

Amenés. Vendus. Prix extrêmes.
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bœuf, 1 fr. 24 à 1 fr. 64 ; veau (poids vif), 1 fr. 06 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 44 à
1 fr. 88; porc (poids vif), 1 fr. à 1 fr. 10; — Nîmes, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 57;
taureau, 1 fr. 35; vache, 1 fr. 05 à 1 fr. 50; mouton, 1 ir. 75 à 1 fr. 85;
brebis, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; veau (poids vif), 1 fr. 02 à 1 fr. 10; — Bour-
goin, bœuf, 66 à 76 fr. par 100 kilog. brut; vache, 58 à 68 fr. ; mouton, 84 à
88 fr.; porc, 84 à 88 fr.; veau, 80 à 90 fr.

;
— Genève, bœuf, 1 fr. 60à 1 fr. 70;

veau (poids vif), fr. 98 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc,

1 fr. 25 à 1 fr. 30.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du II au 17 mars :

Prix du kilog. le 17 mars.

kilog. l" quai. 2* quai. 3" quai. Chois. Basse Boucheris

Bœuf 011 vaclie... I(n,'.i48 1.56 à 1.94 1.34 à 1.54 0.96 à 1.33 1.70 à 2.70 0.20 à 1.26
Veau 173,942 1.74 2.16 1.52 1.72 1.10 1.50 » » . .,

Mouton 69,194 1.42 1.82 1.20 1.40 0.80 1.18 1.56 2.90 .

Porc 52,687 Porc frais 1.10 à 1.42

463,171 Soitparjour 66,253 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 8,000 kilog. par jour. Les prix accusent de
la baisse pour toutes les catégories.

XIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Tilletle du jeudi 20 min-s {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaui. Moutons.

t" r 3- l" 2- 3- ' 1" 2- 3
qnal. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 68 62 110 100 94 90 82 75

Cours de la charcuterie. — On ;end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

73 à 75 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 47 à 53 fr.

XIV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 20 mars 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours ofticiels. en besliauz.

Animaux gênerai. 1" 2* 3' Prix 1" 2' 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.
Bœufs 1.912 66 310 1.70 l.oO 1.30 1.2fiàl.7i 1.68 1 bo 1.2» 1.21àl.72
Vaches 455 29 231 1.60 1.40 1 28 1.16 1 64 1.60 1.40 1.2d 1.1b 1 62
Taureaux... 130 » 375 1.50 1.40 1.30 1.26 1.52 1 50 1.40 1.30 1.24 1 52

Veaux 1.411 209 79 2.16 1.96 1.66 1.46 2.30 » • » «

Moutons 16.162 1.243 19 2.06 1.88 1.76 1 60 2.10 » » » »

Porcs gras.. 4.070 25 81 1.44 1.40 1.36 1.30 1.50 » » »

— maigres.. » a »»»»»»»»»»»
Vente lente sur toutes les espèces.

.\V. — Résumé.

Pour les céréales et pour les produits animaux, les prix accusent de la fermeté;

mais pour les produits industriels, la baisse l'emporte encore cette semaine.

A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La semaine a élé encore mauvaise ; les cours de la plupai-t des valeurs sont en

baisse. On cote les fonds d'Etat français : 3 pour 100, 75 fr. 70 ;
— 3 pour 100

amortissable, 77 fr. 45; — 3 pour lÛO amortissable nouveau, 76 fr. 70 ;
—

4 et demi pour 100 ancien, 104 fr. 75; — 4 et demi pour 100 nouveau,

106 fr. 55.

Les valeurs des établissements de crédit se cotent: Banque de France, 5,120 fr.
;

Crédit foncier, 1,245 fr. ; Comptoir d'escompte, 930 fr. ;
Banque de Paris et des

Pays-Bas, 8B5 fr.; Banque d'escompte de Paris, 527 fr. 50; Crédit industriel et

commercial, 670 fr.
;
Société des dépôts et comptes courants, 640 fr. ; Société

générale, 477 fr. 50; Crédit lyonnais, 550 fr.; Banque franco-égyptienne, 565 fr.;

Société franco-algérienne, 2h6 fr. 25.

Maintien des cours pour les actions des Comjiagnies de chemins de fer. On
cote : Est, 740 fr.; Paiis-Lyon-Méditerranée, 1,245 Ir.

;
Midi, 1,140 fr.

;

Nord, 1,705 fr. ; Orléans 1,330 fr.; Ouest, 815 fr.

Les actions du Canal maritime de Suez sont à 2,005 fr.; les délégations à

à 1,160 fr.; les ]iarls civiles, à 1,223 fr. 75. Les actions du canal de Panama se

cotent 498 fr. 75.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 1 00 ;
intérêt des avances, 4 pour

100. E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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Eiïcls (le l'hiver sur les rùcoltes en Icrre. — La rriss agricole et le commerce «les principales

(lonrées. Les projets de njodilicalinn dans la percepiion de l'inipùt sur les alcot/U. — l'rojetde

liudgel de l'aKriiulture pour 188j. — Conlinualion de renquiUe sur la Iraiisfonnalioii de

l'assiolte de l'impôt du sucre en l'rancc. — Vule de la Société nationale d;igriculiure. —
Uc.iullat du concours pour la chaire de viticulluro à l'Institut national agronomique. — IClévos

diplômés de l'école nationale d'agriculture de Grignon. — Souscription pour élever un monu-

ment à François Bella. — Nécrologie. — Mort de M. le baron de Veauce. — Kipport sur les

travaux ailmlnislratifs contre le phylloxéra en 188:). — L;i lutte contre le phylloxéra en Italie.

Vente d'animaux reproducteurs à la vacherie nationale de Gri-'iion et à (lurlion. — Les con-

cours pour la prime d'honneur de la petite culture en 1884 et en 1S85. — Concours liippique

au concours réjjional de Uoueii. — Kxposition iriiorlii-ulture h Bordeaux. — l'rix .••péciaux

pour le labourage ;\ vapeur en Algérie. — l'rojet de congrès agricole à Kpernay. — l'rogramme

des ii»estions qui y seront traitées — Concours spéciaux de trieurs de graines fourragères et

de trieurs de céréales i Reims. — La lernie-éculo du Lot en 1883. — Rapport de M. Dufour.

Le cépage Cornucopia. — Note do M. Valin. — La production fruitière en Allemagne. —
Les écoles de distillerie en Allemagne. —Projet de l'association générale des distillateurs

allemands.

I. — La sitiintion agricole.

Les circonstances météorologiques de l'hiver qui vient de s'achever,

quoitiue anormales, n'ont pas été délavorables aux récoltes en terre.

Justiu'à présent elles ont bonne apparence, mais il serait impossible

de dire que des accidents ne viendront pas compromettre plus ou

moins les plus belles promesses. Les pluies peuvent aussi survenir

d'une manière inopportune; le cultivateur ne peut que vivre dans des

craintes continuelles. Cela lui parait d'autant plus dur qu'il ne se

trouve pas généralement en ce moment dans des alîaircs brillantes.

Les pays d'herbage sont seids en réelle prospérité; la vente du bétail

continue à s'y faire dans d'assez bonnes conditions. Dans les contrées

viticoles, il règne une grande diversité : il y a eu reprise des affaires

dans le Bordelais, en Bourgogne, en Champagne et dans le Centre de

la Franco ; mais, dans le .Midi, la dernière récolte se place très dilïïci-

lement, et l'on se trouve en quelque sorte inondé par les piquettes

fabriquées en Espagne et qui pénètrent en France à un degré alcoo-

lique élevé, par suite d'un mauvais régime fiscal. La sériciculture se

prépare pour une nouvelle campagne, sur laquelle il serait téméraire de

vouloir établir la moindre prévision. Les prairies se trouvent pour la

saison en bon état, et l'on va bientôt, dans plusieurs contrées, y
mettre le bétail. Dans la région du Nord, la crise produite par l'affais-

sement du pri.\. des sucres et par un mauvais système d'impijt conti-

nue à sévir, et l'on attend impatiemment la réforme que prépare une

Commission de la Chambre des députés; si l'on fait vite, le remède

pourra être efficace. Dans les contrées où la culture des céréales est la

principale, les soufîrances sont plus difficiles à adoucir ; on ne voit

pas le moment oi^i le cours des blés pourra remonter. Dans les régions

pastorales oi'i le moutou était une ressource jusqu'à ce jour, l'inquié

tude n'est pas moins grande, et on ne sait pas quelle issue pourra

avoir la crise qui se caractérise par une diminution notable daits la

valeur foncière des propriétés et dans la rente de la terre. Les pays à

fermage souffrent tout particulièrement, parce que les fermiers refu-

sent de continuer leurs bau\ dans les conditions passées. Mais ceux

qui se trouvent atteints, ce sont principalement les chefs d'exploitation;

les ouvriers ruraux, au contraire, se faisant de plus en plus rares,

obtiennent des salaires généralement plus élevés, de telle sorte que la

hausse du prix de la main-d'œuvre s'ajoute aux difficultés de la cul-

ture dans les contrées où le métayage n'est pas en usage. Telle est,

dans son ensemble, la situation actuelle ; si elle est grave, il convient

d'ajouter qu'elle n'est pas spéciale à la France, mais que partout l'agri-

N» 781. — Tome 1" de 1884. — 29 Mars.
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culture est placée dans une gêne qui est, en quelque sorte, la réper-

cussion du mauvais état général des atîaires.

IL — Le budget de l'agriculture.

Dans notre chronique du 15 mars, nous avons donné quelques
détails sur les dispositions proposées par le gouvernement relativement

aux mesures à adopter pour accroître les produits de l'impùt sur les

alcools. Ces dispositions ne paraissent pas, surtout en ce qui concerne la

surveillance des bouilleurs de cru, devoir donner les résultats sur les-

quels on compte. En dehors des difficultés d'exécution de cette surveil-

lance, il semble difficile que l'on puisse y trouver une ressource de
15 millions de francs; la plupart des régions dans lesquelles les bouil-

leurs de cru étaient les plus nombreux ont été ravagées par le phylloxéra,

et il n'est pas exagéré de dire que les neuf dixièmes de leurs chau-
dières ont été éteintes. Nous avons reçu sur ce sujet une note intéres-

sante d'un agriculteur distingué du IMidi, M. Thomas-Piétri ; nous la

publierons dans notre prochain numéro.
En ce qui concerne le budget spécial du ministère de l'agriculture,

nous avons indiqué les principales modification qu'il présente compa-
rativement au budget de 1884. La plupart des augmentations qu'on y
trouve sont plutôt des changements d'attributions que des augmenta-
tions réelles. Sur un seul chapitre, il y a un accroissement important

de dépenses; c'est le chapitre des garanties d'intérêts aux compagnies
concessionnaires de canaux d'irrigation ou de grandes entreprises

d'hydraulique agricole, dont le total est élevé à 645,250 fr., au lieu de

216,000 fr. en 1884. Il y a aussi un accroissement de 137,960 fr. sur

le personnel du service forestier; il provient de l'exécution de la loi sur

le reboisement et la conservation des terrains en montagnes.

III. — Sucres el betteraves.

L'attention des cultivateurs et des fabricants de sucre est tout entière

aujourd'hui sur les travaux delà Commission des sucres de la Chambre
des députés. Pendant toute la semaine, cette Commission s'est livrée à
une enquête approfondie sur la situation de l'industrie sucrière et sur

les moyens propres à apporter un remède à la crise aiguë dont souffre

cette industrie. Elle a entendu successivement des agriculteurs, des

fabricants de sucre et des raffinours; tous ont été unanimes à déclarer

qu'il faut modifier profondément la situation actuelle, si l'on veut

arriver à une solution pratique. Les avantages de l'impôt sur la bette-

rave ont été démontrés ; c'est évidemment là que se trouve la solution

de l'avenir, si des craintes plus ou moins exagérées en font retarder l'ap-

plication et amènent à établir provisoirement l'impôt sur le jus. Dana
sa séance du 26 mars, la Société nationale d'agriculture a discuté la

question sur un important rapport de M. Peligot; on trouvera plus loin

(p. 488) l'analyse de cette discussion.

IV. — Chaire de viticulture à l'Institut agronomique.

Dans notre dernière chronique (p. 447), noua avons annoncé l'ou-

verture du concours pour la chaire de viticulture à l'Institut national

agronomique. Les épreuves de ce concours ont été achevées le 22 mars.

M. V. Pulliat a été placé au premier rang et proposé au choix du
ministre de l'agriculture pour la chaire vacante.
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V. — Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

Nous recevons la liste d-s élèves ((ni ont obtenu leur diplôme à la

suite des examens de lin d';innée qui se sont terminés le 1:5 mars, à

l'école de Grii^non. Celle liste comprend, par ordre de mérite, les treize

noms suivants : I, Mn;;delenat(Niè<'re) ;— 2, Paradis (Aube);— 3, Ra-

tonis (Seine); — h, Dubois (Sarlhe); - 5, Hoc (SaOne-el-Lf>ire); —
6, Brasset (Oise); — 7, WartanofF (Caucase); - 8, Kaynaud (lihône);

-1 9, Guinchiau (Cappadoce); — 10, de Pison (Kspagne); —
11, Feyeux (Saône et Loire); — 12, Bust (Seine-el-Oise;; — 13, de

Rocbcmonteix (Puy-de-Dôme).

Yl. — Souscription pour ékvcr un monument à F. liella.

Voici la quatrième liste do la souscription ouverte pour élever un

monument à la mémoire de François Bella ;

Fr.

MM. Houllier (186'>), prcsiilent du Comice agricole à l'roviQS 10 uO

Di'scoiirs (1838), agriculteur à Muiiiejean 20 00

Uorilils (18i8), agriculleur à Clievry-Cossigny iO 00

Mancheron {18-iô),- agriculteur à Saint- Leu-U'Essérenl 10 Ol)

Héilouin (1843), agriculteur à Saint-Aubin 20 00

Q Gilbert, lauréat de la prime d'bonneur de Seine-et-Oise, à
Montignv 20 03

Henrion vUbert) (18:iG), à Narbonne 20 00

Henrion (Gilles) (1858), agriculteur ^ Cazilhac 10 00

GirarJ-Col (18liô), proresseur départemental d'agriculture à
Clermont-Ferrand 10 00

Langlet (1862), négociant à Amigny-Kouy 10 00

X.abbé (1863), agriculteur à Tartiers lU 00

Person (18G6), agriculteur à liaulctie 10 00

Gnénier (1864), secrétaire de la Société d'agriculture de l'ïoane. 10 00

Mégret (18G5), distillateur à Paris 30 00

Clément (1872) 20 00

Gilbert, agriculteur à VideviUe 20 00

D.iilly, membre de la Société nationale d'agriculture 10) 00

Muret, - _ _ _ loo "0

Total de la quatrième liste 4ôO 00

Total des listes précédentej 1,675 00

Total des quatre listes 2, 12 j OU

Les souscripteurs doivent envoyer leur adhésion à M. A. Roussille,

secrétaire de l'Association ainicale des anciens élèves de Grignon,

place des BatignoUes, 22, à Paris.

VII. — Nécrologie.

M. le baron deVeauce, sénateur du département de l'Allier, est mortle

23 mars, à l'âge de 64 ans. M. de Veauce s'est fait connaîtra par des tra-

vaux agricoles importants, et il a certiincinent contribué au développe-

ment de l'agriculture dans le centre de la France. 11 avait créé une ferme-

école en 1852 sur son domaine, et il a remporté au concours régional

de Moulins en 18G9 la prime d'honneur spéciale des fermas-écoles.

VIII. — Le phy'lo.fcra.

Nous publions dans ce numéro (page 48!)) le rapport que M. Tisse-

rand, directiuir de l'agriciilturc, a présenté à la Commission supérieure

du phylloxéra dans sa session du mois de février dernier. Ce rapport

montre que la lutte a pris, en 1883, des proportions plus sérieuses que

dans les années précédentes; c'est surtout par les syndicats qu'elle se

manifeste aujourd'hui; leur nombre va en augmentant sans cesse, et

on peut espérer qu'ils parviendront à enrayer la marche croissante du

fléau.

La Commission parlementaire du phylloxéra en Italie vientdepuLlier
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le rapport sur ses travaux de l'année 1883, ainsi que sur les efforts qui
ont été faits pour détruire les foyers d'infection. Ces foyers sont dissé-

minés dans neuf provinces : trois provinces de l'Italie septentrionale,

celle de Corne sur 24 hectares, celle de Milan sur G hectares, celle de
Port-Maurice sur près de 1 hectare; une province de l'Italie méridio
nale, Reggio-de-Calabre, sur 10 hectares; quatre provinces de
Sicile, celle de Messine sur 42 hectares, celle de Caltanisetta sur

282 hectares, celle de Girgenti sur un peu plus de 1 hectare, celle

deCalanesurS hectares; une province de Sardaigne, celle de Sassari,

sur près de 30 hectares. La surface totale sur laquelle le phylloxéra a

été trouvé est de 400 hectares environ. Les premières constatations

remontent à l'année 1879; grâce aux mesures énergiques de destruc-

tion qui ont été adoptées, non-seulement sur les points atteints, mais
sur une assez large zone de protection, la progression du fléau a été

très lente. Mais ces mesures présentent le grave inconvénient de coûter

très cher; il est donc peu probable que l'on puisse .indéfiniment lutter

par ce procédé; toutefois, la Commission propose de les maintenir

dans les provinces de l'Italie septentrionale qui ont été atteintes jus-

qu'ici et dans les parties où l'on découvrirait le fléau,

IX. — Vente d'animaux Teproducteiirs.

Les dates des ventes annuelles d'animaux reproducteurs provenant

des établissements de l'Etat ont été fixées récemment. — La vente

publique de taureaux et de génisses de la race pure de durham se fera

le mardi 2ï) avril, à la vacherie deCorbon, par Cambremer (Calvados).

On s'y rend par la station de Mézidon, sur le chemin de fer de

Cherbourg.

La vente de béliers dishley, dishley-mérinos et southdown aura

lieu le mardi G mai, à une heure et demie, à l'Ecole nationale d'agri-

culture de Grignon (Seine-et-Oise).

X. — Les concours régionaux en 1885.

On sait que les concours régionaux de 1 885 se tiendront dans les

départements d'Eure-et-Loir, de Maine-et-Loire, de l'Oise, de l'Allier,

de Meurthe-et-Moselle, de la Haute-Saône, de la Charente, de la Haute-

Garonne, de ïarn-et-Garonne, du Rhône, de l'Hérault et de la Drôme.

Les déclarations des concurrents pour les concours des prix culturaux

et de la prime d'honneur ont dû être faites avant le 1" mars, à la pré-

fecture de ces départements. Pour les concurrents aux primes d'hon-

neur de la petite culture et de l'horticulture, aux prix des serviteurs

et des journaliers ruraux, ces déclarations seront reçues dans les pré-

fectures , exceptionnellement pour cette année, jusqu'au 1" avril. La
même mesure a été prise pour les départements où se tiennent les

concours régionaux de cette année.

XI. — Les chevaux au concours régional de Rouen.

Un concours spécial pour les chevaux entiers, poulains, pouliches

et juments poulinières, de pur sang, de demi-sang et de trait, aura lieu,

à Rouen, pendant le prochain concours régional, du mercredi 1 I juin au

dimanche 15 juin 1884 inclusivement. Seront admis à ce concours

les sept départements compris dans la circonscription régionale
,

savoir : Seine-Inférieure, Eure, Calvados, Manche, Orne, Eure-et-Loir

et Sarthe. Tous les animaux devront être nés dans la région, élevés
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dans un de ces départements, et ippartenir, depuis le 1°' février 1884,

à des propriétaires de la région. Toulotois seront admis au concours :

1° les juments de trait de race française, pourvu qu'elles aient été

importées dans la réf^ion avant le 31 décembre de leur deuxième

année ;

2° les animaux, de pur sani^ et les étalons de trait importes

avant le 31 décembre 18H3. Sont exclus du concours tous les cbcvaux
provenant d'achats faits par les Conseils généraux, les Sociétés d'agri-

culture, les ("oinices agricoles, etc., et revendus ensuite parées
Conseils, Sociétés, Comices, etc., soit publiquement, soit de gré à gré.

Pour être admis à concourir, les exposants devront adresser à la pré-

fecture de la Seine-Inférieure, avant le 25 avril, terme de rigueur, leur

déclaration écrite.

.\II, — Exposition d'horlicullure à Bordeaux.

Pendant le prochain concours régional, une exposition des produits

de l'horticulture, dos arts et des industries qui s'y rattachent se tien-

dra à Bordeaux du 24 mai au 2 juin. Les horticulteurs, jardiniers ou
amateurs, les associations horticoles, les fermes-écoles des départe-

ments de la Gironde, de la Charente, de la Charente-Inférieure, de la

Dordogne, des Deux-Sèvres, de la Vendée, de la Vienne et de la liaute-

Vienne sont invités à y prendre une part spéciale. Les horticulteurs

étrangers à ces départements seront également admis; toutefois ils ne

concourront pas avec ceux de la région. Il y aura des concours géné-

raux de produits maraîchers et de fruits de primeur, de plantes de

serre, de conifères, de collections d'arbustes, de plantes de pleine terre,

d'arbres fruitiers, de vignes grelTées, et des concours spéciaux de fleurs

coupées, de bouquets, de plantes nouvelles. Les exposants devront

adresser à la mairie de Bordeaux, avant le 1" mai, une demande
d'admission, avec l'indication de la nature des produits qu'ils

enverront.

XIII. — Le labourage à vapeur en Algérie.

Un concours spécial de labourage à vapeur aura lieu pendant le

concours général agricole de l'Algérie qui va s'ouvrir à Blidah. Aux
médailles promises par le programme, le ministre de l'agriculture a

joint deux prix en argent. Les deux premiers prix de ce concours seront

donc : l" prix, médaille d'or et 800 fr. ;
2° prix, médaille d'argent et

400 fr.

XIV. — Congrès agricole à Epernay.

A l'instigation des présidents du Comice agricole, de la Société

d'horticulture et de la Commission de l'exposition vilicole et vinicole

d'Epernay, toutes les associations agricoles de la Marne avaient été

conviées, dans la personne de leurs présidents respectifs, à se joindre

à eux pour organiser un (Congrès agricole et viticole pour la région,

qui serait ouvert lors du Concours régional agricole, tenu à Epernay,
du 3! mai au 9 juin de cette année. Cette réunion a eu lieu le 8 mars.
Il y a été décidé que le Congrès projeté prendra le titre de Congrès
agricole et viticole de l'Est, et qu'il sera placé sous le patronage de
la Société des agriculteurs de France. Quatre questions, dont deux
concernant l'agriculture et deux la viticulture, seront mises à l'ordre

du jour. Ces questions sont : 1° le blé, sa culture, son prix de revient

dans la région; 2" des prairies temporaires; 3" de l'influence des fu -
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mures sur la vigne et ses produits ;
4° du vinage et du sucrage dans

les vins. •— L'ordre du jour a été fixé comme il suit :

Mercredi 4 jviin, à 9 heures du matin, organisation du Congrès : à 2 heures de
l'après-midi, météréologie.

Jeudi 5 juin, à 9 heures du matin, le Congrès traitera le blé. sa culture, son

pri.\ de revient dans la région; à 2 heures de l'après-midi, de Finfluence des fu-

mures sur la vigne et ses produits.

Vendredi 6 juin, à 9 heures du matin, du vinage et du sucrage dans les vinsj

à 2 heures de l'après-midi, réunion des délégués de Comices et de la Société des
agriculteurs de France.

Samedi 7 juin, à 9 heures du matin, des prairies temporaires; à 2 heures, de
l'après-midi, vote sans discussion de tous les vœux qui pourraient être formulés

par les Comices de la région. — De la représentation agricole.

Le Connrrès ornfanisé en 18S'2 au Concours régional de Chauraont,

pour la région de l'Est, avait attiré une aftluence nombreuse d'agri-

culteurs et de délégués de la plupart des Sociétés d'agriculture et des

Comices.

XV. — Concours spéciaux organisés par le Comice de Reims.

Le Comice agricole de l'arrondissement de Reiras (^Marne) organise

deux concours spéciau.x. qui auront lieu le 5 avril, à Reims. M. Charles

Lothelain, président du Comice, nous adresse sur ce sujet la note sui-

vante :

1° Le Comice de Reims, préoccupé du dommage considérable que cause la

cuscute dans les champs de trèfle et luzerne, cherche par tous les moyens pos-

sibles à préserver la culture de ce cruel ennemi. Aussi, persuadé que la propaga-

^,ation de ce parasite se fait surtout par les semences mal nettoyées, le Comice de

R eims organise pour le 5 avril prochain, à 9 heures du matin, un Concours spécial

d instruments propres à nettoyer les graines de trèile et de luzerne et à en extraire

la cuscute;
2° Le criblage à la main devenant de jour enjour plus difficile à faire exécuter,

faute d'ouvriers spéciaux, et le besoin d'instruments remplai^ant économiquement

ce travail se faisant sentir, le Comice de Reims organise, jiour le même jour et à

la même heure, un autre Concours spécial entre les difl'érents instruments propres

à nettoyer le blé et à en extraire les ottons.

Des médailles d'or, de vermeil et d'argent sont mises, pour chacun

de ces Concours, à la disposition du Jury pour être dticernées aux ins-

truments qui auront sut'Iisaramont atteint le but proposé. Les construc-

teurs et dépositaires sont invités à prendre part à ces Concours spé-

ciaux et à se faire inscrire chez M. Lothelain, président du Comice, à

Reims, avant le 3 avril.

XVI. — Ferme-école du Lot.

Le compte rendu de la ferme-école du Montât (Lot) pour l'année 1883
vient d'èlre publié par son evcellent directeur Î\L Pierre Dufour. On y
constate que la ferme-école est dans une situation de prospérité cons-

tante; on y peut en dire autant de la direction delà ferme; d'après la

comptabilité de M. Dufour, le bénéfice net a été, en 1883, de 15,780 fr.

pour une étendue tie M G hectares 50 en production ; c'est un peu plus

de 135 fr. par hectare. — Au dernier concours d'entrée, 47 candidats

se sont présentés, presque tous bien préparés, et le jury a pu faire un

bon choix parmi eux. La ferme-école compte actuellement 3"2 titulaires,

animés d'un excellent esprit et qui répondent aux soins dont ils sont

l'objet. H Les anciens élèves, dit M. Dufour, sont presque tous restés

fidèlesà l'agricullure, et ils ont généraloment réussi : un grand nombre



CHRONIQUE AdlllOOLE (29 MARS 1884). 487

cuUivent leurs propriétés ou celles qu'ils ont en ferme ; d'autres sont

rcgissiMirs ou in;iîlres-v;ilets; plusieurs sont jiu'Jiniors ; d'aulres sont

instituteurs et concourent aussi dans linei cerlaini; mesure aux proiçrès

deTaLçriculture, en en donnant le goût et les premières notions à leurs

jeunes élèves ; enfin (|U('ii]ues-uns occupent des positions honorables

dans renseignement agricole. »

XVII — Le cépage Cornucopia.

Au luomcul où l'on procède à la plantation des vignes américaines

appelées à remplacer les françaises détruites par le phylloxéra, notre

coUaburaleur M. Pierre Valin, de Lyou, nous signale un plant trop

négligé peut-être, le Cornucopia. « Je ne le cultive pas, dit-il ; mais un de

mes voisins en possède quelques ceps. Il a récolte celte année dernière

plus de 10 kilog. de raisins sur chacun de ces ceps, dont la vigueur

est remarquable. Avec la lèrtililé, le Cornucopia possède un autre

mérite, il est très hâlit'; il a mûri chez mon voisin, dans les mon-
tagnes du Lyonnais, avant le Gamay. C'est un cépage à essayer. »

XVIII. — Production fruitière.

Pour répondre aux demandes de plusieurs de nos lecteurs, nous
devons annoncer que la notice de M. Ch. Witchead, Profitable fruit

farm/'/iij, (pie nous avons signalée, est en vente à la librairie Longnians,

Green and C", à Londres, au prix de I shelling (1 fr. 25).

XIX. — Ecole de distillerie en Allemagne.

Ce n'est pas seulement dans la sucrerie, c'est aussi dans la distille-

rie que les Allemands ont réalisé depuis quelques années des progrès
considérables. Une part réelle de ces succès revient à l'Association

générale des distillateurs allemands, lorméj pour réunir, expérimen-
ter et répandi'e les progrès réalisés. Cette association, dont la réunion
générale a eu lieu le 22 février, compte aujourd'hui près de deux
mille membres. En 1876, elle a créé une école de distillerie pour for-

mer un personnel de distillateurs instruits ; cette école a été fréquentée,

en 18S3, par IJ propriétaires de distilleries, 4SI) contre-maîtres et

G élèves libres. Non contente du bon fonctionnement de cette école,

l'Association des distillateurs demande au gouvernement d'établir trois

usines expérimentales : une distillerie, une feciilerie et une fabrique

de levures qui seraient annexées à 1 Ecole su[)érieure d'agriculture de
Berlin. Le ministre d'agriculture de Prusse s'u'st montre favorable à

ce projet, dont la réalisation entraînerait pour l'Elat une dépense
de GOU,UOU à Go(},OUO francs. 11 y a, dans cette activité à la([uelle

il faut rendre justice, des exemples à méditer. Les industries agricoles

fi'ançaises sont isolées, souvent op|)usées les unes aux autres; à I étran-

ger, au contraire, elles se groupent et elles obtiennent des résultats

tels que leurs débouchés voat sans cesse en augmentant et qu'elles

font partout aux produits français une concurrence de plus en plus
grande, parfois trop heureuse. J.-A. iiAiuuL.

SOCIÉTÉ NATIONILE D'AGRIGQLTIIRE
Séance du '26 mars 1834. — Présidence de il. Chevreui.

M. Uonnbcrg, directeur de l'agriculture au ministère de l'intérieur

de Belgique, trausuiol les documents ofliciels et parlementaires relatifs
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aux discussions relatives au crédit agricole dans ce pays et au vote de

la loi de 1883 sur les prêts agricoles.

M. D'jpuy envoie sa réponse à l'enquête ouverte devant la Société

sur le créJit agricole mobilier.

M. Laverrière transmet une note sur un nouveau parasite de la viande

de porc qui aurait été constaté en Allemagne. La viande crue de porc

allemand, outre la trichine dont elle est souvent infestée, serait fré-

quemment atteinte par un champignon parasite spécial, d'une propa-

gation rapide, susceptible de communiquer à l'homme une maladie

infectieuse dont la terminaison est le plus souvent fatale.

M. Tochon, président de la Société d'agriculture de Chambéry, fait

hommage d'une brochure sur la vinification, renfermant des conseils

aux vignerons et aux propriétaires sur l'art de faire le vin et de lui con-

server ses qualités.

Le Comité central des fabricants de sucre envoie une note sur l'impôt

sur le jus et la surtaxe, avec la comparaison de la situation de la

sucrerie en France et en Allemagne.

M. Peligot donne lecture, au nom de la Commission des sucres, d'un

rapport sur les questions posées à la Société relativement à la transfor-

mation de l'impôt du sucre par la Commission de la Chambre des députés

chargée d'examiner les propositions de loi sur ce sujet. M. Peligot

fait d'abord l'exposé des phases par lesquelles est passé l'impôt sur le

sucre de betteraves depuis son établissement en 1838; puis il étudie

la situation faite à l'industrie française par le développement de la

sucrerie en Allemagne et en Autriche, et par les primes qui résultent

du mode d'impôt établi dans ces pays. Il constate que tout le monde

est d'accord aujourd'hui sur la nécessité de transformer l'assiette de

l'impôt en Finance. Ce point acquis, on se trouve en présence de deux

propositions : l'impôt sur le jus et l'impôt sur la betterave. M. Peli-

got montre les difficultés que rencontre l'adoption de l'impôt sur le

jus, qui nécessiterait l'emploi constant du densimètre, instrument dont

l'usage est délicat, dont les indications manquent de contrôle, ce qui

entraînerait des difficultés fréquentes, d'une solution dinicile, entre

les fabricants et les agents du fisc. Reste l'impôt sur la betterave, qui

ne présente pas ces difiicultés, et qui est la principale cause de la pros-

périté de la sucrerie allemande; tous les intéressés la considèrent

comme l'impôt de l'avenir, mais on prétend que la France n'est pas

prèle pour son application. M. Peligot répond à ces objections, en

faisant ressortir que les règles de la production de la betterave riche

en sucre sont aujourd'hui bien établies, que la France vend chaque

année à l'Allemagne des quantités considérables de graines des variétés

établies par les méthodes de sélection dont Louis Vilmorin a été jadis

l'instigateur, et que dans les départements du Nord et du Pas-de-

Calais où l'on déclare impossible la production de la betterave riche,

des milliers d'hectares sont consacrés annuellement à la culture des

betteraves porte-graines dont la richesse se maintient, et qui sont

yecherchées à l'étranger. La Commission propose donc à la Société de

se rallier à l'adoption immédiate de l'impôt sur la betterave, avec des

tempéraments temporaires pour les usines qui demanderaient des

délais pour l'application.

(]es conclusions sont adoptées par la Société à l'unanimité.

Henry Sagnier.
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TRAVAUX ADMINISTRATIFS CONTRE LE IMIVLLOXERA
SITUATION DU VIGNOBLE FRANÇAIS ET ÉTRANGER EN 1883'.

Messieurs, pendant votre dernière session, l'Administration vous a présenté un
Ï»rojetde loi sur les mesures à prendre contre l'invasion et la propagation du pliyl-

oxera en Algi'rie.

Ce projet, après avoir été examiné et discuté par vous, a été sans retard soumis
à l'examen du Parlement, et la loi du 21 mars 1883 reproduisant presque inté-

gralement les dispositions que vous aviez adoptées a donné au Gouvernement les

moyens de lutter énergiquement, au cas où l'insecte viendrait à être signalé dans la

Colonie.

11 n'est pas besoin d'appeler votre attention sur l'utilité de cette loi, votre empres-
sement à en discuter les termes prouve suriibondainincnf tout l'intérêt que vous
portez à la prospérité viticole de notre colonie algérienne.

L'Administration mue par la même pensée a immédiatement donné à M. le Gou-
verneur général de l'Algérie les instructions nécessaires pour l'organisation d'un
service spécial dans la Colonie, et en a confié la direction à l'inspecteur d'agri-

culture et aux professeurs d'agriculture résidant dans les trois provinces. Ce ser-

vice est à l'œuvre. Des recherches minutieuses ont été faites pendant la dernière

campagne. Toutes les fois que les colons ont signalé quelques faits de végétation

anormale, leurs vignes ont été visitées et c'est avec satisfaction que l'on a pu con-

stater que, jusqu'à présent, le phylloxéra était étranger aux causes d'atfaiblis-

sement observé dans certains vignobles. Il a été reconnu que l'état maladif signalé

était dû, tantôt au peronospora, tantôt à l'oïdium, ou à l'antliracnose, ou à l'altise,

ou encore à d'autres maladies, toutes redoutables assurément en ce qu'elles com-
promettent la récolte, mais non mortelles car elles n'ont pas mis heureusement
jusqu'à présent en jeu l'existence du précieux arbuste.

Le développement delà culture de la vigne, qui est dans toutes les contrées un
élément de richesse, peut devenir pour l'Algérie une source de prospérité inépui-

sable; si par bonheur, grâce au régime sévère qui protège la Colonie, celle-ci peut
être préservée des ravages du phylloxéra, on peut être assuré que, dans un temps
rapproché, eu égard à l'entrain avec lequel s'opèrent, dans des proportions chaque
année plus grandes, les plantations de vignes, la production viticole de la Colonie

viendra combler le déficit causé par la maladie de la vigne dans nos pays méri-
dionaux. Le développement de la viticulture en Algérie aura pour effet immédiat
d'y introduire du capital et par suite de favoriser puissamment la colonisation et

de rendre à cette terre autrefois si féconde la prospérité dont elle jouissait avant
l'invasion des barbares.

Il résulte, en effet, des rapports adressés à l'Administration que l'étendue de la

superficie plantée en vignes pouvait être évaluée à la fin de l'année qui vient de

s'achèvera 50,000 hectares. La bonne récolte de 1883, la facilité qu ont trouvée

les propriétaires algériens pour le placement de leur vin dans la métropole, les

offres que les négociants français vont leur faire chez eux, les succès enfin qu'ils

ont remportés dans nos expositions et tout récemment encore à l'exposition uni-

verselle d'Amsterdam, auront pour résultat, en leur assurant des débouchés, de

donner un nouvel élan à leurs efforts et de les amener à perfectionner leurs pro-

cédés de vinification qui, jusqu'à ce jour, ont laissé trop souvent à désirer et et.

nui, par suite, à la vente facile de leurs produits.

Tout en signalant l'heureuse situation de l'Algérie au point de vue viticole, on
ne peut se défendre de trembler pour l'avenir de cette prospérité. Sans doute les

Pouvoirs publics secondés par l'Administration auront pris toutes Its précautions

Voulues pour défendre le vignoble algérien contre l'inv.ision du phylloxéra, des

règlements d'une sévérité poussée presque à l'exagération mettent obstacle à

l'invasion et cependant il suffira, à un moment, de l'introduction frauduleuse d'un
sarment contaminé pour menacer de ruine cette richesse!

Ces craintes ne sont malheureusement pas chimériques; plusieurs procès-ver-

baux ont été dressés cette année contre des individus qui ont introduit des pro-
duits prohibés. L'un d'eux avait même cherché à dissimuler son importation en
faisant mettre sur la caisse qui contenait dos boutures de vignes provenant d'ar-

rondissements phylloxérés, la mention : jnuels d'enfants. Ce matin encore nous

1. Happorl prcseaté à la Commission supérieure du ptiylloxera le 11 février lbS4.



490 LES TRAVAUX ADMINISTRATIFS CONTRE LE PHYLLOXERA.

avons appris que la douane d'Alger venait de saisir dans la malle d'un voyageur
de nationalité étrangère un paquet de saiments de vigne prohibé et soigneusement
caché au milieu de ses vêtements. Des condamnations sévères ont toujours été

prononcées contre les contrevenants, mais quelle que soit la vigilance de la douane,
qui peut garantir qu'à un moment donné la surveillance ne sera pas mise en
défaut?

Hier l'introduction du pliylloxera eût été une calamité presque irrémédiable
;

aujourd'hui heureusement il n'en serait plus de même, grâce ta loi du 21 mars 1883.

Les laborieux colons qui consacrent leur travail et leurs capitaux à créer des
vignes ne sont plus exposés sans armes aux risques d'une ruine comme celle qui

a fondu sur nos plus riches vignobles du midi de la France. Le gouvernement a
maintenant le pouvoir en main pour étouffer immédiatement tout foyer qui vien-

drait à se déclarer. L'exemple de la Suisse qui depuis dix ans, tout en ayant le

phylloxéra à ses portes et parfois chez elle, a su maintenir et conserver indemne
son vignoble, est un sûr garant du succès qu'on peut espérer de l'application

rigoureuse delà loi de 1883, même si le phylloxéra venait à être introduit par des
apports frauduleux!

Mais nous ne devons pas le cacber, le concours de tout le monde est une con-
dition sine quâ non de succès. Il faut d'abord, pour éloigner toutes les chances
d'invasion, que les viticulteurs algériens sachent bien qu ils doivent sévèrement
proscrire toute importation chez eux, de plants de vigne de quelque cépage que ce

soit venant du dehors et quelle qu'en soit la provenance. Ils doivent s'astreindre

à pourvoir à leurs besoins à l'aide des vignes existant dans le pays même, tout

plant venant du dehors peut en effet apporter avec lui les germes du mal et doit

être rigoureusement banni.

C'est pour cela qu'en vue d'accroître encore les garanties dont ont besoin nos
vaillants colons de l'Algérie et de protéger leur fortune le gouvernement a fait

des instances pour obtenu- et a obtenu duBey de Tunis l'application à la Régence
du décret du 25 juin 1879, relatif à l'Algérie et portant interdiction d importer des

plants et produits quelconques susceptibles d'apporter le phylloxéra.

D'autre part les autorités françaises ont reçu l'ordre de surveiller avec une
grande vigilance la frontiire du Maroc pour empêcher toute chance d'introduction

du phylloxéra de ce côté.

Il faut enfin que tout afiaiblissement de vigne de nature suspecte et que tout

symptôme maladif soient signalés, il est indispensable que le vignoble soit dans
toutes ses pai ties l'objet d'une surveillance incessante de la part des viticulteurs

afin que dès l'apparition du phylloxéra, au cas oîi le fléau se serait introduit, le

service spécial puisse s'assurer des laits, constater le mal et aviser immédiatement
avec la plus grande énergie. Grâce à l'organisation du service et au bon esprit des

populations algériennes, on peut avoir sinon une sécurité complète, au moms des

garanties sérieuses pour la conservation et l'avenir du vignoble algérien.

En France, au point de vue du phylloxéra l'année qui vient de s'écouler com-
parée avec les années précédentes a été signalée par une légère amélioration. La
récolte du vin a été un peu plus importante comme quantité et très supérieure

comme qualité à celle de l'année 1882. Le nombre des hectares détruits par le

])bylloxera encore trop considérable est cependant sensiblement moins élevé, et

cette diminution a son importance, attendu que les replantations de vignobles en

cépages indigènes ne se sont pas ralenties et que la défense s'est dévelo|)pée dans

des jiroportions sur lesquelles j'aurai l'honneur d'appeler plus tard votre

attention.

Suivant l'enquête statistique à laquelle il est procédé annuellement parles soins

de l'Administration, le nombre des hectares qui étaient autrefois cultivés dans les

départements phylloxérés était de 2,465,310 hectares.

Le nombre des hectares actuellement existant dans ces départements n'est plus

que de 2,058,586 hectares. La différence ou la perte est donc de 406,724 hectares.

Ce chiffre toutefois, ainsi que nous l'avons fait remarquer dans notre rapport

de l'an dernier, ne représente pas l'intensité du mal. En effet, la même enquête

nous fait voir que l'étendue des vignes détruites depuis l'invasion du phylloxéra,

soit ])ar lus attaques de l'insecte, soit par suite dos fortes gelées des hivers

de 1879 et 1880, est actuellement de 859,352 hectares.

H y a donc eu 452,628 hectares de vignes recunstituées ou plantées à nouveau.

Ces replantalions prouvent l'énergie de la lutte de nos vignerons pour rétablir

leurs vignes au fur et à mesure de leur destruction.
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Lp nombre des hoclaros do vignes malades, mais n-sisiiint encore, n'a pas
beaucoup varié depuis l'an dernier ; il est de 6'42,363 hectares.

Le mal a perdu évidemment de son intensité, mais inalheureusemenl il n'en

continue pas moins sa marche en avant ver» le Nord. Ainsi, en l88.{, il a pénétré

dans un nouveau département, celui de Maine-et-Loire, et depuis l'an dernier

on l'a déconvcit dans les arrondissements suivants : Poligny (,Iura), Saint-.k-an-

de-Maurienne iSavoic), Saint-.Vmand-Montrond (Glicri, Saint-Julien illautu-

Savoie), Saumur (Maine-et-Loire), Angers (Maine-ei-Loire), île de Hé (Chareate-

Inféiicurel.

Ce sont donc six arrondissements qui ont été, depuis l'an dernier, reconnus
atteints par le phylloxéra et ([ui devront recevoir la teinte grise sur la carte du
phylloxéra.

Les taches de Poligiiy, de Saint-Jean-de-Mauriennc, de Saint-Araand-Mont-
rond et de l'Ile de Ré paraissent devoir être attribuées au développement naturel

du parasite et être la conséquence d'essaimages provenant des taches existant

dans les arrondissements limitiophes. Des mesures ont été imnK'diatement
prises pour que les traitements administratifs lussent appliqués sur les nou-
veaux- points contaminés et pour que les viticulteurs puissent se convaincre que
la lutte est possible et qu'avec de l'énergie on peut délcndrc et maintenir son
vipfnoble.

C'est au mois de juin dernier que l'on a constaté le phylloxéra dans le beau
vignoble de Maine-el Loire.

La tache de Martigné-Briant, située au centre du vignolile du Saumurois, a

pour origine une importation de cépages américains etl'ectuée en 1876. Lors de
l'enquête faite par les agents de l'administration, on constata que les plants in-

troduits ^des clmtons) portaient des galles nombreuses, avaient leurs racines

couvertes d'insecte? et étaient dans un état de dépérissement avancé. La commune
de Martigné-Hriant étant un des centres importants d'approvisionnement de
r.\njou, il n'est pas étonnant que l'insecte se soit répandu de là dans de nom-
breuses communes du département et que le Maine-et-Loire soit aujourd'hui gra-

vement atteint.

La défense a été énergique. Le préfet et le Conseil général ont prêté leur con-
conrs le plus actif aux propriétaires; les traitements administratifs ont été entre-

pris immédiatement. Les populations sont désireuses de vaincre le redoutable
fléau ; des syndicats de recherches et de traitement s'organisent dans le départe-
ment et tout fait espérer qnc. grâce à l'énergie déployée, la propagation du ter-

rible puceron sera tortement raUntie.

Des traitements administratifs ont été effectués cette année dans les dépar-
tements des Alpes-Maritimes, du Jura, de la Savoie, de Seine-et-Marne, de
Maine-et-Loire, du Loiret, dIndre-et-Loire, du Cher, de la Charente-Infé-
rieure, du Cantal, du Tarn, de l'Aveyron, des Landes, des Basses-Pyrénées et

Hantes-Pyrénées.
Partout ces traitements ont donné des résultats satisfaisants et ont démontré

aux populations la possibilité de la défense. Dans les Alpes-Maritimes notar»-
ment, grâce au zèle et à la vigilance du regretté M. l^augier, enlevé par une mort
prématurée à la science et à son pays, grâce aussi à la participation active et

intelligente des viticulteurs qui ont donné la main-d'œuvre nécessaire et n'ont
laissé à l'administration que le soin de Iburnir l'insecticide, le mal ne s'étend
pas. Depuis sept ans que le phylloxéra a été signalé dans ce département, on n'y

compte encore que 7 hectares détruits, et quant aux vignes malades, qui em-
brassent une surface de 287 hectares, elles sont toutes traitées, présentent l'aspect
le plus sati3^ai^ant et donnent des récolte», .\ussi les populations demandent-
elles la continuation de l'aide administrative qui no leur sera pas refusée; les

rapports de bon voisinage avec l'Italie nous imposent, d'ailleurs, le devoir de
taire tous nos elTorts pour préserver cette contrée de la contagion.
La tache de Beauraont-en-lTàtinais qui, l'année dernière, vous inspirait des

craintes liien légitimes pour le riche vignoble de Fontainebleau, ne s'est pM
étendue; un traitement d'extinction y a ét(> appliqué, avec plein succès.

Il est regrettaUe (fue cet accord des viticulteurs avec l'administrati'jn qui existe
dans certains départements, et qui a permis d'arriver à de si excellents résultats,
ne soit pas général et surtout ne l'ait pas toujours été, car la défense en eût été
plus facile et plus efficace. Dans de nombreuses localités, l'administration se
henrie à des résistances qui entravent la défense. Ge3 résistances se manifestent.
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il est vrai, seulement au début de l'application des traitements, au moment où.

l'accord des populations serait le plus nécessaire ; elles disparaissent plus tard,

alors que les vignes sont à peu près mortes; lorsque les récalcitrants reviennent

à récipiscence, il est trop tard malheureusement, car on ne ressuscite pas des
plantes mortes, ou bien le mal a pris de telles proportions que les traitements

administratifs ne sont plus pratiquement susceptibles d'étoufier le mal ou de le

cantonner.

Des exemples nombreux d'opposition pourraient être cités. Sans rappeler les

"ésistances qui se sont produites autrefois dans la Savoie, la Vienne, le Cher,
i'Indrc, etc., il importe de citer le mouvement récent qui vient de se produire
dans Indre-et-Loire. Quelques rares propriétaires se sont refusés à entrer dans
des syndicats de défense et à laisser traiter leurs vignes même aux frais des
syndicats organisés pour la lutte. Alarmés des dangers résultant de ces résis-

tances irréfléchies, plusieurs syndicats ont demandé avec instance que des me-
sui'es fussent prises pour briser ces obstacles et pour obliger les viticulteurs

dont les vignes étaient envahies ou menacées, à supporter le traitement et à y
coopérer par une cotisation obligatoire.

Vous aurez à discuter ces vœux, qui seront soumis à votre examen. Dans tous

les cas, l'administration veillera à faire respecter la loi.

La section permanente de la Commission supérieure du phylloxéra a eu à

examiner cette année de nombreuses demandes de syndicats.

Le nombre des hectares subventionnés en 1883 a été de 22,391 hectares 47 ares,

appartenant à 10,927 propriétaires, qui ont reçu en moyenne une allocation de
29 fr. 70 c. par hectare; en 1882, l'allocation a été de 33 fr. 20 c; en 1881, de
67 fr. 91 c. ; en 1880, de 76 fr. 4b c. ; en 1879, de 120 fr. 35 c.

Le nombre des syndicats subventionnés a été un peu moins élevé en 1883 que
celui de l'année précédente, mais il ne faudrait pas conclure de cette diminution
qu'un ralentissement s'est produit dans la défense ; vous verrez tout à l'heure,

quand j'aurai l'honneur de vous exposer les ettorts faits pour conserver notre

vignoble, que les hectares traités suivant les moyens recommandés par la Com-
mission supérieure du phylloxéra ont, en 1883, été supérieurs de près de 12,000 à
ceux de l'année 1882.

Cette diminution des hectares syndiqués s'explique par la suppression des
allocations aux syndicats de submersion que la section permanente n'a pas cru
devoir continuer à subventionner, et par le rejet de demandes formées par des
syndicats ayant déjà reçu pendant plusieurs années consécutives d'importantes

allocations, ou qui, par des considérations particulières résultant de l'examen
du dossier, ne paraissaient pas avoir droit à des subsides de l'Etat.

La section permanente a pensé que la submersion était un procédé parfaite-

iflent connu et apprécié, qui, appliqué dans de bonnes conditions, rémunérait
largement et à coup sïir les propriétaires qui y avaient recours. Là, aucune dé-
monstration ne reste à faire et il a paru préférable de réserver les crédits votés

par le parlement pour des dépenses plus nécessaires et dont les résultats sont

moins avantageux.

La section a également écarté, dans certains départements où depuis quelques
années les récoltes sont des plus rémunératrices, des demandes de syndicats qui
avaient été accueillies pendant plusieurs années.

Elle a jugé que les propriétaires de ces syndicats avaient pu apprécier les bons
résultats des traitements et qu'en leur refusant le faible subside qu'ils sol-

licitaient, elle n'entravait en rien la lutte que leur intérêt particulier leur recom-
mandait do continuer.

Enfin elle a cru aussi devoir repousser certaines demandes formées par
des syndicats élablis dans des crus de haute valeur, où le vin atteignant un
prix exceptionnel peut parfaitement supporter la dépense sui)plémenlairc du
traitement.

Cette rigueur qui a présidé aux décisions de la section n'aura porté aucun
préjudice à la défense. En effet, si le nombre des syndicats déclarés a été en
188.1 un peu inférieur à celui de 1882, le noinlire de jjrojiriétaires syndiqués
a diminué dans des proportions moindres que les hectares syndiqués. Ce
sont donc exclusivement les propriétaires aisés, ayant des capitaux et p luvant

par suite, grâce à leurs revenus, faire face aux dépenses d'insecticides qui

se sont trouvés atteints; mais toutes les fois que la section s'est trouvée en

présence de syndicats composés exclusivement de petits vignerons groupant des



a

LES TRAVAUX ADMINISTRATIFS CONTRE LE PHYLLOXERA. 493

parcelles pres([ue toujours inléricurns à 1 Iioclare, elle s'est montriie disjmsée

à seconder leur inilialive ot ne leur a jamais luarcliandé les onc()uraj,'eincnl3 de
l'Ktat. •

En même temps que l'administration venait au secours des viticulteurs qui

lavaient recours aux insecticides ])our di^fendri- leurs vif;nobles, elle secondait les

ciVorts de ceux qui essayaient de rei^onstituiT leur domaine au moyen des cé-

pages américains.

(Jomme les années précédentes, l'administration a fait une lari^e distribution

de boutures provenant de l'école nationale d'agriculture de Montpellier. Les dé-

partements, les comités d'études et de vigilance, les comices, les communes, les

instituteurs qui ont adressé des demandes de plants ont tous reçu satisfaction

dans la mesure du possible, et les boulun^s qui sont en ce moment en distribu-

tion en nombre plus considérable que par le passé permettront d'être encore plus

large dans les attributions à faire.

Des subventions considérables ont été données aux départements pour la créa-

tion et le développement des pépinières. Tous les déparlements autorisés à culti-

ver les vignes étracgèresont maintenant des pépinières où l'étude des planis et de
leur adaptation aux divers sols j^e poursuit activement ; des concours do greffage

organisés par les associations agricoles ont reçu des encouragements de M. le

ministre dans le but de récompenser et stimuler les opérateurs les plus

habiles.

De tous côtés les plantations se multiplient, les expériences relatives à la

grfl'e et à l'adaptation au sol sous les climats les plus variés, se généra-
lisent et l'on est en droit d'espérer que, dans un temps relativement

prochain, ces études auront pour résultat de fixer le public sur le secours

u'il est en droit d'attendre de ces précieux cépages dans les diverses régions

e la France.

Déjà dans les départements les plus frappés, surtout dans l'Hérault, dont les

viticulteurs se sont toujours distingués comme les plus ardents promoteurs du
Ïirogrès, des plantations considérables ont eu lieu. On est mieux fixé sur la va-
eur et la nature des cépages appropriés aux différents sols de la rt^gion du Midi

;

M. le ministre, dont ks agriculteurs ont pu apprécier la vive sollicitude pour
leurs intérêts de tout ordre, a pu constater par lui-même dans les voyages qu'il

a faits ces heureux résultats. On peut espérer que bientôt les départements
méditerranéens auront reconquis leur ancienne position comme producteurs de
vin.

L'école de Montpellier, qui s'est consacrée à l'étude de tout ce qui intéresse la

reconstitution de nos vignobles par les cépages américains, a continué ses tra-

vaux et ses recherches.

Les collections de vignes étrangères se sont augmentées et les essais ont été

continués sur des cépages français, italiens, portugais, espagnols et asiatiques

dont quelques personnes vantaient la résistance ; mais malheureusement les Faits

n'ont pas confirmé les espérances que l'on avait conçues, (jes vignes, avec le

temps, finissent par succomber sous les attaques du phylloxéra.

Le nouveau fléau, qui inspire une terroir légitime à nos viticulteurs, le

midlew [l'eronospora vHicola), a aussi été l'objet d'études particulières, à l'école

de Montpellier ; mais on ne saurait encore en tirer aucune conclusion pratique,

les travaux ont besoin d'être poursuivis. L'attention de MM. Prillieux, Cornu et

des professeurs de l'école de Montpellier, continue d'être en éveil sur ce redou-

table fléau

Une mission envoyée au Japon pour étudier les cépages qui y sont cultivés

ou vivent à l'état sauvage, vient d'arriver à Marseille avec un chargement
de plants. Ces collections ont été placées à l'école de Montpellier pour
être l'objet d'observations sur leur valeur au point de vue de la viticulture

française.

Pendant l'année qui vient de s'écouler, des arrêtes ministériels, pris confor-

mément à l'avis do la section permanente, ont permis l'introduction de vignes

étrangères dans six nouveaux arrondissements : Limoux et Casltelnaudary (Aude),

ViUefranche-de-Rouergue (Aveyron), Gourdon (Lot), Melle (Deux-Sèvres),
Castres (Tarn), et dans l'île d'Oléron (Charente-Inférieure).

Comme les années précédentes, je dois mettre sous vos yeux les dépenses
effectuées par le service du phylloxéra pendant l'année 1883. ,

Ces dépenses se décomposent de la manière suivante :
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Fr.

Personnel du service spécial du phylloxéra 36,845.40

Traitements administratifs (en exécution de l'article 4 de la loi). 219, 224. 19

Subventions aux départements et aux communes(art. .5 de la loi). 124, 189.45

Subventions aux syndicats (art. 5 de la loi) (iCl ,144.55

Subventions aux Comités d'études 18,000.00

Vignes américaines, subventions aux départements et aux
communes pour création de pépinières 143,985.30

Missions, indemnités, frais de publication, transports, elc 33,245.27

Total 1,236,634.16

Avec les dépenses restant à liquider pour les allocations à payer à certains

syndicats en retard, le crédit budgétaire de 1 ,250,000 francs se trouvera absorbé

en totalité.

Ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire, grâce à ces encouragements,

grâce au.x efforts simultanés de la science et de la pratique, la défense du
vignoble a pu se continuer dans des proportions qu'il est intéressant de faire

connaître.

Le tableau ci-dessous permettra aisément de se rendre compte des progrès

accomplis :

Surface Moyens de délense Totaux des Pro-

attaquée par ou de reconstitution du vignoble. hectares por-

jVnnées. le phylloxéra défendus ou lions

mais résistant Submer- Sulfure Sulfo- Vignes reconsti- pour
encore. sion. de carbone. carbonate, américaines. tues. 100.

hectares hectares hectares hectares hectares hectares

1878.... 243,038 2,837 2, .512 845 1,3.56 7, ,5.50 3.10

1879.... 319,730 5,114 3,122 627 3.830 12.693 3.94

1880 454,254 8,093 5, .547 1,472 6.441 21.553 4.74

1881.... 582,604 8,195 15,933 2,809 8,904 35,841 6.15

1882.... 642,978 12,5'i3 17,121 3,033 17,096 49,793 7.74

1883..,. 642,363 17,792 23,226 3,097 28,012 72,137 11.23

Il ressort de la comparaison de ces chiffres que la défense, proportionnelle-

ment à l'étendue des vignes envahies mais résistant encore, qui éiait en 1878

d'un peu plus de 3 pour 100 s'est élevée par une progression successive etsans

interruption à 11.23 pour 100 et cela sans compter les plantations de vignes

françaises dans les sables et ailleurs.

Quels que soient les doutes que l'on puisse élever sur la sincérité de ces chiffres

pris isolément, ils n'en présentent pas moins dans leur ensemble un caractère

très grand de vérité qui est d'ailleurs corroboré par les renseignements que

l'administration reçoit d'autre part.

Vous tous, Messieurs, qui venez des pays phylloxérés, vous êtes là pour

attester que la submersion se développe chaque jour do plus en plus, que

partout où l'eau se trouve à la disposition des viticulteurs, ils s'empressent de

s'en servir, fijt-ce même au prix des plus grands sacrifices. Vous certifierez que

les insecticides mieux connus aujourd'hui, appliqués plus facilement et plus

mélhodiquement, grâce à l'expérience et à l'amélioration des outils de dilfusion,

exercent de plus en plus leur action bienfiisante sur une superficie plus étendue'.

Vous serez unanimes à proclamer que la reconstitution au moyen des cépages

américains s'étend notablement et que chaijue jour voit se créer de nouveaux

vignobles.

Que conclure d'une telle situation, sinon que l'avenir qui se présentait sous

des couleurs si sombres lorsque la Commission supérieure du phylloxéra s'est

1. La Compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée, à laquelle la viticulture française est redevable

de la première et vigoureuse linpulsion donnée à la défense du vignoble français, a publié un

intéressant rapport sur la progression dos surfaces traitées.

Le nombre de barils de 100 kilog. de sulfure de carbone livrés a été :

Du 1" janvier 1877 au 30 septembre 1877 1 ,085 barils.

Du 1" octobre 1877 — 1878 -'.382 —
— 1878 — IS79 '1,230 —
— 1879 — 18811 8,907 —
— 1S80 — 1981 14,1.10 —
— 18SI — 1.S82 OO.e'il —
— 18»'.! — 1883 2S,2I» —
— 1883 au I" mars 188'i 24,432 —

11 est à noter que plusieurs usines de sulfure de carbone ont été créées et livrent elles-mêmes

depuis trois ans d'importantes quantités de liquide insectioiile.

Les traitements par le sulfocarbonate de potassium font de leur côté de grands progrès aussi

De 11,275 kilog. de sulfocarbonate employés pour des traitements de vigne en 1877 et 1S78, a

Société nationale contre le pbyllnxera est arrivée i 824,149 kilog. en 18S3.

La fabrique do Bergerac, créée en 1881, a livré 594.301 kilog. de sulfocarbonate en 1882, et

192,112 en 1883.
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réunie pour la première lois s'est bien rasséréné, sinon q^ue l'on |ieiit maintenant
aflirmnr avec certitude que, fjràce au progrès de la science et à la ténacité de
notre vaillante population agricole, la production vituole de la France sera pré-
servée de la destruction (|ui la menaçait et que nous sortirons victorieux de la

crise formidable qui Trappe la viticulture.

Les agriculteurs, vous le savez, sont défiants et liésiti'nt longtemps avant
d'adopter des procédés nouveaux de culture, mais une lois entrés dans la voie

du progrès, ils ne s'arrêtent plus, ils sont tenaces et persévérants. De nouvelles
usines de suH'ure de carbone et de aulfocarbonate' se sont créées ou sont envoie
de création ; elles sont une preuve évidente des besoins qui se uianifestent de
toutes parts et, on se pla(;ant a proximité des viticulteurs, elles faciliteront encore
la défense par la diminution des prix de transports, et peut-être môme plus tard,

par le lait de la coucunence, ceux des insccticiiles eux-mêmes.
D'autre i)arl la sélection se fait chaque jour sur les cépages américains, élimi-

nant les variétés ne réjiondant ni au sol, ni au climat, et ne laissant aux choix
des vignerons que les variétés les plus éprouvées soit comme jjroducteurs directs

soit comme porte-gretl'es de nos vieilles et excellentes variétés nationales éprou-
vées par des siècles et qu'il faudra des siècles d'attentive sélection pour remplacer
avantageusement.

Le champ du doute et de l'indécision se restreint de jour en jour, et l'espoir

d'une solution prochaine et complète se raflermit chaque jour davantage.
A l'étranger la lutte s'organise également partout : vous verrez par les docu-

ments officiels et les rapports spéciaux dus au zèle toujours soutenu de nos
ambassadeurs ou consuls en Allemagne, en Italie, en Suisse, en Autriche-Hon-
grie, que de nouveaux efforts sont faits, soit pour resserrer encore plus la lutte

partout où celle-ci est possible, soit pour achever la reconstitution du vignoble
dans les contrées où le phylloxéra a pris un grand développement.
En Suisse, on continue à surveiller le vignoble avec une vigilance et des soins

minutieux qu'on peut citer comme modèles; toutes les taches phylioxérées nou-
vellement découvertes ont été immédiatement traitées. Les vignes atteintes ou
suspectes ont été détruites par d'énergiques applications de sulfure de carbone,
le sol désinfecté à fond. Tout le monde concourt à la lutte : les propriétaires de
vignes, les gouvernements cantonaux et l'Etat. Voilà dix ans que la Suisse a eu
à traiter sa première tache, chaque année elle extirpe quelques ceps envahis par
le phylloxéra ; son vignoble reste intact, et elle a tout lieu de croire qu'elle pourra
se préserver du fléau pendant de longues années encore moyennant un sacrifice

relativement minime, sauvant ainsi de la ruine un vignoble qui lui rapporte plu-
sieurs millions annuellement'.

En Allemagne on a réussi comme en Suisse, à échapper au fléau en appliquant,
avec une rigueur draconienne, les prescriptions qu'avait proposées l'Académie des
sciences en France. La législation allemande déjà bien rigoureuse vient d'être ren-
forcée par une nouvelle loi du 3 juillet 1883". Ajoutons que partout les taches

1. On doit citer l'usine crcùi' à Mùrignac, près Bordeaux (Gironde), qui a livré les quantités de
sulfure de carbone suivantes : en 1879, 5o,ÛOO kilog.; en 1880, 110,000; en 1881, 213,000; en
1882, 177,000; en 1883, 207,000: en 1884, 220,000. On a créé deux nouvelles usines importantes
à Marseille, une à Libourne et une à Narbonne. L'usine de Bergerac, 'jui appartient à la Société
iiatijnale contre le phylloxéra, (ournit également du sulfure de carbone.

2. C'est bien un succès, dit M. le consul de France à Genève, que d'être parvenu sinon à se

rendre absolument maître de la maladie, du moins à l'arrêter dans sa marche au point que, après
une période de neuf ans, le phylloxéra n'ait pas franchi les limites cependant fort restreintes de
3 communes du canton de Genève et qu'il n'ait pas encore envahi les vignobles du canton de Vaud
à peine distant de 5 kilomètres du point d'attaque.

3. En voici les principales dispositions :

Article premier. — Toutes les idanlations ds vignes sont soumises à la surveillance et à la
visite des experts nommés par le gouvernement, lesquels sont autorises, au cours de leurs
recherches sur le phylloxéra, à arracher un certain nombre de piedc.

Art. 3. — Si l'on cunstalo la présence du phylloxéra, le gouvernement doit prendre toutes les
mesures possibles pour en empêcher la propagation.
Dans ce but on puurra ;

1° Défendre le déplacement ou la sortie des ceps, sarments, échalas, produits de la vigne, et
même d'autres plantes ou débris de plantes;

2" Ordonner la destruction des ceps infestés ou soupçonnés d'infection, ainsi que la désinfection
du sol;

3° interdire dans ce terrain la culture de la vigne pendant un temps détermiiié.
Ces mesures ou d autres jugées nécessaires peuvent être ordonnées séparément ou collective-

ment, élre limitées à une ou à plusieurs parcelles du vignoble, et dans un cas pressant être
appliquées aune étendue plus considérable.

Art. 4.— Dans les régions viticoles du pays, toutes les parcelles oti l'on cultive la vigne seront
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phylloxériques ont été causées par des importations de plants de vigne provenant

de pays phylloxérés. Le foyer phylloxérique découvert il y a peu de temps dans la

vallée de l'Ahr n'a pas eu d'autre origine' ; on l'a étouffé toujours par le même
(procédé : destruction des pieds de vigne infestés et suspects, désinfection au sul-

ure de carbone du sol, interdiction de cultiver le terrain pendant plusieurs

années et défense d'y pénétrer '.

En Russie la lutte a été organisée de la même manière et avec le même succès

en Grimée.

En Italie^, une loi récente (3 mars 1883) vient de renforcer encore les pouvoirs

du gouvernement en lui donnant l'autorité et les fonds nécessaires pour la

réglementation de la circulation des plants de vignes et la destruction des vignes

phylloxérées.

délimitées exactement. Ces Utilités seront fixées par le gouvernement des Etats intéressés et

publiées dans le journal officiel de l'empire allemand {Centralblattfiir das Deutsche Reich).

Sont interdites l'exportation et l'importation dans une région vilicole de plants racines.

Est également défendu le commerce des ceps racines venant de pépinières où l'on cultive

d'autres vignes que celles de la contrée ou qui y sont cullivées depuis plus île trois an».

Par culture de la vigne, d'après l'esprit de cette loi, il faut entendre la plantation et l'entretien

de la vigne dans le but d'en faire du vin.

Art. 8. — Le propriétaire ou l'usufruitier d'un terrain sur lequel le phylloxéra apparaît ou sur

lequel on découvre des traces de la présence de l'insecte, est obligé d'en aviser aussitôt les

autorités.

Art. 11. — Le propriétaire ou l'usufruitier perd son droit à toute indemnité (S 10) quand
sciemment ou par négligence il n'a pas rempli les obligations imposées par le paragraphe 8.

Art. 12. — Les contraventions aux dispositions de la présente loi, aux prescriptions des para-

graphes 4 et 8 de cette même loi ou aux interdictions d'importation et d'exportation en vue
d'arrêter la propagation du phylloxéra, seront punies d'emprisonnement ou d'une amende de

150 mavcs au plus.

1. Une première tache a été constatée à Heimershcim ec traitée en 1881.

En 1883, un nouveau foyer a étédccouvert àpeu de distance du premier sur 18 pieds de vignes.

L'enquête attribue cette seconde tache aux allées et venues des vignerons qui, avant le traite-

ment de 1881, avaient pu visiter le foyer primitif.

2. Voici comment IL le consul de France à Dusseldorf décrit l'opération :

Aussitôt l'existence du mal constatée, c'est-à-dire dès les premiers jours du mois d'août 1883,

il a été procédé à la destruction non seulement des quelques ceps malades, mais de 6"9 ceps

couvrant un espace de 800 mètres carrés. Tous les rapports constatent que les vignerons, loin de
gêner l'intervention active des membres du Comité permanent, des experts et des représentants

de l'autorité, les ont activement secondés dans leur lâche. Voici de quelle manière on a procédé,
ainsi du reste qu'on avait fait en 1882:

Tout autour du cenire d'infection et jusqu'à une distance de 30 mètres en moyenne des pieds
attaqués, une ligne d'isolement a été tracée, embrassant, avec les plantes malades, la zone sus-

ceptible d'avoir élé visitée par les insectes ailés, alors môme que les racines et les feuilles n'y
trahissaient rien de suspect sur toule cette surface, les ceps ont élé arrachés cl mis en tas par
des équipes d'ouvriers qui se déplaçaient d'un mouvement concentrique. Il est de règle qu'avant
de soriir de l'enceinte d'isolement toutes les personnes employées secouent, brossent leurs

vêtements, et lavent leurs chaussures dans un baquet de pétrole.

Une fois les ceps arrachés, on a percé à l'aide de pics en 1er surchaque mètre carré deux trous,

l'un profond d'un mètre, l'autre seulement de moitié, entre lesquels on a réparti 250 grammes
de sulfure de carbone. Ces trous ont été immédiatement bouchés avec de la terre qui a été

mouillée et damée de manière à former une sorte de croûte pouvant ralentir l'évaporation du
liquide insecticide. Puis on a arrosé au pétrole avec une pompe aspirante et foulante, à raison

d'un tonneau de 150 kilog. pour 75 mètres carrés. Les ceps et échalas également aspergés de
pétrole ont été brûlés sur place. L'hiver venu, on défoncera le sol et désinfectera de nouveau.
Le terrain est, en attendant, soigneusement gardé, et il est interdit à qui que ce soit d'y mettre
les pieds.

En ce moment, neuf experts, aidés d'ouvriers, procèdent à l'examen des vignes avoisinantes.

D'abord, tous les ceps sont examinés un à un; un peu plus loin, on en prend seulement un sur
deux, puis un sur trois, et ainsi do suite avec des intervalles de plus en plus grands, à mesure
qu'on s'éloigne du foyer central.

3. D'apiès le compte rendu de la Commission supérieure du phylloxéra, voici les étendues de
terrains envahies par le redoutable puceron, et de celles oit il a été combattu par la destruction
complète des plants (fin de 1882) :

Zone. Superficie.

Infectée. de préservation détruite. a détruire.

Côme ,
22'8y"56° 21'94';)ô' v'i'sa-go

Milan 5 94 09 4 13 75 10 07 94 »

Port-Maurice. 67 77 47 93 115 70
Messine '26.52 94 39 90 52 63 08 88 :i'3 4-58-

Caltanisetia 16186 54 92 37 85 8:U5 25 17109 14

Girgenti 36 14 1 09 30 . 145 44

Totaux 218 27 03 159 93 80 -102 31 67 175 89 16

Les dépenses faites pendant l'exercice 1881 pour la surveillance et la destruction du phylloiera

se montent à 812,076 francs, dont une moitié àpeu près devra être supportée par l'ttat et

l'autre par les provinces.



LES TRAVAUX ADMINISTRATIFS CONTRE LE PHYLLOXERA. 497

Malheureusement, si les traitements ont donné à Port-Maurice et dans le

Milanais les meilleurs résultats, grâce au bon Touloir des populations', la résis-

tance des vignerons de l'Italie méridionale et surtout des grands propriétaires de

la Sicile a tenu l'autorité en échec, et, par la dissimulation des foyers infestés, a

permis au phylloxéra de se développer, de se multiplier à ce point que le gouver-

nement italien se voit obligé de changer de système. Il songerait à adopter la

méthode Irançiiise : la lutte dans les provinces où la résistance est possible et la

reconstitution du vignoble dans les régions où le phylloxéra a pris un grand
développement. C'est la marche <[ue tendent à adopter aussi l'Espagne et le Por-

tugal, la Hongrie' et l'.Vutriche. Comme le Nouveau-Monde, ces contrées vont

prollter de l'expérience faite par la France, de ses travaux, de ses recherches.

Notre pays sera encore là le grand initiateur du progrès !

De ce faisceau d'efiorts énergi([ues, ne peut-on espérer quelque succès contre

l'ennemi commun ?

Un fait certain se dégage des faits et des observations qui précèdent. Grâce à

la résistance qu'il rencontre, grâce peut-être aussi à l'affaiblisscmenl qu'on

remarque (|uand une espèce se développe outre mesure, le phylloxéra présente une
intensité de moins en moins grande. Nous avions déjà avant la promulgation de

la loi du Ib juillet 1878, qui a donné au gouvernement les premiers pouvoirs pour

organiser la lutte, 373,000 hectares détruits ])ar le phylloxéra et près de

3u0,000 hectares envahis par l'insecte.

Si l'invasion avait marché depuis 1879 toujours d'après les termes de la même
progression, nous n'aurions plus uu seul hectare de vigne aujourd'hui; or, nous
constatons, au contraire, depuis que la loi de 1879 a pu produire ses effets, que

le nombre des hectares de vigne détruits, au lieu d'aller en augmentant, a été

toujours en diminuant. Il a été de 113,000 en 1880, de 91,000 en 1881, etde

64,500 en 1883.

Quant aux vignes malades, nous trouvons les mêmes chiffres : en 1880, aug-
mentation de 134, 'i94; en 1881, de 128,350; en 1882, de 60,374; en 1883,

l'augmentation est beaucoup moindre encore.

Et indépendamment des reconstitutions de vignobles dont nous avons parlé

plus haut, on a encore beaucoup replanté dans les terres sablonneuses.

Si le mal est encore immense, si le fléau se développe encore, sa marche est

donc moins rapide. Moins que jamais, il ne faut donc désespérer du vignoble

français, moins que jamais il ne faut faiblir, soit pour la lutte contre le redoutable

ennemi, soit pour la reconstitution du vignoble détruit.

Mais, Messieurs, ce n'est pas devant vous qu'il faut parler de persévérance, de

dévouement et d'ardeur pour le grand combat, le pays sait tout ce qu'il vous
doit, tout ce qu'il doit à la science, à ces chercheurs savants et infatigables, à la

tète desquels nous t'-ouvous plusieurs de nos collègues, MM. Thenard, Balbiani,

Gaston Bazille, Mares, Planchon, Marion, et, au-dessus de tous, notre illustre

et vénéré président lui-même, M. Dumas, l'âme et la vie de la Commission supé-

rieure, et dont nous regrettons si unanimement l'absence aujourd'hui ; il sait tout

Ice qu'il doit à chacun de vous dans l'œuvre que le gouvernement, avec le concours

ibéral du Parlement, poursuit et que. confiants dans l'issue de la lutte, vous lui

demanderez certainemement de continuer. E. Tisserand,
Consefllcr d'Etat, directeur de l'agriculture.

ARRACHEUR DE RACINES DE M. DELAHAYE
Parmi les instruments nouveaux qui figuraient au dernier concours

frénéral de Paris, M. Delahaye, de Liancourl fOise), exposait un arra-

1. Le déli'frue de la province de Milan constatait tuut récemmeut que les buns résultais obtenu,
dans celle ré^jion pouvaient être en grande partie attribués à la population. Dans celte provinces
les propriétaires, les agents et les paysans, persuadés, tous au mùfne degré, de l'ulilité de
l'intervention gouvernementale, loin de se retrancher dans la lettre de la loi pour arrêter la

destruction des plants, s'en sont remis directement au délégué dans le règlement de leurs trans-
actions, ou ont accepté immédiatement le concours de l'expert nommé par l'Etat. De cette façon,
on a pu agir avec une célérité extraordinaire et quelquefois arracher, dans l'après-midi, des
planls malades découverts le malin même ou la vedle.

2 La loi XVII de 1883 donne au gouvernement hongrois le pouvoir de faire visiter, explorer
et arracher les vignes malades et suspectes, sans que le propriétaire ait droit à une indemnité,
de su.-pendre la cuhure dans les terrains désinfectés, de les mettre sous séquestre. Les terrains

ainsi ir.iités sont seulement exempis de l'impôt foncier tant qu'ils n'ont pas été replantés. Cette

même loi exempte de l'impôt foncier pendant six ans les plantations de vigne dans les sables, les

nouvelles vignes traitées par la submersion ou l'irrigation.
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cheur de racines que montre la figure 37. Cet arracheur présente

une grande simplicité. Il se compose de deux mâchoires ou pinces

en bon acier trempé, dont l'une se termine

par un long manche en bois, et l'autre

se fixe à une armature de fer portée par

un billot. L'extrémité de la pince pénètre à

glissement doux dans cette armature, et elle

est maintenue plus ou moins haut à l'aide

d'une cheville qu'on fait entrer dans un des

trous dont l'armature est garnie, comme le

montre le dessin. Cette mobilité du point

d'appui facilite l'arrachage complet des sou-

ches et des racines, sans qu'on soit obligé de

s'y reprendre à deux fois.

La longueur totale de l'arracheur est de
2"". 30, depuis les pinces jusqu'à l'extrémité

du manche. Le diamètre des pinces étant de

20 centimètres, le levier formé par le manche
aune longueur de 2". 10. La force agissant à

l'extrémité est donc décuplée. C'est ce qui

explique pourquoi un seul homme suffit pour
manœuvrer l'arracheur et extraire du sol les

racines même les plus fortes, soit dans les

vignes, soit dans les bois, soit dans les défri-

chements.

Le prix de l'outil complet est de 45 francs

chez M. Bajac-Delahaye, à Liancourt. M. De-

lahaye se met d'ailleurs à la disposition des

personnes qui voudraient voir fonctionner cet

appareil et procéder à des essais. Henry Sagnier.

Fig.37. — Arracheur de racines

de M. Delahaye.

DESSICCATION DES FOURRAGES
PAR LA MÉTHODE NEILSON.

Dans la séance de la Société nationale d'agriculture, du 20 février,

j'ai rendu compte, conformément à la promesse que j'avais faite pré-

cédemment, des dernières expériences que j'ai organisées pour
sécher les fourrages à l'aide du procédé Neilson.

En 1882, les expériences avaient donné un résultat qui était relati-

vement satisfaisant
;

j'estimais qu'en doublant la vitesse du ven-

tilateur et en augmentant la capacité des tuyaux d'aspiration, on

arriverait à obtenir une baisse plus rapide du thermomètre, et par

suite un séchage plus rapide et plus complet; ces espérances ne se

sont pas réalisées, et les meules traitées en 1883 par le procédé

Neilson ont montré plus de moisissure blanche que les précédentes. Il

y a donc lieu de chercher autre part l'insuffisance des opérations, et

d'après l'élude très sérieuse qui a été faite, cette insuffisance doit tenir

uniquement à la l'orme du ventilateur employé à îa ferme des Places.

Les meules traitées par le procédé Neilson ont été soumises à l'action

du ventilateur pendant vingt à vingt-cinq jours; elles ont été rafraî-

chies quand le thermomètre atteignait 50 degrés centigrades, et elles

ont été ramenées cliaque fois à 20 ou 25 degrés centigrades; il y a
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lieu de eroiro qu'il f;uit rafr;ilcliir avant que la température de la meule
atlei^iic un cliillVc! aussi élevé.

Une remarque très importante a été faite, c'est que le foin séché à

l'aide du procédé \eilson, alors môme qu'il n'est pas d'une couleur

parfaite, est mangé par les animaux avec plus d'avidité que h; foin

ordinaire.

En somme, il y a lieu d'espérer que le procédé Neilson pourra entrer

dans la pratique agricole et rendre de grands services ; il faut pour

cela que de nombreuses études soient entreprises celte année.

Je crois bon de recommander la lecture d'une petite brochure très

intéressante déjà signalée par le Journal de l'Ayricullure, qui vient

d'être publiée sur celte matière par M. Quatremarin, agriculteur à

Thevray, par la Barre (Eure). M, Quatremarin paraît avoir obtenu des

résultats très encourageants. Alarquis de PoNCiNS,
Membredo la Société nationale d'agriculture de France.

LE CONGOUIIS DE LA SOCIÉTÉ DE BIRMINGHAM
A peine les portes du palais de l'Industrie se fermaient-elles sur

les derniers animaux exposés au concours général de Paris, que
celles du lîingley-llall, à Birmingham, s'ouvraient pour recevoir les

533 animaux reproducteurs exclusivement de race pure durham, qui

composaient la magnifique exposition annuelle de la Société créée

depuis seize ans d(\jà par les éleveurs anglais, qui ont voulu établir

dans le centre même des comtés d'élevage et dans une ville dont l'accès

est facile de tous les points de l'Angleterre, un marché pour disposer

des produits de leurs étables de durhams, sous la garantie d'une

société d'éleveurs dont la respectabilité n'est point douteuse et sous

celle non moins infaillible de la Société du Herd-Book anglais par

laquelle toutes les généalogies sont rigoureusement contrôlées. C'est à

cette exposition dont le mérite général et l'excellence s'accroissent

chaque année, que les éleveurs et agriculteurs del'Angleterreet, dans une
certaine mesure, de l'étranger, viennent choisir les reproducteurs dont

ils ont besoin pour améliorer et entretenir les qualités que tous les

gens éclairés recherchent dans leurs troupeaux, c'est-à-dire l'aptitude à

un développement et engraissement précoces, et celle non moins pré-

cieuse et non moins recherchée de nos Jours, de la production abon-

dante du lait.

On a coutume de distinguer les races bovines par leur aptitude à

produire la denrée spéciale que comportent les qualités du pâturage,

les exigences du marché local, en un mot l'industrie particulière à

laquelle les agriculteurs se livrent soit par goût, soit par nécessité.

Dans mon opinion, cette distinction de races de boucherie et de races

laitières n'a aucune raison d'être, c'est une pure fiction au point de vue
de l'économie de la ferme. Dans l'espèce bovine, je n'admets qu'une
seule race, c'est celle qui donne à la fois du lait, de la viande, et même
au besoin du travail. Voilà la véritable race que les agriculteurs

doivent rechercher, et il est incontestable pour moi que la race durham
seule, dans l'espèce bovine, réalise cet idéal. Les Anglais, nos maîtres
en tant de choses pratiques de la vie, et surtout en agriculture, sont
convaincus de cette vérité; aussi l'adoption de la race durham comme
auxiliaire obligé de l'agriculture, est-elle devenue chez nos voi-

sins d'Oulre-Manche de la Belgique et de l'Allemagne, un fait
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universellement admis, lequel tend de plus en plus à accaparer

toutes les positions dans l'agriculture, quel que soit le climat, et

quelles que soient les circonstances locales de sol et de culture, et les

exigences spéciales des marchés. Partout où l'espèce bovine a sa

raison d'exister, c'est la race durhaui qu'on doit choisir et adopter

dans l'immense majorité des circonstances de lieu, de climat et de

marché. Voilà ce qui a donné à l'exposition et à la vente annuelles de
la Société de Birmingham son succès croissant et sa grande utilité.

Ce n'est pas, toutefois, à l'exposition de Birmingham qu'il faut

chercher les reproducteurs de grandes familles et de grands prix. Bien

que la généalogie des sujets qui y sont exposés soit parfaitement pure,

et, dans certains cas même, illustre, on y trouve plus généralement
les animaux de reproduction qui conviennent le mieux à la culture

générale, aux besoins des fermiers qui veulent améliorer leurs races et

obtenir des produits lucratifs. C'est la foire des reproducteurs essen-

tiellement pratiques oîi la majorité des animaux convient le plus à la

petite culture et à la production du lait et de la viande. Aussi, à part

une certaine proportion d'animaux d'élite et par leurs qualités indi-

viduelles, et par l'éclat de leur renommée ancestrale, la généralité des

taureaux exposés s'adresse à la petite plutôt qu'à la grande culture,

c'est-à-dire à l'élevage du fermier qui produit du lait et de la viande

qu'au grand éleveur qui vise surtout à la production d'étalons renom-
més. Voilà le caractère des expositions de Birmingham et, à ce point

de vue, essentiellement pratique, c'est-à-dire exempt de toute fan-

taisie, cette utile institution se recommande à tous ceux qui visent

à l'extension du véritable progrès de l'agriculture.

Un proverbe anglais dit que toute comparaison esl odieuse. Ceci est

d'une grande vérité, surtout lorsque la comparaison ne peut servir

qu'un sentiment de sotte vanité. — Mais lorsque la comparaison peut

jeter de la lumière sur la poursuite légitime d'un progrès quelcon-

que, c'est alors un enseignement précieux. — Néanmoins, comme
certaines critiques, passablement amères, ont accueilli, l'année der-

nière, quelques remarques que j'avais cru devoir faire au sujet d'une
exposition de reproducteurs qu'on avait organisée à l'instar, disait-on,

de celle de la Société de Birmingham, je m'abstiendrai, celte fois, de
faire aucune comparaison, de peur d'offenser la susceptibilité de
quelques amis dont j'ai le malheur de ne pas partager les idées à ce

sujet. Je me contenterai donc de donner quelques chitTres au sujet de
la dernière exposition qui vient d'avoir lieu à Birmingiian, je laisserai

le lecteur tirer ses propres conclusions.

Les durhams exposés à Birmingham étaient partagés en deux
Grandes divisions : les vaches et les taureaux ; chacune de ces divi-
C* ... . . .

sions était subdivisée en plusieurs catégories d'âge. Ainsi dans la divi-

sion des femelles, qui ne comprenait pas moins de 82 vaches et génis-

ses, il y avait cinq classes. La première comprenait les vaches et

génisses au-dessus de trois ans, pour lesquelles étaient offerts un
premier prix de 250 francs et un de 125. Cette catégorie était la mieux
remplie : elle comprenait 59 vaches et génisses, presque toutes d'un

grand mérite.

La seconde catégorie était réservée aux génisses, entre deux et trois

ans; les mêmes ])rix étaient offerts que pour la première catégorie,

et 12 génisses seulement se les disputaient.
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La troisième catégorie comprenait 7 génisses, entre un an et deux

ans, auxquelles les mêmes prix étaient olTerts.

La quatrième et dernière catégorie de cette division des romcUes

comprenait les jeunes vêles de six mois à douze mois. — Deux vêles

seule;nent étaient exposées dans cette nouvelle catégorie, pour les-

quelles un prix de 125 francs était olTert.

Cette prépondérance des vaches âgées sur les génisses met en évi-

dence le caractère tout particulier de cette exposition de Birmingham.

C'est incontestablement une Ibire plutôt qu'un concours on ce qui

regarde les femelles ; mais si cette remarque est juste sur ce point,

elle n'est plus applicable à la division des taureaux, qui comprend

toujours un certain nombre d'animaux de choix, lesquels trouvent

toujours des acheteurs à des prix comparativement élevés.

Dans la division des taureaux, les catégories étaient plus nombreu-

ses et plus variées. Ainsi, il y avait d'abord celle des l:uireaux âgés

de plus de trois ans qui, au nombre de 27, avaient à concourir pour

deux prix de 250 francs et de 125 francs respectivement.

La seconde catégorie des taureaux était réservée aux animaux entre

vingt et trente mois. Il y avait là 38 taureaux, parmi lesquels plusieurs

sujets d'élite.

La troisième catégorie était composée déjeunes taureaux entre dix

et vingt mois ;
c'était la principale du concours et la plus importante,

sinon comme nombre, au moins comme mérite. Il y en avait dix-sept

qui se disputaient les prix les plus nombreux et les plus importants du

concours. Pour cette catégorie, le premier prix était de 1,250 francs;

le deuxième, de 75i); le troisième, de 500, et le quatrième, de 250.

La catégorie suivante comprenait les jeunes taureaux entre quinze

et vingt mois. Cette catégorie, l'une des plus nombreuses, renfermait

90 jeunes taureaux qui présentaient un front superbe; c'était l'un des

beaux attraits du concours. Le premier prix était de 625 francs; le

second de 375; le troisième de 250, et le quatrième de 125.

La cinquième catégorie était, pour les jeunes taureaux, entre douze et

quinze mois. Cette catégorie comprenait 110 animaux, qui se parta-

geaient quatre prix de 625 francs, 375 francs. 250 francs et 125 francs

respectivement.

La sixième et dernière catégorie était la plus nombreuse. Il y avait

là 170 veaux mâles, âgés de neuf à douze mois; c'était l'extrême jeu-

nesse, et on leur avait attribué quatre prix valant de 625 à 125 francs.

Voici maintenant le résultat sommaire de la vente aux enchères de

la plupart de ces animaux, vente qui a duré trois jours :

Vaches
Génisses entre 2 et 3 ans— 1 et 2 ans

Vêles

Taureaux au-dessus de 30 mois..
Taureaux de 20 à 30 mois
Taureaux de lil à 20 mois
Taureaux de 1') à 20 mois
Taureaux de 12 â 15 mois
Veaux mâles de 9 à 12 mois

Nombres déclarés.
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une moyenne de 833 fr. Les gouvernements de la Belgique et de l'Alle-

magne avaient envoyé à cette vente des acheteurs qui ont fait de nom-

breux et importants achats, La France ne paraît pas y avoir été

représentée.

Je n'étais pas présent à la vente des vingt-cinq taureaux durhams

inscrits sur le catalogue de vente au palais de l'Industrie, à l'occasion

du dernier concours général, et j'en ignore absolument le résultat; je

laisse donc le soin de comparer les chiffres ci-dessus avec ceux de la

vente de Paris. Par conséquent, quand bien même j'en aurais le désir,

je ne puis tirer aucune conclusion sur ce sujet.

Si je donne tous ces détails, c'est pour servir de renseignements aux

hommes généreux et dévoués qui se sont proposé la tâche ardue de

fonder dans notre pays une société semblable à celle de Birmingham.

Cette tâche est difficile, car malheureusement il existe chez la plupart

des agriculteurs français un préjugé insensé contre la race durham.

Je dis insensé, car il ne repose sur aucun motif et va à ren-

contre du raisonnement le plus élémentaire. En France, il faut

le reconnaître, il n'y a point de marché pour les durhams. Tandis

que tout autour de nous, dans les deux hémisphères, partout où

le progrès de l'agriculture se manifeste, les étalons de cette race

privilégiée sont recherchés avec ardeur et introduits au prix de

grands sacrifices, chez nous on les ignore, on les dédaigne et on

en médit ; on ferme obstinément les yeux, comme ceux qui ne

veulent pas voir, sur les qualités éminentes de cette race, sur ses formes

si belles et si développées, sa précocité, son aptitude à l'engraissement,

son abondante sécrétion laitière et, en un mot, tout ce qui la met

infiniment au-dessus de toutes les autres. Cette faveur générale,

excepté chez nous, nous la voyons, nous la constatons, nous ne sau-

rions la nier. Eh bien! malgré celte évidence, tant notre parti pris est

obstinément enraciné dans nos préjugés, nous laissons passer tout

cela devant nos yeux sans en tirer d'autre conclusion que le dédain.

Et nunc erudimini, vous tous qui persévérez quand même dans

votr e louable entreprise de créer en France une Société comme celle

de Birmingham. Je viens de vous montrer quel chemin vous avez

encore à parcourir pour atteindre votre but. Votre lâche est dure,

mais elle n'est pas au-dessus de votre persévérance et de votre dévoue-

ment au progrès de notre agriculture. Quant à moi, qui ai si long-

temps combattu, je me vois forcé par l'âge et la lassitude de ce long

combat, de déposer les armes, je ne puis plus autre chose que d'as-

sister de loin à vos efforts et d'y applaudir ; la vie active s'est fermée

pour moi. Dr. la Tuéhonnais.

APPAREIL RÉFRIGflRATEUR OU ÉCRÉMEUSE MOES

Après des essais multiples, M. Moes, mécanicien à Redange (grand-

duché de Luxembourg), a réussi à construire un nouveau système

d'appareil réfrigérateur, destiné à produire la séparation rapide et

rationnelle de la crème d'avec le lait, de nu^me que l'écréniage propre

et facile.

Après avoir vu fonctionner cetappareil dans différentes exploitations

du grand-duclié et de la Belgique et a])rès avoir constaté l'accord

unanime de ses propriétaires, quant au côté pratique de l'invention.
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je suis convaincu que l'usa^ijo de récréineuse Moes se généralisera rapi-

dement dans les pi'lilcs et moyennes tulliircs.

L'écrénieuse Moes, d'une uiaiiipulation extrêmement facile, consiste

(fig. 38) en larges vases autour desquels on l'ait circuler de l'eau pro-

venant d'un réservoir voisin. Elle présente les avantages suivants :

1° La hauteur des bassins, construits eu foi'uu; dt; cône trompié,

étant relativement petite et la réfrigération s'opérant graduellement de
bas eu haut et d'une façon continue au moyen d'un système de refroi-

dissement très ingénieux, la UH)ntée a lieu de telle façon qu'(ui parvient

dans le uioindre teuips possible à l'extracîlion du maximum de crème.
2" On peut ùtec les bassins en fer-blane afin de les rincer avec de

l'eau chaude et les remettre en place

sans avoir besoin de faire écouler

l'eau réfrigérante.

3° On peut soutirer une certaine

quantité de lait à une densité voulue

pendant que se fait l'écrémage, et

sans en rien déranger l'économie de

celui-ci.

A" Le lait maigre reste doux et

frais et constitue encore une excei- Fig. 3». — Eciémeuse Moes.

lente nourriture pour le jeune bétail.

5" L'écrémage complet se fait au boutdelOà 15heuresaumaximum,
ce qui aura pour efl'et que le beurre produit est incomparablement

supérieur à celui fourni par les pots en grès et par les autres appareils

existants.

6" Une seule et même soupape laisse écouler séparément :
1" la

couche inférieure de lait maigre qui parfois contient encore des impu-

retés, '2" le lait maigre qui est resté doux et frais, 3° la crème, 4° l'eau

réfrigérante.

7° Le déerémage peut aussi se faire par la surface au moyen d'un

écrémeur qui enlève d'un seul trait toute la couche de crème.

L'appareil Moes est breveté dans tous les pays de l'Europe. Le plus

petit modèle coûte 40 francs. J.-Aug. Neyen,
Vétérinaire du gouvernement à Remich (Luxembourg).

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Le dernier directeur général des Forêts, par M. Je Venel, a-ncien conservateur des furets. Un

volume in-8°, xv-2iJ2 pages. — Paris. Librairie Lahure, 9, rue de Kleurus.

M. de Venel a mis à profit les loisirs que lui donne une retraite

prématurée pour passer en revue les actes administratifs accom-
plis ou préparés par M. Faré, pendant qu'il a dirigé l'administration

des forêts. Personne n'est mieux que M. de Venel en situation de faire

cet examen rétrospectif, car il a participé activement à l'élaboration

de toutes les mesures prises pendant celte période. Aussi ne faut-il pas
s'étonner s'il approuve tout ce qu'a fait le directeur général dont il a
été le collaborateur le plus dévoué. Mais s'il a fait un panégyrique, ce

dont il ne se défend pas, l'auteur a su lui donner une forme discrète;

car il s'est borné à indiquer les réformes accomplies ou projetées et à

faire connaître les causes qui les ont motivées.

Rappeler ce qu'a fait de bon et d'utile un fonctionnaire en disgrâce

est chose si peu commune que M. de Venel doit être félicité d'avoir
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entrepris une tâche aussi méritoire ; mais ce dont on doit le félici-

ter surtout, c'est d'avoir exposé avec une grande clarté les ques-

tions graves et nombreuses mises à l'étude par la direction générale

des forêts pendant les années qui ont précédé le transfert de cette

direction au ministère de l'agriculture.

L'auteur n'a fait aucune allusion à cette mesure que IM. Faré a éner-

giquement combattue et qui a motivé sa retraite; toutefois on voit

clairement qu'il veut amener le lecteur à comparer ce qu'a fait l'admi-

nistration des forêts quand elle était une des directions générales du
ministère des finances et ce qu'elle fait depuis qu'elle est devenue

une simple direction du ministère de l'agriculture ; mais comme il ne

présente qu'un des termes de la comparaison, le jugement ne pourra

être rendu que lorsqu'un autre écrivain aura fait, à son tour, l'histoire

de l'administration forestière, depuis le jour où, cessant d'être une

régie financière, elle a pris le caractère d'un de nos grands services

publics.

Nous souhaitons à celui qui écrira ce nouveau chapitre d'histoire

administrative contemporaine, de le faire avec autant de tact et de

mesure que M. de Venel. Bouquet de la. Grye,
Membre de la Société nationale d'agriculture,

LA BIERE SYSTÈME PASTEUR ET LES ALLEMANDS
Nous sommes habitués, depuis quelque temps, aux procédés par

lesquels les Allemands s'approprient les marques les plus authen-

tiques des produits français pour accroître leur commerce. On connaît

aujourd'hui, pour ne parler que de denrées agricoles, le vin de

Champagne allemand, le cognac allemand, le médoc allemand, que

sais-je encore? Mais ce que l'on n'avait pas encore vu, c'est l'acca-

parement sans vergogne du nom d'un des plus illustres savants fran-

çais pour s'en faire une enseigne.

Le fait vient de se réaliser. Certains journaux de Paris publient

l'annonce suivante : « Bière inconnue jusqu'à ce jour en France. Appli-

cation du système Pasteur (de l'Institut). Monopole de la brasserie royale

de Munich. — Dépôt chez X..., à Paris. »

Que la brasserie dite royale de Munich applique le système Pasteur

à la fabrication de la bière, c'est son droit, comme celui de tous les

brasseurs.

Mais que la brasserie royale de Munich ait le monopole de cette

fabrication, c'est absolument inexact. Le molmonopole laisse supposer

une entente ou un contrat que M. Pasleur répudie. 11 déplore l'abus

qu'on fait de son nom; nous pouvons le dire, car nous le savons per-

tinemment. Le devoir de la presse française est de protester.

Henry Sagnier.

PRAIRIES ARTIFICIELLES DE LONGUE DURÉE
La discussion qui a eu lieu récemment à la Société nationale d'agri-

culture a montré que le meilleur moyen de créer des prairies arti-

ficielles dans lesquelles on ne souffre pas du développement de ce

terrible parasite qu'on appelle la cuscute, était de semer des graines qui

fussent complètement exemptes de cuscute. Il est donc nécessaire de

nettoyerabsolument lesgraines avant de procéder aux semailles. Il existe
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aujounlMiui plusieurs appareils propres à donner ce rcsulUil. Parinices

appareils, il t'iut citer le cuseuLeur américain, que iM.M. (laud, con-

strucleura à Juvisy (Seine-ct-Oise), olTrenl aux cultivateurs.

Cet appareil est très simple (flj^. 3!)), et il ne coule pas plus de

45 francs. Il consiste en un tambour muni de toiles métalliques, con-

stituées de telle sorte qu'elles laissent passer les fi;raines de cuscute et

les graines avortées. En tournant lentement le tambour, on voit tomber

toutes ces i^raines; le travail est achevé et l'épuration est complète,

lorsqu'il ne tombe plus rien. L'opération se fait facilement dans la

Kiï. :t9. — Cuscuteur coiistiiiit par MM. Gaud.

ferme, elle n'est pas fatigante, et elle ne demande qu'une ouvrière un

peu inlelligonte. Avec le modèle le plus généralement employé, on

obtient l'épuration de 50 litres de graines environ par heure; c'est un

travail de 5 hectolitres en une journée. L. de Sardriac.

RECHERCHES SUR LE FUMIER DE FERME
I. — Sur la fabrication du fumier de ferme'.

J'ai abordé l'étude du fumier de ferme en prenant pour guide les

recherches de M. Pasteur sur les fermentations, celles de M. Freray sur

la constitution des tissus des végétaux, et les travaux de M. P. Thenard

sur les matières riches du fumier. J'indiquerai, dès aujourd'hui,

quelques-uns des résultats auxquels je suisparvenu.

Tanpéralures coihstalces dans le fumier. — Le fumier de l'Ecole de

Grignon, sur lequel ont particulièrement porté mes éludes, est déposé

sur deux plates-formes limitées par un ruisseau pavé qui conduit les

liquides dans une fosse à purin, munie d'une pompe à l'aide de

laquelle on pratique de fréquents arrosages.

En enfonçant un thermomètre dans des trous pratiqués à diverses

hauteurs dans la paroi latérale d'un fumier fait, on voit la tempéra-

ture varier de 28" à 35° à mesure qu'on la prend plus près de la face

supérieure de la masse; dans un fumier, en voie de fabrication, les

températures sont beaucoup plus élevées : de 55° à 0'".50 du sol, elles

s'élèvent à 65° et à 08° dans les couches supérieures.

Gaz confiné dans le fumier. — Pour savoir à quelles réactions

1. Noie presealée à l'Acadomie des sciences dans la séauce da 11 février 188'».



506 RECHERCHES SUR LE FUMIER DE FERME.

étaient dues les hautes températures observées dans le fumier en voie

de fabrication, j'ai cherché d'abord quels étaient les gaz conûnés

dans cette masse de matière organique. A l'aide d'un tube de verre

enfoncé jusqu'à 0°'.45 de la paroi latérale et d'une pompe à mercure,

j'ai pu facilement les obtenir.

Les gaz confinés à la partie supérieure du fumier en fabrication sont

exclusivement formés d'acide carbonique et d'azote; la proportion de

l'acide carbonique surpasse souvent celle de l'oxygène dans l'air nor-

mal : on ne trouve pas de gaz combustible. Au bas de ce tas de fumier

en voie de fabrication, la proportion d'azote diminue beaucoup, celle de

l'acide carbonique augmente, on trouve un gaz combustible; si enfin

on puise les gaz au bas du tas de fumier fait, on ne rencontre que de

l'acide carbonique et un gaz combustible.

Ce dernier, quel que soit le point oii il ait été recueilli, présente les

mêmes caractères ; il ne diminue ni par le protochlorure de cuivre

ammoniacal, ni par l'acide sulfuriquc, ni par le brome; dans l'eudio-

mètre il présente, par la détonation, une contraction double de l'acide

carbonique produit : c'est donc du lormène ou gaz des marais, jamais

on n'a trouvé d'hvdro2;ène libre.

Ces résultats, obtenus sur les gaz puisés directement dans le tas de

fumier, sont d'accord avec ceux qu'avait observés, ily a déjà plusieurs

années, M. Reiset, qui n'a trouvé de formène que dans le gaz obtenu

d'un fumier fait, maintenu pendant plusieurs jours à l'abri du contact

de l'air.

Les recherches précédentes établissent que les hautes températures

ne se rencontrent dans le fumier que là où la présence de l'azote en

proportion notable indique la pénétration de l'air; dans les parties

oîi ne se trouvent que de l'acide carbonique et du formène, la tempé-

rature est peu élevée ; c'est donc à l'action de l'oxygène libre et non à

une combustion interne qu'est due l'élévation de température du

fumier, et il reste à reconnaître si la combustion est une simple oxy-

dation chimique ou si elle est due à l'action d'un ferment figuré; il

reste également à déterminer la cause de production du formène.

Fermenl du fumier de ferme. — En triturant sous l'eau du fumier

en voie de fabrication et en examinant une goutte de liquide à un fort

grossissement, on la voit peuplée de microbes allongés, présentant

souvent une forte réfringence quand ils ne sont pas exactement au

point; en même temps on aperçoit beaucoup de points brillants peu

mobiles. Le liquide préparé à l'aide du fumier fait prése;ite à peu

près le même aspect, sauf que les bacilles y sont plus rares, moins

actifs et les points brillants beaucoup plus nombreux. Je reprendrai

prochainement Thistoire de ce ferment; aujourd'hui, je chercherai

seulement à reconnaître si la production de l'acide carbonique et celle

du formène sont dues à son activité.

Si on introduit, dans un matras placé dans un bain-marie à A.") de-

grés, le liquide obtenu, en triturant du fumier frais sous l'eau, puis

qu'on fasse passer un courant d'air, qui a traversé des llacons à

potasse caustique, on obtient un abondant dégagement d'acide carbo-

nique. Quand le liquide est additionne de chloroforme, le dégagement

diminue beaucoup, souvent de moitié, mais il ne cesse pas.

L'examen du liquide montre cependant que les bacilles, au lieu

d'être actifs, sont étendus immobiles. Comme l'opération a lieu à 45
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OU ôO degrés, et qu'à cette température le cliloroformo ost facilement

entraîné, que de plus il existe dans le fumier des bicarbonates faciles à

décomposer, on pourrait craindre que tous les bacilles n'aient pas été

paralysés et que l'acide carbonicjue recueilli fût dû à l'activité Je ceux

qui ont résisté ou à un simple entraînement. Pour s'assurer qu'une

action physiologique n'était pas seule en jeu, on fit l'essai suivant : on

plaça dans des tubes, renfermant encore de l'air, les b^piides du

fumier, avec ou sans chloroforme, on ferma à la lampe et l'on main-

tint au bain-marie, pendant quelques jours; on trouva que l'oxygène

avait été complètement transformé en acide carbonique, même en

présence du cliloroforme.

Si deux causes différentes interviennent dans l'oxydation de la

matière organique de fumier, la production du formène est due exclu-

sivement à l'action d'un forment llguré. Si, en efTet, on entasse du

l'umier dans un flacon muni d'un tube de dégagement et maintenu à

45 degrés, on recueille, après quelques jours, un mélange de formène

et d'acide carbonicpie; mais tout dégagement cesse quand on ajoute

du chloroforme; il cesse également par l'action d'une température de

85 degrés, pour reparaître après ensemencement de quelques gouttes

de liquide provenant de fumier normal.

Cnnclmioiis. — Des expériences précédentes on tire les conclusions

suivantes :

r Les hautes températures observées dans le fumier de ferme sont

dues à une oxydation de la matière organique par l'oxygène libre.

2° Cette oxydation n'est provoquée que partiellement par un ferment

figuré.

3" Le dégagement de formène observé dans le fumier privé d'oxy-

gène est dû exclusivement à l'action d'un ferment figuré.

P. -P. Dehéraix,
professeur au Muséum d'histoire iialurelle

et à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

II. — Recherches sur la fermentation du fumier'.

La note de M. P. -P. Dehérain, sur la fabrication du fumier de ferme,

m'oblige à communiquer dès maintenant à l'Académie les principaux

résultats des recherches que je poursuis moi-même sur ce sujet.

Le fumier frais donne lieu à deux fermentations toutàfaitdilTérentes,

selon qu'il est exposé à l'air libre ou renfermé dans un espace clos.

Dans le premier cas, il est le siège d'oxydations énergiques qui élèvent

sa température et produisent de l'acide carbonique; dans le second cas,

il conserve sensiblement sa température initiale et dégage un mélange

d'acide carbonique et de protocarbure d'hydrogène ou formène.

Afin de suivre comparativement la marche du thermomètre dans

ces deux conditions, j'ai placé 250 kilog. de fumier de cheval, préparé

depuis la veille et non encore échauffé, respectivement dans deux

caisses cubiques ayant I mètre dans toutes les dimensions; l'une

d'elles, à parois en grillage de fil de fer étamé, laissait circuler libre-

ment l'air extérieur; l'autre, à parois pleines, était parfaitement close.

La température des différentes couches était mesurée à l'aide de longs

thermomètres plongeant de 0"'.5() environ dans le fumier.

Le tableau suivant donne les nombres observés à des distances

croissantes, à partir de la surface :

1. Note présentée à l'Acailémie des scieuces le 2ô février 1884,
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centre ainsi sous un petit volume tous les lUémcnts réellement utiles au dévelop-

pcmont di's plantes. »

(les faits ont été éi^alemcnl signalés par M. Pasteur, dans un
Rapport lu à la Sociclé nalionalc d'af/ricuUurc, dans sa séance solennelle

du 27 juin dernier. « Présentement, dit M. Pasteur, M. Ga}'on se livre

à des reclierches qui n'ont pas moins d'intérêt que toutes celles dont je

viens de parler. Elles sapplicjucnt à la l'ermentation des fumiers.

M. Gayon démontre que les fumiers de cheval ou de vache, pris à

l'état frais et soustraits à l'action comburante de l'air, donnent lieu à

UQ ahondant dégagement de gaz, formé d'un mélange d'acide carbo-

nique et de protocarbure d'hydrogène. La proportion de ce dernier

gaz peut atteindre 100 litres par jour, par mètre cube de fumici, de

telle sorte que cette fermentation pourrait à la rigueur devenir une
source de gaz utilisable au chaufYage et à l'éclairage. Quant à la cause

du phénomène, elle est duc à un microbe très ténu, anaérobie et cul-

tivable dans des liquides appropriés. » U. Gayon,
Directeur de la station agronomique de Bordeaux

PARTIE OFFICIELLE
Loi relative à la création des | syndicats professionnels.

Le Sénat et la Cliaml)re des députés ont adopté,

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. — Sont abrogés la loi dos 14-27 juin 1791 et l'art. 416 du
code pénal.

Les articles 291, 292, 293, 294 du code pénal et la loi du 18 avril 1834 ne
sont pas applicables aux syndicats professionnels.

Art. 2.— Les syndicats ou associations professionnelles, même déplus de vingt

personnes exerçant la même profession, des métiers similaires, ou des professions

connexes concourant à l'établissement de produits déterminés, pourront se cons-
tituer librement sans l'autorisation du gouvernement.

Art. 3. — Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l'étude et

la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles.

Art. li. — Les fondateurs de tout syndicat professionnel devront déposer les

statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, seront chargés de l'admi-

nistration ou de la direction. Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité oiî le

syndicat est établi, et à Paris, à la préfecture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement de la direction ou des statuts.

Communication des statuts devra être donnée par le maire ou par le préfet de la

Seine au procureur de la République.

Les membres de tout syndicat professionnel chargés de l'administration ou
de la direction de ce syndicat devront être l'Vançais et jouir de leurs droits civils.

Art. 5. — Les syndicats professionnels régulièrement constitués, d'après les

prescriptions de la présente loi, pourront librement se concerter pour l'étude

et la défense de leurs intérêts économiques, industriels, commerciaux et

agricoles.

Ces unions devront faire connaître, conformément au deuxième paragraphe de
l'art. 4, les noms des syndicats qui les composent.

Elles ne pourront posséder aucun immeuble ni ester en justice.

Art 6. — Les synoicats professionnels de patrons ou d'ouvriers auront le droit

d'ester en justice.

Ils pourront employer les sommes provenant des cotisations.

Toutefois, ils ne pourront acquérir d'autres immeubles que ceux qui seront

nécessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des cours d'instruction

professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se conformant aux autres dispositions

de la loi, constituer entre leurs membres des caisses spéciales de secours mutuels
et de retraites.

Ils pourront librement créer et administrer des offices de renseignements

pour les offres et les demandes de travail.
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Ils ponrront être consultés sur tous les différends et toutes les questions se

rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat seront tenus à la disposi-

tion des parties, qui pourront en prendre communication et copie.

Art. 7. — Tout membre d'un syndicat prolessiounel peut se retirer à tout

instant de l'association, nonobstant toute clause contraire, mais sans préjudice

du droit pour le syndicat de réclamer la cotisation de l'année courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le droit d'être membre des
sociétés de secours mutuels et de pensions de retraite pour la vieillesse à l'actif

desquelles elle a contribué par des cotisations ou versements de fonds.

Art. 8. — Lorsque les biens auront été acquis contrairement aux dispositions

de l'article 6, la nullité de l'acquisilion ou de la libéralité pourra être demandée
par le procureur de la Répul)liqne ou par les intéressés. Dans le cas d'acqui-

sition à titre onéreux, les immeubles seront vendus, et le prix en sera déposé à la

caisse de l'association. Dans le cas de libéralité, les biens feront retour aux dis-

posants ou à leurs héritiers ou ayant cause.

Art. 9. — Les infractions aux dispositions des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la

présente loi seront poursuivies contre les directeurs ou administrateurs des syn-
dicats et punies d'une amende de 16 à 200 fr. Les tribunaux pourront en outre,

à la diligence du procureur de la République, prononcer la dissolution du syn-
dicat et la nullité des acquisitions d'immeubles faites en violation des dispositions

de l'article 6.

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et aux noms et qualités des
administrateurs ou directeurs, l'amende pourra être portée à 500 fr.

Art. 10. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Elle est également applicable aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe
et de la Réunion. Toutefois, les travailleurs étrangers et engagés sous le nom
d'immigrants ne pourront faire partie des syndicats.

Laprésente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés,

sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 21 mars 1884. Jules Gbévy.
Par le Président de la République • Le ministre de l'intérieur,

Waldeck-Rousseau.

REVUE GOiniERGIALE ET PRIX GOURVNT DES DENREES AGRICOLES

(29 MARS 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles sont toujours peu animés; les transactions sont res-

treintes pour la plupart des denrées.

II. —Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal méthique,
SUT les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Algérie.

Angleterre.

Belgique.

Pays-Bas.
Luxembourg.
Alsace-Lorraine

AUeinagtie.

Suisse.
Italie.

Ëspngne.
Aulricke.

Hongrie.
Russie.

Htats-Ums.

Blé
fr.

ii„„-l l)lé tendre.. 25.0)^°( blé dur 19.50
l.oiulies 23.85
Auveis 21.00
Brnxeiles 23..50
Liè^'e 21.35
Nauuir 22.50
AiHSierdaiii »

LiiXL'iiihoiirg 23.00
Slraslmiiri;; 25.00
.Miilliousc 24.00
Colinai- 24.50
Berlin 2135
Cologne 23.10
Hambourg 21.35
Genève 25 75

Turin 25.00
Valladolid 24.00
Vi.'nne H.bO
lluda|iesll» 19.80
Sainl-l'étersbourg.. 20.00
New-York 20.05

Seigle,

fr.

ni.oo
16.25
16.75
15.25
16.110

21.00
18 75
1S.25
1S.50
17.75
18.10
ir..25

l'.t.75

iy.80
«

17. .50

16.75
15.00

Orge,
fr

12.,50
lil.OO

20,7:1

l'J.tIO

18.75

20.00
21.0(1
20.50'

18.50

»

ly.oo
16.00

.^Toine
fr.

1S.2.Î

18.50
>

17.25
16.00

r>

18.50
17.75
17.00
17.50

19.75
17.50

»

15.2.'.

14 85
TI..'.0
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AToioe.

fr.

18.50
au. 00
ti.25
14.20
H.iO
16. SO
lii.2i

m.&o
2 ; . 01)

20 M
21.80

v

17.00
16.25
17.20

18.50
20.75
I .J . 00

1" RÉiilON. — HOBU.OI'KST.

Ble. Seigle, flt^e.

fr. fr. fr.

Calvadot. Condo 23.50 18.25 10. 50

— Lisi«UJ( 2i.00 18.50 lil.UO

C.-du-iVor((. I.ariiiion .. 22 50 " ni. 50
— Trctîuier.. 22.00 19.25 16.25

Finùfero. Morlaiz 22.50 • l(i.75

— Quimper 22.7i 16.75 17.00

HU-H-yUniw.. Kenan. 13.10 • 16.75
— KoUi;êres 2^.00 » »

Jfanch«. \vraiiche3.... 2'i.25 « 19.25
— Ponlorson.... 3'i.50 • 18.00
— Vllledieu 2i.2j 19.00 19. 2i

Mayenne. I.av.il 2'i.2') 17.50
— Mayenne 2i.25 " 10.00

Aforbi/i'i'i. Hennebont. . 23.50 16.00 •

Om«. Fiera 2i.00 18.00 20.25
— MortflK'ie 5 10 > 18.20

SattAe. Le Muns 2'i.iia 16.25 17.75
— Slblé 2i.7S » !,8.50

Prir moyens 23.78 17.73 18. ou 15.03

2* RÉGION. — NORD,
Aitne. L:\on 22.50 > 16.00 »

— ï>otsson9 23.00
— Villei-s-Cotlerets. 22.00

Burt. Les .\nclolys 23.00
— Louviers 23.50
— Neubour;; 23 75

Bure-elLinr. Ch.irtres.. 23 25
— Aune:iu 2'i.00
— Nogenl-le-Rotrou . 24.00

rford. Lille 23.00
— Douai 23.75
— Cainliru 23.25

Oi»e. Beauvais 22.00
— Compiè^ne 21.40
— Seiili> 22.50

Po«-de-C'<i((iis. Arras... 23.50
— Saini-Oiner 23.75

Seine. Paris 2i.25
S.-et-.Mar. Melun 25.00
— Meain 23.00
— provins 2i.00

S.-el-Oise. Etainpes 24.50
— Hjudan 23.50
— Versailles 23.50

Seme-Zn^t^rieure. Rouen. î'i.Oj

— Dieppe 22.50
— Vvetot 21.25

Somme. Amiens 23.00
— Do:llens 23.50
— Roye 22.7-.

Prix moyens 23.2^

3* BÉOION. — SORD.KST
Ardenne». Charleville.. 23. 'lO

— Sedan 22.75
Aube. Dar-sur-Anbe 22.80
— Mery-sur-Seine. . , 23. ou
— Troyes 23.70

tfarïi'". Châlons 23.30
— Epernay 23.25
— Reims 23 50

Hte-.Uavne. Bourbonne., 22.50
Meurthe-et'MoR. Nancy. 23.75
— Lunéville 2'i.25

— Toul 23.50
Meuse. Bar-le-Duc 2i.oo
— Verdun 23.25

Haute-Saône. Gray 23.50
— Vesoul 23.75

Votgeê. Epinal 24.40
— Mirecourt 23.00

Prix moyens 23. ii 11. w i7.iil

4" RlioiON. — OUKST.

15.40
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Blés. — Les marchés aux blés présentent toujours une physionomie aussi

calme; les affaires sont tout aussi difficiles, sans amélioration dans les cours. Pen-
dant les deux premie-^s mois de cette année les importations de| blé ont été infé-

rieures du double à celles des deux premiers mois de I 833 ; mais les meuniers ne
font que des achats extrêmement restreints. Qaant aux blés en terre, ils se présen-

tent presque partout dans de bonnes conditions: la végétation a été un peu arrêtée

par le h;\le des derniers jours, mais il n'y a pis lieu de s'en plaindre. — A la

halle de Puris, le mercredi 26 mars, les transactions ont été très calmes ; il n'y

avait d'ailleurs que très peu d'offres
;

les prix sont faibles, principalement pour
bonnes sortes. On cote de 23 à 25 fr. 50 par 100 kilog., ou en moyenne 24 fr. 25,

soit en baisse nouvelle de 25 centimes depuis huit jours. — Au marché des blés à

livrer, on cote : courant du mois, 22 fr. 75 à 23 fr. ; avril, 22 fr. 75 à 23 fr.
;

mai et juin, 23 fr. 25 à V,3 fr. 50
;
quatre mois de mai. 23 fr. 50 à 23 fr. 75

;

juillet et août, 24 fr. à 24 fr. 25. — Au Havre, peu d'affaires sur les blés exo-

tiques ; les cours varient peu. On paye les blés d'Amérique, de 23 fr. 50 à 24 fr.

Ear 100 kilog.; ceux des Indes, de 23 à 23 fr. 50 — A Marseille, 11 y a eu depuis

uit jours des arrivages assez importants ; ils ont été de 1 8,000 quintaux ; le stock

est actuellement de 559,000 quintaux dans les docks. Les ventes sont actives, avec

des prix soutenus. On cote : Red-Winter, 25 à 25 fr. 50; Berdianska. 25 à

25 fr. 50; Marianopoli, 24 à 24 fr. 50; Irka-Nicolaieff, 2=i à 22 fr. 50; Irka-

Odessa, 21 fr. 50 à 22 fr.; Azima Azoff, 21 à 22 fr. 50. — A Londres, les affaires

ont présenté beaucoup de calme au dernier marché ; il a été vendu 164,000 hec-

tolitres durant la semaine. Les prix se fixent de 23 à 24 fr. 80 par 100 kilog. sui-

vant les qualités et les provenances.

Farines. — C'est encore la baisse qui domine depuis huit jours. Pour les farines

de consommation, on cotait à la halle de Paris le mercredi 26 mars : marque de

Gorbeil, 54 fr.; marques de choix, 54 à 56 fr.; premières marques, 53 à 55 fr.;

bonnes marques, 50 à. 52 fr.; marqes ordinaires, 48 à 50 fr.; le tout par sac de

159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes

de 30 fr. 60 à 35 fr. 65 par 100 kilog., ou en moyenne 33 fr. 80, c'est une baisse

de fr. 90 sur le prix moyen du mercredi précédent. — En ce qui concerne

les farines de spéculation, on cotait à Paris le mercredi 26 mars au soir :

farines neu]-marques, courant du mois,- 48 fr. 25 à 48 fr. 50; avril, 48 fr. 75 à

49 fr. ;
mai et juin, 49 fr. 75; quatre mois de mai, 50 fr. 25 à 50 fr. 50

;

juillet et août, 50 fr. 75 à 51 fr. ; le tout par sac de 159 kilog., toile perdue,

ou 157 kilog. net. — Les farines deuxièmes restent aux cours de 22 à 25 fr. par

100 kilog. ; les gruaux sont cotés de 38 fr. à 43 fr.

Seigles. — H y a plus de fermeté dans les cours. On paye à la halle de Paris

de 15 fr. à 16 fr. par 100 kilog. suivant les sortes. Les farines de seigle valent

de 20 à 25 fr.

Orges. — Maintien des anciens prix. On cote à la halle de Paris de 18 fr. 50 à

21 fr. par 100 kilog. suivant les sortes. — Les escourgeons vendent facilement de

20 à 20 fr. 50.

Malts. — On paye comme précédemment : malt d'orge, 29 à 32 fr. ; malt d'es-

courgeon, 27 à 33 fr. par 100 kilog.

Avoines. — Peu d'offres, et par suite plus de fermeté dans les prix, principa-

lement pour les bonnes qualités. On cote à la halle de Paris, de 17 fr. 50 à

19 fr. 75 par 100 kilog. suivant poids, couleur et quahté. — A Londres, les

prix restent hxés de 17 à 20 fr. par quintal métrique.

Sarrasin.—Maintien des anciens prix, de 16 fr. 25 par 100 kilog. à la halle de

Paris, pour les sarrasins de Bretagne.

Maïs. — Les prix sont faibles. On paye au Havre, de 14 fr. à 15 fr. par 100

kilog. pour les maïs d'Amérique.
Issues. — La fermeté continue pour toutes les sortes. On paye à la halle de

Paris par 100 kilog. : gros son seul, 16 fr. 75 à 17 fr.; sons gros et moyens, 16 fr. à

16 fr. 50 ; sons trois cases, 15 fr. 25 à 15fr. 75 ; sons-fins, 13 fr. 5 * à 14 fr. 50;

recoupettes, 14 à 15 fr.; remoulagcs bis, 16 à 17 fr.; remoulages blmcs, 17 à

18 fr.

m. — Fins.— Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La végétation de la vigne est presque partout plus avancée que dans

les années ordinaiies ; mais malgré cette précocité, il est peu h craindre qu'elle

ait à souffrir de froids tardifs, car l'avance n'est pas telle ([ue les bourgeons soient

complètement sortis; il est d'expérience générale qu'un débourrage précoce est un
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indice Je bonne qualité pour la venilan<;e; il faut s'en réjouir. L;i périoJe redou-
table des gelées printanières va bientôt commencer; tant iju'elle ne sera pas
passée, il y aura lieu de craindre. Quant aux transactions elles sont peu animées,
mais cependant assez régulières, sauf dans le Midi où le calme domine toujours.

La IjDnne tenue des vins nouveaux aux soutirages qui viennent d'avoir lieu, encou-

rage les viticulteurs dans le maintien des cours, c[ue le commerce cherche de plus

en plus à faire descendre, à raison des approvisionnements abondants de vins

étrangers. — Nous n'avons rien à changer auv cours que nous avons donnés dans
nos précédentes revues. A Cette, on cote les vins d'I"]spagne communs : .Vlicante,

28 à 38 fr. ; Valence, -28 à 30 fr. ; G:italogne, 28 à 32 fr. par iiecloli tre.

Spiritueux. — Les affaires sont toujours aussi difficiles. Dans le Midi les prix

sont stationnaires ; on cote: à B"zicr8, trois-six bon goût, 103 fr. ; marc, 95 l'r.

— Nîmes, trois-six bon goût, 100 fr. ; marc, 95 fr. — Pézenas, trois-six bongoiît,
100 fr. ; marc, 95 fr. Dans les Gharentcs, les caux-de-vie nouvelles valent de
190 à 240 fr. par hectolitre suivant la qualité et suivant les marques. — A Paris,

on cote \mv hectolitre : trois-six fin Nord, 90 degrés
,
première qualité, dispo-

nible, kl fr. 50; avril, 41 fr. 75 à 42 fr.
;
quatre mois de mat, 43 fr. 50 à

43 fr. 75; quatre derniers mois, 43 fr. 75 à 44 fr. — Le stock était, au 26 mars,
de 18,700 pipes, contre 20,750 en 1883.

Vinaif/rea. — On paye à Orléans, par hectolitre : vinaigre de vin, 32 à 37 fr.
;

vinaigre vieux, 40 à 50 fr.

IV. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Encore de la baisse, durant cette semaine, avec des affaires très diffi-

ciles. On cote par 100 kilog.: à Paris, sucres bruts, 88 degrés saccharimétriques,

45 fr. 50; les 99 degrés, 51 fr. 25 à 51 fr. 50; sucres blancs, n° 3, 51 fr. 50 à

51 fr. 75; à Valenciennes, sucres bruts, 53 fr. 75; à Lille, sucres bruts, 43 fr. 75.

Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, à Paris, le 26 mars, de 1,1 17,000 sacs

pour les sucres Jindigènes, avec une diminution de 10,000 sacs depuis huit

jours. — On côte les sucres raffinés aux mêmes taux que précédemment, de 102 à
103 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 54 fr. 25 à 60 fr. 2b pour l'ex-

portation. —A Hambourg, les sucres bruts allemands valent de 40 fr. 50 à 41 fr.

Mélasses. — A Valenciennes, les mélasses de fabrique valent 9 i'r. 25.

Houblons. — Il n'y a que des ofïres très restreintes sur le plus grand nombre
des marchés. En Lorraine, les houblons sont cotés 400 fr, par 100 kilog.; en
Alsace, 470 à 480 fr., en Bourgogne, 400 à 420 fr. Les travaux des lioublonières

s'effectuent facilement.
V. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les prix sont faibles. On cote à Paris 89 fr. par 100 kilog. pour
les suifs purs de l'abat de la boucherie; 66 fr. 75 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Maintien des prix, avec des affaires calmes. Au Havre, les sain-
doux d'.lmérique se cotent 120 fr. par 100 kilog.

VI. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — On a vendu pendant la semaine à la halle de Paris 225,548 kilog. d e

beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 2 à4 fr. 06;
petits beurres, 1 fr. 58 à 3 fr. 04; Qournay, 1 fr. 70 à 4 fr. 72; Isigny.
1 fr. 98 à 8 fr. 16.

Fromarjes. — On vend à la halle de Paris : par douzaine; brie, 2 fr. 50 à
12 fr. 50; Montlhéry, 25 fr. ;

— par cent, Livarot, 25 fr. à 89 fr. ; Mont-J'Or, 3 à
31 fr.; Neufchatel, 2 fr. 50 à 21 fr. 50; — par 100 kilog., gruyère, 115 à 180 fr.

VII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-
tiaux de la Villette, du jeudi 20 au mardi 25 mars :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marclié du 2'i mars.

Pour Pour En 4 quartiers. 1" 2" 3= Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs a,8W 2,819 9\8 3,777 346 1.78 1.64 1.40 1.58
Vaches 948 6.^0 269 919 232 1.70 1.50 1.34 1.48
Taureaux 2.50 207 43 2i0 386 1.58 1.48 1..38 1.47
Veaux 3,130 2,177 706 2,883 75 2 30 2.10 1.80 2.05
Moutons 34, .583 27,302 6,063 33,365 19 2.08 1.90 176 1.87
Porcs gras.... 6,439 2,582 3,746 6,328 84 1.42 1.36 1.30 1.38

La vente a été facile pour toutes les sortes d'animaux; les prix sont fermes, et
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ils accusent, pour la plupart des catégories, de la hausse sur les cours pratiqués
pendant la semaine précédente. — Sur les marchés des départements, on cote :

Nantes, Lœuf, l'r. 85 à fr. 90 par kilog. brut sur pied; veau, 1 f'r. ; mouton,
1 fr. 05 à 1 fr. 10; — Mirecourt, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 80 par kilog. de viande
nette; vache, 1 fr. 60; veau, I fr. 60 à I fr. 80; mouton, 2 fr. à 2 fr. 40 ; porc,
1 fr. 60 ;

— Nevers, bœuf, 1 Ir. 60 à 1 fr. 80 ; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 60 ; veau,
2 fr.; mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Lyon, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 70; veau^
(poids vifi, 1 ir. 12 à 1 fr. 25; mouton, 1 ir. 55 à 2 fr.; porc

i poids vif), fr. 98 à
1 fr. 10; — Bourgoin, jjœuf, 66 à 76 fr.; vache, 58 à 68 fr.; mouton, 84 à 88 fr.:

porc, Sii à 86 fr. ; veau, 80 à 90 fr.; — Albi, bœuf, fr. 76 ; vache, fr. 74 ;

veau, 1 fr. 05; mouton, fr. 80; brebis grasses, fr. 77; porc, l'r. 87; —
Nice, bûîuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 65 ; vache, 1 fr. .35 à 1 fr. 40; veau, 1 fr. 65 à 1 fr. 70;
mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 75; brebis, 1 fr. 35 à 1 fr. 60 ; chèvres,! fr. 15 à 1 fr. 20;
agneaux, 1 fr. 65 à 1 fr. 75

;
porc, 1 fr. 40.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 17 au 23 mars :

Prix du kilog. le 2'i mars.

kilog. f~ quai. 2- quai. 3" quai. Choii. Basse Boucherie.

Bœufou vadie... 1.50,142 1.64 à 2. OC. 1.42 à 1.62 1.00 à 1.40 1.6G à 3.06 0.20 à 1 34
Veau 162,440 1.9J 2 26 1.68 I.K8 1.30 1.66 » » . .

Mouton 71,914 1.60 1.92 1.38 1.58 l.Oi 1.38 1.70 3.36 .

Porc 4f).44'l Porc frais 1 .24 à 1 ..iO; salé, 1.40

42y,'J'i:) Soitparjour 61,421 kilog.

Les venics sont inférieures de 5,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix sont très fermes pour toutes les sortes.

VIII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 27 mm-x {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

,.. .^. 3. ,.. j. 3. ,,. j. 3

quai. quai. quai. q^ial. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

82 77 70 130 1U8 100 94 86 78

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" quahté,

70 à 73 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, kl à 52 fr.

IX. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 27 mars 1884.

Cours des commissionnaire^
Poids Cours ofliciels. en bestiaux.

Animaux gênerai. 1" 2* 3* Prix i" 2' 3* Prix
amenés. Invem^us. kil. quai. quai. quai, extrêmes. qual.quat. quai, extrêmes.

Bœufs 2.303 SO 340 1.76 l.6i l.4o 1.3'iài.80 1,74 1 62 1.40 1.32àl.78
Vaches 507 » 230 I.6S ) 50 1 32 1.21) 1 72 • 6t> 1 bO 1 3'i 1.20 1 70
Taureaux... 171 » 3»4 1 58 l.4(j 1.36 1.30 1 «0 1 56 1.14 1.34 1.30 1 60
Veaux '.'ihl Ijtl 80 2213 2.06 1 76 1.56 2.46 » » » »

Moutons IM.n4g l.iino 20 2.U8 1.93 1.76 1 liO 2.14 » » » »

Porcs Rras.. 4.367 39 81 1 40 1 34 I.23 1.24 I.4U . .

— maigres., » » »»,»» t »•»
Vente acLive sur toutes les espèces.

X. — nhumé.

Sauf pour les cér/ales et pour les produits animaux, les cours de la plupart

des denrées agricoles sont faiblement tenus depuis huit jours. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Les affaires sont toujours difficiles, mais les cours sont fermes. On cote les

fonds d'Etat : 3 pour U)0, 75 fr. 75 ;
— 3 pour 100 amortissahlc, 77 fr. 75; —

3 pour UO amortissable nouveau, 76 fr. 9U ;
— 4 et demi pour 100 ancien,

105 fr. 35; — 4 et demi pour 100 nouveau, 106 fr. 80.

Les actions des ctablisseinents de crédit valent : Uan(juH de France, 5,025 fr.

;

Crédit foncier, 1,25 ' Ir. ; (Comptoir d'escompte, 915 fr.
;
Banque de Paris et des

Pays-Bas, 870 fr.; Banque d escompte do Paris, 526 fr. 25; Crédit industriel et

commercial, 665 fr. ; Sociélé des dépôts et comptes courants, 645 fr. ; Société

générale, 473 fr. 76; Crédit lyonnais, 542 fr. 50; Baiiijue franco-égyptienne,

565 fr.; Sociélé franco-algérienne, 292 fr. 50.

On cote li's .-iclioiis des Compagnies de chemins do fer : Est, 733 fr. 75 ;

Paiis-Lyon-MéditerraDéc, 1,240 Ir.
;

Midi, 1,172 fr. 50; Nord, 1,685 fr.;

Oi'léans 1,3 30 fr.\ Ouest, 817 fr. 50.

Les actions du Cinal maiitime de Suez sont remontées à 2,020 fr.; les
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délégations à 1,165 fr.; les parts civiles, à 1,262 fr. 50. On rote à 498 Ir. 75

les actions du canal de Panama.

Escomplo à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour

100. K. Féhon.

l.f ijfnmt : A. iJoucilK.
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offert par les agriculteurs de Pithiviers, 8i'>.

FEtiooT. — La canne à sucre à la Marli-

nique, 471.

FII.TER. — Sur les machines à moisson-

ner, 244.

FOmmiER. — Traitement de la fièvre aphteuse

par l'acide phénique, 244.

FOWCIKS (marquis de). — Dessiccation des four-

rages par la méthode Neilson, 498.

F&ADEL (J. de). — Plantes potagères nou-

velles, 258.

PRAINGT (de). — Lettre sur la crise agri-

cole, 124.

FBOrriT. — L'ensilage des fourrages verts en

Brie, 93.

FULLiAT. — La vigne et le vin en Grèce, 449.

QUATREMARIN. — Sur la (lossiccaiion des

fourr.iges par le système Neilson, 49.

RABIER. — roast au banquet offert à M. Pas-

teur, 86.

RAGOT. — Expériences avec la bineuseViet, 423.

RÉciPON. — Enquête de la Société d'encoura-

gement à l'agriculture sur le crédit agricole.
32.

RBMT. — Revue commerciale et prix courant
des denrées a^'ricoies du 5 janvier, 35 ;

— du
12 janvier, 74; — du 19 janvier, 114 ; — du
26 janvier, 154; — du 2 février, 194; — du
9 février. 234 ; — du lli février, 274; — du
23 février, 314: — du 1" mai-, 354; — du
8 mars, 3!)4

;
— du 15 mars, 434; — du

22 mars, 474 ; — du 29 mars, 510.
RENDU. — Météorologie du mois de décembre

1S83, 53; — du mois de janvier 1884, 311;—
du mois de février, 4.52.

RtGAL. — Situation agricole dans l'Ariège, 148
RIGAULT (J.). — Nouvelle variété de pomme

de terre, 458.

ROLuiT (Victor). — Elude sur la séricicul-
ture, 171.

RoniHiauiÈBE. — Sur un procédé de destruc-
tion du phylloxéra, 284.

SAGMIER (Henry). — Comptes rendus des
séances hebdomadaires de la Société natio-
nale d'agriculture, 34,73, 113, 153, 193, 235,
247, 314, 353, 395, 4:J4, 473, 488. — Charrue
sulfureuse du système Laborde, 55.— liiblio-

graphie agricole, 71, 432, 46^ — Machines
agricoles de MM. Guilleux frèi^s, 98.— Pom-
pes à chapelet du système Sauzay, 135. —
Le commerce agricole en 1883, 145, 178.

—

Obsèques de M. de Béhague,208.— Le chêne-
liége en Algérie, 234. — Le concours de
Nevers, 27 2. — Société des agriculteurs de
France, 288, 346. 385. — Concours généraux
agricoles de Paris, 299, 336. — Sooiéte d'en-
couragement à l'agriculture, 312. — Les
machines au concours général de Paris, 371.— Charrue trisoc double de Fondeur, 382. —
Batteuse de graines fourragères de Cumming,
417. — Charrue tourne-oreilles du système
Chambonnière, 453, — Arracheur de racines
de M. Delahaye, 497. — La bière système
Pasteur et les Allemands, 504.

SAINT-AKDRÉ. — Expériences sur la culture
des pommes de terre, 426.

SANSON. — Sur l'origine de la graisse animale,
101 . — Sur l'âge de la reproduction, 213.

SARDRIAC (L. de). — Flambeur automatique
système Caillot, 23. — Le bouturage forcé,

221, — Un nouveau semoir, 424. — Prairies
artificielles de longue durée, .504.

SCHLnoiaEROEa. — L'acide salicylique contre
la fièvre aphteuse, 350.

SCLAFER. — Sur les méthodes d'évaluatioQ de
la production du vin, 85.

THOMAS.— Filtre à éponges pour les eaux, 462.

TSIAC (de). — Discours au concours d'animaui
gras d'.\ngoulénie, 364.

THOU (de). — Commerce du blé entre l'Inde et

l'Europe, 369.
TISSERAND (E.).— Traitement par submersion

des vignes phylloxércB', 389. — Rapport sur
les travaux administratifs contre le phyl-
loxéra en 1883 et sur la situation du vignoble
français et étranger, 489.

TRÉNEL.— Les vignes américaines dans l'Isère

,

175,

TROiTCBAUD. — Sur les canaux à dériver du
Klu'me, 181.

VANDiiRcoLME. — Sur la transformation des
fosses à fumier. 333.

VAVIN. — Pommes de terre Prince de Galles

et Belle de Vincenncs, 351.

TABLE ILPILIBETIQUE DES GR.VVQRES NOIRES
Arracheur de racines du système Delahaye,

498.

Bandes d'animaux ayant remporté les prix

d'honneur au concours général du palais de

l'Industrie : bande de bœufs durham-man-
ceaux, appartenant à M. Nadaud, 338; —

bande de moutons southdown, appartenant à

M. Colas, 339; — bande de porcs normands,
appartenant à .M. Dumontier, 340.

lireuf durliain-charihis, appartenant à M. Si-

gnoret, prix d'honneur au concours général

de Paris, 302.
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Boulura^c. — Appareil pour forcer les boutu-

re?, 2il.

Céleri l'iein blanc dore, 259.

Charrue sulfureuse du système Labordc, ri6,ô7.

Charrue Brabaiit fouillcuse de M. Gujllem, Klû.

Charrue trisoo doLble du système Fondeur. '.iHi.

Charrue tourne-oreilles du système Chambon-
uièro, 4ô;i.

Châssis muni d'un système de ventilation du
syslome Uumesnil et Bégnier, tii. — Appli-

cation du système de ventilation à trois

châssis, CG.

Courge olive, 2G0.

Cuscuteur système Giud, 505.

Cuve de fermentaiion vioaire, en usage en

Thessalie. 31«.

Ecrémeuse à rcfrifçérant du système Moes, .'lO.'!.

Filtre à éponges de M. Thomas, 463.

Flambeur autumalique du système Caillot, î't.

— Flambage des ceps de vignes et flambage

d'un arbre, 24.

Graines fourragères. — Machine de M. Cum-
minp, pour ébos.ser et décortiquer les graines

fourragères, 418.

Haricot blanc géant, 260.

Ilerso rigide, Je la fabrique des Ïrois-Croix,

Jfj.'..

Moissonneuse Junior du type Wood, 177.

Moulons dishiey, appait-nant à M. Tiersonoier,
prix d'honneur au concours général de Paris,

304.

Navels ou raves du Limousin, 227.

Oies de Toulouse, appartenant à M. VoitelUer,

prix d'honneur au concours général de Paris,

306.

Pomme de terre Joseph Rigaull, 459.

Pompe !i chapelet de M.M. Sauzay frères, 136,
Porc de race yorkshire. appartenant au frère

Herlrandiis, prit d'bonneurau concours géné-
ral tU: Paris, 30.'..

Portrait de .M. de Béhaçjue, 208.

Hàpe à pommes du système Courlault, 107.

Semoir dit 'le Progrès », à huit rangs, 425.

Tombereau-rouleau construit par MM. Guil-
leux, 91).

Vache durham, appartenant à M. Petiot, prix

d'honneur au concours général de Paris,

303.

TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES
Alcool. — Projet relatif à la surveillance des

bouilleurs de cru, 403
,
482.

Algérie. — La viticulture en Algérie, 248, 325.

— Concours pour le reboisement au concours

général agricole de Blidah, 283. — Inaugu-
ration de l'écola d'agriculture de la Rouiba,

325.

Allemagne. — Progrès de la culture de la bet-

terave, lie la fabrication et du commerce du
sucre, 266- — La production de la viande en
Prusse, 321). — Ecole de di.slillerie en Alle-

magne, 487.

Amérique. — Renseignements sur l'agriculture

américaine, 44. — Congrès d'ensilage en

Amérique, 433.

Angleterre.— Concours d'animaux de boucherie

à Smithlield, IP, 96, 135, 216, 260. — Sur
les mesures de prohibition du bétail étranger,

90. — Dite du concours de la Société roy.ile

d'agriculture à Snrcwsbury, 287. — Le liill

Carlingford sur le bétail, 379. — La produc-

tion fruitière en Angleterre, 407, 487.

—

Concours de la Société de Biriniiigham, 499.

Animaux reproducteurs. — Vente de taureaux

et de béliers par la Société d'agriculture de
Wassy. 12. — Vente de taureaux durham au
concours général de Paris, 84, '202; — à Cor-

bon, 484; — de béliers à Grignon, 484.

Arboriculture. — Les Kakis du Japon, 15'i. —
La pri^luction fruitière en Angleterre, 407.

—

Arracheur de racines de .M. Delahaye, 497

.

Biches. — Ventilation des bâches par la cha-
leur solaire, du système Dumesnil et Ré-
gnier, 62.

Battage des graines fourragères par la machine
Cumming, 417

.

Bétail. — Vœux des agriculteurs anglais sur la

prohibilion du bétail étranger, 90- — Le
bétail en Thessalie, 109; — les chevaux, 142;
— lesbœuf^, 18.i;— le buffle,. 253. — La
péripneumonie contagieuse en Espagne, 167.
— Commerce du bétail et des produits ani-

mauxeu 1883, 178. — Lebill Carlingford, 379.

Bibliographie agricole et horticole. — Cours
pratique dagricullure, par M. Hamet, 71.—
Pépinières forestières, par M. Parisel, 71. —
Les phiinamènes de l'atmosphère . par MM.
Mohn et de ParviUe, 72. — L'Océan aérien,
études mètéoriiUiyiiiues, par M. Gaston Tissan-
dier, 72. — Ampéioijraphie américaine, par
MM. Foex et Viala. li")". — J/anitef pratique
de lilicuUure, p.ir .M. G. Foex, 167. —
M. Pasteur, histoire d'un sarant par un
ignorant, 170.— Annales de l'Institut natio-

nal af/ronomique, 2k'>- — Annales de la
science aqrontimique, par M. Gr.indcau. 405.
— l'impàt sur le jus de betterave, par
M.TMazuricz, 406.— Profitable fruit farming,
par .M. Whitehead, 408. — Manuel d'agri-
culture générale, par .M. Damseaux, 432.

—

Annuaire du bureau des longitudes ei An-
nuaire lie Monlsouris, 432. — Dictionnaire
de botanique, par .M. Bâillon, 433.— Hîanuel
pratique des sulfurages, par MM. Crolas et

Vermorel , 446. — L'année scientifique et

industrielle, par M. Figuier, 468. — Le cheval
et son cavalier, par M. le comte de Lagondie,
468. — Le dernier directeur général des
forêts, par M. de Venel, 503.

Bière. — La bière système Pasteur et les Alle-
raan Is, .50 'i.

Bilan agricole de l'année 1883, 5.

Binasçe. — Expériences avec la bineuse à main
du système Viet, 423.

Blé. — Baisse du prix de; blés, 121. — Com-
merce du blé entre l'Inde et l'Europe, 3S9.

Bois. — Les bois propres aux constructions,

191. — Les bois du commerce, 340.

Boucherie. — Concours pour un emploi d'ins-

pecteur de la boucherie de Paris, 245.
Bourse. — Bulletin linancier du 5 janvier, 40;— du 12 janvier, 80 ;

^ du 19 janvier, 120 ;— du 26 janvier, 160; — du 2 février, 200;— du 9 février, 240 ;
— du 16 février, 280;

— du 23 février, 320 ;
— du V mars, 3ti0;—

du 8 mars, 400; — du 15 mars, 440; — du
22 mars, 4«0 ;

— du 29 mars, 514.

Bouturage forcé à l'aide de la chaleur, 221.

Budget. — Vote par le Sénat du budget de
l'agriculture pour iSS'i, 6 —Projet de budget
pour l'année 1885, 403. — Observations sur
le budget de l'agriculture, 482.

Buffle. — Elevage eu Thessalie, 253
Canaux. — Les projets relatifs aux canaux

dérivés du Rhône, 48, 73, lOri, 132, 163.

182, 222. — Inconvénients résultant du retard

dans l'exécution des canaux du Rhône, 282.
Canne à sucre. — Amélioration de la culture

de la canneà sucre à la Martinique, 411, 471.
Céleri plein blanc doré, 2.59.

Céréales. — Baisse du prix des céréales, 121.

Chambres consultatives d'agriculture. — Vœu
du comice de Melun, Fontainebleau et Pro-

vins, 48. — Discussion et projet du Conseil

supérieur de l'agriculture, 162. 19». — Vœu
du comice de Sézanne, 206. — Projet pré-

senté par M. Menudier, 233. — Viru de la

Société des agriculteurs de France, 346.
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Charbon. — Résultais des eipériences de vacci-
nation cliarbonneusc dans le J.oiret. — Ex-
périences de vaccinations cliaiLùnneuses en
Algérie, 168; — dans l'Aveyron, 395.

Charrues. — Charrue sulfureuse du système
LaborJe. ,t5. — Charrue br.iliint fouilleuse

de M. Guilleux. 10 1. — Charrue trisoc double
de Fondeur, 382. — Expériences de charrues
sulfureuses à Joinville-le Pont, 386. — Char-
rue tourne-oreilles du systi^'me Chambon-
nitre, 453.

Chêne-Uège. — Sa culture en Algérie, Tik.'

Chevaux. — Le gouvernement et les concours
hippiques, 148. — Concours hippiques de
Nantes et de Bordeaux, 2i3. — Concours
spécial de chevaux percherons à Nogent-le-
Rotrou, 243. — Concours hippique au con-
cours régional de Rouen, 484.

Chèvres. — Calcul des proQls que peut donner
une chèvre, 67.

Chicorée sauvage. — Culture de cette plante

potagère à Muntreuil, 228.

Chimie agricole. — Etude sur l'état de l'acide

phosphorique dans le sol. 293, 329. — Tra-
vaux du laboratoire dèpartemeutal de chimie
agricole de la Loire-Inférieure, 368.— Causes
de diminution de fertilité des terres, 402. —
Publication des Annales de la science agro-
nomique, 405.

Chronique agricole du 5 janvier, b; — du
12 janvier, 41 ;

— du 19 janvier, 81 ;
— du

26 janvier, 121 ;
— du 2 février, 161 ;

—
du 9 février, 201 ; — du Ifi février, 241 ;

—
du 23 février, 281 ; — du 1" mars, 321 ;

—
du 8 mars, 361 ;

— du 15 mars, "iOl ;
— du

22 mars, 441 ;
— du 29 mars, 481.

Cidres. — Tableau ofliciel de la production des
cidres en France, en 1883, 47.

Clématites. — Etudes expérimentales de -M. La-
vallée sur les clématites à grandes llours, 114.

Commerce agricole. — Revue commerciale du
5 janvier, 34; — du 12 janvier, 74; — du
19 janvier, 114; — du 26 janvier, 154: — du
2 février, 194; — du 9 février, 23^ ;

— du
15 février, 274; — du 23 février, 314; —
du 1°' mars, 334: — du 8 mars, 394 ;

—
du 15 mars, 434; — du 22 mars, 474; — du
29 mars, 510.— Tableau du commorce agricole

de la France pendant l'année 1883, 145, 178,

Concours généraux agricoles de Paris. — Relevé
des déclarations, 43, 122, 202. — Appréciation
générale sur le concours, 281. — Compte
rendu du concours, 299. — Liste complète
des prix, 301. — Les animaux au concours,

330, 336. — L'exposition scolaire, 345. —
L'exposition des machines, 371. — L'exposi-
tion des produits agricoles et horticoles, 383.— L'exposition de pisciculture, 418.

Concours régionaux d'animaux reproducteurs.
— Dates définitives des concours de 1884,

122, 202.

Concours d'animaux de boucherie. — Le con-
cours de Sinithfield, 19, 96, 137. — Concours
de Bourges, 43, 269. — Concours général de
Nevcrs, 84, 272. — Concours de Chdlons-sur-
.Saône, 84 ;

— de Bordeaux, 122 ;
— de Caen,

327; — de Pamiers, 3'J8 ;
— d'Angoulême,

.364 ;
— de Clermont-Ferraiid, 4116 ;

— dé
Rouen, 444; — du Neuhourg, 444,

Concours divers. — Concours de la Société d'a-

griculture de Meaux, 33, 44; — de la Société

d'encouragement et de bieiifalsan e dans
Meurthe-ct-,\loselle, 50.— Bureau du i.'omice

de Saintes, 206. — Exposition agricole à Pesih
en 1885, 244. — Concours de la Société dTigri-

culture de l'Allier, 245. — Comice d'encou-
rageiU' nt à l'ajjriculture de Seine-et-Oise,
329. — Coniiin de I.iinéville, 366, — Exposi-
tion industrielle du Puy, 4'i4-

Congrès agricoles. — Projet de congrès de la

région de l'est, à Epernay, 485.

Courge olive, 260.
Crédit agricole. — Enquête ouverte devant la

Société nationale d'agriculture, 12, 43, 113.

—

Questionnaire de la Société d'encouragement
à l'agriculture, 12, 32. — Conséquences des
raodilications proposées à l'article 2102 du
Code civil, 139, 262. — Vœux de la Société
d'encouragement à l'agriculture, 313; — de
la Société des agriculteurs de France, 346.

—

Projet de création de ban |ues agricoles, 420.— Simplification du régime hypothécaire, 467.

Crise agricole. — Sur les causes de la crise

agricole, I2'i. — La crise agricole dans le

Sud-Est, 207. — La crise agricole dans
l'Aisne, 361.

Cuscute. — Observations sur les moyens de
détruire ce parasite dans les luzernières, 35.— Concours spécial a Reims, 486. ^Cus-
cute de Gaud, 504.

Décorations pourservices rendus à l'agriculture,

6, 83, 123, 162, '287, 321, 408.

Digitaire. — Méthode de culture et résultats

obtenus, 28.

Distillerie. ^ Ecole de distillerie en Alle-

magne, 487.

Drainage. — Propositions de loi relatives ati

drainage, 283.
Ecoles nationales d'agriculture. — Voyage du

ministre à l'Ecole de Montpellier, 105. —
Association des anciens élèves de Grignon,
203. — Souscription pour élever un monu-
ment à F. Bella, 203, 283, 405, 483. — Elèves

diplômés de 1 école de Granljouan, 40i. —
Association amicale des anciens élèves de
Montpellier, 404. — Elèves diplômés de
l'Ecole de Grignon, 483.

Economie rurale. — Les intérêts privés et les

subventions de l'Etat, 58, 128. — Les projets

de péréquation de l'impôt foncier, I6|. — La
situation agricole, 481.

Ecrémeuses. — Expériences avec l'écréuieuse

Cooley, 454. — Ecrémeuse Moes, 502.

Ecrevisses. — Sur les causes de la dimiautioQ

des ecrevisses dans les cours d'eau, 111.

Engrais. — Syndicats pour l'achat des engrais,

50, 168, — Emploi de» résidus de harengs
comme engrais , .59, — Baisse du prix des

engrais azotés, 90. — Organisation de la sur-

veillance du commerce des engrais en Belgi-

que, 123. — Commerce des engrais à Nantes,

366.— Oritiine des matières azotées employées
comme engrais, 401. — Influence des engrais

de potasse sur les pommes de terre, 4"26.

Enquêtes. — Enquête parlementaire sur la

situation des ouvriers de l'industrie et de

l'agriculture, 201. — Enquête sur la crise

agricole dans l'.Xisne, 362.

Enseignement agricole. — Concours pour la

chaire d'agriculture du Gers, 10. — Réunion
annuelle des professeurs départementaux
d'ai;riculture, 169. — Ecole pratique d'agri-

culture de la Rouiba, 325. — Conférences

agricoles dans le Loiret, 327. — l.i ferme-
école du Lot, 486.

Ensilage. — Concours d'ensilage des fourrages

dans la Brie; rapport sur ce concours, 93. —
L'ensilage dans la .Moiitagnc-.Noire. 286 ;

—
en Angleterre, 287. — Congrès d'ensilage eu
Amérique, 443.

Exposition i nternationale agricole d'.imsierdam.
— Mesures relatives à la police des animaux,

366. — Commission pour faciliter la pirlici-

pation des agriculteurs français, 408.

Fièvre aphteuse. — Emploi de facile phénique,

244; — de 1 acide salicylique, 2'20, 350; —
du topique Bauchière, :i65, 406.

Filtre à éponges de M. Thomas pour les eanx,
462.

Flamiileur automatique pour la destruction des

parasites, 23,

Forêts. — Ouvrages classiques pour les fores-
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tiers, IÎ7. — Nouvelle répartition des cipii-

scrvatif.ns forcslières. l<;.'i. — ISois propies

anx conslriiclions. 11"!. :U(t. — Cuncours

pour le rehoiscinent en Algérie, W.i. — Soins

de culture à donner aux forêts; résultats

obtenus. XQ. — Les lioisdii commerce. ll'iO.

— Kiposition forestière 1 r.liiul)Ourp, Iti'.ii.
—

AvanliiKes <lu boisement des munta^nes, V.i.

Réunion de la Société de secours des

afrents forestiers, W>.
Kourraffes. — Kxperiences de M. Qnatremarin

sur la dessiccation des foiirra^fs par la mé-
thode Neilson, VJ. — L'onsilatje des fro-

mages verts en Asie. "JH: — dans la Mon-
tagne Noire, 2H6; — en Angleterre, 2S7.

—

Expériences de M. de t'onciiis sur le système

Ncllson, :tl5, 498.

Fruits. — i:onservalion dfs fruits par le frori

à Thomery . :is;t. — Propafration de la pro-

duction lies fruits en Angleterre, 4U7.

Fumier. — Avant^iue de la transformation des

fosses à fumier d'après le système de M. Van-

decolnie, 33:t. — Recherches de .M. Deliérain

et de M. Ciayon sur la fermentation du fu-

mier de ferme, Mb.
Ciiinibo. — Culture de cette plante potafière

dans le tlard, I8ô.

Graines fourragères. — Machine de M. Cum-
ming pour ébosscr et decorliiiuer les j,'rair.es

fourragères, 417.

Graisse. — Eli'des sur l'origine de la graisse

animale, lOO

Greflace. — Kôle et organisation des écoles de

greffage pour la vigne, 2.V), 29.5. — Concours

de greffage de la \ igné à Périgueux, 2w;,

44fl ; — a Saintes^ 446.

Harengs. — Emploi des résidus de harengs
comme engrais, 53.

Haricot blanc géant sans parchemin, '2b').

Herse dite rigide de la fabrique des Trois-

Croii, 2fi4.

Horticulture. — Programme d'une exposition

d'horticulture à Ei'Ci'nay, I). — Salaires hor-

ticoles en Anjou en 1S;".0 et en 18X2, 61. —
Bâches ventilées [^r le soleil, du système

Dumesnil et Uegnier. 62, 469. —Ecole" d'hor-

ticulture des pupilles de la Seine, 87, 46.-). —
Exposition d'horticulture à Poitiers, 127. —
Exposition iniernaticnale d'horticulture à

Paris, 127. — Bouturage forcé à l'aide de la

chaleur, 221. — Lalalogues de Bman. de
Vilmorin, de Jacquemet-Bonnefond, 247. —
Plantes potagères nouvelles, 259. — Exposi-

tion d'horticulture à Bordeaux, 48.'>.

Impôts. — Discussion au Sénat sur le projet de
péréquation de l'impôt foncier, 161. — Les
dégrèvements d impôts en faveur de l'agri-

culture, 203, 347. — Euquète sur l'évalua-

tion du revenu foncier et le taux de l'im-

pôt, 323.

Inspection de l'agriculture. — Nomination d'un
inspecteur de l'agriculture, 42.

Institut national agronomique. — Concours
pour la nomination du professeur de viti-

culture, 83, 447, 482. — Association amicale
des anciens élèves, 203. — Publication du
7' volume des Annales, 24.S.

Irrigations. — Rapport sur le concours des
irrigations dans les Alpes-Maritimes. 17- —
La question des canaux du Rhône, 48, 73,

ICS, 163, 181, 222.— Utilité des irrigations

daq? les vignes, 315.
Jowrtiof de l'agriculture. — Réunipn annuelle
des fondateurs, 169.

Labourage à vapeur en Algérie, 485.

Ladrerie. — Etude sur la ladrerie des mou-
tons, 35.

Laiterie. — Organisation d'une exposition de
laiterie à Munich, '204. — F.nquéle sur la

production laitière en France, 246. — Expé-
riences sur l'écrémeuso Cooley, 454.— Ecré-

meuse Moes, 502.

Légion d'honniur.— Décorations pour service*
rendus i l'agriculture, 82, 408.

Luzerne. — iitTre de graines de luzerne, W.
Méianique agricole. — Charrue sulfureuse du
système l.aliorde, 't'S. — Rouleau-tombereau
M fharrue brabant fonilleuse de MM. Guil-
leux, 9.S. — H,\pc i pommes du système
ilourbaull, 107. — Pompes à chapelet du
système .Saniay, 13.'). — .Moissonneuse .lunior

de Wood, 177. — Comparaison de la valeur
des moissonneuses, 2i)'i, 244.— Les machines
,111 concours (le Smitlilielil, 21ii. 260. — Les
machines agricoles Japy, 231. — Herse
rigide de la fabrique des Trois-Croix, 264.

—

Les machines au concours de Nevers, 274.^
Les générateurs à vapeur Belleville, 328. —
Les machines au concours général agricole

de Paris, 371. — Batteuse de graines four-

ragères, du système Cumming, 'il7. —
Bincuse à main Viet, 423. — Semoir dit le

Progrès, de Pilter, 424. — Charrue tourne-
oreilles Chambonnière, 453. — Arracheur de
racines de Delahaye, 497.

Mérite agricole. — Nomination de chevaliers
du Mérite agricole, 6, 83, 162, 287, 321.

Météorolocie. — Météorologie du mois de dé-
cembre 1883, .S3; — de janvier 1884, 311 ;

—

de lévrier, 452.

Meunerie. — Crise de la meunerie française ;

moyens proposés pour y remédier, 41, —
Elude de M. .ArmengauJ aîné sur la moulure
par les meules et par les cylitidres, 474,

Moissonneuse Junior de Wood, 177. — Sur la

comparaison des' moissonneuses, 204, 244.

Moutons. — Oiscu.ssions relatives à l'introduc-

tion des moulons d'.Vulriche, 363, 402. —
Les béliers au concours de Paris. 363.

Muséum dhisloire naturelle. — Nomination de
.M. Cornu comme professeur de culture, 363.

Navet. — Culture du navet oi rave du Limou-
sin comme plante fourragère, 227,

Navette. — Avantage de la culture de cette

plante comme fourrage, 349.

Nécrologie. — .M. Latrade, 12, — M. Herran,
M. du Mirai, 83.— M. Cacheux, r>3. — M. de
Cugnac, 162. — M. de Béhague, 201, -208. —
M. Rouher, M. Millet, M. Gourgonillon , 201.
— M. de Lapparent, 363. — M. le baron de

V'eauce, 483.

Oiseaux. — t;ongrès omithologique de Vienne,

243.
PhijUnxera rastatrix. — Décret relatif à l'en-

trée des plants et débris de vignes dans les

zones franches du pays de Ge\ et de la

Savoie, 42, .52. — Résultats obtenus dans les

Charentes, 43. — Réunion de la commission
supérieure du phylloxéra, 123, 242, 248,

284. — Subventions à des syndicats pour le

traitement des vignes, 166. — Procédé de
destruction proposé par M. (iuillaumont, 285.

— Expériences de charrues sulfureuses pour
le traiteineiit des vignes phylloxcrées, 386.

—

Décret déterminant les arrondissements phyl-

loxérés, 407, 430. — Résultats de l'emploi du
sulfocarbonate de potassium, 407. — Le phyl-

loxéra dans le département du Cher, 460. —
Rapport sur les travaux administratifs contre

le pliyllo.xera en 1883, 483, 489. — La lutte

contre le phylloxéra en Italie, 484. — Voyez
Vignes.

Pin. — Culture du pin en Sologne, 367.

Pisciculture. — La pisciculture à Servagette,

68. — Sur les causes de la diminution des

écrevisses, 111. — La pisciculture au con-

cours général de Pans, 418. — Filtre à

éponges de M. Thomas, 462. — Pisciculture

et agriculture dans l'Ouest, 472.

Pois. — Moyen d'en préserver les semis contre

les mulots, 344.

Police sanitaire. — Commission relative à l'or-

ganisation de la police sanitaire au marché
de la Villette, 443.



520 TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES.

Pommes. — Comparaison de la récolte des
pommes en 1830 et en 1883, 314.

Pommes de terre. — Expériences de M. Paul
Genay sur la culture des pommes de terre,

27.—Expériences sur le procédé Jensen pour
combattre la maladie des pommes de terre,

153. — La pomme de terre ilaijnum bomim,
324. — Pommes de terre Prince de Galles et

Belle de Vincennes, 3ol. — Expériences sur
l'emploi des engrais à base de potassium,
42fi. — Pomme de terre Joseph Rigaull,

458.
Pompes à chapelet du système Sauzay, 135.

Pourridié. — Moyen de combattre cette maladie
de la ligne, 167.

Primes d'iionneur. — Rapport sur le concours
de la prime d'honneur et des prix culturaux
dans les Alpes-Maritimes, 13. — Création des
primes d'honneur de la petite culture et de
l'horticulture, 321, 343, 484.

Propriété. — Enquête sur la division de la pro-
priété en France et sur ses résultats, 81.

Râpe à pommes du système Courtiult, 107.
Récoltes. — Nouvelles de l'état des récoites en

terre, 50, 90, 128, 447. — Situation agricole
dans l'Eure, 92; — dans l'Ariège, 148; —
dans le Périgord, 381. — Appréciation offi-

cielle de la situation des récoltes en terre
au 15 janvier, 164.

Riz. — Expériences sur la culture du riz sec
de Chine, 367.

Rouleau-loraberau construit par M. Guilleux,
99.

Rouget.— Expériences sur la vaccination du
rouget du porc dans l'arrondissement de
Vervins, 182.

Salaires. — Comparaison des .salaires agricoles
en Anjou en 1850 et en 1882, 29.

Salicylique (acide). — Avantage de l'emploi de
cet agent dans les denrées agricoles, 133,
326. — Son emploi contre la lièvre aphteuse,

220, 350. — Circulaire du ministre du com-
merce prohi'oant l'emploi de l'acide salicy-

lique dans les denrées alimentaires,
326.

Semences. — 'Variétés d'orge et d'avoine pour
semences, 11. — Propagation des bonnes
variétés de semences, 444.

Semoir dit le Progr'es, de l'ilter, 424.
Sériciculture. — Recherches sur l'origine et la

nature du corpuscule de la pébiine, 171. —
Production séricicole en 18S3, 194. — La
maladie des vers à soie en Chine, 328.

Société nationale d'agriculture de France. —
Comptes rendus des séances hebdomadaires,
34. 73, 113, 153, 193, 235, 247,314, 353,
395, 434, 473, 487. — Election de
M. delà Wassardière comme membre associé,

82, 122. — Hommages rendus il M. Chevreul,

51 , 121, 442. — Election de M. Dopiol comme
membre associé, 363, 404.

Société des agriculteurs de France. — Date de
la session de 1884. 10. — Réunion dépar-
tementale dans la Loire, 206. — Ouverture
de la session, 243. — Compte rendu des tra-

vaux de la session de 1884, 2S8, 3i6, 385.
Société d'encouragement à l'agriculture. —

Réunion générale de I88'i, 206, 312. —
Banquet ollert à M. Pasteur, 313.

Société d'encouragement pour l'industrie natio-
nale. — Récompenses décernées en 1883, 9.

Stations agronomiques. — Concours à la station

agronomique d'Arras, 9. — Concours pour la

nomination du directeur de la station agro-
nomique de Nice, 405.

Submersion des vignes. — Rapport à la Société
d'encouragement pour l'industrie nationale

sur les résultats de la submersion des vigne
389.

Sucres. — Sur la transformation de l'impôt et
l'adoption de l'impôt sur le jus, 12, 121,
206,-241, 271,364, 488. — Production et mou-
vement des sucres indigènes, 87, 162, 442.— Projet de M. Champonnois sur l'organi-
sation des sucreries agricoles, 194, 249, 353.— Sucrerie agricole système Frézon, 206. —
Pro-'rés de l'industrie sucriOre en Allemagne,
266. — Comparaison de la situation de
l'industriesucriëreenFranceet en Allemagne,
282. — Projets soumis à la Chambre 'des
députés, 406, 441, 482. — Amélioration delà
culture de la canne à sucre à la Martinique,
411, 471. — Vœu de la Société nationale
d'agricuture sur l'impôt au poids des bette-
raves, 488.

Syndicats d'agriculteurs. — Organisation de
syndicats pour l'achat des engrais dans le Pas-
de-Calais, 50, 168. — Loi relative à la créa-
tion des syndicats professionnels, 509.

Thessilie. — Lettres sur l'agriculture en Thes-
salie : les animaux, 108; — les chevaux,
142; les bêtes à cornes, 185; — le bul'lle,

253 ;
— la vigne et le vin, 374, 449.

Traité de commerce. — Discussions relatives à
la convention avec l'Autriche-Hongrie, 3d3,
402.

Transport. — Discussions relatives à la réduc-
tion des tarifs de chemins de fer. 348.

Trufl'e. — Sur les méthodes à adopter pour sa
culture, 463.

Vente d'animaux reproducteurs. — 'Vente de
taureaux et de béliers par la Société d'agri-
culture de Wissy, 12. — Vente de taureaux
durham au concours général de Pans, 84,
202. — Vente de taureaux l'ribourgeois à
Beaune, 364 ; — de taureaux durham à Cor-
beil, 484 ; — de béliers à Grignon, 484.

Vétérinaires. — Les vétérinaires et l'exercice de
la pharmacie, 126. — Banquet offert à
M. Bouley, 163.

Viande. — Rapport et décret sur la prohi-
bition de la viande de porc d'Amérique, 33.— Vœu de la Société d'agriculture de la

Haute-Vienne, 88. — La production de la

viande en Prusse, 326. — Nouveau projet de
loi sur la surveillance des viandes de porc
d'Amérique, 363.

Vignes. — Système de culture par marcotte
proposé par M. Bergis pour reconstituer les

vignes. 9. — Les vignobles d'Argenteuil, 25.
— Situation des vignes dans les Bouches-du-
Rhône, 50. — L'Herbemont blanc, 102. —
Un hybride de Riparia. 103. — Voyage du
minisire de l'agriculture dans les vignobles
des Landes et dans le Midi, 103. — Culture
des vignes dans les landes île Gascogne, 74,
248. — Les vignes américaines dms l'Isère,

175. — Réunions viticoles de .Montpellier,

242, 433, 447. — Exposition viticole à
Epernay, 247. — La vilicullure en Algérie,

248, 325. — Organisation et rôle des écoles

de greffage, 257, 29.'i. — Concours de gref-

fage de la vigne à Périgueux, 286. 446 ;
—

'

;i Saintes, 446. — Combinaison de la culture

de la vigne avec les eiigr.iis. 352. — La vigne
et le vin en Thessalie, 374, 449.

Vins. — Tableau ofliciel do la production des
vins en France en 18S3, 44, S5. — Inlluencc
malheureuse du lahoratoiio municipal de
Paris sur le commerce des vins, 154.

Zootechnie. — Recherches sur l'origine de la

graisse animale, 100. — Sur l'âge de la repro-

duction chez les animaux domestiques,
213.

FIN DK LA TABLE DU PREMIER VOLUME DE 1884.



JOURNAL

L'AGRICULTURE

ANNÉE 1884, TOME DEUXIÈME

(WRIL A JIIn)



Le JOURNAL DE L'AGRICULTURE, fondé le 20 juille' 1866, a

successivement fusionné avec le Journal de la Ferme et des Maisons

DE CAMPAGNE et avcc la Revue de l'Horticultcre. Il s'occupe de toutes

les questions de pratique et de science agricoles, de législation rurale,

d'économie politique ou sociale dans ses rapports avec la vie rurale,

enfin il donne tous les développements nécessaires aux progrès de

la viticulture, de l'horticulture, de l'arboriculture et de la culture

maraîchère; il traite aussi bien de la production des jardins que de

celle des champs.

Il appartient à une Société composée de 840 agriculteurs ou agro-

nomes groupés autour de M. J,-A. Barrai.



JOURNAL
DE

L'AGRICULTURE
DE LA FERMK ET DES MAISONS DE CAMPAGNE

DE LA VITICULTURE, DE L'HORTICULTURE

DE L'ÉCONOMIE RURALE ET DES INTÉRÊTS DE LA PROPRIETE

TOtnti ET DIKICS FAK

J.-A, BAUUAL
SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE D*AGRICULTURE DE FRANCE

Membre du Conseil eénér;"! de la Moselle jiisau'en 1871 ;

Ancien élève el ancien répélileur de chimie de l'Bcole pulylechnintie;

Membre du Conseil su|>t'iieiir dt- lagiiculUiic du Conseil d'adininislr^tion de la SotHétt* ualjoaale d'encour.igemenl
l'agriculture el du Coiificii de I» Sociéie des Hj^nculteurs do France;

Laurent dc l'Acidéinic des sciences eu 1865, pour le prix de iîorogues, décerné à l'ouvrage nyant (.iit faire

le plus gnnid progrès à VagriculUrre en France;
Commandeur de la LAf;inn d'honneur: dc l Ordre ultornan du Medjidié. de celui des Saints Maurice et Lazare d'Italie.

de celui d'IsJibclle lu CaUiolti|iie d'Espagne; Chevalier des Ordres de LéopnU! de Belgirrue,

de Nutie-Dame de la Conception de l'orlunal.

Membre de la Sociéti' philonialnjue et du Conseil de Ui .Snn.'-I-' (iencnuiM^eirient p<jiir linduslrie nationale;

Membre honoraire de la Société royale d'agii,nliure d'An;;leierre ;

Membre honorniro de l'Acadènne de Meiz. de la Syciélé centrale d'agriculture de Selgiquc, de la Société royale d'agriculture de
l'ortii{;al, de la Société des af:riculleurs itahen»,

des Sociétés d'Agriculture du j;raiid-duclié de Luxembourg, de Mosciiu. de Varsovie, de Spolato,

des Géorgotiles de Florence, de Grosseto. de Turin, de S^iiU-Pélersbour". de Pesaro, du Chili, de Hongrie, de l'Uruguay ;

Conesiiondant de l'Institut genevois, de l'Institut égyptien, de la Société det sciences naturelles de Milan; des Sociétés

d'Agiiculture. de Viticulture ovi d'Horticulture de Pans, d'Airas, de l'Aube, de rAve\roii.de Bayeux, des Bouches-du-RhOnt,
de Cûiiipiégne. de Caen, de Clcrniont. du Nord, de la Seine-Inférieure, de Mayenne, de la Mautc-Uaronne. de la Côlc-d'Or.

de Joigny, de ubourne. de Lyon, de Muet ourl. de Nancy, du Pas-de-Calais, de Poiliers. de Poligny, de Senlis, de Veuçluse
des Comices agricoles d'Acen. de Lille, de Meaiix. de Meti. de Hranti>me, de la Société des Amis île la paix

de Valence (Espagne), des àuciétés d Ajinculture de Gaiul.tle New- York, devienne (Autriche), delà Gueldre (Hollande), de Hongrie
du Cercle aeruule et borticule du grand-duché du Luxembourg:

Associé étranger de l'Académie royale de Suéde, etc elc

Conseil de direction Scientifique, Politique et Agricole :

MM. J.-A. BARRAL, GASTON BAZILLE, GAREAU,

P. DEGASPAKIX, NOUETTE-DELORME, HENRY SAGMER. A. VAXDERCOEME

ANNEE 1884, TOME DEUXIEME

(avril a juik)

1. ,./ ^

^^X'B

PARIS
AUX BIREAIX Dl' JOl'RNAL DE L'AGRICIILTIIRE

Chez M. G. MASSON, libraire-éditeur, 120, boulevard SainUGerm-. in

1884



Le Journal de l'Agriculture paraît tous les samedis en une livraison de 52 à

68 pages, avec de nombreuses gravures noires intercalées dans le texte et des

planches noires ou coloriées hors texte. — Il forme par an quatre volumes de

500 à 600 pages chacun.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

FRANCE : un an, 20 fr. ;
— six mois, 11 fr. ; — trois mois, 6 fr.— Un numéro, 50 centimes

Pour tous les pays de l'Union postale : un an, 22 fr.

Pour tous les autres pays, le port en sus.

LES PAYS FAISANT PARTIE DE l'uNION POSTALE SONT ;

Allemagne — Autriche — Belgique — Danemark — Espagne — Etats-Unis — Grande-Bretagne — Grèo»

Hongrie — Italie — Luxembourg — Monténégro — Norvège — Pays-Bas — Portugal

Rocmanie — Russie ~~ Serbie — Suède — Suisse — Turquie — Egj-pte — Tanger et Tunis

Perse — Brésil— République argentine — Pérou— Colonies françaises

La plupart des coloniss étrangères.



CHRONIQUE AGRICOLE (0 avril iss'o.

Continuation des discussions et des enquilcs sur la transformation de l'impit du sucra. —
Urgence d'une solutiim définitive. — Prochaine élection d'un membre associé à la Société

nationale d'afçriculture. — Le phylloxéra. — Tableau des départements phylloxérés on 1883 et

des étendues sur lesquelles de^ traitements ont été effectués. — Comparaison avec le< résultats

de l'année 1882. — Kéunioii de la Section permanente de la Commission supùTieure. — Sub-

ventions à des syndicats pour le traitement des vignes. — Septième fascicule de l'Ampélo-

graphie américaine de .M.M. l'oox et Viala. —Concours de greffage de la vigne aux Arcs (Var).

— Ktudes de viticulture de .\I. Pierre Tochon. — Exposition de viticulture et de sylviculture

à Bar-sur-Aube. — Concours d'animaux gras à Carhaix. — Expositions et concours agricoles à

Tours. — Concours de la Société d'agriculture de .Mantes. — Les concours de la Société d'aeri-

cullure de la Gironde en 1884. — Comité central agricole de la Sologne. — L'orge Chevalier

en Alsace. — Résultats du neuvième concours. — Rapport de .M. Wagner. — La situation des

halles cenirales de Paris. — Rapport de M. Lamouroux au Conseil municipal sur les transfor-

mations à faire subir à l'éclairage des halles. — Denrées .igricoles vendues aux h.illcs de Paris

en 1882. — La fièvre aphteuse aux Ktats-Unis d'Amérique. — Mesures prises dans le Kansas

fiour détruire les foyers de la maladie. — L'ensilage des fourrages verts en .Angleterre. — Con-

érence de M. Woods à Londres. — Culture de la spergulo.

I. — La transformation de l'impôt du sucre.

La grande préoccupation tles agricult'^urs de toute la région septen-

trionale est encore la question de l'impôt du sucre. Quelle solution

sortira des discussions ouvertes devant la Commission de la Chambre
des députés? Il serait prématuré de faire des conjectures sur ce sujet.

La Commission a clos son enquête, ])uis elle a entendu M. Méline,

ministre de l'agriculture, et M. Tirard, minisire des finances, et il

paraît probable que le gouvernement présentera à son tour un projet

de loi relatif à l'assiette nouvelle de l'impôt et aux modes de per-

ception à adopter. Dans l'enquête qui vient d'avoir lieu, les avis les

plus opposés ont été émis; beaucoup de législateurs seront certaine-

ment perplexes au moment du vote, à cause de la diversité des solu-

tions (jui leur ont été proposées. Pour notre part, nous l'avons dit

bien des fois, nous pensons que le système d'impôt sur la betterave

est le seul qui donne la véritable solution du problème qu'on agite; si

l'on ne veut pas l'adopter immédiatement, il faudra bientôt revenir sur

ce qui aura été fait et recommencer sur de nouvelles bases. La Société

nationale d'agriculture l'a montré dans le remarquable rapport de

M. Péligot dont elle a adopté les conclusions. C'est par des solutions

franches qu'4l faut mettre fin aux situations aussi pénibles que celle

où se trouvent aujourd'hui l'agriculture et l'industrie sucrière. Les

atermoiements ne sont plus permis.

II. — Société nationale d'agricul'ure.

Dans le comité secret de sa séance du 2 avril, la Société nationale

d'agriculture a entendu le rapport fait, au nom de la Section d'écono-

mie des animaux, sur les cindidats à une place vacante de membre
associé national. La Section présente la liste de candidats suivante :

en première ligne, M. Ayraud, propriétaire à Fontenay-le-Comte
(Vendée); en deuxième ligne, M. Petiot, propriétaire-éleveur à Tou-
ches (Saône-et-Loire) ; en troisième ligne, M. Richard (du Cantal) et

M. F. Robiou de la Tréhonnais. Les titres des candidats ont été dis-

cutés; l'élection aura lieu dans la séance du 9 avril.

III. — Le phyHox ra.

Dans notre dernier numéro (page iSO), nous avons publié le rap-
port présenté à la Commi.tsion supérieure du phylloxéra par M. Tis-
serand, directeur de Fagriculture, sur les travaux administratifs exé-
cutés pendant l'année !8S;5. Le complément de ce rapport est dans le

tableau suivant qui résume l'enquête sur la situation des vignobles
phylloxérés au I" octobre dernier. Ce tableau donne à la fois l'étendue
des vignes dans les départements atteints et les surfaces sur lesquelles
N« 782. — Tome II de 1884. — 5 Avril.



6 CHRONIQUE AGRICOLE (3 AVRIL 1884).

des traitements ont été effectués, ou qui ont été replantées en vignes

résistantes. En voici les détails :

Etendue Snpcrficîe.

Superficies des vignobles des vignobles Vignobles Vignobles Vignobles

Départements plantées en vignes. envahis détruits Vignobles traités traités replantés

^^^ ,qui n'ont pas de Torigine soumis à la par le par le avec

hylloxërês. avant encore de l'invasion submersion. sulfure solfocarbo- des cépages

la maladie, actuellement, succombé, au i" oct. de carbone. nale américains.
18S3. de potassium.

Hectares. Hectares. Hectares. Hectares. Hectares. Hectares. Hectares. Hectares.

Ain 18,.=.(_0 15,000 4..^00 1,200 .400 . ,

Alpes (Basses-1 . . . . 11,860 12,334 7,087 r),742 34 34 >. 200

Alpes (Hautes-).... 5,600 6,000 2,514 2,120 » .'.0

Alpes-Maritimes.... 27,692 27,000 287 7 229 17

Ardèche 34,171 16,011 6,925 24,5,V2 12 181 - 341

Arioge 16,467 16,^67 94 4 » 2

Aude 123,373 150,300 55,190 1,633 1,913 3,880 1,132 .589

Aveyron 25,979 20,380 3,677 I,2oO .. 140 » 29

Bouches-du-Rhône. 46,091 13,399 4,677 44,614 4,336 409 73 833
Charente 116,205 34.417 19,302 74,160 » 29 58 173

Charente-Inférieure. 168,945 98,963 47,705 80,287 » 203 39 388

Cher 14,066 16.332 40 1 » 40 » »

Corrèze 18,000 18,379 3,611 1,513 .... I

Corse 15,127 19,127 1,500 1,000 > 26 t .

Côte-d'Or 30,000 36,000 80 55 » 119 » »

Dordogne 96,717 97,872 24,461 33,506 • 258 23 61

Drôme. 38,657 11,!)69 4,433 31,005 199 235 8 458

Gard 98,942 16,637 3,232 99,-581 2,494 356 144 3,599

Garonne (Haute-).. 70,000 90,000 446 6 . 266 5 .

Gers 98,000 140 000 702 114 » 772

Gironde 155,222 178,482 144,673 24,492 3,612 1!,674 747 148

Hérault 180,000 30,083 26,t25 183,108 4,349 3,494 196 17,425

Indre 22,589 25,297 1,924 470 » 24 » .

Indre-et-Loire 55,000 56,000 158 >• 43 « .

Isère 32,543 29,781 2,475 3,110 » 129 12 26
Jura 20,585 19, MO 3,000 5 » 4 1 »

Landes 27,068 30,000 17 4 « 6 • » .

Loir-et-Cher 31,741 40,000 200 36 » 15 I •

Loire 15,643 15,631 2,657 1,039 . 225 » 3

Loire (Haute-) 8,000 10,000 385 10 » 2 1 •

Loiret 33,970 29,466 53 30 » 11 » 2

Lot 65,817 72,164 22,136 45,733 • 62 2 88

Lot-et-Garonne 140,000 112,000 108,000 60,000 » 180 43 500

Lozère 2,438 1,364 388 345 » .17 >. |

Maine-et-Loire 42,000 42,000 300 » » 30 • »

Puy-de-Dôme 27,800 28,950 81 5 • 30 • »

Pyrénées (Basses-). 25,000 25,000 40 5 » 25 . » •

Pyrénées (Hautes-). 17,800 17,000 25 4 » 5 ., »

Pyrénées-Orientales. 70,000 75,000 60,000 16,000 200 2,367 645 60
Rhône 46,026 29,426 15,898 12,806 » 4,992 31 220

Saône -et -Loire 44,421 46,130 9,594 2,187 » 303 » 15

Savoie 11,250 9,8;0 3.50 55 • 16 . .

Savoie (Haute-) 77,789 7,730 45 5 » 45 • •

Seine-et-Marne 7,324 7,324 1 .
• 1

Sèvres (Deux-)....'. 20,261 19,994 6,019 6,153 • 1 » 30
Tarn 51,000 60,000 378 70 • 400 3 12

Tnru-et-Garonne ... 39,980 42.000 12,000 6,000 4 60 2 25

Var 90,327 45,007 15,083 5'i,483 75 252 2,091

Vauoluse 32,CU0 11,578 3,479 38,807 564 26 13 681

Vendée 30,000 30,000 10,000 150 » • . »

Vienne 34,800 43,442 5,856 1,880 » 162 . 13

Vienne (Haute-) 1,924 1,920 60 4 » •

Totaux 2,465,310 2,058,586 642,363 859,352 17,792 23,226 3,097 28,012

Si l'on compare les résultats de cette enquête à ceux de l'enquête

faite au 1*"' octobre 1882, on constate que l'étendue des vignobles

envahis qui n'ont pas encore succombé est restée lamème, mais que le

total des vignobles détruits s'est élevé de 703,799 hectares en 1882, à

859,352 en 1 883, soit 95,552 hectares en plus. L'étendue des vigaobles

soumis à la submersion s'est accrue de 5,2-VJ hectares on un an, celle

dos vignobles traités par le sulfure de carbone de 0,105 hectares, celle

des vignobles traités par le sulfocarbonate do 04 hectares seulement.

Enfin, on compte 28,012 hectares do vignes replantées avec des cépages
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américains, au lii'u d(i 1T,()'.>G lieelairs on IHS'i; c'est do co côte une
auf^incnlalion do 1(),*H(> lie(!tares; elle a olô considùrablo surtout dans
les départements do l'Iléraull, du Gard et du Var. Nous ne donnons
bien entendu, ces cliillVos (|Uiî sous toute réserve, les statistiques do ce

genre no pouvant ôli'o (|u "a|ipi'oxinialives.

La section permanente de la Commission supérieure du pliyllùxora

s'est réunie lo 2() mars. Dans celte séance, elle a d'ahord donné son
approbation à dos traitements administratifs sur If) lioctaresde la com-
mune d'Auhigné-IJriand (Maino-et-Loiro; et sur 20 iiectares dans les

arrondissomonls doUodezel d'Kspaiion(.\.veyron). Elle a décidé ensuite

(|uo dos subventions pourraient ètro accordées à dos syndicats pour le

traitement dos vignes phylloxérées, comme il suit : ,1m, treize syndi-
cats, à Sl-.Maurice-de-Beynost, Russillon, Miribel, Hoynost, Ambulris,
iMontluel, Groslée, Jassens et llottier, Choyniion-la-15alm(!, l'Abbarge-
ment-de-Varey, Lagnien, Neyron et Vaux, comptant ,"{|() propriétaires

pour 11.') lioctaros; — Anlàclie, douze syndicats, à Quintcnas, St-Sau-
veur-de-Montagut, Gliampagne-Bogry, Serrières, Saint-Dosirat, Peau-
gres, l'Erieux, Privas, Arbasc, ('lialanoon. Bourg, Saint-Andiol, Tour-
non, comptant 3 'r2 propriétaires pour ;{03 iiectares; — Charciilc, un
syndicat à Cognac, Jarnac etSegonzac, comptant 20 propriétaires pour
traiter '18 beclaros

;
— (Jiarpnli-ln/crirure, 'deux syndicats àSaint-Ouen

et à Saintes, comptant ensemble 1) propriétaires pour 41 hectares;
Côle-d'Or, neuf syndicats, à Saint-Aubin, Villiers-la-Faye, ChamboUes-
Musigny, Saint-Romain, Gigny, Savigny-Ics-I5eaune, Santenay, Nantoux
ct^larsannay-le-Bois, comptant 203 propriétaires, pour 373 hectares-—
Drôinc, deux syndicats à Romans et à l'Hermitage, comptant 77 pro-
priétaires, |)0ur 137 hectares ;

— Gard^ cinq syndicats, à Lagrian, Mar-
gueriltos, Anduze, Mus et Sallinelles, comptant 4S propriétaires, pour
46 hectares; — Gers, un syndicat de recherches à Miramont, comptant
8 propriétaires pour 2S hectares; — Gironde, trente syndicats, comp-
tant ensemble 1,04(» propriétaires pour traiter 2,924 hectares; —
Loire, cinq syndicats, comptant 152 propriétaires à Verlieu, Rive-de-
Gier et Chàteauneuf, Lucenal, Saint-Romain-le-Puy, Chavanay, pour
traiter 120 hectares; — Lol-el-Garoime, unsyndicatà Port-Sainte-Marie,
comptant 23 propriétaires pour traiter 43 hectares; — Pyrénées-
Orientales, cinq syndicats, à Cabestang, Rivesaltcs, Baho, Claira et

Estagel, comptant 121 propriétaires pour traiter 251 hectares ;
—R/iône

vingt-six syndicats, comptant 302 propriétaires pour 329 hectares;—
Saànc-elLoire^ douze syndicats, à Saint-Jean, la Vineuse, Solutré

_
Fuisse, Lugny, Saint-Gengoux-de-Scissé, Davagé, Mercurey, la Cha-
pelle de Guinecliay, Sancé, Charnay-los-Màcon, Bissy-le-Màconnais,
comptant 279 propriétaires pour traiter 469 hectares; — Vienne, deux
syndicats, à Charnais et à Cliauvigny, comptant 20 propriétaires pour
traiter 21 hectares. La plus grande partie de ces syndicats emploient le

sulfure de carbone pour le traitement des vignes.

IV. — Vignes américaines.

La 7'' série Aq\Amjtélogniphie américaine, publiée par MM. G. Foex
et P. Viala, avec le concours de M. Isard, vient de paraître. Ce fasci-

cule renferme la description et les planches photographiques des
cépages suivants : du groupe des I'. /EsLivalis, le Neosho ; des V. Ri-
paria, le Blue-Dryer; des V. Labrusca, l'Ive's Seediing; des V. Ilotun-
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difolia, le Scuppernong; parmi les hybrides, l'Eumelan et leSecretary.

Pour chaque variété, les auteurs donnent la synonymie, la description

de la souche, des sarments, du bourgeonnement, des feuilles, des
fleurs, des fruits, grappe et grains, ainsi que des observations sur

loria-ine et sur la valeur culturale.

V. — Greffage de la vigne.

Le jeudi 27 mars, a eu lieu dans le vaste champ de la pépinière

départementale aux Arcs le concours de greffage organisé par la

Société d'agriculture de Draguignan (Var). Sur 87 candidats qui
s'étaient fait inscrire, 73 seulement ont répondu à l'appel. Les con-
currents avaient à exécuter 25 greffes avec des sarments de cinq

espèces différentes. Us ont travaillé, sous la surveillance des membres
de ia Société d'agriculture chargés de noter le temps employé par
chaque candidat Le jury, composé deMM. Aurrao, Flamenq, Ganzin,

docteu'" Vidal, membres de la Société d'agriculture de Toulon,

deMM. Clavel, de Trans, Garcin, Bonnaud, Augier, Audibert, etc., etc.,

de Draguignan, assistait aux opérations. Un grand nombre d'agri-

culteurs, venus de tous les points du département, ont suivi le con-

cours avec le plus vif intérêt. Les concurrents ont en moyenne, sui-

vant leur degré J'habileté, employé de 19 à 40 minutes pour exécuter

leurs 25 greffes. A la fin de juillet ou au mois d'août, le jury se pronon-
cera sur les résultats obtenus, d'après l'état des greffes, et fera ses

propositions de récompenses.

VI. — Eludes de viticulture.

On connaît le zèle avec lequel M. Pierre Tochon, président de la

Société d'agriculture de Chambéry (Savoie), prop:ige les bonnes pra-

tiques agricoles. Il vient de publier une nouvelle étude qui sera certai-

nement d'une grande utilité. Sous le titre : Vinification, conseils et ren-

seignements aux vignerons et aux propriétaires sur l'art de faire le vin

et de lui conserver ses qualités, M. Tochon a présenté un exposé dis

principes que l'on doit prendre pour guide dans la préparation des

vins, de manière à obtenir un produit qui réunisse à la solidité les

qualités propres à en augmenter la valeur ; il ne se borne pas à ces prin-

cipes, mais il suit le vin dans les transformations qu'il subit en ton-

neau et en bouteilles, il indique les maladies auxquelles le précieux

liquide est sujet, ainsi que les moyens de les éviter et de les guérir

lorsqu'elles se présentent. Les renseignements que M. Tochon présente

ainsi sont puisés dans sa propre expérience, ou bien ils ont été pris

aux sources les plus autorisées, de manière à fournir aux vignerons un
guide sûr et bien mis à leur portée.

VIL — Exposition de viticulture cl de sylviculture.

La Société horticole, vigneronne et forestière de l'Aube tiendra sa

Imitième exposition générale à Bar-sur-Aube, du 17 au 19 mai pro-

chain. Cette exposition sera ouverte aux produits de la viticulture, de

riiorticulture, de la sylviculture, ainsi qu'aux outils, instruments et

machines employés dans les jardins, les vignes et les forêts. Tous les

producteurs et amateurs du département de l'Aube et des autres dépar-

tements seront admis à prendre part à celte exposition. Les déclarations

des exposants seront reçues, jusqu'au I" mai, par M. Robert-Ballet,

secrétaire de la Commission d'organisation à Bar-sur-Aube.
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VIII. — Concours d'aniiniux yras.

Le concours annuel pour les aniinaux de boucherie, éUbli en 18G2,

par les soins du Comice de Carhaix, au nom des trois déparlernents

formant la péninsule bretonne, aura lieu le jeudi 24 avril I88'i. Des

primes en argent seront distribuées, s'il y a lieu, aux propriétaires des

animaux reconnus les plus parfaits de conformation et les mieux pré-

parés pour la boucherie, feront admis à concourir (qu'ils aient été

primés ou non j)rimés dans les autres expositions des ti'ois dépar-

tements] les animaux appartenant aux éleveurs et engraisseurs des

Côtes du-Nord, du Finistère et du Morbihan.

IX. — Expositions et concours agricoles à Tours.

L'union des Comices d'Indre-el-Loire organise j)our les \2, 13 et

14 avril une solennité agricole, à l'occasion de la distribution des

primes départementales du concours de 1883. (]ette solennité com-
prendra :

1° Une exposition scolaire départementale de tout ce qui a rapport à

l'enseignement agricole et vilicole; — 2" une exposition générale de

produilsdes laiteries : lait, crèmes, beurres, fromages frais etconservés;

— 3° une exposition générale et des essais d'instruments, objets et

appareils servant à l'industrie laitière : appareils pour traire, conserver,

transporter et préparer le lait, la crème, le beurre, les fromages; plans

et modèles de laiteries et fromageries ;
livres et matériel d'enseigne-

ment agricole; — 4° une exposition départementale de plants d'arbres

verts, forestiers et d'ornement, ainsi que de collections de lleurs;

— 5° des conférences agricoles et viticoles. Ou doit s'adresser, pour

les décl.iralious et les demandes de places, au secrétaire de l'Union des

Comices, rue de la Préfecture, 6, à Tours.

X. — Société d'agriculture de Manies.

La Société agricoleet horticole de l'arrondissement de Mantes (Ssine-

et-Oise), présidée par M. Em. Pottier, organise en 1884 un concours

de bonne culture entre les exploitations du canton de Mantes dont

l'étendue est inférieure à 25 hectares. Tous les cultivateurs du canton

peuvent prendre part à ce concours.

XL — Société d'agriculture de la Gironde.

Nous recevons le programme des prix et récompenses que la Société

d'agriculture de la Gironde décernera en 1884, sous la présidence de

M. Plumeau. La fête annuelle de la Société aura lieu le dimanche
7 septembre dans l'arrondissement de Bazas. Les prix que la Société

y décernera sont réservés aux exploitations les mieux dirigées, à la

viticulture, aux cultures spéciales, à l'emploi des engrais et des amen-
dements, à la sylviculture, aux constructions et au génie rural, aux
troupeaux de bêles à laine, aux maladies delà vigne, aux concours de
labourage, aux concours de grefl'age. A l'automne aura lieu un concours
départemental pour les animaux reproducteurs des races bovines,

ovines et porcines. Enfin, des prix ^péciaux sont réservés aux pro-

priétaires des vacheries les mieux tenues et donnant le plus fort ren-

dement relativement ii la quantité de têles de bétail entretenues, et aux
instituteurs laïques qui, par leur enseignement et la tenue de leur

jardin, auront développé chez leurs élèves le goût de l'agriculture et

auront obtenu les meilleurs résultats.
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XII. — Comité central açjricoli de la Sologne.

Le Comité central agricole de la Sologne a ouvert ses concours
comme de coutume. Il décerne cette année : dans la circonscription

d'Aiibigny, 1" un prix d'honiieur, consistant en une médaille d'or et

une somme de 1000 francs; 2" une médaille d'argent et 100 francs,

pour les gardes et régisseurs ayant contribué avec le plus de zèle aux
travaux de boisement; 3° six. livrets de caisse d'épargne de 100 francs

aux aides et aux serviteurs agricoles;— dan^la double circonscription

d'Aubigny et Sully, un prix pour \à culttcre de la vigne; — dans la

double circonscription de Roraorantin et Bracieux, 1" un prix pour
Vutilisation des eaux par l'irrigation; 2° un prix pour la création de
prairies Icmporaires. En outre, seront décernées des médailles pour
l'enseignement et 1 instruction agricoles et horticoles aux instituteurs,

aux élèves-maîtres, aux élèves des écoles primaires. — Le délai des
déclarations pour les concours agricoles est fixé au 1"juin. Elles

doivent être adressées à M. Ernest Gaugiran, secrétaire-archiviste du
Comité, à Lamotte-Beuvron (Loir-et-Cher).

XIII. *- L'orge Chevalier en Alsace.

Depuis neuf ans, la Société d'agriculture de la Basse-Alsace a orga-

nisé des concours d'orge pour la brasserie, et elle s'est adonnée à la

propagation de l'orge Chevalier, qui se recommande à la fois par ses

grands rendements et par ses qualités pour la brasserie. Le neuvième
concours a eu lieu en lh83; nous venons d'en recevoir le compte
rendu, rédigé, comme précédemment, par M. Wagner. Nous publierons

ce rapport qui a été lu dans la séance extraordinaire de la Société du
1 7 ié\ rier, parce qu'il moalru les résuUals que loa peut obtenir par la

persévérance dans une même voie. Dans le concours de 1883, lia été

distrii)iié 31 primes pour les échantillons [jicsentés à la Commission;
le montant de ces primes a été de 1 ,600 francs, dont trois primes de

100 francs, dix de 75 francs, quatre de 50 francs et quatorze de
25 francs. Les trois principales primes ont été remportées par Jl. David
ZoUer et M. Ed. Heun, de Westlioffen, et par M. Jac(jues Fritsch père,

de GoxwiUer.
XIV. — Les halles centrales de Paris.

Les halles centrales de Paris ont pris, depuis quelques années, un
aspect tout à fait nouveau. Ces vastes bâtiments, quiparaissaientdevoir

être pendant longtemps suffisants pour la capitale, sont aujourd'hui

tellement encombrés que les denrées qu'on y apporte débordent non
seulement sur les trottoirs dco pavillons, mais aussi sur la chaussée des

voies qui aboutissent aux nalles. C'est un encombrement inouï, que
l'on comprendra facilement lorsque l'on saura que 12,000 voitures y
circulent, chaque jour, pour apporter les denrées et les remporter, et

que l'on n'évalue pas à moins de 50,000 à (iO.OOO les vendeurs, ache-

teurs, commissionnaires, etc., qui s'y donnent rendez-vous. C'est pen-

dant la nuit que le mouvement prend sa plusgrande intensité ;du soir

au malin, la foule afllue dans les dix j)avillons des halles, daus leurs

sous-sols, sur le carreau destiné aux denrées végétales, et qui s'étend

non seulement autour des pavillons, mais dans un grand nombre de

rues latérales. Or, l'éclairage de toutes ces parties des halles est abso-

lument insuffisant; il en résulte à la fois des accidents souvent graves

et de grandes dilficultés pdiir l'appi-éciation des marchandises, notam-
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ment pour l'état des viandes, pour la coloration du beurre, etc. ; il

suffit, pour le prouver, de cittirun nx(tmple : les ouvriers déi;oiipr;nrsde

viande sont obligés de séeiairer avec une chandelle fixée dans un cas-

que qu'ils portent sur la tête. .M. .Vlfred Lamouroux vient de présenter

au Conseil municipal do Paris un raj)p')rt important, dans lequel il

étudie à la l'ois la situation actuelle et les moyens à prendre pour l'amé-

liorer. FI propose d'abord d'accroître, dans de i^randes proportions,

l'éclairage de toutes les parties extérieures des halles on augmentant le

nombre des becs de gaz et en choisissant des becs d'un plus fort

calibre, l'our l'intérieur des |)avillons et pour les sous-sols, il préconise

l'emploi de la lumière électrique qui présenterait les avantages sui-

vants : I" couleur de la lumière, qui permet d'apprécier les nuances

des objets, circonstance très importante pour rins[)ection des denrées

et pour la constatation de leur qualité; 2" absence de chaleur et de vicia-

tion de l'air; 3° éloigneraent des dangers d'incendie et d'explosion;

'i° en raison de la disposition môme des halles, économie possible dans

la production de la lumière. (]e rapport est soumisacluelleraentà l'exa-

men du Conseil municipal de Paris; nous souhaitons que les conclu-

sions en soient prompteinent adoptées. Il y a là une question très

importante pour tous les cultivateurs (jui contribuent à l'approvision-

nement de Paris; leurs denrées se vendront d'autant plus i'acilemant

qu'elles seront placées dans des conditions de bonne appréciation.

Sans compter la viande et la triperie, il a été vendu, en 1882, dans les

pavillons des halles, 22,260,000 kilog. de volailles et de gibier, sur

24,(123,000 kilog. entrés dans Paris; 20, V'i5,000 kilog. de fruits et

légumes ^on évalue à 102 millions de kilog. la qnantiléde fruits expédiés

aux commissionnaires autour des halles) ; 27,293,000 kilog. de poissons

et coquillages, 192,630 centaines d'huîtres, sur 480,830 centaines

enU'ées dans Paris; 12,605,000 kilog. de beurre, sur 17,409,000 kilog.

entrés dans Paris; 17,160,000 kilog. d'œufs, sur 21,074,000 kilog.

entrés dans Paris; 6,967,000 kilog. de fromat,^93. En outre, il est arrivé

au carreau 80,472 voitures de fruits, 723,257 voitures de légumes,

39,740 voitures de pommes de terre, 37,584 voitures de pois et hari-

cots verts. Cet immense commerce, dont l'activité va sans cesse en
augmentant, mérite réellement la sollicitude d.; l'édiiité parisienne;

un bon éclairage est indispensable, et les droits d'octroi dont une
grande partie de ces denrées sont frappées sont assez productifs pour
que les mesures nécessaires indiquées par M. Lamouroux soient

adoptées sans retard.

XV. — Les maladies du bétail en Amérique.

Pendant longtemps, les Etats-Unis d'.Vraérique ont été à l'abri de
la maladie des bêtes bovines lapins conunuue en Europe, la fièvre

aphteuse, dont on constate chaque année les ravages dans un grand
nombre de pays, et qui sévit actuellement avec une intensité particu-

lière dans la Grande-Bretagne. C'est en 1870 que la fièvre aphteuse
fut constatée pour la première fois de l'autre coté de l'Atlantique, dans
l'Etat de New-York; elle y fut probablement importée d'Europe. De ce

premier foyer de contagion, le mal s'est peu à peu étendu au Mary-
land, au Massachusetts, à la Pensylvanie et aux autres Etats de l'est;

mais comme le commerce de ces Etats avec ceux du centre et de l'ouest

est peu important, la maladie n'avait pas encore atteint ces derniers
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Etats. Récemment, on a appris tout à coup que la fièvre apliteuse

avait été constatée au Texas, puis dans le Kansas, et on dit même
dans riliinois et le Missouri. Le gouvernement américain s'en est vive-

ment ému ; il a décidé de prendre de vifjoureuses mesures pour empê-
cher l'extension de la maladie et pour détruire les foyers de contagion

dans le Kansas; le Sénat a voté un crédit de 250,000 francs pour cet

objet. Le danger est, en ell'et, très considérable. Si la lièvre aphteuse

s'implante dans les vastes prairies ininterrompues des régions cen-

trales et occidentales des Etats-Unis, il pourra en résulter des pertes

très considérables, tant pour les éleveurs que pour le commerce con-

sidérable de bétail qui s'est établi entre ces contrées et les Etats plus

peuplés de l'est; c'est par des sommes extrêmement élevées que les

pertes annuelles pourraient s'évaluer. Il faut ajouter que le commerce
de bétail que les Américains cherchent à établir avec 1 Europe en

subirait un contre-coup terrible; pendant les deux dernières années,

il a été importé des ports de l'Atlantique en Angleterre 3,500 à

4,000 têtes bovines. Le gouvernement anglais qui cherche à empêcher
par tous les moyens l'importation des maladies contagieuses du bétail

prendra probablement des mesures prohibitives contre le bétail amé-
ricain vivant, et il sera sui\i dans cette voie par les divers pays du
continent européen. Nous croyons qu'il est utile d'appeler sur ce sujet

important l'attention du gouvernement français. Le bon fonctionne-

ment de la surveillance des animaux dans les ports et sur les frontières

de terre s'impose de plus en plus. C'est la conséquence naturelle des

choses si l'on veut organiser et maintenir un service sanitaire réelle-

ment sérieux.

XVI. — L'ensilage des fourrages verts en Angleterre.

A plusieurs reprises, nous avons signalé les essais assez nombreux
de la pratique de l'ensilage des fourrages verts, qui ont été faits en

Angleterre depuis deux ans. Cette méthode de conservation des fourra-

ges y est aujourd'hui l'objet de vives discussions. Elle a rencontré

des partisans enthousiastes; elle a aussi trouvé quelques incrédules

parmi lesquels il faut citer sir J.-B. Lawes qui, malgré les éclatants suc-

cès de l'ensilage en France et en Amérique, conseille à ses compa-
triotes, d'attendre encore que des expériences plus nombreuses aient

permis de juger la valeur (le la métliode. Néanmoins, les agriculteurs

anglais ne s'arrêtent pas dans la voie ouverte devant eux. C'est ce qui

ressort encore d'une grande réunion qui a eu lieu le 17 mars, au mu-
séum de Soutg-Kensington, à Londres, sous la présidence du prince

de Galles. Dans cette réunion, M. H. Woods, de Merton, Thetford, a

présenté l'exposé de nombreuses expériences auxquelles il s'est livré sur

l'ensilage, et des résultats toujours satisfaisants qu'il a obtenus. Parmi
les plantes qu'il cultivées avec succès, la spergule ou spargoute {Spcr[/u!a

arvcnsis) lui a donné d'excellents résultats. Cette plante a étéjusqu'ici sur-

tout cultivée en récolte dérobée, à raison de sa croissance rapide.

M. Woods s'est très bien trouvé de la faire pâturer par les montons; lien a

obtenu, pour l'ensilage, de 13,<100 à 14,000 kilog. par hectare. La

spergule jicut se cultiver avec avantage dans les sols secs et sablon-

neux; en Belgique, celte plante est très estimée pour l'alimentation

des vaches laitières, ainsi que pour la qualité du beurre que donnent

les vaches nourries avec celle plante à l'état verL J.-A. Barral.
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TRANSFORMATION DES FOSSES A FUMIER. — II

l'our répondre à un grand nonibredc questions qui ra'onlélé adros-

8Ùe8 reliili\i'iuent à ma note du numéro du l" mars (pa^e ',VM'> du

tome 1
" do l!S8'i), sur la Iranslormalion des fosses à lumier, je crois

utile de donner quel{|ues explications complémentaires.

Beaucoup d'éminents aiçronoines, frappés de la perte immense que

cause chaque année la mauvaise construction des fosses à fumier, onl

écrit des volumes pour siijnaler ce gaspillage de la fortune publique et

indiquer les movens d'y ])oi'ter remède. Malheureusement les pians

proj)Osés exitîent presque tous des dépenses assez considérables et ne

peuvent par consé([uent être exécutés que dans de jurandes exploita-

tions. Je me suis imposé la tâche d'arriver presque sans frais au

même résultat, et l'expérience prouve que mes recherches ont été cou-

ronnées de succès, puisque la dépense faite pour l'amélioration, par

mon système, d'une fosse àfumierordinaire, est f^énéralemenl recouvrée

en moins de deux ans par la plus-value obtenue sur le fumier. C'est ce

que constatent les chiffces que j'ai donnés dans ma première note.

(".oniment doit-on transformer une fosse à fumier ^ C'est aussi simple

à expliquer que facile à faire.

Le procédé consiste à établir un courant d'eau dans le trottoir, qui

généralement sépare les étables de la fosse, et à entourer les trois

autres côtés de celle-ci, d'un petit parapet en terre, destiné à empêcher
l'afflux des eaux pluviales. S'il n'y a pas de trottoir, ou qu'il ne soit

pas possible d'y établir une rigole, il faut garnir la toiture d'une gout-

tière en zinc si le toit est en pannes, ou simplement en bois, s'il est

en chaume. Selon la disposition d(!s lieux, on peut varier les petits

travaux d'appropriation, pour arrivera ne jamais laisser entreries eaux

voisines dans la fosse à fumier, afin de ne pas perdre une goutte de
purin.

S'il faut trouver un écoulement à l'eau qui contourne le fumier, on

creuse un trou d'environ un mètre de profondeur, on le remplit de

mauvaises briques ou de cailloux, pour éviter l'engorgement et, au

moyen de quelques drains, l'on envoie l'eau assez loin du fumier qui,

pour conserver toute sa valeur, ne doit jamais recevoir que la pluie

tombant directement sur sa surface.

Toutes les expériences que j'ai faites ont été couronnées d'un tel

succès, que je n'hésite pas à faire connaître a tous les cultivateurs et

la perte qu'ils éprouvent et le moyen de l'évitera peu de frais.

A. Vandbrcoljie,
Correspontl.int de la Société nationale d'agriculture

L'AGGRAVATION DE LTMPOT SUR L'ALCOOL
Monsieur le directeur, dans le numéro du 15 mars du Journal de

raijricullurr, vous voulez bien nous faire connaître l'exposé des motifs

sur lesquels M. le ministre des finances ap])uie la modification nu'il

introduit dans son projet de budget pour 1885, en ce qui concerne

les alcools.

Les termes de cet exposé m'ont inspiré quelques observations aux-

quelles voua voudrez bien, je vous prie, accorder l'hospitalière publi-

cité de votre Journal.
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Je lis en premier lieu : « .... Au début de la campagne, le récoltant

sera tenu de déclarer ses fabrications. « Je veux bien admettre que

les agriculteurs qui produisent des cerises ou des prunes en vue uni-

que de la distillation puissent déclarer, d'une manière approximative,

et au moment de la récolte, la quantité qu'ils vont mettre en œuvre.

Mais il me paraît difficile, pour les producteurs de vin, de faire une

déclaration de ce genre, attendu qu'ils ne distillent que les vins

défectueux et qu'il ne leur est pas possible de prévoir quels sont

ceux qui le deviendront, ni dans quelle proportion. S'il pleut pendant

les vendanges, comme en 1875, on peut avoir à distiller toute la

récolte. Si le mildew entrave la maturation du raisin, comme dans ces

deux dernières années, et que le degré alcoolique du vin récolté soit

insulTisant pour en assurer la conservation, on peut avoir avantage à

transformer en alcool les vins les moins bon?, afin de remonter les

meilleurt:. Enfin, si l'on a du vin qui se gâte pour une cause quel-

conque, on peut, par la distillation, sauver l'alcool qu'il contient et

l'incorporer dans le vin le plus faible de sa cave.

Voilà la plupart des cas qui se présentent pour la distillation

chez le propriétaire.

Or, dans l'exposé des motifs de M. le ministre des finances, il n'est

fait allusion qu'au premier, celui oîi on distillerait, pour mettre

l'alcool en vente :

« Au delà Jl- quarante litre?, dit AI. le ministre, un comple d'ordre sera tenu,

et inamédiatament avant la campagne suivante, le service constatera, par un
simple inventaire, si la quantité d'alcool existe toujours, ou si elle est sortie en

vertu d'expéditions régulières. Indépendamment d'une quantité de quarante litres

d'alcool pur pour consommation de famille, une déduction égale à celle qui est

accordée aux entrepositaires, et calculée d'après la durée du séjour en magasin,

sera appliquée à toute quantité admise au régime de l'entrepùt. Les manquants
seront t'rajjpés du droit général de roiisommation à 220 fr. par hectolitre d'alcool

pur, et s'il y a lieu des droits d'entrée et d'octroi. »

Il n'est fait aucune mention de la faculté donnée aux propriétaires

de faire usage de l'alcool obtenu pour améliorer le produit de leur

récolte. Il n'est cependant pas admissible qu'il entre dans la pensée

de IVI. le ministre d'entraver par un impôt onéreux la meilleure prépa-

ration possible d'un produit aussi important que le vin.

Il me semble que tout propriétaire devrait être libre de vendre le

produit de son exploitation sous la forme qu il lui conviendrait de lui

donner. C'est à lui qu'il appartient d'apprécier les circonstances et les

exigences du marché auquel ce produit est destiné. S'il peut d'un côté

présenter son vin en nature, s'il lui est permis, d'un autre côté, de le

livrer à la vente sous forme d'alcool, pourquoi ne lui serait-il pas

permis de faire deux parts de sa récolte, d'en faire passer une partie

sous une forme et de la réunir sous celte forme à l'autre partie restée

en nature afin de donner à l'ensemble une plus-value rémunératrice?

C'est toujours le même alcool q: i est en jeu. Cette pratique peut sau-

ver une récolte, et il serait bon, en présence des nombreux mécomp-
tes de l'agriculture, de ne pas restreindre les moyens d'action qui lui

restent.

Si, comme j'en suis convaincu, l'intention de iM. le ministre n'est

pas d'ompècher chez les propriétaires le vinage avec l'alcool du cru, il

serait bon d'en faire mention dans la nouvelle réglementation projetée.

Veuillez agréer, etc. Eugène Tiio.mas-Pietiii.



MÉTHODE POUa EMPÊCHER LES GRAINES NUISIBLES DE LEVER. 15

.\lf:Tl[ODE POUR EMPÊCHER LES GRAINES D"iiERBES
NUISIBLES DE LEVER DANS LKS HliCOLTES.

La note publiée au luois de décembre dernier par le Journal de

ra(/rirnllurp', ui'a valu un i^rand nombre de questions relatives à

la herse dont j'ai parlé Je cède volontiers au désir (jui m'a été

exprimé de donner la description de ma herse; j'en ferai enfin la cri-

li(jue, et j'en montrerai les avantages et les défauts.

La herse a la l'orme Iriangulaii'e d'un e\lirpateur ordinaire. Dimen-

sions : devant auquel est attachée la volée, 0"'.65 de hauteur; mon-
tants dv, derrière, chacun, 0"'..ô(i de hauteur. Les deux côtés forment

un angle dont le sommet est au devant, chacun a l'MO de longueur,

soit, pour les deux, 2'". 20.

L'exlirpateur porte trois barres transversales aux(iuelles les dents

sont fixées, au moyen d'écrous. Première barre du côté du devant,

P."),"); elle porte sept dents; deuxième barre après la première,

I "'.60, elle porte sept dents; troisième barre, l"'.iy, elle porte huit

dents. Ces trois longueurs, r".55, r".60, r".79, sont prises à l'inté-

rieur. I^a distance de la première barre à la seconde est de 0"'.28;

celle de la deuxième à la troisième de U"'.29,

La longueur de la dent neuve, qui doit être courbée, comme celle de

l'extirpaleur ordinaire, y compris la partie lîletéc qui s'engage dans

i'écrou, est de 0"'.'i8; elledoit être quadrangulaire, présenter un angle à

l'avant sur toute la longueur, et chaque côte doit avoir, près de I'écrou,

une largeur de 0"'.0'22, et diminuer peu à peu jusqu'à la pointe,

à partir du tiers supérieur.

Évidemment il faut distribuer les dents sur les trois barres, de

manière que les vingt-deux sillons des vingt-deux dents soient à égale

distance l'un de l'autre.

La herse se lève au moyen de deux poignées, placées aux extrémités

postérieures des côtés. Pour plus de solidité, les barres intérieures, et

qui portent les dents, sont reliées entre elles par deux autres barres

parallèles aux côtés.

Ces renseignements suffiront, je crois, pour en construire partout.

Cette herse, ou extirpateur, a la propriété de remuer la terre et de la

diviser, au fond et à la surface, sans la retourner. Je donnais, pour

première façon, sur les raies de brabant, un tour de rouleau de fonte

articulé, du poids de 1000 kiloj^.; puis je hersais et je roulais alter-

nativement, jusqu'à ce que ma terre fût réduite en poudre, au fond et

à la surface, et aussi profondément que possible. Il s'agit de terres

très fortes; et, sur ces terres, il faut avoir soin de rouler aussitôt que

possible, parce que, une heure trop tard, les mottes de terre durcies

ne s'écrasent plus; le rouleau les enfonce dans le sol et les graines

qu'elles renferment, ne lèvent pas avec les autres, et ne le font que
plus tard, après une pluie, mais alors dans la récolte.

La dernière façon, avant de laisser germer les graines nuisibles, est un

tour de rouleau. Enlin, lorsque les graines d'herbes sont levées, on les

culbute par un beau soleil, avec la herse à 22 dents, puis on sème, on

couvre, toujours avec la même herse, et on roule aussitôt si le temps

le permet.

1. Voir le Journal du 29 décembre 1883, page ôOT du loine IV de 1883.
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Cette herse, qui a la propriété de diviser la terre, de la réduire en

poudre, sans la retourner, est excellente pour les premières et les der-

nières façons; mais est-elle suffisante? exclut-elle le travail des extir-

pateurs à larges binettes? est-ce une panacée? Ce n'est pas une
panacée : bonne pour diviser la terre, excellente pour culbuter les

graines d'herbes germées, elle a un défaut inhérent à sa propriété de

ne pouvoir retourner la terre ! Et ici je dois entrer dans des considéra-

tions fort importantes, à mon avis, et qui réclament toute mon attention.

On connaît la propriété du noir de platine de condenser les gaz,

ainsi que celle de l'oxyde de fer réduit par l'hydrogène; ces gaz, ainsi

condensés, sont dans un état particulier, tout à fait comparable à celui

des corps à l'état naissant, et ont acquis des aptitudes spéciales pour

entrer en combinaison. Cette propriété de condenser les gaz, on la

retrouve dans la poussière ; elle aussi a la propriété de condenser les

gaz de l'atmosphère, de leur donner une aptitude nouvelle; mais, heu-

reusement, son action est beaucoup moindre. Celle du noir de platine

est brutale, et ressemble à celle de la combustion vive: celle de la

poussière est modérée comme celle de la combustion lente.

Prenons un exemple familier. Toutes les ménagères savent qu'une

viande, déjà avancée, communique au bouillon son odeur repoussante,

et qu'on enlève l'odeur de celui-ci en y plongeant des braises en igni-

tion. Sentez la braise après immersion et vous verrez qu'elle a condensé

les gaz : c'est un phénomène analogue à celui du noir de platine, mais

à un degré moindre.

Si quelqu'un conteste le fait pour la poussière de nos champs, je

lui ferai cette question : qu'est-ce que hiverner une terre? n'est-ce pas

lui faire subir les influences atmosphériques? et, à cette fin, il faut

labourer la terre, c'est-à-dire ramener l'intérieur à la surface; ameu-
blir la terre, c'est-à-dire la remuer souvent, pour nudtiplier les sur-

faces, avec l'exlirpatcur à larges binettes.

Si vous avez, en octobre, labouré une terre pour le mars suivant, et

qu'après avoir bien hiverné le dessus, vous labourez de nouveau cette

terre en janvier, afin de pouvoir encore, avant de ta semer, hiverner la

nouvelle surface, n'avez-vous pas hiverné le fond et le dessus? votre

terre peut-elle être mieux manœuvrée?n'en esl-elle pas plus féconde

et plus apte à produire? Plus féconde, qu'est-ce que ce mot veut dire?

vous n'y avez mis aucun engrais! Oui plus féconde; car elle s'est

chargée des gaz de l'atmosphère. Une terre ainsi préparée, ainsi

fécondée, est en état de produire et même peut braver la sécheresse,

s'il s agit de terres fortes et demi-fortes.

Mon extirpateur ici fait défaut: sa propriété de remuer la terre sans

la retourner devient un vice quand il faut multiplier les surfaces : il faut

alors avoir recours à l'extirpaleur à larges binettes. Willot,
à Noyon (Oise).

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Suppb-ment ati.c peur^ âe pleine terre, f^r ViLMoniN-ANrmELX et Cie. — Un \oluaio in-12 Je

2(J4 pages, avec 175 gravures noires. — Chez Vilmorin-Amirieiix et Cie, quai de la Méj^'isserie

,

4, à l'aris. — l'rix : 4 fr.

L'activité de la maison Vilmorin dans toutes les branches de la

production végétale agricole est bien connue par les agriculteurs.

Récemment nous avons signalé ici un ouvrage sur les plantes pota-

gères, le plus important qui ait été publié encore en France, .\ujour-
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d'iiui nous devons faire connaître un nouveau livre qui s'adresse

spécialement aux amateurs de belles fleurs. Tout le monde connaît les

h'Ietirs (Ir pli'iur trrro, dont la 3" édition a paru en IR7(); on sait que
cet ouvrage renferme la description des plantes llorales qui étaient

connues à cette date. Depuis quatorze ans. l'horticidture s'est enricliie

d'un fîrand nombre de variétés ; c'est à la description, h la culture et à

l'emploi des (îspf-ees et variétés de (leurs annuelles, vivaces et bul-

beuses de pleine terre, introduites dans les jardins depuis 1870, que
ce supplément est consacré. Dans ce volume comme dans l'ouvrage

principal, l'ordre alpliabéti(pie a été adopté; on trouve immédiate-

ment et sans peine la description de quelque plante que ce soit. Le
cadre a été un peu élargi et il n')/ a pas lieu de s'en plaindre; un cer-

tain nombre de plantes qui exigent un abri pendant l'hiver et qui,

pour cette raison, ne figuraient pas dans l'ouvrage primitif, ont été

introduites dans le supplément; tels sont, par exemple, les bégonias

qui jouent un rôle important dans ia décoration de la plupart des jar-

dins, les pélargoniuiiis répandus maintenant partout, etc.

Les horticulteurs travaillent sans relâche à obtenir des variétés non
velles; leurs efforts sont souvent couronnés de succès. Aussi, pcmdant

les dix dernières années, les gains ont été nombreux dans toutes les

espèces de plantes. Parmi ces gains, tous n'ont pas la même valeur;

les uns sont passagers, et les variétés qu'on croyait fixées reviennent

à leurs types primitifs
;
les autres sont plus durables, et représentent

de véritables conquêtes. C'est à ces dernières variétés que le volume
que nous analysons est consacré; MM. Vilmorin les ont cultivées et

ont pu en étudier les caractères et les conditions de bonne venue. Il

faut en dire autant des variétés originaires de climats méridionaux
que l'on a transplantées dans d'autres régions et qui contribuent de
plus en plus à en orner les jardins. Pour les unes e!; pour les autres,

c'est sur un ensemble de plantes en pleine vie et adultes que les des-

criptions ont été prises, que les dessins qui les accompagnent ont été

exécutés. Ces dessins sont extrêmement fidèles, ainsi qu'on peut s'en

convaincre par les spécimens (ûg. 1 à 4) qui accompagnent cet arti-

cle. C'est donc avec confiance que l'on peut se fier à ce guide qui pro-

digue, pour chaque plante, les meilleurs conseils.

Un passage de l'introduction du volume doit être cité : « Si nous

cherchons, disent les auteurs, à dégager le résultat du mouvement
horticole de ces dernières années, nous serons amenés à constater une
tendance à l'adoption prépondérante des plantes à floraison presque

perpétuelle, ou des plante* à feuillage décoratif, permettant d'obtenir

pour la durée presque entière de la belle saison des effets prolongés. Ce

goùl général, coïncidant avec des introductions de grand mérite, a fait

adopter dans presque tous les jardins certaines plantes qui jouaient

jusqu'ici un rôle assez modeste dans l'horticulture de pleine terre. Au
premier rang de celles-ci figurent les bégonias, dont la diffusion dans
les jardins marque une véritable date horticole. Notons aussi avec
satisfaction l'augmentation sensible des ressources dont on pourra dis-

poser, en dehors des plantes ci-dessus, pour la décoration estivale et

automnale des jardins. En parcourant les pages de ce supplément, on
remarquera le grand nombre de plantes à floraison prolongée ou tar-

dive qui s'y trouvent décrites. Constatons aussi un retour du goût

public pour toute une série de belles plantes bulbeuses presque rus-
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tiques, car elles peuvent être conservées etî pleine terre au moyen de
précautions minimes

;
pour quelques formes simples abandonnées trop

tôt dans la recherche des fleurs doubles; une préférence donnée dans
toutes les variétés de fleurs, aux formes compactes et de bonne tenue.

Mentionnons également le goût, non pas général, mais propre à un cer-

tain nombre de jardiniers et d'amateurs, pour les dessins réguliers

formés par des milliers de petites plantes colorées ; et signalons enfin,

\7^

Fig. 1. — Dalilia à Heurs simples. Fig. 2. — Campanule à larges feuilles
~ et à grandes fleurs.

Fig. 3. — Ciilofie crête de coq naine. Fig. 4. — Coleus hybride.

avec quelque regret, la rareté, en Franco du moins, dos jardins parti-

culiers où Ion trouve aujourd'hui un nombre un peu considérable de
deux séries cependant bien riches et bien intéressantes : les plantes des
montagnes et les plantes vivacos rustiques. » On trouve dans ces

quohpios lignes la philosophie de l'iiorliculturo, s'il est permis de
s'exprimer ainsi pour indiquer les phases par lesquelles passe le goût
du pu!)lic. Non seulement signaler ce goût, mais aussi lui servir de
guide, tel est l'objet des travaux de la maison Vilmorin; une fois de
plus, elle a bien mérité de Flore. Henry Sagnier.
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L'ALLEMAGNE ET LA CONVENTION DE HEllNE

On se souvient sans doute qu'au conimencemenl de l'année 1882, il

a été tenu à Borne une réunion inlernationulc, à l'eiTet d'empêcher l'in-

vasion |)li\ lldXi'riquc de se propager dans les pays (|iii jusque-là s'en

trouvaient indemnes. A la suite de cette réunion une convention fut

signée entre les principales nations intéressées dans la question, et

notamment la Krance, l'.Mlemai^ne, la Suisse, etc.lj'Allemagne, laSuissi;,

et les autres puissances essayaient de se protéger du tléau qui ravageait

nos vignobles, c était leur droit.

L'article '.i de cette convention porte que les plantes, arbustes et tous

végétau.v autres que la vigne, pourront t'rancliir la frontière, à la con-

dition d'être acconij)agnés d'une déclaration de l'expéditeur et d'une

attestation de l'autorité compétente du pays d'origine, portant :

« Qu'ils proviennent d'un terrain séparé de tout pied de vigne par

un espace de '20 mètres au moins, ou par un autre obstacle aux racines,

jugé sullisant par l'autorité compétente;

« (Jue ce terrain ne contient lui-même aucun pied de vigne, etc. »

Ces règlements prohibitifs portèrent une grave atteinte au commerce
de nos grandes pépinières, à cause des entraves incesï^antes, des retards

sans nombre, que les envois de toute nalui'O subissent forcément.

Cependant la convention était signée, elle est basée sur des revendi-

cations de nos voisins, gênantes pour nous, mais justes au fond, et

personne ne protestait, cliacun se conformait aux conventions

signées.

Mais voilà bien une autre affaire, voilà que nos bons voisins les

Allemands viennent d'éieiidre de leur propn; autorité le règlement

dont je viens de donner le texte aux produits de toute nature, provenant

de France. Si bien, qu'à l'heure actuelle il est impossible d'expédier

aucun légume, aucune fleur coupée, aucun fruit, s'ins des certificats

d'origine et sans toutes les formalités indiquées pour les arbres et

plantes vivantes. Or, si ce règlement ne laissait pas que d'être gênant

pour les pépiniéristes, qu'il entravait dans leurs opérations commer-
ciales, il devient pour les jardiniers une entrave absolue à 1 écoulement

hors la frontière de leurs productions de tout genre. Aucun règlement

cependant n'autorise ces mesures; tout au contraire, la conv(;ntion in-

ternationale s'exprime clairement à ce sujet (juand elle dit ([ue :

« Le vin, le raisin, le marc, les pépins de raisin, les fleurs coupées,

les produils maraîclicrs, les graines et les fruits de toute nature sont

admis à la libre circulation. »

Rien dans la convention n'autorise les nations contractantes à prendre

des mesures prohibitives telles que celles dont nos produits maraîchers

subissent depuis quelque temps les graves effets. De quel droit donc

nos voisins prennent-ils desemblabltjs mesures^ et quelles mauvaises

querelles viennent-ils encore nous chercher?

Le (in mot île l'histoire, il n'en faut pas douter, vient de ce que les

producteurs allemands redoutent sérieusement la concurrence fran-

çaise. Ils n'ont rien imaginé de plus beau que d'empêcher les impor-

tations françaises, sous le prétexte de se préserverdu phylloxéra, lequel,

bien certainement, ne saurait leur être apporté par des tleurs de rose ou

des pieds de salade. Iln'yapasà se le dissimuler, la question de l'ex-
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porlation pour les pays du Nord, des produits maraîchers, est une ques-

tion vitale pour les jardiniers qui les fabriquent. Ainsi que je l'ai

fait ressortir ici même à divei'ses reprises, nulle part on ne produit de

légumes de primeurs qui puissent approcher de ceux, obtenus par les

maraîchers des environs de Paris; la majeure partie de ces légumes

était consommée à l'étranger et notamment dans le Nord. Leur sup-

primer ces débouchés^ c'est les empêcher de subsister. Les Allemands

se sont souvent émus de cette exportation à millions, de légumes frais;

ils ont essayé souvent de rivaliser, ils n'y sont jamais arrivés. Dans

cette lutte, deux moyens étaient à leur portée : l'un loyal, honnête,

qui consistait à répandre l'instruction des bons procédés culturaux,

à faire aussi bien qu'en France. L'autre, celui qu'ils emploient, de

supprimer le point de comparaison ; à défaut d'autres qualités, il a

certainement pour lui la simplicité.

En attendant, producteurs et commissionnaires de légumes sont

dans une situation des plus critiques ; les produits restent emballés

plusieurs jours avant que toutes les difficultés douanières ne soient

aplanies, et finalement arrivent à destination avec une moins-value

notable.

La Société centrale d'horticulture de France, dans sa dernière

séance, s'est vivement occupée de cette importante question, qui frappe

si durement une industrie nationale; elle a nommé une commission
à la tête de laquelle se trouvent MM. Max. Cornu, professeur au Mu-
séum d'Histoire Naturelle, qui avait été délégué par la France au

Congrès de Berne, et Curé, conseiller municipal, chargés d'aller porter

les justes doléances des maraîchers à M. le ministre de l'agriculture,

qui bien certainement s'appliquera à faire cesser un semblable état

de choses. J. Dybowski.

L'IRRIGATION DES VIGNES
Le système le meilleur, pour avoir d'excellent vin avec les vignes

françaises, dans le sud-est de la France, consiste à les arroser.

Aujourd'hui ce système n'est plus à l'état d'essai ; il a fait ses preu-

ves depuis sept ans, à Villeneuvette, au centre du département de
l'Hérault, et dans une région envahie par le phylloxéra depuis plus

de huit ans.

Là où la submersion exige do 40 à 50,000 mètres cubes d'eau par
hectare et par an, l'irrigation, bien appliquée, n'exige que 8 à

10,000 mètres cubes. Mais ce serait une erreur de croire que, pour
avoir du vin et des récoltes assurées, il suHit d'arroser les vignes

comme on arrose les prés ou les jardins potagers, ou même qu'il

suHit de faire des arrosements pendant lété seulement.
L'eau, pour produire tout son effet, doit être employée en profon-

deur, et de plus elle doit être employée dans tout le courant de l'année.

Deux motifs nous ont engagé à employer l'eau en profondeur :

Le premier, c'est que, dans ces conditions, on dépense beaucoup
moins d'eau; le second, c'est que l'eau, employée en profondeur,
séjourne pendant un laps de temps beaucoup plus long sur les racines

de la vigne et agit di's lors sur le phylloxéra comme un insecticide.

Les souches étant plantées à I^.SO dans tous les sens, on a

4,200 souches à l'hectare Entre chaque souche, nous avons soin d e
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faire creuser dos cuvettes ayant de 70 à 80 centimètres de, longueur

sur 40 de largeur, et sur environ de 35 à 40 centimètres de profon-

deur.

La terre i|ui est extraite dos cuvettes est déposée contre le pied de

chaque souclic, de telle sorte que ce pied, au lien d'être déchaussé,

est au contraire fortement butté.

Lorsqu'on arrose, l'eau est dirigée d'une cuvette dans l'autre, et, afin

qn'elle ne puisse pas marcher trop vite, on a soin de la diviser dans

plusieurs lignes, de manière que cha{|uc cuvette ne puissu pas se rem-

plir dans moins de 60 à 80 secondes. On évite ainsi de raviner le sol.

D'après les essais qui ont été réalisés à Villeneuvetlc, à diverses

reprises, chaque cuvetle absorbe, à chaque arrosage, environ 100 litres

d'eau, et comme il existe 4000 cuvettes à l'hectare, c'est donc par

arrosage une dépense de 400 mètres, et pour l'année entière, soit

24 arrosages environ, 9600 mètres cubes, au lieu de 40 à 50,000 mè-

tres cubes qu'exige la submersion. On fait remarquer que pendant les

mois 011 il pleut, on peut supprimer les arrosages, ce (luî réduit la

moyenne à 18 ou 20 arrosages par an, et par suite la dépense peut se

réduire à 8000 mètres cubes.

Dans un pays où l'eau est rare, nous avons donc un moyen qui

permet, avec quatre fois moins d'eau que la submersion, de sauver

la vigne française, tout en obtenant un vin meilleur que celui qui est

obtenu par les vignes submergées.

D'après i\J. Tisserand, la surface des vignes submergées devrait

arriver, à la fin de 1884, à 20,000 hectares. Ce qui est bien peu.

M. Tisserand ajoute qu'avec les cours d'eau actuels on pourrait,

économiquement, transformer en vignobles submersibles 100,000 hec-

tares. Je crois ce chiffre exagéré, car il correspond à un débit, pour

tontes les eaux disponibles, de 120 mètres cubes par seconde, en

admettant que chaque hectare submergé n'absorbe que 40,000 mètres

cubes d'eau. Dans tous les cas, là où il ne serait possible que de traiter

100,000 hectares en vignes submergées, on pourrait arroser facilement

400,000 hectares. Mais notre ambition ne consiste pas à convertir

toute la surface arrosable en vignes.

Tout en voulant des vignes traitées par l'eau, nous croyons qu'il

serait très utile, dans l'intérêt de l'avenir de toute la région du Midi

et du centre de la France, d'affecter à l'arrosage de^ cultures variées.

C'est seulement en entrant largement dans cette voie que nous pour-

rons contribuer, dans une très grande mesure, à modifier notre climat

dans un sens très favorable.

Notre climat est sec, et dans toutes nos recherches actuelles, au

milieu de l'activité fébrile que nous mtittons à vouloir sauver nos vignes,

jamais cette activité ne se tourne vers la cause première qui a faci-

lité la marche de l'insecte dévastateur.

Cette cause est cependant très palpable, puisque c'est dans là région

du Midi que le phylloxéra a fait le plus de progrès.

Nos efforts doivent donc tendre à réaliser au plus vite les canaux

qui sont étudiés depuis si longtemps, que la Chambre des députés

nous promet toujours et qu'elle ne réalise jamais.

Sans canaux, le pays, malgré tous les efforts qu'on pourra tenter

dans d'autres voies, ne sera pas moins un pays perdu pour longtemps.

Ainsi, les insecticides qui réussissent en Bourgogne et dans la
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Gironde ne produisent des effets sérieux et durables que dans les

très bons fonds du Midi. Dans les terrains secs, ils ne peuvent que
retarder la mort de la vigne.

La submersion, à cause de la très grande masse d'eau qu'elle

réclanae, est un moyen presque barbare, et, de plus, ce procédé ne

livre à la consommation qu'un vin assez faible.

Enfin, et c'est ici où nous rencontrerons les plus grandes difficultés,

nous aurons à lutter contre tous ceux qui, mettant toute leur confiance

dans l'avenir des vignes américaines, ne veulent plus se donner la

peine de réclamer énergiquement la création des canaux d'irrigation.

Nous ne voudrions pas qu'on pût se méprendre un seul instant sur

notre pensée, et croire que, de parti pris, nous sommes les ennemis
des vignes américaines ; ce que nous voulons, c'est le relèvement de

l'agriculture de notre pays.

Et quand, dans une région, la sécheresse augmente d'intensité, ce

n'est pas en couvrant notre sol de vignes, que nous opposerons un
obstacle à sa marche, car il nous serait facile de démontrer que la

vigne contribue à rendre le pays de plus en plus sec. Et nous croyons

être dans le vrai, en affirmant que le jour n'est pas éloigné oii la vigne

américaine elle-même sera incapable de résister à la sécheresse de
notre sol.

Tous ceux qui font des observations attentives sur notre climat ne

tardent pas à reconnaître que ce n'est pas seulement en été que les

racines de la vigne manquent d'eau, mais souvent encore dans la

longue période de l'automne et de l'hiver.

Et quand ce manque d'eau se produit régulièrement pendant plu-

sieurs années de suite, une plante telle que la vigne ne peut que finir

par dépérir, et finalement par disparaître.

La conclusion, c'est que de même que la vigne pourrait vivre mal-

gré le phylloxéra, pourvu qu'on lui fournisse de l'eau en suffisante

quantité, pour lui permettre d'émettre de nouvelles racines, de même
avec de l'eau toutes les autres cultures, qui dans le Midi sont tou-

jours très faibles, deviendraient très belles et très productives.

Nous dirons donc, pour nous résumer, que le seul moyen de rendre

notre pays prospère consiste à lui donner au plus vite l'eau qui lui

manque et qui se trouverait en très grande abondance dans le Khùnc.
Jules Maistke.

DESTRUCTION DES MAUVAISES HERBES
Il arrive souvent, surtout après les hivers aussi doux que celui de

1883-84, que les plantes nuisibles prennent un développement éaorme
dans les champs de céréales, et notamment dans les champs de blé.

La croissance de ces mauvaises herbes est extrêmement préjudiciable

pour l'avenir de la récolte. Parmi ces plantes, la moutarde sauvage

(qu'on appelle vulgairement guélot, sauve, etc.), le chiendent,

l'avoine à chapelets, d'autres encore, sont parfois très fréquentes. L'ar-

rachage à la main constitue une opération longue et partant coûteuse.

On ne peut effectuer des binages avec la houe à cheval que lorsque

les semailles ont été faites en lignes. Dans les champs semés à la

volée, on est obligé d'avoir recours à l'arrachage manuel. Une machine
permettant d'effectuer l'arrachage dans tous les champs serait certai-



DESTRUCTION DES MAUVAISES HERBES. 23

neinont bien venue auprès des u^rieulleurs. Telle est celle f|uo ^I. Lynz,

constructeur a Paris (l.'J, rue Pierre-Levée), exposait au dernier con-

cours général du palais de l'Induslriiî.

(Àitte luacliiMe, que représente la lii;. 5, opère rarraclia,i,'e des sauves

et des mauvaises herbes au moyen de peif^nes (|ui saisissent les plan-

tes toujours ramifiées, et les arrachent avec leurs racines ou sans

leurs racines, suivant les circonstances. Cette opération s'elTectue au

moyen d'un tambour monté sur un cadre en bois porté par deux

roues. I,e tambour a une lonij;ueur de I mètre environ ; le diamètre

en est de 27 centimètres. Il est garni dt; trois peignes en acier, dont

deux sont visibles sur le dessin. Ces peignes, sous l'action d'un

excentrique, sortent du tambour dans toute sa longueur, lorsqu'ils

sont au point le plus bas de sa course, et ils saisissent les plantes;

après les avoir arrachées, ils rentrent dans rinlérieur du tambour lors-

qu'ils parviennent au sommet, et déchargent les plantes arrachées

Kig. .ï. — Arraclicuse tic mauvaises herbes, construite par M. Lan/..

dans une bâche que l'on vide au bout du champ. Le tambour est mis

en mouvement par l'une des roues au moyen d'engrenages donnant

la vitesse convenable. Pour rapprocher plus ou moins les peignes du
sol, suivant la hauteur des sanves, le conducteur, placé sur le siège,

se sert d'un levier qu'il trouve sous sa maih ; il opère aussi sans se

déranger l'embrayage et le débrayage du mouvement. On attelle la

machine d'un cheval dans une iimonière qui se trouve placée sur

le côté, comme dans les faucheuses, afin que le cheval ne marche que
là où les sanves sont arrachées. Le siège du conducteur est également

placé sur le côté pour charger d'autant la roue motrice.

Lorque la terre est molle et que l'on marche doucement, la sanve

est arrachée avec sa racine; si l'on marche vite, la plante est enlevée

partie avec ses racines, partie sans racines. Par la sécheresse la pro-

portion des plantes arrachées avec les racines est nécessairement plus

petite; mais, en tout cas, la fleur est enlevée, et il n'y a pas reproduc-

tion par graines. Sauf dans les cas où les plantes nuisibles ont poussé

exceptionnellement dru, elles sont donc toutes arrachées d'ime façon

ou de l'autre, et en respectant les blés, ce qui est de première impor-
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tance. Les pas du cheval n'occasionnent aucun dégât, ou seulement

dans des proportions très faibles.

L'emploi de la machine, en temps opportun, c'est-à-dire dès le

début de la floraison de la sanve, assure la destruction de la plante

nuisible, et il permet le développement de la récolte dans de bonnes

conditions. On estime la capacité de travail de l'arracheur à 2 hecta-

res en moyenne par jour. Le prix de l'instrument est de 475 francs.

Plusieurs cultivateurs peuvent s'entendre ensemble pour son emploi,

ce qui diminue considérablement la dépense pour chacun d'eux.

L. DE Sardri.u..

SITUATION AGRICOLE EN ALGÉRIE
Alger, le "24 mars 1884.

L'année agricole actuelle se présente très bien. Nous avons eu un

bon et long hiver. Depuis le mois de septembre à ce jour, il est tombé

près de 600 millimètres d'eau, en sorte que nous dépassons déjà la

quantité totale d'eau tombée ces deux dernières années. La moyenne

annuelle de l'eau tombée depuis 1850 étant à peu près de 740 milli-

mètres, nous rentrons ainsi dans une année normale. Il est à remarquer

qu'en Algérie l'abondance des récoltes est presque toujours en rap-

port avec l'eau tombée et la bonne répartition des pluies du mois

d'octobre en avril. Sous l'influence des pluies bienfaisantes qui ont été

générales dans toute l'Algérie, la campagne a pris un aspect magni-

fique.

Les céréales, blé, orge, avoine, ont belle apparence et donneront

une forte récolte, s'il nous survient encore quelques pluies en avril.

Les fourrages seront aussi très abondants partout elles Arabes de la

région des Hauts-Plateaux pourront reconstituer leurs troupeaux de

moutons qui avaient presque entièrement disparu ces dernières

années.

Les travaux de la vigne ont été un peu contrariés par le mauvais

temps, mais cela n'a pas empêché les plantations de se continuer sur

une vaste échelle. Aussi , encore quelques années et l'Algérie aura trouvé

dans la vigne la plante colonisatrice par excellence, qui amènera dans

le pays des bras et des capitaux.

En attendant, on peut dire que jusqu'à présent le temps a été des

plus favorables à toutes les récoltes et que l'année 1 884 so présente

bien à tous égards. G. H. Borgeadd.

ESSAIS D'ENSILAGE DANS LA MONTAGNE-NOIRE

Baisons qui m'ont engagé à ensiler des fourrages verts. — H y a sept

ans que l'application de l'admirable découverte de M. Goffart s'est

recommandée à mon attention, non pas seulement comme une ingé-

nieuse nouveauté, mais comme la solution pratique du problème de

la conservation des fourrages verts pour l'alimentation du bétail pen-

dant l'hiver.

Dans nos régions montagneuses visitées, même en été, par les

brouillards du malin et exposées à de brusques variations de tempéra-

ture, il n'est pas facile de faner les foins et de les engranger dans de

bonnes conditions. — Nous ne récoltons le plus souvent qu'un foin

éventé ou lavé, dépourvu d'arôme, enfin de qualité médiocre. D'un
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autre côté, notre sol est prompt à s'euherber, il produit t'acileineatdcs

gruininéca et dos léjjçumineuses. — Dana ces conditions, j étuis obligé

de faire du pâturage pendant la belle saison et de limiter en hiver la

quantité de mon bétail à mes faibles approvisionnements de bon foin.

L'ensilage des fourragea verts était donc pour moi une question de

la plus grande importance, car, si je parvenais à les conserver à l'état

frais pour pouvoir les donner en hiver, je pouvais, en secondant la

nature, développer la culture fourragère et conséqucminent augmenter

mon bétail, mes fumiers et mes récoltes.

La ([uestioii de l'ensilage me préoccupait donc vivement et après

avoir lu et relu avec attention l'excellent Manuel de M. GolVartqui parut

en 1878, je rao décidai à faire établir deux silos parallèles dans un

hangar. Chacun de ces silos avait 15 mètres de Ions, 3 mètres de

large, 4 mètres de profondeur.

Au même moment, j'eus l'occasion de rencontrer mon honorable

collègue et ami, M. Eugène Barthe, et j'appris à ma grande satisfac-

tion que, de sou côté, s'inspirant des idées de .AI. Goffart, il était allé

lui-même visiter la ferme de Burtin en Sologne, et qu'il venait de

construire un silo en maçonnerie où il se proposait d'ensiler du maïs.

— .M. Barthe voulut bien nous engager, quelques amis et moi, à aller

constater au printemps suivant, à sa ferme de .Mandoul, le résultat de

ses ensilages de maïs entier. — Nous nous rendîmes à son aimable

invitation et je déclare que sa réussite était complète. Son mais était

dans un état de conservation parfaite, il répandait une odeur alcoo-

lique délicieuse. J'en emportai quelques liges pour les montrer à mes
colons que j'envoyai dès le lendemain chez M. Barthe pour voir et tou-

cher ce mais que son bétail dévorait avec une réelle avidité.

J'étais fort impatient d'obtenir le même résultat; je semai du maïs

en mai 187'J
;
j'achetai un hache-maïs à MM. Decker et Mot et, quand

arriva le mois d'octobre, j'ensilai mon maïs haché à I ou 2 centimè-

tres. .Malgré le succès évident qu'ils avaient constaté chez M. Barthe,

mes paysans étaient encore un peu incrédules
;
je les voyais sourire,

ayant tous plus ou moins la conviction que j'allais faire du fumier.

Au mois de février suivant, c'est-à-dire quatre mois après le rem-

plissage de mes silos, j'entamai non sans une réelle émotion mon
premier silo et j'eus l'immense satisfaction d'y trouver un produit

bien conservé, très apprécié par le bétail, mais, je le constate, d'une

odeur moins alcooli(jue que celui de M. Barthe. Je me suis rendu

compte plus tard que ce défaut d'odeur alcoolique provenait du man-
que de maturité du maïs. — Cultivé dans nos montagnes à une alti-

tude de 700 à 800 mètres, le maïs ne peut accomplir toute sa période

de végétation et lorsque les premières gelées arrivent, il est à peine en

fleur, tandis que dans la plaine le grain est déjà lormé. — Néanmoins
ma réussite étonna mes paysans et je me promis d'essayer dans l'an-

née même l'ensilage de toute espèce de fourrages. C'est ce que j'ai fait

depuis, sans être jamais déçu dans mes espérances.

Je me suis attaché à multiplier mes silos, à les établir dans les con-

ditions les plus rationnelles et les plus commodes pour le service, à

opérer sur des fourrages de nature très diverse, à comparer les frais

de manipulation aux résultats obtenus et je puis dire que mes expé-

riences m'ont amené à conclure que l'ensilage est excellent à tous les

points de vue.
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L'honorable président de la Chambre de commepce de Castres,

M. Hippolyte Coste, que les idées de progrès trouvent toujours au pre-

mier rang, a bien voulu se transporter sur mon domaine des Tail-

lades dans le courant du mois d'août 1883 et y a constaté de visu

la bonne conservation des fourrages que j'avais ensilés soit dans des

silos maçonnés, soit à l'air libre sous de simples hangars.

Une des conséquences les plus importantes de la nourriture par le

fourrage ensilé est le maintien du bétail dans un état excellent de

santé. Mes vaches régulièrement nourries chaque année pendant les

six mois d'hiver avec ces fourrages conserves ont consUimment le poil

luisant et augmentent de poids d'une manière très sensible.

En dehors de ce point capital^ l'ensilaiie se recommande dans la

pratique par d'autres avantages, tels que : simplicité et économie
dans la main-d'œuvre, sécurité dans la réussite de la récolte, etc.,

ainsi que je vais essayer de le prouver.

Le premier avantage de l'alimentation en hiver avec des fourrages

ensilés est de pouvoir donner des aliments frais à une époque où ils

tout complètement défaut. Au moyen de l'ensilage on peut pour ainsi

dire donner du vert toute l'année.

En second lieu, il y a une économie réelle de main-d'œuvre, car

l'ensilage d'un hectare de fourrage vert coûte moins que la conversion

en foin de ce même fourrage. Voici les chifi'res à l'appui de ce que
j'avance.

Un hectare produisant en moyenne 5,000 kilog. de foin sec, autre-

ment dit 100 petits quintaux à l'hectare, coûte en moyenne sur mon
domaine :

Frais de fauchage, environ, l'hectare 15 à 20 francs.— de fanage, — — 30 à 40
— de chargement — - 10 à 1.")

— de déchargement et mise en grange 10 à lô

Ensemble l'hectare Gô à 90

soit fr. 65 à fr. 90 le quintal, tandis que ce même hectare coupé
en vert et mis en silo coûtera pour une production équivalente, soit

20 à 25,000 kilog. de fourrage vert :

Frais de fauchage, l'hectare 1
.'> à 20 francs.

Chargement et transport li) à If)

Déchargement et mise en silo 1 . à 2.')

Soit l'hectare 'lO à lil)

au lieu de 65 à 90 fr. C'est donc une économie d'un tiers environ dans

la main-d'œuvre.

En troisième lieu, le fourrage vert se ramasse mieu.v et jjlus facile-

ment que le foin sec, on obtient un rendement supérieur en évitant les

déperditions qui résultent du fanage. Nous savons tous que pour les

trèllcs ou luzernes une partie des feuilles se brisent et restent sur le

sol, ce qui n'a pas lieu lorscju'on ramasse le fourrage qui vient d'être

iauché.

Enlin, et c'est ici selon moi un immense avantage, on a la certi-

tude de réussir sa récolte puisqu'on peut l'ensiler même par les temps

pluvieux. — Il n'y a plus, avant d'entreprendre le travail, à consulter

le baromètre, on a simplement à se préoccuper du fauchage et du
charroi, car pour un bon ensilage il importe que la charrette suive la

faux.

Je ferai remarquer eu outre que les foins durs ou ligneux, même
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ceux inrli's do joncs, s'attomlrissont par ronsilam! et ((iic le bétail qui

les eût ilcdaignés à l'étal sec, les iiuuii,'i', volontiers l()i'S({uils ont été

ensilés. Du reste, d'une fa^on absolue, le bétail préfère le fourrage

ensilé au fourrai^e sec au point (pie. si dans une crèche on met en

même temps du fourrage ensile cl du fourrage sec, il mange toujours

le premier avant de toucher au second. J'ai essayé d'en donner à tous

les animaux delà ferme et tous, bétcs à cornes, Iiétes à laine, chevaux,

porcs, lapins, tons en mangent avec j)laisir et prolit.

Que coûte l'établissement d'un silo niaçoimé'f — Pour emmagasiner

une (pumtilé de fourrages déterminée, la construction d'un silo

maçonné est plus économique que celle d'une grange, parce que le

fourrage vert se tassant beaucoup plus que le fourrage sec occupe à

poids égal un volume bien moindre.

En elTet, un mètre cube de foin sec engrangé pèse en moyenne de

70 à 75 kilog. Un mètre cube de fourrage ensilé pèse environ 500 kil.

VAani donné que pour nourrir une vache d'un poids moyen de

AOO kilog. par exemple, il faut 1? pii:u' 100 Ap «on poids vivant en

foin sec pour son entretien journalier, c est donc 12 kilog. de foin sec

qui lui sont nécessaires.

illanl reconnu aussi que pour nourrir cette même vache avec du
fourrage ensilé, il lui faut 10 à 12 pour 100 de son poids, c'est

50 kilog. de fourrage ensilé que nous devons lui donner pour son

entretien journalier.

Conséquemment un mètre cube de foin sec pesant 72 kilog. envi-

ron divisé par 12 kilog., ration quotidienne, je trouve que ce mètre

cube me donne () jours de nourriture, et qu'un mètre cube de four-

rage ensilé pesant 500 kilog. divisé par 50 kilog., ration quotidienne,

me donne 10 jours de nourriture.

On peut donc en conclure a jon'on que les emplacements nécessaires

pour loger le même approvisionnement de nourriture sont dans la

proportion de (j pour le silo et de 10 pour la grange.

Mais, pour fixer les idées, recherchons ce que coûteraient l'établis-

sement d'un silo maçonné et celui d'une grange destinés à emmaga-
siner l'un et l'autre la même quantité de matière nutritive, soit par

exemple 2,000 rations.

Les 2,000 rations de foin sont de 12 kilog. chacune, comme nous
venons de le voir, et elles représentent ensemble 24,000 kilog. de foin

sec, pour lesquels il faut, à raison de 70 kilog. par mètre cube, une
grange de .'i'i2 mètres cubes de capacité.

U'un autre côté, les 2,000 rations de fourrage ensilé de 50 kilog. cha-

cune représentent 100,000 kilog. de fourrage ensilé pour lesquels il

faut, ù raison de 500 kilog. par mètre cube, unsilode2UO mètres cubes.

Voici quelles devront être dans ces conditions les dimensions de
.ces deux établissements et le coût approximatif de chacun d'eux.

Grange de 342 meires cubes : longueur, 1 mètres; largeur, G mètres
;

hauteur, 5'". 80; la capacité est de 342 mètres cubes. Elle coûtera :

Maçonnerie, 100 mètres cubes à 12 fr
1 ,200 francs.

Couverture, 80 mètres carrés à 1 fr 800

Jota 2,000
pour 2,000 ratifins, soit 1 fr. la ration.

Silo de2\0 meires cubes : longueur, 10 mètres, largeur, G mètres;
hauteur 3'". 50; la capacité est de 200 mètres cubes.
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Maçonnerie, 60 mètres cubes à 12 fr 725 francs.

Enduit intérieur en chaux du Theil, 150 mètres à ."jO centimes. 75
Couverture : 80 mètres carrés à 10 fr 800

Total i.BOO
pour 2,000 rations, soit fr. 80 la ration.

'

Ainsi donc l'économie des frais d'établissement est en faveur du

silo.

Maintenant je dois faire remarquer qu'il n'est pas indifï'érent de

déterminer d'une façon arbitraire les dimensions et la forme d'un silo.

— En eiï'et, les matières (ju'on y entasse subissent toujours une légère

altération dans la partie en contact immédiat avec les murs ; celte

altération sans être jamais profonde (si l'on opère convenablement),

n'en est pas moins appréciable et il convient d'en tenir compte. Il y a

donc tout avantage à réduire le plus possible les surfaces de contact

proportionnellement à la masse ensilée. — C'est pour ce motif que le»

silos de grande dimension sont plus particulièrement recomman-
dables.

Pour mieux me faire comprendre, supposons par exemple un silo

de 6 mètres de large, 10 mètres de long, 4 mètres de haut. La capa-

cité de ce silo sera de 240 mètres cubes.

Pour obtenir la surface latérale nous aurons à faire le développement

des murs qui sera : dans le sens de la longueur, '20 mètres ; dans le

sens delà largeur, 12 mètres; soit un pourtour de 32 mètres qui,

multiplié par la hauteur 4 mètres, nous donne 128 mètres carrés de

contact avec les murs pour 2'^iO mètres cubes de matière ensilée.

Si nous séparons ce silo de fi mètres de largeur par un mur inté-

rieur de manière à avoir deux silos de 3 mètres de largeur cha-

cun, nous avons alors 208 mètres carrés de contact pour les mêmes
240 mètres cubes d'ensilage. La proportion du déchet sera donc plus

considérable dans le second cas que dans le premier.

En outre, la fermentation d'une grande masse est toujours plus lente

et plus régulière, le tassement plus considérable, l'expulsion de l'air,

ce grand ennemi des ensilages, plus complète et conséqtiemment la

conservation toujours meilleure.

Ces considérations m'ont conduit à adopter pour mes silos, au

nombre de sept, les dimensions ci-dessous :

2 silns de 15 mètres de long) ^ de large, 5 de haut, contenance -'i.'iO ni. cub.

2 siios de 10 mètres de long, :) de large. 5 de haut, contenance 300

3 silos de 8 mètres de long, fi de large, (i de haut, contenance 860

i;nsemble 1610 m. cub.

me permettant d'ensiler aujourd'hui 800,000 kilog. de fourrages verts

qui, à une ration moyenne de 50 kilog. par tète de gros bétail, me
donnent la nourriture de 100 vaches pendant 100 jours.

La forme de mes silos, copiés sur ceux de M. Golïart, est un carré

long à angles arrondis. La maçonnerie est faite en moellons, chaux

hydraulique et sable démine. La moitié des silos est en excavation,

l'autre moitié au-dessus du sol. J'ai ménagé sur un des côtés de

chaque silo l'accès pour les charrettes (jui peuvent ainsi être déchar-

gées direclomenl à la fourche dans la fosse pur-dessus la crête du mur.

J'ai également laissé une porte au niveau du sol, c'est-à-dire à 3 mètres

au-dessus du fond du silo, de manière à ce que, lors de la vidange

delà partie basse du silo, un homme puisse aisément avec sa fourche

jeter à l'extérieur le fourrage ensilé. Dans deux de mes exploitations
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j'ai pu tnèiue luotlre le plaCuiiJ iulorieur de mes silos de plain-pioJ

avec l'élable, de telle façon qu'on amène direclcnient la nourriture

dans Iclable avec une ciiarrette.

Pour empt^clicr les inliltrations d'eau, j'ai piis la prccautioii de

l'aire en contre-bas du fond dos siios un conduit d'assainissement alin

de recueillir les eaux, pluviales. Les murs sont bien verticaux et

enduits soigneusement avec de la chaux du Tlieil.

Un légère charpente, portant couverture en tuiles canal, préserve les

silos des eaux pluviales.

^La suite prochainement.) Gaston ConMoui.s-lIouLÈs,
à Miuamcl T.irii).

CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ HIPPIQUE FRANÇAISE
Depuis quelques années, la Société hippique française a augmenté

le nombre des concours qu'elle organise chaque année. Au lieu de se

borner à un concours central ouvert au palais de l'Industrie, elle a

organifC cinq concours régionaux qui se tiennent à Lille, à Nancy, à

Nantes, à Bordeaux et <à Lyon. C'estdonc à six solennités qu'elle convie

le monde hippique; ces solennités sont suivies avec un empressement

chaque année croissant. Les concours de Bordeaux et de Nantes ont

déjà ou lieu pour 1884; celui de Paris est actuellement ouvert ; les

autres auront lieu un peu plus lard, savoir : à Lyon, du 20 au
•27 avril; à Lille, du 26 mai au 2 juin; à Nancy, du 24 au

29 juin.

Le concours hippique central est le grand événement du printemps

à Paris. C'est le centre attractif, non seulement pour les éleveurs etles

amateurs de chevaux, mais aussi pour le monde des oisifs qui y trouve

des distractions nombreuses, émouvanles parfois. Au lieu de se borner,

comme jadis, à un simple défilé des chevaux pour en apprécier les

allures, les qualités et les défauts, la Société hippique a organisé des

courses, des sauts d'obstacles, qui se renouvellent presque chaque
jour pendant la quinzaine du concours. Le public raffole de ces exer-

cices, pour lesquels il se passionne. La série des accidents, inévi-

tables dans cette gymnastique violente, a même ses amateurs spéciaux

qui ont perdu leur journée quand les cavaliers ont été trop parfaits. Il

n'y a d'ailleurs qu'à se féliciter de cette mode, qui contribue puis-

samment à accroître l'escarcelle de la Société hippique, et qui lui

permet de distribuer des primes plus nombreuses et plus fortes aux
exposants de ses concours.

Le concours de Paris ne le cède en rien à ceux qui l'ont précédé,

tant sous le rapport du nombre des animaux que sous celui de leurs

qualités; mais le progrès, s'il y en a un réel, se manifeste plus en ce

qui concerne les cavaliers qu'en ce qui concerne les chevaux. C'est

toujours la Normandie qui fait le fond de l'exposition. En effet, sur

441 chevaux qui figurent dans les écuries, dont 241 de quatre ans et

200 de cinq à six ans, on en compte 273 de la Normandie, contre ! 7 de
pur sang, 55 de l'Ouest, 40 du.Midi, 24 du Nord, 18du Sud-Est, 3 de

l'Est ut 5 de provenance diverse. Mais on voit beaucoup plus de che-

vaux défiler au concours; dans les prix internationaux, dans les courses,

figurent un grand nombre de chevaux qui ne font que passer au palais

de l'Industrie; tels sont ceux des ollîciers, d'un gi-and nombre d'ama-
teurs, qui prennent part à ces exercices. Le goût du cheval s'est beau-
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coup développé, depuis quelques années, à Paris; l'équitatlon est rede

venue un des exercices préférés de la grande vie.

Ji. C'est exclusivement du cheval de service que se préoccupe la Société

hippique fran(;aise; il faut sous-enteadre que c'est de service de

luxe qu'il s'agit. Et d'ailleurs ce n'est pas dans ce milieu élégant que
peut paraître, avec ses avantages, le cheval de service ordinaire. La
Société hippique, répondant à certaines réclamations (jui lui ont été

adressées, a ouvert cette année un essai international pour les

chevaux de trait; mais, quoique les quelques animaux présentés aient

montré une valeur réelle, cet essai n'a eu que peu de succès, et il ne
pouvait pas en avoir réellement. Ce n'est pas là que la Société hippique

peut trouver ses clients; il serait, par ailleurs, hien étonnant que
l'on pût créer au palais de l'Industrie un courant commercial pour
les chevaux de trait, analogue à celui qui existe pour les chevaux
d'attelage. Chaque industrie doit avoir son milieu propre.

Une des grandes attractions du concours a été l'exhibition des éta-

lons récemment importés de Merv, après l'occupation de cette province

par les Russes. Ces chevaux, qui ont heaucoup passionné le monde
hippique, sont élevés avec un soin jaloux par .les peuplades turco-

manes. Quelle pourrait être leur influence sur la production cheva-

line en Europe? C'est à l'avenir de résoudre cette question.

Ce qui se dégage du concours de Paris, c'est une sorte de révolution

dans les procédés d'élevage de la Normandie. Les étalons de demi-sang
paraissent y avoir perdu du terrain; la plupart des animaux exposés

ont un ascendant direct de pur sang. L'influence de cette méthode est

manifeste : les animaux ont des formes plus élégantes et en même
temps plus régulières. Les chevaux décousus, que l'on voyait figurer

encore naguère au palais de l'Industrie, sont devenus plus rares. On
peut dire que l'ensemble est satisfaisant; mais l'immense majorité des

chevaux se font surtout valoir par la perfection du dressage auquel

ils ont été soumis. Sous ce dernier rapport, on a réalisé d'immenses
progrès; il serait difficile de trouver une collection de chevaux mieux
préparés pour l'usage auquel on les destine.

Les épreuves commencées le 23 mars continueront jusqu'au

8 avril. Un total de 129 prix y seront décernés pour une somme supé-

. rieure à 1 16,400 francs. Il nous est impossible d'entrer dans le détail

de ces épreuves. Mais nous devons constater, avec satisfaction, que la

Société hippique française, présidée par M. le marquis deMornay, peut

enregistrer un nouveau succès. Les efforts qu'elle poursuit depuis

près de vingt années ne sont pas demeurés inutiles. X. Remilly.

LA PISCICULTURE EN ALGÉRIE
Notre honoré confrère, M. Paul Mares, nous communique la lettre

suivante que nous prenons la liberté de porter à la connaissance de
nos lecteurs, la question de la pisciculture en Algérie n'ayant pas, à

notre connaiss:nce, été jusqu'cà ce jour plus simplement et pratique-

ment exposée.

Nous essayerons d'en tirer quelques conséquences en la mettant à

profit, bien qu'il n'y ait pour l'acclimatation des cyprins et des per-

ches dont il s'agit rien qui nous surprenne.

Partis de la Chine, en passant par la Perse, nous trouvons les
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cv()riiis dans les environs de Toulouse, au quatorzième siècle (voir

nos Conférences, p. 44) cl eu Aui^lolerre, un seizième siècle, réussis-

sant sur les bords de la Balli(|ue, vers celle même époque; pourquoi

n'iMi serait-il pas de môme dans la France algérienne?

Les derniers travaux d Ai;assiz ne nous les mouLrenlils |)as dans des

possessions de rAméri(|ue russe, à l'équateur, oi!i leur découverte l'ut

justement le sujet de sa dernière |)nlilicalion? 11 y îi plus de vingt-cinq

ans, ne les annoncions-nous pas nous-nièiue (voir Ennjdoix'dic de

l'u(jricitlleur di Moll et (iai/ot, article (Àirpi'j connue ayant éle trouvés

par notre ami Victor Considérant, dans les rivières du Texas, et cela

près de quinze ans avant la découverte qu'en fit le grand naturaliste

suisse dans les affluents de l'Amazone? (".e fut à cette occasion que

nous l'annoncions comme le poisson par excellence de notre planète.

De la lellre communiquée par l\l. Maiès, nous tirerons un autre

renseignement : la pisciculture s'iiiqiosanl aujourd'hui à nos préoccu-

pations nationales, au double point de vue de la loi el de notre

palriotisme.

Nous en signalerons la lecture au personnel chargé de l'enseigne-

ment de l'agi icullure dans notre école algérienne.

Cependant, à propos de l'enthousiasme dont la pisciculture est en ce

monienl l'objet , n'exagérons ricMi
;
que la France républicaine! entende

ce que nous disions à l'impérialisme triomphant, qu'il en soit avec la

pisciculture comme toutes les choses sérieuses de la vie, rappelons à

ces enthousiastes ce mot de nos pères : A bon vin pas d'enseigne.

La voilà, la pauvi'esse si longtem[)s incomprise, et cependant exploi-

tée, éniaiilant tout à coup les murs de Paris sur papier officiel : des

cours de pisciculture, des missions anx deux pôles, sans omettre

re(|ualeur el ses profondeurs !

hi maintenant les amis des poissons ne sont pas satisfaits, avouons
([u'ils auront la digestion bien dillicile, puisque, selon une nouvelle

école, loul partirait de restomac.

Du Sénat, dont nous attendons toujours le saliil, aux murs de Paris

nous invitant aux expositions de la pisciculture en fiole, nous conviant

à des cours de plus en plus nombreux el instructifs, nous proineltaut

les a|)plication3 et investigations de l'aquiculture de la mer sur des

points tellement nombreux, que de Nice à Dunkerque, ne pouvant les

comj)ter, nous ferons une croix : nous n'avons partout qu'embarras

du choix et espérances!

Mânes de Cosle, frémissez : les voilà donc enfin ces temps que
vous avez prédits, où seuls sous le fouet de la lame d'une des pointes

granitiques de notre Armorique, vous nous disiez en ces temps loin-

tains, oubliés certainement de ceux qui en héritent : que Concarneau
soit, puisqu'il faut l'appeler par son nom, et Concarneau fut!!!

Laissez-moi, chers lecLeurs, vous |)arler commeà l'ordinaire el vous

dire franchement que tout cela me semble presque trop beau. Heureu-
sement que pour calmer nos soucis nous avons la joie de lire de temps
à autre de flamboyants articles sur la pisciculture du tout ou rien.

D'un côté, on nie tout, on voit lu truite ne se produisant qu'à iOécus

la livre, de l'autre on demande tout à la fois; que chaque heure fasse

sa tâche, et enatlendaul garons-nous des exagérations tout autant que

des négations.

Rappelons-nous ces mots des deux gran Js patriotes de nos pre-
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ir.ière et troisième République; le premier disant à son collègue Carnot :

Ne fais donc pas tant mousser la victoire; et le second, dont la

France est en deuil: Que noire devise soit : acla et non verbal

Donnons enfin la parole au correspondani de M. Mares et tout en

nous excusant, nos lecteurs bienveillants et s^'mpathiques ne nous

reprocheront pas celte lois, comme quelques-uns nous ont lait l'hon-

neur de nous l'écrire, de laisser trop tôt la plume à l'encrier :

« Toutes nos carpes proviennent, dit-on, d'une même origine et furent importées

pour la première fois en 1864 par un individu qui venait directement d'Huningne

avec du frai, des carpeaux et cfuelques carpes, recommandé par le mini^tre de la

guerre au général Yousouf. Le but était racclimatation de ces poissons. (En 1855

un chirurgien de l'armée avaii trouvé dans l'Oued R'ir un pcrcoïde qui avait reçu

le nom de Percha Guyonianiû).

« Le général Yousouf ayant à ce moment de plus graves soucis ne s'occupa des

pauvres Alsaciens qu'en leur donnant l'ho-pitalité dans une pièce d'eau du jardin

d'essai. Les plus belles ayant eu l'honneur de la villa du général à Mustaplia s'y

conduisirent tellement mal par les temps d'orages surtout en sautant hors du
jjassin qu'il fut décidé que

Vous leur feriez, Monseigneur,
En les croquant beaucoup d'honneur.

ic Le général Liébert, qui venait de faireinstaller le cercle militaire deMdianali

avec bassin, jet d'eau et des réservoirs magniliques de l'eau du Zacar, en réclama

quelques-unes qui furent ainsi sauvées.

u Ayant eu connaissance de ces faits, je fis mon possible pour m'en procurer

quelques-unes et les mettre dans mon barrage ; mais il y avait là un grand oliicier

de la Légion d'honneur qui ne me fit pas même celui de me répondre. Heureuse-

ment que le général Liébert était là et que grâce à lui et surtout à M. de Fran-

clieu j'obtins 18 carpillons gros comme le doigt qui me furent triomphalement

expédiés par la diligence de Bouffarich;3 étant morts à leur arrivée, les 15 restants

furent donc les pères de tout ce qui existe aujourd'hui dans nos contrées.

« A Milianah ainsi qu'au jardin d'essai, il y a longtemps qu'il n'en existait plus;

on a attribué aux toriues U disparition des carpettes du jardin.

« La propagation se fit très rapidement, car il en fut donné à qui en demandait,

Arlez-Dufour, Lexonnc, Péringner, etc., mais elles partirent toutes au Mazalran

où les colons l^s pèchent en ce moment.
« Depuis deux ans un de mes amis a fdit venir des tanches dont l'acclimatation

ne saurait faire doute, attendu qu'elles sont plus faciles à élever que la carpe. »

Au directeur des études de Técole d'agriculture de la Rouiba, noire

ancien camarade à l'Institut agronomique premier du nom, à M. Bor-

geaud nous dirons en finissant : L'initiative de quelques colons vous

donne là une bien magnifique occasion de joindre à l'enseignement

obligatoire de la pisciculture l'application! Vous n'y manquerez pas. A
côté de l'enseignement par l'oreille vous ajouterez celui par l'œil, et

ce faisant vous aurez, comme noire ami M. leD'Chavannes le fitpourla

Suisse par son étude des pêches du lac Léman, plus fait pour la pisci-

culture algérienne que toutes les Société réunies.

A bientôt avec l'ostréiculture aux rochers de i'Estrée dont nos lec-

teurs n'ont pas perdu le souvenir, quelques mots sur la pisciculture

marine et l'assolement de nos côles dont il faut pourtant aussi

s'occuper. ClIA'iOT-KAULhK,
Membre de la Société nalionale d'agriculture,

ex-regisseur de riiuuingue lrani,-ais.

UNE HISTOIKE DE LA BRASSERIE'

11 appartenait ;i un Slrasbourgeois de doter la littérature française

d'une histoire de la bière. Strasbourg est en effet synonyme de pays de

1. IlisUiirc et arcliivlogie de la liiére, par Kerdluaiid lltiutR (l'aris et Nancy, Berger-Levrault el

Cie, éditeurs).
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bière pour bien des Français. M. Ferdinand Reiber a consacré à la

bière un beau volume édile avec luxe par la maison Berf^er-Levrault,

jadis slrasbourgeoise, aujourd'iiiii naneéenne. Los priii(;i|iau\ cli.ipitres

de cet ouvrage porlenl les litres suivants : Gaml)rinus, !a bière cl le

houblon, la bière de Strasbourg au dix-neuvième siècle, biographie du
bras.seur (îruber, la l'ai)iMcalion de la bière aux différenles époques,

la législation de la brasserie slrasbourguoise, les mœurs g.nnbrinales,

le mobilier cl les victuailles des brasseries, les brasseurs et les clients,

les buveui's allemands, la bière en France, la bière en Allemagne.

Ce résunié montre l'élendue des reclierehes de M. Ferdinand Reiber.

Son livre est ce que j'appellerai une Histoire pittoresque de la bière;

il abonde en détails curieux sur les mœurs de la France et de l'Alle-

magne aux dilTerenles époques. M. Ferdinand Reiber n'a pas oublié

sa ville natale; il consacre religieusement un cinquième de son volume
à Strasbourg.

La bière n'est pas, ainsi qu'on se l'imagine souvent, une boisson

allemande. Les Gaulois buvaient de la bière, cerevisia. Les potiers

gallo-romains ont inscrit sur des gobelets en grès rouge : cerucsariis

feliciicr. Charles le Chauve accordait, par an, 90 boisseaux d'épeautre

aux moines de SaintUenis pour l'aire de la cervoiae. A Paris, la com-
munauté des brasseurs a été l'une des plus anciennes; elle adopta

pour devise : Bacclii Ccres œinula. Saint Louis soumit la brasserie

parisienne à des statuts. Plus tard on trouve dans la description des

métieis la roinmunaitté des cervoisiers et faiseurs d-; bière. A mesure
que le vignoble se développa en France, la brasserie s'amoindrit. De
nos jours, la bière a eu un regain de faveur; elle est par excellence

la consommation des établissements publies dans les grandes villes.

La brasserie française est loin d'être arrivée à l'importance de la bras-

serie anglaise et allemande. Nous avons déjà décrit dans ces colonnes

l'industrie de la bière en Allemagne; nous n'y reviendrons pas. Nous
nous contenterons de renvoyer le lecteur au remarquable ouvrage de
M. Reiber, il y trouvera des documents abondants.

Un article bibliographique ne serait pas com[)let si nous n'y ajou-

tions pas une critique. Pourquoi M. Reiber a-t-il donné à son livre un
sous-litre : Eludes (jambrinates'i Lq besoin de créer un mot nouveau ne

se faisait pas sentir. Paul Mulleu.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 2 avril 1834. — Présidence de M. Chevreul.

M. de Lapparent, inspecteur général de l'agriculiure, présente une
note sur un nouveau système, dont il est l'inventeur, pour la distri-

bution des graines dans les semoirs.

]MM. Claude, Lecat, de Marignan envoient leurs réponses à

l'enquête ouverte devant la Société sur le crédit agricole mobilier.

W. Laverrière, correspondant et bibliothécaire de la Société, présente
la traduction du résumé des questions et des réponses que la Com-
mission d'enquêle sur les sucres vient de faire parvenir au Conseil fédé-

ral d'Allemagne.

]M. A. Rouvière transmet une note sur l'analyse chimique de four-

rages conservés par l'ensilage et de fourrages avariés.

M. Gaelano Cantoni, correspondant delà Société, envoie une note sur



34 SOCIÉTÉ NATIONALE D AGRICULTURE.

les bons effets insecticides d'une poudre de tabac, préparée avec les

déchets des manufactures, et dénaturée avec une proportion de 50
pour 1 00 de soufre, ou de 2') pour 1 00 de soufre et 25 pour 1 00 de

cendres noires. Les arbres fruitiers sur lesquels cette poudre a été

essayée ont été complètement débarrassés des pucerons et des autres

insectes qui les attaquaient. On emploie cette poudre avec le soufflet à

soufrer les vignes.

ftl. Le Clainche, à Cambrai, envoie une notice sur un projet de

défrichement comme essai pouvant déterminer le défrichement de tous

les terrains incultes en P>ance.

M. Gallois, directeur de la sucrerie de Francières (Oise), envoie une
brochure relative à l'impôt sur la betterave.

M. Renou présente le résumé des observations météorologiques,

faites pendant le mois de mars. Il insiste sur le caractère exception-

nellement doux et sec de ce mois.

M. Prillieux présente une note de M. Schribaux sur les fraudes dans

les semences, et spécialement sur le trèfle américain. Il est envoyé en

Europe d'assez grandes quantité de graines de trèfle; M. Schribaux en

a constaté dans les Côtes-du-Nord, du Doubs et du Puy-de-Dôme;
mais en Danemark, on a observé que les graines de trèfle d'Amé-
rique sont beaucoup moins rustiques que celles de trèfle d'Europe.

M. Prillieux pense qu'il serait important de vérifier, par des expérien-

ces directes, si ce défaut de rusticité existe au même degré pour les

graines de trèfle d'Amérique cultivées en France.

M. Gayot fait une communication relative au concours de la Société

hippique française, actuellement ouvert au palais de l'Industrie. Il

signale les principales observations qu'il a faites à ce concours, prin-

cipalement sur les chevaux de demi- sang qui forment la plus grande

proportion des animaux qui y figurent, il constate que, pour la pre-

mière fois, des essais de chevaux de trait ont eu lieu au palais de l'in-

dustrie; malgré les conditions défavorables dans lesquelles les e|>reuves

ont été réalisées, ces chevaux s'en sont tirés à leur honneur. Enfin,

M. Gayot donne quelques détails sur quelques chevaux de Merv.qui

ont figuré au concours hippique et qui ont été importés récemment en

France; i! considère la variété des chevaux de Merv comme issue de la

même souche que la race arabe de pur sang, et il s'élève contre la

décision prise par la Commission du Slud-Book qui a refusé l'inscrip-

tion de ces chevaux sur ses livres généalogiques. i\l. Bouley présente

quelques réserves sous le rapport de la beauté des formes des chevaux

de Merv actuellement à Paris; il profite de cette occasion pour prolester

contre les théories relatives à la transmission par les ascendants à

leurs descendants, de certaines tares provenant d'excès de travail ou

d'accidents. Henry Sagmer.

REVUE COUUERGl.VLE ET PRIX G )UR.\NT DES DENRÉES AGRICOLES

(5 AVRIL 1884.)

I. — Siluution générale.

Les marchés agricoles continuent à présenter beaucoup de calme. Dans la

plupart des départements, ils sont peu fréquentés par les cultivateurs.

II. — Les grains el les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quint.\l m éthique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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f RioiON. — «ORD.OITBST. y nEOION. — CKXTRB.

Calvadot. Con<lé
— Lisieux ....

C.-du-.Yord. UMniiion. .,

— Tieguier..

PiniHere. Moriaii
— Quimper. ...

llU-tt- Vilaine. Hennés
— Saint-M:ilo. ..

Manche. Avraiicbes.. ..

— Pontorson...
— Villedieu. ...

Mayenne. Lavât
— Mayenne

MûrbiUan. Henoebont.
Orne. Hellt'oie

— Fier»

Sarihe. l.e Mans ,— Mamcrs

Blé.

fr.

J'i 2b

».I0
n bO

22.2b
32. bO

22. 7S

23. tO
2'> 00

2i.-.'b

24.5»
24.00
23. ir,

Jl.oo
23. bO

2i.00
;4 00

2'é.2b

24.75

$«ifl«. Or{t.

fr. fr.

1 8 . bO 18 25

20.00 20.00
s U..Ii

19.00 16 )0

• 17. 00

16.75 iK.ao
» 16. 7b

> 19. 2i
> 18. Ot

18. â» 19. 2i
»

19.50
16.00 •

g 16.25

18.00 20.00

16.25 17.75

Aftine.

fr.

H. 50

21.2b
IS.50
15. bO
li.7b
16.25
•.6.25

1 ,! . 20
20.50
2a 25
31.00

17.00
16.50
16.00
17.21

J0.75

,.Prir moyens 2j.7ii 17.»»

2* BÉQioN. — Nom».

19. Ul 1«.U

Aune. LaoB
— La Fera
— Villers-Colterels.

Sure. IJernay
— Louviers
— NeubouFi;

SuTf-ei-Loir Chartres..
— Auneau
— Nogent-le-RolrOQ .

rfora. Lille

— Dnuai
— Cambrii

Oise, Beauvais
— Comp ègne
— Sentis

Pat-de-Catais. Arras...
— Saini-Omer

S<in«. Pans
9.-<t-Mar. M eaux
— Meiiin
— Dammartin

S.-et-Oite. Angervillc...
— Mantes
— Versailles

S«ne-M/Vri>ur«. Ronen.
— Dieppe
— Féoamp

SomTne. Airaines
— Montdidier
— Roye

Prix moyens
3" REGION. -

Ardenneë. charleviUe..
— Sedan

Aube. Bat^sur-Aiibe
— Méry-sur-Seine. ..

— Nosent-sur-Seine.
Stame. cbllons
— Reims
— bé^anne

Hto-ilarne. Sainl-Dizier
.l/eurt/ie-f(-ii;o«, Nancy.
— Lunevilte
— TonI

Meute. Bar-le-Duc
— Verdun

HatUe-Saone. Gray
— Vesoul

Voegeê. Ne :fcb,^teau ...

15.00
15. OO
11. 50

»

!i.75
14.50
14 25

16.00
»

16. 2S
16.00
14.75
4.50
14.50
14.50

16 25

16 00
15.50
15.25
15.20
14.50

15.00
15.50
15.25
lo.OO

9

15.00
15.10
14.50
14.25

23.00
23.00
22.00
24.00
23.50
23.50
23 50
23.00
24.75
23.50
23.75
23.50
22.00
22.00
22.00
23.50
23.75
24.25
23.00
24.50
22.25
24.75
2Î.75
22.75
23.50
22.50
22.20
23 00
2;. 00
22.75

23.14 15.04

-,NORD-EST.
23.40 15.25

17.25
»

17. 50
20.25
19.25
20.50
18. 0«
20.00
19.75

>

19.00
19.00
16.25
18.00

»

20.25
20.50
20.40

9

18.50
17.50
18.50
19.00
19.00
18.50
17.00

19.00
17.00
17.25

— Mir<:coiirl.

Î2.7i
23.00
22.75
23.50
23.00
22.50

23 00
23.25
23.75
24.15
23.50
24.00
23.25
23.50
23.75
23.25
23.00

15.00

14.75
15.00
15 75

15.25
14.50

14 50
16.00

16.00
16 25

j>

Ib.50

16.00

18.25
16.50
17.50
17.10
18.25
18 00

17.25
17.50
16.75
16.30

n

17.00
17.50
(7 2b
15.00
17.50
L-J-OO

16.75

17.00
16.00
16.00
18.00
19. CO
18.50
18.25
17.20
18.00
17.50
15.50
16.10
17.50
17.00
16.50
15.75

; 6 . UO
18.85

17.50
17.25
16.50
17.00
17. 5o
19 25
20. 5o
19 «0
21. bo
16. 75
16 5o
17 Ofl

17.0"
15,50

17. OO

16.00
18.50
17.00

I (1 .
5«

17.00
16.50
16. 50
16.25
16.00
17.50
17 00

16.50
16. OO

16.4 =

15.2 5

16.5*Prix moyens 23.29 15.36 17.39

4* BÉGIOM. — OUEST.

Chorente. Angoulcme...
— RuiTec

Char.-Infér. Marans....
Deujc-St-vrcs . Niort ....

Indre-et-Loire. Bléré
— Tours

Loire-Inf. Nantes
3i.-el-Loir'. Saumar....
— An,'crs

Vendée. Luvon
— Fonenay-te-Cte..

V<eim«. chàt<;lleraall...
— LoudllU

Woule- Kienn». Limoges.

PrizmoYens 23.50 16.10 19.44 17.27

2i~00
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Blé. Seigle. Orge. Avoine
fr. fr. fr fr.

., , . AiiTori blé tendre.. 25.50 » » »

Angleterre. Londres 23.65 t 19.00 18.65
Belgique. Anvers 21.00 16.00 20.75 18.50
— Bruxelles 23 00 16. dO » »

— Liège 21.35 16.75 19.00 17.25— Nanmr 21.75 15.50 19.00 16.50
Pays-Bas. Aiiislerdam » 16.1)0 » t

Luxembourg. Luxembourg 23.50 21.00 » 17.00
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.50 19 25 20.25 17.25— Colmar 25 00 19.20 20.50 19.00— Mulhouse 24.75 IS.25 20.25 1S.75
Allemagne. Berlin , 20 7.'i 17.35 » s>

— Cologne 23.10 18.10 » »— Francfort 23.50 20.00 21.75 18.00
Suisse. Genève 26 00 » » 19.00
Italie. Turin 24.85 20.00 » 17.50
Espagne. Valladolid 24.50 » » »

Autriche. Vienne 21.25 17.50 18. .jO 15.50

Hongrie. Budapeslh 19.60 17.00 15.25 14 25

Russie. Saint-Pétersbourg.. 19.85 15.10 » U.90
Etats-Unis. New-York 20.90 » »

Blés. — Les circonstances météorologiques de la saison continuent à être favo-

rables au développement des blés enterre; dansla plupart des régions, les champs
présentent un bel aspect, quoique le temps sec qui domine presque partout soit

peu favorable au tallement des céréales. Quant au commerce, il est toujours dans

la même situation; les affaires sont calmes sur le plus grand nombre des marchés,

et les prix n'accusent que de faibles variations; d'ailleurs, les offres de la culture

continuent à être très restreintes. — A la halle de Paris, le mercredi 2 avril, il

n'y avait que très peu d'offres ; les ventes se sont faites aux mêmes prix que pré-

cédemment; on payait de 23 à 25 fr. ôO par 100 kilog., suivant les sortes et les

qualités. — Au marché des blés à livrer, on cote : courant du mois, 22 fr. à

22 fr. 25 ; mai, 22 fr. 50 à 22 fr. 75 ; mai et juin, 22 fr. 50 à i/2 fr. 75
;
quatre

mois de mai, 22 fr. 75 à 23 fr.
;
juillet et août, 23 fr. 25 à 23 fr. 50; quatre

derniers mois, 24 fr. à 24 fr. 25 — Au Havre, les affaires sont toujours aussi

calmes pour les blés d'importation ; les blés d'Amérique valent de 23 fr. à

23 fr. 50 par 100 kilog. suivant les sortes; les blés blancs des Indes, 23 fr. ; les

blés roux 21 fr. 50. — A Marseille, le calme continue à dominer dans les transac-

tions. Les arrivage--, ont été, pendant la semaine, de 66,000 quintaux environ
;

le stock est actuellement de 551,000 quintaux dans les docks. Au dernier jour, on

cotait par 100 kilog. : Red-Winter, 25 à 25 fr. 25; Berdianska, 25 à 25 fr. 50;
Marianopoli, 24 à 24 fr. 25; Irka-Nicolaïeff, 2 . à 22 fr. 50; Irka-Odessa, 21 fr.

à 21 fr. 50; Azima Azoft', 21 à 22 fr.; Azima Grimée, 23 fr. à 24 fr. — A Londres,

il a été importé 87,000 quintaux de blé depuis huit jours; les ventes sont assez

nombreuses, mais les prix sont faibles, aux taux de 23 à 24 fr. 30 par lOu kilog.

suivant les provenances et les qualités.

Fai'ines. — La baisse sur les farines a encore continué durant cette semaine.

Pour les farines de consommation, on cotait à la halle de Paris le mercredi

2 avril : marque de Gorbeil, 53 fr. ; marques de choix, 53 à 55 fr.
;
premières

marques, 52 à 53 fr.; bonnes marques, 50 à 51 fr.; sortcsordinaires. 47 à 49 fr.;

le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond

aux prix extrêmes de 29 fr. 95 à 35 fr. 05 par 100 kilog., ou en moyenne 32 fr. 50,

en baisse de 1 l'r. 30 depuis huit jours. — En ce qui concerne les farines de

spéculation, on cotait à Paris le mercredi 2 avril au soir : farines ncul-rnarques,

courant du mois, 47 fr. à 47 fr. 25; mai, 47 fr. 75, mai et juin, 48 fr.
;
quatre

mois de mai, 48 ir. 25
;
juillet et août, 48 fr. 75; quatre derniers mois, 50 fr.;

le tout par sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les gruaux

sont vendus de 38 fr. à 43 fr. par 100 kilog.; les larines deuxièmes, de 22 à

25 n-.

Seigles. — Les prix sont toujours soutenus. On paye à la halle de Paris de

15 fr. à 16 fr. par 100 kilog. Los farines de seigle sont cotées de 21 à 25 fr.,

suivant les sortes.

Orges. — Il y a plus de lermeté dans les cours. On paye à la halle de Paris de

18 fr. 75 à S2 fr. par 100 kilog. Quant aux escourgeons, ils valent de 20 fr. 25 à

20 fr. 50. — A Londres, il a été importé 26,000 quintaux d'oigos depuis huit

jours; les prix sont très fermes, de 18 fr. 20 à -20 (r. 15 par ([uintal métriijue.
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Malts. — Prix fermes. On paye à Paris les malts d'orge de 27 à 37 fr. ; ceux

d'escourgeon, de 28 à 33 fr.

Acoines. — Les demandes sont plds actives et les prix accusent de la hausse.

On paye à la halle de Paris, de 17 fr. 75 à 2J ir. par 100 kilog. suivant poids,

couleur et qualité. — A Londres, il y a aussi fermeté dans les prix, de 17 fr. 25

à 20 fr.

Sarrasin. — ^'entes assez faciles pour les sarrasins de Bretagne, à la halle de

Paris, de 16 fr. à 16 Ir. 25 par 100 kilog.

J/ais. — Les piix sont à peu près sans changements. On vend de 14 fr. à

14 fr. 50 par 100 kilog. au Havre, pour les mais d'Amérique.

Issues. — Grande ferm-té dans les cours. On paye par 100 kilog. à la halle

de Paris : gros son seul, 17 fr. à 18 fr.; son gros cl moyen, 16 fr. 25 à 16 fr. 75;

son trois cases, 15 fr. 50 à 16 fr. ; sons fins, 14 fr. 50 à 15 fr. ; recoupettes, 14 à

15 fr.; remoulages bis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 17 à 18 fr.

III. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrafjes. — Les ventes sont faciles avec des prix soutenus. On cote à Paris

par 1000 kilog : foin, 92 à 122 fr.; luzerne, 88 à 118 fr.; regain de luzerne, 74 à

94 Ir.; paille de blé, 70 à 84 fr.; paille d'avoine, 48 à 50 fr.

Graines fourragères. — Les ventes sont toujours assez actives. On paye par

100 kilog. à la halle de Paris : Irèlle violet, ll.b à 130 fr. ; minette, 43 à 46 fr.;

luzerne de Provence, 145 à 160 fr.; d'Italie, 130 à 140 fr.; du Poitou, 115 à

130 fr.; ray-grass, 42 à 50 fr.; vesces, 24 à 26 fr.; sainfoin, 32 à 42 fr. Les

maïs dent de cheval valent de 20 à 21 fr. ; les mais jaunes, de 23 à 25 fr. — A
Montpellier, on paye les graines de luzerne, 130 fr. par 100 kilog.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — On vend à la halle de Paris : fraises de châssis, le pot, 6 fr. 30

à 1 fr. 25
;
poires, le cent, 35 fr. à 100 fr.

;
pommes, le cent, 10 à 100 fr.;

le kilog., fr. 20 à fr. 60; raisins communs, le kilog., 5 fr. à 7 fr.

Gros U'uumes. — Dernier cours de la halle : asperges de chilssis, la botte,

2 à 16 fr.; aux petits pois, la botte, 1 fr. à I fr. 40; communes, la botte, 3à
5 fr.; betteraves, la manne, fr. 20 à fr. 60; carottes nouvelles, les lOO bottes,

100 à 1/5 fr.; communes, les 100 bottes, 15 à 25 fr.; d'hiver, l'hectolitre,

3 fr. 50 à 7 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 10 à 18 fr.; choux communs, le

cent, 5 à 15 ir.; navets nouveaux, les 100 bottes, 100 à 160 fr.; communs, les

100 bottes, 15 à 25 fr. ; l'hectolitre, 3 fr. à 3 fr. 50; oignons nouveaux, les

100 bottes, 100 à liO fr. en grain, l'hectolitre, 14 à 18 fr.; panais communs,
les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les 100 bottes, 20 à 50 fr.

Pmnmes -le 'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 8 fr. à 8 fr. 50;
le quintal. Il fr. 42 à 12 fr. 14; jaunes communes, l'hectolitre, 6 fr. à 6 fr. 50;

h quinUl, 8 fr. 57 à 9 fr. 28.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — On pouvait |)révoir que le mois de mats ne s'achèverait pas sans un
brusque retour du froid, succédant aux températures printanières du milieu de

ce mois. C'est ce qui est arrivé; dans les nuits des 2î et 26 mars, se sont pro

duites des gelées qui ont atteint un grand no:iibre déréglons, depuis l'.^llantique

jusqu'à la Méditerranée; ces gelées ont été presque partout assez intenses, mais
elles ne paraissent avoir fait de mal sérieux que dans les bas-fonds : il est

d'ailleurs assez difficile d'évaluer la proporticm de jeunes bourgeons qui ont été

atteints dans les diverses localités où le phénomène. s'est manifesté Les transac-

tions sont peu importantes dans la plupart des centres viticoles; les prix sont bien

soutenus par les propriétaires, principalement dans le Beaujolais et dans une
grande partie du Ceutre. A Bercy, on signale beaucoup d'arrivages, princi-

palement en vins étrangers : les .nff.nres y suivent leur courant ordinaire, sans une
grande activité Dans le Midi, il y a toujours de la laiblesse dans les cours. On
vend pai hectolitre dans l'Aude : Aramon, iO à 22 fr.

;
petits Montagnes, 26 à

28 fr. ; Montagne et Lézignan, 30 à 32 fr. ; Narbonne et Lézignan, 34 à 35 fr. ;

Karbonne et Corbières, 38 à 40 fr. ;
— dans l'Orléanais, on paye : Gros noirs,

90 à 100 fr. la pièce; Gamay, 60 à 70 fr. ; Selles, 75 àh5 fr.; les vins de Sologne
Mancs valent de 50 à 60 fr. — A Alger, les vins de 1883 se cotent : vins de
coteaux, 20 à 28 fr. par hectolitre; vins de plaines, 15 à 20 fr. suivant la qualité.
Quant aux cours des vins espagnols, ils sont sans variations depuis huit jours.

Spiritueux. — Les affaires sont toujours aussi difficiles. Les prix sont faibles
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pour toutes les sortes sur la plupart des marchés. On cote sur les marchés du
Midi: B^ziers, trois-six bon goût, 103 fr. ; marc, 95 fr. — Cette, trois-six bon
goût, i05 fr. ; marc, 95 fr. — Pézenas, trois-six bon goût, 102 fr. ; marc, 95 fr.

Dans les Gharentcs, on ne signale que peu d'atfaires sur les eaux-de-vie nou-
velles. A Aigrefenilles, on paye 240 fr. pai- hecto'itre; à Surgères, 245 fr. A
Cognac, les eaux-de-vie 1878 se cotent : bon bois ordinaires, 215 à 235 fr. ; très

bons Lois, 220 à i40 fr,
;

lins bois, 235 à 260 fr.
;
petite Gliampagne, 245 à 260 Ir. ;

grande (jliampagnc, 265 à 305 fr. — A Paris, on cote : trois-six fin Nord,
90 degrés, première qualité, disponible, 41 fr. 25; mai, 41 fr. 75; quatre
mois de mai, 42 fr. 50 à 42 fr. 75; quatre derniers mois, 4.'i fr. 50 à 44 fr. 75.— Le stock était, au 2 avril, de 18,600 pipes, contre 21,325 en 18t3. — ALille,
on cote de 42 fr. à 42 fr. 50 par hectolitre.

Soufre. — A Cette, les soufres bruts valent de 13 ir. 50 à 14 fr. par 100 kilog.
Tartres. — Dans le Languedoc, on cote les crèmes de tartre à 290 fr. par quin-

tal métrique.

Verdois. — Les verdets en boules ou en pains se vendent du 130 à 136 fr.

par 100 kilog.

Raisins secs. — Les ventes sont assez rares sans changements dans les cours.
On paye à Cette, par 100 kilog : Corinthe, 30 à 43 fr.; Thyra pur, 35 à
39 fr. ; Thyra second, 30 à 32 fr. ; Yeriis, 30 à 32 fr. ; Samos muscats nouveaux,
32 à 35 tr. ; Samos noirs, 33 à 37 fr. Les figues nouvelles valeot de 17 à 20 fr.

VI. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Svcres. — La baisse a encore été notable durant cette semaine, les affaires son'
difficiles sur la plupart des marchés. On cote par 100 kilog.: à Paris, sucres LrutSi

88 degrés saccharimétriques, 43 fr. 25; les 99 degrés, '0 fr. 50; sucres blancs,

n" 3, 50 fr. 75; à Lille, sucres biuts, 42 fr. 50; à Péronne, sucres bruts, 43 fr.

;

sucres blancs, 50 fr. 75 ; à Vaienciennes, les afiaires sont nulles. Le stock de
l'entrepôt léel des sucres, à Paris, était le 2 avril, de 1,120,000 sacs avec une
diminution de 7,000 sacs depuis huit jours. Pour les sucres raffinés, les cours
sont faiblement tenus, de 101 fr. 50 à 102 fr. 50 par 100 kilog. à la consom-
mation, et de 54 fr. 2ô à 60 fr. pour l'exportation. — Les ventes sont toujours
peu importantes. A Nantes, les sucres bruts coloniaux valent 44 fr. 50. — A
Londres, on signale de la fermeté sur les sucres de betteraves, bruts
et raffinés.

Mélasses. — Les prix restent soutenus à fO fr. par 100 kilog. à Paris pour
les mé asses de raffinerie.

Fécules. — Maintien des anciens prix. Les fécules premières valent de 30 fr. 50
à 31 fr par 100 kilog. A Paris ; ceiles del'Oise sont cotées de 30 à 30 Ir. 50à Com-
piègne.

Glucoses. — On paye à Paris par 100 kilog. : sirop de froment, 49 à 54 fr. ;.

sirop massé, 41 à 43 tr. ; sirop liquide, 33 .à 35 Ir ; sirop de maïs, 39 à 41 fr. >

Aihidûus — Peu d'affaiies avec des prix soutenus. On cote à Paris : amidons
de froment, 68 à 70 Ir ; amidocsde maïs,\48 à .10 fr.

Houblons. — Les affaires sont très calmes sur la plupart des marchés. Presque
partout les cours sont no:i)inaux. En Alsace, on cote de 450 à 460 fr. par

100 kilog. ; en Bourgogne, de 400 à 420 fr. Presque partout les houblonières se

présentent dans de bonnes conditions.

vu. — Huiles et graines oléaiiineuses.

lluitis. — Les affaires sont trè^-estreiiites, et les cours sont faiblement tenus

pour toutes les suites d'huiles de "aines; au contraire, dans le .Midi, on signale

une assez grande activité sur les huiles d'olive. On cote à Paris jar 100 kilog. :

huile de colza en tous fûts, 71 fr. ; en tonnes, 73 fr. ; épurée en tonnes, 81 fr.
;

huile de lin en tous fûts, 52 Ir. ; en tonnes, 54 ir. Sur les marchés des dépar-

tements, on paye les huiles de colza : Caen, 70 ir. 25; Arras, 71 ir. ; Rouen,
73 fr. ; et pour les autres sortes, lin, 56 fr. ; arachide, 70 fr. ; ravisou, 67 fr.

Les affaires sur les huiles d'olive nouvelles continuent, dans le Midi, avec beau-
coup de fermeté dans les prix.

(jrai7}es cléagincmes. — Les ventes sont assez calmes. A Gaen, on paye ia

graine de colza 22 fr. l'hectolitre ; à Arras, œillette, 25 fr. 50 à 28 fr. ; lin, 21

à 22 fr.

Vltl. — Tourlcaux. — Soirs. — Emjrais.

Tourteaux. — Il y a fermeté dans les cours. On cote à Rouen par 100 kilog. :

tourteaux de lin, 22' fr. ;
— à Caen. colza, 22 fr. 50; — à Marseille, tourteaux
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(le lin, 18 fr. 75 ; d'arachides en coques, 9 fr. 50; décortiquées, 14 Ir. ; de séaarno,

Il fr. âO à 13 fr. 50; de cocotier, 13 fr. ; de colzi du Danube, 12 fr. 50; d'œil-

letle, 11 fr. ; de coton d'Egypte, 12 fr.; de palmiste naturel, Il fr. 25; de ricin,

9 fr. ; de ravison, 1 1 fr. 25.

iXoirs. — -A. Valenciennes, on cote : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr.

par lui) kilog. ; noir vieux graius, 10 à li fr. par hectolitre ; noii- d'engrais, 2

à 8 fr.

IX. — Mntiires résineuses, cnloranles el tannanles. — Textiles.

Malicres résineuses. — Les prix sont ea baisse. On cote à Da.\, 50 Ir. par

100 kilog. pour l'essence pure de térébenthine. A Bazas, les gemmes valent

27 Ir. 5o par barrique de 250 litres.

Gaudes. — Les prix se fixent à 25 fr. par 100 kilog. dans l'Hérault.

Chanvres. — Les ventes sont assez régulières sur les marchés de l'Ouest. Au
Mans, les chanvres bl.incs valent de 72 à 82 fr. par 100 kilog.; les chanvres

ordinaires, de 60 à 70 fr.

Lins. — .V DouUens, les lins de pays se cotent de j à 90 fr. par 100 kilog.

Les cours sont fermes.
.\. — Ilois et combustibles.

Rois. — On paye à Paris : bois de charpente, par mètre cube : chêne, gros bois,

70 à 90 fr. ; bois moyens, 55 fr.; sa[iin, gros bois; 60 fr., moyens 50 fr.; i)i'tits,

45 fr. — bois de feu par décastère : bois de U .1, 120 fr.; traverses 125 tr.; bois

pelaiJ, 1 20 fr.; bois neuf dur, 115 fr.; bois blanc. Ireuible cl bouleau, 110 fr.;

pin, liO fr. à 150 fr.; — falourdes de pin, 75 à 80 fr. le cent.

Ecorces. — Les prix des écorces paraissent devoir se fixer de 175 à 180 fr. les

104 bottes dans le Morvan.
XI. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Cours toujours fdibles. On paye à Paris 89 fr. par 100 kilog. pour

les suifs purs de l'abat de la boucherie; 66 fr. 6t piur les suifs en branches.

Cuirs el peaux. — .\ux ventes mensuelles de la boucherie de Pans, le 31 mars,

on cotait par 50 kilog. : gras bœufs, 5J Ir. 20; moyens bœufs, 48 fr. 76; petits

bu!ufs. 'i5 Ir. 28; vaches, 47 fr. 29 à 50 fr. 44 ; taureaux, 45 fr. 95; gros veaux,

71 Ir. 54; petits veaux, 85 fr. 70.

XII. — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volailles.

Beurres. — On a vendu pendant la semaine à la halle de Paris 223,406 kilog. de

b curres. Au dernier marché, on payait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 32 à

4 fr. lu; petiis beurres, 1 fr. 60 à 3 fr. 48; Gournay, 2 fr. à 4 fr. 72;

Isigny, 2 fr. 06 à 8 fr. 12.

FioiiuHjes. — On vend à la halle de Paris : par douzaine; brie, 3 fr. à 17 fr.;

Montlhéry, 15 fr. ; — par cent, Livarot, 32 fr. à 93 fr. ; Moiit-Dore, 5 à 27 fr.
;

Neufchalel, 2 fr. L 25 fr. ; — par 100 kilog., gruyère, 115 à 180 fr.

XIII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Viilette, du jeudi 27 mars au mardi 1" avril :

Poids Pris du kilog. de viande nette sar
Vendus moyen . pied au marche du 31 mars.

Pour Pour En 4 quartiers, t" 2" 3" Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.
Bœufs 4,749 2,S:û 1.2'i',l 4,078 3i8 1.70 l..iO I..36 1.&2

Vaches 1,128 'i80 .501 Wl 2;i9 1 .02 1.4li I.2S 1.43

Taureaux 349 285 49 33'i 389 l.JO 1 40 1.30 1..39

Veaux 3,205 2.097 80i 2,9)1 7.) 2.24 2.04 1.74 1.99

Moulons 34.923 22,739 9,144 31,883 20 2.08 1.90 1.74 1.8(i

Porcs Ri-as t"),223 2,52i; 3,633 6,l.-)9 82 1.42 1.36 1.30 1.37

La vente a été assei diiVicile durant celte semaine, et pour tous les animaux, sauf

pour les moutons, nous devons constater un peu do baisse. — Sur les marcliés

des départements, on cote : Rouen bœ if, 1 fr. 55 à I fr. 85 par kilog. d viande

netlesur pied; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 80;veau, 1 ir. 8Dà 2 fr.20; mouton, 1 fr. 15

à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 40; —Le Mans, vache, 1 fr. ^,2 à 1 fr. 62;

veau, 1 fr. 50 à 1 fr. 60; mouton, 2 fr. 05 à 2 fr. 15 ; — Nanles, bœuf, o Ir. 89

par kilog. brut; vache, fr. 39; veiu, 1 fr. 03; mouton, 1 fr. 05; — Nancy,

Dccuf, 90 fr. à 95 fr. par 100 kilog. brut; vache, 65 fr. à 89 fr. ; veau, 1 14 fr. à

124 fr. ; mouton, 105 Ir. à 110 fr.; pjrc, 65 fr. à 67 fr. ;
— Dijon, bjeuf.l fr. 62

à 1 fr. 72; taureau, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 68; veau (poids vif),
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1 fr. 08 à I fr. 18; mouton, 1 fr. 70 à I fr. 90; porc (poids vif), fr.84 àO fr. 92;
— Niivers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 8 ) ; vache, 1 fr. 40; veau, 2 fr. ; mouton, 2 fr.;

porc, 1 fr. 60; — Privas, bœuf, I fr. 60; vache, 1 fr. bO; veau, 1 fr. 65 ; mouton,
1 fr. 72; porc, 1 fr. 58; — Genève, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70; veau (poids vif),

G fr. 95 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 80 à I fr. 90
;
porc (poids vif), 1 fr. 05 à 1 fr. 10.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composées de 9,727 tètes, dont 939 bœufs et 350 moutons de New York.
Prix du kilog. : Bœuf, qualité inl'érieure, 1 fr. 40 à 1 fr. 58 ; 2=, 1 fr. 58 à 1 fr. 75

;

l"-, 1 fr. 75 à 1 fr. 99. — Ve'iu, 2% 1 fr. 93 à 2 fr. 10; l", 2 fr. 10 à 2 fr. 28. —
Mouton : qualité inférieure, 1 fr. 87 à 1 fr. 93; 2'', l Ir. 93 à 2 fr. 10; i", 2 fr. 10

à 2 fr. 34. — Agneau : 2 fr. 80 à 2 fr. 98. — Porc : 2-, 1 fr. ^iO à 1 fr. 58; i":,

1 fr. 58 à 1 fr. 70.

Viande à la criée. — 11 a été vendu à la halle de Paris, du 24 au 30 mars :

Prix du kilog. le 31 mars.

kilog. 1" quai. 2* quai. 3' quai. Choiï. Basse Boucherie.

Bœuf ou vache... 181,871 1.60 à 2.08 1.38 à 1.53 0.90 à 1.36 1.66 à 2.96 0.20 à 1.30
Veau 182,466 1.88 2.26 1.66 1.86 1.26 1.64 » » • •

Mouton 76.2il 1.58 l.'.M 1.36 1.56 1.00 1.34 1.76 3.50
Porc 58,075 Porc frais 1.22 à 1.50;

511,733 Soit par jour 11,676 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 10,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les cours accusent de la fermeté pour toutes les catégories.

XIV. — Cours de la viande à l'abattoir de ta Villelte du jeudi 3 'U'/-i7 (par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. .Moutons.

,,. .^. 3. ,.. j. 3. ,,. 2- 3

quai. quai. quai. q>'al. quai. quai. quai. quai. quat.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

78 72 68 110 100 95 88 82 74

Cours de la charcuterie. — On vend à la Viilette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 73 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 45 à 52 fr.

XV. — Marché aux bestiaux de la Yittette du jeudi 3 avril 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours ofllciels. en bestiaux.

Animaux gênerai. I" 2' 3" Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs 2. 056 306 348 1.68 t. 56 1.30 1.26à!.72 1.66 1.54 1.30 l.24àl 70

Vaches 'iSI 61 232 1.60 l.'iO l 24 1.20 1.64 1.58 1.40 1.22 1.18 162
Taureaux... 172 25 380 1 48 l.3S 1 28 1.24 1.50 1 46 1.36 1.26 1.20 1 50

Veaux 1.181 179 75 2 20 2.00 1 70 I 50 2.40 » » » »

Moutons 15 461 684 20 2.08 1.90 1.74 1 60 2.12 » » « .

Porcs (rras.. 4.045 97 80 l 40 1 34 1.28 1.24 1.46 » » >

— maigres.. » » •!»» •»»
Vente lenle sur toutes les espèces.

|

XVI. — Résumé.

Sauf pour les produits industriels dont les prix sont en baisse, les cours de la

plupart des denrées sont stationnaires depuis huit jours. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Le marché est toujours très calme, mais il y-a plus de fermeté dans les cours

des valeurs françaises. On cote àParis : 3 pour 100, 76 fr. ;
— 3 pour 100 amor-

tissable ancien, 77 fr. 15; —3 pour UO amortissable nouveau, 77 fr. ; — 4 et

demi pour 100 ancien, 105 fr. 20; — 4 et demi pour 100 nouveau, 107 fr. 30.

Les actions des établissements de crédit valent : Banque de France, 4,930 fr.;

Crédit foncier, 1,2G8 tr. 75; Comptoir d'escompte, 925 fr. ; Banque de Paris,

877 fr. 50; Banque d'escompte de Paris, 526 fr. 25 ; Société des dépôts et comptes
courants, 645 fr. ; Société générale, 473 fr. 75; Crédit lyonnais, 545 fr. 75;
Banque franco-égyptienne, 5o5 fr.

Beaucou]) de fermeté sur les chemins de fer français. On cote: Est, 74-2 fr. 50;

Paiis-Lyon-Méditerranée, 1,250 fr. ; Midi, 1,166 fr. 75; Nord, 1,677 fr. ; 50;

Orléans 1,330 fr.; Ouest, 818 fr. 75.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour
100. E. Kf.hon.

La i/eru/ii : A. Bouche.
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Vole de la Chambro des ilépiilés sur la tiansloriiutiuii de l'impùldu sucre. — L'impôt sur la

helleravo. — Néccisilo de l'union entre l'aRiiculture et l'inclustrie siicrièrc. — Klection de

M. Ayniud comme momlire assncii^ de la Soclili' nationale ira},'rjciiltinc. — Nécrologie. —
M Dimuurclle. — Admissions à l'école nationale forestière. — Cii'ati.j» d'une lojr pratique

; ù'agricultiirc et d'irn-alion prè> d'Avignon. — Le< Chambres lonsnilatives d'af^ricultnre. —
^

Projet lie loi présenté par le gouvernement à la Cliamlirc des djputés. — Texte de ce projet

— Le phylloxéra. — Note de .M. KuhlTsur rensahloin»nt des viffnes. — L'invasion phylloxéJ

riqueeii Kspa^-ne. — Concours de grelVaxe de la vjjinc à Caliors. — Concours dp pouliches dans

la Scine-Inférieure. — Vente d'aniniau.v de la race Durhini à Corliun. — Vente de héliers et de

brebis southdown chez M. Nouette-Delorme. —Concours d'animaux île bouclierio i'i Chalon-

sur-Saône et au l>uy. — Concours d'animaux reproducteurs dans l'Aude. — Variations dans le

poids des funiiors transportés. — Lettre de M. Deniole. — Exposition d'horticulture à Kpcrnay.

Pro;j;ramme du concours et du Congrès de l'Association pomologique de l'Ouest à Kouen. —
Société d'enco\iragement et de bieniai-ancc pour les campagnes dans .Meurtlie-et-.\lo.selle. —
Importance de la petite culture. — Les maladies contagieuses du bétail en Angleterre. — .\oa;

veilles de l'état des récoltes en terre.

I. — Les projets de tran~fonnation de l'impôt sur le sucre.

La Commission de la r.Iiam!)i'o tlrî.s députes chargée d'examinoi* les

proposilioMs de loi rclulives à l'impôt sur le sucre a achevé ses tra-

vaux. Après une enquête approfondie, elle s'est ralliée au projet de

l'impôt sur la hetteravc, c'est-à-dire à une traHsformalioii com])lîîto

du réiiime fiscal actuel. Cette solution est celle (lue la Société natio-

nale tJ'agriculture a proposée en adoptant le remarquable rapport de

M. IVligot ([ue nous publions plus loin 'pa'je 51); c'est celle que nous

avons soutenue; c'est celle que notre confrère M. Dureau n'a cessé de

proposer depuis plusieurs années, avec une ardeur qui ne s'est jamais

ralentie. En proposant d'établir immédiatement l'impôt sur la bette-

rave, la Commission de la Chambre des députés a voulu servir à la

fois les intérêts de l'agriculture et ceux de l'industrie sucrière; l'une

et l'autre doivent, en effet, profiter de cette grande réforme. Toutes

les dcu.v doivent unir leurs elTorts vers un but commun : replacer la

production de la betterave à sucre en France au rang qu'elle occupait,

faire de nouveau de celte plante précieuse le pivot pour le retour à une

prospérité dont le souvenir seul subsiste aujourd'hui. Pendant trop

longtemps, la sucrerie a eu tendance à considérer l'agriculture comme
unesœurennemie; elledoit désormais laregarderet la traiter comme son

indispensable auxiliaire dans la lutte à soutenir contre la concurrence

étrangère qui va sans cesse en grandissant. M. Villain, député de

l'Aisne, a été nommé rapporteur de la Commission de la Chambre

des députés; les résolutions qu'il aura à soutenir trouveront en lu^ un

défenseur autorisé. Nous conjurons la Chambre des députés et le

Sénat de hâter les discussions auxquelles cet-le grave question don-

nera lieu. Il est urgent que le nouveau mode d'impôt puisse fonction-

ner dès l'ouverture de la nouvelle campagne, c'est-à-dire au l'" septem-

bre prochain. Le Parlement vient de s'ajourner jusqu'au 20 mai; rien

ne s'oppose à ce que la réforme de l'impôt sur le sucre soit discutée

dans les premières séances qui suivront les vacances.

II- — Election à la Société nationale d'agriculture.

Dans sa séance du 9 avril, la Société nationale d'agriculture a pro-

cédé à l'élection d'un membre associé dans la Section d'économie des

animaux. Sur ôO votants, M. Ayraud a été élu par 2G suffrages, contre

20 donnés à M. Petiot, 2 à M. de la Tréhonnais, 1 à M. Richard (du

Cantal) et à M. Rœderer. — Agriculteur et vétérinaire à Fontenay-le-

Comte (Vendée), M. Ayraud s'est fait connaître principalement par des

N° 783. — Tome II de 1884. — 12 Avril.
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travaux estimés sur l'élevage du bétail en Vendée, en même temps
qu'il a donné l'exemple de cultures très bien conduites.

III. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'apprendre la mort de M. Emile Damourette,
agriculteur à Beaumont (Indre), directeur de la succursale de la

Banque de France, à Chàleauroux. 11 n'était âgé que de 54 ans. II a
pris une part active au mouvement agricole dans son département, et

il a, en 1874, été un des principaux organisateurs du congrès tenu
à Cljùteauroux par la Société des agriculteurs de France. On lui doit

plusieurs travaux sur le métayage, sur le crédit agricole et sur quelques
autres questions d'économie rurale. Il était correspondant de la

Société nationale d'agriculture.

IV. — Ecole nationale forestière.

Le Journal o/y^c/e/ nous apprend qu'une décision ministérielle, en date

du 4 avril, a fixé à dix-huit le nombre des élèves à admettre à l'Ecole

nationale forestière de Nancy, à la suite du concours de l'année 1884.

V. — Ecole pratique d'agriculture et d'irrigation d'Avignon.

Une école pratique d'agriculture et d'irrigation est sur le pointd'être

instituée dans le département de Vaucluse aux environs d'Avignon.

D'après une note que publie le Journal officiel^ les plans des bâtiments
et l'organisation générale ont été approuvés par le ministre de l'agri-

culture. Les terres, d'une contenance de 22 à 23 hectares et propres à

l'irrigation, sont la propriété du département. Le directeur de l'école

devra les prendre à ferme et les exploiter à ses risques et périls. Il per-

cevra, en retour, les produits du domaine ainsi que le prix des pen-

sions des élèves. Il recevra de l'Etat, comme directeur de l'école, un
traitement fixe de 4,000 francs. Le prix de la pension de chaque élève

est fixé à 400 francs.

Les candidats à la direction de cette école sont prévenus qu'ils

doivent, pour tous renseignements, s'adresser à la préfecture de Vau-
cluse (1'^ division), où ils pourront prendre connaissance du projet de

bail à souscrire. Ils devront déposer à la préfecture, avant le

15 mai 1884, leur demande et toutes les pièces établissant les titres

dont ils peuvent se prévaloir pour obtenir la direction de l'école.

VI. — Les Chambres consultatives d'agriculture.

Le projet de loi préparé par le gouvernement sur l'institution des

Chambres consultatives d'agriculture a été présenté à la Chambre des

députés, dans sa séance du 26 mars, par M. Méline, ministre de l'agri-

culture. Ce projet s'éloigne considérablement de celui qui avait été

adopté par le Conseil supérieur de l'agriculture, tant sous le rapport

de l'organisation des Chambres mêmes, que sous celui du mode d'élec-

tion des délégués par les Conseils municipaux. Voici le texte des trente-

trois articles dont he compose le projet de loi, qui entre dans les détails

• les plus complets sur le mode d'élection et sur le fonctionnement des

Chambres d'agriculture :

Article 1"^'. — Il est créé, au chef-lien de chaque arrondissement, une Gliambre
consultative d'agriculture composée de deux membres pour chacun des cantons

de l'arrondisseinent.

Art. 2.— Les membres des Chambres consultatives d'agriculture sont élus par un
collège électoral composé des personnes réunissant les conditions indiquées à l'ar-

ticle suivant.

Art. 3. — Sont électeurs :
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I" Les agriculteurs résidant dans la coramuas et dont la prorossion unique
ou iiriiicipale est d'exploiter un fonds rural commo propriétaires, usufruitiers, usa-

}»ers, régisseurs, locatairiis, ferinicirs, colons partiaire^ ou inétiiyers;

2" Les arboriculteurs, horticulteurs, pr.)priétaires, jardiniers, maraîchers de
profession, réunissant les mêmes conditions de r-isidence, et (jui, depuis un an au
moins, exercent pareux-mèraîs leur inlustrie dans la commune, soit om ne pro-

priétaires, usu ruitiers, usagers, régisseurs, locataires, fermiers, mjtayers ou
colons parti lires

;

3" Les propriHaires ou usufruitiers usagers d'un fouds rural qui, depuis un an
•u moins, pjssL'deut lesditos exploitations, qu'ils soient ou non résidents dans la

la commune;
4° Les diiecteurs, professeurs et répétiteurs des établissements d'enseignement

agricole, horticole, forestier et vétérinaire; les directeurs des bergeries et vache-

ries nationales, ainsi que ceux des stations agronomiques, les professeurs titulai-

res de chaires de chimie agricole, les professeurs départementaux d'agriculture,

résidant dans le départ jmeat, ainsi que les vétérinaires et instituteurs résidant

dans le canton.

Les électeurs doivent être Français ou naturalisés Français, âgés de 25 ans révo-

lus, et jouir de leurs droits civils et politiques.

Art. 4. — Les électeurs possédant le droit électoral dans plusieurs circon-

scriptions ne peuvent exercer leur droit que dans une seule circonscription k leur

chois.

Art. 5. — La liste des électeurs est dressée tous les ans, pour chaque com-
mune, dans la première quinzaine d'avril, par une Gîinmission composjedu maire
ou, à son défaut, d'un adjoint ou d'un conseiller municipal désigné dans l'ordre

du tableau ; d'un délégué de l'administration choisi par le préfet, et d'un délégué

choisi par le Conseil municipal.

Cette liste comprend tous les électeurs qui remplissent, au 31 mars précédent,

les conditions exigées par l'art. 3.

Art. 6. — La liste, ainsi composée, est déposée à la mairie de la commune le

l'' mai. Des affiches apposées à la porte de la mairie annoncent ce dépôt.

La liste est commun! {uée sans frais ni déplacement à tout requérant qui peut
toujours en prendre ou faire relever copie.

Art. 7. — Pendant le mois qui suit le dépôt de la liste, tout électeur de l'arroa-

dissement peut présenter ses réclamations soit pour obtenir son inscription, soit

pour demander celle d'un citoyen omis indûment, ou la raliation d'un citoyen
indiiment inscrit.

Art. 8. — Les réclamations,sont portées devant le juge de paix du canton par
simple dénonciation, au greffe de la justice de paix. Citte d;non;iatioa est faite

sans frais et il en est donné récépissé. Le juge de paix statue, dins les dix jours,

sans frais ni forme de procédure, et sur simple avertissement donné par les soins

du juge de paix lui-même à tous les intéressés.

La sentence est, le jour même, transmise au maire de la commune de l'inté-

ressé, afin qu'il la lui notifie dans les vingt-quatre heures de la réception.

Toutefois, si la demande portée devant le juge Jm paix implique la solution pré-

judicielle d'une question d'état, ce juge renvoia préalablemeat les parties à se

pourvoir devait le tribunal compéteut et fixe le délai dans lequel la partie ayant
élevé la ([uestion préjudicielle doit justifier de ses diligences. Il est pro:é.lé, en ce

cas, conformément aux dispositions du Code de procédure civile concernant la

matière.

A défaut, parla partie, de faire la justification de ces diligences dans le délai

ndiqué, le juge de paix rend sa sentence sur la réclamation.

Art. 9. — La décision du juge de paix n'est piint susceptible d'opposition ni

d'appel, mais elle peut être déférée à la Cour de cassation.

Le pourvoi n'est recevable que s'il est formi dans les di< jours de la notifiîatioa

du jugement
; il n'est pas s ispeasif, il est formi par simple requête dénoncée aux

défendeurs dans les dix jours qui sui/ent et jugé d'urgence sans frais ni con-
signation d'amende.
Les pièces et mémoires fournis par les parties sont transmis aux greffiers de la

Cour de cassation.

La Chambre des requêtes statue définitivement sur le pourvoi.
Art. 10. — Tous les actes judiciaires auxquels donnent lieu les instances pré-

vues aux articles 8 et 9 sont dispensés du timbre et enregistrés gratis.
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Art. 11. — La liste électorale rectifiée, s'il y a lieu, en vertu des décisions judi-

ciaires, est close définitivement le !" juillet ; elle sert pour toutes les élections

qui ont lieu jusqu'à la publication de la liste de l'année suivante.

Art. 12. — Sont éligibles tous les électeurs compris dans les catégories men-
tionnées à l'article 3, âgés de trente ans révolus et résidant dans l'arrondis-

sement.
Art. 13. — Le vote a lieu à la commune; toutefois, si le nombre des électeurs

d'une commune ne dépasse pas dix, le préfet peut, après avoir pi-is l'avis du Con-
seil général, réunir pour le vote deux ou plusieurs communes contiguës.

L'assemblée électorale est convoquée par le préfet pour les élections ordinaires

dans le courant du mois d'octobre ; elle est présidée par le maire ou son délégué
assisté de deux électeurs qui sont le plus âgé et le plus jeune des membres pré-
sents; le bureau ainsi composé se complète en nommant un secrétaire pris dans
l'assemblée.

Lorsque plusieurs communes sont réunies pour le vote, la présidence appar-
tient au maire de la commune dans laquelle le vote a lieu.

Le bureau statue sur toutes les questions qui peuvent s'élever dans le cours

des opérations électorales.

Art. 14. — Dans chaque canton, les deux membres à élire sont nommés au
scrutin de liste; la majorité des suffrages exprimés représentant en outre au
moins le quart des électeurs inscrits est nécessaire au premier tour de scrutin

pour chaque nomination
; si cette condition n'est pas remphe, il est procédé, huit

jours plus tard, à un second tour de scrutin. A ce second tour de scrutin, la

nomination a lieu à la majorité relative et quel que soit le nombre des suffrases

exprimés.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin et clos à deux heures de rapres-
midi : le dépouillement a lieu immédiatement après la clôture du scrutin par les

soins du bureau.

Art. 15. — Dès que le dépouillement du scrutin est achevé, le procès-verbal

des opérations est arrêté, signé et porté au chef-lieu du canton par deux électeurs

délégués à cet effet par le bureau.

Le recensement général des votes est fait dans la journée qui suit celle où ont

lieu les scrutins définitifs, par les membres du bureau du chef-lieu de l'arron-

dissement, assistés du maire de chacune des communes du canton ou de son
délégué, et le résultat est proclamé par le président qui adresse immédiatement
au préfet tous les procès-verbaux et les pièces.

Art. 16. — Tout électeur a le droit d'arguer de nullité les opérations élec-

torales du canton dans lequel il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nullité, être déposées au secrétariat de la

mairie de la commune où réside le réclamant, dans le délai de cinq jours à dater

de celui oii le résultat de l'élection a été proclamé ; elles sont immédiatement
transmises au préfet par l'intermédiaire du sous-préi'et ; elles peuvent également
être déposées, dans le même délai de cinq jours, à la préfecture ou à la sous-pré-

fecture. Il est donné récépissé de toute réclamation.
Il est statué, par le Conseil de préfecture, dans le délai d'un mois à dater du

jour du dépôt de la réclamation constaté par le récépissé.

Les réclamants peuvent se pourvoir au Conseil d'Etat contre la décision du
Conseil de préfecture, dans le délai de trois mois à partir du jour de la notification

qui leur est faite par le préfet de ladite décision.

Les réclamations, ainsi que les recours, sont jugés sans frais; les actes et les

pièces de ces procédures sont exempts de timbre et enregistrés gratis.

Art. 17. — Si le préfet estime qui; les conditions et les formes légalement pres-

crites n'ont pas été obsi?rvées, il peut également, dans le délai de quinze jours à

dater de la réception des procès- verbaux, déférer, les opérations électorales au
Conseil de préfecture.

Le recours au Conseil d'Etat contre la décision du Conseil de préfecture est

ouvert, soit au préfet, soit aux parties inléressées, dans les délais et les formes
réglés par l'article précédent.

Art. 18. — Dans tous les cas oii une réclamation formée en vertu de la pré-

sente loi implique la solution préjudici' lie d'une question d'état, le Conseil de

préfecture renvoie les ])arties à se [ji urvoir devant les juges compétents et fixe un
bref délai dans lequel la partie qui a élevé la question préjudicielle doit justifier

de ses diligences.
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A déraut de cette justiCcatioa dans le délai indiqué, le Conseil de préfecture

rend sa décision.

Art. 19. — Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des élections d'un can-
ton est devenue déliiiitivi!, l'assemblée des électeurs est convoquée dans un délai

([ui ne peut excéder trois mois.

Art. 20. — Sont applicables aux élections faites en vertu de la présente loi les

dispositions des articles 98 à 100, 102 à 110, 112 à 114, 116 à 123 de la loi du
15 mars 1849.

Art. 21. — Les mem!)res des Chambres consultatives d'agriculture sont élus

pour six ans. Ils sont renouvelés par tiers tous les deux ans et toujours rééligibles.

Un tirage au sort détermine, pour la première fois, dans clia([ue Cliambre, les

cantons dont les représentants doivent former les deux premières séries sortantes.

Art. 22. — Lorsipie, par décès ou démission, le nombre des membres d'une
Chambre consultative d'agriculture est réduit d'un tiers, il en est donné avis immé-
diatement, par le ])résident, au préfet du département, (jui convor(ue, dans le délai

de deux mois, les communes des cantons où il y a lieu de pourvoir aux vacances,

à moins que ces vacances ne surviennent dans les doux mois qui précèdent le

renouvellement triennnal.

Art. 23. — Les Ciiambres consultatives d'agriculture se réunissent tous les

trois mois en sessions qui ne peuvent durer plus de huit jours; elles fixent elles-

mêmes leurs sessions et règlent leurs travaux.

Les Chambres consultatives d'agriculture d'un département peuvent être réunies

en assemblée générale au chef-lieu du département par le ministre de l'agriculture,

qui fixe dans ce cas la durée de la session.

Art. 24. — Dans chaque Gliambru consultative d'agriculture, le bureau est

composé d'un président, d'un vice-président et d'un secrétaire : ils sont élus pour
deux ans à la majorité des sulTrages et toujours rééligibles.

Lorsque les Chambres d'un département sont réunies en assemblée générale,

le bureau est présidé parle président de la Chambre du chef-lieu du département,
assisté des présidents des Chambres des autres arrondissements : le bureau ainsi

composé désigne son secrétaire.

Art. 25. — Le préfet du département et le sous-préfet de l'arrondissement

sont avisés des époques déterminées pour la tenue des sessions, do l'ordre dujour
des travaux ainsi que delà composition du bureau de chaque Chambre et des mu-
talions qui peuvent se produire dans le courant de l'année.

Ces avis aoivenl être notifiés dans les vingt-quatre heures qui suivent les réso-
lutions et les mutations.

Art. 26. — Les Ciiambres consultatives d'agriculture présentent au gouver-
nement et au Conseil général de leur département leurs vues sur toutes les ques-

tions qui intéressent l'agriculture.

Elles sont consultées sur la création, dans le département, des établissements

d'enseignement agricole ou vétériniire, des stations agronomiques, ainsi que des
foires et marches.

Elles renseignent le ministre de l'agriculture sur l'état des récoltes et la situation

agricole de l'arrondissement.

Elles peuvent être consultées par les préfets sur toutes les questions concernant
l'agriculture qu'ils jugent à propos de leur soumettre.

Art. 27. — Les Chambres consultatives d'agriculture correspondent par leur

président sur les matières qui leur sont attribuées, avec le ministre de l'agricul-

ture, le préfet du département et le sous-préfet de l'arrondissement.

Art. 28. — Les Chambres peuvent se diviser en commissions qui ont le droit

de se réunir, dans l'intervalle des sessions, pour les études qui leur sont confiées

par la Chambre.
Art. 29. — Les préfets au chef-lieu du département et les sous-préfets au

chef-lieu de l'arrondissement fournissent un local pour la tenue des séances des
Chambres consultatives d'agriculture.

Art. 30. — Le préfet et le sous-préfet dans leurs arrondissements respectifs,

ainsi que les inspecteurs de l'agriculture et ceux de l'enseignement agricole, ont
entrée aux séances des Chambres consultatives d'agriculture et sont entendus chaque
fois qu'ils le demandent.

Les préfets et les inspecteurs de l'agriculture et de l'enseignement agricole

jouissent du même droit dans les assemblées générales convoquées ainsi qu'il es t

dit au second paragraphe de l'article 23.
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Le pré Cet peut se l'aire assister ou représenter par un délégué.
Les Cliambres cansuliativcs peuvent aussi appeler dms lnur sein les personne s

qu'il leur paraît utile d'entendre.

Art. 31 — Les Chambres consultatives d'agriculture sont reconnues comme
établissements d'utilité publique, et peuvent, eu Cdtte qualité, acjuérir, recevoir,

posséder et aliéner, après y avoir été dîiment autorisées.

Art. 32. — Les Chambres dressent leur budget, qui est visé par le préfet et

réglé par le Conseil général du département.

En cas d'insuffisance de ressources, il est pourvu par le Conseil général aux
dépenses suivantes, qui sont placées parmi les dépenses obligatoires et TOtées

chaque année :

1» Frais d'établissement de listes électorales;

2» Menues dépenses de bureau.

Art. 33. — Les lois, décrets et règlements antérieurs concernant les Chambres
consultatives d'agriculture sont et demeurent abrogés.

Sans entrer dans une discussion sur l'utilité même des Chambres
d'agriculture, il faut rendre justice à l'esprit libéral dans lequel le

projet qu'on vient de lire a été rédigé. Les membres des Chambres
consultatives d'agriculture seront élus directement et exclusivement

par les agriculteurs, et c'est parmi les agriculteurs eux-mêmes que le

choix devra se porter. Les légitimes susceptibilités qui avaient été

froissées par les discussions au sein du Conseil supérieur l'ont

emporté sur le système anormal dont l'agriculture avait été menacée.

En présentant au Parlement le nouveau projet, le gouvernement a

donné la preuve de l'importance qu'il attache à la satisfaction véritable

des in térêts agricoles.

VIL — Le phylloxéra.

Dans le rapport de M. Tisserand, directeur de l'agriculture, sur les

travaux administratifs contre le phylloxéra, publié dans notre numéro
du 29 mars (page 489 du tome 1" de 1884), une faute d'impression

s'est glissée, que nous devons rectiûer. A la fin de la note de la

page 49'i, oa a imprimé que la fabrique de Bergerac, créée en 1881 , a

livré 594,3i>1 kilog. de sulfocarboaate de potassium en 1882 et

192,112 kilog. en 18S3. Ce dernier chiffre est erroné; c'est

912,112 kilog. qu'il faut lire, ce qui ressort d'ailleurs du tableau sur

les étendues de vignes traitées par cet insecticide.

Dans une note présentée récemment à la Société d'agriculture de la

Basse-Alsace, M. Auguste Kuhff, négociant à Strasbourg, frappé des

résultats obtenus par la culture de la vigne dans les sables d'Aigues-

Mortes et des environs de Cette, préconise l'ensablement des vignes

comme moyen de combattre le phylloxéra; il conseille de verser, tous

les trois ans, une certaine quantité de sable (3 à 5 litres) autour de

chaque cep de vigne, dans une excavation creusée jusqu'à la naissance

des racines. Nous devons rappeler que M. Sylvain Espitalier, agricul-

teur au Mas-de-Roy en Camargue, a déjà préconisé ce système en 1874
dans une brochure qui eut alors un certain retentissement, et qu'il

l'appliqua dans son vignoble; mais il abandonna bientôt ses essais.

pour avoir recours à la submersion qu'il pratique depuis 187G sur

une éteudue de plus de 80 hectares de vignes.

Les nouvelles d'Espagne sur la situation phylloxérique sont peu

satisfaisantes. Au Nord, dans la province de Gerona, sur 35,000 hec-

tares de vignes, 10,000 ont déjà péri; dans la province de Barcelone,

on compte plus de 180 foyers d'infection. Sur le littoral de la Médi-

terranée, dans la province de Grenade, les cantons d'Albunol et de
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Motril sont coinplotement atteints; les autres cantons sont gravement
menacés.

Vlir. — La greffe de la viijne.

Les concours organisés pour la greflo de la vigne seront nombreux
durant cette année. A ceux que nous avons déjà annoncés, il faut
joindre le concours organisé par la Société agricole et industrielle du
Lot. Ce concours se tiendra à Caliors, le 'H\ avVil. dans la pépinière dé-
partementale. Dix primes formant un total de 282 fr. pourront y être
décernées. Tous les agriculteurs du département pourront prendre
part à ce concours. Les concurrents devront se faire inscrire avant le

15 avril, au Conservatoire de la Société agricole et industrielle du
Lot, à Cahors. Chacun d'eux recevra un nombre égal de souches à
greffer et sera libre d'employer le mode de grell'e, de'ligature et d'en-
gluemont qu'il préférera. Il sera tenu compte, dans les appréciations
du jury, de la simplicité du procédé, de sa rapidité et delà proportion
des reprises. La proclamation des récompenses aura lieu le 1" sep-
tembre prochain, après que le jury aura pu reconnaître les résultats
obtenus parcJiaque concurrent.

IX. — Concours ne pou'.ichen dais la Seine-Infcrieure.

M. le ministre de l'agriculture vient d'approuver le programme des
concours de pouliches dedemi-sang de trois" ans, organisés par la So-
ciété centrale d'agriculture de la Seine-Inférieure. En attendant sa pu-
blication, le président de la Société nous prie d'informer les éleveurs
que les concours auront lieu, savoir : à Rouen, le 2 mai; à Neufch-Vel
le 3 ; à Dieppe, le 5; àGoderville, le G, et à Yvetot, le 7. Le concours
de pouliches de trait de trois ans saillies, inauguré l'année dernière
aura également lieu aux mômes lieux et aux mêmes dates.

X. — Vente d'animaux reproducteurs.

Nous avons annoncé que la vente annuelle d'animaux reproducteurs
de la race pure de Durham, provenant de la vacherie nationale de
Lorbon, aura heu le 29 avril, à Corbon, sous la présidence de M Lé-
pine, directeur do la vacherie. Cette vente con prendra dix jeunes tau
reuux, dont un né en 1882, et neuf nés en 1883, et quatre L^énisses
de un a trois ans. Ces animaux sont de sang Boolh. La vente aura lieu
au comptant et sans garantie, aux enchères publiques. Nous rappelons
que la vacherie nationale de Corbon est située sur la route nationale
de Pjxris a Cherbourg, à I I kilomètres de la gare de Mézidon et à
19 kilomètres de celle de Lisieux. Tous les trains venant de Paris ou
de Caen s arrêtent aux stations de Lisieux et de Mézidon. L'embran-
chement du Mans aboutit également à Mézidon

; il relie entre elles les
trois lignes terrées de Paris à Brest, de Paris à Cherbour- et de Paris
a Granville, et rattache le réseau de l'Ouest à celui d'Orléans On
trouvera, soit à Lisieux, soit à Mézidon, des voitures à volonté nour
se rendre a Corbon. On donnera, à la vacherie nationale de Corbon
par Catnbremer (Calvados), tous les renseignements désirables sur lesanimaux.

On connaît la valeur du troupeau de la race soullulowii pure créé
par M. Nouette-Delorrae, à sa ferme de la Manderie (Loiret). 4 partir du
H. avril cet habile éleveur met en vente soixante béliers et soixante
Drebis d un an. La propriété de la Manderie est située à A kilomètres
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de la gare dé Nogent-sur-Vernisson, sur le chemin de fer de Paris à

Lyon, par le Bourbonnais.

XL — Concours d'animaux de boucherie

Le concours annuel d'animaux gras organisé, pour la région de
l'Est, à Chalon-sur-Saône, sous la présidence de M. Gréa, s'est tenu

les 29 et 30 mars. Les animaux amenés étaient, pour la plupart, dans
de bonnes conditions d'engraissement; la vente en a été facile. Le
prix d'honneur pour les animaux gras a été remporté par M. iVIau

guin-Goubard, éleveur à Clievenisset (Sa6ne-et-Loire). Les expositions

d'animaux de basse-cour et de volailles mortes étaient remarquables;
les principaux prix ont été attribués à M. Rollet, de Chalon.

Un concours départemental d'animaux gras a eu lieu au Puy, le

1" avril, sous la direction de M. Jlauras, président du Comice agricole.

Les animaux des races bovines étaient un peu moins nombreux que
dans les concours précédents ; mais les jeunes boeufs étaient générale-

ment remarquables ; les principaux prix ont été remportés par

M. Michel Régis et par M. Louis Eyraud, aux Estables. Quant aux
catégories des moutons et des porcs, elles étaient supérieures à celles

des concours précédents, tant pour le nombre que pour la qualité

des animaux exposés. Les agriculteurs de la Haute-Loire se préparent

activement pour le concours régional qui se tiendra au Puy, au mois
de juin prochain.

XIL — Concours d'animaux reproducteurs.

Un concours d'animaux reproducteurs organisé par la Société cen-

trale d'agriculture de l'Aude se tiendra le 5 mai prochain, pour les

cantons d'Axat, de Belcaire et de Quillan. Il comprendra les animaux
des races bovines et ovines. Les taureaux primés devront être conservés

pour la reproduction pendant six mois, dans les cantons oîi ils auront

été primés.
XIII. — Varialions dans le poids du fumier.

A l'occasion des changements qui se produisent dans le poids du
fumier, même consommé, après qu'il a été transporté, un agriculteur

distingué de la Haute-Savoie, M. F. Demole, à Crevins-Bossey, lauréat

de la prime d'honneur, nous adresse la lettre suivante :

« Monsieur le directeur, permettez-moi de recourir à la publicité de votre

journal pour obtenir, si possible, l'explication scientifique d'un fait anormal.
« Il s'asjit de la diminution sensible en volume d'un métré de fumier passé, de

5 à 6 mois de date environ, par lo fait de son transport à une distance quel-
conque.

ic Les acheteurs de fumier savent, pour l'avoir appris à leur détriment, qu'un
fumier mesuié sur place, avant son transport, perd en volume, par li^ fait même
de son déplacement, une quantité qui peut être évaluée au minimum de 10 à

12 pour 100.

« Un cube de 100 mèlrcs de fumier se réduit après déplacement à bien près de

87 à 88 mètres.

« L'achat d'après mesurasse sur place et avant transport est donc préjudiciable

aux intérêts de l'acheteur. Quant au vendeur, il demande, comme de Juste, un
prix différent suivant que vous achetez mesuré sur place ou mesuré rendu.

« Tel est le fait illogique d'un cube solide qui, remué et transporté, tient moins
de place et cube moins qu'avant d'avoir été déplacé.

« Il est ridicule de n'être pas à même de donner une explication à ceux qui,

sans avoir l'expérience, nient le fait par Taisonnement, et je vous serais fort

reconnaissant si la question posée obtient une solution par l'entremise de la publi-

cité de votre honorable journal.

« Agréez, etc. Demole. »
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Pour noire part, nous ne voyons pas d'autre explication aux diffé-

rences sif^nalées dans la lellrc (in'oii vient de lire (|ii(', le tassement (lui

résulte du transport et (pii se produit toujours dans les matières élas-

tiques, lorsqu'elles subissent les cliocs et les secousses inséparables

du mouvement des véliicules. La meilleure manières d'éviter ces incon-

vénients, est d'aclieter le fumier au poids, et non au volume.

XIV. — Sociclé d'horticulture d'Epcrnay.

Une exposition est or£;anisée par la Société d'horticulture d'Epernay,

sous la présidence de M. Gaston Cliandon do Hriailles, à l'occasion du

concours réi;ioiial (jui se tiendra dans celle ville du 31 mai au 8 juin.

La date de l'ouverture de cette exposition horticole est définitivement

fixée au samedi 7 juin ; le jury entrera en foiu-tions le même jour. Les

demandes d'admission seront reçues jusqu'au 20 mai.

XV. — Congrès pomolooique de l'Oiicsl.

L'Association pomologique de l'Ouest, présidée par M. Dcsplanques,

tiendra en 1884 à Rouen, du -'i au 12 octobre, la deuxième session

de son concours cl de son congres pomologique.

Le concours portera sur les collections de pommes el de poires

propres à produire du cidre ou du poiré; sur les cidres ou poirés en

lùts ou en bouteilles, de Normandie, de liretagne ou de toule autre

provenance; sur les eaux-de-vie de cidre ou de poiré et sur les

pommes sèches pour boisson. Il portera en outre sur les instruments

propres à la fabrication du cidre et sur les appareils de distillation.

Enfin, une troisième classe comprendra les ouvrages et publications

relatifs à la fabrication de ces produits. Une somme de 500 fr. a été

oiïerte par M. ('aubert, et une médaille d'or p;ir la Société centrale

d'agriculture de la Seine-Inférieure pour le meilleur traité élémentaire

pratique de la fabrication du cidre à l'usage des cultivateurs et des

écoles primaires.

Les séances du Congrès auront lieu chaque jour pendant la durée

du concours. Voici les principales questions qui y seront traitées :

1" des fraudes dans le commerce des pommes et les moyens de les

prévenir ;
2" du sucrage des moûts, des maladies du cidre, de l'in-

fluence du porte-greffe de semis sur la variété greffée
;
3° de l'influence

du sol et du sous-sol sur la qualité des fruits ;
4° de la production des

pommiers par bouture. Le programme de ce congrès, cpie l'on peut se

procurer en écrivant à M. Desplanques, président de l'Association à

Sainl-Lô, contient en outre les questionnaires relatifs à la culture de

chaque variété de pommes. L'Association pomologique de l'Ouest fait

un pressant appel à tous les professeurs, agriculteurs, pépiniéristes, etc.,

qui s'occupent de la culture du pommier et delà fabrication du cidre;

elle les prie d'assister à ces conférences ou d'en faire eux-mêmes sur

les questions à l'ordre du jour.

XVI. — Société d'encouragumeni pour les campagnes dans Mmrlhe-et-Moselk.

Ledernier bulletin de la Société d'encouragement et de bienfaisance

pour les campagnes dans Meurlhe-el-Moselle constate que cette

Société, fondée il y a quatre ans, est de plus en plus appréciée en
Lorraine, et que les sympathies qu'elle rencontre vont toujours en
augmentant. A l'occasion du but poursuivi par la Société, i\I. Duro-
sello y présente quelques considérations qu'on lira avec intérêt : «Ne
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nous préocupons pas trop, dit-il, de la division de la propriété

rurale; car c'est cette division même qui en maintient la valeur. Une
grande propriété sans fermier perd tout d'un coup beaucoup de son

prix, tandis que les champs entourés de voisins sont convoités et qu'il

suffit de chemins d'exploitation, perme'.iant d'y aborder en tout temps,

pour en empêcher la dépréciation. D'ailleurs, plus il y a de champs
isolés, plus aussi il y a de familles fidèles au travail de la terre, et

s'altacbant à ces mêmes champs. 100 hectares d'une seule pièce occu-

pent en moyenne dix personnes, domestiques souvent peu fidèles et

dune moralité douteuse. 100 hectares de terres morcelées emploient

les efforts de dix familles qui, par hur assiduité au travail, leur esprit

d'ordre, leur moralité et leur fidélité à la terre, sont les véritables

soutiens de la propriété foncière. Continuons donc de venir en aide à

ces familles si dignes d'inlérct et si labcrieuses. La Société d'encouragé-

ment et de bienfaisance a une jiénéreuse mission à remplir et elle ne

faillira pas à son devoir. » M. Duroselle a raison : encourager la petite

culture, c'est faire aujourd'hui une des œuvres les plus utiles pour la

prospérité de l'agriculture française.

XVII. — La fièvre aphteuse en Angleterre.

Le 1" avril a eu lieu à Londres un grand meeting auquel assis-

taient les délégués de plus de 50 comtés et un grand nombre de

membres du Parlement. On sait que les mesures de police sanitaires

et même de prohibition prises par le gouvernement anglais ne sont

que provisoires, et les agriculteurs anglais, dans la crainte de l'im-

portation de maladies contagieuses par les animaux étrangers, de-

mandent que ces mesures soient définitives et deviennent plus

rigoureuses. Ils voudraient que les bestiaux étrangers se fussent même
plus abattus au port de débarquement, mais que l'importation

consistât seulement en viandes abattues. Un grand nombre d'orateurs

ont montré que le prix de la viande en Angleterre avait baissé

depuis les dernières mesures, et qu'il n'y avait pas à craindre pour

le pays de manquer de viande, que les importateurs possédaient

aujourd'hui les moyens de fournir d'excellentes viandes provenant

d'animaux abattus dans les pays étrangers producteurs. M. Clare Read,

membre du Parlement, a affirmé qu'on recevait maintenant en grandes

quantités des viandes fraîches excellentes venant d'Australie et de la

Nouvelle-Zélande, et que jamais on n'avait pu se procurer à Londres

de la viande aussi bonneet à aussi bas prix. Tout en se gardant contre

une certaine exagération que renferment ces appréciations, il y a lieu

détenir compte de l'état d'opinion que ces réunions manifestent.

XVIII. — Nouvelles des recolles en terre.

Nous traversons une période de jours plus froids; il est à craindre

que quelques cultures n'en souffrent, principalement les arbres frui-

tiers et les jeunes plantes semées aux mois de février et de mars. Dans

l'état actuel des choses, la plupart des récoltes se présentent bien : les

céréales d'hiver ont un aspect luxuriant, celles de printemps- sont

régulièrement levées dans le plus grand nombre des régions. Les

semailles de betteraves et de pommes de terre se sont effectuées dans

de bonnes conditions ; malheureusement, en ce qui concerne les bette-

raves, il faut signaler une réduction assez importante dans l'étendue

des terres consacrées à cette culture. J.-A. Baurai-.
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RAPPORT SUR LES PROPOSITIONS
CONCERNANT LE RÉGIME DES SUCRES '

Par l'orijane de son président, M. Ribot, la Commission de la

Chambre des députés cliargée de l'examen de plusieurs propositions

concernant le réeime des sucres (impôt sur le jus, impôt sur la bette-

rave, élévation do la surtaxe des sucres étrangers) a demandé à la

Société de lui l'aire connaître son opinion sur diverses questions qui

intéressent tout à la l'ois la sucrerie et l'agriculture françaises.

Parmi ces questions, il en est une qui préoccupe les membres de

cette Commission : « Dans le cas où l'impôL sur la betterave semble-

rait préférable en principe, n'aurail-il pas l'inconvénient de créer des

inégalités entre les divers départements où l'on extrait actuellement

du sucre de la betterave? Ces inégalités tiennent-elles à la nature du

sol et au climat, ou seulement à des procédés de culture qui pourraient

être modifiés "i" Combien de temps exigerait cette transformation. »

Vous avez renvoyé à votre Commission des sucres' l'examen de ces

diverses questions; celle-ci, après une discussion approfondie, vient

vous rendre compte des conclusions auxquelles elle est arrivée.

La crise qui sévit depuis plusieurs années sur notre industrie

sucrière adonné lieu à de nombreuses controverses; elle serait due au
développement rapide et excessif que la fabrication du sucre de bette-

rave a pris en Allemagne et en Autriche-Hongrie, et aux primes résul-

tant du système d'impôt adopté par ces deux pays. Aucune compensa-
tion de ces primes n'étant admise pour nos fabricants, ceux-ci deman-
dent que la législation sur les sucres soit revisée et qu'une surtaxe les

protège contre l'invasion des sucres étrangers.

Au mois de février 1883, une première proposition de loi sur

les sucres était présentée par M. Edm. Robert, député de l'Oise.

L'économie de l'impôt sur le jus de betterave, préconisé par les

fabricants de sucre, a été mise en relief par M. Fouquet, député de

l'Aisne. Le projet d'impôt sur la betterave a été étudié par M. Le-

baudy, député de Seine-et-Oise.

L'impôt sur 11! sucre de betterave, qui remonte à l'année 1838, a

subi depuis cette époque de nombreux remaniements. Aujourd'hui, en

vertu de la loi du lî) juillet 1880, les sucres bruts sont imposés en rai-

son de la quantité de sucre raffiné qu'ils représentent, celte quantité

étant déterminée au moyen des procédés saccharimétriques. Cette loi

abaisse en même temps les droits dans une proportion considérable.

Ce mode de perception de l'impôt, basé sur le poids de la matière

fabriquée, est assurément fort équitable, en ce sens qu'il ne fait payer

au producteurqu'en raison de ce qu'il a réellement obtenu et qu'il attri-

bue au Trésor la part la plus large à laquelle celui-ci puisse prétendre
,

mais il présente ce grave inconvénient d'eniraver les progrès de l'indus-

trie sucrière, en privant le fabricant du plus clair des bénéfices qu'il

réaliserait en pe,rfectionnant son outillage et en extrayant des mélasses

le sucre cristaliisal)lequi s'y trouve engagé. \.'^ traitement des m'Masses

1. itij^iti'i lu e; iil^jnc (nr 11 loîiet' u uij.i il ; li'j^i-n; iliurt! .liiis si se-tiice du 2'i mars.
2. Cunimiss ou composée de MM. Diinas. Chevreul, Birril. Lavallée, l'assy, ol'fi.;iers de la

Société; de MM. de Parien. JoS'seau, Uaudrillart, Léon >ay. OauJin. Marie, de Liiçay. Djniol,
membres de la Sectioa d'économie, de slalistique el de législation asseoies; .MM. Gaston Bazille,

Bertin, B^a^hardal, Boussiiii,'aull. Raoul Duval, Jaciucmart, Maret, Paligot, Teissereuc de Bort,

liliampomnois, Hervé Mangon, d'Havrincourt.



52 PROPOSITIONS CONCERNANT LE REGIME DES SUCRES.

augmente de plusieurs centièmes le rendement de la betterave en

sucre; la baryte, la chaux, l'osmose, etc., sont la base de divers pro-

cédés qui rendent facile cette extraction. Ces procédés sont d'origine

française; mais, sous l'empire de notre législation, ils ne sont guère

employés qu'en Allemagne.

Par l'importance de sa production, la France s'est longtemps main-

tenue au jiremier rang des pays qui produisent le sucre de betterave.

Mais, depuis une dizaine d'années, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie,

la Russie ont fait des progrès rapides, tandis que, pour diverses causes,

notre industrie sucrière est restée stationnaire. D'autres produits de

l'agriculture, notamment le blé, le bétail, étant solidaires, dans plu-

sieurs départements, de l'industrie sucrière, on s'accorde à réclamer

des modilications dans le régime fiscal des sucres.

Mais l'accord cesse d'exister lorsqu'il s'agit de déterminer la nature

de ces modifications. Quelques fabricants estiment qu'avec le régime

actuel l'abandon de la mélasse par le fisc, permettant d'obtenir

indemne une certaine quantité de sucre, suffirait pour rendre à nos

usines leur ancienne prospérité. Cette opinion n'est pas partagée par

le plus grand nombre des intéressés.

Il en serait autrement d'une nouvelle réduction du droit fiscal porté,

par exemple, de 40 à 25 fr. Un rapport magistral, fait à la Société au

mois de mai 1882 par notre illustre confrère, M. Dumas, a mis en

lumière l'importance que présenterait cette réduction. En sauvant nos

fabriques du Nord, elle viendrait en aide à nos vins du Centre et du

Midi : elle permettrait d'y introduire l'alcool qui parfois leur fait

défaut. Mais les conditions budgétaires d'aujourd'hui ne sont plus les

mêmes qu'en 1882 et il est à craindre que celte solution, si désirable

qu'elle soit, ne prenne rang, quant à présent, parmi les vœux pure-

ment platoniques.

Les propositions mises à l'étude par la Commission de la Chambre
des députés, et soumises à notre examen, sont :

1° L'impôt sur le jus ;

2° L'impôt sur la betterave.

Devant le Conseil supérieur de l'agriculture, l'impôt sur le jus a été

défendu avec une grande compétence par l'honorable M. Fouquct. Ce

Conseil s'est rallié à ce projet, tout en admettant pour l'avenir le prin-

cipe de l'impôt sur la betterave, lien a été de même de la part du Comité

central des fabricants de sucre; ce Comité demande, en outre, qu'une

surtaxe de 7 fr., non remboursable, soit établie sur tous les sucres

étrangers à leur entrée en France.

« L'impôt sur le jus, dit iM. Fouquct, a été voté en mai 1860 et

appliqué d'une manière facultative jusqu'en 1864. A part de rares

exceptions, il avait donné de bons résultats et s'il fût devenu la règle

commune, on aurait vu, en France, la betterave s'améliorer, ainsi que
cela s'est fait en Belgique, où sous l'empire de ce systèmele rendement
s'est élevé de 5 à 9 pour 100; l'outillage se serait transformé partout et

le grand marché anglais serait aujourd'hui alimenté par des sucres

français au lieu de l'être par des sucres allemands. »

Cet impôt, ajoute M. Fouquet, a le très grand avantage d'être pro-

portionnel à la qualité de la matière employée, tout en favorisant le

progrès, et il peut facilement être mis en pratique sans le moindre

délai. En effet, étant donnée l'urgence qu'il y a de modifier lalégis-



PROPOSITIONS GONCKUNANT LE FlliGIME DES SUGUES. 53

lalion, il peut être voto rapidemeat et appliqué aussi bien ciiez les

fabricants qui obtiennent 5 pour 100 de leurs betteraves, que cbez ceux
qui en extraient 7 et même davantage.

Dans le projet élaboré par l'bonorablc député de l'Aisne, la prise on

charge seraitii.vée à 1 ,150 grammes deralliné par hectolitre de jus brut

et par degré dudcnsiraètre; elle serait portée à 1,200 grammes à partir

de la deuxième année. Le fabricant devrait rimpùl sur les quantités

prises ainsi en charge quotidiennement et en leur appli(|uant le droit

de 48 francs par 100 kilog., c'est-à-dire un droit supérieur de 8 francs

au droit actuellement perçu.

Il est un point sur lequel l'attention de M. Fouquet ne s'est pas

portée; c'est la dilliculté que présente la détermination de la valeur de

la betterave au moyen de la densité du jus, celle-ci étant prise au
moyen du densimhtre. Beaucoup de ces instruments laissent à désirer

sous le rapport de l'exactitude de leur graduation
; sans parler, bien

entendu, de ceux dont les degrés ont une valeur dilTérente selon qu'ils

sont à l'usage du vendeur ou à l'usage de l'acheteur.

Pour les alcools, dont le titre est bien plus facile à déterminer, une
loi récente a imposé aux alcoomètres une vérification officielle.

En outre, la lecture du degré au point d'afUeuremeut dans un liquide

habituellement trouble, coloré, chargé d'air et de mousse,- est une opé-

ration délicate. De plus, cette lecture, alors même qu'elle est faite dans

les meilleures conditions d'habileté et de, bonne foi, échappe à tout,

contrôle ultérieur. Qu'une dissidence s'établisse entre le fabricant et le

percepteur de l'impôt, aucun moyen n'existe pour connaître de quel

côté est l'erreur : cette dissidence serait, d'ailleurs, moins à craindre,

au point de vue des intérêts du Trésor, qu'un accord trop facile entre

les parties intéressées.

Ces considérations et d'autres qui seront présentées dans la suite de

ce rapport ont conduit votre Commission à émettre ua avis défavo-

rable sur le projet d' impôt sur le jus.

IiiijKJt sur la betterave. — Bien que notre régime fiscal sur les sucres

ait été revisé une quinzaine de fois depuis quarante-sept ans, l'impôt

sur la betterave n'a pas encore été essayé chez nous. Cet impôt existe

en Allemagne depuis plus de quarante ans et c'est à cette fixité qu'il

faut principalement attribuer le développement progressif de la sucrerie

allemande.

Au début, le rendement de la betterave en sucre brut n'était en
Allemagne que de 5.6 pour 100. Il s'est élevé successiveraentà 8.28 en

1 871 -72, à 9.55 en 1 882-83 ; il est de 1 0.25 pour la dernière campagne.
« Cette progression, dit M. Lebaudy dans son exposé sur l'impôt sur

la betterave, est imputable principalement aux méthodes de culture et

au choix des graines; et, soit dit en passant, ces graines viennent pour
une très grande partie de France; elles sont produites par le dépar-

tement du iNord.

a Ces résultats n'ont pas été obtenus au détriment delà quantité et

l'on récolte couramment en Allemagne 30,000 à 35,000 kilog. de bet-

teraves à l'hectare : encore ce nombre ne représente-t-il que la racine

dégagée des parties les moins productives.

« Le produit de l'hectare s'élève jusqu'à 3,500 kilog. de sucre brut,

tandis que la France, avec une moyenne de 34,000 kilog. de bette-

raves, n'extrait que 1,870 kilog. de sucre brut.
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«En 1871-72, l'Allemagae n'exportait que 14millions desucrebrut
et raffiné; en 1883-84 elle en exportera 550 millions environ, sur

une production qui dépassera 925 millions. »

En France, la production est restée stationnaire : elle est de
450 millions de kilog. environ.

Quelles sont les causes qui ont amené des différences aussi grandes
dans la quantité de sucre produite dans deux, pays placés pour le sol,

pour le climat, pour les procédés de culture dans des conditions à

peu près semblables ? Ces causes sont multiples, mais les deux prin-

cipales paraissent être :
1" l'impôt sur la betterave; 2° les primes de

sortie que cet impôt fournit à la sucrerie allemande.

On sait que cet impôt est de 20 francs par tonne de betteraves lavées

et décolletées. Comme les racines pauvres payent le même impôt que
celles qui sont riches, le fabricant a tout intérêt à élever à son plus

haut degré la richesse de la plante.

Profitant des travaux qui ont été faits en France sur la production

des betteraves riches au moyen de la sélection, le fabricant allemand
retire de ses betteraves, d'une façon directe ou indirecte, 10 à 11 pour
100 de sucre.

Les primes à l'exportation des sucres ont eu également une impor-

tance considérable sur le développement de la sucrerie allemande
;

elles varient avec le rendement légal, fixé à 8.88 pour 1 00 cette année
;

il était de 8.50 pour les années précédentes. Avec le rendement vrai

actuel et la restitution des droits à l'exportation, on estime que ces

primes atteignent aujourd'hui 28 millions de francs.

Grâce à ce régime fiscal, la fabrication allemande est sans cesse à
la recherche des meilleures betteraves comme des procédés les plus

perfectionnés. Des organes spéciaux la tiennent au courant de tous les

travaux scientifiques qui intéressent son industrie. Dans l'école agro-

nomique supérieure de Berlin, un vaste laboratoire, entre.tenu par la

Société sucrière, est pourvu de tous les appareils servant ou ayant

servi à la fabrication du sucre. Ce matériel, acquis par l'Etal, se com-
pose de râpes, de chaudières à cuire dans le vide, de presses hydrauli-

ques, de filtres-presses, de turbines, d'osmogènes, etc. En fréquentant

cet établissement, les étudiants acquièrent rapidement les connais

sances nécessaires pour diriger les usines les plus renommées.
Quant à l'outillage des sucreries allemandes, le procédé delà dif-

fusion, qui donne un rendement en sucre supérieur aux procédés des

presses, est généralement adopté. Sur 100 fibri(jues, 95 se servent de

ce procédé; en Autriche-Hongrie, 93 l'ont adopté; en France, pour le

même nombre d'usines, il n'est installé que dans 22 sur 100.

Dans l'opinion de la majorité de votre Commission, c'est surtout

dans la qualité de la betterave qu'il faut chercher la cause de la pro-

spérité des usines allemandes; celles-ci ont, pour la recherche et la

conservation de celte qualité, un intérêt que nos fabricants n'ont pas

au même degré.

La qualité de la betterave dépend beaucoup moins du mode de cul-

ture, du terrain, du climat que du choix de la graine employée. Au
moyen des procédés de sélection qu'on doit à Louis Vilmorin, on arrive

à une amélioration certaine de la richesse saccharine de cette planie.

Cette amélioration se mainlient d'année en année tant que les graines

qui ont fourni ces racines sont oUes-mômes employées sans mélange
;
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en semant dans les mêmes conditions de climat, de sol, de fumure,

des graines de betteraves riclies et des j^Taines de betteraves pauvres,

les premières donnent constamment des récoltes plus avanlai^cuses

que les autres; ce qui ne veut pas dire que dans de mauvaises condi-

tions de climat et de culture, sous l'inlluence, par exemple, d'un excès

d'humidité ou de sécheresse, en l'absence de la lumière, avec des

fumures exai^érées, etc., ces betteraves fourniront toujours au fabri-

cant des produits rémunérateurs.

Ces considérations répondent aux préoccupations de la Commission

présidée par l'honorable M. Ribot; elle demande si les inégalités entre

les divers départements tiennent à la nature du sol et au climat, ou

seulement à des procédés de culture qui pourraient être modifiés.

Ces inégalités constituent l'un des arguments qu'on a fait valoir en

faveur de l'impôt sur le jus. Elles seraient, en elYet, amoindries par ce

dernier mode de perception, puisque l'impôt ne frapperait que le sucre

extractible; c'est donc par un sentiment très louable de confraternité

que les fabricants de sucre accordent toutes leurs préférences à l'im-

pôt sur le jus.

Les fabricants motivent peut-être leur opinion sur des résultats

publiés récemment par l'administration des Contributions indirectes

sur les rendements de la betterave exprimés en suere raffiné. La moyenne

est de 5.030 de sucre pour les sept à huit départements qui produi-

sent du sucre. Les rendements les plus élevés (5.532) appartiennent

aux départements de Seine-et-Marne et des Ardennes ;
les plus bas,

au Pas-de-Calais (4.475) et au Nord (4.626).

On a conclu de ces nombres que ces deux départements, qui, pen-

dant longues années, ont été à la tête de notre industrie sucrière, ne

peuvent plus désormais produire de bonnes betteraves ; leur sol serait

épuisé, selon les uns; il serait trop chargé d'engrais, selon les

autres.

Ces opinions ne semblent pas être fondées. Bien qu'il s'agisse d'une

statistique officielle, il y aurait lieu d'examiner comment ont été

groupés les éléments dont elle a fait usage. On ne saurait admettre

aujourd'hui qu'un sol trop chargé d'engrais n'en soit pas dépouillé

par les récoltes successives qu'il fournit; pas plus qu'un sol trop

pauvre ne soit pas remis en état de fertilité par l'apport des engrais qui

lui manquent. De plus, il peut paraître étrange que les deux départe-

ments dans lesquels on produit sur des centaines d'hectares les graines

de betteraves les plus riches, graines fort recherchées en France et à

l'étranger, soient précisément ceux qui fournissent aux usines de la

localité les betteraves qui donnent le moins de sucre.

Les considérations qui précèdent justifient la préférence donnée par

votre Commission à l'impôt sur la betterave. L'objection la plus

sérieuse qui ait été faite contre l'adoption immédiate de ce système est

celle-ci : Les fabricants de sucre, pris au dépourvu par cette modifi-

cation profonde apportée au régime actuel, ne sont pas en mesure de

se procurer des betteraves, assez riches pour profiter des avantages que

leur procurerait ce nouveau mode d'impôt; les betteraves de la cam-
pagne 1884-1885 vont être semées; en supposant qu'il y ait lieu de

produire une quantité considérable de graines riches, ce n'est que dans

trois ans que ces graines pourront être utilisées. Or il me semble peu

pratique d'essayer de secourir une industrie en détresse en adoptant
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de3 mesures fiscales qui ne recevront leur exécution que dans un
temps aussi éloigné.

Ces inconvénients disparaissent, en majeure partie, par l'adoption

d'un tarif suffisamment abaissé pour calculer le nouvel impôt sur les

betteraves les moins riches qu'accepte la sucrerie; soit, par exemple,

les betteraves contenant 5 à 6 pour 1 00 de sucre. Le tarif pourrait être

augmenté progressivement lorsque les modifications apportées au tra-

vail des usines auraient été réalisées. On pourrait également adopter,

comme mesure transitoire, la proposition formulée par .M. Lebaudy
dans l'exposé qu'il a fait à la Commission des sucres; cette proposition

est la suivante : « Néanmoins chaque fabricant aura la faculté de

demander le maintien du régime actuel. »

En résumé, la Commission a émis un avis unanime, moins une
abstention, sur la préférence à accorder au projet d'impôt sur la bette-

rave. A la majorité, elle recommande l'adoption immédiate de ce mode
d'impôt, avec les tempéraments indiqués dans le rapport.

Eug. Peligot,
Membre de l'Académie des sciences et de la Société nationale

d'agriculture.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MARS 1884.

Voici le résumé des observations météorologiques faites au par c

de Saint-Maur, en mars 1 884 :

Moyenne barométrique à midi, 757"™. 31; minimum, le 11 à 6 heures du matin,
739""". 76 ; maximum le 5 à minuit et le 13 à 11 heures du matin, 76'»'". 63.

Moyennes therniomctriques : des minima, 2". 26; des maxima, 13°. 39; du mois,

7". 82; moyenne vraie des 24 heures, 7". 18. Minimum le 3 vers 6 heures du
matin, — 4". 7 Maximum le 19, vers 3 heures du soir, 20°. 9. Il y a eu 8 jours de

gelée et 11 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur d'eau : 5"™. 43; la moindre, le 1''' à 5 heures du
soir, 3'""". 1 ; la plus grande, le 14 à 1 heure du soir, 8°"". 8.

Humidité relative moyenne : 73 ; la moindre, le 16 à 4 heures du soir, 28;

la plus grande 100, en 20 jours.

Pluie : 17"". 3 en 34 heures et demie réparties en 7 jours. Presque toute cette

pluie est tombée dans les 4 jours, du 9 au 12, qui ont donné 15™"'.
9, par de

petites pluies de longue durée. Il est tombé un peu de grésil les 8 et 21.

Température moyenne de la Marne, 8". 57 ; elle a varié de 5°. 39 le 3 mars à
11°. 54 le 19. Très trouble au commencement du mois, elle s'est éclaircie progres-

sivement jusqu'à la fin; sa hauteur a décru presque régulièrement de 3". 48 le l"
à 2"'. 55 le 31. Elle est, ainsi que la Seine, très basse pour la saison, ce qui annonce
des basses eaux pour l'été.

La ncbulositc moyenne a été 47. Il n'y a eu que deux jours entièrement couverts

et par contre plusieurs très belles journées. Il y .a eu 6 jours de brouillards peu
épais.

Les Vents dominants ont été ceux de l'ONO à l'ENE, puis du S au SSO. Un
seul vent un peu fort a soufflé du SSO le 10.

Moyennes à 7 h. m. : Barom., 757""'".25; therm., 3°.26
; tension de la

vapeur, 5°"°. 33; humidité relative, 91 ; nébulosité, 51.

Relativement aux moyennes normales, le mois de mars 1884 pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus bas de 0""".25
; tempéra-

ture plus élevée de T. 5 ; tension de la vapeiu' à peu près égale ; humi-
dité relative un peu moindre

;
pluie égale à la moitié ; ciel beaucoup

plus clair.

La saison est toujours très avancée, sauf pour les graminées retar-

dées p;ir la séciieresse. f^es l'outcs sont poudreuses comme en été.

Le 14, on entend le crapaud accoucheur; le 15, les poiriers et le
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boucoii commencent à fleurir, les abricotiers et les prcliers sont en

pk'ine lleiir; le 24, poiriers ot pruniers en pleine fleur; le 2'i, l'érable

plane commence à fleurir; en pleine fleur le;{l ; le lU, les cerisiers

commencent à fleurir.

Le 20 mais, les hirondelles font leur apparition. On ne trouve dans
les manuscrits de Cotte qu'une seule date plus iiàtivc, celle du
25 mars 1790; mais nous sommes loin de connaître toutes les dates

d'arrivée depuis cette époque. A Poitiers, elles sont arrivées le 27 au
matin, d'après ce que m'écrit iM. de Touchimbert. Cette date y est

assez commune. E. Renou,
Membre de la Société nationale d'agriculture

LES MACHINES MERLIN AU CONCOURS DE PARIS
La collection de machines à battre et de machines à vapeur locomo-

biles que la maison Merlin, de Vierzon (Cher), exposait au dernier

concours général agricole de Paris, se composait de sept machines à

vapeur, depuis la force de deux chevaux jusqu'à celle de huit chevaux,

et de machines à battre de systèmes dilTérenis et de force correspondant

aux types de machines à vapeur.

Les batteuses que construit M. Merliii présentent plusieurs carac-

tères sur lesquels il est utile d'insister. Les balles sortent à l'arrière;

le secouage est énergique, grâce à la grande longueur des secoueurs;

le batteur est mixte, composé débattes pleines et évidées, ce qui assure

le bon battage sans la casse du grain ; des doubles grilles sont

placées dans la hotte et donnent un nettoyage complet en séparant les

otons, les grosses têtes et les aiguilles. La nouvelle batteuse pour
grande exploitation à élévateur par chaîne à godets, ébarbeur et cri-

bleur et rendant le grain propre' au marché, est représentée par la fi-

gure G.

Cette machine est nouvelle en tous points; elle a l'avantage d'être

simple tout en réunissant les organes nécessaires à un bon fonction-

nement. Une chaîne à godets placée sur le côté élève le grain dans un
ébarbeur; celui-ci a pour avantage de dépouiller de leur enveloppe les

grains vêtus. On peut à volonté supprimer l'ébarbeur, par le moyen
d'une soupape qui tourne à volonté. De l'ébarbeur, le grain tombe sur

un tarare cribleur qui reçoit un coup de vent d'un petit ventilateur

placé en haut près de la chaîne à godets. Le grain tombe au sac par-

faitement propre et trié. Les otons, les têtes d'épis cassés, les aiguilles

sont dirigés et passent dans un petit tambour batteur où des ailettes

élèvent tous ces débris sur les grilles de la hotte pour les nettoyer et

séparer le grain
;
par ce système, M. Merlin est arrivé à ne plus rien

laisser tombera terre, tout en remontant les otons sans avoir besoin de
les faire passer dans le grand batteur. Les secoueurs sont très allongés

et énergiques. Aucun grain ne tombe en dehors, les balles tombent
à l'arrière; tout le dessous de cette batteuse est propre pendant le bat-

tage. La largeur intérieure est de 1". 60. La construction est très solide,

tous les organes sontbien étudiés et agencés. Le poids de cette machine
est de 2,900 kilog. ; son prix est de 3,200 francs; on peut battre

300 hectolitres par jour.

On a également remarqué la batteuse à graine de trèfle qui est d'une
bonne construction, très simple, et qui ébosse en même temps qu'elle

bat la bourre ; la graine sort propre pour le marché. Cette machine a
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déjà remporté le premier prix, médaille d'or, dans un concours spécial

à Cliâteauroux.

Les machines à vapeur locomobiles (fig. 7) sont remarquables par

la précision de leur construction. Elles ont toutes un excentrique de

distribution de vapeur, permettant de changer la marche à volon.té;

deux volants sont fixés de chaque côte pour équilibrer le poids sur

l'arbre moteur ; un régulateur à masse centrale à vitesse variable à

volonté donne une grande régularité à la marche de la machine. Les

chaudières sont munies de tubes en cuivre, le foyer intérieur est en

acier très doux; la surface de chauffe est de I ".70 par force de cheval.

Un réchauffeur d'eau d'alimentation est appliqué à toutes ses machines
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par M. Merlin; il permet une économie de combustible. Un clapet de

sûrelé est fixé à la chaudière afin d'éviter la rupture des lu}'aux de la

pompe. Lecylindrccst àenvcloppc d'air chaud, et le toutostparfailement

Fig. 7. — Machine à vapeur locomobile construite par M. Merlin.

monté sur quatre roues assez grandes pour permettre de voyager dans

les mauvais chemins. L. de Sardriac.

NEUVIÈME CONCOURS D'ORGE CHEVALIER EN ALSACE'
Aujourd'hui, pour la neuvième fois, m'échoit l'honneur de prendre la parole

devant vous pour vous entretenir du concours d'orge Chevalier et pour vous ren-

dre compte des efforts persévérants et suivis, que font depuis hientôt dix ans,

sous les auspices de la Société des sciences, agriculiure et arts de la Basse-Alsace,

le syndicat des brasseurs de Strasbourg, les principaux malteurs de la ville et des

environs et (piel([ues autres brasseurs du dehors, dans le but de doter la culture

du pays d'une plante à gros rendements, tout en enrichissant l'industrie locale

d'une excellente matière première. Affranchir l'Alsace-Lorraine d'un trihut con-

sidérable que paye à la culture étrangère une importante industrie qui, presque
tous les ans, se trouve réduite à faire venir du dehors le erain dont les transfor-

mations successives fournissent une boisson saine et agréahle que les fléaux sous
lesquels gémit le vignoble tendent à généraliser de plus en plus. Ajouter aux
ressources du pays par l'acclimatation d'une plante estimée, telle a été la pensée
qui a déterminé le promoteur de notre œuvre à instituer le concours. Ses confrères

industriels ayant immédiatement donné leur adhésion au projet en question, une
Commission a été nommée, sous la présidence de feu M. Gruber, laquelle n'a cessé

de lonctionner depuis l>^75. Alin d'assurer la réussite de l'œuvre, le président de

I. Rappiiri présente à la Suciétô d'aLTiculluru lic la Basse-Alsace, dans sa séance ex tmurdinaire
du 17 février 188'i.
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la Commission a entrepris uns longue série d'expérimentations culturales, dont

la jiort seule a interrompu le cours, afin de déduire de cette pratique le procédé

de culture le mieux approprié à la nouvelle variété d'orge.

Entrepris dans de pareilles conditions, soutenu par le concours pécuniaire de la

plupart des industriels qui étaient appelés à bénéficier de la réussite de l'entre-

prise, encouragé parles sympathies de la Société des sciences, agriculture et arts,

le concours d'orge Chevalier s'est promptement popularisé, non seulement dans

les trois départements du Reichsland, mais encore dans les autres pays de l'em-

pire d'Allemagne; il a même trouvé de l'écho en France, en Autriche-Hongrie et

dans le Danemark. C'est qu'aussi rien n'a été négligé pour propager prompte-

ment la culture patronnée et pour en retirer les résultats les plus satisfaisants.

Les essais de culture des premières années ont été établis avec de l'orge Cheva-

lier, type de provenance anglaise ; des instructions sur les procédés de culture,

sur la préparation du terrain, sur le système de rotation, sur l'époque des

semailles, sur le mode de fumure, etc., ont été répandues à profusion en allemand

et en français ; des primes d'encouragement ont été distribuées avec largesse à

tous ceux qui. se conformant aux conseils donnés, ont pu justifier d'une récolte

de grains de choix ; enfin, comme dans les dernières années, les conditions atmos-

phériques ont été on ne peut plus défavorables à l'obtention d'un grain de qualité,

la Commission s'est imposé le lourd sacrifice de renouveler une dernière fois la

semence en faisant venir et en mettant à la disposition des cultivateurs 3C0 quin-

taux métriques d'orge Chevalier anglaise, lesquels ont été distribués en grande

partie contre l'engagement d'employer le grain comme semence et de rendre,

après la récolte, une quantité équivalente d'orge bien nettoyée. De cette façon, il

a été distribué à 227 cultivateurs 27,422 kilog. d'orge.

Cette quantité considérable de belle semence, ajoutée à celle qui existait déjà

dans le pays, et qui, avec une bonne culture, ne dégénère nullement, nous per-

mettait d'espérer qu'une vigoureuse impulsion serait imprimée à notre œuvre de

propagande, et que des résultats exceptionnels viendraient répondre à ce lourd

sacrifice. Eiïectivement, pendant les mois du printemps et le commencement de

l'été, il nous arrivait sur l'état des récoltes les renseignements les plus favorables,

et cette situation n'a changé que quinze jours ou trois semaines avant la moisson.

Un abaissement anormal de température, un ciel presque toujours couvert, des

pluies abondantes sont venus entraver le développement de la dernière phase de

végétation, ainsi que l'opération si importante de l'engrangement. La maturation

du grain a soufîert de cet état de choses; la couleur de l'enveloppe est devenue

terne ; des teintes noirâtres se sont formées aux extrémités, et presque partout, si

le cultivateur n'a pas écouté le conseil de l'expérience pour disposer la récolte en

moyettes, le grain a éprouvé un commencement de germination et a pris un mau-
vais goiit, goût si préjudiciable à la fabrication de la bière. La leçon a été dure

pour les récalcitrants, pour ceux qui s'opposent systématiquement à toute inno-

vation, fût-elle la meilleure. La construction des moyettes est une opération si

simple, si peu dispendieuse ; elle produit en temps de pluie de si bons résultats

qu'on ne comprend pas qu'elle ne soit pas encore acclimatée chez nous. Toutefois

'|e dois à la vérité de dire que, grâce à quelques hommes d'initiative et d'énergie,

a méthode, dans différentes régions, a été appliquée sur une assez vaste échelle,

et les délégués de la Commission du concours d'orge, dans la tournée qu'ils ont

faite, ont trouvé aux environs de Hochfelden toute une banlieue couverte de
moyettes et présentant un coup d'œil des plus pittoresques. Que l'intelligent pro-

pagateur de ce bon procédé d'engrangement me permette de lui adresser ici mes
'élicitations, ainsi que celles de mes collègues.

La Commission, sans renoncer complètement à toute intervention dans l'œuvre

de propagande et d'acchmatation qu' elle a soutenue et encouragée pendant une
assez longue série d'années, considère aujourd'hui la période des primes comme
close. Pendant les neuf années du concours elle a distribué en primes S."), 930 fr.

Elle a dépensé en frais matériels du concours, en irais de puljlicité, d'instruc-

tions, de rapports, d'annonces, etc., 3,089 fr. 65. Enfin, l'année dernière, elle

s'est imposé un sacrifice de plus de 5,000 fr., total, 34,019 fr. 65, afin de couronner
par un renouvellement ))resque complet de la semence la tâche à laquelle elle a

voué ses elibrts. ,\dditionnant ces différents chiffres, on arrive à un total supé-
rieur à 34,000 francs, que la Commission a affecté à l'introduction de la culture

de l'orge Chevalier en Alsace-Lorraine. L'importance de ce chiffre justifie la déci-

sion de la Commission de laisser maintenant lo cultivateur lui-même juge de la

i

i
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variété d'orge à laquelle il donne la préférence. Avec l'orge Chevalier et un sys-

tème rationnel de culture, il peut compter sur un rendement supérieur en paille

et en grains, sur un prix plus élevé et sur un débouché mieux assuré. Cu sont là

des avantages avec lesquels il faut compter, surtout de nos jours oîi les produits

agricoles sont d'un placement de plus en plus difficile et se vendent à des prix

de moins en moins rémunérateurs. Chacun sait en ell'et que la concurrence étran-

gère crée à l'agriculture une situation telleniint j)énible que celle-ci constitue une
véritable crise, et que toute mesure qui permet de soutenir la lutte contre cette

concurrence doit être saluée avec bonheur par le pays.

La Commission, je le répète, ne se dissout pas : il n'entre pas dans sa pensée
d'abandonner la direction du mouvement qu'elle a imprimé à une branche de
culture; seulement elle pense pouvoir changer de mocie d'action. Peut-être, si

elle peut compter sur la coopération bienveillante des comices, qui sont en rap-
port plus direct avec la masse des cultivateurs, pourra-t-ellc, par l'entremise de
ces associations, aider à la distribution de bonne semence et à la vulgarisation

des procédés de culture reconnus les meilleurs. C est une idée ([ui a été exprimée

au sein de la Commission, elle demande à être discutée avant d'être proposée à
l'acceptation de MM. les présidents des comices. La Commission sera heureuse
de recevoir à ce sujet d'utiles indications; elle les prendra en sérieuse considéra-

tion et en tiendra compte dans les décisions qu'elle aura à prendre pour l'avenir.

Quelques mots encore sur le concours de l'année.

Ainsi qu'il a été dit plus haut, 30,000 kilogrammes d'orge ont été commandés
en Angleterre pour être distribués comme semence, à titre d'échange. Un poids

égal de grains devait nous être rendu après la récolte. Vu les renseignements
défavorables que la brasserie a reçus sur la qualité de l'orge alsacienne, la Com-
mission, au commencement de la campagne, b'est bornée à recevoir le grain qui
devait lui être rendu en retour de l'orge anglaise, et elle n'a pas aclieté, comme
les années précédentes, et sans examen préalable, tous les lots d'orge Chevalier

qui lui étaient offerts. Elle a dû engager les cultivateurs qui avaient des quanti-
tés importantes à vendre à se mettre directement en rapport avec l'un ou l'autre

de MM. les brasseurs de la Commission, et à traiter eux-mêmes du placement
de leurs produits.

Tous les lots reçus ont été soumis à un premier examen, à une espèce de cri-

ble, écartant les fournitures que le défaut de conformation, une couleur louche,
une mauvaise odeur ou un nettoyage insuffisant (et malheureusement ces lots

étaient de beaucoup les plus nombreux), rendaient impropres au maltage. Il nous
a été vraiment pénible de constater que, après avoir reçu au printemps dernier
de l'orge anglaise de première qualité que nous avons fait venir à grands frais, on
nous rendait en échange un grain mal constitué, mal nettoyé et d'une odeur sus-
pecte. Une centaine de lots seulement échappent à ce reproche.

Les échantillons reconnus admissibles ont été repris et expertisés une seconde
fois avec toute l'attention désirable par les dilTérents membres de la Commission :

31 lots ont été reconnus de bonne, quelques-uns même de très bonne qualité, et

ce sont ces 31 lots qui ont été réservés pour être primés. Ils ont été divisés, sui-
vant leur mérite, en quatre groupes, les lots du premier groupe recevant chacun
100 fr. de prime, ceux du deuxième 75 fr., ceux du troisième 50 fr,, et enfin ceux
du quatrième 25 fr.

~

Wagner,
rapporteur.

LE BÉTAIL ET LA CRISE AGRICOLE
Tous les économistes sont d'accord pour conseiller, depuis long-

temps déjà, aux cultivateurs, d'avoir un nombreux bétail. Ce ne sont
certes pas les récoltes de ces dernières années, ni les prix peu rému-
nérateurs que le commerce offre des céréales, qui feront revenir sur
cette opinion!

Mais l'Amérique, qui nous envoie de la viande sur. pied ou
prête à être consommée, dira-t-on, nous enlève encore cette ressource.

Pour moi. Je ne considère pas cette concurrence comme devant être

bien redoutable d'ici à longtemps, et cela pour plusieurs raisons, dont
voici les principales. Les moyens de transport ne sont pas encore assez
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perfectionnés pour amener de grandes quantités d'animaux sur les

marchés européens. Puis les graisseurs américains ne peuvent pas arri-

ver, pour l'exportation du moins, aux résultats merveilleux que nous

obtenons ; car cete industrie ne leur est avantageuse qu'autant qu'ils

évitent la main- d'œuvre qui coûte si cher chez nous, en abandonnant

leurs bestiaux dans des prairies spontanées, aujourd'hui couvertes

d'herbes grasses et plantureuses, demain rainées par la sécheresse et

incapables d'offrir aux animaux le régime nécessaire pour les pousser

jusqu'à un haut degré d'engraissement. Pourraient-ils même y arriver

que leurs soins seraient en pure perte, car cette graisse acquise à

grand'peine diminuerait rapidement par les fatigues de la longue traver-

sée qu'ils auraient à faire, pour atteindre nos centres importants de

consommation.
Livrons-nous donc à ces entreprises en toute sécurité, en ayant soin

toutefois de faire de la qualité au-dessus de la moyenne, car en tout

lieu, sur notre bonne terre de France, il est possible de mener à bien

l'élevage et l'engraissement du bétail de premier choix toujours recher-

ché et payé largement sa valeur, tandis que les produits médiocres

pourraient à un moment donné ne plus trouver que difficilement

preneur.

Si l'éleveur est exposé à voir périr ou diminuer son bétail, par les

maladies qu'amènent trop souvent avec elles les relations commer-
ciales plus rapides, plus fréquentes et plus étendues que jadis, quand

étaient inconnues la vapeur et l'électricité, qu'il n'espère pas modifier

ces conditions économiques, ce n'est plus possible, tant les besoins

sont grands. Mais que ce ne soit pas pour lui un motif de décourage-

ment; au contraire, il doit réagir vigoureusement, et qir'il fasse sienne

la devise de notre époque : sursum corda.

L'iiygiène appuyée sur les travaux de l'illustre Pasteur et de ses dis-

ciples, et des lois sanitaires sagement prohibitoires, fourniront les

moyens, sinon d'éviter complètement les épizooties, au moins d'en

atténuer les ravages.

Pourquoi en même temps ne recourrait-il pas aux assurances

mutuelles? Ces institutions ont fait leurs preuves et donnent de bons

résultats contre la grêle et même contre la mortalité des animaux

domestiques là où les cultivateurs ont su se grouper et organiser des

associations qu'ils administrent eux-mêmes, pour ainsi dire sans frais.

Notre agriculture aurait ainsi moins à redouter de ces terribles épi-

zooties quelquefois si désastreuses pour nos établissements d'élevage.

Elle gagnerait par le travail et l'union de tous, en produits animaux,

au delà de ce qu'elle peut perdre en produits végétaux.

A. COLLARD.

LA FAUCHEUSE EXCELSIOR

Le nombre des faucheuses et des moissonneuses offertes aux agri-

culteurs devient plus élevé chaque année. Parmi les machines nou-

velles que l'on doit signaler à leur attention, se place la faucheuse dite

Excelsior, que représente la figure 8.

Cette faucheuse est à deux chevaux. Par la disposition générale des

engrenages qui donnent le mouvement, elle rappelle un peu l'an-

cienne faucheuse Sprague. Le premier engrenage moteur est monté sur
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l'essieu, de telle sorte que les roues sont dépourvues de toute cou-

> dentée. Des engrenages portés par rcssieu, le mouvement est

QiiniruR- directement h une longue bielle, qui à'ajustc directement
ronne

comm

sur la tête de la scie. Pour se relier à la scie, la bielle se termine par

une pièce conique, qui pénètre dans un trou conique formant l'œil de

la scie; on serre avec un boulon à écrou dentelé, arrêté par un ressort

à paillettes, ce qui empêche toute sorte de jeu. A l'autre extrémité, la
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jonction de la bielle avec le volant-manivelle se fait au moyen d'une

boule emboîtée entre deux hémisphères, dont la circonférence peut

être diminuée au moyen de deux écrous de serrage, en cas d'usure.

Grâce à ces dispositions, la bielle fonctionne régulièrement, quelle

que soit la position de la scie.

Le tirage de la machine se fait directement sur le bâti, près du
porte-lame, au moyen d'une tige brisée qui se relie aux palonniers.

D'autre part, la position réciproque de toutes les pièces est telle que la

faucheuse est bien équilibrée sur ses roues et qu'il n'y a pas de charge

excessive sur le cou des chevaux.

Les dispositions nécessaires sont prises d'ailleurs pour que le con-

ducteur puisse manœuvrer sa machine sans difficulté. En dehors du
levier qui sert à relever la machine, un levier spécial est placé sous sa

main, lequel permet de relever ou d'abaisser la pointe des dents en
avant; on la relève pour travailler dans les terrains pierreux, on
l'abaisse pour atteindre les fourrages versés. Les trous de graissage

sont faciles à atteindre, et on peut entretenir sans peine le bon fonc-

tionnement de la machine. Quant aux engrenages, ils sont mis à

l'abri de la poussière ou de la boue par une boîte métallique où
ils sont renfermés. Ajoutons enfin que, dans le transport de la

machine sur les routes, aucun organe ne fonctionne ; le mouvement
étant pris sur l'essieu, le débrayage isole complètement les engre-

nages. On peut adapter à la faucheuse un appareil à moissonner.

La faucheuse ExceUior est vendue par M. Rigault, 141, quai de

Valmy, à Paris. Le poids est de 320 kilog. et le prix de 550 fr. avec

deux scies. L. de Sardriac.

ESSAIS D'ENSILAGE DANS LA MONTAGNE-NOIRE - II'

Comment ensile-t-on? — Pour bien ensiler, il faut expulser l'air et

éviter les eaux de pluie et d'infiltration. Voici du reste comment
j'opère :

On apporte le fourrage frais qui vient d'être fauché, on le répand

uniformément dans le silo sur un lit de paille de O^.IO, en prenant la

précaution de tasser plus particulièrement avec les pieds celui qui est

au bord des murs. On met 2, 3, 4 mètres de hauteur de fourrage,

suivant la provision disponible, et on continue ainsi l'opération pen-

dant les jours suivants, tant qu'on a de la place et du fourrage. En
ayant le soin de mettre chaque jour ou chaque deux jours une nouvelle

couche de 1 mètre au moins de fourrage frais, on ralentit par cet

excès de poids la fermentation qui commence à se produire, et on

peut ainsi, par ces chargements successifs, faire durer dix et même
quinze jours le remplissage d'un silo sans compromettre la réussite.

Cette manière de procéder est môme avantageuse à plusieurs égards,

en ce sens qu'elle n'oblige pas à avoir un personnel trop nombreux à

un moment déterminé, et en ce que l'attaissement graduel qui se pro-

duit dans la masse laisse chaque jour un nouvel espace disponible.

On peut ainsi mettre une quantité beaucoup plus considérable de

matières dans le même silo. Si, au contraire, le remplissage du silo

est fait avec trop de précipitation, l'affaissement considérable qui se^

produit pendant les premiers jours laisse un vide important, et on

n'utilise ainsi que la moitié, le tiers même du silo.

I. Voir le Journal ilu b avril. pa(,'e î'i de ce volume.
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Le silo une fois plein, archiplein, si j'ose ni'oxprirner ainsi, on

recouvre le Iburrage d'une couche do 0'". 10 à 0"'.'2() de matières étran-

gères, telles que paille, feuilles mortes, fougères ou autres, on sup-

per[)ose ensuite une assise de planches ou de madriers juxtaposés, et

ion charge le tout d'un poids variant de 500 kilog. à 2000 kilog. par

mètre carré, soit avec du bois, des pierres, de la terre, etc.

C'est là le point capital de l'opération et, quoi qu'on en ait dit,

c'est là ce qui constitue l'admirable découverte de l'illustre M. Gof-

fart : la pression considérable et continue.

Pendant le premier mois qui suit le remplissage du silo, il se pro-

duit dans la masse un commencement de fermentation manjué par

une élévation de température de 30 à 35 degrés qui se traduit par un

léger affaissement. — Sous cette intluence la vapeur se dégage, la cel-

lulose de la plante se désagrège en partie et les végétaux s'attendrissent.

Ils cuisent pour ainsi à la vapeur. Parfois l'on voit s'écouler au fond

du silo un liquide brunâtre, d'un goût acide, qui se corrompt facile-

ment à l'air et dont l'appariton pourrait faire douter quelquefois du
succès. Mais il n'y a pas lieu de s'en émouvoir, elle cesse au bout de

quelques jours et il n'y a plus rien à craindre. La conserve est prête.

Le silo peut être attaqué un, deux, trois, même six mois, ou un an
après le remplissage, la conservation reste la même lorsque l'opéra-

tion a été bien faite. La matière, comme je l'ai dit précédemment, pré-

sente toujours une légère altération sur les bords des murs, ainsi qu'à

la partie supérieure, mais au delà elle a une jolie couleur et une con-

sistance parfaitement homogène. L'odeur est franchement alcoolique

si les végétaux ensilés étaient bien mûrs, elle est butyrique ou acide si

les végétaux, au contraire, n'étaient pas assez mûrs ; mais ils sont

néanmoins bien conservés dans les deux cas, et le bétail les mange
tous avec plaisir. Quant à la température du milieu, elle a baissé pro-

gressivement jusqu'à devenir normale, puisque des silos que j'ai enta-

més au bout de quatre mois étaient presque froids.

Peut-on ensiler toute espèce de fourrages? — Oui, tous les fourrages

verts peuvent être ensilés, et ils se conservent tous également bien à

la condition d'être uniformément répandus dans le silo et d'y être

suffisamment tassés.

Toutefois, et j'insiste sur ce point, les fourrages coupés trop tendres,

c'est-à-dire dans la première période de leur végétation, avant que la

fibre de la plante ne soit formée, ne se conservent jamais aussi bien
;

ils deviennent noirâtres et ne développent pas l'odeur alcoolique. Le

bétail les mange, mais avec moins d'avidité que des fourrages mûrs.
Pour obtenir l'odeur alcoolique si agréable et si appétissante pour

les animaux, il convient de faucher les plantes au moment où la pani-

cule de la graine commence à se former. Par le commencement de
la fermentation qui se produit, la substance amylacée de la plante et

la cellulose se modifient, l'amidon se transforme en sucr3 de glycose

et en alcool, d'où cette délicieuse odeur alcoolique qui se maintient

tant que la pression subsiste et que l'air extérieur ne pénètre pas dans
la masse.

Les silos maçomiés sont-ils indispensables pour obtenir une bonne con-

servation ? — A mon avis et au risque de soulever des controverses,

je crois pouvoir dire que des silos maçonnés ne sont pas indispensa-

bles pour une bonne conservation.
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A la suite d'une observation qui avait été faite l'an dernier au con-

grès des ensileurs de New-York, par M. J. W. Walcott de Canton-
Massa, grand agriculteur américain, lequel prétendait que du maïs
ensilé en plein air pourrait parfaitement se conserver à la condition

d'être soumis à une pression suffisante, à la suite, dis-je, de cette

remarque qui m'avait frappé, j'eus l'idée d'en faire moi-même l'expé-

rience. Je communiquai ce projet à mon frère, M. Jules Cormouls, et

nous résolûmes d'ensiler l'un et l'autre des fourrages verts à l'air libre

sous de simples hangars. Nous avons ensilé l'un et l'autre, en juillet,

de 50 à 60,000 kilog. de fourrages divers, tels que trèfles, ray-grass,

seigles et avoines vertes.

Les tas avaient 3". 50 de large, 6 mètres de long et 5 mètres de

haut, et ne touchaient qu'à un seul mur ; ils étaient simplement pla-

cés sur le sol du hangar. Mon frère fit sa meule dans quatre jours,

chez moi l'opération dura huit jours. Lorsque le tas eut atteint la hau-

teur de 5 mètres, nous recouvrîmes comme d'habitude avec 0'".20 de

paille et fougères ;
nous mîmes au-dessus des planches, et le tout fut

chargé d'un poids d'environ 1 ,000 kilog. par mètre carré.

A la fin du mois d'août, c'est-à-dire un mois et demi après, le tas

s'était affaissé des 2/3 chez mon frère, et de 1/3 environ chez moi.
— Comme ils ne baissaient pas davantage, nous eûmes le désir de les

entamer. Dans toutes les parties exposées à l'air et au contact du mur,
le fourrage était pourri comme du fumier, jusqu'à une profondeur de
0"'.20 environ, mais la masse intérieure était excellente, parfaite, et

répandait une odeur alcoolique des plus agréables, parce que la plu-

part des plantes que nous y avions mises étaient en pleine floraison.

Elles avaient conservé leur couleur, à l'exception d'une couche de

trèfle fauché trop tendre dont la tranche brunâtre contrastait avec le

reste du tas. — J'en ai nourri 33 vaches, pendant 50 jours, à l'ex-

clusion de tout autre fourrage, sans que l'altération signalée eût jamais

pénétré à plus de 0'".20 dans l'intérieur.

Je crois, et cela se comprend, que le tassement s'opère mieux à

l'air libre que lorsque le tas se trouve emprisonné dans les murs d'un

silo, quelque lisses et quelque verticaux qu'ils puissent être.

Je déclare du reste que je n'ai jamais fait de meilleur ensilage, et je

suis à me demander aujourd'hui si, dans les conditions climalériques

où je me trouve, c'est-à-dire ne pouvant cultiver du maïs avec profit,

et devant au contraire me borner aux trèfles, ray-grass et autres four-

rages précoces, je n'aurais pas eu avanlage à ne pas construire des

silos maçonnés et à faire simplement tous mes ensilages sous des

hangars au risque même d'avoir plus de déchet.

A tout considérer, je crois qu'il valait mieux pour moi ne pas con-

struire mes silos.

Il faut en elTet tenir compte d'abord de l'intérêt de la dépense et de

la dépréciation du silo ; en second lieu, je trouve que la transformation

du fourrage en fumier est une perle plus apparente que réelle.

En elTet, quelque paradoxale que puisse paraître cette opinion pour

des esprits superficiels, si nous allons au fond djs choses, nous ver-

rons qu'il n'y a en définitive qu'une ^perte insignifiante, si perte

il y a.

Supposons pour un moment toute la récolte du fourrage ensilé

transformée en fumier, il y aura assurément déception pour le pro-
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prictaire, mais y aura-t-il perte? Voici, selon moi, le compte qu'il devra

faire :

J'aurai» récolté d'uD cfllô 5,000 kilog. de foin sec, «oit 100 quintaux

fk l'tiectare, d'une valeur vénale de 3 l'r. le quintal, soit 'MO fr.

La main-d'œuvre m'aurait coûté en frais de chauiTage, fanage, misu
engrange HO

J'aurais donc eu un revenu net, par hectare, de 220 fr.

Tandis que j'ai ensilé 25,000 kiloi^. de fourrage vert, qui séchùs

auraient produit mes 5,000 kilog. do foin, cl j'ai fait 25,000 kiiog. de

fumier. Or le fumier d'établede ferme composé de déjections, pailles,

urines, etc., vaut 10 fr. la tonne de 1,000 kilog.

Par conséquent, mes 25,000 kilog. de fourrage vert transformés en
fumier v.ilenl 250 fr.

D'où j'ai à déduire :

Frais de chauffage, charroi, mise en silo 50 i ^^
Vidange du silo manqué 2f>

j

Il me reste un revenu net à l'hectare, de 175

au lieu de 220

Je n"ai donc perdu en réalité que 45 fr.

par hectare pour tout cet Qnsilage manqué de 25,000 kilog.

Je m'empresse d'ajouter que j'ai raisonné ici dans l'hypothèse qui

m'est la moins favorable, attendu que le bétail ne consomme jamais le

foin à un prix supérieur à 2 fr. 50 le quintal. Et dans ce cas la perte

serait absolument nulle, puisque mes 100 quintaux de foin sec à

2 fr. 50= 250 fr., moins les frais, 80 fr. Le revenu net n'est plus que

de 170 fr. l'hectare, tandis que d'un autre côté j'ai produit 175 fr.

de fumier.

On ne peut même, à mon avis, faire aucune objection sérieuse à ce

raisonnement, car il est facile d'établir que nos prairies ne s'afferment

pas à raison de 175 fr. l'hectare. On ne saurait non plus prétendre que

les 25,000 kilog. de fourrages verts transformés en fumier n'ont pas

la même valeur fécondante que s'ils avaient été consommés. Je prétends

au contraire qu'avant de passer dans le corps de l'animal ils doivent

être plus riches en oxygène, azote et autres éléments organiques et

minéraux qu'après y être passés, puisque, consommés, ils auraient

servi à entretenir la vie et lachaleur del'aaimalet se seraient dépouillés

de tout ce qui aurait profité à sa nutrition.

Je crois donc pouvoir dire à ceux qui hésiteraient à exposer les frais

d'un silo maçonné : i< Vous pouvez faire hardiment de l'ensilage sous

de simples hangars sans vous exposer à des regrets. Vous réussirez,

soyez-en certains, à la condition de faire monter votre tas d'aplomb et

avec soin sur une largeur de 3 mètres au moins, sur une hauteur de

5 mètres au moins et d'opérer sur une quantité minimum de 40,000 à

50,000 kilog. de fourrage assez mûr. »

Le hachage est-il nécessaire'? — Pour les fourrages à petites tiges

comme les herbes des prairies, trèfles, luzernes, ray-grass, vesces,

esparcettes, seigles, avoines, le hachage me paraît une dépense abso-

lument inutile, car ces foun-ages ont une tige assez mince et assez

souple pour pouvoir être tassés facilement par un poids de 1 ,000 kilog.

au mètre carré. On arrive ainsi à expulser à peu près complètement

l'air de la masse et on obtient une densité de 500 kilog. par mètre cube

au lieu de 700 à 800 kilog. qu'on obtiendrait avec ces mêmes fourrages

hachés. Du reste je ne hache jamais ces fourrages et je les ai toujours

bien conservée. — Je ne veux pas dire par là que la conservation n'en
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fût encore meilleure par le hachage, mais je trouve cette dépense su-

perflue pour ces divers fourrages, vu qu'on peut y suppléer par une
augmentation de poids lors du chargement.

S'il peut en être ainsi pour les fourrages à petites tiges, il y aurait

selon moi danger à procéder de même pour les maïs à grosses tiges,

comme le Caragua ou le Dent de cheval qui atteignent souvent 3 ou

4 mètres de hauteur avec des tiges de 3 à 4 centimètres de diamètre.

Les vides qui subsisteraient entre les tiges de pareils maïs laisseraient

trop de place à l'air qui, nous l'avons dit, est le plus grand ennemi des

bons eiîsilages.

Ces grands maïs ont besoin d'être hachés. Du reste le bétail ne pour-

rait en manger les tiges sans un hachage préalable. C'est donc une
opération faite en une seule fois au lieu d'être répétée au fur et à mesure

des besoins journaliers.

Que coûte le hachage? — Avec un hache-maïs du prix de 600 fr. qui

m'a été fourni par MM. Decker et Mot et actionné par une locomobile

de 6 chevaux, j'ai pu hacher facilement 30,000 kilog. de maïs en un
jour. En voici le coût :

Fr.

Location de la locomobile de six chevaux 20 00
Charbon, 250 kilog. à 3 fr. 50 les 100 kilog 8 50

Chauffeur 4 00

Neuf hommes à 2 fr. 50 22 50

Intérêt et dépréciation du hache-maïs 5 00

Total 60 00

pour_30,000 kilog., soit 2 fr. les 1000 kilog., .0 fr. 20 les 100 kilog.

Ce maïs ainsi haché pesait 700 kilog. le mètre cube dans le silo chargé

à raison de 1 ,000 kilog. par mètre carré.

D'autres maïs que j'avais ensilés entiers et que j'avais également

chargés à raison de 1,000 kilog. par mètre carré ne pesaient que

350 kilog. le mètre cube — moitié moins. La conservation du mais

haché était supérieure.

Comment entame-t-on les silos ? — On enlève la charge qui pèse sur

la partie que l'on va entamer et, après avoir ainsi mis à découvert les

matières ensilées, on les attaque de haut en bas par tranches succes-

sives au moyen d'une hache ou d'une pelle tranchante.

Quel nombre de bêtes peut-on nourrir avec un hectare de fourrage

ensilé? — En admettant une consommation journalière équivalente à

10 pour 100 du poids vivant des animaux, je trouve que pour des

bêtes à laine il faut de 4 à 5 kilog. par jour et de 40 à 50 kilog. par tête

de gros bétail.

Connaissant le produit d'un hectare en fourrage vert, ilsuniradoncde

diviser le poids total du produitd'un hectare par 5, pour des bêtes à laine

et par 50 kilog. pour des bêtes à corne pour avoir le nombre de rations.

Etant donné par exemple un produit moyen de 25,000 kilog. dcfour-

rage vert à l'hectare, si je le divise par 50 kilog., poids d'une ration

moyenne de bête à corne, je trouve que j'ai 500 rations de 50 kilog.

chacune dans un hectare, ou autrement dit une ration de 50 kilog.

pendant 500 jours.

Par conséquent : 30,000 kilog. de produit = 600 rations,

40,000 kilog. =800 rations, 50, OOO' kilog. = 1 ,000 rations et ainsi de

suite.

Il est donc très facile, au moyen d'une simple division, de se rendre

compte du nombre de bêtes que l'on peut nourrir.
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Kn somme, je crois pouvoir dire qu'en S3 conCormuit auv iii<licatioQs

du Manuel de M. GolTart', on est certain d'obtenir un bon ensilage.

Elles peuvent se résumer ainsi :

1" Construisez des silos maronnes à murs lisses et verticaux;
2' Etablissez vos silos sur sol élanclie et couvrez-les

;

3" Donnez-leur les plus grandes dimensions possibles : 3 nnètresde

large et 4 mètres do haut au moins;

V <Jue la charrette suive toujours la faux;
5° N'ensilez que des fourrages bien mûrs, mais frais;

6° Répandez uniformément dans le silo;

7" Hcmplissez bien votre silo, n'interrompez jamais l'opération pen-
dant plus de deux jours;

S" llecouvrez le fourrage avec 0"'.2() de matières étrangères^ pailles

ou autres;
9" Placez des planches ou madriers à la partie supérieure;
10" Chargez de 1.000 à '2,000 kilog. par mètre carré.

Ce dernierpoint est de tous le plus important. A lui seul il assure

la réussite. Gaston Copmoui.s-Houlès,
à Mazamct (Tarni.

RÉUNIONS VITIGOLES DE iMONTPELLIER — II

Les viticulteurs qui avaicut accouru à l'invitation de la Société d'agriculture de
l'Hérault ne venaient point, la plus grande partie sans nul doute, recueillir des'

renseignements nouveaux, des précisions plus complètes sur les faits de résis-

tance des vignes exotiques.

Ce côté du problème viticole est résolu. On a bien, à diverses reprises, dans le

cours de l'année écoulée, annoncé que de ci, de là, des viticulteurs ayant grandes
surfaces en plants américains av .ient montré une sollicitude très grande, peut-
être intéressée, pour les essais d'application de sulfure de carbone par des engins
plus économiques, plus rapides que ceux en usage jusqu'à l'beure actuelle.

Ces bruits n'ont eu aucun écho pendant le cours des réunions, où l'on disait

tout ; il n'en a été nullement question, preuve évidente du peu de fondement de

ces rumeurs.

On ne distingue pas toujours bien le fait de la résistance dé celui de l'adapta-

tion. On peut mettre au compte de l'un ce qui intéresse l'autre.

La question de l'adaptation n'est point d'une solution aussi facile que celle de

la résistance. Il y a, il y aura pendant longtemps encore beaucoup à apprendre.
Deux et trois années d'essai ne peuvent éclairer d'une manière complète sur la

facilité qu'aura tel cépage à prospérer, à réussir dans tel sol; nous avons des con-
ditions atmosphériques qui se prolongent avec assez d'uniformité pendant plu-

sieurs années; nous avons des sols présentant des couches successives très varia-

bles, quant à leur tenue physique, à leur composition chimique ; laissons à l'ar-

buste le temps de pénétrer à travers ces milieux, il nous dira ensuite sa sym-
pathie ou son antipathie pour la station oîi nous l'avons fixé.

Il y a souvent même dans les faits énumérés en faveur ou contre tel cépage une
certaine indécision. Ce cépage vient dans un sol humide : oît commence le degré
d'hydratation du sol humide, qui nous autorise à lui appliquer telle désignation

du sol mouilleux? N'a-t-on pas discuté pour savoir ce qu'il fallait appeler sable

sec ou humide, au point de vue de la conservation des greffons ou des boutures?

L'observation est difficile, la note précise à donner en matière de culture de
plantes ne se cueille pas à la légère. L'unité d'observation ou d'observateur est

nécessaire
;
quand elle n'est pas possible, il faut agir avec hésitation et prudence

pour émettre un avis, donner une règle.

Ainsi, il était question de Rupestris; j'ai étudié, depuis peu, il est vrai, ce

cépage au point de vue de l'indiquer pour le repeuplement de coteaux arides, cal-

caires, à sous-sol souvent non fissuré. N'ayant passons la main une surface me pré-

1. Ea vente à la librairie de G. .Misson, 120, boulevard Sainî-Germaia, à Paris. — 4" édition
— Prix : 3 fraocs.
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sentant le point de reclierche, j'ai placé mes rangées de Rupestris qui étaient

forcément dans un soi argilo-siliceux, avec traces d'ocre ferrugineuse, le long

d'une haie et au bord d'une rout.^, faits qui créaient à mes plants des conditions

de sécheresse, de siccité avec les (uelles je désirais les mettre aux prises. Mme la

duchesse de Fitz-James, dont tous les viticulteurs connaissent la grande compé-

tence, a cité un ou plusieurs faits, non point, il est vrai, pris dans ses cultures,

qu'elle énonçait néanmoins, ce qui est beaucoup, qui contredisaient le mien. Un
troisième témoignage, avec C(-tte coïncidence à noter qu'une haie également avait

desséché la place où était le cépage, est venu m'engager à recommencer ma tenta-

tive et à donner peu de valeur à une constatation passée.

Ceux qui ont conservé le souvenir dos discussions de l'année 1883 savent que

la plant ÏOlheUo sortit assez effeuillé de l'enquête dont il fut l'cbjet.

Un viticulteur pressé de questions répondit par une boutade un peu humoris-

tique : «Je suis convaincu de sa valeur, puisque je le vends 800 francs le mille,

je n'en puis fournir de plus excellente preuve. » Je pense que l'irritable plant

n'eut pas une note favorable de ])lus à son actif.

Cette année, les attestations lui sont plus favorables. Néanmoins, si chacun

des déposants avait conclu en donnant une boule blanche ou noire à ce cépage

qui se relève, quel eût été son sort dans l'ordre du mérite viticole?

Je ne crois pas utile de suivre une à une les diverses notes données sur cha-

cune des variétés de plants exotiques qui ont accès dans les vignobles à recons-

tituer. J'aurais pu prendie l'Othello et recueillir tous les témoignages dont il .a

été l'objet, un viticulteur hésiterait encore à en faire le plant unique. Pour la

création de tel vignoble, les investigations se poursuivent, les documents pour

une monographie, une étude agricole, s'accumulent : mais la lumière complète

n'est pas encore faite. Ici, comme partout, la sagacité du cultivateur peut avancer

l'heure de la solution, pour lui d'abord, pour d'autres plus tard.

Je le disais en commençant, ce n'était pas seulement le problème de l'adapta-

tion qui préoccupait les viticulteurs; des discussions nées avant ces réunions

avaient soulevé un fait sur lequel tous attendaient un éclaircissement.

Je voudrais, dans ce résumé des importantes réunions auxquelles viennent

d'assister un grand nombre de viticulteurs, en donner comme une photographie à

l'usage des absents, je voudrais éloigner toute interprétation personnelle, tant

eUe semble délicate à émettre. Il m'arrive, comme au photographe, que le point

sur lequel je voulais diriger mon faisceau lumineux pour éclairer les détails, a été

brûlé ;
une teinte un peu plate, uniforme, là où je voulais de fines arabesques.

On sait que les plants exotiques se divisent en porte-greff'es, c'est-à-dire en

sauvageons, comme disent les arboriculteurs, arbres vigoureux stériles donnant

des épines et point de fruits, et en plants qui, comme nos anciennes vignes, don-

nent des fruits d'où coulera plus tard un vin précieux. Il se trouve, coinm(- pour

multiplier les difficultés qui assiègent le viticulteur, que les plants à production

directe sont rares d'abord, présentant quelques obstacles, et surtout l'aire de pos-

sibilité de culture assez restreinte : témoin le Jacquezqui semble satisfaire à bien

des exigences, mais ne peut dépasser une zone qui parait encore assez restreinte.

Il faut greffer. Dans les réunions, il a été question des divers modes de gref-

fages, comme les années précédentes

La greffe est une opération de|-uis longtemps connue, pratiquée en culture frui-

tière. Elle était déjà appliquée sur de vastes surfaces; néanmoins l'obligation de

greffer tout un vignoble, d'opérer sur des bois très faibles, à structure spéciale

qui écartait un procédé à succès facile, fit chercher un mode de l'aire différent.

On est renseigné aujourd'hui sur toutes ces greffes ingénieuses, à exécution plus

ou moins facile, que multipliait à plaisir la fantaisie des viticulteurs. Mêmes
notions acquises sur ces machines à greffer que des insenit-urs habiles se hâtèrent

de construire pour suppléer, pour venir en ai le à l'inhabileté de l'opérateur. Elles

peuvent rendre de grands services. Cependant, k l'heure actuelle, il parait que la

meilleure est une bonne lame de serpette maniée p^r une main experte.

L'opération du greffage n'était qu'un des côtés du problème. Il y avait grelle à

l'atelier, greffe sur table, en jiépinière, à demeure. Les embarras de la situation

engageaient à cherch r de tous côtés une voie sûre, promue : époque convenable

pour enlever le greffon, soins de conservation, soit avant l'opération, soit après;

possibilité par l'industrie viticole d'envoyer des boutures toutes prêtes à mettre

en place ou en pépinière.

Les faits nouveaux qui paraissent résulter de l'enquête viticole actuelle, c est
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que la. greffe en fento pleine est celle qui donne le plus Je réussite; si les surfaces

d'adhérence sont moins grandes, lo contact est plus intime, la soudure plus com-
nlèle. Les greffes en place permettent d'éliminer tout sujet grêle, qui ne donnerait

jamais une belle souche. La greff'e en péiiinière présente une série d'avanla.,'es :

économie de temps, du surveillance, en échange mise à deracuie plus coùt-use.

à tel point que, sans doute pour économistr le temps, qucKiu'uu demandait si

l'on pouvait retrancher des racines au racine greffe à l'heure de la plantation

dernière.

Le cours de viticulture donné est aussi comolet qu'intéressant ; il serait trop

long d'en reproduire les notes. Une cependant qui mérite une certaine attention,

c'est de rechercher la synipalliie ou ra^tipathie de tel cépage pour tel autre. Des
faits les plus signilicatits ont été mis en avant, c'est une étude à poursuivre pour
chacune des régions viticoles dj France. On a bien parlé de l'élasticité du gref-

fage; cette heureuse issue n'est ouverte que pour la variété de greffage à choisir.

Je parle de greffe, et cependant le fait le plus saillant du congrès, c'est l'asser-

tion émise avec une émotion chaleureuse et convaincue que la greffe était la perte

du vignoble de l'Iîérault et, sans doute, de tout le vignoble français.

Quels faits avaient donné lieu à cette assertion énergiquemunt jetée dans la

discussion et repousséc avec une énergie égale? Il parait qu'en plusieurs points,

notamment au Mas de Plagniol, à\alante, des vignes, Aramonts greffes sur

Riparias, a' rivées à leur troisième ou quatrième année, dépérissent.

Queltpies taches ont été signalées, des pieds de souciie sont morts. Le Riparia,

si vanté, serait-il un mauvais porte-greffe qui attendrait plus ou moins longtemps
pour laisser dépérir le plant qu'il était chargé de nourrir/

Des visites ont été laites, de nouvelles auront lieu; la lumière se fera. Il faut

même espérer que ce ne sera pas après la récolte actuelle que des faits viendront

prouver (|ue ce n'est pas du fait isolé du greffage que cette caducité de la vigne

s'est produite

On a énuméré tous les accidents qui avaient pu amener ce fatal résultat; il en

est, comme l'affianchisseraent tardif du greffon, qui peuven t être cause du phé-
nomène ((ui a tant préoccupé et qui ne cesse pas encore d'èt rc un sujet de doute,

d'hésitation pour quelques-uns.
On sait que, en dehors de la vigne, il arrive que l'imposition à un arbuste d'un

arbuste nouveau diminue l'énergie, la vitalité de celui-là.

L'églantier, si remanjuable par sa vigueur de végétation q'iand sa sève ne

s'échappe que par son bois, perd de sa force dès que l'horticulteur lui demande
de se couronner de belles roses.

Une phase nouvelle de la reconstitution du vignoble viendrait-elle condamner
le viticulteur à de nouveaux efforts, à de nouvelles recherches? Il n'y a pas lieu

de se laisser aller au découragement.
On parlait de l'élasticité de la greffe, on peut aussi inroquer les puissantes

ressources de la végétation dirigées par une main habile. Le mal réel serait si cet

accident, à explication douteuse, ralentissait l'œuvre du repeuplement des terrains

propres à la vigne. On peut dire que rien ne légitimerait cet arrêt.

Il y a encore d'autres périls à conjurer, ne donnons pas à celui-ci une impor-

tance exagérée. A. Dupuv-Montbrln.

BROUILLARDS DE MARS ET GELÉES DE MAI

On affirme depuis loni^temps que les brouillards qui se produisent

au mois de mars coïncident avec des gelées qui arriveront uu.v dates

correspondantes du mois de mai suivant. Par exemple, si le 3 mars

est un jour de brouillard, le 3 mai sera un jour de uelée ;
un autre

brouillard, le 10 mars, pronostiquera une gelée le 10 mai, el ainsi de

suite. La conséquence en est que, si le mois de mars se passe ^ans

brouillard, le cultivateur peut dormir sans crainte; le mois de mai

sera bon, la lune rousse n'exercera pas sa f'ataie influence, aucune ge-

lée ne roussira les fleurs des arbres à fruit, ne tuera les bourgeons à

peine ouverts de la vigne, ne grillera les jeunes plantes à peine levées.

Tout sera rose pour lui, et il n'aura qu'à préparer ses greniers pour
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rentrer de plantureuses récoltes, à moins que d'autres phénomènes ne

viennent se jeter en travers de ses espérances.

Les esprits sages ont montré depuis longtemps que ces deux ordres

de phénomènes n'ont aucune corrélation. Les causes qui déterminent

les brouillards sont tout à fait distinctes de celles qui amènent les

gelées ; elles ne sont liées par aucun caractère commun ; rien ne peut

prouver qu'elles doivent se suivre à des intervalles réguliers, comme
des périodes de soixante jours, à une époque de l'année plutôt qu'à

une autre. Aucun de ces raisonnements n'a encore eu le pouvoir de

détruite le préjugé, que l'on entend défendre par des hommes que

leur instruction devait mettre au-dessus de semblables faiblesses.

Je parcourais récemment les annales de la Société horticole, vigne-

ronne et forestière de l'Aube, une de nos bonnes associations agricoles,

qui fait beaucoup de bonne besogne pour la diffusion des progrès

agricoles. J'y ai trouvé une réfutation absolument victorieuse du pré-

jugé dont je viens de parler. A la dernière exposition de la Société,

M. Gallois, instituteur en retraite à Vutaines, a apporté un extrait des

registres d'observations météorologiques qu'il a faites depuis très

longtemps. Parmi ses tableaux, il s'en trouvait un dans lequel il a con-

signé, pour deux périodes, les brouillards de mars et les gelées de mai.

La première période est de dix années, de 1858 à 1867. Voici les

faits constatés par M. Gallois, année par année :

1858. Uq brouillard en mars, le 18;—cinq gelées en mai, les 8, 9, 1 1, 12 et 27.

1859. Quatre brouillard? en mars, les 5, 24, 25 et 26 ; — pas de gelées

en mai.

1860. Point de brouillards en mars; — point de gelées en mai.

1861. Point de brouillards en mars; — trois gelées en mai, les 1"'', 9 et 18.

1862. Point de brouillards en mars ;
— point de gelées en mai.

1863. Quatre brouillards en mars, les 12, 20, 23 et 24; — point de gelées

en mai.

1864. Point de brouillards en mars; — trois gelées en mai, les 24, 25 et

26 mai.

1865. Point de brouillards en mars; — une gelée le 1" mai.

1866. Point de brouillards en mars; — quatre gelées en mai, les 3, 16, 17

et 18.

1867. Point de brouillards en mars; — cinq gelées en mai, les 2, 3, 23, 24

et 25.

Récapitulons les faits. Dans les sept années sur dix, le mois de

mars s'est passé sans brouillards; et, dans ces sept années, il n'y en

a (jue deux dans lesquelles il n'y ait pas eu de gelées en mai ; dans

cinq le préjugé a eu tort. Prenons maintenant les trois années où il y
a des brouillards en mars; dans les deux années oili il s'en est produit

le plus, le mois de mai s'est passé sans gelées ; dans la seule année

où il y ai! eu à la fois brouillards et gelées, il n'y a eu qu'un brouillard

en mars contre cinq gelées en mai, sans aucune coïncidence dans les

dates. Gomme conclusion, on peut dire que, huit fois sur dix, le pré-

jugé a eu tort; bien plus, dans k-s deux années où il a eu un sem-
blant de raison, c'est une preuve plutôt négative que positive, puis-

qu'il y M eu absence des deux phénomènes.
La deuxième période des observations de M. Gallois s'étend aux sept

années de 187(5 à 1882. Voici les résultats qu'il a constatés :

1876. Point de brouillards en mirs ; — sept gelées en mai, les 5,6, 11, 12, 13,

14 et 15.

1877. Point de brouillards en mars ;
— deux galées en mai, le 3 et le 5.
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1878. Un brouillard en mars, le 5 ; — une gelée en mai, le 22.

1870. Trois brouillards en mars, le» 2. 3 cl 22; — trois gelées en mai, les l"*,

8 et 12.

1880. — Deux brouillards en mars, les 16 el 17; — six gelées en mai, les 1",

9, 11, 29, 30 et 31.

1881. Point de brouillards en mars; point de gelées en mai.

1882. Gini( brouillards en mars, les 9, 12, l:}, i6et 17; — trois gelées en mai,

les 17, 18 et 19.

Les observalion.s que suscite cette deu.vième période sont exactement

les mômes que celles faites h l'occasion de la pnMnièn;. Quand il y a

coïncidence, c'est dans l'absence de lji'ouiilard.s cl de celées. Dans
aucune année, cane retrouve le même nombre de jours de brouillard

et de jours de gelée. Une seule fois, la corrélation promise entre les

dates des jours de brouillard et des jours de gelée s'est produite : il y
a eu un brouillard le 17 mars 1882, et il y a eu gelée le 17 mai

suivant.

En résumé, dans les deux périodes, embrassant ensemble dix-

sept années, on compte 20 jours de brouillards en mars, et 44 jours

de gelée en mai ; une seule fois, le 1 7 mars et le 1 7 mai 1 882, il y a eu

coïncidence entre les deux phénomènes.
On peut donc ailirmer que les observations de .M. Gallois démontrent

l'inanité du préjugé dont nous parlons. Ces observations prouvent, de

la manière la plus claire, qu'il n'y a aucune coïncidence entre les

brouillards en mars et les celées en mai.

Cela n'empêchera pas que vous entendrez encore affirmer celte coïn-

cidence. Il y a même des gens qui, ayant ces chiffres sous les yeux, ne
voudront pas se rendre à l'évidence; mais pour ceux-ci, il est inutile

d'écrire ou de parler. Henry Sagkier.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Sémce du 9 avril 18S4. — Présidence de M. Chevreut.

M. Barrai écrit à M. le président pour s'excuser, à raison d'une

indisposition, de ne pouvoir assister à la séance. — M. Passy, vice-

secrétaire dépouille la correspondance.

M. Chevreul propose à la Société d'envoyer à M. Dumas l'expres-

sion des souhaits qu'elle forme pour sa prompte guérison.

M. Lavallée offre à la Société des graines de deux variétés de bet-

. toravcs sucrières très riches, qui lui ont été envoyées du nord de l'Alle-

magne et de Suède.

M. Delbruck, correspondant, écrit à la Société qu'elle recevra pro-

chainement la réponse de la Société d'agriculture de la Gironde à

son enquête sur le crédit agricole mobilier.

M. Fasquelle envoie deux brochures l'une sur le lait de vache, l'autre

sur l'achat des engrais de commerce. M. Passy présente l'annuaire de
la Société pour 1884. M. Magne fait hommage dune édition du Théâtre

d'agriculture d'Olivier de Serres, datée de I67ô.

M. .Maxime Cornu fait une communication sur une maladie qui a
atteint les châtaigniers, notamment dans les Cévennes et dans les Pyré-

nées; celte maladie qui entraîne la morl des arbres commence par le

dépérissement de la tête, puis des rameaux et enfîn du tronc; on la

constate surtout sur les coteaux exposés au midi, et elle se mani-
feste d'abord sur les parties des arbres exposées aux rayons du soleil.

Ce dépérissement des châtaigniers a été étudié d'une part par
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M. Planchon, et d'autre part par des botanistes italiens. D'après

M. Pianclion, il serait dû à VAgaricus mclleus. M. Cornu estime que
celte cause doit être écartée; d'après ses recherches, la maladie des

châtaigniers n'est due ni à un champignon ni à un insecte spécial ; la

présence de ces parasites est consécutive de la maladie. La vraie cause

serait l'action lente et progressive de l'hiver 1879-80; dans les régions

où cet hiver n'a pas présenté de caractère anormal, la maladie n'a pas

été constatée. M. Cornu pense que c'est à la même cause que l'on doit

attribuer le dépérissement des arbres fruitiers, notamment des pom-
miers en Normandie, des noyers dans le Centre et l'Ouest; pour lui la

maladie des oliviers, dite des rameaux desséchés, a la même cause,

de même qu'une maladie analogue constatée sur les figuiers en Italie.

Probablement, dit-il, dans quelques années, on constatera, dans la

région méditerranéenne, une maladie analogue sur les orangers et les

citronniers à cause du coup de froid de mars 1883. Enfin, les maladies

de la vigne, appelées blanquet, feuille d'ortie, etc., et caractérisées par

le rabougrissement des sarments et le buissonnement de la plante,

seraient dues au même phénomène; les organes aériens sont atteints, et

la maladie est atténuée et disparaît même quand on recèpe la plante.

M. Cornu tire donc de ses recherches la conclusion que les froids

excessifs sont la véritable cause de maladies mal déterminées qui sont

constatées progressivement dans les végétaux ligneux.

En réponse à une question de M. de Retz, M. Cornu rappelle que la

maladie du mûrier constatée dans le Midi n'est pas due au froid, mais
au développement de deux champignons parasites, surtout VAgaricus

melleus, qui s'étend d'autant plus facilement que les mûriers sont

généralement moins bien soignés qu'autrefois. — A une objection de

M. Duchartre, que les botanistes italiens auraient constaté que l'.l^ra-

rjcus melleus ne s'est jamais comporté comme parasite en Italie,

M. Cornu répond que son opinion est tout o[iposée, et il cite à l'appui

l'exemple d'une avenue de mûriers dans laquelle le dépérissemept des

arbres a été la conséquence de l'extension de ce champignon, de pro-

che en proche. — A l'occasion de quelques observations précédentes,

M. Chevreul rappelle comment il a étudié l'acide ellagicjue et par

quelles expériences il en a démontré les caractères.

M. Bouley présente, de la part de M. Bidaud, professeur à l'Ecole

vétérinaire de Toulouse, une note sur les procédés de recherches du
sulfure de carbone dans le sol, et de la part de MM. Goubaux et Bir-

rier le troisième et dernier fascicule de leur ouvraije sur l'extérieur

du chev;d.

M. Clavé donne lecture d'un rapport sur une notice de M. Gurnâud
relative à l'amélioraiion du traitement des futaies.

La Société procède à l'élection d'un membre associé dans la section

d'économie des animaux. M. Ayraud est élu. Henry Sagnier.

RSVUE OÏÏUERGLVLE ET PPJX GQURVNr DES DEXRÉES AGRICOLES
(12 AVRIL 1884.)

I. — Situation générale.

L33 marchés agricoles oat été peu frc {uenlés pir les agriculteurs duraat cette

seaiaiae. Los transactions sont; peu actives sur la plupart des denrées.

II. —-L'.s grains et les farines.

Les tableaux suivants résuraunt les cours des céréales, par QOINT.VL MiiTRiQUE,
sur ie; principaux marchés de la France et de l'étranger :
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I" «iolON. — HOBD-OI'KST.

Catvadoi. Condé
— Li^jieux

C^-duNord. Lannion...
— Tréjuier..

Pinitliri. Morlaix
— Qiimper

/((«-«- l'i'lii"". Hennés.
— Siint-M.ilo...

Manche. Avrancha;}....
— pontorsOD...

.

— Villedieu
àiayeimC' I^Tal
— Chïtcau-Gontier.

Morbihan HeDnQbont..
Orne. Fier*
— Wor.agne

Sarihe. Le Mans
— Sablél

Seiile.



76 RKVQE COMMERCIALE ET PRIX COURANT

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Algérie. Alger* ['.''^ '«'"dre.. 2.5.00

" " (bledur IS.bO » 12.75 a

Angleterre. Londres 23.70 b lil.OO 18.50
BeUjique. Anvers 20.00 IG.OO 21 2i 18.75— Bruxelles 23.00 » » 16.50— Liège 21.35 16.75 19.00 17.25— Namur . 21.50 15.25 19.00 Ki.ôO
Pays-Bas. Amsterdam 20.20 15. GO » »

LuxKmbourg. Luxemliourç 22.50 21.00 » 18.50
Alsace-Lorraine Strasbourg 25. .50 19.50 21.75 19.00— Mulhouse 24 00 17. dO 17.75 l.S.O.— Colmar 25.00 19.00 20.50 19.00
Allemagne. Berlin 20 50 17.35 n »— Cologne 23.10 17.75 » »— Francfort 24.50 20.00 21.75 18.00
Suisse. Genève 26 00 » » 19.00
Italie. Milan 23.50 18.50 » 15.80
Espagne. Valladolid 24.25 » » »
Autriche. Vienne 21.25 17.50 20.25 16.00
Hongrie. Budapesth 18.75 17.00 16.25 14 45
Russie. Saint-Pétersbourg.. 19.80 15.00 » 12.00
Etats-Unis. New-York 18.70 » » »

Blés. — La physionomie des marchés agricoles a peu varié depuis huit jours;
néanmoins, les oiïres sur les blés sont presque partout plus abondantes, et dans
un grand nombre de régions, le mouvement de baisse qui avait été enrayé a

repris depuis huit jours. Les agriculteurs sont d'ailleurs satisfaits des bonnes
apparences de la végétation des blés d'automne, aussi bien que de la levée des

céréales du printemps, de telle sorte que. pour le moment, la prochaine campagne
se présente sous d'heureux auspices sous le rapport du rendement des récoltes.

—

A la halle de Paris, le mercredi 9 avril, les affaires ont présenté peu d'activité;

les prix ont été faibles pour toutes les sortes; les cours se sont fi.vés de 22 fr. 50
à 25 fr. par 100 kilog., suivant les qualités, ou en moyenne 23 fr. 75, en baisse

de 50 centimes depuis huit jours. — Au marché des blés à livrer, on cote :

courant du mois, 21 fr. 75 à 22 fr. ; mai, 22 fr. 25 ; mai et juin, 22 fr. 25 à

2'i( fr. 50; quatre mois de mai. 22 fr. 50 à 22 fr. 75; juillet et août, 23 fr. ;

'quatre derniers mois, 23 fr. 50 à 23 fr. 75 — Au Havre, il y a faiblesse sur les

cours des blés exotiques ; on paye les blés d'Amérique de 23 fr. à 23 fr. 50 par

quintal métrique; ceux des Indes, de 21 fr. 50 à 22 fr. 50. — A MarseUlc, les

affaires ont été calmes durant toute la semaine ; les prix sont faibles pour les

diverses catégories. Les arrivages ont été de 161,000 quintaux métriques; le stock

est actuellement de 533,000 quintaux dans les docks. Au dernier marché, on
cotait par 100 kilog. : Red-Winter, 24 fr. 50 à 25 fr.; Berdianska, 25 fr.; Maria-
nopoii, 24 fr.; Azima Grimée, 23 fr. à 24 fr.; Irka, 21 à 22 fr. ; Burgos, 21 à

21 fr. 50; Azoff dur, 20 à 20 fr. 50. — A Londres, les importations de blés

étrangers ont été de 82,000 quintaux depuis huit jours; les prix sont encore en

baisse. On cote de 22 fr. 85 à 24 fr. 45 par lOu kilog. suivant les qualités et les

provenances.

Farines. — Le mouvement de baisse s'est encore accentué sur les diverses

sortes de farines. Pour les farines de spéculation, on cotait à la halle de Paris le

mercredi 9 avril : marque de Corbeil, 52 fr. ; marques de choix, 52 à 54 fr.
;

premières marques, 51 à 52 fr. ; lionnes marquas, 49 à 50 fr.; sortes ordinaires,

46 à 48 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui

correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 30 à 34 fr. 40 par 100 kilog., ou en

moyenne 31 fr. 85, en baisse de 65 centimes depuis huit jours.— Pour les farines

de spéculation, on cotait à Paris le mercredi 9 avril au soir : farines neuf-

marques, courant du mois, 45 fr. 50 à 45 fr. 75; mai, 46 fr. 25 à 46 fr. 50, mai
et juin, 46 fr. 75; quatre mois de mai, 47 fr. 50; juillet et août, 48 fr. 50;
quatre derniers mois, 49 fr. 50; le tout par sac de i59 kilog., toile perdue, ou
157 kilog. net. — Les prix des larines deuxièmes demeurent fixés de 22 à 25 fr.

par quintal métrique; ceux des farines de gruau, de 38 à 43 fr.

Seigles. — Peu d'affaires sur les seigles, avec des prix assez faibles, de 15 fr. 25

à 15 fr. 75 par 100 kilog. Les farines de seigle valent de 21 à 25 fr., suivant les

qualités.

Orges. — Les ventes n'ont que très peu d'importance. A la halle de Paris, les

cours se fixent de 19 à 20 fr. par 100 kilog. Lc'* escourgeons sont vendue aux

cours de 30 fr. 25 à 20 fr. 50. — A Londres, les im.iortatious soflt très faibles;
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les prix sont sont changements, de 18 fr. 20 à 20 tr. 15 par ([nint.il inétiir|ne.

Mulls. — Cours assez l'aibles. On paye à P.iris les mails J'orgo Je ;iO à 35 l'r.

par 100 kilog.; ceux d'escourgeon, de 26 à 33 fr.

Avoines. — La cours sont souIimius et les ventes sont actives. On paye à la

halle de Paris, de 17 fr. 75 à 20 fr. par 100 kilog. suivant poids, couleur et

qualité. — A Londres, les importations ont été de 54,000 quintaux depuis huit

jours; les prix sont en liausse do 17 fr. 25 à 20 fr. par quintal métrique.

Sarrasin. — Mêmes prix cpie hi semaine dernière. On paye à la halle de Paris,

de 16 fr. à 16 Ir. 25 par 100 kilog.

Maïs. — Peu d'atïaiies sur ce grain. Les maïs d'Amérique se vendent au Havre,

de 14 fr. -à 14 fr. 50 comme précédemment.

Issues. — Les cours sont un peu moins ferrais. On paye à la halle de Paris

par 100 kilog. : gros son seul, 17 fr. à 17 fr. 50; son gros et moyen, 16 fr. 25 à

16 fr. 50; son trois cases, 15 fr. 50 à 16 ir. ; sons (ins, 14 fr. 50 à 15 fr. ; rocou-

pettes, 14 ù 15 fr.; remoulages bis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 17 à 18 fr.

III. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les cours varient peu. On paye par 1000 kilog. : à Paris,

luzerne, 124 à 132 fr.; regain de luzerne, 104 à 1 12 fr.; paille de blé, 84 à 92 fr.;

paille de seigle, 72 à 8ù fr.; paille d'avoine, 62 à 70 fr.; — à Saint-Germain,

foin, 96 à 120 fr.; — à Epernay, foin, 110 à 120 fr.; paille, 60 fr.

Graines fourragères. — Les alTaires sont devenues beaucoup plus calmes ; il

n'y a pas de changements à signaler aux cours donnés dans notre dernière revue.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — Dernier cours de la halle : fraises de châssis, le pot, ô fr. 30
à 1 fr. 25

;
poires, le cent, 20 fr. à 120 fr.; nommes, le cent, 10 à 100 fr.;

le kilog., Ir. 20 à fr. 40; raisins communs, le kilog., 6 fr. à 8 fr.

Gros légumes. — On vend à la halle de Paris : asperges de châssis, la botte,

1 à 10 fr.; aux petits pois, la botte, 1 fr. à 1 fr. 70; communes, la botte, 1 fr. 50 à

35 fr.; betteraves, la manne, fr. 20 à fr. 50; carottes nouvelles, les 100 bottes,

80 à 160 fr.; communes, les 100 bottes, 14 à 24 fr.; d'hiver, l'hectolitre,

3 fr. à 7 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 10 à 18 fr.; choux nouveaux, le

cent, 8 à 15 fr.; communs, le cent, 5 à 17 fr.; navets nouveaux, les 100 hottes,

75 à 150 fr.; communs, les 100 bottes, 15 à 23 fr.; l'hectolitre, 3 fr. à 4 fr.;

oignons nouveaux, les 100 bottes, 100 à 150 fr. en grain, l'hectolitre, 15 à

18 fr.; panais communs, les 100 bottes, 15 à 20 fr.; poireaux communs, les

100 bottes, 25 à 50 fr.

Pommes Ue 'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 6 fr. à 6 fr. 50:

le quintal, 8 fr. 57 à 9 fr. 28
;
jaunes communes, l'hectolitre, 5 fr. à 5 fr. 50,

le quintal, 7 fr. 14 à 7 fr. 85.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Ijes affaires sont toujours aussi calmes sur le plus grand nombre des

marchés; les offres sont jieu actives, et les cours ne subissent pas de change-

ments sensibles. Les craintes ressenties au sujet des effets de la gelée du 26 mars
s'apaisent beaucoup ; on peut dire qu'il y a eu jilus de peur que de mal. C'est

principalement sur quelques cépages hâtifs qui avaient dehouné sous l'influence

d'une température printanière, que le phénomène a exercé son influence nélaste.

Quant aux prix, ils s'établissent comme il suit à Bercy-Paris : vins rouges Au-
vergne, 12Û à 130 fr. la pièce; Basse-Bourgogne vieux 125 à 180 fr. le muid

;

nouveau, 90 à 165 fr. ; Bayonne nouveau, 110 à 120 fr. la pièce; Blois nouveau,

80 à 115 fr. la pièce ; vms noirs nouveaux, 100 à 110 Ir. ; Bordeaux vieux, 160 à

180 fr. la pièce; nouveau, 125 à 135 fr. ; Charente nouveau, 80 à 90 fr. la pièce;

Cher vieux, 140 à 165 fr. la pièce; Chinon vieux, 95 à 125 fr. ; Cotes chalonnaises,

vieux, 140 à 150 fr. ; Cùtcs du Hôhne, vieux, 100 à 120 fr. l'hectolitre; Fiton

nouveau, 48 à 58 fr. 1 hectolitre; Gaillac vieux, 46 à 55 fr. la pièce ; Gatinais vieux

luûà 110 fr. la pièce; Maçonnais et Beaujolais vieux, 150 à 260 fr. la pièce;

nouveau, 135 à 155 fr. ; Morlagne vieux, 38 à 45 fr. l'hectolitre; nouveau, 35 à 42 fr. ;

ÎS'arbonne vieux 42 à 52 fr. ; nouveau 40 à 48 fr.; Orléans vieux 95 fr. la pièce;

nouveau, 90 à 125 fr.
; Renaison nouveau, 120 à 135 fr.

;
Roussillon vieux, 50 à

65 fr. l'hectolitre; nouveau 45 ii 55 fr. ; Selles sur Cher nouveau, 105 à 130 fr.

la pièce; Touraine nouveau, 85 à 90 fr. la pièce. — vins blancs, Anjou vieux,

110 à 130 fr. la pièce; nouveau, 135 à 155 fr. ; Basse-Bourgogne, vieux 140 à

160 fr. le muid; nouveau, 130 à 15b fr. ; Bergerac et Saintc-Foy vieux, 160 à



78 REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT

2,00 fr. la pièce ; nouveau, 135 à 160 fr. ; Chablis vieux, 200 à 300 fr. le muid;
nouveau, 170 à 250 fr. ; Nantais nouveau, 60 à 6b fr. la pièce; Pouilly vieux, 230
à 280 fr. la pièce; nouveau, 215 à 230 fr. ; Pici:)uepont vieux, 50 à 55 fr. rhecto-
litre; Poitou vieux, 22 à 25 fr. ; nouveau, 22 à 25 fr. ; Pouilly-Sancerre vieux, 75
à 85 fr. la pièce ; Sologne viens, 65 à 70 fr. ; nouveau, 60 à 65 fr.

; Vouvray vieux,

160 à 175 fr.; nouveau, 140 à 145 fr. — Vins ilrangi'rs, Espagne vieux, 35 à
52 fr. l'hectolitre; nouveau, 32 à 48 fr.

; Portugal vieux, 48 à 54 fr. ; nouveau,
45 à 52 fr. ; Sicile vieux, 3Sà 45 fr. ; nouveau, 35 à 40 fr. ; Italie vieux, 40 à4:-'l'r. ;

nouveau, 31 à 52 fr. ; Dalmatie vieux, 40 à 44 fr. ; Turquie vieux, 45 à 48 fr.
;

Espagne blanc vieux 44 à 48 fr. — Vins d'Algé>'ie, nouveaux, 40 à 44 fr. l'hecto-

litre.

Spiritueux. — Les transactions sont toujours assez calmes, mai> les prix

accusent plus de fermeté que pendant la semaine précédente, principalement pour
les alcools d'industrie. On cote dans le Midi suivant les marchés : Cette, trois-six

bon goût, 105 fr. à 110 fr. ; marc, 95 fr. — B>»ziers, trois-six bon goût, 103 fr.
;

marc, 95 fr. — Pézenas, trois-six bon goût, 102 fr. ; marc, 95 fr. Les eaux-de-
vie nouvelles restent aux cours de 240 à 245 fr. par hectolitre sur les marchés
des Gliarentes. —A Paris, on cote par hectolitre : trois-six fin Nord, 90 degrés,

première qualité, disponible, 43 fr. 50 à 43 fr. 75; mai, 44 fr. 25
;

quatre
mois de mai, 45 fr. ; quatre derniers mois, 46 fr. 50 à 46 fr. 75. — Le stock
était, au 9 avril, de 18,175 pipes, contre 21,800 en 1883.

Soufre. — Maintien des prix. On paye à Cette, par 100 kilog. : soufres bruts,

13 fr. 50 à 14 fr.; soufre trituré, 16 fr. à 16 fr. 50.

Tartres. — A Bordeaux, les crèmes de tartre valent, suivant les sortes, de
292 fr. 50 à 297 fr. par luO kilog. suivant les sortes.

Riisins secs. — Les cours sont stationaaircs. (Dn paye à Cette, par 100 kilog :

Corinthe. 30 à 43 fr.; Thyra pur, 35 à 39 fr. ; Thyra second, 30 à 32 fr.;

Yeriis, 30 à 32 fr. ; Samos muscats nouveaux, 32 à 35 Ir. ; Samos noirs, 33 à 37 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Atnidnns. — Houblons.

Sucres. — La baisse sur les sucres continue sur le plus grand nombre des

marchés. On paye par 100. kilog.: à Paris, sucres bruts, 88 degrés saccharimé-
triques, 42 fr. ; les 99 degrés, 49 fr. ; sucres blancs, n" 3, 49 fr. 25; à Valen-
ciennes, sucres bruts, 41 fr. 75; à Lille, sucres bruts, 42 fr. Le stock de l'en-

trepôt réel des sucres était, le 9 avril, à Paris, de 1,096,000 sacs pour les sucres

indigènes, avec une diminution de 24,000 sacs depuis huit jours. Les' sucres

raffinés se paient de 101 fr. 50 à 102 fr. 50 par 100 kilog. à la consommation,
et de 54 fr. 25 à 60 fr. pour l'exportation suivant les sortes. A Hambourg, les

sucres allemands sont offerts pour l'Angleterre aux cours de 33 fr. 50 à 38 fr. 75
quintal métrique.

Mélasses. — Les prix sont toujours faibles. On cote à Paris les mélasses de
fabrique, 8 fr. 75 à 9 fr. par 100 kilog. ; celles de raffinerie, 9 fr.

Fécules. — Les cours varient peu, mais ils sont un peu faibles. On cote à Paris

30 fr. à 3ù fr. 50 par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon ; à Compiègne,
30 fr. pour celles de l'Oise. Les affaires sont restreintes.

Glucoses. — Les ventes sont assez lentes aux cours suivants : sirop de froment,

49 à 54 fr. par 100 kilog. ; sirop massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 33 à 35 fr.
;

sirop de maïs, 39 à 41 fr.

Amid))is — Les amidons valent, suivant les sortes : amidons de froment, 68

à 70 fr.; amidonsde maïs, 48 à 50 fr. ; le tout par 100 kilog.

Houblons. — Peu d'offres sur la plupart des marchés, avec des cours fermes.

On paye, dans le Nord, de 400 à 500 tr. par 100 kilog., suivant les qualités; en

Lorraine et en Bourgogne, les prix se fixent de 400 à 420 fr. ; en Alsace, de 450
à 500 fr. Les travaux des houblonnières se font avec activité,

vu. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — La baisse a continué, depuis huit jours, sur les huiles de graines.

On cote à Paris par 100 kilog. : huile de colza en tous fûts, 69 fr. ; en tonnes,

71 fr. ; épurée en tonnes, 79 fr. ; huile de lin en tous fûts, 52 fr. 25; en
tonnes, 54 l'r. 25. Sur les marchés des départements, les prix ont peu varié depuis

huit jours; les huiles de colza valent : à Lille, 79 Ir. ; à Rouen, 72 fr. 50;
et les autres sortes : lin, 56 fr. ; arachide, 70 fr. : ravison, 65 fr. — A Mar-
seille, on signale un peu de baisse sur les cours des huiles d'olive ; les prix des

qualités comestibles se fixent comme il suit : Toscane surfine, 210 à 220 fr.;

Provence surfine, 200 fr. ; fine, 130 à 140 fr. ; le tout par 100 kilog.
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Graines oléagineuses. — On paye dans le Nord, par liectolitre : œillette, 25 à

28 fr. ; lin, 21 à 22 Ir. 50; caraelinc, 11 à 16 fr. ;
— à Gaen, graine de colza,

22 fr.

VIII. — ToHTleaui. — t\oirs. — Enr/rais.

Tourteaux. — Les prix sont faibles. On paye par 100 kilog.. à Gaen, 17 fr.

par 100 kiiof;. pour les lourtoaux de colza; à .Vrras, tourteaux d'ccillcttc, 15 fr. 50;

de lin, 24 fr. 50; de cameline, 15 fr. 50.

Noirs. — A Valenciennes, on paye : noir animal neuf en grains, .33 à 36 fr.

par 100 kilog., noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre; noir d'engrais, 2

àSfr.
IX. — Maliires résineuses, colorantes..— Textiles.

Matières résineuses. — Les cours sont encore en baisse. On cote à Dax, 59 fr.

par 100 kilog. pour l'essence pure de térébenthine. A Bazas, les gemmes valent

27 Ir. 50 par barrique de 250 litres.

Gaudes. — On paie comme précédemment 25 fr. par 100 kilog. dans l'Hérault.

Chanvres. — I^es cours accusent un peu de faiblesse, dans la Mayenne, Jo 60

à 70 fr. par quintal métrique.

X. — Bois et combusiibles.

Bois. — Dans la Gironde, les bois de feu valent : bûches de chêne, 23 à 26 fr.

le cent; bûches de pin gemmé, 18 à 20 fr.; communes, 16 à 17 fr. — Les écha-

las valent de 50 à 70 fr. le mille; les piquets de pin, 0,50 cent, les 50 kilog.

Charbons. — A Bazas, on paye les charbons de chêne, 2 à 2 fr. 10 Hiecto-
litre ; de pin, 1 fr. 20 à 1 fr. 25.

.\I. — .Suifs et corps gras.

Suifs. — On paye à Paris 88 fr. par 100 kilog. pour les suifs purs de l'abat

de la boucherie; 66 fr. 65 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Les affaires sont calmes. Au Havre, les saindoux d'Amérique
valent 134 fr. par quintal métrique.

XII. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine à la halle de Paris 240,032 kilog.

de beurres. .\u dernier marché, on payait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 60
à 4 fr. 28; petits beurres, 1 fr. 78 à 2 fr. 80; Gournay, 1 fr. 88 à 4 fr. 64;
Isigny, 2 fr. 06 à 7 fr. 60.

. OEufs. — Du 31 mars au 6 avril, on a vendu à la halle de Paris 7,908,833
œufs. Au dernier marché, on payait par mille, : choix 84 à 100 fr.; ordinaires,

58 à 76 fr.; petits, 48 à 56 fr.

Fromages. — Derniers cours de la halle : par douzaine ; brie, 4 fr. 50 à 15 fr. 50
;

Monllbéry, I5fr.
;
par cent. Livarot, 25 fr. à 93 fr. ; Mont-Dore, 5 à 17 fr.

;

Neufchatel, 2 fr. 50 à 25 fr. 50 ; divers 6 à 62 fr.

XIII. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 3 au mardi 8 avril :

Poids Prix du kilog. de viande nette snr
Vendus moyen pied au marché du 31 mars.

Pour Pour En 4 quartiers. 1" 2« 3' Prix
Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil.

"
quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 'i.lSI 2,722 l.'iS.i 4,205 3.'>.i 1.72 l.i'.O 1..12 l.ôS
Vaches 1,146 596 441 1,0.37 2X5 I.G'i 1.44 1.2S 1.44
Taureaux 341 249 41 290 383 1.50 1.3S 1.30 1.35
Veaux 2,847 1,861 764 2,625 80 2.30 2.10 1.8Q 2.05
Moulons 34,771 24,028 9,024 33,052 19 2.08 1.90 1.76 1.88
Porcs gras.... 6,669 2,455 3,684 6,139 83 1.36 1.3. 1.24 1.30

La vente a été facile durant cette semaine
;
pour toutes les sortes d'animaux, les

prix se sont soutenus, il y a eu un peu de hausse sur les veaux. — Sur les mar-
chés des départements, on cote : Rouen bœuf, 1 fr. 55 à 1 fr. 85 par kilog. de

viande nettesur pied; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 15; mouton,
1 fr. 85 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 15 à I fr. 40; — .\antes, bœuf, fr. 89 par kilog.

brut sur pied ; veau, 1 fr. 03; mouton, 1 fr. — Nancy, bœuf, 92 fr. à 96 fr. ;

vache, 70 fr. à 90 fr. ; veau, 104 fr. à 116 fr. ; mouton, 105 ir. à 115 fr.; porc,

116 fr. à l'i6 fr. ;
— Nevers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 ; vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 60;

veau, 2 fr. ; mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60; — Bourg, bœuf, 80 à 95 fr. ;
veau,

80 à 100 fr.
;

porc, 75 à 88 fr. ;
— Lyon, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 75 ; veau (poids

vif), 1 fr. 16 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr. 70 à 2 fr.
;
porc (poids vif), fr. 98 à
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1 fr. 16 ;
— Bourgoin, bœuf, 63 Ji 76 fr. ; vache, 53 à 68 fr. : mouton. 84 à 83 fr.

'

porc, 84 à 88 fr. ; veau, 85 à 95 fr. ;
— Genève, bœuf, 1 fr. 60 à l fr. 70 ; veau

(poids vif), fr. 95 à 1 fr. 10; mouton, 1 fr. 80 à 1 fr. 90
;
porc, 1 fr. 25 à l fr. 30.

A Londres, les importations des animaux étrangers durant la semaine dernière

se sont composées de 18,5-2:-; tètes, dont 49) bœufs de New York. Pdxdukilog. :

Bœuf, qualité inférieure, 1 fr. 40 à 1 fr. 58 ; 2% 1 fr. 58 à 1 fr. 75 ; V% 1 fr. 75 à

1 fr. 93. _ Vcmi, 2% 2 fr. •'2 à 2 fr. 3t: l'% 2 fr. 34 à 2 fr. 45. — Mouton:

qualité inférieure, 1 fr. 58 à 1 fr. 75; 2% l' fr. 75 à 2 fr. 93; V, 2 fr. 10 à 2 fr. 34.

— Agneau : 2 fr. 80 à 2 fr. 98. — Porc : 2', 1 fr. 39 à 1 fr. 40; f, 1 fr. 40 à

1 fr. 6*.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 31 mirs au 6 avril :

Prix du kilog. le e avril. ^^^^^^_^^

kilog. 1" quai. 2' iii.il. y quïl. ùaoiï. Basse Boucherie.

Bœuloii viclie... l.^),7is l.(ii à 2. OR l.Vl à l.m 0.'>6 i l.'3S 1.06 à 2.95 0.20 à 1.32

Veau lS!i,217 l.'.'O 2.28 1.6S I.S8 1.31) 1.06 » » . .

Mouton Sa,ilii l.liO l.'.)2 1.3S l..'iS l.O'i 1.36 1.70 3.60 •

Porc .Sl.iir.s Porc frais 1 .20 à 1.44;

iï7,D'.)6 Soit par joui' 63, 0.>6 kilog.

Le? ventes ont été inférieures de 8,000 kilog. par jour à celles de la semaine

précédente. Lss cours sont demeurés à peu près sans changements.

XIV. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 10 ncril {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

,,. ^. 3. ,.. 2- 3- ' 1" 2- 3

quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

80 73 08 120 105 100 92 84 78

Cours de la charcuterie. — On v-end à la Villctte par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 73 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

XV. — Marché aux bestiaux de la Villelte du jeudi 10 avril 188'i.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux gênerai. 1" 2' 3' Prix l" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 1.311 » 350 1.80 I.C6 1.40 1.36àl.84 1.78 1.61 1.38 l.34àl.80
Vaches 301 » 234 1.70 1.50 1.311 l.';2 1.74 1.68 l.bO 1.3i 1.30 1.72

Taureaux... 105 » 386 l GO 1.48 1.40 1.36 1.64 1.53 1.46 1.40 I.3i 1 52

Veaux (.524 217 86 2.30 2.10 1.80 1 . 60 1.50 » » » » *

Moutons 12 050 487 19 2 10 1.92 1.78 1.70 2.15 » . . »

Porcs gras.. 4.125 142 81 1.36 1.30 1.24 1.18 1.42 » • .

— maigres., » » »•»!»»»»»»
Vente assez active sur toules les espèces.

,\V1. — Résumé.

Il y a encore, depuis huit jours, de la faiblesse dans les cours des céréales, et

dans ceux de la plupart des produits des industries agricoles. A. Remy.

BULLETIN FLNANGIER
Le mouvement de reprise, signalé la semaine dernière, se maintient à la Bourse

de Paris. On cote les fonds d'Etat français : 3 pour 100, 76,45 ;
— 3 pour 100

amortissable 77 fr. 80 ;
— 4 et demi pour 100 ancien, 106 fr. ;

— 4 et demi pour
100 nouveau, 108 fr.

On paie les actions des établissements de crédit : Banque de France, 4,915 fr.;

Crédit foncier, 1272 fr. 50; Comptoir d'escompte, 935 fr. ; Banque de Paris,

882 fr. 50; Banque d'escompte de Paris, 535 fr. ; Crédit industriel et commer-
cial, 670 fr.; Société dos dépôts et comptes courants, 647 fr. 50; Société générale,

473 fr. 75; Crédit lyonnais, 577 fr. 50; Banque franco-égyptienne, 577 fr. 50.

Fermeté sur les chemins de fer français, qui valent : Est, 750 fr.; Paiis-Lyon-
Méditerranée, 1,270 (r. ; Midi, 1,183 fr. 75; Nord, 1,715 fr. ; Orléans,

1,305 IV.; Quest, 800 fr.

Les actions du canal maritime de Suez son' à 1,992 fr. 50 ; les délégations, à.

1,185 fr.; les parts civiles, à 1,245 fr. On cote le canal de Panama à 502 fr. 50.

Escompte à la Banque' de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour

1 00. E. Fkron.

Le gérant : A. Bouché.
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Mort Jo M. J.-B. Dumas. — Aperçu des principaux travaux de M. Dumas qui intéressent parti-

culièrement l'agriculture. — La sliliquo chimiquo îles êtres organisés. — Hôli; d.; .M. Dumas
pend;int les cinquante dernières années — Mort de M. Petit-Iafilte et de M. Genrf^es de Bonald.
— Décorations d.ms l'ordre du Mûrite agricole. — Souscription pour élever un monument à
Franrois Bolla. — Une école primaire de jcunos fillis en Ilreiagne. — .Son org.ini.sation sous la

direction dn Mme Dutertre. — Les associations pour lutter contre la fraude des cni-'rais. —
Lettre de M. (Jalellier sur l'organisation adoptée par lu S'ciélé d'agriculture de Meaux. — Con-
cours de charrues sulfureuses à Mirandc. — Uappurt de M. C:itta sur le concours de Narlionne.
— Manuel du grefTcur de vignes par M. Pulliat. — Concours de h'refT.iKe à Libourne. — Con-
férences viticoles de Yillefranche-sur-Rhône. — La culture de la betterave à sucre en Anglo-
terre. — l'rlmes pour la culture de la betterave en Italie. — Comice d'encouragement à
l'agriculture de .Scine-el-Oise. — Prochdn concours di chevaux de Irait à Paris. — Concours
du Comice agricole de Cliaitres. — Bulletin du ministère da ra:,'riculture. — Une étude
d'économie rurale par M. MeilTreJy. — Losouvriers rur.iux et les ouvriers des villes, — Propo-
sitions de loi relatives à l'échange des immeubles ruraux. — Notes de .M.\I. Jacques, Franc,
Dupuy-.MonIbrun sur l'état des récoltes dans les départements des Vosges, du Cher et dans la

région du sud-ouest. — La prochainejexposition internationale d'Amsterdam.

I. — M. J.-B. Dumas.

La mort de M. Jean-Baplistc Damas, survenue à Cannes le 1 1 avril,

a produit dans le monde entier une douloureuse sensation. Un cri

unanime a été poussé : « C'est une grande perte pour la science et

pour la France ! » Ici, il importe de dire que l'agriculture se joint, par

reconnaissance, au deuil du pays tout entier. M. Dumas, dès ses

débuts brillants dans ses recherclies de physiologie et de chimie, avait

compris combien les découvertes futures de la science devaient oider

aux progrès de la production végétale et animale. Il est revenu, à

maintes reprises, sur ce grand problème, et dans les dernières années

de sa vie, il aimait à suivre et à diriger les applications des sciences

aux choses de l'agriculture.

Ceux qui, depuis un demi-siècle, ont suivi le mouvement rapide qui

a emporté les sciences et ont toujours reconnu dans M. Dumas un des

chefs exerçant la plus haute autorité, ont peir^e à se figurer que sa

mortpouvaitsurvenir.il aété remarquablement vigoureux de corps et

d'esprit jusqu'à ses derniersjours. Nul ne se souvenait que, néà Alais,

danslcGard,le I4juillet 1800, ilallaitbientôtaccomplirsaquatre-vingt-

quatrième année. On peut dire qu'il a conservé sa jeunesse jusqu'à

rexlrcine vieillesse. Ayant acquis à Alais tout ce qu'il était possible

d'acquérir en connaissances dans une petite ville de province, où une

seule pharmacie lui ouvrait un laboratoire à peine outillé, il se rendit

à Genève dès l'âge de 16 ans, et là se fit l'élève, puis bientôt devint

l'ami des illustres professeurs qui ont fait la renommée de cette ville,

les de Candolle, les Pictet, les de La Rive, les Théodore de Saussure.

Il était dans un milieu oii les recherches expérimentales étaient en

honneur ; il put aborder avec succès, en collaboration avec Prévost,

l'étude du sang et celle de la fécondation, en même temps qu'il

commençait les travaux purement chimiques sur les équivalents et

les substitutions des corps les uns aux autres, qui ne tardèrent pas à

établir sa renommée. Après quelques années passées à Genève, il

arriva à Paris où toutes les portes des laboratoires lui furent ouvertes;

en ce temps, les jeunes savants étaient accueillis à bras ouverts par les

maîtres. 11 conquit rapidement une des premières places à cijté des

Chevreul, des Gay-Lussac, des Thenard, des Arago, des Dulong, des

Ampère, outre qu'il avait été encouragé puissamment par Laplace,

de Humboldt, Alexandre Brongniart dont il devint le gendre.

L'extrême variété et la haute importance de ses travaux en chimie
pure et en chimie appliquée mériteraient qu'on y consacrât de longs

développements, mais notre devoir est de nous borner à C3 qui regarde

N" T.S't. — Tome II de 1884. — 19 Avril.
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plus directement l'agriculture. L'acte le plus éclatant de la vie de
M. Dumas, €n ce qui concerne les applications agricoles, a été la

publication de sa célèbre leçon, faite en 1841, et intitulée : E»sai de

statique chimique des êtres organisés par MM. Dumas et BoussingauU.

C'est la synihèse des recherches physiologiques et chimiques que les

deux illustres amis avaient faites ensemble ou séjmrément sur la vie

des plantes et sur celle des animaux; mais on n'avait encore jamais

montré, avec cette force et cette abondance de preuves expérimentales,

comment sont reliés entre eux les phénomènes qui maintiennent

à la surface du globe, dans une vie parallèle formant une sorte de
cercle continu, les végétaux qui fixent, réduisent, absorbent, dégagent
ou transforment les éléments que les animaux brûlent, expirent, con-

somment, produisent ou transforment, de telle sorte qu'une des plus

grandes harmonies de la nature se trouve réalisée par 1 agriculture,

dans sa double fonction productrice des corps végétaux et animaux.
Cette leçon eut un immense retentissement; elle fat traduite dans
toutes les langues. La doctrine soutenue par M. Dumas fut universel-

lement admise. Son origine, d'ailleurs, remontait aux travaux de
Lavoisier, et c'est inutilement que Liebig voulut revendiquer la priorité

de quelques idées énoncées par M. Dumas. L'expérience ne tarda pas
à prouver que Liebig avait fait fausse route, en prêchant la nécessité

exclusive de la restitution au sol des matières minérales enlevées par
les plantes; il s'était trompé, en niant l'importance du rôle que le

bétail joue dans les exploitations agricoles.

M. Dumas a été ministre de l'agriculture et du commerce du
31 octobre 1849 au 9 janvier 1851 . 11 a pu ainsi présidera la création

de l'Institut national agronomi(|ue de Versailles, sans être condamné
à assister, autrement que comme témoin attristé, à sa destiuction par
le nouvel empire. Il fut élu membre titulaire de la Société nationale

d'agriculture, dans Ja section des sciences physico-chimiques agri-

coles, le 10 février 1851 . Depuis cette époque, il n'y eut pas de grande
commission formée pour l'étude des questions agricoles dont il ne fît

partie ou qu'il ne présidât.

C'est à l'enquête qu'il a dirigée sur les fraudes pratiquées dans le

commerce et l'industrie des engrais que l'on doit la loi actuellement en

vigueur pour atteindre les falsifications; il a pris pari aux travaux

récemment faits pour améliorer cette loi et la rendre plus clîicace. lia

été nommé président de la Commission supérieure du phylloxéra; on
sait qu'il est l'auteur du procédé de destruction de l'infecte par l'emploi

de dissolutions plus ou moins étendues de sulfocarbonate de potassium

dans l'eau; c'est à lui qu'on doit la loi sur le prix de 300,000 francs

J)romi, à l'inventeur d'un procédé qui permettrait de détruire partout

e terrible insecte ;les recherches qu'il a publiées sur les moyens de

destruction à employer sont un véritable modèle des travaux à accom-
plir en pareille matière. Il s'était beaucoup occupé, et cela dès 1850,
de la pioduction du sucre indigène; le rapport qu'il a fait à la Société

nationale d'agriculture sur la nécessité de réduire l'impôt du sucre est

également un modèle. M. Dumas prenait depuis quelques années une
part de plus rn plus active aux travaux de notre compagnie; il en a

présidé les séances en 1883 avec une grande assiduité; l'éloquent dis-

cours qu'il a prononcé à la séance solennelle de distribution des ré-

compenses, est un des plus beaux qui aient jamais été faits sur l'agri-
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culture et sur son nMc dans tout Kt;it liioa OPfïaaisé. Il avait été réélu

vice-président pour I88'i-, et tout faisait espérer qu'il serait ainsi

loni;leinps l'éuiule île M. Chevreul à la tôle de la Société nationale

d'at,'ricu!Lure, lorsque la mort est venue le frapper h. la suite d'un

refroidissement brusque dans une sortie en voilure découverte,;! (Jaunes.

La mort ne permet aucune imprudence; elle est toujours prèle à saisir,

et, dans ses coups rigoureux, elle n'épargne pas les grands iioinnies.

Cependant M. Dumas eût faitcncore du bien, et l'agriculture eut pu lui

devoir de nouveaux services. Elle conservera pour sa mémoire une
éternelle gratitude.

II. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Auguste Petit-Luûtte,

ancien professeur d'agriculture dans le département de la Gironde. Il

a été pendant de nombreuses années un de nos collaborateurs assidus.

On lui doit un ouvrage estimé sur la culture de la vi^ne dans le Hor-

délais, et plusieurs notices sur la météorologie agricole de celle impor
tante région. H était correspondant de la Société nationale d'agriculture.

Nous apprenons aussi la mort prématurée de M. Georges de Bonald,

agriculteur au ciiàteau de Vielvayssac, près Rodez, vice-secrélaire de
la Sociélé centrale d'agriculture de l'Aveyron. M. de Bonald était un
des agriculteurs les plus distingués du département de l'Aveyron ; il a
remporté de nombreux succès dans les concours; ses élables, ses ber-

geries, ses basses-cours sont justement renommées. Il dépensait une
très grande ardeur pour activer le progrès agricole; c'est en prépa-

rant l'organisation du prochain concours régional de Rodez qu'il a

contraclé la maladie par laquelle il a été emporté.

LU. — L'ordre du Mérite agricole.

Le Journal officiel annonce que, par arrêté du ministre de l'agricul-

ture en date du 1 I avril, la décoration du Mérite agricole a été conférée

à AI. Pradier (Gustave), propriétaire à Saint-Paul-dè-Serre (FJordogne),

fondateur et secrétaire général de la Société d'encouragement à l'agri-

cullnre de ce département, président et fondateur du Comice agricole

de ^'ergt, membre du jury dans les concours, trente ans de services

exceptionnels; — et à ."^I. Poujade (Jean), propriétaire agriculteur à

Saulon, près Montauban (Taru-et-Garonne), qui a obtenu dans divers

concours 48 prix pour animaux gras et produits agricoles, vingt-sept ans

de services.

IV. — Souscription pour élever un monument à F. Délia.

Nous recevons la cinquième liste de la souscription ouverte pour
élever un monument à V. Relia :

Fr.

MM. Barbie du Bocage, membre de la Sociétd nationale d'agriculture. 100 00
PernoUet, constructeur 25 00
VoiUemier, agriculloar {WV,) - 20 00
Pouriau, ancien sous-directeur el professeur à Grignon 10 00

Mme Muret Darblay, propriétaire 100 00
Mil. Philippar, directeur de l'école de Grignoa (186i) 50 00

Guédou, directeurdes bergeries de Grignon (18i8) 20 00
Sylvestre, économe de l'école de Grignon (1846) 20 00
Jubert, comptable de l'école de Grignon 20 00
D' Sergeant, médecin de l'école de Grignon 20 00
Dehérain, professeur de chimie à l'école de Grignon 10 00
Marchai, répétiteur à l'école de Grignon (1873) 10 00
Dybowski (Jean), répétiteur à l'école de Grignon (1874) 10 00
Pion, vététinaire. — — — 10 00
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Pion (Emile), commis de comptabilité à l'école de Grignon 10 00
Boreau père et fils, chefs de pratique à l'école de Grignon (ISil). 10 00
Reimbold père, jardinier chef à l'école de Grignon 3 00
Cabaré (Arthur) 5 0.1

Rousseau (Frédéric), forgeron à l'école de G-ignon 2 00
Dumont père, employé aax cultures de l'école lie Grigaon 50
Métayer, jardinier à Grignon 50
Mahieu, irrigateur à l'école de Grignon 50
Cabaré, cantonnier de l'école 2 00
Maillard, cocher , 2 00
Bello père 1 00
Zeller 50
Hamelin 1 00
Riault 1 00
Rivière 100
Saulnier 50
Serville père 1 00
Serville, concierge de l'école 2 00
Desvaux, jardinier botaniste 2 00
Cabaré, menuisier de l'école 2 00
Rousseau ( Alcide) 50

Total de la cinquième liste 482 00
Total des quatre premières listes 2,125 00

Totil des cinq premières listes 2,ti'J7 00

Nous rappelons que les souscripteurs doiveat envoyer leur adhésion

à M. Roussille, secrétaire de l'Association amicale des anciens élèves

de Grignon, 2'2, place des Bitignolles, à Paris.

V. — E(:ole primaire agricole de jeunes filles-

Une école primaire agricole de jeunes filles a été récMnment créée

en Bretagne. Elle a été installée dans le château de Kerliver, com-
mune de Hanvec, dans le canton de Daoulas ^Finistère), que son pro-

priétaire, M. de Alontis;ny, avait légué pour la fondation de cet éta-

blissement. Sur l'organisation et l'ouverture de cette école, les journaux

du département nous donnent les renseignements suivants :

« C'est en 1872 que M. de Moatign;y a eu la pensée de laisser toute sa for-

tune à la commune de Hanvec, dans le but de faire donner gratuitement aux jeu-

nes filles les plus intelligentes de la commune une instruction en rapport avec

l'existence (ju'elles doivent mener à la campagne. « Je désire, écrivait-il à cette

époque, qu'elles apprennent gratuitement tout ce qu'une femme de campagne
doit savoir, à commencer par le français, et y compris les soins à donner aux
malades, mais sans p'.usser leur instruction au delà do ce qui est nécessaire pour
en faire de bonnes maîtresses ou de bonnes domestiques de ferme, et pour qu'elles

apportent, en rentrant duns leur famille, en sus de ce qu'elles auront appris, des

habitudes d'ordre, de propreté, de conduite, de tenue de ménage et de moraUté
dont elles donneront à leur tour l'exemple. »

« C'est une femme du plus grand mérite, Mme Dutertre, veuve de l'ancien

directeur de l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon, qui, à la prière do M. l'in-

specteur général de Lapparent, a bien voulu venir jirésider à celte installation.

« La directrice, Mlle Couturier, a passé cini[ années à l'Ecole de Grignon et

plusieurs années en Normandie ; elle est munie du brevet supérieur, et sa direc-

tion offre toutes les garanties de succès qu'on peut attendre de son intelligence

et de son dévouement. Une surveillante et un maître de culture, ancien élève de
l'Ecole pratique d'agriculture de la Haute-Saône, composent avec elle le per-
sonnel de la ferme-école.

« M. le préfet du Finistère avait tenu à assistera l'ouverture de cet établisse-

ment. Après avoir visité l'établissement et assisté à un repas offert aux hôtes de
Kerliver, il a été recevoir les jeunes filles qu'accompasuaient leurs mères, et,

dans une allocution familière, ii leur a montré tous les bienfaits qui résulteront

pour elles et la commune de Hanvec de la création de M. de Monligny. Les qua-
lités et les connaissances qu'elles emporteront de iverliver constitueront une véri-

table dot, dont on saura de ])lus en plus apprécier l'importance, quand on verra

le bien-être et la prospérité régner dans les fermes ([u'ellcs auront à diriger.

« Plusieurs jeunes lilles i[ui avaient concouru pour entrer dans la ferme-école

n'ont pu être admises, faute d'une instruction primaire suffisante ; mais il y a de
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la place piiir ea r<îcevoir encore une vins^laine. L'Etat a promis une subvention
do6,0J0 francs; nul doute «[uo le Conseil général ne crée des bourses dôparte-
raeniales. »

Nous ne doutons pas que le, nouvel élaljlisseiTnnt rendra de i^n'ands

services, et que les cultivateurs du piys en apprécieront rapidement la

valeur. Pour que cette école prospère, il suflira d'ailleurs qu'elle conti-

nueà s'iuspirerdel'espritdela f'cinniedistin^'uée qui eu a dirigé l'orj^ani-

sation, avec le dévouement et l'habileté dont elle a donné tant de j)reuves.

VI. — Les fraudes dans le commtrce des engrais.

Depuis plusieurs mois, les agriculteurs d'un grand nombre de dé-

partements se sont préoccupés des moyens de s'unir pour faire en-

semble leurs achats d'engrais commerciaux et pour éviter les fraudes

dont ils sont trop souvent les victimes. M. Thomas, directeur de la

station agronomique du Lézardeau (Finistère), vient d'adresser aux
présidents des Sociétés d'agriculture et des Comices de ce départe-

ment une lettre dans laquelle il les invite à provoquer la création de

syndicats agricoles pour l'achat des engrais. Nous avons publié plu-

sieurs notes sur les syndicats de Loir-et-Cher, du Pas-de-Calais, de

Meurthe et-Moselle, etc. Si cette organisation est de nature à rendre

des services aux cultivateurs, ce n'est pas le seul moyen de lutter

contre la fraude. Ainsi, depuis quatre ans, la Société d'agriculture de
Meaux (Seine et-.Marne) a organisé entre ses membres une association

dont le fonctionnement est indiqué par la lettre suivante que M. Ga-
tellier, président de la Société, vient d'adresser au.x maires des com-
munes de l'arrondissement :

« Monsieur le maire, la Société d'agriculture de Meaux a organisé entre ses

membres», depuis l'année 1880, une associalion contre la fraude dans le commerce
des engrais. Une commission a été chargée de faire analyser gratuitement les en-

grais soupçonnés de fraude, présentés par les sociétaires, et de poursuivre la ré-

pression lorsque la frauda était reonuue, après analyse, par la station agrono-

mique de Seine-et-Marne. La publication de notie orgmisation a largement

coniribiié à éloigner de notre arrondissement les fraudeurs en matière d'engrais,

a Pour lutter contre la concurrence étrangère qui avilit le prix de vente de nos
produits agricoles, û faut diminuer nos prix de revient, c'est-à-dire pro luire da-
vantage, à la coadi'ion que les frais nécessaires à l'augmentation de récolte soient

moindres que la valeur du supplément de récolte obtenu.
« Il est reconnu aujourd'hui qu'on peut arriver à ce résultat par l'emploi d'en-

grais complémentaires du fumier de ferr.ie, à la condition que ces engrais ne
soient pas lalsiliés et qu'ils soient judicieusement employés.

« La Société d'a;;riculture de Meaux a reconnu, par expérience, d'après les

concours qu'elle a organisés entre cultivateurs pour divers produits agricoles, que
bien souvent les engrais com.iléraentaires n'étaient pas judicieusement appliqués,

et que même ave: des entrais achetés à leur valeur réelle, on pouvait obtenir de
moins bons résultats que si l'on s'était abstenu d'en emjjloyer.

« L'emploi judicieux des engrais est une science nouvelle, basée en partie sur

la théorie et en partie sur l'expérienc;, qui sera certainement connue plus tard

par tous les cultivateurs, mais qui n'est actuellement connue que d'un petit

nombre. Cette science est assez compliquée. La c )mposition de l'engrais à em-
ployer doit varier, non seulement suivant la nature du sol et suivant la plante à

cultiver, mais encore suivant les récoltes précédentes et suivant la nature de la

fumure employée.
« El altendint que cette science, qui n'est encore qu'incomplète, et qui se com-

plétera avec l'expérience de chaque jour, soit connue de tous, nous avons pensé
qu'il était née ssaire, pour arriver plus tôt à notre but, de la diminution du prix

oe revient des produits agricoles, de créer entre nous une espèce d'enseignement
mutuel de la part de ceux qui ont quelques notions envers ceux qui sont moins
instruits.



86 CHRONIQUE AGRICOLE (19 AVRIL 1884).

a Notre Société d'agriculture a donc décidé que la Commission chargée de la

répression de la fraude dans le commerce des engrais servirait de bureau de ren-

seignements pour l'emploi judicieux des engrais pour tous les cultivateurs de

l'arrondissement.

« Nous vous adressons quelques tableaux que voudront bien remplir les culti-

vateurs qui désireraient nous demander des renseignements. Ces tableaux sont

ainsi composés :
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tantes. Il y examine successivement les méthodes de greffe, le mode
opératoire, la ligature, la plantation, les soins à doiiaer aux plan-

tations. Il termine par rétiide diis meilleurs i)!)rliî-grerrtïs pour la

région du iJi^aujolais et du Maçonnais; ceux ([u'il imliquo sont le York,
le Vialla. le Kiparia, le Solonis et le Rupestris. « Le succès des grelTages,

dit-il, dépond des soius que l'on apporte à hien observer toutes les

règles que l'expérience de plusieurs années a consacrées. » On trouve

cette excellente brochure au\ bureaux du Propres ayricolc, à V^illefranche

(Hhùne), au prix de 50 centimes.

Le Comice viticole et agi'icoledc l'arrondissement de Libourne (Gironde)

sous la direction de son président, M. Iloudier, organise trois concours
de greffage de la vigne qui auront lieu comme il suit : le 20 avril, à
la mairiede Pujols ; le 27 avril, à ('outras; le 11 mai, à Libourne. à

la pé[>iuièrc du Comice. Ces concours comprendront deux séries d'opé-

rations :
1° greffage surplace; 2° greffage sur table. La greffe sur table

comprendra la greffe- bouture sur bouture et la greffe-bouture sur
racine. Les concurrents auront la faculté d'appliquer pour les deux
séries d'opération le systèma de greffage qu'ils jugeront convenable.
Ils auront toutes les facilités pour surveiller la plantation et la culture

de leurs grefiés. Les greffes, les racines et les boutures seront fournis

par le Comice. Les prix consisteront en médailles et eu sommes d'ar-

gent. Ils ne seront attribués aux concurrents que lorsque la reprise

aura démontré les résultats du concours. Une conférence sur les pro-

cédés de reconstitution des vignobles précédera ces concours.

IX. — Conférences vilicoks de Villefranche-sur-Saône.

Les conférences viticoles de la Société de viticulture de Lyon se

sont ouvertes le G avril, à Villefranche-sur-Saùne, sous la présidence

de M. Bender, président honoraire, remplaçant M. Vautier, président,

retenu dans le Midi. Toutes les séances du dimanche G, du lundi 7

et du mardi 8 ont été régulièrement très suivies par de nombreux
propriétaires et vignerons du Beaujolais, désireux de recueillir de la

bouche des viticulteurs les plus autorisés de la région et de plusieurs

départements voisins les enseignements à suivre pour la conservation

et la reconstitution des vignobles.

Les Sociétés d'agriculture de Màcon, de Cluilon-sur-Saone, de
Bcaune, de Valence, de la Savoie ; les Sociétés de viticulture de la

Loire, d'Issoudun, d'horticulture de Bourg, etc., s'étaient fait repré-

senter par plusieurs de leurs membres les plus distingués. La Con-
frérie des vignerons de Vevey (Suisse) avait envoyé un de ses inspec-

teurs les plus experts, M. Mercanlon. La Société d'agriculture de l'Hé-

rault était représentée par son président M. Vialla, par M. Lichtens-

teiu, le célèbre entomologiste, et par M. Foëx, directeur de l'Ecole

d'agriculture de Montpellier. Le plus grand viticulteur du Gard, Mme la

duchesse de Fitz-James, a suivi régulièrement toutes les séances et a

été un des plus écoutés parmi les conférenciers.

Ces conférences ont été closes par un concours de greffage entre les

lauréats des 24 écoles organisées par la Société de viticulture de Lyon,
qui ne comptaient pas moins de 1200 élèves. Ce concours où figuraient

les 02 concurrents lauréats des écoles avait attiré un grand nombre
de curieux qui ont suivi avec un vif intérêt les opérations du greffage

et de la plantation. Toutes les personnes qui ont suivi les conférences
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et le concours de greffage de Villefranche soat d'avis qu'ils auront

produit une heureuse et bien utile intlaence dans toute la région beau-

jolaise et lyonnaise.

X. — Sucres et betteraves.

La culture de la betterave à sucre a été essa yée, à diverses reprises,

en Angleterre. La dernière tentative d'établissement de sucrerie a été

celle de M. James Duncan, à Lavenham, dans le comté de Suffolk, de

1860 à 1873. Une compagnie nouvelle vient de se constituer, au
capital de 5 millions de francs, pour reprendre cette ancienne usine et

pour en établir d'autres, en y introduisant les procédés les plus

perfectionnés delà fabrication. Les organisateurs espèrent profiter de

toutes les études qui ont été faites sur le continent, notamment de

celles qui ont été poursuivies en France sur la création des races de

betteraves donnant un rendement élevé, avec une rie liesse considé-

rable en sucre. Us se proposent de payer les racines aux cultivateurs,

à raison de 25 francs par 1000 kilogrammes, et de rendre les pulpes

pour 1 alimentation du bétail au taux de 7 fr. 50, L'impôt sur le sucre

n'existant pas en Angleterre, il n'y a pas lieu de s'y préoccuper des

questions ôscales qui tiennent une si grande place en France.

Les agriculteurs d'Italie se préoccupent, de leur côté, de l'extension

de la betterave. Le ministre de l'agriculture vient de décider qu'un
concours spécial pour la culture de la betterave aura lieu dans la pro-

vince de Ravenne. Cinq primes de 100 fr. y seront décernées aux culti-

vateurs qui s'engagent à vendre leurs betteraves aux distilleries établies

ou à créer dans leur circonscription, à un prix proportionnel à la

richesse des racines. La préférence sera donnée aux agriculteurs ayant

cultivé la plus grande étendue, et il sera tenu compte tant des variétés

choisies que de la richesse saccharine des betteraves.

XL — Concours de chevaux de trait.

Le deuxième concours de chevaux de trait, organisé par la préfec-

ture de la Seine, se tienilra le 26 ei le 27 mai prochain au .Marché aux

Chevaux, boulevard Saint-Marcel, à Paris. Le premier concours, qui a

eu lieu, en 1883, a présenté assez d'importance pour permettre de bien

augurer de l'avenir de cette utile institution.

XIL — Comice d'encouragement à l'ajriculture di Seine-et-Oise.

Le comice d'encouragement à l'agriculture et à l'horticulture de

Seine-et-Oise a tenu le 2 avril son assemblée générale à Paris. Le

bureau du Comice, pour l'année 1884, est ainsi comj)Osé, Président

honoraire, M. le préfet de Seine-et-Oise; président d'honneur : M. Gil-

bert-Boucher, sénateur, ancien président; président, M. Léon Say,

sénateur; vice présidents, MM. Paul Decauville, agriculteur indus-

triel à Jouy-Petit-Bourg, et Lavallée, président de la Société d'horticul-

ture de France; secrétaire général, M. Philippar, directeur de l'Ecole

nationale d'agriculture de Grignon; secrétaire tjénéral adjoint, M. Al-

phonse Ledru, propriétaire et conseiller municipal au Vésinet; secré-

taire, M. Muret, propriétaire et maire de Margency; trésorier,

M. Lebon , vice-président du conseil général; trésorier adjoint,

M. Joseph Reinach, propriétaire à Saint-Germain. — MM. Jules

Godefroy et Jean Lefèvre, appelés par leurs fonctions hors du dépar-

tement,, ont été nommés secrétaire général honoraire et secrétaire

honoraire du Comice.
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Le concours de 188'f aura lieu le 1" juin prochain, à Rainhouilict.

Les agriculteurs, horticulteurs, éleveurs et constructeurs de machines

désireux d'v prendre part sont priés d'adresser leurs demandes avant

le '20 mai, soit à -M. Pliilippar, secrétaire général, à Grignon, suit à

M. Ledru, secrétaire général adjoint, 3, rue des Malhurins, à Paris.

XIII. — Concours du Comice de Chartres.

Lo Comice agricole de l'arrondissement de Chartres tiendra son con-

cours annuel à Anneau le dimanche r' juin prochain. L'ex[)osition des

machines paraît devoir y présenter une importance spéciale. Tous les

instruments nouveaux ou perfectionnés, (juelle qu'en soit la nature,

pourront être exposés sur le lieu du concours, par les inventeurs,

constructeurs, dépositaires et propriétaires. Des essais spéciaux seront

faits pour les charrues diverses, les fouilleuses, les ijineuses, les

tarares et les trieurs; les primes consisteront en médailles d'argent

et en mentions honorables.

XIV. — Bulletin du ministère de l'agriculture.

Le premier fascicule pour 1884 du bulletin du ministère de l'agri-

culture a paru récemment. Ce fascicule renferme, outre plusieurs

documents officiels, des renseignements sur la population agricole en

France d'après le dénombrement de 1881, un rapport de M. Grand-

voinnet sur le 'concours spécial de pressoirs tenu à Saint-Lô, la fin

d'une étude sur les colonies françaises, deux raports de M. Bruwaert,

consul de France à Chicago, sur l'agriculture dans l'illinois et dans le

Dakota, un rapport de M. de Lapeyrouse, consul de France à Malaga,

sur le commerce des vins espagnols avec l'étranger, et principalement

avec la France.

X\'. — Une petite étude d'économie agricole.

Nous venons de recevoir un excellent petit livre dont la propagation

dans les campagnes serait certainement d'une grande utilité. lia pour

titre: Conseils de M. Honoré Arnoul\ par M. Henri Meiffredy, délégué

cantonal de la Seine, et pour objet l'examen de cette question : par

quels moyens pourrait-on retenir dans les campagnes les travailleurs

qui abandonnent le sol natal dans l'espoir de trouver dans les villes

des travaux moins pénibles et des salaires plus élevés? L'auteur y
expose avec clarté et avec un excellent esprit les considérations fausses

par lesquelles on se laisse trop souvent exciter, pour abandonner les

travaux des champs en vue d'aller peupler les ateliers industriels ; le

mirage trompeur des villes est mis en parallèle avec les véritables

jouissances que donne la vie rurale; la nécessité de la diffusion de

l'enseignement agricole y est démontrée, avec les avantages que don-

nerait l'association bien établie pour tirer du sol des produits plus

abondants. Le livre de M. MeilTredy est un travail d'une haute moralité,

qui se recommande à tous les amis de l'agriculture; il est écrit

d'ailleurs dans un style simple qui le met à la portée de tous les

lecteurs.

XVI. — Echange des immeubles rurau.r.

On se souvient que, dans sa session ordinaire de 1883, la Cham-
bre des députés a adopté une proposition de loi due à M.M. Girard et

Jametel, ayant pour objet de fixer à 20 centimes pour 1 00 francs le

1. Un volume in-18. avec figures. Chez PicarJ-Berutieim, édileur, U, rua Soufllot, à Paris
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droit ppo[X>Pttonnel d'eiiregistremeat et de transcription, pour les

échanges d'immeubles ruraux. Ce projot est actuellement soumis au
Sénat. La Commission chargée de l'examiner a présenté son rapport

par l'organe de M. Luro ; elle propose d'adopter ce projet, en y ajoutant

que les immeubles échangés devraient être situéa dans le même caûtao

ou dans des cantons limitrophes. Mais la Commission des finances,

après avoir constaté que l'adoption de ces dispositions entraînerait

immédiatement pour le Trésor une perte de 800,000 francs, n'a pas

émis un avis favorable. Son rapport, l'édigé par M. Léopold Fave, a été

déposé dans la séance du 29 mars. La question viendra en discussion

après les vacances parlementaires.

XVIL— Nauvelles de l'état des récaUe^ en. terre.

Les notes que nos correspundants nous transmettent signalent dans

la plupart des parties de la France une précocité exceptionnelle dajis la

végétation, en même temps qu'une grande vigueur dans la plupart

des plantes cultivées, — Voici la note <jue M. lacquot nous adresse

de Chèvreroche C^osges), à la date du 10 avril :

« I^e printemps comtae l'hiver nous favorise de la meilleure température. Depuis
hier, une pluie assez douce succède à un temps qui, pour peu cfu'il se fût main-

tenu, aurait desséché les terres excessivement. Les semailles sont assez avancées,

sauf pour les pommes de terre que beaucoup préfèrent planter tard par crainte des

gelées. Pour mon compte ]icrsonnel, je ne vaudrais pas retariîler d'un jour pour

ce motif, attendu r;ue la gelée peut être iuoffensive en mai et donner un mauvais
coup en juin comme en 1881 et 1882, Mais espérons que ces cas d'ailleurs très

rares ne se produiront point cette anaée
;
que si l'hiver a uue dette à payer, nous

lui accordons crédit jusqu'en décembre. Il y a avance d'un mois sur la vé.;élation

qui, la semaine dernière, allait au pas accéléré, sous l'iniluonce d'un temps chaud
et orageux comme à la fin de mai.

« Tout dans la nature se montre d'une précocité remarquable : les insectes, mal-

heureusement ne sont pas en arrière, comme ils vont se multiplier et constituer

un ennemi redoutable à combattre. Ce sont les premières apparitions surtout

qu'il faut soigner, si l'on ne veut pas s'exposer plus tard à des dommages sérieux

et à une besogne beaucoup ]ilus considérable.

« En matière d'insectes, j'ai remarqué récemment un cas de piécoetté que je

crois tout à fait insolite : le 30 mars, j'ai écrasé une g-uèpe bien portante qui

semblait, depuis quelques lustants, vouloir m'accompaguer dans ma ïouta. Ne
bont-ce pas là des indices assL'z plausibles que nous ne devons plus ciaiajr'". de

retoui's à des froids bien rigoureux?

«La crise agricole n'est pis facile à supporter dans niis contrées ;^ notre indus-

trie f'romagère vend à des prix dérisoires; les fermiers et jvropriétaires peu
aisés vont se trouver dans du cruels embarras. Pour l'améliomlioii de etjtt» vonts,

il n'y a pas lieu d'espérer beaucoup avant deux mws,w

On trouvera, dans ce numéro (page 101)), une lettre de M. de la Mw-
vonnais sur la situation en Bretagne. En ce qui concerne le Bkîitv,

M. Franc, professeur déparlemontald'agriculturedu Cher, nous adresse

la note suivante, de Bourges, à la date du 8 avril :

Teinpénitun'. — Le temps doux et relativement peu humide que nous avons

eu dorant tout l'hiver s'est continué pondant le mois de mirs. Gu mois nous a

même donné une série de jours excepliocnellemcut chauds. Le thermomètre a

souvent marqué plus de .30 degrés au soleil, et à l'ombre il s'est élevé fréquemment

à 17 et 18". La température du mois a été de 12", 35.

Céréales. — Les céréales d'automne, dont la végétation ae s'est pas arrêtée de

tout l'hiver, ont poussé vigoureusement pendant tout le mois et aujourd'hui elles

présentent partout une assez belle apparence. Les blés sont surtout mignilîques :

ils se montrent dans tout le département d'un beau vert foncé.

Le temps a été très favorable aux sem lilles de mars et elles sont partout à peu

près tfirmiûéfis. Les avoines et les orges sont bien levées.
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Racinen et tubercules. — Les pommes de terre sont d«j>\ plnntécs et lear mise en

terre s'est faite dans les meilleures conditions. Les terres sont bien priipurces pour
recevoir les betteraves rpii seront semées dan» le courant d'avril.

Fonrrafjes. — Les fourrage» artificiels sont très avancés et promettent une
abondante coupe.

Arhres fruitiers. — La floraison de presque tous les arbres fruitiers s'est ac-

complie dans la dernièri! ({uinzaine de mars. Les amandiers, les abricotiers et les

pCchers ont commencé à fleurir vers la lin do février.

Vigne. — I-a taille de la vigne est partout terminée depuis le 20 ou 25 mars et

quolfnics bourgeons commencent à se montrer. Nos vignerons craignent beaucoup
les effets des gelées qui ne manqueront certainement pas de se produire dans le

courant d'avril

.

En somme, toutes les cultures s'annoncent généralement bien et elles sont en

avance d'un mois sur l'année dernière.

M. Dupiiy-Montbrun, dans la leltro qu'il nous envoie dWuriac, à la

date du 10 avril, dimne un aperçu sur la situation de la plupart des

cultures dans le Sud-Eat; cette situation est génnraleinenl satisfaisante :

Si l'on voulait donner un tableau complet des culture-! dans le Sui-Ouest à

l'heure actuelle, il faudrait faire deux parts : situation morale, état des esprits ; de
là courir aux champs ijar ce soleil qui les inonde et chercher d;ms l'aspect de nos
emblaves, dans la condition de nos guérets, l'espoir qu'ils nous donnent, les ren-

dements qu'ils nous promettent. Il est difficile de séparer ces deux appréciations;

la solidarité entre elles est complète. Il faut la noter; ainsi le spectacle, sans être

moins vrai, est plus rassurant.

Les données climatologiqucs de l'année agricole dont nous touchons et la

moitié de la période critique, ont été caractérisées par l'absence de pluies, fré-

quence de vents très violents : notre vent du Midi, l'autan, ipii mèine pendant
une période plus longue que do coutiime a soufflé avec violence, en vraie tempête,

le ciel peu voilé ont donné à nos plantes une coloration intense qui charme et fait

bien augurer de leur vigueur.

Nos blés présentent un ensemble très satisfaisant; peut-être ces belles plaines

3ui ressemblent à de balles prairies à une période di'^à avancée de leur végétation,

onneront-elles f[uelque9 déceptions à l'heure du battage, si les bons sols, les

fonds à haute fécondité laissent quelques incertitudes par suite de ce rappro-
chement excessif des pieds de blé. On prodigue la semence dans nos régions

;

gare aux années où tout grain jeté arrive à éclosion, comme cela a été le cas pour
les présentes emblaves.

Nos champs plus arides sont très beaux également ; la récolte y est plus assurée,

les herbes parasites, les fortes précipitations atmosphériques de mai et juin moins
à craindre, jl y aura compensation. Il faudrait cependant que cette excessive ten-

dance à la sécheresse cessât bientôt. Le blé, sans demander la submersion, ne se

trouve pas mal, surtout à l'époque de la décustation et de la montée, d'un peu
d'humidité; elle lui manquera, si d'ici à ifuelques jours ces [jluies qui viennent de

réjouir les viticulteurs du bassin de la Méditerranée ne s'abattent sur nos plaines

et nos coteaux.

Cet état de ratraos[ilièrc s'est fait sentir d'une manière funeste sur nos prairies

temporaires. Nosesparcettes lleurisscnt à peine montées, elles sont grêles, rien ne
pourra leur donner la vigueur nécessaire pour remplir nos granges. C'est cepen-
dant la seule ressource de nos quartiers à prédominance du calcaire.

Les luzernes plus hâtives, placées en général dans des milieux et ])lus frais et

plus fertiles, ont poussé plus vite et mal leur en a pris, les nuits de température à

glace des 26 et 27 mars et môme plus tard ont mortifié leurs pousses ; elles ne se

relèveront pas de ce contre-temps.

Quant à nos prairies, ce refuge de la routine et de la paresse de nos cultiva-

teurs, elles dorment encore. Si elles étaient bien peuplées, si des soins de cul-

ture leur étaient donnés, il ])ourrait y avoir quelque espérance de ce côté. Nos
prairies permanentes à base de graminées ou à peu près donnent une fois sur
dix le rendement que la valeur du sol oîi elles sont assises permettrait d'espérer.

Leur mise en culture, sauf plus tard à les faire rentrer dans la période herbagère,
quand les richesses agricoles qu'elles accumulent sans emploi auraient été enle-

vées par des plantes appropriées, serait une très grande source de revenus, une
vraie et très réelle amélioration.
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Nos semailles de printemps sont à peine commencées, la grande embkvure du
moment sera le maïs; les guérêts pour le recevoir sont prêts, dans des conditions

physiques assez favorables. Un outillage un peu en progrès, quelques herses
énergiques, quelques rouleaux à grande action, émietteraient le sol, la semaille

se ferait mieux, les animaux se fatigueraient moins, la récolte en serait plus

hâtive et par suite plus belle. Il est une autre culture qui joue un grand rôle

dans les revenus du Sud-Ouest. Je me trompe en disant un grand lôle : il est

nul pour l'heure présente, je veux dire la vigne. On a taillé le précieux arbuste,

on remue et déplace le sol qui le porte, on essaie de lui donner la nourriture

qu'il aime, et tout cela sans espoir do récompense.

Le vin de l'année écoulée, malgré ses qualités, reste dans les chais, dans les

caves. Au congrès de Montpellier, M. le président, traçant la marche des travaux,

disait : Après nous être occupés des voies et moyens de maintenir la production
de nos vignobles, il nous restera à étudier les mesures qu'il y aurait à prendre
pour assurer la vente des produits obtenus. Les renseignements fournis, les lu-

mineuses discussions qui ont eu lieu, sont encore présents à l'esprit de tous : il

est inutile d'y revenir. Aux réunions viticoles de Lyon, ce côté du problème doit

avoir été de nouveau soulevé : peut-être quelque lumière aura jailli et grâce à

cette espérance, lorsque nous demanderons à un vigneron l'état des bois de sa

vigne, les conditions heureuses ou contraires qui ont présidé à ses travaux, il ne

nous répondra plus qu'il faut un vrai courage pour continuer la série des opéra-
tions qui assurent la production du vin.

L'étal du marché est peu favorable aux cultivateurs. Il y a eu peu de blé l'an

passé, il est beau, récolté dans de bonnes conditions, il se vend au-dessous de son
prix de revient. Le vin est assez bon, la vente est nulle. Les bestiaux seuls ont

une vente assurée et rémunératrice, il arrive que notre population est toujours

faible, on ne nourrit qu'avec des fourrages souvent mal récoltés, toujours insuffi-

sants, l'élevage présente aussi peu de résultats. ' -''•

Le printemps s'est montré jusqu'ici favorable aux plantes cultivées;

leur végétation se poursuit dans de bonnes conditions. Toutefois, il

règne depuis quelques jours un temps sec avec vent froid, qui peut

amener des gelées qui seraient préjudiciables. Dans une partie de la

Beauce, on se plaint des dommages occasionnés par les mulots; des

efforts ont été faits par quelques municipalités, pour en provoquer la

destruction par le poison ; les cbamps qui n'ont pas été atteints par

les rongeurs présentent une très bonne apparence. Les prairies sont

dans des conditions favorables, et les fourrages artificiels sont très

avancés; mais il serait bon, pour les cultures fourragères, que la sé-

cheresse actuelle ne persistât pas. La pluie sera bien venue daj^s toutes

les régions.

XVIII. — Exposition agricole inUrnalionak d'Amsterdam.

On sait que le ministère de l'agriculture a pris des mesures pour

assurer la participation des agriculteurs français à l'exposition inter-

nationale agricole qui se tiendra à Amsterdam, au mois d'août pro-

chain. Nous apprenons que des programmes et des modèles de déclara-

tion sont à la disposition des agriculteurs, au ministère de l'agricul-

ture, où l'on peut les réclamer. Les déclarations seront reçues pour
les diverses sections de l'exposition jusqu'au 1 5 mai prochain, et pour
les animaux reproducteurs jusqu'au 15 juin. Il faut espérer que la

production agricole française et l'industrie des machines seront re-

présentées dignement à cette grande solennité. J.-A. B.irral.
, ,

SUR L.\ CONSERVATION DES FORÊTS AUX ÉTATS-UNIS'

Il s'est produit depuis quelque temps, dans les Etats-Unis d'.\mé-

rique, un grand mouvement de l'opinion publique en faveur de la

1. Communication fuite à la Sociiilé nationale il'agricullure.
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cOTiâervalion des forêts, dont la destruction s'effectue, depuis long-

temps, avec une effrayante ra[)i(liti'.

l.e preuiier acte do consiTvaliuu est dû au gouvernement, (pii a

érigé en parc national et exclu de toute concession une étendue de

;?,()()() inilk's carrés dans le territoire de Wyoniing, siiué dans les

MontagnesUoclienses. (!ettt3 iiiunensc propriété, (|ui comprend une

masse assez importunîe de forêts, plusieurs lacs, diml le plus grand a

18 ou '.'0 milles de loiigiieur sur 10 inillos de largeur, des geysers et

des eaux, tliei'malcs, cpii occupent une surface de 'i.")!) milles carrés,

constitue aujourilluii le parc national d'Yellow-Stone.

Si celte mesure témoigne des bonnes inlenlions du gouvernement
central, elle serait bien insunisanlc pour arrèler les dévastations ([ui

se produisent non seulement dans les Etats-Unis, mais aussi dans le

Canada. Heureusement, l'initiative privée, puissante dans ces régions,

est venue prêter son aide au gouvernement. De nondjreuses associa-

tions forestières se sont fondées, elles se sont réunies en congrès, sous

l'impulsion donnée par un forestier éminent, M. Francklin Hougli;

plusieurs propositions importantes ont été votées par ces congrès.

Parmi les plus curieuses, nous citerons l'institution d'une fête natio-

nale adoptée déjà par plusieurs Etats. Pendant cette fête, à laquelle on

adonné le nom de Jour des Arbres { Arbor day), toutes les écoles ont

concé et les enfants vont, sous la direction des instituteurs, faire des

excursions dans les bois et procéder eux-mêmes à des planta-

tions.

Il paraît que des millions d'arbres sont ainsi plantés chaque année.

Il est probable que beaucoup de ces jeunes plants ne deviendront pas

de grands arbres; mais ces excursions et ce travail appellent l'attention

des enfants sur l'importance de la culture forestière, et peuvent ainsi

avoir une influence très favorable sur l'avenir de la propriété

boisée.

m. Francklin liougli, frappé des inconvénients résultant des chan-

gements complets qui se produisent dans le personnel administratif

des Etats-Unis, lorsqu'il y a un changement de président, demande
que les fonctionnaires des services forestiers ne soient pas soumis à ces

changements, incompatibles avec des fonctions qui exigent, avant

tout, de la suite dans les idées.

Nous ignorons si cette mesure sera adoptée, car elle est peu en har-

monie avec les errements du gouvernement, des Etats-Unis
; mais le

fait seul de sa proposition etla faveur avec laquelle elle aété accueillie par

l'opinion publique, prouvent que la population se rend parfaitement

compte de l'intérêt qu'il y a à laisser la gestion des forêts des Etats

entre les mains d'hommes expérimentés, demeurant à l'abri des

modifications politiques. Bouquet de l\ Grye,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

NOUVEAU ROBINET - FAUCHEUSE PARADOXALE

Je veux vous faire connaître deux inventions dues à deux pauvres
ouvriers du cru, et qui, j'en ai la conviction profonde, rendront de très

grands services aux agriculteurs à des points de vue fort différents

puisqu'il s'agit d'une faucheuse et d'un robinet.

I.— Firfo/!i d'abord le chapitre de ce dernier. Qui a chez soi une conduite
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d'eau quelconque, sait hélas ! les ennuis que cela cause. Les robinets

sont-ils dehors, chaque gelée ovalise le boisseau, la pièce goutte, puis

finit par être inservable. Les eaux sont-elles sableuses ou calcaires,

l'usure inégale qui ne tarde pas à se manifester amène le même résultat.

Dans les deux cas, il faut mander le plombier (souvent une journée

perdue s'il demeure loin), dessouder, changer la pièce à grands frais

relatifs ou l'envoyer sur le tour, puis 3 ou 4 jours après sinon plus,

avec la ponctualité de mode chez les ouvriers, faire revenir le

plombier etc. , etc. M. Guyonnet, fondeur en bronze à Angoulême, a levé

toutes ces dillicultés. Son robinet multiforme (iig. 9) se compose d'un
raccord qui se soude une fois pour toutes, d'une tête facile à dévisser

pour la visite, et d'un tampon de caoutchouc très facileà ôler et à remet-

tre, si par hasard il vient à s'abîmer. Peu importent alors les sables,

Fig. 9. — Robinet multiforme système Guyonnet.

les graviers, les pailles, Vovalisation de gelée ou d'usure, le tampon
souple obture toujours.

Enfin cette pièce légère coûte beaucoup moins à débit égal que les

autres actuellement dans le commerce. La forme du tampon et des

enveloppes est combinée pour diminuer le plus possible les chocs,

contractions de veines fluides, etc., d'où ce fait, qu'à débit égal,

on doit prendre un numéro inférieur au calibre des tuyaux em-
ployés.

Enfin un modèle ornementé permet de mettre ce petit et si parfait

instrument, même dans des endroits où le côté artistique doit être

respecté.

IL — Un autre ouvrier, sans moyens pour entamer la lutte avec les

puissants fabricants de machines agricoles, a combiné une faucheuse que

je nommerais la paradoxale, tant elle ne se gêne guère pour donner

un violent coup de boutoir à ses brillantes aînées et aux usages reçus

en mécanique olficielle.

Ce brave homme me soumit ses plans peu de temps après le con-

cours de Meltray, et comme son idée mère n'était au fond que celle

de M. Kraszewski, je m'empressai de le décourager. L'idée était an-

cieane et n'avait, jamais réussi. De plus, elle semble opposée à la

théorie, le frottement de glissement étant plus absorbant que celui de

roulement. — Rien n'y fit, et deux ans plus lard mon entêté, triom-

phant, m'amenait son premier né, poli et repoli. Certes, si l'idée fon-

damentale était restée la même, l'applicalion qui en était faite était

vraiment surprenante! Des brevets français et étrangers avaient été

pris, et la machine était là, évidente, indéniable. Je pourrais entrer

dans le menu d'une discussion technique sur cette belle réussite; à

quoi bon, quand je vous aurai simplement dit ceci : Les frottements
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y sont tt'llt'ineiit nîdiiiU qu'iivec un |)clit cheval, voire rncino un dite,

un [)C\il a isnncnl l'aiirlicf sur iinti lait;i'iir de scie d(! I mètre! L'animal

ne semble éprouver aucune l'ali^ue! La scie se naeut beaucoup plus

lentement que d'habitude et cependant coupe Infiniment mieux, même
titant ('hrt'clirc.

Ceci frise le paradoxe et s'explique cependant quand on compare les

courses d'une scie mue par une manivelle avec celle qui nous occupe,

lîii elTet, aux apprucluss des points exlièmus, les courses dues à lama-

nivelle ne sontque les sinus vei-se des angles parcourus, c'est-à-dire

subissent un ralentissement progressif jusqu'à zéro, puis un accrois-

semeul ^nver^e depuis zéro. Pour (|u'en ces points extrêmes la coupe

soit nette, il faut que la vitesse y soit encore suffisante, mais alors

elle est exccssivp sans néccssilé dans le reste du cercle, et, par

suite, entraine une énorme déperdition de force pour y arriver, d'oîi il

résulte ([ue si les glissements sont en général à redouter, il n'y a là

qu'une question de calcul et de maximum à apprécier, vu qu'il arrive

un moment où les nombreux harnais de pignons et.roues absorbent au
delà de la force nécessaire pour éviter le glissement.

En dehors de ces considérations (et nous n'avons pas parlé des né-

gligences de graissage si préjudiciables avec de nombreux organes),

ajoutons que la faucheuse de M. Coyrard, de Nersae (Charente), a, par

une disposition aussi ingénieuse que simple, réduit au minimum
le frottement de glissement.

L'arbre des roues porte un engrenage commandant un pignon, sur

l'axe duquel est une roue à cames absolument spéciale, laquelle fait

osciller un levier-volant au bout duquel est genouillée la tête de scie.

Le levier est tellement combiné avec les cames, que l'usure de celles-

ci est presque nulle! J'ai bien raison de baptiser cette pièce de « ma-
chine paradoxale ! »

Bref: machine extra- léghe, e.rtra-coupante , ertra-solide, peuou point

de !/raissar/e ni d'usure. On peut y adapter l'appareil moissonneur

et javcleur de Johnston, car la disposition du bâti est celle de la

« Merveilleuse. »

Et voilà, ce qui m'a frappé surtout en face de l'impuissance

du pauvre ouvrier qui, sans capitaux, réclames assourdissantes

et le reste, n'a pour consolation qu'à répéter, lexœur gros : « E pur si

muove I »

Nous insistons donc particulièrement sur ce fait qu'avec la faucheuse

Coyrard un seul animal peut faucher avec une scie de l^.'iO

(1 mètre de coupcnette),alorsquccelalui seraitimpossibleavecla plus

vantée des machines actuellement dans le commerce. Qu'on discute si

l'on veut le pourquoi théorique; mais, bon gré, malgré, le fait est là

accompli, patent. Mais comment percer, pauvre et inconnu? Allons

MM. les constructeurs, un peu de patriotisme! L'invention est française

et du reste peut s'établir à des prix aussi doux que rénumérateurs

pour vous. Cte de uk Lauhencie,
au château de Fleurac, par Nersae (Charente).

VIVE LA JEUNESSE '•

Dans un des derniers concours généraux de Paris; tous les membres
des divers jurys étaient rassemblés autour de deux candidats à la

suprême distinction du prix d'honneur des bœufs gras, C-es deux
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animaux étaient de mérite égal, et mes collègues et moi flottions,

assez embarrassés, entre l'un et l'autre, ne sacliant trop auque
nous devions donner la préférence. Seulement l'un des deux rivaux

était plus jeune que l'autre. Quand mon tour vint de donner mon avis,

la considération de l'âge emporta mon vote et je m'écriai : Ma foi,

messieurs, vive la jeunesse! Et ce fut le plus jeune qui fut couronné.

Il y avait, dans cette exclamation, plus qu'un suffrage déterminant une
hésitation bien naturelle d'ailleurs, il y avait un principe économique
prépondérant dont l'importance commence à se faire jour à travers les

préjUgés des agriculteurs qui produisent, des bouchers qui achètent et

du public qui consomme. Et, cependant, l'application de ce principe

est une des questions les plus vitales non-seulement de l'économie du
bétail, mais, dans la crise que nous traversons, de celle de l'agriculture

tout entière. Oui, vive la jeunesse! car c'est l'animalréaliséjeune qui

seul assure à l'éleveur le bénéfice de son industrie et la récompense de
son travail et de son ingéniosité'.' 'i"i- 'i"»i»"ii, ...!• s.,.^

Cette propositiom ne s'appliqoé pà'é'''à'éûlement aux animaux des-

tinés à la boucherie, mais dans une mesure plus forte, sinon plus

générale, aux reproducteurs. I,a dernière exposition de la Société de
Birmingham, dont j'ai dernièrement publié un compte rendu dans ce

journal, en donne un exemple frappant et une preuve irréfutable. En
effet on a pu remarquer que les animaux des classes jeunes ont, dans
la vente aux enchères qui a suivi le concours, obtenu une moyenne
supérieure à celle des animaux, jeunes aussi, mais d'un âge plus

avancé. Ainsi la catégorie des jeunes taureaux au-dessous de quinze

mois a obtenu une moyenne de prix de ve:ite à peu de choses près

égale à celle des jeunes taureaux de deux ans. Il est donc évident que
le bénéfice de l'éleveur qui vend ses produits à quinze mois est plus

considérable que s'il les avait vendus à deux ans. lléconomiseainsi l'en-

tretien, la nourriture et les risques de neuf mois, ce qui fait une diffé-

rence considérable à son avoir.

Mais ce qui importe le plus au point de vue de la production géné-

rale de la ferme, c'est la précocité des animaux livrés à la boucherie.

Celte question a une portée beaucoup plus vaste que celle de la repro-

duction des animaux destinés à l'élevage, car elle s'étend sur une sur-

face bien plus grande et touche à la partie la plus vive et la plus

générale de l'économie agricole. La possibilité de réaliser un bœuf à

deux ans, un mouton à quatorze mois, un porc à huit mois, étant

donnée et, on peut l'affirmer, admise, il est évident que le bénéfice de

l'engraisseur augmente dans une proportion considérable. H s'agit

moins ici de calculer la quantité de viande obtenue que du coût de

cette production. On a calculé, par exemple, que la viande d'un jeune

bœuf livré au boucher à deux ans, ne revient à l'engraisseur qu'à

moitié du coût du même poids de viande d'un bœuf conservé jusqu'à

lâge de quatre ans; ainsi l'avantage de la précocité est multiple, en ce

sens qu'elle donne à l'agriculteur un double bénéfice sur une (juan-

tité de viande réalisée pour la consommation, puis la défaite de ses

bœul's à deux ans le fait rentrer plus rapidement dans son capital, et

comparé avec l'ancien système qui consiste à garder à l'engraissement

les bœufs jusqu'à quatre ans, ce système de la jeune viande permet à

l'éleveur d'engraisser sur le même espace, dans les mômes écuries,

avec la même somme de nourriture, et, ce qui est de la plus haute
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importance, avec le môme capital, juste le double d'animaux dans un

temps donné.

il est vrai qu'un animal de quatre ans donne un plus lourd rende-

ment qu'un jeune bdMif (le deuv ans. Mais avec le système d'él'vage

et d'enlrelien qu'on suit aujourd'hui, cela n'est pas absolument exact,

comme je vais le démontrer. On a calculé que, à partir de sa naissance

jusqu'à sa maturité de deux ans, un jeune bœuf donne un rendement

presque égal à celui d'un bœuf de (juatre ans, lorsqu'il est nourri avec

suite et abondance de manière à ne jamais perdre sa chair ni permettre

un temps d'ariêl ou de ralentissement dans la croissance.

Au cours du déveluppemenl normal d'un jeune animal, le temps

d'arrêt qui survient dans son développement, soit par pénurie d'ali-

menlatiun, soit faute d'un entretien soif,meux et libéral, ne se recouvre

jamais. — 11 iuq)ortu de suivre pas à pas, dejijré par degré, la crois-

sance des jeunes animaux, sans l'exciter outre mesure, mais aussi sans

la ralentir soit par une alimentation moins généreuse, soit par l'irré-

gularité des repas ou la négligence des soins hygiéniques. Nos concours

d'animaux de boucherie démontrent constamment cette vérité. Que
l'on compare le poids moyen des jeunes catégories avec celui des ani-

maux âgés, et l'on se convaincra que la dilïérence du poids est peu

considérable. Il laut donc que l'on se convainque de ce fait, c'est

que jusqu'à deux ans un bœuf de race précoce donne à son éleveur

une quantité de viande jtresque égale à celle d'un bœuf de trois et

quatre ans, si le jeune animal est convenablement nourri et soigné;

car jusqu'à deux ans, c'est l âge delà croissance, ou, en d'autres ter-

mes, de l'assimilation plus active et plus complète de la nourriture

consommée. C'estràgeoi^iles tissus se forment presque sans déperdition,

tandis qu'à partir de la maturité la croissance s'arrête, la déperdi-

tion des tis-sus commence, et une partie notable de la nourriture est

absorbée parla restauration des tissus dissipés par l'action vitale; dans
cette condition, il faut beaucoup plus de nourriture pour faire un kilog.

de viande que pendant la période de croissance et de développement.

Un éleveur américain, M. Gillette, dont l'autorité en pareille

matière est universellement reconnue, parce que c'est un des plus

éminenls engraisseurs de son pays, estime qu'il faut 110 buslwls de

grain pour amener un jeune bœuf de 12 à 24 mois, à un poids donné,

tandis qu'il en faut 135 pour un bœuf de 24à3G mois. Au-dessus de cet

âge, la différence est hien plus grande.

I/idée qu'il faut qu'un animal ait atteint son plein développement

et toute sa croissance avant d'en commencer l'engraissement, bien

que j'en conteste l'exactitude, peut être juste dans une certaine mesure
avec nos vieilles races si lentes à se développer, si dures à nourrir, si

osseuses et d'une conformation si irrégulière
; mais il faut bien admet-

tre qu'aujourd'hui ces races ne sont plus possibles, car leur engraisse-

ment exige de trop grands sacrifices, et leur rendement est trop coii-

teux pour que l'engraisseur puisse y trouver un bénéfice quel-

conque. C'est cette vérité incontestable qui fait que tous les éleveurs

éclairés et intelli^enls dans le monde recherchent l'amélioration de

leurs races agricoles, surtout au point de vue de la précocité, en se

procurant dans l'espèce bovine des reproducteurs de race durham, et

dans les espèces ovine et porcine des étalons des grandes races les

plus précoces.
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C'est là un des plus grands bienfaits que l'agriculture retire des
concours. D'un côté, l'émulation excitée par les honneurs et les récom-
penses, de l'autre, l'impérieuse nécessité de la demande pour la con-
sommation ont puissamment réagi sur les efi'orts et les tendances des

éleveurs, et le résultat inévitable de ce mouvement a été non seule-

ment la perfection des formes, mais surtout la précocité. C'est là, en
effet, que gît le but auquel tous les efforts, toutes les conséquences du
progrès doivent tendre, car c'est là que se trouve la source la plus

féconde de la prospérité agricole d'un pays.
'"'

Mais, peut-on objecter, cette proposition ne regarde que la produc-"

tion. Il y a un autre facteur de cette prospérité dont il importe de tenir

compte, c'est la consommation. Ceci est une considération que je vais

examiner; mais ce n'est point une objection sérieuse à ma proposition

en faveur de la précocité. On a longtemps prétendu que la viande des

bœufs et des moutons âgés est plus succub'nte, et partant plus nutri-

tive et d'une saveur plus agréable que celle des jeunes animaux. Ceci

est une légende dont les adversaires de parti pris contre la race

durham se sont longtemps servis pour arguer contre toutes les races

précoces en général et contre cette race en particulier. On avait même
inventé le nom de bœuf-veau pour stigmatiser les magnifiques jeunes

bœufs durhams qui, malgré ces clameurs, triomphaient dans les con-

cours, tant la logique du fait réel s'imposait aux juges même les plus

imbus de ces préjugés. Grâce aux judicieuses expériences ordonnées

par l'administration sur les bœufs lauréats, à la suite des concours

généraux de Paris, cette belle mais spécieuse théorie s'est alVaissée

comme une baudruche dégonflée. Il n'en est rien resté que la vieille

enveloppe ridée et inerte. Les expériences faites par les l.ommissions

nonmiées par le ministre de l'agriculture ont absolument fait justice

de ce vieux cliché, et il est aujourd'hui prouvé au delà de toute con-

testation que la viande d'un jeune bœuf de vingt à trente mois est

plus succubnte, plus nutritive, plus savoureuse et partant plus

nourrissante que celle d'un vieux bœuf coriace et dur à cuire. Voilà

une de ces victoires salutaires que la pratique a, dans ces derniers

temps, remportées sur la routine, amie de la légende et du parti pris.

Ma proposition en laveur de la précocité s'applique peut-être encore

plus à l'espèce ovine qu'à l'espèce bovine. En réalisant ses moutons
au bout d'un an, l'éleveur de bêles à laine peut doubler son troupeau

sans augmenter ni son capital, ni ses parcours, ni son ])ersonnel, ni

ses cultures ; c'est-à-dire un bénéGce net de cent pour cent, réalisé par

les éleveurs qui livrent leurs moulons à la consommation à douze

mois au lieu de vingt-quatre.

Je livre ces arguments et ces considérations aux éleveurs de mon
pays. Je leur rappelle de nouveau ce mouvement de plus en plus géné-

ral de l'agriculture de toutes les nations civilisées vers l'acquisition

de rei)roducteurs des races précoces et de formes symétriques bien

équilibrées et se développant naturellement d;ms le sens du volume
et de la (pialité des parties qui conviennent le mieux à la consomma-
tion. Celle (|uesliou de la beauté et de la symétrie des formes, cette

tendance au développement des parties utiles et à l'amoindrissement

des parties qui constituent le déchet, est plus importante qu'on ne

pense généralenienl. Un bel animal n'estpas seulement recherché par les

éleveurs à cause du plaisir esthétique qu'il procire au regard, mais
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parce qu'un animal aux formivs bien éi|uilil)réns profitii mieux de la

nourrituri'. l'I ilos soins qu'on lui iloiiiic. Il imj)orto donc au-dessus de

tout, si l'on aspireau succès dans la production de la viande, de recher-

cher la beauté hérédilaire et surtout la précocité dans les reproduc-

teurs. Voilà le> conseils que je donne aux jeunes éleveurs qui liront

ces liij;nes. Ce conseil m'est inspiré, non par des motifs d'intérêt per-

sonnel, car je suis arrivé à un âge où cette considération ne peut pas

influencer tues préceptes, (l'est avec la conviction la j)lus sincère et la

mieux justifiée par ma longue exj)érience de praticien et de publiciste

que je fais cette recommandation aux jeunes agriculteurs qui veulent

bien me lire avec la confiance et la s^'uijjalliie dont je reçois si sou-

vent les précieux témoignages. I". H. m: la Théhonnais.

L'ALLEMAGNE ET LA CONVENTION DE BERNE
J'ai signalé, dans un des derniers numéros du Journal, les mesures

vcxatoires que les Allemands avaient prises pour se prémunir contre

l'importation des légumes français, accuses par eux de pouvoir

Irauï^porler le phyllo\era, alors que les clauses de la convention de

Berne avaient établi qu'il ne pouvait y avoiraucun danger de ce côté-là

et que par conséquent les légumes devaient être admis à passer en

douane, sans contrôle. Pour cette fois, fort lieureusenieut il a sui'li de

réclamer. En efVet, la Société centrale d'horticulture vient de recevoir

avis d'un des principaux commissionnaires de Colognî, informant

que toutes les difficultés douanières venaient d'être aplanies à l'égard

des importations de légumes.

IMalheureusement la levée de ces prohibitions coïncide assez exac-

tement avec la fin de la saison des importations de primeurs venant

de France, de même qu'elle a commencé au moment de leur appa-

rition.

Espérons qu'il n'y a là qu'une coïncidence de pur hasard; cependant

comme dit le proverbe : un homme prévenu en vaut deux, et ce sera

à nous de veiller à ce que le même hasard ne nous fasse l'année

prochaine de nouvelles farces, en éveillant la vigilance intempestive

de nos voisins, juste au moment où commence la saison des pri-

meurs. J. Dybowski.

MACHINE A BATTRE POUR LA MOYENNE CULTURE
Dans notre numéro du 8 mars, nous avons donné quelques indica-

tions sur les principales machines nouvelles que .M. Albaret, ingénieur-

constructeur à Liancourt (Oise), a présentées, pour la première fois,

aux agriculteurs au concours général agricole de Paris. Nous n'avons

pas à rappeler aujourd'hui le zèle et le soin avec lesquels M. Albaret

étudie les types des machines qui sortent de ses ateliers, ni à signa-

ler la scrupuleuse attention qu'il apporte dans la direction de leur

exécution. .Mais nous devons appeler l'attention sur un nouveau mo-
dèle de machine à battre à vapeur, qui sera certainement apprécié dans
un grand nombre de régions.

La plupart des batteuses à vapeur mobiles, c'est-à-dire montées sur
roues, sont des machines très puissantes. Pour qu'elles fonctionnent

régulièrement, on doit avoir recours à des machines à vapeur de six à
sept chevaux et même davantage. Elles rendent des services très ap-
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préciés dans les pays de grande culture, où elles peuvent fonctionner

pendant plusieurs jours consécutifs sans qu'on les déplace. Il en est

autrement dans les pays de moyenne et de petite culture; à raison du
personnel relativement nombreux qu'elles exigent, du temps qu'elles

doivent rester à la même place pour travailler économiquement, les

entrepreneurs de battage ne peuvent pas y avoir recours alors avec

avantage. Pour remplacer les grandes batteuses dans ces circonstances,

M. Albaret a combiné un nouveau type de machine montée sur roues.

Cette nouvelle batteuse est représentée par la fig. 10. Elle bat en

travers; sa largeur intérieure est de'j™.40. Le batteur y est placé au-

dessous du contre-batteur. Ce dernier organe se continue pue uoe
plaque de tôle qui dirige la paille sur les secoueursqui sont à lames de

Fif,'. 10. — Batteuse ;i vapeur de M. Albaret, pour la muyenae culture.

persiennes. Le mouvement oscillant est donné aux secoueurs par un
arbre coudé, qui commande en même temps une trémie inférieure et lui

imprime un mouvement de va-et-vient, l.e grain, qui passe à travers

les secoueurs, tombe sur cette trémie, d'oîi il est dirigé dans deux, ta-

rares qui en opèrent le nettoyage. Les organes sont combinés de telle

sorte qu'il n'y ait presque aucun graissage à effectuer à l'inlérieur.

On voit que cette machine présente une grande simplicité; elle fait

d'ailleurs un excellent travail. Une machine à vapeur de la force de
trois chevaux sufïît pour la faire fonctionner. Son prix est de 1 ,700 fr.

Henry Sagniek.

COURRIER DE I/OUEST
La situation est partout satisfaisante dans l'Ouest , dans le val de la Loire

corume sur le littoral nord de la Brfitas;ne et de la Xonnandit!.
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Le mois de mars a été exceptionellemeol favorable à tous les ensemencements,

et la vi'fri'tatioii, qui n'a été arrêtée que par Jeux ou trois nuits de. gelée sans

iin|ii)ilaiioe et, en tous cas, san< cffvl Kur le littoral, est partout en avance. On a

vu couper, après lu navette i|ui linit, lu tiMle violet ; les prairies qui, chose rare

dans l'Ouest, avaio;:t Lusoiii d'eau, pvoûtenl à vue d'iuil des pluies estivales des

3, 4 et 5 avril.
, , j. .jnni

Le baromètre' ^èsïc lyà^i" ba8'';'ifaai8 les vents toujours à l'ouest-sud-ouest,

ne l'ont pas prévoir ks gibouliîes, 'it la pVétèridub influence do la lune rousse qui

tombe en avril. ; ! '

' i

'
'

Les blés d hiver, ainsi que les avoines, sont très beaux ; les avoines un peu trop

fortes dans certains terrains. '
i, ! i ;

On fait bien, dans l'Ouest, quelques blés de printemps qui se vendent en tous

caa moins cher (|ue les blés de saison
;

les blés du resie demandent un sol

pourvu d'éléments ininéruux, phosjiliite, carbonate, etc , mais peu riche en azote,

sous peine de rester verts trop lonf,'lemps et d'être surpris par la chaleur avant

d'avoir rempli et formé leurs grains.

Les or^'es et avoines donnent facilement un produit eu poids double de celui

des blés de printemps
Parmi les orges, 1 orge Cluualier, dont la paille est haute, la végétation ra|)ide,

le grain gros, plein et jaune blanc, et qui a été préconisé dans l'Ouest par le

Journal de l'agricu!lijrt\ gagne chaque année du terrain. Les Anglais, qui vien-

nent tout d'abord après la récolte sur nos côtes, s'enquérir de la (jualité de nos

orges, donnent toujours un prix supérieur à l'orge Chevalier ; à la vérité, elle donne

des produits d'autant meilleurs que l'ensemencement en a été l'ait plus lût, et

alors elle est parfois exposée à des gelées tardives aux([uellos elle est sensible.

On sème aujourd'hui, dans quelunes cantons, l'avoine à grappe dont la ])i'0(luc-

tion est très considérable, mais qui occupe le dernier rang par son poids spéci-

ii(|ue. Nous regrettons, quant à nous, le ]jicotin d'avoine nuire pour nos chevaux.

Il est vrai de dire que les avoines blanches de piinlemps donnent plus, et, aisé-

ment, de 'lO à 50 hectolitres à l'hectare.

Le littoral de la Bretagne, que l'on appelle sa ceinture dorée, par ce que les

engrais y ont toujours permis la culture du froment, éprouve sous ce rapport

l'ellet de la situation économique. La propriété y a baissé de valeur de plus de

30 pour lûû, d'après quelques réalisations qui se sont faites dans les riches

cultures du marais de Dol, où à la vérité l'élève du bétail n'est guère pratica-

ble, et dont la culture du froment et celle du colza, presque abandonnée aujour-

d'hui, faisaient à peu près tout le revenu.

Lapioduction fourragère et l'amélioration de l'espèce bovine, tant sous le rap-

ort de la production du lait que de l'aptitude il la boucherie que lui ont value

es croisements durham bien entendus, maintiennent au contraire la valeur de la

propriété dans certains cantons d'Ille-et-Vilaine. Les bons animaux sous ces deux

rapports sont chers. A. de la Morvonnais.

r.

'''•&.

DEFAUTS OU VICES DES BOIS DE CONSTRUCTION
'

Les at'bres pendant leur végétation sont sujets à des maladies plus

ou moins graves, nous le verrons plus tard, lesquelles maladies

nuisent à la bonne qualité des bois et sont non seulement causes de

la prompte détérioration des bois de construction, mais souvent aussi

de leur perle totale.

Dans le présent article, nous ne nous occuperons que des défauts

ou vices des bois de construction. En général, on doit rejeter des tra-

vaux les bois à simple ou à double aubier, les bois écliaulTés, moisis,

cariés, pourris, les bois atteints de jaunisse, de grisette, de piqi'ires,

de huppes, d'œils de perdrix, les bois rabougris, re!)Ours, rusliipies,

tordus, noueux, gelés, entrelardés, lunés, gercés, roulés, cadranés,

les bois brilles, arsins, sur le retour, passés ou morts.

1. Le lecteur peut vuir comme complément du prusent article, ceux déjà jjarus sur les Ijois de
conslruclion, tome IV, année 1883, p. 466 et 467; tome I, année 1884, p. 191, 34U, 341, 342

et 343.
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Nous allons étudier ces divers vices, afin de les faire connaître,

d'indiquer les moyens propres à les conjurer et montrer enfin les dan-

gers qu'ils comportent, si on les utilise.

Nos lecteurs savent très bien que Yaubier est du bois imparfait, du
bois incomplètement formé; l'aubier est un des éléments nécessaires

à la vie de l'arbre, c'est pour ainsi dire un état de transition par lequel

passent tous les végétaux ligneux. On doit donc enlever l'aubier sur

tous les bois de construction avant de les mettre en œuvre. Si l'on

négligeaiten effet cette suppression, le bois pourrirait facilement parce

que l'aubier par sa contexture molle, làclie, fibreuse et spongieuse,

s'imprègne facilement d'bumidité. Dans tous les bois, sauf dans ceux

qui sont blancs et possèdent peu de densité, l'aubier se distingue assez

facilement ; il est très apparent dans les bois résineux et dans les bois

durs, tels que le chêne, le noyer, l'acajou, etc. Le double aubier,

c'est-à-dire deux couches d'aubier séparées par du bois parfait, consti-

tue également un vice assez grave; il faut totalement supprimer cette

double couche de ligneux et arriver au bois parfait, au bois franc, de

ï^orteque cette opération diminue considérablement les billes de bois

atteints de ce vice. Le double aubier ne se rencontre pas toujours par

couche entière, mais il ne faut pas moins perdre l'épaisseur du bois

qui en renferme certaines parties.

L'échauffement, qui est le prem.ier degré de la décomposition du bois,

s'annonce par l'odeur désagréable qu'il dégage et par la présence de

taches d'un blanc verdâtre ou rougeàtre suivant l'essence du bois;

cette altération provient deplusieurs causes: défautde ventilation du local

qui renfermé les bois, emmagasinement des bois provenant de coupes

trop récemment faites, etc. Les bois ainsi attaqués sont dils bois échauf-

fés et suivant leur état, ils sont moisis, cariés, pourris, car réchauffe-

ment amène souvent la pourriture. Celle-ci est le dernier degré de

l'altération, elle suit la mort du bois, qui tombe bientôt jen poussière

et n'est bon qu'à jeter au fumier, où il pourra avec le temps faire du
terreau, mais assez médiocr<'. Dans certaines variétés de chêne, dans

les hêtres principalement, on trouve parfois la surface des billes cou-

verte de taches jaunes et noires, quelquefois rosées ; la présence de

ces taches décèle une décomposition assez avancée, ces bois sont dits

veryetês. La jaunisse, qui attaque surtout les vieux arbres dits sur le re-

tour, est ordinairement accompagnée de signes d'échauffement, de ta-

ches jaunes qui sont très souvent l'indice d'un commencement de

pourriture sèche nommée carie; ces taches proviennent parfois d'ex-

croissances végétales (agarics ou champignons).
Les boisatleints delà pourriture sèche sont cassants et luème friables;

or, comme ia poussière très fine que fournit leur décomposition est

d'un jaune canelliî, on l'a nommée tabac d'Iisp'ii/ne. Quelques auteurs

ont appelé à tort cette maludie (/ risette. Nous verrons plus loin cequ'est

cette dernière et nous en énumérerons les variétés diverses. Il faut sou-

vent une grande habitude pour reconnaître les bois atteints de jaunisse,

car bieudiis fois certaines partiesdes pièces sont parfaitement saines et

aucun signe extérieur ne vient déceler la présence des parties défec-

tueuses. Ce Vice étant intérieur, ne se reconnaît souvent qu'alors que

les pièces sont travaillées. Nous devons ajouter que si le mal n'attaque

que l'extrémité d'une pièce, on peut utiliser le bois en coupant large-

ment la partie viciée.
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Quand on emploie dans les constructions des bois trop verts, c'est-

à-dire des bois mis en œuvre avant l(!ur entière dessiccation, ils sont

sujets à la rrniioulurc. Coinino son nom rindi(|uc, cette maiailie est

produite par île petits vers (pii pnMineul naissance dans les bois

échauffés elles réduisenten poudre. Aussi nomme l-on les boisaileints

de C(! vice lioix piquvx et hm's i/)oitli)ii"i. Dm reste, la vermoulure et la

pitjùre ne dill'cront entre ellosque p;ir un elat de détérioralion des bois

plus ou moins avancé.

Les arbres peuvent être piqués sur pied oua[)rès leuraljaUge ; dans

le premier cas, les vers ne font pas i;raiul mal aux pièces. Au con-

traire, une fois abattus, suivant le milieu dans lequel ils sont con-

sentes, les bois sont souvent fortement atteints. , Dans les ports de mer,

par exemple, on conserve lesboi.- eu les immerireant. Cesboissont atta-

qués par despliolades'et .surtout de^ tirets ou versa tuyaux, dont leirai

s'attache au bois qu'ilrenccMitn^à sou passage quand le uiou\emeiil de

l'eau déplace ce frai. La têtedo larclesl armée de valves, qui coiffent

l'animal comme d'un casque, c'est avec ces valves qu'il perce le bois,

à la façon d'une tarière. On nomme (juelquefois le laret ver tabulaire,

parce (|u"il creuse un véritable tube dans l'intérieur du bois et qu'il le

revêt d'une matière calcaire. Chaque laret creuse sa galerie à côté de

son voisin et sans empiéter sur la portion attaquée par celui-ci. Les

tubes ont depuis deux ou trois millimètres de diamètre jusqu'à quinze

et dix-huit millimètres. Dans douze ou (piator/.e mois, les plus fortes

pièces sont lellement perforées qu'elles ne peuvent être employées. Les

autres petits rongeurs du bois sont : le lymexy'on, ver minuscule qui

n'a guère qu'un millimètre de diamètre, le limnoria Icrcbrans et le

termite qu'on dénomme aussi fourmi iil/uiclii', i'Uii iln hoi^, vavagues et

zàgias; nous pourrons ultérieurement faire une étude sur les mœurs,

les coutumes et le travail de ces rougeurs.

Un des vices les plus graves qui puisse atteindre les boisestle résul-

tat de la grisettc. Il y -a plusieurs genres de griseUe; à propos de la

jaunisse nous avons dit quel(]ues mots de la griseUe jaune qui est tou-

jours facile à guérir, quand elle n'est pas arrivée à son maximum d'in-

tensité, ce qu'on reconnaît aux filaments blancs qui recouvrent les

pièces. On arrête la maladie en débitant le bois, en le plaçant dans un

endroit sec qui lui fait perdre l'humidité; la griselle s'arrête, elle

devient sech^^ morte.

La r/nspife nnire est le plus souvent morte, parcequ'elle n'a pas eu le

temps de se dévelop|)er et d'affecter ou môme d'intluencer la bonne

qualité du bois, qui dans cet état possède nn^^ couleur noire; ce[)en-

dant le bois est d'un bon usage. — La grisette la plus dangereuse est

la griseUe blanche, parccquela surface du boisestparseuieede filaments

blancs, c'est le dernier degré de décomposition du bois; ici le mal est

irréparable. Les bois les plus sujets à la grisette blanche sont le chêne,

le noyer et le chàiaignier.

La huppe est un vice plus rare que ceux que nous avons déjà men-

tionnés ; sa présence est généialemenl signalée par ïœil de perdrix,

qui se traduit par un point plus foncé, quelquefois noir, dans la couleur

d'un nœud. Aussi chaque fois qu'une pièce de bois porte des œils de

I. Il exi- te (ieuï genres de pliolade. celle qui aUa'|iie le bnis efst la /ihnias pusilh:s: mais ce

coquillage est beaucuup moins deslincleur que le taret. La phohide pénètre dans le Imis au moyen
des deux valves, qui la contiennent; une lois logée dans le bois, le trou qu'elle s'est creusé

auijmente avec le volume du coquillafte.
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perdrix, il faut la visiter, la sonder avant son emploi. Les bois atteints

de la huppe deviennent mous, exhalent une forte odeur de champi-

gnons et linissentparse décomposer assez rapidement. Quand la huppe

a peu d'étendue, on se contente de l'exiraire à la gouge, mais quand

elle a atteint des dimensions considérables, il faut scier la pièce assez

loin du siège du mal, en dessus et en dessous de celui-ci. Les ouvriers

charpenliers lont sécher les huppes et s'en servent comme d'amadou

pour allumer leur pipe.

On nomme bois gras le buis provenant d'arbres ayant poussé dans

des terrains humides, marécageux. Ils ont en général un aubier très

épais, un grain grossier et, si l'on veut les rompre, ils cassent net et ne

se déchirent jamais. Leur densité est très faible comparalivement au

bois de même essence ayant poussé dans un terrain sec; les couches

ligneuses des bois gras sont minces, bie.i que leurs fibres soient lâches

et grossières et ressemblent à de l'étoupe. Si l'on tranche ces bois sur

mailles, quand l'espèce sciée en comporte, ces mailles ou miroirs sont

ternes et n'ont aucun brillant. Les bois gras doivent donc être rejetés

des constructions.

On nomme ra/-;oa(/ri'i', rebours et rustiques, les bois qui ont leurs ûbres

tordues, enchevêtrées et nouées les unes aux autres. Les fibres de ces

bois sont coupées par les plans d'équarissement, à cause de leurs ondu-

lations diverses; dès lors manquant totalement d'élasticité, ces bois ne

peuvent pas être employés dans les constructions sans inconvénients

graves. Du rtiste, ils sont très mauvais à travailler, parce que l'outil de

l'ouvrier s'engjge à contre-sens dans les fibres qui, au lieu d'être tran-

chées, sont décliirées et arrachées. Ces bois étant généralement très durs

sont employés avec avantage dans les travaux qui ne réclament que de

petits échantillons, par exemple pour des bâtis de machines. Leur

tissu étant très serré, ils sont aussi moins perméables à l'eau ; c'est

pourquoi on les utilise avec avantage dans les constructions hydrau-

liques.

Moins défectueux que les précédents, les bois tordus ont leurs fibres

contournées en hélice, de sorte que l'équarissage coupe également

leurs fibres; les assemblages de charpentes ne peuvent pas être exécutés

avec de pareils bois, car les coupes doivent être faites suivant le fil

du bois; du reste, comme ils sont lourds eu égard à leur résistance, ils

ne peuvent fournir des bois de charpente.

Les bois très noueux présentent les mômes inconvénients que les bois

tordus, de plus, les nœuds sont souvent le centre de maladies graves,

telles que : nœuds pouilleux, gouttières, suppuration, liuppe, œil de per-

drix, etc. En général, toutes les fois que les bois ont des libres iné-

gales pour un motif quelconque, ils ne doivent être admis dans les

constructions qu'avec de grandes réserves et après une inspection

attentive.

l'^nfin les bois gélifs, lunés, gercés, roulés, cadranés, brûlés^ arsins

doivent être rejetés des constructions, de même que les bois sur le

retour et les bois morts.

La gelure ou lunure se reconnaît par la couleur plus pâle, blan-

châtre, qu'on aperçoit sur la tranche (section horizontale) des arbres.

Sur cette même tranche on reconnaît le bois gélif entrelardé à une

sorte de marbrure qui est le résultat du mélange d'un aubier gélif avec

le bois parfait.
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Les bois gerces présealonl des fentes transversales, qui coupent les

fibres dans leur hauteur. Quand ces gerçures n'ont pas beaucoup de

pénctralion, les bois sont bons, on perd un peu plus de Iciu' surface.

Si au contraire, les içcrrurcs sont profondes, il est probable (juc le bois

est passé ou qu'il a été fourni par un arbre sur le retour; dans ces deux

cas le bois ne peut être employé.

Les bois roulés se recoiiniiissent au vide circulaire existant entre les

couches concentriques du tissu ligneux, ce qu'on peut observer sur la

tranche do ces bois; la roulure est dite cadranâc, lorsipio les vides,

fentes ou fissures vont du cœur de l'arbre à sa circonférence. Les bois

atteints de la roiiluri' simple ou delà roulure cadranée, surtout ceux de

cette dernière catégorie, doivent être rcjetéa coninie bois de construo

tion. Quand la. cadranure provient d'un simple accident et n'a pas de

profondeur, par exemple, si un arbre coupé fratchonient a été exposé

au soleil, le bois peut être accepté; mais si la roulure cadranée provient

d'un arbre trop vieux sur le retour, le vice est alors très grave. On
reconnaît que la cadranure est un elTet de l'âge do l'arbre, (piand les

fentes sont plus larges au centre de l'arbre qu'à la circonl'ùrence ; au

contraire, quand les fentes sont pi us larges à la circonférence qu'au cœur,

le bois est cadrané pur un simple accident; il peut être sain.

Le bois brillé est celui qui a été tellement échauiîé, que son tissu

tombe en décomposition, en poussière fine; on reconnaît cet état du
bois à l'odeur acide et mauvaise qu'il dégage cl à la couleur noirâtre

de sa surface. Quand réchauffement est assez avancé, la fermentation

acide donne naissance à de nombreux insectes ou vers qui piquent les

bois et provoquent, nous l'avons vu précédémemment, la vermoulure.

Il ne faut pas confondre les bois brûlés avec les 6o(',v a/'Si'/ix; ces derniers

en effet ont souffert de l'action directe du feu ou des rayons solaires

très ardents; les bois arsins sont très cassants et dès lors impropres aux
charpentes.

Nous n'avons plus qu'à étudier les bois morts [)our terminer cet

article.

Dans cette dernière catégorie, nous trouvons en premier lieu, les

bois sur le retour, c'est à dire les bois provenant d'arbres abattus après

un état de dépérissement plus ou moins avancé, dépérissement causé

par la vieillesse et qui se poursuit même et surtout après l'abatage; le

bois passé est celui qui provient d'arbres extrêmement vieux et par con-

séquent plus détérioriés encore que les arbres sur le retour. Il n'y a

de plus mauvais que ces deux genres de bois que le bois mort, c'est-à-

dire celui qui provient d'un arbre mort sur pied. Les bois de cette der-

nière catégorie doivent être rejetés de toute construction parce qu'ils

n'offrent aucune durée, aucune ténacité et ne peuvent recevoir aucun
travail de l'outil du menuisier ou du charpentier.

Ernest Bosc,
Architecte, ancien inspecteur des travaux du gouverne m en

L'IMPOT SUR LA BETTERAVE
Je suis l'adversaire de l'impôt sur le jus, parce que je lui trouve

beaucoup d'inconvénients, que je le considère comme incapable de

mettre un terme à la crise dont souffre la sucrerie française et qu'enfin

il n'est, selon moi, qu'une demi-mesure. Je suis donc partisan de

l'impôt sur la betterave.
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La constatation du poids des betteraves pour la détermination des
droits à payerai! Trésor, est une opération des plus simples et en même
temps des plus exactes, ne pouvant donner lieu à aucune cause d'erreur

ni à aucune difficulté avec le fisc.

11 n'en est pas de môme pour la prise en charge des jus. La lecture

de la densité est chose délicate, les instruments fabriqués même avec

le plus grand soin et contrôlés, ne sont pas toujours idenlii|ues
; ils

s'altèrent, changent de poids; l'échelle graduée se déplace, etc.

Lesjus de pro/enances diverses, c'est-à-dire issus de procédés d'ex-

traction difTérents, ne sont pas les mêmes au point de vue de la den-
sité, c'est-à-dire que, pour une même teneur saccharine, ils n'impres-

sionnent pas également le densimètre.

Or, nous avons aujourd'hui quatre ou cinq modes d'extraction du
jus : par les presses hydrauliques, par les presses continues, par la

diffusion, par la macération, par la cuisson des betteraves (procédé

Frezon), et il peut encore s'en présenter d'autres.

La prise en charge par la densité exiga de ramener le jus à une tem-

pérature de 15° c, delà encore des causes d'erreur.

Le jus devra être mesuré dans des bacs spéciaux jaugés, et le volume
calculé pour une température donnée; pour cela il faudra avoir recours

à des corrections : nouvelles cau.ses d'erreur.

Or, avec l'impôt sur la betterave, rien de semblable n'a lieu. Tout au
plus pourrait-on prétendre à une erreur de quelques kilog. par pesée

de 1,000 à 2,000 kilog., ce qui — il est facile de le calculer — pro-

duirait une erreur en plus ou en moins de quelques centaines de francs

seulement pour une usine travaillant 10 millions de kilog. Tandis que
dans la détermination de la densité, une erreur de unou deux dixièmes

de degré — et elle pourrait être beaucoup plus forte — donnerait lieu,

pour une usine de la même importance, à une erreur dans la prise en

charge de 10,000 à 12,000 francs. Et je ne parle pas des erreurs de

jaugeage.

Ajoutons à cela que l'impôt sur le jus prête à la fraude, et l'on se

rendra compte des écarts considérables que peut présenter pour le

Trésor la recette de cet impôt, et de l'état d'infériorité dans lequel

certains fabricants setouveroat par rapport à d'autres.

L'impôt sur le jus a aussi le grave inconvénient d'entraver la fabri-

cation, d'arrêter le progrès.

Si, en effet, le fabricant juge nécessaire d'ajouter dans son travail

au moment de l'extraction et avant l'arrivée du jus dans les bacs

jaugeurs, des produits antiseptiques ou autres, un alcali, un acide, de

la mélasse, delà vinasse, etc., commeonle fait dans beaucoup d'usines,

il ne pourra pratiquer ces opérations, puisqu'elles auraient pour résultat

de modifier la densité.

Rien de semblable n'a lieu avec l'impôt sur la betterave. Une fois

que celle-ci est pesée, le fabricant la travaille comme il l'entend, il

peut fiiire tous les perfectionnements, toutes les innovations qu'il juge

bon, l'administration n'a plus rien à y voir.

D'ailleurs, de même qu'on juge l'arbre par ses fruits, de môme on

peut juger l'impôt par les effets qu'il produit.

Or, l'impôt sur la betterave est évidemment celui qui donne à la

sucrerie et à l'agriculture le plus de prospérité.

Pour s'en convaincre, il suffit de comparer la brillante prospérité de
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ces industries ea Allemagne où Ibnclionne cet impôt avec l'état de ces

mt^mos industries dans les autres pays.

Kiitrt" l 'Allemagne et la France, la comparaison, malheureusement,

est vile faite. D'un cùlé, une prosi)érilt! inouïe, marclianl à pas de

géant; do l'autn;, le marasme et la ruiac; d'un côté, une produetion

en sucre montant en liuit ans (de I87r) à 188;i) de '2.)l),O0l) tonnes à

801), Oui) avot; une exportation allant di- .")() millions à flOl) millions de

kilogrammes; de Tautre, notre production ne pouvant que dillicile-

ment se maintenir au môme chilîre de WO millions de kilogrammes,

ave(; une exportation tombant de 2M) millions à l.M) millions de kilo-

grammes.
La Belgique et la Hollande, où est appliqué l'impôt sur le jus, sont

loin d'avoir une indu-trio sucriére aussi prospère ([u'en Allemagne;

tout au jjlus sont-elles un p -u mieux partagées que nous. Si liMir pro-

duction n'est pas en décadence, on ne peut pas dire non plus qu'elle

soit en progrès bien sensil)le.

La production a monté de 1875 à I88;5, pour le premier de ces deux

pays, de 71,000 tonnes à 80,000; et pour le second, de 30,000 à

35,000 tonnes.

On le voit, c'est peu, c'est insignifiant.

D'ailleurs, l'organe olliciel des fabricants de sucre, en Belgique —
« la Sucrerie Belge » — ne ménage pas ses plaintes ni ses récrimi-

nations relativement au mode d'impôt sur le jus.

Du reste, il est facile de concevoir qu'il en soit ainsi : dans ces deux

Etats, la betterave n'est ni meilleure ni plus mauvaise qu'en France,

parce que l'impôt sur le jus ne pousse pas plus que l'impôt sur le pro-

duit fabriqué à la production de la betterave riche. Sans doute, le fabri-

cant belge a intérêt à travailler de la bonne betterave pour abaisser ses

frais de fabrication : mais comme en fin de compte il paye moins

d'imoôt avec la betterave pauvre, il accepte tout de même cette der-

nière, — absolument comme on le fait en France.

Ne voyons-nous pas d'ailleurs les fabricants belges venir acheter des

betteraves en France, dans le Nord et le Pas-de-talais, c'est-à-dire dans

les deux départements où les betteraves sont considérées comme les

plus mauvaises'!' S'ils avaient l'impôt sur la betterave, ils ne pour-

raient agir ainsi.

Les fabricants français ont aussi intérêt à exiger de la bonne bette-

rave avec le système d'impôt actuel, parce qu'elle est moins coûteuse

à travailler, qu'elle laisse une plus large marge aux bénéfices, ce qui

ne les empêche pas d'accepter la mauvaise.

Pour que le mode d'impôt soit un remède elHcace contre la crise

sucriére, il faut qu'il oblige le fabricant de sucre à exiger de la bonne

betterave.

Or, seul, l'impôt sur la matière pre.nière atteindra sûrement ce

résultat.

On se demande si les cultivateurs, avec leur mode de culture actuel,

pourront arriver à produire de riches betteraves.

Certainement oui.

Nous ne prétendons pas qu'ils puissent faire immédiatement des

betteraves extra-riches comme en Allemagne; mais sans changer de

suite leur assolement et tout simplement avec l'emploi de graines

convenables et d'engrais appropriés, avec quelques soins de culture.
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tels que labours profonds, rapprochement des plants, etc., ils obtien-

dront de bonnes betteraves avec un rendement rémunérateur, et cela

dès la première année.

La betterave à 5° et demi, 6" et 7° de densité et contenant 12 à

15 pour 100 de sucre, n'est pas si difficile à produire, et elle n'est pas
incompatible avec un rendement de 40,000 à 50,000 kilog. à l'hectare.

Ce qui en première ligne fait la betterave riche, c'est la qualité de

la graine; et ce qui produit le poids à l'hectare, ce sont les engrais et

les façons de culture.

Nous en avons la preuve dans nos deux fermes d'une contenance

chacune de 150 hectares de terre, et sur lesquelles nous faisons en

totalité 100 hectares de très bonnes betteraves à sucre avec des rende-

ments de 40,000 à 55,000 kilog.

Les essais de MM. Pan;noul, Pètermann et autres a£;ronomes distin-

gués, confirment pleinement ce fait.

Les fabricants de sucre et les cultivateurs du Nord et du Pas-de-

Calais — pas tous cependant — sont hostiles à l'impôt sur la matière

première; ils prétendent qu'ils ne pourront faire des betteraves aussi

riches que leurs collègues des autres départements, et qu'alors ils

seront dans des conditions d'infériorité.

Eh bien! je n'hésite pas à affirmer que ces craintes ne sont pas fon-

dées et que les terres du Nord se prêtent parfaitement à la culture de

la bonne betterave. Pour cela, on n'a qu'à semer de la véritable graine

de betteraves à sucre au lieu de ces mauvaises graines engendrant des

racines à peau lisse, à petits collets, sortant considérablement de

terre, c'est-à-dire honteuses ou demi-bouteuses, et donnant, il est

vrai, un rendement considérable à l'hectare, 60, 70, 80 mille kilog.,

mais très pauvres en sucre et ne pouvant que ruiner le fabricant qui

les emploie, quel que soit d'ailleurs le mode d'impôt usité.

M. Pagnoul, l'éminent directeur de la station agronomique du Pas-
de-Calais, a démontré par des expériences très concluantes faites

en 1883 chez deux fabricants de sucre des environs d'Arras, M. De-
miautte, de Saint-Léger, sénateur, et M. Blondel, de Neuviile-Yilasse,

qu'on pouvait obtenir sur les terres du Pas-de-Calais et poids et

qualité.

Telles sont les raisons pour lesquelles je suis partisan de l'impôt

sur la betterave, applicable immédiatement.

La grande objection formulée contre l'application immédiate de

l'impôt sur la matière première, c'est qu'il faut donner à la culture

le temps de se préparer à faire de bonnes betteraves. C'est la raison

invoquée par les partisans de l'impôt transitoire sur le jus; c'est la

seule d'ailleurs qu'on allègue.

Eh bien ! cette raison n'est pas fondée.

Comment, en effet, peut-on penser que le cultivateur — sans y être

obligé — fera cette année, en vue de l'impôt sur la betterave, appli-

cable dans 3 ou 4 ans seulement, des modifications dans son assole-

ment pour obtenir de la betterave un peu plus riche que l'année der-

nière, et l'année prochaine de la betterave un peu plus riche que celte

année et ainsi de suite!

Mais le cultivateur ne fera de la bonne betterave que du jour où il

aura intérêt à en faire, c'est-à-dire du jour où les fabricants pourront

la lui payer un prix rémunérateur, un prix qui le dédommage suffi-
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saminent de ses peines et de ses frais, caria betterave riche coûte plus

cher à produire que la botlcrave pauvre. Or, avec l'impùt sur lo jus,

les fai)ric:uits no pourront pas surpayer suilisarnuiout cotte betterave

riche, ils n'auront pas un intérêt assez puissant pour l'exif^er, puis-

qu'ils ne paieront l'impôt qu'en proportion do la densité, de la ri-

chesse, et qu'une bellorave pauvre donnera lieu à un impôt moins
élevé.

Avec l'impôt sur la matière première, au contraire, le droit à payer
pour un poids déterminé de betteraves reste le même, quelle qu'en soit

la qualité. Le fabricant, dans ce cas, a donc un intérêt doublement

puissaitl à travailler de la betterave riche et à la surpayer pour l'ob-

tenir.

Ce mode d'impôt est donc avantageux et pour le fabricant de sucre

et pour le cultivateur.

Mais, je le répète, c'est de suite qu'il faut l'appliquer, car, dans
quelques années, ce serait peut-être trop tard.

N'oulilions pas que pour que la sucrerie française se relève, il faut

qu'elle redevienne une indtistrie exportatrice, et par conséquent qu'elle

arrive à produire à très bas prix, de manière à pouvoir lutter avanta-
geusement, non seulement sur notre propre marché, mais encore sur
les marchés étrangers, contre les produits similaires des autres nations

de l'Europe centrale. Or, pour abaisser le prix de revient, deux choses
sont nécessaires ; avoir des excédents, des bonis de fabrication et

produire beaucoup.

L'impôt de la betterave est de nature à réaliser ces deux desiderata

parce (pi'il oblige à la j)roduction de la betterave riche et à l'extraction

totale du sucre qu'elle contient, tandis que l'impôt sur le Jus n'en-

traîne pas — nous l'avons vu — la production de la betterave riche,

ni l'extraction totale du sucre qu'elle renlerme; il n'oblige qu'à l'ex-

traction totale du sucre contenu dans le jus, ce qui est bien dilTérent.

Il est certain que tous les intéressés ne retireront pas le même avan-
tage de cet impôt. 11 peut même se faire que quelques-uns n'en reti-

rent aucun. Mais il s'agit, non pas de sauver tous les fabricants de
sucre, ni tous les cultivateurs, mais de sauver nos deux grandes indus-
tries françaises.

Or, cjnel que soit le mode d'impôt adopté, il y aura toujours des
moins favorisés, des mécontents.

Tout progrès véritable amène toujours avec lui quelques inconvé-
nients: il est rare qu'il ne fasse pas quelques vietimes.

L'inlrodution en France du procédé de la diffusion — dont la valeur
n'est plus contestée — en permettant aux fabricants qui l'ont adopté
de diminuer leur prix de revient du sucre, ne fait-il pas du tort — au
point de vue de la concurrence — aux fabricants qui sont dans l'im-

possibilité de l'adopter ? Et cependant viendrait-il à l'esprit de quel-
qu'un de bannir ce procédé de France?

Je conclus donc, et comme fabricant de sucre et comme cultivateur, à
ce que l'impôt sur la betterave soit adopté et appliqué immédiatement.

C'est, j'en ai la conviction profonde, le seul moyen, avec la surtaxe
de 7 francs non remboursable, telle que la demande le projet Edmond
Robert, de mettre fin à la crise agricole et à la crise sucrière dans la

région du Nord. C. Gallois,
Cultivateur, directeur de la sucrerie de Francières (Oise)
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L'ÉGHAUDAGE DES VIGNES AU MOYEN DE L'EAU
SURCHAUFFÉE'

I. — Lettre à M. Balbiani.

Ayant lu vos remarquables travaux et vos études particulières sur

le phylloxéra, plein de confiance en vos découvertes sur l'œuf d'hiver

de ce terrible puceron, je viens vous communiquer, sur les instances

de l'un de mes amis, M. le docteur Rives, le système que j'ap-

plique sur mon domaine, pour détruire cet œuf d'hiver.

J'ai tout bonnement perfectionné le système suivi jusqu'à ce jour^

de l'ébouillantage des ceps de vigne. Vous connaissez évidemment ce

procédé, qui consiste à verser un litre d'eau, portée à l'ébullition dans

de petites chaudières en cuivre que l'on transporte, à bras d'hommes,
dans les vignobles.

J'ai adopté un générateur à vapeur de quatre chevaux, timbré à

7 kilog. 500 et monté sur roues de chemin de fer, facile à mouvoir au

milieu des rangées de vignes, sur la voie Decauville aîné.

L'eau chauflée sous une pression moyenne de 3 ou 4 atmosphères,

quelquefois 5 atmosphères, est puisée dans cette chaudière par 4
robinets, munis de tuyaux spéciaux en caoutchouc de 20 mètres de

long, et dirigée ensuite par des femmes, sur chaque cep de vigne, dans

le rayon autour de la chaudière.

Leau ainsi chauffée atteint, à la sortie des robinets-lance, une
chaleur moyenne de 120 degrés. Elle est vaporisée immédiatement, et

vivement fouettée par la pression sur l'écorce qu'elle mouille abon-

damment, la décortiquant par places et cédant au bois une chaleur

que la main ne peut supporter, et que j'estime, malgré la déperdition

de calorique au contact de l'air, à 100 degrés au moins sur la dernière

écorce sèche qui recouvre le cep.

Vous vous demandez de prime abord si cette chaleur de 100 degrés

ne risque pas de tuer le cep en voulant le sauver.

L'expérience que j'ai faite l'an dernier, sur 100,000 pieds environ,

a répondu par une récolle admirable que la vigne ne souffrait pas de

ce traitement.

Mais quel est donc l'œuf, insecte ou larve, tous parasites animaux
ou végétaux, crvptogamt's quelconques se développant sur les parties

sèches des ceps, qui puissent résister à cette température?

Selon ce que j'ai constaté déjà, tout est détruit, même surdos points

que l'eau ne mouille pas, car la chaleur se communique rapidement

d'une écorce à l'autre, et détruit l'insecte quand il se croit en sûreté.

Qu'en scra-t-il pour cet œuf d'hiver, auquel, selon vos études, nous
devons attacher une importance capitale pour la régénération de

l'espèce? Je l'ignore encore; le temps depuis lequel je traite et la

période d'invasion phylloxérique ne me permettront de lormuler une
opinion définitive qu'après celte nouvelle campagne.

Toutefois, je puis affirmer qu'il ne m'a pas été possible de trouver

un seul œuf d'hiver sur les ceps ainsi traités, même sur des foyers

phylloxérés en plein.

Mou système, si l'avenir lui accorde quelque mérite, ne revient

qu'à 20 francs par 4,000 souches ou la journée de travail.

1, Extrait du Cullelin de la Soci(Jt6 centrale d'agriculture de l'Aude.
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1

- Los frais de premier éiablisseinent m'oot coiUé tuut coinpiis

2,501) francs. Celte installation est sans iloule Lien élevée; mais, vu la

solidité du nialtriel, il est permis dfspérer une Ionique durée, laquelle

réduira considérablement cette dépense.

J'ai cru l'aire mon devoir, en vous communiquant mon procédé. Je

vous tiendrai au courant de ce que j'observerai. Trop heureuv si

mes efforts et ina persévérance obtieunent un but pratique et durable.

En tous las cas, si jo ne détrula pas absolument les a'ufs du phyl-

loxéra, j'obtiens un résultat incontestable : la destruction de la pyrale,

du gribijuri, de l'écrivain et d'autre insectes qui ravageaient cruelle-

ment mon vignoble. Elie Mihkpoix,
l'riipriOtainj au dumaine du li.aa, près Carca^sûone.

II. — Réponse de M. Balbiani.

J ai lu avec le plus grand plaisir la lettre que vous m'avez écrite

pour me décrire votre procédé de traitement des vignes par un jet de

vapeur d'eau chauffée à l.'JO degrés. J'avais conseillé depuis longtemps
l'emploi de la chaleur sèche ou humide contre lœuf d hiver du phyl-

loxéra, mais personne, que je sache, n'était entré dans cette voie, et

je suis heureux qu'il se présente enfin quelqu'un pour monlrer si

j'avais tort ou raison en préconisant ce procwfé, que je considère

comme le meilleur que l'on puisse employer contre l'œuf d hiver.

Votre méthode n'a contre elle que la cherté des appareils destinés à

\aporiser l'eau ; cela 1 empêchera évidemment de se généraliser,

quoique la dépense d'installation une fois faite, le prix de revient

soit peu de chose, puisqu'il ne s'élève, selon vous, qu'à 20 francs

pour 4 000 souches, représentant probablement un hectare.

Je ne doute pas des bons effets que vous obtiendrez par ce traitement.

Je ne veux pas dire par là que vous guérirez vos vignes déjà malades

plus ou moins et que vous ferez disparaître les phylloxéras qu'elles

peuvent porter à leurs racines, mais vous réussirez très probablement

a prolonger leur existence et très sûrement à ralentir et peut-être

môme à empêcher complètement l'extension du mal à xos vignes non
encore attaquées. Si, avant de commencer le traitement, votre vignoble

avait été absolument indemne du phylloxéra (en supposant qu'il n'eut

pu être infesté par contagion souterraine), vous l'auriez mis certaine-

ment à l'abri de l'invasion par les individus ailés et l'œuf d'hiver, et

conservé en bon état aussi longtemps que vous auriez continue le trai-

tement préventif par la vapeur d'eau. Je n'en attache pas moins la plus

grande importance à vos essais que je ne perdrai pas de vue, mais
suivrai, au contraire, avec l'intérêt (]u'ils méritent.

Veuillez donc, Monsieur, me tenir au courant de vos opérations et de

vos résultats quels qu'ils soient. Je considère comme des collaborateurs

dont je fais le plus grand cas, toutes les personnes qui entrent résolu-

ment dans la voie de la défense de nos chers cépages français, qu'il

faut faire tous nos efforts pour conserver, car ils sont la gloire de notre

viticulture. G. Balbiani,
PraCssscBr au CoUège de France.

LES ESPERANCES DE L'AGRICULTURE

La situation faite à l'agriculture par le régime de la liberté com-

ai.erci.al9 des auLres, sans retour, n'est pas certainement des plus avàn
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tageuses. Aussi, de tous côtés, les plaintes se fontenteadre à ce sujet :

« Nous sommes en plein dans la crise ! » C'est le mot que chacun
répète. Puis l'on s'adresse au gouvernement, aux ministres, aux
députés, aux sénateurs; on demande des subventions, des lois de.
dégrèvements, des lois sur le crédit agricole, des lois d'affranchisse-

ment d'entraves, que saisje? L'Etat est rendu responsable de la situa-

tion actuelle; il faut qu'il soulage l'agriculture, qu'il la tire d'affaire.

11 serait bon cependant d'examiner, non pas jusqu'à quel point la

crise d'aujourd'hui incombe au gouvernement, ce seraient des récrimi-

nations qui n'auraient aucun résultat pratique et immédiat; mais
dans quelle mesure l'action du gouvernement peut être utile et effi-

cace à nous tirer du mauvais pas oii nous nous trouvons. Il serait

bon de savoir, en un mot, si nous devons compter sur le gouverne-
ment ou sur nous mêmes.

Et d'abord, à première vue, il paraît impossible que l'Etat nour-
risse l'agriculture avec son budget, car en ce moment le centre de gra-

vité de ce budget ne coïncide pas précisément avec son centre de
figure. D'ailleurs les agriculteurs sont trop fiers pour tendre la main,
ils ne sont ni des loups, ni des poux; ils n'ont même pas l'idée de

dévorer le budget. Pour ce qui est des lois de dégrèvement, les agri-

culteurs sont convaincus qu'ils n'en obtiendront pas. Quand un budget
s'équilibre avec peine, il n'est guère facile de rogner encore les recettes.

On pourra, il est vrai, voter le dégrèvement de l'impôt foncier ; mais
nous savons que ce dégrèvement n'a pour effet que de diminuer de
quelques centimes par an la cote de chaque propriétaire surchargé de

plus en plus par les centimes additionnels des communes aux abois.

On votera peut-être la loi sur le crédit agricole avec l'abrogation du
privilège du propriétaire sur le locataire; mais vous verrez que si, par

malheur, cette loi est votée, les propriétaires crieront très haut qu'on
les dépouille et qu'on attaque la propriété; vous verrez que les fer-

miers crieront qu'ils se trouvaient assez affranchis comme cela, et

qu'ils ont moins de crédit qu'ils n'en avaient avant la promulgation

de la loi. Et propriétaires et fermiers auront raison en cette circonstance.

Non, le gouvernement ne fera rien pour l'agriculture; c'est la con-

viction de tous les agriculteurs sérieux qui ne comptent pas sur lui

pour conjurer la crise. Le gouvernement d'ailleurs ne peut rien faire.

Nous savons parfaitement qu'il ne s'avisera pas de rétablir lechella

mobile et la loi du maximum pour faire hausser le prix des subsistan-

ces ; carie peuple descendrait dans la rue le lendemain de l'inaugu-

ration de cette petite mesure et renverserait le gouvernement, quand
même il n'aurait pas faim. Du reste, les traités de commerce sont là

;

il faut vivre sur notre acquis. Il y a longtemps qu'on répète dans le

monde agricole que la partie commerciale du traité de Francfort est

plus onéreuse à la France que ne l'a été l'indemnité de guerre. La
contribution résultant des différences de tarifs se perçoit toujours, et

elle produira à l'Allemagne plus de 5 milliards. En attendant, elle

menace de nous ruiner tous. Mais, en admettant que l'on voie bien

la faute commise lors de la conclusion de ce traité de commerce,
on ne peut la réparer. Déchirer le traité de commerce, ce serait signer

l'ordre d'entrée en campagne de l'armée de M. de Bismark. Le gouver-

nement le sent bien, et comme, d'accord en cela avec le sentiment

public, il veut la paix , il observe les traités de commerce et lais»e
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arriver en France, avec dos droits insignifiants, le bétail alle-

mand, los sucres allemands que dirai-je? un nouveau produit, les

cognacs allemands. Puis, nous recevons, avec des droits d'entrée aussi

faibles, le bétail, les farines, les blés, le maïs, les alcools, les vins

mémo do nos frères d'Amérii|iio(|ui sont des protectionnistes enragés,

et qui sont capables de nous bouder parce que nous ne mangeons pas
de leur cochon trichine \ La France, patrie de la générosité, de la gran-
deur cliovalercsquc et désintéressée, est le débouché commercial de
tous ses voisins qui la tolèrent, parce qu'elle leur donne son argent.

I Elle est si riche, la France! — C'est une rivale pour les puissances
commerciales qui la jalousent, un friand morceau pour les ogres bot-

tés qui la convoitent, etc. Aussi, devant un tel groupe de figures sé-

vères, rébarbatives et menaçantes, le gouvernement français trouve
qu'il est plus habile et plus sûr de dire : « Laissez passer le char de
la France; c'est elle qui vous fait vivre, elle continuera à vous faire

vivre... » — Le gouvernement a-t-il tort ou raison d'agir ainsi dans
les circonstances actuelles? Je n'ai jamais eu l'intention de résoudre
cette question; mais j'ai voulu montrer seulement que notre situation

est le résultat d'un acte consommé depuis longtemps déjà, et que le

gouvernement est aujourd'hui impuissant à changer cette situation.

S'il le tentait, il aurait la guerre à l'intérieur ou à l'extérieur.

11 faut donc nous résoudre à manger le sucre allemand, les mou-
tons allemands, les farines américaines et les blés russes ; il faut nous
laisser empoisonner par les alcools allemands et les vins de raisins

secs espagnols, et attendre, au risque de nous voir rinner, l'expiration

des traités de commerce actuels. Alors, aux députés que nous enver-

rons à la Chambre, nous ferons passer de sévères examens sur la

manière de comprendre la liberté commerciale. Nous exigerons d'eux
qu'ils ne ratifient aucun traité de commerce non basé sur la récipro-

cité. Ils devront imposer l'égalité dans la liberté, ou des représailles

de tarifs impitoyables.

En attendant, ce que les agriculteurs ont de mieux à faire, c'est

de se tirer eux-mêmes du mauvais pas et de ne compter que sur eux-
mêmes. Pas de faiblesse, pas de découragement, mais de la ténacité

et de l'habileté, voilà ce qu'il faut aujourd'hui. L'habileté consiste à

transformer dans la mesure du possible son système de culture, pour
produire ce qui se vend le mieux et le plus cher. La production

du bétail est encore avantageuse en France, créons des prairies et

produisons du bétail
;
la reconstitution de nos vignobles est possible

par la plantation des vignes américaines, plantons des vignes amé-
ricaines. Quant aux terres, que nous ne pourrons convertir ni en

prairies ni eu vignes, si nous ne pouvons les cultiver avantageu-
sement en céréales, plantons-les en bois. Tous ces produits se ven-
dront bien pendant longtemps encore, et le revenu qu'ils nous donne-
ront nous fera vivre, s'il ne nous enrichit pas. Nous maintiendrons
notre situation, si nous ne l'améliorons pas. — Aujourd'hui, nous
envisageons le mal dans toute sa réalité, nous sourions de pitié à la

vue des secours impuissants qu'on nous propose; mais ne nous déses-
pérons jamais !...

Nous attendrons des jours meilleurs

Charles de Bellefond,
Agriculteur.
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Séance du 16 avril 1884. — Présulence de M. Chevreul.

M. Barrai s'excuse de ne pouvoir, à cause d'une indisposition,

assister à la séance.

Après l'adoption du procès-verbal de la séance précédente, M.Louis

Passy, vice-secrétaire, donne lecture de la note suivante :

a Depuis notre dernière réunion, un événement cruel et presque inattendu est

venu frapper la Société nationale d'agriculture. L'a. mort de AI. Dumas n'est pas

seulement un deuil pour notre Société et pour toutes les Sociétés scientifiques

dans lesquelles M. Dumas était entré pour y tenir le premier rang : c'est un

deuil pour la France entière.

« Vous ne vous attendez pas, Messieurs, à ce que je me permette de présenter

i'éloge de M. Dumas. C'est un honneur qui ne m'appartient pas
;
mais je crois

être l'interprète de la Société tout entière et le représentant particulièrement

autorisé de votre bureau, de notre illustre et vénéré président M._ Chevreul et

de notre secrétaire perpétuel malheureusement indisposé, pour offrir à la mémoire

de M. Dumas un premier hommage de respect, de douleur et d'aflection.

« Assurément, si le cœur avait été le seul admis à exprimer ses sentiments,

notre Société eût dû, sur la tombe de M. Dumas, faire entendre une des pre-

mières le langage de l'émotion et de la reconnaissance, mais il est de mon devoir

de constater que la famille de M. Dumas nous a exprimé le désir qu'il ne soit

prononcé de discours qu'au nom de l'Institut et de l'Ecole centra'ie. Si notre

silence a suivi respectueusement cet avertissement, la présence de la plupart des

membies de la Société est demeurée le vivant témoignage des regrets ineffaçables

que laisse parmi nous cette irréparable perte. »

M. Chevreul rappelle, en termes émus, la vive amitié qui l'a uni pen-

dantplus d'undemi-siècle à M. Dumas, et il reud un lioinmage éloquent

aux travaux, qui ont assuré l'immortalité au nom de l'illustre savant.

La séance est levée en signe de deuil. ^ Henry Sagnieb.

REVUE COilïïERGlALE ET PlUX OUR.INF DES DENRÉES AGRICOLES

(19 AVRIL 1884.)

I. — Situation générale.

Pendant la semaine de fêtes que nous venons de traverser, les marchés agri-

lesont été peu fréquentés. Les transactions sont restreintes pour la plupart des

denrées.
l . — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Ble.

£r.

,,, „t blé tendre.. 24.50
Algene. ^IgerJ

^,^ j^^, ^^ ^^

Angleterre. Londres 2:k60

Belyiiiue. Anvers 20. nO
_ Bruxelles li.ha-

— Liéfie 21.35
_ Naumr 21.50

Pays-Bas. Amslerdani 20.30

Luxemboury. Luxeinljomg 23.50

Alsace-Lorraine Stiasbonry 25.00
— Mulhouse 24.1)0

_ Metz 24.00

AHemagn». Berlin 20.75

Cologne 22.25.

— Francfort 24.50

Suisse. Genève 26 0»

Italie. Milan 23. .^0

Espagne. Valladolid 24.25

Autriche. Vienne 21.00

Hongrie. liudapesUi ID.TiO

Ifusaie. Saint-l'étersbourg.. l'.l.'JO

Etats-Unis. îSew-Yoïk l'J.SO

Seigle.
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i" RÉOION. — SORD-OrKST.

Blé.

fr.

Calvadot. Conlc iS.sa
•- Li?iieiu i\.v>

C.-duNord. Ponlrifox. 51 iO

— Tro^uier.. 23. 7i

FinitUre. Morlaii Tî.iO
— Quirnpcr 23.00

IUe-4i- Vilaine. Renne». M.7i
— Si»irlt-.\Ulo... l'i OO

kfanche. Avr/inches.. .. î'i.50

— Puntorson.... ai.IS
— Villedieu 24.20

Uaymnf. Lav.il M. 25
— Mayenne J3.50

Uorbilum. Hennebont.. 33 2b

Orne. Belléme i'i.OO

— Vlmoutiers d 2i

Sarthe. Le M.ins 2'à.2i

— Sablé 2'i.i)0

Mt.
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5;g. — Les maTchés aux blés continuent à présenter le plus grand calme
; les

ventes sont difficiles dans k plupart des départements, et le mouvement de baisse

que nous avons déjà signalé sur les cours a continué encore depuis huit jours. La
meunerie ne fait toujours que des achats restreints, car la vente des farines est

toujours difticile. Quant aux récoltes en terre, elles continuent y se présenter dans

de bonnes conditions, et tout fait présager que la moisson sera bonne. — A la

halle de Paris, le mercredi 16 avril, il n'y a eu que peu d'affaires; les cours

étaient faibles pour les sortes inférieures, ils se sont fixés de 22 à 25 fr. par

100 kilog., ou en moyenne 23 fr. 50. — Au marché des blés à livrer, on cotait

par 100 kilog., courant du mois, 22 à 22 fr. 25 ; mai, 22 fr. 25 à 2'.'. fr. 50 ; mai

et juin. 22 fr. 50 à 22 fr. 75; quatre mois de mai. 22 fr. 75 à 23 fr.; juillet et

août, 23 à 23 fr. i5
;
quatre derniers mois, 23 fr. 75.— Au Havre, les ventes sont

toujours aussi calmes pour les blés exotiques; les prix se fixent de 23 fr. à

23 fr. 25 par 100 kilog. pour les hlés d'Amérique, de 21 fr. 50 à 22 fr. 50, sui-

vant les sortes pour le blé des Indes. — .\ Marseille, Il n'y a eu pre-que pa^ d'af-

faires depuis huit jours ;
les ventes sont presque nulles, et les priv demeurent

sans chanf^ement aus anciens taux; les prix sont ceux de notre dernières revue.

A Londres, les arrivages de blés étrangers ont été de 8î,000 quintaux durant

la semaine dernière ; il y a beaucoup de calme dans les transactions, et les prix

ont tendance à la baisse On cote de 22 fr. 80 à 24 fr. 45 par 10 j kilog. suivant

les provenances et les qualités. Jusqu'au 15 avril, les Etats-Unis ont importé en

Europe 18 millions d'hectol. de blé, contre 31 millions à la même date de 1883.

Farines. — Les affaires sont toujours aussi calmes. Les offres en farine dépas-

sent sensiblement les besoins de la consommation. On paye à la halle de Paris

pour les farines de consommation : marque de Gorbeil, 52 fr. ; ranrques de

choix, 52 à 54 fr.; premières marques, 51 à 52 fr. ; bonnes marques, 49 à 50 fr.;

marques ordinaires,46 à 48 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou

157 kilo», net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 30 à 34 fr. 40

ou en moyenne 31 fr. 85, comme le mercredi précédent. — Pour les farines de

spéculation, on cotait à Paris le mercredi Kî avril au soir : farines neu/-

marques, courant du mois, 45 fr. 75 à 46 fr.; mai, 46 fr. 25 à 46 fr. 50, mai et

juin, 46Îfr. 75; quatre mois de mai, 47 fr. 50 à 47 fr. 75; juillet et août,

48 fr. 25 à 48 fr. 50; quatre derniers mois, 49 fr. 75 à 50 fr ;
le tout par sac

de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les cours dffs farines deuxièmes

demeurent fixés de 22 à 25 fi'.; ceux des gruaux, de 38 à 43 fr. le tout par 100

kilog.

Seiples. — Les ventes sont assez faciles. On paie à la halle de Paris de 15 fr. à

15 fr.' 75 par 100 kilog. avec des prix fermes. Les farines de seigle valent de

21 à 25 fr.

Orges. Très peu d'affaires. On paie à la halle de Paris de 19 à 2) fr. par

100 kilog. suivant les qualités. Les escourgeons se vendent facilement aux cours

de 20 fr. à 20 fr. 50. — A Londres, les imoortations sont très faibles; le marché

est calme, aux cours de 18 fr. 20 à 20 Ir. 15 par quintal métrique.

Mails. — Même cours que précédemment. A Paris les malts d'org; valent de

30 à 35 fr. par 100 kilog.; ceux d'escourgeon, de 26 à 33 fr.

Aroines. Les offres étant restreintes, les cours accusent beaucoup de fer-

meté. Les prix se fixent à Paris, de 17 fr. 75 à 20 fr. par 100 kilog. siiivant poids,

couleur et qualité. — A Londres, les importations d'avoines ont été de 54,000

quintaux depuis huit jours ; les ventes sont assez actives aux prix de 17 fr. 50 à

20 fr. i>ar quintal métrique.

Sarrasin. — Les sarrasins de Bretagne se vendent à Paris de 16 fr. à 16 fr. 50 ;

I
ar 100 kilog. sans changement dans les prix.

}]au, — Mantiendos cours pour les maïs d'Amérique qui valent au Havre, de

14 fr. à 14 fr. 50 par quintal métrique.

Issues. — Peu d'offres, avec des cours fermes. On paye à Paris par 100 kilog. :

gros son 17 fr. à 17 fr. 50; son gros et moyen, 16 fr. 25 à 16 fr. 50; son trois

cases, 15 fr. 50 à 16 fr. ; sons fins, 14 fr. 50 à 15 fr. ; recoupettes, 14 à 15 fr.;

remoùlagcs bis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 17 à 18 fr.

III. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Sur le plus grand nombre de marchés, les ventns sont faciles,

sans changement dans lus cours. Ou paye par 1000 kilog. : Dole, foin, 60 à 70 fr.;

aille, 34"^ 36 ir.; — Gompiègne, foin, 60 à 70 fr.; paille, 50 à 55 fr.; — l'amiers,

oin, 80 fr.; paille, 40 fr.F<
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Graines fourraqbres. — Les affaires sont calmes. Oa cote à Paris : trèfle

violet, 125 à 140 l'r. ; Irèlle blanc, 220 à 'i50 fr. ; minette, 43 à 46 fr. ; luzerne de
Provence, 145 à 160 fr. ; d'Italie, 1 10 à 140 fr. ; du Poitou, 115 à 125 fr. ; ray-

gra-^s, 42 à 50 IV.; vesces de printemps, 24 à 26 fr.

IV. — Fruits et li'ijiimes frais.

Amanites. — Dans le Languedoc, les ammdes à la dame valent de 1 15 à 120 fr.

par 100 kilog.

Fruits. — On vend à la halle : fraises de châssis, le pot, Ô fr. 15 à 1 fr. 60
;

nommes, le cent, 5 à 100 fr.; le kilog., fr. 15 à fr. 40; raisins communs,
le kilog., 7 fr. à 12 fr.

Gros lé(]umes. — Derniers cours de la liuUu : asperges aux petits pois, la

botte, 1 fr. à I fr. 60; communes, la botte, 2 fr. à 20 fr.; carottes nouvelles, les

100 bottes, 80 à 160 fr.; communes, les 100 bottes, 14 à 24 fr.; d'hiver,

l'hectolitre, 3 fr. à 7 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 10 à 18 fr.; choux

nouveaux, le cent, 8 à 16 fr.; communs, le cent, 5 à 15 fr.; navets nouveaux,
les 100 bottes, 75 à 150 fr.; communs, les 100 bottes, 15 à 25 fr.; l'hecto-

litre, 3 fr. à 14 fr.;'oignons nouveaux, les 100 bottes, 70 à 130

l'hectolitre, 13 à 1/ fr.; panais communs, les 100 bottes, 20 à

reaux communs, les 100 bottes, 25 à 65 fr.

Pommes le 'irre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 6 fr.

le quiulal, 8 fr. 57 à 9 fr. 28; j;iuiiBs communes, l'hectolitre, 5 fr.

Je (juiutal, 7 fr. 14 à 7 fr. 85.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Nous traversonsune des périodes de l'année les ])lus dangereuses pour
la vigne ; le refroidissement qui s'est manifesté depuis quchpics jours, principa-

lement dans l'Est et une partie du Centre augmente les transes des viticull'uirs qui

craignent de voir atteints les bourgeons qui se sont développés hâtivement; mais

fr.
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sur l'année dernière, à la fin du mois de mars, un excédent de 40,000 tonnes sur

l'année précédente.

Mélasses. — Prix sans variations pour les diverses sortes.

Fécules. — A Paris, les lécules premières du rayon valent de 30 fr. à 31 fr.,

par quintal métrique ; à Compiègne, celles de l'Oise valent 30 fr. ; dans les

Vosges, 31 fr. à 50.

Glucoses. — Peu d'affaires avec des prix soutenus. On cote à Paris par lOp

kilog. : sirop de froment, 49 à 51 fr.; sirop massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 33 à

35 fr. ; sirop de maïs, 39 à 41 fr.

Houblons. — Il n'y a que très peu de houblons cliez les cultivateurs; les mar-

chés présentent le plus grand calme. Les cours demeurent sans variations. Dans
le Nord, on cote de 200 à 220 fr. par 100 kilog., suivant les qualités ; en Alsace,

les cours sont fermes de 450 à 500 fr. ; en Bourgogne, de 400 à 420 fr. En Alle-

magne, les marchés présentent beaucoup de fermeté.

Vil. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Il y a plus de fermeté dans les cours des huiles de graines, quoique

les affaires soient toujours calmes. On cote à Paris par fOO kilog. : huile de

colza en tous fûts, 71 fr. ; en tonnes, 73 fr. ; épurée en tonnes, 81 fr. ; huile

de lin en tous fûts, 52 fr. 50 ; en tonnes, 54 fr. 50. Sur les marchés des dé-

partements, on paye, les huiles de colza : Lille, 73 f r. ; Arras, 72 fr. ; et pour

les autres sortes : lin, 53 fr. 50 ; cameline, 64 fr. ;
— Dans le midi, il y a des

offres abondantes en huiles d'olive ; les cours sont plus faibles. A Nice, on paie

suivant les qualités par 100 kilog. : extra-fine, 165 fr.
;

surfine, 155 à 160 fr.;

fine, 145 à 150 fr. ; mi-fine, 135 à 140 fr. ; mangeable, 120 à 130 fr.

Graines oléagineuses. — Les prix sont assez faibles. On paye dans le Nord,

par hectolitre : œillette, 26 fr. 50 à 28 fr. 50; lin, 19 à 22 fr. ; cameline, 13à 16fr.

VIII. — Tourteaux. — JVoirs. — Engrais.

Tourteaux. — Les prix sont fermes pour toutes les sortes. On paye dans le

Nord par 100 kilog., tourteaux d'œillette, 15 fr. 25; de cameline, 15 fr. 50 à

16 fr. ;
— à Marseille, tourteaux de Un, 24 fr. 50; d'arachides en coque, 9 fr. 25

;

décortiquée, 14 fr. ; sésame blanc du Levant, 13 fr. 50; sésame brun, 11 fr. 25;
cocotier, 12 fr. 75 ; colza, 12 fr. 50; œillettes, 11 fr.

; coton d'Egypte, 12 fr.
;
pal-

miste naturel, 11 fr. ; ricin, 9 fr. ;
ravison, 11 fr.

Noirs. — A Valenciennes, on cote : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr.

par 100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre; noir vieux

grain, 2 à 8 fr.

Engrais. — Les prix des engrais azotés sont toujours faibles. A Dunkerque,

les nitrates de soude valent 25 Ir. par 100 kilog.

IX. — Matières résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses. — Affaires très peu importantes. On cote à Dax, 59 fr. par

100 kilog. pour l'essence pure de térébenthine. A Bazas, les gemmes valent

27 fr. 50 par barrique de 250 litres.

Gaudes. — Prix soutenus à 25 fr. par 100 kilog. dans l'Hérault.

Chanvres. — Dans la Mayenne, les prix sont sans changements de 60 à 70 £r.

par quintal métrique.

Lins. — Dans le Nord les lins du pays valent de 65 à 90 fr. par 100 kilog.

X. — Bois et combustil/let.

Ijois. — A Paris les bois d'œuvre valent : les grumes de chêne, de 2 mètres et

au-dessus 120 à 140 fr.; de 1 à 2 mètres, 70 à 80 fr. ; celles de hêtre. 60 à 65 fr.;

de frêne, 60 à 90 fr.; de charme, 55 à 65 fr. ; d'orme, 50 à 60 fr.; de noyer,

100 à 125 fr.; de peupUer, 30 à 35 fr.; de poirier, 65 à 75 fr.; d'aune, 40 à 45 fr.;

de marronnier, 60 à 75 fr.

Tonnellerie. — A Bordeaux, les merrains se paient : de 12 à 14 lignes d'épais-

seur, 1,000 à 1,025 ir.; de 14 à 16 lignes, 1,150 à 1,175 fr.; de 16 à 18 lignes,

1,250 à 1,275 fr. ; de 18 à 20 lignes, 1,425 à 1,440 fr. ; le tout par 1,616 douves.

Ecorcts. — A Glamecy les écorces sont cotées ù 175 fr. les 104 bottes.

XI. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Prix toujours faibles. On paye à Paris 87 fr. par 100 kilog. pour les

suifs purs de l'abat de la boucherie; 65 fr. 25 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Les cours sont en baisse. On cote au Havre, 112 fr. 50 par

100 kilog. pour les suifs purs de l'abat de la boucherie.
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\ 1 fr. 52; vaches, 1 fr. 10 à 1 fr. 50; mouton, 1 fr. 75 à 1 fr. 83; brebis, l fr. 25

H 1 fr. 70; agneaux de lait, 1 fr 10 à 1 i'r. 25; veau (poids vif), 1 fr. 07 à 1 fr. 30;

Tiorcs, fr. 92 à fr. 98; — Genève, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70; veau (poids vif),

fr. 9 5 à 1 fr, 10 ; mouton, I fr. 80 à 1 fr. 90
;
porc, 1 fr. 20 à 1 fr. i'5.

. A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière ss

sont composées de 19,836 tètes, dont 750 bœufs de New-York. Prix du kilog. :

Bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 93. — Veau, 1 fr. 93 à 2 fr. 45. — Mouton : 1 fr. 35 à

à 2fr. 05. — A'Visiu, 2 fr. 95 à 3 fr. 15. — Porc, l fr. 35 à 1 fr. 58.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 7 au 13 avril :

Priï du kilog. le 13 avril.

kilog. I" quai. v quil. ,1' qial. v^aoïx. Basse Boucherie,

Bo9uf ou vache... 185,228 1.66 à 2.05 l.i'iàl.i;! 1.04 à 1.42 1.60 à 3.05 0.20 à 1.36
Veau 178,811 1.85 2.26 1.64 1.84 1.24 1.62 » » . .

Mouton 63,207 1.62 l.'JS 1.4J 1.5) 1.04 1.38 1.80 3.70 • •

Porc 48,20i Porc frais 1 .22 à 1.42;

481,449 Soitparjour 68,778 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 5,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix sont fermes, principalement pour la viande de mouton.

XIV. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villelte du jeudi 17 avril {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" u' 3* 1" 2' 3* ^ 1" r 3

quai. quai. quai. quai. quai. quai. qaal. quai. quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

81 74 68 115 100 94 90 84 78

Cours de la charcuterie. — On v-end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

72 à 75 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

XV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 17 avril 1884.

Cours des commissionnair
Poids Cours officiels. en besliani.

Animaux général. 1" 2" 3* Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes»

Bœufs 2.130 140 31S 1.72 l.CO 1.32 l.30àl.7S 1.70 1.60 1.30 1.2Sàl.74
Vaches 444 40 232 1.62 1.42 1 28 1.18 1.66 l 60 l.bO 1.26 1.18 1.64

Taureaux... 130 d 390 I 56 1.42 I 3i 1.30 1.60 1 52 t. 40 1.30 1.28 1.60

Veaux 1.077 55 81 2 30 2.10 1.80 1.60 2 50 » . . »

Moutons 16 03Ô 37!» 19 2 10 1.93 1 76 164 2.14 » . » »

Porcs gras.. 3.778 » 82 l 44 » 1 36 1.30 1.50 » • »

— maigres.. » s i>»»»i«» »»»»
Vente assez active sur toutes les espèces.

.\VI. — Résumé.

Les prix des céréales et ceux dis sucres sont toujours faibles. Pour la plupart

des autres denrées, il y a fermeté dans les cours. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Pendant la semaine de Pâques, les affaires sont généralement assez calmes;

les cours des valeurs varient peu. On paie les fonds d'Etat français : 3 pour 100,

76 fr. 95 ;
— 3 pour 100 amortissable 77 fr. 90; — 4 et demi pour 100 ancien,

106 fr. 25 ;
— 4 et demi pour 100 nouveau, 107 fr. 95.

Les actions des ctabliss ements de crédit se cotent : Banque de France, 4,980 fr.;

Banque de Paria, 900 fr. ;
Comptoir d'escompte, 925 fr. ; Crédit foncier, 1292 fr.

50; Ci-édit f)ncier d'.llgérie, 500 I'r; Banque d'escompte do Paris, 5i0 fr. ; Crédit

industriel, 685 fr.; Crédit lyonnais, 570 fr. ; Société des dépôts et comptes cou-

rants, 647 fr. 50; Société générale, 532 fr. 50; Banque franco-égyptienne,

547 fr. 50.

On paie les actions des Compagnies de chemins de fer : Est, 755 fr.; Paris-Lyon-

Méditorranée, 1,265 fr. ; Midi, 1,185 fr. ; Nord, 1,707 fr. 50 ; Orléans, 1,290 fr.;

Ouest, 805 fr.

Les actions du canal maritime do Suez se cotent à 2,027 fr. 50; les déléga-

tions, à 1,187 fr. .^0; les actions du canal de Panama à5J6 fr. 25 ;
celles de la

Compagnie parisienne du gnz valent i,457 fr. 50.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt- des avances, 4 pour

1 00. E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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Gelées ilu 12 cl (lu JO airil .
— f.Tvli liu rifriiidissimcnt île la température. — .VMeinles portées

aux vignes et aux arbres fruitiers. — Le froid dans lo Midi. — Note de M. l'aucun. — L'en-

quêie agricole dans le ilépartemont de l'Aisne. — Lettre de M. Legr.i. — .Nominaliim de
M. Victor l'ulliat comme pmres.-eur de viticuHtire » l'Institut national a^run iiiiique — Note
de M. Toclwn sur les liuvjux de .M. PuCiat. — Publication du com;ite rendu îles Iravaux du
service du iiliylloxera en 18S3. — Dicuments que renferme ue compte rendu sur la situation en
France et à l'étranger. — Vieux émis par la Ciiuinission supérieure du phylloxéra. — (;om-
parai^on Ile la i ouvelle carte pin lloxi^rique avec la précédente. — Voyage de M. Hiley en
Kurope. — Création d'un syn licat |irofissioimel Hgricule à Sancerre. — Kmplui de U menthe
«ontro le chai bon. — Les iTunostic-i de la saison. — Observaiion* re'atiïes au jour de.s

Rameaux. — Procédé de M. Rohart pour l'épuration des eaux industri Iles. — Concours ouverts

par la Société nationale d'acclimaiation. — Création de la Société agricole du ihalilais. —
'loni-.ours du C imice agricole iié|Kirlemeiital de l'Aube. — Concours spécial de chevaux per-

cherons à N gifnl-le-Rotroii. - Programme du proch.iin concours de clievaux de traita Paris.

— KfTorts pour la constitution d'une Société de créaiion et d exploitation du i^anal d'irrigaiion

;'i ilénverdu Kliflne. — Eiiipl i de l'acidi' salicyliipie dans les denrées agricoles. — Lettres de
.MM. Aufield, nias et Charles Meyer sur l'emploi de cet agent antiseptique en Angleterre, en
Bel'-'ique et en Suisse.

I. — La silualioii agricole.

Le printemps ne tient pas les brillantes promesses de ses débuts;

depuis une dizaine de jours, plus de la moiiié de la France se trouve

sous l'influence d'une température vraiment, hivernale; sur quelques

points, le thermomètre est descendu à peu près aussi bas que pendant

les mois de décembre et de janvier. A huit jours d'intervalle, le 12 et

le '20 avril, le froid s'est fait pariiculièrement sentir. C'est dans la

réixion de l'Est, surtout, quece phénomène s'est d'abord manifesté. Aux
environs de Nancy, dans les Vo.sges,dans le Jura, dans la Haute-Marne,

en Franche-(]omté, la i^elée a été assez intense pour griller les jeunes

pousses de la vigne, pour détruire les fleurs des arbres fruitiers. Le

'iO avril, la neige e.-t tombée en Alsace, aux environs de Besançon, dans le

JuM, avec assez d'intensité pour couvrir le sol de son manteau glacial;

dans le rayon de Paris, elle fondait en tombant; sur quelques points,

elle a été accompagnée de grêle. En Bourgogne, le froid a été assez vif

pour que toutes les côtes parussent blanches de gelée ; là, c'est surtout

dans la plaine et à mi-c(5te que la vigne a été atteinte. Le Centre n'a

pas échappé à cette funeste influence; on nous signale des ravages

assez considérables dans les vignes des départements du Loiret et de
Loir-et-Cher. En Auvergne, il y a eu aussi un abaissement sensible de

la température. Les deux dates que nous avons indiquées plus haut

rest'Tont gravées dans la mémoire des cultivateurs; on se trouve

aujourd'hui sous la première impression du fléau : on est donc porte à

en exagérer un peu les conséquences. Il est certain que les arbres frui-

tiers et la vigne oi.tété assez gravement atteints, que la végétation, sous

l'influence d'un hàle froid, a été arrêtée, que les céréales, les jeunes

pousses de pommes de terre et surtout les prairiesartificielles dont l'as-

pect était luxuriant, ontété jaunies par le froid. Dans l'Ouest et dans le

Sud-Ouest, le temps a été moins dur et les gelées ne paraissent pas
avoir occasionné de dégâts aussi sérieux. Dans la région du SudEstet
dans la plus grande partie du bassin méditerranéen, on traverse actuel-

lement une [)éi'iùde de leinps pluvieux ([ui rejouit les agriculteurs en
mettaittfin àde longs mois de sécheresse qui avaiententravé tous les tra-

vaux de culture. Toutefois, il y a eu quelques gelées assez fortes le 12

et le 13 avril ; c'est ce qui ressort de la note suivante que notre confrère

M. Faucon nous adresse de Graveson 'Bouches-du-Rhône), à la date du
19 avril:

« La ge'ée blanclu; du jour do P;i |ues n'a heureusement pas touché un seul

bourçjcon de mes vignes, probablement parce que je n'avais pas voulu commencer
mes labours, les renvoyant après l'époque où les gelées se prodtiisent d'iiabitude.

N* 180. — tome U de 1884. — 20 Avril.
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Des vignes éloignées des miennes de 3 kilomètres, ont beaucoup souffert. On
dit que le mal est grand dans les jardins potagers de Chàtoaurenard

« Un fait qui ne vous étonnera pas : M.Rojataune vigne dans le territoire de
Tarascon. Dans cette vigne il y avait, au moment de la gelée blanche, une partie

labourée depuis deux mois, dont le terrain, n'a3ant reçu, depuis le labour, que
quelques ondées insignifiîintes, était peu lassé; une partie labourée fraiclitmenl;

une partie qui venait d'être arrosée sur toute sa surface, pour aider à la reprise

d'un grand nombre de ceps de remplacement, arrosage très copieux et, par con-
séquent, Urre lassée. — Cette dernière partie n'a pas eu une feuille toucliée parla
gelée. La vigne labourée depuis deux mois n'a jiresque pas été atteinte. La par-

celle fraîctieriient labourée a été très maltraitée.

« Dans les lieux où la gelée a été la plus meurtrière, le thermomètre est des-

cendu à —4"; chez moi, il n'a été qu'à 0. »

Les réflexions que M. Faucon présente dans cette note confirment

les observations qui ont été faites maintes fois relativement aux efl'ets

spéciaux que la gelée produit dans les terres labourées. Il est toujours

prudent d'opérer comme il Ta fait, c'est-à-dire de ne labourer les

vignes, autant que possible, que lorsqu'on n'a plus à craindre l'ac-

tion des gelées printanières.

IL — A propos de l'enquête agricole dans l'Aisne.

Un de nos lecteurs nous adresse la lettre suivante :

« Monsieur le directeur, une enquête sur la crise agricole vient d'avoir lieu

dans le déparlement de l'Aisne.

« Nos journaux, sans distinction d'opinions, après un mûr et profond examen
de la question, se sont fraternellement donné la main, comme aux jouis du
malheur, pour soutenir une revendication commune et mener la campagne trop

juste de l'éealitépour tous dans la protection.

« A titre d'abonné de lonj^ue date à votre Journal, permettez-moi, dans cette

circonstance, de me laire l'écho de l'opinion publique du pays, qui suit avec une
sollicitude loi te naturelle tout ce qui se fait et se dit dans la presse.

« On s'étonne, on s'émeut qu'un journal agricole, qui a pour titre Journal
de Vaçirrcullvre, dont vous êt^s le directeur, et qui passe pour être tout dévoué à
la culture, gai de le silence dans une question si agricole et capitale ;'

« Je tenais à vous signaler le lait, laissant le reste à votre appréciation.

« Veuillez agréer, etc. J. Liîgru. »

Nous n'avons qu'un mot à répondre à celte lettre. Ayant été appelé

par le ministre de l'agriculture à prendre part à l'enquête ouverte sur

la situation agiicole du département de l'Aisne, et ayant, malgré
une maladie contractée dans cette mission, rédigé notre rapport sur

les faits que nous avons constatés, nous pensons qu'il est de la plus

simple convenance de nous abstenir de toute appréciation avant que
les travaux de la Commission d'enquête soient achevés. Nous croyons

avoir donné assez de preuves de dévouement aux intérêts de Tagricul-

ture pour que nos lecteurs ne doutent pas que nous saurons détendre

leur cause lorsque le moment en sera venu ; nous exposerons publi-

quement la vérité au jour op[)ortun, comme nous avons dij la dire

dans le rapport que nous avons adressé au ministre de l'agriculture,

à la suite de la mission qu'il nous a confiée.

IIL — Institut national agronomique.

Par un arrêté de M. le ministre de l'agriculture, M. Victor Pulliat a

été nommé, à la suite du concours qui a eu lieu récemment, professeur

de viticulture à l'Instilut national agronomique. A cette occasion,

nous recevons d'un agriculteur distingué de la Savoie, M. Pierre

Tochon, la note suivante sur les travaux de M. Pulliat :

« M. Victor Pulliat a commence, il y a trente ans environ, la belle collection
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de vignes françaises et (Irangères ((ue tous les hommes qui s'occupent de viti-

culture sont allé:< visiter dans son dom:iine de Cliirouble.

« Ksniit si'ricuN, clierclieur iiil'ati^Mlili', viliculteiir et vii,'neron, la création de

sa collection n'a pas été pour M. l'ulliat une lantaisie d'umatour; dès le début, il

s'est appliqué à étudier cnaquu va'iélé dans toutes ses pliases de véf^étation ; Il

est allé ensuite les visiter dans leur pays d'orif^ine; enfin il a organisé dans

chaque région viticole des expositions de raisins.

« C'est à la suite de ces études comparées que M. Pulliat est arrivé à placer

chaque variété, ayant vingt dénominations différentes, souk le nom unicjue ([u'elle

porte dans le piys où sa cu.ture a pris le plus d'exlension.

« Propriétaire, agriculteur, viticulteur et vigneron, écrivain facile, conférencier

agréable, M. PuUiat est, sans contredit, le professeur de viticulture le plus auto-

risé que l'on possède en France.

« M. PuUiat a publié un grand nombre de brochures sur rampéioi,'raphie et

sur les diverses parties qui se rattaôheiit à la viticulture ; il est un dis principaux

rédacteurs de la Vigne amcricaine, journal mensuel, qui a puissamment contribué

à la propagation des cépages du Nouveau Monde, pour la reconstitution des

vignes détruites par le pliylloxcra.

« Enfin M. PuUiat a publié, en collaboration avec M. Mas, puis seul, après la

mort du regretté président de la Société d'iioriiculture de l'.iin, le Vif/noble, ou-

vrage en 3 volumes grand iu-S", comprenant l'histoire, la culture, la description

avec planches coloriées des vignes à raisins de table et de cuve les plus connues.

Cette œuvre magistrale résume les études du vigneron de Ghirouble.

n On le voit, le nouveau professeur d(! l'Iustiiut national agronomique de Paris,

classé le premier au concours ouvert pour donner un titulaire à la chaire de viti-

culture, complétera dignement la phalange des professeurs d'élite i|u'ou y a

réunis. »

La création d'une chaire de viticulture a comblé une lacune dans

renseignement de l'inslitut agronomique. Celte lacune était d'autant

plus regrettable que les questions viticoles ont pris une très grande

importance dans les dernières années.

IV. — Le phylloxéra.

Le volume publié par le ministère de l'agriculture, renfermant le

compte rendu des travaux du service du phylloxéra pendant l'année

1883, vient de paraître. C'est un livre de 500 pages environ, accom-
pagné de la carte des arrondissements dans lesquels le phylloxéra a

été constaté. Il renferme d'abord les procès-verbaux de la dernière

session de la Commission supérieure ; le rapport de M. Tisse-

rand, directeur de l'agriculture, que nous avons publié récemmment;
deux rapports intéressants des délégués régionaux : Tun, de M. Gas-

tine, sur la situation dans les régions de l'Est, du Centre-Est et du
Sud Est; l'autre de M. Georges Couanon, sur la situation dans les

régions du Nord-Est, de l'Ouest, du Centre-Ouest et du Sud-Ouest; un
rapport de M. Nicolas, sur la situation de là viticulture en Algérie ; des

rapports de M. Foex, sur les expériences de viticulture faites en 1883, à

l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier, et sur les dernières réu-

nions viticoles ; et enfin des rapports des préfets, des comités d'études et

de vigilance, et des syndicats de défense. A la suite de ces documents,

sont placés les renseigmentssur le phylloxéra dans les pays étrangers :

rapports des consuls, lois, décrets etc., rendus en Allemagne, en

Autriche-Hongrie, en Italie, dans les Pays-Bas, dans le grand-duché

de Luxembourg, en Russie, en Suisse, en Tunisie; ils sont suivis d'un

rapport de M. Degron, sur la mission viticole qu'il a remplie au
Japon en 1883.

Dans sa dernière session, la Commission supérieure du phylloxéra a

émis les trois vœux suivants :
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1° La Commission supérieure émet un vœu relatif à la prompte exéculion des
canaux de dérivation du Rhône et à l'étude de tous les projets de cmaux d'irri-

gation
;

2" La Commission supérieure émet le vœu que les propriétaires, dont les vignes
seront reconstituées, soient exemptés de l'impôt foncier pendant citiq années, à
partir de l'époque de la replantation des terrains, d'une surface qui ne devra pas
déliasser celle des vignobles détruits;

3" La Commission supérieure éme^ le vœu que les terrains dans lesquels, par
suite de l'invasion du phylloxéra, la vigne a élé remplacée par d'auties cultures,

ne payent à l'avenir que l'impôt afférent à ces cultures.

Si l'on compare la nouvelle carte phylloxérique à celle qui l'a pré-

cédée immédiatement, on constate que six arrondissements nouveaux
ont reçu la teinte claire, signe de l'invasion du fléau : Saumur et

Angers (.Maine-et-Loire), Saint-Amand (Cher), Poligny (Jura), Saint-

Jean-de-Maurienne (Savoie), Saint-Julien (Haute-Savoie), ainsi que l'île

de Ré, dans la Charente Inférieure; six autres arrondissements sont

passés à la teinte plus foncée : Gourdon (Lot), Castres (Tarn), Villtfran-

che-de-Rouergue (Aveyron), Limoux et C;islelnaudary (Aude), Melle

(Deux- Sèvres), ainsi que l'île d'Oléron (Charente-Iitférieure).

On annonce le prochain voyage, en Europe, de M. Riley, le célèbre

entomologiste américain. D'après une noie présentée par M. Lichten-

stein à la Société d'agriculture de l'Hérault, M. Riley aurait trouvé un
nouveau moyen de combattre le phylloxéra ; son procédé, qui consiste

dans l'emploi d'un mélange de pétrole et de savon dilué dans l'eau,

aurait donné de bons résultats en Amérique.

V. — Syndicals professionnels agricoles.

Dans un précédent numéro, nous avons publié le texte de la loi du
21 mars 1884 sur les syndicats professionnels. Le premier exem-
ple de syndicat professionnel agricole, organisé d'après cette loi, que
nous connaissions, vient de nous être donné. 11 a été créé, à San
cerre (Cher), entre les vignerons de celte commune, sous le titre de

Société vigneronne ou Union sancerroise. Ce syndicat se propose les

objets suivants :

1° Fai.e l'ouvrage des sociétaires dans l'impossibilité momentanée de travailler

leurs vignes, soit par accident ou maladie, soit par suite des appels des 28 jours

et des 13 jours
;

2" Acheter les matières premières, et les outils relatifs à la profession, afin

que les sociétaires les payent moins cher;
3° Faciliter l'écoulement des vins récoltés par les membres de la Société, et

plus généralement, s'occuper des intérêts vinicoles de la localité ;

4° Organiser, dès que faire se pourra, une petite barque de prêt mutuel, on

les sociétaires pourront trouvera bon com])tc, les avances ou les escomptes dont

dont ils auront besoin.

Le syndicat ne comprend que des membres participants. N'en pour-

ront donc faire partie que les propriétaires vignerons cultivant eux-

mêmes leurs vignes, et les ouvriers qui sans être propriétaires ont pour

profession habituelle, l'entreprise des trav lUX de vigne. C'est l;i un
excellent exemple qui devra trouver de nombreux imitateurs.

VL — La menthe antre le charli'iii.

Notre excellent correspondant de Londres, M. Tiiomas Chri.sty, a

récemment importé de Chine et du Japon, une nouvelle variété de

menllie, la Mcnlha tirivusis^ variété pi/icrascens^ qui donne loRIenlhol,

dontl emploi contre le charbon auraitdonnéd'exccUents résultats en An-
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gleterre, chez les corroyeiirs et les inéj^issierâ. M. Chriaty nous écrit

qu'il se»a lieurcux de mettre quelques [)lants d,; cette variété de lueatlie

à la dispo>ilion des a^i'iculteurs Iraiiçais ((ui désireraient en essayer la

culture. I^es demandes doivent lui être adressées à Londres, Fenchurcli

Street, 155.

\II. — Les pronostics <lt la saison.

Les idées préconçues s'appuyant sur des observations météorolo-

}i;iques incomplètes sont dilOciles à déraciner. Nous en trouvons encore

la preuve dans la noie suivante qui nous est adressée par un de nos

correspondants :

» On dit dans la Normandie, depuis bien longleinps : Le dimanche des Rameaux
est un jour mémorable ; la direolion du vent et l'état ijéuéral de l'atmosphère sont

pronDSUqiiés ce jour-là pour la plus grande partie de l'année.

« 'Voilà le dire général, sur lequel il n'y a pas de théories à échafauder; c'est un
fait d'observation, il est exact tU il ne l'est pas. Or il a été constaté depuis de
longues années pur une nombreuse population agricole qui a un inlérèt très direct

à ne ])as se tromper li à tromper ses enfants, et si elle a transmis cette croyance

à plusieurs générations éclairées qui ont observé à leur tour, et (jui n'ont cesséde
l'affirmer, c'est (]u'évidemmenl cela n'est pas sans fondement, et i)ue, d'ailleurs,

il y a eu contrôle partout et sanction pirtout. Djnc, ce n'est pas là une chimère.
« Il y a plus de trente ans que j'ai entendu dire et répéter cela bien souvent. Je

n'ai pas échappé d'abord au sourire du doute, et c'est tout simple, on ne doute trop

que parce qu'on ne sait pas assez; mais au lieu de conclure avant d'avoir vu, j'ai

voulu voir avant de conclure.

«Aujourd'hui j'aflirme ([uele l'ait estvrai7à8 fois sur 10. Si je viens en parler

ici, c'est ({ue la journée du dimanche 6 avril dernier a été des plus curieuses au
point de vue météorologi jue, et ijue les mêmes faits se renouvellent chaque jour,

depuis lors, avec une régularité étonnante : du chaud et du froid, du soleil et de
la pluie, et une mobilité de vent telle, que dans la journée du 6 le vent a successi-

vement occupé les 4 points cardinaux. Or c'est là, à très peu près, ce que nous
pouvons constater tous les jours.

« L'occasion est donc précieuse cette année, pour tous ceux que cela intéresse,

et chacun va pouvoir juger personnellement de la valeur du pronostic normand.
« Si cette campagne ne fait pas exception, nous devrons donc avoir une saison

très irrégulière, instable, capricieuse, très variable, avec des changements brusi{ues

de température, un vent des plus mal)iles et des alternatives fréquentes de soleil

et de pluie L'année dernière encore, j'ai constaté nettement que l'état météorolo-
gique du dimanche 18 mars a permis de pronostiquer sûrement toute la campagne
agricole de 1883.

' Maintenant que chacun est prévenu, il ne reste plus qu'à observer et à multi-
pherles observations au profit de lavenir. Il suffit d'être assez en possession de
soi-même et de la liberté de son esprit pour observer sans parti pris. >>

Nous ne demandons pas mieux que de voir les observations se

multiplier; mais nous avons la conviction qu'elles donneront un
résultat opposé à celui que paraît en attendre notre correspondant.
D'ailleurs, pour que le pronostic eiit la moindre valeur, il faudrait

expliquer comment une époque aussi variable que celle des Rameaux
peut exercer sur la météorologie, et indiquer des périodes précises, ce
que nous ne trouvons pas dans la note qu'on vient de lire.

VIII. — Epuration des eaux industrielles.

La pureté des eaux est, pour un grand nombre d'industries agricoles,

une question d'une importance capitale; l'épuration des eaux vannes
des usines n'est pas moins importante pour einpèjiier l'infection des
ruisseaux et des rivières. Nous avons publié plusieurs notes de
M. Rohart, relativement à un procédé de précipitation des matières
tenues en suspension dans l'eau. Ce procédé est aujourd'hui entré
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dans la voie des applications pratiques. Le réactif à employer est

fabriqué et vendu par MM. Monod et Voisin, 25, rue des Ecbuffes, à

Paris, au prix de 25 francs les 100 kilog. Il faut employer 1,200

grammes de réactif par mètre cube d'eau à épurer ; c'est donc une

dépense de 30 centimes seulement. L'application en a été faite avec

succès par plusieurs brasseurs de la région du Nord.

IX. — Société nationale d'acclimatation,

La Société nationale d'acclimatation vient d'ouvrir deux nouveaux
concours qui se rapportent à des questions agricoles. Voici le pro-

gramme de ces concours :

Alimenti'tion du poisson. — Le prix sera accord^ à la découverte d'un procédé

véritablement pratique, peu coûteux et réellement industriel, pour la production

rapide et en quantité illimitée d'une nowTiture ivuanîe iDaphnies, Gyclopes, etc.)

propre à l'alimentation du poisson et en particulier de l'alevin de Salmonide. On
devra faire connaître en détail le mode de production employé et justifier du plein

succès obtenu. Concours ouvert jusqu'au 1''' décembre 1890. — Prix : 500 francs.

Utilisation, pour le reboiument en Algérie, d'exsences étrangères à la colonie. —
On devra faire connaître les espèces employées, la date des plantations, la nature

du sol et les précautions prises pour assurer le succès de la plantation, enfin

l'étendue consacrée au reboisement. Concours ouvert jusqu'au 1'''" décembre 1890.

La Société décernera : un prix de 600 francs; un prix de 400 francs; un pris de

200 francs.

La Société d'acclimatation tiendra sa séance publique de distribution

des récompenses le lundi 5 mai, sous la présidence de notre confrère,

M. H. Bouley.

X. — Comice agricole de Thonon.

L'ancien Comice agricole du Chablais vient de se reconstituer sous

le titre de Société agricole chablaisienne. Son siège est à Thonon (Haute-

Savoie). C'est à l'initiative et aux efforts de M. Léon Charmot-Breis-

saud que cette réorganisation est due. Nous sommes toujours heureux

quand l'occasion se présente de rendre justice aux hommes qui consa

crent leur énergie à grouper les forces agricoles pour activer le pro-

grès et donner de nouveaux stimulants à la production.

XI — Comice départemental de l'Aube.

Le Comice agricole départemental de l'Aube tiendra son concours

annuel, le 17 et le 18 mai prochain, à Bar-sur-Aube. Il comprendra

les animaux des diverses races domestiques, les produits agricoles,

ceux de la laiterie, etc. Des primes spéciales y seront décernées pour

les meilleures collections d'instruments agricoles présentées par les

agriculteurs, pour les meilleures machines introduites ou fabriquées

dans le département, pour les exploitations les mieux dirigées, pour

la plantation et la miso en valeur des terres incultes et stériles, pour

la création de prairies permanentes ou temporaires, etc. Ce concours

sera dirigé par M. Gustave lluot, président du Comice.

XII.— Société hippique percheronne.

Nous avons annoncé que la Société hippique percheronne organise

un concours spécial de clievaux de la race percheronne, qui se tiendra

à Nogent-le-Rolrou du 2"2 au 25 mai prochain. (]e concours aura une

grande importance. Près de 500 demandes d'admission ont été adres-

sées par les principaux cultivateurs et éleveurs du Perche; ce nombre
dépassant de beaucoup celui des boxes disponibles, la Commission
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d'organisation s'est vue forcée de procéder par voie d'élimination. Les

admissions ont été réduites à 2'i8, et plus de 250 chevaux ont été

refusés. Le cliiffre des admissions est sufTisamment élevé pour (|u'oa

puisse prévoir un grand succès pour cette solennité.

XIII. — Concours de chevaux de trait à Paris.

Nous avons annoncé (|u'un concours spécial de chevaux de trait se

tiendra au Marché aux clievaux de Paris, le 'iii et le 27 mai. Les che-

vaux entiers ou hongres et les juments y seront répartis en trois catégo-

ries : chevaux de gros trait allant au pas, chevaux de trait allant au

trot, chevaux de service divers attelés; ils seront âgés de 4 ù

10 ans. 32 médailles et des prix en argent seront décernées par le

jury. Les propriétaires de chevaux désirant concourir devront se

faire inscrire, du 12 au 2."i mai, au bureau du receveur du .Marché

aux chevaux, boulevard de l'Hôpital, à Paris.

XIV.— Les canaux de dérivation du Rhône.

On sait qu'après le vote de la loi du 2it décembre 1870, un Comité

dit des Fondateurs du canal d'irrigation du Rhône s'est formé, sur

l'initiative de M. Aristide Dumont, pour réunir les souscriptions au futur

canal. Pendant que les projets se succédaient, ce Comité a poursuivi

son œuvre et il a réuni dans les départements méridionaux 28,000
polices d'abonnement s'élevaut à la somme totale de 3,018,422 f'r. en

redevances annuelles. Aujourd'hui, il fait appel aux intéressés pour

former une société qui présentera aux pouvoirs publics un projet

déûnitif, accompagné d'une demande de concession pour la construc-

tion et l'exploitation du futur canal. La Compagnie concession-

naire ne demanderait aucune subvention à ll^tat, mais simplement

une garantie d'intérêts pour les capitaux dépensés; cette garantie ne

commencerait à fonctionner partiellement que lorsque la Compagnie
aurait dépensé la totalité de son capital, et il serait fait défalcation

de la somme de trois millions représentée par les souscriptions d'abon- •

nement. L'Etat n'aurait, dans cette combinaison, aucun risque à cou-

rir, et tous les obsiacle.s que suscite la situation financière disparaî-

traient. Il faut souhaiter que la nouvelle Compagnie puisse s'organiser

à bref délai; les noms de ceux qui sont à sa tête sont, d'ailleurs, de

nature à inspirer toute confiance dans le succès.

XIV. — Emploi de l'acide salicijtique dans le.': denrées agricoles.

A diverses reprises, nous avons protesté contre la proscription qui

a été édictée en France contre l'emploi de l'acide salicylique. Cette

proscription n'est basée que sur de véritables préjugés; elle entraîne

de graves inconvénients que nous avons signalés. La prohibition

édictée en France contre l'emploi de cet agent éminemment utile pour

la conservation des denrées alimentaires est jugée riévèrement à l'é-

tranger. On en trouve la preuve dans plusieurs lettres qui nous sont

parvenues des pays les plus divers. La première est de M. Attfield,

professeur de chimie pratique à la Société pharmaceutique de la

Grande-Bretagne, à Londres, qui s'exprime comme il suit :

« J'ai lu avec le plus grand intérêt les articles que vous avez écrits sur laques-

tion du salicylagc dans votre excellent .hurnal de l'd-jricu'ture, et ce qui rae surprend

extrêmement, c'est que, malgré tout ce que le monde savant a dit de bien d>! l'a-

cide salicylique, Tadministratioa française s'obstine à en prohiber l'emploi pour

la conservation des denrées alimentaires.

« Eu Angleterre, pas plus que dans les autres pays d'Europe, sauf la France,
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qui devrait pourtant être le pays des libertés par excellence, je ne sache pas que

pareille mesure ait été piiso, et je dois vous dire que, pour ce qui me concerne et

après avoir non seulement approlbudi la question, mais encore consult'i tous les

auteurs qui ont traité de h matière, je ne comprends pis que l'on puisse être l'ad-

versaire aussi acharné d'un produit dont la vulg irisation, depuis une dizaine

d'années, a rendu de vér. tables services à la conservation des produits alimen-

taires, liquides ou solides.

« Dans notre pays oii la pratique du salicylage des bières est en usaîe depuis

des années, je dois reconnaître que lous les brasseurs qui se servent d'acide sali-

cylique obtiennent des résultats qui leur permettent aujourd'hui de faire voyager

leurs bières sans risques, ce (jai a une fjrande i'nportance.

a Quant à la question de nocuité, il n'est pas à ma connaissance que l'on puisse

désigner un seul cas défavorable à l'emploi des boissons >alicylées, et je ne fiense

pas que l'on puisse craindre le moindre trouble dans l'économie à la suite d'une

ingestion prolongée d'acide salicylique, fùt-elle mêreie de beaucoup supérieure

à celle que l'on peut absorber dans les bières et dans les vins.

« En conséquence, cher monsieur, je me permets de vous envoyer mes encou-

ragements pour la part que vous prenez à la déi'ense du salicylage, et je suis per-

suadé que si vos efforts coniinuent, vous finirez par faire comjirendr:! que l'ad-

ministration devra un jour reconnaître qu'elle a été mal renseignée par les

quelques savants qui lui ont conseillé laprohibition del'euiploi de l'acide salicylique.

« J'ai l'honneur d'être, etc., Attfhld » .

De son côté, M. le docteur Blas, professeur à l'IJaiversité de Lou-

vain (Belgique), nous adresse la lettre suivante :

•« J'ai lu avec intérêt les différents articles que vous avez publiés dans votre

Journal d'agriculture sur l'acide saHcylique, et je ne comprends pas vraiment les

dures presciiplions que l'on édicté en France contre ce produit.

•' Déjà en 1878, j'ai adressé à l'Académie de méJecine de Belgique un mémoire
intitulé : «De la présence de l'acide salicylique dans les bières «, et je n'ai jamais

eu conaissance que le salicvlage pratiqué à des doses variant entre huit et

dix grammes par hectolitre, ait produit le moindre accident fâcheux pour la santé

ou ail aggravé même des maladies du rein ou du (oie.

" Il serait plus sage, à mon avis, et je me trouve d'accord en cela avec vos con-

clusions et avec celles d'un très grand nombre de docleurs des Facultés de méde-

cine de France, d'en réglementer l'usage; on rendrait service ainsi à la cause de

l'alimentation, en peiiuettant aux boissons de se maintenir saines et potubles et

d'être par conséquent, dans des conditions hygiéniques. , D' G. B'.as,
Professeur à rUniver.sité.

Une autre lettre nous a été adressée par un médecin distingué do

Suisse, M. le docteur Charles Meyer, de Leuzbourg :

< Il n'existe pas en Suisse de législation interdisant l'emploi de l'acide salicy-

lique pour la conservation des bières ou des vins.

•< Seul, le canton de Zurich s'est dans le temps occupé de cette question et a

essayé de laire comuie il a été l'ait en France, mais on n'a tenu aucun compte Je

celte mesure qui est considérée comme lettre morte.

« Quant à mes observations personnelles, en maqualité de méiecin, je puis vous

dire que je n'ai pas entendu signaler le moindre cas de no;uité attribuable à l'usage

des bois.sons salicylées. Charles MiiYER,
Docteur en médecine.

11 ressort de ces lettres que ni en Angleterre, ni on Belgique, ni en

Suisse, l'emploi de l'acide sdicylique n'a entraîné les inconvénionis

dont on nous menace; le commerce l'ait un usage constant de cet agent

précieux, et personne n'en souffre. Sans doute, l'usage de l'acide sali-

cylique à trop haute dose pourrait entraîner des inconvénients; mais

(|iiel est l'agent quelconque dont l'abus ne soit pas pernicieux? Une

réglementation bien faite peut empêcher les abus. 11 est de toute néces-

sité que Ton revienne sur une mesure que rien ne justifie, qui porte

préjudice à notre commerce et qui le place parlout dans une situation

iiilérieure vis-à-vis du commerce étranger. J.-.\. BAnn.a.
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CONCOURS D'ANIMAUX GRAS A ROUEN
Le concours général d'animaux de boucherie organisé par la Société

conlrale d'aurirulliiro do la Sr-inc-InfV-i'ii'iire s'est tenu à Rdiicn le 7

et le 8 avril. Ca\ concours enui[)t;iit moins d'animaux que celui de 1 HH'A,

principalement pour les boiut's gras; il n'y en avait que 55, au lieu

de 80 l'année précédente ;
mais la plupart des animaux présenlaient

des qualités reniar(|uables. Une grande activité a régné dans le con-

cours, qui avait attiré une grande allluence de cultivateurs de toutes

les parties de la Normandie.

Le concours étant général, un certain nombre d'éleveurs de IWnjou

y ont pris jiart. Le prix d'honneur a élé décerné à M. .Malhiirin

Ouvrard, éleveur à Saint-Florent-le-Vieil (Maine-et-Loire), pour un
bœuF durham-manceau, âgé de quatre ans et demi, pesant '.tôO kilo-

grammes. Pour les moutons, le prix d'honneur a élé altril)ué à une
bande de dix moulons oxfordsliire-cauchois, appartenant à M. Nep-
veu fils, à liiville-laBaignarde (Seine-inférieure).

A la distribution des récompenses, -M. Kortier, président de la Société

d'agriculture de la Seine-Inférieure, a prononcé un excellent discours,

dont voici le texte :

« Je cherche, messieurs, ce que je pourruis din^ du concours, quelles observa-

lions je pourrais bien vous piésenter et que vous n'ayez déjà faites?

« J'entendais, et non sans quelque étonnement, des personnes se plaindre que
le. concours de 1884 fût inlérieur à celui qui l'a précédé, comme s'il n'était pas

des limites qu il est toujours difficile, quelquefois impossible de dépasser; on
ne peut, cependant, constater d'infériorité qu'au point de vue du nombre, car nous
retrouvons dans la préparation des animaux exposés les mêmes soins, les mêmes
prodic;es, les mêmes tours de lorce, et si l'on veut établir des comparaisons, ce

n'esi point à l'année précédente, mais à une série d'années antérieures qu'il laut

se reporter; c'est alors qu'il sera facile de se rendre compte du chemin parcouru
et d appréincr les prop^rès ronsi lérablcs qui ont été réalises.

•• La portée et la siguilication des concours de Jioucherie sont complètement
modifiées; autrefois, on considérait ces sortes d'exhibitions comme un spectacle

où l'on courait en foule pour voir et admirer quelques beaux animaux; mais la

curiosité motivait seule cet empressement
« Si ces concours étaient peu nombreux, plus rare encore était l'occasion de

contempler un de ces animaux tout enguirlandés de rubans et de faveurs, qu'on
escortait en se livrant à des appréciations diverses; on se bousculait pour toucher

cette bête magnifique, on racontait sur son compte des choses merveilleuses ; ses

conducteurs, superbes et majestueux, étaient partout complimentés et lètés; cette

marche tri niphaie, à travers l"s rues des villes et des villages, avait un caractère

tout particulier qui a disparu.

" Puis, lorsque, après sa mort, l'animal était suspendu à l'étal du bouclier avec

tous le- attributs de son triomphe passager, il fallait voir avec quelle convoitise on
examinait la belle qualité de sa chair, comme on enviait le sort du client assez

favorisé )iour emporter un morceau de l'animal lleuri.

« Actuellement, les concours de boucherie sont nombreux sur tous les points

de la France, et leur utilité est parfaiteir ent démontrée: ce n'est plus seulement
la curiosité ([mI pousse à les suivre, mais aussi et surloul le d<''sir de s'instruire;

car, au point où il est arrivé, l'engraissement est devenu une si'icnce, presque un
art, qui ont, tout comme les autres, leurs lois dont ra[iplicaiion exige des con-
naissances spéciales. Il suffit d'entendre les remarques si judicieuses de ces

engraisseurs que leurs succès nous autorise it à considérer comme des maîtres,

pour être convaincu que leurs appréciations, résultant d'une longue pratique, de
continuelles et attentives observations, portent ju^te et qu'elles seraient capa-
bles de servir de base à un enseignement méthodique, d'autant plus facile k sui-

vre qu'il pouvait se trouver confirmé par les démonstrations ou les coDstalalions à
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faire au moment de l'abattage ; ne serait-ce pas là ce que l'on est conven'u d'appe-
ler la leçon par l'appect ?

« Ces hommes, bien au courant de leur prol'ession, pourraient dire, en mettant
la main sur un animal, quelle sorte d'alimentation il a reçue, ou au moins quel
complément de nourriture il eût fallu lui distribuer pour l'amener à un engrais-
sement plus complet ou plus rationnel. Nous savons tous, en effet, que la graisse

est souvent, presque toujours, inégalement répartie ; tel animal en est, pour ainsi

dire, recouvert d une couche épaisse qui l'enveloppe, comme une barde de lard

le ferait d'une pièce de gibier, mais il est rare alors qu'elle soit ferme et consis-
tante ;

elle résulte d'un engraissement précipité et paraît être particulière aux
races précoces; chez tel autre, au contraire, on se sera appliqué, par une nourri-
ture choisie et spécialement composée, à développer moins de graisse superfi-

cielle, mais à en faire pénétrer dans les parties charnues et jusque dans le sj-stème
musculaire, à faire cette viande marbrée, entrelardée, qui semble être la perfec-

tion dans l'engraissement.
<• Si les animaux primés sont moins recherchés par la boucherie, qu'effrave la

perspective d'une tro]) grande proportion de gras à passer au fondoir, s'ensuivrait-

il que l'on diit renoncer aux concours de boucherie? Assurément non. Mais il

faudrait s'attacher à en retirer les enseignements qu'ils peuvent fournir, et,

puisque nous connaissons les races les plus piécoces et les avantages qu'elles

procurent, il faudrait encourager l'éleveur à nous initier aux secrets de sa pro-
fession, à nous aider de son expérience, à nous guider dans le choix des aliments
capables de produire dans le même temps, non pas la plus grande somme de
graisse, mais la masse la plus importante possible de cette viande savoureuse
qui est préférée par le consommateur. En un mot, mon opinion est qu'il impor-
terait de considérer les concours de boucherie au point de vue scientifique, et

d'obtenir de chaque exposant l'indication de ses procédés d'engraissement
; on

éviterait ainsi bien des tâtonnements, des recherches et des déceptions, et l'on

arrive! ait -à tirer des animaux, non plus que quelques morceaux de choix, mais,
de tous leurs quartiers, une plus grande quantité de chair d'excellente qualité.

« Messieurs, une grande solennité agricole se prépare; dans deux mois, nous
verrons s'ouvrir dans cette ville le concours régional, agricole et hippique;
nous espérons que l'agriculture de la Seine-Inférieure y tiendra une place aussi

importante qu'honorable ; nous ne saurions trop l'engager d'y participer, car,

indépendamment des récompenses que chacun de nous serait heureux de
lui voir recueillir, elle aurait plus d'autorité pour exposer ses plaintes et ses ré-

clamations que ne justifie que trop l'intensité de la crise qu'elle traverse. Le
premier magistrat du département nous disait, il y a quelques années, dans une
circonstance analogue à celle qui nous réunit aujourd'hui : « Aidez-vous si vous
roulez être aidrs. " Prouvons une fois encore que lo courage ne nous fait pas
défaut, c'est peut-être le plus sûr moyen de nous faire entendre, et, dans tous les

cas, ce serait un titre de plus pour noua à l'attention de ceux qui, ayant en main
nos destinées, peuvent nous venir en aide.

« Je m'arrête, mais avant de m'assooir, laissez-moi féliciter les membres du
jury du dévouement et de l'impartialité qu'ils ont apportés dans la mission déli-

cate qui leur était confiée, et vous remercier, vous tous, messieurs, de l'honneur
que vous nous avez fait, et du témoignage de sympathie que vous avez bien voulu
accorder à notre Société en assistant à cette fête de l'agriculture. »

Le concours régional qui se tiendra à Rouen, au mois de juin, sera

corlainemenl très important. La capitale de la Normandie fait de grands
préparatifs pour donner un vif éclat à cette solennité.

G. Galdot.

LA TRUFFE ET SA CULTURE

Climat. — Dans le département de Vaucluse, la truffe croît jusquà
1300 mètres d'altitude et non jusqu'à 000 et 1000 mètres seulement,

comme je l'écrivais ciiISGl). A partir de 700 à 800 mètres, les espèces

noires (T. raelanosporum et T. brumale) deviennent de plus en plus

rares et font place aux blanches (T. icstivum et T. mesentericum) que
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Ton trouve ù peu près seules à cette limite des semis effectués par
l'administration forestière.

Au reste, les truffes blanclies remontent vers le nord bien |i]u:i liaut

que la vigne. Elles sont assez abondantes dans l'Ukraine, la Pologne,

|)lu9ieurs contrées d'AUemaj^ne, en Angleterre (où l'on voit môme
f|uel(|ues truffes noires) et en Suède où elles sont fort rares.

On récolte l'estivale toute l'anuée, de préférence en mai, juillet et

aoiil, d'où les noms de truffes de mai et d'août (maïi^iico, aouslônco)

qui lui sont donnés en Provence, lin octobre-novembre paraît la

mésentérique plus rare aux environs d'Apt. A cette époque de

l'année, les truffes blanehes sont mêlées aux noires et vendues fraudu-

leusement avec elles. J'en possède divers échantillons recueillis en

décembre 188.'i et d'autres plus récents, dont un dcMnésentérique,

venus de ma propriété, à la lin de janvier 188'i. Sans être aussi

e.xquises, aussi parfumées que les mélanospores et les brumales, les

estivales et les mésenlériques sont fort bonnes. Elles ne deviennent

inodores et insipides, comme toutes leurs congénères le feraient dans
les mêmes conditions qu'après avoir été coupées en tranches et des-

séchées. La facilité de l'aire ou de se procurer des conserves de truffes

noires a mis lin au commerce des truffes sèches auquel on se livrait

autrefois. On se borne aujourd hui à les consommera l'état frais

quand on ne les introduit pas dans les conserves après les avoirleinlées

en noir.

Sif;ncs de l'existence des truffières. — L'existence du plus grand
nombre des places où croît la truffe, surtout des places exploitées, se

reconnaît facilement, en effet, à l'aspect du sol, à sa nudité.

Mais il ne s'ensuit nullement que ce champignon ne vienne pas

dans les blés, à la lisière des prairies, sous des gazons du plus beau
vert, sous des plantes sauvages très vigoureuses, sous la mousse et

des ta|)is de lichens pariaitemenl sains. M. Tulasne a trouvé la truffe

BOUS 1 herbe des environs de Paris, je l'ai vu fouiller sous les herbes
de nos collines et pas plus celles du nord que celles du midi ne sem-
blaient éprouver le plus minime préjudice de ce voisinage souvent
très rapproché. Ce fait-là, du reste, pas un rabassier ne l'ignore, et,

l'on utilise l'instinct de certains animaux, autant pour découvrir ces

gisements trulliers, dont rien ne trahit la présence à l'œil le plus
exerce, que pour creuser les autres, les plus apparents.

Mycélium. — Depuis que M. Tulasne a découvert la cïoissance orbi-

culaire du mycélium trulïïer, chacun sait qu'à moins d'accident, cette

plante fongine poursuit très constamment et très régulièrement sa

marche circonférentielle. En 18G7, j avais reconnu sa présence dans
les places fertiles de mes bois. Non seulement le mycélium serait

pérennant, mais on devrait lui attribuer une très longue durée puisque
l'origine de certaines truffières est assez reculée pour que les plus

vieux habitants de la localité ne puissent lui assigner une date. En
outre, j'ai eu bien des fois l'avantage de rencontrer des truffes de tous

âges recouvertes de filaments myceliens anastomosés, affectant la forme
d'une toile d'araignée blanche et légère, et de suivre sous le micros-
cope plusieurs de ces filaments jusqu'à leur jonction avec ceux dont
est composé le parenchyme de ces champignons.

Situalion des truffières par rapport aux arbres. — Ceci posé, il n'est

pas toujours exact que « les truffières^ si rien ne les a ijênées dans leur
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évolution, sont pla'ées tout autour des arbres auxquels elles se rattachent,

et dans la zone des jeunes racines, c'est-à-dire, d'autant plus prhs du
tronc que l'arbre est plus jeune, sur un cercle d' autant plus éloigné du
pied de l'arbre que ce dernier est plus âgé. » Ea mai dernier (1883), j'ai

rencontré deux truffières sur le plateau des Claparèdes, à quelques
kilomètres d'Apt, et six ou huit autres dans ma propriété, qui, décri-

vant une cironférence absolument régulière, témoignaient ainsi n'avoir

été gênées en rien dans leur évolution^ et au milieu desquelles ne pous-
sait ni un arbre, ni un arbuste, ni seulement une plante que sa taille

élevât au-dessus du mince tapis de verdure dont la terre était couverte.

Le voisinage des racines jeunes ou vieilles n'est pas non plus

indispensable à la végétation de la truffe.

On a découvert ce champignon dans le creux d'un saule; le truffier

C. Chabaud en a trouvé un autre au milieu d'un vieux pied de vigne

caverneux; le premier était à plus d'un mètre, le second à 0". 25 au-

dessus du sol. Le même Chabaud connaît des truffières éloignées de
60 mètres de tous arbres; Jussian, un autre rabassier, en exploite qui
vivent à 40 mètres, et j'en possède une distante de 26 mètres de
l'arbre le plus rapproché. M. le marquis des Isnards, dans un rapport

(^officiel) sur une visite faite à la truffière artificielle de M. Rousseau,

parle d'i< un chêne vert » de la dimension d'un gros mûrier, dont la

bienfaisante iniluence truffière s'étend sur une surface de deux éminées

(16 ares environ). Il est permis de douter que les racines de ces

arbres parcourent de pareilles étendues et fournissent la moindre
excrétion nourricière à des lubéracées croissant à 25, 40, 60 mètres

et plus du point où elles arrivent.

« La découverte faite par le médecin Murât est rapportée par

M./Vergnes, pharmacien à Martel, de truffières venues à 1 ombre d'une

église.

« Le cas cité par M. Delamotte, secrétaire de la Société d'agriculture

de Périgueux, de truffières observées par lui à plus de 25 mètres de

tous arbres, ou, sur la pente de collines, à plusieurs mètres au
dessus de chênes dont les racines ne pouvaient remonter, chênes qui,

d'ailleurs, étaient quelquefois sépari's de la truffière par des rochers

placés en amont, et rendant absolument impossible la remontée des

racines. » (Chalin, p. 13). Tous ces cas prouvent la vérité de mon
observation ; et l'on est par suite autorisé à conclure que la truffe peut

croître à une certaine distance de tous arbres, conséquemment, en

dehors de la zone des jeunes racines ou plus exactement de la

zone des racines en général.

J'attribue son existence dans ces lieux aux éléments nutritifs qui

lui sont apportés par les eaux d'infiltration, les pluies, etc., à l'expo-

sition et autres conditions physiques et chimiques dont le sol est

favorisé.

Nullité d'injluence de l'essence sur une variété particulière de Irujje. —
Néanmoins, il n'est pas permis devant les faits d'attribuer la venue
d'une variété particulière de truffe à l'influence d'une essence d'arbre

privilégiée entre les espèces connues pour favoriser directement la

végétation de ce champignon. Toutes les truffes blanches, noires ou
rousses vivent côte à côte, à proximité des mêmes essences. Vittadini

et M. Tulasne l'ont dit avant moi. Chaque jour, les fouilles de nos

rabassiers mettent à découvert des mélanoppores, des bramales, des
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estivales, des iiiéseiilériques,dcs truffes rousses divorscs, des musquées,

des poivrées, des ru.icrDSpbras, etc., en un mol, dus écliaiiliilons des

treille ol qu('li|ucs ospi-ces de trulïes vraies, auxquels se jui^ueril des

balsamias, des melanogastres, des i^eueas et autres lubéracé;s vivant

en mélan^ft! d.ins les luèuies truflières, pi es du cliène-rou\re, de

Tyeuse, du kermès, du noisetier, des peupliers, du pin, etc. (]eci, je

le répèle, est un fait d'expérience journalière. Et, à ce propos, j'ajou-

terai qu'on ne doit pas confondre la IrnlTe brumale avec la musquée.

Tnilj'c musqwi'. — (]etle dernière, qui porte dans notre [)ays les

noms de rnliàsso niitscàdo, de mitsca, de imtsriii''âii et de cairllo, se

dislingue de la brumale par la couleur, la disposilion et la dimension

des veines à air et des lignes obscures dont sa chair est marbrée, le

nombre moindre de ses s|)oranges, le volume un peu plus graml de

ses spores, et linalement [lar son odeur et son goût musqués. Tandis

que 1 odeur de la irulTe bruraale'aurait une certaine analogie avec celle

du cornouillier ï^aïuuiii et n'en serait pas moins agréable, si l'on en

juge par la consommalion qu'on en l'ail.

Ne connaissant pas la Irulïe rousse de liourgogne, il m'est impos-

sible d'établir une coin|niraiso:i entre elle et la nôtre, le Tuberruquin

Pico. Je ne crois pas à leur identité, puis(jue la IrulTe roussi de Bour-

gogne '< préférée à la grise, se vend toujours plus cher que celle-ci au

m ircbé de Dijon. » La nôtre exhale une si mauvaise odeur, même
après évaporalion, son goût est si désagréable, si nauséeux, qu'il faut

être rabassier et affamé pour la manger '.

Infli'ciirp (le ta luitiirc du sol cl des pluies. — Quoi qu'il en soit, on

ne saurait allribiier à l'essence, à la nature d'un arbre quelconque, la

production de telle ou telle espèce de trulYe récoltée dans son voismage,

mais bien à la nature du sol, à son exposition, son inclinaison, son

allilu'dp, son hygroscopicité, à la quantité d'eau tombée dans l'année.

Suivant, en elTet, que l'année est sèche ou pluvieuse, certaine espèce

manque ou prodomine dans une trullière. Quand la pluie fait défaut

eu juillet et août, on ne recolle pas de trulTes en octobre, novembre et

décembre; quand elle tombe pendant ces derniers mois et que l'hiver

se maintient exceptionnellement doux, il en naît une assez grande

quantité de février en avril.

J'ai déjà parlé des elTets de l'ombre, du climat local que les arbres

créent dans les trulllères artificielles, des principes alimentaires que
les cryptogames souterrains dentelles sont peuplées retirent des feuilles

mortes et des autres détritus végétaux. Je me bornerai donc à insister

sur un point, l'indispensabililé des matières liumiques da_ns le sol, en

un mot, sur la suboriliiialion de la fertilité des Iruiïières, à la richesse

I . Un si'jour de plusieurs années à Nancy ma permis de voir mainles fois des irufTes à péridiu ra

noir verru.|ueiix cfiez Us divers marchands de comestililes de ceUe ville
;
je n'y ai jamais décou-

vert, quoi qu'on en dise, une .seule trulTe rousse, très reconnaissable pourtant, à sa touleur et à
l'ahsence des verrues proéniinentes dont la cuticule îles e-pèces comestibles est ornée. Si l'on

joint à cela que l'estivale croît aux environs de Toul (Meurthe-et-Moselle), à Neulohàleai) dans les

Vospes, dans la Lorraine et l'Alsico, on en vient laiilenient à penser que la truffe rousse de
Bourgogne n'est autre que le r. .-pstivuni.

D'aillant plus q c Grognot aiiié, en siïnalant dans ses crlJplo^aln''S du di'pnrli'inent de
Sanne-Pl-lnire (Auiun

, IRCfi, p. 189) la présence dars les terrains sablonneux de la truffe blanche,
de la Irufle collle^tible et de sa variété noire violacée, plus rares qiit; la première, se tait sur
l'evislence même de la Irufle rousse. Si cette espèce e l « préférée à la grise et se vend plus
chrr au manlu: d- Dijnn " on concevrait mal le sik née que Oro.-nol garde à son égard, 'la. .dis

qu'on l'i'xpliquer.iit l'acilemeiil, en admellanl ijuc les négocianls de la Bourgogne ont a lopie le

nom local donné par les chenhcurs de truffes do leur pays pour désigner ^e^t;vale. C'est qu'en
effet la chair de ce champignon parvenu à sa ma'urité affeclc une couleur jaune roussâtre plus

ou moins foncée, arrivant presque au noir dans l'extrême vieillesse.



134 LA TRUFFE ET SA CULTURE.

de la terre où elles vivent. Si éloignée de tous arbres qu'une truffière

se trouve actuellement, l'emplacement qu'elle occupe en a été couvert

dans le temps ; les conditions d'existence sont donc nécessairement

identiques sur ce point avec celles des truffières qui, dans le voisinage

des chênes notamment, tirent leur nourriture des combinaisons de

l'humus résultant de la décomposition de leurs feuilles, de leurs fruits,

de leurs brindilles avec les minéraux de la couche de terre où elles se

cachent. Conséquemment, il semblerait ou que l'ancienneté de ce dépôt

de matières humiques n'a pas grande im[)ortance, ou qu'il se renou-

velle soit par voie d'infiltration souterraine, soi tau moyen des feuilles

apportées par les agents atmosphériques et retenues sous les liges des

grandes plantes et des arbrisseaux qui peuplent nos montagnes. La
truffe vient dans des terres extrêmement maigres, je ne l'ignore pas,

mais elle n'y est jamais fort abondante et n'y persiste pas longtemps.

Le proverbe" ubiiùer, ibi tuber » pour être vieux n'en est pas moins
vrai aujourd'hui et il le sera toujours.

Culture de la truffe. — La culture de la truffe exige un climat tem-

péré ; celle des truffes noires un peu plus de chaleur, une atmosphère
et un sol plus secs. Ces espèces sont rares en Angleterre et à peu près

inconnues dans les contrées viticoles de l'Allemaifoe et de la Hongrie

dont elles supportent mal les hivers froids et humides.

A peu près toutes les tubéracées demandent un sol calcaire, léger,

modérément incliné afin que les eaux pluviales ne puissent s y arrêter

et devenir stagnantes, bien exposé, à l'abri des grands vents s il se

peut, sec et riche.

Pour donner à un sol de cette nature le degré d'ombre et de fraîcheur

qui favorisent la germination des spores et la végétation du mycélium
(celte plante dont la truffe est le fruit), pour l'enrichir d'humus, on le

boise.

Dans notre arrondissement, depuis ([uelques années on s'est mis à

planter dans les terres profondes et relativement fraîches, des chênes-

rouvres; dans les terres sèches, couvrant les rochers d'une couche

mince, des chênes verts; dans les rochers friables, des kermès élevés

en pépinières.

Le chêne-rouvre et ses congénères à feuilles caduques deviennent

pubescents dans notre pays. « C'est à l'action des circonstances exté-

rieures, sol et climat, que nous attribuerions la pubescence plus pro-

noncée (pie d'ordinaire des chênes-rouvres dans Vaucluse, mais sans

les classer pour cela, en majorité du moins, dans la variété Quercus

pubmccns... Pourquoi donc le chêne pubescent jouirait-il plus que tout

autre chêne bla,nc de la propriété de donner des truffes, alors que toutes

les variétés du chêne vert et tant d'autres arbres, feuillus comme ré-

sineux, la possèdent 'i" » (G. Grimblot, conservateur des forêts. Etudes

sur la truffe, p. 17.)

On trouve dans les ouvrages spéciaux la marche h suivre pour la

plantation du chêne et les soins à donner aux jeunes plants, il est

inutile de les reproduire.

Les truilières plantées sont d'ordinaire plus promptement fertiles;

par économie, cependant, on préfère les créer par voie de semis. C'est

de cette manière que l'administration des forêts a reboisé le Ventoux.

[La suite proclmincmenl.) Henry Bonnf.t,
Liiuréat de l'Acadcmie des sciences,

<• Correspondant de la Soi.iele nationale d'agriculture de l'rance
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CULTURE DU CARDON
Lo cardon eat un dea lôiîumes d'Iiiver les plus savoureux; ses c<)tC8

blaiicliies, sa l'acine cliaruuo prcsculcnl un j^oùl très a^ri'aljle, et se

prêtent aux assaisonnements les plus variés. Aussi la culture de cette

plante est-elle de plus en plus en faveur, tant clicz les maraîcliers de
profession qui en trouvent un écoulement avantai^eux, (jue dans les

jardins potagers des particuliers.

Les principales vaiiétés de cardon sont : le cardon de Tours, à côtes

très épaisses et très cliarnues, mais épineuses ;
— lo cardon plein

inerme iû^. l\ ), de taille un peu plus jurande que Je précédent, àcôtes
plus larges et moins épaisses,

mais qui deviennent plus facile-

ment creuses, si la plante souffre

de la sécheresse; — le cardon

d'E8|)ai{ne, à feuilles amples et

à larges côtes, cultivé spéciale-

ment dans le Midi ;
— le cardon

Puvis, plante de fort développe-

ment, que l'on cultive surtout

aux environs de Lyon ;— le car-

don à côtes rouges, qui ressem-
ble un peuau cardon d'Espagne,

mais dont les côtes présentent

une teinte rougeàtre assez pro-

noncée.

Dans leur excellent ouvrage

sur les plantes potagères, MiM.Vil-

morin-Andrieux donnent les in-

dicalionssuivanles surla cultiu'e

de cette plante : « Les cardons

s'obtiennent toujours de graines,

qu'on sème d'ordinaire au mois
de mai, en place, dans des po-

quets remplis de lerreau, et espa-

cés d'un mètre environ en tous

sens. On peut semer plus tôt sur

couche en godets, mais cette pra-

tique olTre peu d'avantages, le cardon ayant amplement le temps de se

dévelopjjer pendant l'été et l'automne, et n'étant pas de ces légumes

qu'on cherche à obtenir avant leur saison ordinaire, il faut avoir soin

de tenir la terre propre et de donner des arrosements abondants pon-

dant l'été. Comme ce n'est pas avant le mois de septembre que les

cardons prennent assez de développement pour que les pieds se rejoi-

gnent, on aura soin, pour utiliser le terrain, d'intercaler une autre

culture dans les rangs. Avant de récolter les cardons, on blanchit

les côtes en liant toutes les feuilles ensemble, et en entourant le tout

de paille, qu'on fixe avec d'autres liens ; on butte le pied et on attend

trois semaines environ : au bout de ce temps, les côtes sont à point

et doivent être cueillies; laissées plus longtemps, elles courraient le

risque de pourrir. Le cardon craint les gelées. Il faudra donc, avant

Kig. 11. — CarJon plein inerme.



136 CULTURE DU CARDON.

l'arrivée des grands froids, arracher et meltre dans la serre à légumes

ce qui doit servir à la provision d'hiver. »

0.1 voit que la culture de cette plante ne présente pas de dilûcultés;

on peut, sans peine, obtenir ce lé.;urae excellent dans quelque régioa

de la France que ce soit. J. dk Puadel.

PISCICULTURE - ALEVINAGE
Aux Pâques fleuries, le temps de l'alevinage commence pour les

salmones, parlons-en donc. A quoi aurait servi de se procurer avec

tant de peines et conserver avec tant desoins les reproducteurs, d'avoir

des fécondations et incubations réussies, si ;iprès avoir vu vif,

alerte et bien grouillant noire petit troupeau aquatique cherchant l'eau

fraîcl.iecn se massant dans la jiartie la plus courante des appareils où il

estédos, et cela durant les quatre ou cinq semaines de aa vie ombilicale,

à quoi tout cela aurait-il servi si nous n en savons tirer parti?

Sur cette question de l'alevinage, il n'y a pas plus de règles que de
criiiques à formuler à priori : tel pisciculteur visant tel but n'aura

nécessairement pas le même objectif que son voisin visant tel autre.

L'empoissonnement parle laiic 'Uient direct au ruisseau ne saurait

donc avoir rien de commun avec l'élève des salmones en eau fermée.

A ce propos d'eau fermée, vidons de suite une question qu'à noire

grand elounement nous avons vu traiter par notre presse piscicole

lelour d'Allemai>ne, il est viai.

Nos obligeants voisins nous ont bien, en elTet, donné de la ferme-

ture des l'"yords par des digues bien palissadees, d'allécliantes

descri|ilions, formant ainsi à volonté d 's étangs salés sur les biu'Js de

la Baltique et de la mer du Nord, où ils élèvent le saumou alors domes-
tique. On nous a cité deux ou trois succès que Ii parole si autori-

sée du grand pisciciilleur suédois, M. Oscar Dickson, nous a per-

sonnellement confuniés.

Cependant, maigre tout le respect qui se doit et (]iie nous professons

pour celte tioj) rare indiviiltialité, nous le deinanlons à ipii connaît

nos côtes de Fiance, la .Méditiîrranee exceptée, où le saumon d liu-

rojie ne peut exisler et où celui qui y pourrait vivre n'y est pas encore

si tant il serait vrai qu'avec le (|uinnat nous l'an'ions sous la

nain; nous demandons : dans quelle partie de ces ci'ites si baitiies

des venis d'ouest pour l'Océan et des rafales du nord pour la JNIanche,

palissaderiez-vous et endii^uerait-on ?

JN'est-il pas au su de quiconque a vu une seule fois nos quartiers

maritimes, que certains éperons garantissant les côtes de ia basse

Vendée notamment ont exigé des millions, et encore dans ces derniers

temps ils ont disparu comme fétu de paille à la suite d'une tempête du
sud ouest?

Arcaclion, au si poélique et paisible aspect, n'a-t-il p;is ses raz de

marée submergeant tout, bouleversant même les fonds quand ils ne

percent pas des digues (iont la conslruclion sur les rives des Crassats

revient;! plus de IddO fr. par iieclaro conquis.

Laifsnns donc dans les publications de la pisciculture allemande
l'élève du saumon en eau feimée par la conslruclion de clayonnages

dont se gaudiraicnl fort les riverains de nos côtes citées piécédem-

ment
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riiaciin sur cette (jneslion do l';ilevina:;e a son petit sièjie fait.

I'diii' celui-là lien aii-iiessiis de l'ieur, pDiii' I autre le (oit! cuit et

pulvériséest sans égal, sans oinellre la cervelle qui, elle, se laisse inellre

à toute sauce jiar ceux qui en ont plus ou moins. IJi'ef, tous compro-

nii'tlaal à l'envi celle au nom de lai|uellc! ils pirlent, tous rêvant

lioniieiirs, succès et prolils où ne les attendent sûrement que les plus

cuisantes désillusions!

Nous ne ferons nulle exception pour les piscieulleurs à secrets avec

lesquels nous nous «jarderons bien de perdre un mot.

La vésicule oml)ilicale résorl)ée, nous nous trouvons en face de trois

sysièuies dont nous avons souvent parlé et sur lesquels nous deman-
derons à nos lecteurs de revenir en les précisant. Le premier est en

usaue à lldwictoun (Keosse); le second, à Servaii;ette (France); le troi-

sième, à LtielLiru li (l.uxemhouri:;.

Tels sont pour nous les trois points oij la pisciculture rationnelle et

pratique a le mieux résolu cette si i^'ravc cl importante question de

l'ale\ iriaue.

Dans le liulleiin du minislire dp l'afjriculhirr, n" 'A de 1882, p. 97,

pour llowieloiin.elp. 108, pour Ellelhrurh, nous avons longuement parlé

de CCS deux points <le [lisciciilliire appliquée, nous n'y reviendrons donc

pas, si ce n'est pour dire qu'aux deux premiers s'allaclienl deux noms
qiu! nous sommes heureux de rappeler ici, MM. Koltz et Mailland

Gilison.

Au premier, pour nous résumer en quelques mots, appartient l'idée

de l'empoissonnement par le lancement direct au ruisseau, et au

second, l'alevinage artificiel par la nourriture morte, système en oppo-

sition directe avec le troisième, prali(]ué à Servagelle, par iM. Hivoi-

ron, c'est à-dire l'alevinage par le vivant, dont nous allons dire quel-

ques mots
Rappelons aiiparavantciue rempoissonnement du bois deBoiiloijne, en

1854, le premier lie tous 1rs faits de i)isei:nllure artifiiielle nppliri'iée et

réussie, fait sous la direction de T.oste, eut lieu au moyen d'un sys-

tème mixted'alevinage auquel il demeura fulele jusqu'à sa mort, etque

nous avons la |oie de voir encore réussir aujourd'liiii dans quelques-

uns de nos établissements privés de pisciculiure, notamment dans le

(Centre. Preuve constante que l'ahscdii en pisciciiltnrtî ne saurait, comme
en industrie elen agriculture, èlre le vrai, tout y étant comme partout

et toujours sous la grande loi des circonstances économiques au milieu

desquelles on doit se mouvoir.

Dans !e n" 770 du Journal, nous écrivions, en parlant de notre

visite à l'établissement de Servagette : Laissés et nourris dans les

caisses avec des daphnies, les alevins du premier Age ne sont trans-

portés dans les caisses, dont nous avons parlé, que le plus lard pos-

sible, ce qui nous expliquait leur santé, leur vigueur et leur accrois-

sement, etc.

Nous prierons ceux de nos lecteurs qui s'y intéresseraient de se

reporter au reste de l'article pour nous suivre avec profit dans ce qui

va suivre.

Le Journal n'est pas fait, eroyons-nona, pour y aligner en trois ou
qiiatri! pages l'histoire naturelle des daphnies, cv[)ris, monades et

autres crus'acés, sans oublier les hymnees, planorbes, etc.; ces

aliments préférés des salmones à leur second âge, à 1 âge suivant le
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sevrage, si cette comparaison nous est permise dans un journal d'agri-

culture.

Nous savons bien qu'un certain jacobinisme scientifique, comme le

lui disait l'autre jour encore ce vieux et rude lutteur que nous avons

la joie de trouver toujours parmi les plus jeunes, Victor .Meunier, nous

n'ignorons pas que ce jacobinisme, sorte de petite église fermée à tout

ce qui n'est pas ckair de sa chair, frappe d'impitoyable ostracisme tout

ce qui, à ses tirades olympiennes, préférerait un tout petit poisson.

Eh bien, soit, étant de ces derniers, j'épargnerai aux lecteurs

l'alignement des tirades ci-dessus et au risque de passer pour un indigne

du sanctuaire, je n'étalerai point un verbiage scientifique si facile à co-

pier. Ceci dit, par acquit de conscience, chers lecteurs, et une fois pour

dernière relativement à ces faits de science pure, revenons à nos alevins.

Etant décidée la question de l'alevinage par le vivant soit avant le

lancement au ruisseau, soit pour l'élevage en eau fermée, nous allons

dire ce que nous avons vu faire par M. Rivoiron
; rien d'aussi simple,

complet et réussi ne nous étant encore connu.

On sait que la période qui suit la résorption de la vésicule est, pour

ces pauvres petits êtres aft'amés et rarement rassasiés, la période la

plus critique de leur existence.

Dans le numéro précité du Journal nous avons fait connaître

l'établissement de Servagette au moment oii r)l),000 ou 60,000 œufs

de salmones y étaient en incui)ation. Ils sontmaintenant parfaitement

éclos. Comment les nourrit M. Rivoiron avant de les lancer dans les

bassins de stabulalion où, animaux de rente, ils recevront, au moyen
d'une alimentation mixte de jnort et de poissons vivants, la ration de

production qui à trois ans les portera de f>00 à 701) grammes, c'est-

à-dire livrables à la poissonnerie de Lyon oii ils sont vendus dans le cou-

rant de l'été?

Longeant le ruisseau, qui à 2 kilomètres se jette dans la Guiers,

M. Rivoiron a fait creuser dans son pré quatre bassins de 15 mètres

sur 2, ayant 1".50 de profondeur. A la partie nord de ces bassins il

a fait déposer environ un demi-mètre cube de fumier frais (vache et

cheval) bien mélangé.

L'eau qui remplit le bassin à 1 mètre environ doit être agitée

de temps à autre jusqu'à ce qu'elle soit bien purinée et à point, c'est-à-

dire qu'elle prenne une teinte légèrement bistrée.

Trop ou pas assez n'est pas indifférent à la bonne multiplication

des daphnies qui vont lui être confiées. L'eau à point reçoit alors en

avril quelques milliers des êtres qui bientôt vont y pulluler.

Sous une température de 25 à 30 degrés et même davantage,

tous les cinq jours, chacun de ces crustacés donnera naissance à

huit sujets, lesquels au bout de quelques semaines s'appelleront

milliards de milliards et feront de l'eau une véritable bouillie

grouillante.

Comme à Gouville chez M. d'Halloy, où toute une première instal-

lation de rigolos et bassins bétonnés et cimentés a été remplacée par

le fossé et la simple rigole sur le pré, les quatre bassins sont le fond

de l'élevage des daphnies, M. Rivoiron ne se servant de ses réservoirs

en l)étoii que (;omme accessoires. Preuve nouvelle s'il en était besoin

qu'en pisciculture, tout ce qui touche à l'artificiel ou l'a pour base,

frise l'insuccès et la déception !
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Un sol ariiilo-calcaire sera pn'féir pour le creusemont dns bassina

devant servii' à la reproduction et l'élève de ces microscupiijues

crustacés dont la ruslicilé est immense.
Ils résistent à des abaissements de température do — 12" à — 15%

tapissant le fond d'un véritable l'eulre, d'ùtres vivants à jîiusieurs cen-

timètres d'épaisseur. Mais si leur rusticité est «grande, leur délicatesse

ne l'est pas moins.

Recueillis sur toile, ils ne doivent être entassés qu'avec la plus

grande précaution; l'eau, qu'on nous permette cette expression ren-

dant le mieux le t'ait et notre pensée, l'eau ne doit être que lentement

écrémoe a {)'".]{) ou ()"'.15 do la surface; et surtout, précaution essen-

tielle, n'ôtre jamais battue, le moindre cboc les tuant infailliblement.

Dans 5 ou b coups d'écrrmoir sur lesquels on les entasse sans les

agiter autrement que par le liquide que l'on remue doucement en

ondée sur l'arr'ière du laini.s ('crcmoir, nous en avons vu recueillir

environ 500 grammes en quelques minutes.

Cette récolte n'était certes pas la vingtième partie de ce qu'en avril

on aurait pu prendre dans le.'* quatre bassins de Servagelte.

Un bassin ne doit jamais être pèclié à fond, et sur la partie récoltée

la moitié par exemple on ne reviendra faire une autre récolte que
buit jours après. Lecbiffre de '2kilog. par jour d'avril à septembre, que

nous avons annoncé, est donc encore loin de la réalité; la production

n'ayant de limite que Vàsurface purinée et ensemencée, la marge est donc

là aussi immense que le fait scientifique d'où elle découle.

Notre poussière vivante une fois sur le tamis, comment la donner à

nos alevins? Quelques précautions sont indispensables. D'abord laver

le tout avec la plus grande attention, débarrasser les dapbnies de leur

eau purinée, faire leur toilette en un mot avant le sacrifice, car sans

cela l'heureux et joyeux sacrificateur deviendrait le sacrifié.

Non seulement l'eau purinée tue et foudroie l'alevin, mais son odeur

seule l'indispose ; après quel([ues digestions de daphnies odorantes, c'est

la mort infailliblement.

Avec quelle ardeur les jeunes affamés se précipitent sur leurs vic-

times quand on les leur distribue sans y touelier autrement qu'en

agitant bien doucement avec l'eau le tamis sur lequel elles reposent,

c'est vraiment plaisir à voir, l'œil a peine à suivre la rapidité de leurs

pointer de ci de là sur ceux qui sont à la surface, sur ceux qui gagnent

le fond, frappant ceux que le courant des rigoles entraîne. Nous esti-

mions à "iO ou 25 les dapbnies exterminées ainsi en quelques

secondes.

Ce qui nous frappait surtout, c'était la belle venue des alevins sou-

mis à ce régime, leur vivacité, la proportion de leur petit corps, la

tête trop grosse étant un indice certain de malaise ou do soulTrance,

bien tachés, bien marqués, la peau lisse, les nageoires transparentes,

faisant face au courant qui leur apporte la vie avec la proie à dévorer.

Telle fut l'agréable impression que nous procura la vue des alevins de

Servagettc, nourris par te i^ivant.

'Inutile d'ajouter que ce que nous venons dédire des alevins de deux
et trois mois se rapporte également aux truitons et saumonneaux de

douze à quatorze mois placés dans un des réservoirs inférieurs oîi ils

sont nourris de la niême façon jusqu'à leur deuxième année. A la fin

de celte deuxième année ils sont alors déposés dans de grands réservoirs



ItO PISCICULTURK. — l/ALEVINAGE.

d'engraissement où ils recevront la nourriture mixte dont nous avons
parlé, les daplinies n'étant données qu'aux, alevins et aux Iruilons d'un

au à dix-huit mois.

Quant au prix de revientde cette alimentation, en dehors du pisci-

culteur prépose à ce soin, nous ne saurions vraiment comment l'éta-

blir.

Voilà donc un fait aussi éclatant que le soleil dont chacun peut,

comme nous, aller voir et constater les résultais, fait répondant à un
pessimisme que nous ne saurions prendre au sérieux, malgré le respect

que nous professons pour son auteur.

De même qu'il y a fagot et Fagot, il y a pisciculture et pisciculteurs.

Tel ne produira la truite qu'à 40 fr. le kilog., là oi^i tel autre ne dé-

pensera que 2 Ir. Or en le vendant 3 ou 4 fr., comme tel est le cas

sur le marché de Lyon, la pisciculture intelligemment appliquée y
portera donc d'heureux résultats.

A propos de l'éducation en grand des daphnies, comme c'est le cas

à Servagette, nous profiterons de celte pratique faite sur la plus grande

échelle f|ue nous cnnnaissions pour rappeler à quelques jeunes pisci-

culte irs qui ne voient qu'inventions par-ci, découvertes par-là, tout à

refaire, tout à populariser, descendant avec leurs rêves des plus hauts

sommets de ia science, nous les prierons de relire ce que, sur cette

question, imprimait Co^te, au temps où vraisemblablement ils n é-

taient pas nés, page 35 delà 1'" édition de sa Pisciculture praiique, li-

brairie \. Masson, 1853; ils y verront que, sur ce fait de l'alimentu-

tion des alevins par les crustacés microscopiques et les intusoires tels

que lardigrades, rolifères, etc., ils doivent encore, dececôlé, renoncer

aux brevets d'invention.

Nous devrions, à ce propos, dire quelques mots de cette autre grande

nouveauté dont nous constatons avec joie que l'on s'occupe toujours

davantage dans les hautes régions de la science : migrations des pois-

sons, température, pression, vessie natatoire, etc , eic.

La patience de nos lecteurs ayant une limite, nous remettrons à une
autre l'ois le récit de certains faits qui montreront à celte laborieuse

jeunesse dont nous sommes bien loin de cherchera ralentir les pa-

triotiques ardeurs, que tout eu cherchant à percer les mystères qui

nous environnent encore, les splendeurs de leurs révélations ne de-

vraient pas leur faire oublier ceux qui les ont précédés dans cette voie

et qui, comme eux, ont consacré à celle élmle leurs veilles et leur

vie. L'autre jour, ici même, page 471 du numéro 78ll, noire savant

confrère de la Société nationale d'agriculture de France, M. Peligot, ne.

le leur rappelait-il pas, dans unlangageélevé, que nous recommandons
à leur méditation, à leur justice. CiiABOT-KAULtN.

MOUTURE PAR LES MEULES ET PAR LES CYLINDRES

La meunerie française est considérée à juste titre comme la première

et la plus importante des industries agricoles du pays. Elleno compte
pas moins de 2'), 000 établissements, et elle occupe plus de

200,000 personnes. Elle tenait naguère, d'une façon incontestable,

le premier rang en Europe; aujourd'hui, elle est gravement atteinte.

Ses exportations ont diminué dans des proportions très considérables;

et en même temps, les farines étrangères, notamment les farines hon-
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groisps, viennent lui faire une concLirrcnce souvent houreusR sur les

marelles i'r.inçais. ('.es faits ont été exposés plusieurs fois dans nos

colonnes. Nos meuniers voient deuv causes à celle situation : l'ailop-

tion lie nouveaux procédés de fabrication à l'étranger, la qualité spé-

ciale des blés honj^rois qui donneraient des farines plus riches en

gluten. Jusqu'ici la première de ces causes a été presque exclusive-

ment étudiée; peut être n'est-elle jkis la seule iinpoi'lanle, et serait-

il uliie de se livrera des études aj)prufondies sur la deuxième cause.

Quoi qu il en soit, nous devons px[)0ser ici l'élat de la question sous

le rapport des procédés de moulure, tel (|u'il ressort de l'exposition

spéciale annexée au dern ier concours ai;ricole de Paris. 11 sera néces-

saire d'entrer dans quelques détails, afin de faire saisir les dilTé-

rcnces qui caractérisent ces procidrs el les résiillals qu'ils donnent.

On distingue aujourd'hui trois sortes de moulure : la moulure

basse, la moulure haute et la mouture graduée ou progressive. Les

deux premières se font par les meules, la dernière par des cylindres

métalliques.

La mouture basse est l'ancienne mouture française. Les meules sont

très rapprochées, et le hié y est soumis à une aclinn énergi(|Me(pii pro-

duit, du premier coup, la farine première de hIé ou farine ili-ur; on

repasse ensuite les gruaux et on obtient la larin • première de gruau.

Dans la monture haute, les meules sont moins rapprochées ; on

oblieot d'abord des gruaux, qu'on Iranslbrme ensuite en larine. Ce

système donne moins de farine première de blé, mais une plus forte

proportioi\ de gruaux blancs, et par suite, plus de farine première de

gruau.

Enfin, la mouture graduée, qu'on appelle aussi mouture hongroise,

a pour objet de convertir le blé en farine par des broyages successifs.

Le passage du grain entre des cylindres métalli(jues assure la

séparation complète d'une part du germe et de l'enveloppe corticale,

et d'autre part de gruaux qu'on convertit en farine par un broyage

ultéricLir.

Dans une note qu'il a présentée récemment ;i la Société nationale

d'agriculture, AI. Armengaud aîné a décrit avec beaucoup de clarté les

procédés employés dans la mouture hongroise : « Le grain, dit-il,

après avoir subi un nfttoyage très énergique, est tout d'abord simple-

ment concassé entre des rouleaux en fonle dure striés, dont le travail

consiste seulement à l'oiivrir, le casser, à séparer ses lobes et à les

aplatir, sans en extraire de farine, ou au moins en n'en tirant que la

plus petite quantité possible. Celle première opération, qui se com-
plète à l'aide d'une sorte de blutoir métallique muni d'une ventilation,

a l'avantage d'éliminer la fine poussière qui, renfermée dans la fente

longitudinale du grain, n'a pu être chassée par les appareils de

nettoyage. Les fragments concassés, débarrassés de cette poussière,

sont ramenés en sortant du blutoir, sur une paire de rouleaux qui ne

dilVerent des précédents que par des cannelures moins grosses et plus

serrées. Dans celte seconde opération, les fragments de grains sont

broyés, égi'u^és, comme on dit en Aiilri'-he et en Allemagne, et divi-

sés en parcelles plus petites et {)lus nombreuses, mais non pulvérisées.

Par suite, lorsqu'elles passent dans lesbluteries qui doivent les sépa-

rer, on en relire, d'un côté, un peu de farine qui va se mettre en sac,

puis quelques sons épurés que l'on envoie ailleurs, et enfin, on reçoit
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à l'autre bout les parties les plus grosses, dirigées sur une troisième

paire de cylindres ou de rouleaux semblables, dont les stries sont

encore plus fines. En répétant jusqu'à quatre, cinq et six fois ces

broyages ou égrugeages des produits qui n'ont pas traversé les soies

des bluteries, on obtient successivement des gruaux de différentes

grosseurs, que l'on sépare et que l'on nettoie au moyen de sasseurs

mécaniques munis d'insufflateurs qui les classent par ordre de finesse

et de densité. Ces gruaux ainsi classés et bien épurés sont envoyés
séparément à des cylindres en fonte lisse, d'une dureté extrême, que
l'on nomme convertisseurs ou désagrégateurs, pour être définitivement

pulvérisés, convertis en farine. Apres le blutage de ces nombreux pro-

duits, les gruaux les plus fins, et qui sont en général les plus rouges,

sont distribués sur des meules en pierre ordinaire, pour en extraire

des farines inférieures qui sont nécessairement blutées à part. Ainsi, en

définitive, ce système de moulin repose sur l'emploi de deux sortes de
cylindres : des broyeurs ou égrugeurs striés, produisant peu de farine

de blé, mais une grande quantité de gruau; des convertisseurs ou
désagrégateurs lisses, réduisant ces gruaux en farine. »

Au palais de l'Industrie, on a pu étudier les broyeurs et les conver-

tisseurs exposés par M. Georges Kolb, de Lunéviïle (Meurlbe-et-Mo-
selle), et ceux de MM. Philippot, Schneider et Jacquet, constructeurs

à Joinville (Haute-Marne). M. Kolb exposait des moulins du système
Simon. Les moulins allemands de Ganz et autres n'ont pas paru à

l'exposition. En dehors de ces cylindres en fonte, MM. Beyer frères,

constructeurs à Paris, fabriquent des cylindres en porcelaine destinés à

les remplacer. Ces cylindres sont adoptés aujourd'hui dans beaucoup
de minoteries pour remoudre les gruaux s:issés, aussi bien dans des

moulins à meules que dans des moulins à cylindres. Les minotiers ont

reconnu que, sous l'action de la meule, le son adhérent au gruau se

trouve réduit en poudre fine, à tel point qu'il en passe une grande
partie avec la farine à travers les soies de la blulerie; au contraire,

dans le passage au cylindre, le son est aplati, laminé, et non pulvérisé,

et ne sépare plus facilement de la farine au blutage.

Tel est l'état actuel de la question. Si l'on examine les divers procédés

sous le rapport de la force motrice qu'ils dépensent, du personnel

qu'ils exigent, on est assez embarrassé pour donner la préférence

à l'un ou à l'autre. Il n'y a pas encore été publié, que nous sachions,

de résultat d'expériences précises faites sur ce sujet. Quand aux rende-

ments en farine de ces diverses sortes de mouture, ils ont été

l'objet de-plusieurs études. Nous nous bornerons à résumer celles qui
ont été faites récemment, sur l'initiative de M. Gatellier, par la Cham'
bre syndicale des grains et farines de Paris. Les échantillons pro-

venant des essais op.t été exposés aux concours général de Paris, et

pendant l'exposition on a procédé à des expériences de panification.

Les essais n'ont pas seulement porté sur les meules et sur les cylin-

dres, mais encore sur les autres systèmes de mouture, broyage, meu-
les métalliques, etc.; ils ont été faits, pendant quatre mois, dans neuf
usines comme il suit :

1° Chez M. Guyot. à Cliarcnton, usine à meules à mouture basse ordinaire;
2" Chez MM. Michel et TiUeraent, à Metz, usine à cylindres {sysléme Simon);
3" Cliez M. Otto Berlé, à Renclien (duché de Bide), moulure proi/ressive à

meules, sytème Alexandre Fauqueux etcomp.;
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k" Chez MM. Mariotte frôros, à Veroux, mouture progressive par metiUs mital-

liquen horizontales ;

5" Chez M. C'iillrt, à Passy [cylindres danz);
6" Clu'z M. Sainl-HoqniiT, il l'iisiiKî Gïil, h. Grenelle, coupage du I>1('^ et cylin-

drngi' dos granules obtenus :

7" Glicz M. Diivilliers, à Saint-Denis, meules bliilnntes;

8" Chez M. Hordior, à Sanlis («yalè.iio pailiculior de broyeur Carr);

U" Clliez M. Huyot, ù (îliarenlon, mouture progressive par meules inélalli(iw,s

verticales (système Uose Irères).

Deux sortes <le blé uiU élé oiuployccs : un blé liuiiiiiie, nelloyé citez

M. Guyol, ù ('.JKircnlon, posant 71 kilo:;, à 1 iii'cUtlilre; un blé sec

également nettoyé chez M. Guyot, pesant SI kilu^r. à l'iiectolitfe. Ces

blés provenaient do la récolte de I8S'2.

Voici les résultats obtenus pour le blé huiuide :

Karines Fdrines
Concurrents. premières liises nf^nniilaKc Son Poussii-re Déchet

p. luo. p. 100. |>. lou. p. 100. p. 100. p. loo.

r.iiyot (moules ord.). 70 1)0 5.320 'i.TlO IH.UOO • l.HliO

siiâiin lODO li.iiiii) :i.;.!iu 2i.no » i.ii:i()

Kaiiqiieiix 70.00 ii.a'iO i.l40 lii.:iKO 1.7(iO 2 USO
Manolte frères 70.00 4.."i70 'i-fiSO 2I.0:)0 - 0.600
Oillel 70.00 :>.i)20 ;i.:ilO 1<1.«00 -> 0.970
Saint-He(|uicr "O.liO .'..l-V) 8.400 i:!.SS.-, 1.229 1.343
Ucvilliers 70. 00 û.338 ù.tiSti is (lis . O.H.iS
Uordier 70.00 4.40) .t.8ù7 tS.DH . 0.829
Roseirères 70.00 3.28,i 3.48.i 22.115 • LH-t

Pour le blé sec, les résultats ont été les suivants :

Farines Farines
Concurrents premières •l)ises R'îmoiil.i^e Son Pi>ussière DL-chet

p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100.

Guyot (meules ord.). 6S.000 6.9200 3.9000 18.6300 • 2.5600
^iamn 6K.0U0 7.0i)0J 3.5100 19.96(10 » 1.53110— 70.150 4.8:.nO 3.5101) 19 9iin0 » 1.530)
Fauqueui (iS.OOO 7.7S(ll) 5.1000 15.7200 0.820 2.5800— 70.0.58 5.7220 5.1000 15.7-.'00 0.820 2.:)0I)0

Mariotte frère» 68.000 7.4006 2.7973 20.1,574 . 1.6i47— 70.000 5.4006 2.9773 10.1574 » 1.6447
Gillet 68.00(1 8.31)00 4.4800 17.6(100 i. 1.6000
— 70.2.50 6.0..0I) 4.4800 17.6000 .. 1.6000

Saint-Reiiuier 68.0(10 7.4850 8.6,580 12.9720 0.828 2.0570
Dcvilliers 68.0i)9 7.9570 6.2'i30 16.6140 » 1.1860
— 70.000 5.9570 6.2430 16.0140 • 1.1860

Bordier 68.0'I0 9.000:) 3.9710 18.2-.70 » 0.7720
Rose frôirs 68.000 7.801)0 2.2720 20.8430 • 1.0850

Les conséquences à tirer de ces essais sont exposées par la Com-
mission elle-même dans les termes suivants : « Four le blé humide,
tous les concurrents ont donné le même rendement en farine première,

soit 70 pour 100 du blé nettoyé. Pour le blé sec, tous les concurrents
ont d'abord donné le même rendement en farine première que l'usine

à meules, soit 68 pour lOl) du blé nettoyé; puis, parmi eux, cinq con-

currents, M.M. Simon, Gillet, FauqueuK, Mariotte et l)evillie»'s, ont

produit, en outre, un mélange d'un rendement supérieur. »

Les expériences de panification n'étaient pas moins importantes. Elles

ont été faites comparativement avec des farines luiit-marques du type

de Paris, en employant toujours la même quantité d'eau pour un poids

égal de farine. Voici le classement obtenu pour la quantité de pain :

l'ariii'' de bU humùtr i, M. Simon ; 2, M, Cillel ; 3, ImU-marques ; 4, M, .Saint-Kciuier
;

ô, M.M. .Miriode Wrcs ; 6, MiM. Ho.se Irères; 7, M. Kauqueux ; 8, .M. Uevilliers ; 9, M. GuvoV
;

10, M. Bordier.

Farine de li'e scr ; 1, M. Simon, avec renlem'^n! supérieur en l'arina; 2, M. Simon; 3, M. Gil-

let, avec rendement supérieur en Inrine; 4, M. Gillet; 5, .M. Saint-Heqiiier ; 6, MM. \U>-'a: IVères
;

7, hml-inarque<; 8, M.\l. MarioUe frères, aveo rendement supiTieur en l'jrine; 9, .M.M. .Mariotte

frères; 10, M. Fauqiieux; 11, M. Faïqueux, avec rendement supérieur en farine ; 12, M. Dcvil
tiers; 13, M. Devilliers, avec rendement supi'rieur en farine; 14, M. Guyot ; 15, M. BorJierj
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L'avantage est donc resté aux cylinrlres, d'une part pour le rende-

dement en farines premières dans la plupart des circonstances, d'autre

part pour la quantité de pain produite par la farine, il était f icile de

prévi)ir ce dernier résultat. En elTet, la farine fleur obtenue dans la

mouture basse est formée presque exclusivement par l'écrasement de

la paitie centrale du grain qui renferme surtout de l'amidon et peu de

gluten; au contraire dans les procédés de mouture graduée, on

obtient des gruaux formés tant par la partie centrale que par la partie

périphérique où domine le gluien. Par conséquent, les farines obtenues

par la mouturede ces gruaux doit êire [irDportionnelli'ment plus riclie

en gluten expan^ibleet par conséquent fournir une [)lus granile quan-

tité de pain. lien résulte que, avec une même quantité de blé, on

obtiendra un plus grand poids de pain.

La richesse des farines en gluten est d'ailleurs très variable. Dansla

note que nous avons citée plus liaut, M. Armcngaud aîné indique les

proportions de gluten qu'il a constatées dans plusieurs types defarines

livrées en 1S82 à la boulangerie de Paris, et considérées comme étant

de belle et bonne qualité :

Gliilen hydrate

Farines prfmières des environs de Paris (produites avec meules)... 28.0.1 pour 100
— supérieures, dues de gruau — — ... lin.iO —
— — de Suèile ;tG l.i —
— — d'Ar gleterre 2S.Kn —
— — de eriuau, dite Viennoises (avec cylindres). . .. 33.00 —
— promicTes de S.iinl-I O'iis (Etais-Un's) 27.00 —

supérieures de blé d'Australie (produites avec meules) 36 00 —
Des farines de bif's mélangés deHongrie, produites avec cylindres,

lui ont donné par ailleurs : farines n"* et 1 , 'M pour 100 au mini-

mum; larines n" 2, 3 et 4, 40 ; farine n" 5, 35; soit en moyenne
38 pour 1(10 de gluten hydraté.

Ces réî-ultats démontrent que la lutte engagée actuellement est à la

fois entre les procédés de' mouture et les sortes de blé. Avec les cylin-

dres, on obtient en plus grande abondance des farines premières aussi

riches que [iossiule en gluten, c'est à-dire celles auxquelles la boulan-

gerie donne la préférence. Avec la moulure haute par les meules,

combinée avec les cylindres en porcelaine, on arriverait peut-être,

transitoirement, au même résultat; c'est une question de prix de re-

vient à établir. Mais, avec aucun procédé, tm n'obtiendra des farines

riches en gluten, si les blés qui servent à les produire sont pauvres

sous ce rapport. Les chiffres qu'on vient de lire sont de nature à appe-

ler l'attention. C'est là une question agricole que l'on devra étudier

de près en France; nous croyons, d'ailleurs, que .M. Galellier a l'inten-

tion de la soulever bientôt, comme conséquence des expériences de

mouture et de panification qu'il a conduites à bonne fin, avec une
habileté à laquelle il faut rendre hommage. Henry Sagnier.

CHARRUE A B.\SCULE DE IIOWAÏID

On sait qne, dans les appareils de labourage à la vapeur, les charrues

sont à bascule, c'est-à-dire que deux bàlis sont disposés face à face,

l'un étant suspendu en l'air pendant que l'autre fonctionne, et ces

deux corps travaillant alternativement, à l'aller et au retour, dans la

longueur du champ qu'on laboure. Vn constructeur angliis bii'n

connu, M. Howard, a eu l'idée ingénieuse d'appliquer ce système aux
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cliîirrues à traction de clievaiix. Il a, imafj;iiu'; ainsi lu charitni à has-

culo que re[)résiMUe la lig. \'l. Djii.v corps de cliai'iiic sont r.îlics face

à face par la mémo paire de roues qui sert d'avant- train à l'un et à

l'autre. La traction s'opère à l'exlreinilé d'un régulateur (|ui porte

l'essieu de ces roues. Grâce à un pas de vis (|ue porte la liions du réiru-

laleur, on peut auj^çmenlcr ou diminuer l'enlrure de la cliarrue dans h;

sol.

La charrue à bascule l'ait un travail analoiçue à celui de la charrue

brabant : on peut labourer un cli iiup à plal sans en l'aire le tour à

Fig. 12. — Clmrriie à bascule da système Howard.

chaque raie. Elleestd'ailleursd'une manœuvre Facile, et la traction en

est rejiulière. lille est vendue en Fiance pir M. Th. i'iller, à Paris. Le

])rix de la charrue pouvant labourer jusqu'à une profondeur de 25 cen-

'iiaèLres, munie de versoirs en acier, est de 3dt> francs.

L. DE Sauduiac.

SITUATION AGRICOLE DANS LE PERIGOKD
En mars, nous avons eu 14 jours de beau ciel-«t 17 de temp-s plus on naoins

couvert, avant fourni : a jours de pluie (11, 12, 21) ; l de brouillard le 5 ; 6 de

rosée (15," 16, i7, 18, 19, oU); / de gelée hlanclu (1, 2, 6, l.f, 14, 20, 22);

7 de forte r lée (3, 7, 8,23, 24, 25, 26); 1 di-tri-ésil le lO. — Dans cette période,

il n'est turabé qu'une qumlité d'eau in>ii,'ni(ianic, 17 raillimètivs 50 seulement.

— La lein|)i'rat..re la plus élevée, 28 degrés centigrades, a ét^^ observée le 3i ; la

plus ba-se, — 6, le 8 ; la nKiycniie gén^iale du mois a été de lu"-51. — La pres-

sion biiroméliipie la plus luite, 751.19, s'est produite les i4et2i ; la idus faible,

733 15, le 1 1 ; la jiression moyenne a élé de 745.66. — Le vent a souftlé lu jours

du Nord; 3 duNord-E~t; 4 de l'Est; 3 du Sud -Est: 1 du Sud; 3 du Sud-Ouest;

2 de l'Ouest; et 5 du Nord-Oue^t.
Une sécheresse persistante, avec 14 jours dégelée?, dont 7 apscz fortes ayant

atteint juS'iu'à 6 degrés au-des~0U8 de zéro , a jiarliculièremcnt caractérisé le mois

de mars. Ces conditions ont favorisé U préparation des terres; les lal))urs et

transporis de fumiers ise sont clTectués sans perle ilc temps, mais les lioments

en ont souffert curame le déiiolenl leurs nombreuses feuilles jaunies, et les four-

rages ([ui promettaient d'être précoces ont été fort retardés dans leur croissance.
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La vigne a souffert du froid dans quelques régions, mais les dégâts ont peu
d'importance, étant limités aux endroits bas, et il n'y aurait pas trop lieu de se

plaindre si l'on était assuré de ne pas avoir de ces retours tardifs si fréquents et si

désastreux dans nos contrées. E. de Lentilhac.

CHOIX DES VARIÉTÉS DE BETTERAVES A SUCRE
Il existe aujourd'hui un nombre considérable de variétés de bette-

rave à sucre. Les grands producteurs de graines ont poussé cette ques-

tion aussi loin que possible; ils ont pu, aidés de chimistes habiles et

de laboratoires largement installés, marcher à pas sûrs dans la voie

de l'amélioration et en marquer toutes les étapes par des catégories bien

définies.

Chacune d'elles a ses avantages et ses défauts : l'une convient à un
sol léger, l'autre à un sol argileux; l'une est rose, l'autre est grise; le

commerce des graines offre aujourd'hui toutes les ressources que peut

désirer un planteur, et donne satisfaction à toutes les conditions cultu-

rales.

Néanmoins, pour lespersonnes qui hésiteraient à confierl'avenir d'une

récolle à unç graine inconnue, il est utile de retracer à nouveau les

caractères d'une bonne betterave à sucre et les moyens pratiques de
l'obtenir.

Blancheou rose, les indices d'une bonne qualité saccharifère sont les

mêmes. La betterave est régulièrement conique, aplatie sur deux
faces parallèles dont s'échappe un chevelu plus ou moins abondant, sa

peau est légèrement rugueuse, elle estzébrée horizontalement de lignes

de nuances foncées, ces lignes sont plus accentuées sur les deux faces

latérales. Le collet est un peu aplati et offre un large espace à la nais-

sance dés feuilles. La partie du collet qui croît hors de terre, est in-

diquée par une nuance verte ou rose plus prononcée, elle doit être aussi

limitée que possible. C'est là que se concentrent les gommes et les sels

destinés à entrer dans la composition des feuilles, le sucre y est déjà en

partie transformé au profit de la tige.

Avec ces indications il est facile de choisir dans un tas de bette-

raves arrachées, le nombre de porte-graines nécessaires à une récolte

suivante etempôcher au moins la dégénérescence de la plante, tendance

générale et constante dans les terrains riches.

Veut-on perfectionner la race, faire de la bonne sélection, il faut avoir

recours alors à des moyens exacts de constater la richesse de chaque
racine.

Chez les fabricants de graines, c'est le laboratoire; chez nombre de
fabricants de sucre, c'est la cuve d'eau salée à une densité définie ; on

y plonge la betterave préalablement lavée, et suivant qu'elle gagne le

fond ou qu'elle surnage on a une appréciation de sa densité moyenne.
Il faut plusieurs cuves, un assez grand local et pas mal d'embarras.

J'ai pour ma part renoncéà ce moyen, et pendant nombre d'années,

J'en ai employé un plus pratique et moins encombrant que j'ai imaginé
et que je crois devoir signaler.

Je dispose trois vases en verre cylindriques, ouverts par le haut con-

tenant chacun environ deux litres; je les emplis d'eau salée; le premier

à la densité de \[)h.!S, le second à la densité de lOô elle troisième à celle

de 105.5.

Les trois vases sont placés auprès du las de betteraves à essayer et
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(Jéjàclioisies; trois paniers nutnérolés correspondent à chacun d'eux.

Une femme, un iioiunie âj^é, un entant docile, si ce pliénoinone se

rcncontn^ encore de nos jours, armé d'uuo sonde conique de 8 à 10 mil-

limètres de diamètre, extrait de la l)etterave iu\ tampon à la partie

moyenne du corps. Avec le tranchant de l'outil, il enlève l'extrémité

conique de i'éidianlillon, où souvent des bavures emmagasinent de l'air

et n)odillent l'expérience. Ainsi j)i'épiré, et c'est rapide, It; morceau

est jeté dans le vase n" I, s'il va au fond on extrait une nouvelle par-

celle à un endroit similaire et on la plonge dans le vase n" 2, si le résultat

est le même on répète l'opération sur le n" 3. Si alors la pièce surnaj^o,

c'est que sa densité est entre 1 05 et 1 0'i.b ; on dépose la betterave dans
le panier n" 2, représentant la seeondi' catégorie.

Veut-on essayer de la betterave en terre et s'assurer avant la vente

du déféré approximatif de s:i richesse, on prend en poche un ou deux
flacons à largo col, de 3à 4 décilitres, renfermant des solutions salines

à des densités déterminées, et une sonde. On extrait un cchanlillon sur

les betteraves de moyenne grosseur et à ras de terre, on l'essaye dans

l'un ou les tlacons et on obtient une appréciation assez exacte.

Dans ce mode il faut faire la constatation au moment oii le tampon
vient d'être plongé dans l'eau; après ([uelques minutes, l'osmose et le

déchirement des cellules aidant, il y a mélange des liquides et la bet-

terave est entraînée au fond du vase.

L'enlèvement d'une ou de plusieurs parcelles d'essai n'entrave nul-

lement la reprise de la plante mère.

Le contrôle de l'analyse chimique a plusieurs fois sanctionné l'exacti-

tude de cette méthode.

Comme on peut par ce moyen agir en un temps assez court sur un
grand nombre de sujets, ayarit déjà subi une première sélection à la

main, on arrive rapidement à créer une certaine quantité de graine

améliorée, on dépasse même facilenient le but, et on tombe, fatalement

entraîné, dans la betterave de toute première qualité, qui donne chez

nous des racines irrégulières, sans pivots, très fourchues, et disposées

à faire du chevelu aux dépens du poids de la récolte.

Certaines terres, certaines contextures du sol encore incompri-

ses, ont la propriété de conserver à la betterave améliorée sa forme

régulière malgré la tendance qu'elle éprouve à en sortir. G est cette

circonstance qui a permis à M. Brabant, à Onnaing, de pousser aussi

loin le perfectionnement de sa race; dans ses terrains d'alluvion pro-

fonde, la betterave se développe régulièrement et atteint un grand
poids sans perdre de ses qualités; à 4 kilomètres, en remontant de la

vallée, la même graine devient fourchue, racineuse, diminue de vo-

lume, emmagasine de la terre à l'arrachage et fait le désespoir des

cultivateurs.

Il y a quelques annés, M. Mariage, l'intelligent et zélé secrétaire du
comité central des fabicants de sucre, nous a signalé, avec photgra-

phies à l'appui, un fait qui s'est passé dans sa commune ; une terre

avait produit alternativement des lignes de betteraves pivotantes et des

lignes de betteraves fourchues. On a découvert la cause du phéno-
mène, dans des fosses qui avaient été creusées à la bêche pour une cul-

ture ])récédente : c'était là une question de défoncement.

Il y a quelques vingt ans, une terre qui entrait passagèrement dans

ma culture m'a produit des betteraves longues, bien pivotantes, très
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enterrées et d'une qualité parfaite, alors que la même i^raine fourchait

dans des terres voisines. Il m'a été impossible de trouver dans le passé

la raison de celle circonslance.

Il ressort de ceci qu'il existe un modui civendi entre le sol et la

betterave pouvani donner satisfaction à nos plus cliers désirs, mais
nous en ignorons la source d'une manière générale; c'est un inconnu
à mettre à jour, un aliment et une espérance pour de nouvelles

recherches.

Tons ces faits démontrent bien que la matière sacciiarine est très

abondante dans le tissu allongé de la plante, et que ce tissu, élément
orijîinel des racines, a une tendance à immerger par tous ses pores;

il se développe outre mesure si la nature du sol l'y invite.

Un l'ait corrobore ces observations; si l'on donne un coup de sonde

sur une des faces aplaties de la betterave, le tampon qu on en extrait

a une densité supérieure de plusieurs dixièmes. à celui qu'on enlève-

rait dans une direction perpendiculaire à la première.

Avec ces données le cultivateur pourra s'avancer siirement dans la

voie de la sélection, l'expérience de son sol lui enseignera à quelle

limite précise il doit s'arrêter. G. Hamoir.

EXPERIENCES DE CHARRUES SULFUREUSES
A JOlNVII.Lli-LE-PONT '

La main-d'cpuvre est devenue si rare dans nos campagnes, et son

prix s'est élevé dans des proporiions si considérables, qu'on a dû
recheriher tous les moyens possibles d'y suppléer par des engins

mécaniques.

La présence du phylloxéra et les traitements par le sulfure de car-

bone devaient attirer l'attention des constructeurs pour arriver à trai-

ter le vignoble le plus économiquement possible.

Déjà un grand nombre d'app;ireils destinés à remplacerle pal ordi-

naire, qui nécessite une inain-d'o'uvre trop coûteuse, ont été imaginés

pour déposer mécaniquement le sulfure de carbone à une certaine pro-

fondeur.

Les deux sections de viticulture et de izénie rur.il, désireuses d'ap-

précier la valeur de ces nouveaux appareils, ont décidé de se réunir à

la ferme nationale de la Faisanderie pour en expérimenter un certain

nombre.
Un champ d'expériences, mis gracieusement à la disposition de la

Société des agriculteurs de France, fut divisé en parcelles de 25 ares,

permettant ù chaque machine de faire quatre raies de j'i.") mètres, soit

une longueur totale de 500 mètres.

Sept constructeurs se sont présentes :
1° M. Gastine; 2" M. Gutma-

cher; 3° M. Boitcau ;
'»" M. Mauger; 5" iM. Laborde ; G" la Ucconslilution

vilicole; 7" M. Gliamberd.

La quantité de sulfure nécessaire pour traiter un hectare de vigne

étant de 200 kilogrammes en moyenne, la Commission déciila de faire

régler les instruments de manière à distribuer 20 grammes p ir mètre

carré. Plusieurs <le ces instruments ont pu être rèi^lés de manière à

distribuer cette (juaulité; mais les autres n'étaient disposés que pour

un maximum de 1 T) ou de 10 grammes.
1 . Ka|ip9rt à la Sociéié Jes ajiriculleurs de Krance.



(le

EXPÉRIENCES DE r.HAHRUES SULFUKEU3ES A .fOINVlLLE-I.E-PONT. Ikd

Les résultats donnés par le dosage à blanc ont été pour l'appareil

M. liaslinc 'if) gr. !)

M. Criilm icher "-iO gr. :i

M. MHUj{er 20 gr. fi

M. Boileau H izw

M. Luborde 2'.» pr. •

Reconslilulioii lî gr-

M. Chamberd " -'il gr.

(Chaque instnuiu'ut , après avoir reru 10 kilonjramines de sulfure

t'I avoir parcouru les 500 mètres assignés, l'ut vi dé complèleinent afin

qu'on pût constater la quantité distribuée.

Le pesage a donné les résultats suivants : le poids du sulfure employé

a été pour l'nppareil de :

M. Craslinc 7 kil. 700, ce qui corrospoiid ;i l.'i ;.'r. '» par nii^tre.

M. Gulmiclii;! 10 — 20 —
M. Boiteau a 900, — 7 8 —
M. Mander 4 550, piur 12 du parcours 18 2 —
M. Laborde (l'inslruinent a fait explosioo après quelques minutes de fonrtionne-

lueni)

.

La Recorisiitulion 2 kil. 300, ce qui correspond à 9 gr. 2 par mètre.

M. Cliamberi .i 600, dans 1/2 du parcours 22 • —

M. Aubin, directeur du laboratoire de la Société, aidé par .^F le

directeur du laboratoire de la Faisanderii^, a bien voulu donner à la

Commission son précieux concours et recherclier, dans les parcelles

traitées, quelle avait été la puissance de diffusion du gaz sulfureux

pourcliaque appareil.

L'état peu favorable des terrains dans lesquels ont eu lieu les opé-

rations ne permet pas de tirer de ces expériences des conclusions for-

melles au point de vue d'un classement entre les di vers ins'.ruments.

Nous devons cependant faire remarquer certaines contradictions

(jui existent entre les cbiffres du dosage à blanc et ceux donnés par

les appareils après leur travail.

Ainsi l'appareil de M. Gastine, qui donne à blanc une dépense de

près de 21 grammes, n'en donne plus que 15 et demi pendant le tra-

vail. L'appareil Boiteau ne dépense que 7 grammes 8 au lieu de

In grammes. La Reconstitution, 9 grammes au lieu de 15 grammes
que cette machine s'engageait à fournir; un ou deux appareils seule-

ment ont répandu la quantité voulue. — C'est là un fait d'une certaine

gravité et qu'il importait de ne pas laisser sous silence. Il faut que

nous puissions distribuer dans le sol une (juantité certaine du liquide

insecticide, et il faut que cette distribution sort faite le plus économi-

(juement possible, c'est le but que nous voulons atteindre.

Nous avons vu des appareils qui ne pouvai&nt distribuer que 7, 8

ou grammes de sulfure par mètre parcouru, ce n'est pas assez; cela

ne constitue pas une différence assez notable pour l'économie de

main-d'œuvre avec l'emploi du pal ordinaire.

Et puis, nous nous sommes préoccupés d'un fait bien autrement grave

que celui ci. Les nombreuses personnes qui ont suivi les expériences de la

Faisanderie ont été témoins de deux accidents qui se sont produits au

cours de nos essais. L'un des appareils a, pendant sa marche, produit

quelques étincelles qui ont imméJiatement amené une traînée de flam-

mes dins le sulfure déposé dans le sillon. Un autre appareil a fait

explosion.

L'explosion des appareils est un accident qu'on peut prévenir certai-
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neraent par une meilleure construction de l'instrument ; mais pourra-

t-on de même empêcher l'émission d'étincelles quand le soc de la

machine rencontrera des cailloux siliceux? Et si notre sulfure est

ainsi exposé à chaque instant à une combustion instantanée, quel sera

l'avantage de ces nouveaux injecteurs?

En présence de ces faits, nous avons pensé devoir réserver notre

opinion sur les machines qui nous. ont été présentées, jusqu'à l'année

procliaine, et, au lieu de nous adresser aux viticulteurs pour leur

recommander tel ou tel appareil, c'est aux constructeurs eux-mêmes

que nous nous adressons. A tous nous conseillons de simplilier leur

machine si faire se peut ; à tous nous dirons de disposer le tube adduc-

teur des sulfures dans le sol, de façon à ce que le liquide n'ait pas

à craindre les étincelles qui se produiront toujours par le frottement

du soc contre les cailloux. A quelques-uns nous conseillons de modi-

fier leur système en ne perdant pas de vue que les appareils à soufilet

ou pulvérisateur ne nous paraissent pas d'un emploi très avantageux.

Nous ne croyons pas, en effet, qu'il soit utile de pulvériser le sulfure de

carbone dont la puissance d'expansion et de volatilisation paraît bien

suffisante. Nous pensons aussi que les pals automatiques sont trop

compliqués, puisque ces instruments exigent, en outre dupai mécani-

que, un appareil à soufflerie ou à pompe pour conduire le sulfure dans

l'intérieur de la tige faisant fonction de pal.

Si nous devions donc, aujourd'hui, nous prononcer pour tel ou tel

système, toutes nos faveurs seraient pour celui ou pour ceux qui

n'emploient qu'une pompe pour projeter le sulfure dans le sillon tracé

par l'appareil.

Enfin, nous conseillons aux constructeurs de faire tout le possible

pour diminuer le prix de leurs appareils. Le progrès les oblige, ainsi

que leurs sentiments patriotiques, à entrer dans cette voie.

Confiant dans l'intelligence de ces hommes de recherches et dans

leur dévouement à la grande cause que nous défendons , nous

les attendons et nous les verrons venir l'an prochain aAec des appa-

reils simples, fonctionnant régulièrement et rapidement, et d'un prix

assez bas pour permettre aux plus petits cultivateurs de se les pro-

curer. 'Vallée,
Rapporteur de la Commission.

RÉUNIONS VITIGOLES DE MONTPELLIER- — III

L'enquête annuelle sur la reconstitution du vignoble du bassin miiditerranéen

s'est éhirgie celte année; les faits avec lest^uels est aux prises le viticulteur qui,

pour lepeupler ses surfaces, n'a en mains que des cépages aux exigences nou-
velles, n'étaient pas les seuls sur lesquels les organisateurs appelaient la lumière.

Aussi après la greffe et les diilicullés qu'elle présente, les soins qu'elle exige,

après avoir dit ce que l'on pouvait dire de cette caducité alarmante de quelques

vignes greffées, on a abordé la question de la vente des vins. M. le prési lent de
ces réunions avait annoncé dès le début qu'après l'étude utile au vigneron il fal-

lait s'occuper du produit obtenu.

La reconstitution du vi>;noble de l'Hérault et des pays atteints par le phyl-

loxéra est loin d'être complète, la production n'a pas atteint l'étiage des anciens

jours; malgré cela le commerce des vins languit, il y a mévente. Cette situation

irajipc également los vins de consommation courante et ceux qui, par la linesse

de leur bouqu t, semblaient devoir échapper aux oscillations du marche.

Quelle situation sera faite à la viliculiure lors([ue l'aire de la vigne aura repris

son ancienne extension? N'y a-t-il pas dans celle baisse de prix une cause nou-
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viilli; d'arrêt dans l'activité à replanter, à repeupler ces plaines si Ltdles autre-
fois, si nues encore ?

On s est préoccupé de la nouvelle infirmité qui assiège l'arbuste, le mildew,
le peronospora ;

les vignes que ce champijfnon choisit nourrisaent mal leurs

haies : pas d'alcool, pas de couleur et les suites.

L'école d'agriculture ili' Mmilpcllier, préposée à l'étude de toutes les questions
agricoles et surtout de celles (jui font la ricuesso de la contrés où elle est étahlie,

a multiplié ses rcciicrches, SCS investigations; son directeur. NI Foi'X, a pour-
suivi le champignon dans toutes ses retraites. L°s auditcur-i d'une des séances
du congrès ont souvenir de l'exposition claire et précise qui fui donnée; notions

tellement intéressantes que M. le préfet de l'Hérault se hàia d'annoncer (jue

l'administration se chargerait de faire recueilhr ces notes pour étendre au loin

les services qu'elles peuvent rendre.

La Société d'agriculture de l'Hérault, jiar l'organe de son président, remercia

M. le préfet du généreux concours f|u'il ollrait, et annonça que toutes dispositions

avaient été prises pur assurer la plus grande publicité aux travaux du congrès.

Heureux département où l'initiative privée lutte de sollicitude et de dévoue-
ment pour le mieux des intérêts de l'inaustrie rurale.

Des tentatives, des essais sont poursuivis de divers côtés pour arriver à détruire

le mildew comme on a arrêté les funestes effets de l'o'idium.

On cite une poudre composée par un industriel de Toulouse, M. Monicole, qui
aurait donné de bons résultats.

Le mode d'attaque du nouveau parasite rend l'application du remède difficile.

Il vient de se former une société dite l'OEnophilc, qui garantit l'eflicacité de son
procédé pour atteindre l'oïdium de la manière la plus positive. Son mode d'opé-

rer semble d'une application possible au mal qui nous occupe
La question du vinage a été examinée de nouveau, cl l'opinion unanime a été

de demander avec instance l'abaissement des droits sur 1 alcool destiné à être

versé sur les vins pour assurer leur conservation, chose précieuse au moment des
paralysies commerciales, opération qui, en donnant aux vins les qualités nécesai-

res pour subir les chaos réitérés d'un long transport, donne au commerce une
réussite assurée dans ses opérations.

Cette faculté de vinage, c'est-à-dire de contenir une quantité d'alcool supérieure

à celle que le travail de la fermentation y avait place, refusée aux vins Irançais,

réclamée en vain et par ceux qui ont sollicitude de l'hygiène publique, et de la

prospérité de l'industrie du vignoble, n'est-elle pas implicitement accordée aux
vins étrangers qui, d'Espagne et d'Italie, arrivent dans nos centres de consomma-
tion surchargés artificiellement, à tel point que le dédoublage est économiquement
possible. Sous cet excès d'alcool, sous la facilité qu'il permet, des mélanges peu
hygiéniques, dangereux, viennent remplacer le produit de la vigne, voilant par
l'art qui a dirigé leur fabrication le danger que cause leur consommation.

Le congrès a été unanime à réclamer une égalité de droits et une surveillance

active à l'entrée en i^iance des liquides fallacieusemcnt désignés comme produits

de la vigne.

L'Etat a une acion sur les chemins de fer. Il a été demandé que cette action

vînt protéger les viticulteurs que certains tarifs créés en vue de conserver ou
d'attirer telle clientèle placent sur les grands centres de consommation dans une
position inférieure à celle des producteurs non nationaux. L'économie de l'iinpùt

est mtconnue par les mauvaises dispositions des conventions commerciales.

Une question délicate qui doit être jugée et résolue sous ces mêmes inspi-

rations, c'est celle de la fabrication de vins de raisins secs. Certes il faut s'efforcer

par toutes voies et moyens de rendre la vie facile à tous : il ne faut pas non plus

s'abuser sur les facilités de l'heure présente et les difficultés que telle mesure peut
amener demain.

L'idée d'économiser les frais de transport de la matière inerte qui joue un rôle

si considérable dans les liquides désignés sous le nom devin, frais de futailles et

autres, est très heureuse. ÎSéanmoinssi l'Etat a besoin ])Our remplir son trésor de
certaines sommes et s'il ne peut les obtenir qu'en taxant les produits indispen-

sables à la consommation, il est juste que tous passent sous ce même tribut.

Les réunions dont nous avons essayé de faire connaître et la physionomie et les

discussions prennent chaque année une plus grande importance. Les assistants

peuvent témoigner de l'instruction ([ue l'on en retire, c'est la manière d'asseoir

une culture sur une base solide que de l'entourer de ce mode d'investigations;
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il serait profitable que chaque centre agricole à spécialité bien caractiri-'ée

ouvrit son enquête. Il serait peut-être difficile de trouver un milieu aussi bien

choisi pour guider la marche de l'étude, joindre la note vr^ie à la note douteuse.

L'essai devrait être tenté. A. Dup>iy-MontbruN.

SUR LA REPRÉSENTATOx\ DE L'AGRICULTURE'

Si les Chambres de commerce d inaent les bins résultats qu'on connaît, ne

doit-on pas les attribuer à cette circonstance, que le choix des élus est confié à

des électeurs compétents, à des commerçants? Pourquoi donc agirait-on autre-

ment pour la nomination des Chambres consultatives?

Les membres des Sociétés d'agriculture ne formeraient-ils pas un corps '''lec-

toral des plus compétents? La coiisation qu'ils payent pour faire partie d'un

Comice, ne peut-elle pas remplacer la patente? Ne répond-elle pas de leur 7.p\>t

pour les intérêts en cause?

Lorsqu'on apprécie les proî,'rès accomplis depuis trente ans en agriculture, Im

transformation du matériel agricole, etc., n'est-on pis obligé de reconnaître qu'a

l'influenc-î des Comices agricoles, organisés aujourd'hui dans presque tous les

arrondissements des la France, revient une grandi.- part des améliorai ions cullu-

rales réalisées, lesquelles ont permis à l'agriculture française de se miinteair .sur

le même pied que celle des pa\s voisins?

lies C imices, composés d'ngronomes dont les tiavaux remarquables écla!

rent la voie du progrès agricole, de propriétaires, de cultivateurs arrosant la terre

de leurs sueurs, ne sont-ils pas l'agglomération de toutes les forces vives de

l'agriculture? Les questions traitées par ces assemblées où chacun apporte sa

part de lumières, les uns au point de vue théorique, les autres au point de vue

pratique, donnent lieu à des discussions du plus vif intérêt.

Quels élec'eurs seraient donc mieux à même d'apprécier le mérite des

hommes capables de défendre les intérêts agricoles avec compétence, et de dési-

gner les représentants de chaque canton à la Gliambre consultative d'arrondisse-

ment?
Le titre d'électeur aux Chambres consultatives d'agriculture ne deviendrai!

-

il pas un stimulant qui aiderait au recrutement des sociétaires des Comices, d'où

de nouvelles ressources pour les encouragements à donner à l'agriculture? Les

cultivateurs des arrondissements qui n'ont pas encore de Comices, ne s'empres-

seraient-ils pas d'en oiganiscr?

En conséquence, et comme conclusion, j'ai l'honneur de proposera la Société

d'apjieler l'attention de tous les Comic' s agricoles de la région sur les observa-

tions qui précèdent et qui me paraissent mériter un sérieux examen. Il est d'un

intérêt capital pour l'agriculture de tenter un grand effort pour faire aboutir le

projet de création de Chimbres consultatives électives; mais à la condition que

ces Chambres soient la représentation vraie de l'agricullure.

E. Brunet-Rocue.

COURRIER AGRICOLE DE L'OUEST

Le mois de mars s'était signalé par une température douce, des vents du sud-

ouest, quelques pluies et des jours de chaleur estivale qui avaient déterminé une

pousse vigoureuse des prairies naturelles et artificielles.

Mais depuis le 6 d« ce mois, le vent est passé au nord-est et y persiste. Ou
sait que ce n'est pas sans raison qu'on dit que ce vent sotifPe /e jour el la nuit se

tait. Le baromètre est élevé, et l'aspect du temps fait croire à une continua-

tion de la sécheresse exceptionnelle du commenceiiient du printemps.

J'ai cru devoir signaler ce changement el modifier mes appréciations précédentes.

Le thermomètre est descendu depuis trois nuits au-dessous de zéro, il a glacé.

LfS herbes des prairies et les trètles sont arrêtés, et, comme on avait commeacc

à les couper, les repousses tendres ont été frappées par la gelée; les pommes de

terre paraissent brûlées.

Les semis de betteraves et de choux ont piètre mine, et les derniers sont visités

par l'altise qui dévore parfois plusieurs semis successifs. M. Rietl'ol, qui a eu

beaucoup à soufîrii- de ce puceion dans ses plantatinns à tjrand-.louan et pen-

1. Kx;rait d'un rapfjort à la Société d'aj;riculture de Coulo^;ii.' Mi:-Mor.
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danl sa longue carrière, recommande l'enj^rais araienois, avec application du

système Odui L'érainenl at^ronomc a fait connaître dans le Joional de l'ayricul-

lurc Ihs résultats drs expéricncHS ;uixi|U''llos il s'i-st livre sur cette intéressante

question.

Queli(ues orfjes ont sou Ile rt dans les terrains Iniinides.

S'il est vrai que la moyenne annuelle des pluies reste à peu près la

même, nous payerons peut-être en été. la sécheresse du printemps. Mais

il faut l'iiirc observer que l'on consta'c souvent des variations as^ez considé-

rables dans la ([uaiitité totale déploie que donnent les diverses années.

A. DE !.A MonVONNA'S.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Sémce du 23 avril. 18^4. — Présidence de M. Ckevnul.

.M. le ministre de rai,Micultiire transmet l'araplialion du décret (|(ii

approuve l'élection de M. .\yrauii, comme membre associé dans la Sec-

tion d'économie des animaux. M. Ayraud envoie ses remercîments à

la Société.

M. Maxime Cornu fait connaître qu'il fera les essais de culture qui

lui ont été demandés sur la pomine déterre Joseph Rij,Mult.

M. Livallée proleste contre les afiirmalions que quelques journaux

lui ont prêtées reUitivemeat à la ricliesse saccharine des belteraves

orio;inaires d'.MIemagne et de Suède, dont il a récemment entretenu la

Société. Jamais il n'a afiirmé, comme on le lui a fait dire, que ces bet-

teraves avaient une ricliesse régulière de 24 pour 100 de sucre, lia

simplement signalé ces variétés de betteraves comme dignes d'appe-

ler l'attention, et il a jugé utile, dans la crise que traverse la produc-

tion aucrière, de provoquer quelques expériences nouvelles sur ce

sujet.

A cette occasion, M. F. Desprcz, de Cappelle (Nord), fait connaître

que, dans ses cultures, il a trouvé accidentellement des racines

contenant de '20 à '2't pour 100 de sucre, mais qu'il n'a jamais pu

obtenir cette richesse dans les plantes nées des graines fournies par

ces racines; il résulte de ses nombreux essais qu'il n'y a pas d'avan-

tane à reproduire avec des betteraves renfermant plus de 18 pour 100

de sucre.

M. Plumeau, président de la Société d'agriculture delà Gironde, en-

voie les réponses de celte Société à l'enquête ouverte sur le Crédit agri-

cole mobilier.

M. Barrai présente et analyse unenotsdeM. Lecharlier, professeur

à la Faculté des sciences de Lille, sur le dosage de l'acide phosphorique
dans les terres arables. M. Lecharlier propose quelques modifications

au procédé de dosage préconisé par M. Paul de Gasparin.

M. Galellier envoie la circulaire de la Société d'agriculture de

Meaux, parue dans notre dernier numéro, sur l'organisation que
celte Société a adoptée pour combattre les fraudes dans le commerce
des engrais. A ce sujet, M. Barrai rappelle le mouvement qui s'est pro-

duit dans quelques départements pour le groupeinent des cultivateurs,

en vue de faire en comiimn leurs achats d'engrais et de semences,

mouvement qui paraît prendre de l'extension. M. Ghevreul insiste sur

l'importance des procédés d'analyse des matières organiques et sur

je soin que l'on doit toujours apporter dans le choix des procédés qui

peuvent varier suivant les substances examinées.
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M. Lorrain envoie une brochure sur la crise agricole; M. Nicollet,

une note sur un appareil de soufrage économique pour la vigne;

M. Th. Christy, plusieurs brochures sur des plantes utilisées dans le

commerce; M. A. de Gordon, directeur de l'école d'agriculture de l'île

de Cuba, plusieurs fascicules d'une revue agricole publiée par cette

école.

M. Gayot fait une communication sur les essais faits par plusieurs

éleveurs sur l'introduction du phosphate de chaux dans l'alimentation

des jeunes chevaux pour leur donner du gros, etsur les résultats qu'on

aurait obtenus de ces essais. Après quelques observations de M. Bar-

rai, M. Bouley fait des réserves relativement aux bons résultats que

l'on peut obtenir de l'emploi direct du phosphate de chaux sous quelque

forme que ce soit et il rappelle les expériences qui ont démontré que

ce phosphate passe tout entier dans les déjections.

M. Prillieux présente une note de M. Schribaux sur les parasites des

plantes fourragères, notamment de la cuscute ; il rappelle les règlements

de police rurale établis dans quelques parties de l'Allemagne du Nord,

qui rendent obligatoire la destruction de la cuscute dans les prairies

artificielles qui sont atteintes par ce parasite.

M. Maxime Cornu, rappelant les observations qu'il a présentées

récemment sur la transmission de la cuscute d'une année à une autre,

montre quelques graines de cuscute de l'ortie qu'il a fait germer, et

desquelles sont sorties les filaments destinés à s'attacher aux plantes

que le parasite attaque.

Dans sa prochaine séance, la Société procédera à l'élection d'un

correspondant étranger dans la section de sylviculture.

Henrv Sagnier.

REVUE GOUIERGIA.LE ET PRIX GÛUR\NT DES DENRÉES AGRICOLES
(26 AVRIL 1884.)

1. — Situation générale.

La plupart des marchés agricoles présentent le plus grand calme; les transac-

tions sont restreintes pour presque toutes les denrées.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QuiNTAL métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Algérie.

Angleterre.
Belgique.

Pays-Bas.
Luxembourg.
Alsace-Lorraine

Allemagne.

Suisse.

Italie.

Espagne.
Autriche.
Hongrie.
R tisie.

Etats-Unt"

Blu
fr.

^^( blé dur 18.00
Londres 23. "0

Anvers 20. .iO

Bruxelles 21.65
Lièf,'e 21. 3ô
Namur 21.50
Amsterdam 21.3.")

Luxembourg 23. 2â

Strasbourg 2-4 . 60
Metz 2'i.un

Mulhouse Ih.iM)

berlin 20 s;,

Cologne 22.ri0

Francfort 24..'lO

Genève 2i'i 00

Milan î'i.liO

Valladolid 2i.2i)

Vieime 20.7.')

Budaposth Ifl.'ill

Sainl-l'élersbourg.

.

1 '.<
. 90

New-York l'.i.SS

Seigle.

fr.

1.5.75

16.50
16.75
15.50
15.85
21.00
1.S.75

18.00
18.25
18.00
17.85
20.00

18.50
D

17.50
16.75
15. K>

>

Orée.
Ir

D

12.75
19.:!5

21.25

i9.no

19.00

21.00
19.00
20.25

21.75

19.25
17.00

Avoine
Ir.

18.85
18.75
17.50
17.25

16.50
>

18.50
19.00
18.00
18.05

]>

D

18.00
19.75
16.25

t

16.25
U 75

11.65
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Blé. — Le refroidissement qui s'est fait sentir depuis une dizaine de jours ne
paraît pas avoir exercé d'iuiluence néfaste sur les Liés en terre; leur vég •tition

se poursuit dans de bonnes conditiocs dans la plupart de-i départe nents. Quant
au commerce, il est toujours dans le plus gran) calme; le-< offres sont peu impor-

tantes sur le plus grand nombre des marcliés, mais les demandes sont restreintes,

et les cours sont faiblement tenus. Du I"^ août dernier au 20 avril, il a éié im-
porté des Etats-Unis, en Europe, 18 millions d'hectolitres de blé contre 32 mil-

lions, à la même date de 1883. — A la halle de Paria, le -23 avril, les affaires

ont été très calmes; les demandes de la meunerie étaient faibles. On cotait de

22 à 25 fr. par quintal métrique suivant les sortes ; le prix moyen est re-sté fi.xé

à 23 fr. 50 — Au marché des blés à livrer, on paye : courant du moi-i, 22 25 à

22 fr. 5û ; mai, 22 fr. 50 à ii. fr. 75
;
mai et juin, 2i fr. 50 à 22 fr. 75

;
quatre

mois de mai, 23 fr. à 23 fr. 25; juillet et août, 23 25 à 23 fr. 50
;
quatre derniers

mois, 23 fr. 75 à 24 fr. — Au Havre, il n'y a toujours que peu de transactions sur

les blés étrangers; les blés d'Amérique, se cotent de ii l'r. 75 h 23 fr. 25 par

100 kilog.; ceux des Indes valent de 22 à 22 Ir. 50 suivant les so'tes. —

A

ManeUle, les affaires sont toujours calmes; les cours restent fixés, pour les diver-

ses sortes de blés, aux taux de notre précédente revue. — A Londres, il a été

importé durant la semaine dernière 77,00.) quintaux de blés étran^'ers ; le marché
présente peu d'activité, avec un peu de tendance à la hausse dms les prix : les

prix se fixent de 22 fr. 90 à 2i fr. 45 par lOj kilog. suivant les provenances et les

qualités.

Farines. — C'est encore de la baisse dans les prix qu'il faut enregistrer. On
aye à la halle de Paris pour les farines de consoraimtion : marq le de Gor-

eil, 51 fr. ; marques de choix, 51 à 53 fr.; premières mirques, 50 à 51 fr.
;

bonnes marques, 48 à 49 fr.; sortes ordinaires, 45 à 47 fr ; le tout par sac de

159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix

extrêmes de 28 fr. 65 à 33 fr. 7ô par 100 kilog. ou en moyenne 31 fr. 20; c'est

une baisse de 65 centimes sur le prix moyen du mercredi précédent. — En ce

concerne les larines de spéculation, on cotait à Paris le mercredi 23 avril au

soir : farines neul-marques, courant du mois, 45 fr. 25 à 45 fr. 50; mai, 46 fr.;

mai et juin, k& fr. 25 à <i6 fr. 50; quatre mois de mai, 47 fr. à 47 fr. 25;

juillet et août, 48 fr. à 48 fr. 25; quatre derniers mois, 49 fr. 75; le tout par

sac de i59 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net — Maintien des prix sur les

larines deuxièmes, qui vaunt de 22 à 25 fr. par 100 kilog.; les gruaux se vendent

de 38 à 43 fr.

Seigles. — Très peu d'al'aires. Les prix se fixent, à Paris, de 15 fr. à 15 fr. 75

par 100 kilog. Les farines de seigle valent de 21 à 25 Ir. sans changements.

Drges — Il y a plus de fermeté dans les prix pour les belles qualités. On paye

à la halle de Paris de 19 à 20 fr. 50 par 100 kilog. Les escourgeons sont cotés

de 20 fr. à 20 fr. 50. — A Londres, il a été importé 16,000 quintaux d'^'rges

depuis huit jours ; les cours accusent de la hausse; on paye de 18 fr. 30 à 20 Ir. 40

par 100 kilog.

Malts. — P^ermeté dans les cours. On
|
aye à Paris par 100 kilog. : malt d'orge,

31 à 36 Ir. ; malt d'escourgeon, 26 à 33 fr.

Aïoines. — Les belles qualités sont assez recherchées à des prix fermes. On
paie à la halle de Paris, de 17 fr. 75 à 20 fr. par quintal métrique, suivant poids,

couleur et qualité. — A Londres, les importations ont été de 51,00 t ijnintaux

depuis huit jours; les ventes sont actives, et les prix sont fermes, aux cours de

17 fr. 50 à 20 fr. 25 par 100 kilog. suivant les sortes.

Sarrasin. — Mêmes cours que précédemment. Les sarrasins de Bretagne se

cotent de 16fr. à 16 fr. 50.

Maï^. — Les affaires sont calmes. On paye au Havre de 14 fr. à 14 fr. 50 par

100 kilog. pour les maïs d'Amérique.

Issues. — Les prix se maintiennent avec une grande fermeté. On paye à Paris

par 100 kilog. : gros son seul, 17 fr. à. 17 fr. 50; sons gros et moyen, 16 fr. 25 à

16 fr. 50; son trois cases, l5 fr. 50 à 16 fr. ; sons fins, 14 fr. 50 à 15 fr.
;
recou-

pettes, 14 à 15 fr.; remoulagos bis, 15 à 16 fr.; remoulages bhncs, 17 à 18 fr.

m. — Fotcrrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les prix se mainiienn-nt sur la |)lu:iart des marchés. On paye à

Paris par 1000 kilog. : foin, 100 à 122 fr.; luzerne, 96 à 118 fr. ; regain de

luzerne, 76 à 94, paille de blé, 74 à 86 fr.
;
paille de seigle, 58 à (iS fr.

;
paille

d'avoine, 44 à 54 fr.
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Gminp.x foiirraièrii'. — Les vente'< sont presque nulles; les cours demeurent
sans variations pour les diverses sortes.

IV. — Fruitt et légumes frais.

Fru'is. — DToier-i cours de la huile : fraises de châssis, le pot. Ô Ir. 25 à

1 fr. 60; pommes, le cont, 5 à lOJ fr.; le kil.g., l'r. 15 à fr. 80; raisins

communs, le kilog., 8 fr à 10 fr.

Gros U'm<ms. — Ou vend à U hilhi : asp'.rges aux petits pois, labotte, 1 fr.

à 2 fr.; Ciiramuncs, la hotte. 2 fr. à 20 fi-.; carottes nouvelles, les 100 bottes,

100 à 16 J fr.; d'hiver, l'hectilitre, 4 fr. à 10 fr.; choux nouveaux, la cent, 8 fr.

à 20 fr.; navets nouveaux, les 100 bottes, 100 à 140 fr.; communs, les 100

bottes, 15 à 25 fr.; l'hectolitre, 3 fr à 4 fr.; oignons nouveaux, les 100 liottes,

60 à 120 fr en grain, l'hectolitre, 20 à 30 l'r.; panais communs, les 100

bottes, 16 à 23 fr.; poireaux communs, les 100 bottes, 35 à /5 fr.

Pomme/t ^e "-;•/•«. — Hillaide-î ommune-i, l'hectolitre, 6 fr. à 6 fr. 50:

le quintal. 8 fr. 57 à 9 fr. 28 ; j lun î-i oamini*, l'hect )iitre, 5 fr. à 5 fr. 50,
le quinUl, 7 fr. 14 à 7 fr. 85.

V. — Vins. — Sp\rilue\ii. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La tempéialure hivernale que nous subissons depuis près d'une se"

maine est la t;rande jiri'(iccu| ation des viticulteurs. Le froid subit des 20 6121 avri

a atteint lieautoup de \it.'ncs ; c'est surtout dans le Centre est dans l'Est que des

dégâts im|ortants scmt signalés. La Franche Comté, la Bourgogne, le Maçon-
nais ont été particulièrement atteints; l'Orléanais n'a pas échappé à des gelées

noires qui ont détruit trop de bourgeons. Quelle est la proportion du mal, il est

difficile de la préciser; mais on peut dire ([u'elle est grande; la prochaine récolte

en seia certainement din.inuée dans de^ pro,.ortions notables, et le froid persiste,

toujours menaçant. Dans ces conditions, les viticulteurs hésitent à vendre et ils

maintiennent avec fermeté les piix; c'e.-t tout naturel, car un nouveau retour de

la gelée compromettrait très gravement l'avenir. Néanmoins jus(|u'ici la baisse

qui s'était produite dans le Midi n'a pas tait place à la hausse. On cote dans
l'Aude, par hectolitre : .\raraon, •.Oà22fr.; Petit-Montagne, 26à28 fr.; Montagne
et Lézigiian, 30 à 36 fr.; Narbonne et Corbières, 38 à 40 fr. — A Lyon, les vins

du Beai j liais valent de 45 à 55 fr.; du .Maçonnais, 35 à 40 fr.; de Villelranche,

45 à 55 fr ; du ISugey, 32 Ir. 50 à 37 fr. 50. — Dans la plupart des autres ré-

gions, les prix sont sans variation. — A Celte, on paye les vins d'Espagne : Ali-

cante de choix, 34 à 38 fr.:' .\licante courant. 28 à 32 l'r.; Valence, 28 à 32 fr.;

le tout par hectolitre

Sijiiiiufux. — Les affaires présentent un peu plus d'activité, et la reprise que
nous signalions sur les alcools d'industrie a continué depuis huit jours sur les

marché> du .Vlidi, on cote : Montpellier, trois-six bon goût, 100 fr.; marc, 90 fr.;

Béziers, trois-six bon goîit.l\o3 fr. ; marc, 95 Ir.: Cette, trois-six bon goût, 105 à

110 fr.; marc, lOo fr. — Dans les Cliarentes, les cours restent lixés de 240 à

245 fr. pai- hectolitre pour les eaux-de-vie nouvelles. — A Paris, on cote :

trois-six fin Nord, 90 degiés, première qualité, disponible, 43 fr. 75 à 42 fr.;

mai, 44 à 44 fr. 25; quatre mois de mai, 44 fr. 50 à 45 fr.; quatre derniers

mois, 46 tr. 25 à 46 fr. 50. — Le stock était, à Paris, au 23 avril, de 1 7,625 pipes,

contre 21,475 en 18f3. — Dans la Haute-Saône, les kirschs en bonbonnes
valent de 140 à 180 fr. par hectolitre.

Vninifire.^. — A Orléans, on paye par hectolitre : vinaigre de vin nouveau,

31 à 3 fr.; de vin vieux, 34 à 36 fr.; vinaigre mixte, 24 à 2» ir.

Raisiiii secs. — Prix fermes sur les marchés du midi. On paye à Marseille, par
100 kilog. : Corinthe, 32 à 38 fr. ; Thyra, 26 à .30 fr.; Méthe in, 32 fr.; raisins

noirs, 2i) à 25 l'r. ; S.mos noirs, 33 fr.; Sainos blonds, 3U à 31 fr. ; Candie, 32 fr.
;

.^lexandrette, 32 à 33 fr.
; raisins rouges, 20 à 28 iV.

Tarins. — A Bordeaux, les crèmes de tartre se cotent de 292 fr. 50 à 295 f».

par KO kilog.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucnsei. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Le mouvement de baisse a continué depuis huit jours, avec des

affaires très calnncs pour toutes les sortes de sucres. A Paris, on cote par 100

kilog. : sucres bruts. 88 degrés sacchariraétriques, 40 fr. 75; les 99 degrés,

46 fr. 50; sucres bancs, n° 3, 46 fr. 75; à Valenciennes, sucres biuts,

40 fr 50. Le stock de l'entrepôt léel des sucres était, le 23 avril, de

1,06J,000 sacs pour les sucres indigînes, avec une diminution de 26,000 sacs
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depuis huit jours. — Les sucres raffinés se vendent comme précédemment de

101 1>. 50 à 102 fr. 50 par 100 kilog. à la consommation, et de 52 fr. 50 à

58 fr. pour l'exportation. On offre à Londres les sucs bruts allemands de 38 fr.

à 38 fr. 50 par quintal métrique à la consommation.

Mélasses. — On paye à Valenciennes 9 fr. 25 par 100 kilog. pour les mélasses

de fabrique à Paris, 10 fr. pour celles de raffinerie.

Fécules. — Les cours demeurent sans variation. Les fécules premières du rayon

valent à Paris de 30 à 31 fr., par 100 kilog.; à Gompiègne, celles de l'Oise

sont cotées à 30 fr.

Glucoses. — Les prix ne varient pas. On paye par quintal métrique : sirop de
froment, 49 à 51 fr.; sirop massé, 41 à 44 fr. ; sirop liquide, 33 à 35 fr, ; sirop de

maïs, 39 à 41 fr.

Houblons. — Il n'y a presque plus d'affaires sur la plupart des marchés. Les
cours sont sans changments. On paye en Alsace, de 450 à 480 fr. par 100 kilog.,

suivant les sortes; en Lorraine, 4li0 fr.; en Bourgogne, 405 à 420 fr. Les cours

accusent toujours une grande fermeté en Bohème.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huili's. — Il y a encore de la baisse sur les huiles de graines. On paye à Paris

par quintal métrique : huile de colza en tous fûts, 69 fr. ; en tonnes, 71 fr.;

épurée en tonnes. 79 fr. ; huile de lin en tous fûts, 52 fr. 50 ; en tonnes, 54 fr. 50.

Les huiles de colza se cotent sur les marchés des départements : Cambrai, 70 fr.;

Arras, 75 fr. ; Lille, 73 fr.; Rouen, 72 fr., et les autres sortes : lin, 55 fr. 50;
arachide, 70 fr.; ravison 65 fr. — Dans le Midi, les prix des huiles nouvelles ne

se sont pas modifiés ; il y a même un peu de tendance à la baisse. On paye à

Nice, par 100 kilop. : extra-fine, 165 fr.; surfine, 155 à 160 fr.; fine, nouvelle,

145 à 150 fr. ; mi-fine, 135 à \kO fr.

Graines oléagineuses. — Les cours varient peu. On paye par hectolitre : à

Arras : graine d'oeillette, 26 à 29 fr. ; de lin, 20 à 22 Ir.; de cameline, 14 à 16fr.

VIll. — Tourteaux. — Noirs. — Engrais.

Tourteaux. — Peu d'affaires avec des prix stationnaires. On cote par 100 kilog.

dans le Nord, tourteaux d'oeillette, 15 Ir. à 15 fr. 50; de cameline, 15 fr. 25 à

15 fr. .^0; de colza, 17 fr.

teaux de colza, 17 fr. à 18 fr. 50; de lin, 22 fr. 50 à 53 fr. 50; — à Gaen, tour-

Avoirs. — Les prix sont sans variation. On paye à Valenciennes : noir animal

neuf en grains, 33 à 36 fr. par 100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par

heciolitre.

Engrais. — Les cours des engrais azotés sont toujours faibles. A Paris, les

nitrates de soude valent 23 fr. à 23 fr. 50 par 100 kilog. ; le sulfate d'ammoniaque,

36 fr. Les superphosphates d'os valent de 85 à 90 cantimes par degré.

IX. — M itiires tvsineuses, colorantes. — Textiles.

Malières résineuses. — La baisse continue. On cote à Dax, 59 fr. par 100 kilog.

pour l'essence pure de térébenthine.

Chinvres. — Peu de variation dans les cours. A Saumur, les chanvres de pays
valent de 72 à 80 fr. pir 100 kilog. suivant les quaUtés ; à la Flèche, 70 à 86 fr.

Liris. — Les cours se maintienn«nt dans le Nord de 65 à 90 fr. par 100 kilog.

pour les lins du pays.
X. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Cours sans changements. On paye à Paris 87 fr. par 100 kilog. pour
les suifs purs de l'abat de la boucherie; 65 tr. 25 pDur les suifs en branches.

Saindoux. — Peu d'affaires an Havre sur les saindoux d' .Amérique qui valent de

111 à 112 fr. par quintal métrique.

XI. — Beurres. — Œu/s. — Fromiges.

Beurra. — Il a été vendu pendant la semaine à la halle de Paris 238,297 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 3 fr. 10 à

4 fr. 50; petits beurres, 2 fr. 02 à 3 fr. 22; Gournay, 2 fr. 60 à 4 fr. 05 ; Isigay,

2 fr. 40 à 7 fr. 24.

Œufs. — Il a été vendu du 14 au 20 avril, à P^ris 7,563,900 œafs. Au dernier

marché, on paye par mille: choi.t, 82 à 96 fr. ; ordinaires, 58 à 72 fr.; petits,

46 à 55 fr.

Fromages. — On cote : par douzaine. Brie, 5 fr. 50 à 26 fr. 50: Montlhéry, 15 fr.;

par cent. Livarot, 35 à 109 fr. ; Mont-Dore, 6 à 12 fr.; Neut'chùtel, 4 à 24 fr.
;

divers, 6 à 64 fr.
;
par lûO kilog., Gruyère, 105 à 185 fr.
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XII. — Chevaux. — Bêlait. — Viande.

Chevaux. — Aux marcbés des 16 et 19 avril, à Paris, oa coruptail 1,059 che-

vaux; sur ce nombre, 325 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de c.il>riolct.

.

— de Irait

— hors il'Aci'. ..— à l'enclicre..

.

— de boucherie.

Amenct.
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agneau de champ, 1 fr. 65 : — Genève, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70 ; veau (poids vit),

fr. 95 à 1 fr, 10.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composées de 16,^12 tètes, dont 433 bœufs de Boston, et 610 bœufsde New-
York. Prix du kilog. : Bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 99. — Vcm, 2 fr. 28 à 2 fr. 45.— Mouton : 1 fr. 75 à 2 fr. 10. — Agneau, 2 fr. 80 à 3 fr. 04. — Porc, 1 fr. 40 à
1 fr. 64.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 14 au 20 avril :

Prix du kilog. le 20 avril.

kilog. 1" qiial. V ^\iiL i' qaai. Ctioii. Basse Boucherie.

BoBiiloii viclie... 1S6.F)'2S l.Gô à 2.10 1.44 à 1.(54 1.00 i 1.4? 1.50 à 2.9.) . à •

Veau 17:),l.sl 1 92 2 10 1.7.) 1.8) 1.93 1.68 o » « .

Mouton 9), -274 l..'jO 1.90 I 30 1.50 0.9) 1.28 l.OS 3.6r, .

Porc 47, 28-2 Porc frais 1.20 à 1.50;

H>.i;,26.i Soil pai-joiii- 71, OÎS kilog.

Les ventes ont été supérieures de ."ijOJO kilog. pir jour à celles de lu semaine
précédente. Les pnx sont fermes pour la viande de bœuf et de veau, mais en baisse

pour ct'ile de mouton.

Xlll. — Cours de la viande à l'abattoir de la Fillette du jeudi 24 avril {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

I" r 3" !• 2* 3* f r y
quai. quai. quai. qial. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

82 115 93 7.) 103 86 68 90 78

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 72 fr. ; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

XIV. — marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 24 avril 1884.

Cours des commissioDuaiies
Pnids Cours ofliciels. ea btsiiani.

Aninjaui gênerai, i" 2* 3" Prix V V 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. qunl. extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes

Bœufs 2.027 80 34S l.7'i l.f.4 1.38 1.30àl.78 1.7! 1.62 1.31 1.30àl.7r.

Vaches 4o;i 14 232 l.SS l.4i l 31) 1.2S 1 70 1.64 l.'rj l 30 1.24 1.6i

Taureaux... 148 » 390 1 56 «.46 1 34 1.30 l 60 1 54 1.45 1.32 1 30 1.60

Veaux 1.2d8 50 76 2 3') 2.10 1.80 1.60 2 50 » • » »

Moutons 17 668 714 20 2.06 1 90 1 74 1 60 2.10 • « « o

Porcs (jras.. 4.47t 37 80 I 38 l .32 l 26 1.20 l . .4 » • »

— maigres., » o » m » &* > •»»
Vente assez active sur toutes les espèces.

.VV. — Résumé.

Les cours des céréales sont encore en baisse, de même que ceux des sucres et

des huiles. Pour les autres denrées agricoles, les prix ont peu varié depuis huit

jours. A. Remy.

BULLETIN FLNANCIER
Il y a une légère amélioration dans les cours de la plupart des valeurs. — On

paye les fonds d'Etit : 3 p'.^ur 100, 77 fr. 15 ;
— 3 pour 100 amortissable,

78 fr. 15; — 4 et demi pour 100 ancien, 106 fr.; — 4 et demi pour 100 nouveau,

108 fr 25.

Les actions des établissements de crédit sont cotées au c implant : Banque de

France, 4,990 fr.; Banque de Paris, 910 fr. ; Comptoir d'escompte, 9i)5 fr.
;

Crédit, foncier et agricole d'Algérie, 495 fr; G -édit fmiier, 1,.U2 tr. 50; Banque
d'escompte de Paris, 532 fr. 50; Crédit in lustriel, 680 fr.; Gré lit lyoïin.iis, 580 Ir.;

Crédit mobilier, 340 fr.; Société de.-: ilépôls et omptes courants, 648 fr. 75;

Société générale, 480 fr.; Banque franco-égyptienne, 585 fr.

.Actions des Compagnies de chemins de fer: Kst, 760 fr.; Paris-Lyon-Méditer-

ranée, 1,267 fr. 50; Midi, 1,187 fr. 50; Nord, 1,720 fr.; Orléans, 1,297 fr. 50;

Ouest, 801 fr. 25.

Les aftions du canal maritime de Suez sont en Inussa à 2,057 fr. 50; les

délégations se cotent à 1,205 fr. TiO; les actions du canal de P.uiama à5J3fr. 7 5.

Escompte à la Banque de France, 3 pour lOO; intérêt des avances, 4 pour

100. F. Kekon.

Le gérant : A. Bouché.
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EfTels ili-s (.vices tie li ilcuxii-mp quiii/.iine d'avril sur la vé,'(Ualioii ilos plantes ciiltivrfls. — Ré-
\i'fiu< dans 1(!S(|Iio11ps \c friiil s'est fait parliculi' Tomfrit •iontir. — InfliiiMii-c des phrrinmi'nes
uiéli''oiof,'ic]iies sur les vignes t les arbres fruitier.-. — Sessiim îles Conseils giiiéraux. Di-i-

ctissiim sur les questions agricoles. — Lettre (le M. Méliiic, ministre île l'agiiculluic, sur la

crise agricole dans l'Ai'îne. — l'ni;,"-am(ne de l'ex;ii)sition internalionale aKriC'ile d \m<ter.iam.
- CondilioMS à remplir dans les diverses sections. — Helevë des déd nations p' ur les concours
rCgi'Uiaut d iirliMns, Tarljes. llurdiMiix, Brest et Harcassonne. — .Nécrologie. — Mort de M. Jean
L<>fèvre et de M. Purlier. — L'enipièle agricole dans l'Aisne. — Lettre de M. Letjras. — l'ro-

graniiue d'une exposition et d'une vente de faucheuses par la .Sociélé d'a;,'iiiuillur(! de l'Indre.— Concours pour l'emploi du vétérinaire du service sanitaire à Paris. — Le phylloxéra. —
Rapport de M. Gentel sur le concours de viticulture ouvert en 1883 dans le iléparlemcnt des
Donches-du-Rliôoc. — La vigne en Algérie. — Concours pour ia réilaelion d'un manuel de
vigneron algérien. — Les procédés de iiioiitiire des grains. — Lettre de M. Lockert. — Pro-
chain concours du Cumice agricole de Seine-el-Oise. — Concours internationaux ouverts à l'Kx-
position nationale italienne de Turin. — Etude de M. Gobin sur les fruitières du Jura.— 'l'ranj-

furniatioQ à faire subir aux associations fruitières.

I. — La sHiialion agricole.

I>;i période de jours froids qiu; nous avons subie paraît avoir pris

fin ; le temps est redevenu prinlanier, et la séclieresse a disparu dans la

plus ji;randepirtie de la France. Les f^elées du 12 avril, du 20 avril, et

iinalcinenldu '2\ avril, ont exercé unefiineste inlliience sur presipic tout

le pays; mais tandis que, dans la rt^'yion septentrionale et dans celle

de l'ouest, elles n'ont caust; que quelques dégâts qui se répareront assez

facilement, dans la réi^ion du centre et de l'est, elles ont entraîné des

pertes très considérables. Depuis la Lorraine jusqu'à l'Anjou, d'une

part, et jusqu'au-dessous de Lyon, d'autre part, les vijînes et les arbres

fruitiers, les jeunes pousses de pommes de terre, les cultures pota-

gères, les plantes fourragères précoces, les céréales et surtout le seigle,

ont été atteints dans des proportions variables suivant les localités,

mais toujours considérables. Le mal est d'autant plus sensible que ce

ne sont pas de simples gelées printanières ou gelées blancbes qui se

sont fait sentir, mais de véritables gelées à glace, que les cultivateurs

ont l'babitude d'appeler des gelées noires, avec un abaissement de tem-

pérature de 4 à 5 degrés au-dessous de zéro. Les vignes ont surtout

soullért en Alsace, en Bour^oune, dans le centre, dans le Maçonnais ; les

cépages hâtifs, dont les bourgeons s'étaient développés sous l'influence

d'une chaleur prématurée, ont été profondément atteints ; mais les cé-

pages tardifs, dont les bourgeons n'étaient pas encore éclos, n'ont été que
légèrement frappés; dans les vignes de plaine et de vallée, la récolte

est compromise dans de très grandes proportions. Le plateau central

et la Savoie n'ont pas été épargnés par le fléau. Dans la région sep-

tentrionale, la levée et le développement des jeunes plantes, avoines,

betteraves, etc., ont été autant contrariés par la sécheresse que par le

froid; la floraison des colzas, qui commençait, a été entravée, et beau-

coup de fleurs ont avorté. Un temps humide et doux pourrait

réparer, pour les plantes herbacées, les retards que l'on déplore aujour-

d'hui; mais le mal paraît en trrande partie irréparable pour la vigne
et, surtout pour les arbres fruitiers. La vie du cultivateur n'est qu'une
série d'alertes, qui laissent trop souvent des traces douloureuses de
leur passage; puisse le mois de mai s'écouler sans amener une nou-
velle aggravation au fléau que nous déplorons ! H y a encore à craindre

le refroidissement périodique dit des saints de glace (du 11 au 13 mai),

suivant l'expression vulgaire; le mois d'avril a apporté un assez grand
trouble, dans les espérances du cultivateur, pour qu'on puisse espérer

que le mois qui le suit sera plus propice.

N» 780. — Tome II de 1884. — 3 Mai.
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II. — Session des Conseils généraux.

Les Conseils généraux viennent de tenir leur session d'avril ; dans

la plupart des départements, cette session a été assez courte, mais les

intérêts agricoles ont été, dans un certain nombre d'assemblées dépar-

tementales, l'objet de discussions plus ou moins importantes. Dans la

plupart des Conseils généraux, de la région sucrière, des vœux ont été

formulés pour la transformation rapide de l'assiette de l'impôt du sucre

et pour l'adoption del'impôt sur la betterave. Ailleurs, on s'est préoc-

cupé des moyens de mettre un terme à la crise agricole. Dans le

département de l'Aisne, on s'est particulièrement occupé de l'enquête

agricole récemment ordonnée par le minisire de l'agriculture ; M. de

Saint-Vallier a donné communication au Conseil général d'une lettre

qu'il a reçue de M. le ministre de l'agriculture, après une démarche

pour connaître les résultats de cette enquête. Voici le texte de cette

lettre :

« Monsieur le sénateur, je reçois la lettre que vous me laites l'honneur de m'écrire

pour mo prier de donner au conseil général de l'Aisne, dans votre prochaine ses-

sion, communication des résultats de l'enquête agricole qui vient d'avoir lieu dans
votre département. Je voudrais répondre à la demande que vous m'adressez, que
je serais dans l'impossibilité de le faire, les commissaires que j'ai nommés étant

à peine de retour et ne pouvant terminer en quelques jours le travail approfondi

que j'attends d'eux.

a Mais vous me permettrez de vous faire observer que l'enquête que j'ai faite

spontanément et qui a été décidée lors de njon voyage à Saint-Quentin, n'a pas le

caractère d'une enquête jiarlementaire et que, par conséquent, elle n'est destinée

ni à la publicité, ni à la discussion des conseils généraux.

«Elle a pour but de m'éclairer non seulement sur la situation particulière du
département de l'Aisne, mais encore sur celle de l'agriculture en général, et j'es-

père en tirer des conclusions pour beaucoup d'autres départements.
" Ne croyez pas cependant que je veuille faire mystère de l'avis des commissaires

et de leurs conclusions en ce qui concerne l'agriculture de votre région, qui mérite

à tant de titres qu'on l'aide et qu'on lui i'asse connaître tout ce qui jieut contribuer

à la relever. Aussi, je suis tout disposé, quand je serai lixé moi-môme sur les

solutions qui se dégagent de l'étude de la commission, à vous en faire part ainsi

qu'au préfet de votre département.

«Je n'ai qu'un but, c'est de faire la lumière la plus complète sur la véritable

situation de notre .agriculture et sur les causes réelles de ses souft'rances : peut-

être arriverons-nous ainsi à trouver le moyen de les soulager. C'est mon plus vif

désir, c'est le désir du Gouvernement et des Chambres, et il faut bien espérer que
tant d'efforts réunis ne seront pas inutiles pour nous aider à sortir de la crise

douloureuse que nous traversons.

« Veuillez agréer, etc. J. Méline.

Les renseignements que renferme cette lettre conOrmcnt ceux que

nous avons donnés dans notre précédente chronique. Les travaux de

la Commission d'enquête ne sont pas terminés, et il serait encore pré-

maturé de tirer des conclusions d'un travail qui n'est pas achevé. Mais

il importe que les causes réelles de la situation pénible de l'agricul-

ture soient mises en pleine lumière, afin que les moyens de lui venir

en aide efûcacement puissent être adoptés par les pouvoirs publics.

III. — Exposilion agricole internalionuk d'Amsterdam.

Nous avons fiiit connaître à plusieurs reprises -qu'une exposition

agricole internationale sera ouverte à Amsterdam, du 25 aoi'it au

G septembre prochain. Le ministère de l'agriculture s'est préoccupé

de la participation des agriculteurs français à cette solennité, et il a

formé une Commission qui a étudié les mesures propres à faciliter
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celle participation. En attendant, le Journal officiel d»'lCta.vvi\ publie le

pri)j;iMinino de celle exposition, que nous croyons utile de reproduire:

Une exposition internationale a^'ricole, ori^anisoe, sous le patronage Je S. M. le

roi des l'ays-Bas, par les Sociétés ajçricoles réunies des Pays-Bas, aura lieu à
Ainstoidaiii du 25 août au 6 septembre 188'i.

L'exposition des animaux aura lieu du lundi 25 au samedi 30 août 1884.

Le piOLTiimme de l'exposition comprend les onze sections suivantes : Section L
Espèce ciievaline. — Section [L Espèce bovine. — Soctioa 111. Kspècc ovine. —
Section IV. Espèce porcine. — Section V. Produits de laiterie (beurres, l'romap^es,

laits conservés).— Section VL Machines et instruments agricoles. — Section VIL
Livres, cartes, plans, dessins pour l'enscit^nement agricole. — Section VIIL
Miels, cires, abeilles, instruments d'apiculture. — Section IX.. .Vppareils pour la

protection des animaux. — Section X. Produits agricoles. — Section .\I. Volailles

vivantes et mortes; instruments d'aviculture.

Pour prendre part à cette exposition, on devra en l'aire la demande au ministre

de l'au'riculture, à Paris, avant le I"' juin 1884. Des programmes et des formules
de déclarations sont à la disposition des intéressés, ([ui peuvent se lesprocurerau
ministère de l'agriculture (Direction de l'agriculture, 244, boulevard Saint-
Germain).
Aux termes de l'article 6 du règlement général de l'exposition, les exposants

sont tenus de verser, à titre de garantie, les sommes ci-après : chevaux, 6 11. par
tète ou lot, soit 12 fr. 60 ; — bovins, 6 H. par tète ou lot, soit 12 fr. 60; — ovins,

6 11. par tête ou lot, soit 12 fr. bO ; — porcins, 6 11. ])ar tète ou lot, soit 12 fr. 60
;— machines et instruments agricoles, 3 fl. par mètre carré d'espace demandé, soit

6 fr. 30; — produits agricicoles, 5 11. par mètre carré d'espace demandé, soit

10 fr. 50; — volailles vivantes et volailles mortes, :i llorins par lot, soit 6 fr. 30.

Ces mises seront restituées lorsque les envois seront parvenus dans les locaux

du concours.

Les frais de transport sont à la charge des exposants. Les gouvernements
néerlandais et français feront des démarches pour obtenir des compagnies de
chemins de fer dos réductions de tarif pour le transport des animaux et objets

exposés.

Le programme ofnciel comprend les catégories suivantes :

I. — Espèce CHEVALINE.— l" Section.— Races néerlandaises. —• P" catégorie,

races de Groningue et de Frise. — 2'' catégorie, races de laGueldre. — 3'' catégo-

rie, races néerlandaises non comprises dans les deux catégories ci-dessus.— 4'' caté-

gorie, races néerlandaises croisées entre elles ou avec des races étrangères. —
5'' catégorie, attelages de deux chevaux hongres ou de deux juments de races néer-
landaises pures. — 6'' catégorie, attelages de deux chevaux hongres ou de deux
juments de races néerlandaises croisées.

2' Sfclion. — Races de Grande-Bretagne et d Irlande. — F" catégorie, races

de labour et de gros trait. — 2' catégorie, carrossiers,
3'' Section. — Races de Belgique. — Catégorie unique, races de labour et de

gros trait.

4'' Section. — Races françaises. — 1™ catégorie, races de labour et de gros
trait. — 2'' catégorie, carrossiers.

5'' Section. — Races d'AUcmagne. — Catégorie tmique, carrossiers.
6'' Section. — Races de Danemark. — Catégorie uni([ue, carrossiers.
?' Section. — Races de tous les pays non mentionnés ci-dessus. — P- catégorie,

races de labour et de gros trait. — 2'' catégorie, carrossiers. — 3'' catégorie,

chevaux de selle. — 4" catégorie, attelage de 2 étalons, de 2 chevaux hongres ou
de 2 juments. — 5'' catégorie, poneys.

IL — EspiicE BOVINE. — P' Section. — Races néerlandaises. — P'' catégorie,

race de Frise. — 2" catégorie, race de Groningue. — 3'' catégorie, races de la

Hollande septentrionale. — 4' catégorie, races de Zélande. — 5'- catégorie, races

néerlandaises non désignées ci-dessus.
2'' Section. — Races de Grande-Bretagne et d'Irlande. — P' catégorie, race

Durham. — 2" catégorie, race d'.\yr. — 3'" catégorie, rac 's de Jersey, Guerncsey
et analogues. — 4'' catégorie, races diverses non dénommées ci-dessus.

3'' Section. — Races de Belgique. — Catégorie uni([ue, races diverses belges.
4" Section. — Races d'Allemagne. — l"' catégorie, races des pays de plaines

basses. — 2" catégorie, races des pays de montagnes.
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5" Section. — Races de Suisse. — 1''' calégoiie, races schwitz et analogues.
— 2'' catégorie, races fvibourgeoise, hernoise, etc.

6'- Section. — Races françaises. — l''' catégorie, races laiiif'res. — 2'' catégorie,

races ]j1us spécialement propres au travail et à la boucherie. (Ces deux catégories

seront subdivisées en sous-catégories comprenant les diverses races françaises.)

T- Section. — Races de tous les pays et races croisées non dénommées ci-dessus.

— I"' catégorie, races laitières. — 2" catégorie, races de boucherie.

attelages de bœufs de travail.

8= Section. — Prix d'ensemble (I taureau, 3 vaches et 3 élèves d'un an au
moins).

9'^ Seition. — Vaches laitières. — Vaches laitières jugées au point de vue de la

qualité et de la qu^-ntité du lait produit.

III. — Espèce oviine. — 1"' Section. — Races néerlandaises. — T'' catégorie,

race du Texel. — 2'' catégorie, race de Frise. — 3'' catégorie, race de Drcnthe.
— 'i'" catégorie, race de Gueldre. — 5' catégorie, races néerlandaises croisées

entre elles ou avic des races étrangères.

•i' Stciiu7i. — Races de tirande-Rretagne et d'Irlande. — T'' catégorie, race

deLeicester. — 2'' catégorie, race de Cuti-wold. — 3'' catégoiie, race de Lincoln.

— 4'' catégorie, races non dénommées ci-dessus.

3' Section. — Races mérinos.
4° Section. — Races de tous les pays non mentionnées ci-dessus.

IV. — ESPÈCE PORCINE. — l"' Section. — Races néerlandaises. — l''' catégories

race hollandaise à oreilles dressées. — 2'' catégorie, races de la Hollande septen-

trionale. — 3' catégorie, races néerlandaises croisées entre elles ou avec des race,

étrangères.

2* Section. — Races de Grande-Rretagne et d'Irlande. — l''' catégorie, grande

race blanche. — 2* catégorie, petite race blanche. — 3'' catégorie, petite race

noire. — 4' catégorie, race de Rerkshire.
3" Section. — Races de tous les pays non mentionnés ci-dessus.

Chaque Ciitégorie, sauf les catégories de chevaux d'attelage, de vaches laitières

et de prix d'ensemble de l'espèce bovine, comprend des divisions spéciales pour
les mâles et les femelles.

Dans l'espèce chevaline, les étalons et les juments doivent être nés avant 1880,

sauf poar les juments de races néerlandaises, qui ont deux sous-catégories,

l'une comprenant les animaux nés avant 1880, l'autre les animaux nés en 1881

et 1882.

Dans l'espèce bovine, les taureiux français doivent être nés en 1882 et avant,

les vaches ne doivent pas avoir plus de sept ans.

Dans res).èce ovine, les béliers doivent être nés avant 1883 et présentés isolé-

ment ; les brebis doivent être nées avant 1883. Les exposants d'animaux des races

de la Grande-Rretagne, des races mérinos et des races diverses peuvent présenter

des agneaux mâles nés en ls84.

Pour les brebis et les ag.ieaux, les lots doivent être composés de deux animaux.
Dans l'espèce porcine, les animaux présentés l'oivent être nés en 1583 ou avant.

La valeur moyenne des prix Cct fixée ainsi (|u'il suit :

Espèce chevaline. — 40 premieis prix, d'une valeur moyenne de 500 florins,

soit 1,050 fr. — 4.. deuxièmes prix, d'une valeur moyenne de 240 florins, soit

525 francs.

Espèce bovine. — 47 premiers prix, d'une valeur moyenne de 250 florins, soit

525 fr. — 47 deuxièmes prix, d'une valeur moyenne de 150 florins, soit 315 fr.

Espèce ovine. — 28 premiers prix, dune valeur moyenne de 150 florins,

315 francs. — 28 deuxièmes prix, d'une valeur moyennuc de 100 florins, soit

262 fr. 50. — 16 deuxièmes prix, d'une valeur moyenne de 75 florins, soit

210 francs.

Es|ièce porcine. — 16 premiers prix, d'une valeur moyenne de 125 florins, soit

157 fr. 50.

Cha(jue prix est accompagné d'une médaille de bronze.

Les déclarations d'animaux, aux termes de l'artiile 8 du règlement des sections

I à IV, doivent être accompagnées d'un certificat délivré par le maire de la com-
mune dans laquelle léside l'exposant, el constatant ijue, dans les trois derniers

mois qui précèdent l'envoi de la déclaration, aucune maladie contagieuse u'a sévi

dans le pays, dans un rayon de 10 kilomètres.

Les exposants français peuvent concourir dans toutes les sections et catégories
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du programme; mais lorsqu'ils présenteront des animaux de races étrangères, la

demande d'admission doit être a;coranagnéi! d'un CM-tilii'.at constatant ([ui' les

animaux présentés sont nés et ont été élevés dans leur ré„'ion.

Ce certificat, si;^né par l'expisant et par le président de l'association ou du

comice a;^ricole de son arron ii<st!ment, ou, à son défaut, par deux a<,'riculti;urs de

a commune, doit être légalisé par le maire.

.Machines et instruments .vr.mcor^'îs. — Djs concours spéciaux sont ouverts

pour les machines et instruments agricoles suivants :

Crémeuses centrifuj^es, barattes, appareils à csaminr-r le lait. Michines à

battre à vapeur et à manèLce. Vanneurs, trieurs, presses à fburntîes, machines
hydrauli.jues, chemins de fer portatifs, chargeurs de loin, élévatiiurs de paille,

trieurs de pommes de terre, laveurs de racines, hach'-pai le, coupe-racines, apla-

tisseurs, meules à aii^uiser, pompes, concasseurs, biise-tourteaux, moulins à

farine, moulins à vent, blutoirs, machines à travailler le lin.

Moissonneuses -lieuses, moissonneuses, faucheuses, fam'uses, râteaux ;i cheval,

charrues, charrues bisocs, charrues polysocs, charrues sous-soleuses, sarcleuses,

herses, rouleaux, semoirs, houes à ch val, amch^-pommes de terre et betteraves.

Presses à fromas^e, appareils de transport des produits de laiterie, appareils de
tonnellerie, harnais, outils agricoles, chariots, pompes à ])u in, b ilances, bascules,

clôtures.

Les prix réservés aux machines et instruments agricoles consistent en médailles

d'or, d'argent et de bronze. La force motrice est à la charge des exposants.

Produits de Laiterif. — Les prix sont fixés ainsi qu'il suit :

Exposanls pi'oducteurs. — 3 l premiers prix, d'une valeur moyenne de 50 flo-

rins, soit 105 francs. — 22 deuxièmes prix, d'une valeur moyenne de 25 florins,

soit 52 fr. 50.

Exposantt marchands. — 4 premiers prix, d'une valeur moyenne de 100 flo-

rins, soit 210 francs. — 4 deuxièmes prix, d'une valeur moyenne do 7 i florins,

soit 157 fr. 50. — .3 troisièmes prix, d'une valeur moyi'nne le 50 florins, soit 105 fr.

Des prix d'honneur, d'une valeur de 200 fl., soit 420 fr., sont à la disposition

du jury.

Les envois de beurres doivent de 10 ou de 20 kilogrammes au moins, suivant

les catégories. Le nombre des fromigîs à préscn'er varie de 2 à 5, suivant les

espèces.

Les produits ne doivent porteraucune marque extérieure indiquant leur origine.

Les déclarations doivent être accompagnées d'une notice faisant connaître le

nombre des vaches que possède l'exposant ou dont il emploie le lait, la nature du
sol où le bétail est entretenu.

Produits divers. — Les livres, cartes, plans, ouvrages agricoles, etc., peuvent

obtenir des prix en argent dont la valeur est fixée ainsi qu'il suit : 10 premiers prix :

50 florins ou 105 fr. — 10 deuxièmes prix : 25 florins ou 52 fr. 50

Les produits agricoles peuvent se disputer des prix d'une valeur du 50 florins

ou 105 francs pour les 5 premiers prix, et de 25 florins ou 52 fr. 50 pour les

5 deuxièmes prix.

Les envois de cires et de miels ne doivent pas être inférieurs à 5 kiligrarames.

Pour les produits agricoles, les quinze premiers prix ont une valeur de 100 flo-

rins ou -210 fr.; les 21 deuxièmes, une valeur de 50 florins ou 105 fr., et les 16 troi-

sièmes, une valeur de 25 florins ou 52 fr. 50.

Les exposants de la section XI (volailles vivantes, volailles mortes, œifs et

instruments d'agriculture) pourront se disputer : 6 médailles d'or de 100 florins

ou 210 fr.; 162 médailles d'argent, et 162 médailles de bronze; soit par catégo-

rie, 3 médailles d'argent et 3 médailles de bronze.

Nota. — Toutes les déclarations doivent être adressées en double exemplaire.

Le ministèi'e de l'agriculture a décidé de centraliser toutes les décla-

rations des exposants français, ('eux-ei peuvent se procurer des pro-

grammes et des for.nules de déclarations à la direction de l'agricul-

ture, à Paris. Leurs demandes d'admission doivent être parvenues au

ministère de l'agriculture avant le 1" juin. Nous insistons vivement

pour qu'ils relèvent dignement le drapeau de la France.

IV. — Les prochains concours régionaux.

La série des concours régionaux va commencer avec la deuxième
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quinzaine damai. Voici, poin- les cinq premières de ces solennités, le

relevé des déclarations parvenues au ministère de l'agriculture :

Espèce bovine. Espèce ovine. Espixe porcine. Aniraanx Instruments. Produits
de basse-cour.

Téte.s. Lots. Lot5. Lots. Lots.

Orléans 269 117 46 233 1,720 720
Tarbes 393 83 130 U4 l.UH 343
Bresl 305 37 39 .i6 H6:> 399
Bordeaux 385 r,0 .=)2 IKI I,«sl 477
Carcassonne 129 172 32 145 l,3.')t; 408

Les inspecteurs chargés de l'organisation de ces concours sont î

pour Orléans, M. Fournat de Brézenaud
;
pour Tarbes, M. Randoing ;

pour Brest, M. de Lapparent; pour Bordeaux, M. Vassillière; pour
Carcassonne, M. du Peyrat. Les concours d'Orléans et de Tarbes se

tiendront du 17 au 25 mai; ceux de Brest, Bordeaux et Carcassonne,

du 24 mai au 2 juin.

V. — Nécrologie.

Nous avons la douleur d'annoncer la mort prématurée de ^L Jean

Lefèvre, inspecteur de l'agriculture. Intimement lié avec son père

Elisée Lefèvre, un de nos prédécesseurs les plus distingués dans la

presse agricole, nous avons connu Jean Lefèvre dès sa plus tendre

enfance et nous avons pu suivre chez lui le développement des qualités

du cœur et de l'esprit qu'il possédait à un haut degré. Après avoir

succédé à son père dans la direction de la bergerie de Gevrolles, il

devint sous-directeur de la bergerie nationale de Rambouillet; il oc-

cupa ce poste pendant longtemps, et il fut l'organisateurde l'école de ber-

gers créée depuis huit ans. Il était entré récemment dans l'inspection

de l'agriculture. Les agriculteurs nombreux avec lesquels il a été en

rapports apprécieront la perte cruelle que fait l'administration de

l'agriculture par sa mort. Il n'était âgé que de 44 ans.

Nous devons aussi annoncer la mort de M. Porlier. ancien direc-

teur de l'agriculture au ministère de l'agriculture. 31. Porlier a passé

par tous les degrés de la carrière administrative, avant de succéder,

en 1873, à M. Lefebvre de Sainte-Marie, comme directeur de l'agri-

culture. Il a été admis à la retraite en 1879, et depuis cette date il

était rentré dans la vie privée. Dans les positions qu'il a successivement

occupées, M. Porlier a donné les preuves de grandes qualités d'admi-

nistrateur, notamment dans l'organisation des concours agricoles. Il

avait été promu au grade de commandeur de la Légion d'honneur à la

suite de l'Exposition universelle de \ 878 ; il était âgé de 63 ans.

VL — A propos de l'enquête agricole dans CAisne.

M. Jules Legras, cultivateur à Besly, près Laon (Aisne;, nous adresse

la nouvelle lettre suivante :

« Monsieur le directeur, en réponse à ma lettre du 21 courant, vous dites

qu'ayant pris part à l'enquête agricole du département de l'Aisne, vous avez cru

devoir vous abstenir de toute appréciation sur la situation actuelle avant que les

travaux de l'enquête soient terminés.

« En vous écrivant, je connaissais parfaitement la haute mission que vous avait

confiée le ministre de l'agriculture; mais vous avez pu remarquer que dans ma
lettre je n'y ai fait aucune allusion, ni cherché à surprendre votre religion et

votre bonne foi de commissaire cn((uêteur. Votre indépendance, de ce côté,

était complètement sauvog.trdée. ,Tu me suis borné à vous .signaler le rôle que
jouait la presse en gênerai, et surtout la fâcheuse impression i[uo jetait dans le

pays le silence d'un des organes les plus autorisés de la presse agricole.
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« Ua jouroalisle, vous lo reconnaîtrez avec moi, a des oblij^itlions vis-à-vis de

ses lecteurs, et dans un moment où de si grands intt'rèts sont en jou, n'avait-on

pas toutes les raisons du inonde pour s'ini[uiéter d'un silence qni pouvait prêter

à lâcheuse équivoipie, et que des partisans (peu nomlTrcMix toutefois) il'uiie théorie

OU', tous les jours, perd du terrain, ont interprétée en leur laveur.

<.' C'est poun[uoi on avait pensé que, sans cngaL,'er la res|ionsabilité de .M. Barrai,

délégué du j;ouverneraent (crainte qui n'aurait plus sa raison d'être aujouril'liui,

puisque, d'après sa déclaration, son rapport est rédigé et adressé au minisire),

sou journal pourrait aborder, d'une manière générale, les indiscutables principes

de Tégalité |)our tous devant la douane, réclamée par la culture en détresse,

comme un droit et non un privilège.

« Vous en avez jugé autrement; je n'insiste pas, plein de confiance dans vos

paroles, que > vous saurez défendre notre cause quand le moment sera venu »,

et, d'accord sur le but i poursuivre, nous n'aurons, je rcs[ière, c[ue raèjnes moyens
et mêmes armes jiour la défendre.

" Je ne pense pas avoir besoin de vous demander l'insertion de cette lettre

dans votre numéro de samedi prochain, insertion i(ue vous avez accordée à la pre-

mière, sans que je laie réclamée; mais je vous serais obligé de ne plus mutiler

mon nom.
a Veuillez agréer, etc. J. Legras. »

Nous ne pouvons que répéter que nous savons remplit- nos devoirs,

el que rien ne saurait nous Fairo sortir d'tine réserve dictée par les

convenanc-îs. lyailleurs, en reproduisant ici la délihcralioa du Conseil

général de l'Aisne, nous donnons la preuve que nous n'avons jamais
cherclié ni à cacher, ni à tnodilier l'expression des soulTrances réelles

de l'agricidlure. Si le nom de notre correspondant a été mutilé, c'est

que l'imprimerie n'avait pas pu déchiffrer sa signature et que la

maladie nous a empêché de corriger nos épreuves.

YII. — Exposition el vente de faucheuses.

La Société d'agriculture de l'iadre nous transmet le programme
d'une exposition de faucheuses, accompagnée d'essais et de vente, qui

aura lieu à Huzançais, le 30 mai, dans la propriété de Villevassol, à

M. Ch. de Bellefond. On n'y admettra que les machines présentées par

des constructeurs ou par leurs représentants. La vente, sur mise à prix,

réduite, aura lieu aux enchères, sur le champ d'essais, par les soins

du bureau de la Société, qui pourra écarter de la vente les machines
que des défauts sérieux empêcheraient de recommander. Une somme
de 500 francs est consacrée par la Société à couvrir les charges qui
résulteront de cette vente dontles conditions sont ainsi fixées.

Des attelages de bœufs seront mis gratuitement à la disposition des exposants.
Ces derniers devront donc disposer leur machine pour ce mode de traction.

Chaque machine devra couper une surface de 25 ares au moins, mais le bureau
pourra exiger que les expériences soient prolongées.

MM. les exposants devront adresser, avant le 15 mai au plus tard, au secrétariat

de la Société, place du Marché, à Chàleauroux, une déclaration indiquant :

1" le prix de vente des machines rendues franco à Chàteauroux; 2" leur
poids exact toutes montées; 3" la liste imprimée et signée de toutes leurs
pièces de rechange et leur prix; 4" l'engagement signé par l'exposant de livrer,

au prix annoncé, si la Société d'agriculture le demande, toute machine exposée
;

5" l'engagement de livrer dans . e délai minimum fixé par les tarifs des chemins
de for jusqu'à trois michincs de chacun des modèles exposés.

La vente aura lieu à la suite des essais. Elle se fera par la voie des enchères.
La mise à prix sera de 70 pour 100. Les enchères seront au minimum de 2 pour 100.
La mise aux enchères se fera sans,désignation aucune, et, aussitôt qu'il aura été

déclaré adjudicataire, l'acquéreur choisira entre les machines exposées cl admises
à la vente par le bureau.

Nul ne pourra être acquéreur s'il n'est sociétaire et agriculteur. Le
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fait d'être déclaré adjudicataire est pour l'acquéreur un engagement :

r de conserver la machine pendant l'année 1884; 2° de faire à la

Société un rapport sur l'emploi de la faucheuse et les résullats qui en

auront été obtenus. Chaque sociétaire ne pourra être acquéreur que

d'une seule machine.

VIII. — Organisation du service sanitaire.

La préfecture de police vient d'ouvrir un examen pour l'admission

à l'emploi de vétérinaire du service sanitaire. Voici le programme de

cet examen :

Conditions pour être admis à subir l'examen : l" Etre Français et âgé de

30 ans au moins et 50 ans au plus; — 2" Etre muni d'un diplôme de vétéri-

naire.

Epbeuves des candidats. — Epreuve écrite. Cette épreuve portera sur un
sujet relatif à la Police sanitaire dos animaux.

Epreuve orale. Elle coinjjrendra : r la loi du 21 juillet 1881 ; . " le décret du

22 juin i882; 3" la loi du 2i mai 1838, concernant ies vices rédhibitoires ;
4" des

notions sommaires sur l'organisation administrative et judiciaire de la France.

Epreuve pratique. L'épreuve pratiijue (diagnostic et anatomie pathologique) con-

cernera les affections contagieuses énuinérées dans l'article l'' de la loi du 21 juil-

let 1881. Cette épreuve sera subie à l'Ecole vétérinaire d'Alfort.

La composition écrite aura lieu le lundi IG juin 1884. L'examen

oral sera subi à une date qui sera ullérieuremeal fi.xée. Les d'amandes

d'admission à l'examen ne seront reçues que jusqu'au 7 juin.

Elles doivent être adressées à M. le Préfet de police. Le traitement

minimum affecté à cet emploi est de cinq mille francs; les vtté-

rinaires sanitaires reçoivent en outre une indemnité de déplacement, ils

ne peuvent faire de clientèle.

IX. — Le pliylluxera.

La Société d'agriculture des Bouches-du-Rhône a organisé, en 1883,

un concours spécial de viticulture dont l'objet était principalement de

faire connaître les résullats obtenus pour la défense ou la reconstitu-

tion des vignes attaquées par le phylloxéra. f.e rapport sur ce concours

a été ré iigé avec beaucoup de soin par l'actif secrétaire général de la

Société, M. Victor Gentet. 32 concurrents se sont présentés, dont

19 cultivant les vignes américaines, 10 traitant les vignes par le sul-

fure de carbone, et 3 ayant recours à la submersion ou ayant effectué

des plantations dans les sables. L'action du concours s'est étendue sur

l'ensemble du département; mais plusieurs viticulteurs émériles,

dont les travaux ont été déjà hautement appréciés, se sont abstenus

d'y prendre part. 2'2 récompen.-es ont pu être décernées. Les trois prin-

cipales ont été attribuées à ^L Girard, à Gardanso, pour ses travaux

d'acclinialalion et de grelTaj^c des vignes américaines; à M. Valat, pro-

priétaire du domaine de Chartreuse-en-Caniargue, pour ses submer-
tions et ses plantations dans le sable; à M.Durrand jeune, à Aubagne,
pour ses vignes françaises soumises au traitement par le i-ulfure de

carb. ne. Le concours a démontré que la recoustilution vilicole du
départemennt des Bouches-du Rhône est en bonne voie ; la crise, dont

la viticulture a clé attcinle, a même été l'origine d'une transformation

do la Camargue, qui marche à grand j)as ; depuis Arles jusqu'à la

mer, dans cet immense delta naguère déshérité, des plantations de

vignes ont été fai'.es partout : dans les sols argileux, la submersion

les protège contre leur ennemi ; dans les sols de sable, la vigne pros-
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père admirablement. D'importants travaux y ont été exécutés, et

ils apportent jusque sur le littoral de la .Méditerranée, jadis désert, une
activité agricole à laquelle on doit rendre justice.

X. — La vigne en llgérii'.

Nous avons annoncé que la Société climatologique d'Alger a ouvert

un concours pour la rédaction d'un guide du vigneron algérien. Sur

la proposition do .M. (îaillardon, la (Miainhre syndicale des vins en

gros de Paris a donné son ap|)ui à ce c<jncours ; la Société centrale

d'horticulture a suivi cet oxeinplc. Nous pensons que beaucoup de

Sociétés agricoles tiendront à donner une marque de sympathie à la

viticulture algérienne, et à coopérer à la rédaction d'un ouvrage qui sera

d'une haute utilité pour nos colons.

XI. — Sur la mouture des grains.

A l'occasion de l'arUclc paru dans notre dernier numéro sur la

moulure par les meules et par les cylindres (page l 'iD), nous recevons

la lettre suivante :

<c Je lis dans votre excellent 7ou/vm/(/<; /'afl/'(Cu'(M)T(n» 785, 26 avril, page 142) :

« Au Palais de l'industrie, on a pu étudier les broyeurs et les convertisseurs

exposés par M. Georges Kolb, de Lunéville (.Meurthe-et-Moselle) et ceux de

MM. Pliilippot, Schneider et .Jacquet, constructeurs à Joinville (^Haute-Marne).

M. Kolb exposait des niuulins du système Simon. Les moulins allemands de Ganz
et autres n'ont pas paru à l'Exposition. »

" J'espère que vous voudrez bien me pardonner de vous présenter quelques

observations à propos de ces six lignes, qui sont de nature à faire croire que
MM. Kolb, et MM. Phiiippot, Schneider et Jacquet, sont les seuls constructeurs

frani;ais qui aient exposé des moulins à cylindres, dans la section de meunerie,

brasserie et dislillerie, ]o'\nte au concours générai agricole de Paris.

<< Il est regrettable à tous les points de vue que l'on ait oublié de citer à point,

MM. Brault et Teisset, constructeurs à Chartres, qui construisent également des

moulins à cylindres en un métal spécial et d'après un système qui leur est propre,

absolument distinct des systèmes allemands, anglais et américains. MM. Braultet

Teisset, successeurs de la maison Foutaine de Chartres, très anciennement et

honorablement connue pour les montages de moulins, ont été amenés presque

malgré eux à la construction des moulins à cylindres; et l'on pourrait dire ijue ce

fait montre à coup sûr combien l'établissement de ce nouveau système s'impose

et devient nécessaire : ce n'est en effet, qu'à bon escient qu'une maison de cette

valeur a pu consentir à modifier ses idées acquises, et à créer, de toutes pièces,

un nouvel outillage.

« Il convient aussi, pour être impartial, d'ajouter que les constructeurs anglais

de moulins à cylindres étaient également représeni es au Pavillon de la Ville de

Paris, par des appareils (moulms et bluleries), de M.M. Ilobinson et (ils,

de Rochdale (représentés à Paris par M. Henry Rahier) et de MM. John Fiechter

et fils, de Liverpool ^rep^ésentés à Paris ])ar M. Hans Fiechter).

a J'ajouterai que l'on applique également les procédés de réduction graduelle

avec les meules ordinaires, de même c|u'avec des meules métalliques horizontales

ou verticales : ces deux derniers systèmes étaient également exposés au Pavillon

delà Ville, par MM- Mariotte et UolVy, et par M.M. Rose frères.

« Enfin il y a une question, fort importante, dans les procédés de réduction

graduelle, qui a été passée sous silence : c'est celle de 1 expulsion du germe,

laquelle ne peut être faite sûrement (lue par l'emploi des cylindres lisses en fonte

dure, lesquels étalent le germe, de la(;on à le séparer ensuite des gruaux sous

forme de larges plaquettes d'un jaime pâle, que les Anglais appellent, irôs à pro-
pos, germ bran.

« S'euillez agréer, etc. LocKfRT.

Nous n'avons qu'un mot à ajouter : l'article paru dans nos colonnes

n'est pas un compte rendu de la dernière exposition d'appareils de

meunerie; notre collaborateur a cité simplerae^il les constructeurs dont
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les appareils forment, pour lui, des spécimens bien caractérisés des

nouveaux, procédés de mouture. Un compte rendu d'exposition eût été

rédigé sous une autre forme. Quelle que soit la cause de la confusion

faite par M. Lockert, sa lettre n en présente pas moins des renseigne-

ments qu'on lira avec intérêt sur l'ensemble des appareils qui ont

figuré au dernier concours de Paris.

XII. — Comice agricole de Seine-et-Oise.

Le 26 mars, les délégués du Comice agricole de Seine-et-Oise ont

procédé à la réélection de leur bureau pour trois années. Ont été élus :

président, M. Henry Besnard ; vice-présidents, MM. le duc d'Aven et

Camille Decauville; secrétaire général, M. Henry Rabourdin; secrétaire

adjoint, M. Cuinet. M. Pasquier a été nommé secrétaire général hono-
raire. On a élu trésorier, M. Arthur Mallet; trésorier adjoint, M. Stro-

mayer.

Le 1 5 juin, le Comice, qui compte aujourd'hui près de 900 membres,
fêtera son cinquantième anniversaire par son concours annuel qui

aura lieu sur la ferme de M. Guesnier, à Blamécourt, près Magny-en-
Vexin.

XIIL — Concours internationaux en Italie.

Une exposition nationale italienne est ouverte depuis quelques jours

à Turin; elle durera jusqu'à la (in de l'été. A cette occasion, et en
dehors des concours spéciaux à l'Italie, plusieurs concours internatio-

naux qui intéressent directement l'agriculture, ont été organisés ; nous
en analyserons le programme.

VIV. — Les fruitières du Jura.

Dans le fascicule des Annales a(jronomiqucs du 25 avril, nous trou-

vons une élude importante de M. Gobin, professeur dépari eraenlal

d'agriculture du Jura, sui les fruitières de ce département. Les asso-

ciations pour la fabrication du fromage en commun dans la Franche-

Comté remontent très loin; suivant les uns, on en trouve des traces

dans des archives datant du treizième siècle; d'autres la font re-

monter au dix-septième siècle seulement. Quoi qu'il en soit, c'est

surtout depuis un siècle que ces associations ont pris une grande exten-

sion; elles se sont encore accrues pendant les trente dernières années;

de 395 en 1852, elles se sont élevées à 517 en 1871. Mais, depuis

quelque temps, cet essor paraît arrêté; les fromages se vendent moins
bien, et un certain découragement s'est manifesté chez les producteurs.

Par quels moyens peut-on remonter ce courant!" Il laut, dit M. Gobin,

obtenir à plus bas prix de meilleurs produits. Pour atteindre ce but,

il propose une meilleure organisation des fruitières : trouver ou créer

des fromagers formés aux instruments nouveaux et aux pratiques

rationnelles, réorganiser les sociétés fruitières sur les bases d'une

association complète, amener les sociétaires à faire les frais d'un mo-
bilier amélioré ou le leur procurer à i)eu de frais, rechercher les pra-

tiques et les pi'océdés de fabrication qui seraient le plus profitables

tant pour le |)iéscnt que pour l'avenir. .AL Gobin insiste aussi sur la

nécessité d'accroître la production du bétail ; c'est là, en effet, la base

de la production laitière qui doit continuer à faire la fortune de celte

région. La création de stations laitières bien organisées et bien con-

duites sérail d'une haute importance. J.-A. Uaural.
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GLIXCOURS GRNRRVL AdIlIGOLK l)K I/ALliFliUK

Le c<»ncours général agricole di* l'Algérie pour 'I88'i s'est tenu à
Hlidali, (lu I I au 20 avril, sous la ilirei^liou do M. Nicolas, iMs|)ccl(;ur

de l'agricillure. Dans un centre aussi cliarniaiil (|ue la ville de Hlidali,

et à raison des facilités de conainunication avec une grande partie

de la colonie, ce concours ne pouvait, inaiifunr d'avoir le succès le

plus complet. Il a attiré une grande allluiuice, et le gduvernciur général

de l'Algérie, M. Tirman, en a j)résidé la distribution des réeoinpenses.

Un de nos correspondants d'Algérie nous envoie une note très inté-

ressante sur les diverses parties du concours :

« J'arrive de Blidah, où j'ai passé huit jours à suivre les opérations du concours
régionil. Nous étions dans la pays des orangers; ils étaient tous en Heurs et

einhaumaiont l'air. Mais si nous reconnaissions le sol africain à la V(''gélation,

la tempi'rature ne l'indimiait guère. .-Vprès un sirocco violent qui nous nvcuglait,

nous avons eu une pluie froide f[ui a l'ait fuir les visiteurs, J'aLord fort nombreux.
M. le commissaire général Nicolas s'est multiplié poui' organiser le pn.'inicr cou-

cours (ju'il préside en .\lgérie; malgn'' cela, il n'a pu contenter tout le monde,
surtout dans cette belle plaine de laMitidja où les colons sont parfois jaloux les

uns des autres. Eu som'.ie tout s'est breu passé, sauf quelques retards et un peu
de désordre au début. M. Nicolas était d'ailleurs fort bien secondé pai- M.\I. Cou-
vert, (]habaneix, Girin, Lecq, Zedde et Birbier.

« ^I. Riuibert, dans un rapport détaillé, nous a fait connaître les opérations du
jnry de la prime d'honneiir et des prix culturaux. Il n'y a pas eu de prime
d'honneur décernée; d'ailleurs la circonscription, assez bizarrement délimitée,

semblait avoir voulu éviter certains territoires où l'on aurait tronvé des domaines
viticoles importants. Le prix cultural des fermiers est échu à M. Beudon, à

Bouzhar, commune de Duperré, et la prime des ]ielits propriétaires à M. Bailly,

à Monlenotte. Les principales primes pour les irrigations ont été distribuées k

MM. .\rlès-Dufour, à Ilammam-R'irha et tiocilot, àGouraya; venaient ensuite

MM. Allemand, Poivre, de Bonand et Hugon, déjà établis depuis longtemps en

Algérie. '

" L'exposition des animaux était assez nombreuse
;
quelques jolis types de la

race bovine de Gruelma, appartenant à MM. Arlès-Difour, d Oued-el-Alleug, et

Sanson, de Sidi-bel-Ahbès. Rien de bien extraordinaire en fait de moutons
;

quelques beaux types de porcs croisés exposés par 'SIM. Sturm, d'.\urelles de Pa-
ladine et Fagard. Il y avait aussi quclr[ues bandes de chameaux', mais j'avoue

mon incompétence à apprécier les formes de ces bizarres animaux, conformés
spécialement pour résister aux ardeurs du soleil du sud et aux tourbillons de

sables du désert.

« L'i principal attrait des concours régionaux réside dans les concours spéciaux,

et il y en avait d'intéressants. Le concours de labourage à vapeur s'est tenu sur

les terres du beau domaine de M. Arlès-Dufnur, à Oiiefi-el-.\lleug. Le ministre

de l'agriculture, sur la demande de M. Nicolas, avait ajouté des primes en ar-

gent aux médailles décernées pour ces prix. Malgré cela, il ne s'est présenté

que deux concurrents, parce que, contrairemi'nL aux triditions des autres con-

cours de ce genre, on n'avait uas fait de distinction entre les puissants appareils

à deux routières et les appareils moins coùleux à une machine. La médailU d'or

estécline à M. Billiard, poin- son appareil Fowler double, et la médaille d'argent

à M. Fournaise, entrepreneur de labourage à Rouiba, pour un appareil à une
seule machine routière système Howard. Les deux concurrents ont fait un bon
défoncement à 0'".5û

; mais le travail fait par la charrue de SI. Fournaise, munie
de l'excellent versoir Howard, a été plus apprécié : la bande est moins large et

le labour fait moins de mottes ; malheureusement le mauvais état du câble l'a

empêchée de faire autant que son concurrent.

« Le concours de charrues défonceuses à moteurs animés n'a pas réuni le nombre
de concurrents qie comportait une classe si importante en Algérie. L i mai-^on

Plissonnier, de Lyon, a remporté le premier prix avec une charrue Bij;ic Dela-

haye, munie d'un versoir relevé tenant des versoirs Djmbaslc et Bonnet; le Ira-
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vail a été bon, mais le soc n'est pas assez maintenu, et n'aurait pas aussi bien

résisté si le sol avait été sec. M. Souchu-Pmet, à Langeais, a l'ait fonctionner

une bonne petite charrue vigneronne ; une autre, de fabrication algérienne, et

assez appréciée, n'a pu labourer, l'exposant n'ayant pas su l'heure des essais,

d'abord ajournés à cause de la pluie. Un petit extirpateur à socs mobiles pour

désherber les vignes, exposé par M. Plissonnier, adonné de bons résultats. On a

aussi apprécié le travail d'un grand hache-paille, hache-maïs, exposé par la même
maison JPlissonnier.

« L'ensemble d'appareils à distiller et de vaisselle vinaire, présenté par M. Yi-

gouroux, de Nîmes, a été fort remarqué. On a aussi fait grand cas du pressoir

cylindrique à double action exposé par M. Greffe, de Tullms (Isère'. Eulin, on

a a])plaudi aux médailles d'or données aux fabricants algériens, tels que la Société

de construction mécanique de Boufarik, qui exposait uce presse à huile et une bonne
machine à couper les sarments, et MM. Gay frères, d'Alger, qui ont exposé de

beaux foudres et cuves.

<-• En dehors des concours spéciaux, nous avons admiré les belles expositions d'en-

semble deM. Billiard avec ses machines Garrett.ses moissonneuses-lieus's"\Vood,

ses pressoirs, de M. Legembre avec les puissantes machines de la Société Iran-

çaise de matériel agricole de Vierzun, son treuil pour labourage à vapeur ^système

Debaius), ses lieuses d'Osborne, son moulin à gruaux; la maison Ruston Proctor,

pour ses locomobiles; MM. Breloux et Thiolher, pour leurs lieuses et autres

instruments.

« Avant de quitter les instruments, nous devons exprimer le regret d'avoir vu

aussi peu d'ingénieurs dans le jury, et surtout aucun ancien élève de l'Ecole cen-

trale, alors qu'il y en a de l'ort distingués dans la province d'Alger. Il y a dans

l'appréciation des machines certains détails de construction et de force dépensée

que les ingénieurs sont surtout compétents à connaître.

« Quant au jury des produits agricoles, on a beaucoup critiqué ses décisions,

surtout pour les vins. En somme, il a plutôt primé les vins alcooliques et colorés

que les bons vins, et c'est regrettable. L'Algérie devient un grand centre viticole,

on v fait et surtout on y fera des vins de cru qui seront appréciés; il semblait

préférable de primer ces vins que ceux destinés à perdre toute nationalité par le

coupage.
<' En même temps que le concours régional, se tenait un concours hippique qui

a été l'ort beau et fort bien aménagé par M. l'inspecteur des haras. Il y avait là de

fort beaux types bien membres et larges des épaules. ISJous avons admiré les che-

vaux exposés par MM. Ailès-L'ufour, Graillât, et la belle exposition des produits

de Sétif, présentés par M. Baugnil, auxquels la Société des agriculteurs de France

a donné une médai le d'or.

« En somme, beau concours et beau pays, où l'argent français devrait venir en

plus grande abondance. »

Voici la liste complète des récompenses décernées pour les diverses

parties du concours :

Prix culturaux.

2" Catégorie. — Fermiers à prix d'ar;.'ciU ou à redevances fixes en nature; cultivateurs-pro-

priétaires tenant à ferme une (jartie de leurs terres en culture; mélayers isoles exploitant

des domaines de plus de 50 hectares. — Un objet d'art, MM. Beudon, fermiers à Bouzhar,

commune de Duperrc.
3' Catégorie. — fropriétaires, fermiers ou mélayers isolés, de domaines de .iO hectares au plus

et de .'i hectares au moins. — Un ohjet d'art, M. BaïUy, propriétaire à .Montenotte.

Prime d'honneur. — Non décernée.

Prix des spécialités.

]" Catégorie. — Ihbigations. — Agriculteurs qui ont utilisé pour l'irrigation, de la façon la

plus piofilahie, des eaux courantes ou des eaux enimagasiuées dans des réservoirs. — 1" Sur des

contenances de 6 hectares t-t au-dessus. 1" prix, un objet d'art, M. Alphonse Ariès-Dufour,

propriétaire à Hammam-R'irha. — 2° Sur des contenances de moins de (i hectares. I" prii,

médaille d'or, .M. Goellot, propriétaire à Ben-Caillnuti, prés Villebourg. commune de Gouraja.
2" Catrgdrie. — Amki.iouations piversks. — Objets d'art. .M.M. Allemand, propriétaire à Sidi-

Rouz.-uil, cuninnine de Mdianah, culture des arbres l'iuitiers; l'oivre, prcjpriélaire à Gouraya,

vUiculture. — Jfc'i/ai/lc <i'or (L;rand module, M. de Bonau I, jn-opriélaire à l'Ouod-Hounia. roin-

niuiie de .Saint-Cypnen-des-Aliafs, del'ricbements importants et créutioi. de ferme. — .Védailles

(l'ur. MM. l'mel, propriétaire à Villeliouri;, commune de Gouraya. défrichements, création d'un

vignoble, construction il'une cave ; Hugon, propriétaire à la Glacière, commune de Milianah,

création d'un \eiger, aménagement de sources, plantilion de vignes. — flnUiillis i/'argeiil,

(grand module), Mil. Alcay, propriétaire à Ain-l)ella et à la Providence, commune de Duperré,

création de terme; Planlier, propriétaire du vignoble du llaut-Zaccar, commune de Milianah,
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plantations de vignes cl arbres fruitiers, culture en chaintres; Mnhatneil hen Siain, propriétaire

à Dupcrré, culture à la charrue française; Ctievesicli, à Orleansville, création d'un verger et d'un
jardin maraîcher.

;<• Catégnrie. — Agents et ouvriers des exploitations primées. — MMailles d'arqnit,

MM. Réiny .Ménard, vi^'ncron chez M. PincI ; Iliard, maltrevaiel ch»z M. de Bnr.and ; r>?rdin-ind

Oestarf, at'p'it d'exploitation chez M. Arlr.-Uufour ; llournès, chef de culture chez M. Arlés-

Diifour: Uochett», maître valc-t chez MM. lieudon ; Herlhier, niaîlrc-valet ch(z M. Alcay.

—

UéduMes de bronze, .MM. Sola, domestique chez M. Alcay; Ahmel heu cl Djilali, garde indigène

chez M. Alcay; .Mi)hamcd ber. Ariha, garde indigine chez MM. Beudon
; Mohamed ben Uedra,

garde indigène chez M. .Muhuiiii-d lien Siani.

Animaux reproducteurs — Espèce bovine.

1'" Catégorie. — Races africaines. — 2" Sons-Cal^einrie. — Race de Ouclma.— Mâles. — Section

unique. — Animaux de 1 ;\ 3 ans. — l"' prix, M. Gustave Samson, à Sidi-bel-Abbcs (Constantine)
;

2', MM. Narbonne et Dedi'U, à Maiso :-Carrée. — Femelles. — 1" Section. — Génisses de 1 à

2 ans.— 1" prix. M. A. Arlès-Duloar, à Ouedel-Alleug.- 2', M. Sanson; 3% M. Arlès-Uufour. —
3* Section. — Vache< de plus de 3 ans. — 1" prix, MM. Bure, à l'Ouider, commune d'Aïii-Mokra

(Constanlinc) ;
2". M. Jules Varlet. à Mouzaïaville ; 3", M. F:ig:irr), à lien-Koiila, lioufaiiick. —

Prix supplémentaires, MM. Arl's-llufour et Samson. — 2 Sous-Cati'gorie. — Races africaines

autres que celle de Ouelma. — Mâles. — Section uniiiuc. — .\nimaux de 1 à 3 ans. — l"' prix,

M. Sturm, à Boulad-Jourah. Chebli f.VIgérie) ; MM. Hure. — l'emellcs. — 1'" Section. — Génisses

de I à 3 ans. — 1" prix, .MM. Narhonne et Dedi^u ;
2" et 3", M. de Bonand, à Oued-el-Allnug.

—

3' Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1"' prix, M. Arlùs-Dufour ; 2°, M. .Samson
;

3% M. Sturm.
2* Catrfjdi'ie. — Races d'Kurope. — l" Sous-Catdgoric. — Races laitières — Mâles. — Section

unique. — Animaux de l à 3 ans. — \" prix, M. Verdier, à Maison-Blanche ; 2°, M. Arlès-Dufour.
— Prix supplémentaire, M. .Samson. — Femelles. — 1" Seclion. — Génises de 1 à 3 ans. —
1" prix, M. Arlès-Dufour; 2*. .M. Samson. — 2* Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix,

M. Alcay, à Joinvillc (Alger) ; 2', M. Arlès-Dufour; 3% M. Samson. — 2° Sous-Catéijnrie. — Races
spécialement .iptes à la production de la viande. — Mâles. — Pas d'animaux présentés. —
Femelles. — 1" Section. — Génisses de I à 3 ans. — 1" prix, M. Arlès-Dufour. — 2» Section.
— Yachts de plus de 3 ans. — I" prix, M. Arlès-Dufour. — 3' Sous-Catér/orie .

— Races de
travail. — Pas d'inimaux présentés.

3* Catégorie. — Croisemeiils divers. — MAles. — Section unique. — Animaux de I à 3 ans. —
Prix unique, M. Arlès-Dufour. — Prix supplémentaires, MM. Alcay; Samson ; Mme Vve Lescanne,
à Oued el-Alleug. — Femelles. — l" Section. — Génisses de 1 à 3 ans. — 1" prix, M. Samson;
"2", M. Arlès-Dufour; 3'', M. di' Bonand. — Prix supplémentaires, M. Alcay ; Mme Vve Lescanne.—
2' Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Arlès-Duf ur; 2', M. Samson ; 3", M. Mas-
cioni, à Dalmatie (Alger)

.

Espèce ovine.

1" Catégorie. — Races africaines. — 2" Sous-Caléi/orie. — Race barbarino. — Màh's. — Pas
de prix décernés. — Femelles. — 2° prix, M. Corrazc fils, à Bcrrouaghia. — 2" Sous-CalCf/nrie.
— Races des hauts plateaux du Sud, à lace brune et à face blanche. — Mâles. — 1" prix,

M. Samson. — Femelle^. — 1" et 2" prix, M. Armand Arlès-Dufour. — 3° Sous-Catégorie. —
Croisements entre mérino-î et races algériennes. — M:Ue<. — 1" prix, .M. Gustave Samson

;

2', M. de Bonand. — Femelles. — 1" prix, .M. de Bonand ; 2°, M. Samson.
2* Catégorie. — Races mérinos et métis-mé.inos d'Europe, nérs et élevées 5oit en France, soit

en Algérie. — Mâles. — 1" prix, M. Samson ;
2'', MM. Bure. — Femelles. — 1" prix. k. Samson.

.3" Catégorie. — Rïces diverses non dénommées ci-dessus. — Mâles. — l" [irix, .M. Paul Zur-
cher, ix Heni-.Messous, commune de Dély-Ibrahim ; 2", M. .-Vrmand Arlès-Duf lur. — Prix supplé-
mentaire, M. de Bonand. — Femelles. — 1" prix, M. Paulin; 2*, M. .V. Arlès-Dufour.

Espèce porcine.

1" Catégorie. — Races étrangères (pures ou croisées entre ellei). — Mâles. — I" prix

M. Sturm ;
2", M. d'Aurelles de Paladines, à Boufarik ;

3", M. Roux, à Boufarik. — Prix supplé-
mentaires, M.M. Fagard ; Slotz, à Crescia (.\lger). — Femelles. — 1" p.ix, .M. d'Aurelles de Pala-

dines;2", M. Fagard; 3% M. Ferrando, à Blidah. — Prix supplémentaire, M. d'Aurelles de
Paladines.

2* Catégorie. — Races françaises pures ou croisées. — Mâle's. — Pas d'animaux présentés. —
Femelles. — 1" prix, M. Carrère. à Blidah; 2% M. Pierre Pages, à Haouch Khedoudja, àlaChiffa;
3°, M. Charles, a Anieur-el-.\iii (Alger).

Animaux de basse-cour.

Médailles d'argent. — 1" Coqs et poules, MM. Arlès-Dufour; Beudon; Delanos, â Saint-Romain
de-(;olbosc. — 2' Dindons. M. Teule, â Soumah. — 3'" Canards, MM. Varlet. Borde, à l'Arba. —
4° Pinlades, Mme Daniel, à Oued-el-Alleug. — 5" Faisans, M. le général baron Boissonnet, à
El-Biar.

Médailles de bronze. — 1° Coqs et poules, MM. Borde; Varlet; Samson: Varlet; Dugat, à
Alger; d'Aurelles de Paladines, Beudon; L. Boisset, â Médéah (Alger); Bure; Dugat. —
2" Dindons, M. Samson ; .Mme Daniel. — 3° Oies, Mme Daniel ; M. ïeule. — k" Canards
MM. Borde : Samson. — s' Pintades, Mme Daniel; M. Borde. — 6° Lapins, M. Stolz, k Crescia
(Alger). — 7° Paons, Mme Daniel.

ilcnlion honorable. — Coqs et poules, M. Zenovardo, à Coléah (Alger).

Espèce caméline.

Ch.-imeaux, dromadaires cl analogues. — Mâles. — 1" prix. M. M'Carek ben Kouider à
Boghari (Alger) ;

2" et 3% M. Ben Youssef ben Lakredar. au Djendel (Alger); 4", M. Kl Hadj Ahmed
ben el Hadj Mohamed, à Boghari (Alger). — Femelles. — 1" prix, M. Ali nen Ahderraman. à
Boghari (Alger); 2*, M. El Hadj Abmed bon el Hadj Mohamed, à Bougzoul (Alger)

;
3', M. Ali

ben Ahmed, à lioghan (Alger).
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Animaux gras.

1'" Section. — Bœufs. — 1" prjx, M. Samson. — 2° Section. — Vaches. — 1" prix, M. Arlès-

Dufour. — 3° Section. — Moutons. — .3' prix, M. de Bonand. — 4° Section. — Porcs. — 1" prix,

MiM. Giraud frères, à lillilah; 2", M. Pages; 3", M. Etienne Charles. — 6" Section.— Bandes de

bœufs. — 1" prix, M. de Bonand; 2% M. Justin Paulin, à Maisun-Elanche. — G° Section. — Bandes
de moutons. — 3" prix, M. Arlès-Dufour.

Instruments agricoles.

1" Catégorie. — Appareils pour la préparation et l'ensilage des fourrages verts. (Hache-four-

rages, spécimens de silos, etc. — 1" prix, M. Plissonnier fils, à Lyon (hliône), pour le hache-

fourrage à vapeur de grande culture ; 2", M. J. Thiollier et Cie, à Alger, pour le hache-fourrage à

vapeur; 3", M. L. Breloux fils, à Musiaph.n-Alger, pour le hache-fourrage à bras de petite culture.

— PriX supplémentaire, M. Pécaud, à Dellys, pour le hache-fourrage à bras.

2" Catégorie. — Labourage à vapeur. — 1" prix, M. J. Billiard, à Mustapha-Alger, pour
l'appareil de défonceraent à la vapeur Fowler; 2% M. Fournaise, à Rouîba, pour l'appareil à

défoncer (locomotive) et l'ancre automobile Howard.
3" Catégorie. — Appareils propres à la création de vignobles et à la culture de la vigne. —

l'^' Sons-Catégorie. — Appareils propres au défoncement du sol et à la plantation. — l"prix,
M. Plissonnier, pour ses charrues ; 2», MM. Cauzier frères, à la Chiffa, pour sa défonceuse. —
2° Sous-Catégorie. — Charrues vigneronnes. — 1" prix, M. Souchu-Pinet, à Langeais (Indre-et-

Loire) ; 2% M. Plissonnier; 3% M. l'hiollicr et Cie. P. S.. M. Robardet, à Blidah. —3" Sous-Caté-

gorie. — Houes, scarihcateurs, extirpateurs, etc. — 1°' prix, M. Plissonnier pour un cxtir-

pateur; 2", M. Souchu-Pinet, pour un scarificateur; 3°, MM. Cauzier frères, pour un scarifi-

cateur. — 4'' Sous-Catégorie .
— Lstensiles pour la cueillette du raisin.— l" prix, M. Vigouroux,

à Nîmes (Gard), pour seaux et hottes; l". MM. Cauzier, pour paniers. — 5" Sous-Catégorie. —
Appareils pour le transport de la vendange. — 1"^ prix, SI. Vigouroux, pour uni' brouette; 2'',

N. J. Billiard, pour wagen spécial pour transport de raisins avec fond en toile imperméable ; 3",

M. Jubilo, à l'Agha-Alger, pour un comporteur pour vendangeur.
Jieco/Mpenscs accordées aux conducteurs de machines admises aux concours ou aux démons-

trations publiques. — Médailles d'argent, M.M. Louis Perseval, chef de chantier et conducteur de

l'apparail de labourage à vapeur de M. J. Billiard, (j années de service) ; Jérôme Hanns, chauffeur-

mécanicien de l'appareil de labourage à vapeur de M. Fournaise (."> années de service) ; Brissaud,

contre-niaitre chez M. Plissonnier (11 années de service). — Médailles de bronze, MM. Jean Ai-

cardo, monteur chez M. Thollier ; Emile Grislin. chef d'atelier de M. Billiard; Léon Gonot, contre-

maître chargé des installations en Algérie de M. Plissonnier; Hassen ben Hamoud, aide-méca-

nicien chez M. Thollier; Florent Hanns, conducteur de la charrue à vapeur de M. Fournaise;
Edouard Thurslon, monteur et conducteur de machines agricoles, chez M. Pilter; Camille Galiena,

conducteur de charrues chez M. Loubignac, près Blidah.

Fnbiicants de v^achiites éti'iblia en Algérie. — Sur la demande du jury, Monsieur le minisire de
l'agriculture a bien voulu augmenter le nombre de médailles jirévues au programme. — Médailles

d'or, la Société de construction mécanique de Boufarik ; MM. Gay frères, fabricants de foudres à

Alger. — Médailles d'argent, MM Pellizari, à Birtouta, jour ses briques pour cuves el pour

caves ; Lacorabe, à Alger, pour ses foudres et transports ; Parnaud, à Boufarik, pour ses foudres ;

Trossel, à Mouz lïaviUe. pour ses charmes et herses. — Médoilles de bronze, MM. Chaix, à Blidah,

pour son appareil à distiller; Alzingre, à Boufarik, pour son baquet: Lorcet, à Bougie, pour ses

charrues eu fer; Bert, à Rouîba, pour son tarare. — Jlentions très honorables, MM. Subra, à

Alger, pour ses bascules ; Louis Guérin, pour ses appareils avertisseurs électriques.

Instruments nouveaux spécialement appropriés à la culture algérienne. — Médaille d'or,

M. Boullier fils, à Viriville (Isère), pour son moulin à meule verticale. — Médaille d'argent,

M. ïeule, à Souma, pour sa presse à huile.

Produits agricoles, horticoles et matières utiles à l'agriculture.

Médailles d'or, MM. Joseph Cotte, à Bougie (Conslantine), pour vin roupc 18S3; Hugon, à

Milianah (Alger), pour ses vins ; Calmet, à Médéah (Alger), pour vin rouge ISS3 : Léon Lafarge, à

Hassen lien Ali (Alger), pour vin rouge 1.SS3 ; Louis Nicolas, à Mi'dèah (Alger), pour eau-de-vic de
marc 1S,S1 ; Martial Martinez. à Dalinatic (Alger), pour huile d'olives épurée; le Consul de Suède,

pour ses expositions ; la Société nouvelle di' constructions, système Tollet, à Paris, pour modèles
et plans de constructions rurales ; Leroux, à l'Agha-Mustaiiha (Alger) pour plans de constructions

rurales; Paul-Edmond Fontaine, à Blidah (Alger), pour les expositions d'arbres et produits agri-

coles et horticoles ; Paul B^irbe, à Paris, pour divers échantillons de ramic; Giraud frères, à

Blidah, pour exposition de blé dur du Chclilf ; Georges Gendre, à Oued Sarno, Thessalah (Oran)

,

pour blé tendre.

Médailles d'argent (grand module, Orphelinat agricole de Dély-lbrahim (Alger), pour vin,

rouge 1SS3
; MM. Habeneck Toustaint, de Ti; aza (Alger), pour vin rouge 1SS3 ; Jules-François Cau-

quil, vallée du Nadoar (Oran), pour vin rouge 1S83 ; Théodore iSa'linger, pour vin 1883 ; Robin, à

Danuette (Alger), pour vin rouge 13S3 ; Pierre Lignières, à Rra-el-.Mi/an (Alger), pour vin 1SS2 ;

Achille Samliet, à Chéragas (Alger), pour vin rouge ; Louis Nicolas, à Médéah (Alger), pour vin

blanc 1SS3; Genisson, à Hcliopolis (Conslantine), pour vin blanc 1882; Alexis Garrot, à Duvivier
(Coiistaiitme), pour plans de projets d'Irrigatiou : .\hmet ben Zian, à Malakofî (Alger), pour blé

dur 1883 ; Compagnie Franco-Algérienne, à Arzew-lc-l'ort (Oran), pour alfa; MM. Edmond el

Adrien Bure, au domaine do i'Ouïder (Coustantine), pour lièges ; de Bonand, à Oued-el-Alleug
(Alger)

,
pour son exposition.

Médailles d'argent, M. Joseph Servat, à Alger, pour vin blanc sec ; Mme Vve Auguste Dumont, à
lléliopolis (Guuslantiue), pour vin rnuge 1883 : MM. .\imé Bailleul, à Guelaat bou Sbaa (Conslan-
tine), pour vin rouge ; Planticr, à Milianali (Alger), pour vin ; Jean Camy, à Hassen ben Ali (iUger)

pour vin rouge ; Bergeroii frères h Fouka-Marine, pour vin rouge 1883; Karcopii.îi Médéah (Alger)'

pour vin rouge; Palbroy, à Jlèdéah (Alger), pour vin rouge ; Laurent Prado, à Milianah (Alger),'

pour vin ; Huron, à Damiette (Alger), pour vin rouge; FIgarol. à Médéah (Alger), pour vin

rouge; Alexandre Dauphin, à Kaddous (Alger), pour vin rouge 1881 ; Isidore Tachel, à Birkadem
(.\lgci), pour eau-de-vie de marc 1883 ; Paul-.Nicolas Vaucher, à Blidah (Alger), pour tableau de
maréchalerie ; Sost, à Borrouaghia (Alger)

,
puur blé dur ; Jacques .Nauzillo, à "Tessalah, pour blé
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tenilro; Naît-Mohamed Ahmed, au Djudjura, pourorneel figues; Louis Siano, à Inkerm.iiin (Oran),
pour bit' tendie; Ucsiié Allardi, à Ulidali (Alger), pour l)ois de nojer; Varlel, à Monzaïavillc
(Alger), pour graine de luzerne ; Mme Vve Rosalie Mauge, à ItarVaki (Al^er), pour heurrcs el
fromages-, (Movis Mou^uot, à MouzaïaviUo (Ali{cr)

,
pour beurre frais ; Ferdinand Duliousl, à

Blidah (ÀlKor) pour son exposition; Oscar Sturra, à ChelOi (Aliter), pour son exposition.

ili'daillcs de bronze, MM. I.axenaire, à Hassen lier. Ali (Al^ror), pour vin rou;,'e 18X:i ; d'Au-
rclles de Paladines, à lloutrarik (Al^;er), pour vin d'Alvey ISS3; lleiioît Lavocat, à Ain-lîesscm
(Alger), pour vin muge; Adolphe Deraesy, à Belle-Foulaino (Alger), pour vin rouge INS3;
Félix Barihélemy, à B6ni-Méred (Alger), pour vin rouge 1883; William, à Saint-Denis du
Sig (Oran). pour vin rouge lS8;t ; Nicolas Beugnon, à lilidali (Al(;cr). pour vin rouge 1882 ; Orphe-
linat agncole de Saint-Denis du Sig (Oran), pour vin muge 1SK2 ;(;liarles I)crois,à Gouraya( Alger),
pour \in rouge 1881 ; liutnbeil, à liouïnan (Alger), pour vin bl.mc I8n:) ; Kegler. à Médfah (Alger),
pour vin blanc malvoisie; Compagnie algérienne, pour vin blanc 1883; François Chahoi, à la

ChifTa (.\lgcr), pour vin blanc 1883; Mme Vve Porcellaga, à Bouffarik (Alger), pour eauile-vie
do vin de 187S ; MM Cliarles-llenri Bertini, à Bouzartah (Alger), pour vin banc 188','

: Teule,
à Souniab (Alger), pour huile d'olives ; Laroche, à Bougie (Constantiiie), pour huile d'olives;
El-lladj-el-.\rlii, à .Malakoff (.Uger) ,

pour blé dur 18S3
; Commune mixie de M.ilakofT ((.osson pépi-

niérisli'), pour arbres divers ; Alexand'e Laval, .^ Blidah, pour cliàli'ignes ; d'.\urell('S de Haladines
à BoulVarik (Alger); Arniaud, à .\tTreville {.\lger), pour orge; Pommier, à Dujierré (Meer), pour
crin végétal; Baudouin, au Djendel (Alger), pour produits divers; Uurros, à Lavarande (Alger),
pour blé et orge

;
Beudou, b. Duperré (Alger), pour laine ; Amar-ben-Djebara, à Takichourt

Djurdjura (.\lger). pour raisin sec: Moliamm-d-Nait-Aoudia, à Djunljura (Alger), pour orge;
Chahert, à Médéali (Al.'er); pour produits de cbùne vurt ; Ra/.es jeune, à Médéah (Alf,'er), pour
mais; Pénitencier agricole de Berrouagliia (Alger), pour betteraves et graines de vesce

,

Thomas Sadoul, à Boglini (Alger), pour ligues sèches ; Moh;immod-ben-Siam, ;'i iMili.inah (Alger),
pour tabac; Guillaume Grangeon, à Dalraatle (Alger), pour sorgho ; Hélie Cauzier, à la ChifTa,
pour ses produits; Mme Vve Lescane, ;"i, Oued-el-.\llcug (Alger), pour foin con>ervé et peuplier.
delà Caroline; Orphelinat agricole de Dély-lhrahini (Al^'er), pour niés durs 1883 ; Emile nzario;
à Boghni (Alger), pour blé dur; Hamou-bel-lladj-Brahim, à Djurdjura (Alger), pour orge;
Henri Chufrarl, à Oued-el-Alleug (Alger), pour ses produits divers ; .Mohammed-ben-Zidan, à
.Malakoir, pour ses fèves ; Joseph Sauveton, à Marengo (Alger) . pour pois chiches de seme^ciîs;
Foulon, ;! Ben-Chicao (Alger)i pour orge ; Louis Lamur, au Sig (Oran), j our vin de 1883 ; Neut-
trasie, à Hassen-ben-.\li (Alger), pour vin rouge 1883 ; Vincent .Saliba, à .Vlger, pour vin rouge

;

Armand Ariès-Dufour, à Oued-el-Alleug, pour eau-de-vie.

.Mentions honorables, MM. Henri-Manuel Delbays, à Alger, pour liqueurs diverses : J.-B. Guasco,
à Blidah (Alger), pour liqueurs diverses; Uivoire fils, à Alger, pour absinthes diverses;
Joseph Peyrat, à Constantine, pour amer indigène; Sady, à Médéali pour liqueurs diverses.
Concours spéciaux. — Expositions scolaires. — r» Section. — .Matériel d'enseignement agri-

cole, collections, dessins, objets de cours, etc. — 3" prix, M. Isidore Dutouron, à Medéah (Alger),

instruments servant à l'enseignement de l'agriculture ;
4'', M. VLscardi, à Blidah, pour un niveau

d'euu à bulle d'air. — 2" Section. — Travaux spéciaux et objets d'enseignement agricole, présentés
par les professeurs, les instituteurs et les élèves des écoles primaires. — l"' prix, M. Hector Rai-
mond, à Rouïba (Alger), collections d'insectes et herbier.

Expositions collectives faites par des Sociétés .l'agriculture el d'horticulture. — 1" prix.

Comice agricole île Médéah (Alger) ; 2", Comice agricole du (iaut-Chéliff (Alger)
;
3°, Comice agri-

cole de Sidi-bel-.Vbbès (Oran).

Travaux de reboisements et de plantations d'arbres.

\" Catégorie. — Reboisements proprement dits, par semis ou plantations en massifs, par bou-
quets ou en bordure et dont le succès est assuré. — !" glassk. — Travaux exécutés sur une con-
tenance de dix hectares et au-dessus. — Diplôme d'honneur. Compagnie des chemins do fer

Paris-Lyon- Méditerranée ; communes mixtes de Malakofl"; de Saint-Lucien; de Saint-Denis du
Sig (avec mention spéciale pour les travaux de défenses contre le ravinement des terres). —
Diplôme de mérite. Commune mixte de Ténès. — Médailles et primes. — Médaille d'or, M, Gros,

à Boufar.k. — llédailtes d'aryent, MM. .\douy. à Isserville ; le général baron Bnissonnet, à El-
Biar. — 2' classe. — Travaux exécutés sur une cmtenance inférieure à dix hectares, mais supé-

rieure à un hectare. — Diplômes d'honneur. Comptgnii; algérienne ; communes mixtes d'Ain-

Bessera: de Cassaigne. — Diplôme de mérite. — Commune mixte de Dellys. — Mentions.

—

Communes mixtes des Braz; d'.VzefToun ; de Boghari; ilu Djendel; de Bordj-.Menaïel ; de Baba-
Hasseu. — Médailles et primes. — Médaille d'or, M. Girard in. ~à Boui'ra. — ilédaille d'argent,

MM. Triqueville, à Aîn-el-Arbi(Oran) ; d'Aurellesdo Paladines, à BoulTarik. — Médailles de bronze,

MM. Debeau.à Tiaret ; Durros, à Lavarande; Arlès-Dufour, à Hamman-Riia; ChufTaril, à Oued-
el-Alleug ; David, à Mostaganem; Calmels, à Oran ; Fagard, à Boufarik ; Havard, à Mansourah.

2' Catégorie. — Création de pépinières. — 1" classe. — l'épinières d'une contenance supé-
rieure à un hectare el en plein rapport. — Diplômes d'honneur. — Ligue du reboisement d'Oran;
commune indigène de Lighouat; commune mixte de Palestre. — Médailles et primes. —
Médaille d'or, M. Adouy, à Isserville. — Èlédailk d'argent, M.M. ISarzum, à Tikitount; liatillot,

à Itordj-Menaiel. — 2' classe. — Pépinières d'une contenance inférieure à un hectare mais
supirieure à 25 ares, en plein rapport. — Diplôme de mérite. — Commune mixte de Téniet-el-

Haâd. — Médailles et primes. — Médaille d'or. M. Pillaux, instituteur à Saint-Eugène. —
Médaille d'argent, M. Haudricourt, à Rivoli.

3' Catégorie. — Conversion de broussailles en tiillis réguliers par le recépage et l'interdiction

du pAturage. — Diplôme de mérite. — Commune mixte de Tiaret. — Médailles et primes, —
Médaille d'or, M. Laval, de Blidah. — .Médailles d'argent, M.M. Lepiueyà Médéah; Abd-el-Semed,
à Blidah. — Médaille de brome, M. Dulioust, à Mahclma.

Agents et ouvriers (jui se sont distingues dans l'exécution des travaux de reboisement. —
Médaille d'or, M. de .Malières, ingénieur de la voie au chemin de fer Paris-Lyon-Méiiterranée.
— .\lédailles d'argent, MM. Capponi, brigadier-forestier au périmètre de reboisement de llaïlinem

;

(;ollin, brigadier-forestier à la pépinière de la Colonne 'Voirol; Foui|uereau, conducieur de la

voie P.-L.-.M ; Bannier, chef jardinier de la compagnie P.-L.-M. ;i Blidah.
Médailles de bronze, M.M. Gournûs, plantations de M. Arlcs-Dufour ; Blanc, pépinière corn-
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munale d'Azeffoun ; Gosson, pépinière communale de Malfilcoff; Moine, plantations à Malakoff
;

Linodeu, pépinières de Ténès; Goumaire, garde champêtre à Laghouat ; Alimed-ben-Mokhrtar.
cavalier au bureau arabe de Ligliouat; Siid-ben-Mobaïued, aid; jardinier pépiniériste de
Laghouat ; Girard, jardinier de M. Cliuffard, à Ojed-el-Alleug ; Wolfo. jardinier de M. le géné-
ral baron Boisîonset, à El-Biar ; Vivien, gird'î forestier au périmètre de S lint-Fardinand : Pas-

toret, jardinier à Sunte-Lucie; Birth, jardinier à Cassaigne; Miloud-beu-Taleb, garle indigène
à Tiaret; Sarraoui-ben-Yakhlef, garde communal à Tiaret.

Dans le discours qu'il a prononcé à la distribution des récompenses

M. Tirman, gouverneur général de l'Algérie, a insisté principalemen*^

sur les questions relatives à la colonisation et aux moyens d'accroître

la production dans les parties de la colonie qui ont été un. peu délais-

sées jusqu'ici, notamment dans la région des Hauts-Plateaux et dans le

Sahara algérien.

L'hiver et le printemps ont été favorables à la plupart des cultures,

ainsi que le disait M. Borgeaud dans une note que nous avons insérée ré-

cemment. La récolte des céréales s'annonce bien. Les ])lantations de vi-

gnes ont encore été faites cette année sur une grande échelle; la faveur

que le commerce bien inspiré commence à donner aux vins algériens,

est un encouragement pour nos laborieux et persévérants colons.

Henry Sagnier

SUR LE BINAGE DES BETTERAVES A BRAS
Le Journal de l'agriculture a publié, en 1883, la description de ma

bineuse à bras pour les betteraves et les autres plantes semées en

lignes, et plus récemment le rapport présenté sur mon instrument,

par M. Ragot, à la Société d'agriculture de Meaux. Je demande la

permission de revenir sur quelques détails, car cette bineuse, quoique

fort simple, doit être bien comprise, et les avantages qu'elle présente

ressortent d'autant mieux qu'elle est manœuvrée avec intelligence et

habileté.

Quand, après avoir longtemps vu faucher, un ouvrier des champs
essaye, pour la première fois, de se servir d'une faux, il est fort

embarrassé, l'ouvrage qu'il fait est mauvais, et la fatigue qu'il éprouve
est extrême. 11 lui faut plusieurs jours, plusieurs leçons pour appren-

dre à monter son instrument, aiguiser la lame, vaincre les difficultés

diverses que présente le travail, il lui faut surtout se rompre (comme
disent les faucheurs) à ce genre d'occupation.

L'instrument que j'offre aux cultivateurs, étant entièrement nou-

veau, nécessite, lui aussi, un apprentissage ; c'est pourquoi j'ai rédigé

les notes suivantes :

Il faut d'abord mettre l'instrument à la taille de l'ouvrier; pour cela

on élève les dents et l'on desserre le secteur S (fig. L'i), on place la

courroie au droit de la ceinture, et l'on fait jouer ce secteur jusqu'à ce

que la flèche l'\ qui le relie à l'essieu, soit parallèle au sol, et l'on

resserre.

1" façon, — Si les plantes sont petites, on place le protecteur en

lui donnant un écartement en rapport avec la grosseur des plantes,

la nature du sol et surtout l'habileté de l'ouvrier.

On remet les deux dents de la traverse, en les approchant du pro-

tecteur, sans qu'elles le touchent, et on les descend assez pour qu'elles

prennent du sol une épaisseur convenable, 0"'.02 à 0"'.03; l'ouvrier

tenant les manches A se penche sur la courroie, dirigeant avec atten-

tion l'instrument, de manière à ce que la ligne de plantes passe bien

dans le protecteur (fig. 14).
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Après avoir passé ainsi sur toutes les lignes, il reslo au milieu une

'oM{

Kig. Ij. — Ouvrier travaillant sur les lignes dans un
champ de betteraves.

k V ! . II.

i

Wi- «V A' 7d

'??'• -! I I i f I''-' ^Id ''''
''l''ra i

iMii-^^'iKl#'ii:
Kig. U. — Plan de la bineuse

exécutant la première l'açon.

iimmm'Lm^
Fig. K). — Fin du premier binage entre

les lignes.

Fig. 16. — Deuxième et troisième binages
entre les lignes.

bande non cultivée; on enlève le protecteur qm; l'on remplace par la
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troisième dent, et, riiistrument, ainsi disposé, on termine le travail

(fiïï. 15). Cette disposition est aussi celle employée pour le sarclage des

allées. Si, pour cette première façon, on a affaire à des plantes hautes,

mais faibles, comme le maïs, l'œillette, on travaille entre les lignes

avec les trois dents, mais en plaçant un des côtés du protecteur à un
des bouts de l'essieu, comme le montre la figure 15.

2° et 3" façons. — Quand les plantes sont fortes, il n'est plus besoin

du protecteur; on dispose la bineuse comme l'indique lafigure 16, et

l'on passe ainsi entre les lignes ; si ces lignes sont peu distantes, une
seule fois suffit, autrement plusieurs fois sont nécessaires. Autant

que possible, il ne faut pas attendre que les herbes soient grandes
;

plus elles sont petites, plus le travail est facile.

Avant le passage de la bineuse sur les blés, un coup de rouleau

doit être donné pour écraser les mottes.
'

Pour s'habituer à cet instrument, on doit d'abord le manœuvrer à

vide, puis en ne prenant qu'une légère épaisseur du sol, puis 0'".02,

enfin 0"'.03, et en commençant, aller doucement; après un jour ou

deux, on arrive progressivement et sans trop de fatigue à une vitesse

moyenne de 3 kilomètres à l'heure.

Pour les lames, une largeur de 0".115 a été adoptée, parce qu'elle

permet de travailler dans tous les terrains; pour les sols très doux,

on pourrait donner une largeur plus grande, 0'".150, par exemple.

Mais si cette bineuse, bien comprise, permet de faire un travail

relativement considérable, elle exige aussi, comme tous les instru-

ments perfectionnés, de l'intelligence et des soins de bon entretien
;

les dents surtout doivent être tenues propres et bien coupantes.

L. ViET,
Propriétaire à Rougeville, par Saacy (Seine-et-Marne)

SUR LA SOURCE DU TRAVAIL MUSCULAIRE
Des expériences qu'ils ont exécutées au laboratoire de la Compagnie

générale des voitures, MM. L. Grandeau et A. Leclerc, directeurs de

ce laboratoire, ont tiré, sur la source de la force ou du travail muscu-
laire, une conclusion qui tendrait à infirmer, en les contredisant, celles

que j'ai moi-même déduites de mes propres recherches sur le même
sujet. La contradiction pouvant entraîner, par sa forme surtout, des

conséquences pratiques importantes, il convient delà discuter.

Commençons d'abord par l'exposer.

a Nous pensons, disent les auteurs', que les résultats obtenus par

E. Wolff ont été mal interprétés et que ses expériences, confirmées

par les nôtres sur certains points, prouvent que les matières azotées

ne sont pas les éléments générateurs du travail mécanique.
« Les substances protéiques nous jKtraissent avoir pour rôle prin-

cipal d'entretenir, dans son intégrité, l'instrument du travail qui, chez

l'animal, est le muscle : elles réparent les pertes que celui-ci doit

nécessairement subir par un exercice plus ou moins prolongé, s'oppo-

sant ainsi à la destruction de la substance même du muscle pendant
le travail. S'il nous était permis d'établir une comparaison, nous
dirions volontiers que, pendant le travail, les matières azotées

1. Etuiles expérimentales sur l'iilinientation du cheval de trait. Rapport adresse au Conseil
d'administration, par L. Grandeau et A. Leclerc, direclnir-; du laboratoire delà Cunipagnie géné-
raJe des voitures. 2' mémoire, in-4°. Paris, Berger-Le\ rault, 1S83.
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semblent empt'clier la disparition dos muscles comme l'Imile à graisser

ralentit l'usure dans la machine à vapeur, par exemple.

« .Mais la source de la i'ovr.e musculaire réaide, pour la plus :,'rande

part, sinon entièrement, dans la chaleur devel()i»[)ée par la cuudjustion

des matières amylacées et grasses des aliments (carbone et hydrogène).

Cette conclusion de loules nos expériences se traduit, dans la pratif|uc

de l'alimenlalion du cheval de trait l'I de scrvicui, par un l'ail écono-

mique du plus liaiil intérêt : l'introduction, dans les rations de la

cavalerie, d'une pr(i|)orlion de principes immédiats amylacés, très

supérieure à celle qu'on adiuiîttait il y a quelques années. Le rapport

nutritif de la ration de travail doit être beaucoup plus voisin de ,,'-5 que
de ô qui était autrefois considéré comme très favorableà la production

de là force chez l'animal de trait. »

C'est à cette dernière conséquence, toute pratique, que j'ai fait allu-

sion plus haut. Elle ne serait d'ailleurs nullement justifiée, comme
nous le verrons, quand même la conclusion scientifique serait (îxactc.

Mais auparavant il faut rapprocher de celle-ci les propositions aux-

quelles on l'oppose, afin de bien poser la question. Elles ont été déjà

reproduites par ce Journal dans leur dernière expression, lors de la

publication du Mémoire' (|ui avait pour objet de les établir scienti-

fiquement.

Voici de nouveau ces propositions :

« h. Le travail musculaire a pour conséquence une consommation
des substances albuniinoïdes, des hydrates de carbone et des substances

grasses de l'économie, qui dégagent l'énergie qu'elles contiennent,

pour subvenir aux besoins de ce travail et de la chaleur animale.

Lorsque l'équilibre n'est pas maintenu entre l'énergie dépensée sous

les deux formes et l'énergie introduite sous forme d'aliments, le corps

diminue de poids et s'amaigrit. Les principes immédiats ainsi détruits

s'éliminent principalement sous les deux formes d'acide carbonique et

d'urée, dont les quantités sont exactement proportionnelles à l'énergie

dépensée...

« 8. Il ne paraît donc pas y avoir, dans l'économie animale, de

véritables combustions, et en tout cas point de combinaison entre le

carbone des principes immédiats et l'oxygène respiratoire, donnant de

l'acide carbonique et dégageant de la chaleur, qui serait la source du
travail musculaire. L'acide carbonique du sang, du moins pour une
forte partie, sinon pour la totalité, se dégage comme tel de ses combi-
naisons organiques, en mèuie temps que l'énergie constituante de

celles-ci, en tant qu'énergie mécanique. Cette dernière à sa source

principalement, sinon exclusivement, dans les principes immédiats

albuniinoïdes, les moins combustibles de tous, mais aussi les plus

complexes. Ce n'est pas à tort, pour ce motif, que d'après l'observation

et l'expérience ils ont été qualifiés d'aliments de force parles auteurs

qui se sont occupés scientifiquement de l'alimentation. »

On le voit, la contradiction est théoriquement flagrante entre notre

interprétation des phénomènes et celle que proposent MM. Grandeau
et Leclerc. Le fait de la destruction des matières protéiques consti-

tuantes du muscle sous l'influence du travail musculaire, en même
temps que celle des matières grasses et amylacées, n'est pas douteux.

l. A. SAN50N, .Mémoire sur la s-Hirce liu iriivail musculaire et sur les prétendues cuiiibuïtioiis

respiratoires. {Journal de l'anatomie et de la physiolngie , .de Ch. Robin et G. Pouchet (sep-

tembre-octobre 1880).
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C'est un fait de connaissance vulgaire. Tout le monde peut constater

que le chevalinsulfisamment nourri, qui travaille, maigrit et que ses

muscles s'émacient. Nos contradicteurs pensent que les matières pro-

téiques d'une alimentation suffisante s'opposent à l'usure du muscle

et ils cherchent à l'expliquer par une comparaison assez singulière

avec le ii;raissage des machines. Tous les physiologistes, je ne crains

pis de l'allirmer, pensent et disent que ces matières protéiques réparent

l'usure du muscle, parce qu'ils savent que tel est tout simplement la

fonctionnement de la nutrition dans tous les tissus, où les matériaux

neufs, apportés par le sang, se substituent à ceux que la vie a usés.

Il est fâcheux d'avoir à rappeler ce fait maintenant classique de

l'impossibilité d'une transformation, dans la machine animale, de la

chaleur en travail, pour cause d'absence de la condition nécessaire de

cette transformation. Mais admettons-la néanmoins, pour discuter le

raisonnement de nos contradicteurs en nous plaçant à leur point de

vue. Il sera facile de constater, en partant de leur hypothèse inadmis-

sible scientifiquement, que le rôle des matières protéiques dans la

nutrition du muscle ne peut point s'accomplir sans qu'd y ait dégage-

ment de chaleur. On ne croira sans doute pas nécessaire de s'arrêter à

leur idée que ces matières empêcheraient la « disparition des muscles

comme l'huile à graisser ralentit l'usure dans la machine à vapeur. »

Les matières protéiques, pour devenir diffusibles et passer facile-

ment dans le sang en traversant les parois des vaisseaux de l'intestin,

s'hydratent dans l'estomac pour devenir ce qu'on nomme maintenant

peptones. On sait que leur hydratation se fait avec dégagement de

chaleur. Une fois dans le sang elles reprennent leur premier état, qui

est celui de l'albumine du sérum. Cela ne peut s'effectuer sans qu'elles

récupèrent la chaleur perdue. La transformation de peplone en albu-

mine se fait avec absorption de chaleur. Ce sont là des faits connus en

physiologie.

On sait ausd que la substance albuminoïde du muscle a des pro-

priétés un peu différentes de celles de l'albumine, propriétés qui lui

ont fait donner les noms de sijnlonine, de musculim-, etc. Il

y a lieu de penser que sa formation aux dépens de l'albumine du

sérum, après que celle-ci a traversé les parois des capillaires du
muscle, s'accomplit aussi avec absorption de chaleur. Les travaux de

Berthelot nous ont fourni sur ces phénomènes thermochimiques des

éclaircissemenls précieux.

A la condition d'être au courant de la science, nul n'ignore plus

que le travail musculaire entraîne une formation d'urée. L'expérience

bien faite l'a toujours mis en évidence. Quelle que soit l'hypothèse

admise au sujet du mode de formation de cette urée, que celle-ci soit

considérée comme l'un des produits de la combustion des matières

piotéiquesou autrement, il n'est pas possible de méconnaître qu'elle

s'accompagne, elle aussi, d'un dégagement de chaleur ou d'énergie. Dès

lors, il n'est donc pas possible davantage de contester que ces matières

protéiques, qui la fournissent, soient au moins l'un des « éléments

générateurs du travail mécanique. «

Théoriciuement, je maintiens, pour mou compte, qu'elles sont le

principal de ces éléments. La raison en est que leur constitution chi-

mique en fait les plus riches en énergie de tous les principes immé-
diats nutritifs. Mais qu'il en soit ainsi ou différemment, que la source
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de la force musculaire résidt;, je no dirai point coininn mes contradic-

teurs dans la chaleur développée pai- la combustion, mais bien dans

l'énergie dégagée parla destruction des matières protéiques, amylacées

ou grasses, ou des trois sortes de matières à la fois, peu importe,

quanta présent, pour la pratique de l'alimentation du clieval d(! trait

et de service. J'ai déjà lait remarquer cela depuis longtemps. (Jn le

trouvera développé dans mon Truiti- ilc zDolecliitic. Kt c'est précisé-

ment pourquoi j'ai cru qu'il ne serait peut-être pas inutile de discuter

ici les idées dont il s'agit. Je m'en serais abstenu si elles étaient restées

dans le domaine de la mécanicjue animale pure, où vraiment les

auteurs me semblent s'être un pci; aventurés.

Le. danger gît dans la constitution de ration ([u'ils indiquent, pour

favoriser le déploiement de la force motrice en assurant la conserva-

tion du moteur. Je suis convaincu que leurs indications seraient désas-

treuses si elles étaient suivies. De l'intérêt de la Compagnie générale

des voitures, je n'ai pas à m'occuper. L'alimentation de sa cavalerie et

les conséquences qu'elle entraîne pour l'état liygiénique de celle-ci ne

me concernent en aucune façon, il me convient seulement de mettre

le public agricole et industriel, qui exploite des moteurs animés, en

garde contre le danger signalé.

Le fait économique est en réalité du plus haut intérêt; mais, encore

une fois, il est absolument indépendant des idées qu'on peut avoir sur

la source de la force musculaire. Le rapport nutritif d'une ration quel-

conque, de travail ou autre, ne peut intluencer que sa digestibilité ou

son effet nutritif utile. En admettant que la source de la force muscu-
laire fût dans les matières amylacées ou grasse.s, pljtôt que dans les

matières protéiques, si une plus forte proportion des premières dans la

ration a pour etîet de déprimer leur digestibilité, le ré.sultal sera que
le sang en recevra moins, pour une plus forte quantité ingérée. Or,

c'est là ce que l'expérimentation a toujours fait voir. L'important est

que, dans tous les cas, la proportion digérée delà substance organique

totale de la ration soit portée au maximum possible. Et c'est pourquoi,

lorsque j'ai voulu expérimentalement déterminer l'équivalence méca-
nique des aliments, je me suis bien ^^arde de prendre pour unité ali-

mentaire tel ou tel des principes immédiats nutritifs en particulier,

ou môme seulement un groupe partiel de ces principes. Partant de cette

idée, qui est je crois la vraie, que tous contribuent pour des parts

diverses, et encore indéterminées, aux etîets nutritifs et conséquem-
ment au dégagement de l'énergie, dans la mesure de leur digestibilité

ou de leur etlicacité nutritive, j'ai eu le soin de subordonner la valeur

de l'unité alimentaire à la relation nutritive la plus convenable dans
le cas considéré.

MM. Grandeau et Leclerc pensent que leur conclusion relative au
rôle qu'ils attribuent, dans la production de la force, à la combustion
des matières amylacées et grasses des aliments, doit se traduire, dans
la prati(jue, par un élargissement de la relation nutritive de la ration

du cheval adulte, laquelle passerait de ,^ à ^j. Ils se trompent évidem-
ment. 11 n'y a aucun rapport nécessaire entre les deux ordres de faits.

La préférence à accorder à l'une plutôt ipi'à l'autre de ces deux rela-

tions ne saurait relever du rôle mécanique attribué aux composants
du second terme, pas plus du reste qu'elle ne relèverait de celui des

composants du premier. La préférable des deux sera celle qui aura
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pour conséquence le passage dans le sang de la plus forte proportion
de substance organique, ou en d'autres mots, celle qui élèvera le plus
le coefficient moyen de digestibilté de la ration. Si une ration de 1 kilog.

de matière sèche cède à la digCition (3 kilog. de sa substance organi-

que avec la relation ^, tandis que la même ration n'en céderait que
5 avec la relation ^g, la première sera meilleure pour le cheval de trait

et de service, à composants égaux, que la seconde; sinon, non. Qu'il

y ait combustion ou dissociation, comme je crois avoir de bonnes rai-

sons de le penser, cela seul peut être comburé ou dissocié, qui est

digéré et absorbé par l'intestin. Ce qui passe dans les déjections ne
saurait compter.

Que contrairement à tout ce que l'expérimentation, et j'ajoute l'ob-

servation, bien plus étendue, nous ont appris jusqu'à présent sur la

digestion chez les herbivores monogastriques, les auteurs du rapport

adressé au conseil d'administration de la Compagnie générale des
voitures, établissent, par des expériences bien faites sur la digestibi-

lité des rations de ces herbivores, l'exactitude de leur proposition,

nous nous empresserons de nous incliner, comme de coutume, devant
la vérité démontrée.

Nous cesserons aussitôt d'enseigner que la relation nutritive la plus

convenable pour le cheval adulte n'est point ',, mais bien g.. En atten-

dant, malgré leur conclusion, et peut-être même bien surtout à cause
de celte conclusion, il y a les medieurs motifs de penser que des

chevaux de trait et de service alimentés d'après la base qu'ils viennent

de poser seraient insuffisammeat nourris et devraient fournir, aux dé-

pens de leur propre substance, un complément d'énergie à celle qu'ils

trouveraient dans leur alimentation; car il ne faut pas perdre de vue
qu'en pratique tout cela se traduirait par une diminution de la ration

journalière d'avoine ou de tout aliment concentré équivalent.

A. Sanson,
professeur de zoologie et zootechnie à l'Ecole nationale de Grignon

et a rinstitut national agronomique.

SUR lA CULTURE DES KAKIS '

Les kakis appartiennent au genre Dinspyros, de la famille des Ebé-
nacées, genre très largement répandu sur le globe et représenté en

Europe par une seule espèce, le D. Lotus, dont l'indigénat même est

peu probable, mais qui est naturalisé d'ancienne date dans toute la

région méditerranéenne. Les autres espèces, d'après notre confrère

M. Naudin, qui a publié un intéressant et très complet Mémoire sur

la spécification des plaqueminiers cultivés, sont le />. pseudo-loliis,

Naud., petit arbre monoïque à fruits orangés-rouges ; le D. Sinensii;,

Hlum, très anciennement connu, mais qui s'est trouvé confondu par

Linné fils avec plusieurs autres, sous le nom de kaki : c'est un arbre

de contrées plus méridionales , absolument étranger au Japon, et qui

soulTre souvent même en Provence. Ses fruits, d'un jaune vcrdàtre, bien

que mangeables, ont une chair pâteuse fondante, et d'une saveur

sucrée quelque peu fade.

Le D. Si-lhé, Bunge, est la véritable espèce fruitière, celle qui est

cultivée sur une vaste échelle, dans tout l'Est de l'.-Vsie septentrio-

nale. C'est à ce D. Si-(/ié qu'appartiennent les six variétés qui ont
.

1. Communication ù la Société natiuualo d'agricultuic.
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éU- rapportées du Japon par M. Dupont, inf,a'ni(Mir tics constructions

navales. A côté du I). Silrlie, il convient de placer le D. Kirmj)fcri,

Naud., originaire du sud des mêmes contrées, et qui produit aussi

des fruits comestibles, mais dont la valeur est encore mal connue.

Les parties les plus chaudes de la (^liine possèdent enfin le D.

Morrissiana, Ihince, à fruits très petits et acerbes; le D. Kriaulha,

(lliamp, dont l'aire d'extension s'étend aux îles de la Sonde et à la

Malaisie; le D. Varrinoides, IJndl., qui olTre des caractères si profon-

dément distincts de tous les autres Diospyros, (|ue M. Alpli. (le (lan-

doUe a cru devoir l'en séparer et former pour lui un nouveau genre.

Ces espèces ne sont cultivées que dans les serres de quelques jardins

botaniques.

Il nous reste enfin ii citer le />. Vinjianiann, Lin., très grand arbre

propre aux Etals de l'est des Etats Unis, qui peut présenter de sérieux

avantages :ï criUf'C des (pialilés de son bois dur, dense et admirablement

veiné, tout aussi bien que pour ses fruits dont la chair sucrée perd toute

àpretéen blétissant. Cette espèce, tantôt dioïque, tantôt hermaphrodite,

est étrangement polymorphe. Aussi a-t-on signalé plusieurs variétés

intéressantes cl bien tranchées. Les fruits du D. Vinjifdana, quoitiue

inférieurs par leur volume et leur saveur à ceux des espèces asiatiques,

mériteraient assurément sous divers rapports d'être l'objet des soins

du cultivateur américain, car ils sont produits en très grande abon-

dance et peuvent servir à fabriquer un cidre excellent; on les dessèche

aussi avec avantage pour en faire des sortes de pruneaux. Le Diospyros

américain est donc une véritable essence forestière, donnant une

ample récolte de fruits avantageusement utilisables.

Mais de toutes ces espèces, une seule, celle dont j'ai l'honneur de

présenter ces quelques spécimens, peut réellement être considérée

comme propre à constituer un arbre fruitier, dans toute l'acceptiou

que nous attachons à ce qualificatif. C'est du reste, au dire de

IM. Dupont, le seul- arbre fruitier des Japonais, qui dédaignent absolu-

ment les poires, les pommes, les pêches même, peut-être parce que,

faute d'une culture appropriée, ils n'obtiennent que des produits

médiocres, ou plutôt parce qu'ils ne recherchent aucunement la variété

de l'alimentation.

Les kakis sont répandus partout au Japon, où, suivant M. Dupont
qui a parcouru le pays en tous sens, ils sont aussi communs que les

pommiers en Normandie et ont à peu près le port de ces arbres; ils

sont en effet de moyenne grandeur et présentent une tèle large et

évasée.

Le nombre des variétés de kakis est considérable. Comme pour

tout végétal anciennement cultivé et qui a donné lieu à des sélections

prolongées, on est parvenu à conquérir des sortes très difTérenles et

bien appropriées aux besoins les plus variés. On remarque ainsi au

Japon lies variétés à fruits d'un volume exceptionnel, d'autres à fruits

très hâtifs, d'autres à fruits tardifs et de garde. Chez certaines autres

variétés, les fruits ont le mérite de se dessécher facilement et de se

bien conserver, comme quelques-unes de nos prunes. Enfin beaucoup
des kakis cultivés présentent le grand avantage de n'avoir plus de

noyaux. M. Dupont a introduit des variétés très diverses et M. Hon-
norali qui les cultive est déjà parvenu à en obtenir de nouvelles;

enfin plusieurs horticulteurs tentent des essais dans le même sens.



184 CULTQRE DES KAKIS.

Les kakis sont donc en voie de se répandre en France. Mais le nou-
veau fruit y sera-t-il accepté et entrera-t-il promplement dans l'alimen-

tation publique, c'est ce que je n'oserais affirmer. Il oi'i're une saveur
sui gencris qui paraît excellente aux uns, et que d'autres n'apprécient

pas, peut-être parce qu'ils veulent l'assimiler à celle d'un autre fruit.

Le goût du kaki ne saurait être comparé à celui d'aucun fruit, si ce n'est

peut-être à celui de l'abricot. Quoi qu'il en soit, les kakis contenant

jusqu'à leur maturité de fortes quantités de ta:iin, il convient de ne
les manger qu'à l'état blet; frais, ils sont acerbes et n'acquièrent le

goût de marmelade d'abricots que fort tard. Si le nouveau fruit est

adopté, il offrira une précieuse ressource pour la fin de l'automne et la

première partie de l'hiver. A. Lavali.ée.
Trésorier perpétuel de la Société nationale d'agriculture.

LA FAUCHEUSE ALBARET
Depuis quelques années, les constructeurs de faucheuses mécaniques

ont apporté à cette importante machine agricole une modification fort

utile sons le rapport de la diminution du travail mécanique dépensé par

les organes moteurs : nous voulons parler de la suppression delà couronne

Fi^'. 17. — Faucheuse La Persévérante, construite par M. Albaret.

dentée concentrique aux roues, qui servait autrefois de point de départ

à la marche de la scie. Aujourd'hui, dans la plupart des machines. le

mouvement est pris directement sur l'essieu des roues. L'habile

constructeur de Liancourt (Oise), M. Albaret, a été, sinon le premier,

du moins un des premiers à adopter ce dernier système. Nous en

avons signalé l'application, il y a quatre ans, dans sa faucheuse la

Pcrsévcmnlc, que nous retrouvons- cette artnée encore modifiée, pour

assurer la régularité du travail.

Dans cette faucheuse que représente la figure 17, le constructeur a eu
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pour but d'arriver ;i la'plus tjraiid(! sim|tlicité,sans oxcliirc la solidité.

Les roues ne portent aucun engrenai^c; elles entraînent l'arbre qui les

relie, et qui l'orme l'essieu, au moyen de deux encliquetages dont les

dents sont inclinées; ces dents ne fonctionnent pas et renliMîncment

n'a pas lieu quand la faucheuse recule; en outre, on peut rendre les

roues tout à fait folles, pour éviter l'usure et le bruit pendant le trans-

port de la macliinc sur les routes. Sur l'essieu est fixée une; roue den-

tée conique; elle commande un petit arbre parallèle à l'axe de la

faucheuse. Le mouvement de cet arbre est communiqué à la scie par

deux eni;renai;es droits. Il n'y a donc, en tout, (|ue (piati'e engrenantes

qui sont parfaitement enveloppés, et mis ainsi à l'abri de la poussière

et de la boue. Le bâti est réduit à la plus simple expression, et la

llèclie peut s'y articuler sans entraîner le mécanisme dans sou mou-
vement. Grâce à cette disposition, on peut équilibrer facilement la

llèclie, et atteler, sans changements, des bœufs ou des chevaux.

Pour relever, abaisser ou faire piquer le porle-lame, on se sert d'un

levier placé sous la main du conducteur, cuiiime le montre le dessin.

Les douilles dans lesquelles tournent les arbres sont allongées pour
éviter l'usure. L'accès de toutes les parties de la machine est facile; on
peut eii démonter les pièces sans peine et les remplacer en cas d'acci-

dent. Le graissage, cette opération si importante dans les machines de

ce genre, s'effectue à l'aide de godets fermant hermétiquement, et bien

disposés pour diriger l'huile sur toutes les parties frottantes, ce qui est

indispensable pour assurer la durée de la fauiheuse et pour diminuer
l'effort de traction. Pour le transport, le porte-lame se replie horizon-

talement sur la tlèchc.

On peut adapter à la faucheuse Albaret un appareil spécial pour
moissonner. Le prix de la faucheuse, munie de deux scies, est de
r)?.") francs. Henry Sagnuîr

LA STATISTIQUE VITICOLE OFFICIELLE

Désirant me rendre compte de l'étendue vraie du vignoble français

en présence du phylloxéra, j'ai été amené à rapprocher deux tableaux

officiels publiés par le Journal de l'agriculture.

Le premier (1884, 1. 1, p. 46) a été dressé en vue d'établir la production

du vin en 1883. Le second (1884, t. II, p. C), publié par la Commis-
sion supérieure du phylloxéra, se rapporte aux modifications de surface

produites parle fléau dans les départementsenvahis.
D'après le premier, la superficie totale de nos vignes serait de

2,095,927 hectares. Il faudrait cependant y ajouter la Corse, omise à

dessein ou par erreur, dont le vignoble est officiellement de

19,127 hectares. Total : 2,1 15,054 hectares.

D'après le deuxième tableau, les 52 départements phylloxérés auraient

encore 2,058,586 hectares de vignes. Mais resteraient celles des 25 dé-

partements indemnes auxquels le premier tableau assigne une étendue de

224,61 8 hectares, total : 2,283,204 hectares. Soit entre les deux tableaux

une différence de 168,1 48 hectares. Il en vaut la peine, cerne semble.

Mais si l'on examine les détails, si par exemple, on compare les conte-

nances énoncées pour les mêmes départements, on trouve des écarts

bien plus considérables encore. En voici quelques-uns, j'ai mis des

chiffres ronds:
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D'après le 1" tableau, le 2° tableau. Différence

Hectares. Hectares. Hectares

Alpes (Basses-) 7,000 12,300 4,600
Alpes-Maritimes 13,000 27,0;)0 14,000
Aude 127,000 150,000 23,000
Cbarente 59,000 34,400 24,600
Dordo}»ne 71,000 97,000 26,000
Drôme 20,000 12,000 8,000
c.aronne (Haute-) 62,000 90,000 28,000
Gironde . .. 142,000 178,000 36,000
Hérault 92,000 30.000 62,000
Landes 21,000 30,0U0 9,000
Loir-et-Cher 31,000 40.000 9,000
Lot 48,000 72,000 24,000
Lot-et-Garonne 6.0,000 112,000 47,000
Pyrénées-Orientaes 61,000 7.i,000 14,000
Vendée 34,000 19,000 15,000

Plus de350,000 hectares de différence sur 1 5 départements ! La diffé-

rence s'élève souvent au tiers, parfois à la moitié, pour l'Hérault à plus

des deux tiers. Je n'ai noté que les plus importantes, qutl({ues-unes

sont insignifiantes, presque toutes sont notables. Auquel des deux
tableaux ajouter foi?

Autre fuit singulier résultant du tableau de la Commission supérieure.

Le phylloxéra ayant détruit 859,352 hectares de vignes et la dimi-

nution étant de 406,724 hectares seulement, il s'ensuit qu'il a été

planté 452,628 hectares dans les départements envahis, non compris

les plantations détruites pour d'autres causes et remplacées. Mais il

paraîtrait que pour huit départements, savoir : l'Ain, l'.Vveyron, la

Charente, le Jura, le Loiret, les Hautes- Pyrénées, le Rhône et la Savoie,

c'est l'inverse qui se serait produit, et la vigne aurait perdu du terrain,

abstraction faite des ravaijes du fléau. En effet, si on déduit de la cou-

tenance indiquée comme existant avant l'invasion le nombre des hec-

tares qui ont succombé, on trouve plus que la contenance actuelle.

Ainsi l'Aveyron avait25,979 iiectares, il en a perdu 1,250, il devrait

en rester 24,429 au iieu de 20,380 hectares, chiffre porté an premier

tableau. D'oii il résulterait que 4,349 hectares auraient été détruits, et

cela outre les plantations nouvelles.

Eh bien! je crois pouvoir affirmer que, loin de s'être réduit, le

vignoble aveyronnais a augmenté très sensiblement, car je vois planter

non seulement dans la zone des anciennes vignes, mais même dans

des localités où cette culture était absolument inconnue, et, bien auda

cieusemcnt, jusqu'à l'altitude de 800 mètres. D'autre part, je n'entends

pas parler de vignes abandonnées ou détruites.

Concluons : peut-être vaut-il mieux commettre des erreurs, même
grosses, que ne rien faire du tout; mais il vaudrait mieux encore, quand
on se trouve en présence de résultats aussi discordants, et aussi peu

rationnels, faire réétudier les choses, jusqu'à ce que l'on aurait obtenu

des chiffres plus satisfaisants. E. Galtayiiiks

LA TRUFFE ET SA CULTURE. - IF

Choix de la semence. — Si l'on tient à suivre cet exemple, il faut

d'abord choisir la semence. Dans Vaucluse, cette semence est le gland

du chêne vert surtout, plus rarement du chêne-rouvre, très exception-

nellement du kermès. Il lu .aut sain et bien mûr.
Ton^ les glands susceptibles de donner naissance à des arbres

1. \uir lo Juarnal du 2G avril, paye 130 de ce volume.
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vifîoureux appropriés au sol où ils doivent croître, s'y adaptant le

mieux, sont à peu près i\i,Mloinent lions; toutefois, il y a lieu do pré-

férer ceux des essences dont la véiiélalion est la plus lente, du cliène

vert dans le Midi, parce qu'on est moins souvent obliiçé de les recéper.

('omrae les ijlands j)erdent facilement la l'acultéde i,'criner, il importe

de les semer immédiulcnient après la récolte, en novembre, ou de les

stralifier, pour les semer après les jrpandes gelées ; si l'on est exposé

aux dévastations des rongeurs, des pies, des geais, des corneilles, des

sangliers et antres animaux giandivoies. En slratiliant la semence dans

de vieilles futailles tenues pendant l'hiver à l'ahri delagcléo dans une

cuve saine; on s'exemptera desciinsde conservation coûteux, souvent

inefficaces, et l'on aura la facilité de la transporter sur place sans beau-

coup de peine et de frais.

D'après iM. Grimblot, les glands seront enfuuis de 10 à 'iU centi-

mètres de profondeur, suivant qu'on les saura plus ou moins exjwsés

aux ravages des animaux, sans toutefois dépasser 'JO centimètres. Dans

les terrains un peu forts surtout, on s'exposerait à les perdre inu-

tilement.

Voici comment on opère en grand, dans les terres où les cailloux,

les rochers, la rapidité des pentes n'interdisent pas l'cinploi de la

charrue. — Une femme marchant après le laboureur dépose 20 ou

30 glands par mètre dans le sillon, si l'on en creuse un seul, dans

celui du milieu, si l'on en fait trois, ce qui est préférable, malgré

l'augmentation des frais de main-d'œuvre. Dans le temps, je me con-

tentais de deux ou trois glands par mètre, l'expérience m'a démontré

qu'il valait mieux augmenter beaucoup cette quantité. D'abord, tous

les glands ne sont pas bons, les animaux en dévorent toujours quel-

ques-uns, ensuite, les gelées, la sécheresse font périr un certain

nombre de jeunes sujets. Je fais donc semer plus épais maintenant, et

je crois l'adoption de cette règle de la plus grande utilité dans le Midi

principalement. Au reste, si les jeunes arbres sont trop nombreux sur

les lignes, il n'y a pas grand mai à cela, puisque arrivés en âge d'être

repiqués, ils servent à agrandir la chênaie par leur transplantation à

la suite des semis.

Dans les terres pierreuses, à pente rapide ou de minime étendue, on
remplace l'araire parla pioche, et l'on sème en potets, poches ou trous

de 1 mètre de cùlé, espacés de 5 mètres sur la ligne, comme s il s'agis-

sait de pommes de terre.

M. Grimblot ayant observé que la fertilité des semis en ligne était

plus grande et plus précoce que celle des semis en potets, je fais don-
ner à ces derniers de 1'°.50 à 2 mètres de longueur sur 0"'.60 de lar-

geur et je les espace de 3à4 m. seulement quand rien ne s'y oppose.

L'espacement à réserver entre les lignes de sillons ou de potets, aux
allées, doit être de 5 à G mètres au minimum, pour commencer.
Mais cette largeur d'allée très insuflisante, n'étant indiquée qu'en vue
de rendre la production cryptogamique plus hâtive, pourrait dès le

principe être portée à 10 ou 12 mètres.

Dans les contrées pluvieuses où les arbres poussent rapidement, il

y aurait avantage à laisser plus de largeur aux allées, à les faire directe-

ment de 12 à 10 mètres ou bien de à 8 mètres d'abord et à les dou-
bler ensuite par la suppression d'une haie sur trois quand les jeunes

arbres auraient atteint un mètre au {)lus de hauteur, par exemple.

s
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J'ai déjà fait prévoirquel'on aurait à pratiquer des éclaircies sur les

lignes de semis; la première doit s'effectuer aussitôt que les jeunes

sujets sont de taille à supporter la transplantation et laisser un arbre

par mètre; la seconde, ayant lieu au moment où Ion élargit les allées

par la suppression des haies, laissera les pieds restants écartés de 5 à

13 mètres lorsqu'il s'agira de chênes verts et de 7 à 8 si l'on opère sur

des chênes-rouvres. Toutefois on s'abstiendra scrupuleusement de tou-

cher aux sujets auprès desquels on apercevrait les marques d'une truf-

fière en voie de formation.

Toute chênaie trop ombragée devient progressivement moins féconde
;

peu à peu les tubéracées comestibles l'abandorment, cédant la place

aux espèces sauvages qui finissent à leur tour par abandonner ses allées.

Néanmoins, quelques truficulteurs préfèrent attendre que l'affaiblisse-

ment de la fertilité de leurs bois ou l'apparition des premières espèces

sauvages leur signale l'urgence des secondes éclaircies, je ne vois pas

l'avantage de ce retard.

La récolte est plus hâtive peut être, mais ils perdent à la fin le béné-

fice de cette précocité et sont obligés d'arracher des arbres d'une trans-

plantation difficile, coûteuse ou fournissant, vu leur dimension, un
combustible de peu de valeur.

Le moyen le plus simple de diminuer l'ombre, le couvert, dans les

chênaies, c'est de couper les branches d'arbres qui s'avançant au-des-

sus des allées viendraient, en outre, en gêner la culture.

L'ablation des maîtresses branches d'un gros chêne peut nuire aux

truffières et dans certains cas amener leur extinction, à ce que l'on dit;

le retranchement des jeunes branches d'un taillis est parfaitement

inoffensif, je l'ai vu pratiquer à Bédoin, à Carpentras et à Apt.

Pour être retardés par l'émondage, les inconvénients du couvert ne

s'en produisent pas moins à la longue. En croissant, les arbres s'éten-

dent sur les allées et finissent par arrêter la végétation de la truffe. A
ce mal, il n'y a qu'un remède, le recépage. Mais ce moyen de rajeunir

les truffières n'est pas lui-même sans présenter un inconvénient fort

grave, puisque leur sol dépouillé de son abri naturel, desséché par les

vents, brûlé par le soleil devient infertile pendant cinq ou six ans. Ne
vaudrait-il pas mieux procéder à une troisième éclaircie, n'abattre

d'abord que la moitié des arbres constituant les haies et conserver

l'autre moitié jusqu'au moment où les rejets ayant suffisamment grandi

permettraient de la couper sans danger?

ONenlation des allées. — Quand on établit un bois truffier en plaine,

il est mieux de ne pas orienter les allées exactement du nord au sud,

mais de les incliner un peu du nord-est au sud-ouest, « vers le soleil

d'une heure en été et non vers celui de midi, » comme disent nosprati-

ciens. De cette manière, elles reçoivent en hiver le plein soleil du soir

d'un bout à l'autre et sont moins exposées à souffrir des gelées. Si l'on

sème en terrain de montagne, au contraire, il ne faut jamais diriger

les allées dans le sens de la pente afin d'en prévenir le ravinement par

les pluies torrentielles.

Semis des sf^ores. — Il ne suffit pas qu'une chênaie vigoureuse soit

issue de semis effectués dans un sol possédant toutes les conditions

requises pour que la truffe naisse dans ses allées, 11 faut encore que ce

sol reçoive la semence du champignon souterrain, ce qui se fait naturel-

lement ou artificiellement.
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ISdliirrlIeinpnt. —• Dans V;iu('lu3e, oi'i les truffières sont jiliis abon-

dantes qu'en aucun autre pays de Kranco, on alteuil géncraleniout (]ue

les ^igents atmos|)liérique3 (vents et pluies), les insectes et les autres

aniiùauv lubérivoics opèrent cet euseuienceiiient naturel dont les effets

se inanil'estenl (i'ordiiiaito au bout de six à dix ans.

ArlificieUement. — Dans les pays moins favorisés à cet égard, mieux

vaut ne rien attendre ipie de soi-même et semer direcliMiient des

rognures ou tics fjaguierils de ti'iilTes, saines ou pourries, (leltt; ])iati(jue

imitée des paysans piémonlais a produit les meilleurs résultats dans

les alentours d'Avignon à Réal-Panier et de (Jravoson (Hoiiches-du-

l{li(")ne), pies de la gare du clieuiin diî fer. Je })uis donc la préconiser

sans risque; d'ailleurs il est bien entendu cette fois que je parle d'une

cbênaie et non d une terre sans arbres. Comme les rognures ou les

fragments de IrutTes peuvent èlre frais ou desséchés, on est libre de les

semer au printemps ou en été.

Façons à dunner aux trufficrex. — (".liaque année, après la récolte,

en mars-avril, nos trulficulleurs intelligents labourcit sup^^rlicielle-

ment les allées de leurs bois. Q)iielques-uns pour aérer le sol, l'assou-

pLir davantage, empècber (|u'il ne fasse croûte et le tenir frais, y
repassent la charrue un mois après le premier labour. D'autres se

contentent de le sarclera la houe en donnant un binage léger en Juin-

juillet. Celte pratique introduite par M. liousseau, je crois, est excel-

lente.

Fitmiirr.— [Jne fàrheuse expérience le constate chaque jour, bien que

moins épuisante qu'une foule de champignons epigés, la trutîe arrive

cependant à effriter le sol qui la recèle. Alors, son mycélium cesse de

fructifier, il meurt et la truflière disparaît. Cette extinction dure cinq,

dix, quinze ans ou davantage, tout le temps que mettent les agents

naturels, eaux d'infiltration, pluies ou vents, à restituer à la terre les

éléments qui lui ont été enle\és par la truffe et son mycélium. La
fumure préviendrai! son épuisement, elle augmenterait sa fertilité.

Si nos trulliculteurs provençaux n'attribuaient pas la production de

la truffe à la métamorjiiiosc des spongioles de racines piquées par la

mouche de Valserres, " à la transformation membraneuse après coagu-

lation du lalex albumineux excrété » par les racines, ou plus sim-

plement par la coagulation de la sève qu'elles sont censées excréter, il

ne serait ])as aussi difllicile de les amener à fumer leurs chênaies truf-

fières. Il n'en est pas un, en effet, qui ignore la formation de truffières

dans les blés, plusieurs en ont vu dans lejardin-de leurs fermes ou dans

ceux de leurs voisins. Or, s'il y a, dans une propriété, un coin de terre

favorisé entre tous au double point de vue de la culture et de l'engrais,

c'est assurément le jardin, l'uisque la truffe y prospère malgré les

défoncements et le fumier, on a le droit d'affirmer qu'elle ne les ronde
pas autant que le veut la légende.

Voici pour le principe, passons à l'application.

Pendant les quarante ans que j'ai emplovés à étudier un peu de
botanique cryptogamique et de Irufliculture, j'ai parcouru presque
toute la France truflicole, je me suis mis en rapport avec un grand
nombre de praticiens et de propriétaires. Dans une de mes pérégri-

nations, j'ai appris dans la Haute-Vienne que les caveurs soigneux

épandaient du marc de raisin sur leurs truffières et comblaient leurs

trous de fouille avec un compost de feuilles mortes, d'herbages et de



190 LA TRUFFE ET SA CULTQRE.

curures de fossés. Dans la Drame, on s'est papeillement longtemps servi

avec avantage du marc de raisin. Chez nous, Jacques Agael, rabassier

des plus habiles, exploitant une centaine d'hectares de taillis, dont

une bonne partie lui appartient, raconte que son voisin Crévoulin

(Pierre), voulant détruire une truffière existant dans ses terres à blé,

la couvrit d'une couche de fumier très épaisse et la défonça à deux fers

de bêche. Cette opération n'ayant eu d'autre résultat que d'augmenter

la quantité, le volume et la qualité des champignons, Crévoulm, pour

se débarrasser des braconniers qui ruinaient ses récoltes envolant ses

truffes, se vit contraint à couper le chêne protecteur de la truffière. De
ce jour elle n'a plus reparu.

En somme donc le Fumier et la culture même profonde n'occasionnent

point la mort du mycélium truffier. Toutefois, je ne conseillerai pas

l'emploi du fumier de ferme, parce que ie ne l'ai pas essayé directe-

ment, ni les cultures profondes, parce qu'elles pourraient introduire

dans la couche arable productive des terres nuisibles à la végétation

de la truffe, comme la glaise compacte et la silice pure.

Mais, objectera-t-on, les rognures de truffes employées comme
engrais chez M. Rousseau ont amené la disparition de ces champignons
partout oîi elles ont été répandues. Je ne conteste pas le fait; mais en

remontant à ses causes, je trouve qu'on a abusé d'un engrais éminem-
ment énergique, éminemment fermentescihle

;
que la truffe, se nour-

rissant comme les autres saprophytes des produits de la décomposi-

tion de certains corps, redoute le contact de ces mêmes corps en état

de décomposition active, de combustion flagrante. Si l'éminent truffi-

culteur carpentrassien avait fumé sa chênaie avec des rognures préa-

lablement converties en terreau, il eût, je pense, obtenu des résultats

bien différents.

Un essai malheureux ne prouve rien, surtout quand la cause de son

insuccès est connue. 11 n'en est pas de même d'une pratique usuelle

sanctionnée par une longue expérience. Or, celle des truffîculteurs de la

Dordogne, de la Haute-Vienne et de la Drôme, démontre qu'il est

avantageux de fumer les truffières avec des marcs de raisin et des

composts, celle de Jacques Agnel et la mienne de les fumer avec des

feuilles mortes et des herbages enfouis dans les trous creusés en récol-

tant la truffe.

La composition chimi(jue du champignon laisse croire, en outre,

que l'adjonction à ces marcs, à ces composts, à ces terreaux de phos-

phates, de sulfates de chaux, de magnésie et de {)otasse, ])robablement

aussi d'azotates de potasse et de soude, lui serait extrêmement profi-

table. L'analyse du sol des truffières indiquerait alors la nature et la

quantité des engrais chimiques à mêler avec les composts.

En résumé, une plante épuisante, ne redoutant pas le fumier de

ferme dans les terres à blé, dans les prairies, prospérant chez nous,

malgré les fumures excessives données avec l'intention de la détruire,

naissant dans les jardins de la Drôme et de Vaucluse, donnant des

récoltes plu-s abondantes sous l'influence des marcs de raisin, des

composts et des herbages dans la Dordogne, la Haute- Vienne, la Drôm?
et Vaucluse, doitètre fumée.

Puisque les engrais précités, en enrichissant le sol, préviennent

l'extinction des truflièrcs, il est rationnel d'en générali-ser l'usage dans

les chênaies.
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Coiisidôrant, on outre, (|ne si l'emploi dos roi-fiiires dt; Irnfl'os a élc

préju(iicial)loà la prodiietiori do c(!s oliaiii|tii;iioiis, il y a lieu d alUibuer

la nociiitc de ces rognures ù leur i|uaiilile excessive et à l'état dans
lequel elles avaient été employées; car, si le nioillour enivrais pour un
végétal quolcoïKiiio est bien ce végétal engrais itii-nièiin!, puis(|u'il

restitue au sol les éléuionls qu'il > a puisés, ce n'est <ju'à la condi-

tion d'être présenté sous une l'orme inoll'ensivo et assimilable, il ne me
scnildo pas raisonnable île se |)révaloir des mauvais résultats dont a

été suivie une expérience mal laite et de h's présenter comme argu-

ments contre la fumure des trut'lières. Henry Ijunm.t,
Lauréat de l'Acadcmie des bcicnces,

Correspondant de la Sociétti nationale d'agriculture de rrance.

LA MONTÉE DES ANGUILLES
Un phénomène des plus extraordinaires et diis plus intéressants,

puisqu'il intéresse 1 alimentation publique, va bientôt avoir lieu, s'il

n'est déjà effectué; c'est la monlée d'anguille.

Tous les ans, du mois d'avril à la lin de celui de mai, selon la tem-

pérature qui règne iicette époque, il sort de la mer, à rembouciiurcdes
rivières et cours d'eau qui viennent y aboutir, une masse innom-
brable de petites anguilles (jui cherchent àen remonter le cours jusqu'à

leur source, du moins juscjuà ce qu'elles rencontrent dans leur marche
un obstacle qu'elles ne peuvent franchir.

Avis aux hommes courageux qui veulent bien s'occuper du repeu-

plement de nos cours d'eau. Qu'ils viennent s'occuper do faire les pré-

paratifs nécessaires pour proliter de cette épave que leur offre la nature.

L'empoissonnement est tout prêt et il n'y a de frais à faire que ceux

nécessaires pour le recueillir.

L'administration des ponts et chaussées a établi des pêcheries dans
plusieurs endroits oîi les employés s occupent da recueillir ces anguilles

et de les distribuer gratuitement aux personnes qui en réclament. Ces

employés sont très complaisants. Ils donneront tous les renseignements

nécessaires pour faire transporter les commandes dans les localités

qu'on leur indiquera. Aujourd hui, grâce aux chemins de fer que nous
possédons déjà, la chose est très facile. Pour notre localité, la pêcherie

d'Abbeville dans le département de la Somme est la plus commode et

la plus directe. Elle a déjà fourni plusieurs envois à la Société d'agri-

culture de Louhans, lesquels sont arrivés en moins d'un jour en très

bon état. . Gagcln,
à Louhans (Saône-et-Loire).

GUEDIT ET DISCREDIT AGRICOLES
Je croyais avoir plaidé assez longuement la cause de notre

grande industrie toujours méconnue, soit auprès des lecteurs au. Jour-

nal^ soit auprès des ministres qui m'ont fait l'honneur de conférer

avec moi au sujet de l'institution nécessaire que l'on tarde tant à fon-

der; je croyais en avoir assez parlé dans maintes conférences pour
avoir fait comprendre le but qu'il s'agit d'atteindre; mais voilà qu'au-

jourd'hui, l'on recule plutôt que d'avancer, en disant : On ne prêtera

pas d'argent au cultivateur, et le crédit lui ssra offert sous forme de

matières premières ou de tous objets qui iront directement à la terre.

Ainsi, cet homme dont l'amour du travail est si grand, et qui se fuit
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remarquer par une si haute moralité, lui qui est économe, sobre, éner-

gique, le vrai soutien de l'ordre social, le plus sûr défenseur des inté-

rêts sacrés du pays, ne pourra empiunter d'argent parce qu'il ne

saurait s'en servir et qu'il irait sans doute le dépenser au cabaret, ou

acheter sottement et par caprice des choses inutiles à son exploitation !...

Les fondateurs d'une vaste institution de crédit seraient bien autre-

ment capables que lui d'estimer la valeur d'un cheval, d'une vache et

d'un mouton. Cette institution aurait ses écuries, ses magasins, ses

bouviers, ses maquignons, et une armée d'entremetteurs qui feront

les affaires du cultivateur, qui garniront ses étables, sa bergerie, sa

porcherie, qui sauront, bon gré, malgré, le prendre sous leur tutelle;

et qui, en lui mettant dans la main le licol d'un animal quelconque,

diront tiens, voilà le crédit qui te convient.

Les doutes, les avertissements et les hésitations sont utiles en met-

tant sur leurs gardes les hommes que le dévouement et l'imagination

entraînent souvent au delà du but. Il est bon que des personnes

expérimentées viennent ainsi donner de sages avis à ceux que l'amour

du bien public emporte trop loin. Mais se poser en défenseur de cré-

dit agricole, et déclarer qu'il ne peut être réalisé que sous la forme

d'objets qui iront forcément à la terre sans que le cultivateur ait le droit

d'aller les chercher où bon lui semble, c'est véritablement mécon-

naître à la fois la dignité de l'habitant des campagnes et les usages

adoptés pour la plupart des transactions qui se font avec lui. Cette

forme de crédit existe partout. Les machines, les engrais et le bétail

sont offerts à terme au cultivateur. Dans nos départements de l'est, les

marchands qui traitent ainsi les affaires sont nombreux et se dis-

putent les clients, simples fermiers auxquels ils vendent, en faisant

payer le crédit plus ou moins cher.

Pourquoi d'ailleurs parler de bénéfices nets de 1 ,200 à 1 ,500 francs

par an? Je ne prétends pas que cela soit exagéré dans certaines situations,

puisque j'ai moi-même indiqué mes chiffres à M. Tisserand pour ma
culture. Mais je ne me vanterais pas de l'obtenir, si j'exploitais une

ferme de 100 hectares.

Laissons de côté les situations exceptionnelles; j'aime mieux les

explications données sur les sommes nécessaires pour exploiter sans

perte ni profit, et sur celles qui permettent de réaliser des bénéfices.

C'est dans ce sens que j'ai adressé un travail à l'Académie des

sciences : c'est donc bien mon avis.

Oui, il faut d'abord, pour cultiver, une mise de fonds de simple

entretien, et trois situations doivent être indiquées ici.

Dans la première, le capital insufiisant conduit presque toujours à la

ruine. Une intelligence et une activité supérieures peuvent cependant

conjurer cette catastrophe, surtout si, au début li'une exploitation,

la fortune sourit au fermier.

Dans la deuxième on ne peut que végéter si le capital est sulli-

sant, mais ne permet pas de dominer une situation peu avantageuse.

Dans la troisième, quand le cultivateur dispose de ressources

importantes, il doit réussir, à la condition d'être à la fois capable et

laborieux; car sans cela l'argent est dangereux plutôt qu'utile. En
agriculture la fortune est une arme à deux tranchants. On y voit des

travailleurs pauvres, mais persévérants et économes parvenir peu à

peu à une certaine aisance, tandis que nombre d'agronomes riches y
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arrivent rapiilement à la ruine. A côté des chiffres il faut donc toujours

iiu'tlro un si ou un peul-ùlre.

Voilà pourquoi je n'ai cessé de répéter que la base la plus solide du
crédit, c'est la connaissance du cultivalciir et do sa terre.

On artirmc que 501) francs par hectare sont à peu près ce qui

représente les ressources de l'aiçriculture Irançaise, et que ces 500 francs

ne pcrnu'lli'nt pas de réaliser des héncllces. l'oiir tnoi ipii ai parcouru

bien des déparlenients et (|ui ai vu de [)rès une quanlile considéialjle

d'exploitations agricoles, je crois devoir dire que, généralement, dans
les grandes exploitations, ce chiffre de 500 francs est loin d'être atteint

et ([ue cependant il en est beaucoup dans les(|uelles en temps oi'dinaire

le cultivateur intelligent réussit. Je croisdevttii- diiiMpie rien n'est plus

élastique (pie la somme à alTecler au train de culture. (>ela dépend
de la situation; et il en est où liUO francs représentent une première

mise de fonds suffisante pour assurer le succès.

En effet, supposons des terres riches et faciles à cultiver, bien pour-

vues do prairies. Le cultivateur (pii saura procétier avec ordre, économie
et courage, y prospérera certainement, malgré le peu d'importance

du capital dont il dispose, parce qu'il aura peu de frais à supporter.

Ailleurs, dans des terres compactes où il faut, comme dans une
partie de notre Lorraine, atteler liuit chevaux à une charrue, la mise
de fonds sera doublée sans grand profit.

Mais je ne veux pas en écrire plus, aujourd'hui. Lorsque les diffé-

rents systèmes proposés actuellement auront été complètement décrits,

^ e dirai ensuite ce que je pense du crédit agricole.

E. DUROSELLE.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Sémce du, 30 avril 1884. — Présidence de M. Chevreul.

En réponse à la note de M. Lechartier présentée à la dernière séance,

M. de Gasparin rappelle qu'il a fait déjà les mêmes constatations, et

qu'il les a consignées dans une lettre à M. Peligot publiée dans le

Journal de l'atjricultare du 1" mars dernier
:
tome I" de IbS'i,

page 329); il y indiquait le procédé à suivre pour dégager l'acide

phospliorique noyé dans une masse considérable de sesquioxydes.

M. di'Plagniol Iransmetdesrenseigneruents sur les effets des dernières

gelées dans l'Ardèche ; elles ont surtout atteint les mûriers, ce qui
diminuera la quantité de nourriture pour les vers <à soie.

.M. iJarral présente une étude importante de .M. Gos sur l'agricul-

ture en l'Iiessalie; une partie de cette étude a paru dans nos colonnes
et a frapjié vivement l'attention.

.M. Gentel envoie un rapport sur le concours do viticulture dans les

Bouches-du-Rhône en 1883; — M. Paul Arnault, professeur dépar-
temental d'agriculture de la Loire-Inférieure, un rapport sur le con-
cours et le congrès pomologiqucs de l'Ouest, à Rennes; — iM. Ch.
Whitehead, deux notices sur la culture fruitière dans le comté de
Kent et sur les parasites du houblon.
M. des Cars présente des échantillons de l'écorce et du bois d'un

orme provenant de son domaine dans l'Aisne, et dans lequel une
décomposition due au grand hiver de 1879-80 s'est encore manifestée
récemment. M. Chevreul appuie les observations de M. des Gars, et il
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fait ressortir que ces observations sont d'accord avec les résultats des

études qu'il a poursuivies relativement aux effets des gelées sur les

végétaux.

M. Bouquet de la Grye fait une communication sur l'emploi des

succédanés des chiffons dans la fabrication du papier^ notamment l'alfa

et la pâte de bois; il signale la grande extension que prend l'emploi de

la pâte de bois, préparée non plus mécaniquement par des ràperies

comme naguère, mais chimiquement par la dissolution de la malière

incrustante des fibres. Il pense qu'il est utile d'appeler l'attention des

propriétaires forestiers sur ce nouveau débouché, dont l'importance

paraît devoir grandir rapidement; les essences propres à la fabrication

chimique de la pâte de bois sont l'épicéa, le pin sylvestre et le pin ma-
ritime, le sapin, le bouleau, le tremble, le tilleul. A cette occasion,

M. Aimé Girard donne quelques détails sur l'emploi de l'alfa dans la

fabrication du papier en Angleterre; la faveur dont lalfa y jouit vient

surtout dece qu'on recherche lespapiers d'excellente qualité, tandis qu'en

France on cherche avant tout le hon marché. Il rappelle les phases par

lesquelles est passée la fabrication de la pâte de hois; la pâte préparée

mécaniquement ne pouvait servir que pour le carton; les procédés par

la soude caustique sont actuellement à peu près abandonnés, mais on
compte beaucoup sur l'emploi des sulfites pour obtenir de la pâte de

bois de bonne qualité. M. Chevreul insiste sur l'importance que pré-

sente la conservation des fibres dans la préparation de la pâte à

papier.

La Société procède à l'élection d'un correspondant étranger dans la

section de sylviculture. M. Franklin Hough, ancien surintendant des

forêts aux Etats-Unis, est élu. Henry Sagnier.

REVUE GOiniEBGIALE Ef PRIX G3UR.\NT DES DE?<RÉES AGRICOLES
(3 MAI 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles sont toujours peu fréquentés ; les transactions sont

restreintes pour la plupait des denrées.

II. —Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quint.\l m éthique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Algérie.

Angleterre.
Belgique.

Pays-Bas.
Luxembourg.
Alsace-Lorraine.

Allemagne.

Suisse.
Italie.

Espagne.
Autriche.
Hongrie.
R tssie.

Etats-Uni:-

Blé.

fr.

Al ,„_( blé tendre.. 24.50

^i blé dur 18.00
Londres 23.75
Anvers 21 .oO
Bruxelles ' 22.25
Liège 22. H5
Nauiur 21. .SU

Aiiislerdam 21. ."lO

Lu.\enibourg 2:î.&0

Strasboury 25.76
Mulliouse 24 .

2.'>

Metz 24. .M)

lierlin 21 10

Cologne 22.7.')

Francfort 24 . 50

Genève 20 Ui)

Turin 24.50
Valladolid 24.0.)

Vienne 20.2.')

Budapeslli 19.20
Sainl-I'ctersbourg.

.

l'.).'.)5

Kew-York 21.00

Seigle.

fr.

15.75
17. .50

17.25
15.50
15.70
21.00
l',).50

18.25
18.00
IS.bO
1.S.75

20.00
»

19.50
»

17. CO
10.40
15.10

orge,
(r.

B

1:î 00
19.35

21 50

19.50
l'.i.OO

21.75

21.50
»

21.75

i9.no
16.50

Avoine
fr.

18.86
ly.oo

18.76
10.60

n

18.50
18.25
18.65
18.00

IS.OO
19.75
17.00

s

16.50
15 00
11.70
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I" IliaiON. — IIORI>.OrKST.

8ei(le.

fr.

Calvadoi. Con<lè
— Baveux

C.-du-A'ord. Lannion...
— Tregaier..

Pimitttre. Morlaii
— Quimper

lUe-et- Vilaine. Rennes.
— Itedon

âlanclie. Avranches....
— Pontoraon
— Villediea

iiayenne. Lava)
— Mayenne

Morbihan. Ilennebont..
Orne. FKts
— Viinoutiers

Sartlie. Le Mans
— Sablé

16. 3i

16.

«

Or|e.

fr.

18. 15

l'J.ÎJ

lli.ii

16 00
l.i.7i

I7.2S

19.00
m. 30

10 00
B

18.50
*

M. 00
18.50
17.75
18 50

Prix moyens.... .>3.'.>0 lii 6S

î* BÉOIOS. — ."«ORD.

4ùne. Laon 32.15
— Marli! îî.oo
— \ ilItTS-Colterels . 31.50

Sure. Évrenx 22 50
— Beriiay 23.00
— Lonviers 32 90

Eure-et-Loif. Chartres.. 23 50
— Auneau 33 25
— Chatca-.dun 33.50

Word. Dnuai 2-1.50

— Lille 33.00
— \'alenciennes 2Î.00

Oite. Beauvais 21.50
— Compiègnî 21.50
— Senhs 21.50

Poi-de-Calais. Arras... 23.75
— Saini-Omer 3i.00

Seine. Paris 33.75
S.-et-Atar. Dammartin.. 21.50
— Mclun 23.00
— Meaux 21.50

S.-et-Oine. Etampes..... 24.00
— Hoiidan 32.50
— Versailles 23.00

Stftnc-/n/"érieure. Rouen. 32.70
— Dieppe 22.25
— Fécamp 21.70

Somme. Pèronne 21.50
— Doullens 23.00
— Roye 32 . 25

Prix moyens 32.62

3* HÉGION. — NORD-EST
Ardennes. Charleville.

.

23. co 15.75
— S-îdan 32.50 15.50

Aube. Bar-sur-Anbe.... 21.75 »

— Méry-sur-Seine... 22.75
— Troyes 23.50

Morne. Chiklons 23.00
— l!pernay 22.50
— Ste-Menehould . .. 32 25

Hte-Mame. Bourboone. 23.00
Ueurthe-et-Alos. Nancy. 33.25
— Luneville 33.05
— Toul 23.50

Meuêe. Bar-le-Duc 23.65
— Verdun 33.50

Haute-Saône, dtay 23.00— Vesoal 33.50
Voeg^x. Neufoh;\teau ... 23.00
— Raon-l'EUpe 33.75

Prix moyens 23.03

18.22 13.5

fr.

19. SO
22.00
15.50
16.00
16.50
17.00
l< 00
18 00
20.35
20 50
31.75

D

19.00
16.00
18.50
20 73

20.75
18.5 o

1}

15.20
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Blés. — La température humide el douce qui a succédé au temps froid de li

deuxième quinzaine d'avril est très favorable à la végéiation des blés qui commen-
çaient à souflrir de la sécheresse; sous l'iniluence de conditions plus propices,

les champs reprennent bonne couleur, et le sort de la prochaine récolte paraît

moins compromis. Quant au commerce, il est toujours dans la même situation :

beaucoup de calme et prix faibles dans la plupart des régions. La stagnation des
affaires est à peu près complète dans la ]ilupart des déparlements. — A la balle

de P(iris, le mercredi 3U avril, les aflaires ont été très calmes
; les ventes ont été

peu importantes, et les prix sont demeurés sans changeraenls. On cotait de 22 fr. 50
à 25 Ir. par 100 kilog., suivant les qualités, ou en moyenne 23 fr. 75. avec un
peu de hausse sur le prix du mercredi précédent. — Sur le marché des blés à
livrer, on cote : courant du mois, 22 fr. 75 à 23 fr.; mai, 22 fr. 7b à 23 fr.; mai
et juin, 2 2 fr. 75 à 23 fr.; quatre mois de mai, 23 fr. à 23 fr. 25; juillet et août,

23 fr. 50 à 23 fr. 75
;
quatre derniers mois, 24 fr. à 24 fr. 25. — Au Havre, les

cours des blés d'Amérique sont demeurés à peu près sans changements: on payait

de 22 fr. 75 à 23 fr. 50 par 100 kilog. pour les blés d'.A.mérique, et de 22 fr. 75
k 23 fr. pour les blés des Indes, suivant les sortes. — A Marseille, il n'y a
toujours que peu d'atfaires sur les blés exotiques; le marché présente le plus grand
calme, et les cours n'accusent pas de changements. — A Londres, les importations
de blés étrangers ont été, durant la semaine dernière, de 65,00u quintaux métri-
ques ; les cours accusent plus de fermeté pour les diverses sortes; on cote de
22 fr. 90 à 24 fr. 55 par lOu kilog. suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Les ventes sont un peu plus faciles, et il y a plus de fermeté dans
les cours. On cotait à la halle de Paris, le mercredi 30 avril, pour les farines de
consommation : marque de Gorbeil, 52 fr. ; marques de choix, 52 à 54 fr.

;
pre-

mières marques, 51 à 52 fr. ; bonnes marques, 49 à 50 fr.; sortes ordinaires.

46 à 48 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net,

ce qui coirespond aux prix extrêmes de 29 fr. 30 à 34 fr. 40 par 100 kiloï;., ou
en moyenne 33 fr. 85, en hausse de 65 centimes sur le prix moyen du mercredi
précédent. — Les cours des farines de spéculation se lixent comme il suit :

farines neuf-marques, courant du mois, 45 fr. 50 à 45 fr. 75; mai, 46 à 46 fr. 25;
mai et juin, 46 fr. 50; quatre mois de mai, 47 fr. à 47 fr. 25; juillet et août,

48 fr. à 48 fr. 25 ;
quatre derniers mois, 49 fr. 75 ; le tout par sac de 159 kilog.,

toile perdue, ou 1 57 kilog. net — Les cours des iarines deuxièmes se maintiennent
sans changements de 22 à 25 fr. par 100 kilog.; ceux des gruaux, de 38 à

43 fr.

Seigles. — Peu d'atTaires : les prix restent fixes de 15 fr. à 15 fr. 75 par
100 kilog., suivant les sortes. Les farines de seigle se vendent de 21 à 25 fr.

Orges — Mêmes cours que précédemment. On cote à la halle de Paris de 19

à 20 fr. 50 par 100 kilog.; les escourgeons valent de 20 fr 25 à 20 fr. 50. —
A Londres, il a été importé 29,000 quintaux depuis huit jours. Les prix sont

très fermes, aux cours de 18 fr. 30 à 20 Ir. 40 par quintal métrique.

Malts. — Vente facile aux anciens cours : malt d'orge, 31 à 36 fr. ; malt d'es-

courgeon, 26 à 33 fr.; le tout par quintal métrique.

Avoines. — Les ventes sont toujours faciles ; les prix sont un peu moins fermes.

On cote à la halle de Paris, de 17 fr. 75 à 20 tr. 50 par 100 kilog., suiv;int poids,

couleur et qualité. — A Londres, les importations d'avoine ont été de 88,000
quintaux; les prix sont très fermes comme pour les autres grains; on cote de
17 fr. 50 à 20 fr. 25 par 100 kilog. suivant les sortes. •

Sarrasin. — Cours à peu près nominaux, de 16 fr. à 16 fr. 50 par 100 kilog.

pour les sarrasins de Bretagne.

Maïs. — Mêmes prix que précédemment. On paye au Havre de 14 fr. à 14 fr. 50
par 100 kilog. pour les maïs d'Amérique.

Issues. — Les affaires sont assez lentes et les prix sont plus faibles depuis huit

jours. On cote par 100 kilog. à la halle de Paris : gros son, 16 fr. 75 à 17 fr.
;

sons gros et moyens, 16 fr. 25 à 16 fr. 75; son trois cases, 15 fr. 50 à 16 fr. ; sons
fins, 14 fr. à 14 fr. 50; recoupettes, 14 à 15 fr.; remoulages bis, 15 à 16 fr.;

remoiilages blancs, 17 à 18 fr.

m. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Tous les fourrages se vendent facilement avec des prix fermes.

On paye à Paris par 1000 kilog. : foin, 100 à 122 fr.; luzerne, 96 à 118 fr. ;

regain de luzerne, 76 à 92 fr.; paille de blé, 74 à 88 fr. : paille de seigle, 5S à

68 fr.
;
paille d'avoine, 44 à 54 Ir.
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Graines fourraoéres. — Les all'aires sont toujours Irùs calmes, et les [)iix

demeurent sans clianj,'emeuts.

IV. — Fruitt et li'ijumes frais.

Fruiti. — Derniers cours de la halle : fraises de cliàssis, le pot, ô fr. 25 à
1 fr. 60; pommes, le cent, 5 à 100 fr.; le kilog., fr. 15 à l'r. 80; raisins

communs, le kilog., 8 fr. à 10 fr.

Gros léqumes. — On vend à la halle do Paris : asperges aux petits pois, la

botte, I fr. à 1 fr. 60; communes, la hotte, 2 fr. à 20 fr.; carottes nouvelles,

les .00 bottes, 100 à 150 fr.; d"hiver, riiectolitre, 4 fr. à 10 fr.; clioux nouveaux,
le cent, 8 fr. à 18 fr.; navets nouveaux, les 100 bottes, 100 à 150 fr.; de Fre-
neuse, l"l.ectolitre, 3 fr. à 4 fr. 50; oignons nouveaux, les 100 hottes, 60 à 120 fr

;

en grain, l'iiectulitrc, 25 à 30 Ir.; panais communs, les 100 bottes, 15 à 20 fr.;

poireaux communs, les 100 hottes, 30 à 75 fr.

Pommes le •»)•/«. — Hollandes communes, l'hectolitre, 6 fr. à 6 fr. 50;
le quintal, 8 fr. 57 à 9 fr. 28; jaunes comuiunes, l'hectolitre, 5 fr. à 5 fr. 50,
le quintal, 7 fr. 14 à 7 fr. 85.

V. — Vins. — Spi'n'^ufui. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La viticulture a décidément subi, dans une grande partie de la France
un désastre réellement ellrayant, qui compromettra gravement la prochaine récolte.

Les gelées noires des 20 et 23 avril ont exercé leur funeste influence dans la plus
grande partie des départements viticoles; la région du sud- est d'une part et le

Bordelais d'autre part, ont échappé au fléau, mais partout ailleurs, le mal est

immense. La Bourgogne, le Beaujolais, le Centre, la Savoie, ont vu leur récolte

diminuée au moins de moitié par le fait du froid ; les premières impressions ont
été plutôt au-dessous i(u'au-dessus de la réalité. Dans ces circonstances, les prix

des vins subissent forcément un mouvement de hausse accentué; nous traversons

actuellement ce mouv. ment de crise, et il est difficile de prévoir quelles seront
exactement les proportions de la reprise des cours; mais déjà on peut accuser
partout une hausse de 15 à 20 pour 100 sur les prix pratiqués précédemment.
L'année 1884 qui était pleine de promesses est gravement compromise. A Nîmes.
on cote actuellement par hectolitre : Aramons, 16 à 20 fr. ; Montagnes, 22 à

25 tr. ; Narbonne, 28 à 35 fr.; Roussillon, 38 à 41 fr. — Dans le Bordelais,
le commerce se montre d'une réserve extrême ; il est probable que les transac-

tions ne reprendront quelque activité que lorsque les craintes Je nouvelles gelées
auront complètement disparu.

Sjjirilueux. — Dans le Midi, les cours des alcools de vins restent les mêmes
que précédemment. (Jn cote à Nimes, trois-six bon goût, 100 fr.; marc, 95 ir.;

à Cette, trois-six bon goût, 105 à 110 fr. ; trois-six marc, 95 fr.; à Béziers, trois-six

bon goût, 103 fr. il trois-six marc, 95 fr. — Dans les Gharentes, les transactions

sont toujours calmes, et les prix des eaux-de-vie demeurent sans changements ; on
paye 240 fr. par hectolitre pour les eaux-de-vie nouvelles à la Rochelle et à
Saintes. — A Paris, on cote ; trois-six fin Nord, 90 degrés, première qualité,

disponible, 4;{ fr. 50; mai, 43 fr. 25 à 43 fr. 75; quatre mois de mai, 44 à 44 fr. 25;
quatre derniers mois, 45 fr. 50. .\ Lille, le trois-six de mélasse vaut itk fr. 25 par
hectolitre. — .A Paris,le stock était, au 30 avril, de 17,125 pipes, contre 21,500
en 18f3.

Raisins secs. — Peu d'affaires dans les ports du midi. On cote à Marseille, par
100 kilog. : Corinthe, 32 à 38 fr. ; Thyra, 26 à 30 l'r.; raisins noirs, 20 à 25 fr.;

Samos noirs, 33 fr. ; Samos blonds, 30 à 31 fr. ; Candie, 32 fr. ; Alexandrette,
32 à 33 fr.

Tarlres. — A Bordeaux, maintien des prix de 290 à 295 fr. par lûO kilog. pour
les crèmes de tartre.

VI. — Sucres. — Hélasses. — Fécales. — Glucnses. — Amidons.

Sucres. — Les affaires sont très calmes sur toutes les sortes de sucres; les

prix sont assez faibles. On cote à Paris, par 100 kilog. : sucres bruts, 88 degrés
saccharimétriques, 40 fr. 50; les 99 degrés, 45 fr. 50 à 45 fr. 75; sucres
blancs, n" 3, '(5 fr. 75 à i6 fr. — A Valenciennes, les sucres bruts 88 degrés
sont cotés à 40 fr. Le stock de l'entreiiôt réel des sucres était, le 20 avril,

à Paris, de 1,0-8,000 sacs pour les sucres indigènes, avec une diminution de

25,000 sacs depuis huit jours. — Les sucres raffinés se vendent de 101 à 102 fr.

par 100 kilog. à la consommation, et de 55 à 58 fr. pour l'exportation. — A
Londres, le marché est lourd, avec peu d'affaires.



198 REVaE COMMERCIALE ET PRIX COURANT

Mélasses. — Affaires restreintes. A Valenciennes, on cote 9 t'r. 50 par lOOkilog.

pour les mélasses de fabrique.

Fécules. — Maintien des cours. On paye à Paris 30 à 31 fr., par lOOkilog.

pour les fécules premières du rayon ; à Compiègne, 30 fr. pour celles dç l'Oise
;

à Epinal, 31 fr. 50 pour celles des Vosges.

Glucoses. — Les prix varient peu. On cote : sirop de froment, 49 à 54 fr.; sirop

massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 33 à 35 fr.

Amidons. — On paye à Paris par 100 kilog. : amidons de froment, 69 à 70 fr.
,

de maïs, 48 fr. ; de riz, 68 fr.

Houblons. — Les nouvelles des houlilonnières sont assez bonnes; néanmoins,

les prix demeurent très fermes parce qu'on craint les effets des dernières gelées;

peu de ventes sur les marchés.

VIL — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Ily a toujours faiblesse dans les cours. Oq paye à Paris par 100 kilog. :

huile de colza en tous fûts, 68 fr. 75 ; en tonnes, 70 fr. 75 ; épurée en tonnes,

78 fr. 75; huile de lin en tous fûts, 52 fr. ; en tonnes, 54 fr. Les huiles de colza

valent : à Gaen, 69 fr. 25 ; à Rouen, 71 fr., et les autres sortes : lin, 55 fr. ; ara-

chide, 70 fr.; ravison 64 fr. — Dans le Midi, les affaires sont restreintes, et les

prix des huiles d'olive se maintiennent sans changements.

Grailles oléagineuses. — Les affaires sont restreintes : on paye à Gaen, 22 fr. par

hectolitre pour la graine de colza.

VUl. — Tourleaiu:. — Koirs. — Entrais.

Tourteaux. — Les prix se soutiennent. On paye par 100 kilog. ; à Gaen, tour-

teaux de colza, 17 fr. par 100 kilog; — à Arras, tourteaux d'œillettc, 16 fr. 50;

de lin, 24 fr. 50; de cameline, 15 fr. à 15 fr. 50.

Noirs. — A Valenciennes mêmes cours que précédemment : noir animal

neuf en grains, 33 à 36 fr. par 100 kilog. ; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par

hectolitre ; noir d'engrais, 2 à 8 fr.

IX. — Matières résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses. — Les cours sont sans changements pour l'essence de

térébenthine. A Bazas, les gemmes se cotent 27 fr. 50 par barrique.

Lins. — A Doullens, les lins de pays valent de 65 à 90 fr. par quintal métrique.

Chanvres. — Mêmes cours que précédemment en Anjou. A Saumur, les lins de

pays valent de 72 à 80 fr. par quintal métrique.

X. — Bois et produits forestiers.

Tonnellerie, — On signale des affaires restreintes à Bordeaux pour toutes les

sortes de foudres.

Ecorces. — A Glamecy. prix fermes sur les écorces, qu'on vend de 175 à 180 fr.

les 104 bottes.
XI. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les affaires sont lentes aux anciens cours. On pave à Paris 87 fr. par

100 kilog. pour les suifs purs de l'abat de la boucherie; 65 fr. 25 pour les suifs

en branches.

Saindoux. — Au Havre, les prix sont faibles. On paye 110 fr. par quintal

métrique.
XII. — Beurres. — Œufs. — Fromages.— ynlailles.

Beurres. — On a vendu pendant la semaine à la halle de Paris 242,669 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 20 à

4 fr. 02; petits beurres, 1 fr. 80 à 3 fr. 30; Gournav, 2 fr. 50 à 4 fr. 10;

Isigny, 2 fr. 26 à 7 fr. 24.

Œufs. — Du '21 au 27 avril, on a vendu à la halle de Paris 7,300,222 œufs.

On cote par mille : choix, 86 à 102 fr.; ordinaires, 58 à 76 fr.; petits, 45 -à

55 fr.

Fromages. — Derniers cours de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 9 à 25 fr.

Montlhéry. 15 fr.; par cent. Livarot, 30 à 100 fr.; Mont-Dore, 12 à 20 fr.; Neuf-

châtel, 7 fr. 50 à 24 fr. 50; divers, 8 à 66 fr.
;

par 100 kilog., Grruyère, 105 à

185 fr.

Volailles. — On vend à la halle de Paris : cailles, 1 fr. 25 à 1 fr. 75 ; cane-

tons de Nantes, 5 à 6 fr. 50 ; de llouen, 9 à 10 fr. 50: coqs d'Inde, 15 à 16 fr.
;

lapins domestiques gras, 4 à 5 fr.; moyens, 3 à 3 fr. 75; petits, 2 à 2 (r. 50;

lapins de garenna, 2 fr. 50 à 2 fr. 75
;
pigeons, 1 fr. 25 à 2 fr.

;
pintades, 5 à

5 fr. 75
;
poulets gras de Houdan, 8 à 16 fr. ; de Nantes, 4 à 6 fr. 50 ; da Char-
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1 fr. 60: mouton, 1 fr. 80; porc, 1 fr. 60 ; — Genève, bœuf, I fr. 70 à 1 fr. 80;
veau (poids vif), fr. 9b à 1 fr. 10.

A Loadres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composés de 22,325 têtes. Prix du kilog. Bœuf : qualité inférieure 1 l'r. 40 à

1 fr. 58; 2« 1 fr. 58 à 1 fr. 7ô; l" 1 fr. 81 à 1 fr. 95. — Veau : r 2 fr. 22 à

2 fr. 34; l" 2 fr. 34 à 2 fr. 40. — MoiUon : qualité inférieure 1 fr. 64 à 1 fr 75;
2" 1 fr. 75 à l fr. 81 ;

1'= 1 fr. 81 à I fr. 93. — Agiieau : 2 fr. 63 à 2 fr. 75. —
Po)-c :

2" 1 fr. 52 à 1 fr. 64; l'» 1 fr. 64 à 1 fr. 75.

Viande à la criée. — 11 a été vendu à la halle de Paris, du 21 au 27 avril :

Prix du kilog. !e 37 avril.

kilog.

Boeuf ou vaclie... 187, HOS
Veau l8ô,8D'i

Mouton 8S,0J4
Porc .ôS.Oii

I" quai. 2" quai. 3* quai.

1.6o à :.!4 1.4'4 à 1.6i 0.96 à 1.42
1.94 2.32 1.72 1.92 1.32 1.70
l.."i4 1.88 1.32 1.52 0.93 1.30

Porc frais 1 .24 à 1.52;

Soil par jour 74,220 kilog.

onoix. Ba35e Boiictieria.

1.1)0 à 3.10 0.2Û à 1.36

1.60 3. 06

519,5'43

Les ventes ont été supérieures de 3,000 kilog. par jour à celles de a semaine
précédente; il y a hausse pour toutes les sortes, sauf pour les moutons.

XIV. — Cours de la niande à l'abattoir de la TUlette du jeudi 1' mai (par 50 kilog.)

Bœufs.

1"
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Influence des premiers jours de mai sur la vi'îélntion tlc! plantes cultivées. — Les nuages arli-

ficiels contre la nelée des vignes. — ICducaùon-i de versa sjie. — Kclosion des hts. — Pre-

miers résultats obtenus. — Création d'une station d'essais des semences à l'Inslilul agrono-

mique. — Académie des sciences. — Attribution du prix .Morogues à M. Duclaux. — Nécro-

logie. — Mort de M. I.avallée. — Lettre de M. KIoront-Chassanl. — La culture de la bi.'lterave

et la transformation du ré^;iinc des sucres. — V(Cux émis par les Conseils généraux. — Vote

du Comité central des laliiicants de sucre. — Congrès ornilhologique iiilernatioiial à Vienne,

— Késultals de la vente de béliers de la bergerie de' Grignon. — Les procliairis concours régio-

naux. - Kelevé des déclarations pour les concours de Dôle. Kpernay. Hoiieii et .Saim-dmer.

— Suiémo liste de la souscription ouverte pour élever un monument i F. bella. — Publlcaiion

du Journal de la Société royate d'aqricuUure d'AïuiUterre. — Vole du Conseil général du Gar.l

relativement aii.Y canaux dérivés du Rhône. — Prochain Congrès dc.rAssocialion française pour

ravancement des sciences.— Concours de chevaux de la race percheronne à Nogeni-le-Rotrou.

— Concours ,1c chevaux de trait à Paris. — Concours de la Société d'agriculture de l'Indre, du
Comité d'agriculliire de Beaune, des Sociétés d'agriculture de Beauvais et de Senlis. — Con-

cours iiilernationauï pour le labourage à vapeur et pour les appareils de distillerie à 'l'uriu.

I. — Lu situation agricole.

Les modifications survenues depuis quelques jours dans la situalion

niétéoiologi(iue ont été favorables au.x cliatiips et aux prairies. La sé-

cheresse a pris fin, des pluies assez abondantes sont tombées presque

partout ; le temps est doux, et on peut espérer que de nouvelles gelées

ne viendront pas aggraver le mal dû à celles du mois d'avril; il est

d'ailleurs probable que l'on n'a plus à redouter que des gelées

blanches, c'est-à-dire des gelées de la nature de celles dont on peut

combattre les effets par des abris ou la formation de nuages artificiels.

Dans quelques parties de la France, on pratique avec avantage les

nuages artificiels pour protéger les vignes. C'est ainsi que, dans les

dernières semaines, plusieurs communes du département de l'Hé-

rault se sont préservées absolument de l'effet des gelées de la fin de

marsetd'avril; l'organisation adoptée est assez simple, nous en faisons

connaître, dans un article spécial ^^page 231), le fonctionnement qui

repose sur l'intérêt donné aux ouvriers lorsqu'ils réussissent à empê-
cher les effets des gelées.

IL — Sériciculture.

Nous traversons la période de l'évolution des vers à soie : la cam-
pagne séricicole, commencée depuis une quinzaine de jours, se pour-

suit avec régularité. D'après les renseignements que nous avons reçus,

on a mis à î'éclosion une quantité de graines à peu près égale à celle

des années précédentes; il n'y a d'exception à faire que pour quelques

localités, dans lesquelles on a redouté l'influence du bas prix des

cocons que l'on a eu à subir en I88'L Presque partout, les éclosions

se sont bien faites, et les vers ont atteint la première mue dans de

bonnes conditions, malgré l'influence du temps variable de la fin du
mois d'avril, et quelques gelées qui, dans plusieurs cantons, ont

entraîné la perte d'une assez grande quantité de feuilles de mûrier.

Dans les départements de TArdèche et de la Drôme, notamment, ces

gelées seront la cause de plusieurs insuccès, car elles y ont exercé une
action particulièrement néfaste; on y cite des localités dans lesquelles

la feuille manque presque absolument, ce qui en a fait monter le prix

à un taux très élevé.

in. — Station d'essais des semences à Paris.

Il existe, dans un grand nombre de pays d'Europe, des stations pour
le contrôle et l'essai des semences, qui ont rendu de grands services

N» 787. — Tome II de 1884. — 10 Mai.
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aux cultivateurs. Une organisation de ce genre vient d'être établie en

France. Par un arrêté de M. le ministre de l'agriculture en date du

15 avril, une station d'essais des semences, a été créée à l'Institut agro-

nomique de Paris ; elle a été placée sous la direction de M. Schribaux.

Cette station procédera à l'analyse de toutes les semences agricoles et

forestières qui lui seront adressées, afin de renseigner les intéressés

sur leur valeur réelle ; elle a, en outre, pour objet de vulgariser, tant

par des publications que par la préparation d'herbiers ou de collec-

tions, la connaissance des espèces agricoles les plus avantageuses à

cultiver; en outre, elle s'efforcera d'éclairer toutes les questions rela-

tives à la production et à l'emploi des semences. Un tarif spécial pour

les frais d'analyse a été établi ; il se rapporte aux questions suivantes :

détermination de l'identité de la graine, de la pureté, de la faculté

germinative, du poids absolu, de la proportion de cuscute; le prix des

analyses varie de I fr. 50 à 10 fr. Les échantillons à fournir doivent

être de 100 à 250 grammes de graines, suivant leur grosseur. Ils

doivent être adressés à M. Schribaux, directeur de la station d'essais

des semences à l'Institut agronomique, 292, rue Saint-Martin, à

Paris.

IV. — Académie, des sciences.

L'Académie des sciences a tenu, le lundi 5 mai, sa séance publique

annuelle, sous la présidence de M. Blanchard. Parmi les récompenses

qui ont été décernées, nous devons signaler l'attribution du prix

Morogues décerné, tous les dix ans, à l'auteur de l'ouvrage le plus

utile à l'agriculture. Ce prix a été donné à M. Uuclaux, professeur à

l'Institut agronomique, maître de conférences à la Sorbonne, pour ses

travaux de chimie agricole. M. Duclaux a été un des premiers et des

plus distingués élèves de M. Pasteur; il s'est fait surtout connaître par

ses recherches sur les fermenta et sur la laiterie.

V. — Nécrologie.

Nous avons encore la douleur d'annoncer la mort d'un de nos plus

éminents confrères de la Société nationale d'agriculture, M. Alphonse

Lavallée, décédé subitement au château de Segrez (Seine-et-Oise), dans

sa 49' année. On trouvera plus loin le discours, la sur sa tombe, dans

lequel nous avons résumé les principaux travaux de notre regretté

confrère.

A l'occasion de la mort de M. Jean Lefèvre, nous recevons la lettre

suivante :

<< Monsieur le directeur, je viens d'apprendre avecla plus vivedouleur, par votre

numéro du 3 mai, la mort de Jean Lefèvre, inspectoi^r de l'agriculture ; c'est un

Lon et digne cœur de moins, et, comme vous le dites avec juste raison, les nom-
breux agriculteurs avec lesquels il était en relations, apprécieront cette perte

cruelle.

« Si ses relations étaient étendues, je crois pouvoir dire rpi'il ne comptait que

des amis, lesquels seraient heureux de posséder un souvenir de celui qu'ils

pleurent aujourd'hui.

« C'est à eux, monsieur le directeur, que je vous prie de faire appel, par l'in-

termédiaire de votre estimable Journal, afin de provoquer la formation d'une

commission, qui pourrait faire faire, au moyen d'une souscription, le buste ou la

photograp hie de leur ami à jamais regretté.

« Veuillez agréer, etc. Florent-Chassant,
Agriculteur à Chileaoroui (Indre).

Nous donnerons très volontiers notre concours à la proposition de
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M. Floi-ent-Cliassant ;
nous sommiîs convaincu qii'cll(î Icouvera un

grand nonibrcd'ailliésionspourlaiéalisalion de plioloi^raphios durables.

VI. — Culture de la bellerave cl régime des sucres.

Les terçfivorsations apportées dans les éludes relatives ù la transfor-

mation de l'impôt sur le sucre oui déjà eu un résultat fàrlioux :

l'étendue ensemencée en betteraves à sucre est sensiblement moindre

que pendant les années précédentes. Devant la baisse persistante des

sucres, devant rineerlilude du réji;ime de l'avenir, fab icanls de sucre

et cultivateurs ont liésité à cunclurt! de nouveaux traités, ont refusé de

s'engager pour une nouvelle campagne dont les conditions restent

encore inconnues. On peut évaluer du cinquième au sixième de l'éten-

due to'ale cultivée en betteraves, la réduction constatée pour cette

année. Ce sera une perte sensible pour l'agriculture française aussi

bien que pour l'industrie, perle dont les effets se feront sentir non

seulement dans les conlrées mêmes où l'on cultive la betterave, mais

dans les pays d'élevage de bétail qui trouvent un de leurs principaux

déboucbés dans ces contrées. Cet arrêt sera d'autant plus sensible

que, dans les dernières semaines, rien n'est venu encourager les espé-

rances que les intéressés nourrissaient relalivomenlàl accord survenu

sur la transformation de l'assiette de l'impôt. Bien plus, la résistance

que l'administration des contributions indirecles paraissait opposer à

l'impôt sur la bellerave, ()arait se déclarer ouvcrtemmt. Dans la der-

nière. session du Conseil général du Nord, un des agriculteurs les plus

distingués de ce département, M. Macarez, membre du Conseil supé-

rieur de l'agriculture, a communiqué une lettre p;ir laquelle le ministre

des finances a déclaré qu'il ne pouvait accepter le projet de loi élaboré

par la Commission delaChambre des députés, et qu'il en combattrait

les conclusions. Le fail est réellement étrange. Voilà une mesure que les

hommes les plus autorisés défendent avec ardeur, que les représentants

de l'agriculture et de l'industrie accueillent comme un moyen de salut,

et elle viendrait échouer devant l'inertie des routines administratives.

C'est un avortement que nous ne pouvons admettre; bien coupables

seraient ceux qui en assumeraient la responsabilité. Nous espérons

bien que la victoire restera aux défenseurs des vrais intérêts du pays.

mais ces indices démontrent que la bataille sera chaudement disputée,

devant le Parlement, entre les partisans du progrès, et ceux des pra-

tiques surannées. En tous cas, il est de nécessité absolue que tous les

intéressés fassent connaître leurs vœux. .Après la Société nationale

d'agriculture, après les associations agricoles, les Conseils généraux
des départements de la région septentrionale ont fait entendre leurs

voix. De toutes les assemblées départementales qui se sont occupées,

dans leur dernière session, du régime des sucres, aucune voix discor-

dante n'est sortie; toutes se sont ralliées à l'impôt sur la bettterave.

C'est ce qui ressort du texti de leurs délibérations que nous croyons
utile de placer sous les yeux des agriculteurs :

Conseil qénéral d-i l'Aisne. — 1" Que le régiras actuel des sucres soit remplicé
Îiar le système de l'impôt sur la betterave, à partir de septembre prochain, selon

e projet de la Commission de la Chambre des députés;
2"' Qu'une surtaxe de 7 francs, non remboursable à l'exportation, soit établie

provisoirement sur les sucres bruts étran^cers de toute origine;
3° Quil soit accordé aux fabricants qui ne contracteraient pas l'abonnement à

l'impôt sur la betterave en 1884-85, la faculté d'extraire, indemne de droit, le
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sucre renfermé dans les mélasses épuisées provenant de la campagne 1884-85

seulement, ou toute autre compensation équitable.

Conseil général des Arclennes. — Vœux semblables à ceux du Conseil général de

l'Aisne.

Conseil général de la Céte-d'Or. — Vœux en faveur de l'impôt sur la betterave,

conformément au projet de la Commission parlementaire; — et de l'établissement

d'une surtaxe de 7 Irancs, non remboursable à l'exportation.

Conseil général do la Marne. — Vœux semblables à ceux du Conseil général de

l'Aisne.

Conseil général de la Meuse. — l" Qu'à partir du 1" septembre 1884, l'impôt

sur les sucres soit perçu sur le poids de la betterave mise en œuvre à raison d'un

rendement de 5 pour 100 en sucre raffiné pour les deux premières cam-
pagnes (1884-85 et 1585-86), avec une augmentation de un demi pour 100

pour 1886-87, et de un quart pour 100 pour chacune des campagnes suivantes;

2" Qu'une surtaxe de 7 francs par 100 kilog., non remboursable soit immé-
diatement appliquée à tous les sucres étrangers à leur entrée en France.

Conseil général de l'Oise. — 1" Qu'à partir du 1" septembre 1884, le régime

actuel des sucres soit remplacé par l'impôt sur la betterave;

2" Qu'une surtaxe suffisante non remboursable à l'exportation soit établie sur

les sucres bruts étrangers de toute origine.

Conseil général du Pas-de-Calais. — 1" Qu'à dater du 1" septembre prochain,

l'impôt facultatif sur la betterave soit appliqué;

Que le rendement légal soit fixé pour les années 1884-85 et 1885-86, à 4.25 en

sucre raffiné pour les presses hydrauliques ou continues à une seule pression;

4.50 pour les presses continues à plusieurs pressions; 5.25 pour la diffusion.

Et pour les années: 1886-87, pour toutes les usines, à 5.26 pour 100 ;— 1887-88,

pour toutes les usines, à 5 5li pour 100; — 1888-89, pour toutes les usines,

à 6 pour 100;
2° Que la surtaxe de 3 francs qui frappe à leur entrée en France les sucres

bruts étrangers soit immédiatement élevée à 7 francs sans remboursement à

la sortie.

3" Que la restitution du drawback à la sortie soit équivalente à la richesse du
sucre d'après analyse, sur la base de 48 francs par lOu kilog. de ralfiné.

Conseil général de Seine-el-Marne. — 1" Que le plus tôt possible, la législation

soit modifiée de manière à mettre nos agriculteurs et nos industriels dans une
situation qui leur permette de lutter avec les étrangers

;

2°. Qu'on demande au Gouvernement de rf^agir contre les primes dont les sucres

étrangers sont l'objet, par tel moyen qu'il appartiendra.

Conseil général de Seine-el-Oise. — Que le Gouvernement prenne des dispo-

sitions nécessaires pour que le Parlement soit saisi, aussitôt après sa rentrée

d'un projet de loi modifiant le régime actuel des sucres et établissant l'impôt sur

la betterave.

Conseil général de la Somme — Que le Parlement se prononce en faveur de
l'impôt sur la betterave, et établisse un impôt de 7 fr. aux 100 kilog. sur les

sucres étrangers.

D'autre part, le Comité central des fabricants de sucre de France et

des colonies françaises, a voté les résolutions suivantes à la presque

unanimité dans la réunion du '28 avril :

' l'Que la surtaxe actuelle, qui est de 3 francs sur les sucres bruts étrangers
d'Europe, soit portée sur les sucres bruts étrangers de tous pays, à un taux corré-

latif à la surtaxe des ralfinés étrangers, c'est à-dire à 7 francs sans rembour-
sement

;

2° Après examen des résolutions votées par la Commission de la Chambre des
députés, le comité déclare se rallier au système de l'impôt sur la betterave, appli-
cable au 1" septembre prochain, avec les tempéraments commandés par la situation
et l'outillage des fabriqiies;

Mais provisoirement, et pendant trois années au moins, les fabricants auraient
la faculté de rester sous le régime de la législation actuelle; et, dans ce cas, leurs
mélasses épuisées seraient considérées comme acquittées ;

Le Comité renouvelle le vœu que le sucre colonial français soit traité sur le

pied d'égalité complète avec le sucre métropolitain.
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De tous ces dociiments, il résiiltn qiio l'opinion générale des inté-

ressés est aujourd'iiui t-n faveur de l'impôt sur la betterave; les avan-
tages de ce régime ont été universellement reconnus. C'est au Par-

lement qu'il convient de prendre une prompte diîcision dés la reprise

de ses travaille; il trouvera, dans les votes des Conseils généraux, une
arme puissante pour lutter contre la résistance opposée encore à la

réforme dont l'urgence est reconnue tant par les agriculteurs que par

les fabricants de siirre.

VU. — Conijrès ornithologique de Vienne.'

Le premier Congrès oraitliologii|iie s'est ouvert à Vienne (Antriehe'i

le 7 avril, sous la présitlenee du prince Rodolphe. 11 comptait un grand
nombre de délégués, appartenant à tous les pays d'Europe, au Japon
et au Brésil. Un des délégués français, M. Oiislalcl, aide-naliiralisteau

Muséum d'Iiistoire naturelle de Paris, a été appeli'; à la vice-présidence

du Congrès. Parmi les questions qui ont été agitées, les plus impor-
tantes sont rt^latives à la conservation des oiseaux, à la filiation des
races d'oiseaux de basse-cour, à la création de stations d'éludé» orni-

thologiques. Sur le premier point, le Congrès a émis le vœu que l'Au-

triclie prenne l'initiative de provoquer, dans tous les pays d'Europe,

des lois tendant à [)roliiber la chasse et le commerce des oiseaux et de

leurs œufs pemlant les six premiers mois de l'année; il a condamné le

sport du tir aux pigeons. En ce qui concerne les races d'oiseaux de
basse-cour, le Congrès a demandé que des études sérieuses soient

poursuivies jiour bien les déterminer et pour en rechercher le berceau

et les migrations. Enfin, une Commission ornithologique internationale

a été formée par des représentants de l'Autriehe-Hongrie, de la Russie,

de la France, de l'Italie, de l'Allemagne, de la Suisse, delà Suède, du
Danemark, de la Belgique, de la Hollande, du Portugal, de l'Angle-

terre, delà Grèce, delà Serbie, du Japon, de l'Amérique et de l'Australie.

.MM. Milnc-Edwards et Oustalet ont été désignés pour représenter la

France dans cette Commission.

Vin. — Vente annuelle de béliers à Grignon.

La vente annuelle de béliers provenant de la bergerie de Grignon
a eu lieu le (> mai, dans la halle aux machines de l'Éeole, par les

soins de .M. (iuédon, directeur de la bergerie. Vn grand nombre de
cultivateurs s'étaient donné rendez-vous et les enchères ont été animées.
La vente comptait 10 béliers dishley, 15 béliers dishley-inérinos et

10 béliers southdown, qui ont été adjugés comme il suit :

Béliers dishley
poids. Prii.

Kilog. Fr. c.

8'i .Iules Provel, Société d'agriculiiire du HAvre A5l.nO
8,i Hébert {.\iiile) : .S04.0U

-'t T.juret (Ciieri 409 ..^0

86 CUaslos (Eare-et-l.oir) 52,0.00

81 M.irlia (Loii-ei-Clie-) •. 430.50
7'." Kosset (Em-e) :!04.50

S7 Société d'agriculture du Havre !ii6.50

71 Touret (Clier) 315.00
81 Godljy (Seine-Inl'érieure) 55G..tO

84 Rommeiin (Oise) 430.50

Dishiey-mérinos.

84 Flin (Citer) 'il)3..')0

Si Gouache (Eure-et-Loir) 4S3.00
89 l'Mme (Cher) 546. Ou

99 Brehiori (lOure-et-Loir) 7i)3.5i)

9> Cholson (.Même) 3;)9.09
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Poids. Prix

Kilog. Fr. c.

79 Bénard (Seine-et-Mirne) 283.50
86 Baron de Laitre (Cner) 756.00
87 Bénard (Saine-et-M.ii-ne) 241.50
82 Gruyer(\ube) 483.00
83 Chasies (Eure-et-Loir) 640.50
yii Cho'son (Meuse) 357.00
86 Plessis (Oise) 588.00
93 Rommetiu (Oise) 220.50
83 Pelletier (Seine-et-Marne) 367.50
74 Pelletier-Tiiierrée (Eure-et-Loir) 220. .50

Southdciwn.

88 Raoul Duval (Intire-et-Loire) 304.50
83 Latute (Seineet-Oise) 325.50
84 .Sassére (Hautes-Pyrénées) 378.00
8() Royneau (Eure-et Loir) 378.00
86 Société d'agriculture de l'.-Vurle 346.50
75 Touzard (Ille-et-Vilaine) 304.50
80 Société d'agriculture de l'Aude 252.00
86 Causse (Gard) 441 .00
85 Antheaume-Poutrelle (Seine-et-Oise) 325.50
76 Touzard (lle-et-Vilaine) 283.50
73 .'Société d'asriculLure de l'.iude 283.50
85 Fié Armand (Ssine-et-Oise) 283.50
80 Raoul Duval (Indre-et-Loire) : 252.00
9

1

Causse (Gard) , 367 .50

85 Dosne, à Brie-sur-Forge (Seine-tl-Marne) 304.50
82 Fié Armand (Seine-ei-Oise) 252.00

M. Philippar, directeur de l'École de Grigaon, a accueilli les visi-

teurs, el il leur a fait les hoaneurs de rétablissement avec la plus

grande affabilité. En deliors des acheteurs, on remarquait .M M. Dreyfus

et Maze, députés de Seine-et-Oise ; Pluchet et Gréa, membres de la

Société nationale d'agriculture; Randoing et Vassillière, inspecteurs

de l'agriculture; Gilbert, l'habile éleveur de Wideville; M.M. Mussat,

Millot, Sanson, de Roosmalen, Jubert, etc., professeurs ou fonction-

naires de l'Ecole, etc.

IX. — Les prochains concours régionaux.

Dans notre précédente chronique (p. IGG), nous avons donné le

relevé des déclarations adressées au ministère de l'agriculture pour

les cinq premiers concours régionaux. Voici le même tableau pour

les trois concours suivants :

Espèce bovine. Espèce ovine. Espèce porcine. Animaux Instruments. Produits.

de basse-cour.

Tètes. Lots. Lots.

Dfile.- 379 89 52
Epernay 294 114 44
Rouen 361 129 59
Saint-Oiiier 276 65 41

Les inspecteurs chargés de la direction de ces concours sont : pour

Dôle, M. Heuzé; pour Epernay, M. Menault; pour Rouen, M. de Lap-

parent; pour Saint-Omer, M. Randoing. Les concours de Dùle et

d'Epernay se tiendront du 31 mai au 8 juin; ceux de Rouen et de

Saint-Omer, du 7 au 15 juin.

X. '— Souscription pour élever un monumcnl à F. Bella.

Voici la si.Kième liste de la souscription ouverte pour élever un

monument à F. Bella :

Fr. c.

JIM. liiabots, cuisinier à l'école de Grignon 2 00
Leroy, aide-cuisinier 1 00
C.lionct, garçon de .salle 2 OO
Koupferschmitt, garçon de salle 2 00
Buisson, garçon de salle 2 00
Briot, garçon de salle l 00

LoU.
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XIII. — Association française pour L'avancement des sciences.

Nos lecteurs savent que le prochain congrès de l'Association fran-

çaise pour l'avancement des sciences doit se tenir à Blois. La date de

ce congrès vient d être fixée. Il se tiendra du 4 au 11 septembre, sous

la présidence de M. Bouquet de la Grye, membre de l'Académie des

sciences. Les travaux de la session sont préparés par un comité local

dont font partie plusieurs des principaux agriculteurs du départe-

ment; la section d'agronomie tiendra dignement sa place dans cette

session.

XIV. — Concours hippique de Nogent-le-Rotrou.

Nous avons déjà donné quelques détails sur le concours organisé,

du 22 au 25 mai courant, à Nogent-le-Rotrou, par la Société hi[)pique

percheronne. Les demandes d'admission ont été beaucoup plus nom-
breuses que les boxes dont la Société peut disposer, de telle sorte

qu'elle s'est vue obligée de faire une élimination parmi les concur-

rents. Le concours comprendra 238 chevaux et juments. Les prix

qu'ils se disputeront sont d'ailleurs nombreux. La Société percheronne

américaine a offert deux médailles d'or d'une valeur de 750 francs ; le

propriétaire de l'étalon ayant remporté l'une de ces médailles, sera

tenu de l'employer à la saillie pendant la monte de 1 885 ; en cas de

vente, il sera tenu de payer à la Société une somme de 1200 francs en

argent. La Société des agriculteurs de France a offert un objet d'art à

décerner par ses délégués. Ce premier concours s'ouvre donc sous les

plus heureux auspices.

XV. — Concours de chevaux de trait à Paris.

Le concours de chevaux de trait qui se tiendra les 26 et 27 mai, au

marché aux chevaux de Paris, suivra de près le concours de Nogent-

le-Rotrou. Celte solennité n'intéresse pas moins les producteurs que le

commerce parisien. Nous en avons fait connaître précédemment les

conditions; nous rappellerons aujourd'hui que les déclarations des

exposants seront reçus jusqu'au 25 mai au marché aux chevaux

(bureau du receveur). Les clievaux seront répartis en trois classes :

'i° chevaux de gros trait au pas; deux catégories : chevaux de quatre à

cinq ans et chevaux de six à dix ans; 2" chevaux de trait allant au

trot; deux catégories : chevaux de I'".(jl et au-dessus, chevaux de

'P. 55 à l^.CO; 3° chevaux de services divers attelés, de quatre à dix

ans; deux catégories : chevaux de r".55 et au-dessus, chevaux au-

dessous de I
"'.55. Il sera décerné trente-deux médailles et trois prix

en argent, s'élevant à 1200 francs.

XVI. — Concours agricole à Châlcauroux.

Le concours d'animaux reproducteurs, d'instruments et machines

agricoles, fondé parla Société d'agriculture de l'Indre, S(! tiendra les

dimanche T" et lundi 2 juin 1884, dans la ville de Chàteauroux, au Rois

des Capucins. — A la suite de ce concours, seront solennellement distri-

bués des prix et des médailles aux meilleurs animaux, instruments et

machines; des prix pour les meilleures cultures et des médailles de

viticulture, des récompenses aux anciens serviteurs, etc. Un grand di-

plôme d'honneur sera accordé à l'exposant qui aura présenté le meilleur

ensemble d'animaux reproducteurs. Des prix culturaux seront décernés

pour les améliorations les plus utiles et pour l'extension des cultures

iburraucres.
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XVII. — Comité d'agricnUure de Ikaune.

Le (Comité d'agricullure de l'arpondissemenl de Ueaiitid ((/Me-d'Or;

a décidé d'employer, en 188'i, la plus ij;ranile partie de ses fonds en

primes, encoiiragoments cl récompenses, el diï limiter le concours aux

cantons de Beaune. En conséquenc, les cultivateurs de ces cantons,

désireux de concourir, doivent adresser leurs déclarations à M. le

D' Prunaire, secrétain; du Comité, à Beaune, avant le 25 mai. Les

récompenses consistant en médailles et sommes d'argent, seront

décernées :
1° aux fermes les mieux timiies sous tous les rapports

(bâtiments, matériel, comptabilité, en^rais et amendements, etc.);

2° au bétail le mieux entretenu et le plus nombreux, relativement à la

surface exploitée; 3" à la plus belle culture de plantes léiçumineuses et

racines pour fourrages; 4" à la bonne tenue et à l'extension des prai-

ries, soit perinmentcs, soit temporaires; .")" à la plus belle culture de

céréales.

XVIII. — Sociclé 'd'agriculture de Beaunais.

La Société d'agriculture de l'arrondissement de iliauvais, présidée

par 'tl. le baron deCorberon, tiendra son concours annuel le dimauclie

22 juin, au bourg de Bresles. Elle y décernera des primes d'arrondis-

sement pour lesquelles tous les cantons de l'arrondissement de Beau-

vais peuvent concourir. Le concours comprendra les animaux r(îpro-

ducteurs, les instruments agricoles, les charrues attelées. En outre,

des primes spéciales sont réservées pour les cultures et pour l'ensei-

gnement agricole au canton de Ni villers, dans lequel le concours se tient.

XIX. — Société d'agriculture de Sentis.

C'est <"i la môme date, le 21 et le 22 juin, que la Société d'agricul-

ture de l'arrondissement de Senlis (Oise) tiendra son concours annuel

à Senlis. Elle y décernera trois prix spéciaux : 1" un prix d'honneur
consistant en un objet d'art pour la meilleure exploitation du canton

de Senlis, classée dans la catégorie des grandes cultures ;
2" un prix

consistant en un objet d'art pour la meilleure exploitation, classée

dans la catégorie des petites cultures; 13° un prix de la valeur de

100 fr. pour la petite culture spéciale la plus remarquable du canton.

— Des essais spéciaux auront lieu pour les bineuses et pour les con-

ducteurs de faucheuses.

XX. — Concours internationaux en Italie.

Nous avons annoncé que plusieurs concours internationaux de

machines agricoles auraient lieu en Italie à l'occasion de lexposition

nationale actuellement ouverte à Turin. Voici le programme de ces

concours :

C'est d'abord un concours d'appareils et de machines pour la cul-

ture à vapeur; il aura lieu à Turin dans les premiers jours du mois
d'août. On y admettra les inventeurs, les constructeurs et les déposi-

taires italiens et étrangers. Trois prix y seront décernés : un premier
prix, consistant en une médaille d'or el 20110 francs; deux prix consis-

tant chacun en une médaille d'argent et 1000 francs. Les déclarations

des concurrents deviont parvenir avant le 15 juillet, au comité de l'Ex-

position nationale, à Turin.

Un autre concours international est également ouvert; il se rapporte

aux appareils de distillation. Il comprendra deux classes : appareils
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pour la distillation des vinasses et des vins, et appareils pour la dis-

tillation des betteraves et autres plantes sucrières. Les inventeurs et

constructeurs de tous les pays pourront y prendi*e part. Le premier
prix, dans chaque classe, consistera en une médaille d'or et 500 francs;

en outre le ministère de l'agriculture fera l'acquisition de deux appa-
reils. Les autres prix consisteront en médailles d'argent et 200 francs.

Ce concours s'ouvrira le 15 octobre; les appareils seront envoyés à

Turin pour figurer à l'Exposition nationale à partir du 15 septembre.

Les déclarations des exposants seront adressées, avant le 15 août, au
ministère de l'agriculture, à Rome. Les appareils admis à prendre
part à ce concoure devront être d'un transport commode et d'une

installation facile dans les fermes; ils devront, en outre, présenter,

dans la construction, une simplicité suffisante pour répondre aux be-

soins asrricoles. J.-A. Barral.D'

ALPHONSE LAVALLÉE
Discours prononcé sur sa tombe le 7 mai 1884 '.

Messieurs, jamais la Société d'agriculture n'a été si cruellement

éprouvée. Il y a trois mois, la mort de M. de Béhague, le plus éminent
de nos agriculteurs et de nos éleveurs, nous causait une douleur d'au-

tant plus profonde que notre Compagnie lui a voué une reconnaissance

méritée par les plus généreuses fondations. Il y a trois semaines,

M. Dumas, notre vice- président, qui estimait avec tant de hauteur que
les sciences, en éclairant l'agriculture, font œuvre féconde, était enlevé

à l'admiration du monde entier. Quelques jours à peine se sont passés

pour nous laisser donner cours à notre douleur, et voilà que la mort
vient encore soudainement frapper parmi nous et à notre tête. Elle

avait d'abord choisi pour victimes deux hommes arrivés à ce qu'on
appelle la limite de la vie humaine, et la pensée s'inclinait, tout

en se révoltant contre le destin qui refuse de prolonger certaines

existences utiles et glorieuses. Cette fois, c'est un homme dans
la force de l'âge qui succombe, en possession de toute la vigueur de
l'esprit, plein de dévouement pour le progrès et pour le bien, mettant

une grande fortune au service de la recherche de la vérité, ayant fait

beaucoup pour la science, mais dont les œuvres commencées avec une
sûreté de vue éprouvée par l'expérience, promettaient encore des mois-
sons d'autant plus riches qu'elles étaient mieux préparées.

Pierre-Alphonse-Martin Laval lée était né en 1836, dnns l'hôtel de

1. Ce ilisi;oiirs a ùié lu au cimetière du Here-Luchaise par M. Diilly en reiiiplarement de
M. Barral empùclié par la milaiiie.. M Dailiy a l'ait précéder sa lecture des paroles suivantes :

« Messieurs, avant que cette tombe ne se ferme, je tiens i venir apporter un tribut de profonds
rc^Tels au sivant, au citoyen dévoué aux intérêts de son pays, au bon pore de famille, à l'eicel-

lenl ami que nous pleurons tous ici au.jourd'liui.
« Alphonse Lavaljée était né à l'I-cole centrale aumoment où j'étais assis sur les bancs de cette

école qui se trouvait alors sons l'hahile direction de M. Lavalléé père et dans laquelle j'avais à
cette époqiie le bonheur d'entendre d'illustres maîtres, dont la plupart maintenant malheureu-
sement n'existent plus

;
je l'avais ainsi en quelque sorte vu naître, et j'avais toujours suivi avec

intérêt les succès obtenus par lui dans la science et ceux qu'il avait recueillis aussi dans la vie

politiqu ' en devenant très jeune encore membre du Conseil général de Seine-el Oise.
" J'avais été heureux de le voir arriver paimi nous à la Société nationale d'agriculture et

Ibientôl après de le voir y venir prendre comme trésorier la place de notre vénéré et très aiïcc-

ioniié ancien trésorier M. Huzard; j'ai pu ainsi, pendant plusieurs années, avoir l'occasion d'ap-
précier comme membre de la Commission dts fonds plus particulièrement son extrême régularité
et son parfait jii},'emenl.

» M. Harral, secrétaire perpétuel de la Société nationale d'apriculture, est en ce moment fort

souffrant; il a fait un elïort pour se rendre à la maison mortuaire et à l'église, mais il n'» pu
venir jusqu'ici, et j'ai été chargé par lui de vous lire le discours qu'il avait préparé, pour rendre
hommage aux remarquables (jualitésqui distinguaient notre bien regretté confrère •
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l'Ecole centrale des arts et inaminiclures iiuc sou pi;ro dirii^eait après

l'avoir fondée avec le concours de .M. Dumas ol de (|uel(|U('s savants

qui avaient eu la prescience que l'ère des i^rands travaux pul)Iics allait

s'ouvrir et qu'il fallait qiu; la France eût une pépinière tuuie prête

d'ini^énieurs jeunes, ardents et surtout instruits. C est dans une atmos-

phère de travail et d'étude que s'écoulèrent l'enfance, l'adolescence cl

la jeunesse de notre futur (Confrère.

Les dispositions (ju il montra de bonne heure n'étaient pas pour les

sciences mathématiques; il manifestait plus particulièrement des ap-

titudes remanjuaiiles pour les sciences natundles. Son père It; coiiiprit

et s'clTurça de faciliter ses penchants pour la botanique; il lui avait

d'abord donné une exploitation rurale àconduire ; mais Alphonse Laval-

lée préférait l'étude des plantes ; le jardin cl le parc do Seyrez, le parc

surtout avec sa viiroureuso végétation, l'altiraieiil plus que les étables

et les champs. Cependant l'étude des fourrages 1 avait séduit; il ap-

pela vivement l'attention des agriculteurs sur le brome de Schrader.

Ce fut un début retentissant; on conçut trop d espérances et, comme il

arrive souvent, on oublia presque une plante qui rendra un jour des

services.

Alphonse Lavallée s'était fait l'élève de Decaisne dont les leçons et

l'amitié accrurent son goût pour la botanique, étudiée par l'applica-

tion des méthodes culturales.

Dès 1857, il n'avait alors que 21 ans, il reçut de son père les

terrains et tous les moyens de fonder des collections vivantes

d'arbres et d'arbustes, renfermant tous les végétaux ligneux culti-

vables à l'air libre aux environs de Paris, pour en former un
arboretum appelé à devenir uu des plus précieux de ceux qui ont été

créés jusqu'à la fin du dix-neuvième siècle.

Les premières plantations se firent sans beaucoup d'ordre et don-
nèrent surtout de beaux massifs, plus propres à l'ornementation

qu'utiles pour l'observation. Le jeune naturaliste comprit bientôt qu'il

fallait établir un classement, créer de véritables écoles d'arbres et

d'arbustes en lignes. II ne recula devant aucun soin, aucune fatigue,

aucune dépense pour accomplir cette œuvre. 11 réunit près de
4,500 espèces bien déterminées, en notant avec précision tous les

caractères. Il était entré en relations avec tous les botanistes de l'Eu-

rope et de l'Amérique, avec tous les directeurs de jardins de:> plantes,

avec tous les amateurs des beaux arbres.

Il devint bientôt un maître parmi les plus habiles et les plus

savants. Segrez reçut la visite des plus célèbres naturalistes
; entre

Segrez et les parcs et les jardins les plus renommés se firent d'ailleurs de
nombreux et féconds échanges de végétaux rares et précieux. Les flores

s'enrichirent, des erreurs botaniques furent rectifiées, la science s'agran-

dit. La renommée de Lavallée était assise sur des bases solides. Notre
Compagnie l'élut, en 1876, membre titulaire en remplacement de Pépin,

etTannée suivante le désigna au choix du Gouvernement pour le poste

de confiance de trésorier perpétuel comme successeur d'il uzard fils. C'est

ainsi qu'il a siégé huit années au bureau de notre .Société, aimé de tous

ses confrères à cause du charme de son caractère, de la si'ireté de ses

relations. Notre illustre et vénéré président et do3en, M. Chcvreul,

disait de lui qu'il était impossible de réunir plus de qualités dignes
de haute estime. Il a toujours secondé vos efforts pour arriver à don-



212 ALPHONSE LAVALLÉE.

ner à l'agriculture la place qui lui appartient dans un Etat bien or-

donné. La Société nationale d'horticulture l'appela à la présidence
;

elle était heureuse et fière de l'avoir à sa tète. Les honneurs lui vinrent

de toutes parts, et c'était justice.

Mais lui. il voulait faire davantage pour la science. Dans une re-

marquabli! notice sur les collections de végétaux les phis célèbres qui

ont naguère existé, notice placée en tête de son catalogue des arbres

et arbrisseaux cultivés à Segrez, il dit avec une certaine mélancolie

que de tant de richesses accumulées à force de peines et de soins par

les planteurs d'arbres les plus renommés etles mieux placés pour faire

durer leurs collections, il reste peu de chose. Les révolutions sur-

viennent, les familles se dispersent, les domaines les plus beaux sont

morcelés, souvent dévastés. De pareilles créations ne peuvent être con-

servées que par des institutions ayant le caractère de la perpétuité.

Nous devons ici émettre le vœu que le Gouvernement devienne pro-

priétaire des collections de Segrez comme il lest devenu de l'école

d'arbres fondée aux Barres par les Vilmorin. Par ce vœu, nous ne

faisons que combler certainement un des désirs que Lavallée entrete-

nait au fond de son cœur.

En attendant, Lavallée pensa avec raison que pour assurer la durée

de Varboretum Segrezianum, il ne pouvait avoir confiance qu'en un
seul moyen : recourir à l'impression et au burin afln de fixer pour
l'éternité, quand on croit y avoir droit malgré une grande modestie,

des descriptions nouvelles bien faites et les résultats d'observations

critiques et d'expériences bien conduites. Lavallée résolut de publier

les Icônes selcctir arbonnn et fruticum iit Itorlis seyrezianis collectorum.

Malheureusement il n'a jiu donner que cinq livraisons de ce grand
ouvrage, mais ce sont des chefs-d'œuvre.

Une autre magnifique publication qu'on lui doit est un volume in-4°

sur les ClématHes à grandes fleurs, illustré de superbes planches et

surtout d'une science profonde. Il préparait de longue main plusieurs

autres ouvrages.

Pour bien faire tant de belles choses, il faut du temps, beau-

coup de temps; quinze années, dit-il quelque part, m'ont été néces-

saires pour constater une erreur partout accréditée. Les grands végé-

taux surtout sont lents à croître. Il faut avoir la patience d'attendre, et

Lavallée attendait.... Hélas, la mort l'a surpris tout à coup, dans son

école d'arbustes qu'il se hâtait d'aller revoir après une absence d'un

mois. Il est tombé au milieu de ses chers arbres. Et cependant il avait

tout |iour un long bonheur : une compagne pleine de tendresse et de

dévouement, d'adorables enfants, une famille nombreuse et unie,

toutes les ressources pour réaliser tous ses rêves de père et de savant.

Mais ses travaux demeurent, ses i)eaux livres seront toujours consultés

par les curieux de la nature, estimés par les savants. Quanta sa mé-
moire, elle sera pieusement gardée par ses anciens confrères qui n'ou-

blieront jamais l'importance et le charme do ses communications sur

tant de plantes utiles ou remarquables. Dans nos délibérations, il ne

faisait entendre que de sages avis. 11 nous manquera toujours, et d'au-

tant plus que nous nous étions habitués à lui croire de nombreuses

'nnées devant lui. Il eût mérité de devenir un de nos patriarches.

iVous ne pouvons nous faire à l'idée que nous lui disons adieu pour

l'éternité. J.-A. 1j.vru.vl,
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SUR L'ARRIVÉE ET LE DÉPART DES JIIRONDiaLES

J'ai coiiiiiuinicjiH'', il y a qiioI(|iio liMiips-, à la SociélO iiatioiialo

d'ugriculliii'i! ', une nolo sur l'arriver des liirundellus à V'cndùiiic cl à
Paris, J'ai relevé depuis sur mes registres la date de leur départ. Celte

date, sans qu'il y paraisse au preiiii('r al)(iril, est beaucoup plus (lilTi-

cile à constaler (jue celle de l'arrivée; aussi n'ai-Je, dés aujuui'd'iiui,

que onze années d'observations. Voici ce petit tableau :

18!>5 17 octobre.

1871 12 —
1874 4 —
1875.... 18 —
J876 h -

1877.... 2 —

1878 11 octobre.
I87'.i i;, _
1880 17 _
1881 _
1882 7 _
1883 15 —

La date moyenne est le 1 I octobre. Ces observations se rapportent à

riiirondelle de cheminée. Néanmoins j'ai presque toujours constaté la

présence des hirondelles de fenêtre iiarnii les premières au moment
des derniers j)assaiîes.

La biblioliiètp.ie de la Société possède des manuscrits très intéres-

sants, ceux du Père Cotte, qui observait à .Montmorency; j'y ai trouvé
récemment les dates de l'arrivée et du départ des hirondelles dans
cette localité, de 17(J7 à 181 /(, mais avec des lacunes. Voici ce

tableau :

Arrivée.

1767 »

1768 22 avril.

1769.

1770.

1771.

1772.

1773.

1774.

in:,.

1776..

1777..

1778..

1779..

1780..

1781..

1782..

1783..

1784..

U —
25 —
Il —
3 —
10 —
4 —
10 —
h —

1" —
2 —
6 —

30 mars,

l" avril.

20 —
10 —
14 —

Départ.

28 septembre.

29 —
2 octobre.

7 —
27 .septembre.

S octobre.

3 —
26 septembre.
27 —
29 —
4 octobre.

8 —
7 —

30 septembre.
2 octobre.

29 septembre.
26 —
8 octobre.

Arrivée. Départ.

17,S.i.

1786.

1787.

1788.

1789.

1790.

1792.

1793.

1794.

1795.

1796.

Î797.

1806..

1808..

1809..

1810..

1811.,

n
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résumant ses observations à Poitiers depuis quinze ans sur l'arrivée et

le départ des hirondelles :

Arrivée. Départ.

1868 7 avril.

'1869 5 —
1870 5 —
1871 3 —
1872 30 mars.

1873 2 avril.

1874 21 mars.

1875 15 —

187C
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ver avec profit; aussi sont-ils le plus souvent abandonnés à la vainc

pâture et se couvrent-ils spontanément de bruyères, genêts, ajoncs,

l'ouj^i'i'es, etc.

C'est généralement sur les coteaux que l'on mène paître les bêtes à

laine, lorsque la rosée, la pluie ou les brouillards, trt-s fréquents dans

nos montagnes, rendent malsaine l'Ii^rbe des prairies.

Mais ces dépaissances seraient loin de suffire seules à l'entretien des

bêtes ù laine el il faut en outre, comme jf l'indiquerai tout à l'Iicurc,

une certaine quantité de loin pour nourrir le troupeau pendant la

mauvaise saison. — Si l'on veut bien tenir compte d'ailleurs du foin

consommé par ce troupeau, si l'on y ajoute les frais du bcrgcp, on

verra que le revenu de ces terrains vagues est presque nul en lui-

même. — Au surplus, on ne.trouve pas à les alTermer comme dépais-

sances à plus de 5 ou 10 fr. l'hectare, ce qui indique une valeur vé-

nale d'environ '200 à 300 fr. l'hectare.

J'ai dit que la situation accidentelle de la plupart de ces terrains

vagues ne permet pas de les cultiver avec profit : les seules récoltes que
l'on puisse faire de loin en loin sur ceux qui sont d'un accès plus

facile, sepratiquentsur écobuageet ne donnent qu'un faible rendement

en seigle. Une récolte de seigle, faite dans ces conditions, est loin

d'être rémunératrice; je n'en veux pour preuve que le prix de revient

suivant :

Dégazonner le terrain à la bêche l'hectare. 80 francs.

Retourner les mottes et préparer les fourneaux 40
Faire brûler et répamlre les cendres 10
Labour d'cnsomencement 20
2 hectolitres <le seigle pour semer, à lô fr 30
Frais de moisson, 1 hectare environ 25
Transport des gerbes au sol 10
Frais de battage (environ) 15
Intérêt d'un hectare évalué à 200 fr 10

Total 240 francs.

A déduire : valeur de la paille produite par une récolte de 8 hectolitres,

soit environ I.UOO à 1,500 kilog. de paille, surchargée le plus souvent
de fougères, à raison de 3 fr. les 100 kilog 40

Reste net MO francs.

soit un prix de revient de 25 fr. l'hectolitre, au lieu de 15 fr. qu'il

coûte en moyenne au marché.
Dans ces conditions, on comprend très bien que le plus simple

consiste à livrer ces terrains vagues à la vaine pâture pour en obtenir

ainsi un modeste revenu de 5 à 10 fr. l'hectare. Mais j'examinerai tout

à l'heure s'il n'est pas possible d'en tirer meilleur parti.

Afin de mieux pouvoir s'en rendre compte, je vais prendre pour
base de mes évaluations un domaine composé, par exemple, de

20 hectares de vaine pâture, 10 hectares de prairies arrosées, 10 hec-

tares en culture, dont 5 en céréales et 5 en autres produits ; soit une
ferme de 40 hectares, et je me propose d'examiner successivement les

résultats obtenus :

1° Par l'élevage des bêtes à laine exclusivement; 2° par celui des

bêtes à cornes exclusivement; 3° par la vente directe du foin sur les

marchés.

Elevage exclusif des bêles à laine. — Pour l'entretien d'un troupeau

de 200 bêtes à laine, il faut généralement 20 hectares de parcours eu

montagne, 10 hectares de prairies produisant environ 20,000 kilog.

de foin consommés par ce troupeau.
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Voici le produit de ce troupeau :

DÉPENSES PRODUIT

Un berger toute l'année 700 fr. Vente de 20 moutons à raison de 20 fr. 400 fr.

Supplément de berger pour les agneaux Vente de 20 brebis à raison de If) fr. . . 300
à l'époque de l'agnelage 50 Vente de 200 toisons à raison de 3 fr.

Supplément de berger pour les brebis l'une 600

avant l'agnelage; 50 Valeur de 40,000 kilog. fumier produit

Intérêts à 5 0/0 de 3,000 fr., valeur du à raison de 15 fr. les 1,000 kilog. . . 600
troupeau loO

Chances de mortalité 5 0,0 150

Fouillée coupée sur les arbres d'une
valeur annuelle 100

Intérêts de 20 hectares de vaine pâture

à 10 Ir. l'hectare 200

Soit Fr. 1,400

Pourdifférence : 20,000 kil. foin consom-
mé à raison de 2 fr. 50 les 100 kil... 500

Totaux. 1,900 fr
l'^'^O f''-

(Je compte 0^.500 de foin par bêle et par jour pendant une durée moyenne de 200 jours. Donc

200X200x0.5=20,000 kilog.)

Il résulte donc de ce compte, qu'en estimant le revenu de ces ter-^

rains vagues à 10 fr. l'hectare, les bêtes à laine n'ont consommé le

foin qu'a raison de 2 fr. 50 les 100 kilog, prix à peine supérieur à

celui qu'entraînent les frais de sa récolte, car le foin coûte en

moyenne :

Fauchage 0.50 c. les 100 kilog.

Fanage 0.75 c.

Mise en grange. 0.25 c.

Suit 1.50 c. les 100 kilog. engrangés.

Il s'ensuit aussi que, dans ce cas, ces 10 hectares de prairies pro-

duisant 20,000 kilog. de foin ont donné, comme revenu net, la diffé-

rence entre 2 fr. 50, pri.v de consommation du foin, et I fr. 50, coût

des frais de récolte de ce foin, soit 1 fr. par 100 kilog. de bénéfice.

Pour les 20,000 kilog. de foin récoltés sur les 10 hectares de prairies,

le revenu total aura été de 200 fr., soit 20 fr. par hectare, ce qui est

vraiment peu de chose pour des prairies.

J'ajoute même que si l'on fait entrer en ligne de compte :

1" La moins-value des terrains boisés où l'on conduit souvent les

bêtes à laine;

2° La moins-value des récoltes de céréales que les paysans ont la

mauvaise habitude de faire pâturer par les agneaux au printemps, faute

d'autres fourrages
;

3° Le moindre produit des prairies qui, par suite d'une réserve tar-

dive, donnent le plus souvent un tiers de moins de foin, soit, dans le

cas considéré, 20,000 kilog. de foin au lieu de 30,000 kilog. que l'on

pourrait récolter; on se convaincra sans peine que le revenu du trou-

peau en lui-même est insignifiant.

Cependant, objectera-t-on, il est prouvé que le troupeau des bêtes à

laine donne du bénéfice au colon. —Cela est vrai en effet, pour le

colon, parce qu'il ne tient pas compte des frais de garde, et en y em-
ployant un membre de sa famille, il économise les frais de berger, soit

800 fr. par an environ. — iMais si ce même colon était obligé de dé-

bourser 800 fr. par an pour payer et nourrir un berger, le revenu des

bêtes à laine serait ])resque nul dans nos montagnes. Je vais même
plus loin, et j'ajoute que lorsque le troupeau donne un résultat au

colon, ce résultat est phis apparent que réel. En effet, on voit bien un
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bénéfice réalisé par le troii|ioau, mais on ne voil pas une perte suppor-
tée par un autre objet au profit de ce même troupeau.

Ainsi, lorsque le paysan réserve son pré trop tardivement, il fait

manger en lierbe une j)arlie de son foin
; tout cela n'est pas piinhi, car

le troupeau acciuiert bien de ce fait une plus-value de 50 fr., par
exemple, mais il n'en est pas moins vrai que tout le foin qui aurait

pu ôlre récolté ne l'est pas. — Il on résnlti- (|ue les 10 lipctares dt^ pré

n'auront produit que 20,000 kiloy. do loin au lieu do ;{0,000 kilog.

qu'ils auraient pu produire s'ils avaient été préservés à l'époque vou-

lue, d'où ])erto de 10,00') kilo^i;. de foin à I fr., net do frais, 100 fr.

En second lieu, lorsque la récolte des céréales est moindre par suite

(le leur pâturage au printemps, le paysan s'en inquiète peu, it voit

bien une plus-value do 50 fr. sur son troupeau, mais il ne voil pas la

moins-valuo de sa récolte. Et si, par exemple, ses 5 hectares de seigle,

mangés en partie en herbe, ne lui ont rendu que 40 hectolitres de
grain, là où il aurait pu en récolter 50 hectolitres, il perd bien ce-

pendant 10 liecloiilres à 5 fr., net de frais, soit 50 fr.

Enfin, et c'est ici le point capital pour le cas d'un domaine en partie

boisé, si la dent du troupeau retarde la venue des bois en détruisant

les jeunes pousses, le paysan n'en a cure, il voit toujours la ])lus-

value future de son troupeau, mais // ne voil pas la moins-value causée

aux bois du propriétaire.

Le troupeau aura mangé, par exemple, pour 10 fr. par hectare et

par an de bois à venir; pour ces 10 hectares de bois pâturés, on verra

bien les 50 fr. do plus-value annuelle du troupeau, mais on ne verra

pas les 100 fr. de moins-value annuelle des bois. En résumé :

I es nlus-values \ P" ^^"¥ '"a"S'-'« 50 fr. )

du trouVeau ] P" f«'<= '"='"«« b(\ 150 fr.
(lu troupeau.

( par bois mangé hO )

, „„ ,„^ , ,,., i par foin récolté en moins 100 fr.
Les moins-va! les N

*
i t i,/ r^

tic, ri'Tnlips • I'" ^'^'"''^ récollé en moins hù
ues rtcoueb.

^ par bois coupé en moins 100

La perle réelle est clone de lUO Ir.

et elle se sera cependant traduite pour le paysan par un bénéfice apparent

de 150 fr. J'avais donc raison de dire que ce mode d'exploitation n'é-

tait avantageux qu'en apparence.

En somme, un troupeau de bêtes à laine donne bien un profit au

paysan qui garde lui-même son bétail, mais il n'en saurait donner à

ce même paysan s'il est obligé de débourser pour payer son berger;

de plus, ce troupeau sera inévitablement une source de perte pour le

propriétaire d'un domaine boisé.

Néanmoins un grand nouibre de propriétaires désireux de réaliser

un revenu immédiat, sacrifient souvent le revenu futur de leurs bois,

en conservant leur troupeau, ou en ne préservant pas leurs bois

d'une façon absolue.

Elevage exclusif des bêtes à cornes. — Il y a lieu d'examiner mainte-

nant si le propriétaire d'un domaine non boisé et composé, comme
nous l'avons supposé précédemment, de 20 hectares de terrains vagues,

10 hectares de prés, 10 hectares de terres à cultiver, il y alieu, dis-je, de

rechercher si ce propriétaire ne ferait pas une bonne opération en

substituant aux bêtes à laine des bêtes à cornes qui donneraient un
revenu par la vente des veaux et peut-être aussi un produit sérieux

parleur travail.



218 ESSAIS DE REBOISEMENT DANS LA MONTAGNE-NOIRE.

Dans mon précédent calcul, j'ai trouvé que les bêtes à laine con-

somment 20,000 kilog. de foin sec, à raison de 2 fr. 50 les 100 ki-

logrammes.

Je vais examiner le prix de consommation du foin par l'élève des

bêtes à cornes. Mais avant de l'établir, je dois faire remarquer que les

10 hectares de prairies dont il a été question ne seront plus pâturés

au printemps, et que, conséquemment, ils produiront 30,000 kilog.

de foin au lieu de 20,000 kilog.

En nourrissant les bêles à cornes à l'étable pendant 8 mois, soit

2A0 jours, et à la dépaissance dans le pré pendant les 4 autres mois,

je trouve qu'il me serait possible, avec ces 30,000 kilog. de fuin,

d'entretenir 12 vaches en bon état.

Ces 12 vaches, d'un poids moyen de 360 kilog., consomment
pour leur nourriture 3 pour 100 de leur poids vivant, soit 1 1 kilog.

de foin par tête et par jour. 1 1 kilog. X 12 vaches = 130 kilog., soit

130 kilog. X 240 jours= 30,000 kilog.

Avec ces données, voici le résultat produit par 12 vaches, dont

9 nourrices :

DÉPENSES PRODUIT

Intérêt de 12 vaches, cheptel 2,500 fr. Vente de y veaux à 110 fr 990 fr.

5 0/0 12.') fi'- 50 charretées de fumier, soit ôO,OOOkil.

Chances de mortalité, 5 0/0. 125 à 8 fr. par 100 kilog 400
25 journées de travail par paire de va-

e„;„„ ..,i„. ^„ („.„,„ onn elles et par an, soit 6x25=l.')0 jours
Soins valet de lerme Xiin

-"i i fr 600

1,050
Pour différence : 30,000 kil. foin consom-
mé à raison de 3 fr. Ib les 100 kil 9-40

Totaux. 1,990 fr. 1,990 fr.

Les 30,000 kilog. de foin consommés par ces 12 vaches auront

été payés 3 fr. 15 les 100 kilog., et auront rapporté 940 fr., tandis

qu'avec les bêtes à laine nous ne récoltions que 20,000 kilog. de foin

qui, consommés à 2 fr. 50, n'avaient donné que 500 fr. Nous avons

donc un bénéfice de 440 fr., en remplaçant les bête? à laine par des

bêtes à cornes, et comme revenu net de nos 10 hectares de prairies,

nous trouvons :

30,000 kilog. consommés à 3 fr. 15 945 fr.

30,000 kilog. ayant coûté de récolle 1 fr. 50 450

Différence 495 fr.

ce qui représente le revenu total des 1 hectares de prairies.

Avec des bêtes à laine, nos prairies nous donnaient 20 fr. par hec-

tare. Avec des bêles à cornes, ces mêmes prairies peuvent nous donner

49 fr. 50 par hectare.

Il n'est donc pas douteux pour moi qu'on doit préféivr les bêtes à

cornes aux bêtes à laine dans les exploitations d'un accès facile et

pourvues de terrains boisés ou susceptibles d'être avantageusement dé-

frichés. En effet, les bêtes à cornes payent le foin plus cher et elles ont

de plus le mérite de pouvoir travailler et de mellro en culture des ter-

rains qui, livrés au parcours, ne produisent que des plantes sauvages.

Voile direcle dn foin sur les marchés. — N'y aurait-il pas moyen de

tirer encore un meilleur parti de son foin en le vendant dans les

centres de consommation 'i

Le prix de vcnlc du foin dans les villes est toujours bien supérieur

à celui de consommation dans les fermes. Cependant plusieurs consi-
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dérations s'opposent, pour lo c;is que j'examine, à l'application de ce

système.

D'abord, les propriétés do montagne sont généralement éloignées

des centres de consommation ; elles sont le plus souvent privées de

bonnes routes, indispensables pour ce genre d'exploitation. Le trans-

port du foin serait souvent impo.ssible.

En second lieu, dans un pays de montagne l'esprit d'initiative est

peu développé et l'on trouverait diflicilement, au milieu d'une popula-

tion clairsemée, des ouvriers capables de se charger de la récolte des

foins à l'entreprise.

Le propriétaire est donc forcément amené à entretenir un certain

nombre de bètes à cornes pour effectuer cette récolte.

Les prairies demandent en outre, pour se maintenir dans leur état

de fertilité, des soins réguliers d'arrosage et d'entretien. Une fumure
7 O

sulllsante n'est pas moins indispensable aux prés pour leur rendre

l'azote et les principes minéraux enlevés par la récolte. Lorsque tout

le foin se consomme dans la ferme, il en revient toujours une partis

dans le pré par les déjections des animaux au pâturage ; mais si tout

ce foin était exporté, il serait indispensable de le remplacer par une
importation d'azote équivalente à celui de la moitié du foin récolté.

Sur 30,000 kilog. de foin récoltés et contenant 300 kilog. d'azote

environ, il faudrait, dans le cas de l'exportation du foin, il faudrait,

dis-je, importer l'azote de 15,000 kilog. de foin, soit 150 kilog.

d'azote qui, à 2 fr. 35 le kilog., coûterait 350 fr. en chiffres ronds.

Ainsi donc, dans ce cas, tout ne serait pas profit pour le proprié-

taire, car si les 30,000 kilog. de foin vendus en moyenne 7 fr. les

100 kilog. produisent 2,100 fr., il en faudrait déduire :

1° Frais de récolte de 30.000 kilog. à 1 fr. 50 450 fr. )

•2° Achat il'enprais, 150 l;ilog. azote à 2 fr. 35 350 fr. [ 850 fr.

3° Soins d'arrosage, 10 hectares à 5 fr 50 fr. )

Reste net 1,250 fr.

Il resterait net 1,250 fr., ce qui met le prix net du foin vendu à

4fr. 20 les 100 kilog.

Nous avons vu que :
1° consommé par les bètes à laine, le foin était

payé 2 fr. 50 les 1 00 kilog. ;
2° consommé par les bêtes à cornes,

3 fr. 15; 3° vendu sur les marchés, 4 fr. 20.

Mais l'impossibilité prati(]iie de ce dernier système étant démon-
trée pour ce cas, j'en conclus que le meilleur parti à tirer des 10 hec-

tares de prairies consiste à faire consommer le foin par les botes à

cornes, qui permettront en outre de mettre en culture ou de boiser les

20 hectares de terrains vagues dont on aura la libre disposition.

Il est superflu d'ajouter que mes conclusions ne pourraient s'appli-

quer à des propriétés voisines d'une ville et pour lesquelles la vente

directe du foin est à beaucoup près le mode le plus avantageux.

Ayant remplacé les bètes à laine par les bêtes à cornes, tout en
augmentant le revenu, j'ai donc la libre disposition des 20 hectares de
terrains vagues.

(La suite prochainement). Gaston Cormouls-Hoclés.

SITUATION AGRICOLE DANS LES ALPES-MARITIMES
ET DANS LE GARD

Quoique bien insuffisantes, les dernières pluies tombdes au commencement
d'avril et les 14, 17 et 18 du même mois, ont imprimé à la végétation un vigou-
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reux essor; aussi, les oliviers présentent une végétation luxuriante et sont déjà

couverts de boutons de fleurs, promesse d'une récolte abondante, si toutefois le

ke'iroum n'attaque pas l'arbre, ce qui est à craindre.

La campagne dans les Alpes-Maritimes est magnifique, les récoltes s'annoncent

bien, celles des fruits surtout sera abondante probablement; les fruits, en ell'et,

sont assez forts déjà pour ne point avoir à redouter les gelées tardives, s'il en
survient. Jusqu'ici, elles ne se sont point montrées et, comme dans tout le reste

de la France, l'hiver a été exceptionnellement doux. Les amandiers, les abricotiers,

les pêchers, les cerisiers, les nellieis du Japon sont couverts de fruits; seuls les

vents de l'est et du sud pourraient compiomettre une récolte qui se montre
abondante. Los amandes ont presque atteint leur grosseur, les pêches et les abri-

cots sont comme de grosses olives, les prunes comme de petites olives.

Les orangers, les mandariniers, les cédratiers et les chinois sont couverts de

fleurs. On peut estimer que la récolte de fleurs d'oranger sera bonne, les arbres

s'étant reposés par suite de la rigueur de l'hiver 1882-83 et les fleurs d'automne
n'ayant pas fatigué les arbres. Il y aura également beaucoup de roses, de jasmins

et cl'œillets. La vigne est superbe, moins avancée cependant que dans le Var et

les Bouches-du-Rliône; mais, hélas! nous avons ici l'oïdium, le mildew et le

phylloxéra, trois fléaux redoutables, de sorte qu'il est bien difficile de pouvoir

dire dores et déjà si la récolte sera bonne, moyenne ou mauvaise; ce que nous
pouvons seulement constater, c'est qu'il y a beaucoup de raisins.

Les foins, par mite du manque d'eau, ne sont pas très beaux; les blés du pays
valent à Nice et à Grasse .33 à 34 francs la charge; les pommes de terre de 12

à 13 francs les 100 kilogrammes; les fourrages, 12 francs, et les huiles, suivant

leur qualité, varient entre 123 et 160 francs.

Voilà pour le département des Alpes-Maritimes; si maintenant nous passons

dans le Gard, dans les parties de vignobles qui avoisinent la Provence, le tableau

est moins riant.

On plante toujours beaucoup de vignes, principalement des plants américains

racines. Faute de pluie, on a attendu la dernière limite pour opérer les planta-

tions. Voilà sept mois qu'il n'a pas plu dans le Gard. Les populations attendent

toujours avec impatience la création d'un canal d'irrigation, principalement le

canal Dûment.
En général, mais principalement dans le territoire de Saint-Gilles, de Belle-

garde, de Beaucaire, les céréales sont basses, les seigles commencent à épier,

l'herbe jaunit, les brebis pâtissent, aussi fournissent-elles peu de lait pour la

fabrication des fromages qui, vu leur rareté, valent le double de prix que dans

les années ordinaires.

Le ciel a été souvent nuageux en mars; en avril, quelques ondées ont amené
le vent du Midi qui a souflé, comme d'habitude avec une violence extrême. Cet
état atmosphérique n'a pas ramolli la terre, aussi les paysans et le? journaliers, qui

défoncent profondément les terres pour planter la vigne, sont diffic.les et exigeants.

Ils ne font pas comme les mineurs, ils ne se mettent point en grève, mais ils s'en-

tendent à merveille pour exploiter et rançonner les propriétaires et les fermiers.

Plus on les paye et moins ils font de travail, c'est désolant. Autrefois, il y a vingt-

cinq ou trente ans, dans les mêmes campagnes, les laboureurs travaillaient du
soleil levant au soleil couchant, se reposant seulement à neut heures pour déjeu-

ner sur le pouce, puis vers une heure, ils dînaient et se reposaient jusqu'à trois

heures et, vers six lieures, ils mangeaieutun morceau depam etbuvaient quelque-

fois un verre de vin. Aujourd'hui, les journaliers qui travaillent souvent avec la bêche

et le louchet ne se mettent àl'ouvrage qu'après six heures bien sonnées et, chaque
heure, ils prennent un repos. Ainsi, le matin, à sept heures, dix minutes de repos,

à

huit heures, déjeuner et repos jusiju'à neuf heures et demie. A dix heures et demi,
le ijrand boire, (quinze à vingt minutes d'arrêt]. Ils se couchent à plat ventre à

l'ombre. .\ midi, repos de dix minutes. A une heure, on dîne. On ne reprend le

travail qu'à deux heures et demie et, jusqu'à six heures, toujours des repos de dix

minutes d'heure en heure. Anciennement la journée se jiayait de 2 fr. 2b à 2 fr. 50,
aujourd'hui, elle vaut de 3 fr. 50 à 3 fr. 75, et beaucoup d'agriculteurs se deman-
dent comment ils arriveront à lier les deux bouts. Cette année, la récolte de grains

sera très mauvaise, les fourrages très peu abondants. Si la vigne ne donne pas

une excellente récolte, les viticulteurs no trouveront aucun dédommagement pour
les soins nombreux et chers ipi'ils lui ont donnes. Il y a décroissance du phylloxéra,

mais on redoute beaucoup le mildew.
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En effet, la vigne atteinte par ce fléau, par ce maudit champignon, ne fournit

que des vins t(ui n'ont pas plus de 5 à 6 degrés, c'est-à-dire qu'un vin si faible

ne v.iut absolument rien ni pour consommer ni pour brûler; il faut sucrer et

chauffer pour le conserver et souvent le jeu ne vaut pas la chandelle.

On répand dans ce moment dans les pays de vignoble un journal linancicr qui

vante dans ses colonnes un loniède eflicace, infaillible contre l'oïdiu n, l'antrai;!!-

nose et même lo mildew. Cependant ce n'est qu'avec une certaine réserve qu'on
le dit eflicace contre celui-ci.

L'inventeur du procédé a un grand nom, il a été honoré (tout cela d'après lo

journal) d'une médaille du ministère de l'agriculture. La société d'agriculture do

la Dordogne lui a également décerné une médaille d'or.

Le journal en question qui vante outre mesure l'eflicacité du liquide bienfai-

sant, dit qu'il présente une grande économie sur le soufre. Aussitôt que le liquide

a été projeté sur la vigne à Paide d'un pulvérisateur, le mal est aussitôt enrayé,

les raisins sont déi)arrassé3 de leurs ennemis au moyen d'une seule aspersion et la

vigne reprend une luxuriante végétation et n'a plus rien à redouter jusqu'à la

maturité du raisin.

Un agriculteur, de mes voisins, me disait : « Tout cela est fort beau, trop beau
même, mais si \e journal de Barrai me disait son sentiment cela me ferait bien

mieux mon a/faire '. » Ernest Rose,
Architecte, ancien inspecteur des travaux du Gouvernemeat

SUR LE TR.W.SPORT DES ŒUFS
L'emballage des œufs est toujours une opération délicate; cette

opération demande beaucoup de soin et de temps; en outre, pendant
le transport, il y a toujours déchet par la casse. Remplacer l'embal-
lage dans la paille, dans la sciure, dans la ouate, par un système dans
lequel les œuCs soient à l'abri de tout danger, serait certainement rendre
service au.v producteurs, aux commerçants, à tous ceux qui sont

Kia is. — Ovitère.

appelés à manipuler des œufs. Ce problème a été résolu par l'ovifère

(fig. 1S), d'invention anglaise.

L'ovifère est un plateau en fer blanc, sur lequel sont fixés vertica-

lement de petits ressorts dans lesquels on emprisonne les œufs, (jui

demeurent fixes et isolés. Pour remplir l'ovifère, il suffit de pousser

doucement les œufs entre les ressorts. L'air circule dans la boîte, et il

n'y a pas de danger que les œufs soient brisés par un choc. L'em-
ballage est supprimé. Il y a de petits ovifères pour une douzaine
dœufs, et de grands pour deux douzaines. Pour l'expédition, on super-

pose plusieurs ovifères dans une boîte (flg. 20), et on peut faire

voyager la boîte sans aucun risque.

Qu'il s'agisse d'œufs destinés à l'incubation oud'œufs pour le com-

1. Nous ne connaissons pou le pi-oduit dont U est question ici par des eipérieaces directes
nous devons donc réserver toute opinion i ce sujet. {\ole de la rédaction.)
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merce, les avantages du système sont les mêmes. Chacun sait que les

œufs ne conservent pas leur fraîcheur, si on ne les retourne pas de

temps en temps; avec l'ovifère, il suffît de retourner la boîte; il

n'y a pas à craindre que les œufs s'échappent des ressorts qui les

retiennent. Pour recueillir les œufs dans les poulaillers, on peut se

Fig. 19. — Panier pour recueillir les œufs.

servir de paniers ovifères, du genre de celui que montre la figure 19.

M. Déotte, à Paris (43, boulevard Hausmann), est dépositaire en

France des appareils que nous venons de décrire. Le prix des ovifères

Fig. 20. — Boîte pour le transport des œufs.

en fer-blanc est de 2 francs pour une douzaine d'œufs, et de 3 francs

pour deux douzaines. Les boîtes pour le transport coulent de 10 à

42 francs suivant le nombre de plateaux qu'elles peuvent contenir. Le

panier à recueillir les œufs coûte ô francs pour une douzaine, et 7 francs

pour deux douzaines. Les ovifères présentent une grande solidité, et

par conséquent ils peuvent servir pendant très longtemps.

L. DE SAKOniAC.
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SITUATION DES ZONES FRANCHES DE LA HAUTE-SAVOIE
ET DE L'AIX.

L'importanco des écliangos de produits aj^ricules ealrc la Suisse,

soit spécialement les cantons de Genève et de Vaud, et les zones Fran-

ches de la Haute-Savoie et de l'Ain, nous conduit à penser qu'-un

exposé de la situation récemment faite aux zones par les décrets et

arrêtés antiphylloxériques, pourrait intéresser non seulement les pro-

priétaires sur la zone, mais encore tous ceux qui ont des relations

agricoles avec ces contrées.

Les zones franches faisant partie intégrante de la France ont été

assujetties aux cliarges et mesures restrictives édictées par les conven-

tions pliylloxéri(jues internationales du 17 septembre 187S et du
3 novembre 1881.

Ainsi par exemple : Les vignes arrachées et les sarments secs ne

pouvaient être exportés en pays étrangers.

Les plants de vigne, les boutures et les sarments verts ne pouvaient

être exportés dans un Etat étranger qu'après désiafection et emballage

spécial.

Les raisins de vendange ne pouvaient être exportés que foulés et en

fûts bien fermés.

Le marc de raisins ne pouvait dépasser la frontière que dans des

caisses et des tonneaux bien fermés.

Les plants arbustes et tous végétaux autres que la vigne provenant

de pépinières, ne pouvaient être introduits dans un Etat étranger que
par certains bureaux de douane, moyennant certain emballage et une
attestation de l'autorité compétente fort compliquée.

Il résultait donc de cet état de choses que les zones étaient soumises,

au point de vue de Vexporlalion, à toutes les entraves imposées parles

conventions phylloxériques internationales.

Et que d'autre part les zones de la Haute-Savoie et de l'Ain étant

franches de douanes, et par conséquent dépourvues du service des

douanes, service auquel incombait et sur lequel reposait la sanction

internationale et l'exécution des conventions antiphylloxériques, se

trouvaient complètement à la merci des importations dans leur terri-

toire de tous les produits suspects et dangereux au point de vue de

l'introduction du phylloxéra.

Les zones, sans défense vis-à-vis de la Trance et de la Suisse,

ouvertes à l'invasion phylloxérique, exposées au premier chef à la con-

tamination par suite de l'existence du phylloxéra dans les départe-

ments de la Haute-Savoie et de l'Ain, pouvaient, dans un avenir pro-

chain, constituer un foyer de contagion dangereux pour la Suisse, et

l'on peut dire que, de 1 878 à la fin de 1 833, les zones étaient astreintes

aux charges sans être admises aux bénéfices des conventions phyl-
loxériques.

La France et la Suisse avaient donc un intérêt majeur à prendre
des mesures pour protéger les zones contre l'invasion phylloxérique.

Ces mesures ne pouvaient être autres que des interdictions d'expor-

tation de la France et de la Suisse de tous les produits dangereux et

suspects au point de vue ])hylloxérique ; car, faute d'un service de

douane à l'intérieur de la zone, il ne pouvait être question d'empêcher
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l'importation autrement qu'en interdisant l'exportation de France et

de Suisse dans les zones.

Tel a été l'objectif des décrets français du 22 septembre 1 883 et

arrêtés suisses des 8 et 26 février 1884.

La sécurité des zones a été ainsi établie au mieux du possible, et il

nous reste à examiner quelles sont les nouvelles charges correspon-

dant à ce bénéfice de protection.

Nous avons vu que, de 1878 à fin 1883, les zones étaient restreintes

dans l'exportation d'une partie de leurs produits agricoles, mais non
dans l'importation; il n'y avait aucune entrave, aucun empêchement à

l'introduction de souches, sarments secs ou verts, barbues, raisins de

vendanges, marcs, etc.

Le décret français du 22 septembre 1 883 et les arrêtés suisses des

8 et 26 février 1884 ont changé la situation; les zones ont été mises

sur le même pied de protection que les Etals souverains qui ont con-

tracté à Berne le 2 novembre 1881

.

Ces décret et arrêtés sont concis et à peu près concordants; nous

essaierons d'en donner l'analyse en quelques lignes, commençant par

les chiffres concordants.

Les articles 2 (décret français) et 3 (arrêté suisse) constatent que

tous les produits de l'agriculture et de l'horticulture, tels que four-

rages, semences, légumes, fleurs coupées, fruits, etc., pourront être

exportés de France et de Suisse dans les zones, librement et sans cer-

tificat d'origine.

Les articles 3 (D. f.) et 2 (A. s.) admettent l'exportation dans les

zones franches :

r Des raisins de table jusqu'à concurrence de dix kîlog. emballés

sans feuilles ni sarments dans des caisses bien fermées;
2° Des raisins de vendange foulés en tonneaux d'une contenance

d'au moins cinq hectolitres;

3° Des marcs de raisins dans des caisses bien fermées.

Les articles 4, 5, 6(D. f.) et les articles 4, 5 (A. s.) prévoient les con-

ditions d'emballage et les formules de déclaration nécessaires pour

l'exportation de France et de Suisse dans les zones, des plants,

arbustes et tous végétaux autres que la vigne provenant de pépinières,

serres ou orangeries.

11 nous reste à signaler le fait que les textes des articles 1" du
décret français et de l'arrêté suisse ne concordent pas absolument.

L'arrêté suisse mentionne les enr/rais naturels parmi les prohibitions

d'exportation dans les zones, tandis que l'article 1" du décret français

n'en fait pas mention.

Or la convention internationale de Berne du 3 novembre 1881 ne

parle pas des fumiers de ferme ou d'écurie, c'est-à-dire des engrais

naturels, comme pouvant faire l'objet d'une prohibition de circulation

internationale.

Les dispositions de l'article
]''' de l'arrêté suisse constituent donc

une aggravation à la situation antérieure.

Nous disons en outre que la position serait aggravée au delà des

stipulations de la convention internationale par le fait que ni l'arrêté

suisse, ni le décret français ne tiennent compte des zones frontières,

c'est-à-dire de la situation exceptionnelle des domaines, propriétés ou
parcelles détachées, à cheval sur les limites internationales et dont
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l'exploitation nécessite qiiolidienncinent le transit d'un pays à l'autre.

Lu position tout à iait spéciale de ces zones IVontièrcs a été prise en

considération dans la convention de Berne de lb<Sl, à l'article 5 entre

autres, qui, après avoir posé en principe que les viijitcs arracliccs H les

sarments secs sont exclus de la circulaiioii inlernalionale, dit : « loulefois

les EtcUs limitroplies pourront s'entendre pour l'admission de ces produits

dans les zones frontières sous certaines réserves. »

Les articles 2 et 4 font enraiement des réserves et atténuations au

profit des dites zones frontières.

Or, le décret français et l'arrêté suisse ne stipulent ni l'un ni l'autre

aucun allèirement en faveur des zones frontières.

Ces zones frontières sont cependant dans une situation si exception-

nelle (juclles ont fait l'objet d'une convention spéciale entre la Suisse

et la France à la date du ,'{() juin I8(J4, convention qui, non seulement

assure à toute propriété située dans une zone de six kilomètres de

chaque cùlé de la frontière, la francliise de tous les droits d'impor-

tation, d'exportation et de circulation pour les céréales, le foin, la

paille, les fourrages, les engrais, les semences, plantes, perches,

échalas, animaux et instruments de toutes sortes servant à la culture,

mais leur garantit que les chemins limitrophes qui suivent la frontière

ou qui passent d'un territoire à l'autre ne pourront dans aucun cas

être fermés ou barrés à Ja circulation des dits produits.

Nous croyons avoir démontré que la position des agriculteurs sur

les zones franches, et spécialement sur les zones frontières, a été

aggravée par les récents décret français et arrêtés suisses relativement

à la position qui leur était antérieurement faite par la convention

internationale de Berne du 3 novembre IS8!, et comme nous ne

pensons pas que les zones de la liaute-Savoie et de l'Ain qui font

partie d'un Etat souverain ayant signé la convention internationale,

puissent être mises sous un régime inférieur à celui dudit Etat sou-

verain, nous estimons que les zones, et spécialement les zones fron-

tières, ont le droit de réclamer, savoir :

Les zones entières pour ce qui concerne les engrais naturels;

Les zones frontières pour les admissions exceptionnelles prévues aux
articles 2, 4, 5 de la convention internationale de Berne 3 novem-
bre 1881.

La question des engrais naturels a déjà donné lieu à de nombreuses
réclamations, et le département fédéral suisse compétent a bien voulu

revenir sur l'interdiction de l'exportation des fumiers de ferme et

d'écurie dans les zones, ainsi que cela résulte d'une lettre officielle en

date du 14 mars 1884.
Quant à ce qui concerne la circulation et l'admission, dans les zones

frontières, des raisins de vendange, marcs de raisins, échalas et

tuteurs déjà employés, vignes arrachées et sarments secs, il est évident

qu'il y aura lieu d'atténuer, en une certaine mesure, les interdictions

formulées sans réserves dans le décret français de septembre 1883 et

arrêtés suisses de février 1884, et c'est :

Attendu que ces atténuations sont réservées dans les articles 2, 4,

5 de la convention internationale de Berne
;

Attendu que les zones frontières sont au bénéfice de la convention

spéciale du 30 juin 1864 déjà citée;

Attendu enfin que pour les domaines à cheval sur la frontière, ces
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interdictions sont, en fait et en réalité, d'un contrôle impossible.

Nous réclamons entre autres, et spécialement pour ce qui concerne

les composts et terreaux, des facilités pour exporter du territoire

suisse sur la zone frontière, facilités prévues pour les zones frontières

dans l'article 4 de la convention internationale de Berne, faisant

remarquer subsidiairement que ces engrais et terreaux sont destinés,

non pas aux vignes, mais aux prairies, et très subsidiairement qu'in-

terdire la vente dans les zones frontières du canton de Genève, des

composts et terreaux, serait priver gratuitement la ville de Genève
d'un débouché important.

Nous ne voulons pas terminer cette ébauche sans signaler encore le

fait qu'une partie importante de la zone de la Haute-Savoie, savoir

l'arrondissement de Saint-Julien, vient d'être déclaré arrondissement

phylloxéré par décret du gouvernement français en date du 28 février

dernier. Cetarrondissement borde la frontière suisse, depuis le Rhône (à

Chancy) jusqu'à Machilly au delà de Saint-Cergues.

Cette déclaration d'infection, grosse de conséquences, puisque l'ar-

rondissement est l'unité française au point de vue pliylloxérique et

que la Suisse va être obligée de considérer l'arrondissement de Saint-

Julien comme une région phylloxérée, est due à une tache phylloxé-

rique découverte dans les environs de Seyssel, à l'extrémité de

l'arrondissement.

Au point de vue français et en ce qui concerne les rapports de

l'arrondissement de Saint-Julien avec l'intérieur de la France, l'oTron-

dissement ne pourra plus sortir, soit importer dans les arrondisse-

ments indemnes, les plants de vignes quelconques, étrangères ou indi-

gènes. Il lui sera également interdit de sortir, soit d'importer à l'in-

térieur les échalas, tuteurs déjà employés, composts, terres et terreaux.

Mais nous nous demandons encore si, au point de vue des relations

avec la Suisse, la convention du 30 juin 1864 sur les zones frontières

ne prévaut pas contre les conséquences de cet arrêté d'infection. Nous
nous plaisons à l'espérer et faisons des vœux pour que les gouverne-

ments français et suisse s'entendent pour, conformément aux arti-

cles 2, 4, 5 de la convention de Berne, établir pour ce qui concerne

les exploitations sur frontière, un régime qui n'entrave pas au delà du
strict nécessaire, la liberté d'exploitation et d'industrie agricoles de ces

zones frontières qui alimentent Genève et vivent de Genève.

F. Demole.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Manuel du cultivateur de pins en Sologne, par David Cannon, lauréat du pi-ii d'honneur du

Comité central agricole de la Sologne en 1881. Mémoire couronné par le Comité dans sa séance
du 28 octobre ISH'.i. — Grand in-8, 115 p. Orléans, imp. Puget.

Le Comité central agricole de la Sologne vient de publier, sous le

litre de Manuel du cultivateur des pins en Sologne, un mémoire qu'il a

couronne dans sa séance du 18 octobre 1883.

Ce mémoire, qui a pour auteur M. Cannon, auquel les forestiers de

la région doivent déjà de bons exemples, a été fait conformément au

programme tracé par le Comité, pour faire propager parmi les pro-

priétaires de la Sologne les meilleurs procédés de semis, do planta-

tion et d'exploitation des essences résineuses. Il mérite à tous égards

le titre de Manuel, car il est éminemment pratique.
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1,'auteur, après avoir jelé un coup d'œil général sur la constitution

géologique de la Sologne et sur les phases par lesipielles a passé son

agrieulture, montre l'inllucnee qu'ont eues les essences résineuses sur

sa situation actuelle; il décrit les espèces de pins cultivées dans le

pays en donnant, comme de juste, la prciuii're place aux pins sylvestre

et maritime dont il étudie les aptitudes avec une remarquable pré-

cision.

Le choix des terrains jiropres à la ciiltiu'o des pins, les travaux qui

doivent précéder le reboisement, la préférence à donner aux semis ou

.à la plantation, sont l'objet de discussions d'autant plus intéressantes

qu'elles sont basées sur des observations j)ersonnelles.

M. Cannon ne se borne pas à exposer les procédés de culture dont

l'expérience a montré les avantages, il indique les moyens de tirer

parti des produits de l'exploitation des pins et prouve par des

exemples que celte culture forestière, jugée souvent comme si peu

lucrative, est, en somme, plus productive que beaucoup de cultures

agricoles.

Il sufTit d'ailleurs de voir à quel chiffre énorme se sont élevés les

dommages causés aux pineraies de la Sologne par les froids de 1879-80

pour apprécier l'imporlance des richesses créées dans le pays par les

forêts de pins.

Le mémoire de ]\J. Cannon remplit parfaitement le vœu exprimé par le

Comité agricole de la Sologne, et nous ne saurions trop féliciter cette

association d'avoir, par son initiative, provoqué l'élaboration d'un tra-

vail aussi bien conçu que bien présenté. Bolquet de la Ghye,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

De l'extérieur du cheval, par MM. Ahmand (Ioubaux, directeur-professeur à l'KcoIe vétéri -

naire d'Alfurt, membre de l'Aca icraic de médecine, et Gustave Habrieh. professeur d'anatomie
et d'extérieur i l'Ecole vétérinaire d'Alfort. — 1 vol. grand in-S de 10(58 pages, avec '293 figures

et .'):) planches. — Librairie Asselin et Oie, place de TEcole-de-Médecine. — Prix, car-

tonné, 19 fr.

Dans toutes les écoles vétérinaires, on professe un cours d'extérieur

du cheval. On entend par cette dénomination la partie des connais-

sances vétérinaires par laquelle on se propose de déterminer, sur

l'examen rapide de la conformation d'un cheval, sa valeur commer-
ciale au point de vue du service qu'on en veut tirer. M. H. Bouley

exposait en d'autres termes la même idée : étant donnée la conforma-

tion extérieure d'un animal, déterminer le service auquel il doit être

employé de préférence, et évaluer la somme et la durée des efiets que
sa machine est capable de produire. Il y a aussi une science de l'ex-

térieur des autres animaux domestiques, mais elle a été beaucoup
moins développée dans l'enseignement vétérinaire. On aime à consul-

ter un vétérinaire quand on achète un cheval ; on n'a que bien rare-

ment recours à lui quand il s'agit de bœufs, de vaches, de mou-
lons, etc. C'est pour permettre aux praticiens de fournir sans hésita-

tion un avis aux personnes qui les consultent, qu'on a donné dans
l'enseignement une large place à l'extérieur du cheval.

Les traités d'extérieur du cheval sont assez nombreux, mais la

plupart sont de date déjà ancienne et ne sont pas au courant des pro-

grès réalisés par la science de la mécanique animale. Les recherches

de M. Marey, par exemple, ont jeté un jour tout nouveau sur les

mouvements du cheval. Les deux professeurs distingués de l'école

d'Alfort qui ont eu la pensée de rédiger un nouveau traité d'extérieur,
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ont donc été bien inspirés. MM. Goubaux etBarrier, connus et appré-

ciés pour leur esprit scientifique, ont voulu sortir de la voie empi-

rique des descriptions confuses; ils ont cherché, dans toutes les cir-

constances, ainsi qu'ils le déclarent, à s'entourer de recherches nom-
breuses, précises et consciencieuses, et à déduire de données

réllement positives les principes relatifs à l'appréciation judicieuse

des qualités physiques et morales du cheval.

L'ouvrage est divisé en neuf parties. La première partie est consa-

crée aux notions de mécanique indispensables à connaître. Dans la

deuxième, on étudie les régions du corps : la tête, le tronc, les

membres, et on en donne la description complète. Dans la troisième,

les proportions et leur inlluence sur le travail du cheval sont passées

en revue. Dans la quatrième, on étudie le cheval en locomotion; les

allures et les aplombs sont l'objet de chapitres spéciaux. La cinquième

est consacrée aux moyens de connaître l'âge du cheval, notamment

par la dentition; la sixième, aux signalements : robe, taille, etc. ; la

septième, aux aptitudes pour les divers services; la huitième, aux

vices des chevaux. La neuvième partie est le couronnement de l'ou-

vrage; on y étudie le cheval en vente : les lieux de vente, le choix de

l'animal, la nature et les conditions de la vente, les échanges, le

louage, etc. Cet exposé rapide montre combien l'ouvrage est complet.

Il ne sera pas seulement d'une haute utilité pour les vétérinaires, il

sera recherché par les agriculteurs qui veulent s'instruire et apprendre

à connaître et apprécier les chevaux autrement que par des notions

confuses; la tradition qui a établi ces notions n'est pas suffisante, en

effet, pour leur donner une précision nécessaire.

Le chien, description des races, croisements, élevage, dressage, maladies et leur traitement

d'après Stonehenge, Youatt," Mayhew, Bouley, HAMILTO^^. Smith, etc. — Deuxième édition.

Un volume in-18 de 36.S pages, orné de 126 gravures. — Librairie de J. Rothschild, 13, rue des

Saints-Pères, à Paris. — Prix, relié, 5 fr.

Le chien est, de tous les animaux domestiques, celui qui est le plus

répandu; c'est peut-être aussi celui qui est le moins connu. A part

quelques veneurs, bien rares sont les propriétaires de chiens qui

s'occupent avec quelque souci de ces animaux, pourtant si dignes

d'intérêt. Ceci ne s'applique pas seulement aux chiens de luxe, mais

encore aux chiens de garde, animaux utiles au premier rang; les

chiens de berger eux-mêmes deviennent de plus en plus rares. Les

races de chiens sont extrêmement nombreuses ; elles varient de tête,

de taille, d'aptitudes ; au milieu de cette incroyable variété, il est

difficile de se reconnaître. Un bon livre sur les races de chiens, sur

l'élevage et sur le dressage, sera partout d'une réelle utilité.

Tel est l'ouvrage dont nous venons de reproduire le titre. Il a été

écrit d'après les travaux des hommes les plus autorisés de France et

des autres pays, qui se sont occupés du chien. Il commence par la

description des races classées surtout d'après les aptitudes développées

chez elles. Vient ensuite l'exposé des principes relatifs à la production,

à l'élevage et au dressage. Le livre se termine par la description des

maladies auxquelles les chiens sont exposés, et des traitements appro-

priés à ces maladies. C'est donc un ouvrage réellement pratique, qui

est écrit avec beaucoup de clarté ; il est rédigé de telle sorte qu'on

le consultera toujours avec profit; des tables bien faites per-

mettent d'ailleurs de retrouver facilement les renseignements dont on

a besoin. Ilenrv Sagmer.
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PROTECTION ET LIBERTE EN AGRICULTURE
Il n'est pas depuis quelque temps de question plus à l'ordre du jour

que celle relative à ce que 1 on est convenu d appeler la crise écono-

mique; on peut liiendire qu'elle s'est emparéede tous les esprits. Après
les réunions ouvrières, nos Assemblées léf,Mslatives y ont consacré

plusieurs séances, qui ontaboulià la (."ommissioncpie chacun connaît.

Tous les jours, les journaux, sans distinction d'ojjinion, nous a[)por-

tent les aj)précialions les plus diverses sur les causes du malcpii nous
étreint; et celte grande exubérance d'idées montre combien sont con-

sidérables les intérêts qui se rattachent à un tel sujet.

De ce grand concert d'appréciations, chose remarqualile, il se

dégage très souvent une note dominante, qui revient constamment,
déguisée quelquefois sous une forme difîérente, mais qui peut toujours

être traduite par ce mot : Protection.

Si l'agriculture soufl're, dit-on, c'est uniquement parce qu'elle n'est

pas protégée; l'industrie, parce qu'elle ne peut soutenir la concur-

rence que lui font les produits siniihiires élrangi^rs
; cl tous ou à peu

prés tous ajoutent : Un droit de 3, 4, 5 pour 1(i() de j)lus sur la valeur

de ces produits étrangers, et la perte subie en ce moment se transfor-

merait en bénéfice.

A première vue, un pareil raisonnement semble très logique, et on
comprend qu'on puisse se laisser séduire par une démonstration qui
paraît si évidente. Mais descendons dans le fond des choses et voyons
un peu si c'est bien là le remède qu'il faut à notre mal. Demandons,
par exemple, au producteur de blé d'où lui vient sa gêne. Nul doute
qu'il répondra: « Le prix de revient du blé que j'ai produit cette

année s'élève à 15 francs l'bectolilre, et les blés d'.\méri(|ue ou de
Russie sont otterts sur nos marchés au prix modique de 13 francs,

droits d'entrée compris; vous voyez que si on n'élève ces droits à

3 francs par hectolitre, ce qui me donnera un bénéfice de 1 franc,

je suis dans l'obligation de ne plus faire du blé ou de le vendre à

perte. »

Si c'est un éleveur que nous interrogeons, il ne manquera pas de
nous dire que la viande de porc d'.Vméricpie, les bœufs d'Aiitriclie ou
d'ailleurs sont causes de tous ses déboires, parce qu'ils se vendent

meilleur marché que ses élèves.

Si nous nous adressons à l'industrie sucrière, c'est à qui criera le

plus fort: « Les sucres belges et allemands viennent nous inonder;

il nous est impossible de lutter si vous ne nous armez d'un bon droit

protecteur. »

Enfin, les métaux, la soie, les vins eux-mêmes, en un mot toutes

les principales branches de notre industrie paraissent affectées parla
concurrence étrangère, et, pour s'en garantir, elles ne trouvent rien

de mieux que d'implorer l'appui de la douane.

En entendant ces plaintes s'élever de tous côtés, on est vraiment
surpris de voir que la majeure partie de ce qui constitue notre

travail ail à redouter les produits de quelque puissant voisin. Mais
d'oii vient une telle infériorité? est-ce que, dans le mouvement écono-

mique qui s'est accompli en Europe, nous nous serions laissés

dépasser par les pays qui nous entourent!' Nos industriels, nos agri-
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culteurs , seraient-ils moins habiles que ceux des autres nations ? Ou
bien, cet état esl-il dû à notre position , k nos terres moins riches,

aux milieux que nous avons choisis pour l'installation de nos usines,

à notre outillage ?

Pour si pénible que soit un tel aveu, on est bien forcé de convenir

qu'il y a un peu de tout cela dans cette situation. iMais, quoi qu'il en

soit, gardons-nous d'appeler la protection à notre aide; ce nest pas

elle qui nous sortira du marasme ; elle ne peut au contraire que nous y
enfoncer encore plus, car, on peut bien l'accuser d'avoir contribué,

pour une large part, à amener l'état de crise actuel.

On peut certainement nous opposer que, nos terrains étant plus

épuisés que ceux d'Amérique, il est impossible que nos produits puis-

sent, au pomtde vue des prix de revient, rivaliser avec ceux de ce pays.

A ceux qui nous feront cette objection, nous nous permettrons de leur

demander si c'est avec des droits de douane qu'ils es|)èrent rendre

notre sol plus fertile. Le seul résultat que l'on puisse obtenir par ce

moyen, c'est d'éterniser l'état de chose actuel, c'est d'émousser l'ini-

tiative de l'agriculteur français, qui préférera se contenter du maigre

bénéfice que la douane lui conférera, au grand détriment de tous, que

d'améliorer ses méthodes de culture ou d'élevage.

Ce qu'il faudrait, au lieu de ces droits prohibitifs que l'on réclame

avec tant d'instances, ce serait de s'efforcer à détruire la routine, en

étendant le pins possible l'enseignement que donnent nos Ecoles

d'agriculture, ce serait de vulgariser l'emploi des machines agricoles qui

sont, pour un trop grand nombre de nos cultivateurs, comme si elles

n'existaient pas; ce serait de leur procurer les capitaux iniispensables

à une bonne exploitation ; ce qu'il faudrait encore, c'est que tous les

producteurs, quels qu'ils soient, agriculteurs ou industriels, sachent

bien qu'ils n'auront à compter que sur eux-mêmes ,
que VElal csl

impuissant à transformer la perte en gain, qu'il ne peut que la déplacer

en la faisant retomber sur les consommateurs ; ce qu'il faudrait enfin, ce

serait que toutes les intelligences tendissent vers un même but :

l ABAISSEMENT DES PRIX DE REVIENT.

Une fois cela Inen compris, au lieu de demander à être protégé,

l'agriculteur s'élèvera avec force contre les faveurs dont l'industrie

jouit, parce que ce n'est que grâce à ces faveurs qu'on est parvenu à

détourner de l'agriculture les bras et les capitaux, sans lesquels toute

amélioration est impossible.

Mais pourrait-on demander, l'industrie doit être au moins très lloris-

sanfe? Eh bien, les événements se chargent de nous le dire, et ils

répondent : Non. L'industrie ne marche guère mieux que son

aînée l'agriculture, et cela pour plusieurs raisons; d'abord, parce que

les bénéfices qu'elle avait faits jusqu'à présent n'étaient dus qu'à un

état de choses artificiel, créé de toute pièce. Que le vent emporte une

carte du château sur lequel sont i)asé3 ces l»énélices, et l'édifice entier

s'écroulera ; c est ce qui arrive actuellement. Easuite, comptant beau-

coup trop sur les privilèges que notre régime économique lui donne,

elle a négligé le perfectionnement de son outillage, et comme le dit

M. Peliljean, dans \e iournull Economiste français, du 2J mars 18S4,

à propos de la sucrerie française, « parce qu'elle s'est endormie à

l'ombre d'une supériorité disparue. »

Par la protection industrielle, on a ruiné l'agriculture sans profit
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])oui- 1 industrie. Ce n'est donc pas par elle que nous nous relt^verons,

mais bien lorsque l'industrie et l'agriculture seront sur un même pied

d éf;alilc ; (itianil les capitaux, n'ctant |)Ius attirés vers l'industrie par

une sorte de prime, seront libres de clioisir les opérations les plus

sûres et celles qui en môme temps donneront les plus gros intérêts.

Alors, nous verrons disparaître les établissements dont l'existence

précaire est subordonnée à celle du régime protecteur; nous verrons

le3ea|)ilaux et les bras, mis en œuvre improductivement parées usines

mal constituées, les abandonner pour aller féconder les travaux des

champs, ce qui rendra possii)le 1 amélioration de nos terres, la réa-

lisation de ces grands travaux, tels que les canaux d'irrigation, et

cela sans avoir besoin des secours de l'Ktat, ce qui nous permettra

enfin d obtenir des rendements supérieurs, et par suite des j)rix de

revient moins élevés. Alors seulement la concurrence étrangère ne

nous effrayera plus, parce que l'agriculture et l'industrie seront bien

établies. Jules Clapahède.

SITUATION AGRICOLE DANS L'ALLIER
Après un hiver excessivement doux, le mois de mars nous a [,M'ati!iés, vers son

milieu, de chaleurs et d'un vent chaud ([ui ont mis tout d'un ooup tous nos arbres

etvipnes en végétation de manière à vouloir nous l'aire croire que nous étions arrivés

en mai. Mais son suivant, avril, n'a pas voulu marcher sur le même chemin, et au
lieu de temps doux et de vent du sud, nous a gratiliés tout le longd'un vent aride

du nord et d'une sécheresse excessive pour la saison; déjà il avait commencé à se

faire connaître dans les nuits des 11 et 12, en nous gratiliant de fortes gelées

blanches, qui ont détruit quelques bourres hâtives de nos vigqes, quelques

fleurs de nos arbres fruitiers; mais cela n'était qu'un avertissement que nous
n'avons guère voulu croire, vu la température de mars. Le 20 avril nous a

donné une légère ondée d'eau, le 21 le sommet de nos montagnes avait à son tour

son manteau blanc d'hiver et le 22 une forte gelée nous a donné de la glace de

plus d'un centimètre d'épaisseur; elle a continué, il est vrai moins forte, les 23,

2k, 25 et 26 pour finir presque inaperçue le 27. Les effets ont été plus ou moins
néfastes suivant les expositions, mais fort heureusement atténués par les effets

de la sécheresse, dans les bas-londi.

Les plaintes sont grandes : vignes, arbres fruitiers, noyers, tous gelés disent

les uns ; les autres disent presque toute la vigne gelée, à mi-càte et à leur cime
(j'appartiens à celte dernière catégorie), le mal est presque insignifiant. Mais
quelle bizarrerie dans les effets de la gelée, là ce sont les bourres supérieures d'un

provin qui sont grillées, à côté celles intérieures, d'autres celles du milieu, enfin

ailleurs une entre deux; un autre se trouvant abrité du côté du nord par un
échalas est sauvé, tandis que son voiin l'étant au sens contraire est grillé. II

en est de même d un carré de pommes de terre hâtives et des vieilles ; sur celles-

ci, le phénomène est moins appréciable pour l'œil peu attentif. On se plaint peu
pour le seigle qui est tout épié, mais le mal (à moins (jue l'épi soit complètement
gelé) n'est bien appréciable qu'à la moisson, où l'on trouve alors la gerbe peu
lourde et surtout au battage oîi elle donne alors peu de mesures. Vu la sécheresse

aride d'avril, les seigles ne sont pas ce qu'ils montraient en mars, il en est de

même du froment dont la plante est devenue toute jaune.

Les céréales du |)rinlemps n'ont presque rien faii jusqu'ici malgré qu'elles ont

été semées de bonne heure et dans d'excellentes conditions. Cela se comprend,
avec une pareille température. Nos prairies naturelles et artificielles qui avaient

si bonne apparence en mars, semblent avoir rentré sous terre; mais s'il arrivait

de l'eau et du temps doux, espérons que quelquesjours suffiraient à réparer bien

du mal qu'avril nous a fait. £. Nebout.

PRATIQUE DES NUAGES ARTIFICIELS CONTRE LA GELÉE
Les nuages artificiels sont employés à Agde (Hérault) depuis long-

temps pour éviter les effets de la gelée, et, dans ma famille, j'ai sou-
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vent entendu rappeler que mon bisaïeul avait sauvé sa récolte à plu-

sieurs reprises par ce moyen. Mais depuis que le phylloxeç-a a détruit

nos soubergues, et qu'il ne reste à nos agriculteurs que les vignes de
la plaine soumises à la submersion, i'usuge des nuages artificiels est

devenu général.

Voici comment procèdent nos propriétaires :

Ils font mettre dans une comporte des liuiles lourdes ; ils y incor-

porent des vannes jusqu'à ce que la masse ait pris une certaine con-

sistance et puis ils y ajoutent de la paille. Il est important de com-
mencer à mettre des vannes qui s'imprègnent plus facilement, la paille

est ajoutée pour augmenter le volume. On fait ensuite avec la matière

ainsi préparée des petits tas tout autour de la vigne à préserver, en les

rapprochant l'un de l'autre de 15 mètres; mais chaque fois que l'on

craindra la gelée, on n'allumera qu'un tas sur deux, et on aura ainsi

la moitié des tas qui pourront servir le lendemain si une nouvelle

gelée vient à se produire.

Lorsque les tas ont été mis en place, le propriétaire traite avec un
ouvrier qui se charge d'allumer les feux ; on lui promet, en général, une
somme fixe à la lin de la campagne, si la vigne est préservée de la

gelée. On s'assure ainsi de sa vigilance, en l'intéressant au succès de

son travail.

On donne à cet ouvrier un thermomètre, et chaque matin il doit se

lever avant quatre heures pour se rendre compte du temps. Pour peu

que la gelée soit à craindre, il se rend sur le pont de l'Hérault, oîi se

donnent rendez-vous tous les chefs d'équipe et les propriétaires eux-

mêmes qui, tout en choisissant un homme de confiance pour les sup-

pléer, en cas d'absence ou d'empêchement, se lèvent lorsque le temps
est menaçant et se transportent au rendez-vous général, chacun muni
de son thermomètre.

On se consulte et, suivant que le ciel est plus ou moins serein, sui-

vant que l'air est plus ou moins calme, on se décide, après avoir con-

sulté le thermomètre, à donner ou non l'ordre d'allumer les feux.

Pour peu que le temps menace, le chef d'équipe fait lever des ou-

vriers supplémentaires pour l'aider, lorsque le vignoble est important,

et chacun part, ayant sa tâche déterminée à l'avance, pour allumer les

feux avec l'aide d'une torche.

Un ouvrier allume facilement les feux de cinq à six hectares. La

fumée se répand bientôt sur tout le vignoble et empêche le rayonne-

ment.

Le succès est d'autant plus certain que tous les propriétaires de

la vallée, prenant à cœur la défense de leur vignoble, emploient cette

méthode, de sorte que, l'embrasement devenant général, toute la

plaine se trouve couverte d'une couche de fumée qui rampe à peu de

distance du sol. Coste-Flouet.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'ACCLIMATATION

Le samedi 3 mai la Société nationale d'acclimatation a tenu sa

séance publique annuelle de distribution des récompenses, sous la pré-

sidence de i\l. H. Houlev, membre de l'Académie des sciences et de la

Société nationale d'agriculture. Parmi les médailles qui y ont été dé-

cernées, nous devons en signaler quelques-unes.
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Des médailles de première classe ont été attribuées : à M. Charles

Baltet, pour son ouvrage sur la culluro fruitière ; à M. le baiori Honoist-

Mécliin et M. le comte de .Mailly-t^lialon, pour l'importation de clicvaux

du Turkestan; à .M. le D' Camille Dareste, pour ses études sur l'in-

cubation arlilicielle ; à M. E. Dautreville, pour sa nourriture arlili-

cielle pour les gallinacés; à M. Lavenère, pour ses éludes sur la

reproduction des autruches dans l'Alrique australe; à M, Narcisse

Masson, pour ses travaux sur l'entretien des basses-cours et les soins

à donner aux gallinacés.

En outre des grandes médailles d'argent ont été décerné.'s à M. Bou-
clion-Braiulcly, pour introduction de l'Huître portugaise dans lu bassin

de la .Méditerranée, et à M. le D' Novicki (de i'.racovie), pour sa Pisci-

culture en Pologne ; une prime de 200 francs, à M. Georges de Layens,

pour la seconde édition de son ouvrage intitulé : Elevcuje des Abeilles^

et une médaille de première classe, à M. E, Savard pour ses ])ublica-

tions sur les insectes utiles et nuisibles et ses collections gratuites pour
les écoles. G. Gaudot.

CONCOURS POUR L'INDUSTRIE LAITIÈRE

Nous recevons de la Société française d'encouragement pour l'in-

dustrie laitière le programme des concours qu'elle ouvre en Î884 :

La Société française d'encouragement à l'industrie laitière, conformément à sa

délibération du 17 février 188(i met au concours pour l'année 1884 les deux mono-
graphies suivantes :

1" Fabrication du fromage de Camembert :

2° Fabrication du Livarot.

Pour chacun de ces concours, un prix de 300 francs et une médaille seront

attribués au meilleur mémoire ])ri'scnlé.

Les manuscrits, plans et dessins, devront être adressés à M. le secrétaire

général de la Société, 16, rue Sauvai, à Paris, avant le V novembre prochain.

Ils ne seront pas signés, mais ils porteront une devise qui sera répétée sur une
enveloppe contenant le nom de l'auteur.

Les mémoires couronnés pourront être publiés par la Société fraD(;aise d'encou-
ragement à l'industrie laitière. Mais elle se réserve expressément d'y apporter

telles suppressions ou additions qu'elle jugera néc-ssaires, cette publication étant
faite surtout dans un liut d'utilité générale.

.\fin de donner aux travaux qui sortiront de ces concours un peu d'unii'ormité et

de méthode, la Société recctfnmande d'adopter les divisions suivantes :

Coup d'ceil sur l'historique de la labrication du fromage. — Tianstormations
qu'elle a subies.

Régions où cette fabrication s'est répandue.-— Elude comparative sur le sol,

le climat et les cultures de ces régions.

Race des vaches employées à cette industrie. — Alimentation. — Régime. —
Production journalière et annuelle du lait.^ Utilisation de ce iait.— Piixdu lait

en nature à la ferme.

Laiteries. — Description des locaux. — Fromagerie. — Plans et élévations. —
Améliorations à introduire dans ces locaux.

Détails de la fabrication.— Présure. — Température du caillage. — Rompage.
— Brassage. — Expulsion du petit lait. — Mise en formes. — Poids du fro-

mage Irais. — Ustensiles et instruments employés.
Maturation du fromage. — Locaux employés pour la maturation. — Séchoir.— Saloir. — Température de ces locaux. — Durée de la maturation. — Opéra-

tions accessoires. — Retournage. — Raclage. — Maladies (|ui se produisent dans
la maturation. — Aspect d'un fromage de bonne qualité. — Poids du fromage
bon à vendre.

Mode de vente du fromage. — Prix de vente pour la consommation locale. —
Modes d'expédition. — Centres principaux de vente et d'expédition. — Prix en
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gros et en détail. — Etude du pri.x de revient et du bénéfice. — Etude compara-
tive sur le bénéfice donné par la vente du lait en nature ou par la fabrication du
beurre dans la même région.

Production annuelle du fromage. — Extension possible. — Concurrence fran-

çaise et étrangère. — Déboucbés.

En 1885, la Saciété mettra au coacours deux monographies : l'une

sur la fabrication du fromage de Gruyère (prix, 500 t'r.j, l'autre sur

la fabrication du fromage de Port-de-Salut (prix, 300 fr.).

Henry Sag.mer.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 1 mai 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. Aureliano, correspondant, envoie la traduction d'une loi sur

les Caisses de crédit agricole qui fonctionnent en Roumanie depuis

plusieurs années.

M. Eloire, vétérinaire, transmet une notice sur la fièvre aphteuse

dans l'arrondissement de Vervins pendant l'année 1883.

M. Fasquelle, ancien élève de l'Institut agronomique, présente

une élude sur l'agriculture du département de Seine-et-Marne.

M. Barrai annonce à la Société la perte qu'elle vient de faire par

la mort subite de M. Alphonse Lavallée, son trésorier perpétuel ; il

donne lecture du discours qui a été lu, en son nom, par M. Dailly

aux obsèques de M. Lavallée. — M. Chevreul, après avoir remercié

M. Barrai d'avoir écrit cet éloge, malgré son état de maladie, ajouta

que cette perte sera douloureusement ressentie par tous ceux qui

ont connu M. Lavallée el ont pu apprécier ses éminentes qualités.

La séance est levée en signe de deuil. Henry Sagnier.

REVUE GOH]IËRGI.\LE ET PRIX OUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(10 MAI 1884.)

I. — Situation générale.

Sur le plus grand nombre des marchés, les cultivateurs ne font que des offres

extièmement restreintes. Pour la plupart des denrées, les affaires sont calmes, et

les pi'ix varient peu; mais il y a plus de ferm;té sur les cours des céréales.

II. —les grains el les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL mét«ique,

sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Alijèrie.

Angleterre.

Belgi(jue.

Pays-Bas.
Luxembourg.
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I" aioiON. — HORD.OVeST.

Blé. Sei{le. Or{<.

f ' fr. (r.

Calvadot. Condé 14 20 18.50 U iS

— Bajeui Î3.i0 » l'J.oo

C.-duNord. l.:mmon... Ti li • lli.Ji

— TrctUier.. 25. ÎS 19.00 14.00

FttH«l«ra. Morlaix 22. SO > 16 SO
— Quiinper 23. ou 16. 2S 17.20

lUe-a-mainr. Henné». 22. 7i » 16 «3

— Fougères ... . 2i 00 • 17.80

Manche. Avraiicties.. .. 24. 2j » 19.00
— Ponlorson 23.75 • 18.80
— VilleJleu 24.00 19.00 20 00

Uayennf. LAViii 22. 7

S

• »

— Chltcau-Gonlier.. 23.00 • 18.25

Morbilian. Ucnoebont.. 23 20 15. 7i »

Om«. Belléme 2'i.oo • 16.50
— Fiers 23 75 16.25 20.00

Sort/l«. L« Mans 24.2s 16.50 17.75
— Sablé 23.25 » 13 50

Prix moyens 23. SJ 17.3.' 17.90

2" nsoiON. — NORO.
AUne.Uwn 22.25 15.25 17.00
— La Fëre 22.70 » »

— Villcrs Concrets. 22.00 i'i.50 17 50

ffur«. Évreux 23 25 14.00 20.70
— Loiivicra 23.00 li.75 19.25
— Neuliouri; . ... 24 25 15.00 20.50

E«re-«-i.oir. Cliarlres.. 21 25 H.oo 17 50
— Auneau 23.75 15.25 19.25
— NogenHe-Rolrou. 24.70 » 18.80

iVord. Valenciennes 24.25 17.00 •

— Douai 23.25 16.50 19. 00

— Dunkerqje 24.00 17.25 16.75

Ol'l«. Beaùvais 21.75 14.50 16 50

— Compicgne 22.00 15.00 19.00
— Senlis 21.50 14.50 »

Poj-de-Cafai». Arras... 2i. 25 i6.25 20.50
— Sani-Omer 24.00 16 50 20.20

Se«n«. Paris 24.25 15.50 19.75

S.-el-.l/nr. Dainmarlin.. 21.50 l'i.SO 17.50
— Meaux 22.00 15. OO 19.00
— Provins 23.50 15.00 19.25

S.-et-Oi»e. Angerville.. . 24.00 15.20 18.50
— Ponloise 23.25 15.80 17.50
— Mantes 23.50 15. SO 19.50

Sei7>«-/it/'erieure. Rouen. 22. S5 16.00 18.65
— Fécamp 21.70 15.00 •

— Yvetot 21.75 14.00 19.00

Somme. Amiens 23.75 » 2'. 00
— Doullens 23.50 17.50 19.00
— Royo 22.50 14.75 17.25

Prix moyens 23.05 15.34 18-74

3" HBOION. — HORH-EST.
Ardetina. Cliarleville. . 23. oo 15.75 19.50
— Sedan 22.50 15.50 18.50

Aube. Nog«nl-5ur-Seine. 23.70 15.50 18.50
— Mery-sur-Seine... 22.75 15.55 18.25
— Troyes 23.25 15.20 18.75

âfomc. Chilons 24.00 16 00 20.00
— Sé^anne 23.00 14.50 17.50
— Reims. 2.' 50 16.35 17. bO

Hte-.\farne. Boarbonne. 23.00 > »

ileurtlie-et-.Mos. Nancy. 23.25 • 16.00
— Luneville 23.50 » »

— Toul 23.50 16.00 18.50
Meute. Bar-le-Duc 23.75 16.25 19.25
— Verdun 23.50 » *

Haute-Stione . Gray 23.00 » »

— Vesoul 23.75 » 18.50
Vosges. Epioal 24.50 » »

— Rambervillers.... 24.80 » »

Prix moyens 23.40 15.61 18.39

4* BÉOION. — OUEST.
Charente. Angouléme... 24.00 17.80 »

— Kuirec 23.50 » 20.25
C^o>•.-/ll/ér. Marans.... 22.(5 » 18.00
Detix-Sevrtt. Niort.... 23.50 • 19.0)
Indre-el- Loire. Tours... 22 50 15.00 17.00— Cliateau-Renault. 23.00 16.65 19.35
/.oire-/«/^. Nantes 28 50 15.50 »

Af.-el-^otr?. Saumur.. .. 22.75 15.65 »

— An);ers 23.00 16.80 20.00
Vendée. Lu^on 23.00 » 19.50— Ponlenay-le-Cte.. 23.20 » 18.25
Vienne. Chitellerault... 22.75 is.oo 20.75— Loudun 22.85 15.25 21.50
//au(e-K<enne. Limoges. 24.00 16.00 19.00

Priimovens 23.16 16 o7 19.33

Aïoioe.

fr.

19.50
21.25
15.75
16. OU
16.25
17.00
16.50
18. 00
20.25
20 50
21.25

18.00
16.25
17.00

18.23
2U.75

17.25

1 7 . 00

16.25
18.00
18. 00
20.25
18 20
18.00
18.50
17.85
16.75
17.00
17.50

17.50
16.50
17.25
17.00

19 40
17.00
!6.85
18.50
18.65
18.50
19.00

19.75

21.50
18.00
21.00
16.50
17.25

17.97

17 50
16 50

18.50
17.00

17.00
18.00
17.00

17.00
14.80
16.75
17.00
16.50

13.75
B

16.85
17.00

17.75

19.25
17.50
17.00
18.50

16.50
17.05
16.75
17.15
19 50

16.75
18.00
17.00
16.25
18.25

17. 5C

S* HioiON. — CK.NTHB.

Blé. Seiile. Om.
fr. fr. fr.

Allier. Montluçon 23.25 18.00 20.00
— .Mojlins 23.50 15 75 18. uo
— Gann.lt 23.00 » 20 25

Cher. Uourgi^s 23. 50 17 50 19.00
— Aulii|;iiy 23.00 14.50 18.50

Vierzji 23.25 15.25 20.50
Creuse. Aiibusson 23.75 15.50 >

Mdre. Cbiteauroux.... 23.00 15.25 >

— Issou'lun 23 00 16 25 20.50— Valciiçay 2J.20 16. oo 20.00
Loiret. Orleaii:^ 23.00 15.20 18.25
— Moiitargis 2'.. 00 15.70 18.00
— l'alay 24.00 14.50 U.7S

L.-el-Vher. Ulois 24.25 16.70 2U.70
— Montoire 23.50 » 20.25

Nièvre. Nevers 23 00 » »

— ClamîCy 22.85 18.25
Votme. llrienun 23.00 » 17.75
— St-Florenlin 23.50 16.00 18.25
— Sens 23.50 15.25 18 25

Prix moyens 23.35 15.82 19.13

8* RÉ310N. — BST.
.<4in. Bourg 25.50 > •

— Pulil-de-VaUX 24.25 17.25 18.00
Cole-d'(*r. Dijon 23.50 15.40 20.50
— Semiir 22.50 « •

fJoufjA. Besançon 23. 'lO » »
hère. Vienne 23.50 15.50 18.50
— Bourgoin 23.75 16.25 16.75

Jura.DMe 23.50 15.50 18.50
^oire. Charlieu 23.70 15.70 2). 00
P.-d«-Udme.ClermontF. 24.00 17.00 21.25
Rhône. Lyon 23.85 16.00 »

Saôue-e/-toi>*t;. Chalon. 24.00 16.50 20.50
— Micon 24.50 17.00 18.95

Canote. Cbambéry 25.75 18.50 »

///6-Souoie. Annecy 26.00 16.00 »

Prix moyens 24.11 ls.43 19.22

T RÉoioN. — soD-orKsr.

Ariige. Pàmicrs 24.00 18.00 »

— Koix 25.20 18.00 »

Dordogne. Bergerac.... 23 75 19.50 19.00
//«-GaroiiuB. Toulouse. 23.50 19.25 19.15
— St-Gaudeiis 25.00 19.50 18.75

Gers. Condom 25.30 » »
— Ëaiize 26.75 » »

— Mirande 23.75 1 *

Girourfe. Bordeaux 23.50 » »

— La Reole 23.50 18.25 »

Landes. Dal 23.75 2o,iiO »

toi-el-Garonne. Agen... 23.75 19.50
— Nerac 25.20 19.25 »

B.-Pyrënccs. Bayonne., 23.75 » 18.25
//(e«-ri/réiiée«. Tarbes.. 24.50 18.75 »

Prix moyens 24.48 19.00 18.79

»• RÉOION. — sro.

y4u<le. Castclnaudary... 24.00 • 18.50
y4iie!/ra». Rodez 23.50 20.00 »

Canlnf. Mauriac 22.10 2;. 90 »

Corrêse. Tulle 24.00 17.50 18.25

IléraM. Montpellier... 23.75 • 13.00
— Cette 26.00 » »

i.o(. Cabors 23.75 1800 18.25

Lozère. Mende..-. 23.75 i«.50 20.25

Pf/rénécs-Or.Perpignan. 25.00 16.45 16.45

Tard. AIbi 2'i.70 » •

— Cistres 25.20 19.25 »

ram-el.fJor.Montauban 24.00 1 7. 00 19.25

Prix moyens 24.15 18.70 18. VJ

9* RÉ.îiON. — SIIll-EST.

Basses-.-ilpes. Manosque 24.00 » »

//au(es-.li;jM. Briançon. 24.25 18.50 13.00

,4(pes-.lfari(ime8. Nice.. 25.70 18.00 16.25

-Irrf.'c/is. Privas 20.75 17.90 16.50

B.-du-nhone. Arles 25.25 » 16.75

Onime. Monleliraart. . . 23.50 14.50 i5.50
Garrf. Nimes 24.90 » 16.25

Haute-Loire. Brionde... 24.00 18.25 19.50

Kar. Drapîui!?nan 2'i.50 » »

Vaucluse. Avignon 2500 » 18 25

Prixmoyen» 24.84 17.43 17.13

Moy. de toute la France 23.77 16.86 18. 5i'

— de la semaine précéd. 23.65 16.71 1 8 79

Sur la semaineillausse. 0.12 15 >

précédente. .iBaisse.. » » 0,-3

AlOlIt.

fr.

IS.iD
17.25
17.5»
18.35
17.25
18.50
16.50
17.50
17.00
16.00
18.00
17.25
18.50
18.50
17.25
17.00
17.50
19.25
18.50
18.75

17.81

20 50
17.75
16.50
17.75
18.75
18.00
18.00
18.75

s

19.00
20.00
18.50
19.00
17.75

18.47

20.50
17.75
18.50
18.75
21.00
20.25
21.50
22.25

19.00

19.75

20.00
20.50
20.25

20.54

20.5»
18 50
26.05
11.75
18.50
20.00
18.50
17.75

2i.40
19.50
20.25
19.00

20.06

21.00
20.00
18.00
19.60
18.50
18.25
17.75
18.00
18.25
18.75

13.81

18 51

18.56

0.05
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Blés. — Les premiers jours du mois de mai ont été 'plus favorables que les

précédents pour la végétation des blés enterre. Li sécheresse a pris lin; un temps
doux et humide a succédé au hâle qui avait fait jaunir les feuilles des céréales.

Ce moment d'arrêt aura été néanmoins propice, en ce qu'il a arrêté une végéta-

tion trop vigoureuse, et qu'il a, par conséquent, éloigné les dangers de la verse.

Les marchés agricoles présentent peu d'animation ; les oflres des cultivateurs

sont restreintes, et les prix accusent un peu plus de fermeté que pendant les

semaines précédentes. — A la halle de Paris, le mercredi 7 mai, les affaires ont

été calmes comme aux marchés précédents
; mais il y a plus de fermeté dans les

cours. On paye par 100 kilog., de 23 à 25 fr. 50 ou en moyenne 24 fr. 25, en
hausse de 50 centimes sur le prix moyen du mercredi précédent. — Au marché
aux blés à livrer, on paye : courant du mois, 23 fr. 25

;
juin, 23 fr. 50; juillet et

août, 24 fr. ; ((uatre derniers mois, 24 fr. 25 à 24 fr. 50. — Au Havre, les blés

exotiques conservent leurs anciens prix
;
on paye les blés d'.A.mérique de 22 fr. 75

à 23 fr. 50 par 100 kilog., suivant les sortes; ceux des Indes, de 23 à 23 fr. 50.

— A Marseille, les affaires sont restreintes
;

les arrivages de la semaine ont été

de 69,000 quintaux environ ; le stock est actuellement de 507,000 quintaux dans
les docks. On paye par 100 kilog. Red-Winter, 23 à 23 fr. 50; Berdianska, 24 à

24 fr. 50; Marianopoli, 23 fr. 50; Lka-Odessa, 20 fr. 50 à 21 fr.; Azima-Gri-
mée, 23 à 23 fr. 50; Pologne, 21 i 21 fr. 50; Azoffdurs, 19 fr. 50 à 20 fr. 50. —
A Londres, les arrivages de la semaine en blés étrangers ont été de 58,000 quin-

taux ; les affaires sont calmes, à peu près aux mêmes cours que précédemment;
on cote de 23 à 24 fr. 60 par 100 kilog., suivant les qualités et les prove-

nances.

Farines. — La situation est la même que la semaine précédente : les cours de-

meurent sans changements. Pour les farines de consommation, on cotait à la

balle de Paris, le mercredi 7 mai : marque de Corbeil, 52 fr. ; marques de choix,

52 à 54 fr.; premières marques, 51 à 52 fr. ; bonnes marques, 49 à 50 fr,;

sortes ordinaires, 46 à 48 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre,

ou ^157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 30 à 34 fr. 49

par 100 kilog., ou en moyenne 31 fr. 85, comme le mercredi précédent. — Quant
aux farines de spéculation, on cotait à Paris, le merdrcdi 7 mai au soir :

farines neuf-marques, courant du mois, 46 fr. Ibkiil fr. ;juin, 47 fr.50à47fr. 75;

juillet et août, 48 fr. 50 à 48 fr. 75; quatre derniers mois, 50 fr. à 50 fr. 25;
le tout par sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Maintien des prix

pour les farines deuxièmes qui valent de 22 à 25 fr. par quintal métrique, et

pour les gruaux, que l'on cote de 38 à 43 fr.

—Seigles. — Peu d'affaires sur les seigles, mais les prix sont bien tenus. On cote

à la balle de Paris, de 15 fr. à 16 fr. par 100 kilog., suivant les sortes. Les

farines de seigle se vendent de 21 à 25 fr.

Orges. — Les ventes sont peu importantes. On cote à la halle de Paris de 19

à 20 fr. 50 par 100 kilog., suivant les sortes. Les escourgeons valent de. 20 fr. 50

à 21 fr. — A Londres, les importations sont toujours faibles; les cours se lixent

de 18 fr. 25 à 20 fr. 50 par 100 kilog.

Mails. — Les cours varient peu. On paye, par 100 kilog., : malt d'orge, 31 à

35 fr. ; malt d'escourgeon, 27 à 34 fr.

Avoines. — Toujours peu de ventes; mais les bonnes qualités sont assez re-

cherchées. On paye à la halle de Paris, de 18 fr. 35 à 20 fr. 50 par 100 kilog.,

suivant poids,couleur et qualité. — A Londres, les avoines se vendent facile-

ment aucours de 17 fr. 50 à 20 fr. 50 par quintal méirique.

Sarrasin. — On paye, comme précédemment, de 16 fr. à 16 fr. 50 par 100

kilog. pour les sarrasins de Bretagne.

Mail. — Les prix restent établis, sur les marchés du Midi, de 18 fr. 50 à 20 Ir.

par 100 kilog. Au Havre, les maïs d'Amérique valent de 14 fr. à 14 fr. 50.

Issues. — Les cours sont plus faibles. On paye à Paris par 100 kilog. : gros

son seul, 16 fr. 50 à 15 fr. 75; sons gros et moyens, 16 fr. à 16 fr. 50; son trois

cases, 15 fr. à 16 fr. 50; sonsfins, 14 fr. à 14 fr. 50; recoupettes, 14 à

14 fr. 50; remoulages bis, 15 à 16 fr.; remoulages blancs, 17 à 18 fr.

m.

—

Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont bien soutenus sur la plupart des marchés. On cote

par 1000 kilog. : Vierzon, foin, 80 à 90 fr.; paille, 50 à 55 fr. ; — Sens, foin,

90 à 100 fr.; paille, 50 à 60 fr. ;
— Bourges, foin, 70 à 75 fr.; luzerne, 6j à

70 Ir.; paille ûc blé, 45 à 50 fr. ; d'avoine, 40 à 45 fr.
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Graines fourragères.— A Tours, les vesces d'hiver sont cotées de 24 à 25 fr. 50.
— A Paris, les ventes sont pi'esque nulles.

IV. — Fruit» et légumes frais.

Amandes. — La gelée a gravement compromis la prochaine récolte. .\ Héziers,

lesamandis à la dame valent 125 fr. les lOO kilog.

Fruits. — On vend à la lialle de l'aiis : fraises de châssis, le pot,

ô fr. 25 à I fr.
;
pommes, le cent, 15 à 100 fr.; le kilog., Ir. 20 à fr. 80;

raisins communs, le kilog., 10 fr. à 12 fr.

Gros Uquynes. — Derniers cours de la halle : asperges aux petits pois, la

botte, 1 fr. à 2 fr. ; communes, la botte, 1 fr. 50 à 14 fr. ; carottes nouvelles,

les 100 bottes, 60 à 100 fr.; d'hiver, l'hectolitre, 4 fr. à 10 fr.; de chevaux, les

100 bottes, 15 à 20 fr. : clioux nouveaux, le cent, 8 fr. à 17 fr.; navets nou-

veaux, les 100 bottes, 80 à 100 fr.; de Preneuse, l'I.ectolitre, 4 fr. à 5 fr.;

oignons nouveaux, les 100 bottes, 30 à 60 fr ; en grain, l'hectolitre, 25 à 38 fr.;

panais communs, les 100 bottes, 15 à 25 fr.; poireaux communs, les 100 bottes,

50 à 80 fr.

Pommes <ie 'erre. — Hollandes communes, l'hectolitre, 7 fr. à 8 fr. ; le

quintal, 10 à II fr. 42; jaunes communes, l'hectolitre, 5 fr. à 6 fr. , le quintal,

7 fr. 14 à 8 fr. 57.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les résultats des gelées d'avril s'apprécient de plus en plus : mal-

heureusement le mal n'est pas moindre que les premières impressions l'avaient

constaté. Les vignes de linurgogne, du Maçonnais, du Centre ont été fortement

atteintes; la récolte en sera notablement diminuée. Devant cette perspective,

les propriétaires ont élevé naturellement leurs demandes, et nous arrivons à un
mouvement de hausse trop naturel pour qu'on puisse le regretter. Cependant,

beaucoup de commerçants font de grands efforts pour l'enrayer, et ils trouvent

un appui auprès du commerce espagnol, que l'espoir d'une reprise pousse vers

Paris. Nous ])ensons que la hausse doit se maintenir, car elle correspond à la

réalité. Dans l'Aude, on cote par hectolitre : Aramon, 20 à 22 tr.
;

petits

Montagnes, 26 à 28 fr. Montagne et Lézignan, 30 à 32 fr. ; Narbonne et

Lézignan, 34 à 36 fr. ; Narbonne et Gorbières, 38 à 40 fr. ;
— à Memsanet,

vins ordinaires, 85 à 90 fr.
;
passe sous grains, 180 à 190 fr. ;

— à Nancy, vins

de Lorrain'?, 25 à 28 fi . l'hectolitre : — à Nantes, vins de pays, 85 à ioO fr.

pour les muscadets : 45 à 50 fr. pour les gros plants.

Spiritueux. — Grande stagnation dans les affaires sur les eaux-de-vie et les

alcools, et maintiens des cours précédents pour la plupart des sortes. Dans le

midi, on cote : Montpellier, trois-six bon goût, 100 fr. ; marc, 90 fr. ; Béziers,

trois-six bon goût 103 fr. ; marc, 95 fr. ; Pézenas, trois-six bon goût, 102 fr.
;

marc, 95 fr. — Dans les Charentes, les prix demeurent fixés de 240 à 245 tV. par

hectolitre pour les eaux-dc-vie nouvelles. — A Paris, on paye : trois-six fin Nord;

90 dégrés, première qualité, disponible, 43 fr. 50 ; à 43 fr. 75
;
juin, 43 fr. 75

à 44 fr.; juillet et août, 44 fr. 50 à 44 fr. 75
;
quatre derniers mois, 45 fr. 50 à

45 Ir. 75. Le stock était, au dernier jour, de 16,800 pipes, contre 21,125 en

1883. — A Lilles, on cote : trois-six mélasse, 43 fr. 50.

Raisins secs. — Les cours sont toujours fermes. On cote par 100 kilog. à Mar-
seille : Corinthe, 28 à 40 fr. ; Thyra, 32 fr. ;

raisins noirs, 28 à 30 fr.
;
Simos

noirs, 35 à 36 fr.; Samos blonds, 30 à 31 fr. ; Phocée, 38 à 40 fr.
; raisins

rouges, 25 à 30 fr. ; Chypre, 30 à 36 fr. ; Alexandrette, 33 à 37 fr.
;
Maroc

noirs, 36 fr.

Tartres. — Les crèmes de tartre se cotent à Marseille 295 à 297 fr. 50 par

quintal métrique.

Véniels. — Dans le Languedoc, les verdets en boules ou ea pains sont vendus
de 130 à 136 fr. par 100 kilogr.

VI. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons.

Sucres. — Il y a un peu plus dacticité dans les transactions, et les cours pré-

sentent delà fermeté. On paye à Paris par 103 kilog. : sucres bruts, 40 à 40 fr. 50;

les 99 degrés, 4'5 fr. 75 à 47 fr. ; les 99 degrés, 47 fr. 25 à 47 fr. 50; à

Valenciennes, sucres bruts, 38 fr. 25 à 38 fr. 50 ; à Lille, 39 fr. Le stock de

l'entrepôt réel des sucres était, le 7 mai, à Paris, de 1,013,000 sacs pour les

sucres indigènes, avec une diminution de 25,000 sacs depuis huit jours. — Les
sucres raffinés se vendent de IOO fr. 50 à 101 fr. 50 par 100 kilog. à la consom-
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mation, et de 52 fr. 25 à 58 fr. pour l'exportation. — A Nantes, les sucres

coloniaux valent de 41 fr. à 41 fr. 10 ])ar 100 kilog.

Mélasses. — Maintiens des cours. Les mélasses de raffinerie valent 10 fr. par

100 kilog. à Paris.

Fécules. — Les prix sont sans changements. On paye à Paris 30 à 31 fr.,

par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à Compiègne, 30 fr. pour

celles de l'Oise.

Glucoses. — Les cours se maintiennent de 49 à 54 fr.; pour les sirops de
froment, 41 à 43 fr. pour les sirops massés, 33 à 35 fr. pour les sirops liquides.

Houblons. — Les affaires en houblons sont nulles ; les cours sont noaiinaus

partout. Les nouvelles des houLlonnières sont assez bonnes dans la plupart des

centres de production.
VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Il y a encore de la baisse depuis huit jours sur le pris des huiles de
graines. On paye à Paris par 100 kilog. : huile de colza en tous fûts, 67 fr. 50;
en tonnes, 69 fr. 50; épurée en tonnes, 77 fr. 50; huile de lin en tous fûts,

51 fr. 25; en tonnes, 53 fr. 25. Dans les départements, on cote les huiles de

colza ; Rouen, 70 fr. 50 ; Caen, 69 fr. ; Arras, 70 fr., et les autres sortes : pavots,

77 ir.; lin, c4 fr.; cameline, 61 fr. — Nice, les offres en huiles d'olive nouvelles

sont nombreuses ; les cours se maintiennent bien. On cote par 100 kilog. : extra,

165 fr.; surfine, 155 à 160 fr.; fine, 145 à 150 fr.; mi-fine, 135 à HO fr ; man-
geable, 120 à 130 fr.

Grames oléagineuses. — Les cours sont slationnaires A Caen, on paye la graine

de colza, 22 Ir. par hectolitre ; à Arras, œillette, 26 à 28 fr. 75 ; lin, 20 à 21 fr. 75;

cameline, 15 à 16 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — Noirs. — Enrjrais.

Tourteaux. — Il y a fermeté dans les prix. On paye par 100 kilog. ; à Caen,

tourteaux de colza, 17 fr. par 100 kilog; — à Arras, tourteaux d'œillette, 15 fr. 75;

de cameline, 15 fr. à 15 ir. 50: — à Marseille, tourteaux de lin, 18 fr. 25; d'ara-

chide en coque, 9 fr. 25; décortiqué, 13 fr. 75; de sésame, 13 fr. 50; de cocotier,

13 fr.; de colza, 12 fr. 50; d'oeillette exotique, 11 fr.; de coton d'Egypte, 12fr.;

de palmiste, 11 fr.; de ricin, 8 fr. 75; de ravison, 10 fr. 75.

Engrais. — A Dunkerque, les nitrates de soude sont cotés à 25 fr. par 100 kUog.

IX. — Matières résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses. — A Dax, l'essence pure de térébenthine est cotée 151 fr.

par 100 kilog. Les prix des gemmes sont soutenus.

Gaudes. — Dans le Languedoc, les cours se maintiennent à 25 fr. par 100 kilog.

Chanvres. — En Anjou, il n'y a pas de variations dans les prix qui se fixent

de 72 à 80 fr. par quintal métrique suivant les sortes.

Lins. — Dans le Nord mêmes prix que précédemment. On paye à DouUens,
do 65 à 90 fr. par 100 kilog.

Laines. — La tonte s'opère; les laines nouvelles vont bientôt être offertes en

grandes quantités. On paye les laines exotiques dans les ports : Buenos-Ayres,
1 fr. 60 à 1 fr. 75 par 100 kilog. en suint; Borregas, 1 fr. 20 à 1 fr. 30;
agneaux, 1 fr. 25.

X. — Suifs. — Cuirs et peauv.

Suifs. — Il y a encore de la baisse. On cote à Paris 86 fr. par 100 kilog. pour

les suifs purs de l'abat de la boucherie; 64 fr. hO pour les suifs en branches.

Cuirs el peaux. — Aux ventes mensuelles de la bouciicrie de Paris, on cote

par 50 kilog. : bœufs, 47 fr. 29 à 50 fr. 87 ; vaches, 47 Ir. 16 à 50 fr. 28 ; tau-

reaux, 46 fr. 23; veaux, 71 fr. 95 à 84 fr. 70.

XI. — Beurres. — (Bu/s. — Fromages.— l'olailles.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine à la halle de Paris 247,048 kilog.

de beurres. Au dernier jour, on cotait par kilog. : en derai-kilog., 2 fr. à 3 fr. 96;
petits beurres, 1 fr. 80 à 2 fr. 50 ; Gournay, 1 fr. 80 à 3 fr. 58 ; Isigny,

2 fr. à 6 fr. 80.

Œufs. — Du 28 avril au 4 mai, on a vendu à la halle de Paris 6,798,589
œufs. On cote par mille : choix, 92 à 104 fr. ; ordinaires, 56 à 74 fr.; petits,

42 à 54 fr.

Fromages. — On cote à Paris : par douzaine. Brie, 7 à 29 fr.; Montlhéry, 15 fr.;

par cent, Livarot, 32 à 106 fr.
;
Mont-Dore, 7 à 15 fr.; Neufchàtel, 3 fr. 50

à 24 fr, 50; divers, 8 à 70 fr.
;

par 100 kilog., Gruyère, 105 à 190 fr.
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Volailles. — Dernier cours de la halle : agneaux, !5 à ^0 fr.; cananls, 3 Ir. 25 à

9 fr.; crêtes en Iota, I fr. 60 à 4 l'r. 50 ; dimles grasses, 9 fr. 50 à 11 fr.; commu-
nes, k fr. 50 à 8 fr. 50; lapins, 1 fr. 50 à 3 Ir.; oies, 3 fr. 60 à,7 fr. 30; pigeons,

0,95 à I fr. 75
;
poulets gras 7 fr. 50 à 10 fr.; ordinaires, 1 fr. 7f) à 4 fr.; sarci-lles,

1 fr. 10 à 2 fr. 50; rouges, 2 fr. 75 à 3 fr. 25.

XII. — C/ifUoui. — Bétail. — yUtnde.

Chevaux. — Aux marchés des 30 avril et 3 mai, à Paris, on comptait 977 che-

vaux; sur ce nombre, 234 ont été vendus comme il suit :

Clievaiix lie rahriolel.

.

— (ie trait

— hors d'ùi;i!. .

.

— à l'cncliLTi'..

.

— de bouclicrie.

Amenés.
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veau, 108 à lik fr. ;
mouton, 105 à 115 fr.

;
porc, 116 à 124 fr. ;

— Dijon,

bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 76; taureau, 1 fr. 50 ; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 70; veau
(poids vil), 1 fr. C6 à 1 Ir. 16; mouton 1 fr. 50 à 1 fr. 80; porc (poids vif),

fr. 86 à fr. 94; — Moulins, bœuf, fr. 90 à 1 fr. brut; vache, fr. 70 à

fr. 80 ; veau, 1 fr. 04 à fr. 1 fr. 20 ;
— Nevers, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 ;

vache, 1 fr. 40 à l Ir. 60; veau, 2 fr. ; mouton, 2 fr.
;
porc, 1 fr. 60; — Lyon'

bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 70; vache, 1 fr. 30 à l fr. 60 ; veau (poids vil), 1 fr. 06 à

1 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 44 à 1 fr. 88; porc (poids vif), fr. 98 à 1 fr. 08 ;
—

Genève, bœuf, 1 fr. 75 à 1 fr. 85; veau (poids vif), fr. 95 à 1 fr. 10.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 28 avril au 6 mai :

Prix da kilog. le 6 mai.

kilog. 1" quai. v qudl. y quai. Cnoi-x. Basse Boucherie.

Bœul ou vache... 178, :iOr> 1.6dà2.06 1. 44 à 1.61 l.Oi à 1.4Î 1.60 4 2.96 » à

Veau 17:i,7;î:! 1.92 2.3i 1.70 1.90 0.96 1.28 » » . .

Mouton K9,S12 l..'i2 1..SB 1.3(1 1.60 0.9o 1.28 1.6S 2.90 •

Porc 4.5,365 Porc frais 1.16 4 1.46;

487,216 Soit par jour 69,062 kilog.

Il y a eu une diminution de 5,000 kilog. sur les ventes comparativement à la

semaine précédente. Il y a baisse dans les prix de la viande de bœuf.

Xin. — Cours de la viande à l'abattoir de la VMette du jeudi 8 mai (par 50 kilog.)

Bœurs, Veaux. Moutons.

1" -i' 3* I" 2- 3" 1" r 3"

qnal. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

81 75 68 112 100 95 90 82 76

Cours de la charcuterie. — On ;end à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

63 à 70 fr.; 2% 55 à 60 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

XIV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 8 tuai 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours ofllciels. en besliaui.

Animaux général. !'• 2- 3* Prii l" 2* 3* Prix

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2.164 100 3i3 (.70 1.60 1.32 I.ISàl.Ti 1.68 1.58 1.30 I.26àl72
Vaches 343 22 232 I.6', 1.42 1 28 t. 20 1.68 1.62 1.40 1.26 1.18 1 66

Taureaux... 13(i 2 386 1.50 1.40 I 32 1.28 l 54 1 48 I 38 1.30 I 25 l.i'J

Veaux 1.2,1 131 83 2.30 2.10 1.80 I 60 2 bO » » » »

Moutons 17 310 l 457 1!) 2 00 1.82 1 70 1 54 2.06 » • » »

Porcs gras.. 4.865 » 80 l.iO 1.34 t. 28 1.24 1.46 » » »
'

— maigres.. » * >»•»»»»>»>
Vente calme sur toutes les espèces.

.\V . — Résumé.

Pour la plupart des denrées, nous devons signaler des cours à peu près statioa-

naires depuis huit jours. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La hausse s'est encore accentuée cette semaine. On cote les fonds d'Etat fran-

çais : 3 pour 100, 78 fr. 40; — 3 pour 100 amortissable, 79 fr. 55; —
4 et demi pour 100, 106 fr. 65 ;

— 4 et demi pour 100 nouveau, 107 fr. 60.

Fermeté sur les actions des établissements de crédit : Banque de France,

5,100 fr.; Banque de Paris, 875 fr.; Comptoir d'escompte, 940 fr. ;
Crédit

foncier et agricole d'Algérie, 496 fr. 25; Crédit foncier, 1,320 fr.; Banque d'es-

compte de Paris, 535 fr. ; Crédit lyonnais, 580 fr. ; Crédit mobilier, 350 fr.
;

Société des dépôts et comptes courants, 643 fr. 75; Société générale, 483 fr. 75;

Banque parisienne, 375 fr.; Banque franco-égyptiene, 565 fr.

On cote les fonds des Compagnies de chemins de fer : Est, 753 fr. 75; Paris-

Lyon-Méditerranée, 1,252 fr. 50; Midi, 1,180 fr. ; Nord, 1,730 fr.; Orléans,

1,297 fr. 50; Ouest, 820 fr.

Les actions du canal maritime de Suez sont à 2,157 fr. 50; les délégations, à

1,230 fr.; les actions du canal de Panama, à 505 fr. — Les obligations du Crédit

foncier 4 pour 100 valent 516 fr. ; les obligations communales, 446 fr.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour
100. E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.



CHRONIQUE AGRICOLE (n ma. i88'o.

l'mcliaine réunion du Parlement. — Uueslions agricoles à discuter. — La transformation de
rim|ji5t sur le sucre. — Nouvelles l'-lirles sur lu betterave. — Ouverture des concours régio-
naux. — Nécroloj^'ic. — Mon de MM. Wurlz, de TallKniël, de la Roqie-Or lari, llri>'ise, Millen-
linrper, Bass. — Himmages rendus à M. llouley par les vélcriniircs. — Le contrôle du com-
merce des engriis. — Observaiions de M. Tliomas, directeur de la station agronomique du
Liïzanleau. — Créition d'un syndicat agricole à Villasavary. — Séricicullu-e. — Marche des
éducaii(i(]3 de vers à soie. — Le phylluxera. — Elude de M. C.izeaut-Ca/. ilel sur le KrelTaKo des
vignes américaines. — I.a poripneumonie contagieuse du liotail. — Note de M. I-'aurr sur
l'organisation du créilit agricole. — Cimcours dans la Haute-Saône pour la fabrication du
beurre cl des fromages. — Organisation d'une exposition intern-itionale à Budapest en 188.Î. —
Résultats des concours spéciaux de machines organisés par le Comice de Keims. — Le Comité
ceniral aifricole de la Sologne au Concours régional ilOrléan-s. — Congres et concours de
l'As.sociation pomologique de l'Ouest à Knuen. — Exposition générale de fruits de table.
Concours international de mérinos à Kharkow. — Exposition de maooines agricoles à .Madrid.— Société départementale do pisciculture du Cher. — Note de M. Ancillon. — Prochaine ouver-
ture d'une école spéciale de vilicullure à Beaune.

r. — Les discussions agricoles.

Les travaux parh;mentaires vont reprendre le 20 mai; des questions

importantes seront agitées pendant celle dernière partie de la session

ordinaire. Elle s'ouvre d'ailleurs sous de bons auspices, au lende-
main de l'issue heureuse de l'expédition entreprise par la France dans
l'extrême Orient, au Tonkin. Il faudra discuter et voter le budget;
mais cette discussion ne doit pas l'aire oublier les problèmes agricoles

qui demandent une solution rapide. Au premier rang se place l'examen
des circonstances douloureuses que traverse l'agriculture française sous
le coup d'une crise douloureuse. On ne doit pas laisser attendre non plus
l'étudedespropositionsrelativesàla transformationde l'impôtdu sucre;
pendant les vacances parlementaires, les Associations agricoles, les

Conseilsgénérauxonl exprimé leurs vœux, et de toutes parts on a réclamé
l'application immédiate de l'impôt sur la betterave. II est nécessaire

que laquestion soit rapidement résolue, car il y va de l'avenir, grave-

mentcompromis, de l'unedenosgrandesindustriesagricoles. Les culti-

vateurs sont loin d'être les derniers à marcher dans cette voie; ils ne
demandent qu'une chose, c'est que les fabricants de sucre ne les

traitent pas en parias, et qu'ils tombent d'accord avec eux sur les

méthodes propres à assurer la prospérité delà culture de la betterave.

C'est dans ce sens qu'un agriculteur très distingué du Nord,
M. Gustave Hamoir, vient de publier une excellente notice sur la cul-

ture de la précieuse racine. C'est pour atteindre le même but que la

Société d'agriculture de Meaux vient d'envoyer en Allemagne une
délégation pour y étudier la culture de la betterave riche. Il ne faut

pas que tous ces efforts demeurent stériles en face d'une routine

triomphante.

Cette semaine aussi, les concours régionaux vont s'ouvrir. Ceux de
Tarbes et d'Orléans seront les premiers; d'après les déi;larations des
exposants, ces solennités auront une grande importance. Il était à

craindre que la crise qui pèse sur l'agriculture enrayât les elTorts des

agriculteurs qui tiennent à figurer dans ces concours ; lieureusement,

il n'en est rien, ce qui démontre que l'agriculture française n'est pas
encore atteinte dans ses forces vives et qu'elle possède toujours une
grande vitalité pour résister aux iléaux (pii l'atteignent. Toutefois, il

faut qu'on s'occupe d'elle, et que notre organisation fiscale et légale,

qui paraît avoir été conçue contre l'essor de la production agricole,

soit réformée en vue d'activer le progrès au lieu de l'enrayer.

N« 788. — Tome il de 1884. — 17 Mai.
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II. — Nécrologie.

La France vient de perdre uq de ses plus grands chimistes après

M. Dumas. M. Wurlzest mort subitemeut à l'âge de soixante-sept ans.

Ses principales découvertes concernent la chimie organique et elles

portejîl principalement sur les ammoniaques composées et les alcools

polyatomiques, ainsi que sur le perfectionnement de l'atomicité.

M. Wurlz s'est peu occupé des applications agricoles; cependant il

convient de rappeler qu'il a été, pendant deux ans, professeur de

chimie générale à l'Institut national agronomique de Versailles. Il

était membre du Sénat, où il a été rapporteur d'une loi qui n'a pas été

adoptée sur l'importation des viandes de porc étrangères. Outre ses

ouvrages originaux sur les plus hautes doctrines, il laisse un très utile

dictionnaire général de chimie.

M. le marquis de Talhouët-Roy, propriétaire-agriculteur au

Lude (Sarthe), vient de mourir à l'âge de soixante-cinq ans.

M. de Talhouët, qui était un des plus grands propriétaires fonciers de
France, a consacré la plus longue partie de sa vie aux ti'avaux agri-

coles; ses étables du Lude étaient célèbres, et elles lui ont valu de

brillants succès dans les concours; il est un de ceux qui ont le plus

contribué à la propagation des durhams-manceaux. M. de Talhouët a

représenté, pendant plus de trente ans, le département de la Sarthe à la

Chambre des députés, puis au Sénat; il a été, pendant quelques mois,

ministre des travaux publics au commencement de 1870.

L'agriculture mériilionale vient de faire une perte sensible.

M. le comte de La Roque-Ordan, président honoraire de la Société

d'agriculture et d'horticulture du Gers, est mort le I 1 mai, à l'âge de

quatre-vingts ans. Il a contribué, par son exemple et par son influence,

à répandre le progrès agricole dans ce département. Il était corres-

pondant de la Société nationale d'agriculture.

Nous apprenons aussi la mort de M. Gustave Bresse, président hono-

raire du Comice de Vienne-Koussillon (Isère); M. Trénel nous envoie

la note suivante sur les travaux de son collègue :

« Notre Comice agricole de Vienne-Rouseillon vient de faire une perte bien

regrettable dans la personne de M. Griistave Bresse, son président honoraire, frère

de M. Charles Bresse décédé à Paris, il y a quelques mois, membre de l'Institut.

<c Pendant plusieurs années, il avait dirigé avec une grande intelligence dans la

voie du progrès notre Société agricole.

a L'arboriculture et la viticulture avaient surtout attiré son attention; ses belles

plantations recevaient souvent des visites toujours fructueuses pour ceux qui voulaient

l'imiter.

« En 1 877 ses vignes furent détruites par le phylloxéra; en homme intelligent et

d'initiative, mis en rajiport avec M. Robin, de Lapeyrouse-Mornay, il comprit bien

vite que la vigne résistante, sagement utilisée, devait nous rami^ner des récoltes

normales.
« Son vignoble de Vienne venait d'être reconstitué et son exemple nous avait été

bien utile pour la propagation de ce seul mode économique de conservation de nos
vignes, lorsque la mort est venue le frapper inopinément. H. Tbénkl,

Prcsidenl du Comice de Vicnne.noussiUOO.

Le doyen des vétérinaires de France, M. Miltenbergcr, est mort
récemment à Paris, à l'âge de quatre-vingt-dix-neuf ans. Vétéran de la

Grande Armée, il a habité presque constamment l'Alsace, où il avait

conquis l'estime et le respect de tous ses concitoyens; il a consacré sa

longue carrière à ses fonctions professionnelles, qu'il exerçait avec la

passion du devoir.



CHRONIQUE AGRICOLE (17 MAI 1884). 243

Nousdovons annoncer aussi la mort de M. Micliel-Tliomas Hass, chef

de la célèbre maison Bass el Cie, ilécéilé le 2î) avril, à l'aire de (|iiatre-

vingl-cinq ans. C'est à son activité et à son exf)érience industriiille que
les trois jurandes brasseries de Burton-on-Trent (Angleterre) (ju'il

diriireait, ont dû leur réputation universelle. M. Bass a été membre du
Parlement, pour le comté de Derby, depuis 1847 jusqu'en 1883.

III. — Hommage rendu à M. Bouley.

Nous avons annonci; que, à la suite de l'élection de notre émineut

confrère M. Bouley comme président de l'Académie des sciences, les

vétérinaires de Paris et des départements voisins lui avaient offert un
banquet pour célébrer cet honneur rendu au représentant le plu.s élevé

de la science vétérinaire, honneur qui est la consécration la plus haute

des travaux scientifiques en France. Cette manifestation n'a pas été

isolée. Récemment la Société vétérinaire de l'Yonne aolïert à M. Bouley,

à Auxorre, un banquet auquel assistaient un grand nombre d'agri-

culteurs de ce département. Le souvenir de ces fêtes sera consacré par

une médaille commémorative offerte à M. Bouley. Le prix de la sous-

cription à cette médaille est de 16 francs. Les adhésions doivent être

adressées, dans le plus bref délai, à M. L. Houzeau, librairie Asselin

et Cie, place de l'Ëcole-de-.AJédeciue, à Paris.

IV. — Le contrôle des engrais.

Parmi les départements dans lesquels on a signalé les fraudes les

plus nombreuses dans le commerce des engrais, les départements de

la Bretagne se placent au premier rang. Malgré les etîorts poursuivis

depuis trente-cinq ans, chaque année les cultivateurs y sont victimes

de promesses hardiment fallacieuses, de mensonges éhontés auxquels ils

se laissent prendre, parce qu'ils sont trop souvent impuissants à dé-

gager la vérité de l'erreur. M. Thomas, directeur delà station agrono;

mique de Lézardeau, en donne quelques exemples dans une lettre

qu'il a adressée récemment à la Société d'agriculture de Quimperlé :

un engrais composé, ne renfermant pas plus de 6 fr. de matière utile,

est vendu couramment 12 fr. par 100 kilog. ; un autre, valant un peu
plus de 10 fr., est vendu 25 fr. ; de prétendus phosphates, dont le

titre ne s'élevait pas à 1 pour 100, et consistant en poudre de schiste,

sont vendus couramment au prix de 8 fr. par 100 kilog. Ce sont là

autant de faits qu'on ne saurait trop faire connaître, alin de mettre

les cultivateurs en garde contre les fraudeurs. C'est par l'instruction

seulement qu'on parviendra à les prémunir contre les industriels in-

"terlopes qui cherchent à les exploiter.

V. — Les syndicats agricoles.

L'organisation des syndicats pour faciliter les opérations multiples

des exploitations rurales doit être signalée. En voici un nouvel exemple.

Il a été constitué dans la somme de Villasavary (Aude) un syndicat

agricole pour l'élude et la défense des intérêts de Fagrieulture; pour
l'achat des engrais et soufres, grains et graines, plants de vignes

américaines; pour le traitement des vignes phylloxérées ou atteintes

de l'anthracnose et du mildew, et l'acquisition des instruments et

ingrédients nécessaires pour leur guérison ; enfin pour obtenir les

matières premières utiles à l'agriculture à meilleur marché sans être

trompé sur le dosage, la qualité et la valeur, et faire réprimer la
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fraude le cas échéant. Ce syndicat est présidé par M. Jambert et il a

pour secrétaire M. Emile Dat. Les agriculteurs de Villasavary trou-

veront au siège du syndicat les échantillons étiquetés des matières

utiles à leur profession, et les négociants ceux des denrées agricoles

nécessaires à leur commerce.

VI. — Sériciculture.

Les éducations se poursuivent sans incidents notables. Les vers

sont généralement arrivés à leur troisième mue. Le temps est favorable

à leur développement, en ce sens qu'il n'y a pas eu de changements
brusques de température; toutefois, dans une partie des Cévennes, on
aurait besoin d'un peu plus de chaleur, surtout pour activer le déve-

loppement de la feuille de mûrier, car on sait qu'une corrélation

régulière entre l'état de la feuille et l'âge des vers à soie est un des

principaux facteurs du succès dans les éducations. Dans quelques

localités, la feuille a été atteinte par les gelées du mois d'avril, de
telle sorte qu'il y a pénurie de ce côté; dans d'autres localités, au
contraire, notamment aux environs de Pont-Saint-Esprit (Gard), la

quantité de feuilles disponible dépasse les besoins, et il peut se faire

des échanges qui assurent l'approvisionnement normal des éducateurs.— Les nouvelles venues d'Italie et d'Efipagne constatent que, presque

partout, les chambrées marchent régulièrement, quoique les froids de

la fin d'avril aient diminué la provision de feuille, notamment dans
quelques parties de la Lonibardie.

VIL — Le phylloxéra.

Les viticulteurs qui travaillent à la reconstitution des vignobles

détruits, par la plantation de vignes résistantes sur lesquelles on greffe

des vigses françaises, ont étudié un très grand nombre de sortes de

greffes, et la plupart se montrent satisfaits des résultats qu'ils ont

obtenus. Les tentatives de modification des anciens systèmes de greffe

ont été nombreuses ; nous devons en signaler une nouvelle, qui est

due à M. Cazeaux-Cazalet, propriétaireà Loupiac-de-Cadillac(Gironde).

Dans une brochure qu'il vient de publier sous le titre : i\olice sur le

greffage des vignes américaines, il décrit une modification de la greffe

en fente dont il s'est très bien trouvé : le sujet est taillé en couronne,

et par son milieu on introduit le greffon taillé en double biseau.

Cette greffe s'exécute facilement et rapidement sur place, ce qui est

d'une importance réelle pour le succès de l'opération dans la plupart

des circonstances.

Vin. — ka péripneumonie contagieuse.

En raison de l'existence de la péripneumonie contagieuse en Espa-

gne, dans les localités voisines du département de la Haute Garonne,

le bureau de douanes de Bagnères-de-Luchon avait été fermé tempo-

rairement à l'importation des animaux de l'espèce bovine. L'épizootie

pouvant être aujourd'hui considérée comme éteinte dans ces localités,

le ministre de l'agriculture a, par arrêté en date du 8 de ce mois, per-

mis de nouveau l'introduction, par ce bureau, des animaux de l'espèce

bovine, à dater du 15 mai courant.

IX. — Sur l'organisation du crédit agricole.

A l'occasion de l'article de M. Ayraud sur le crédit agricole, paru

récemment dans nos colonnes, nous recevons de M. Faure, qui nous
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a déjà adressé tjuelques notes intéressantes sur celte question, la lettre

suivante :

« Lu question du crédit agricole étant à l"ordre du jour, tous los amis de l'aj^ri-

culluro et du [)roi;rès doivent apporter le concours de leur expérience et de leurs

lumières, pour la solution do col important prol)lènie.

« Le besoin d'un établissement de crédit spécial à l'agriculture n'étant plus à

démontrer, il ne reste plus qu'à pourvoir aux voies et moyens propres à atteindre

le but désiré.

« Dernièrement, dans ce recueil (n" du 15 mars dernier), M. Ayraud proposait

la création de billets au porteur, ayant pour gage diverses propriétés foncières, ce

qui permettrait à un établissement sjjécial de crédit de pouvoir prêter, à un taux

peu élevé, tout en présentant des garanties sérieuses, et réalisant un bénéfice très

respectable.

» J'espérais qu'une plume plus autorisée que la mienne présenterait, à ce sujet,

.quelques observations qui me paraissent très judicieuses ; mon espérance ayant

été déçue, je prendrai la liberté de présenter mes observations personnelles à

M. Ayraud qui, je l'espère, n'y verra point une opposition systématique de ma
)iart, mais le désir sincère de servir la cause du progrès.

« On sait que, d'après convention passée avec l'Etat, la Banque de France a
le monopole exclusif de l'émission des billets au porteur; il est donc bien évident

que cet établissement de crédit s'opposera, par tous les moyens en son pouvoir,

à la réalisation du projet de M. Ayraud, ce qui est d'ailleurs et son droit et son
devoir. En outre, la valeur intrinsèque d'une marchandise quelcinque est toujours

en raison inverse de s-on abondance relative sur le marché : c'est-à-dire que plus

une marchandise est abondante, plus sa valeur commerciale subit une im])ortante

dépréciation. .Vinsi, si une nouvelle émission de billets était portée au chiffre de
5 milliards, comme le propose M. Ayraud, et comme le nécessiteraient certaine-

ment les nombreuses demandes sollicitées par le taux peu élevé du loyer, je me
trompe fort, ou bien la valeur relative du numéraire subirait une dépréciation de
25 pour lOiJ environ, ce qui exciterait nécessairement des plaintes nombreuses et

légitimes de la part des e;tpitalistes.

« J'espèie que M. Ayraud nous dira s'il avait prévu ces divers inconvénients, et

comment il espère y remédier. Faure.

L'organisation du crédit agricole forme actuellement l'objet d'une

enquête approfondie devant la Société nationale d'agriculture. Le pro-

jet, dont M. Ayraud s'est constitué le défenseur, fait partie des pièces

de cette enquête; il sera soumis à un examen minutieux, comme tous

les autres systèmes proposés. 11 y a tout lieu d'espérer que toutes les

questions soulevées par M. Faure seront alors élucidées complètement.

X. — La fabrication du beurre cl des fromarjes.

La Société d'encouragement à l'agriculture de la Haute-Saône, pré-

sidée par M. Jobard, sénateur, a décidé, dans sa dernière séance,

qu'elle organiserait un concours de beurres et de fromages qui se tien-

dra à Vesoul, les 1 G et 17 août prochain. Ce concours comprendra les

beurres frais, les fromages de consistance molle (façon Brie, Coulom-
niers, iMalakolT, Camembert, Mont-d'Or, Langres, Troyes, Void, etc.),

et les fromages cuits et pressés, façon Gruyère. On n'y admettra que
les producteurs habitant le déparlement. Les déclarations des expo-

sants doivent être adressées avant le 1" juillet, à M. BaïUy, vice-prési-

dent de la Société, à Vesoul.

XL — Exposition agricole à Budapest.

On sait qu'une exposition générale hongroise aura lieu à Budapest,

en ISS."), sous le patronage du gouvernement hongrois. Le Comité

d'organisation de cette exposition a décidé d'organiser simultanément

et dans le cadre de celte exposition, une exposition internationale de

graines, denrées fourragères et engrais ;i laquelle les producteurs et
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néo-ociants étrangers sont appelés à concourir. Les objets exposés dans

cet^le section de l'exposition auront les mêmes droits aux prix et récom-

penses que les objets admis dans les autres groupes, et un nombre

proportionnel d'exposants étrangers sera appelé à faire partie du jury.

L'exposition, dont le bat principal est de faciliter les rapports

directs entre les cultivateurs et les marchands étrangers et hongrois et de

faciliter leurs échanges, sera ouverte le 1" mai 1885 et close le 15 octo-

bre. Nous analyserons prochainement le programme spécial de la

section internationale.

XII. — Concours spéciaux du Comice de Reims.

Nous avons annoncé que le Comice agricole de Reims^ organisait

un concours spécial de cribleurs et de cuscuteurs, qui s'est tenu à

Reims le 5 avril; beaucoup d'agriculteurs sont venus assister aux

essais. Nous trouvons, dans le rapport de M. Manteau sur ce cohcours,

que trois concurrents se sont fait inscrire pour les cribleurs ou appa-

reils propres à débarrasser les blés des otons : M. Caramija-Maugé,

de Paris, avec un cribleur Josse; M. Mabille, de Reims, avec un

tarare-cr'ibleur ; M. Apert-Mandart, de Reims, avec un tarare. Ces

instruments ont fonctionné régulièrement; le jury a décerné une mé-

daille de vermeil à M. Caramija et des médailles d'argent aux deux

autres concurrents. — En ce qui concerne les cuscuteurs ou appareils

propres à séparer les graines de cuscute de celles de luzerne, il y avait

quatre concurrents :^ MM. Lefort, de Muizon ;
Marot, de Niort;

PernoUet, de Paris ;
Roze, de Poissy. « Les quatre trieurs, dit le rap-

porteur, ont tous bien fait la séparation de la cuscute de la luzerne,

en employant à peu près le même temps. Devant ce résultat, aucun

des concurrents ne présentant une supériorité marquée, la Commission

a attribué deux médailles de vermeil, l'une à M. Lefort. l'antre à

M. PernoUet, et deux médailles d'argent, l'une à M. Marot et l'autre

à M. Roze. » Au même concours, M. Durnont, constructeur d'mstru-

ments agricoles à Paris, a présenté un petit appareil pour brûler la

cuscute
-^

il consiste en une lampe d'essence minérale où l'essence est

maintenue par un tampon d'amiante, et dans laquelle la flamme est

activée par un soufflet que l'on fait fonctionner avec le pied.

XIII. — Comice central agricole de la Sologne.

A l'occasion du concours régional qui va se tenir la semaine pro-

chaine à Orléans, nous recevons la note suivante :

Le ministre de l'agriculture vieut d'admettre le Comité à présenter au concours

régional dOrléans ses annales et les vingt brochures qu il a successivement pu-

hUées et répandues pour l'instruction des cultivateurs de la contrée. La note sui-

vante accomtiagne cette intéressante et laborieuse collection:

Le Comité a été foadé par un arrêté ministériel du 26 juin 1859.

Reconstitué sur les bases de statuts approuvés par arrête prelectoral du

16 avril 1879, d'institution officielle il est devenu association libre, bon siège

est à Lamotte-Beuvron. . , j . j- . .„ j..

Le Cornue est une sorte de conseil général agricole des trois depar eraents du

Cher, du Loiret et de Loir-et-Glier, qui, par la similitude de leur sol, de leurs

conditions climatériques, de leur état d'al)andûn constituent au centre de la

France cette véritable province qui a été nommée Sologne.
^ ,

Sa raison d'être et su tâche sont restées les mêmes qu en 1859 ;
détendre les

pionniers contre l'isolemeut auquel devaient les condamner 1 eloignement Ues

cbels-lieux et le décliirement administratif et comitial entre trois départements;

rapprocher, grouper leurs efforts et leurs intérêts, transmettre à 1 administration
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supérieure, sous forme do rapport? cl Je v(jeiix, l'expression de leurs hesoins; ré-

pandre les !-aj,'es conseils, les Liiiis exciuplcs, jiour combattre l'inculture et l'insa-

lubrité, liàlcr et assurer ainsi la transi'orniation de la contrée.

Ses membres se recrutaient priraitivemrnl, paitie parmi les savants, les pro-

Ïiriétaires importants et le^ cultivateurs émérites du pays (|ui étaient nommés par

e ministre, — partie par rélection, puis((u'iL comjironait dans son soin et d'of-

fice tous les présidents des Comices de la Solot^ne.

Aujourd'hui les membres sont soumis à une cotisation de VO Ir. ; leur admis-
sion est prononcée à la majorité des voix en assemblées générales sur présenta-

tion de deux membres.
Ils sont distribués en quatre commissions permanentes : agriculture, — syl-

viculture ,
— travaux publics, — hygiène, instruction primaire, institutions

d'épargne, industrie, dont les sièges sont à Roraorantin , Lamotte-lieuvron et

Orléans.

Dans l'intervalle des séances, des commissions spéciales sont chargées d'éla-

borer les questions soumises au Comité.

En dehors des études particulières ipie poursuivent les travaux de ces com-
missions sur l'assainissement, les amendements, le boisement, l'enseignement

agricole et horticole et toutes les quesiions d'amélioration générale, le Comité,

grâce à ses cotisations, aux subventions des dépai'teinoiils, grâce à la double

allocation qu'il rc(;oit du ministre de l'agriculture et du ministre des travaux pu-

blics, ouvre clia([ue année des concours de mémoires et des concours agricoles,

qui entretiennent dans toute la région un mouvement continu de bien agricole,

d'expériences et d'efforts sérieux de la part de tous, agronomes, cultivateurs, pro-

priétaires et fermiers, instituteurs, élèves-maîtres, enfanis des écoles, gardes, ré-

gisseurs, ouvriers même, pour lesquels il a de nombreux livrets de caisse d'é-

pargne.

A l'effet de ces concours, il a distribué la Sologne en six circonscriptions, dont

l'ensemble compte 120 communes. Gliaque année, des commissions spéciales l'ont

tour à tour, dans chacune de ces circonscriptions, des tournées aussi instructives

pour la science agricole que prolltables au progrès do l'agriculture locale, et attri-

buent un prix d'honneur de 1,Û0j fr. et des prix de 500 fr. pour la culture de la

vigne, la création do prairies, etc.

Le Comité distribue gratuitement, sous le titre d'Annales dti Comité central

agricole île la Solofjne, les procès-verbaux de ses r-ôances, qui sont tir-^s au moins
à 3E0 exemplaires, et les brochures et mémoires couronnés dans ses concours

;

dix-neuf de ces brochures sont exposées, avec les Annules, dans la galerie des

produits agricoles divers (hors concours), au concours régional d'Orléans.

Le Comité enfin, placé au-dessus des Comices par ses ressources, p.ir le carac-

tère et la situation de ses membres, par les limites géographiques de son action,

tout en restant une association libre et démocratique, est bien digne d'être auprès

de l'administration supciieure et de l'Etat l'interprète dos besoins delà Sologne,

et le distributeur élevé d'encouragements que méritent cha>[ue jour davantage ses

pionniers par leurs travaux persévérants et leur courage à supporter et réparer

les récentes ruines do leurs pineraies.

L'honneur de sa présidence a appartenu, de 1859 à 1861, à M. H. Vicaire,

directeur des forêts, et est resté de 1861 jusqu'à ce jour à M. E. Boinvilliers,

ancien sénateur, conseiller général du département de Loir-et-Cher.

Ernest GaugiraN,
Secrétaire-archiviste.

Dans notre numéro du 5 avril (paj<e iO de ce volume), nous avons

publié la liste des concours ouverts en 1884 par le Comité central de

la Sologne.

XIV. — Eludes pomologiques en Normandie.

Le concours international de fruits de pressoir et le congrès orga-

nisés à Rouen, par l'Association pomologirjue de l'ouest et la Société

d'horticulture de la Seine-Inférieure, auront probablement une grande

imporlance; nous en avons analysé le programme dans notre chro-

nique du 12 avril (page 49 de ce volume). Cette solennité coïncidera

avec le congres de la Société pomologique de France, du 1" au
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12 octobre prochain. En même temps, la Société centrale d'horticul-

ture de la Seine-Inférieure organise un concours international de

fruits de table, qui se tiendra aussi à Rouen, du 2 au 12 octobre; il

se divise comme il suit :

l" Pour la collection la plus belle et la mieux dénommée de fruits de table de

toutes sortes, se composant de poires, de pommes, de raisins, etc.

2° Pour la collection de poires la plus belle, la plus variée et la mieux
dénommée.

3° Pour la collection de pommes la plus belle, la plus variée et la mieux
dénommée.

4" Pour la collection de fruits à noyau la plus belle et la mieux dénommée.
5° Pour la plus belle et la plus nombreuse collection de raisins de table en

maturité, quelle qu'en soit la provenance.

6° Pour la plus belle collection de raisins en état de maturité, récoltés à l'air

libre dans le département; six variétés au moins. — Un certificat d'origine pourra

être exigé.

7° Pour les meilleurs fruits de semis obtenus dans le département depuis quel-

ques .années et non encore récompensés. Ces fruits devront être accompagnés
d'un certificat d'origine de la Société la plus voisine.

Concours imprévus. — Le jury pourra décerner des prix pour les apports divers

non prévus parle programme précédent, et qu'il jugera méritants.

Chaque variété de fruits à pépin exposée doit être représentée par trois à six

échantillons. Le nom de tous les fruits devra être soigneusement indiqué, aussi

bien que leur qualité, l'époque de leur maturité, et, s'il est possible, leur origine,

particulièrement en Ce qui concerne les fruits nouveaux. On devra noter égale-

ment, pour les variétés peu répandues, le degré de fertilité et l'état de santé des

arbres.

Indépendamment des concours indiqués, la Société se réserve d'accorder des
récompenses aux présentateurs de fruits encore peu répandus, et qu'il importe de
faire connaître.

Les Français et les étrangers peuvent prendre part à l'exposition.

Les exposants sont divisés en trois classes : celle des amateurs, celle

des jardiniers marchands et celle des établissements publics. Les insti-

tuteurs concourent entre eux. Les demandes de places dans le local

de l'exposition doivent être adressées au président de la Société, rue

Saint-Lô, n° 40, à Roiien, au moins dix jours à l'avance; elles indi-

queront le nombre d'assiettes nécessaires à l'exposant, et la nature des

fruits à exposer.
XV. — Concours international de mérinos.

Le Journal officiel annonce qu'une exposition internationale de
moutons mérinos aura lieu à Kharkow (Russie) au mois de juin 1884.

Les agriculteurs français qui désirent prendre part à cette exposition

peuvent prendre connaissance du programme au ministère de l'agri-

cultur, 244, boulevard Saint-Germain, à Paris (bureau des encoura-
gements à l'agriculture).

X'VL — Exposition agricole en Espagne.

Une exposition internationale de machines et instruments agricoles

est organisée par la Société des agriculteurs d'Espagne ; elle s'ouvrira

à Madrid le 27 mai courant, et les essais se feront sur la ferme de
l'Institut agricole. Ils porteront spécialement sur les instruments ara-
toires, les scarificateurs, les extirpateurs, les bineuscs, les rouleaux,
les distributeurs d'engrais, etc.

XVir. — Société départementale de piscirulture du Cher.

Nous avons annoncé la création de Sociétés spéciales de pisciculture
dans plusieurs départements. La Société départementale de piscicul-
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ture du Cher public la note suivante ;ï la date du 5 nnai, que nous
reproduisons avec une vive salisl'action :

« Avant d'entreprendre les travaux, les installations (jue comportent son insti-

tution et le but qu'elle poursuit, la Société Je pisciculture du Cher a dû l'aire une
étude approfondie des eaux de ce département, de leur nature, des espèces de
poissons qui les peuplent et y prospèrent le mieux, enfin des ressources (|u'clle

trouvera dans le j)ays pour le réempoissonneincnt des cours d'eau.

« De cet examen préalable et des renseif^nements fournis par l'enquête à laquelle

elle s'est livrée, il est sorti pour la Société cet enseif^neraent, c'est que la tempéra-
ture et le degré de pureté des eaux, la nature ilu lit des rivières n'adraellent
guère que les espèces de poissons qui s'y multiplient naturellement et que
l'éducation de la truite et des autres salmonidés ne peut avoir quelque succès que
sur des espaces très limités.

« C'est donc à la multiplication, à la distribution des esnèces indigènes et

commerciales, la carpe et la tanche particulièrement, que devront s'appliquer
d'une manière toute spéciale, les soins de la Société.

« Elle avait pris la résolution de faire, dès cette année, un essai de repeu-
plement sur les belles eaux d'une étendue de plus de cent hectares qui entourent
au N.-E. la ville de Bourges.

« Elle n'a pu se procurer l'alevin nécessaire pour cette opération. Tout celui
qui s'élève dans la contrée avait été retenu à l'avance par les propriétaires des
étangs péchés cet hiver.

K Le bureau de la Société de pisciculture du Cher donne avis à MM. les

éducateurs d'empuissonnement du pays qu'il aura à acheter soit en novembre
de cette année, soit en février et mars 1885, une assez grande quantité d'alevin
et les prie de vouloir bien faire connaître à M. le président de la Société les

quantités dont ils pourront disposer à cette époque avec les prix de chaque
catégorie. Ancillon,

Président de la Société de piscicultur -

Nous sommes heureux de constater que les efforts et la propa-
gande de notre excellent confrère M. Cliabot-Ivarlen obtiennent des
résultats pratiques qui deviendront certainement encore plus nom-
breux.

W'III. — Ecole de viticulture à Beaune.

Le projet de création d'une école spéciale de viticulture à Beaune
(Côle-d'Or)est en bonne voie d'exécution. L'Etat et le département ont
accordé de larges subventions et la ville de Beaune s'est imposée des
sacrifices considérables pour arriver à une solution aussi prompte
que possible. L'école de viticulture sera installée, à proximité de
Beaune, dans le clos Saint-Philibert, auquel une vigne d'une étendue
de 70 ares sera ajoutée. L'ouverture des cours aura lieu probablement
au mois d'octobre prochain.

J.-A. BapiRal.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 14 mai 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. le D' Alberto Levi, membre étranger, envoie une notice écrite

en italien sur la multiplication des vignes par provignage et pat

boutures.

AL Sacc, correspondant, transmet plusieurs graines de maïs à invo

lucre de l'Amérique du Sud.

M. de Sauvage, maître de conférences à l'Institut agronomique, pré-

sente un mémoire sur la comptabilité agricole et l'établissement des

prix de revient; — et M. Schribaux, une notice sur la création d'une

station d'essais de semences à l'Institut agronomique.
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M. OEsterreicher, consulgénéraladjoiatd'Autriclie -Hongrie, transmet
le programme de la section internationale de l'exposition agricole qui

aura lieu à Budapest en 1885.

M. Fasquelle envoie la fin de ses études sur l'agriculture et l'éco-

nomie rurale du département de Seine-et-Marne.

M. Barrai présente, en les analysant, les observations faites par

MM. Lemoine et Goupil, ingénieurs des ponts et chaussées, sur les

cours d'eau et la pluie dans les bassins de la Seine pendant l'an-

née 1882.

M. Renou analyse le résumé des observations météorologiques faites

pendant le mois d'avril, au parc Saint-Maur.

M. Maxime Cornu présente des œufs, des vers, des cocons et un
papillon du ver à soie du chêne (Altacus Pernii), qui peut vivre sur

les chênes de nos forêts. Après avoir rappelé que 31. Blanchard a indi-

qué le premier, en 1848, l'utilité qu'on pourrait tirer de l'élevage

de cette espèce et de plusieurs autres bombyces, M. Cornu fait connaî

tre qu'il existe en Espagne des éducations de cet Atlacus en plein air,

et qu'on pourrait en obtenir dans le midi de la France ; mais, dans les

parties septentrionales du pays, les cocons passent parfois l'été et

l'hiver sans que le papillon en sorte.

M. Gayot présente, de la part de son auteur, M. A. Gobin, profes-

seur départeinental d'agriculture du Jura, une étude économique sur

les fruitières du Jura. Celte étude est renvoyée à la section d'économie

des animaux.

M. le comte des Cars montre à la Société plusieurs ossements fossiles

trouvés dans une tranchée de son parc de Pringy, dans l;i vallée de

l'Ourcq, à l'occasion des travaux du chemin de fer d'Amiens à Dijon.

La pièce principale est l'os frontal et une partie de la tête d'un jeune

bovidé, que M. Sanson a reconnu appartenir au Bas laurus balaoictts ;

31. des Cars en fait hommage à l'Institut agronomique. 11 ajoute que,

dans ces travaux, on a trouvé, à côté d'une station humaine préhis-

torique, un véritable silo à provisions, analogue à ceux qui sont

encore en usage chez les Arabes.

M. Grand voinnet signale à la Société un nouveau dynamomètre de

rotation dû à M. Vuaillet, chef des travaux du génie rural à l'Institut

agronomique. Il appelle l'attention sur les avantages de ce dynamo-
mètre, qui est disposé de telle sorte que l'expérimentateur peut avoir

sous les yeux les variations de la tension de la poulie et noter les

diverses circonstances du travail de l'enregist-eur, dès (]u'elles se

produisent. Après quelques observations présentées par M. .Mangon et

par M. Tresca, M. Grandvoinnet ajoute des détails sur les avantages

que cet appareil peut présenter sur l'enregistreur en papier du général

Morin, surtout lorsqu'il s'agit d'opérer rapidement, dans les expé-

riences publiques et dans les concours. C'est sur sa demande que

M. Vuaillet a remplacé la bande de papier par une plaque de cuivre

sur laquelle une pointe d'acier très fine grave la courbe du mouve-
ment fie la poulie.

La Société dccidc qu'elle procédera le 21 mai à l'élection d'un vice-

président en renijilacement de M. Dumas, et le 28 mai à la formation

d'une liste do trois candidats à présenter au Gouvernement pour les

fonctions de trésorier perpétuel, en remplacement de M. Lavallée.

Henry Sagnier.
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LE CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ ROYALE DE DUBLIN
L'Ii'laiiLle est el sera loujours l'îlo d'js herbages et la patri'^ de pré-

dilection de la race durhain. C'est toujours, et malgré les orages poli-

tiqutîs et sociaux qui eu Irouldeul la surface, la verlc Erin, l'île verte,

l'émeraude de la nier, eucliàssée dans les Ilots de l'Atlantique comme
un joyau de verdure. C'est ainsi que ses bardes antiques et ses poètes

modernes l'ont toujours chantée. Nous autres agriculteurs, plus

prosaïques et plus praiiijues, nous la connaissons el l'apprécions comme
un pays où tleurit le bœuf en particulier et tous les animaux à viande

en général. Aussi, même au milieu des agitations politiques qui souvent

afl'olenl ses turbulentes populations, ses fêtes oui surtout un caractère

agricole tout particulier. Là-bas le bœuf est roi, et le récent concours

de la Société royale de Dublin a été une occasion toute particulière de
son triomplie.

L'Irlande célébrait, en effet, sa délivrance des ravages de la fièvre

aphteuse qui depuis trois ans sévissailavec une rigueur excessive dans
ces plantureux herbages. La Société royale de Dublin avait dû inter-

rompre ces concours, le mouvement du bétail était partout arrêté,

et 1 approvisionnement des marchés n'était alimenté que par les res-

sources purement locales. Devant une pareille calamité, l'énergie des,

mesures préventives et curativesse manifesta avec un ensemble etune
activité inconnues. Devant un si grand péril, et une ruine qui menaçait
d'engloutir toute la richesse agricole de l'île, les efforts de tous se

combinèrent et les dissensions politiques elles-mêmes retinrent leur

soufUe empesté. Grâce à ce concours de toutes les forces, de toutes les

volontés, le fléau a disparu et le jeu des institutions agricoles de l'île

a repris toute son élasticité, tout son développement et toutes ses

manifestations.

Le vaste et beau local où la Société royale de Dublin tient ses expo-

sitions, a donc la semaine dernière réouvert ses grandes salles et ses

annexes, après deux ans d'interruption, aux richesses de son exposition

annuelle. J'ai déjà décrit une de ses solennités, lors de l'inauguration

du nouveau local construit par cette Société, il y a quatre aas, à

BaU's Pond, l'un des kubourgs de la ville de Dublin; je ne recom-
mencerai pas la description de ce magnifique palais agricole et je me
conlenierai de donner les principaux détails et de décrire les traits

caractéristiques de cette belle exposition.

L'Irlande ne possède guère que deux races bovines indigènes, ce

sont les races éminemment laitières de Kerry et de Dexter. Ces races

sont originaires des montagnes de Kerry d'où elles tirent leur no ii.La

race de Dexter a la même origine; mais élevée sur des Ler;'ains plus

fertiles et moins âpres, elle possède plus de développement. Toutes
deux ont des qualités laitières incontestables. Elles produisent comme
la race bretonne avec laquelle elles ont unegrande ressemblance, un lait

très riche en crème et par conséquent en beurre. Malgré ces avantages
précieux, ces races indigènes ne sont élevées quedans certains districts

de l'île, l'immense majorité pour ne pas dire la totalité du bétail élevé

en Irlande appartient à la raceDurham pure ou croisée, Celas'explique
par le fait que la production principale de l'agriculture irlandaise

est la viande et le beurre. Or, aucune race au monde ne combine
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d'une manière plus complète les aptitudes à fournir ces deux produits

que la race Durham. Aussi, les éleveurs irlandais ont-ils été des pre-

miers à cultiver la race Durham. Dès les premiers temps de l'origine

de l'amélioration de la race, peu après que les frères Colling et leurs

collaborateurs contemporains l'eussent fait connaître en Angleterre,

des importations aussi nombreuses que le permettait l'extension des

durliams, introduisirent les premiers éléments de l'élevage de cette race

en Irlande où elle a singulièrement prospéré.

Les concours de la Société royale de Dublin témoignent hautement
de cette prépondérance de la race Durham. Car bien que les expositions

de la Société soient ouvertes à toutes les races de la Grande-Bretagne

tout entière, et qu'il y ait des récompenses attachées aux autres races

anglaises et écossaises, telles que les Herefords,\es Ayrsltires, les Ancjns,

et les West Jliglilands, etc., etc., l'immense majorité des animaux
exposés appartient à la race Durham, à ce point que les concours delà
Société royale de Dublin, en ce qui regarde le bétail, sont essentielle-

ment des concours de durhams ; les autres races n'y figurent que
comme exceptions.

De même que dans les concours de la Société de Birmingham, ce

sont les catégories des jeunes taureaux qui sont les plus nombreuses
et les mieux représentées. Comme à Birmingham, le concours de Dublin
est essentiellement une foire où viennent s'approvisionner de taureaux

tous les éleveurs de la Grande-Bretagne. Seulement, à Dublin, les ventes

ont lieu de gré à gré, tandis qu'à Birmingham elles ont lieu aux
enchères publiques. En somme, le résultat est le même, car ces ventes

ont pour effet salutaire de disséminer partout de nombreux reproduc-

teurs dont l'origine pure est spécialement garantie. Audernier concours
de Dublin, le nombre des jeunes taureaux d'un an à dix-huit mois
n'était pas moins de 1 14. Comme les ventes ont été faites de gré à gré

par des commissionnaires ou par les exposants eux-mêmes, j'ignore

quelle a été la moyenne des prix. Mais je sais que les prix obtenus ont

été très satisfaisants pour les éleveurs et que la demande a étéfort active.

J'ai déjà, plus d'une fois dans ce Journal, parlé de la révolution

profonde apportée dans l'économie agricole de l'Irlande par la pro-

duction du lait et des produits laitiers, le beurre surtout. Depuis long-

temps déjà la ville de Cork est devenue célèbre par le grand commerce
des beurres salés qui en sont devenus la principale denrée d'exporta-

tion. Dans ces dernières années l'attention des herbagers irlandais s'est

spécialement dirigée vers la production du lait, encouragés par la

faveur croissante obtenue sur les marchés de l'Angleterre par le beurre

irlandais, non plus à l'état de salaison seulement, mais grâce aux
facilités de rapide transit dernièrement établi entre les deux îl«!s, à

l'état frais. Cette faveur est devenue si prépondérante que la production

irlandaise est arrivée à faire à l'importation des beurres fran^'ais une
concuironce menaçante pour les importations françaises. Cette heureuse

révolution est principalement due aux elforts d'un seul homme qui,

animé d'un grand esprit de p;itriotisme désintéressé, d une volonté de

ferèl d'un enthousiasme chaleureux que rien n'arrête, a réussi à trans-

former la production du beurre en Irlande, en faisant passer sa convic-

tion et ses préceptes dans l'esprit de ses compatriotes. Cet homme de

bien à qui l'Irlande devra un jour élever une statue, c'est le révérend

chanoine Basot.
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L'li'l;inilo est parliculièremeiil lieiireusc dans ses (lii;nitairos ofclô-

siasti(iiies. C'est à un piètre callioli(|uo, le père Malliieu, qu'elle doit la

réforme salutaire do son vice national de l'intempéran\;e et c'estàun

dii;iiit;iire de son église proleslante le clianoiru; iJa^ol (|u'elle devra,

en Jurande partie, le relèvement de sa rieliesse a^rieole, que des lois

sociales et économiques inspirées par l'esprit d'une domination

injuste de la race con(|uise par la race conquérante avaient presque

anéantie. Grâce à la réi'ornie léj^islative qui est venue, dans ces der-

nières années, adoucir les rigueurs du talion que la conquête enve-

nimée de cette animosilé impitoyalile ([u'engendre toujours l'esprit de

secte relif^ieux, avait imposé aux malheureux conquis, l'élasticité de

l'esprit des Irlandais a repris son essor, les rapports entre les

citoyens sont devenus plus cordiaux, les efforts de tous vers

un but commun ont pu se réunir, et une ère prospère semble enfln se

lever à l'horizon des destinées de ce malheureux pays comme
une aurore brillante pleine de promesses et d'espérances. Le cha^

noine iJagot est devenu un véritable apôlre de la réforme écono-

mique de l'agriculture irlandaise. C'eslàses efforts persévérants qu'on

doit l'établissement de l'école de laiterie de Munster dont j'ai eu j)lu-

sieurs fois l'occasion de parler dans ce Journal. C'estencore à lui qu'on

doit la création de ces laiteries ambulantes qui vont de communes en

communes, instruire pardes démonstrations pratiques les populations

rurales dans la prali(|ue raisonnée de l'industrie laitière: la niulsion,

le traitement du lait, l'écrémage mécanique, et la fabrication du beurre.

Le voilà maintenant en train d'appliquer commercialement tous les

préceptes de son enseignement par la fondation de sociétés coopéra-

tives dans les centres herbagers. Ces jours derniers il inaugurait l'éta-

blissement d'une de ces sociétés à Hospital près Knocklong dans la

province de Munster. C'était pour le zélé chanoine une véritable fêle,

car c'était la mise en pratique de ses enseignements et un couron-

nement de sa propagande et de ses elTorts. Cette société a puréunirdéjà

plus de 'i,Ol)0 vaches, toutes appartenant aux intéi-essés, ce qui

témoigne, des le début de l'entreprise, du zèle des organisatsurs et de

la confiance des intéressés fermiers et cultivateurs des environs. Tout
s'accomplit prestement en Irlande, lorsque la bonne volonté inspire

les coopérateurs. Il n'a fallu que sept semaines pour construire l'usine,

y installer le matériel et le mettre en pleine fonction. Une machine à
vapeur d'une force de 10 chevaux met tout le matériel en mouvement,
séparateurs de crème, barattes, distributions d'eau, etc., etc. Le per-

sonnel a été fourni par l'école de laiterie de Munster, et l'inauguration

avait lieu le 19 du mois d'avril avec le concours empressé des

principaux propriétaires agriculteurs du pays et de tous les intéressés.

Un grand nombre de prêtres des paroisses environnantes ainsi que les

ministres protestants s'étaient fait un devoir d'y assister, afin de
témoigner par leur présence de l'intérêt que les ministres de la religion

prennent à tout ce qui tient à la prospérité et au bieu-ôtre de leurs

iidèles ; cetteprésence simultanée des ministres des deux religions sym-
bolisait de plus l'accord qui doit toujours exister sur une plate-forme

aussi neutre et aussi exemple de passion que celle que présentait cette

solennité économique et sociale.

Naturellement le roi de la fête était le bon chanoine Bagot. C'était

pour cet homme de bien l'occasion d'un véritable triomphe. C'était en
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outre l'application pratique de son enseignement et de sa propagande,
c'était pour toute celte population un trait d'union et par conséquent

de force et en taèine temps un gage de concorde et de solidarité entre

voisins et amis.

Le discours du chanoine est un modèle de bon goût et d'esprit, je

voudrais pouvoir le donner tout entier. Le bon sens pratique l'inspire

d'un buul à l'autre et prête à cette éloquence à la fois si simple et si

profonde qui jaillit de la conviction et du cœur d'un homme de bien,

caressant son œuvre de prédilection, l'accenl qui va droit au cœur et

celte verve irlandaise qui ne tarit jamais. L'orateur a non seulement
convaincu ses auditeurs par son chaleureux exposé des avantages de
la coopération et de l'association des petits producteurs pour en fonder

une grosse industrie et faire profiter le grand nombre des avantages,

des grands moyens et de l'économie que ceux-ci procurent à la fabri-

cation des produits, mais il a su encore par son humour réjouir les

auditeurs par ses saillies spirituelles, ses mots heureux et ses propos
joyeux.

Heureux le pays où ces bonnes choses sont possibles ! Le bienfait

d'une heureuse idée est multiple : tout en accomplissant une bonne
œuvre, une bonne affaire, en créant une source de prospérité maté-
rielle, on resserre de plus les liens qui unissent les hommes
et on fait naître dans la sphère de ces bonnes institutions la concorde et

la bonne volonté.

Au concours de la Société royale de Dublin, on avait installé une
laiterie modèle dont le chanoine Bagot ex|)liquail, dans des conférences

répétées, l'économie pratique et la manipulation. La foule qui assié-

geait les abords de celte laiterie modèle témoignait de l'intérêt inspi-

ré par la démonstration si pratique de la science et du raisonne-

ment appliquée à la manipulation du lait depuis la mulsion des vaches
jusqu'à l'emballage des pains de beurre pour être expédiés au marché,
sans que la main des manipulateurs leur imprime le moindre con-

tact. Les pains sont formés et mis dans la balance avec des palettes de
bois d'une éblouissante blancheur et d'une propreté immaculée. L'em-
ballage lui-même se fait sans aucun attouchement. Chaque pain reçoit

une empreinte qui en indique et garantit l'origine. C'est une marque
de fabrique qui, en présence des imitations de beurre faites avec la

margarine et une autre substance grasse à laquelle on a donné le nom
de bulLerine, assure au beurre, dont la pureté est ainsi garantie, une
valeur exceptionnelle, assurant à la vente un prix beaucoup plus

élevé.

En France, les associations laitières, pour la fabrication du fromage,
existent depuis longtemps déjà souslenom de fruilicres, mais ces asso-

ciations n'ont été londées que dans certains districts pour la fabrication

des fromages surtout. Il serait à désirer que dans les districts à bons
herbages où la propriété est divisée, comme elle l'est maintenant par-

tout en France, de pareilles associations fussent créées, surtout dans les

déparlements limitrophes de la Manche, où la production beurrière

trouverait, dans la proximité du marché an;;lais, un si précieux élé-

ment de succès. Déjà le beurre de l'Irlande fait à notre production, en
Angleterre, une formidable concurrence; que sera-ce lorsque les asso-

ciations, telles que celle dont je viens déparier, se seront multipliées.

De la ïréhonnais.
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CULTURE INDUSTRIELLE
DES CHAMPIGNONS DE COUCHE

Parmi les nombreuses espèces de cham|tiij;n()ns qui peuvent (îoucou-

rir à l'alimentalion de l'homme, une seule, jusqu'ici, s'est prèlée à la

culture artilicielle : c'est le champignon de couche {Ajjaricus cam~

pestris^. L'on a maintes l'ois essayé la culture île trois autres espèces :

le ceps [liolcliis eJulis), la morille {MurcItcUa csculcnla) et la truffe (Tiiber

sybariinn) ; mais tous les essais n'ont encore donné que des résultats à

peu près insii^niliants. Il ne faut pas douter cependant qu'avec le temps
l'on arrive à les reproduire d'une l'açon réglée.

Pour ce qui est de l'agaric, sa culture donne aujourd'hui des résul-,

tats absolument assurés. Sa production se fait en grand aux environs

de Paris où il s'en consomme chaque année des quantités énormes.

La culture des champignons qui nous intéressent ici peut se faire de

deux farons différentes . en plein air ou dans des endroits clos. Le
premier des deux procédés est peu suivi, car, étant soumis aux lluc-

tualions des conditions climatériques, il no donne que des produits

aléatoires; on ne peut dans tous les cas le pratiquer que pendant la

belle saison, c'est-à-dire alors que les champignons se vendent le moins
cher. Le second donne des produits plus beaux, plus assurés, que l'on

peut obtenir en toute saison; c'est de lui que je désire m'occuper ici.

Pour se livrer à cette production, il est avant tout nécessaire de

posséder un endroit clos de toute part, à température sensiblement

constante et autant que possible aérable. Les silos creusés en galerie,

les caves ou les carrières exploitées à ciel ouvert conviennent fort bien

à la culture de l'agaric, ce sont d'ailleurs de préférence à tout autre le

dernier de ces locaux mentionnés qui sert le plus habituellement

dans la grande culture industrielle et notamment aux environs de
Paris. Les caves sont au contraire plus particulièrement employées
dans la petite culture.

La dimension des carrières employées aux environs de Paris à la

culture qui nous intéresse varie beaucoup, lien estqui n'ont pas moins
de plusieurs kilomètres de long, d'autres au contraire se réduisent à

quelques centaines de mètres. La hauteur et la largeur des galeries

souterraines peuvent présenter de grandes variations dans une même
carrière. l"]lles sont subordonnées à l'exploitation primitive du local

pour l'extraction de la pierre. Les galeries hautes de 2 ou 3 mètres
dans certains endroits deviennent dans d'autres tellement basses

qu'il est impossible de s'y tenir debout. Ces variations de hau-
teur ou de largeur influent peu sur la culture, surtout s'il existe une
certaine ventilation dans la carrière, sans quoi l'on comprendra sans
peine que la température sera plus élevée dans les parties basses que
là où le plafond se trouvera surélevé de quelques mètres.

Les carrières employées se trouvent souvent placées à des profon-
deurs variables dans le sol. Il en est qui ne sont qu'à une dizaine de
mètres au-dessous du niveau du sol, mais la plupart sont creusées
bien plus profondément, et il n'est pas rare de voir de ces locaux,

exploités à 40 ou 50 mètres sous terre. Souvent il existe plusieurs

étages de galeries superposées les unes au-dessus des autres et séparées

seulement par des couches de terre de quelques mètres. Toutes ces
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différences de dispositions inQueat peu sur la culture. Toutefois les

carrières les plus profondes sont tout naturellement les plus chaudes.

Or la température moyenne la plus convenable est aux environs de 1 6 à

18 degrés ; c'est donc vers ce point qu'il faut tendre.

Le degré d'humidité n'a qu'une faible importance, à la condition

d'avoir à sa disposition, quand la carrière est sèche, une quantité

suffisante d'eau pour pouvoir arroser en temps opportun. Il n'est pas

rare que l'on trouve une source dans la carrière même ou que l'on

puisse faire une dérivation de l'eau d'un puits voisin. Si ces ressources

font défaut, on est obligé de descendre l'eau d'en haut; les champi-
gnonnistes emploient dans ce cas un procédé aussi simple qu'ingénieux

qui consiste à suspendre une iicelle dans le puits de descente et à faire

couler l'eau le long de cette ficelle à laquelle l'eau reste adhérente par

capillarité et descend ainsi sans s'écurler de la ficelle conductrice

jusqu'au fond du puits oij elle est reçue dans un récipient quelconque.

Le point essentiel dans la culture des champignons est le choix

convenable du substratum sur lequel ceux-ci doivent vivre. C'est le

fumier de cheval qui convient d'une façon à peu près exclusive à la

culture artificielle de l'agaric. Mais encore, il n'est pas indifférent de

se servird'un fumierde cheval quelconque; celui provenant des écuries

de luxe et de toutes celles en général où la paille est prodiguée avec trop

d'abondance ne saurait convenir. Pour qu'un fumier soit bon, il faut

qu'il provienne d'écuries où les chevaux restent quelque temps en sta-

bulation, et il est nécessaire que les déjections des chevaux égalent

environ le poids de la paille. Les fumiers de chevaux vigoureux,

d'étalons par exemple, sont ceux qui sont à bon droit préférés.

Les champignonnistes achètent le fumier aux compagnies de voiture

de roulage et de camionnage ou à des particuliers. L'achat se fait habi-

tuellemeut au mois à raison de 4 fr. 50 à 6 francs par chev al et par

mois, ce qui porte le prix à environ 5 francs le mètre cube. Quelquefois

le fumier est acheté en bloc, au mètre cube ou à la voiture, en prenant

pour base le prix que je viens d'indiquer.

Les cultivateurs emploient exclusivement le fumier pour la confection

duquel l'on s'est servi de la paille de blé. D'une façon générale ils ont

raison, car c'est certainement celle avec laquelle les produits sont les

plus assurés ; cependant, j'ai obtenu, pour mon compte, une bonne
récolte moyenne, en me servant dans une culture d'expérience

faite à l'école de Grignon, de fumier fait avec de la paille d'avoine.

Au fur et à mesure de la réception du fumier, celui-ci est mis en

tas, jusqu'au moment où, la quantité étant jugée convenable on va le

préparer pour la culture. La première préparation consiste en la

construction de ce que Ion nomme un plancher, c'est-à-dire d'une

sorte de meule rectangulaire, dans laquelle la dimension des côtés

varie suivant la quantité de fumier dont on dispose, mais que l'on

élève toujours à une hauteur d'environ 1°'.20. Vouv monter convena-

blement le plancher, il convient de bien secouer le fumier en le prenant

afin de le rendre homogène, puis de le battre avec le dos delà fourche

pour que la meule soit également tassée. Le fumier est ensuite arrosé

de façon à lui permettre d'entrer de suite en fermentation. Dès que

celle-ci est commencée, on constite une notable élévation de la tempé-

rature de la masse, r.elle température peut s'élever, au bout de cinq à

six jours, jusqu'à environ 70 degrés.
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Huit jours environ après la construction du plancher, on le démolit

pour en construire un autre en tout point seinblalde et l'on a soin en

le construisant de ramener au centre de la micuIc tout le fiuuiei- qui,

primitivement, se trouvait sur les côtés. Enfin, huit jours environ plus

tard, on démolit à nouveau pour construire un troisième et dernier

plancher. Par suite de ces manipulations successives le fumier a sen-

siblement diminué de volume et les meules qui avaient environ 1"'.20

se réduisent finalement à environ ()'".9(), c'est-à-dire d'à peu près un

quart en volume. Ces opérations successives ont pour but de faire

pourrir le fumier, de façon à obtenir finalement une masse aussi homo-

gène que possible, moite au toucher et d'une couleur uniformément

brune. La température du fumier' ainsi préparé par une triple mani-

pulation a sensiblement baissé, elle est d'environ 'M) à 'lO deLjrés.

Après toutes ces opérations préliminaires, qui ont demandé au total

vingt-quatre à trente jours, le moment est venu d'employer le fumier

qui, préparé habituellement en plein air, est descendu dans les caves ou

carrières destinées à la culture. La descente se fait en jetant par

l'ouverture des puits le fumier qui, tombé en bas, est repris à l'aide

de brouettes, étroites à la base afin d(> passer aisément dans les che-

mins de la carrière, et conduit à l'endroit où l'on doit l'employer.

Rendu sur place, il est pris par les ouvriers, à la main, et déposé pour

construire des amas auxquels l'on donne le nom de meules. Celles-ci

ont environ 50 à 60 centimètres à la base, et autant environ en hau-

teur; le sommet étant disposé en dôme, de telle sorte qu'une de ces

meules représente ?ensiblenient une ogive régulière. La longueur des

meules dépend de l'importance que on veut donner à la culture.

Suivant la largeur des galeries souterraines, l'on dispose parallèlement

deux ou trois meules en ne laissant entre elles qu'un sentier d'une

trentaine de centimètres.

Pour que la meule soit bien construite, il faut que l'ouvrier dépose sur

le terrain le fumier, à la main, et, à mesure qu'elle s'élève, il se meta
genoux sur le fumier déposé, le tassant constamment à la main

et disposant le tout avec une absolue régularité; le dessus et les

côtés sont lissés à «la main et tapissés légèrement de façon à ne pas

présenter d'aspérités. Les meules ainsi construites s'échauffent

faiblement, le fumier ayant à peu près achevé sa fermentation;

pour être bonnes à servir à la culture de l'agaric, il convient

qu'elles aient aux environs de 1G à 18 degrés. Si la température est plus

élevée parce que le fumier n'était pas suffisamment consommé, l'on

soulèvera le fumier en passant au travers un piquet en bois, de cette

façon, la température s'abaisse rapidement et arrive au point voulu.

A ce moment, on ensemence la meule. L'on se sert pour cela de pla-

quettes de fumier envahi par les organes de végétation des cham-
pignons, le mijcélium que dans la pratique l'on nomme le blanc de

champignon; il se présente, en effet, sons la forme de filaments blancs

très tenus, appliqués sur le fumier. Ce blanc a celte propriété, com-
mune .d'ailleurs à celui de la plupart des champignons, de se con-

server à l'état sec presque indéfiniment; il reprend ses manifes-

tations de vie et son accroissement dès qu'on l-" met dans un milieu

chaud et humide. On obtient ce blanc, soit en le récoltant là où on

le trouve à l'état spontané : les couches de jardin, les amas de

fumier en présentent quelquefois, c'est ce que l'on nomme le blanc
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vierge; soit en démolissant une meule de carrière au moment où elle

se trouve envahie par le blanc. Ce blanc est desséché à l'air libre et

employé au moment voulu.

Pour ensemencer une meule, ou plutôt pour la planter, car ce sont
de véritables boutures de mycélium que l'on y place, l'on ouvre sur
deux rangs, de chai[ue côté, des petits trous distancés sur les lignes d'en-

viron 50 centimètres dans lesquels on place un fragment de fumier
portant du blanc d'environ 10 centimèlres de côté sur 2 ou 3 d'épais-

seur, que Ton nomme une mise. La mise étant placée, on presse le

fumier à la main afin de la fixer. Après quelques jours, huit à douze,
si l'on regarde les mises, l'on voit que le blanc s'est accru, qu'il a

/?/e et que la meule commence à en 'être envahie; la mise est devenue
inutile, on la retire, pour la jeter. Vingt à vingt-cinq jours plus tard,

il est facile de voir que le blanc s'est répandu dans toute la masse du
fumier et notamment à la superficie

; on bat légèrement le fumier à

la main afin de le rendre lisse.

Enfin l'on pratique la dernière opération qui consiste à recouvrir la

meule d'une couche uniforme de terre qui, le plus souvent, est le sable

calcaire produit par la taille des pierres dans la carrière. Cette opéra-
tion se nomme le goptage. L'épaisseur de terre appliquée sur le fumier
doit être très faible et égale à environ deux centimètres ; on la fixe en
la tapant avec le dos d'une pelle en bois.

11 n'y a plus dès lors qu'à attendre le moment où les champignons,
qui sont, comme on sait, les organes de fructification du blanc ou
mycélium, vont apparaître, et entretenir pendant ce temps-là une humi-
dité suffisante au moyen d'arrosages faits dans les sentiers. Habituelle-

ment l'apparition des premiers champignons a lieu de vingt à trente-

cinq jours après le goptage; il arrive cependant, mais assez exception-

nellement, que cette apparition se fasse attendre davantage.

{La suite prochainement.) J. Dtbowski,
Chargé des conTérences d'horticulture à l'Ecole de Grignon

LIAGE AUTOMATIQUE DES PAILLES BATTUES

M. Albaret a été le premier de nos constructeurs agricoles qui ait

tenté d'adapter aux machines à battre un appareil servant au liage

automatique des pailles sortant des secoueors. A l'exposition univer-

selle de Paris, en 1878, il exposait un premier modèle de lieuse

appliquée à une batteuse fixe; le lien était alors du fil de fer. Mais
depuis cette date, on a reconnu les inconvénients de l'emploi du fil de

fer, et dans les moissonneuses-lieuses aussi bien que dans les lieuses

indépendantes, on l'a remplacé par la ficelle. M. Albaret a marché
dans cette voie, et, au dernier concours général agricole de Paris, il

exposait une lieuse nouvelle à la ficelle.

Ceux de nos lecteurs qui ont conservé le souvenir de la description

que nous avons donnée, en 1878, de la première lieuse de M. Albaret,

reconnaîtront sans peine que le nouveau modèle est absoluraentdiffé-

rent de l'ancien. Au lieu d'un lourd bâti l\\{', nous nous trouvons

aujourd'hui en présence d'un appareil léger, facile à transporter, etque
l'on peut adapter aussi bien aux batteuses locomobiles qu'aux batteuses

fixes. Le bàu de la lieuse (fig. 21) est monté sur deux roues, de

manière à former un tout absolument distinct de la machine à battre;
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on peut y adapter un brancard pour le cheval qui doit la traîner. Deux

tirants on ftir plat servent pour la lixer à la batteuse pendant le travail.

Afin (pu> la lieuse ])uisse servir pour tontes les machines à Ijaitre, la

grille sur laquelle doivent tomber les pailles esta eharnièrc, et on en

règle la hauteur suivant celle des secoueurs de la batteuse. L'installa-

tion est des plus simples; il suffit de fixer la hauteur de la grille et de

relier la lieuse à la machine par les deux tirants. 11 est inutile d'ajou-

Fig. 21. — Lieuse à la ficelle pour les baUeuses, construite par M. Albaret, à Liancuurt (Oise).

1er que l'instrument est construit uniquement pour les batteuses en

travers.

Voyons maintenant comment la lieuse fonctionne. La paille, sortant

des secoueurs, tombe sur la grille à charnière, où elle est saisie par

les branches courbes de croisillons en fer, montés sur un arbre hori-

zontal. Cet arbre est doué d'un mouvement de rotation sur lui-même
par l'action d'une courroie de renvoi dont la marche est donnée par

une poulie montée à l'extrémité de l'arbre coudé des secoueurs delà

batteuse. Les lames courbes entraînent la paille entre les griffes

mobiles de l'appareil; elle y est serrée dans la position convenable pour
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faire une botte. Lorsque le poids est suffisant, un décliquetage se pro-

duit, et le lieur»pi'oprement dit se met en mouvement, entoure la botte

de la ficelle, opère Je nœud, coupe la ficelle; puis la botte est poussée

sur le sol.

Toutes les bottes ont donc le même poids, puisque c'est leur poids

qui entraîne le mouvement de bascule du lieur; mais on peut l'aire

varier le poids des boites. Quant à la rapidité du travail, elle est telle

que l'appareil peut opérer le liage de dix bottes par minute. Il peut

donc être utilisé pour desservir les plus fortes batteuses à vapeur.

En ce qui concerne l'économie qui résulte de l'emploi de la lieuse,

il est inutile d'insisler à cet égard; chacun sait que le travail du liage

des pailles sortant de la batteuse est une des parties du battage (jui

demandent le plus grand nombre d'ouvriers, et qui par suite entraînent

la plus forte dépense. Henry Sagnier.

ESSAIS DE REBOISEMENTS DANS LA MONTAGNE-NOIRE'
Création des bois. — Aprè-s avoir démontré qu'il y a avantagea

remplacer les bêles à laine par des bêtes à cornes, et ayant la libre

disposition des terrains vagues, quel est le meilleur parti qu'on puisse

en tirer?

On pourrait à la rigueur les affermer à raison de 5 à 10 fr. l'hec-

tare, ce revenu viendrait s'ajouter à celui produit par les bêles à

cornes; mais un tel résultat nous semble trop modique pour ne pas

rechercher un mode d'exploitation plus lucratif et mieux approprié.

La création des bois m'a paru présenter la solution la plus avanta-

geuse pour ces terrains particulièrement déshérités, et le résultat que

j'ai obtenu est venu jusqu'à présent confirmer mes prévisions.

Dans les reboisements de nos montagnes, le choix des essences à

propager n'est pas indifférent, car il varie suivant l'exposition et la

nature des terrains.

Les conifères ou arbres verts, tels que pins sylvestres, pins Laricio

de Corse, pins noirs d'Autriche, pins du lord Weymouth, sapins épi-

céas et sapins argentés, sont des essences qui végètent d'une façon

splendide dans les terrains granitiques ou schisteux de nos montagnes

et dans les altitudes de 600 à 1 ,'200 mètres.

Les arbres à feuilles caduques, tels que chênes, hêtres, y prospèrent

aussi dans certaines parties mieux abritées.

Enfin, les aunes, bouleaux, pins Weymouth, chênes des marais, réus-

sissent aussi très bien dans les terrains humides ou tourbeux. C'est à

ces diverses essences que j'ai donné la préférence, suivant la conve-

nance des lieux et de l'exposition.

Les arbres verts ne s'exploitent guère que comme bois d'œuvre ou

de charpente; le maximum de leur rendement n'est réalisable qu'a-

près 70 ou 80 ans. On j)eut néanmoins en tiroi' uu excellent parti dès

l'âge de '20 ou 25 ans, en les vendant pour bois de feu, à raison de

5 fr. le stère, net de tous frais.

Les essences à feuilles caduques peuvent se traiter en futaie, en

futaie et taillis mélangés, ou bien simplement en taillis. Ce dernier

mode est le plus avantageux dans nos contrées, car on y trouve un

débit assuré du bois de feu, à raison de 10 à 11 fr. le stère, net de

1. Voir II" ./"/(/•)i(i/ (lu lOni.ii, pas'' 214 de rc viiliinio.
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tous frais, et des fagots à raison de 8 à Kl fr. lo cent, net

de frais.

l'arcDurus par les troupeaux, ces bois ne s'exploilent guère que

tous les ;ir) à 40 ans; mais lorsqu'ils sont pn'servés d'une faron abso-

lue, ils se fourrent et végètent bien plus rapidement, à tel point qu'on

j)eut les exploiter alors tous les 20 ou 'i5 ans.

C'est avec ces données que je vais établir le prix de revient

des bois à leurs dilVéreuts âges et indiquer la manière dont j'ai

opéré.

l'réparatidit des terrains. — Le sol livré à lui-même est lo plus

souvent envalii |)ar les genêts, bruyères, ajoncs, fougères, ronces dont

il importe de le débarrasser pour l'établissement des semis ou plan-

tations. Le succès est à ce prix.

Pour opérer plus rapidement et uniquement dans un but d'écono-

mie, on pourrait être tenté, comme je l'ai été moi-môme, de procéder

directement sur le sol, sans écobuage préalable. On diviserait le sol

par bandes alternées et distantes de ]'".'){) l'une de l'autre, en déga-

geant à la bêche un espace de 0"'.40 à 0"'.50 entre chaque bande. On
aurait donc ainsi un espace vid(; de 'lO à ,'iO centimètres dans lequel

on procéderait ensuite au semis ou à la plantation, laissant ainsi en

friche les intervalles compris entre chaque bande.

L'expérience m'a malheureusement prouvé, à plusieurs reprises,

que la végétation adventice domine et éloulTc rapidement les jeunes

plants; plusieurs de mes semis, notamment, ont dû être absolument

recommencés. Ce système ne présentait au surplus qu'une économie

insignifiante.

Je procède aujourd'hui à mes semis ou plantations après un écobuage

prea/rti/" que je confie à des étrangers auxquels je laisse, comme ré-

munération, le grain et la paille d'une récolle. — Ce travail prélimi-

naire est donc absolument gratuit pour moi ; mais ne le fût-il pas, je

n'hésiterais pas à le faire pour avoir un sol net et pour me permettre

de tracer à la charrue les bandes dont j'ai parlé tout à l'heure.

Ce système des bandes alternées présente de nombreux avantages. Il

facilite les travaux de semis et plantations ; il permet de constater ra-

pidement la réussite et au besoin de remplacer les manques. Il per-

mettrait même à la rigueur une récolte de céréales ou de pommes de

terre dans les intervalles compris entre chaque bande. Avec une houe

à cheval, il serait facile de cultiver ces intervalles pendant les trois ou

quatre premières années, ce qui hâterait singulièrement la venue des

jeunes plants.

Pour tracer ces bandes, il importe de les diriger autantque possible

parallèlement à l'horizon, de manière à retourner sur le bord inférieur

la motte détachée par la chai-rue. — C'est dans ces espèces de rigoles

que viennent s'accumuler les débris végétaux et les terres entraînées

par les pluies pour favoriser le plant.

Ces bandes, éloignées d'un milieu à l'autre de r'.50 et d'une lar-

geur de O^.SO à O^.SO, se tracent facilement à la charrue et, pour un
hectare à tracer, il faut cinq fois moins de temps qu'il n'en faudrait

pour labourer la superficie totale du terrain. Cela marche donc très

vite, car un laboureur ordinaire peut aisément tracer dans la journée

un hectare de bandes. Voici comment il opère :

Le laboureur plante d'abord en ligne droite un certain nombre de
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piquets, puis il se dirige vers eux avec sa charrue. Arrivé au pre-

mier, il l'arrache et le plante à côté à une distance de 1"'.50. Arrivé au
second, il opère de même etain.side suite; puis il revient sur ses pas
et rencontre de nouveau ses piquets en ligne droite.

Il faut 75 de ces bandes d'une longueur de 100 nvètres chacune et

éloignées de \"'.50 pour un hectare, soit 7,500 mètres de bandes. Un
laboureur, ai-je dit, trace aisément un hectare par jour, et j'estime ce

travail de l'homme et de la paire de vaches 7fr.50
Afin de faciliter le succès des plantations et d'en activer

l'opération, je fais généralement suivre la charrue par
une fouilleuse ou grappin qui ameublit le sous-sol de
la bande à une profondeur de '20 à 25 centimètres. Cette opé-

ration supplémentaire coûte en moyenne, hommes et vaches 10 00

Soit pour un hectare tracé et grappiné dans les bandes. 17fr. 50
Dans les terrains ainsi préparés et grappinés, la réussite de la plan-

tation est presque assurée, et la plantation elle-même est très expédi-
tive. — Un ouvrier habitué à ce travail plmte aisément avec sa bêche

1500 plants par jour et reçoit pour ce travail I fr. 50 par jour; ce qui

donne un revient de 1 fr. les 1000 plants pour frais de plantation.

Soit pour 7.500 plants à l'hectare : 7 fr. 50.

Un hectare planté en pins svlvcstres ou iaricio, épicéa ou autres

arbres verts repiqués et âgés de 3 ans, est susceptible d'être exploité à

l'âge de vingt ans. et donne alors des arbres dont la tige produit en
moyenne 4 bûches de 1 mètre de longueur ot de O^.lô de dia-

mètre moyen. Or, il faut 50 bûches de cette dimension par stère de
bois, soit 10,000 bûches par 200 stères.

Dans un hectare plante à 1'°.50 de di.stance en tous sens, il devrait

y avoir 5.000 arbres de 4 mètres exploitables, soit 20,000 bûches ou
400 stères.

Pour rester au-dessous de la vérité, je ne compte dans le produit

que 200 stères de rendement net au lieu de 400, faisant ainsi la

part des manques qui auraient pu se produire.

L'ébranchage, au moment de la coupe, peut être évalué sans exagé-

ration, pour 200 stères, à 20 fagots par stère, soit en tout à 4,000 fa-

gots dont la valeur nette de frais est de 2 fr. 50 le cent, soit 100 fr.

qu'il convient aussi de faire entrer en ligne de compte.
Pendant la période de vingt ans. cette i>lantati(ui aura aussi besoin

d'être dégagée une ou deux fois des genêts ou ajoncs qui pourraient

envahir le sol et nuire à la croissance des arbres. Ce menu bois a une
certaine valeur qui couvre au-delà les frais de main-d'œuvre nécessi-

tés par son enlèvement. Je n'en parle que pour mémoire.

DÉPENSES PRODDIT

7,500 inèlrps bandes tracées a la char- 200 stères à 5 fr. net 1000 »

rue, suivie lie la fouilleuse 17..00
Achat de 7.&00 plants repiqués, âgés Ebrancliage 100 •'

de 3 ans, à G fr. le 10(10 45 .

Frais de plant.itiun de 7,.=)00 plants... 7.50
Intérêts accumulés pendant 20 ans de

10 fr. de rcvtn» antiuel perdus de
ce terrain v;if,'ue autrefois en pâture. 305.35

Inli rêls accumules pondant 30 ans des
70 fr. dépensiis pour planler 98.4.1

Dépense totale avec intérêts accu-

mulés au bout des 20 ans 'i73.SO A déduire : Dépenses ^i"3.l'0

Bénéfice net 7if).20
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L'opération aura donc donne un bénéfice net de 720 fr. 20 par

hectare an Itout de vingt ans. Et par consiViucntle revenu de ce sol sera

par le lait passé de 10 ïv. à U(\ l'v. 'A\
,

piii,s(|ue j'ai réalisé T2(j l'r. do

bénéfices que je pourrai placer à 5 pour 10,1 et qui me rapporteront

30 Ir. 30, auxquels je dois ajouter les 10 francs de valeur localive de

cet hectare que je possède toujours, cn.seiuh[e, -'iG l'r. 30.

J'ajoute même que certains arbres verts, tels que ie pin sylvestre,

deviennent féconds à l'âge de vingt ou vingt-cinq ans, et que ce sol,

qui jadis était couvert de bruyères, genêts, ronces et autres plantes

inutiles, pourra se repeupler de Iwi-nième. — 11 aura par conséquent

une valeur suj)érieure à sa valeur primitive, 200 francs l'hectare.

{La suite prochairirment .) Gaston Coumol'ls-Houlés.

PISCICULTURE.— FRAI DE LA CARPP]

« Mai mettant blé et vin au grenier », voyons donc si par ces heu-

reux jours
;
qui vont évidemment forcer le frai des carpes, les [)isci-

culteurs ne pourraient pas en profiter pour remettre aussi des pois-

sons dans l'eau.

Ayant consacré bien des pages à cette grande et belle famille des

cyprins (voir notre calendrier, p. 00 à 70, notre 3' Conférence, p. 43

à 60), sans parler des soixante- dix ou quatre-vingts pages que nous

avons consacrées à l'étang, auxquelles il nous faudrait ajouter de bien

nombreux articles du Journal, depuis ceux de la pisciculture appli-

quée (voir n" 0G.')-I882 et suivants), jusqu'aux quelques mots que

nous imprimions il n'y a que quelques jours ici même sur son intro-

duction en Algérie, nous n'abuserons pas de la patience des amis des

poissons, en leur répétant tout ou partie de ce qui précède.

Encore moins sur l'histoire naturelle de cette famille qui comprend

à elle seule plus de la moitié des poissons de l'Europe, nous arrêterons-

nous. Le nouveau ne se fait pas sur commande, car on sait que seul

Alexandre Dumas père eut le privilège de découvrir la Méditerranée.

Depuis Bloch, auquel le grand Frédéric permettait de s\imuser à

compter 1rs arêtes des poissons de l'Elbe, à l'expresse condition de lui

en faire manger d'abord, jusqu'aux cours et conférences de pisciculture

dont la loi de 1875 nous a dotés, il n'y a, que nous sachions,

peu d'innovations à enregistrer. Le Journal n'étant pas une revue

rétrospective, nous nous en tiendrons donc à ces quelques mots, uni-

quement motivés par l'exceptionnelle température que nous avons,

de -j- 22° et -|- 25°, la maturité des carpes devant être avancée de

quelques semâmes.
Faites donc bonne garde aytour de vos frayères, tant naturelles

qu'artificielles, selon les milieux dans lesquels vous vous serez placé.

Veillez, pisciculteurs, car les temps sont proches où en bandes

nombreuses nos amis des eaux vont se trouver à leurs rendez-vous

d'amour et.de joie.

Le nase, le fameux chondrostome anodrome, dont l'illustration,

comme celle de son parrain, n'a pu vivre même l'espace d'un matin, est

le seul de la famille faisant exception à la règle, son frai ayant lieu en

avril et seulement à une température lie -J-
8" et -|- 1

0°.

C'est sur cette particularité physiologique que nous avons été bien

surpris de ne pas entendre mentionner ces jours derniers, surce même
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poisson, dans une des conférences à laquelle nous avions la joie d'assister

extraordinairement, par un professeur des plus en vue de l'enseigne-

piscicole.

C'est sur cette particularité que les Allemands ont fait reposer tout

un système d'alevinage dont nous aurons bientôt l'occasion de parler.

Mais auparavant faisons des carpes. Ciiabot-Kaulen.

EBULLIOSGOPE DIFFERENTIEL AMAGAT
Les appareils proposés pour juger rapidement le titre des vinsetdes

liqueurs alcooliques sont aujourd'hui nombreux; en voici un nouveau
qui paraît présenter une réelle simplicité. C'est l'ébuUioscope diiï'é-

rentiel de M. le professeur Amagat.
Cet appareil (fig. 22) est destiné à déterminer la richesse alcoolique

d'un vin ou d'un mélange d'eau et d'alcool en une seule opération. Il

se compose de deux bouilleurs, l'un pour l'eau, l'autre pour le vin.

Chaque bouilleur est muni d'un thermomètre.

Entre ces deux thermomètres, est fixée une pla-

que qu'on peut faire monter ou descendre à

l'aide d'une vis; cette plaque porte un trait

du côté gauche qui correspond au thermomètre

donnant la température de l'eau; de l'autre

côté est une échelle graduée qui sert à indiquer

le titre alcoolique de la liqueur. Le fonction-

nement de l'appareil est basé sur la difl'érence

des températures d'ébullition des mélanges

d'eau et d'alcool, suivant la proportion d'al-

cool qui existe dans le mélange; l'échelle est

graduée d'après l'observation de ces tempéra-

tures.

Pour opérer, on verse dans le bouilleur de

droite, par l'une quelconque des tubulures qui

traversent le réfrigérant, 50 centimètres cubes

du liquide à essayer, après avoir rincé le

bouilleur avec le même liquide, plutôt deux

fois qu'une, ce qui se fait avec la pipette qui

accompagne l'appareil et dont le trait supérieur

correspond à .50 centimètres cubes. Avec la mê-
me pipette rincée à l'eau, on introduit dans

la tubulure de gauche qui est en dehors du

réfrigérant 1.5 centimètres cubes d'eau, volume

qui correspond au trait inférieur de la pipette.

On remplit d'eau froide le réfrigérant jusqu'à

un centimètre à peu près du bord supérieur,

et on place l'appareil sur la lampe allumée. Bien-

tôt l'eau I nlrc en ébuUition, le mercure appa-

raît dans le thermomètre de gauche, monte jus-

qu'à la partie supérieure et devient stationnaire ; on tourne alors le

bouton de la vis de rappel de manière à placer le trait zéro de franche

bien en regard du sommet de la colonne inercurielle. Pendant ce

temps on voit bientôt apparaître le mercui'e dans le thermomètre de

droite, il s'arrête et devient aussi stationnaire ; on attend alors à peu

Fig. 22. Ebullioscope difTéren

tiel du système de M. Ama
gat.
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près uno dcmi-niiimtc et on lit le titre chorclié sur i'rcliollc divisée

qui lonj^c la tige du liioriuoiuetre. L'opération peut être laite en sept à

huit minutes.

L'ébuUioscope de M. Amagat coûte 95 francs; il est vendu par

M. Kehrig, à Bordeaux. L. ije Svkdiuac.

LITIERES DE PAILLE, DE SCIURE ET DE TOURBE
l.e rôle de la litière dans les écuries est double : elle doit fournir aux

chevaux un coucher commode pour le repos, et elle doit absorber les

liquides des excréments etconlribnerainsi à la propreté du logement des

animaux. De toutes les substances proposées comme litière, la paille

des céréales est celle qui convient le mieux; (iUe [)rocure aux ani-

maux un bon coucher et elle a un pouvoir absorbant sulïisant. On doit

donc, toutes les fois qu on peut avoir à bon compte de la paille en

quantité sullisante, la donner en litière au bétail. Mais dans cer-

taines années, le prix de la paille s'élève dans des j)ro|)oi'lii)ns consi-

dérables, et il devient dil'licile, surtout quand on a une cavalerie nom-
breuse ou un troupeau important à loger, d'avoir de la paille pour les

litières dans de bonnes conditions. 11 faut donc avoir recours à d'au-

tres substances.

M.M. Lavalard, directeur de la cavalerie à la Compagnie des omnibus
de Paris, et Munlz, chef des travaux chimiques à l'Institut agrono-

mique, ont présenté récemment à la Société nationale d'agi'icuiture les

résultats de recherches auxquelles ils se sont livrés sur les diverses

substances qui peuvent remplacer la paille comme litière. Ce sont ces

recherches que nous allons analyser.

Tout d'abord, à quelles conditions une bonne litière doit-elle répondre ?

La litière doit être aussi unie qu'un matelas et se prolonger suffisam-

ment en arrière des animaux avec une inclinaison des côtés et de la

tête vers le centre;. le corps du cheval doilpouvoirs'y mouler en quelque

sorte, sans qu'aucune de ses parties soit gênée, les parties saillantes

étant protégées.

Les essais faits par MM. Lavalard et Muntz avec des copeaux de bois,

des fougères, des iéuilles d'arbres, n'ont pas donné des résultats satis-

faisants. Mais il n'en a pas été de même des sciures et de la tourbe.

Les sciures de tous les arbres n'ont pas les mêmes qualités. C'est

ainsi que les sciures de chêne n'ont donné que de piètres résultats,

tandis qu'il en a été tout autrement des sciures de pin, de sapin, de

châtaignier et de peuplier. Les sciures de ces dernières essences rem-

plissent les conditions d'une bonne litière; elles sont à très bon mar-
ché, d'un entretien facile; elles absorbent facilement les urines, et l'air

des écuries ne se charge pas de l'ammoniaque exhalée par ces liquides.

11 est vrai qu'il faut avoir le soin de changer la sciure dès qu'elle est

saturée de liquide, car elle s'échauffe rapidement, et alors l'ammo-
niaque se dégage à profusion; mais les mêmes inconvénients se pré-

sentent avec la paille quand elle est sursaturée d'urme.

Un autre produit a donné d'excellents résultats dans les expériences

de MM. Lavalard et Muntz : c'est la tourbe. Toutes les tourbes ne con-

viennent pas indifféremment à cet usage ; celles que l'on doit préférer

proviennent des marais où la tourbe n'a pas encore subi toutes les trans-

formations qui la rendent plus propre à être employée comme combus-
tible. Dans les tourbières, au-dessus de la tourbe proprement dite, se
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trouve un tissu malléable, très léger, poreux et spongieux, grisâtre ou
brunâtre, au milieu duquel on distingue encore des filaments végétaux
en décomposition; c'est ce tissu qui est le plus propre à former des

litières, après quelques préparations simples et faciles. On entaille cette

tourbe spongieuse, et on en forme des briquettes dont la longueur est

de 10 à 15 centimètres, la largeur de 5 à 6 centimètres, et l'épaisseur

de 8 à 10 centimètres ; on les étale en petits tas sur le sol, où le soleil

et le vent les dessèchent; les pluies les désagrègent et font disparaître la

terre et le sable qui se trouvaient engagés entre les mailles formées par
l'enchevêtrement des végétaux qui les composent. Plus ces briquettes

restent exposées aux intempéries, et plus elles acquièrent de qualités

pour le service auquel on les destine. Lorsqu'elles sont suffisamment

sèches, on les fait déchirer par des machines et passer au crible. Sur
le crible il reste une partie fibreuse, tandis que toute la partie pulvé-

rulente s'en va. C'est cette partie fibreuse qui peut servir de litière. On
la comprime dans des presses, d'oîi elle sort en forme de balles pesant

200 à 300 kilog., qu'on peut expédier au loin. En Allemagne et en
Hollande, on forme ainsi des balles de tourbe à litière qu'on expédie

en Angleterre et eiî France. Cette tourbe procure aux animaux un lit

très doux et suffisamment élastique.

Ce n'est pas le tout qu'une litière donne un bon couchage; il faut

encore qu'elle ait un grand pouvoir d'imbibition pour les liquides des

déjections. MM. Lavalard et Muntz ont comparé le pouvoir d'absorption

de la paille, de la sciure et de la tourbe. A cet effet, ils ont immergé
dans de l'eau, pendant cinq jours, un kilog.de chacune des substances,

puis ils ont constaté l'augmentation de poids après légouttage.

Dans ces essais, les mêmes poids des diverses substances ont retenu :

la paille sèche, 4 kilogrammes d'eau
;
la sciure des Vosges, 4 kilog. 8

;

la sciure du Mont-d'Or, 5 kilogrammes ; la tourbe, 7 kilog. 8. La
faculté d'imbibition de la tourbe a donc été bien supérieure à celles

de la sciure et de la paille sèche. Des résultats analogues avaient été

obtenus déjà par le docteur Arnold, de Hanovre.

La quantité nécessaire pour faire une bonne litière est, par jour,

pour ces iicis substances : paille, 4 kilog. 8U0; sciure, 3 kilogr. 500;
tourbe, 3 kilog. 300. C'est ce qui ressort des expériences faites à la

Compagnie des omnibus de Paris. Pour établir le prix de revient de la

litière, on a pu calculer d'après un très grand nombre de chevaux, ce

qui écarte beaucoup de chances d'erreur. On est arrivé à ce résultat,

que, dans l'état actuel des conditions de vente de la sciure et de la

tourbe, la sciure devient avantageuse comme couchage, toutes les fois

que le prix de la paille dépasse 40 francs les 100 bottes, surtout si le

foin n'est pas cher (car il faut alors augmenter la ration de loin pour
compenser la paille de litière que le cheval consomme toujours). Pour
que l'emploi de la tourbe devienne avantageux, il faut que le prix de

la paille atteigne le taux de 45 francs les 100 bottes.

ïoutel'ois, il est certain que, dans les tourbières françaises, on pour-

rait se livrer, comme en Allemagne et en Hollande, à la préparation

de la tourbe comme litière. Dans ce cas, le prix de revient descendrait

de moitié, car cette matière est très encombrante, ce qui en rend le

transport très dispendieux. MM. Lavalard et Muntz ajoutent que
la tourbe leur paraît recommandable pour les écuries de luxe ; car, cette

matière absorbant tous les gaz ammoniacaux, l'écurie n'a plus l'odeur
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désagrcalilc qui se répand dans les appartements voisins; le fumier

devient moins encombrant, et il n'est plus nécessaire de l'enlever cha-

que jour.

La question doit être envisagée maintenant sons un autre rapport.

La litière entre pour une large part dans le fumier des écuries : il

est important de rechercher quelle inllueneo les diverses substances,

paille, tourbe, sciure, exercent sur la valeur des fumiers. Les (juaiiti-

tés de fumiers jiroduiles sont très variables. iJ'apri's les expérien-

ces de M.M. Lavalard et iMuntz, elles sont de 25 kilog. par journée

de cheval pour la litière de paille, de 12 à 1.'{ kilog. pour les

sciures, île 10 à II kilog. pour. la tourbe. La richesse des

échantillons moyens a été en azote : pour le fumier de paille,

0.51 pour- 100; pour le fumier de sciure, 0.45 à 0.49; pour le fumier

de tourbe, 0.08. La valeur intrinsèque de ces fumiers est donc, par

100 kilog. : de 1 fr. 02 pour le fumier de paille; de fr. 90 à

fr. 98 pour celui de sciure; de I fr. 'Mi pour celui de tourbe. Cepen-

dant, beaucoup de cultivateurs qui achètent volontiers le fumier de

paille se refusent ou répugnent à se servir de fumier de sciure ou de
fumier de tourbe. C'est que l'aspect de ces fumiers n'est pas le même
que celui du fumier de paille; la masse en est beaucoup ])lus com-
pacte : on craint qu'il n'exerce pas la môme action sur les plantes

cultivées.

Déjà des. expériences faites en Allemagne sur des avoines ou sur des

prairies ont constaté, à l'encontre de ces craintes, la valeur agricole

du fumier de tourbe. D'après la Gazelle d'agriculture de Westphalie,

les petits fermiers de ce pays préféreraient le fumier de tourbe au fumier

de padle pour les choux ; ils en auraient obtenu des résultats sur])re-

nants, tant sous le rapport de la qualité que sous celui de la quantité

de la récolte ; il eu serait de même pour les vignes, pour les houblon-

nières et pour les pépinières de jeunes arbres.

Afin de résoudre la question, MM. Lavalard et Muntz ont organisé

des expériences à la ferme de l'institut agronomique de Vincennes. Des
séries de cultures ont été faites, d'une part en prenant l'azote des
fumiers pour unité, et en donnant aux terres des quantités de fumier
équivalent, d'autre part en employant des poids égaux d'engrais, à
raison de 80,000 kilog. par hectare. Ce chiftre paraît exagéré ; mais
il se justifie en ce que les terres siliceuses, très légères, de la ferme de
Vincennes consomment beaucoup d'engrais.

Lps expériences ont eu lieu pendant les années 1882 et 1883. —
En 1882, elles ont porté sur des betteraves fourragères. Dans la pre-

mière série de cultures, on a mis dans le sol des quantités de fumier
des diverses sortes correspondant à une proportion d'azote de
408 kilog. par hectare; un carré a été conservé comme témoin, sans

recevoir de fumier. Les soins ordinaires ont été donnés. A la récolte,

on a constaté les résultats suivants : fumier de paille, 52,800 kilog.

de racines ; fumier de sciure, 64,400 kilog.; fumier de tourbe,

66,400 kilog.; témoin sans engrais, 46,000 kilog. L'avantage a

été en faveur du fumier de tourbe.

Dans la seconde série de cultures, on a répandu sur chaque lot la

même quantité de fumier. Les résultats ont été : pour le fumier de
paille, ;56,500 kilog.; pour le fumier de sciure, 39,000 kilog.; pour
le fumier de tourbe, 44,000 kilog.; pour le témoin sans fumier,

19,800 kilog.
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Après la récolte, on a labouré tous les lots et on y a semé du blé

bleu de Noé, qui a été récolté en lb83. De celte nouvelle série d'expé-

riences il est résulté que le fumier de tourbe et le fumier de sciure

ont donné d'excellents résultats, presque toujours aussi bons, parfois

meilleurs que ceux obtenus avec le fumier de paille,

MAI. Lavalard et Muntz sont donc en droit de conclure de ces essais

qu'il n'y a aucune raison qui s'oppose à l'emploi du fumier de tourbe

et du fumier de sciure, et que la défaveur dont ils ont pu êlre l'objet

n'est pas justifiée par l'expérimentation bien conduite, au moins pour

les terres légères de la nature de celles de la ferme de Vincennes,

Henry Sacmer.

SITUATION DE L'ARRONDISSEMENT DE VIENNE (ISÈRE)

Dans la première quinzaine de mars, toutes les récoltes en céréales et fourragea,

vignes, fruits divers, présentaient un aspect satisfaisant, malgré une sécheresse

de deux mois; les gelées du '24 mars et celles des 22 et 23 avril, puis la persis-

tance de la sécheresse ont causé des dégâts considérables. Les céréales d'automne,

dans les terrains riches, bien défoncés et fumés, résistent encore, mais dans ceux

à sous-sol de gravier, les tiges cessent de végéter, restent courtes, 25 à 30 cen-

timètres ; le produit sera nul.

Les semis de printemps, ea avoine, orge, etc., sont sortis régulièrement, mais
aujourd'hui la végétation reste stationnalre et il est probable que si des pluies ne

viennent pas humecter le sol, le résultat sera très mauvais.

Quant aux récoltes de fourrages, trèlles, sainfoin», luzernes, les premières seront

tellement réduites qu'on peut se demander avec quoi seront nourris les animaux.

Dans les terrains à sous-sol de gravier, voici leur aspect : des prés sans herbe,

des trèfles qui rasent le sol, des luzernes en végétation médiocre.

Les seules prairies arrosées pourront donner une récolte normale.

Dans la vallée du Rhône, depuis ce fleuve jusqu'au pied des Alpes, la gelée des

22 et 23 avril a grillé les vignes, les mûriers, les noyers et les arbres fruitiers; les

hauteurs seules ont peu soufl'ert. En résumé, la situation agricole est extrême-

ment triste et le peu de blé qui sera obtenu verra son prix avili par les importa-

tions des magnifiques blés de l'Inde qui inondent en ce moment nos marchés à

des prix qui ne permettent plus à l'agriculteur de vivre et de payer les impôts

énormes qui le frappent sous toutes les formes.

Il incombe, aux agriculteurs et à leurs déienseurs de demander une modification

sérieuse à cet état de choses ; sauf l'Angleterre, toutes les nations européennes

perçoivent des droits de douane sur les céréales étrangères qui protègent, dans

une certaine mesure, les produits nationaux. Ces modifications sont instamment

réclamées par tous ceux qui veulent voir prospérer notre agriculture.

H. Trénel,
président du Comice de Vienne-Roussillon.

SUR L'AVENIR AGRICOLE DE L'ALGÉRIE'

Le succès du concours régional de Blidah ne faisait doute pour personne.

Nous sommes en effet dans la plus riche contrée de l'Algérie, dans une des plus

riches du monde.
La plaine de la Mitidja que nos soldats et nos colons de la première heure ont

trouvée à l'état de marais, a été transf irraée en un vaste jardin aussi merveilleux

par la fécondité naturelle du sol que par la variété des cultures.

Elle a été le berceau de notre colonisation, elle en est le joyau qucTAlgérie est

fière d'oflrir à l'admiration de ses visiteurs.

Les splendeurs dont nous sommes les témoins ont pourtant dépassé tout ce

que nous avions imaginé.

Je suis très heureux de distribuer ces récompenses qui couronnent les efforts des

plus méritants, mais dont le nombre est trop limité pour être attribuées à tous

ceux qui en sont dignes:s.

1. Discours prononcé à la ilistriliulioii des prix du concours général agricole de Blidah (voir

e Journal du 3 mai, page 171 de ce volume).
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Le gouvernement n'a pas seulement à s'enorgueillir de ces magni(ii(ues résul-

tats. Il'doit aussi, — et je ne jiuis manquer de le faire en son nom, — féliciter

avec les txiiosants tous ceux (jui ont participé à l'oriranisation du concours ou
contribué à son éclat : l'hospitalirre population de Hlidali, sa municipalité qui

s'est vraiment surpassée en donnant à ses iiôles l'atlrait dî si helles fêtes, les

commissaires gi'néraux et les membres du jury <|ui, avec tant de soins et d'intel-

ligence, ont préparé l'heureuse disposition des produits exposés.

Ce concours restera comme une preuve frappante du propii'^s indélini que l'af^n-i-

cullure algérienne peut réaliser.

Par les perfectionnements apportés à son outillage et à ces procédés, elle est

devenue, dans le sens propre du mot, une véritable industrie qui permet à tous

les travailleurs d'arriver à la fortune.

L'exemple des colons de la Mitidja doit être pour tous un puissant encourage-

ment à poursuivre le développement agricole de la colonie.

Certes, on n'est pas partout servi par d'aussi lieureui-es dispositions naturelles.

Ailleurs, il lii'.il encore plus de patience, plus de travail; mais nous qui connais-

sons la ténacité dos colons algériens, nous ne douions pas du résultai de leurs

efl'orts dans les contrées les moins favorisées. Les sacrilices (|ue la Fraïu'c a con-

sacrés à la terre d'Algérie apparaîtront de plus en plus comme un placement fruc-

tueux. Il est déjà permis d'en juger par ce qu'a fait une poignée d'hommes en si

peu de temps.

Quand les voies de communication et de pénétration ([ui manquent encore à

l'Algérie seront établies, quand, par l'effet même de ces travaux, la sécurité géné-

rale sera plus parfaitement garantie, de nouveaux horizons s'ouvriront d'eux-

mêmes à l'activité de l'immigration européenne. Le Tell ne sera plus son unique

aliment. Le jour n'est itas éloigné oiî la colonisation pourra reporter ses avant-

postes jusque dans la région saharienne.

Le Sud, mis à l'aliri de toute entreprise, deviendra le champ de vastes exploita-

tions. Les résultats déjà obtenus font bien augurer de l'avenir.

J'ai voulu les apprécier par moi-même. Je suis revenu avec l'espoir de voir se

réaliser ce fait sans précédent dans l'histoire des conquêtes coloniales et qui

fera honneur au mm Irançais, une nouvelle conquête à faire contre la nature en

apparence la plus rebelle.

En attendant, nous avons à féliciter l'appropriation de plus en pins complète de

la partie du teniloire algérien où nous sommes si solidement établis.

Là, nous n'avons pas à faire violence à la nature elle-même. L'obstacle est tout

autre.

Il réside surtout dans l'organisation économique du pays.

L'incertitude ou les difficultés des transactions immobilières, paralysent trop

souvent le développement di^s centres ou l'établissement des entreprises isolées.

Il faut que celle barrière s'abaisse au plus tôt. Nos colons pourront augmenter
leurs cultures. Les indigènes, pénétrés par notre civilsation, prolilcront de

l'exemple donné ; ils seront poussés à renoncer à leurs habitudes routinières et

parviendront rapidement à relever le niveiiu de leur situation matérielle, déjà bien

améliorée si on la compare à ceUe dans laquelle ils se tiouvaient quand nous

nous sommes implantés ici.

Au point de vue moral, le prolit qu'ils retireront de ce contact sera tout aussi

grand, ils savent déjà que nous ne cherchons ni à les détruire, ni à les refouler

brutalement ; ils ne verront en nous que des éducateurs qui ont la noble ambition

de les élever jusqu'à eux.

D'accord avec le Conseil supérieur, j'ai fait préparer un projet de remaniement

de la loi de IS'S qui a pour but d'en rendre l'application plus facile et plus rapide,

et, tout en sauvegardant les droits de l'Etat, d'autoriser les transactions jusqu'ici

interdites ^n territoire de propriété collective.

Celte modification législative a pour l'Algérie un intérêt de premier ordre.

Ce projet est prêt : il va être soumis au Parlement.

Pendant ce temps, se continuent les études de nouvelles lignes de chemins de

fer. Chaque session parlementaire nous avance vers les solutions que nous pour-

suivons.

J'espère que, grâce au concours des représentants de l'Algérie, toujours si

dévoués à la défense de vos intérêts, nous n'aurons pas trop à attendre la sanction

législative indispensable pour réaliser nos projets ou pour assurer le fonctionne-

ment de nos plus importants services.
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Nous n'avons pas encore les ressources qui doivent nous permettre d'exécuter

la loi sur l'état-civil des indigènes. Je pense que nous pourrons prochainement

mettre en mouvement notre organisation qui est depuis longtemps toute prête;

mais nous ne devons pas nous dissimuler, messieurs, que nous traversons une
période diliicilé.

Malgré la conscience que nous avons de l'urgence des grands travaux à entre-

prendre ou des réformes jugées nécessaires, nous sommes obligés de marquer le

pas jusqu'à ce que nous ayons obtenu le vote des lois en préparation ou des crédits

qui n )us manquent.
Entre tant de choses à faire, notre action immédiate reste limitée aux ressour-

ces dont nous disposons.

Cette année même, nous avons pu mettre en application la loi sur l'instruction

obligatoire des Européens et, eu ce qui concerne les indigènes, continuer nos

étudies et agrandir le cercles de nos essais ; mais il nous a fallu provisoirement

suspendre, faute de crédits, l'exécution d'un grand nombre d'autres projets d'amé-

lioration.

Pareille mesure nous sera imposée, quelque temps encore, au moins pour

l'exercice prochain. Loin de pouvoir compter sur l'augmentation de nos dota-

tions, nous avons à lutter pour les maintenir à leur chiffre actuel.

Vous savez en effet, que sous l'empire de causes qui ne sont pas spéciales à

la France, mais qui pèsent sur le monde entier, les affaires subissent un ralen-

tissement marqué. Il se traduit par un temps d'arrêt dans la marche jusqu'ici

progressive des ressources générales du pays.

Cette gène, qui ne sera heureusement que passagère, impose à tous le devoir

de contenir les dépenses dans les limites d'une stricte nécessité.

Le gouvernement et les Chambres recherchent de tous côtés les réductions

qui sont possibles dans les dépenses, ou le moyen de créer de nouvelles re-

cettes. Comme la France, l'Algérie subit les conséquences de cette situation.

Jusqu'au moment prochain où cette gène disparaîtra, elle doit ajourner la réa-

lisation d'une partie de ses espérances.

Nous avons appris par le dépôt du projet de budget de 1885 que le gou-

vernement propose de demander à l'Algérie de nouveaux sacrifices.

Personne ici, disons-le bien haut, ne se retusa à concourir au bon équilibre

de nos finances. Le Conseil supérieur vient d'en donner la preuve en demaudaat

la création de taxes foncières destinées à assurer la vitalité des départements et

des communes. Mais tous mes efforts combinés avec ceux de vos représentants

tendront à épargner à l'Algérie l'application prématurée d'impôts qui compromet-
traient son avenir ou paralyseraient le développement de sa prospérité.

En plaidant la cause de l'Algérie, nous plaiderons aussi la cause de l'intérêt

Lien entendu de la France elle-même qui a tant de profits à attendre de son plus

riche étab'issenicnt colonial.

Pour arriver au but que nous poursuivons, l'union de tous les efforts et de

toutes les bonnes volontés est plus que jamais nécessaire. La nature heureuse-

ment vient à notre aide et se charge de panser nos blessures.

L'eau qui féconde merveilleusement cette terre est partout tombée en abon-

dance. J'ai vu le Sahara transformé en prairie. Nos nomades, celte année, y

trouveront, sans avoir à se déplacer, sullisante provision de pâturage pour

leurs troupeaux. Sur toute la surface du Tell, nos colons attendent les plus riches

moissons, la récolte la plus fructueuse.

Une série de bonnes années nous dédommagera largement des charges nou-

velles que nous aurons à supporter de la gêne transitoire de notre budget.

Ayons donc loi dans l'avenir de l'Algérie dont la F'rance peut être lière, comme
l'Algt'rie elle-même e-t fière du courage et de l'activité de ses colons qui tra-

vaillent ici pour l'honneur de la mère-patrie. Tirman,
Gouverneur général de l'Algérie

DEUXIÈME CONCOURS DE CHARRUES SULFUREUSES
La Société d'agriculture et de viticulture de Mirande avait eu, en 1882, l'ini-

tiative du 1" concours spécial de sulfureuses.

Elle avait alors fait a]ipel à tous ceux qui se préoccupent de la défense des

vignes envahies par le phylloxéra, à tous ceux-là surtout qui savent que la main-

d'œuvre est devenue rare dans nos campagnes et qu'il faut rechercher les moyens
d'y suppléer par des engins puissants et en même temps d'une grande simplicité
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pour être mis à la portée de tous. Lo Iraitemont au pal injfictuur ne devait-il pas

Être reiii|iiac('î par des inélliodea plus accussiblos aux iiropriétairos ineuacésî

Nos luécaaiuiens, nos ingénieurs, des vi-^Microns ont essayé de résoudre ce

prol)lèrac.

Et nous devons le dire, à l'iionneur de noire département du Gers, ((uatre

consirueleurs avaient annone^Weur instriiineiil |)our le concours du 5 mai 1884.

— G étaient MM. L. Lahonle, Dauba-, Dullinir, et JJarrère, de; Li^ardes (i)rè8

Lecloure ; trois s'y sont rendus, et ont eu à lutter avec MM. Gliaraberd, Luf^an,

Boiteau et Crastine, les vaillants et les véritables ouvriers de ia [jremière heure.

Toutes les machines recueillies dans les vastes ateliers que M. Séguinel, méca-

nicien, avait bien voulu mettre à la disposition des exposants, ont été portées sur

le lieu du concours.

M. Simon Picarail avait très gracieusement mis à la disposition de la Société

son vignoble envahi de la lioje, à Belloc-Saint-Glamens.

Chacun des neuf instruments essayés a parcouru cinq raies de soixante mètres

environ. Le dosage de chaque charrue a été mesuré.

Ghu([ue expéiience s'est l'aile f-éparément, ave'j le plus grand ordre, et les

mciulires du jury ont pu étudier ainsi le mécanisme de ces instruments et com-
parer leur état actuel avec leur état primitil'; une différence sensible les a frappés,

surtout au point de vue de U solidité.

Les instruments présentés à ce concours peuvent se diviser en deux catégories :

les injecteurs par drainage, les injcctenrs par perforation verticale du sol.

Dans la première catégorie, une fouilleuse à traction pénètre le sol à une cer-

taine profondeur et trace un sillon dans leriucl lo sulfure est projeté par des jets

intermittents ou continus, à dose réglée, au moyen d'uu tube accompagnant dans

le sous sol le soc de la fouilleuse.

Le sulfure contenu dans un récipient placé sur la charrue est refoulé dans le

tube injecteur par une pompe, un i^oulilet ou un ap|)areil compresseur qui le force

à se ré|,andre dans le fond du sillon. Un seul des instruments présentés procédait

par perforation verticale.

M. Chamberd, constructeur, a présenté deux charrues. L'une avec deux roues

latérales, l'autre sans rouc'^; la seconde, moins chère, plus solide, plus simple,

[dus légère que la première, atteignant 0"'.2O à O^.SS de pénétration dans

e sol.

Le mouvement pour la projection du sulfure (U: caibone est imprimé par une

roue en fonte d'un poids sullisant pour opérer le tassement énergique de la fente

praticiuée par le coulre. Cette roue adhère constamment au sol par son poids,

elle donne au pal une marche régulière. C'est le pal injecteur dégagé de toute

complication délicate.

La charrue Lugan, très légère, d'un mouvement facile, d'une grande simplicité

de construction, tasse moins bien le sol que la première. La pénétration du sol

a varié entre O^.lô et 0"'.iO. La chaîne Vaucansou qui commande le mouvement
de l'injecteur est une complication de trop.

La charrue Lalicrde est un ingénieux instrument, solidement construit dans les

ateliers de M. Albare' ; elle est d'un maniement facile, distribue régulièrement le

sullurede 0"'.20 à 0"'.^5 de profondeur au moyen d'une soi te d'hélice qui tourne

dans le sol par l'effet du frottement et commande par un engrenage deux excen-

triques qui mettent en mouvement un soufllet pour assurer la projection du sul-

fure dans le sol. Le tassement du sol laisse à désirer; un rouleau compresseur

plus puissant ne devrait-il pas être adapté à cet instrument?

La charrue Gastine est un instrument parfait de forme, très soigne, procédant

pour l'injcclion conlinue jiar le système des pomiies foulantes. Ses petites roues

le rendent un peu difficile à diriger dans les terrains à grosses mottes de terre, il

rendra de réels services dans les terrains de sables.

AI. Dufour a fait construire à Mirande, par M. Henri Sabathier, mécanicien,

une charrue procédant par le même système que celle de M. Gastine, et recevant

le mouvement de sa pompe par le tasseur dont la légèreié la fait glisser sur le

sol au lieu de rouler quand il y a rencontre de grosses mottes. C'est la seule qui

soit à un prix raisonnable.

La charrue Daubas, de Jegun, n'est pas encore terminée. Néanmoins son

inventeur l'a essayée à ce concours pour profiter des observations de ses collègues

et dans un but louable d'études et d'observations. Les principaux organes du
mouvement sont placés dans un rouleau en fonte qui sert de tasseur. L'exposant
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n'a pas encore dit son dernier mot et son travail lui a valu des récompenses
méritées.

La charrue Boileau appartient à la catégorie des sulfureuses par perforation
verticale, seule en ce genre à ce concours ; elle a attiré l'attention particulière

du jury. Car elle a révélé l'esprit d'observation et de très ingénieuses combinai-
sons de son auteur.

M. Boiteau a présenté encore une 2' charrue, la sulfureuse aucomatique. pou-
vant s'appliqner à toutes les charrues et d'un prix modéré (100 fr ). Ces deux
instruments sont très soigoés, très bien exécutés, comme tout ce qui sort des
mains de ce constructeur habile.

En terminant, nous demandons aux mécaniciens de diminuer le prix de leurs

appareils et de les mettre à la portée de tous, afin de faciliter la défense des
vignobles.

Le concours du 5 mai marque une étape nouvelle dans le progrès. La lutte

est posï^ible. Chacun peut traiter ses vignes aujourd'hui, et M. P. de Lafitte-

Lajoanenque avait bien raison de dire en 1882 : Ce qui existe sera perfectionné
à bref délai. Sa prophétie s'est déjà réalisée. Honneur aux lauréats du concours !

Voici leurs noms :

M. Chamberd, mécanicien, à la Plume (Lot-et-Garonne), a obtenu une prime
de 100 Ir.; médaille de vermeil et diphrae

;

M. Lugan, à Caussade ^Tarn-et-Garonne), une prime de 80 fr. ; médaille
d'argent et diplôme

;

M. Ludovic Laborde, propriétaire à Fleurance (Gers), une prime de 70 fr.
;

médaille d'argent et diplôme;

M. Boiteau, mécanicien, à Villegouge i Gironde), une prime de 60 fr; médaille

d'argent et diplôme;

M. G. Gastine, de Marseille, pour l'Avenir viticole, une prime de 50 fr.
;

médaille d'argent et diplôme
;

M. Dufour, charrue construite par M. Sabathier, à Mirande, une prime de

40 fr. ; une médaille d'argent et diplôme
;

M. Daubas, propriétaire, à Jegun ; médaille d'argent et diplôme.

Jules Seillan.
Secrétaire de la Société d'agriculture et de viticulture de l'arrondissement

de Mirande. Conseiller gênerai du Gers.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS D'AVRIL 1884.

Voici . le résumé des observations météorologiques faites pendant

le mois d'avril, à l'Observatoire du parc de Saint-lMaur.

Moyenne barométrique à midi : 752'"'". 18; minimum, le 5 à midi, 742'"'". 47
;

maximum le 12 à 7 heures du matin, 559""". 75.

Moyennes ihermomélriques : des minima, 3'. 21; des maxima, 13°. 93; du mois,

8".60; moyenne vraie des 24 heures, 8'. 10. iMinimum le 24 au matin, — l''.5
;

maximum le 2 entre 1 heure et 2 heures du soir, 21». 5. Il y a eu 7 jours de gelée

et 5 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur d'eau : 5""". 64 ; la moindre, le 25 à 5 heures du
soir, 2""". 5; la plus grande, le 6 à 9 heures et 10 heures du soir, 10'"'". 9.

Humidité relative moyenne : 70 ; la moindre, le 4 à 4 heures du soir, et le

25 à 5 heures du soir, 28 ; la plus grande 100, ou la saturation en 1 1 jours.

Pluie : 29'""'. 4 en 47 heures réparties en 13 jours. Il n'y a eu que de petites

pluies. Il e>t tombé un peu de neige le 18 au matin, et quelque peu de grêle ou

de grésil les 20-, 21, 22 et 28.

Température moyenne de la Marne, 10°.91; elle a varié de 8". 87 le 23 à

12". 80 le 9. Elle est restée claire tout le mois et à un niveau bas et très peu

variable de 2'". 53.

Nébulosité moyenne, 61 ; deux jours entièrement couverts et aucun jour clair.

Vents dominants du N (du NW à ENE), puis quelques vents du SSW.
Queliues coups de tonnerre dans la journée, les 27, 28 et 29. Eclairs les 2 et 3

dans la soirée, avant la nuit.

Moyeiines à 7 h. m. : barom., 752'"'". 50; therm., 5".43 ; tension de la

vapeur, 5"'".71; humidité relative, 83 et demi; nébulosité, 61.

Relativement aux moyennes normales, le mois d'avril I88't pré-

sente les résultats suivants : baromètre plus bas de S'". 84; ihermo-
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mètre plus bas de T.'iO; tension de la vapeur moindre de ()""". 67;
liumidité lelativement moindre de I centième; plui(! plus faible de
13°"". 6; ciel un peu plus couv'ert.

Le 4 avril, cerisiers à fruit et cerisier de Sainte-Lucie en pleine ll(>ur.

Le G, sureau à bouquets, en pleine tleur ; les lilas commencent à lleu-

rir au Luxembouri;. Le 7, quelques rares lilas commencent à lleurir au
parc. Le S, on entend le rossignol. Le 9, il y a à Paris, dans quelques
grands jardins, des lilas en pleine fleur. Le 11, quelques érables

faux-j)latanes sont en pleine ilour; d'autres n'ont pas même commencé
à ouvrir leurs boutons, et cela se prolonge jusqu'aux derniers jours du
mois. Les lilas de Perse commencent à fleurir au parc. Le 15, les

marronniers commencent à lleurir au parc. Le 20, en entend le pic-

vert et le coucou. Le 2'2, on entend la fauvette. Le 30, les lilas et

les marronniers généralement en pleine fleur.

On ne voit de[)uis le 29 mars que quelques birondelles isolées.

Les pliénoraènes de la végétation ont été très difficiles à noter;

les 9 premiers jours d'avril ayant été chauds, la végétation avait con-
servé toute son avance

; mais les temps foids l'ont presque entièrement
arrêtée; les arbres qui ne mettent que quelque jours à fleurir en ont
mis 15 à 20 et on a remarqué des ditîérences individuelles énormes
dans la môme espèce.

Les pommes de terre hâtives et les vignes ont été endommagées
dans beaucoup d'endroits, les fleurs des fraisiers même sauvages, gelées;

les treilles le long des murs n'ont pas souffert.

Les rivières sont très basses et la terre très insuffisamment mouillée.

E. Renou,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

Li VACCINATION CHARBONNEUSE
La pratique de la vaccination préventive contre les maladies char-

bonneuses d'après la méthode de M. Pasteur, prend une extension de

plus en plus grande
;
partout le succès suit les applications du système

faites avec habileté.

On en trouve notamment la preuve dans la lettre suivante de

M. Richard (ils, vétérinaire à Saint-Saulge (Nièvre) :

ce Dans le cours de près de deux années, 1882 et 1883, j'ai expérimenté sur

3,025 tètes de bétail, toutes appartenant à l'espèce bovine, l'espèce chevaline

nese montrant pas, dans ma contrée du moins, susceptible de contracter le

charbon.
« Depuis nombre d'années le charbon existait d'une façon enzootiquc dans

certaines localités du canton de Saint-Saulge et y faisait subit des pertes assez

considérables. Ainsi, en 1882, les pertes connues, relatées dans mon rapport
annuel à M. le préfet, portaient à près de 200 le nombre des victimes. Sur ce

nombre les deux tiers étaient des veaux d'un an et au-dessous. Un peu avant
cette époque, une foule de traiteurs de tous genres, ayant la réputation de char-

mer la maladie, qu'ils appelaient la peste, avaient intérêt, pour accréditer le

préjugé dont ils étaient les principaux intéressés, à amener une confusion telle

dans les maladies que souvent, très souvent, ils traitaient et guérissaient une
peste forgée dans l'idée des propriétaires. En 1882, le nombre des victimes
rendit la confusion impossible : partout où la maladie frappait il y avait mortalité

;

la fièvre charbonneuse existait avec tout son attirail syraptomatique et con-
tagieux; parfois même elle se montrait avec ses caractères foudroyants. Les
choses en étaient arrivées là et allaient continuer quand on préconisa le vaccin
pastorien.



274 LA VACCINATION CHARBONNEUSE.

<'. MM. Audebal pare, Raoul Audebal et Duguet, propriétaires dans le can-

ton, me chargèrent d'inoculer leurs animaux. Leur exemple fut suivi, et, je le

répète, 3,026 tètes de bêles bovines de tout âge ont subi les épreuves de la vac-

cination.

« Les résultats que je -viens vous étaler sont les suivants :

« 1" Le vaccin est véritablement un préservatif, car, en 1883, les pertes rela-

tées sont de 36 têtes de bétail au lieu de 200 comme en 1882 ;
en outre, ces

pertes n'ont été constatées que chez des agriculteurs n'ayant pas cru devoir pra-

tiquer l'inoculation. J'avouerai cependant qu'un veau vacciné a succombé du
charbon chez M. Vicq, à Montchenu, tout on ajoutant qu'au moment de la

vaccination l'animal était malade. Gonséquemment, l'économie occupée par un
état morbide antérieur a bien pu ne pas accepter le vaccin.

« 2" 11 y a des localités, comme à Crux, à Mompillard, où la maladie existe

d'une façon presque permanente ; les pertes s'y succédaient à de rares intervalles.

On essaye sans trop de contiance l'inoculation charbonneuse, à la suite de laquelle

aucun cas de mortalité n'eut heu. Je sais bien qu'on argumentera que le charbon
avait à disparaître au moment de l'opération ; il n'est rien de cette coïocidence,

puisqu'il Mompillard, par exemple, les nouveau-nés, les nouveaux achetés qu'on
amène dans le hameau meurent infailliblement du charbon. C'est ainsi que
MM. Albourt, Goguelat et autres en ont perdu, et les agriculteurs sont tellement

convaincus des faits, que lorsqu'ils achètent des animaux les jours de foire, ils

ne les emmènent jamais sans que j'aie pratiqué devant chez moi l'inoculation

avec le vaccin très atténué
;
je pourrais à la rigueur citer une foule de faits aussi

indéniables que les précédents.

Richard fils,

vétérinaire à Saint-Saulge (Nièvre).

Il faut ajouter que la méthode de MM. Ai'loing, Cornevin et Tho-

mas, pour la vaccination du charbon symptomatique, est ecçalement

de plus en plus appréciée dans les parties des départements de l'Est,

où cette affection règne depuis longtemps à l'état endémique.

G. G.VUDOT.

REVUE GOUiISilG[\LE ET PRIX OUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(17 MAI 1884.)

I. — Situation générale.

Les marchés agricoles ont été un peu plus animes durant cette semaine dans un
grand nombre de départements. Les transactions présentent plus d'activité pour
la plupart des denrées.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quint.vl métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Algérie.

Angleterre.
Belgique.

Pays-Bas.
Lnxeinhourg.
Alsace-Lorraine

Allemagne.

Suisse.
Italie.

Espagne,
AutrirJte.

Hongrie.
R ,s«e.

Elats-Unf

Blé.

fr.

., ( blé leiulre.. 2:i.50

^'"^Iblédur n.Vo
Londres 2'i.:i0

Anvers 22. 2.)

Bruxelles 23.50
Liéf!;e 23.35
Namiir 22.26
Ainslerdain 21. 40
Luxeinhourg 33.70
Strasboni'j; 25.50
Mulliouse 2't CO
Colmar 20.00
Berlin 20.85
Cologne 23.10
Francfort 24.75
Genève 26 00
Turin 24.50
Valladolid 24.25
Vienne 20.00
Budapeslh 20.10
Saint-Pétersbourg.. 19.!I5

New-York 20.05

Seigle,

fr.

1O.50
17.75
17.75
17.00
16.35
21.00
20.00
17.20
19.25
18.00
18.75
20.00

19.25
s

16. S5
1(3.25

15.65
>

Orge.
Ir

12.25
19.05
22.35

»

19.50
19.75

21.75
17.00
21.00

21.75

18.00
16.85

Avoine
fr.

19.00
19.50
18.75
19.25
17.50

D

18.50
18.75
17.75
20.00

s

s

19.00
20 50
17.00

>

16.2
15 00
13.25
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!• RÉGION — SORO-OIÎKST.

blé. S<i|l«. Otft. Aïoioe.

s- néolON. — CK.ITIlIt.

fr.

Calvaduf. ConJé 2'> 00

— Lisieui î'iiO

C.-iiu-A'ord. Laiillion... J.> 7à

Î2.b0
J2.b0
23. iO

23.00
2'i 00

2i.2i
24. bO
2'!. 00

J/av«ii>»«. Laval.. 22.75
— MHyenne 21.00

Uorbihnn. Hcniiebuat. . 23 bO

Omt. Uclléme 24. bO

— Vimouth.TS 2'i 00

SorlAt. Le Muiis 2'i.2.>

— .Mamers 21. bO

— TiejîUier

PinitWre. Murlaii
— Quimper... .

IU»-tl-VUn\ne. Henné»
— Fougères ..

Manche. Avra^oliea...
— PonlorsoQ...
— Villedieo.

fr.

18. bo

19.00
»

19. 00
»

16. bO

Ib.OO

17.00
16.2b

fr.

18. 7i

20. iO
16.2b

16 00
16. bO

17.2b
II). 60
18.00
19. bO
19.2b
20 00
18.25
18. bO

»

16.75
18.25

18.00

fr.

19.50
22.25
16.25
16.50
16.25
17.00
16.85
17.75

23.25
20 50
21.00

D

17.25

16.50
17.50
13,50
20.25

Prix moyens.... 23.71 17. 3i

2' néoioN. — NORD.

18.02 18.56

AUne. hMn 23.00
— Chaieaii -Thierry. 22.75

— Vilicrs-Cotlereis. 22.75

Sur«. Conchi^s 2^-50
— Les Audelys 23.50

Paoy 24 00

Sur»-eiLoir. Chartres.. 23 50

— Auneau ï400
— La fertc Î5.2û

Nord. Lille 2i.b0

— Douai 23.75
— Valenciennes 24.00

Où». Beauvais 22.00
— Coinpiëgne 22. bO

— Senlis 20 00

Poi-de-Catais. Ama... 23.50
— Sa ni-Omer 23.75

S»«ne. Pans 24
.
75

S.-tt-Mar. Dammarlin.. 22.25

— Meaui 22.50
— Provins 24.00

S.-et-Oise Angerville... 24.2.1

— Mantes 23.50
— Versailles 23.50

Seine-M/eneure. Rouen. 23.40

— récamp 21.20
— Yvetot 21. JO

Somme. Amiens 23.75

— DouUeos 23.50
— Roye 22.75

Priï moyens 23.30

15.40
16.00
15.00

15.25

16.00
14.00
15.25

>

14.50
16.50
16.25
14.50
15.25
14.50
16.25

16 00
15.75
15.00
15.75
14.50
15.20
16.25
14.75
16.00
15.00

17.50
14.35

18.00
17. bO

21.00
18.50
20.50
17.50
19.00
20.25

19.00

18.50
16.25
19.00

B

21.00
20.50
20 00
17.50
18.00

19.75
18.25
19.50
19.00
19.85

»

19.00
2'. 00
19.00
17.75

18.20
18.00
16.75
19.00
19.25

19.00
18.35
18.50

16.50
17.00
17.50
17.20
17.50
17.50
16.50
17.75
17.00
19 50

17.00
18.00
18.50
18.75

19.00
20.00
20.75
22.00
18.50
20 50

16. bO

17.75

15.42 18.96 18.24

16.00
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Blés. — La fermeté que nous signalions la semaine dernière dans les prix des
blés a continué depuis huit jours. Les demandes sont devenues plus actives de la

part de la meunerie, et les offres des cultivateurs étant plus restreintes, il y a
hausse presque générale. Quant à la situation des blés en terre, elle varie peu;
les alternatives de pluie et de chaleur par lesquels nous passons sont tout à fait

propres à donner ou à conserver aux plants une grande vigueur. — A la halle de
Paris, le mercredi 14 mai, les oflres étaient peu importantes; les prix accusent de
la hausse pour toutes les sortes. On payait de 23 fr. 50 à 26 fr. par 100 kilog.

suivant les sortes, ou en moyenne 24 fr. 75, en hausse de 50 centimes depuis
huit jours. — Au marché des blés à livrer, on paye : courant du mois, 23 fr. à
23 fr. S5

;
juin, 23 fr. 25 à 23 fr. 50; juillet et août, 23 fr. 5(^à 23 fr. 75

;
quatre

derniers mois, 23 fr. 75 à 24 fr. — Au Havre, les aflaires sont toujours aussi

calmes sur les blés exotiques ; les prix se fixent de 23 fr. à 23 fr. 75 par 100 kilog.

pour les blés d'Amérique, et de 23 fr. 25 à 23 fr. 50 pour ceux des Indes. —
A Marseille, la situation est la même que la semaine ]irécédente; il y a fermeté

dans les prix pour toutes les catégoiies, mais les ventes sont peu importantes. On
cote: Red-Wmter, 23 à 23 fr. 50; Berdianska, 24 à 24 fr. 50; Marianopoli,

23 fr. 50; Azima Crimée, 23 à 23 fr. 50; Pologne, 21 à 21 fr. 50. — Sur les

marchés d'Angleterre, le même mouvement de hausse se produit que sur les

marchés français. A Londres, les arrivages de la semaine ont été de 47,000 quin-
taux métriques; les prix accusent de la fermeté pour toutes les catégories. On
paye actuellement par 100 kilog., de 23 fr. 60 à 25 fr., suivant les sortes et les

provenances.

Farines. — H y a plus de fermeté dans les cours ; la baisse paraît enrayée, et

les prix accusent de la hausse. On cote à la halle de Paris, le mercredi 14 mai
pour les farines de consommation ; marque de Gorbeil, 53 fr. ; marques de choix,

53 à 55 ir.
;
premières marques, 52 à 53 fr. ; bonnes marques, 50 à 51 fr.;

sortes ordinaires, 47 à 49 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre,

ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 95 à 35 fr. 05
par 100 kilog., ou en moyenne 32 fr. 50; c'est une hausse de 65 centimes sur le

prix moyen du mercredi précédent. — Pour las farines de spéculation, on cotait à

Paris, le merdredi 14 mai au soir : farines neuf-marques, courant du mois,

46 fr. 75; juin, 47 fr. 25; juillet et août, 48 fr. 25; quatre derniers mois,

49 fr. 75; le tout par sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les
cours des farines deuxièmes demeurent fixés de 22 à 25 fr. par 100 kilog. ; ceux

des gruaux de 38 à 41 fr.

Seigles. — Il y a fermeté, et même un peu de hausse dans les prix. On cote

à Paris, de 15 fr. 25 à 16 fr. S5 par 100 kilog., suivant les sortes. Les farines

de seigle se vendent aux prix de 21 à 25 fr.

Orges — Peu d'offres et, fermeté dans les prix. On paye à la halle de Paris de

19 fr. 50 à 20 fr. 50 par 100 kilog., suivant les sortes. Les prix des escourgeons

sont fermes, de 20 fr. 75 à 21 fr. — A Londres, les ventes sont toujours res-

treintes; les prix se fixent de 18 fr. 50 à 20 fr. 75 par 100 kilog., suivant les

quahtés.

Malts. — Les prix varient peu. On paye les malts d'orge, de 31 à 36 fr. par

100 kilog.; ceux d'escourgeon, 27 à 33 fr.

Avoines. — Les transactions sont restreintes ; il y a fermeté dans les cours.

Us se fixent, à la halle de Paris, de 18 fr. 50 à 20 fr. 50 par 100 kilog., suivant

poids, couleur et qualité. — A Londres, les cours n'ont que peu varié, 17 fr. 75

à 20 fr. 25, suivant les sortes.

Sarrasin. — Fermeté dans les cours. Les sarrasins de Bretagne valent de

16 fr. à 16 fr. 25 par 100 kilog. à la halle de Paris.

jl/aÀs'. — Les offres sont nombreuses dans les ports pour les maïs d'Amérique.

On les cote de 13 fr. 75 à 14 fr. 25 par lOÛ kilog. au Havre.

Jssues. — Peu do variations dans les pri.x. On cote par 100 kilog. à la halle de

Paris : gros son seul, 16 fr. 50 à 16 fr. 75 ; sons gros et moyens, 16 fr. à 16 fr. 25;
son trois cases, 15 fr. à 15 ir. 50; sons fins, 14 fr. à 14 fr. 50; recou-

pettes, 14 Ir. à 14 fr. 50; remoulages bis, 15 fr. à 16 fr.; remoulages blancs,

17 fr. à 18 fr.

III. — Fourrages, graines fourragères.

Fourrages. — Les prix accusent beaucoup de fermeté sur la
]
lujiarl dos mar-

chés. On cote par 1000 kilog. : foin, 90 à 122 fr.; luzerne, 80 à 120 fr. ; regain

de luzerne, 70 à 90 fr.; pailie de blé, 76 à 90 fr.
;
paille d'avoine, 56 à 72 fr.
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Graines fourragères. — Les afTaires sont resireintes, avec des prix fuiljles. On
paye par 100 kiinp. à Paris; trèile violet, 110 à 135 fr. ; trMlu l.>lanc, '225 à

250 fr.; trùlle hybride, 220 à 230 fr.; luzerne de Provence, 150 à 160 Ir.; du
Poitou, 120 à 130 Ir.; d'Italie, 135 à 140 Ir. ; ray-fjrass, kZ à 50 fr. ; rainette, 40 à

45 fr.; sainfoin simple, 32 à 34 fr.; sainfoin douille, 40 à 42 fr.; vcsces de prin-

temps, 25 à 27 Ir.

IV. — Fruits et légumes frais.

Fruits. — Oncotr à la lialle de Paris : cerises communes, le kilog., fr. 80 à

1 fr. 20: fraises de châssis, le pot, Ô fr. 25 à fr. 80; le kilog., 1 fr. 40 à

1 fr. 80; pommes, le kilog., fr. 30 à fr. 60; raisins, chasselas de Serres, le

kilog., 12 fr. à 14 fr.

Gros léaumes. — Derniers cours de la halle : asperges aux petits pois, la

botte, fr. 50 à 1 fr. 25 ; communes, la botte, fr. 75 à 6 fr. ;
carottes nouvelles,

les 100 bottes, 60 à 75 fr.; communes, les 100 bottes, 15 à 20 fr. ; d'hiver, l'hec-

tolitre, 4 fr. à 5 fr.; de chevaux, les 100 bottes, 10 à 15 fr.
;
choux nouveaux,

le cent, 8 fr. à 12 fr.; navets nouveaux les 100 bottes, 60 à 70 fr.; l'hecto-

litre, 4 fr. à 6 fr. ; oignons nouveaux, les 100 bottes, 10 à 50 fr.; panais nou-

veaux, les 100 bottes, 40 à 50 fr.; poireaux nouveaux, les 100 bottes, 60 à

80 fr.
;

pois verts, le kilog., fr. 45 à à fr. 55.

Pommes oe (erre. — Hollande, communes, l'hectolitre, 7 à 8 fr.; le quintal,

10 à 11 fr. 42; jaunes communes, l'hectolitre, 5 fr. à 6 fr. ; le quintal, 7 fr. 14

à 8 fr. 57.
V. — Vins. — Spirilueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La semaine qui vient de finir a été plus favorable que les précédentes

à la végétation des vignes; le soleil a succédé à la pluie, et les craintes de gelées

ont à peu près complètement disparu. On ne peut que se féliciter de ces circons-

tances meilleures, mais elles seront loin d'avoir une influence suflisante pour

réparer le dommage qui a été causé par les gelées du mois d'avril
; la plante a

été atteinte dans des proportions telles que la récolte en sera fortement dimi-

nuée. Dans quelles proportions cette diminution sera-t-elle définitive ? C'est ce

qu'il est impossible de prévoir actuellement, et il faut encore attendre le moment
critique de la floraison pour se rendre compte de l'eflet définitif. Dans cette situa-

tion, les prix des vins se maintiennent partout, sans que l'on puisse dire qu'il y
ait de hausse; mais la baisse reste an êtée dans toutes les régions. Les ventes sont

toutefois assez peu importantes. A Paris, la consommation est régulière ; les vins

de soutirages sont cotés, à Bercy, de 165 à 170 fr. la pièce; les sortes secon-

daires valent de 130 à U5 fr. Dans le Midi, on cote à Narbonne les prix de

notre précédente revue. A Lyon, on paye, par hectolitre : vins de Beaujolais 1882,

50 à 60 fr. l'hectolitre; 1883, 45 à 55 fr.; du Maçonnais 1883, 35 à 40 fr.; de

Yillefranchc, 45 à 55 fr.; de Bugey, 35 à 40 fr. — En Algérie, on paye les vins

de 12 à 13 degrés, 26 à 27 fr. l'hectolitre à Oran ; ceux de 10 à 11 degrés, de

22 à 24 fr. — En Espagne, on ne signale que des affaires restreintes ; on compte
sur une récolle abondante.

Spiritueux. — Tandis que sur les marchés du midi, les alcools de vins restent

aux cours précédemment tixés, les transactions accusent plus d'activité dans le

Nord, et les prix sont en hausse depuis huit jours pour toutes les places. — On
cote à Glotte, trois-six bon goût, 105 à llOfr.; marc, 95 fr.; à Béziers, trois-six bon
goût, 103 fr. ; marc, 95 fr. ; à Pézenas, trois-six bon goût, 102 fr. ; marc, 95 fr.

— A Cognac, les eaux-de-vie de 1875 à 1878, valent par hecto'itre : bons bois,

215 à 235 fr.
; très bons bois, 220 à 240 fr. ; Bordenes, 235 à 260 fr.

;
petite

Champagne, 245 à 280 fr.
;
grande Champagne, 265 à 305 fr. — A Bordeaux, les

trois-six du Languedoc valent 113 ir. ; les alcools du Nord, 50 à 51 fr. — A Paris,

on cote: trois-six fin Nord 90 dégrés, première qualité, disponible, 45 fr.
;
juin,

45 à 45 fr. 50; juillet et aoiit, 45 fr. 50; quatre derniers mois, 46 fr. à 46 fr. 25.

— A Lilles, on paye le trois-six betteraves 44 fr. par hectolitre.

Raisins secs. — Les ventes sont plus actives, avec plus de fermeté dans les

cours pour les diverses sortes.

Turircs. — Mêmes prix que précédemment : à Marseille, de 295 à 297 fr. par

100 kilog. pour les crèmes de tartre.

Yerdtts. — Maintien des cours dans le Languedoc.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — .Amidons.

Sucres. — La fermeté que nous signalions la semaine dernière s'est maintenue
sur les sucres bruts. On cote suivant les marchés : à Paris, sucres Lruts 88 degrés,
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saccharimétriques, 41 fr. ; les 99 degrés, 48 fr. 25 à 48 fr. 50; sucres blancs

n" 3, 48 fr. 75 à 49 fr. ;
— à PérOnne, sucres bruts, 39 fr. 75 à 40 Ir. ; sucres blancs,

47 fr à 47 fr. 25; — à Valenciennes, sucres bruts, 40 fr. ;
— à Lille, sucres blancs,

47 fr. à 47 fr. 50. Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, le 14 mai, de

98f ,C00 sacs pour les sucres indigènes, avec une diminution nouvelle de 27,000

sacs depuis nuit jours. Il y a aussi plus de fermeté dans les prix des sucres

raffinés qui valent de 101 fr. 50 par lUO kilog. à la consommation, et de 51 à

58 fr. pour l'exportation suivant les sortes. A Londres, le marché des sucres de

betteraves accuse beaucoup de fermeté, mais sans affaires sérieuses.

Mélasses. — Les mélasses de ralfinerie restent cotées à 10 fr. par 100 kilog.

Fécules. — Les cours sont fermes. On cote à Paris 31 fr. par 100 kilog. pour

les fécules premières du rayon ; 18 fr. pour les fécules vertes. A Compiègne, les

fécules premières sont cotées à 30 fr. tO.

Glucoses. — Prix soutenus. On paye : sirop de froment, 49 à 54 fr. sirop

massé, 41 à 43 fr. ; sirop liquide, 33 à 35 fr.

Houblons. — Les transactions sur les houblons sont nulles sur la plupart des

marchés ; les cours sont nominaux, mais accusent beaucoup de fermeté. La situa-

tion des houblonnières est bonne.

vu. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. Les transactions sont restreintes sur les huiles de graines et les prix

demeurent sans changements. On cote à Paris par 100 kilog. : huile de colza en

tous fûts, 67 fr. 50; en tonnes, 69 fr. 50; épurée en tonnes, 77 fr. 50; huile

de lin en tous fûts, 52 fr. 25 ; en tonnes, 54 fr. 25. Sur les marchés des dépar-

tements, on cote les huiles decolza : Gaen, 69 fr. 50; Rouen, 7 fr. 50; Arras,

74 fr.; et pour les autres sortes : pavots, 77 fr.; œillette, 106 à 107 fr.; lin,

53 fr. 50; camelme, 61 fr. — Dans le Midi, les offres sont abondantes sur les

huiles d'olive, dont la fabrication est encore en pleine activité. Les prix sont sta-

tionnaires. En Algérie, les huiles d'olives nouvelles valent de 115 à 130 fr. par

100 kilog. suivant les sortes.

Graines oléagineuses. — Peu d'affaires sur les marchés du Nord. On paye par

hectohtre: graine d'œillette, 25 fr. 50 à 28 fr. 75; lin, 19 à 21 fr. 50; cameline, 13

à 15 fr. 50. — A Gaen, les graines de colza sont cotés 22 fr.

VIII. — Tourteaux. — Noirs. — Engrais.

Tourteaux. — Maintien des anciens prix avec peu d'affaires. On cote par 100

kilog. : à Arras, tourteaux d'œillette, 15 fr. ; de cameline, 15 fr. à 15 fr. 50; de

pavot, 13 fr. 50 ; de lin, ;3 fr.

Noirs. — A Valenciennes, on paye : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr. par

100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre ; noir d'engrais, 2à 8 fr.

Engrais. — Les nitrates de soude restent cotés de 24 fr. 50 à 25 fr. par 100 kilog.

le sulfate d'ammoniaque, de 37 à 42 fr.

IX. — Matières résineuses, colorantes. — Textiles.

Matières résineuses . — A Dax, l'essence pure de térébenthine vaut 50 fr. par

100 kilog. A Bazas, on paye les gemmes, 22 fr. 50 par barrique.

Chanvres. — Les chanvres d'Anjou restent aux mêmes prix que précédemment.

Dans la Mayenne, on cite quelques affaires traitées aux prix de 60 à 70 fr.

lins. — Dans le Nord, les cours des lins varient peu. On paye à DouUens,

de 62 fr. 50 à 77 fr. 50 par 100 kilog.

Laines. — On signale des affaires assez actives dans les ports sur les laines

exotiques. La tonte des moutons est en pleine activité. Dans la Brie, on signale

des ventes assez considérables, aux cours de 2 à 2 fr. 20 par kilog. en suint.

X. — Bois et combustibles.

Bois.— lly a peu d'animation dans les transactions, avec des prix assez faibles.

Onpajcles bois en grume, à Paris, par mètre cube : chêne, 120 fr. à 140 fr. ;

petites grumes, 60 à 70 fr. ; hêtre, 60 à 65 fr. ; frêne, 60 à 90 fr.
;
charme, 55 à

65 fr. ; orme, 50 à 60 fr ; noyer, 80 à 130 fr.; peuplier, 30 à 35 fr.; aulne, 40 à

45 fr.; poirier, 65 à 75 fr.

Ecorce. — Les ventes sont assez difficiles. On paye, par 100 bottes : à Glamecy,

175 fr.; à Salins, 160 à 170 fr.

XI. — Suifs. — Cuirs et corps gras.

Suifs. — Les prix sont faibles. On cote à Paris 85 fr. 50 par 100 kilog. pour

les suifs purs de l'abat de la boucherie; 64 fr. 10 pour les suifs en branches.
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Saindoux. — Au Havre, les prix sont faibles sur les saindoux d'Amé-
rique, que Ion cote lOd fr. par 100 kilog.

XII. — Bearres. — (Ea/n, — Fromages. — Saindou.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine à la halle de Paris 264,780 kilog.

de beurres. Au dernier marclié. on payait, par kilog. : en demi-kilog., 1 fr. 80 à

3 fr. 80; peliis beurres, 1 fr. 48 a 2 fr. 34; Gournay, 1 fr. 80 à 3 fr. 62;

Isigny, 1 ir. 80 à 7 fr. 42.

Œufs. — Du 5 au 10 mai, il a élé vendu à la halle de Paris 6,441,600 œufs.

Au dernier jour, on cotait, par mille : choix, 92 à 107 fr. ; ordinaires, 54 à

69 fr.; divers, 46 à 52 fr.

XIII. — Chevaux. — Bêlait. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 7 cl 10 mai. à Paris, on comptait l,0D2chevaux;

sur ce nombre, 325 ont été vendus comme il suit :

Amenés. Vendus. Prix extrêmes.

Clievaux de cabriolet 197 37 ITf) à 1 ,050 fr.

— de trait 3.^ 59 200àl,U)0
— hors d'âge 3(>6 93 20 à 970— à l'enchère 6G 36 30 à 415
— de boucherie 100 100 2Î à 110

Bétail. — Le tableau suivant résume le miuvement officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi 8 au mardi 13 mai:

Poids Prix du liilag. de viande nette sar
Vendus moyen pied aa marché du 12 mai.

Pour Pour En 4 quartiers. 1" 2* 3« Prix

Amenés. Paris, l'extérieur, totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.
Bœufs 4,341 2,534 1,200 3,7:i4 349 1.66 1.54 1.30 1.47

Vaches 939 4.56 361 817 240 1.60 1.40 1.24 1.40
Taureaux 284 235 34 269 392 1.44 1.36 1.'24 1.34

Veaux 3,077 1,903 870 2,773 76 2.20 2.00 1.70 1.95

Moulons 36,537 17,498 13,220 30,718 19 1.94 1.7C 1 60 1.75
Porcs gras.... 6,325 2,489 3,757 6, '246 84 1.40 1.34 1.28 1.33

Les arrivages des marchés de la semiine se décomposent comme il suit :

Bœufs. —Ain, 42, Aisne, 165 ; Allier, 201 ; Aveyron. 12; Cantal, 11 ; Charente, 276; Cher, 101 ^

Corrèze,6; Côle-d'Or, 15; Côles-du-Nord, 158; Creuse, 106; Deux-Sèvres, 362; Dordognei
244; Finistère, 59; Gironde, 20; Indre, 38; Loire-Infirieure, 123 ; Lot, 34; Maine-et-Loirei

1,355; Marne, 6; Meuse, 1; Morbihan, 56; Nièvre, II ; Oise, 80; Puy-de-Dôme, 10; Hautei
Saône, 4 ; Saône et-Loire, 18 ; Seine-et-Marne, 49 ; Seine-et-Oise, 20 ; Vendée, 795; Vienne, 20 ;

Haute-Vienne, 30; Allemagne, 54 ; Belgique. 5; Italie, 39.
Vaches. — Aisne. 24; Allier, 32; Aube, 76; Cantal, 14 ; Charente, 64: Cher, 31; Corrèze, 20;

Creuse, 53; Eure, 12; Eure-et-Loir, 41: Loiret, 15; Maine-et-Loire, 29; Marne, 21; Meuse,
10; .Nièvre, 3; Oise, 9 ; Puy-de-Dôme, 22 ; Rhône, 12 .Seine, 139; Seine-et-.Marne, 50; Seine-

et-Oise, 55; Somme, 3 : Haute-Vienne, 81.

Taureaux. — Aisne, 6; Allier, 7; Aube, 19; Cher, 13; Côte-d'Or, 2 ; Côtes-du-Nord, 10 : Deux-
Sèvres, 2; Dordogne, 1 ; Eure, 2 ; Eureei-Loir, 7; Finistère, 8; lUe-et-Vilaine, 15; Indre,

2; Loire-Inférieure. 52; Loiret, 14; Maine-et-Loire, 9: Marne, 7; Haute-Marne, 2; Meuse, 5;

Nièvre, 4 ; Oise, 24; Orne, '29; Saône-et-Loire, 1; Seine-Inrérieiire, 1; Seine-et-Marne. 50;
Seine-et-Oise, 33; Somme, 5: Vendée. 3; Haute- Vienne, 2; Yonne, 4.

Veaux. — Aube, 363; Calvados, 22: Eure, 150: Eure-et-Loir, 288; Haute-Loire, 40;
I.oirel, 187; lot, 273; Maine-et-Loire, 15; Marne, 183; Oise, 41 : Puy-de-Dôme, 63 ;

Sarlhe,

245 ; Seine-Inférieure, 153; Seine-et-Marne, 212 ; Seine-ct-Oise, 57: Yonne, 84; .Suisse, 33.

iloutnns. — Ain, 877;Aisne, 1,285: Allier, 370 ; Aveyron, 345; Cantal, 899: Charente, 104;
Cher, 132; Corièze. 290; Dordogne, 60; Eure, 54; Eure-et-Loir, 453; Indre, 66; Loiret,

130; Lot, 514; Lot-et-Garonne. 328; Marne, 74 ; Haute-Marne, 55 ; Meuse, 111 ; Nièvre, 245;
Nord, 50; Seine-et-Marne, 2,0><9: Seine-et-Oise, 1.636; Somme, 158; Tarn-et- Garonne, 90;
Yonne, 190; Afrique. 536; Allemagne, 608 ; Autriche, 21:4; Hongrie, 5,671; Prusse, 15,340.
Porcî. — Aisne, 131 ; Allier, 312; Calvados, 39; Charente, 194; Cher, 90; Côte-d'Or, 279;

Côtes-du-Nord, 181; Creuse, 243; Deux-Sèvres, 777 ; Kure-et-Loir, 21; Ille-el-Vilaine, 186;
Indre, 359: Loire-Inférieure 327 ; Loir-el-Cher, 165 ; Maine-et-Loire, 690 ; Manche, 52; Mayenne,
15; Puy-de-Dôme, 451: Saône-et-Loire, 24; Sarthe, SIC; Seine, 52 ; Vendée, 562; Vienne,
120; Haule-Vienne, 54.

La vente a été difficile pour toutes les sortes d'animaux, et nous devons con-

stater de la baisse sur toutes les catégories ; c'est princiiialement sur les prix des

moutons que ce mouvement s'est produit. — Sur les marchés des départements
on cote : Rouen, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 80 par kilog. de viande nette sur pied;

vache, 1 fr. 45 à 1 ir. 75; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 15; mouton, 1 fr. 75 à 2 fr. 05;
porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 40; — iXancy, bœuf, 88 à 92('r. par 100 kilog. brut; vache,

65 à 88 fr. ; veau, 58 à 66 fr. ;
mouton, 105 à 120 fr.

;
porc, 64 à 67 fr.

;— Aevcrs, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 fr. 40 à l Ir. 60; veau, 2 fr.;

mouton, 2 fr.
;
porc, 1 fr. 60; — Dijon, bœuf, 1 fr. 64 à 1 fr. 76; taureau,

1 fr. 24 à 1 fr. 50; veau (sur pied), I fr. OS à 1 ir. 16; mouton, 1 fr.. 60 à

I fr. 90; porc (poids vif), fr. 86 à fr. 92 ;
— Lyon, bœuf, 1 fr. 32 à
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1 Ir. 74; vache, 1 fr. 32 à 1 fr. 65 ; veau (poids vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 22 ; mouton,
1 fr. 52 à 1 fr. 94; porc (poids vif), fr. 94 à i fr. 04 ;

— Bourgoin, bœuf.
66 à 76 fr. ; vache, 58 à 68 fr. ; mouton, 85 à 90 fr.

;
porc, 70 à 76 fr. ; veau, 80 à

90 fr. ; — Rodez, bœuf, fr. 80; vache, fr. 70; veau, fr. 90; mo'uton,
fr. 75 ; Nîmes, bœuf, 1 fr. 30 à fr. 1 fr. 57 ; vache, 1 fr. 07 à 1 fr. 50 ; mouton,

1 fr. 75 à 1 fr. 80 ; moutons étrangers, 1 fr. 40 à 1 fr. 50 ; brebis, 1 fr. 20 à
1 fr. 60; agneaux de lait, fr. 90 à 1 fr. ; veau ipoids vit), 1 fr. à 1 fr. 05; —
Genève, bœuf, 1 fr. 65 à 1 fr. 85; veau (poids vif), fr. 95 à I fr. 10 • mouton,
1 fr. 90 à 2 fr.

;
porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 25.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 5 au 1 1 mai :

^^__^_^^^^ Prix da kilog. le il mai.

kilog. l" quai. 2* quai. 3* quai. Ciion. Basse Boucherie.
Bœuf 011 vaclie... lS9,8(i7 1.60 à 2.04 1.3S à 1.58 0.9i à 1.36 l.iO à 2.86 0.10 à I :!0

Veau 2l:i,l.'i:î 1.70 2.22 1.48 1.68 0.96 1.46 » » . .

Mouton 82,189 1.40 1.70 1.18 1.38 0.86 1.16 1.4S 3.00 •

Porc 42,292 Porc frais 1.14 à 1.40;

Ô27,.=)ijl Soit par jour 75,3.57 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 6,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix accusent de la faiblesse pour toutes les catégories.

XIV. — Cours de la viande à l'abattoir de la VUlelte du jeudi 1.0 niai (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaui. Moutons.

t" •/• 3- l" V 3" I" 2- 3-

quai. . quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
tr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

78 72 65 110 100 94 88 «0 74

Cours de la charcuterie. — On fend à la Villette par 50 kilog. : 1" quahté,
70 à 73 fr.; 2% 58 à 65 fr. Poids vif, 45 à 52 fr.

XV. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi l.'> mat 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en besliauz.

Animaux gênerai, i" T 3" Prii 1" 2' 3' Prix
amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 1.855 92 350 1.68 1.56 1.32 1.26àl.7; 1.66 l 30 1.25 1.70àl.71
Vaches 369 15 236 1.64 1.4» 1-24 I.IS 1.68 1.60 1.40 1.22 1.18 1.64
Taureaux... 125 3 390 t. 50 1.38 1.30 1.26 1 54 1 48 1 35 1.30 1 25 i.52
Veaux 1.312 59 80 2.24 2.04 1.74 1.5i 2 44 • » » »

Moutons 16.919 I.ISO 19 1.98 1.80 1.62 1.50 2.04 > 9 > d
Porcs gras.. 4.251 104 81 1.38 1.33 1.26 1.20 1.44 » » »

•

^ maigres., » » >»«>it>»»>»
Vente calme sur toutes les espèces.

.\VI . — Késumé.

Pour la plupart des denrées agricoles, les cours ont accusé beaucoup de fermeté
depuis huit jours; il n'y a d'exception que pour les produits animaux.

A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
La Bourse du Paris est toujours dans une période de fermeté. On cote actuel-

lement : 3 pour 100, 78 fr. 95; — 3 pour 100 amortissable, 80 fr. 20;— 4 et demi pour 100, 107 fr. 25; — 4 et demi pour 100 nouveau, 108 fr.

Le môme mouvement se produit sur les actions des établissements de crédit :

Banque de France, 5,170 fr.; Banque de Paris et des Pays-Bas, 885 fr.;

Comptoir d'escompte, 885 fr. ; Crédit foncier et agricole d'.\it;érie. 497 Ir. 50:

Crédit foncier, 1,:^40 fr.; Banque d'escompte de Paris, 547 fr. 50; Créditindus-

triel, 675 fr. ; Crédit lyonnais, 577 fr. 50; Crédit mobilier, 345 fr. ; Société des

dépôts et comptes courants, 642 fr. 50; Société générale, 477 fr. 50; Banque
parisienne, 382 fr. 50; Banque franco-égyptiene, 565 fr.

Les titres des Compagnies de chemins de fer valent : Est, 761 fr. 25; Paris-

Lyon-Méditerranée, 1,247 fr. 50; Midi, 1,206 fr. 25; Nord, 1,740 fr.; Orléans,

1,307 fr. 50; Ouest, 815 fr.

Les obligations du Crédit foncier 4 pour 100 valent 511 fr. ; les obligations

foncières, 350 fr. ; les communales, 'i49 fr. 25.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour

100. E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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Eipériences de M. Pasleur sur la rage elsur ta mélliode à adopter pour atténuer celte maladie'

Programme des expériences à oiilreprendre. — I.'enquête parlementaire sur la situation de'

ouvriers de l'agriculture et île l'indiisiiie. — Uueslionnairc relatif à l'agriculture. — Dévelop-

pement pris ]iar l'enquête. — .Nouvelles sur les éducations des vers h soie. — La loi sur le'

prêts agrii-oles en Belgique. — Organisation de comptoirs agricoles. -- Programme de l'expo-

sition internationale d'Anvers. — L'ensilage des fourrages verts en Angleterre. — Conférenco

de M. Jeukins au Clul) des fermiers. — Uéserves faites par ^ir J.-li. Lawes. — La sucrerie i

.la ferme d'après le sysiéme i;iiamponnois. — Klude de M. Leplay sur l'impôt du sucre. — Le

contrûle ilu commerce des engrai». — Observations de M. l'agiioul. — travaux de la Société

d'agriculture do Melun. — Foires aux machines agrii-oles à Dijon. — Programme de l'expo.si-

tion vinicolo et viti.^ole d'Epernay. — Comice d'encouragement à l'agriculture do Seine-el-

Oise. — Kxposilioii d'horticulture à Paris. — Situation des récoltes dans les départements du

Pas-de-Calais, de la Vendée, de la Nièvre, du fthôno. — Notes de M. Boncenne et de

M. Pierre Valin. — Election de M. Léon Say comme vice-président de la Société nationale

d'agriculture. — Projet de loi relatif aux tarifs do douane sur les farines et sur les bestiaux.

I. — Itechcrchcs de M. Pasteur sur la rage.

Un fait iriiiie Ifèsliau te iinporlance s'est produit durant cette semaine
;

le champ des contpièles de la science s'est agrandi d'observations qui

permettent d'espérer une nouvelle victoire. M. Pasteur a communiqué
à l'Académie des sciences cl à la Société nationale d'agriculture le

résultat de ses derniers travaux sur la prophylaxie de la rage. Avec la

clarté et la précision qui caractérisent ses exposés, l'illustre savant a

montré par quelles expériences délicates il est arrivé à atténuer le virus

rabique, de telle sorte que l'on pourrait mettre à l'abri de tout danger

un chien mordu par un autre chien enragé, au moyen d'inoculations

du virus atténué pratiquées même un certain temps après la mor-

sure. C'est avec une grande reconnaissance que les habitants des cam-

pagnes, plus exposés que tous les autres au terrible danger de la rage,

accueilleront les laits que M. Pasteur a mis en lumière. Pour obtenir

une démonstration absolue de l'enicacité de sa méthode, M. Pasteur a

tracé lui môme le programme des expériences que l'on doit exécuter,

dans les termes suivants :

<« Il y aurait un intérêt considérable, présentement et jusqu'à l'époque éloignée

de l'extinction de la rage par la vaccination, à pouvoir supprimer le développe-

ment de cette aflection à la suite de morsures par des chiens enragés. Sur oe

point, les [iremières tentatives que j'ai entreprises me donnent les filus grandes

espérances de succès. Grâce à la durée d'iocubation de la rage à la suite de mor-
sures, j'ai tout lieu de croire que l'on peut siirement déterminer l'état rélractaire

des sujets avant que l<t maladie mortelle éclate à la suite de la morsure.
« Les premières expériences sont très favorables à cette manière de voir ; mais il

faut en multiplier les preuves à l'infini sur des espèces animales diverses avant que
la thérapeutique humaine ait la hardiesse de tenter sur l'homme cette prophylaxie.

«L'Académie comprendra que, malgré la confiance que m'inspirent mes nom-
breuses expériences poursuivies depuis quatre années, ce n'est pas sans quelque

appréhension que je puhlie aujourd'hui des faits qui ne tendent à rien moins qu'à

une prophylaxie possible de la rage.

«Si j'avais eu à ma disposition des moyens matériels suffisants, j'aurais été heu-

reux de ne faire cette communication iju'après avoir sollicit-i de l'obligeance de

(ïuelques-uns de mes confrères de cette Académie et de l'Académie de médecine
le contrôle des conclusions que je viens de faire connaître.

« C'est pour obéir à ces scrupules et à ces mobiles que j'ai pris la liberté

d'écrire, ces jours derniers, à M. Fallières, ministre de l'instruclion publique,

en le priant de vouloir bien nommer une Commission à laquelle je soumettrais
mes chiens réiVactaires à la rage L'expérience maîtresse que je tenterais en pre-

mier lieu consisterait à extraire de mes chenils vingt chiens réfractaires à la rage,

qu'on placerait en conijaraison avec vingt chiens devant servir de témoins. On
ferait mordre par des chiens enragés successivement ces quarante chiens. Si les

faits que j'ai annoncés sont exacts, les vingt chiens considérés par moi comme
réfractaires résisteront tous, pendant que les vingt témoins prendiont la rage. Une

N« 789. — Tome II de 1884. — 24 Mai.
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seconde expérience non naoias décisive aurait pour objet quarante chiens, dont

Tingt vaccioés devant la commission et vingt non vaccinés. Les quarante chiens

seront ensuite trépanés par le virus de chien à rage des rues. Les chiens vac-

cinés résisteront ; les vingt autres mourront tous de la rage, soit paralytique,

soit furieuse. »

Afin de répondre au vœu de M. Pasteur, M. le ministre de l'instruc-

tion publique a, par un arrêté en date du 19 mai, nommé une Commis-
sion chargée de contrôler ses expériences ; cette Commission est

composée de MM. le docteur Béclard, Paul Bert, Bouley, le docteur

Vilkmin, le docteur Vulpian et Eug. Tisserand.

n. — Uenquête parlementaire.

Une enquête a été ouverte, il y a plusieurs mois, par la Chambre
des députés. Une Commission, composée de quarante-quatre membres,

a été nommée pour recueillir les dépositions des intéressés. Pri-

mitivement limitée à la situation des ouvriers des industries parisien-

nes, cotte enquête a bientôt pris un plus i^rand développement : elle

s'est étendue, non seulement aux ouvriers industriels, mais aux chefs

d'industrie. Puis, son cadre s'est encore élargi, et la Chambre des

députés a décidé de l'appliquer à la situation des ouvriers de l'industrie

et de l'agriculture dans toute la France. Pour atteindre ce but, il a été

décidé que des questionnaires spéciaux seraient rédigés sur l'agricul-

ture, le commerce et l'industrie, et que ces questionnaires seraient

envoyés dans tout le pays, afin de provoquer le plus grand nombre de

réponses possible. Nous publions plus loin (page 307,i le questionnaire

relatif à ragriculture. Il ne comprend pas moins de 19G questions

réparties en dix chapitres : éducation professionnelle et instruction
;

conditions du travail ; logements, salaires, crises et chômages; droits

d'associations, sociétés de résistance, cercles; indivision, association,

mélayage, fermage, crédit; caisses d'épargne, sociétés coopératives de

consommation, s^ocietés de secours mutuels, assurances; assistance

publique; conditions générales de l'agriculture. Ce simple exposé

montre que l'enquête parlementaire ne se borne pas aux questions rela-

tives à la situation des ouvriers de l'agriculture; elle vise beaucoup plus

loin. C'est ce que démontre d'ailleurs une note dans laquelle la Commis-
sion expose qu'elle a compris, sous la dénomination générale d'ouvriers

de l'agriculture, tous ceux qui se livrent à un travail manuel agricole ;

salariés, tâcherons, métayers, fermiers. Nous sommes donc en présence

d'une véritable enquête agricole complète, et il était impossiitle qu'il

en fût autrement. Amsi que nous l'avons déjà dit, s'enquérir seule-

ment de la situation des ouvriers ruraux, ce ne serait pas résoudre le

problème de la crise agricole ; il faut s'occuper de l'agriculture elle-

même. La situation des fermiers et des métayers influe certainement

sur celle des agents de la culture ; mais ceux-ci ne sont que les der-

niers atteints. En entrant dans la voie que nous avons indiquée, la

Commission do l'enquête parlementaire a donné la preuve qu'elle est

animée d'un véritable esprit libéral et qu'elle cherche à dégager la

vérité, sans s'arrêter à des partis pris, et sans laisser dans l'ombre les

questions les plus importantes pour la prospérité du pays. Le ques-

tionnaire que nous reproduisons a été ou sera envoyé dans toutes les

parties de la France. L'enquête sera donc très longue; les questions

sont très nombreuses; les déposants seront aussi nombreux. Il faudra

beaucoup de temps pour dépouiller et classer les réponses, pour en



CIIRONIQDE AGIUCOLE (24 MAI 1884). 233

dégainer (les CDaclusions. Noui soininus en présence d'une vaste entre-

prise, dont noii:» souhaitons rivemenl le succès pour le bien de l'agri-

cultiii-e frinoaise ; raiis il estsurtml important que rcînqut'le ne serve

pas de prétexte pour ajourm-r lus solutions des questions pendantes et

dont l'étude est à peu près achcTée.

][!. — Sériciculture.

La plupart des éducations de vi^rs à soie se poursuivent dans de

bonnes conditions. Dins les chambrées où la mise à l'éclosiona été pré-

coce, les vers ont dépassé la quatrième mue; mais presque partout ils

en sont encore à la troiî^ième. Snus linfluence de chaleurs élevées ot per-

sistâmes, les feuilles de mûrier se sont développées en abondance, de

telle sorte que les craintes élevées dans quelques localités relative-

ment à la rareté des feuilles, se sont évanouies. Jusqu'ici, il est permis

d'espérer que la récolte de cocons sera rt-i^nlière ; mais li'S éduculions

ne seront terminées que dans qu bpies semaines, et ii y a encore des

phases critiques à traverser, surtout si les conditions météorolof^iques

se modifient, comme il vient île se produire un chanfjfement brusque

dans la région septentrionale. Les nouvelles des principaux centres de

production de l'Italie et de l'Espagne sont également bonnes.

IV. — Le crédit agricole en Belgique.

Pendant que les discussions se poursuivent en France sur l'organi-

sation du crédit agricole, la Bi-lgique a fait un pas imporlanl dans la

solution de la question. Une loi sur les prêts agricoles a élé volée par

le Paiement, et. elle a été promulguée le 15 avril. L'objet principal de

cette loi est dauloriser la Caisse d'épargne et de retraite à employer
en prêts aux agriculteurs une partie de ses Ibnds disponibles. Un lègle-

meol a déterminé récemment les conditions de ces prêts, ainsi que
celles de l'organisation des com(iloirs par lesquels ces prêts se feront.

Ces com[)toirs agricoles seront ou les comptoirs de la Banque nationale

ou des comptoirs spéciaux constitués dans la forme des sociétés en

nom collectif. Quant aux prêts, ils se feront, d'après la solvabilité de

l'emprunteur, sur un gage qui constitue ce qu'on appelle le privilège

agricole; ils seront remboursables en une seule fois ou par annuités.

Le Conseil général de la Caisse d'épargne a décidé que le taux de l'in-

térêt des prêts agricoles est fi\é a 4 pour IdO, en y com|irenaat la

remise allouée aux comptoirs, laquelle est fixée au quart du produit

des opérations Les inscriptions du privilège agricole se feront aux
bureaux de l'enregislremenl des actes civils, dans toutes les villes et

communes du royaume En faisant coopérer l'administration de l'enre-

gistrement à l'orgmisalion du crédit agricole, on a diminué dans de
grandes proportions le taux de ce crédit, car ce sont toujours les ques-
tions d'administration qui grèvent le plus lourdement les entre-

prises de ce genre.

V. — Exposition internationale à Anvers.

Une exposition universelle s'ouvrira à Anvers (Belgique) le 2 ma'
1885, et elle durera cinq mois au moins. Cette exposition est orga-

nisée sous le patronage du gouvernement belge. Plusieurs sections

intéressent iirei;temcnt l'aj^riculture; ce sont celles qui comprennent
les produits des exploitations forestières, les produits agricoles, le

matériel et les procédés des exploitations rurales et forestières, des

usines agricoles et des industries alimentaires, la pêche et la piscicul-
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lure. Des concours J'aaimaux vivants, de plantes, de fleurs, de
légumes, sont projetés; ils feront l'objet déprogrammes spéciaux. Les
exposants de Belgique, d'Angleterre et du continent européen doivent

envoyer leurs déclarations, avant le I" juillet 1884, au Comité exé-

cutif de l'exposition, 89, avenue des Arts, à Anvers.

YI. — Ensilage des fourrages verts.

La pratique de la conservation des fourrages à l'état vert par l'ensi'

lage, adoptée avec succès en France après les travaux de M. Goffart et

dans plusieurs autres pays, a été accueillie d'abord avec assez de froi-

deur en Angleterre. C'est seulement depuis deux ans environ que
quelques agriculteurs y ont eu recours, sur divers points du terri-

toire. Le succès qu'ils ont obtenu a été complet ; ils sont devenus des

adeptes de la nouvelle méthode dont ils ont proclamé la valeur autour

d'eux. Dès lors, la faveur dont jouit l'ensilage est devenue générale;

des réunions ont eu lieu pour préconiser la conservation des fourrages

à l'état vert ; les affirmations les plus entliousiastes ne paraissaient

pas suffisantes pour en louer les résultats. Nous avons signalé la con-

férence faite à Londres par M. Woods sur ce sujet; plus récemment,
M. Jenkins, secrétaire de la Société royale d'agriculture ^'Angleterre, a

fait, devant le Club des fermiers, le 5 mai, une autre conférence dans
faquelle il a passé en revue les observations qu'il a poursuivies non
seulement en Angleterre, mais sur le continent et spécialement en

France. Il recommande la culture des fourrages à grande végétation

destinés à l'ensilage, et il indique les conditions dans lesquelles on
pourrait avoir recours à cette méthode, même pour les fourrages ordi-

naires. Au milieu de cette sorte de passion qui entraîne aujourd'hui

les agriculteurs anglais, une seule voix discordante s'est fait entendre;

c'est celle de sir J.-B. Lawes. L'illustre agriculteur do Rothamsted a

cru utile de rappeler les grands services que donne, dans le célèbre

assolement du Norfolk, la culture des racines fourraii;ères, turnepset

autres; il ne faut pas, dit-il abandonner ces racines pour leur substi-

tuer des plantes à ensiler ; ce serait lâcher la proie pour l'ombre et se

ménager de grandes déceptions. Ces observations sont parfaitement

justes; les deux sortes de plantes ont chacune leur place dans un bon

système de culture, et ce serait une aussi mauvaise spéculation de

diminuer la culture des turneps en Angleterre que de restreindre celle

des choux, par exemple, en Vendée.

Vir. — Sucres et betteraves.

Nos lecteurs se souviennent des deux notes de M. Champonnois sur

l'extraction du sucre dans la ferme, que nous avons publiées il y a

quelques semaines. Ces notes ont appelé l'attention d'un grand nombre
d'agriculteurs. De divers côtés, on nous demande des détails complé-

mentaires sur les méthodes d'extraction du jus sucré, aussi bien que

sur le matériel par lequel se ferait cette extraction. Nous avons trans-

rais ces vœux à M. Champonnois; nous sommes convaincu qu'il

n'hésitera pas à donner les renseignements complémentaires qui sont

nécessaires pour que les iniéresséspuissent se rendre compte des détails

du procédé (|u'il préconise.

M. Ilippolylc Leplay, qui a été pendant longtemps un des princi-

paux collaborateurs de l)ubrunfaut,et àquil'on doit plusieurs travaux

importants, notamment sur l'extraction du sucre des mélasses, vient
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de publier une brocluiro très inléressanle sur l'impùl du sucre. Iv».

preiuière partie de celle broclun-e est la réédition d'une étud(^ publiée

en ISIi;}, dans laquelle M. Leplay préconisait l'adoption de rini])(jtsur

le jus, comme le plus propre, à celle époque, à favoriser le progrès

de l'industrie suq/ière. « l.e progrès s impose, concluail-il. La législa-

tion française, contrainte et forcée, devra entrer dans une voie sem-

blable, et la France, encoreune fois, recevrait de ses voisins le progrès

dont elle aurait pu, dont elle auraildù prendre l'initiative. » Celte pré-

vision s'est malbeiireuscmenl accomplie, comme M. Leplay le rappelle;

aujourd'hui il ajoute: « Le seul uu)yen est d'admettre, d'un seul Irait,

l'impôt sur la betterave. » L'autorité qui s'atlaclio aux études de

M. Leplay donne une valeur importante à son adhésion au système

que nous préconisons.

Vin. — Sur le contrôle du commerce des engrais.

Dans la séance qu'elle a tenue le 10 mai, sous la présidence de

M. Demiaulte, la Société centrale d'agriculture du Pas-de-Calais a en-

tendu une importante communication de M. Pagnoul, directeur de la

station agronomicjue d'Arras,sur l'achat des engrais. Nous en extrayons

les réllexions suivantes sur les manœuvres frauduleuses dont les agri-

culteurs peuvent être les victimes :

t M. Pagnoul croit devoir lenonvoler l'avis d(''|à donné tant de fois les années

précédenles sur les dangers que présentent les offres laites par certains commis-
voyageurs qui parcourent les campagnes non plus pour vendre leurs engrais

directement, mais ann de trouver des intermédiaires sur lesquels iU pourront

faire retomber toute la responsabilité de leurs opérations. Tous les ans ces

manœuvres font do nouvelles violimes. Cotte année encore, le même fait vient de

se produire à Arras; une personne avait consenti à représenter un prétendu

fabricant, d ailleurs étranger au dép:nt»raent, pour la vente d'un cnijrais qui

devait contenir, d'après garaitic sur affiches imprimées, 8 d'azote, 3 de potasse,

etc. Cet engrais analysé au laboratoire de la station ayant donné moins de un d'a-

zote, pas de potasse, et étant livré sous un nom qui était de nature à tromper sur

son origine, M. Pagnoul a cru devoir porter le fait à la connaissance de M. le

procureur de la République, et il en est résulté, pour le vendeur, une condamna-
tion à six mois de prison et mille, francs d'amende, peine dont aurait pu être vic-

time l'innocent intermédiaire s'il n'avait pas été averti à temps.

« En résumé, on ne saurait trop engager les cultivati-urs à s'adresser directe-

ment aux grandes maisons d'engrais, surtout aux maisons connues et honorables

qui existent dans le département et particulièrement à Arras, alinde se procurer

les engrais simples, minéraux ou organiques dont ils pourront facilement faire

constater le dosage et avec lesquels ils feront eux-mêmes les mélanges qui con-

viendront à leur sol et à leur culture. Il est évident aussi qu'ds payeiaient ces

engrais moins cher en se groupant en syndicats pour en faire l'acquisition. »

Les opinions exprimées dans cette note sont trop conformes à celles

que nous avons défendues si souvent, pour que nous ne leur donnions

pas une adhésion complète.

IX. — Sociclé d'agriculture de Melun.

Le dernier bidletin de la Société d'agriculture de Melun démontre
que cette importante association continue à présenter une grande acti-

vité. Parmi les principaux travaux qu'il renferme, il faut signaler un
rapport de .M. Rossignol sur les expériences relatives à l'inoculation de
la pcripneumonie contagieuse des bêtes à cornes, un rapport de

M. Auberge sur la représentation de l'agriculture, un rapport de
M. Gassend sur la sucrerie agricole d'après le système Frézon et Dol-

léans, une conférence de M. Cazaux, professeur départemental d'agri-
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culture, 8ur la machinerie agricole, notainmeat sur la charrue. La sta-

tion agronomique deMelun, dirigée par M. Gassend, a pris un grand
développement; les analyses de denrées agricoles, opérées en 1883,
ont donné lieu à 3,384 dosages; en 1882, il n'en avait été fait

que 2,921), en 1881, que 2, 1 H, et en 188i) que 595 • c'est une preuve

que les cuhivateurs comprennent d^ plus en plus l'imporlance des ser-

vices rendus par la stUion agronomique et ont une confiance crois-

sante dans ses recherches.

X. — Foire aux machines agricoles

Depuis plusieurs années, le Comité cantral d'agriculture de Dijon

a organisé des foires de machines agricoles dont l'importance va en

grandissant. Celte armée, la foire aux machines et instruments, dite

de la Saint-Jean, se tiendra à Dijon, au rond-point de l'avenue du
Parc, les 13, 14 et 15 juin. Tous les constructeurs et les vendeurs

d'instruments sont admis à figurer à celle vente,

XL — Exposilion mnicole et viticole d'Epernay.

Nous avons annoncé qu'une exposition générale d'œnologie et de
viticulture se tiendrait à Epernay, à l'occasion du concours régional,

qui s'ouvrira proch linement dans celte ville. Voici le programme
détaillé de celte exposition :

l^' GROUPE. — VivicULTURF^.ŒMOLOGiE. — Variasse. — Tonnellerie (5 concours):
1» pressoi'S ;

2° cuves, foudres, bêlions; 3° tonneaux; 4° petite boissellerie et

outillaL'e de boissellerie; 5" machines à distiller les vins et las e^ux-de-Tie

de marc.
2' clause. — O'UiUu/e de cave (9 concours) : 1° machines à boucher; 2° ma-

chines à ortérer, à transvaser et à r«îraplir; 3" machines à tirer; 4° machines à

rincer; 5" machines à agrafer et agrafer, ficf!lap:e raécaniqu«: 6° po npes à vins et

accessoires ;
7° Hhres pour vins et lijiieuri : 8° gros matériel de cave, cinntiers et

pupitres; 9° robinetterie et petit ootiUage de cave, machines àélectriser les vins.

3° lia-^se. — 'i<'U de maanlenlion f5 concours) : 1" bouteille-? à Champagne,
diverses et gobletterie; i" bouchons à Champagne et divers; 3° marques et

machines à marquer les bouchons et les caissL'S ;
4° vannerie, cais'fe-', outillage et

mode d'emballage, machines à capsuler, etc.; 5" capsules, feuilles d'etain, éti-

quettes, ficelles, fil de f> r. goudrons, etc.

4" classe. — Viii^, a'cooh, sucres, liqw^tirs diverses \k concours) : 1° vins non
mousseux; 2° alcools; 3° sucres ;

4° liqueurs diverses.

5° classe. — ivrages Iraitaitt de la vii/n' on dis V'ns, etc. (2 concours):

1° con(;() Ts poétique sur le vin de Champagne; 2° ouvrages sur les vins de

Champagne.
6° ci.asw. — Industries accessoires (3 concours) : 1" éclairage des caves; 2"

moyens de tran^^port en caves et dans les vignes, monte-charges, elc ;
3" industries

accessoi'es se rattai'bant à la viniculture.

11= GHOiipE. — ViTicui.TRK. — 1"' clause. — Culture, etc. : 1° culture des

vignes di' la Champagne, procédés, visiter dans les vignes du département, encou-

ragements à la culture et à la pro|iagation des anciens cépages cliainfienois ;
2»

céjiages et pépinières de plants champenois, ou introduits en Chimpagne depuis

longues années à l'exclusion de tous autres; 3" cartes, plans et collections de

dessins et autres travaux graphiques concernant la culture de la vigne.

i'rtossf. — 1 n^iru'iients di culture.— 1° abris, échalas, port«-m9yères et instru-

ments divers de cutture.

3° classe. — Eiigriiis, etc. (2 concours) :
1° engrais divers; 2" instruments et

procédés do destruction des ennemis de la vigne.

L'exposition sera ouverle du 31 m li au 27 juillet 1834. Toutes les

demtiiides di; renseiguemenls devront c:re adriissoes à M. Caslon Clian-

don de Briailles, président de l'e.xposilion, rue du Commerce, 11,

à Epernay.
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XII. — Comice (Vcncourar/cmenl à l'ajricuUurc de Seine-et-Oise.

On sait que le concours annuel du Comice d'encourasemenl à

l'agricullupe de Seine-et-Oise se tiendra, le dimanche 1" juin, à

Rambouillet. La veille, des essais pratiques d'instruments auront

lieu; ils porteront sur les charrues vigneronnes, les bultoirs, les

charrues pour labours légers, les pompes. Dans chaque catégorie, les

prix consisteront en dcu.v médailles d'or, deuv médailles d'argent et

deu.\ niéJailles de bronze.

XIII. — Expositions d'horticulture à Paris.

L'exposition générale des produits de l'horticulture organisée par

la Société nationale et centrale d'horticulture de France, est actuelle-

ment ouverte à Paris; elle durera jusqu'au 20 mai. Chaque année,

celte solennité prend une nouvelle iiiiporlance, et elle attire un public

de plus en plus nombreux. — En 1885, l'exposition d'horticulture

sera internationale; elle se tiendra du '20 au 31 mai ; les horticulteurs,

amateurs, jariiniers, instituteurs, directeurs de jardins publics

scientiliques et les industriels de tous les pays seront appelés à y
prendre pirt; ce sera certainement une maguillque manifestation de

l'horticulture, non seulement française, mais européenne.

XIV. —Nouvelles de Fétal d^s récoltes en terre.

La plupart des cultures continuent à se présenter dans de bonnes

conditions. A la dernière séance de la Société d'agriculture du Pas-de-

Calais, on a résume comme il suit 1 opinion sur la situation agricole:

a De l'avis det rjembres présents, il résulte que toutes les récoltes sont en très

bon état ; seuls les luzernes et les trèfles ont un peu soutTcrt des petites gelées

nocturnes du mois d'avril.

<^ Vu l'intensité de la cris? qui sévit en ce moment sur l'industrie sucrière, il

en est ré>ulté une diminution assez considérable dans les ensemencements en
betterave. Un certain nombre de cultivateurs ont mémo semé sans être suis au
préalable de la vente de leur production. Pour l'arrondisseraont d'Arras, cette

diminution peut être estimée à un bon tiers de la moyenne des dernières

aDDbCS. »

M. Boncenne fils nous transmet de Fontcnay-le-Corate,, à la date du
1(> mii, Us reasai^înemeats suivants sur la situation dans le départe-

ment de la Vendée :

a Nj* récoltes ont une mignifique apparence. Les journées chaudes entre

mêlées de pluies d'orage que nous avons en ce momaat sont favorables à toutes

les cultures.

« Ou commence à faucher les luzernes et les prairies hautes. Partout l'herbe

est abondante et d'excellente qualité. »

La situation agricole, pour le département de la Nièvre, est ainsi

dépeinte par le Journal de la Nièvre, à la date du 16 mai :

« Au co umencement d'avril la situition était excellente à tous égards ; miis

depui-*. la gelée est venue s'almttre sur le-i vignes et les arbres fruitiers, et dans

les bas-fonls le mal est irréparable; en outre, la sécheres-e a arrêté la végétation

qui était très précoce cette année et rjui a perdu son avance.
«' Ce sont su tout les herbes qui soulTrant de cet état de choses. Aussi, dans la

orainte d'une insuflisance de rendement des prairies, nous avons déji conseillé

d'accroître les contenances consacrées d'ordinaire au laiïs qui constitue un excel-

lent fourrnge, do inaat abondamment, miime dans les années de sécheresse, et qui

peut devenir une ressource inappréciable pour l'alimentation du bétail.

« Après les prairies, ce sont les céréales de printemps qui soutfrent le plus.

Biles se sont semées en bonne saison, dans d'e.xcellentes coalitions de prépara-

tion du sol
;
mais il faut absolument des pluies- pour redonner à leur végétation

l'essor qu'elle a perdu.
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« Seules, les céréales d'hiver, plus robustes, résistent à la sécheresse; toute-

fois elles commencent à faiblir. Les probabilités sont toujours en faveur d'une
bonne récolte; mais le temps qu'il fera pendant la quinzaine qui commence va
avoir une influence décisive sur le sort de la campagne.

« Les nouveaux semis de carottes, betteraves, haricots, ne peuvent sortir de
terre; les pommes de terre montrent à peine leurs premières feuilles; enfln nous
sommes dans un moment d'attente qui ne peut se dénouer heureusement que
par l'intervention des pluies qui sont attendues avec la plus grande impatience. »

A la même date du 16 mai, M, Pierre Valin nous envoie la note

suivante, de l'Arbresle, dans le département du Rhône :

« L'espérance est revenue aux cœurs de nos pauvres vignerons ; ils croyaient la

plus grande partie de leurs vignes abîmées par la gelée, et aujourd'hui, ils les

voient reverdir; beaucoup d'yeux n'avaient pas été atteints par le froid, et se

développent maintenant sous l'influence d'un soleil bienfaisant, montrant de nom-
breuses grappes.

« Malgré la gelée et le phylloxéra, les vignes françaises sulfurées et les vignes

américaines donneront une récolte peut-être abondante. J'ai dans mon clos des

américains de trois ans, qui ont sur chaque cep une douzaine de belles grappes.

Des viticulteurs de mon canton sont encore mieux partagés que moi : on me cite

une plantation de Senasqua qui promet un produit magnifique.

« Une pluie abondante, tombée ces jours derniers, est venue rendre la vigueur

aux prairies et aux céréales qui souffraient de la sécheresse.

« La situation agricole, somme toute, n'est pas mauvaise; il n'y a que les noyers

dont la récolte ait été réellement compromise par les froides nuits d'avril. »

Le milieu du mois de mai s'est signalé par une série de jours

extrêmement chauds et orageux. Ils ont été suivis par une période de

refroidissements et de pluies. La sécheresse a pris fin, à la grande satis-

faction des cultivateurs qui souhaitaient ardemment que la pluie vînt

donner un peu d'humidité aux plantes et aux céréales de printemps

qui, surtout dans les terres légères, jaunissaient avec rapidité. L'état

général des cultures est satisfaisant, et si des circonstances adverses

ne se produisent pas, on peut espérer que l'année 1884 sera une année

d'abondantes récoltes.

XV. — Election à la Sociclé nationale d'aijricullwe.

La Société nationale d'agriculture a procédé, dans sa séance du
21 mai, à l'élection d'un vice-président pour 1884, en remplacement

de M. Dum.as. Sur 39 votants, M. Léon Say a été élu par 23 suf-

frages, contre 15 donnés à M. Gareau et 1 à M. Teisserenc de Bort.

M. Léon Say est membre titulaire de la Société nationale dans la Sec-

tion d'économie, de statistique et de législation agricoles. Par ses im-

portants travaux personnels, par la haute situation qu'il occupe,

il est aujourd'hui l'un des plus éminents représentants des sciences

éonomiquesen France. L'ardeur qu'il apporte à la défense désintérêts

agricoles a été justement appréciée par la Société nationale dont il

présidera les travaux en 1885.

XVL — Tarifs de douanes sur les denrées agricoles.

Dans sa réunion du 20 mai, le conseil des ministres a décidé que le

ministre de l'agriculture présenterait au Parlement un projet de loi

tendant à relever, dans le tarif général des douanes, les droits sur les

farines et les bestiaux. Pour les farines, le droit de douane serait porté

de 1 fr. 60. par 100 kilog., chiffre actuel, à 3 fr. 75; — pour les

bœufs, il serait porté de 15 francs par tête à 30 francs, et pour les

moutons, de 2 à 4 francs. Nous publierons le texte de ce projet, dès

qu'il aura été présenté J.-A. Barkal.
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L'ENGRAISSEMENT INTENSIF

Ayant, sauf erreur, introduit dans le lan!j;ai,'e zootccliniqun l'expres-

sion d'enfiraisseuienl intensif niainlenanl adoptée à peu près partout,

il m'appartient, je pense, d'en délerniiuer exactement la sij^niiication,

en présence de i'einjjloi fautif qui en est quelquefois fait. Un cas

récent m'y décide surtout, à cause des conséquences pratiques fâcheuses

que pourrait entraîner l'autorité légitime du principal auteur de la

méprise. Des résultats peu favorables constatés dans ce cas, on serait

sans doute conduit à conclure contre la valeur de la méthode, ce qui

serait une faute manifeste; car celte méthode, appliquée conforra.ément

aux indications de la science, ne peut donner prise à aucune cr'tique.

Fondée sur les donnt'es physiologiques de la digestion et de la nutri-

tion, elle est une des plus solidement établies de la zootechnie

moderne. On s'explique mal, après les détails descriptifs qui ont été

donnés à son sujet, qu'une rectification, comme celle quej'entreprends,

ait pu être rendue nécessaire.

Engraissement intensif ne signifie nullement, ainsi qu'on paraît

l'avoir cru, engraissement excessif ou seulement exagéré, comme celui

que nous constatons sur les animaux de concours. Je ne crois pas

que quelqu'un ayant tant soit peu l'esprit pratique ait besoin qu'on lui

démontre, d'une part, la qualité inférieure de la viande engraissée à

l'excès ;
d'autre part, le prix de revient trop élevé de cette viande.

Parmi les défenseurs des concours d'animaux gras, aucun, à ma con-

naissance, ne cherche à justifier leur institution en se plaçant à un tel

point de vue. Personne ne considère les animaux distingués dans ces

concours par leur état d'engraissement comme produisant de la mar-
chandise courante, comme pouvant servir de modèle pour une entre-

prise industrielle. On prétend seulement qu'il s'agit de mettre en évi-

dence les degrés d'aptitude des races à s'engraisser, en même temps
que les perfections de leurs formes corporelles, en vue de la produc-
tion de la viande, ajoutant que dans la pratique il est on ne peut plus

facile de rester en deçà des résultats obtenus pour le concours.

Telle est la thèse. Nous n'avons pas à la discuter ici. Il y avait lieu

seulement de faire voir qu'on se trompa doublement, en croyant utile

de prouver scientifiquement une chose reconnue par tout le monde,
dont personne ne doute, et en qualifiant d'intensives des opérations

d'engraissement qui n'ont absolument rien de commun avec la méthode
ainsi dési>i;née.

L'engraissement intensif est celui qui se réalise dans le minimum
de temps, celui qui conduit au plus tôt à la solution du problème
industriel, qui est de produire de la viande de première qualité, eu
égard aux aptitudes naturelles de la race à laquelle appartient l'animal,

sujet de l'opération.

L'application de la méthode est subordonnée à une série de condi-
tions, toutes scientifiquement déterminées, mais dans le détail

desquelles on ne veut pas entrer ici, du moment qu'il s'agit seule-

ment de bien définir cette méthode. Si l'on désire les connaître, on les

trouvera facilement dans le traité spécial où elles sont exposées.
Tenons-nous en à dire que dans l'opération d'engraissement à l'occa-

sion de laquelle ceci est écrit, aucune de ces conditions n'a été suivie,
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ni pour la disposition du milieu ambiant, ni pour lu composition de
l'alimentation. Ce n'est donc point seulement une erreur de définition

qui a été commise, c'est aussi en même temps une fausse application

de la méthode. Cf Ile-ci ne saurait, en vérité, être rendue justement
responsable des résultats obtenus.

Le résultat technique final ne diffère point nécessairement, selon

que les animaux ont été engraissés par la méthode intensive, ou biea

par la méthode cxtensive. Ils peuvent être conduits au même état

d'engraissement, c'est-à-dire accumuler la même quantité de graisse

dans leur tissu conjonctif adominal, sous-cutané et intermuseulaire,

aussi bien à l'herbage qu'à Tétable. De plus, tel animal nourri à

l'herbage pourra être soumis à 1 engraissement intensif, tandis que
tel autre, nourri à 1 étable, ne sera soumis qu à l'engraissement

exlensif. La raison en est que le premier aura été exceptionnellement

placé dans les conditions de la méthode intensive, le second restant,

au contraire, dans celles de la méthode extensive.

Ce dernier cas est encore malheureusement anjourdhui le plus

commun, dans la pratique des engraisseurs, où l'on voit de nom-
breux animaux à l'engrais n'être pas prêts pour le marché avant un
délai de quatre à cinq mois, le maximum de ce délai ne dépassant

pas quatre-vingt-dix jours avec une application réelle de la méthode
intensive.

En effet, dans les opérations expérimentales auxquelles il est fait

ici allusion pour relever l'erreur de définition commise, c'est bel et

bien de l'engraissement extensit qui aété prali(jué, non pas du tDiit de

l'engraissement intensif. Le< animaux, à la vérité, ont été alimentés

(on ne dit pas nourris) à l'excès durant toi^t le temps, à telles enseignes

que plusieurs en ont crevé. Mais quand on étudie de près la coinpo-

sition des rations, on s'aperçoit tout de suite que leur coeflicient de

dii^esiibililé ne pouvait manquer d'être très fjible,poup cause de rela-

tion nutritive beaucoup trop large. Celle-ci, d'ailleurs, n'a guère varié

du commencement à la fin. Or, i'i.ne des prescriptions les piu^ élémen-

taires de la méthode d'engraissement intensif, celle qui a été recom-

mandée surtout entre autres par Julius Kùhn, l'esprit assurément le

plus prati(]ue parmi tous ceux qui, eu Allemagne, se sont occupés de

i'alimentaiion des animaux, consiste en ce que cette relation doit aller

en se rétrécissant progressivement, à mesure que l'opération approche

de sa fin.

Nous avons, dans le temps, publié ii-i même des résultats d'opéra-

tions d'engraissement intensif réalisées à Grignon pour l'mstruction

des élèves. Ces résultais, on s'en souviendra peut être, étaient extrê-

mement av anlagoux. Il en a été et il en sera toujdurs ain.^i toutes les

fois que les conditions de la méthode n'ont point fait ou ne feront point

défaut. Ku ce cas, la valeur de la viande produite, de la chair

eui^raissée, paye constamment les ccrnsommalions à des prix supé-

rieurs à ceux qu'on obtiendrait pour ces consommalU)ns vendues

directement sur le marché, ou bien donne une plus-value considérable

à celles qu'il a fallu acheter. Lors donc (|ue l,i liquidation d"une eilre-

prise d'engraissement ne donne point de tels résultats, c'est à coup

sûr qu'elle est indûment qualifiée d'intensive. Avant tout examen

détaillé et rien qu'en eonstutant le fait final, on peut être certain qu'il

y a eu erreur de définition et, conséquemment, confusion.
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La confusion no porte pas seuletncnl sur le quilificalif employé. Les

personnes (|ui ne sont point suHisaniiuiiiit au courant de ces choses

croient le plus souvent que ranfi;incnlation de poids, chez les animaux
à l'eni-rais, est le but essentiel, et parfois inùme le seul but àalteindre.

C'est une notion fausse, qu'il importerait le plus de faire disparaître.

La période durant laquelle ces animaux acquièrent le plus de poids

est pn'îcisement celle qui augmente le moins leur valeur. (]elle-ci

s.accroît au plus haut degré surtout dans la dernière période, dont

r effet est de modiûer la qualité de la viande, et qui se caractérise

précisément par les plus faibles augmentations proportionnelles de
poids.

Eu égard à leur état, les animaux comestibles sont caractérisés par

les expressions suivantes : maigre, en bon état, demi-gras, gras et

fin -gras. Les hommes du métier savent que cela s'apprécie par les

maniements. Le diflicile, ce qui exige le plus d'aliments, -i'est défaire

del'animalmaiLrreun animal en bon état. Aussi aucun engraisscur habile

n'achète des animaux maigres. Les plus avisés n'opèrent que sur des

animaux demi-gras, parce qu'ils savent qu'en ce cas il s'agit purement
et simplement de faire passer la viande de ces animaux de la deuxième
à la première qualité, et que l'écart de prix, entre le kilog. de poids

vif de deuxième qualité et celui de première, est toujours plus grand
que l'écart entre le kilog. en bon état et le demi-gras. Ils savent, aussi

que le nombre de rations journalières nécessaire pour réaliser la

première opération est moins grand. Il y a conséquemment plus de

recettes et moins de dépenses, d'où bénéfice plus élevé.

Quel est le praiicien qui fabrique, pour le marché, de la viande

d'animal lin-gras? Où est celui qui n'arrête pas ses opérations au
moment où les animaux ont les maniements qui les font qualifier de

gras ? Plût au ciel que tous les conduisissent même jusque-là !

Il ne dépend pas toujours de l'engraisseur qu'il en soit ainsi. Bon
nombre d'animaux s'y montrent réfraclaires. On doit même constater,

en le déplorant, que c'est le plus grand nombre, dans l'état actuel de
la production. L'incompétence consisterait à entreprendre l'engraisse-

ment intensif de tels animaux. Us absorberaient, en pure perte, des

quantités considérables d'aliments. Seuls ceux qui ont une grande
aptitude, ceux que dans le langage pratique on qualifie de tendres,

peuvent s'y prêter. Ceux-là utilisent au maximum leurs aliments

pour la formation de la graisse et ils sont ainsi prêts pour le marché,
où ils livrent leur viande de première qualité, au prix le plus élevé, en
un court dAa'i. Plus ils peuvent consommer d'aliments dans les vingt-

quatre heures, plus ils sont avantageux à exploiter. Ce sont des
machines à grand travail, qui rendent toujours en proportion de ce

qu'on leur donne de m.itières premières à transformer. Là est le véri-

table caractéristique de l'engraissement intensif, dont les résultats sont
bien loin d'être ceux qui ont servi de base aux conclusions générales

des études sur le prétendu engraissement intensif qui motivent les

présentes observations.

Des parties purement chimiques de ces études, nous n'avons rien à

dire. Llles sont ce qu'elles ne pouvaient manquer d'être, vu la coin|)é-

tence incontesiéi et incontestable de leur auteur Elles valent ce que
valent toujours les faits bien constatés. Mais les conclusions
zootechniques, mises en relief déjà par des organes par trop inatten-
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tifs de la presse agricole, sont tellement en opposition avec la réalité,

par suite de la confusion qui a été faite entre l'engraissement excessif,

non industriel, et le véritable engraissement intensif, qu'il y eût eu

indifférence presque coupable, à l'égard de l'intérêt public, à ne les

point relever.

La charge d'enseignement oblige. Ses obligations sont même parfois

pénibles, et c'est le cas présent. Il est fâcheux, par exemple, de ren-

contrer dans la publication officielle d'un grand établissement d'en-

seignement agronomique, des propositions comme les suivantes, for-

mulées à propos de la mort d'un certain nombre des animaux sur

lesquels on avait opéré :

« Nous ne nous dissimulons point la gravité au moins apparente

des faits ci-dessus. Il n'est pas douteux qu'une mortalité qui se chiffre

dans le rapport de 6 sur 17 modifie notablement le caractère écono-

mique de l'engraissement dit intensif.

« Cette proportion est-elle purement accidentelle ou bien est-elle

naturelle, et se produit-elle généralement dans le cas d'un engraissement

très intensif?

« La seconde alternative est la plus probable, et l'engraissement

intensif nous semble un puissant facteur de la mortalité.

« Les praticiens semblent rester intentionnellement muets sur ce

sujet, sur lequel ils n'ont point tenté d'attirer l'attention.

a Le but qu'ils se proposent généralement est de produire des ani-

maux monstrueusement gras, auxquels, dans les concours, on donne

les récompenses. »

Que pense de cela notamment M. Boulanger, dont l'habileté comme
en£;raisseur est bien connue dans le déparlement de l'Aisne, et qui,

durant une longue carrière, a pratiqué l'engraissement intensif, non

point, il est vrai, pour les concours, mais bien pour le marché? Quant

à moi, comme professeur de zootechnie à l'Institut agronomique, je

dois décliner là-dessus absolument toute part de responsabilité.

A. Sanson,
Professeur de zoologie et de zootechnie

il Pècole nationale de &r)gnon et à Tlnstitut natioaal agronomique.

ESSAIS DE REBOISEMENTS DANS LA MONTAGNE-NOIRE'
Examinons maintenant les résultats obtenus sur un hectare de ter-

rain semé de glands et faînes mélangés.

L'exploitation, ou du moins la première exploitation, ne pourra être

faite qu'au bout d'une période de trente ans.

A trente ans, un semis de chênes et hêtres mélangés donne des

arbres d'un diamètre moyen de 0"'.10 sur 3 mètres de longueur de

tige exploitable.

7,500 pieds à l'hectare, soit un arbre par mètre dans les bandes

espacées de i"',50 l'une de l'autre, donnent :

7.500 arbres X 3". = 22,500 bùciies de I mètre chacune et d'un

diamètre moyen de O^.IO. Or, un stère de bois renferme 100 bûches

de 1 mètre de longueur et de 0"",10 de diamètre moyen.
lOit stères X 100 bûches = 10,000 bûches.

Je viens de faire remarquer qu'il doit y avoir 22,500 bûches de

1 mètre par heclarc, soit 225 stères. Mais, pour rester au-dessous de

I. Voir le./«i(/vu(( des lOt't 17 mai, pages 214 et 260 de ce volume.
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la vériti', je ne compte qu'un produit de 100 stères, soit 10,000 biiclies

au lieu de 'i'2,r)00 ;i l'iiectare, préférant ainsi fairelapart des manques
qui auront pu sa produire.

Voici lo tableau du rendement d'un hectare de bois de chêne et hêtre

mélangés, créé par semis sur terrain préalablement écobuc et exploité

à trente ans :

DISPENSES PBODflT

7,ôOO mètres de bande'; à la charrue Kr, 100 stères à 10 fr. le stère, net de Fr.
seulement (le grappin étant inutile tous frais lOÛO •

pour un semis) 1.r<0 2,500 faRots à 8 fr. le 100, net de
4 hectol. plarids ou faine, 10 fr 4i) » tous frais 100
Kecouvrement dos glands au râteau ou

à la Wche, 8 journées à 1 fr. 50... 12.r>0

Intérêts accumulés pendant 30 ans de
10 fr. de revenu annuel perdus 623.15

Intérêts pendant 30 ans des GO fr. dé-

pensés en frais de semis Un. '30 llUO >>

~ Dépenses 858.35
Dépense totale au bout de 30 ans avec

intérêts accumulés 858.35 Bénéfice 24165

On aura donc eu, au bout des trente ans, un béuéûce de 241 fr. 65,

et cette somme, placée à l'intérêt, est susceptible de donner un revenu

annuel de \'2. l'r. 10 qui, ajoutés à la valeur locative initiale du terrain,

soit 10 fr., donnent ensemble '22 fr. 10.

Par le fait de ce bénélice de 241 fr., le revenu du sol sera donc
passé de 1 fr. à 22 fr.

Il ivsulle de ce qui précède une infériorité sensible dans le produit

d'un hectare de bois de chênes et hêtres comparé à celui d'un hectare

planté en bois de sapin. — La croissance des arbres verts est beaucoup
plus rapide que celle des chênes, et, malgré la moindre valeur, comme
bois de feu, des bois de pin, leur e.xploitabilité, à l'âge de vingt ans au
lieu de trente ans pour les chênes, vient diminuer la somme des inté-

rêts composés, et conséquemment rendre leur première exploitation

plus avantageuse.

Mais je m'empresse de dire que cette différence, assez sensible pen-

dant la première période de la croissance des chênes, n'existe plus

pour les périodes suivantes. En effet, si les chênes ou hêtres semés
poussent lentement pendant la première période, et s'ils ne sont guère

exploitables qu'à l'âge de trente ans, plus tard ils font souche ; dès

lors, les coupes suivantes pouri'ont s'elïecluer chaque vingt ou vingt-

cinq ans sans nécessiter de nouveaux frais de plantation.

Cette considération a une importance capitale, puisque le terrain est

boisé et que sa valeur vénale, qui n'était primitivement que de

200 francs l'hectare, peut être portée à 500 francs environ : ce qui

donne bien une plus-value au sol de 300 francs, valeur qui devrait

être ajoutée au bénéfice signalé plus haut.

Au lieu de boiser les terrains vagues à l'aide des semis, j'ai trouvé

plus avantageux de procéder directement par plantations. — J'ai choisi

de i)ré[érence des chênes de trois ans repiqués, provenant de pépinié-

ristes ou de semis préalables exécutés chez moi en pépinières, et j'ai

fait recéper les jeunes 'plants immédiatement après la mise en terre.

Ce recépage, au moment de la plantation, est une des conditions

essentielles de réussite. 11 assure la reprise des jeunes plants. — Depuis

que j'opère de cette manière, je n'ai pas plus de 5 pour 100 de man-
ques. Aussi ne saurais-je assez la recommander aux personnes dési-

reuses de planter des arbres à feuilles caduques.
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Ainsi plantés à demeure et recépés, les jeunes plants font, dès la

première année, une mise de 15 à 20 centimètres, et l'année suivante

ils commencent à dominer les hautes herbes.

A tous égards, dans nos contrées, la plantation me semble devoir

être préférée au semis. Tandis que les glands ou faînes sont souvent

de mauvaise qualité ou qu'ils sont souvent détruits par les rats, campa-
gnols ou mulots, les jeunes plants réussissent presque toujours.

Ainsi que l'établit le tableau ci-après, une plantation ainsi exécutée

constitue un placement des plus avantageux.

DÉPENSES PRODUIT Ff.

7,500 mètres de bandes à la charrue Fr. 100 stères à 10 fr. net de tous frais. 1000 n

suivie du grappin 17.50 2,500 fagots à 8 fr. net de tous frais. 100 >

7,500 plants de 3 ans repiqués à 10 fr.

le mille 75 »

Krais de plantation, 7,500 plants à 1 fr.

le mille 7..50

Intérêts accumulés de 10 fr.de revenu
annuel du sol perdu, pendant 25 ans. 444.85 Total —iTnri

—

Intérêts accumulés pendant 25 ans de ° """ '

100 fr. dépensés pour plantations. . 207.15 A déduire 752 »

Dépenses totales 752 • Bénéfice 348 »

On aura donc eu au bout de vingt-cinq ans un bénéfice net de

348 francs; or cette somme, placée à l'intérêt, est susceptible d'un

revenu annuel de 1 7 fr. 40.

On aura donc en plus, au bout de vingt-cinq ans :

1° Intérêts de 348 fr 17 fr. 40
2° Valeur locative initiale du sol 10

Ensemble 27 i'r. 40

Le revenu de ce sol, qui était jadis de 10 francs, est donc passé par
ce fait à 27 fr. 40. Mais, comme dans le cas précédent, ce terrain me
reste boisé, et sa valeur vénale a augmenté de 300 francs environ l'hec-

tare, qui pourraient être ajoutés aux 348 francs de bénéfice net, ce

qui donnerait finalement un bénéfice total de 648 francs.

Tel est le résultat de mes expériences personnelles depuis dix ans.

Je commençai timidement en 1871 quelques essais de semis et plan-

tations. Encouragé par la réussite, j'ai transformé successivement,

depuis celte époque, environ 220 hectares de terrains vagues, autre-

fois livrés au parcours. Dès que les anciens baux à ferme furent expi-

rés, je supprimai toutes les bêtes à laine et tous les terrains à par-

cours, ne laissant à chacune des huit exploitations qui composent
mon domaine qu'une trentaine d'hectares consistant en prairies ou
terres de bon fonds, susceptibles do récoltes à bons rendements.
Mon domaine, d'une contenance totale de 640 hectares, se compose

aujourd'hui île 200 hectares de bois anciens en plein rapport, de 220
hectares de plantations nouvelles, dont j'attends les meilleurs résul-

tats, et enfin de 220 hectares de prairies ou terrains en culture, aiïer-

mcs ou exploités par métayer et d'un revenu de 50 francs l'hectare.

En poursuivant le but que je me suis proposé, j'ai cédé à mes goûts

naturels et au charme incessant qui s'attache à des expériences de
cette nature. — Le reboisement des montagnes n'est pas seidement
une source de profits et d'améliorations foncières, c'est encore un des
éléments de la richesse publique, et, à ce titre, je serais heureux si

les essais que j'ai tentes pouvaient engager quelques propriétaires à

marcher dans celte voie. Ils y trouveraient à la fois profit et agrément.

Gaston Cormouls- Houles.
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COMPTABILITÉ AGRICOLE. — CLASSIFICATION

Peut-être le lecteur se souvient-il que, l'année dernière, j'ai écrit sur la

comptabilité agricole, dans le Journal de icu/riciilturc, quelques arti-

cles qui ont été interrompus par suite de circonstances indépendantes

de ma volonté
;
je les reprends aujourd'hui et me propose de les pour-

suivre au fur et à mesure que mes occupations me le permettront.

On a pu voir que j'ai cherché dans cet exposé à ne pas tomber, pour
les exprimer moins bien, dans des redites épuisées depuis longtemps.

Ne voulant pas ouvrir une boutique de registres, ni être la mauvaise
doublure d'un auteur quelconque, j'ai élagué de mon travail tout l'ar-

senal des procédés empiriques dont on a encombré la comptabilité,

pour me tenir, autant que possible, sur le terrain scientifique et pro-

fessionnel. Attaquant de front les points les plus difficiles et les plus

controversés de cet important sujet, je m'efforce de combler des lacu-

nes, de dissi[)er des obscurités, de remplacer des ambiguïtés et des

équivoques par des afiirmations nettes et précises.

Il me paraît qu'on s'est trop étendu sur les livres auxiliaires dont
les agriculteurs peuvent très bien disposer eux-mêmes les colonnes

pour y inscrire les faits intéressants de l'exploitation, et qu'on ne leur

a pas donné une démonstration suffisante de la clôture des écritures

qui est le véritable no'ud de la question; on s'est donc évertué à leur

apprendre ce qu'ils savent, et l'on a glissé trop légèrement sur ce que
beaucoup ignorent.

Et cela est si vrai que, dans les nombreuses et très belles exploita-

tions que nous avons visitées, on nous a fait voir des livres auxiliai-

res parfaitement tenus, mais pas une conclusion positive et pratique à

toutes ces enfilades de chiffres.

L'agriculteur, mal guidé par les errements d'un système d'ensei-

gnement illogique et incomplet, se trouve à la tête d'une masse de do-

cuments dont il ne sait plus ensuite que faire. Il semble que les

auteurs, du moins la plupart des auteurs, car nous n'avons garde de
méconnaître les services qu'ont rendus en cette matière des hommes
de grand mérite et des esprits vraiment éclairés, il semble que la

plupart des auteurs l'aient égaré dans un labyrinthe, puis l'aient aban-
donné, en lui disant : tire-toi de là comme tu pourras.

Et il ne peut pas s'en tirer.

Non, non; ce n'est pas ainsi que doit procéder un enseignement
scientifique et rationnel. La véritable manière de traiter de la compta-
bilité, c'est, dès le point de départ, d'indiquer où l'on va, et le chemin
à suivre pour arriver, sans se tromper, au but proposé.

Le but, c'est la fixation du bénéfice net et du taux de l'intérêt rendu
par le capital engagé; la direction à prendre ne peut être indiquée que
par une classification méthodique des comptes qui représentent les

différentes circonstances de l'entreprise, de telle sorte que le résultat

définitif ressorte, pour ainsi dire, automatiquement de la combinaison
du mécanisme et du jeu naturel des écritures, de telle sorte que l'ex-

ploitant sache que tel compte se rattache à tel groupe qui se balance
de telle manière. C'est ainsi qu'au lieu de l'égarer, on le conduira
par la main jusqu'au terme de son voyage, jusqu'à la clôture générale
de tous les comptes.
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N'est-il pas profondément regrettable de ne pouvoir déterminer

d'une manière précise le taux de l'intérêt rendu par son capital?

Et cependant, au point de vue de la statistique qui a besoin de ren-

seignements certains; au point de vue de l'économie politique qui,

dans ses recherches, étudie le degré de rémunération que les capitaux

trouvent dans les diverses industries; au point de vue du crédit qui

irait avec plus de confiance à l'agriculture si elle mettait ses résultats

en évidence, cette question doit être élucidée.

Et si l'on ne peut donner à l'agriculteur un flambeau ou un soleil,

qu'on lui procure au moins une lanterne allumée.

C'est pour essayer de réaliser ce désir que nous avons pris la plume.

Et d'abord, à l'origine de cette classification, nous rappellerons que

la comptabilité est ordinairement divisée en deux embranchements :

la comptabilité caisse et la comptabilité matières. Il n'y a pas de raison

pour changer cette division qui correspond à deux ordres d'idées carac-

téristiques, et, si nous la mentionnons, c'est que, dès maintenant, nous

avons à faire à ce sujet une déclaration formelle.

Nous passons ici par-dessus la comptabilité caisse que tout le

monde connaît et qui, n'étant fondée que sur des valeurs fixes et inva-

riables, ne peut donner lieu à aucune contestation.

Il n'en est pas de même de la comptabilité matières. Celle-ci est

composée de valeurs variables, sujettes à estimation, et d'une appré-

ciation différente suivant les circonstances, les temps et les hommes.
Il faut donc absolument, et de toute nécessité, les estimer à un taux

inférieur au moins de 5 pour 100 à leur prix réel ; 10 pour 100 vau-

drait mieux, comme lorsqu'il s'agit, par exemple, de l'estimation du

mobilier, ou cheptel mort de la ferme.

Cette règle est tellement indispensable que, si on négligeait de l'ap-

pliquer, toute cette partie de la comptabilité croulerait par la base.

Elle est cependant la plus importante, car, sans elle, on ne peut

extraire des écritures aucune conclusion économique sérieuse. Eh
bien, résolu à affirmer notre opinion d'une façon catégorique et abso-

lue, nous disons carrément que la réalisation de ces valeurs qui ne

peuvent être qu'approximatives, doit toujours laisser un bénéfice, et

que, si l'on attribuait aux comptes matières la moindre majoration, il

serait préférable de laisser là tout ce qui s'y rapporte et de se borner

à un livre de caisse, à des comptes courants pour fixer sa situation

vis-à-vis des personnes avec lesquelles on est en relations d'affaires,

enfin à quelques livres auxiliaires pour suivre la marche des services

les plus importants de la ferme.

Ainsi, pas de réticence : suivant nous, une majoration dans l'éva-

luation des comptes matières trouble et fausse tout le système, et,

dans ce cas, qu'on les sup[)riinc et qu'on se borne ainsi à un rudiment,

à un simulacre de comptabilité; taudis que si l'on soumet les valeurs

qui le composent à une minoration, qu'on nous passe ce néologisme,

parce qu'en l'espèce l'idée est exacte, il inQi(iue avec la plus entière

sécurité le véritable sens des opérations de l'exploitant et détermine

avec précision les résultats obtenus.

Les majorations, nous le répétons encore, sont un mal dont il

faut délivrer l'auçriculture, elles égarent le comptable à coup sûr, et

l'on conçoit qu'il vaut mieux éliminer des données fournissant une

fausse indication; au moins se réserve-t-on la chance d'un heureux
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hasard qui fait prendre le bon chemin. Au contraire, à la faveur des
minorations, la complahilitô inalières devient le meilleur des guides,

elle reprend le ranj^ (jui lui appiirlient, c'cst-à-diro la jirédominance
sur la comptabilité caisse, puisqu'on ne voudrait pas échanger les

valeurs qu'elle représente pour une somme égale à celle pour laquelle

elles sont portées dans les écritures.

Qu'on nous permette ici de faire intervenir un groupe de comptes
au sujet duquel nous avons également à nous expliquer de suite : ce

sont les comptes d'amortissement.

De même, et à plus forte raison, que pour un Etat, l'amortissement

doit fonctionner dans l'évaluation des ressources des individus. Nous
admettons bien que, dans une année prospère, cet amortissement s'ac-

célère; mais jamais il ne doit s'interrompre. Les engrais de ferme doi-

vent être complèlemenl amortis dans le cours de la rotation ; nous

n'avons pas à parler des engrais industriels qui, en général, sont mis
entièrement à la charge de la culture à laquelle ils s'appliquent

;
pour

les autres valeurs, création de routes, de prairies, de jardins, de clô-

tures, de réservoirs, de silos, de hangars, etc., la période d'amortisse-

ment doit être proportionnée à leur nature.

Mais, en ce qui concerne les valeurs de cet ordre, nous posons
comme principe qu'elles doivent être amorties, non pas seulement
pendant le cours du bail, mais un an au moins avant son expiration.

La dernière année, qui est celle de la réalisation définitive, doit,

comme on dit, rouler sur le velours et être absolument allégée de toutes

les charges antérieures, et cela, pour parer aux éventualités qui pour-

raient survenir.

On connaît le jeu de ces comptes. Chacun d'eux est dégrevé annuel-

lement d'une quotité qu'on fait supporter, pour les engrais de
ferme et les chaulages, aux cultures proportionnellement à leur absorp-

tion, pour les autres comptes, aux frais généraux, somme destinée

finalement à être prise sur le montant des bénéfices; le reste des

comptes ainsi réduits passe à l'inventaire de sortie.

Maintenant que la question est dégagée de ces considérations préju-

dicielles et radicales, il est à propos de placer ici le groupe des comp-
tes particuliers ou personnels. Nous n'avons que peu de mots à en

dire.

Les personnes avec lesquelles on est en relations d'affaires assez

suivies ont un compte spécial ouvert au grand livre ;
celles avec les-

quelles les rapports sont psu fréquents sont réunies sous la dénomi-
nation collective de compte à divers. Ces comptes se balancent natu-

rellement d'eux-mêmes, si les intéressés sont quittes ; ou bien, s'ils se

doivent une différence, elle est soldée par l'intervention de l'inventaire

de sortie.

On peut remarquer que nous serrons de plus en plus notre sujet.

Il n'y a plus maintenant en face de nous que les comptes généraux qui
forment la base de la partie double, et dont nous constituerons les

groupes dans notre prochain article. A. Salomon,
Direoleur de la ferme-école de Saint-Michel (Nièvre).

TONNEAUX A PURIN DE M. LALIS
Les modèles de tonneaux à purin et à arrosage offerts actuellement

par les constructeurs à la culture sont nombreux. Il est assez difficile
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de faire du nouveau, après les combinaisons multiples auxquelles ils

ont donné lieu. Tel est cependant le cas pour M. Lalis, constructeur à

Fig. 23. — Tonneau à suspension centrale de M. Lalis.

Liancourt (Oise), qui exposait au dernier concours général agricole de

Paris deux types de tonneau, sur lesquels il convient d'insister.

Le premier modèle est représenté par la fig. 23. C'est un tonneau à

Fig. 2'i. — Tonneau d'arrosage sur bàli, construit pur .M. Lalis.

suspension centrale; il n'y a pas de bâti pour le tonneau; les roues

sont reliées à l'axe par des tourillons rivés et boulonnés. Les brancards,

auxquels on altèle le cheval, sontatlacbùsau tonneau lui-même, de sorte
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qu'on peut le retourner dans un très faible rayon. Celte disposition

diminue, en jîrande partie, le clapolteinent de 1 eau dans K- tonneau,

et il en résulte une fali^iie moins {jurande, en même temps (pi'iiiK! dimi-

nution dans l'effort de traction. On remplit le tonneau, en y faisant le

vide au moyen d'une pompe pneumatique fixée audcssus de la partie

supérieure; l'eau y entre par un ajutajj;e d'aspiration latéral à la pompe;
on peut, à l'aide d'un lonj^ levier, mettre la pompe en mouvement sans

quitter le sol. l'our régler la sortie du licjuide, on se sert d'un distri-

buteur, commandé par une tige rigide fixée à un petit levier, à la

portée du conducteur. Cet appareil, placé en contre-bas du tonneau,

permet de le vider jusqu'à la dernière goutte; les parties solides, s'il

en reste, sont retirées par une ouverture ou dépotoir, fermé au
moyen d'une plaque de fonte et d'une vis de pression. Quand le

liquide doit servir à l'arrosage, il est épandu, sur une largeur d'envi-

ron 3 mètres, par une queue de carpe en cuivre à charnière qui, s'éle-

vant ou s'abaissant à volonté, dispense de tout robinet, quel que soit

l'usage auquel on veut employer le tonneau.

Le prix du tonneau, pour une capacité de 600 litres, est de 750 fr.;

au-dessus de ce volume, jusqu'à 1,200 litres, il faut compter 50 fr.

en plus pour cbaque hectolitre.

Le deuxième modèle est un tonneau à puriu monté sur un bâti

(fig. 24). Le bâti consiste en un train ordinaire de voiture, auquel il

est fixé par quatre chaînettes. Il porte à l'arrière une pompe aspirante et

foulante, qui permet de le remplir promptement et facilement, même
avec les matières les plus épaisses des fosses d'aisance. Le piston est

plein, il n'est pas traversé par le liquide qui, aussitôt après son entrée

par aspiration dans le corps de pompe, est refoulé dans le tonneau par

le retour du piston. Des sphères en caoutchouc font l'office de clapets,

et empêchent tout engorgement, même avec des matières résistantes

telles que paille, feuilles, pierrailles, etc. Un démontage et un remon-
tage simples permettent encore de corriger sans peine les dérange-

ments qui pourraient accidentellement survenir dans le fonctionne-

ment de la pompe. Le liquide destiné à l'arrosage est épandu au moyen
d'une queue de carpe à charnière, comme dans le tonneau à suspen-

sion centrale, et par suite l'instrument peut aussi servir à dilTérents

usages sans recourir à aucun robinet. Le prix de ce modèle de tonneau

est de 700 fr. pour la capacité de COO litres; pour des dimensions
supérieures et jusqu'à 1,200 litres, l'augmentation de prix est de

25 fr. pour chaque hectolitre. L. de Sakdriac.

ASSURANCES AGRICOLES

Projet de groupement et de centralisation des caisses départementales

d'assurances mutuelles agricoles.

A la question du crédit agricole se rattache intimement une autre

question très importante, celle des assurances agricoles.

En effet le crédit, quelle que soit sa forme, repose surtout sur le gage

donné en nantissement. Ce gage doit être garanti contre tous les risques

auxquels il est exposé.

Pour ramener tout à notre sujet, nous n'avons à examiner ici que les

risques naturels qui peuvent l'aire disparaître tout ou partie du gage,
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en dehors de toute éventualité provoquée soit par la mauvaise gestion,

soit par la mauvaise foi de l'emprunteur.

Ces risques, relevant du domaine de la fatalité, que ni la volonté,

ni la vigilance, ni la probité du cultivateur ne peuvent éviter, et qui,

lorsqu'ils sont trop nombreux, deviennent une calamité publique,

sont des fléaux, bien connus : l'incendie, la grêle, l'épizootie conta-

gieuse.

Pour préserver son matériel, ses récoltes, son bétail, le cultivateur

prévoyant lutte inutilement et n'a souvent qu'un moyen d'éviter la ruine :

l'assurance.

L'assurance est aussi la première garantie adonner au prêteur.

A ce double point de vue tous les cultivateurs devraient être assurés.

On a même songea rendre cette assurance obligatoire, ce qui est aller

un peu loin. Et cependant bien des agriculteurs ne s'assurent pas.

C'est que les agriculteurs sont découragés d'une part par des primes

trop onéreuses, d'autre part par les difficultés soulevées par le règle-

ment des sinistres, et souvent aussi par l'impossibilité de toucher les

indemnités.

Nos campagnes, en effet, sont surtout exploitées par les directeurs

de certaines entreprises dites Sociétés d'assurances mutuelles, qui ont

pour principe de former leur capital par les cotisations des assurés et

de payer le moins possible ou même de ne jamais payer d'indemnités

pour les sinistres.

Pour arriver au payement des cotisations, ces directeurs ne reculent

devantricn, signatures surprises, promesses fallacieuses, intimidations

et poursuites au besoin.

Pour ne pas payer les indemnités dues aux sinistrés, ils emploient

toutes les ruses, opposent toutes les objections. Leurs polices d'assu-

rances sont hérissées de clauses résolutoires, de contradictions, d'échap-

patoires, qui leur permettent de discuter le payement des indemnités.

Ou bien ils se retranchent derrière la constitution môme de la Société

en prétextant que l'année est désastreuse, que les cotisations ne sont

pas versées régulièrement, que le fonds de réserve est épuisé, etc.

D'où des procès nombreux, oii le cultivateur succombe souvent, soit

par découragement, soit faute d'une bonne défense.

C'est que les fondateurs de ces Sociétés n'ont eu pour but que

d'amasser des capitaux dont ils disposent souvent d'une façon mal-

honnête, en se livrant à des spéculations parfois désastreuses.

Pour être bien assuré, véritablement assuré, le cultivateur doit

compter sur un capital assureur cpii se trouve lui-même à l'abri de

toute éventualité.

Ce capital, il le trouve dans des Compagnies sérieuses; mais ces

Compagnies, en raison de leurs frais de gestion et de leurs charges nom-
breuses, en raison aussi des bénéfices qu'elles cherchent à réaliser, font

payer très cher la sécurité qu'elles procurent et éloignent ainsi bon

nombre de petits cultivateurs.

Pour encourager l'assurance, il faut que les primes soient peu oné-

rftusesy que le capital assureur soit bien garanti, que les indemnités

soient réglées loyalement.

Nous trouvons ces conditions réunies dans l'institution des Caisses

de secours mutuels de certains départemstls, pa exemple dans la

Marne.
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Mais ces (laisses, en raison de leur isolement, manquent de celle

force de vilalilé et de résistance nécessaires en cas de sinistres imj)or-

tanls.

Le Comice agricole de Reims senlarrt celle impuissance a exprimé le

vœu (pie l'Elal donne une subvention aux caisses de secours Fondées

par les associations agricoles.

11 ne faut |)as compter sur l'intervenlion de l'Ktat, en ce moment
surtout oii noire situation budgétaire ne permel môme pas à l'agricul-

ture d'espérer les dégrèvements nombreux qu'elle réclame à si juste

litre.

De plus, l'Etat ne peut soutenir une inslilution qui crée une concur-

rence fatale aux compagnies existantes, sans être accusé de porter une
atteinte;! la liberté commerciale. Pour cette raison l'Etat ne peut exercer

un coiilrùle même officieux.

l'^nfin l'Elal ne peut exercer do contrainte que dans le cas où l'intérêt

social est en jeu. Or il n'y a que dans le cas d'épizootie, lorsque la

fortune publique est menacée, que 1 Etat, peut imposer des mesures
d'intérêt général. Aussi, en cas d'épidémie, l'f^tat devient lui-même
assureur. Mais pour des cas isolés, l'assurance demeure nécessairement

un contrat privé.

La force que nous cherchons, nous devons la trouver dans l'union

des diverses régions, dans le groupement des départements.

Pour donner aux Caisses de secours la puissance et l'efficacité dont

elles ont besoin, il faut les généraliser et les centraliser.

En effet, il est inutile de démontrer qu^; plus le nombre des assurés

est grand, disséminé, plus le fonds social augmente, et mieux le capi-

tal assureur résiste aux éventualités, mieux les sinistres sont garantis.

C'est le principe de la mutualité, l'avantage de la collectivité, la force

de l'association.

Ce principe est surtout applicable aux assurances contre la mortalité

du bétail. Les épidémies, en elfet, nesévissentpas dans tous les dépar-

tements à la fois; si une épidémie ravage un seul- département, elle

peut le ruiner; les régions éprouvées doivent être soutenues par les

régions favorisées.

Pour la grêle, le raisonnement est le même. Ainsi le département
de Meurthe-et-Moselle vient d'être récemment ravagé par la grêle, ruiné

d'un seul coup ; et on n'a rien trouvé de mieux que d'organiser une
loterie pour réjjarer ce désastre. Si les départements avaient compris
l'intérêt qu'ils ont à se grouper, l'utilité de l'association, on ne verrait

pas recourir à de tels procédés.

Ce fait prouve l'insulfisance des assurances telles qu'elles existent

aujourd'hui.

Ici se présente une objection.

On a dit avec raison que certaines localités qui n'ont jamais de grêle

n'entreront jamais dans une association d'assurances mutuelles contre

ce fléau. Cela est vrai, mais cet argument ne s'attaque qu'à l'assurance

oblif/aloirr préconisée par certaines régions, par exemple par la Société

départementale de la Dordognc.
Cela ne s'oppose pas à l'association des départements pour différents

risques, car ce qui fait la puissance d'une société d'assurances, c'est la

variété des risques. Les diverses branches d'assurances doivent se prêter

un mutuel appui : cela est démontré par l'expérience.
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Ainsi la branche incendie est celle qui réalise les plus gros bénéfices :

ces bénéfices doivent profiter à la branche grêle qui en réalise moins
;

et ces deux branches doivent, chacune dans la mesure de ses forces,

soutenir la branche mortalité qui est la plus faible et la plus exposée.
Ce qui réussit dans un département doit réussir partout.

Dans la Marne, les assurances mutuelles, spontanées, entre agri-

culteurs fonctionnent de la manière suivante :

Dans chaque commune un conseiller municipal est chargé de
recueillir les cotisations des souscripteurs. Ces cotisations sont envoyées
par le maire à la Caisse départementale, dépôt placé sous la sauve-
garde de la préfecture et sous la surveillance des Comices agricoles du
département.

Quand un sinistre se produit, ce sont encore les conseillers muni-
cipaux qui règlent l'indemnité à accorder au sinistré.

D'une part garantie du capital assureur, d'autre part garantie de
l'expertise qui doit fixer l'indemnité. Déplus, administration gratuite

de la Société.

Rien de plus sijr et en même temps de plus économique.
Un comptable seul est nécessaire; c'est la seule dépense à la charge

de la Société, dépense minime, insignifiante, quand on la compare aux
frais de gestion des autres Sociétés d'assurances.

Quels résultats cette Société a-t-elie produits jusqu'à présent?

On a prétendu qu'elle ne donnait que de simples secours à ceux de
ses membres qui subissent des pertes, c'est-à-dire que les secours
étant proportionnés aux sommes versées par les associés, et ces con-
tributions étant minimes, les répartitions entre les sinistrés sont
faibles.

D'après les renseignements que nous possédons, cela n'est pas exact.

Nous pouvons affirmer que pour la grêle, on touche en moyenne
80 pour 100. Pour l'incendie, les cultivateurs sont à peu près couverts

de leurs pertes.

Est-il à dire que le capital de la Société résisterait à une année
calamiteuse, où les pertes s'élèveraient tout à coup à un chiffre consi-

dérable. Nous ne le croyons pas.

Ce qui fait l'impuissance d'un département, nous le répétons, c'est

son isolement.

Mais que tous les départements s'unissent, et chacun d'eux trouvera

la force dont il a besoin.

Déjà, à diverses époques, nous avons vil des efforts tendant à cette

cohésion. Mais ces efforts sont demeurés stériles, combattus qu'ils

étaient par l'influence de puissantes compagnies qu'une nouvelle insti-

tution menaçait dans leur prospérité, et même dans leur existence,

intluence qui s'est exercée même au sein des commissions émanant
des pouvoirs publics ou des sociétés savantes.

Nous ne craignons pas de revenir sur la brèche en faisant appel à

tous les intéressés, en demandant aux Comices agicoles et aux Socié-

tés départementales, (|ui connaissent mieux les i)t'soins de l'agricul-

ture, de nous prêter leur concours, en répandant cet esprit d'associa-

tion qui manque un peu dans notre pays, en faisant comprendl-e aux
cultivateurs qu'ils ne doivent compter que sur eux-mêmes, et que les

bénéfices réalisés par les Compagnies doivent profiter à l'agriculture

qui les leur fournit.
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Quant à ropn;anisalion do noire s^'stciue général, nous trouvons un

nouvel élément do guecès dans l'instilulion des Caisses de secours

mutuels ou des Caisses d'assurances, en cas d'accidents ou en cas de

décès, placées sous la direction de la Caisse des dépôts et consigna-

tions. Les assurances agricoles méritent bien là leur place. Là nous

trouvons toute faite la protection que nous demandons à l'Etat,

ce qu'il ne peut nous refuser. L'Ktat n'est que notre caissier, caissier

fidèle et sûr.

La loi nouvelle accorde aux fonds déposés dans ces Caisses un inté-

rêt de 4 et demi pour 1 00. L'agriculture obtiendra facilement le même
avantage ; c'est son droit.

Nous proposons donc la création, à Paris, d'un bureau dépendant

de la Caisse des dépôts et consignations, chargé seulement de rencais-

sement des cotisations et du versement des indemaités.

Ces encaissements et ces versements seraient faits, comme ils le

sont déjà pour les autres assurances, soit directement par la Caisse,

soit par ses intermédiaires en province, les percepteurs ou même les

receveurs des postes.

Quant aux frais de virements de fonds, ils ne comptent pas. Tout

se fait par correspondance, et cette correspondance est gratuite.

Restent seulement les frais de la comptabilité centrale, lesquels

seraient couverts par l'inlérêl des sommes déposées et au besoin

parles bénéfices de la Société, bénéfices exempts de toute spéculation,

et ne devant constituer qu'un fonds de réserve. Comme les Sociétés de

secours mutuels, notre Société se composerait de membres honoraires

et de membres participants.

L'administration de la Société serait exercée gratuitement, dans les

déparlements, par les Comices agricoles chargés de surveiller la per-

ception des cotisations et le règlement des indemnités par les Conseils

municipaux dans chaque commune, et à Paris, par un Conseil supé-

rieur nommé par l'Assemblée générale des sociétaires et chargé de sur-

veiller la comptabilité générale de la Société, tenue par la Caisse des

dépôts et consignations avec ses auxiliaires, et d'équilibrer dans toute

la France les droits des sociétaires.

En un mot, sûreté et économie. Le capital assureur serait productif

au lieu d'être onéreux. Les bénéfices de la Société formeraient la

garantie de l'avenir pour les années calamiteuses. Plus de ces procès

scandaleux q^ui ruinent et découragent les cultivateurs.

H. Chaulier,
Ex-Médecin-Vétérin lire n Paris, Membre de la Société

des agriculteurs de France (Commission hippique).

CULTURE INDUSTRIELLE
DES CHAMPIGNONS DE COUCHE. —II'

Comme on a pu le voir dans un précédent article sur la production

de l'agaric, cette culture exige des opérations nombreuses auxquelles le

plus grand soin doit sans cesse présider. En effet, si, dans les conditions

quej'ai annoncées, l'on est à peu près assuré de récolter des champignons
en abondance, il est rare au contraire qu'en s'en éloignant l'on arrive à

des résultats satisfaisants. La culture, telle qu'elle est faite aujourd'hui,

a des règles précises dont il est dangereux, sous peine de résultats

1 . Voir le Journal du 17 mai, paye. 2J5 Je ce volume.
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négatifs, de s'éloigner même momentanément. Mais si cette production

a de grandes exigences, elle présente d'autre part de très sérieux

avantages par l'énorme quantité de produits qu'elle est capable de

fournir dans les opérations bien conduites.

L'apparition du champignon, comme on l'a vu, a lieu environ un
mois après l'opération du goptage, ce qui porte à deux mois et demi
environ le temps qui s'écoule depuis la réception du fumier jusqu'au

moment où la récolte va commencer. Dès lors le seul travail con-

sistera en la cueillette qui s'effectue habituellement chaque jour. L'ap-

proche de ce moment, tant désiré par le cultivateur, est annoncé par

des sortes de petites granulations apparaissant d'abord vers lebas des

meules, puis les envahissant totalement. Ce sont là les très jeunes

champignons qui, en quelques jours, vont grossir et acquérir un déve-

loppement suffisant pour être livrés à la consommation. Ils naissent

tantôt isolés, tantôt et plus souvent par petits amas auxquels les

champignonnistes donnent le nom de rocher.

La récolte se fait en prenant sous le bras gauche un panier à anse

capable de contenir environ 5 kilog. de champignons et en détachant

de la main droite, en les faisant tourner sur eux-mêmes, tous les

agarics dont le développement est jugé suffisant, c'est-à-dire avant

l'épanouissement de la partie supérieure ou chapeau du champignon.
Une fois la récolle commencée, on la continue pendant un temps va-

riable suivant que la culture a plus ou moins bien réussi, mais qui

dure deux mois au moins et souvent davantage

.

En prenant comme base une culture de 1,200 mètres de meules

environ, j'ai pu évaluer le rendement comme étant très sensiblement

égal à 3 kilog. par mètre courant pour tout le temps de la récolte.

Ces champignons, cueillis au fur et à mesure de leur développement,

sont habituellement triés en deux catégories constituant le premier et

le second choix. Chaque portion, emballée avec le plus grand soin dans

des paniers garnis de papier ou de linge, est vendue aux halles de Paris

aux prix de 2 francs environ pour le premier choix et de 1 franc pour le

second, ce qui constitue donc, chaque quantité étant sensiblement en

poids égal, un prix de vente moyen de 1 fr. 50 le kilog.

Les frais de culture peuvent être facilement estimés ; ils se com-
posent en effet du prix du fumier, de la main-d'œuvre et delà location

delà carrière. Le fumier, comme je le disais précédemment, se réduit

dans les manipulations successives très sensiblement d'jin quart en

volume ; son prix primitif étant de 5 francs, celui du fumier préparé sera

de 6 fr. 25 le mètre. Or avec 1 mètre cube de ce fumier on construit

12 à 14 mètres courants de meule, ce qui donne à chaque mètre un
prix moyen de fr. 50. Les frais de main-d'œuvre se composant de

manipulations du fumier, construction des meules et goptage, opéi'ations

faites par des ouvriers à journée ou à lâche, reviennent dans leur

ensemble à 1 franc le mètre de meule. La location des carrières de

Paris est payée, par an, fr. 15 du mètre courant de galerie dans
laquelle on établit au moins deux rangées parallèles de meules. Ce

qui donne pour un mètre courant :

Prix du fumier Ofr. 50
Main-d'œuvre 1

Location de la carrière 07

Total des dépenses pour 1 mètre courant 1 fr. 57
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Il est diniiMlo (le faire entrer dans ces frais le coût de l'aeiiatdu blanc

de cluiinpignoii ; en elïcl, celui-ci n'est acheté qu'au déimt d'une

culture, plus tard on se le procure dans les meules en production,

comme je l'ai dit précédemment.

Pour ce qui est du rendement, il est égal à 3 kilog, de cham-

pignons à 1 fr. 50, soit 4 fr. 50 ; mais il convient d'ajouter à cette

somme le prix du fumier provenant des meules épuisées, lequel est

vendu pour la culture des champs. Ce fumier, quand la récolte des

champignons est épuisée, s'est sen.siblemcnt réduit en volume ; cette

réduction éqnivaut aux deux cinquièmes de la masse primitive, si bien

qu'il faut une vingtaine de mètres de meules pour constituer 1 mètre

cube, lequel est vendu 5 à 6 francs, soit environ '25 à 30 centimes

le mètre courant. Le produit par mètre de meule égale donc :

Produit en champignons 4 fr. 50

Fumier provenaDt de la démolition de la meule 1h

Total du produit 'ifr. 70

Si, de cette somme, l'on retranche les frais de culture s'élevant à

1 fr. 57, il reste finalement une somme do 3 fr. 18 représentant le

bénéfice net que peut donner une semblable culture par mètre courant

de meule. Ces chiffres, je le répète, sont basés sur une culture de

1,200 mètres, faite aux portes de Paris dans les conditions normales

.

Je n'ignore pas cependant que les cultures de champignons ne réussissent

pas toujours à coup sûr; néanmoins, quand h' champignonniste connaît

son métier, il est rare que les insuccès soient fréquents. D'ailleurs les

chiffres de bénéfice sont tels, que, y aurait-il encore un tiers d'insuccès,

ce qui deviendrait complètenient anormal, il resterait quand même
un bénéfice considérable.

l^a culture de l'agaric est faite aux environs de Paris sur une très

vaste échelle ;
elle fournit une production journaliè.'-e de près de

25,000 kilog., ce qui donne un prix de vente annuelle de 12 millions

de francs. L'ne grande partie de ce précieux légume est consommée à

à l'état frais soit dans Paris, soit en province et à l'étranger; le surplus

est préparé en conserves.

Les bénéfices de cette culture, l'importance de la vente sont, comme
on le voit, considérables. Pourquoi donc les cultivateurs de la province

et notamment des environs des grandes villes ne feraient-ils pas de

semblables productions? Tout serait bénéfice pour eux, puisqu'ils n'au-

raient même pas besoin d'acheter le fumier qui est produit dans leurs

écuries et qui après avoir servi à fabri([ucr des champignons consti-

tuerait une bonne fumure pour les champs.

C'est en effet une erreur de croire que la culture du champignon ôte-

au fumier sa valeur comme engrais, et les cultivateurs qui l'achètent

5 à G francs le mètre cube aux champignonnistes, font une excellente

affaire. La valeur rapportée à l'unité de poids, puisque le volume ne

saurait être invoqué à cause de sa diminution après la culture, reste

très sensiblement la même avant etaprès son emploi. L'analyse que j'ai

faite de ces fumiers m'adonne les résultats suivants :

Eau et acide carbonique 43.6

Matière sèche 56.4

La proportion des matières sèches se trouve être beaucoup plus

considérable que dans un fumier normal, ce qui tient à ce que pendant
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toute la durée de la culture le fumier n'étant pas arrosé devient très sec,

ensuite une partie de la terre du goptage s'y trouve forcément mêlée.

La matière sèche de ce fumier se compose de :

Matière minérale 3 1 . Oô

Matière organique OS. 95

Cette notable proportion de matières minérales tient au fait de l'en-

traînement de la terre employée à gopter les couches. Il y a donc lieu

de tenir compte de cette disproportion pour l'évaluation de l'azote.

En effet, l'azote dans un kilog. de fumier sec ordinaire est égal à

2gr. A pour 760 de matière organique.

Pour le fumier de champignons l'azote est égal à 2 gr. 16, mais la

matière organique, comme je viens de le dire, est sensiblement égale

à 690. Il faut donc rapporter le tout à 1000 de matière organique et

l'on a alors :

Azote dans un Icilog. de matière organique sèche de fumier
ordinaire 3 gr. 16

Azote dans un kilog. de matière organique sèche de fumier après

culture de champignons 3 13

Différence gr. 03

On Toit par ces chiffres que la teneur effective en azote n'a pas

changé sensiblement. Il n'en faudrait cependant pas déduire que le

fumier n'a pas diminué de valeur; cette diminution est incontestable, le

fumier ayant perdu une grande partie de ses propriétés fermentescibles.

iMalgré tout, c'est un engrais qui reste encore de très bonne qualité et

que l'on emploie avec succès dans la culture des légumes en grand et

notamment dans la production des pommes de terre nouvelles et des

choux-lleurs.

Les champignons de couche ont des ennemis qui produisent souvent

des ravages dans les cultures; ils sont notamment atteints par des

cryptogames parasites produisant deux maladies connues l'une sous

le norn de vert des champignons, l'autre sous celui de 7nolle. Ces para-

sites, qui peut-être n'en forment qu'un seul à deux états différents,

sont mal connus, et leurs ravages d'ailleurs ne sont habituellement

que d'une faible importance. Il en est d'autres dont la nocuité est infi-

niment plus grande.

C'est ainsi^ que l'on remarque dans les carrières une quantité de

petites mouches noires qui deviennent dans certaines circonstances

tellement nombreuses qu'il arrive de voir la lumière avec laquelle l'on

est obligé de descendre dans les cultures, s'éteindre sous le nombre

effroyable de mouches qui, attirées par sa clarté, se précipitent sur elle.

Les champignonnistes attachent peu d'importance à ce lipulien qui

.d'après la détermination que M. Maurice Girardabien votilu m'en faire

appartient au genre Sc/ara. Ils en donnent bien plus à une sorte de

petit ver qui s'attaque aux jeunes champignons qu'il ronge; ils le

désignent sous le nom de mythe du champignon. Il se trouve qu'il y a

une connexion intimeentreces deux êtres dont l'un est l'insecte parfait

et l'autre est la larve d'une seule et même espèce.

Les champignonnistes ne font habituellement qu'une seule culture

de l'agaric dans l'année pour une môme carrière prélcndant que, l'air

étant vicié, la culture ne réussit plus si on la recommence de suite. La

véritable raison de cette non-réussite des cultures suivies est la pré-

sence des œufs de Sciara qui remplissent les fontes des murs et bientôt

éclosent et se répandent sur les cultures. En laissant la cave
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se reposer six on liiiit mois avant de recommencer la culture, les œufs

meurent et disparaissent totalement. Ce moyen de destruction que les

cultivateurs appli(|ucnt inconscieminont et sous le prétexte de laisser

comme ils disent la cave se reposer, réussit donc bien, mais il a le

grave inconvénient d'interrompre la culture. Il semble cependant que

celle-ci pourrait se lenouvolcr indéfiniment sans danger d insuccès

à la condition de remplir la cave de vapeurs d'acide sulfureux en y
brûlant du soufre de place en place et n'y revenant, pour éviter tout

danger d'aspliyNie, (pic (piehjues jours après. On pourrait encore

verser dans les galeries du sulfure de carbone, mais ce produit offre des

dangers dans sa manipulation. Il est certain que, par l'un ou l'autre

procédé, les sciaras, soit à l'état ailé, soit à l'état d'œuf ou de larve,

seront complètement détruits.

Telle est la culture des cbampignons de couclie, qui déjà est faite

sur une très vaste échelle dans bien des carrières du bassin parisien.

IMais il ya encore beaucoup de ces caves qui pourraient être exploitées

et qui ne le sont point; et cependant, en suivant pas à pas la méthode

des champignonnistes on est sûr de réussir et de s'assurer par suite,

comme les chiffres que j'ai énoncés le démontrent d'une façon claire,

un revenu considérable. La culture de racraric est éminemment fran-

çaise on ne la pratique que fort peu à l'étranger. On peut donc se

livrer à cette production sans crainte de manquer de débouchés, carce

qui ne sera pas consommé sur place trouvera un écoulement certain

dans l'exportation. J. Dybowsiîi,
Chargé des conférences d'horicuUure à l'école de Grignon.

ENQUÊTE PARLEMENTAIRE SUR LA SITUATION
DES OUVRIERS DE L'INDUSTRIE ET DE L'AGRICULTURE EN FRANCE

Questionnaire relatif à l'agriculture '.

1° ÉDUCATION PROFESSIONNELLE. — INSTRUCTION.

1. Travaillez-vous en qualité de salarié, de tâcheron, de métayer, de fermier

ou pour votre compte?
2. Quel était le métier de votre père?
3. Quelle était sa situation économique?
4. Où habitait-il?

5. Avez-vous fré([uenté l'école primaire? Gomment s'est faite d'une manière
générale votre éducation ?

6. Comment avez-vous appris votre métier? Faites-nous l'histoire de votre

apprentissage et de celui de vos enfants ?

7. A quel âge les enfants commencent-ils à travailler aux champs ?

8. En quittant l'école primaire, ont-ils un certificat d'études? La loi rendant

l'instruction obligatoire, est-elle appliquée, et dans quelles conditions? Quelles

observations avez-vous à présenter sur ce point?

9. Y a-t-il, dans votre centre de travail, une école primaire supérieure? Y a-t-il

des cours d'adultes, des bibliotlicques, des musées?
10. A l'écol-' primaire ou à l'école primaire supérieure, les enfants acquièrent-

ils quelques notions d'agriculture. Les instituteurs possèdent-ils des connais-
sances agricoles suffisantes?

1 1. Avez-vous travaillé ou étudié dans une ferme-école ou dans une école d'agri-

culture? Comment fonctionnent ces écoles? Quelles sont les conditions d'admis-
sion? Combien comptent-elles d'élèves et d'ouvriers?

12. Los procédés de culture de cette ferme ou de cette école sont-ils sensible-

ment dillérents des procédés de culture en usage dans votre commune? Indiquez
les ditlércnces principales.

1. On a compris, sous la (lùnomiiiaiiori ^'•tiérale d'ouvriers de l'atjricuUure, tous ceu.\ qui se

livreiU à un iravail manuel agricole : salariés, tâcherons, métayers, fermiers.
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13. Quel est ]e degré d'instruction des ouvriers dans votre commune (hommes,
femmes, enfants)'?

14. Quelle est la proportion des illettrés ?

15. Quelles sont les conditions générales, physiques, intellectuelles et morales

des agriculteurs dans votre commune?

2» TRAVAIL.

A. Conditions du travuil. — Usages. — 16. Quel est dans votre commune
le nombre des salariés, des lâcherons, des métayers, des fermiers et des proprié-

taires?

17. Quel est le nombre moyen de vos journées de travail par an?

1 8. Quel est le nombre d'heures de travail aux différentes époques de l'année

pour les hommes, pour les femmes, pour les enfants ?

19. A quelle heure commence la journée? Quelles sont les heures de repos?

20. Y a-t-il des époques de chômage? Indiquez-les. Pouvez-vous combiner le

travail agricole avec un autre genre de travail? Avez-vous un métier, une indus-

trie quelconque?
21. Le ivret est-il exigé par l'employeur? En demandez-vous la suppression?

22. Quelles sont les conditions, ou à défaut quels sont les usages, pour donner

ou recevoir congé?

23. En cas de difficultés entre l'employeur et les ouvriers relativement à l'exé-

cution du travail ou à des départs forcés ou -volontaires, quelles sont les garanties

des ouvriers?

24. Ces difficultés sont-elles résolues par arbitrage ou avez-vous recours aux

juges de paix? Se règlent-elles généialement en audience de conciliation?

25. Réclamez-vous une extension de juridiction pour les juges de paix?

26. Quelles sont d'une manière générale les rapports entre ouvriers et em-

ployeurs dans votre commune?
27. La liberté de conscience et l'indépendance politique des ouvriers sont-elles

respectées?

28. Connaissez-vous des cas de pression éleciorale ou religieuse? Est-il à votre

connaissance que des ouvriers aient été renvoyés pour avoir manifesté leurs opi-

nions politiques; pour avoir fait partie d'un cercle, d'une société de résistance,

pour avoir refusé d'assister à une cérémonie religieuse, ou enfin pour avoir assisté

à un enterrement civil, à une manifestation, etc.?

B. Accidents. — 29. Les accidents sont-ils nombreux? Quelles en sont les

causes et les conséquences?

30. Djs précautions sont-elles prises pour protéger les ouvriers contre tout

appareil présentant une cause de danger?

31. De combien d'accidents avez-vous été témoin. Dans quelles conditions les

soins ont-ils été donnés aux victimes de ces accidents?

32. Les employeurs assurent-ils leurs ouvriers contre les accidents? Con-

naissez-vous les conditions de l'assurance?

33. Le règlement des indemnités a-t-il lieu généralement sans procès? En cas

de procès, les ouvriers obtiennent-ils facilement l'assistance judiciaire?

34. Par le fait de l'assistance judiciaire, subissent-ils des lenteurs qui pour-

raient, dans certains cas, les obliger à renoncer à tout ou à partie de leurs

droits?

3° LOGEMENTS.

35. Êtes-vous logé par votre employeur?
36. Comment êtes-vous logé, combien avez-vous de pièces? Quelle est leur

dimension moyenne?
37. Combien de personnes occupent le logement (hommes, femmes, enfants) ?

Y a-t-il entassement? Combien y a-t-il de mètres cubes d'air par personne?

38. Quelle est la disposition du logement? Quelle est la position des étables,

des creux à fumiers, des fosses à puriu?

39. Ètis-vous logé au village ou à la ville? Votre logement est-il isolé? Y a-t-il

agglomération d'ouvriers dans la nièma maison ? De combien de pièces se com-

.
pose le logement ? Combien de personnes l'occupent ? Combien y a-t-il de mètres

cub.'s d'air par personne?

40. Le logement est-il salubre?

41. La loi sur les logements insalubres est-elle appliquée? Avez-vous eu quel-

quefois la visite des inspecteurs? Quels ont été les résultats de ces visites ?
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k" SALAIRES. — SITUATION ÉCONOMlIjUE DE l'oUVRIER. — IMPOT.

A. Salaires. — Siluntion économique de l'ouvrier. — 42. I']te3-vnus payés ù la

journée, au mois, à l'année ou à la tiichc ?

43. Quel est le salaire (maximum, minimum) dans votre commune à i.i journée,

au mois, à l'année, ou U la tâche, pour un liommc, pour une l'erame, pour un
entant?

44. Les salaires sont-ils réguliers? Quelles sont les époi[ue8 de plus grande
élévation et de plus grande diminution des salaires?

45. Les salaires sont-ils fiayés i ar semaine, par quinzaine ou mensucUcraenl ?

46. Sont-ils payés intégralement en argent?

47. Le mode de payement oblige-l-il (juelquefois les ouvriers à recourir au
crédit chez les l'ournisseurs?

48. Dans les cas de maladie ou pour cause d'insuffisance des salaires, avez-

vous eu recours à l'emprunt?

49. .\ quel taux lis piêts vous ont-ils été faits lous frais compris?

50. Dans les cas de grande activité, comment sont payés les travaux supplé-

mentaires?

51. Dans l'évaluation du travail ù la tâche les employeurs soulèvent-ils souvent

dos difllculiés relativement à la bonne exécution du travail?

52. Comment se règlent les ditïén'nds dans ce cas?

53. Lorsque les ouvrieis sont logés par l'employeur, celui-ci retient-il le prix

du loyer sur leur salaire?

54. A des époques détei minées vient-il des ouvriers étrangers dans votre com-
mune? Combien environ? Quelle est la durée de leur séjour?

55. Leur piésencc délennine-t-elle une diminution des salaires?

56. .\ des époques déter uinées les ouvriers de votre commune vont-ils cher-

cher du travail au dehors? Quelle est la durée moyenne de leur absence?

57. Avez vous constaté depuis quelques années que les campagnes se soient

dépeuplées? Depuis quand y a-t-il dépopulation? Que'les en sont les causes?

Pouvez-vous indiquer les moyens d'atténuer ou d'arrêter la dépo])ulation.

58. Les machines agricoles nouvelles ont-elles déterminé un abaissement des

salaires? L'outillage agricole dans votre commune est-il ancien ou nouveau?
59. Le progrès de la production a-t-il élevé les salaire'^ÎDiins quelle proportion?

60. Le salaire a-l-il augmenté en proportion de 1 élévation du prix des objets

de consommation?
61. L'élévation des salaires, là où elle s'est produite, a-t-elle été causée par la

dépopulation?

62. Quel est le plus grand écart que vous ayez constaté dans les salaires?

63. Quel est votre salaire actuel, celui de votre femme, celui de vos enfants'?

64. Pouvez-vous établir votre budget en recettes et dépenses pour vous et pour

votre (amille?

65. Quelles sont vos dépenses journalières? 1" nourriture; 2" chauffage,

éclairage.

66. Quel est votre loyer? ou si le logement vous appartient, quelle est la

valeur du loyer ?

67. Quelles sont vos dépenses pour l'habillement?

68. Quelles sont vis dépenses pour l'entretien des objets mobiliers, ou pour

l'entjetien de votre logement?
b9. Quelles sont les dépenses nécessitées par votre travail? Quels sont vos frais

divers |)Our cotisations aux sociétés de secours mutuels, sociétés de résistance,

assurances, etc.?

70. Avez-vous pu faire dos économies pour parer aux chôruages périodiques ou

accidentels, aux maladies, etc.?

71. Connaissez-vous des ouvriers (jui se soient assuré un pécule apràe vingt-

cinq ou trente ans de travail ?

72. Eu connaissez-vous qui soient devenus propriétaires d'un domaine ?

B. Inipôis. — 73. Quels soat vos impôts directs?

74. Quels sont vos imoùts indirects? Avez-vous essayé pour certaines de vos

dépenses, d'évaluer approximativement les charges (\\i.i font peser sur vous les

octrois, les tarifs douaniers ou les droits de consommation de toute sorte?

5° CRISES. — CHOMAGES.

75. L'agriculture dans votre pays a-t-elle déjà suM des crises? Leur histoire?
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76. L'agriculture est-elle en état de crise? Depuis quand?
77. La crise est-elle passagi re ? lend-elle à se pcrpéiuer?

78. Connaissez-vous les causes de la crise? Quelles mesures proposeriez-vous

pour atténuer la crise ou la faire ces-er?

79. La crise a-t-elle diminué le travail? Dans quelles proportions? En ce cas

qu'elle a élé la diminulion du salaire?

80. Combien de personnes otu quitté la commune par suite de cette crise?

Quelqups-unes ont-ellns émigré? combien?

81. Y a-l-il des chômages? Quelles senties époques de chômage?
82. Gomment vivez-vou-i durant le chômage? avez-vous un autre genre de tra-

vail? un métier, une industrie? avez-vous pu vous constituer une épargne? avez-

vous eu recours au crédit et avez-vous pu vous libérer quand le travail a repris ?

avez-vous eu recours à des sociétés de secours mutuels, à des emprunteurs, à

l'assistance publique?

6" DROIT d'association. — SOCIÉTÉS DS RÉSISTANCE. — CERCLES.

f 3. Considérez-vous que les ouvriers soient dès à présent en mesure de se

servir utilement du droii d'association, quand il aura éié reconnu par la loi, pour

la protection eificace de leurs intérêts?

84. Quels sont les principaux obstacles à la création, à l'organisation et à la

bonne conduite des associations i|ui pourraient être créées?

86. Existe-t-il des cercles, des sociétés de résistance dans votre centre de

travail? Quels sont leurs statuts, leurs règlements? Faites-nous l'histoire de ces

sociétés. iVIentionnez les dilficultés d'organisation qu'elles ont rencontrées, soit de

la part des autorités soit du celle de leurs membres? Sont-elles en voie de

progrès?
86. Combien de membres comprennent ces cercles ou ces sociétés?

87. Quelle esi la cotisation ? Est-elle régulièrement versée?

88. Quels services ces cercles ou sociétés de résistance ont-ils rendus jusfu'ici?

89. C^s cercles ou ces sociétés sont-ils une gène pour les ouvriers qui n'en font

pas panie ?

90. Lorsqu'il y a dans le mè'ne centre de travail deux ou plusieurs cercles ou
sociétés de résistance, quels sont leurs rappoits ?

91. Y a-t-il des fédérations de cercles ou sociétés de résistance, et quels en

sont les résultats ?

92. Y a-t-il un cercle ou une association d'employeurs dans votre centre de tra-

vail ? Depuis combien de temps"? Faites son histoire?

93. Combien de membres comprend ce cercle ou cette société?

94. Les employeurs se montrent-ils hostiles aux ouvriers qui font partie des

CPTiles ou sociétés de résistance?

9i. Avez-vous remarqué une entente entre les employeurs en vue de réduire les

salaires, ou d'augmenter les heures de travail ?

7° INDIVISION. — ASSOCIATION. — MÉTAYAGK. — FERMAGE. — CRÉDIT.

96. Existe-t-il des terrains indivis dans votre commune?
97. A qui ces terrains appartiennent-ils? Est-ce à la commune, à l'Etat, ou à

une collectivité de citoyens?

98. Quelle est leur contenance? Quelle est leur destination? Servent-ils unique-

ment aux troupeaux ?

yy. La commune ou l'Etat autorisent-ils le défrichement, pour toute espèce de

culture, des terrains qui leur appartieunont '?

lu . Dans ce cas, obligent-ils les occupants à une redevance ou à une

annuil ?

loi Quel est le quanlmn de cette redevance ou de cette annuité?

li)2. Les ouvriers de votre commune auraient ils intérêt à l'aliénation des biens

comriiiiiiaiix ?

lO.i. Dans quelles conditions cette aliénation pourrait-elle être faite?

Iii4. Y a-t-il intérêt, au contiaire, à ce que, par application de la loi sur le

reboisement et le gazonnementdes terrains en montagne, 1 Etat reprenne aux occu-

pants les terrains de l'Etat ou de la commune déjà mis en état de culture par des

jjai ticuliers?

IdS LEtat a-t-il repris dans ce but des terrains de cette catégorie dans votre

commune? Quelle est leur contenance? Quel.es ont éié les avantages ou les incon-

vénients do cette mesure?
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106. Dans la fixation des péiitnètres prescrits par la loi sur le reboisement cl le

gazonm-mcnl des terrains en monla'^nc, les avis des intéressés ol des conseils

municipnviï sont-ils généralement écoutés par l'adrainistration des lorèls ?

107. Les ouvriers auraient-ils par l'associatioa les moyens d'acquérir et

d'e?c|)loitei ?

I OH. Existe-t-il des associations ainsi constituées ? Gomment fonctionnent-elles?

Quelle est leur situation?

109. Serait-il po-siblc d'organiser des syndicats pour l'achat et l'emploi des
macliiiies ou insliuinenls agricoles de prix élevés?

110. Quels sont les principaux obstacles à la création, à l'organisation, à la

jjonne conduite des associations ou syndicats qui pourraient être créés?

1 1 1 Dans les conditions actuelles de la banque, ces associations trouveraient-

elles le capital et le crédit nécessaires?

112. Ces associations pourraient-elles retirer un avantage de l'organisation de
banjues populaires?

11.1. iJem.fndez-vous l'intervenlion de l'Etat ou des communes dans la consti-

tution rie Ces banq'ies populaires ? comment et dans quelle mesure?
llf». Les dillérentes sortes d'as.'urances sur la vie, contre les accidents, cliô-

magHS, grêle, incendie, etc., pourraient-elles à vos yeux devenir un élément die

crédit pour l'organisation de banques populaires?

I I 5. Où et comment trouvez-vous du crédit? Est-ce par lettre de change ou pax
obligation hypothécaire?

1 16. A combien s'élève le taux de l'emprunt par hypothèque en y ajoutant les

frais de toute sorte que l'hypothèque cnmpoite?

117. Avez-vous des observations à présenter sur notre régime hypothécaire?

118. Avcz-vous eu recoutsau Crédit foncier? Quelles observations avez-vous à
présenter sur le fonctionnement du Crédit foncier?

119. Pouvez-vous facilement emprunter sur votre outillage agricole? Dans
cruelles condi ions ?

1-20. Ricliimez-vous une organisation du Crédit agricole mobilier qui permet-
trait d'emprunter avec ou sans transcription et sans déplacement du gage?

121. Demanderiez-vous que les olîligations pour cause d'opérations agricoles

fussent assimilées aux obligations commerciales et soumises aux mêmes consé-
quences légales ?

ri2. Si vous êtes métayer, quelles sont les conditions du métayage? Quelle est

votre part? Comment s'opère le partage? Quelle est la durée de votre bail?

123. Quelle est la contenance dudimaine? Ya-l-il des terrains incultes? Com-
bien y a-l-il d'hectares de terrains cultivés ? Votre outillage est-il ancien ou
nouveau?

124. Quelle est la valeur vénale du domaine? Quels sont les produits ? Nature,

quamité, valeur moyenne.
125. Les races d'animaux sont-elles en voie de perfectionnement ?

12'>. Quels sont vos procédés de culture? QubiS engrais employez-vous? Avez-
vous à vous plaindre de leur falsification, de frais des transport? Quel est votre

fonds de roulement ?

127. Quel est le nombre de personnes de votre famille travaillant sur la

propriété ?

l2S. Occuppz-vnus des sahriés? Go:nbien et dans quelles conditions? Quel est

le total de leurs salaires annuels? La main-d'œuvre est-elle suffisante dans votre

régioT). ou fait-elle défaut?

129. A qui du propriétaire ou du métayer incombonl les travaux de répara-

tions nécessités par les orages, inondations? Quelle est la part de chacun si tous

deux y contribuent ?

130. Dans les cas de peste bovine, porcine ou autre, à f{ui incombe la perte?

Avez-vous contracté une assurance contre la mortalité des bestiaux ?

l-il. Puuvez-vous changer la desiiuaiion du sol, la nature des pioduits, ou la

méthode de culture sans l'autorisation du propriétaire?

132. Le propriétaire peut-il vous obliger à changer la destination du sol, la

nature des produits ou la tuéthode de culture?

13>!. D'une manière générale, les conditions du métnyage permettent-elles

d'augraenier sensiblement les produits du domaine? Quelles ob>ervations avez-

vous à présenter sur les conditions qui pourraient vous permettre d'augm,euter ou-

d'améliorer vos produits?
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134. A l'expiration de votre bail, vous est-il tenu compte par le propriétaire des

améliorations laites sur le fonds ''.

135. Par qui les impôts sont-ils payés?

136. Quel est le revenu moyen delà terre?

137. Connaissez-vous des métayers rjui se soient assuré un pécule après vingt-

cinq ou trente ans de travail? En connaissez-vous qui soient devenus propriétaires

d'un domaine ?

13S. Si vous êtes fermier, quelles sont les conditions de votre bail? Quelle est

sa durée ?

139. Quelle est la contenance de votre ferme? Quelle en est la valeur

vénale ?

140. Quelles sont la nature, la quantité et k valeur moyenne des produits? les

races d'animaux sont-elles en voie de perfectionnement?

141. Quels sont vos procédés de culture? Quels engrais employez-vous? Avez-

vous à vous plaindre de leur falsification, des frais de transport? Quel est votre

fonds de roulement ?

-142. A combien s'élèvent vos fermages? Quelles sont les conditions et les

époques du payement?
* 143. Les payez-vous en argent, ou partie en argent et partie en nature.

144. Combien de personnes de la famille sont-elles occupées au travail de la

ferme?
145. Occupez -vous des salariés? Dans quelles conditions? Quel est le total de

leurs salaires annuels? La main-d'œuvre est-elle suffisante dans votre région, ou

fait-elle défaut?

146. A qui du propriétaire ou du fermier incombent les travaux de réparations

nécessités parles orages, inondations, etc.?

147. Dans les cas de peste bovine, porcine, ou autre, à qui intombe la perte?

Avez-vous contracté une assurance contre la mortalité des bestiaux?

148. Avez-vous le droit de changer la destination du sol, la nature des produits

ou la méthode de culture?

149. Le propriétaire peut-il vous obliger à changer la destination du sol, la

nature des produits, la méthode de culture?

150. Quelles observations avez-vous à présenter sur les conditions qui pour-

raient vous pei mettre d'augmenter ou d'améliorer vos produits?

151. A l'expiration de votre bail, le propriétaire vous tient-il compte des amélio-

rations faites par vous sur le fond?

152. Quelles sont les conditions du cheptel? A l'expiration du bail devez-vous

abandonner les animaux au propriétaire, et à quelles conditions ?

153. Par qui les impôts sont-ils payés?

154. Quel est votre outillage? Est-il d'un modèle nouveau? Quelle en est la

valeur? A qui appartient-il? Au propriétaire ou au fermier?

155. Quel est le revenu moyen de la terre ?

156. Dans quelles proportions le prix de vente des terres a-t-il varié depuis

vingt ans?

8° CAISSES d'ÉPARGNK. — SOCIÉTÉS COOPÉR.VTIVES DE CONSOMMATION. —
SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS. — ASSURANCES.

157. Avez-vous déposé des fonds à la caisse d'épargne ?

15R. Quelles observations avez-vous à présenter sur le fonctionnement des

caisses d'épargne?

U9. Avez-vous déposé des fonds à la caisse d'épargne postale? La préférez-

vous aux anciennes caisses d'épargne ? Et pour quelles raisons?

160. Dans votre centre de travail existe-t-il des sociétés coopératives de

consommation? Faites-nous leur histnire, faites-nous connaître leurs statuts.

161. Sont-elles reliées ensemble par une société 'centrale ?

162. Comment se sont-elles créées? Quel en est le fonctionnement?

163. Quel est leur degré de prospérité? Combien comptent-elles de membres?

164. Quels ont été pour vous les avantages de ces sociétés ? En est-il résulté

pour vous une épargne notable à la (in de l'année?

165. Avez-vous organisé dans votre centre de travail une Société de secours

mutuels? Faites-nous son histoire ? Gomment fonctionne-t-elle?

166. Est-elle constituée en vue du chômage, de la maladie ou de la vieillesse?

167. Combien de membres comprend-elle?
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168. Quelle est la cotisation '! Est-elle payée régulièrement'.'

169. Quel est le degré de prospérité de la société?

170. Avez-vous une police d'assurances sur la vie? Avez-vous contracté une

assurance pour les cas de maladie, inlirmité, chônaage, contre la mortalité des

bestiaux, contre la grêle, l'incendie, etc. ?

171. Vous est-il arrive d'emprunter au moyen de votre police? Dans quelles

conditions?
9» ASSISTANCE PUBLIQUE.

172. Dans les cas de maladie, de chômage ou d'insuffisance de salaire, avez-

vous eu recours à l'.Vssistance publique ?

173. Connaissez-vous des ouvrierscjui se soient trouvés dans ce cas?

174. Vos demandes ont-elles abouti? Dans quel délai le secours vous a-t-il été

donné?
17 5. Dans quelle mesure avez-vous été secouru?

176. Avez-vous reçu le secours en argent ou en nature?

177. Avez-vous eu besoin de recourir aux services médicaux de r.Vssistance

publique ?

178. Avez-vous reçu des soins du médecin de l'Assistance publique chez vous

ou êtes-vous entré dans un hùjiital?

179. Quelles observations avez-vous à présenter sur l'organisation et le fonction-

nement de ces deux services ?

180. Y a-t-il dans votre centre de travail des hôpitaux et des hospices?

181. Ya-t-il dans votre lamille des vieillards qui, faute de moyens d'existence,

aient été obligés de solliciter leur admission dans un hospice, asile, etc.? Au bout

de combien de temps ont-ils été admis et qu' avez-vous à dire des conditions

d'admission?
182. Avez-vous des observations à présenter sur le fonctionnement de l'Assis-

tance publique dans votre centre de travail?

183. Quelles sont les ressources de l'Assistance publique dans votre centre de

travail ?

10" OBSERV.VTIONS GÉNÉRALES. — CONDITIONS GÉNÉRALES
DE l'agriculture.

184. Avez-vous des observations à présenter sur les conditions générales de
l'agriculture dans votr^ contrée?

185. Les capitaux se sont-ils détournés de l'agriculture pour se porter sur la

spéculaiion ?

186. Quels sont vos produits? Sont-ils consommés à l'intérieur où sont-ils

exportés?

187. S'ils sont consommés à l'intérieur, sont-ils consommés sur place, et, si

votre marché est éloigné, oii les expédiez-vous ?

188. Avez-vous des observations à présenter sur les conditions cjui pourraient

faciliter ces expéditions ?

189. Dans quelle proportion sont-ils exportés? Où sont-ils exportés?

190. L'exportilion a-t-ellc augmenté ou diminué? (Quelles sont les causes de

cette augmentation ou de cette diminution ?

191. S'il y a une diminution par suite de la concurrence étrangère, d'oiî pro-
vient la supériorité de 1 étranger? Doit-elle être attribuée à la différence du prix

des engrais, à la différence des salaires et à la condition économique de l'ouvrier,

aux impôts, aux lirils do douane, aux tarifs de irans^iorts, à l'outillage, à la divi-

sion du sol ?

192. L'étranger vous fait-il concurrence sur le marché français?

193. Si cette concurrence est efficace, d'oiî provient la supériorité de l'étranger?

Doit-elle être attribuée à la différence du prix des engrais, à la différence des

salaires et à la condition économique de l'ouvrier, a nx impôts, aux tarifs de
douanC'i, aux tarifs de transports, à l'outillage, à la division du sol?

194. Si vous êtes propriétaire, tenez-vous une comptabilité? Quelle est la

balance de vos recettes et de vos dépenses, y compris l'amortissement ? Quel est

le revenu moyen (|ue vous obtenez ?

1P5. Avez-vous des observations à présenter sur la question dos foires, marchés,
assemblées gageries, concours régionaux, comices agricoles, sociétés d'agri-

culture, etc.?

196. Dans quelle mesure le ministère de l'agriculture a-t-il été utile à l'agri-

culture, et comment?
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Sé-ince du 21 mai 1884. — Présidence de M. Clievreul.

M. le ministre de l'agriculture envoie l'ampliation de l'arrêté qui

approuve l'élection de M. Franklin Hough comme correspondant étran-

ger dans la section de sylviculture.

M. Carlo Ohlsen, correspondant en Italie, envoie les publications

agricoles qu'il a faites: — M. H. Leplay, une étude sur l'impôt sur le

sucre; — M. Sicre de Fontbrun, un rapport sur le régime des sucres

en France et dans les colonies.

M. de Relz communique à la Société les renseignements qu'il a reçus

sur l'état des récoltes dans le sud-est, notamment dans les départe-

ments du Gard et de l'Ardèclie. D'après ces renseignements, les éduca-

tions de vers à soie marchent ré^julièrement, mais on éprouve des

craintes relativement aux prix des cocons.

M. Perrier donne lecture d'un rapport sur les études auxquelles on.

se livre actuellement relativement aux tracés proposés pour les canaux
d'irrigation à dériver du Rhône. Il demande à la Société de renouveler

le vœu que ces études soient poursuivies activement, et que l'on exécute

le plus promptement possible le tracé qui sera reconnu le meilleur.

M. Pasteur fait connaître les résultats des recherches qu'il poursuit

sur la rage; il est arrivé à obtenir des virus atténués qui mettent les

chiens à l'abri des atteintes du virus mortel. Le principe est le même
que pour l'atténuation des virus du charbon, du choléra des poules et

du rouge; mais la méthode est différente; c'est, en effet, en faisant

passer les virus par des organismes dilîérents qu'il en obtient l'atté-

nuation. II poursuit ses expériences sur des chiens, des singes, des

vaches et des bœufs, et il espère arriver à une prophylaxie absolue de

la nige. Il ajoute que les agriculteurs peuvent l'aiiler beaucoup; en'

effet, les animaux des races bovines paraissent beaucoup plus sensibles

à la rage, que les chiens eux-mêmes; il pourrait donc faire des obser-

vations importantes, si les cultivateurs lui faisaient connaître immé-
diatement les occasions dans lesquelles des bœufs ou des vaches

auraient été mordus par des chiens. Il fait donc appel à leur bonne

volonté pour obtenir ces renseignements; plus ils seront nombreux, et

plus les expériences pourront être multipliées.

M Risler présente une note sur le commerce des blés des Indes, et

M. Cornu fait une courte communication sur un parasite des planta-

tions de platanes.

La Société procède à l'élcclion de M. Léon Say comme vice-président

en remplacement de M. Dumas. M. Léon Say exprime ses remercîments

pour l'honneur que ses collègues lui ont fait. Henry S.\gmkii.

REVUE GO;niERClALE ET PRIX OUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(24 M.\I 1884.)

r. — Situi%lion générale.

Les marchùs''agricoIes accusent beaucoup de calme; les transactions sont peu
importantes pour la plupart dos denrées.

II. — Les grelins et les farines.

Les tiMeaux suivaaits résu-nent le>î aour» des céréales, par quintal MÉTRfOUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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S.-«t-OUe fonlO'se— Hiiidiii
— Versailles

Seine-lnt^.rteure. Rouen.
— Dieppa
— Yvel.t

Somme. Aintans
— D Juliens
—" Roye

Prii moyens

3* RKfîFOM,

Ard»>v»m. Cliarleville.

.

— S'tian

Aube. B.ir-sur«A be
— Mery sur-Seine. .

.

— Noi;ent-sur-Seme.
Vante. ChAlons
— R»!nis
— Ste-MeiiehoulJ

Hte-.Mafnf:. Rjurhonne.
Meurtlie-M-\fot. Nancy.
— Lnnevule
— Toui

M«u«e. Bir-le-Ouc
— Veriiin 23.75 »

Hau<e-S'ioa«. Gr.iy 23.25 15.70
— Vesoul 24.45 »

Vosges. M ir 'Court '.'^.75 •

— Rion.|'Eta;ie 21.35 17 50

prix moyen'! 23 Oi i6.o7

V RR8I0N. — OtTKST.

Charente. Anj'ïUlèTie... 2i 00 19 03— RuiTec 2i '20 »

C/wir.-/rt/ér. Msra'is n.'ih •

Dexu!'S''vres . Niort.... 23.50 »

Indre-et-Loire. Tours... 22 50— Bière 23.25
Loire-Inf. Nantes vS 50
M.-et-Loir-. Kn.iers 23.00
— Saumur 23.25

Vendée. L'içon ^3 o<*

— LaRoch'-sur-Y«>n 23.00
Kienne. Cli.U'llerau.L. . 2i oo
— LoU'iun 23.00

Hatite-Vieniui. umoges. 24.00

Or{a.

fr.

18.50
2.1 50

iG.5a

16 50
16 25
17.00
16.26

»

19. 2&
19.00
20 00
18.50
18. 2»

•

20.00
18.25
18 00
18.25

Aïoioe.

fr.

19.00
20.75
16.25
16.75
16.50
17.25
16 50
19 50
23.00
2U 50

11.00
s

18 00
16.25
20 OU
18 30
20. V5

18.50

2J.73 17.39 18.19 18.74

N. — NORD.

18.80 18.43

— NORO.EST.
I 16.50

) 16.00

15 00
15 8J
16 50
15.75
15.75

16.00
16.25

20.00
1».50
18.25
18.70
18.50
20 00
18.25
18.25

>

16 00
»

18.00
19.25

19. OO
18.50
19.50

18.00
18.60
18.50

18.011

17.00
14.75
16 75

16 75

1C.50
18.75

• 17.00

17.70 18.10
• 15.50
« 18 OJ

14. iS 17.i>0

15.75
16.00

17.00
15.75

16.00
15. 25
16.00

19.50
20.00
18.00
18.00
17.75
20.00

20.00

18.50
»

20.00
21.25
!8.50

17.75
17.50
17.21
18. 2i

17.50
17.25
16.50
19. SO

17 75

15.80
17.00
16. 85

17.01
18 '20

Prix movens 23.28 16.34 19.23 17.43

AUierr. Montluçon. ,.

.

— Mo ilins

— Oinri.lt

Cher Si'iii-Mnanil...
— Auiî'.;ny

C-'î'y
Cr«nxe. A'iiiassun. . .

.

Indre. Cii.llmiuroax. ..

— Urtoii laa
— V'ileiiçay

Loiret Orléans
— Morit.irgls ,

— Gien
L.'et-Cher. mois
— Montuire

Nir.vre. Never»
— Clam ;cy

Vanne. H'ieaon
— St. Florentin
— «ogny

S' RKOION. — CK^THR.

Sti(lt.

fr.

18.50
16 25

»

18.00
11.75
17.00
17.110

15.50
16.00
Ij.iO

»

tS.7i
»

16.00

fr.

23.20
23.50
23.00
23.70
23.70
23. 50

24.00
23 . 25

23 50
23.70
23.75
2'i.oa

24.50
24 50
23.50
23 50
23. 20
23.50
24.20
23.25

Or;«.

fr.

20.0 1

ig.iio

2U . 00
2 I . KO
19 2j

20.50

ii.li

lï.UO

20.75
20.25

15.00
»

14.25

19.00
17 50

315

Afoiu.
fr.

18. 2S
17.00
17.75
17. 2S
17.50
16 7S
17.50
17.20
17.50
16.50

»

18.70
19 00
18.50
16.75
17.75
18 50
19. 3&

17 50 18 75

Prix moyens 23.1

6' ItéllON. '

Ain. Bo»Tg 35.
— p .nt-de-Vaux 24.

Cote-'i'Or. Dijon 23,
— Ueuune 21

.

Hoithn. Mesaiiçon 23.
hère. Gr.'iroble 25.
— Biinr«oin 23

Jura, bôle 24.
Loire. Finniny 35.
P.-de-Uà>ne. Issoire.... 25.
Hh'tne. Lyon 24.
Hnànr. ei-Loire. Mlcon. . 2i.

•l^uooie. l'.liambéry 26.
NleSnr'ne. /Vnnecy 25.— Thonon 25

Prix moyens 24.59 16.82

7* BBOION. — SCD'-OUKSr.

Ariiige. Parniers 25.00
— Koix 25.20

Dordoijur.. Bergerac... 24 00
Ute-Giirniui,:. Toulouse. 23 75
— .si-r.audens 25 00

Gers. Cuudoin 25.20
— Kauze 36.50
— Miiari'ie 24.<iO

Gironde, ijordeaux 23 50
— La Reole 23.75

Landen. Dax 25.75
Lo(-e/-(îfti'ortnc. Agen... 23.50
— Ner'ic 25.40

B.-Pyrritpes. Orlhez 25. CO
Hiee-Pyrénées. Tarbes.. 24.50

Prix moyens 2i.67

8' RÉGION. — SCO
.^uiie. Caslelnaudary... 24.20
Arr.yron. Rodez 23.50
Cantal. Mauriac 22.10
Correie. Tulle 24.20
Hérau'.l. Moiilpellier... 24.00
— Béziers 23.75

Lot. Cabjrs 23.75
Lozcrr. Metl'le 25.65
Pi/réiitî«8-0r. Perpignan. 25.00
Tarn. Mb' 24 50
rani-et-'r/ir. viontauban 24.00
— Mois<ac 24.00

16.12 19. '1.1 17.8

EST.

.75
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Blé Seigle. Orge. Avoine
fr. fr. fr fr.

., . • ,,„„! blé tendre.. 23.59 » » «
Aloene. AlS"îblédur IH.OO . 12..50

Angleterre. Londres 24. .'lO » 19.50 19.00
Belgique. Anvers 22. OJ 17.00 23 7.5 20.00
— Bruxelles 23.50 k;.75 • »

— Liège 22.2.5 17.60 19.50 19.25— Nainur 22.00 16.75 19.50 18.25
Pays-Bas. Amslerdani 21.20 16.55 « t

Luxembourg. Luxeinliourg 24.00 21.00 20.50 20.25
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.00 20.25 21.25 19.00
— Mulhouse 24. .50 18.25 .. 18.65— Colma- 2.5.50 19.25 21.00 20.00

AUonagne. Berlin 21.25 18. Oi) » »

— Cologne 23.10 18.75 » * »— Francfort 24.75 20.25 21.75 19.00
Suisse. Genève 26 00 19.50 20.00 21.00
Italie. Milan 24.00 18.50 - 16.25
Espagne. Valladolid 24.00 » » »

Autriche. Vienne 20.00 16.85 18.00 16.50
Hongrie. Budapeslli 19.90 17.00 18.50 15 40
R :sie. Saint-l'étersbourg.. 20.25 15.50 » 13.25
Etats-Uni. New-York 19.60 » s

Blés. — Dans la plupart des départements, les marchés aux blés continuent à

présenter plus d'activité; les offres de la culture sont très restreintes, car ses

approvisionnements sont très réduits, et les prix accusent beaucoup de fermeté.

Les arrivages des blés étrant^ers sont toujours plus réduits que les années précé-

den'es ; du l'"'' août au 15 mai, il a été expédié des Etats-Unis en Europe 20 mil-

lions d'hectolitres, contre 3i millions d'hectolitres, à la mêuie date de 1883. —
A la halle de Paris, le mercredi '21 mai, il n'y a eu que peu d affaires; les ventes

ont été assez lentes. On cotait de 23 fr. à 25 fr. 50 par 100 kilog. suivant les

qualités et les provenances, ou en moyenne 24 fr. 25. — Au marché des blés

à livrer, on cote : courant du mois, 23 ir. à 23 fr. 25
;
juin, 23 fr. 25 à 23 fr. 50;

juillet et août, 23 fr. 75 à ^k fr. quatre derniers mois, 23 fr. 75 à 24 fr. — Au
Havre, peu d'offres sur les blés exotiques; ceux d'Amérique se cotent de 23 fr. à

23 fr. 50 par 100 kilog. ceux des Indes, de 23 fr. 25 à 23 fr. 50. — A Marseille,

les affaires sont toujours assez restreintes; les arrivages sont d'ailleurs peu im-

portantes; les cours se maintiennent aux taux de la semaine précédente. — A
Londres, les ventes sont assez fiiciles; la fermeté se maintient sur les prix pour

toutes les sortes. On cote de 23 fr. 50 à 2b fr. par 100 kilog. suivant les prove-

nances et les qualités.

Farines. — Les affaires sont assez calmes et les pris se maintiennent aux taux

des précédentes revues. Pour les farines de consommation, on cote à la halle de

Paris : marque de Oorbeil, 53 fr. ; marques de choix, 53 à 55 fr.; premières

marques, 52 à 53 fr. ; bonnes marques, 50 à 51 fr.; sortes ordinaires. 47 à

49 fr.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce

qui correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 95 à 35 fr. 05 par 100 kilog., ou en

moyenne 32 fr. 5 J comme le mercredi précédent. — Les prix des farines de

spéculation sont un peu moins fermes. On cotait à Paris, le merdredi 21 mai au

soir: farines neul-marques, courant du mois, 46 fr. 50 à 46 fr. 75
;
juin, 47 fr.

;

juillet et aoiît, 48 fr. à 48 fr. 25
;
quatre derniers mois, 49 fr. 50 ; le tout par

sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Maintien de.s cours, pour
les farines deuxièmes, de 22 <à 25 fr. par 100 kilog.; et pour les gruaux de

38 à 41 fr.

Seiples. — Maintien des anciens cours. On paye à la halle de Paris, de 15 fr.

à 16 fr. 25 par loO kilog. — L(!s farines de seigle se cotent de 21 à 25 fr.

Orpes — Par suite delà rareté des offres, les prix accusent plus de fermeté.

On paye à la halle de Paris de 19 fr. 50 à 21 fr. par 100 kilog. - Quant aux

escourgeons, ils se vendent tacileraent de 21 fr. à 21 fr. 25. — A Loivlres, fer-

meté dans les prix. On cote de 18 fr. 50 à 20 fr. 50 par 100 kilog., suivant les

sortes.

Mails. — Maintien des cours. Ou cote à Paris de 31 à 36 fr. par 100 kilog.

pour les mails d'orge, de 27 à 33 fr. pour ceux d'escourgeon.
Aroines. — Il n'y a toujours que peu d'otlres; les cours ne varient pas. On

paye à la halle de Paris, de 18 fr. 50 à 20 fr. 50 par 100 kilog., suivant poids,

couleur et qualité. — A Londres, on signale aussi de la fermeté, aux taux de

18 fr. à 20 fr. 25, par quintal métrii[ue.



DES DENRÉES AGRICOLES (2<i MAI 188»;. 317

Sarrasin. — Les prix ne varient pas. On paye à la halle do Paris, de IG Ir. ù

16 fr. 50 par 100 kilop;.

Maïs. — Mbdqcs cours que précédemment. On cote an Havre, do 13 fr. 75 à

14 IV. 50 par (|uinlal métrique pour les maïs d'Amérique.

Issues. — Les cours restent à peu près sans cliangt^racnls. On paye par

100 kilog. à la halle Je Paris : gros son seul, 16 fr. 50 à 16 fr. 75 ; sons gros et

moyens, 16 fr. à 16 fr. 25; son trois cases, 15 fr. à Ib Ir. 50; sons Kns, 14 fr.

à 14 Ir. 50; rccoupettes, 14 fr. à 14 fr. 50; remoulages bis, 15 Ir. à 16 fr.;

remoulages blancs, 17 fr. à 18 fr.

III. — Fruits et légumes frais.

Amandt's. — Dans le Languedoc, les amandes à la dame se cotent 110 fr.

par 100 kilog.

Fruits. — Oncotir à la lialle de Paris : cerises communes, le kilog., fr. 80 à

1 fr. 30; fraises de châssis, le pot, fr. 15 il fr. 75; le kilog., 1 fr. 20 à

1 fr. 80
;
pommes, le kilog., fr. 30 à G fr. 60; raisins, chasselas de Serres, le

kilog., 12 fr. à 14 fr.

Gros léçiumes. — Derniers cours de la halle : asperges aux petits pois, la

botte, fr. 75 à 2 fr. ; communes, la botte, 1 fr. à 7 fr. ; carottes nouvelles,

les 100 bottes, 70 à 80 fr.; d'hiver, l'hectolitre, 6 fr. à 1 1 fr.; de chevaux, les

100 bottes, 15 à 18 fr. ; choux nouveaux, le cent, 10 fr. à 12 fr.; navets

nouveaux, les 100 bottes, 60 à 70 fr.; de Feineuse, l'hectolitre, 4 fr. là 6 fr.;

oignons nouveaux, les 100 bottes, 40 à 45 fr
;
en grain, l'hectolitre, 35 à 40 fr.;

Eanais nouveaux, les 100 bottes, 30 à 35 fr.; poireaux nouveaux, les 100

ottcs, 60 à 80 fr.
;

pois verts, le kilog., fr. 55 à à fr. 65.

Pommes de 'erre. — Hollande, communes, l'hectolitre, 7 à 8 fr.; le quintal,

lu à 11 fr. 42; jaunes communes, l'hectolitre, 5 fr. à 6 fr. ; le quintal, 7 fr. 14

à 8 fr. 57.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres,

Vins. — La semaine que nous venons de traverser a été assez favorable à la

végétation qui, presque partout, se poursuit avec régularité. Quant aux affaires

sur les vins, elles sont assez calmes ; les cours ne varient pas pour les diverses

régions. — A Paris-Bercy, on cote -.vins ronges Auvergne, 120 à 130 fr.
;

Basse-Bourgogne vieux, 125 à 180 fr. le muid ; nouveau, 100 à 165 fr.; Blois

nouveau, 90 à 115 fr. la pièce; Bordeaux vieux, 160 à 180 fr.; nouveau, 125 à

135 fr.; Cahors nouveau, 130 à 140 fr.; Charente nouveau, 100 à 120 fr.; Cher

vieux, 140 à 165 fr.; nouveau, 110 à 140 fr.; Ghinon vieux, 150 à 160 fr.; nouveau,

,
125 à 170 fr. ; Côtes chalonnaises nouveau, 120 fr.; Caillac nouveau, 120 à 125 fr.;

Maçonnais et Beaujolais vieux, 150 à 200 fr.; nouveau, 12Û à 135 fr.; Montagne
vieux, 38 à 45 fr. l'hectolitre; nouveau, 35 à 42 fr.; Narbonne vieux, 40 à 52 fr.;

nouveau, 40 à 48 f r. ; Orléans nouveau, 100 à 125 tr. la pièce; Roussillon vieux,

50 à 65 fr. l'hectolitre; nouveau, 48 à|,56 Ir.; Selles-sur-Cher, nouveau, 110 à

130 fr. la pièce; Touràinc, 100 à 110 fr. — N ins blancs, Anjou vieux, 120 à

130 fr. la pièce ; nouveau, 135 à 160 fr.; Basse-Bourgogne vieux, 150 à 155 ir.

le muid ; nouveau, 130 à 155 fr.; Bergerac et Saintc-Foy vieux, 160 à 200 ir.

la pièce; nouveau, 135 à 160 fr.; Chablis vieux, 180 à 250 fr. le muid ; nou-
veau, 160 à 210 fr.; Nantais nouveau, 60 à 70 fr. la pièce; Pouilly vieux, 230 à

280 fr.; nouveau, 215 à 230 fr.; Picquepoul vieux, 50 à 55 fr. l'hectolitre;

Poitou nouveau, 26 à 30 fr.; Pouilly-Sancerre vieux, 130 à 140 fr. la pièce;

nouveau, 115 à 125 fr.; Sologne nouveau, 70 à 80 Ir.; 'Vouvray vieux, 160 à

200 fr.; nouveau, 140 à 160 fr. — Vins étrangers : Espagne vieux, 37 à 52 fr.

l'hectolitre; nouveau, 35 à hO fr.; Portugal vieux, 48 à 56 fr. ; nouveau, 45 à

52 fr.; Sicile vieux, 40 à 46 fr.; nouveau, 36 à 50 fr.; Italie vieux, 45 à 50 fr.;

nouveau, 35 à 50 fr.; Dalmatie nouveau, 40 à 48 fr.; Turquie, 42 à 44 fr.; Espagne
blancs, 42 à 44 fr. — Vins d'Algérie nouveaux, 40 à 44 fr. l'hectolitre.

Spiritueux. — La fermeté que nous signalions la semaine dernière sur les

alcools d'industrie s'est maintenue depuis huit jours. Dans le Midi, les cours sont

sans variations. — On paye : à Gi^tte, trois-six bon goût, 105 à 1 lOfr. ;
trois-six marc,

95 fr.; à Bcziers, trois-six bon goijt, 103 fr. ; marc, 95 fr. ; à Pézenas, trois-six

bon goût, 102 fr. ; marc, 95 fr. — Dans les Charentes, les prix des caux-de-vie

se maintiennent sans variations ; il en est de même pour les eaux-dc-vio d'Arma-
gnac. — A Paris, on cote : trois-six fin Nord 90 degrés, première qualité, dispo-

nible, 45 fr.; juin, 45 fr. 25 à 45 fr, 75; juillet et août, 45 fr. 50 à 46 fr.; quatre
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derniers mois, 46 fr. 50 à à 46 fr. 75. — A Lille, le trois-six betteraves est coté

à 44 l'r. 50 par hectolitre.

Riisins secs. — Peu d'affaires, avec des ventes assez difficiles. Oa paye par
100 kilog. à Marseille : Gorinthe, 28 à 38 l'r.; Methelin, 32 fr. 50; Saraos blonds,

33 fr.; noirs, 34 fr. 50; Candie. 32 à 33 fr.; raisins rouges, 25 à 30 fr.; Chypre,

30 à à 42 fr. ;
Alexandrette, 37 à 38 fr.; Marc, 32 fr.

YiiLni()res. — A Orléans, les vinaigres valent : vinaigre pur de vin vieux, 34 à

38 fr.; de vin nouveau, 3i à 33 fr.

Soupes. - A Marseille, les soufres valent : soufre sublimé en canons, 18 fr. 50 ;

trituré, 16 à 16 Ir. 50.

V. — Sucres. — Mélassei. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont toujours restreintes, mais les prix sont assez fermes.

On cote par 100 kiloi. : à Paris, sucres bruts 88 degrés, 41 à 4l fr. 50; les 99 de-

grés, 48 Ir.; sucres blan-s, 48 fr. 25; à Lille, sucres bruts, 40 fr.; à Valencien-

nes, lO f.-. 50. — Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, le 21 mai, à Paris,

de 962,000 sacs pour les sucres indigènes, avec une nouvelle diminution

de -24,000 sacs depuis huit jours Quant aux sucres raffinés, le-i prix .«ont plus

fermes, de 10 i à 103 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 51 fr. 75 à 55fr.

pour l'exportation. — A Londres, les affaires sont calmes sur les sucres de bette-

raves.

Mèlns-ses. — A Valenciennes, les mélasses de fabrique valent 9 fr. 50 par
100 kilog.

Fécules. — Maintien des cours pour toutes les sortes. On cote, à Paris, 31 fr.

par 100 kilog. pour les fécules premières; 18 fr. pour les fécules vertes. — A
Compiègne, 3U fr. 50 pour les fécules premières de l'Oise.

Glucoses el amidons. — Maintien des cours pour toutes les sortes, avec des

ventes restreintes.

Hovlilovs. — Les marchés aux houblons sont nuls. Quant aux lioublonnières,

leur végétation présente partout beaucoup de ré.5ularité ; si des circonstances

défavorables ne viennent pas l'entraver, la récolte sera belle.

VI. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles. — Les affaires sur les huiles de graines sont peu importantes ; les prix

sont toujours faibles sur la plupart des marchés. On paye à Paris par 100 kilog. :

huile de colza en tous fûts, 67 fr. 25; en tonnes, 69 ir. 25 ; épurée en tonnes,

77 fr. 25; huile de lin en tous fûts, 51 fr. 50 ; en tonnes, 53 Ir. 50. — Sur les

marchés des départements, on paye les huiles do colza : Lille 70 fr., Rouen,
70 fr. 50; et pour les autres sortes : lin, 54 fr. 50; ravison, 64 fr. — Dms le

Midi, la fabrication des huiles d'olive touche à sa fin ; les cours se mainliennent
bien. On cote à Nice par 100 kilog. : huile surfine, 155 à 160 ; fine, 145 à 150 fr.;

mie-fine, 135 à 140 (r.; mangeable, 120 à 130 fr. A Marseille, les prix sont sans

changements.
Graines oléagineuses. — On cote par hectolitre sur les mirchés du Nord :

œillette, 25 fr. 50 à 28 fr. 25; lin, 21 fr. 50; cameline, 13 à 16 fr.

VII. — Tourteaux. — Noirs. — Etv<;rais.

Toiirleaux. — Les prix varient peu. On paye à Arras par 100 kilog. ; tourteaux

d'oeillette, 15 fr. ; de cameline, 15 fr. à 15 fr. 50; — à Marseille, tourteaux de

lin, 17 fr. 75; d'arachides, 9 fr. 65; d'arachides décorti(|U"es, 13 fr. 75; de

sésame du Levant, 13 fr. 50 , de cocotier, 13 Ir. ï5
; de colza du Danibe, 12 fr. 50;

d'œilleltc, Il fr. '25; de coton, 12 fr. ; de palmiste naturel, 11 fr. 2 j ; de ricin,

Sir. 75; de ravison, 11 fr. 25
Niiirs. — On cote à Valenciennes: noir animal ncnf en grains, 33 à 36 fr. par

100 kilog.; noir vieux giaios, 10 à 12 Ir. parheciolitre ; noir d'engrais. 2 à 8 fr.

Eiii/rais. — Les nitrates de soude sont toujours cotés à Zb fr. par lOOkilog'.à

Dunkerijue.
Vlll. — Matières résineuses, colorantes. — Te.ftilcs.

Mnliéres résineuses. — A Dax, l'essence pure de térébenthine vaut 49 fr. par
100 kilog.

; à Bazas, les gemmes simt cotées 22 fr. 50 par barriipie.

Gaud s. — On cote dans le Languedoc, 25 fr. par quintal métrique.

Chanvres. — A Saumur, maintien des cours, de 72 à 80 fr. par 100 kilog.

pour les chanvres blancs.

Lins. — Les lins de pays sont cotés à Doullens, do 62 fr. 50 à 77 fr. 50

par 100 kilog.
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Laines. — Les ventes des laines nouvelles se font à des taux rclativerneat assez

fermes. Dans la Brie, on cote de 2 à 2 fr. i5 par kilog. en suint. — Les coure

des luines e.\otii[ucs sont soutenus dans les ports.

IX. — ISois et inmbiistibUs.

Dois. — Dans les Vosj,'cs, à Mirecourt, les bois de cliaullage sont cotés par
stère : hêtre, 13 Ir. è 13 Ir. 50; charme, 14 à 15 fr.; bois blanc, 10 à 11 £i-.

A Glamccy (Nièvre), le chêne pour charpente vaut de 45 à 65 fr. le mètre cube.

Ecorce. — ^laiutien des cours. A Clamecy, les écorces valent 175 ir. les

104 bottes.
X. — Suifs, et corps gras.

Suifs. — Maintien des cours à Paris. On cote 85 fr. 50 pour les suifs purs de
l'abat de la boucherie; 64 Ir. )0 pour les suifs en branches.

Saindoux. — Afiaires presque nulles et piix faibles. Au Havre, les saindoux

d'Amérinue valent 107 fr. par 100 kilog.

XI. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurrer.— Il a été vendu, pendant la semaine, à la halle de Paris, 240,199 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on payait, par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 20 à

3 fr. 40; petiis beurres, 1 fr. 50 à 2 fr. 65; Grournay, 1 fr. 96 à 4 fr. 22; Isigny,

1 fr. 80 à 7 fr. 80.

Œufs. — On a vendu, du 12 au 18 mai, à la halle de Paris, 5,895,331 œufs.

Au dernier jour, on cotait, par mille : choix, 86 à lu5 fr. ; ordinaires, 53 à

68 fr.; divers, 46 à 52 fr.; petits, 44 à 50 Ir.

FrouKKjes. — Derniers cours de Ja halle de Paris : par douzaine. Brie, 2 fr. 50
à 19 fr. 50; — par cent. Livarot, 22 à 70 fr.; Mont-d'Or, 2 à 4r.; divers, 3à31 fr.;

— Par lûO kilog., gruyère, 120 à 195 fr.

Xlt. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 14 et 17 mai, à Paris, on comptait 1,005 chevaux;
sur ce nombre, 3b6 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de cabriolet. .

.

— de Irail

— hors d'âge— à l'enclière..

.

— de boucherie.

Amenés.
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d'Or, 303; Cûtes-dii-Nord, 124; Creuse, UG; Deux-Sèvres, 629; Ille-et-Vilaine, 17 ; Indre,
302; Indre-et-Loir, 80; Loire-Iiileneure 249 ; Loir-et-Cher, 118; Maine-et-Loire, 674; Manche,
14; Haute-Marne, 1; Moyenne. 41; Puy-de-Dôme, 490; Suône-et-Loire, 207 ; Rhône, 50;
Sarlhe, 7.'J1 ; Seine, 41 ;

Ventlée, 788; Vienne, 191 ; Yonne, 20.

La vente est toujours assez difficile, mais les prix accusent un peu plus de fermeté;
toutefois les moutons se vendent toujours avec peine. — Sur les marchés des dé-
partements, on cote : Rouen, Lœuf, 1 fr. 50 à 1 i'r. 80 par kilog. de viande nette

sur pied; vache, 1 fr. 45 à 1 Ir. 75; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 15; mouton, I fr. 75
à 2 fr. 05

;
porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 40. — Dorai (Haute-Vienne), bœuf, 1 fr. 56;

vache, 1 tr. 32; veau, 1 fr. 66
;
mouton, 1 fr. 80; porc, I fr. — .\iincy, bœuf,

88 à 92 fr.; vache, 65 à 88 fr.; veau, 55 à 64 fr.; mouton, 105 à 115 fr.; porc, 60
à 65 fr. — Nevcrs, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 fr. 40 à l fr. 60;
veau, 2 fr.; mouton, 2 fr.

;
porc, 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 63 à 1 fr. 76;

taureau, 1 fr. iO à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 70; veau (poids vif), 1 fr. 04
à 1 fr. 16; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc (poids vif), fr. 84 à fr. 90.— Lyon, bœuf, l fr. 40 à 1 fr. 85. — Dounjoin, bœuf, 66 à 76 fr. ; vache, 58
à 68 fr.

;
mouton, 85 à 90 fr.

;
porc, 70 à 76 fr.'; veau, 80 à 90 fr. — Nhnes, bœuf,

1 fr. 35 à 1 fr. 58; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 52; mouton, 1 fr. 75 à 1 fr. 82;
moutons étrangers, 1 fr. 40 à 1 fr. 55; brebis, 1 fr. 20 à 1 fr. 60 ; agneaux de
lait, fr. 90 à 1 fr. veau (poids vif), fr. 90 à 1 fr. 05. — Genève bœuf, 1 fr. 60
à 1 fr. 76 ; vache, 1 !r. 20 à 1 fr. 50; veau, fr. 90 à 1 fr.; porc, 1 fr. à 1 fr. 05;
mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90.

Viande à la criée. — 11 a été vendu à la halle de Paris, du 12 au 18 mai :

Prix du kilog. le 18 mai.

kilo<;. I" quai. 2" <iual. 3" quai. Oiioiï. Basse BoucherU.

Bœuf 011 Tache... 164,171 1.74 à 2.14 1.52 à 1.72 1.10 à 1..S0 0.96 à 3.20 0.20 à 1.44
Veau .201,222 1.92 2 30 1.70 1.90 1.30 1.68 » » • .

Moutoa 67,076 1.08 1.85 1.36 1..j6 1.06 1.34 I.6i 4.20
Porc 39. M

2

Porc frais 1 .24 à 1.54;

474,981 Soitparjour 67,854 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 8,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Il y a plus de fermeté dans les cours pour toutes les sortes.

XIV. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 22 mai {par 50 kilog.)

Le tirage du Journal étant avancé à cause de la fête de l'Ascension, nous ne
pouvons donner aujourd'hui les derniers cours de la Villette.

XIII. — Résumé.

Les cours de la plupart des denrées, notamment ceux des céréales et des pro-
duits animaux, accusent de la fermeté cette semaine. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Sous l'inlluence des désastres financiers survenus à New-York, les marchés

d'Europe ont laibli, mais celui de Paris a le mieux résisté : — On cote : 3 pour
100, 78 fr. 45; — 3 pour 100 amortissable, 79 fr. 60; — 4 et demi pour
100, 107 fr. 25; — 4 et demi pour 100 nouveau, 107 fr. 60.
Les actions des établissements do crédit se cotent : Banque de France,

5,100 fr.; Banque de Paris 871 fr. 25; Comptoir d'escompte, 941 fr. 25
;

Crédit foncier et agricole d'Algérie, 500 Fr.
;
Crédit foncier, 1,320 fr.; Banque

d'escompte de Paris, 537 fr. 50 ; Crédit industriel, 675 fr. ; Crédit lyonnais,

568 Ir. 75; Compagnie foncière de France, 445 fr. ; Crédit mobilier, 340 fr.
;

Société des dépôts et comptes courants, 640 fr.; Société générale, 480 fr.

;

Banque parisienne, 380 fr.; Banque franco-égyptiene, 565 fr.

Pour les Compagnies de chemins de fer, les cours se fixent: Est, 758 fr. 75;

Paris- Lyon-Méditerranée, 1,240 fr.; Midi, 1,195 fr.; Nord, 1,735 fr.; Orléans,

1,300 fr.; Ouest, 820 fr.

Les actions du canal maritime de Suez valent 2,097 fr. 50; les délégations,

1,220 fr. ; les actions du canal de Pdnama, 510 fr.

On paye les obligations du Crédit foncier 4 pour 100, 513 fr. ; les obligations

foncières, 352 fr. ; les communales, 449 fr.

Escompte à la Bamjue de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour
100. E. Fkron.

Le gérant : A. Bouché.
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Les solennités agricoles. — Concours d'Orlûans et de Tariies. — Promesses faites à l'agriculture
par les ministres de l'agriculture cl des postes. -^ La réforme do l'impôt du sucre. — Elections
à la Société nationale d'agriculture pour un trésorier perpétuel, — Nécrologie. — Mort de
M. M.irc-Cormick. — Décorations dans l'ordre do la. Lésion d'Iionneiir et du Mérite
«igricole. — Police sanitaire des animaux. — .Sur laT représentation do l'agriculture. —
Vou du Comice do .Saint-Dizier. — Proposition de loi relative aux boissons présentés
p.ir M. .lean David. — Peines édictées contre les fraudeurs. — Les fruitières du DouIjs. —
Compte rendu de la Chambre de commerce de Bi;san(;on. — Bulletin du ministère de l'a^Ticul-

ture. — Rapport de M. Tisserand. — Rapport de .M. lirocchi. — Rapport de .M. Uuclaux. —
Rapport de M. (Irosjean. — L'altise en Algérie. — Commission chargée de l'examen des pro-
cédés. — Valeur des prix attribués. — Venledo matériel agricole. — Lettre de M. de la Tré-
honnais sur sa retraite. — Société royale d'a^;ricullurc li'Angleterri'. — Kéte d'ouverture du
concours de .Shrewsbury. — Déclarations des exposants. — Concours de bu;ufs de trait. —
Concours agricole de Novers. — Cercie horticole du iSord — Sériciculture. — Concours pour
l'emploi de préparateur à la station agronomique du Pas-de-Calais. — Questions ajournées.

I. — Les solennités agricoles.

Les concours régionaux de 1884 sont en pleine activité. Les con-

cours d'Orléans et de Tarbes ont ouvert la série, bientôt suivis par les

concours de Brest, de Bordeaux et de Carcassonne, auxquels succé-

deront, la semaine prochaine, ceux d'Epernay et de Dôle. Les deux
premières solennités ont eu un succès complet : nombre considérable

d'exposants, afduence de visiteurs favorisée par un temps propice;

d'après les renseignements que nous recevons, il en est de môme des

concours actuellement ouverts. La période de calme constatéedans les

deux dernières années paraît avoir pris fin; les fêtes agricoles ont

retrouvé la faveur dont elles jouissaient naguère. C'est d'un heureux

augure, car c'est la preuve que, malgré la crise qu'elle traverse, malgré

les souffrances contre lestjuelles elle lutte, l'agriculture française a la

conscience de sa puissante vitalité et qu'elle entretient l'espoir d'un

avenir plus heureux. M. Mélinc, ministre de l'agriculture, accompagné

de M. Tisserand, directeur de l'agriculture, a visité le concours régio-

nal de Tarbes ; il y a porté des paroles d'encouragement, et il a té-

moigné du vif désir du gouvernement de venir en aide à l'agriculture.

Un autre membre du cabinet, M. Gochery, ministre des postes et des

télégraphes, a développé les mêmes pensées à la distribution des ré-

compenses du concours régional d'Orléans; il a constaté que le gou-

vernement a le devoir de venir en aide à l'agriculture, et il a promis

que les cultivateurs auraient bientôt des preuves de cette sollicitude.

Nous comptons sur laréalisationde ces promesses. Les agriculteurs sont.

patients, ils savent attendre; mais il faut se souvenir que plus on met

de temps à se décider à combattre un fléau, et plus la lutte est diffi-

cile, plus elle est longue. Depuis plusieurs années, l'agriculture a en-

registré de nombreuses et brillantes promesses qui ne se sont pas

encore réalisées, des circonstances nouvelles y ayant mis obstacle;

mais les promesses qu'on lui fait atijtmrd'hiii sont de celles qu'on peut

toujours tenir et dont elle accueillerait la réalisation avec reconnais-

sance.

IL — La réforme de l'impôt du sucre.

La Commissien des sucres de la Chambre des députés a achevé

l'examen des diverses propositions qui lui étaient soumises sur le

régime des sucres. Elle a, sous la présidence de M. Ribot, définitive-

ment adopté l'impôt sur la betterave, avec abonnement facultatif pen-

dan' deux ans; elle a fixé le rendement légal à G. 25 pour les fabriques

qui emploient la diffusion, et à 5.25 pour celles qui emploient les

N» 790. — Tome II de 1884. — 31 Mai.
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presses conlinues ou hyilranliques; les fabricants qui ne pou, .lient

pas s'abonner jouiraient d'un Jéchet de 8 pour 100. Le taux de l'iai-

pôt du sucre serait relevé à 45 fr. par 100 i^ilog.
;
quant à la surtaxe

sur les sucres étrangers, elle serait maintenueau chiffre actuel de 3 Ir.

par 100 kilog. sans augmentation. Le rapport délinilif de la Commis-

sion sera rédigé par M. Villaiu. En attendant le dépôt de ce rapport,

M. Ribot, président, a présenté à la Chambre des députés les procès-

verbaux des séances de la Commission; à ces procès-verbaux sont

annexées les dépositions fuites par les fabricants de sucre, les agric'ul-

teurs, les rafiinours, c'est-à-dire toutes les industries que louche le

changement de législation.

IIL — Eleclions à la Sociélr nalionde cVagriculture.

Dans sa séance du 28 mai, la Société nationale d'agriculture a

procédé à la formation d'une liste de trois candidats à présenter au

gouvernement pour lanomination d'un trésorier perpétuel en remplace-

ment de M. Lavallée. Celte liste a été formée comme il suit : en pre-

mière ligne, M. Berlin ;
en deuxième ligne, M. F. Raoul Duval ; en troi-

sième ligne, M. Muret. ^^
IV. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Mac-Cormick, le

célèbre constructeur de machines agricoles en Amérique. Né en 1809
dans une ferme de l'Etat de Virginie, Alac-Gormick a consacré sa vie

tout entière au développement des machines agricoles. En 1831^ il

construisit la première moissonneuse pratique, et depuis celte époque,

il acquit une renommée toujours croissante par les perfectionnements

qu'il y a apportés; c'est à lui que l'on doit aussi la raoissonueuse-

lieuse. Il était officier de lu Légion d'honneur et membre étranger, de

l'Académie des sciences dans la Section d'économie rurale.

V. — Décorations pour services rendûs^à SagricuUure.

Le Journal officii^l annonce que, par décret du président de la Répu-

blique, en date du 20 mai 1884, rendu sur le rapport du ministre de

l'agriculture, M. Jac (Philippe-.Antoine-Frédéric), sous-ingénieur des

ponts et chaussées, à Oi'ange (Vaucluse), a été nommé chevalier de la

Légion d'honneur; 31 ans de services, dont 27 comme foisant

fonctions d'ingénieur de l'arrondissement d'Orange; a collaboré avec

.succès à divers travaux d'hydraulique agricole, notamment aux études

et au contrôle du canal d'irrigation de Pierrelalte fit aux. études rekù-
ves aux canaux dérivés du Rhône." 'l'";^-"'-^

''l'^'T'''
.''"'',

''"';;?1,;

Aux concours régionaux d'Orléans et de 'Tartes, plusieurs aé'cor'a-

tions dans l'ordre du Mérite agricole ont été décernées; on en troiLVfira

la liste dans les comptes rendus de ces concours. ' ' "

"^'^'

VL — Police sanitaire d s animaux.

On trouvera plus loin (page 3'i7) une circulaire do M. le ministre

de l'agriculture aux préfets, dans laquelle il leur donne des in.struc-

tions sur les mesures à prendre en vue d'empêcher le développement

de la fièvre aphteuse qui menace plusieurs départements. La loi sur la

police sanitaire des animaux ne |)ourra donner des résultats positifs

et certains (jue si elle est appliquée avec persévérance et simultané-

ment aux frontières et dans l'intérieur du pays. Cette loi impose d'une

part aux cultivateurs, d'autre part aux administrations municipales,

des devoirs auxquels ils ne doivent pas chercher à se soustraire : c'est
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une (|uestion qui touche ù l;i foia l'ialérôt pirliculier do cliacun et

l'inlérf'l publie. Nous nii saurions Imp insister aiii>rôs de nos lecloiirs et

aupiès des .Vssociulioiis agricoles, uliu que les uns el les autres répan-

dent autour d'eux la connaissance précise de la loi et des oiiligationsi

3ue son ap|)licali()n impose dans toutes les circonstances où des mala-

ios eiintairieu^es se déclarent dans une localité. >

Vil. — Sur Iw rcpréstntation (k l'agricullure.

Ddna sa séance du 3 mai, le Comice agricole de Salut^Dizier (llaute-

^^arue), prési<lé par M. le vicomte de ildouville, a discuté la question

de la lepresentation de l'agriculture. Après avoir étudie le projet de

loi soumis actuellement à la Chambre des députés, la réunion a émis

le vœu du retour à la loi de 1851, avec ce tempérament que les

Chambres consultatives départementales seraient nommées, à raison

d'nn délégué p;ir canton, par tous les propriétaires, cultivateurs, l'er-

niiers, viticulteurs, sylviculteurs, horticulteurs et professeurs d'agri-

culture, âiiés de 25 ans. ayant un intérêt véritable à la nomiuation dé

lei;rs représentants, c'est à-dire possédant ou iiuUivaatun certain nom-
bre d hectares de terres labourables, de prés ou de bois, ou bien une

certaine quantité d'ares de terrains soumis à la culture maraîchère,

horticole ou vigneronne. Cette délibération acte transmise au ministre

d^ l'agriculture et au.x. Sociétés agricoles de la Ilaute-Marne.

••)iy VIII. — Proposition de loi relative aux boissons.

'' Parmi les propositions de loi qae la Chambre des députés "va exa-

miner dans sa nouvelle session, il on est une que nous devons signa-

ler spécialement. Elle est due à l'initiative de Jf. Jean David, député

du Gers, et de plusieurs de ses collègues, et elle a pour objet d'empê-
cher l'abus qui se commet en donnant le nom de via ou d'eau-de-vie

à des produits qui n'en sont pas. Voici le texte de l'article unique de
cette proposition : « Le fait de mettre en vente et de livrer à la con-

sommation, sous le nom de vin ou eau-de-vie, tout produit qui ne

sera pas le résulta", immédiat et direct de la fermentation ou de la

distillation du jus de raisin récolté au moment de sa maturité, consti-

tue un délit. C"? délit sera puni des peines édictées par l'article 42.3

du Code pénal. » La proposition a été renvoyée à l'examen de la

Commission des boissons.

IX. — Les fruitières du Doubs.

Dans une précédente chnmiquc, nous avons analysé une étude
importante de M. Gobin, professeur départemental d'agriculture du
Jura, sur les fraitières de ce département. Nous recevons aujourd'hui

de M. Paul Laurens un compte rendu des travaux de la Chambre de
commerce de Besançon, dans lequel nous trouvons des détails égale-

ment iniéressants sur les fruitières du Doubs. Le tableau suivant

donne le résumé de leurs opérations à diverses périodes pendant les

quarante dernières années :

1841.
isry.i.

1SG6.

IHVJ.

1882.

Nombre
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L'arrondissement de l'ontarlier opçupe le premier ra'ng'dftns l'in-

dustrie laitière; puis vieanenli ceux de Besancon, de Montbéliard «tde
Baume, par ordre décroissant. Le rapport de la Chambre de cominerôë

de Besançpjij ap.çpmpagne çes„^.cçnseignements des observations sui-

vantes
j^^^;^; .s^^oi'i .a-naaa aJnsmsesibnonA

« Le progrès n'a pas été considérable pendant la période de 1873 à 188-2. C'est

que nos Sociétés de fromageries ne se sont, en général, pas assez prêoccup,ét's de
l'amélioration de la fabrication de lelirs produits, et qu'elles OQt.ainsi laissé libre

carrière à la concurrence- d§ la Suivse dont la clientèle recherclie et apprécie les

qualités supérieures. ", ," "77 "TirTi^i" : "T

« Les cliift'ies que nous fournissent les relevés .de la. cLouane tétnaigaeil^ A^ 1,'ac-

tivité de cette concurrence de la part dé iiibs'.voi^jii^; îl np saurait.^^;cpi^p^s^J,|y^

hors-dc propos de les rapporter ici, savoir i'
' ''^ •-'iijJijr.iOG .'^ 1- j.j.

"^^
'*

^. .jj^j

Nombre ^oiii^re

ii ùdoiy.b fio 1 oup9JmrffdniSl,ÇS?'!"'^^i'^ «^ oié-Gcnotl snîSffc;*»».

.,^ .ifiomafiqolsvàb 9I lu-m^^^r^ ùa3iqo-iqae-iu?.sm aol ssJuoJ o^^q
En iSîîiSe . .eaijal. .^luaLciKi , êMYtte 1 n?. ^Aiyii^.

.

."{. .8?.ip;jnïiç .
?. n o

qr^^j^ ;§5/.

1»73 1,664,824 l«W,Ja ..J9q^J9a^^{>.8Cq2!,Q2S?4afflq
1874 1,408,378 18«0 '2,7U8,114
1875 , 1,707,789 . \188A,.nM« v: 2,H0i;,in6

1 876 -i'i S0itf:)iyo" â ,260,W1' '•" '
•

' '^'iS^i}.^.".'??: .TT..'/.: 2 ,699, 988

« La mise en vigueur des traités a pu, il es), vAi, coatr;ibaer dans une cei-t,^jpe

mesuré à' làToriSëf ri'nïpWrtàtion 'de Ces fromages, en raison' dé l'abaissement

notable' de Ift/tkxs/doàt ils ^taiônf? 'tVap^'éfe' d'disifaos tërifs" dtitiâWeî's 'àntéWeu'i'y|

ment à 1865.. ,!^. .; - .;.;,,, î'x;-
;

!;• r ; ':;rt-i -'ijj:'' iMninil:!; :a'i:7i;ii 89l

« Cette circonstance ne sur{ira.it pas cependant pour expliquer I%cd70l<jSBm|flnt

per'séiîérànt' des évolutions du commerce de la Suisse. ,• ,i .; , •: j'iun
«;Dans l'opinion des hommes compétents, on reproche à nos fromag'es 4/a-vQir

une pâte dure, non percée, pendant les mois d'octobre à fin avril; ce reprocoé
est fondé : il est dû à trois xauses principales--: • r-.in..' .vi'in Wu' '

/liiH^-iirJ !«

,« 1," On écréme trop de lait, ce qui donne du' fromage ina}gre!'et"da'ii;"toi()a
"" «,2° Les caves de ,nos' chalets sont froides durant sept mois, a-u point qu^lee
ftoniages ne peuvent fermenter, d'où la conséquence que la pâte est mas.sive et ^^ijos

percement, défaut capital aux yeux des cOnsommaiteurs et qui se traduit par une
gioinsrvalue de 15 à 20 francs par 100 kilog. ;

'

.' :- - '

lUo.i

.. f<
3° Très peu de fromagers connai.ssetit bien leur Jmétiêt^i la' plujiart'A'eq'p'Bl

appris qu'imparfaitement.
i

,' -,,11 .;-,.", .!; .( Ji.i r!i-'!!j;( I fi'j -..)'l(>q

« Pour rameney à nous la clientèle, ibser.adt ,à,désirçr iqjie ^s,po^ijéf4sc4ft(fl*h

mageries s'entendissent dans le but d'adopter les mesures ci-après : .(
, 1 ...p

« A. Décider que l'écrémage du lait ne dépassera jamais le tiers,, ou mieux lé

quart de la quantité destinée à fabriquer un pain de fromage;' ' ' " ' '"''"

« B. Réparer les caves des chalets de manière à obi cnir une tp^mpérktiït^rôg'u^

lière de 11 à 12 degrés, en toute saison, d'où la nécessité de les chaulter en hi\''8^

aii moyen d'un fourneau construit en Lriqu-s; pour les caves trop chaudes en ét^â,

il convient, si elles ne sont pas voûtées, de garnir le plafond d'unt; bonne ter^

rasse et d'intercepter la chaleur intérieure en crépissant les murs avec soin, tait

àl'igtérieur qu'à l'extérieur; une bonne cave est absolument indispensable." '1'''

« D'un autre côté, il serait d'un grand intérêt que les associations agricoles,

dans les cantons où l'industrie fromagère est exercée, s'appliquassent à rechercher

des maîtres fruitiers reconnus capables pour faire des apprentis, moyennant
salaire, avec l'engagement de l-ur enseigner l'état de fruitier, de telle sorte qu'Us

puissent diriger la fabrication et la conservation des fromages.

« Il y aurait aussi avantage à instituer, dans chaquearrondissement, un inspefe'-»

teur chargé de visiter les fromageries, d'indiquer aux sociétaires les améliorations

à réaliser dans les chalets comme dans la gestion des Sociétés, de faire quelques

conférences dans les l'rincipales communes, etc.
, ,

'

(liiiljj
« LaCliamlif ne peut que signaler à qui de droit ces propositions étcèsvœux.

Il no lui appartiendrait pas 4'intervenir autrement dans la discussion desvtoifes'M

moyens d'exécution. '

'

« La valeur cré. e par la fabrication du fromage et du beurre a été estiméek en

1873, au total de 9,021,439 francs.
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r te Le chiffre de cette valeur s'est ahaissp à 7,862,096 francs dans le nouveau
..Tftcpnsiument, en rnison de la Uuctaaùon des |,iix ; voici du reste la dùcoiiiposiliop

,nar arrondissement du tolali|:.,b ]i
uiiniT'

' ... lîl ••''

olJijVi.K'i -îli'll!'" . Valeur créée poor I» fabrication du
^ ^ fi ., t t

'

Arrondissements. Beurre. iruiiiaije. Totaux.

J!>W[\ >^.'-.l J
l'iJwl'l Vr. Fr.

resançon 387,081 l,ôW.9;î6 1,9:10,017
Baume 128,900 ô;-2,745 701, 64E)

.1 Moiitbéllard IH.I.Ti'i (;i'.r,,280 H.MJ.OOi

^.jiu.Pwii^rlier ,..,, v..v.^.j;..i-. liiri.t.ll 3,771.980 '
' 4.37i,/iM

Total............... 1,3U-2,1..:. G,3,=>9,941''""" '7 ,«02,096
''"'

'r!j-
-Q^^' ^"'^' SoiL ce',&(iiffre ^e.reveflvi çt^t if'\fn< fait .pour recominamier notre

mdiiktne laitière^ fa sollicitude de l'adaii^Utratioa et à la protection des pouvoirs
publics. »

8»i. L'industrie fromagère en Franche-Comté mérite que l'on cherche à

prendre toutes les mesures propres à en assurer le développement. Les

Associations agricoles y travaillent avec ardeur; leurs ellbrts ne
peuvent pas demeurer stériles.

X;' — Bulletin. Hu minislère de l'agriculture.

Le deuxième fascicule pour 18S4 du Bulletin du îninisthre de

i'Vt'griculture ^ paru récemment.. A. 1;^ sij^ito de document» officiels que

ll!^0,^,'Jectçjur9 ppijinaissenti, il. fpnCernie le rapport de M. Tisserand sur

lès travaux administratifs entrepris en 1883 contre le phylloxéra, un
jupport deiM. lirpcohi sur je cquijs d'ostréici^lture.et de pii^ç^iculture

marine professé à Mapeîffé^éni V^j^tèiilbrë et oqttjbré 1,8^3, un rapport

Iflfe 'M. Duclaùx siir tes ' travaux delà station laitière du Cantal.

m! Duclaux continue, dans ce rapport, ses importantes études Sur la

composiition <lu lait et sur les transformations qu'il subiÉ; il y donne
pi-incipalement le résultat de ses recherches sur la caséine, recher-

d^ês qui jettent beaucoup dé clarté sur une question éminemment
(éomplexé. Le fas'cicule que nous xinalysons renferme ensuite des

rBi,pport8. des. consuls sur l'agriculture de la Norvège, l'exportation des

porcs en Danemark, les recensements du bétail dans le Caucase, en
Prusse, dans leMocklembourg, sur la production, de laJlpngrie en 18^2,
sur l'indiistr.ië yucrière en Aulriche-Ilongrie, sur la viticulture en
Italie,' stjlr la cultiive et les usages du lupin en Calabre, sur l'intro-

daclion du «orgho d'-Amérique, sur la production et l'exportation du
blé et du mais aux. Etats-Unis d'Amérique. Il se termine par un
ripjibrt'd'ér M.'iGMs()^k^ de l'agriculture, sur l'exposition

agricple ienue à ïîoslon eu 1B83; on y passe surtout en revue les priw-

cipau}^<ÇiPsl>(\s,lie. mécanique agricole qui ont paru à cet exposition.'

,«8!o'.i-.MB .uo?uiD0.8i; asl ^i]. ^3
,, , . ^, , .

->'^ ..f^/*^
^^^Fb nu <I »

•|'<d'.>-l'3r ' 1 J; tljJ^^BII
XL: -r-^/L'aliiieen Algérie. ^l'h'^'i'] 'o --noi;u.':i ^cil

'"''

îy^tt'Mît-'àû'W^l concours spééial a été, ouvert pq.^ 4.e gouvernement
gèriéràl de 1 Algérie dans le but dé recheicher et de récompenser le

meilleur procédé de destruction de l'altise de la vigne, L'i4/9e'ne aijri-

co/e nous ajjprend qu'une Commission chargée d'apprécier les différents

procédés présentés parles inventeurs s'est déjà réunie plusieurs fois à

Blidah, au concours régional, et uu Jardin -d'Essai d'Alger où des ex-

périences très minutieuses sont actuellement poursuivies. La Commis-
sion est ainsi composée: .MM. Nicolas, inspecteur d'agriculture, prési-

dent; Borely la Sapie, propriétaire à Boufarik; Rambert, propriétaire

près Constantine; Rivière, directeur du Jardin-d Es^ai ; membres
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adjoints : G. Rivière, professeur d'agriculture, chimiste; Hacquin, pro-

priétaire, expert en droguerie; Lecq, secrétaire avec voix consultative.

La valeur du prix à attribuer est de 3,000 francs plus 1 ,500 francs

qui pourront être votés par les Conseils généraux. On ne peut que féli-

citer le gouvernement général de l'Algérie de son initiative sur cette

très importante question toujours soulevée depuis 25 ans et jamais

entrée dans la voie d'une solution pratique.

XII. — Vente de matériel agricole.

Notre excellent collaborateur, M. de la Tréhonnais, nous adresse la

lettre suivante :

« Mon cher Directeur, je viens vous prier d'annoncer aux lecteurs du Journa

de l' Aijricvliiux que l'âge, le besoin de repos et le mauvais état de ma santé me
forcent à abandonner la vie active de l'agriculteur praticien, laquelle exige un
travail et une surveillance de tous les jours, dont je ne me sens plus capable.

Cette cessation de mes travaux agricoles me donnera plus de temps pour coUa-

bi rer à votre journal et pour aider par mes conseils et ma coopération les élaveurs

qui désireront me consulter et se procurer des reproducteurs de races améliorées.

Cette retraite et ce repos relatifs bien mérités d'ailleurs, par tant d'années d'an

labeur qu'on a pu apprécier, me p-rmettront aussi de disposer de ce qui me reste

de mon beau troupeau durham-laitier, troupeau que j'ai formé avec tant de soin

et de rigoureuse sélectioa.

K Pour éviter les ennuis et le dérangement d'une vente aux enclières publiques,

je pré'ererais céder, do gré à gré, les neuf vaches et génisses et les six jeapes
taureaux qui me restent encore, ainsi que quelques bons instruments perfectionnés

qui me deviennent inutiles. Parmi ceux-ci, je puis recommanler un semoir
uarrett à 1 1 rangs à toutes graines et un semoir d'engrais artificiels de Ghambers,
une moissonneuse et une faucheuse Burgess et Key, un cultivateur Coleman,
une charrue Howard à deux socs et un excellent concas-eur avec leurs pièces et

so:'s de rechange. Ces instruments sont en parfait état, ayant été importés par

moi toit récemment, et sontpresque neufs, n'ayant été employés que sur quelques
hectares seulement, l'année dernière.

« Toute chose à une lin ici-bas; j'ai fermé ma canière d'aitivité, l'heure du
repos a sonné pour moi, je dépose les armes du combat que j'ai soutenu depuis

un demi-siècle bientôt, je ne conserve aue ma plume dont les humbles services

resteront fidèles à la cause du progrès de l'agriculture, tant que ma raaia pourra
la tenir.

Agréez, etc. F.-R. de la Tréhonmais.
au château de Saron, par Marcilly-sur-Scina (Marne).

Nous espérons que nos lecteurs pourront encore proliter, pendant

de longues années, do l'expérience et du savoir de .M. de la Tréhonnais,

dont, les articles sont toujours accueillis avec un vif intérêt.

,
Xllî. ^Société royale d'agriculture d Anglelerre.

Le concours de la Société royale d Angleterre s'ouvrira à Shrew-

sbury, le 14 juillet prochain. D'après les déclarations des exposants, ce

concours auia une grande impoi-Lance ; on en jugera par la comparai-

son avec les déclarations des (jiiatre solennités précédentes :

Carliste (ISSO) Derby (1881) Reading (1352) Yorlt (I8S3) Slirewsbury (1884)

CliPvaux 487 256 23'.) 611 407

Bêles lioviiies 434 392 598 4fiV. 579
Bêles ovines 434 414 442 412 490
Bêtes porcines 146 107 188 200 211

En ISS'j, le concours d'York avait présenté un nombre exceptionnel

de chevaux; à Shrewsbury, ce sont surtout les catégories des bêtes

bovines et des bêtes ovines qui seront les plus nombreuses.

yi\. — Concours de boeufs de trait.

Un concours do bœufs de travail, institué par la société centrale
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d'ajiriciiUure Je l'Aveypon, aura lieu i Rodez lo sameili 14 juin pro-

(iliain, pendant le coneoups régional. Los animaux de la rac» pure

tf'AubraCjapiiarlennnt à des propriétaires du déparloinenlde l'Avoyron,

'seroul sei</s admis à concourir, ils devront être à,L,'és au niiniiiiutu de

quUre an3. Ils concourront par paires. Un ex[)osant pourra présenter

plusieurs paires cl obtenir par .-uile [tlusieurs prix; mais, duus ce cas,

le prix le [)lus élevé aéra seul attiibuu en entier; les suivants seront

réduits de moitié. Les bœufo dovroat être conduits sur lo cbainp du
concours, boulevard d'Estouriuel, avant "J lieures du nuUiu : ils y

^er,onl laisses, à peine de perdre tout droit aux récompenses, jusqu'à

ce que celles-ci aient été proclamées. Ils seront aasujetlis au joup. Le

premier prix consistera en un uiijet d'arl et une somme de '2(10 Irancs
;

les aulres prix, en médailles d'argent ou de bronze et en sommes
d'argent.

XV. — Comiee agricole de Ntvers.

Le concours annuel du Comice agricole de l'arrondissement de
W.evors, présidé par notre confrère M. Alphonse Tiersonnier, devant

%^\r Vim cette année k Saint-Pieppe^de-Mofitier, des^ récompenses
spéciales seront décernées, h cette occasion, par le Comice au\ ayri-

culteurs de ce canton. Le programme du concours comprend deux
catégories : la première est réservée aux petits cultivateurs exploitant

des domaines d'une superficie ne dépassant pas 15 hectares, et la

seconde aux agriculteurs dont les exploitations sont plus importantes.

^63 récompenses consisteront en médailles d'or, de vermeil, d'argent

,ek-:de bronze, et en primes en ai'geui.
^,_,,i jj^jj. ,^,',,,

XVt. — Cerclé horàcote' Hiî ffUirâ.

Le Conseil d'administration du Cercle horticole du Nord, désirant

donner une vive impulsion à l'émulation entre les amateurs et les jar-

diniers d'amatuura n'ayant que des jardins de dimensions restreintes,

a décidé de créer une nouvelle catégorie de concours de visites de
jardins. Gertte catégorie comprend les jardins de l'étendue d'un hectare

et an-dessous. Les récompenses alîectées aux concours de cette caté-

gai'ie sont 3 médailles d'argent grand module et des médailles de
],\',%,'^° et 3' classe. 11 a donc été décidé que les visites dejardins seraient

réglées à l'avenir de la manière suivante, en cinq catégories de con-

cours : pour l'ensemble des cultures et la bonne tenue des jardins

ayaiit une étendue de plus d'un hectare; pour l'ensemble des cultures

et la bonne tenue des jardins ayant une étendue d'un hectare et au-
dessous; pour les concours spéciaux dési^'néspar les sociétaires qui en
feront la demande, soit pour les cnrbeilles mosaïques ou aulres,

remarquables par leur composition et leur agencement; pour la culture

spéciale des arLres fruitiei-s; pour les jai'dias publics appartenant aux
villes.

XML — Scridculture^

Dans la plupart des cantons oiî l'on fait l'élevage des vevu à soie sur

une grande échelle, on se montre généralement satisfait de la marche
des cdircations. Malgré une température parfois tropicale, les vers tra-

versent régulièrement leurs mues; la feuille de mûrier est abonlante
et de bonne qualité. Les loc dites dans lesquelles on constate des pertes

dues à la flacherie sont peu nombreuses. Mais dans un grand nombre
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de localités, spécialement dans les départements de l'Ardèche et de

Vaucluse, les éducations ont été plus restreintes que les années précé-

dentes, de sorte que l'on ne peut pas compter sur une récolte de cocons

abondaatÇj
, .;; ;;, . ;v

.}\3ir.:)i.< yiSYin. — Station agronomique d'Arras.

Un concours pour l'emploi de préparateur à la station agronomique
du Pas-de-Calais sera ouvert le 12 juin à Arras dans le local de la

station. Les candidats devront se faire inscrire à la préfecture du Pas-

de-Calais avant le 10 juin et présenter les pièces suivantes : rieur
acte de naissance; 2° leurs litres jiâ° rjéewniération,»dftileuci'.fooctijijn.g

et de leurs travaux antérieurs. yncvi-it' - i :.,Jx f..'<;Miii .,.-.,.'.

L'examen se composera d'une épreuve orale et d'une épreuve pra-

tique se rattachant ayxLtravauxoi-dinaipesjd'uneiSiatian* I,e traitemôçjt

est de 2,600 fr. ijiitjini'l A JIkI Je? iul iup. loonnoij'l oijiôn. jjidyiJ

jj ,jjjii biiJuj^Uii nJl'iaa ciîiIXu;H4- Qmsiioms a4ournéssjTtioii .k-.ll Ad ,Jn3ffl

'Té'défàuf d'espace' "nèus oblige à renvoyer aif'prOenâîn nùifiêM,

une lettre d'un de nos correspondants du Midi, nous faisant connaître

les effets vraiment remarquables de la poudre insecticide Romanet-

Suguet de Clermont (Hérault), pour la destruction de la colapse noire

des luzernes et du rhytisma onobrychis, dangereux parasite du sainfoin.

' SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 28 mai 1884. — Présideiice de M. Ckevréul.

''M^.ïe nimisire dé: l'agt-îculture envoie 'la "^circulaire sv|p là fièvre

aphteuse reproduite dans ce numéro (page 347). „,[ ..|';^ km;;

M. H. Pelletier, président du Comice de Blois, tr^nsmetnimJB]iH)fie

sur les dates d'arrivée et de départ des hirondelles. ''^^•'" ~'""i *' "P ^'ûi

M. Nouelte-Delorme fait connaître qu'il vient de remporter au con-

cours régional d'Orléans un rappel de la prime d'honneur qui lui

avait été décernée en 1876, un objet d'art et quatre médailles d'or.

M. le vicomte de Hédouville transmet un vœu du Comice agricole

de Saint-Dizier (Haute-Marne) sur la représentation de l'agriculture.

M', de Retz annonce que les orages survenus pendant les derniers

jours ont amené quelques perturbations dans les éducations de vers à

soie; mais on ne pourra connaître que dans quelque temps les effets

produits M. Barrai ajoute quelques détails sur l'ensemble de la situa-

tion des récoltes en terre, qui se présentent généralement dans de

bonnes conditions. 1\I. Tiersonnier confirme ces renseignements en ce

qui concerne le Nivernais.

M. Grandvoinnet fait une communication sur les études auxquelles

on se livre aujourd'hui sur les diverses sortes de moutures, et sur les

résultats que donne la mouture par les cylindres qui, procédant par des

concassages successifs et la formation de gruaux de plus en plus fins,

élimine complètement de la farine le son et le germe du grain de blé,

— H donne des explications sur la construction des cylindres can-

nelés dont le travail varie suivant l'épaisseur des cannelures dont leur

pourtour est muni. M. Grandvoinnet annonce qu'il continuera cette

communication dans une prochaine séance.

IM. Bouley présente, de la part de M. Paul Cagny, vétérinaire à Sen-
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lis (Oise), une ^tuilc siii"; les injections sous-cutaiices mi médecine
vétéi'inairé; ' '

"

"L'i Société procède à la ibnualion d'une liste de trois candidats à

présenter au f^ouverneuient pour la uouiiuation d'un trésorier perpé-

tuel eu rcmplaceiuenl de A. Lavallee. Ilonry Sagmek.
•iupiinono

''„"''
'"

LA STATUE DE LIEBIG A MUNICH
J L'Allomagno vient d'élever à Liebiji; une statue sur une place publi-

tfoe do Municli. C'est un juste hoininaiite rendu à la mémoire d'un
ciiiiuisti! illustre, dont les travaux ont joté un tirand éclat ot ont été

-Utiles aux sciences et à l'agricidUire. Malgré l'injustice des Allemands
pour la science fran^iaise, nous ne les imiterons pas : nous dirons que
Liel)ig mérite l'honneur qui lui est fait. A l'inauguration du monu-
ment, .M. W.-A. lIoTmann, chimiste éminçât de Berlin aujourd'hui, a

piîQnoiUiçé uu éloquent discours dont nous détachons le passage suivant,

p!Q|a,Ufifi l'intluence exercée par Liçbig sur les progrès de l'agriculture

etde la physiulogiQ,? .,.i[jijoq m .,[> FùUinupmavn Juarniinv ,

.'lUf Dans, le baî5-reuef"qiiî àécord^ le'socle de la statlie, lo génie tient un livre

(|tVU main sagace du sculpteur a t'ait ligurer l'agriculture et la physiologie à côté
Je la chinije.,

; / i

« Cest en effet dàiis le domaine de l'agriculture gue Liebig a le plus fait pour
le bien-être du genre humain. Il peut à bon droit paraître étonnant qu'il fût

réservé ^à h. ^ilus jeune deâ sciences d'introduire des réformes — éijuivalant

Fresque à une révolution — dans la plus ancienne des occupations humaines,
exploitation de la terre. Il n'est pas moins curieux que ces réformes soient dues

^à, un savant qui n'a jamais ensemencé un champ ou tenu le manche d'une
'charrue. Chose étrange! depuis des milliers d'années on semait et on récoltait

sans s'être jamais fait une idée claire des lois qui président à la vie des plantes.

Inexpérience ne permettait pas de douter de l'efficacité de l'engrais; quant au
rôle qu'il joue dans la nutrition des piaules, on était réduit aux explications les

nli|i,s hasardées et les plus contradictoires. Nous avons même peine à nous replacer

.au milieu des conceptions qui régnaient chez les cultivateurs à l'époque où Liebig
'ratrepvit l'étude de l'agriculture au point de vue chimique. En découvrant les

bases scientifiques de la végétation, en révélant pour la première fois la véritable

nature do l'engrais, il mettait, pour ainsi dire, dans la main des cultivateurs la

clef de leur propre maison. Le vode se dissijja quand il leur montra quels éléments
les plantes dans leur croissance prenaient à l'air, quels autres elles emprun-
taient au sol et comment ces emprunts devaient être compensés, pour que la

•fertilité du champ ne subît pis de diminution.

'^t« L'examen de la nature de cette compensation conduisit à se demander si elle

devait être cherchée uniquement, comme on l'avait fait jusqu'alors, dans l'engrais

animal; et la question trouva immédiatement une réponse catégorique dans le

développement de la fabrication de l'engrais artificiel. La production industrielle

des engrais chimiques pouvant remplacer le fumier de ferme prit en peu de
temps une importance que l'on n'aurait pu prévoir. Elle est due entièrement au
géme de Liebig. Dès lors, la culture des champs cessa d'être exclusivement un
métier manuel; elle prit rang parmi les sciences et les industries. (J'est un des
plus beaux titres de gloire de Liebig d'avoir, par ses découvertes en chimie agri-

cole, ouvert une nouvelle ère dans l'histoire de l'agriculture

,
« La nourriture de l'animal provient en dernière analyse de la plante, et

comme la nourriture de l'animal est le but final de l'agriculture, le savant qui
avait découvert les lois du développement des plantes devait naturellement être

amené à essayer de suivre les transformations que subissent ces plantes dans le

corps des animaux. Pour qu'une telle tentative pût être couronnée de succès, il

fallait, comme le fit Liebig, tenir compte de toutes les conditions de la vie ani-
male, considérées dans leur ensemble. Son infatigable activité ne recula pas
devant cette entreprise gigantesque, et nous devoas à sa pénétration et à sa 'per-

sévérance une série de recherclies sur les éléments constitutifs du corps de
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l'animal et sur les phénomènes qui s'y passent, telle qu'aucun chimiste ne pour-

rait en présenter de semblable.

« Ses expériences ont démontré une chose qu'on avait déjà pressentie : c'est

que le corps de l'animal s'élabore dans la plante, et que l'animal, en mangeaut la

jihinle, mange les éléments qui doivent le constituer. Il n'est pins douteux ijue

la vie animale soit dépendante de la plante; la connaissance exacte des condi-

tions de la vie végétale et de la vie animale, dans leur diversité et leur opposition,

nous découvre, dans sa merveilleuse simplicité, le cycle des phénomènes naturelsti

Les' savants se rappellent les belles études jioursuivies par Liiebig pendant desi

années sur les transformations de substances dans l'animal, sur la formation, da
la chair et de la graisse, sur les fonctions des divers aliments qu'il a distingués

en aliments plastiques et en aliments respiratoires. Si aujourd'hui les physiolo-

gistes voient bien des choses auirement i(ue lui, il n'en est pas moins le premier

à avoir porté, il y a déjà plus d'uu quart de siècle, le llambeau des méthodes chir-

miques dans les ténèbres lie la, vie .animale,; aussi tous, et ceux-là surtput qui ont;

élargi et rectifié ses vues, reconnaissent que, s ils voient plus loin, c'est i[u'îls,

sont montés sur ses épaules. De même que les études de Liebig sur la vé'^ta-

tion, dépassant le cercle étroit de la science, ont profité à toute l'humanité et

enseigné au cultivateur le moyen non seulement de conserver la fei'tilité de son
champ, mais aussi d'en accroître la puissance productive; de nit'me ses recher-

ches en chimie animale ne répondaient pas seulement à une curiosité purement
scienlilique, mais étaient destinées à satisfaire aux besoins de la vie. Qui ne

pense aussitôt à ce condiment vivifiant, amélioré par lui aii profil de notre ali-

mentation? A peine les vastes recherches de Liebig sur la viande eurent-elles

fourni dus procédés simples pour séparer et conserver les éléments les [ilus pré|-,

oieux du bouillon, que l'industrie et le commerce se hâtèrent d'exploiter la con-
quête de la soienee. Depuis des années, l'Europe profile de la rich esseen viande
d'un autre h'^nisphèro sous la forme d'une substance savoureuse, qui bientôt se

sera naturalisée partout, et peut-être un jour aura une extension comparable ai

celle du thé ou du caté. Dois-je rappeler ici comment, daoïs ses travaux sur la

viande, Liebig se proposait surtout de venir en aide à ceux de, ses semblable -.qu^

sont dans la misère et comment son analyse du lait a éveillé en. lui le désir de
produire artificiellement un succédané, du lait maternel et d'être ainsi utile ^us
générations à venir. » •

•

Sans doute c'est un panégyrique que M. Hofmann a entendu fai'rè'J

et.à ces harangues on passe beaucoup dexagéralions. Mais il ne nous
est possible de laisser dire sans protester énergiquement au nom de la

vérité liislorique outragée, que c'est au génie de Liebig qu'est due la

transformai ion de l'agriculture au dix-neuvième siècle, et particuliè-

rement la production des engrais artificiels. Hélas! que d'erreurs, iî'

faut bien le rappeler, Liebig avait accumulées sur la question. N'avait-

il pas imaginé de dire qu'il était iiuilile d'employer b's engrais orga-

niques, que l'usage de leurs cendres siiflirait! 11 a causé de grandes

ruines chez ceux qui avaient foi en sa parole, et il a fallu revenir aux
doctrines des cliiraistes français qui conseillaient les engrais d'origine

minérale comme complémenlaiies du fumier et du sol, eu égard aux
récoltes à obtenir. IJebig n'a pas droit non plus aux éloges qui lui

soûl dceernés au sujet de ses découvertes en pliysiologie
; il a joué un

rôle utile, il n'a pas été le grand inventeur dont M. Hofmann a eacensé

la statue, au détriment des autres nations. J.-.\. Baural.

CONSTRUCTION VICIEUSE DES FOSSES. A FÏÏMIER '

Monsieur le directeur, dans le n" 777 du Journal ds l'a'jriculdire^

vous avez publié ua article démontrant les avantages obtenus par Ibs

agriculteurs eu modifiant la conslruclioa vicieuse do leurs fosses à

fumier.

Aujourd'hui, je vais traiter le mêuie sujet, mais pour faire voir que
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les fosses à fumier d'uau construction par trop primiiive, sont aussi

nuisil>lcs aux inlérêts dt^s propriétaires, qu'à ceux, des cultivateurs.

Je trouve une preuve liien frappante d(! celte vérité, dans une cotn-

muno des environs i!c iJiinkerque-les-Moéres, ancien marais desséché,

d'une étendue de 1,945 hectares.

Vers l'année IS'H), le dessèchement était presque complet. Pendant

nomhre d'années on y a ohtenu de niagniques récoltes, qui puisaient

lar:;ement dans ce sol si riche, la nourriture dontelles avaient besoin.

Maliieureusement on ne rendait à la terre, qu'une petite partie des

larges ouq)ruiils (ju'on lui avait laits.

Aussi, après un certain nombre d'années, les récoltes diminuèrent

progressivement, si bien qu'anjourd'luii, en 18S4, on trouve difllcile-

ment à louer ces lerrcs. IMusieurs propriétaires n'ont pu louer leurs

fennes.

Je vais exposer, quelles sont à mon avis, les diverses causes qui ont

conduit à ce résultat désastreux :

1° D'abord, le peu de pâturages, et par suite l'insuffisance de

bestiaux
;

2° Ensuite, et surtout, la construction des plus mauvaises des fosses

à fumier, qui sont dans de déplorables conditions : et, en effet, le sol

des Moiires étant très bas (niveau Je la baxso tner) on a placé, et avec

raison, la maison d'habitation et les divers bâtiments de la ferme, sur

le point le plus élevé de chaque propriété, de sorte que le fond des

fosses présente une pente assez rapide.

A ce sujet, je dois faire observer que la pratique m'a démontré, que

la diminution de la valeur commerciale du fumier, est d'autant plus

grande, que les eaux pluviales le traA'ersent plus rapidement.

Ici, la cause du mal est palpable, les apports faits à la terre ont été

plus qu'insuffisants.

Désirant savoir si depuis quelques années les fosses à fumier dans

les .Muëres n'avaient subi aucune transformation, je me suis adressé à

M. Smagghe, l'habile conducteur des travaux de la quatrième section

des Waetringues, section contiguë aux Moëres, le_priant de me donner

des renseignements sur ce point.
"'' *, "\ """^'' '

Voici sa réponse :

« 50 fermes ont des réservoirs à urines dans les étables. Je n'ai pu savoir à

Îuelle époque ils ont été établis
;
je pense qua plusieurs le sont de date récente,

eûtes les eaux pluviales des toits et des cours traversent le fumier.

« 25 fermes, n ont pas de réservoirs à urines. Les fermiers ont déclaré rpTils

enlèvent le ])urin du fumier. Toutes les eaux pluviales des toits et des cours tra-

versent le fumier.

« Dans 12 fermes les urines s'écoulent directement dans le fumier. Toutes les

eaux pluviales des Loils et des cours traversent le fumier.

« 2 fermes sont parfaitement agencées pour le fumier. Les eaux provenant des

toits s'écoulent dans le fumier. Ou y puise le purin pour arroser les pâturages. »

Quant à moi, je suis persuadé que l'épuisement des terres des Moëres

provient de la construction de leurs fosses à fumier qui est des plus

vicieuse.

Ce qui s'est passé dans les Moëres doit se reproduire partout où l'on

ne donne à la terre qu'un fumier dépourvu d'une partie plus ou moins
grande de ses propriétés fertilisantes.

Li terre épuisée, le fermier peut partir, mais le propriétaire est forcé

de garder sa propriété, dont la valeur est plus ou moins amoindrie.
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Voilà trente ans que je ne cesse d'avertir les cultivateurs des pertes

qu'ils éprouvent par la construction de leurs fosses à fumier. Et ce n'est

qu'en ce moment que j'ai la satisfaction de voir que mes idées sont

acceptées par les cultivateurs et les propriétaires.

Vous m'avez soutenu dans cette longue lutte, je tiens à vous en.

remercier, tant pour moi que pour les intéressés.

Agréez, etc. A. Vandercolme,
,|^^ ^^

Correspondant de la Société nationale d'agriculture'.

SUR LES CONCESSIONS DE TERRES EN ALGÉRIE

A plusieurs reprises, on nous a demandé des renseignements sur la

mélliode à suivre pour obtenir des concessions de terres en Algérie;/,

iVous croyons donc utile de reproduire un avis qui émane de l'admir;

nistration algérienne. Voici cetavis:
_

_
,.,,1,,., ^.,1 ina/'iU ;fw>Ui.

« Les agriculteurs de la métropole qui sollicitent une concession de;

terres en Algérie sont tenus de fournir sur leur situation de famille,,,

leurs aptitudes, les renseignements réclamés par la formule dont le

modèle est indiqué ci-après, et l'exactitude de leurs déclarations doit

être contrôlée et attestée par le maire. Or, Texamen des nombreuses:

demandes parvenues au gouvernement général de l'Algérie, à Alger,

a donné lieu de reconnaître que MM. les maires n'apportent pas tou-

toujours l'attention désirable dans l'exercice de ce contrôle. Il a été

constaté, en effet, que des feuilles de renseignements concernant un
même demandeur, mais produites à des dates différentes, présentaient

entre elles des contradictions sur des points essentiels. D'autre part,,,

une concession a été accordée récemment à un cultivateur qui, d'après

l'avis du maire, avait largement les moyens pécuniaires voulus pour j^i,

nieUre en valeur et qui, une fois installé avec sa famille sur son loi.

de terre, s'y trouve dépourvu de ressources et devra probablement êjtre
;

rapatrié aux frais de l'Etat, w
, ,

Voici le texte de la feuille de renseignements :

Femlle de renseignements pour être mise à l'appui d'une demande en conces-

sion de terres formée par le sieur demeurant à dépar-

tement de
1" Nom et prénoms du pétitionnaire

;

2" Lieu et date de sa naissance : sa nationalité
;

3" Etat civil. — Marié, veuf, célibataire.

(A.-t-ii des enfants? Combien en bas-âge) ?

''' Composition de la famille.

(Indiquer les noms des personnes de la famille, hommes, femmes, enfants et

gens à gages, que le demandeur installerait sur la terre concédée)
;

5" Ressources pécuniaires. (Matériel agricole)
;

6° Domicile, durt'e du séjour dans la commune ; ,
- i;

7" Sa prolession : son aptitude aux travaux agricoles et aux industries qui jg'y,'

rattachent;

&" Moralité;
9" Est-il déjà propriétaire do terres? leur étendue, leur situai on, leur valeur;

Renseignements généraux de nature à préciser la siluatiou du demandeur.;.

Est-il venu en Algérie? Durée de son séjour (Service militaire, etc., el(;.),j| j .

Otle feuille doit être accompagnée de l'avis du maire, puis dé oolni

du préfet du département. Elle doit èlrc établie on double exemplaire

avant d'être envoyée au gouvernement général de l'Algérie, à Alger.

G. G.U'DOT.
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rt^n iioli !fii»')itviili''i i-il iilriYr, l

,i:-l.-iî..(nui .:....^:i -•:..;•'.• Mp.l. ,ip

jaol' ... .bi «9ITI •.niL'l]G0RNAOK DES BŒUFS
^^

'

"l*^.^,';!:

'' Un fort,cuI•ie^x .proçpS|'vi'ç|it^|i^ s^.déro.wleF.d^naite^^omj^, (je Juatitfe,

en Ir'l.'unlf;. Il s'iii^issait d'iiii Irait de cruiiilt! sui" des tiiji'ii.niîC, délit

contre leiiiiel il existe, en Aiiiilelerre, une lui currecLionuttUt'' !?>{>fit;iu,le.

Ln elle|,,on, Hl.tqwe tlftlJUls JiMlfjletnps. (leja, il existe, en Aniileleire,

un aete dn l'arleinent ê(jietaril des amendes et même nn emprisonne-

ment poni" laits lie criianti'! sur- li-s animaux, et celte pénalitii niiiain-

que jfiii^r;|î^,il]tyre,fgottrè(id$îiiènt :iiill(;f«(iQ fodtt&'4^^^

est |iroiivê. II existe mèine en fleliors de la polie»? urdi^uir^l, . i^ne

s6<^iél6'sp^ciaîe-'iWnt'cÏTéè h'mir''as'sui'i5r'r île U loi^, l<}j;';<,(j,u,ç,,

l6â^tt(tt<>('itej' lif^glii^ei^f dciMëtài>y;'èl^'(JU^

laquelle' '^ tfFht' à' ràlTnt' dès dillits 'â(î' ei-iiaut^'i et eji, ppnr^l^^..,le^l,

'liiimanitéyëh éypèchiint, les' inauvii'is traitement^ pelrpéU-e^s cqtjtr^qfni

à lapplîèatPô'rt'd'è' cette loi^ ûii éaractpfé Dea.iaco,un p,luj|.| g^pér,^Jljf.|Çj,.j

d'une portée dont il s'^fJ|.'Tlifll(;ile de lixer les limite^. .|,|,,i,-.|.,,,'f;
.|(ii'jiii

'Il 'éxiSjtë è'n irland'e^l'ûe'c'Qlitume.g('mérale D^r^ 4'3-n|inio

maViX'Ifl.îjC'Ijô'aclierie,' '.t'est' celle qui consiste iJV.çnleyer les cornes dq^,,

jennéi Iroei^rsl' ïlh raisdri 'J^'cctié coutume esV,^||ia,fol3 pliysiologiq,ijç,
j

et'méiîatiic^iie'.' ly'eêe'ii^rcVïs'scVirs prétendent, que/la corne soustrait. pftijif,n

sa croi^sanL*^ 'éy^oh dévt^lb'ppenient ui^è certamè parliç de l'azoïte,;,

de la nonrrilùrft,' ïàtjiiëllô* si elle n'était pas employée àlf^ ccoissm^çp,.

et au maintien de cet appendice, inutile et ruènie dangereux, lors-

qu'il s'aiiil d'animaux assujettis à la domesticité, est assitnilée pou|:

le dévelo|)pement pluâ utile de la chair et des muscleçi (le I^anirna)!,,,,^— La raison mécanique est que, lorsque les liœufs sont rassemblés

en bandes pour être conduits au marché ou à l'abattoir, et surtout

lorsque les nécessités du transport forcent de les embarquer sur des

navires, ou dans l'espace restreint de AVaç:ons de chemins de l'or, les

cornes sont une cause fréquente d'accidents, d'embarras et de perte

d'espace. Ces inconvqrjienls occasionnent des frais et des pertes de
temps considérables que la pratiquallde l'écômement a pour but'' -

d'éviter^ :P:nSr'-.!,-
J|

';

11 est évident que la corne n'a d'autre objet, d'après le^ lois de- la

création, qiie de foiirriir à l'animal une arme oITensive contre les agres-

seurs; mais à l'état de domesticité, cette précauti(Ui de la nature,

laquelle a sa raison .d'être dans la vie sauvage, devient inutile et

sans objet, et si l'opération de l'ablation des cornes, comme le préten-

dent les éleveuis partisans de cette coutume, se l'ait sans douleur

appréciable, on ne saurait opposer à cette coutume un argument basé

sur la cruauté.

Il paraît que l'opération qui se pratique sur les animaux très

jeunes, consiste à enlever le rudiment de la corne au moyen d'une

scie. Est-ce là une opération cruelle? Je ne saurais le dire, ne l'ayant
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jamais vu pratiquer. Dans tous les cas, la société pour l'application

de la loi contre la cruauté envers les animaux, a cru voir dans cette

pratique un acte de cruauté tombant sous le coup de la loi, et certains

délinquants ont été traduits devant le tribunal de police correctionnelle

par les asjents de la société, en Irlande.

Le premier conllit fut défavorable à la société. Les premiers juges

furent d'opinion que cette coutume ne pouvait être considérée comme
un acte de cruauté gratuite, qu'elle était justifiée par des considéra-

tions fort plausibles, telles que je viens de les exprimer, et les accu-

sés furent renvoyés de la plainte.

La société contre les actes de cruauté envers les animaux ne

s'est pas tenue pour battue, elle a interjeté appel et la cause vient

d'être de nouveau entendue devant la Cour de Dublin, présidée par le

juge Dowse, jurisconsulte fort renommé et très estimé en Irlande. L'ho-

norable juge a cru devoir renverser la décision du tribunal de police

correctionnelle, et a décidé que, dans cette pratique d'écorneraeat^. jl

y avait cruauté et que la loi devait être appliquée. ^ 'nT

Au cours de l'énoncé de son jugement, le juge a fait plusieurs

remarques, et posé plusieurs principes qui me paraissent dange-

reux et d'une application difficile, car en portant ces principes jusqu'à

leurs conséquences légitimes, on arrivera fatalement à condamner
toutes les opérations faites sur des animaux domestiques, telles que
celle de la cas-tration, par exemple.

Il est évident que cette dernière opération est la plus cruelle de
toutes. La souffrance, infligée par le bistouri de l'opérateur, est exces-

sive, infiniment plus cruelle que celle causée par l'ablation des cornes

au moven du sciaere. La corne est en elle-même insensible comme le

sabot, l'ongle ou la grilTe, et, à moins d'attaquer les vaiss'^aux san-

guins qui alimentent la racine de ces appendices, leur ablation ne

cause aucune douleur. Mais, dit le juge, dans son exposé des motifs

de son jugement, supposons que, au lieu des cornes, on s'avise d'enle-

ver les yeux, par exemple, est-ce que cette opération ne devrait pas être

considérée comme une cruauté, et ne devrait-elle par conséquent tom-

ber sous le coup de la loi? Assurément un acte semblable, qu'aucun

motif d'utilité ne saurait justifier ou même excuser, sera un acte de

cruauté gratuite, et devrait être sévèrement réprimé par toutes les péna-

lités qu'autorise la loi? Mais quel rapport y a-t-il entre ces deux opéra-

tions pour qu'il soit logique de les faire entrer en parallèle'/

Emporté par son zèle humanitaire, le juge a fait fausse route, et

appu)é sa décision par un argument sans portée et frisant l'absurde.

L'extraction des yeux, au point de vue de l'économie, de l'élevage et

de l'engraissement, serait un non sens, qu'aucune considération ne sau-

rait, je ne dirai \)as justifier, mais même expliquer. Dans quel but pra-

tiquerait-on une semblable barbarie? Tandis que les raisons que l'on

avance pour justifier l'ablation des cornes chez les jeunes bovins,

sont au moins très plausibles. Mais, je le répètte, où s'arrètera-t-on

dans cette voie de répression d'actes de cruauté sur les animaux?
Pourquoi s'attaquer à l'ablation des cornes, et ne rien dire au sujet de

la castration des animaux, dans le but de les rendre plus savoureux au

palais des hommes, qui en font leur nourriture. J'ai déjà parlé de la

castration : c'est une torture des plus cruelles; pourquoi ne pas atta-

quer aussi cette pratique ? pourquoi même ne pas empêcher la mise à
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mort des animaux? où se trouve- la limite de la cruauté possible, des

peines édicli^cs par la loi /ni -
i

Quand il sagil dos cxii^cnces do la vie et des nécessités créées par

la oivilisation, il faut, (juaud on se trouve armé d'un pouvoir aussi

redoulablo. ot d'une rosponsabililé aussi terrible que celle du juj^c, se

bien garder de se laisser iiilluent'tM' par la sentiinenlalilé et une sensi-

blerie auxquelles il est bien dillicile de poser des limites rationnelles,

en ouvrant ainsi la porte à des applications inattendues qui, sous

prétexte d'iiumanilé, viendront troubler jusque dans leurs applica-

tions plus ou moins rigoureuses, les intérèls les plus divers, les plus

légitimes ot les plus nécessaires do la vie.

11 serait injuste de conclure de mon argumentation que je suis par-

tisan, à un degré quelconque, de l'écornement des bœufs en Irlande

ou ailleurs, en Irlande surtout, où l'élevage de la race courtes cornes

de durbam est devenu si général; mais je ne puis m'empêcher de

trouver fort naturelle l'émotion produite par le jugement de la Cour
d'appel de Dublin que je viens de citer. Dans un pays où l'élevage

des races à viande est devenu l'une des principales biancbes de l'in-

dustrie agricole, et où les éleveurs trouvent très avantageux, sinon

indispensable, do pratiquer 1 écornage des bœufs sur quatre-vingt mille

têtes annuellement, cette décision, qui met si brusquement un terme

à une coutume jugée utile et lucrative, ne peut manquer de susciter

une agitation profonde et des protestations énergiques. Des meetings

ont eu lieu, et on a fondé une société dite d'écornage des bœufs, dans

le but d'obtenir la rectification d'un jugement qu'on peut rai.^onnable-

ment considérer comme arbitraire et injustement motivé. La formation

de celte société a déjà obtenu l'adliésion d'un grand nombre de person-

nes innuentes parmi les agriculteurs, propriétaires et négociants, etc.,

intéressés dans la production et le commerce de la viande. La ques-
tion sera donc élucidée devant l'opinion publique, et nul doute que le

verdict du bon sens, quel qu'il soit, ne Unisse par triompher.

Un des inconréoients reprochés au port des cornes, c'est l'embarras

occasionné par l'airglomération des animaux en bandes et les dan-

gers que présente le cornage d animaux souvent alfolés. Je viens tout

à l'heure de faire allusion à la prépondérance, en Irlande, de la race

durbam, plus connue de l'autre côté de la Manche, sous le nom de

short horns (courtes cornes). Avec des animaux de cette race, aucun
des dangers et inconvénients mis en avant pour justifier l'écornage, ne
peuvent se produire, et cette coutume barbare etcruelle, selon le dire du
juge de Dublin, n'est pas à craindre. Les cornes de la race durham sont

non seulement courtes, comme son nom anglais l'indique, mais elles se

recourbent en avant, de manière à en rendre l'action agressive absolu-

ment inoffensive. Nul doute que l'adoption de la race durbam, encore

plus générale qu'elle ne lest aujourd'hui en Irlande, ne rendra

inutile la coutume que M, le juge Dowse vient de condamner, et que
les choses ne se passent là comme ailleurs, selon la justice, le bon
sens et l'humanité. F.-R. de la Tuéhoninais.

CHASSE. — BETES FAUVES- — ANIMAUX NUISIBLES
:', OU MALFAISANTS

L'article 9, § 3, de la loi du .3 mai 1844 sur la police de la chasse,

donne au propriétaire ou au fermier le droit de repousser ou de
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détruire même avec des armes à feu et sans aucune formalité ou autp^,

risution préalables, les'bêies fauves qui porteraient dommage ^,ljijfjr|8i

proprieiés. Cesl la coiisécralion du droit de légitime défense. , j, „| ,;

(^eite disposition iéfjislative tait naître une première diUiculté : que
doil-on enl ndre par le mot doiiiinafje? La juriijprudence lend à lui,

attrdniHr un sens très larj.'e. La loi n'entend pas seulement par là'le

domma>;e actuel, immédiat, certain, mais encore le dommage proba-

ble, le péril imminent. D'après la jurisprudence, il y a douimage soit

au momentoù les bêtes fauves ont déjà cause des dévastations, soit au.

moment où elles font irruption hors d un bois. Il suHil même, poU|i;{

qu'il y ail dommage, que leur preence soit conslalee dans le voisU,

nage. (C. de Cass., 29 décembre 11^83; C. de Pans, 30^avril 18.S1 ji

C. d'Amiens, 3i août 1882.) i ,,,.,

Le législateur a employé un terme vague : bêles fauves, qu'il mpt, e^,

opposition avec l'expression • animaux nuisibles, ou malfaisf\iil;^i,^}^G^
premières, c'est-à-dire les bêtes fautes, sont considérées comme con-

stituant pour le propriétaire un péril imuiment; et des lors leur des-,

truction est, de sa part, non un acte de chasse, .mais seulement l'exer-j,

cice d'un droit de légitime défense. (C. de Cass., 21) déc. 1^,^(^|j,,Ç„,d^i

Douai, 6 dec. 1882.

j

:

,',
.^, ,„',,,, ^

11 résulte dé cette considération que la destruction de ces animaux
peut être faite sans autorisation préalable, par tous moyens, foit par

des battues, soit |)ar la chasse à courre, soit même par des armes à

feu, aussi bien la nuit que le jour, avec ou sans nermis de chasse, en

temps de chasse prohibée comme au moment oîi lâchasse est permise,,.

Le droit n'est pas persimnel à celui qui souffre du dommage, prp^i
priéiiiiie ou fermier : il peut le céder à un tiers. (C. de cass^, 5 janviep

'1883; C. de cass., 28 avril 1883.) '
"'

, ip

Au contraire la destruction des animaux nuisibles ou malfaisants flÇp

peut êlieelTeLtuée en temps de chasse prohibée qu'en vi rlu d'un arrêtç,

préfectoral et dans les conditions indiquées par cet arrètéj. (]Çri.,l)^|pûr)([

de Rouen, 27 avril 188! ; C. de cass., 11 juin 1880.)u.,|.,|/n .,|, r,i ,,(j^

La difficulté est de savoir quels sont les animaux qui doivent être

cnnsideie.- comme bèlis fauves, ei quels ssoiit ceux qui sont seul,ejm;ut,,^

nuisiblesou ijiallai.-auis. — Les loups,,)e^ 8a,ngliers el,ilesjrs^(iarc|^,,jOp)t.|

tiiiijours elé classés dans la premièie catégorie, les pies et les pigfdns

ramiers dans le seconde. Quant aux moineaux, la jurisprudence n'est-

pas fixée. Un arrêt de la Cour de cassation du 5 janvier 1883 les Qop-

sidère seulement comme animaux nuisibles ou malfaisants. —- Au,i

contrniie, la Cour de Douai, dans un arrêt du G décembre 1882, lei^,,

a déclarés bêtes fauves. b Mn^l.ji;m. '.di.iii ,i.u;tiniiq *,

Mais ce xml là seulement des qiiesiions de tait qui, suivant les cCt,

coiist .nces, peuvent eue Iranchées dans un sens ou dans l'autre. Aussi •

loi\-qu'ii y .ura doute, le fermier ou le prupriéiaire agira •«agciuenl ep,

obtenant un arrêté preiectoral qui coupera court à toute diUiçiil,^fi.j |,| ^
Liig. Pouii.l.KT„,|, ..^,^y^^l^3

Avo al A la Cour de Paris.
,

: / 'Jinlqiir^

FAUCIIKU^ES ET RATEAUX DU SYSTEME CUMMING
Quand on passe à Oiléans, une des visites les plus intéressantes

pour les agricuheurs, est celle des ateliers de machines agricoles

de M. Cummiijg. Réinstallés à nouveau, il y a quelques années, dans
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une ancienhe* Usine dont une partie dos Ijàtitncnls a élé conservée et à

laquelle (i'imporl.iiilcs annexes ont clé ajoutées, ees atlieis donnent un

t)|»e des uiieuv réussis des op^auisatu)ns les plus parl'ailes, tant pour

la facililé (iu travail que pour la rapidité d'eveculion et pour I éco-

nomie de iiiain-d'ceiive.

La partie [jrincipale des ateliers est un vaste vaisso;iu à cliarpenle

en 1er, dans lequel sont installés: au milieu, les ouvriers monteurs,

et sur les deux côtés d une pari les ajusteurs, d autre pari les menui-

siers. A la hanleur du cintre, un pont roulant à va[)enr, qu'un

h'OWûie manœuvré dvec une extrême aisance, domine l'atelier; en

quelques minutes, il passe 'dune extromilé de la nef à l'aulre, et il

trans(iorte sans elTorl les pièces les plus lourdes : iiénérateurs à

vapeur, batteuses complètes, etc. Sans peine, sans déranger aucun

ouvrier, on l'ait pénétrer dans l'atelier nu on en enlève une pièce

gigantesque; on la l'ail passer d'un point à un autre, on pèse des

machines en quelques instants. Nous voilà loin des débuts morlestes

de M. Cumming en IS'il, peu de temps après sa snrlie de l'école

d'arls et métiers de Chàlons, alors que, dans les premiers concours

de machines qui ont eu lieu, il offrait aux cultivateurs des locomubiles

à vapeur et les premières batteuses sur roues qui aient figuré dans

des .«olennités agricoles. '' '' '"'" '"''.''

•Les bâtiments de l'usine forment un grand quadrilatère dont un

côté est constitué par les magasins des machines aclievées. Le pont

roulant à vapeur monte ces machines à la hauteur de l'atelier de

peinture, dans lequel circulent des tuyaux de vapeur qui permet-

tent d'y maintenir pendant l'hiver la température nécessaire. Knsuile

viennent les magasins proprement dits constitués par un bâtiment à

quatre étages. Un monte-charges forme ascenseur, et dessert ces

quatre étages; les camions de transport arrivent au pied du monte-

charges, et on y place sans peine les machines les plus lourdes.

Depuis une dizaine d'années, ht^aucoup do cnilivaleurs ont pris l'Iia-

bilu le de n'acheter qu'au dernier moment les maciiines dont ils ont

besoin', de telle sorte que, dans les ateliers de construction, il est

nécessaire de donner aux magasins une étendue liés con>iilérable par

rapport à celle des ateliers; pour satisfaire aux besoins des UKtments

de vente, il faut avoir constamment en réserve des types de toutes les

sortes de machines.

L'ensemble des hâtimfnls couvre une surface de 10,000 mètres;

une machine à vapeur de 35 chevaux distribue la force nécessaire

pour le travail de l'usine. Nous ne parlerons pas des ateliers de

réparation, ni des magasins de |)ièces de rechange où tout (!st disposé

avec fë plus grand ordre, afin de donner satisfaction imméliaie à

toute demande, ni des ateliers de dessinateurs, vastes et bien éclairés,

non plus que des magasins où les bois sont conservés avant de servir

à la cdnâtruction. M. Cumming fait faire par des spécialistes sa fonte,

sa iirosse chaudronnerie, sa robinelierie. Le nombre dis ouvriei-s qn'd

emploie varie suivant les années et les saisons, de "200 à 300; autant

que pobei(dç, on les coni;efve dan.»* les ateliers, qu^md iis ont fait leurs

preuves. Le nombre des mailiia^ ' vendues pir M Cunimmg est

d'ailleurs tel, depuis quarante ans, que les travaux de réparations

suffisent pour couvrir les frais généraux de la maison.

Il sort des ateliers d'Orléans, chaque année, 200 batteuses, autant



338
,^xUCUmSKSETRMMWUàTlM(^umiM

de machines à vapeur d'une force totale de «00 à 900 chevaux,

400 faucheuses et moissonneuses, 300 râteatix.a •bheval, des hache-

paille et des coupe-racines en nombre variahle. Nous avons décrit pré-

cédemment les machines à vapeur, les batteuses de céréales, celles de
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graines fourragères, les moissonneuses; nous ajouterons quelques

mots sur les faueliouses cl les râteaux à clieval.

La raueluuiseclc, M. (luniining, diU'.ld fVa//^v//.s'e, est construite fûg. 25)
d'après le type Wood, avec des nioilillcalions apportées par le con-

structeur d'Orléans. Le mouvement est donné aux organes par deux
larges couronnes dentées, concentriques intérieureuient aux roues

motrices. Deux pignons transmettent le mouvement au plateau-mani-

velle auquel est lixée la tète de la bielle de la acie. Cette bielle est aussi

longue que possible, et elle s'articule sur la scie de manière à éviter

les (léeonij)osilions de furce si nuisibles i)our le bon l'onctionnement de

la machine. La faucliense est conduite par deux chevaux ; son prix

est de .500 l'r. Pour montrer le soin avec lequel les machines de

M. Cumming sont établies, il suffit de faire connaître que le travail de

toutes les pièces est contrôlé avec une locomobile tarée avec soin, de

telle sorte que l'on se rend compte, avec une régularité complète, de

Kij,'. 2t). — Rilieau à <-heval île M. Cuinmin;;.

la force dépensée par le fonctionnement de chaque organe, et que l'on

peut apporter dans les modèles définitifs les modifications indiquées

par ces épreuves successives. La faucheuse de M. Cumming a rem-

porté le premier prix au dernier concours de la Société départementale

d'agriculture de la Nièvre.

j

Le râteau k cheval de M. Cumming est représenté par la figure 26-

Les roues sont tout en fer; la jante en est bombée, afin d'éviter la

formation d'ornières dans les terrains humides. Les dents sont indé-

pendantes, faites mécaniquement en acier d'une seule pièce. On
manœuvre le râteau, soit par derrière avec un levier, soit du siège du
conducteur avec un autre levier placé sous la main. Une innovation

importante a été apportée au ijàti du râteau; à chaque extrémité, ce

bâti est relié à un cadran demi-circulaire dont le pourtour est muni de

huit encoches; grâce à ces encoches, on peut incliner plus ou moins

le plan du bâti. Cette disposition a pour effet d'assurer l'horizontalité

du râteau dans les terrains en pente, de telle sorte que le travail des

dents est toujours régulier; quelle que soit la pente, on ramasse le

foin de la même manière. M. Cumming construit trois modèles de ce

râteau : le modèle le plus ordinaire compte vingt-quatre dents et son
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prix est, de 300 fr. Les deux autres modèles sont à vingt-huit el à

trente-deux dents ; ce dernier est surtout adopté dans les grandes

termes de la Beauce.
.f„ ,ih':,u>fciB.['Mn, y ;.:,..,' > i

'';

L'exposition de M. Cumming au concours régional d Orléans étaUi

extrêmement importante ; il n'y avait pas de concours spéciaux, mais

la Société des ai;ricul(eurs de France a tenu à la signaler in lui attri-

buant sa médaille d'or. Hejirv,,$AfijsiEB.
iui| c-ji lii|i ^ k

•

, ,,,, 1 _ ,

^''i t'i ni')'

L'ANTHONOME DES FLEURS DU POiMMIER

Là larve du charançon des pommiers {Anthoiiomus jtomorum) fait^ en

ce moment, de grands ravages dans quelques-uns de nos vergers. Le.-,

Heurs dont les arbres sont couverts ne peuvent se développer; leurs

pétales meurent, se dessèchent et prennent une teinte léiruginfuse."

Ces fleurs qui, selon l'expression du D' Boisduval, ressemblent à des

clous de fjirofle, sont liabitees par un petit ver blanc qui s'y tient

caché et ronge les organes de la fructification. Beaucoup de jardtnier.s-,

partisans sans le savoir des générations spontanées, croient encore

que celle vermine est engendrée par des vents qu'ils appellent roux,

lesquels, disent-ils, soufflent du nord-ouest et apportent les germes

de ces vers. Celle explication des fleurs rousses et des vers qu'elles

renferment est eniièrement inexacte, jjarce que le vent n'a pas de cou-

leur et qu'il ne transporte pas les œufs des insectes pour les déposer

dans des fleurs qui ne sont pas encore épanouies.

L'anlhonome du pommier, un peu plus gros que celui du poirier,

est brun et couvert d'un duvet grisâtre. Ses élytres, d'un roux obscur,

sont marquées, vi rs l'extrémité, d'une tache blanche entourée de noir.

Il a 5 à 6 millimètres de longueur, en y comprenant son bec ou

rostre. mp m; hxiiv i i'i>"i

Dès les premiers jours du printemps, lorsque' les bourgeons dès"

pommiers commencent à se développer el que les fleurs se montrent

en boulons, la femelle de lanthonome se transporte sur un de ces

arbres, choisit un boulon qu'elle perce avec son rostre efliléet inlro-^ '-

duil à la base du pistil un œuf destiné à produire une larve de cou-

leur blanche el de forme allongée. La blessure de la fleur n'arrête

point d'abord son développement, mais la corolle piéle à s'ouvrir se

présente sous la forme [lersistante d'une petite boule et finit par se

flétrir. La larve renfermée dans l'intérieur se nourrit du [)islil el des

élamines, puis se transforme en nymphe el en insecte parlait qui

abandonne bientôt son berceau. L'ovaire resté sans fécondation se'

'

dessèche et tombe. "'

Le charançon du pommier se conserve pendant Tété et l'automne et '

passe l'hiver dans l'engourdissement pour se réveiller et s'accoupler

vers la fin d'avril. Cache sous la mousse, sous les feuilles ou dans '

quelque crevasse, il résiste aux froids les plus rigoureux.

11 y a peu de chose à faire pour se préserver des ravages de cet

insecte : on a conseillé d'enlever les fleurs rousses des pommiers et''

de les brûler. Ce moyen qu'on peut essayer dans un jardin où il ne se'"'

-trouve que quelques arbres, deviendrait impraticable dans un verger

d'une grande étendue. Mais, si nous en crovons le colonel Gouraud,

les aiillionomes du pommier oui des ennemis naturels qui en détruisent

beaucoup lorsqu'ils sont eux-mêmes en assez grand nombre. Le pre-
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inipp est Mil icImiMiiiKinit'n du '^cnn^ pixijilu; il [loml srs u'iifs ilans les

larves di- nolpi» diaraiiroii, et les xcrs (lui soilenl des uial';* luan^'unt

ces larves; un deuxiôm»^ parasite du môme cliaraijfiiii est encore un
ichnfiiiiionieri, mais de la division dos hraronifr^. Il a^it eoinme le

livn/ild, e'est-à-dire (]ii'il pond sus (iMiCs dans les larves de raiiUiuinjme

renl'epinées dans les fli-ursTion épanouies du poiiiinicr. Les petites

larves sorties des O'ufs dévurenl inléritMiremeiit celles (|ui les portent

dans leur sein et les Font périr avant qu elles aient pu se tran^lbi'nier

en insecte partait. On doit donc ménauer ces deux ichneunioniens avec

le j)lus f^rand soin et se bien i;arder de les tuer lorsipi'on les voit vol-

tiger au-dessus dos Heurs des pommiers et des poiriers.

E. BONCEN.NE.

PROPORTIONS DES MEMBRES DU CHEVAL
L'usage prolongé du cheval sous ses diverses formes : éipiilation,

carrosse, trait, m'a déterminé à intervenir par l'observation, puis par

l'aualvse des i'ails et les déductions (pii en découlent, pour apprécier

une (les causes essentielles de sa durée et de sa solidité.

Pour tout le monde, les bannes fondations d'une maison sont une

condition essentielle de solidité.

Les membres du cheval sont-ils auti'C chose qu'une fondation dont

le corps est la maison? Poser la question, c'est la résoudre.

Tout homme d.e cheval qui a l'amour du noble animal — sans

passion pour les animaux on n'arrive jamais à bien les connaître, pas

plus qiie ce qui leur est utile — a pu reconnaître que c'est surtout en

montant les chevaux qu'on peut apprendre à bien les juger. Tout che-

val qui est apte à porter à travers cliani(is un homme |>esant100 kilog.

pourra remplir n importe quel dur métier. Un pareil travail ne peut

s'effeeluer (pj'avec une organisation d'élite; je l'eslime plus diffienl-

tueux (pie telle lourde voiture à traîner. En ce dernier cas, il y a une

résistance dans le roulement à vaincre, laquelle diminue en raison de

l'horizonlalilé et du b(m état du chemin.

En portant 100 kilog., le cheval doit supporter et déplacer constam-

meOt-l:. ,; 'II- :'!
. 1

i

Le rapport du tiraseàlacharge totale peut varier, an trot, dans la trac-

tion d'une voiture, de 0.03;} sur ciiaussée parfaite et roulante, à 0.25

en terrain naturel non battu et argileux, la roule supposée horizontale.

Or, admettons 7"0 kilog., poids de la voiture et des personnes, le

cheval avec le rappoit 0.03 aura à exercer un ethu'l de 21 kilog., et

avec celui de 0.25, un etïorl de 175 kilog.; ces efforts ne seront pas

continus, mais bien intermitients.

Le d(îatrier qui aura 100 kilog. et plus sur le dos les supportera

au.ssi longtempsque le cavalier n'aura pas mis pied à terre. On le voit,

le cheval de ,-elle a un tenible métier à remfilir. Il lui faudra donc
être dans de bonnes conditions do travail. Au premier ranir se pla-

cera la solidité de ses jambes. Or, une des pr/raières condilions de

solidité est le rapport qui existe entre les colonnes de soutien de
l'avant et de l'arrière, les jambes antérieures et postérieures.

Où prendre un rapport qui soit indiscuiable? Assurément chez

l'animal en l'état, ^e liberté, le cheval arabe du désert, le chevreuil, le

sanglier. idmoii '
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Chez le noble coursier c'est O^.ÎO au-dessous du genoux et 0'".21

au-dessous du jarret; chez le chevreuil elle sanglier, je n'ai pus trouvé

de difl'érence appréciable.

Ce n'est donc que I sur 20 ou 5 pour 100 environ qui semble être

la différence pourcentée à rechercher en ce cas.

Des expérimentateurs se sont bornés à mesurer seulement les dimen-
sions des membres antérieurs. Ils ont obtenu des dimensions abstraites.

Que signifieraient 22 centimètres au-dessous du genou, avec 0"'.25

ou U'".255 au-dessous du jarret chez le même cheval? une seule

chose : l'absence de proportions.

pimensiohs relevées sur méi^ ^rop^es chevaux :

Dimensions cihculaires DifTèrence
Observations.Races de clievaux Origines et Noms.

>',/ •

I

Ariane.
lrlk'rida«.'

"
- > si.

Normande.

Percheronne.

Irlandaise.

Orloff.

Demi-sang Orloff.

Poney monténégrin.

Arabe du Sud, des en-
jj

virons ae rogyourin, a ~\i,'

prises aa-(lessous
du genou, du jarret,

„çi"d nii
Desiree, fille d Elu.
Débutante, fille de Libérator.

I Dora, fille d'Qlyçipien. ., ,,

Vaillante, .fille d'fnterprete; .'

Margo.

p. 100.

0.5T
O.lll ]/4 0,24

. 0,2Ï "l/ï 0,24
n') ;.i!-rl

6,^3 \k \W-
18,8
19,
12"'

3

12

ii.sx nri h non
Ktnion, Lebed, par Polkantschisk. 0,21 1/2
- alon, Thahor III. - ' " "

rban, par Lebed.
]
Etalon, Thabor III. par Thabor. 0,22

f Porban, par Lebed. 0,21
Saint-Jean.

1 1/2 0.'2.3 1/2

0,20 0.23 1/2

0,21 T/2''0,a?l•

0,23
0,23
0,22-1/2.

0.22,

'KM!

Ul

0,20

0,15

0,20

"liJ !

0j,Ael]j/3

.'I 1

0,21

, Les chevaux de race m
mâiide sont ceux chez li

quels les membres antériei

laissent le plus à désirf

l'arrière-main s'y renconi
I superbe.

' (jhevaux généralement ti

résistants, parfois difficiles
' ombrageux.

,

]
Les chevaux russes de ra

7 ) Orloff ^unt ceux dont les ;

4, .50
' ticulatlons et les tendons i

,. ''iî'ii l'renl relati

.9,6 ,
1 leures con:

'' '" ' si'irs et de gi

vement les me
ditions; cheva

grande distinctic

! 0,40pourlfl
Ce cheval \ du jarret,

avait \ 0,72 haute
' 'de poitrit

Le tableau ci-dessus établit un avantage marqué chez les chevaux

de race Orloff et le cheval de race arabe dont descendent les premiers.

Les membres postérieurs comptent parmi les agents de la propulsion

du corps, ceux antérieurs sont des supports qui doivent recevoir dans

son déplacement le corps lancé en avant,],
| ij , ,: . g,...

Les supports étant relativement trop faibles pour recevoir l'effort

violent de propulseurs puissants, ils seront usés avant l'heure; de là

une cause de dangers pour le cavalier.

C'est un point essentiel à retenir. Et ce qu'il y a de malheureux, c'est

que la très grande masse des chevaux pèchent par la dispt'oportion

signalée ici. 'oipiii ii \\-, inu ,oiiuiri(i|/: i,\ ){) 'iuji

J'ai trop usé' de 'chevaux, j'en ai trop monté pourne pouvoir affirmer

que ce manque de proportion est un des plus grands délauls non seu-

lement de nos chevaux de selle — surtout des normands qui de plus

sont souvent ombrageux et vicieux — mais encore d'une foule de

familles de chevaux de trait. .le dirai plus tard comment on pourrait y
remédier.

Comment pourrait-il en être autrement avec les théories fantaisistes

sur les accouplements'!' Sous ce rapport je ne connais qu'une théorie

rationnelle.

Unir les sujets qui, en se ressemblant le plus, ne présentent pas les

mêmes défauts. La fusion des formes, si je puis m'exprimer. ainsi, s'opé-

rera alors mieux. Hors de ce simple principe, c'est la bouteille àlencre

quant aux proportions dans le produit. Comprenez-vous maintenant,
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chers lecteurs, en f)ronanl un exemphî entre dix, combien, en voulant

unir iino prûUt juuienlà un grand étalon dans l'intention (|ii(' le pro-

duit aura la taille du pi-ro, on a pu, ce (p;i est la réalité, aljiiuer une

masse de bonnes races. Noua nei pouvons prévoir l'agencement des

diverses parties du corps chez le futur sujet.

Avoz-vous vu un Ane disproparlionné?

Les hommes s'ysotit moins donné carrière! i,

Des reins lances, courts et bien attachés, un dos court et droit, des

hanchcj larj;eset une croupe lonpjue qui acconipagueut d'ordinaire une

vaste poitrine, des épaules longues fortement attachées, des avant-bras

bien développés, des genoux et Jarrets longs et larges sont les adjuvants

puissants des organes locomoteurs qui alors seront soulajiés dans leur

tâche. .io>«jj^si.

IMais, me dira-t-on, quelle largeur de membre fixerez-vous pour un

cheval qui devra porter I 00 kilog. ; ou rendre im bon service au trot à

une voiture pesante? ''':,ii i\i 'jj!m ..no/e-

Rarement moins de 23 c'èntimett'es au-dessous du genou et 24 cen-

timètres au-dessous du. jarret, en évitant de choisir le cheval

avec ,;- centimètres.

La solidité statique' dépend des proportions entre les organes com-

posant l'ensemble de la machine et non d'un seul de ses organes.

Puissent les éleveurs non prévenus et mes jeunes amis cavaliers,

avant comme moi la passion du cheval, méditer ces quelques lignes;

je les crois utiles à Icnrs élevages , leur sécurité et leurs bourses.

Sous peu j'entretiendrai les lecteurs du Journal d'un, point bien

sérieux : de l'examen de l'œil, de la tête et des indications à en

tirer pour le caractère. Jean Kiener.

*"M X;

tt.tetlMMERlÈ 'A'XÂ''mARTINIQUE.

Une courte note, qui a été publiée dans le Journal de l'agriculture,

n° 779, et qui visait plus spécialement les études faites depuis quinze

ans sur la canne à sucre, a provoi]ué une légitime revendication de prio-

rité de la part de M. Peligot,membre deTAcadémie des sciences. L'indus-

trie sucrière, dans sa forme actuelle qui confine de si près la perfection,

a été créée de toutes pièces par la science française: rien ne m'est plus

agi'éabTé que de rendre témoignage à cette gloire vraiment nationale,

et de reconnaître en même temps combien les analyses faites eu 1839,

par l'honorable Directeur de la Monnaie, ont eu d'importance pour la

sucrerie coloniale. Pour préciser d'une façon absolue les progrès

effectués depuis cette époque, il snflit de constater que la Martinique,

quii ëti 1840 produisait annuellement 22 mille tonnes de sucre, en

produit aujourd'hui V2 : ces cliilTres indéniables résultent des stati-

stiques j)ubliées par la douane locale. •

dette digression m'ayant ramené à l'objet de ma note précédente,

j'ajouterai une nouvelle reninrque. D'un côté, le beau travail de Rouf
met en évirlence le rôle capital que joue la silice dans l'évolution de

la canne; d'un autre côté, l'expérience journalière a démontré l'effi-

cacité comme enjjraisde la cendre de bagasse qui renferme nécessai-

rement des phosphates associés aux silicates. Il me paraît donc in-

diqué d'étudier sans plus tarder l'action des silicates alcalins, et

mieux encore de verres contenant des phosphates. Il serait en outre
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fort utile de rechercher si le sol volcanique de la Martinique ne ren-

t'ernie pas des roches silicophusphalées, plus ou moins analotjues à

celles qui ont été signalées en France et en Italie par MM. les ingénieur?

Carnot et Nivoit. Sous le bénéfice de Cette dernière observation',' i'èa-

tame la question du rhum. ' -'
-

:

" u\i.o

L'eau-ile-vie de canne s'appelle tafia quand elle est jeune,' jph'una'

quand elle a vieilli naturellement ou après une purification par le

charbon. Elle est sans aucun doute, au point de vue de la finessCj

inférieure, à l'éaiï de-Vië dé vin : mais elle est plus chaude à l'estomac.^

plus réconfortante; plus stimulante. Elle peut d'aprè-; le goût êlre

classée en deux types, le type Jamaïque et le type Martinique. '

,

Le type Jamaïque a ' uni arôme violent et extraordinaire : on le'

caractérise en disant qu'il sent le vieux cuir, on l'explique générale-

ment en admettant, sans preuves bien authentiques, qu'on y fait,

infuser des rognures de Cuir tanné. Si surprenante que celte pratique'

paraisse au premier abord, on peut en chercher une ràisOn plausible,

dans ce fait que la Jamaïque a|ipartînt d'abord aux Es|)agnols, elquè
ceux-ci faisaient usage, pour enformef les liquides, d'outrés en peau'

de mouton ou de bouc : pourquoi, lorsque le barillage en bois

s'est vulgarisé, n'aurait-on pas inventé l'ai'tifice précité, pour conserver,

au rhum le goût qu'on avait habitude de lui trouver? 'i "" "

Le type Martinique, ou le type Grenade, diffère notablement du
.Jamaïi|ue: le bouquet moins relevé est plus délicat, et le goût, moins
sec et plus moelleux, a une légère pointe de fine amertume. C'est bien

là la véritable eau-de- vie de canne, ayant droit de se présenter immé-
diatement après l'eaa-de-vie de vin. Malheureusement le consomma-
teur européen ne connaît que très exceptionnellement le Martinique

pur: carie commerce lui olfre le plus souvent des coupages dans,

lesquels prédomine la note exagérée et suspecte du Jamainue. ' ' ""L''

Jusqu ICI, a la Martmique, la rnummerie a ete un simple accessoire!

de la sucrerie, utilisant les déchets comme les mélasses, les écumei^et,

les cannes avariées : mais l'éventualité d'un renversement des rôles 'n a
rien d'impossible. En effet, d'un côlé, l'eau-de-vie de vin avant disparu,

le prix du litre de tafia s'est progressivement élevé; d'un autre côté,

les surfaces emblavées en betteraves s'étant accrues et"â'biccroissant

encore avec une rapidité inouïe, le prix du kilogramme de sucre a subi

une baisse qui ne paraît point enrayée : de sorte que le prix du'
litre de tafia est aujourd'hui sensiblement égal au prix du kilogramiiie'^

de sucre roux, circonstance qui rend h peu près également rémurié-'

ratrice la production de l'un ou de l'autre. On ne iloit donc ])as con-

sidérer comme improbable la transformation future des sucreries agri-

coles des Antilles en rhummeries, traitant les jus ])auvres comme les

jus riches, utilisant par une exiraction complète tout le su(!re de là

canne, tirant un proilt commercial du goût originel qui, défaut dans''

le sucre, est une qualité dans le lalia. ,

Tous ceux qui connaissent la Martinique souhaitent que la fabrica-
*

tion (lu rhum y de\ienne plus régulière, et que le produit, plus facile

à classer, se vulgarise sur le continent. Une élude sur la fdiricalion

du rhum, ou rlmmmerie, a donc une certaine actualité : malheureu-
sement je ne suis point rhummier de profession, et je ne puis

qu'esquisser un programme, laissant à d'autres plus compétents,

comme MM. Duquesnay, les rhummiers si expérimentés du Marin,



I-A UUUMMKIUK A LA iMAUXINIQUK. 345

le soin d'iin jL/Ji^y^l, leclinolo^iijue complet, tloiil; l'i^bsencp e^i très

regrcllable,' "__' ''^^, '

,^ _,
,r, ,,.,.;,

_
,, ,...,., ..| ..,.,,

I" Des inatihres snrrcrs. — Les iiiatioros sucrées, employées dans la

rliutiinuTie, doivent se classer en deux calo^'oiies ; A, vcsous, ou jus de

canne non concentics, ou peu conceiilrés; ii, sirops, ou mêlasses,

ou jus concentrés.

-A. Vesoiis. — n. Vesou de cannes siiiici et inùrca, à létal cru, s<ins

aefe atton ,«t, cuisS'm.^ — On 1 emploie rarement dans les terres

diauiles, rré<|iifmitient dans h-s ti-rres l'roidi'S où la canne mûrit len-

tement, diriicilemeiil, irrégulièrement. Le ji'une talla de vesuu a une

odeur fade et écœurante i|ui peut s'effacer, dit-on, dans la fabrication

du rliiim : pourtant, je l'ai retrouvée d^ns un rlium de qualité, vieux

de si'pt ans. ..,,..:

hf Vesôu décahnes mal tnûrç$, o^n passées île mûrir, ou coupées depuis

trop lonjt'-inps, on u'^driées. — On l'emploie souvent, et c'est une
des raisons pour lesquelles l'iiabilant peut avoir avantage à conserver

la suerèrib et la rhumnierie agricoles, plutôt qu'à yendre les cannes

à l'usine: dé cette manière, il tire prolit Je cannes qui ne sont pas

marchandes.

c^ Les mêmes que ci-dessus, mais après défécation et cuisson à

1z'° Beaumé, par exemple. On les emploie rarement.

d. Les mêmes que ci dessus, mais après cnricliissement avec les

sii-ops. On les emploie assez fréquemment.
La défécation des vesons à la chaux est contre-indiquée, parce qu'en

vue de la l'eraiienlalion, il faut conserver l'acidité : par contre, le trai-

tement doit viser l'eliminalion des albumines végétales. Dans ce but,

on peut conseilliT 1 addition d une liipi.-ur tannii|uc facile à préparer,

et une légère cuisson qui permetli'a d'écumer. Lu outre, il sera utile

d'ajouter à la fin de la cuisson de 50 à I OU grammes d'acide sulfurique

par 100 litres de liquide, pour intervertir de suite tout le sucre cristal-

lisable, sauf à neutraliser avec la chaux après la fermentation, et avant

la distillation.

La canne Uambou, dont le vesou est re[)0ussé par la sucrerie, four-

nira probablement à la distillerie le rendement maximum à l'bectare,

comme donnant la récolte la plus pesante.

. B. Sirops. — a. Sirop de. balicrie. — (J'est le vesou cuit, devenu

sirop, et prêt à être porté dans les bacs à cristallisation. On ne l'em-

. ploie que très exeeplionnellemeut à laire du tafia. On peut admettre

qu'il y, aura intérêt à ne plus faire de sucre, quand le prix du litre de

tauà excédera de fr. 04 à fr. 06 le prix du kilogramme de sucre.

La sucrerie d'habitant se transformera donc en rhummerie quand, le

sucre brut étant à fr. 42, le tatia vaudra fr. ^^7, et l'usine centrale,

quand, le sucre turbiné étant à l'r. 48, le tafia vaudra fr. 53. Bien

que celte comparaison sej're de très près la réalité, je ne puis la donner
comme absolument exacte, parce que je ne connais [las la quantité

d'alcpol qu'on peut retirer pratiquement de 1 kilogramme de sucre

cristallisable.

On admet généralement que le sirop de batterie donne un lalia

tout à fait supérieur.

b. Gros sir"p d habitant, on mélasse marchande de sacre roue —
Ce résidu est la matière sucrée l3pe pour la fabrication du rhum lin,

ou du rhum corsé en bouquet, que le marché français réclame pour
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les coupages. Le gros sirop d'habitant marque 42" Beaum é, renferme
-"'IV 'ih .f;il!:,l .[ '(i :. 9 2

par litre environ 1 ,1 00 grammes d^ matière, sucrée, dont tt. à ô

en sucre cristallisable,' feft'se vend'cbùramméilt M'fr. 20 le gallon

de4 1ilres.^
, ; "^''Vv T''"' ,

'l
'

' "'"' '",'""";' ^

c. — Ecùrrie de^'fal}ricâtitjn','ou'rh:éldssé non iftarcli&ide de silère roux.

Ce résidu entre pour 3 quarts environ dans la fabrication du tafia

d'habitant, généralement très bon : seul, il donnerait un produit infé-

rieur; je ne sais si on doit recommander, ou prohiber son mélange

avec la mélasse précédente, quand on cherche un tafia fin, ou corsé

en bouquet. Ce résidu n'existe pas dans les usines centrales qui passent

leurs écumes au filtre-presse.

d. Gros sirop des usines centrales de Trinidad^ ou mélasse de sucre

blond. — Il équivaut à peu près au gros sirop d'habitant, et est

meilleur marché. --'^';'.' ^•'•''^ '' "« ^-""^Ij^)^

e. Gros sirop des uMn^S 'de W Martinique,' 'm mélasse pauvre de sucre

lurbiné ires blanc. -— Cette matière sucrée sert à la confection de la

moitié du tafia Martinique; elle titre environ HOC grammes de sucre

par litre, et se vend couramment de fr. 90 à 4 fr. le gallon ; elle

donne un produit de moindre qualité. Il y a lieu d'expérimenter

si on ne doit pas couper le gros sirop d'usine avec du gros sirop

d'habitant, ou avec du vesou, de manière à corser davantage le

bouquet. , / ,;,"

f. Gros sirop des usines de Deinerari. — C'est un sirop de même
nature que le précédent, mais très inférieur de qualité, et, souvent,

très riche en matières minérales fixes^ qui encrassent rapidement

les appareils distillatoires. Le gros sirop de Demerari vaut de; fr. 70
à fr. 80 le gallon.

g. Gros sirop de provenances diverses, ^^r- Quelquefois il vient à la

Martinique des gros sirops de Sainte-Lucie qui sont très bons, et des

gros sirops des usines de la Guadeloupe qui sont moins rechei'chés.

Les vesous et les sirops proviennent de diverses variétés de cannes,

au nmins au nombre de 3. On ne sait rien au sujet du mérite des unes

ou des autres, pas plus qu'au sujet de l'influence des engrais et des

terroirs. Il serait très intéressant, par exemple, de rechercher quelles

sont les variétés de cannes cultivées à la Grenade et à hi Jamaïque, et

si les engrais animaux, comme la morue avariée, le sang desséché et

le guano, ne donnent pas un mauvais goût au tafia. '" n''

Dans les distilleries de tafia ou rhumnieries, le inài^in des mc-
lasses est situe au rez-de-chaussee. i,

,
,

,

', ,,

2° De la limonade fermcntescible. — Le moût fermcntescible doit

marquer 10" Beaumé : à la Martinique, on l'appelle limonade.

Les sirops sont délayés dans de l'eau de bonne qualité, et sans

mauvais goût. L'approvisionnement est quelquefois une difficulté :

car, pour un volume de tafia, il faut compter environ cinq volumes

d'eau.

Si l'on emploie des vesous, et s'ils ne marquent pas 10", on les en-

richit avec des sirops.

Dans la fabrication des produits de qualité, on doit repousser d'une

façon absolue de la limonade la vidamje de l'alambic ou la vinasse:

on s'en abstient donc toujours dans la pré[)aralion du tafia, dit de

grappe blanche. Cette expression, dont la valeur est assez mal définie,
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doit proliablemcnt ôtre rectifiée en celle de râpe Llancho, et vise alors

plus spt'cialemcnt le tafia do vesoii.

Je no saoiie pas quo l'on ait oncore introduit dans la limonade le

V080U pauvre, que l'on peut obtenir eu mouillant i;i bâfrasse d eau tiède,

et en faisant au moulin une troisiome pression. Cette innovation

paraît dij,nie d'èlro étudiée, bien qu'il laillq s'attendre î^.i^n^ excès de

matières albuniineuses.

La composition de la limonade s'elTectuo dans des bacs ou citernes,

en contro-bas du sol do la rhummorie, de manière que les sirops y
coulent naturellement par leur ppii^;^, ^

, ,, .(ia«?«Ve proc/iai/jcmeQ<^),i,,.), ;,,,, ,

Cli. Joiîrjon,
' fngénietir dei Pont» et Chaussées

9rtHI»'l([-'VI,llll U/; c'jil.ll-> I

PARTIE OmCTELM
Circulaire sur la fièvre aphteuse.

Monsieur le préfet, la lièvre ;iphteuse a, comme vous le savez, sévi l'année dernière

dans un assez grand nombre de départements et elle existe encore sur certains

pomts de notre territoire. Il est donc à craindre que cette maladie ne prenne cette

année une nouvelle extension, si l'autorité ne déploie pas l'activité et l'énergie néces-

Sairespours'opposeràses progrès. Malheureusement l'opinion est encore trop accré-

ditée chez les propriétaires de bestiaux et même chez certains vétérinaires que les

mesures de police sanitaire sont inapplicables ou inutiles en matière de lièvre aph-
teuse et j'ai eu trop fréquemment l'occasion de constater que, i|uand lamalailiese

firéscntait sous une forme bénigne, aucune disposition n'était prise pour en e traver

a marche. Les autnrités ([ui négligent ainsi d'appliquer la loi sont d'autant plus

coupables que la lièvre aphteuse, bien qu'elle cause rarement des accidents mor-
tels, est peut-être de toutes les alïeclions contagieuses du bétail celle qui a porté

jus(ju'ici le plus de préjudice à l'agriculture, et, pour ne citer que l'épizootie de

18b0, il est des départements dans lesquels elle a causé un dommage de plus

d'un million, à s'en rapporter du moins aux évaluations des vétérinaires du service

sanitaire. (Juant à l'utiiité de l'intervention administrative, elle n'a pas à être

discutée; il suflit do rappeler qu'eUe est prescrite par la loi et que tout délégué

ou représentant de l'autorité, maire ou vétérinaire sanitaire, doit tout son con-

cours à l'exécution des prescriptions légales, quelles que soient d'ailleurs ses

opinions personnelles sur la question. Je dois cependant indiquer que, bien que
l'application de la loi n'ait pas été assurée partout d'une manière suflisante, il a

été permis de constater déjà les heureux effets de ses dispositions et que des dé-

partements, qui se trouvaient au centre de régions où la fièvre aphteuse sévissait

avec intensité, ont réussi par l'exacte observation des règlements à préserver

celles de leurs communes qui n'étaient pas en contact immédiat avec les départe-

ments voisins.

Mais pour que ces résultats soient obtenus, il est indispensable que l'autorité

soit exactement informée de tous les cas qui se produisent. Je tous prierai donc
de vouloir bien rappeler à vos administrés, par tous les moyens de publicité dont
vous pouvez dis|ioser, que la loi les oblige à déclarer au maire toute apparition de
fièvre aptheuse et qu'elle prononce des pénalités sévères contre ceux qui ne se

conforment pas à cette prescription. Jevous serai obligé de donner aussi des ordres

pour que toutes les infractions à cette disposition fondamentale de la police sa-

nitaire soient constatées et déférées aux tribunaux : ce n'est que par quelques
exemples de répression sévère qu'on assurera partout l'obéissance à la loi.

La subtilité du principe contagieux de cette affection exige que des mesures de
précaution tout exceptionnelles soient prises dans l'étable infectée pour empêcher
la contagion de se répandre. Ces mesures sont énumérées à l'article 30 au décret

du 22 juin 1882, et je vous demanderai d'appeler l'attention des maires et des

agents du service sanitaire sur l'absolue nécessité de les faire apphquer avec

fermeté. Mais, pour que le propriétaire soit légalement tenu de s'y soumettre, il

est indispensable qu'il y ait eu déclaration d'inlection. Aussi l'article 29 du dé-

cret précité enjoint-il aux préfets, de la manière la plus formelle, de prononcer

cette déclaration chaque fois qu'un cas de fièvre aphteuse leur est signalé. Les
prescriptions de cet article ont été perdues de vue par certaines préfectures et je
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,

vous serai obligé de vouloir bien, s'il y a lieu, .doDjQjeri 4^8 jOrdires-^pauF'qu'eèlcIsT

soient désorranis sl,i-icternent oliseivées. '
,

i
• - -mIo

C'est généralement par rintermédiaire des animaux rais en vente sur les foiresn

etmaicliés que l'i-pi/notie se jjrojra^e, et raulorilé aduiinisijiiUv.edQitexerCjecuiieq
surveillance toute particulière sur ces réunions, connuercialHs.j,,,|.r(ii^ i. pr,i| hsvss'a

Si voire département était du petit nombre de ceux où l'application detl'âiuo

ticle M9 de la loi du '21 juillet 188i est encore ajournée, je ne pourrais oe.pendiflït*!

que vous prier d'obliger les municipalités à taire néttoypr et désmfecter a«6o-leq
plus grand soin le lieu du mai;cl;é après.,chaq^ejo)iF rie vent* (déciretkiu S2j«)Aj
art. 8h)

;
rtlais, datis le cas oii la lièvre apb(etisè K^isteraii o«' vientlrait: à parshrfeti

dans quelques comtinmes et dû, malgré, les mesuras prises, la nmladie nerosfceraft?'

pas ; localisée, iotis tie devriez ]ïas hésiter à su^'-pendre la tenue d'-R foire» tdiv

marches dans touie la lésion infectée, cornme le dçcietuu 22 juin vous en dontîe
le pouvoir, '^y

.i- 1"^- „ j^.i :, 3-iir.iirrii>.' !)ji!Lii .'.î lu-^ ,v'i s,[ -.l' i-.L'i^t^-j'-s l

Si 1h cotigiitirticm' a'njti^ërviçe''â'in,?p^^tifii[i^>!it^ è

est au contraire oblit:aFoil'e'p(^ 1^' les., jOBjiinieipahtés de votre départenient. vïmâ-b

voudrez b en vrus ftiire réndiie'icomptei, poui' chacune des corumunes oiVil ejissf'éib

des foires etmarchés ayix 1 estiaux,,des raesiin s, qui doivent, avoir éiéi prises po^lius

constituer ce service. Si dnns certaines, poiïi,iiiupeiri.;iil n'existaitjiias'.encotre^j'VottsEJ

inviteriez les maires à l'o'ganiser sijns- auQun 4»',*'* etftute par eux de se cOtiVtf^'^

mer à vosorilres, rôtis procéderiez 'd'olgpg.à [ia>;Çotistitution. -Vous vonjdii>eÉt)f]pid#d

aussi vous faire renseigner par "tous les moyens d'information possiblef5i'JS(tjf-'ii.

manière dont te service fohétidnne et sur l'eiaciitude des administrations muni-
cipales à faire désinfecter après la tenue de chaque marché les lieux où les animaux
ont stationné.

^ - , , -'i ...ri/ vniT/'"Tly
Il avait ét:5 3!lRgu&ri'^n[defn^er4i?'éAilra4Jiuôje3iteksiW d^wffèvre' aphteuse ne

provcnnit pas seulement de l'insuliisance des luesiH-es depolice swnitaire d*ns leâ

départements, mais qu'elle devrait êtreattnhuée à l'inobservation des règlements"
au maiché de la Villette, tiinsi qu'âja violation iréquente par les' comp&s;nies de
cheujins de 1er des prescriptions relklivesà la désJnfectit(D.des;^agoa» ayauLservi
au transport dT'S b stiaux. '^i''" g^ign-'l niij'i, ^il.ûy."^'!' -Aniv. :s-j i; ,ol.oii3q

A la suite des nouvell'c.s oÊyè^yaiionp qvp.] a\iiv4i?^?.^es_à Mr.le Préfetideol* .g

Seine et à M. le Préfet de [lolice, des mesures otit éi-é prises pour qtie toutes leS> 2

disfiositions du décret du '22 juin, cmcernanl les foires et anarchés, soient'Ln

appliquées avec rigueur sur le marché de Paris. D'autre pai;l, mon collègueCT']

M. le ministre des travaux publics, a donuç. sur ma, demanc'e, des instructions &b

aux agents du conti/ilc'administratif des chemitis d_e l'erpour que le matériel aflécléLi 2

aux transports des bestiaux fût l'objet d'une surveillance constante et pour qu'aucuod
des contraventions qui pouriaient être constatées ne restât sans répression. • iiiscn

A vous, Monsieur le Préfet, je vous demanderai de me donner immédiatcraenVt'^

avis des introductions d'animaux malades [iroveDanl d'autres départements qrâitisq

vous seraient signalées, trt à ce sujet j'appelle votre attention sur la nécessité (te sb

vous faire adresser url double des averii>semenls que le maire des communes^'-'

où se tiennent des foires et maichés est tenu, jiar les articles 84 et suivants dut

décret du '22 juin, d'envoyer à ses collègues lorscjue des animaux malades sont"!'I

trouvés parmi les be-^tiaux mis en vente. ,,
,

,

; ,, , -j • .,.' aayl

En terminant, je m'élèverai encore cpntre l!espè^:e d'aveuglement.(Jui pousâft'te^

détenteurs d'animaux malades o.ii susDeQtsà se débarrasser clandeslinement des ' '

animaux.
Iri lacrainle des pénalités auxquelles ils s'exposent en agissant ainsi ne les

retient pas, le sentiment de leur intéièt bien entendu devrait au moins leur iairc

comprendie que dès qu'uti soupçon s'élève sur l'état de santé d'un animal, le pre-

mier soin doit être de l'isoler soit dans une portion de bâtiment, soit dans un
coin de pâturage, de manière à jirévenir tout contact ultéiieur aves les autres ani-< '!

maux et, en outre, de le laire panser par une personne spéciale s'occuuant exciu-^i 'J

sivement do lui.
. ;i •

'

Ces préiautions si simples suffiraient le jilus souvent pour arrêter le dévelop-

pement de la maladie, et par là on éviterait de faite perdre aux vaches laitières

leur lait et aux bœuls leur état d'engraissement ; lesbètcs de travail ne seraient pas,

immobilisées à une époque où leur besoin est iiiiel(|uefois le plus imiiérieux. '. '

ISi tous les îignculteurs voulaient s'astreindre à suivre ces conseils, la fortune

publitpie y gagnerait en même temps que la leur jiropre et la culture ne serait

pas exposée à subir des pertes répétées qui se chiilrent par des sommes considé-*
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râbles; les wagons de chemins do fer ne seraient pas infectés; les foires et mar-
ciiés cesseraient d'tHrc un dani^'cr ixTinanunt comme ils le sont actuellement; le

marché de la Villette ne deviendrait j)as un loyer dans lequel l'infection est ap-

]iorlée })ar de nouveaux arrivages de bCtes malades ou suspectes, et le commerce
n'aurait ]i;is à su|ipiirli'r des entraves qui nuisent surtout aux intérêts des agri-

culteurs; eulm, les objections que le gouvernement brilaniiii[ue onpose encore à !u

lovée de 1 interdiction (pii irappe notre bétail à l'entrée en Angleterre n'auraient

plus aucune raison d'être.

C'est à l'aire pétu'trcr ces idées ({u'il l'aut vous attacher; vous ne sauriez trop

l'aire pour les répandre par l'intermédaire des sociétés d'agriculture, des jjru-

iesseurs départementaux d'agriculture et ])articulièrement des vétérinaires du ser-

vice sanitaire.

Si le gouvernement de la République attache uw. si graniie im[ior(ance à

l'exéculioM de la loi sur la police sanitaire, c'est en raison de l'intérêt i[u'il porte

à l'agriculture, à son évolution nécessaire, à ses progrès et au développement d'un

de ses plus i;rands agents de production. Pai- lous le.: moyens dont vous pouvez

disposeï', ellorccz-vous donc. Monsieur le Préfet, de faire comprendre aux agi i-

culteurs, qu'il existe entre eux une solidarité étroite en matière de maladies con-
tagieuses, et que c'est méconnaître ses devoirs envers ses concitoyens que de

chercher à se soustraire à l'application de règlements qui n'ont eu somme pour
but que de sauvegarder les intérêts de tous.

Recevez, etc. Le ministre de l'aç/ricullure,

J. Méline.

SITUATION AGRICOLE DANS LE PÉRIGORD
Le mois d'avril nous a donné 5 jours de beau ciel et 25 de temps plus ou moins

couvert, ayant fourni : 10 jours de pluie, 3, 5, 6, 7, 13, 16, 17, 18,27, 29;
1 de brouillard, le 8; 1 de gelée blanche, le 27; 2 de grésil, les 7 et 18 ; 10 de

rosée, 1, 4, 9, 10, 11, 12, i9, 20, 21, 22; 2 d'orage, 6 et 27. — Dans celte

période, il est tombé 0""".90.25 d'eau
;
l'averse la plus considérable, celle du 6

a donné 0""". 19.75. — La tempi'ralure la plus élevée, + 25" centigrades,

a été observée les 2. 6 et 2^ ; la plus basse, 0°, le 27 ; la moyenne générale du
mois a été de + 11". 96. — La pression barométrique la plus forte, 748. 9i, s'est

produite le 22; la ])lus faible, 7.-t5.40. les <!. b, 6, 25; la pression moyenne a été

de 741.74. — Le vent a soufflé 4 jours du nord; 3 du nord-est; 2 de l'est;

2 du sud-est; 2 du sud; 3 du sud-ouest; 6 de l'ouest et 8 du nord-ouest.

Les pluies d'avril, inégalement réparties et jointes à une température relative-

ment basse, n'ont pu suffire à réveiller activement la végétation dss blés, des
fourrages annuels et des prairies naturelles; aussi les premiers seront-ils courts de
paille, les fourrages de toute nature peu abondants. Les elfets de cette perspective

de pénurie fourragère se sont déjà manifestés sur nos marchés par une baisse

très sensible dans les prix de vente des animaux.

La vigne, bien (|u'un peu éprouvée par la gelée du 27, retardée dans sa pousse
par le manque de chaleur, a repris son essor et au moment où nous écrivons ces

lignes a toutes les apparences et les ))romesses d'une végétation normale.
D'autre part la préparation des terres et l'ensemencement des ma'is, pommes de

terre, haricots, betteraves, carottes, etc. se sont faits dans les meilleures con-
ditions. E. DE LtiNTILHAC.

CONCOURS RÉGIONAL DE TAREES
Le concours de la région du Sud-Ouest, formé dea départements des Hautes-

Pyrénées, de r.Vriège, des Basses-Pyrénées, des Landes, du Gers, de la Haute-
Garonne et de Lot-et-Garonne, a eu heu cette année à Tarhes, du 17 au 25 mai.
Composé de trois paities liiini (li^linctcs : la plaine, la montagne et les plateaux,

le ilépartcment des Haules-Pyicnées est l'un des plus variés au point de vue de la

culture et, les touristes le savent bien, l'un des plus pittoresques à visiter.

Dans la première partie on rencontre des prairies irriguées avec soin d'une
végétation magnihque, des plantes légumineuses, des maïs d'une venue exceplion-
neiie. et des vignes aménagées d'une façon toute spéciale, dite en hautain. D'a-
près ce mode de culture, d'un effet des plus gracieux, qui appartient également à

la Lombardie et à l'ancien duché de Alodène, la vigne, au lieu de ramper sur le
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sol ou de se hisser sur des lattes ou des fils de fer, s'élance sur des arbres ébran-
cbi's, les couvre de ses parajires, de ses feuilles et de ses fruits. Cette disposition,

avantas,'euse en raison de la température particu ière au r ays, pour prévenir les

gelées, n'est cependant pas sans inconvénients. La double aitluence des feuilles

propres à chacun des sujets, vient abriter les raisins des rayons du soleil, et ne
leur permet pas de recevoir la somme de chaleur nécessaire à une com|]ltte matu-
rité. — .Aussi les vins retirés de ce-; cultures, sont-ils verts et peu alcooliques.
Pour ce motif ils ne sont pas recherchés du commeice et ils doivent être consom-
més sur place ou dans la montagne.
Dans le but d'obvier à ce défaut de premier ordre, quelques agriculteurs ont

imaginé, à Peyriguère et à Madiran notamment, de substituer aux arbres des écha-
las de 2 mètres de haut surmontés d'un second échala en croix. On évite ainsi la

présence des feuilles étrangères à la vigne et on n'a pas à attendre plusieurs
années la venue des supports. — Il serait à désirer que cette pratique fut adoptée
dans les Pyrénées de môme que dans toutes les localités où les vignes sont tenues
en hautain.

Le caractère de la région montagneuse se traduit au contraire par son aspect
essentiellement pastoral. Dans les vallées inférieures ce sont les prairies ver-
doyantes, parcourues par des eaux rapides qui apportent avec elles une fertilité

exceptionnelle. — Descendus des sommets avoisinants, les cours d'eau sont
recueillis par des canaux et des rigoles, et sont ensuite également répartis, .-ous

la suiveillance de syndicats spéciaux, sur toutes les surlaces enherbées. — Au-
dessous, sur les pentes les moins accidentées et dans la plaine, s'étalent des cultu-

res variées, soigneusement entretenues. L'aisance existe dans cette portion des

Pyrénées; aussi, les vilUiges s'y montrent-ils nombicux, assis aux pieds de la

montagne ou gracieusement juchés sur un repli du terrain. — Il n'en e>t pas de

même des vallons supérieurs qui, fioids, austères, entourés de noiis rochers, de
pâturages, de forêts et de cimes neigeuses, ne peuvent être habités.

La région des plateaux occupe la partie nord-est du département des Hautes-
Pyrénées, connue sou- le nom de Landes de Launemezan. A peine les bruyère»
s'élèvect-tl!es au-dessus de ce sol aride, et quelques arbres souffreteux végètent-ils

au bord des rivières. Kéan noins, ce renflement est intéressant au point de vue géo-
graphique, en ce que les lours d'eau, descendus des hautes vallées, s'éloignent

de là et non du centre des Pyrénées, pour prendre leurs directions en sens

diflérentb.

Etabli sur une prairie dépendant du haras, le concours comprenait : 393 ani-

maux d'csjièce bovine, 83 lots de moutons, 13 > d'es]ièce porcine, 1^4 lots

d'animaux de basse-cour, 394 sujets appa;tenaat à l'espèce chevaline, 3*4 produits

'agricoles divers, et 114U instruments ou machines.

Nous arrêtons ici pour aujourd'hui notre compte rendu, jugeant plus intéres-

sant de faire connaître sans retard les noms des lauréats du concours. Dési-

reux de témoigner l'intérêt qu'il porte à la région du Sud-Ouest, M. Mélinc,

minisire de l'agriculture, s'est rendu à Tarbcs pour présider la distribution des

récompenses. En entreprenant ce voyage, il a voulu constater par lui-même l'état

de la production dans le Midi, et étudier en même temps les moyens de l'aruélio-

rer. Nous rendrons ultérieurement compte de cette visite qui, sans nul doute,

sera profitable aux agriculteurs.
Prix culturaux.

I'" Cati'tjoric. — Proiirii'iaircs exploitant leurs liomaincs directement — Non di'ccrné.

'i' Cali'ynrie. — Fermiers à prix d'argent, cultivalours, propriétaires tenant à Ternie une partie

de leurs terres en culture ; métayers isolés cultivant des doina.nes au-dessus de 20 liectaros. —
Pas de concurrents.

3" Calénorie. — Propriétaires exploitant leurs domaines par métayers. — Pas de concurrents.

'r CuliV/on'c. — Méiayers isolés, prop iétairesou feimicrs de domaines au-dessus de 5 bectarcs

et n'excédant pas 20 tiectares. — Ijn objet d'art, M. Antoine l'omès, propriétaire à Luc, canton

de louniay.
Primk ll'no^'^E^'R, une coupe d"arg"nt, non d->cernée.

WÉiiAiLi.Es DE frÉciALiTÉ. — L'atU'ibulion de cette récompens» o.xclut tout classement.

ili'citiillcs d'or, MSI. François Fractnngues, [iropwétiire au Gestas, ccmme de Saint-Laurenl-de-

Ncste, pour ses défiicbements et la tioniie création de S'S prairies naturelles; Lucien Inzfs,

prnpriLlaire à Barsuus, canlon île .Sainl-Laureni-de-Ncste. pour mise en valeur de landes défrichées

et epienées, p ur cré.ilion de prairies naturelles et travaux de dêleiise contre les eaux.

Mrdiidles d'argent (grand module), MM. Léon N {rues, propriétaire à Garaison, commune de
Monléo'i-Magnoac, pour ses cultures de prairies artificielles ; Je,m Pujo, propriétaire à Pujo-Bcrtra-

net, commune d'Uzer, pour sa bonne production fourragère.

Prix d irrigation des Hautes-Pyrénées.

\" Catégorie. — Propriclés onteuant |.dus de 6 hectares de terres arrosées. — Rappel de
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2" prit, Srmlicat ilo la Gespe, cnnton de Tarhps, représenté par M. Uerrens, à Horgues, son pré-
sident; 2', uu'laillo (1 ar^'enl {tjriijul iiioilule), M. l'iurru Ati;icliu, propi ié airr à Cliis, canton «le

Tarbes ; 3*, médaille d'argent, M. ftaoul, propricluire à Mazércs, canton de Saint-Laureut-dc-
r*«Me.'

• a* Catfgnrie. — l" prix, raédallln d'or, M. Dominiiiue l-iy, propriétaire à Escala, canton de
Lanneniozau ; 2', rnidaillo l'arneni, M. \ilmi-.Marceai), irupriitane à Monlcaillard, arrundibseineiit

de BagniTes-di'-Biporre .- '.<'. nu daillc «le lironze, M. lierlnitid isli-n. prnpnctaire à Aragiioiict,

canton «le Vielle-AÛrc : 'i*. imMallle de hronie, M. VigntKiux, pi\>priétaire * Kieucla, commune de
Saint-P;iul, l'antim de S^iinl-Laiirent.

Objet d'art de spécialité pi)Ur li^ co-'Cours d"irriKalioa. — Non décerné.

Ilécnmpensfs aux anenls du domaine qui a ol>lenu le priï cullural. — Médailles d'argent.

MM. .l' Hii-M irie Kiiiiri:ili'. preiiiii'r serviteur à ga;,'^s-, Innocen! Hématie, valet de ferme,
— Médailles lie bronze, Mlle Mnri<>-.leamic ('ûmés. servante ; M. Pierre Duni''c, sen-iipurà gages.

Médaiile d'argent, M. l'icrre Navarre, contreinaiire, attaché à rux|)tuilation de M. Luxés

dfpuis4>> <MI^

, , Petite culture.

.Bmift.D'HONNEUfi, ua, objet d'art, M. Sylvain i:tzen,iv>', de Momires.

.1' Horticulture.

Pbime D noNNEiB.un olijet d'art, M. Caras*us, du l'arbes.

Priii pour U-s.Juurtialiers riuruuz- — MudaïUe d'or, M. Jean-Pierrc Cla\-erie, à Soubirat d'Ozon.— Médailles d'argent (grand module), MM. Doiuuiu)ue Louit, à Séméacj Pierre Cazenave de
Simé.ic. — Médailles d'arg-^nt. MM. Dominiffae Villeneuve, de Bazet ; Antoine Dulac, «le Bazet ;

.lean-Pierre DumonI, de Momôres. — Médaille de bronzo, Mme Pauline Moulié, de Monières ;

UM. Jean Laiom que, du Uazet ; Thiiuutliée Lip'iyre de (ioudun ; Jean Larligue, «le Dazel.

fffix pour Ui ^riiilturs il yu(ia. — Miidaille dor, M. Eniraaiiuel Kumonet, d'Azercix. —
Mi'dailles d'argent (grand inoduii'), M.M. Armmd Poulet, et Ruse Cadirau, mariés, de Bénao'
(Hantes-Pyréii es) : Lucien Gaillarilal, et Mwie Cazaux, miriés, de Bazet. — Mudaille- d'argeul,

Mme Cécile Barrau, de Lezignan. — MM. Jean-Pierre Siarros, à Frochou ; Cyprien Nicolas, à
Tarbes. — Melallles de br-inze, MM. Bo'nard .'^oui narliii, d'Aui'eilliau ; Jeaa-Jlari(j Uislets, de
C^jp^lps; Jean-Marte Pi-ré, de Momi-res ; Jean Coslc, d'ibos.

-'! Animaux reproducteurs — Espèce boviae.

l" CaPégmrie. — Haoede Lounies. — MâJes. — Section unique. — Animaux de 1 à 2 ans.

—

1" piMJ, .M. Gravide, à Bazet ( Hautes-Pyrénées) ; 2', 41. Hourcq, à Igon (Basses-Pyrénées),-
3', M. Carrère,,à Camparan iHauics-Pjrénecs); 4', M. Jean Daube, àSarnigutt (Hautes- l'yri^nées);'

5*, M. Destieux, i Igon (liasses-Pyrénées). — Prix snpplériienlaire, M. Orner M: ilhes, à Homères
(Hautes-Pyrénées). — Meniions honorables, MM. Hourjjnssan, à Benac (Hautes-Pyrénées) ; Sas-
tourné, à Gampaa (H-iutus-Pyrénées) ; Bonnet, à Labarilic Rivière (Haute-Garonne). — Femelles.— 1" Se.tion. — (iéii.ssi'S de I à 2 ans. — 1" prix, .M. Grazid" ;

2", M. Arnaiiné, à Oleao-L)essus
(Hautes-Pyrénées). — Mentions honorables, MM. Lamarque, à Sarouilles (Hautes-Pyrénées)

; Orner
Mailhes — 1' Section. — Génissses de 2 à 3 ans. — l" prix, M. Cuillé, à Vielle-Adour (Hautes-
Pyrénées) ; 2", M'. Orner Maillies. — Meniions honoraliles, MM. Grozide ; Lamathe. à Louet
(Hautes-Pyrénées); Grazide, à M lison-grosse, i.Lourdes (Hautes-Pyrénées). — 3' "ieclion —
Vaches dt; plus de 3 ans pleines ou i lait. — 1" imx, .M. Orner Mailhes; 2', M. Grazide;
3", M. Berg^, â Montaut (liasses-Pyn nées) ; 4*. M^ Lamarq le. à SaroJiUes (Hautes-Pyrénées).
— Prix supplémentaire. .M. Jean-Baptiste Abodie, à Lalouho (HauKs-Pyrénée-) . — Mentions hono-
rable», .MM. Dominique Cassou, à Cazosl (Hautes-Pyrénées) : Orner Mailhes ;.Mique:i, à Lezignan
(Hautes-Pyrénées; iJucour, à Tarbes (Hautes- Pyrénées); Honrgassan, à Bénac (H.ules-Pyiénees).

2 Catik/nrie — Kaces des vallées d'Aiire et de .Sa nt-Girons. — Mâles. — Section unii/ue. —^
Animaux de 1 à 2 an*. — 1" prix, .M. Félix Rib 'S, à Guchon (Haulos-Pyrénées): 2°, M. Porte, à
Ozon (Hautes-Pyréiièiis): 3% M. (luillaume Uajau, à Toulou.so (Haule-Garoniiej ; mentions
buuoralUes, ÎI. Parle; U. Ciumual, à Lortul Hiutes-Pyronèes); M. Vitilla-Ab..die . i
Aneizan. — Femelles. — 1" Seclinn. — Géiiissos de I à 2 ans. — !•• prix, M. Ribes; 2'. M. Joly,
à; Fontrailtes (Hauies-Pyrénées) ; meniions honorables, M. Guillaume Bajau ; .M. Damaré, ;i

Chis(Haiite-<jaronne). — 2* .Si-c«ioii. — Génisses de 2 à 3ans, pleines ou à lait. — 1°' prix, M. Guil-
laume B:ijaii; 2', M. touillé, 3 , M. Porte. — 3' Sfciùtn. — Vaches de plus de 3 aus, pleines ou
à;Uii. — 1" prix, M. François Lansac, à Moiuères (Haulas-Pyrénùe'); 2°, M. Porte; 3°, M. Ribes;
4", M. Dassibat, ii Vi-,;iIle-Adour (Hautes-Pyrénées).

3° Caléf/orie. — Races bé.imaise, basquaise et analogues. — Mâles, — Section unique. — Ani*
maux de 1 à2 .ins. — 1" pri.v, M. .Marque, iMorlaasf Basses-Pyrénées) ; 3% M.Suhit.à Art'giielouve
(Basses Pyrénées); 4', M. Danis Cizemvj, à Sendels (Basses-Pyrénées); mentions honorables.
M.Jean Liscassi-s; .M. Louis Laïu'ladî, a Pau (Basses-Pyrenée-). — Femelles. — {"Section,— Génisses de 1 à 2 ans. — 2° prix, .M Louis Langlade, à Pau (Basses-Pyrénées); 3°. médaille de
bronze, M. Linplade. — Pni supplcmeniiiire, M. Labansat. à Soumoulou (Basses- Pyrénées);
mentions hùnorab.e6,M. de Duf juicq, a .Mont (Hasses-Pyréiiécs); .M Jean Castet, fils, à Andoins
(Basses-Pi rénées). — 2' .Vectioii. — Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — 2* prix,
M. Labitle, à Andoins (Basses-Pyrénées). — 3" Hection. — Vaches de plus de 3 ans, pleines
ou à lait. — 1" prix, .M. Jean Lascassies, à Mron (Bisses-Pyrénees)

; T, M. Langa à Morlàas
(Basse--Pyrén»es)

;
4?,- M. Ravie Raymon I, à Miiepoix (Basses-Pyrénées) ; mentions honorables,

M. Je in Daube; M. Lassas, à IJron (Basses-Pyrénées); M, Lahilte, à Andoins (Basses-Pyré-
nées); M. de Dufourcq

4° Cntfgrir c. — Race d'Url. — Mâles. — Section unique. — Animaux de I à 2 ans. — l" prix,
M. Cuillé; 2% .M. Sere, à Saint-Fuist (Basses-Pyrénées; ; .M. Llioste, il Panlies (Basses-Pyrénées).— Femelles — l" Section. — Génisses «le I i 2 ans. — 1" prix , .M. .lean Castet, oncle, à Amloins
(B.isses-Pyrénées); 2', M. Langlade. — 2' Section. — Géni-ses do 2 a 3 ans, pleines ou à lail. —
I" prix, M. Langlade; 2', M. Lleri>se, à Ut.stinguiia (i-aiide:) ; 3", .M. Labérou, à Arrien (Bas-es-
Pyrenées). — 3* Section. — Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lail. — 1" prix, M. Latapie,
à BiariiU (Bass'S-Pyrénées); 2', M. de Uufiureq, à Monl (Bisses-I'yrénjes); 3% .M. l.angUde.
Prix d'cmemble. — .Vnimiux de la 1", 2°. 3" ei 4* catégories. — Ce prix, qui consiste

en un objet d'urt, a étî décerné à M. Grazide, i Bazet (Hiutes-Pyrénéts). — Uu 2" prix d'en-
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semble pour la race Louniaise consistant en un album Baudement, donné par M. le

décerné à M. Omcr Mailhes.
5' Catégorie. — Races ^'asconne et carolaise. — Mâles. — Section unique. — Animaux dé 1'

à

•2 ans. — 1" prix, M. Jean-Pierre Solle, à Sarreme/an (Haute-Garonne): V. M. Debernat. à Châtias

(Haute-Garonne); 3 , M. Pouzol, à Boulogne-sur-Gesse (Haute-Garonne) ; 4% M. Laliilie, à Cier-

mont (Gers); 5°. M. Fourment, à Lodes (Haute Garonne); pris supplémentaire, M. Charles Recurt,

à Monléon (Hautas-Pyrénées) ; mention honorable, M. Lacomme, à Auch (Gers). — Femelles. —
1" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" pri.v, M. Alem, à Aubiet (Gers); '.". M. Bascans, à

Charlas (Haute-Garonne); 3', M. Debernat. — Prix supplémentaire, M. Clauzade, à Aubiet (Gers).

— 2" Section. — Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à iait. — 1"' prix, M. Pouzac, à Cintegabelle

(Haute-Garonne); 2". M. Raspaul, à Sainl-Pierre-de-Rivière (Ariège); 3',. M. Debernat; 4% .M. Joly,

à Fontrailles (Haules-Pyrénecs) . — 3* Sectian. — Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. —
1" prix, iM. Dabrin, à Preignan (Gers); 2% M. Jean-Marie Péré, à Ricaud (Haute-Garonne);

3", M. Dilhan, à Sainte-Marie (Gers); 4% M. LahiUe; :>% M. FauloQ, à Puydarrieus [Hautes-Pyré-

nées); mentions honorables, M. Debernat; M. de Gelas, ferme-école de Larivière (Gers) ; M. Duplan,

à Gimont (Gers).

6" Catégorie. — Race garonnaise. — Milles. — Section unique. — Animaux de 1 à 2 ans. —
V prix, M. Courrèges, à Coutlmres (Lot-et-Garonne); 2% M. Olivier, à Jusix (Lot-et-Garonne);

3°, M. Bernède, à Meilbau (Lot-et-Garonne); 4'', M. -Martin, à Virazeil (Lot-et-Garonne). —
Femelles. — l" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Bernède; 2% M. Olivier; men-
tion honorable, M. Verdier, à Casseneuil (Lot-et-Garonne). — T Section. — Génisses de 2 à 3 ans,

pleines ou à lait. -^ 1" prix, M. Bernède ; 2% M. Carpuat, à Caudecoste (Lot-et-Garonne) ; men-
tion honorable, M. Olivier. — 3" Sc'tton. — Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. —
1" prix, M. Olivier; 2°, M. Bernède; 3', M. Merle, h Nérac (Lot-et-Caronne) ; mention hono-

rable, M. Merle.
'' Catégorie. — Race bazadaise. — Mâles. ^-Section %tniqde.

'— Animaux de 1 à 2 an?, r^
1" prix, M. Olivier; 2°, M. Péré, à Bordères (Hautes- Pyrénées) ;

3"', M. Lussagnet, à Cutj (LOt-ët-

Garonne). — Femelles. — 1" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — r'prix, M. Orner Mailhes', 2%
M. Péré. — 2' Section. — Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — 1" prix, M. Lussagnet; %'',

M. Soiirigues, à Momuy (Landes). — 3° Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Omçr
Mailhes; 2% M. Lussagnet. '

':

S» Catégorie. — Races laitières françaises ou étrtingères pures, à l'exclusion de toutes les races

ayant une catégorie spéciale. — M.'des. — Section unique. — Animaux de 1 à 2 ans. — l" prix,

M Théron de Montaugé ; 2', M. Guillaume Bajau , à Toulouse; 3% Mlle de Gauban-du-Mont, à

Lézat (Ariège). — Mention honorable, M. Rémy Cazenave, à Bizanos (Basses-Pyrénées). —
femelles. — Seation unique. — Vaches en lait âgées de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Théron de

Montaugé; 2°, M. Guillaume Bajau; 3'. M. Rémy Cazenave; 4% médaille de bronze, M. Théron

de Montaugé. — Prix supplémentaire, M. Dallas, à Mumères (Hautes-Pyrénées).— Mention: hono-

rables, Mlle de Gauban-du-Mont; M. Théron de Montaugé,

Prix d'ensemble. — Animaux de la 8! catégorie, un.objet d'art, à M. Théron de Montaugé
(Haute.-Garonne)

.

-oïl .M .ni)>(i Espèce ovine.

i" Catégorie. — Races mérinos et métis-mérinos. — Mâles. — 1" prix, M. le baron de Lafage,

,\ Beamont-sur-Lèze (Haute-Garonne) ;
2", M. Bidot, à Livron (Basses-Pyrénées). — Femelles. —

1" prix, M. le baron de Lafage ; 2", M. Bidot.

2" Catégorie. — Races françaises diverses. — ]'" Sous-Catégorie. — Races des plaines,

—

Miûes. — 1" prix, M. Lières, à Viileneuve-du-Puréage (Ariège) ; 2', M. le baron de Lafage; 3*,

médaille de bronze, M. le baron de Lafage. — Prix supplémentaire, M. Laporte, a Aurensan

(Hautes-Pyrénées). — Femelles. — 1" prix, M. Lières ; 2°, M. le baron de Lafage ; 3', médaille de

bronze, M. le baron de Lafage. — Prix supplémentaire, -M. Laporte. — T Sous-Catilgorie. —
Races des montagnes. — Mâles. — 1" prix, M. Raspaud, à Saint-Pierre-de-Rivière (Ariège); 2%

M. Barbet, à Odos (Hautes-Pyrénées) ; 3°, M. François Solle , à Sarremezan (Haute-Garonne). —
Femelles.— 1" prix, M. Raspaud; 2% M. Jean-Pierre Barrère à Odos (Hautes-Pyrénées); 3%

M. Pierrine Cabarrou, à Bagnères (Hautes-Pyrénées).
3" Catégorie. — Races étrangères diverses. — Mâles. — 1" prix, M. Martinet fils, à Mont-

flanquin (Lot-et-Garonne) ; 2°, M. le baron de Lafage; 3", M. Sezeau, à Montllanquin (Lot-et-

Garonne). — Femelles. — 1" prix, M. Martinet fils.

- 4« Catégorie. — Croisements divers. — Mâles. — 1" prix, M. de Gelas, directeur de la ferme-

école de Larivière (Ger.'i) ; 2", M. le baron de Lafage. — Femelles. — 1" prix, M. de Gelas ;
2',

M. Laporte.

Pri.T d'ensemble, un objet d'art, M. le baron de Lafage.

Espèce porcine.

1'° Catégorie. — Races indigènes pures ou croisées entre elles. — Miles. — 1'"' prix, M. Pes-

serre, à Saint-M.xrlin (Hautes-Pyrénées); 2". M. Ara^sus, i Bernac-Debat (Hautes-Pyrénées) ;

3", M Saint-tibéry, à Orleix (Hautes-Pyrénées). — Femelles. — l" prix, M . Arassus ; '2', M.Faure.,

à Aureilhan (Hautes-Pyrénées); 3°, Mlle de Gauban-du-Mont, à Lezat (Ariège).

2° Catégorie. — Races étrangères pures ou croisées entre elles. — Mâles. — 1" prix,

M. Louis'Langlade, k P^a (Bisses-Pyrénées); 2", Mlle de Gauban-du-Mont; 3% M. Campagnolle,

â Bordères (Hautes-Pyrénées). — Femelles. — 1"' prix, M. le baron de Lafage; 2'', M. Langlade;

3°, M. J. Védère, à Tarbes.
3» Caléqnrie. — Croisements divers entre races étrangères et françaises. — Mâles. — 1 ru

unique, Mlle de Gauban-du-Mont. — Femelles. — I" prix, M. Sylvain Cazenave, à Momeres

(Hiutes-Pyrénées); 2% M. Théaux, à Arcizao-Adour (Hautes-Pyrénées) ; 3", M. Sarp, a .Momeres

(Hautes-Pyrénées).
Pn'.r d'ensemble, un objet d'art, Mlle de Gauban-du-Mont.

Animaux de basse-cour

1" Catégorie. — Coqs et poules. — 1" .Sccdnn. — Race gisconne. — l"prix, M. Orner Mailhes,

:\ Momeres (Hautes-Pyrénées) ; 2», Mme Ttiéron de Montaugé, à Toulouse (Haute-Garonne) ;

3-, Mme de Vaux-Bidon, i Boulogne-sur-Gesse (Haute-Garonne) ; 4% Mme Tropania, à Saint-Mont
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(Gers). — T Seclioii. — Rarus fraiiçrvises iliveisos. — 1" prix, Mme de V;uix-lii.loD ; 2', .M. t'mcr

Maillies; 3', M. Faulon, :i Puydarrieux (Hautes-Pyrénée>]. — T Section. — Kaces élrangères

diverses. — 1" prix, M. .Marsulan, à Siiuos (Haulcs-l'yrcnces) ; 2*, Mme Margucrile Gachassin-

LaGte, àlarbes (Haules-Pyrénées). —Prix supplimeiiliirc, Mme de V.iUi-Biiloii. — 4' Section.

— Croisemciils divers. — 1" prii, M. Soulé, à Aureillian (Haules-I'yrénces) ; 2', M. Jean Oarrô,

à Moaii;rcs ;Haut«s-Pyrénées).
2* Cati'gurie. — Dindons. — 1" prix, Mme Cassan, à Laloubère (Hautes-Pyrénfes); 2*,

M. Cc.slheaux, à Labubère (llautes-Pyrénfes).

3' Cah'gorie. — Oies. — I" prix, M. Tliéroii de Montaugé ; 2', Mme de Vaux-Bidon.
4' Catégorie. — Canards. — l"prix, M. Orner Mailhes; 2', M. U^mcs, àPau (liasses-Pyrénées);

3", M!lc de Carrèrc, à Salles-Adour (Hautes-Pyrénées) ; 4', Mme de Vaux-Bidon.

h' Catégorie. — Pintades. — ï" prix, M. Cesllieaux; 2', M nmcr Maillies.

G* Catégorie. — Pigeons. — 1" prix, Mme Hosapelly, à Vic-Biyurre (Hautes-Pyrénées) ; 2',

Mi Omcr Maillios.

T Catégorie. — Lapins et léporides. — l" prix, M. Omar Mailhcs ; 2", M. Siméon, à Séméac
(Hautes-Pyrénées).

Prix d'ensemble, un objet d'art, M. Orner Mailhes.

Sfrritciirs primt'.<, cmplovés chez les l.îuréàls et récompensés pour les bons soins donnés aux
animaux primés. — iléladhs d'argent, T^iH Oabriel Dumestre, vaclur cbez .M. Crazide ; Pierre

Danizan, vacher chez M. de «ontau^é: FIrmin Ariurguevicille, vacher chez M. Orner Mailhes;

Pierre Pons, berger cliez M. le baron de J.afage ; Mme .Marquez, porchère cliez Mlle de Gauban-
du-Mont. — l/t'daiJ/es de fcroHïc, Mlle l'ère, femnime de basse-cour chez _,M. Orner Mailhes;

MJTi Jean Capdevielle, vacher chez M. Langlade; Auirustin Ballutette, vacher chez M. Olivier;

Pierre Bernède, vacher chez M. Frauçois Bernède ; Augustin CazauXj vacher chez M. Cuiihè;

"Pierre Malho, vacher chez .M. Ribes ; Siméon Saida, berger chez M . Raspaud
; Pierre Roucaud,

berger chez M. de Gelas ; Mme Vve Odette, bergère chez M. Martinet fils; M. Bourloy, berger chez

H. Liers.

Rccom/jenses attribuées aux conducteurs de machines, contremaîtres et ouvriers des construc-

teurs. — Mcdailies d'argent, MM. Wast, eniplo>é de MM. Declieret Mot, à Paris; Nicol, employé
de M. Piller, de Paris ; Clievreuil, employé de "M. Renou, à AlbiUy (Indre-et-Loire). — Sfédailles

de bron:c, .MM. Ledoux, employé de M. Brouhoi, à Vierzou (Cher); Chariot, employé de
M. Hidien, à Chàtcauruen (Indre); Garnier, employé de M. Marol, à Niort (Deux-Sèvres) -, Gerbier,

employé de M. Merlin, à Vierzon (Cher)
; Manrival, employé de M. Siiuzay, à Autun (Saône-et-

Loire) ; Valentin, employé de M. Maréchaux, à MonlmoriUon (Vienne). — 30 fr. à M. Mallet,

einployé de la Société française du matériel agricole, à Vierzon (Clier). — 25 fr. à MM. Lttillet,

emplové de M. Brouhot, à Vierzon (Cher) ; Delouis, employé de .M. Fichot, à Toulon-sur-Arroui

(SaOnë-el- Loire); Faucré, emplové de M. Piller, à Paris ; Mouchet, employé de M. Kossotty, à

Saintes [Charente-Inrérieure). —'20 fr. à MM. Pèlerin, employé chez M. Cusson, à Aiguillon (Lot-

et-Garonne) ; Dufour, employé chez M.M. Decker et Mot, à Paris.

rj Produits agricoles et matières utiles à Pagriculture. — Concours spéciaux.

1" Catégorie. — Vins de la région, récoltes de 1882 et 1883. — \' pri.x médaille d'or, M. Con-
galinon, à Bétracq (Basses-Pyrénees), pour ses vins rouges et blancs; 2', médaille d'argent, M. Tro-

pania, à Riscle (Gers), pour vin rouge de 1883; 3", médaille de bronze, M. Didelin, à Aire-sur-

Adour, pour ses vins rouges.
2' Catégorie. — Miels et cires de la région. — 1" prix, médaille d'or, M. Rosapelly-Norbert, à

Vie (Hautes-Pyrénées); 2', médaille d'argent, .M. Théron de Montaugé, à Toulouse (Haute-

Garonne) ; 3", M. Nicolas, à Tarbes.
3' Catégorie. — Fromages des fruitières des Pyrénées. — 1" prix, M. Sauné, à Saléchan (Hautes-

Pyrénées); 2*, médaille d'argent, .M. Lagaillarde, délégué des fruitières de la Haute-Garonne, à

Mangnac.
k' Catégorie. — Produits maraîchers. — 1" prix, médaille d'or. M, Lacassagne, à Tarbes; 2',

médaille d'argent, M. Brunet, à Monlesquieu (Lot-et-Garonne) ;
3", médaille de bronze, M. Siméon .

â Séméac (Hautes-Pyrénees).
5" Catégorie. — Expositions scolaires. — 1" Section. — Matériel d'enseignement agricole,

colleclions, dessins, objets de cours, etc. — 1" prix, médaille d'or, M. Duru, à Bordeaux : "i*,

médaille d'argent, M. Pirtit.à Pau (Basses-Pyrénées); 3% médaille de bronze. M. Roumeguère, à

Toulouse (Haute-Garonne). — 2' Section. — travaux spéciaux et objets d'enseignement agricole

présentés par les professeurs, les instituteurs et les élèves des écoles primaires. — 1" prix,

médaille d'or, non décerné; 2°, médaille d'argent, M. Balencie, instituteur à Pinas (Hautes-

Pyrénées).
6" Catégorie. — Expositions collectives faites par les administrations publiques, les Sociétés «l

les Comices agricoles et horticoles. — Médailles d'or, à l'Administration des Forêts pour sa

remarquable exposition des produits des forêts et de l'industrie forestière de la région
;
au Comice

agricole de Xogaro (Gers), pour sa collection d'eaux-de-vie des divers crus du canton.
7° Catégorie. — Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — Médailles d'or,

M. Théron de Montaugé; pour l'ensemble de son exposition de plantes alimentaires, légumineuses

et fourragères; M. Bordes, directeur de la Société de viticulture algérienne, à l'Arba (Alger),

pour sou vin; .M. Fichot frères, i. Toulon-sur-Arroux (Saône-et- Loire), pour leur coUect.on de

graines, de plantes fourragères pour prairies; la Société anonyme de la grande distillerie du
Midi, à Toulouse (Haute-Garonne), pour ses liqueurs, M. Durban, directeur.

Médailles d'argent, M. d'Arlan de Lamothe, à Laujuzan (Gers), pour son eau-de-vie ; M. Théron
de Montaugé, pour ses fjurrages eiisil-s; M. Davan, à Caupuuiie (Gers), pour ses eaui-de-vie;

M. Montaut, à Mirande (Gers), pour l'ensemble de ses vins rouges des années 1870 à 1881;

M. Faget, régisseur de M. le vicomte de CastiUon, à Rozès (Jura), pour ses toisons et ses collec-

tions d'oeufs; .M. de Dufonrcq, à Mont, par .\rgagnon (Basses-Pyrénées), pour ses betteraves et

racines fourragères; M. Dibos, à Lannemaignon (Gers), pour ses eau.t-de-vie; M. Lapoulge, à

Mirande (Gers), pour l'ensemble de son exposition; M. Jamin, à Pau (Basses-Pyrénées), pour ses

liqueurs hygiéniques.
Médailles de brome, MM. Théron de Montaugé, pour son vin rouge de 1881 ; Sempé, àTarbes

(Hautes-Pyrénées), pour l'ensemble de son exposition; Charavel, à Ponteux (Lande*), pour ses

huiles, brai, goudrons et produits divers, extraits du pin ; Adcr, à Bayonne (Bj.sses-Pyrcnées),
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pour SOS produits résineux : Ccllotnb et fils, à Tarbes (Hautes-Pyrénées*, pour ses saucissons ;

Labelle et Cie, à Toulcjuse (Haule-Garomie), pour se- liqi,tu;s; Marc, à B"..umoiit-sur-Li/e (Haute-
Garcmie), pour sesloisuns ; Sf jclouxel MtDfiiii, à l'au. pour ses Irom.iges, lait et beurre; SeilfâD,

à Miramle (Gers), pour sm eauclt-vie; Ducuiig, à Belbezer (Lande>), pour son eau-de-rvie
,

Laborde, à Saint-Wédard (Basses-Pjrénées), pour son lin; louzet, àXespoiiey (Hautes-Pyrénées),

pour son rximsition ;
le marquis de ralamiiiy, à P laniiiiy (Haute-Garonne), pour son fieun'e et

conc-erve de regain ; Desclaux', à Horgues (Hautes Pyréjiées), pour ses maïs et pumiues de; terre;

Degeilh, à Toi^louse (Haute Garonne), pour ses ligueurs; Noguès, à Monléou-Magnoc (Hautéi-

Pyrenécs), pour ses grjines et plantes. -' j'- '

''','':.:"' l''Hiii! lii -, .! .iTi.i'djO a9i

En ouvrant la stance do distribution des récompenses, M Méline a di'p'ein

d'une façon très précise, dans une lieureuï^e al.'oculion, 1h sittiation acrricole de®

Haules-I'yrénées. li a montré combien avait progressé J'élevage de la race cliev^r

iino, dite de Tarbes, devenue aujourd'hui l'iute des plus belles de France. Il en
sera bientôt de même des races bovines actuellement en voie de transformation.

G'e^t là, comme l'a constaté M. le Ministre, une féconde impulsion, en Cb r[u'elle

amènera l'amélioration des cultures fourragères et, en second lieii, celle dtes

diverses autres plantes récoltées dans le pays. i:

Puis, au nom de son collègue de l'intérieur, M. le Ministre a remis à M^.^^^^
comme, consfàUer général et maire de]iuis de longues années, la croix de chevalier

de la Légion d'honneur pour son infatigable dévouement aux intérêts de sda

canton. iJésircux, à fon tour, de récomperser le dévouement à l'agriculture, il a

COnléié la croix du Mérite agricole à MM. Dumoref, président du Comice de
Bagnères-de-Bigore ; Cliaravel, diiecleur des domaines de la Compagnie des

Landes; Cyrille-Munier, contrôleur des liuitiè.res dans les Pyrénées ; et Lajus,

chei de culture au jaidin Massay de Tarbes. ;., . ,

Avant la fin de la !^éance, M. le déptUé Alicot s'est levé pour décerner, au nom
de la Société d'encouragement pour l'agriculture, les récompenses suivnntes :

liifildnie d'honneur, M. Maurice Montagnan, éleveur à Tarbes, pour son lot

remarquable d'étalons demi-sang ;
— Mcdmlle d'or, M. Ribes (Félix), éleveur

à Gâcher (Hautes-Pyrénées), pour son lot d'animaux de l'espèce bovine des races

d'Auch et de St-Girons; — MédoUle d'anjent, AL Védin, propriétaire à Tarbes,

pour son lot de poics delà race Yoiksliire New-Leicester ;
— Mi'd'iid s df bron::e,

MM. Dymes, de Pau, pour son exposition deBrohma et de Bentau; Labadeii'si,

à Larent (Hautes-Pyrénées), pour les instruments d'agriculture bien appropriés-
;

ûelsol, méclecirj-véténnaire, à Mitande (Gers), pour la boite de pharmacie rurale

qu'il a ])résentée. j.,.
^

^_,
.

De son côté, M. Dufourq a proclamé les rècoûipenses survantes, déceriiéBSTL

cette même occasion par la Société de.^ agriculteurs de France : Un objH <t\i^,

Mme de Gauban-Dutnont, pour ses animaux d'espèces bovine et piircine. m-
Médoillc d'or, M. Dubar de Trébont, pour l'ensemble de son exposition cheva-

line. — ili'dailles d'argent, MM. FouiCdde-Larry, pour son lot remarquable

de juments poulinières; Dufourq de Mont. )iour ses essais sur la culture des bet-

teraves à sucre ;
— Médailles de bronze, MM. D sset, directeur de la ferme-école

des Hautes-Pyrénées, pour ses remarquables produits; Moguès, constructeur

mécanicien à Tarbes, pour ses pressoirs; Lafitte et Laprade, coubtructeurs-méca

niciens à Tarbes, pour l'ensemble de leurs instruments aratoires.

Louis BRLGUiÈaK.

BIBLlOGRAPrUE AGRICOLE
La sophistic'ition des vins, méthodes analytiques et |irocé»iés pour leoonnaître les fr.tudes, par

le doi;leur H.-J. Ahm^nu GAUïiiiEa, niemlire de t'Aoaoéiuie de médecine, cheC,des trnvau.vohi-

mipies à la Faculté de médecine de Paris. — 3" édition. — C'n voluuio in-18 île 26-! pages,

avec une plauclie cjloriée. — Librairie J.-B. B.iilli.ère. et lits, l'J, rue Hiutefeaille, à Paris.

—

Prix : 4 Ir.

Le docteur .\riuaiiJ G tulUier est coanu depuis plusieurs auaées-j

comme l'un des bons cliimisles du célèbre laboratoire de la Faculté

de inédi'cine; il marche brillamment sur les traces de sou illustre

maître, Wurlz. Ses recherches spéciales sur la composition et les

méthodes d'analyse des vins sont appréciées avec juste raison. L'ou-

vraii;e qu'il a pulilii- sur l'analy.^e di-s vins et les moyens à cinployèr

pour rocuniiaître les rraude.s, a acquis une loiçitimc autorité, d tintant

plusjque, contrairement à ce qui arrive souvent, M. Gauthier n'a voulu
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rien emprunter à autrui (ju il neiit étudié ou revu par lui-mônie.

Grave et délicate question que celle de l'analyse des vins. Les chi-

mistes les plus illustres, les Boussini^aidt, les Pasteur hésitent quand
il s'a^'it (lèse prononcer, non pas sur les Fraudes j^rossières, mais sur

les opérations de niouillaj^'c, de coupages, etc. .M. Gauthier présente, à

ce suj't, d'excellentes considérations, aussi bien que sur la moivililé du
coinnierce des vins. Les habitudes sont telles en France que le com-
merce des boissons est tenu dans une suspicion constante, que la

police le traque avec une persistance jalouse, et que chaque coranier-

çanl est presque naturellement considéré comme devant devenir nn
criminel d'un jour à l'autre. 11 faut dire qu'il y a trop souvent des

pratujues coupables; mais que de causes étran^'ères au commerce lui-

même les entraînent : «Pousser à la production et au gretTage des

plants américains, nous dit M. le docteur Gauthier; diminuer les

droits d'octroi des vins de consommation courante, proportionner ces

droits à la richesse des vkis en alcool ou en extrait ou mieux à leur

valeur vénale; refuser à nos frontières les vins vinés, ([ue les traités

de commerce ne nous obligent pas d'accepter; surveiller la production

et poursuivre l'annonce et la mise en vente des matières colorantes

notoirement employées pour frauder les vins, tels sont les moyens plus

puissants que toutes les poursuites judiciaires, qui réussiraient à

diminuer dans une notable proportion la pratique déplorable de la

sophistication des vins». Voilà, en effet, autant de réformes qui sont

nécessaires, mais dont la plupart sont malheureusement plus faciles à

indiquer qu'à réaliser.

Le livre de .M. Gauthier est divisé en deux parties : composition et

analyse des vins, caractérisalion spéciale des diverses sophistications.

L'exposé des méthodes adoptées nous entraînerait beaucoup trop loin
;

nous devons donc renvoyer à l'ouvrage. Mais nous devons exprimer

an regret, c'est que l'auteur ait com[)letement laissé de côté l'exposé

de la méthode magistrale de iM. Joseph lioussingault sur l'analyse des

vins, et qu'il ait passé complètement sous silence les résultats de

l'élude des vins de l'exposition universelle de 1878; c'est une lacune

sur laquelle on doit insister, d autant plus que les agissements de cer-

tains chimistes ont pour objet aujourd'hui d'impo.^er, sur la nature et

la composition des vins, des moyennes que riea ne justifie. Ajoutons

que le livre de M. Armand Gauthier est accompagné d'une planche

coloriée donnant 53 tons relatifs à la couleur des taches formées

par le dépôt des vins naturels ou colorés artilieiellement sur la craie

armée de réactifs; cette planche ajoute à l'utilité de son travail pour
les analystes et les experts. Henry Sagnier.

REVUE G;)ÏÏ,IERG[.\LE ET PIUX OURVNT DES DENRÉES AGRICOLES

(31 MAI 1884.)

I. — Situation générale,

Lbs marchés agricolea ont présenté beaucoup de calme durant cette semaine ;

pour la plupart des denrées, les transactions sont restreintes avec des offres très

peu imporlanles.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résuuent les coars des céréales, par quiktal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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1" aÉUlON. — tl»Rl>.OUEST.

Blé.

fr.

Calvados. Caeq 23.ro
— I.isieox H.30

C.-du-Nord. Pontrieux. 22.50
— Tresaier.. I^.lb

Finistère. Morlaix î'i.SO

— Quimper 23. 'iâ

ttle-et- Vilaine. Renaes. 23.00
— Fougères .... 2» 00

Bdanche. Avraocbes... . 2V.2i
— Pontorson... . 2^.50
— Villedieu 24.00

Wayeriue. Laval.. ..... 23.25
— Mayenne 2'i.OO

Afov6i/ian. Hennebont.. 23.50
Orne. Fiers 23.85
— Vimputiecs 'i* oO

Snriiu!. Le' Mans 24.2.
— ST'»lé::i '' 2ï

S«igle.

fr.

29.00
15.80
IS.OO

Org«. Avoioe.

fr. fr.

19. 2S J>

(6.00
17.75

16.20
16 21

19 50
16.25

16 50

16 '2 i

1 7 . 00
16 75

»

19.00
18.75

la. 25
18.50
18.25

19.75

1 9 . .'iO

13.00
13.00

21.50
16.50
16.75

10,. 50

n.25
16. 50

19 00
it.iii

20 75

11.00
n

13.00
17.00
20.00
21.00
21.00
.lli..25

Prix moyens 2i.67 17. il

2' RÉaiON. — MORD.

18 lu IS 90

Aisne. L.ion
— Saint-Qoenlin...
— ViUers-CoUereis

gurc. Evreiix...

23.00

„ 23.50
22.75
2. 00

18.00
19.00
17.50

20. iO

i-: LeMiiuboii^g'...'.

t^ Pacy... ....... .'SS 75

Èttr^ei-ptir. Chartres.. 2* oo
"— À-aneau.......... ^4.25
— Nogenl-le-Kotrou. 25. ÇO-,

Word. Lille ' "25 ot 17.

i

— Dnnkeri[Oe '.... 14.50 'JjiW'iig.'i

16.00
16.00
15.25
14.75
15-. 50

16.00
14.00 17.50
tiM ii9.'20

17.50
00

19.00
)».8i)

17.50
13.50:

ÎO.ijWifâo.^si

,20.0» 19,50
18.75

18.30
.18,. 25

ftll.Vi

'I8.71>'

24 . 26 16 .iiifl fA? ' ?0 17, 2ô,

21.75 15.50 IS.VO 19.00

t5;5(t''j'

— Valenciennes.
Oise. Beauvais'. . . ..

— ' Compiegne... 2;. 00
---, Senlis 22.2s, lô.oa , . • •, 171.00.

Pos-de-Caiais. Arras... 24.25 i7.oo 20.75 16 75

.iL sa;ni-Omer 24.00 16 70 20'.25 17.20

Seine. Paris ,...,.,.;, :24.2» 15.60 20'50 j9,.50

S.-el-.Miirnr M'ilun 04-50 15.00 18.75 (7.50
-_ .Mant.-irau 25.00 tS.OO » 20.00

,_^ Provins 24.00 15.00 19.60 18.50

S.^-àise AngaryiUo . . . 24.75 -15.56 là. 50 13.75

-: Hoodan... ;.. ^3.50 :|4.6i 18.25 18.00

i^ Versailles 24.00,14.75 ,l9,oo 2o,35

Seine-Inféi-ieure. Rouen. 23.'65 <5.00 20.10 2o 75—
'Pécart1|. 22.35 «i I 18.50 I7.5(>

_ Dieppe 22.50
;

» . il7.|7l» 20,110

Sommi!. Doollens 21.00 17. 2S la^o ,18 00

i-' Montlidier 22.00 ilS:50'l*'.oo 18 50

•-jjiaoye '3-15 H-OO , 17.85 13.0

DSijPtix moyaos 23.64 li.pS ,.lSt?^.. J 8^.6,0

3' BH6I0N.— SOUD.^STJûany-ilXJH'iV

4ra«»«e». CliarleviUe.,. 23.50

Sedan 23:00
Vi-
16.50"

/lube. Bar-sur-Avbe 23.25
— Méry-9ur-Seine. . . 23.25
— Nogeni-sor.Saiiie. 24.00

lfow.3. Chulnns.:.. 23.50
— Ste-Ménehi>old 23.25
— Vilry-le~Fran<;ois. 23 50

Hle-Marne. »ourl>onne. 23.50

,l/«14rt'«-«l--l'os. Nancy. 23.iiO,,

— Lunevilie 24.00
'— Toul 2.1.50

Memse. Bar-le-Duo 23.85
— Verdun 23.75

tfauie-.Snôiie. Oray . 23.25

— Vesoal 24.44

Vo«ye8. MirecQurt.. ...: 23 65— Neafoliâteau. . . . : . 22.8»

'' -"^ prll moyens 28 . 50

4' HÉaiON.

GhOraUe. Aagaulèiae;.. 34.00
— RuITec 24.50

Char.-In/ér. Maranï;... 2^.75
l}eu.x-S':vres . Niort.... 23.50
Indre-el- Loire. Bléré.... 23.00
— Gh.Ueau-KenauIt.. 23.00

/.olru-'/n/'. Nantes 23 33

M.-et-Loirr. Kwicr3 23.00
— Sauraur 23.25

- l'endét. Luçon 23.00
— La Roche-sur- Yon. 23.00

Ktenne. Poitiers 23. 50
— Loudun 24.00

llaute-Visnne. Limoges. 24.00

I asvji

,IP,'Î5 .

119. 00

19.00

18.00.
18.50
19.00;

JilS.OO

,
«, I,,<S,.l)0 16.75

ï » 16. 7i

jiS.ool. lâLoo 1C.50

^ i » »

i&jtdi >
I

14. SO'
15.75,
16.75

15.76
lo.ba

.00

18.25

I8.75
(8.S0
20.00

17.

— OUEST.'

H.sa

..^ TAlSiOO 18.20

» , » 15.75
imi tiilJ.O» 17.74

15.9* liTle»- -'17.70

y I n; I ;

'

PriimoYon». 23 V; 16.35 19.41 17. 'il

5* REOION,

Cker.

Allier. Montlu^ûa— .Moalins
,

Saint-Pourcaîn.

.

BO'ir;»os i. .

.

.
— Gr.isay i..,

Auljigny
Creuse. A.al>iissû.a,.h

.

Tndre. Ch.lleauroui. ..

^ — Issou'iun
— V.ilençay

Loiret. Orléans
. . ^, Monurgis
— Patay. ....... i..

L.-et-Cher. BlOiS
— .\Iontoire

Nièvre. Nevers— La Cliarité..,,..,

Yonne. Brienon...;.;..

-T- St-Piorentio
— Sens

— CE

Blé.

fr.

23.50
23.70
24.00
22.00
23.00
23. 50
24.00
23.25
23 50
24.00
23.75
23.80
24.00..

24.50
24.25
23.75
23.25
23.50
24.00
24.50

NTRE.

Seigle.

fr.

17.00
16.50

16.50
15.00
16.70
15.50
16.00
15.50

>

16.0»
.!>»'

.

16. U)
17.00

16. 00
15.00
15.70

Ofje.

(r.

20.01
19.25
21.80

s

20.50
19.25

la.so
19.75

»

18.50
10.00
20.75
19.50
/>
>

18 00
20.00
18.50

AIOIM.
fr.

18.2»
17.00
19.00
17.00
17.2S
17.S0
17.2»
17.00
17.25
16.50

»
18.70
1».7»
18.50
16.75
18.00
18.00
15. 2j
19.00
19.50

Prix moyens.;... 23.69 16. 03 (9.59 17.71

6* ÇKJION. — EST.
IS.OOAin. BOdrg 24.50

— Pont-de-Vaui...

.

24.25
CSôré-a'Or. Dijon 23.00
,-— Beaune 22.00
DoH^s. Besançon 23.50
Isère. Grenoble 25.50
i; — Bourgoin. 24. po
/ur(i, Dôle 24.25
C'oire. Firmtny 24 . 50
P.-de-Pome, Clermon l|p...24.7A-

Hhône. Lyon 24.00
Sitàne-tt-Loire. Chalon'.'.' 24.00

i-r M4«on....i.v.
Saûoie. Ghambéry..

' Hte-Savoie. Annecy.

17.: ' pHi riioyens.

.24.50
25.75

;
25.20-

24.13 16

20.50 20.00
16. 7? • ap 25
15.50 Tl.of)' I6.7>

I

•» ]-p. :'jÉ8j»»

«6.^5 17. S« l«i.â»

15,80 16.00 17.75
17.75 ' » 20.50
: « .23.0O;,lMi1>
,16. iO 20,5(0 .19.25
16.25 il ' 'ip.io

» ^ "jif.w

' '!' ' 7* BÉalON. — SDO-ODBST. l''-S>;

AHége. PimWs.....';.. 25.»0 re.TS 19\25' '^ilj'.'éi— FoiX. .',..,..•.... 25.20M8,25 /!»-.)! lliJB»
ûordogrie. Bergerao.... 24.00 ,19.20
Ike-Gwonne. Toulouse. 23.25
— st'Gaudens 25,00

Gerfi. Coridora 25.10
— Eauze 25.7.5''

-r- Mirande...,,..,.f 24.00
Gfronii-'. Bordeaux..,., ,23,75

24-50
26jOO
23,75
25;lé''
24,60
24.50

19.50
W.3j

18.50
18.75
l»i.<0

;Ju]i OiJ'

'— .Les^iiyre.....j..I

. lAndesi Dai.., .,ii, J.;;

Lot-et-G(ironne. Agen. .

.

B.-Pyrëitîes. Bayonne

.

}{tes-Pyrèn<':es. Tarbes,

prix moyens.
••'f'

;:»,-i9)m7.'-feft

loi.oo's- ,ii;ilrii«Kl

18.50 l!l8;»»,JlA.»(>

\^?H,0N. ---iSCD
/.il ;' rii.:;;MrijT ,.

iluoe. Casielnaudary,.. 24.25
Amyron. Rodez 23. 7S
(7(in(a/. Mauriac 22.10
Côrreze. Tulle 24.00

24.04
24.110

23,75
25.65
25.65
24.50

Mratitl. Montpellier
— Beïiers. k ,

Lot. Caliors.

Lozt^rt*. Mende
Pi/i'.-rtfea-Or. Perpignan
Tarn. .-Vlbi

rarn-sl.'Jrtr.Montauban J4.20— .Moissac 24. 00

20. «o
22.90
17.25

»

19,00
18.10
23.30

1

18.50

»7.ÎS

11,1 >".ib yniï

(9^18.50
18.25
18.00

(8.75

• 4«vï5
ili.50 1^.5»
18. 00 22.0*

I

' Prix moyens
9' KÉOiO.S,

Basses-.^lpe.^. Manosque
Haules-Alpes. Briannon.
AliMs-.\laritiln':i. Nice,,

Ardèch'^ Privas, , ......
B.-du-Wume. Arles, , ,

,

Drame. Valence ,

dard. Ni mes
llaïUe-Loire. Brioode,..
V'ar. Draguignan
Vauchise. Carpentras,.

Prix moyens

Moy, de toute la Franco
— de la semaine précéd.

Sur la seniainei Hausse,
précédente , , I Baisse.

,

li.'.i 19.54

— ïDU-ES'/r.

i4,70
21,25
36.00
26,40
25.00

2J,75
24 . 80
24.40
24,50
24,85

18,20
17.80
ir.56

17,00
; 1. ^
16.80

19.60—21.75
, » - •

» 13,50

.
f-f .,1,

»»75

18.0»
IS.OO
».oo
18.3a
20.00

1«,S0
16.75
16,65
17,25

i\.si 13.00

24,18 17,17
23,9'.> 17.13

18,03 18.97

13,85
13.65

18. SI
18,77

O.-.'O 0.04
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ia'(erinet6 signalée clepuis fiùelqufcs scmainé<i Se maintient, ït même s'accenhje

;î^lls la plupart de;? régions. Los blé.s en terre se trouvont bien (Jus circonsfàlJ-

ces' iiiétéX)rologii[ue3 que nous traversons. La prochaine récolte se prAsente dafts

<lçS cnnditian.s j^'énéralemeut favorables, sauf clau.s quelques départûinents où I6s'

quantité de pluies tombée ne paraissent pas avoir été suffisantes pour les plantes. —
A la halle (le l'aris, le mercredi 28 mai, les trantiactians ont été calmes comnie

précédemment; la meunerie ne fait (|ue des achats restreints; les couis sont res-

tés /au.\ taux de 23 à 25 fr. 50 par lOÛ kilog. suivant les qualités, ou en moyenne,

2t.fr.- -25. -^Aa roarché des blés à livrer, on cote: courant du mois, 23 Ir. 25

à23fr. 50i,,jwLff„,^3 ir. 25 à 23 fr. 50; juillet et août, 23 fr. 75; quatre derniers

mois, 23 fr. 75 à 24 fr. — Au Havre, on ne signale que peu tte transactions

sur les blés exotiques ;
ceux d'Amérique se cotent de 23 fr. à 23 fr. 50 ; ceux dès

Indes, de 23 fr. à 23 fr. 25. — A Marseille, il n'a eu que peu d'affaires durant

la semaine ; les arrivages ont été de 15,0 lO quintaux environ; le stock est descendu

à 40^.000 ((idntaux dans les docks. Au dernier marché, on cotait par lOO kilog; -:^

Red-Winler, 2i fr.; Berdianska, ,>5 à 25 fr. f>0
; Marianopoli, 24 fr 50; Irka,-'

Odessa, 20 fr. 50 à 21 fr ; Pologne, 21 à 21 fr. 50 ; Azoff durs, 19 fr. f à 22 fr.;

Bombay. VO fr. 50 à 21 fr. — A l.undirs, les atîairrfs sur les blés présentent peu

d'activité; néanmoins, les prix sont tenus avec fermeté po'ir toutes les provenan-

ces. Les prix se lisent cle"ad-fr5 50 à 2^ îr. 80 pî^r 100 kilog., suivant les q^ualrté#'

et l'origine. - -' '

'''^'"
-

.

'Farines. — Les cours des farines se soutiennent avcic assez de fermeté. Les

jrix des farines' de t'onsaramatinn se fixaientcomme il suit le mercredi 28 mai àla.:

jalle dePari.s : marque de Corbeil, 53 fr. ; marques de choix, 53 à 5b fr.
;
premières

marques, 52 à 53 fr. ; bonnes marques, 50 à 51 fr.; sortes ordinaires, 47 à

49, Ir.; le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce

qui correspond aux prix extrêmes de 29 fr. 95 à 35 fr. 05 par 100 kilog., ou en

moyenne 32 fr. 50, sans changements depuis huit jours. — Eu ce qui concerne

Jes farines de spéculation, on cotait à Pans, le merdredi 28 mai au soir: farinei

neul-marques, courant du mois, 47 fr.; juin, 47 à 47 fr. 25; juillet et août,A8

à 48 fr. 25
;
quatre derniers mois, 49 à 49 fr. 25 ; le tout par sac de 159 kilog.,

toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les prix des farines deuxièmes, restent fixés

de22 à 25 fr. par 100 kilog.; ceux des gruaux, de 38 à 41 fr.

Seigles. — Les affaires sont pres((ue nulles; les seigles valent 15 à à 16 fr. 25

par "100 kilog. à la halle de Paris. Les farines se cotent de 21 à 25 fr.

iknus grains. — Mêmes prix que précédemment pour les orges, les avoines,

les sarrasins, les maïs.

Issues. — Les cours ont peu varié depuis huit jours. — On paye à la halle de

Paris par 100 kilog. : gros sons, 16 à 16 fr. 75; sons trois cases, 15 fr. à

15 Ir. 50; sons fins, 14 fr. à 14 fr. 50; recoupettes, 14 fr. à 14 fr. 50; remou-

lages, 15 fr. à 18 fr., suivant la couleur.

;_[' _ m. — Vins. — Spirituexi,z. — Vinaigres. — Cidres.

fini:.—-Le mois de mai s'est passé et s'achève dans d'excellentes conditions

l
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pour la vigne. E^t-ce à dire r|u'il aura réparé com|ilètement les dép;àts dus aux
gelées du mois d'avril? Il n'est malheureusement pas permis de l'affirmer ; mais
du moins, il en a atténué les etlets dans la pi part des réf;;ions, de no ivelles'

pousses ont surgi qui ont fait disparaître une partie des effets dus au froid qui a
atteint les vignes. Les vins commencent à devenir- rares chez les propiélaires;

les affaires sont restreintes et les pri.\ se maintiennent avec beaucoup de fermeté
;

nous en avons donné les taux dans not-e précédente revue ; nous n'avons pas de
changements à signaler depuis jours.

Sfiiiititcux. — Les Lours dis spiiitueux se maintiennent sur la plupart des

marchés. Dans le Midi, on cote, par hectolitre : Gf'tte, trois-six bon goût, 105 fr.
;

trois-six maïc, 100 fr.; à Béziers, trois-six bon goût, 103 fr. ; trois-six marc,

95 fr. — Dans les Gharentes, les eaux-de-vie nouvelles valent de 440 à 245 fr.

par hectolitre. — Dans le Nord, on ))aye les alcools d'industrie : à Paris, trois-

six fin Nord 90 degrés, première qualité, disponible, 45 fr. 50; juin , 45 fr. 50 à

45 fr. 75; juillet et aotit, 45 l'r. 25
;
quatre derniers mois, 46 t'r. 50 à à- 46 'fr. 75.

— A Lille, on cote le trois-six betteraves 44 fr. par hectolitre.

Vinaigres. — A Oiléans, on cote par hectolitre : vinaigre de vin nouveau^ 33
à 36 fr.; vinaigré'de vin vieux, 40 à 50 fr.

'

' "^ ~~ •"'ûj;i&

L
-j ."oUiV fil eh juisil

IV. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Glucoses, — Houblons.

Sucres. — Peu 'de variations sur la plupa.rt des marchés. On paye actuellement

à Paris : sucres bruts 88 degrés sacchariraêtriques, 41 fr. ; les 99 degrés, 47 à

à 47 fr. 25 ; sucres blancs n° 3, 47 Ir. 25 à 47 fr. 50 ; à Valeneiennes, sucres bruts,

40 fr. 25; à Péronne, sucres bruts, 45 fr. 50; sucres blancs, 47 fr 25; à

à Lille, sucres bruts, 40 fr. 50 à 41 t'r. ; sucres blancs, 48 fr. — Le stock de
l'entrepôt réel des sucres était, le 28 mai, à Paris, de 941,000 sacs pour les

sucres indigènes, avec une diminution de 21,000 sacs depuis huit jours. Le9
cours des sucres raffinés restent sans changements depuis huit jours.

.Mélasses. — A Valeneiennes, on cote 9 fr. 50 par 100 kilog. pour les

mélasses de fabrique.

Fécules. — Prix fermes. On paye à Paris, 31 à 32 fr. par 100 kilog. pour les

fécules premières du rayon; à Coiupiègne, 31 fr. pour celles de l'Oise.

Houblons. — Les affaires sont toujours aussi calmes. Quant aux houblonnières,

les circonstances leur sont favorables ; la végétation marche régulièrement.

V. — Tourteaux. — Noirs. — Engrais.

Tourteaux. — Les prix accusent toujours une certaine fermeté. On cote par

100 kilog. : à Gaen, tourteaux de Colza, 17 fr. — A Arras, tourteaux d'œillette,

14 fr. 50; de cameline 15 à 15 fr. fO.

Noirs. — A Valeneiennes, maintien des prix. Oa cote : noir animal neuf en
grains, 33 à 36 fr. par 100 kilog. ; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectolitre;

noir d'engrais, 2 à 8 fr.

Engrais. — Les sulfates d'ammoniaque se vendent de 37 à 42 fr. par 100 kilog.

suivant la qualité; le nitrate de soude, 25 à 26 fr. Les prix se maiatiennent

sur les superphosphates.

VI. — Matières 7-csineuses. — Textiles.

Matières résineuses. — Prix fermes. On paye à Dax 50 fr. par 100 kilog. pour
l'essence pure de térébenthine.

Chanvres. — Les cours varient peu. Au Mnns, on cote les chanvres blancs de

de 72 à 78 fr. par fOO kilog. ; les chanvres gris, de 68 à 74 fr.

Lins. — I' y a un peu de faiblesse dans les prix. A Doullens, les lins de pays
valent de 62 fr. 50 à 77 fr. 50 par quintal métrique.

Laines. — La situation reste la même. Dans la Brie, les laines mères valent de 2
à 2 fr. ï5 par kilog. en suint. Les foires aux laines ont encore été peu nom-
breuses.

Vil. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Les prix sont très lerraes. On paye à Paris 86 fr. par 100 kilog. pour
les suifs purs de l'abat de la boucherie; 64 Ir. 50 pour les suifs en branches.

Saiiidoux. — Les transactions sont restreintes, et les prix s-ans changements.
Au Hèvre, les saindoux d'Amérique valent 107 fr. par 100 kilog.

VllI. — Beurres. — Œu/s. — Fromayrs. — Volailles.

Beurres.— Il a été vendu i)endant la semaine, à la halle de Paris, 265,529 kilog.

de beurres. Au dernier marché, on cotait, par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 20 à
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3 fr. 60; petits beurres, 1 fr. 70 à 2 l'r. 58; (iournay, I fr. 92 à 3 fr. 58; Isigny,

2 fr. 38 à 6 IV. ^0.

Œufs. — Du 19 au 25 mai, on a vendu à la halle de Paria, 5,503,801 œub.
Au dernier jour, on colail, par mille : choix, 86 à 95 fr.; orJin;iires, 5(t à
60 fr.; petits, 43 à 4ti ir.

Froniiiiies. — Deruiors cours de la halle de Paris : par douzaine, llrie, 2 l'r. à

16 fr.; MonllhiTY, 15 Ir.; — par cent, Monl-d'Or, 3 à 7 Ir.; divers, 3à7o ir.; —
par 100 kilog., ^'ruyirc, 110 à 190 l'r.

Volui'les. — Ou vend à la halle do l'aris : aL,Tieaux, 8 à 24 fr.; canards barbo-
tiîurs, 2 fr. 75 à 6 (r.; ciètcs en lots, I fr. ;i5 à 6 fr. 25 ; dindes prasses ou groses,

9 Ir. 50 à 15 fr. 50; communes, 5 fr. à 9 fr. i5; lapins domestiques, 1 Ir. 50 à
4 ir. 75; oies, 4 fr. à 6 fr. 50; pigeons, fr. ."j5 à 1 fr. 55; poule^ ordinaires,

4 fr. 50 à 7 fr.; poulets gras, 7 à 10 Ir.; commims, 2 fr. à 4 fr. .^lû; chevreaux,

1 fr. 80 à 4 fr. 75
;
pièces non classées, fr. 10 à 4 fr. 75.

IX. — Chevaux. — Bétaii. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant nkume le rnouvenaent officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, du jeudi i2 au mardi 27 mai:

Poiils Prii (iîi kilog. de viande nette ior
Vendus moyen pied au marche d<i ?ô mai.

Po»r Pour En 4 quartiers. I" 2' 3« Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. tot^Uité. k\[. quai. quai. quai. moyen.

BoBufs .'4,(;T4 • « 4,118 3ô5 l."0 I.ôfi l.iii 1.51
Vaches '.loS n r, 820 î'iO LGi ] Ali 1.-2H 1.44
Taureaux 3.iO » • :<•::! 301 1.50 1 -40 1.3i) 1 . 40
Veaux 3,R49 » • 3,2*2:? 73 2.TO I.O'i 1.76 2.00
Uoutons 3L,:7û . 30,S.i8 VJ 2 04 1.92 1 10 1.S3

Porcs gras.... G, -.'.4 . . 6,489 88 1.36 1.2S 1.22 1.29

Les arrivages des marchés de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. — Ai«ne, 210; Allier, 34; Charente, 227; Cher, 67; Corrèze, 50; «lea-du-Nord, 109
Creuse, 112; Deu.x-Scvres, 230; Dordoanc 220; Kure, 8; Finistère, 48; Indre, 30; Loire, 20;

Loire-lniïrieure, 121 ; Maine-et-LoiTe, l,6dS; Morhihan, 20: ><ièvre, 14; Nord, 44; Oise,

128; Puy-ile-lWtne,03 ; Pâôneei-I.oire, 10 ; S>îine-et-Marne, 39 ; Seine-el-Oise, 42; Vemlee, .i30;

Vienne. 93; Haute-Vienno,.2.^ ; Yonne, 7; Allemagne, 19; Italie, 58.

Vaclies. — Aisne, 3; Aube, 98; Cantal, II; Charente, .ï:{; Cher, 31; Côtes-du-Nord, 2;
Dordogne, 8; Eure, 14: Eure-et-Loir, 20; InJrc, 2; Loiret, 3; Maine-et-Loire, 30; Marne, 29;
Nièvre, 13; Puy-de-Dôme, 118; Saôue-et-Loire, 24: Seine, 70; Seine-et-.Marne, 41 ; Seineet-
Oise, 79; Tarn-ot-Garonne, S; Venlée, 26; Vienne, 9; Hiute-Vienne, 81 ; Suisse, 9.

Taureau.^:. — Aisne. 19: Allier, 2; Aube, 20; Charente, 2 ; Cher, 6; Cflte-d'Or, 2; CAtes-du-
Nord, 10 . D ux-Sèvre'», 3; Eiire,7 ; Kure-ai-Loir, 22: Kinisture, 7; Ille-el-Vilaine, 8: Loire-

Inférieure. 41; Loiret, 8; Maine-et-Loire, 67; Marne, 22; Nièvre, 7 ; Nord, 1; Oise, 19;
Puy-de-Uorae, 1: Seine, 4; Seine-Marne, 38; Seine-et-Oise, 38; Somme, 4; Vendée, 9; Haute-
Vienne, a; Yonne, 11; Suisse,!.

ttràui. — A'il-e, 311 : Calvadrw; '17; Kiiré, 209; Eure-et-Loir, 418; llaiite-O ironne, 1»;
Loiret, 275; Marne, 171; Meurthe-et-Miselle, 9: Oise, 44; Orn-;, 64; Pny-de-Drtme, 164;
asfftho, 411; Siine-Inlérieure, 270;, Seiae-el-.Mirne, 288; Seiae-et-Ojse, 24 ;_ Haute-Vienne,

53, Yonne, 106.

kuutdiis. — Aisne, 3,4't9; Allier, li63 ; Ariennes, 159 ; Aube, 241; Aveyron, 62; Cantal,

564; Corrèze, 10"
;
Côte-dOr, 120 ; Creuse, 482 ; Dordopne, 27 ; Eure, 137 ; Eure-et-Loir, 567;

Indre, 319 ; Indre-et-Loire, «G; Loiret, 720; Lot, 795; Lol-et^-Garoune, 63: Mame-'t-Loire, 201
;

Meuse, 201 ; Nièvre, 2 iS ; Oise, 100; Puy-de-Dù.ne, 150 ; SaAno-e(-Loire 300 ; S-jiue, 50; Seine-
et-Marne, 3,341; Selne^et-Oise, 1,811 ; .Somme, 50 ; Tarn-et Garonne, 256; Yonne, 168; Afrique,
1,196; Allemagne, 792 ; Hongrie, 2,022 ,

Itili.', l.OSj; l'russe, 10,708.
Pora. — Allier, 618; Bouclies-du-Rhùne, 223; Calvados, 19; Charente, 218; Cher, 204;

Côte-d'Or, 25t; C'ites-du Nord, 165; Creuse, 131; Deux-Sèvres, 708; U'irdogne, 30; Ille-

et-Vilaine, 344 ; Indre. 317 : Indre-et-Loire, 42; Loire, 47; Loire-Inférieure 220; Loir-et-Cher,

ICO ; Maine-el-Loire, 735; Mayenne. 67; Nièvre, 31; Puy-de-Dôme, 4't9; Saône-et-Loire, 35;
Haute-Saone, 67; Sarthe, 679 ; Seine, 50; Var, 32; Vendée, 709; Vienne, 190; Haute-
Viene, 72.

Sauf en ce qui concerne les porcs, les prix ont été maintenus avec assez de fer-

meté, mais il n'y a pas de reprise simsiblc, principalement pour les moutons. —
Sur les marchés des départements, on cote : Rouen, bœuf, 1 Ir. 55 à 1 Ir. 85 par

kilog. de viande nette sur pied; vache, 1 fr. 50 à 1 Ir. 80; veau, 1 fr. 80 à

9fr. lî; mouton, 1 fr. 75 à 2 fr. 05; porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 40. — C"e;i, hœaf,
1 fr. 80 à 2 fr.; vache, 1 fr. 70 1 fr. 9i"i; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; mouton,
1 fr. 70 à 1 fr. 80; agneau, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; porc. 1 fr. 15 à 1 fr. 25; —
Nancy, bœuf, 90à 94 fr. par 100 kilog. brut; vache, 65à82 fr.; veau, 56 à 63 fr.;

mouton, 105 il 110 fr.; porc, 60 à 63 fr. — Dijon, bœuf, 1 fr. 64 à 1 fr. 74;

taureau, 1 fr. 10 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 68; veau (poids vif), 1 fr. C6

à 1 ir. 16; mouton. 1 fr. 60 à 1 fr. 80; porc Ir. 86 à fr. 94. — Nerers,

bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 IV. 40 à l fr. 60; veau, 2 fr.; mouton,
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2 fr.
;
porc, 1 fr. 60. — Lyon, bœuf, 1 fr. 49; vache, 1 fr. 49; veau (poids vif),

1 fr. 05 à I fr. 10; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 65; porc (poids vif), tr. 94. —
Nîmes, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 60 ; taureau, 1 fr. ^lO ; vache, 1 fr. 15 à 1 fr. 50;
mouton, 1 fr. 75 à 1 fr. 80; moutons étrangers, 1 fr. 35 à 1 fr. 50; brebis,
1 fr. 20. à 1 fr. 60 ;

agneau, fr. 90 à fr. 95; veau (poids vif), 1 fr. à 1 fr. 05.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se

sont composées de 18, 0-26 têtes, dont 134 bœufs de New -York. Prix du kilog.

Bœuf : qualité inférieure 1 fr. 40 à 1 fr. 58; 2' 1 fr. 58 à 1 fr. 75; I" I fr. 75
à 1 fr. 93. — Veau :

2- 1 fr. 99 à 2 fr. 10; V 2 fr. .'O à 2 fr. 34. — Mouton :

qualité inférieure 1 fr. 75 à 1 fr 93; 2" 1 fr. 93 à 1 fr. 99 ;
1" 1 fr. 99 à 2 fr. 10.— Agneau : 2 fr. 45 à 2 fr. 92. — Porc :

2" 1 fr. 40 à 1 fr. 52 ;
1" 1 fr. 52 à

1 fr. 64.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 19 au 25 mai :

Prix du kilog. le 26 mai.

kilog. 1" quai. V quai. 3' quai. i;aou. 3 isse Boucherie.

Bœuf ou vache... 189,547 1.70 à l.l'i 1.48 à 1.68 1.04 à 1.46 1.66 à 3.2H 0.10 à 1.40
Veau 207,199 1.88 2.28 1.65 1.86 1.26 1.64 p » . .

Mouton 78,208 1.58 1.92 1.36 1.56 1.00 1.34 1.80 3.90 • .

Porc .' 40,359 Porc frais 1.10àl.40;

515,911 Soitparjour 73,702 kilog. gTUOOflOO 884
Les ventes ont été supérieures de 7,000 kilog. environ par jour à' celles (fs la

semaine précédente. Les cours sont fermes, principalement pour la viande de

X. — Cours de la viande à l'abattoir de la Valette du jeudi 29 mai [par 50 kilog.)

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" quahté,

70 à 75 fr. ; 2", 65 à 70 fr. Poids vif, 46 à 52 fr.

Bœufs. Veaux. Moutons.

,,. .^. 3. ,,. 2- 3' 1" J" 3* ^

quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

81 75 68 112 100 95 90 84 78

XI. — Marché aux bestiaux de la fillette du jeudi '29 ?>ia! 1884.

Cours des cammissionnalres
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux général, i" 2' 3* Prix 1" 2* 3* Prix'
amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes.

Bœufs 2 O'.S a 353 1.72 1.58 1.32 1.28àl.76 1.70 l 56 1.30 l.26àl.74
Vaches ;i7 lO 350 1.66 1.48 l 28 1.20 1 70 1.64 1.46 l.v6 I.IS 1.68
Taureaux... 98 i 372 1.54 1.44 (.34 1.28 1.56 1 52 l 42 1.32 1 26 l.ôi
Veaux 1.378 73 76 2.26 2.10 1.80 1.70 2 46 » i • »

Moutons 14 521 378 19 2 10 1.9S 1.76 1 60 2.14 , »,„ » » «

Porcs gras.. 4.205 » 80 l 12 1.34 1.28 l .24 l 46
f..

•

— maigres.. » » •••»»»rT f'W .' ' » » »

Vente active sur toutes les espèces.

XII . — Résumé.

Maintien des cours sur les céréales, les vins, les produits animaux et la plu-
part des denrées agricoles, tel est le bilan de la semaine. .\. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Le marché des fonds publics continue à présenter beaucoup de fermeté. —

On cote : 3 pour 100, 79 fr. 05 ;
— 3 pour lOij amortissable, 80 fr. 10 ;

— 4 et

demi pour 100, 107 fr. ;
— 4 et demi pour 100 nouveau, 107 fr. 95.

On cote les actions des établissements de crédit : Banque de Frauce 5,175 fr.
;

Banque de Paris et des Pays-Bas, 877 fr. 50; Comptoir d'escompte, 945 fr.
;

Crédit foncier et agricole d'Algérie, 500 fr. ; Crédit foncier, 1,332 fr. 50.

Les titres des Compagnies de chemins de fer se cotent: Est, 757 fr. 50;
Paris- Lyon-Méditerranée, 1,240 fr. ; Midi, 1,197 fr. 50; Nord, 1,745 fr.; Or-
léans, 1,298 Ir. 75 : Ouest, 816 fr. 25.

Il y a un peu do hausse sur. les valeurs du canal maritime de Suez. — On
cote les obligations du Crédit foncier 4 pour 100, 512 fr. 50; les obligations
foncières, 352 Ir. ; les communales, 446 et 449 fr.

E. Féron.

Le gérant : A. Bouché.
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tes concours régionaux cl la situation des recolles en terre. — Faiblesse des recuites des four-

rages dans la plupart des ré^'ionç. — Opportunité do 1.1 production des plantes fourragères

dérobées. — La sOcheresse en Angleterre. — Situation agricole en Algérie. — InoiiiLitions dans

la province d'Oran. — Nouvelles des éducations de^ vers i, soie- — Circulaire 'lu ministre de

i'aijiicullure relativement à l'emploi des soldats pour les travaux de l'agriculture. — Projet de

loi adopte par la Commission des sucres de la Chambre des députas. — Amcndfmenl pr(:senté

par M. Desprez. — Opposition de la Commission du budget. — Knlenle à établir. — Propo-

sition de loi de M., Caze relative à l'îiiigmentaliop de^ tarifs de douane slir les denrées agri-

coles. — Nécrologie. — Mort de MM. Oirardiii. Aubeigier, Boursier-Uelaplace. — Le plivlloxera

dans la département de l'Aude. — Etudes de M. Tochon sur les conférences vilicoles Je Ville-

frajiclie. — Uctflaralions pour.ies coniioiirs régionaux de Roder, de Gap et du Puy.— Concours

de la Société liippiciue percheronne à N'ogfnlleUolrou. — Allocution de M. Thompson, sur

l'importation des chevaux percherons en Amùrique- — Principaux lauréat* du concotirs de

rf)geiil-le-Rotrou. — Concoure de chevaux de trait à Paris. — Comice agricole de Seino-et-

Oise. — Exposition et vente do machines agrlcpj^s_par.la Société d'agriculture du Uoubs. —
ConcoafSH*aTrondis&ement à Poiilarlier.- ^ 'Projel de crédit .pour l'exposition internatiotialo

.ehntgrioole d'AMistenlam. — L'enseignement agricole en Uqltaii^e. — Lçs'^ilÊsde l'iiid^. --r.No|«

t;,. (JerM. Cairdsurla o'oduciion et l'eiportation de ces blés'.
' /; ..'.i'-riu

'

,lcj/

I. — La situalign agricole. .' '.

"^'."v)4

Les concours régionaux se succèdent saîis interruption, et la

plupart de ces solennités présentent une activité dont se réjouissent

les amis de ^a^ricuItul•e. Au moment où paraîtra cette chronique, les

concours d'Epernay et de Dôle seront près de clore leurs portes; ils

serontimmédiatementsuivis des concours de Saint-Omer, Rodez, Rouen
et Gap; enfin, pendant la dernière semaine du mois de juin, aura lieu

le concours du Puy, qui clôturera ces fêtes agricoles, f'endant ces

réunioHA-.ûîi lieaucoup d'agrioulteuri*-«e rencontrent,- les impressions

s'échangent, les espérances ou les craintes se- manifestent. De cet

ensemble de renseignements, il résulte que, dans la plus grande partie de

la France, les récoltes de céréales se présentent bien ; les alternances de
' pluie et de chaleur que nous traversons sont favorables à une végé-

tation vigoureuse ; l'épiaison se fait dans de bonnes conditions. -Mais

Je printemps ayant été e.vceptioanellement sec, les fourrages ont peu

poussé; presque partout, les premières coupes sont faibles; dansbeait-

coup de localités, il faudra avoir recours à des cultures fourragères

dérobées afin d'avoir des approvisionnement sulfisants pour les étables

pendant l'hiver. On n& se préoccupe pas toujours assez d'assuref^l'tfli-

mentation des animaux domestiques durant la mauvaise saison, et

c'est cependant un point capital; c'est des ressources en fourrages qu'il

possède que dépend souvent, pour le cultivateur, le succès ou l'insuccèa

de SCS spcculalionssur le bétail. Les cultures de betteraves, de pommes
de terre, celle des céréales de printemps, ont beaucoup profité des

pluies récentes. Il en est de même de la vigne qui a réparé en partie les

dégâts des gelées d'avril, et pour laquelle va bientôt arriver la période

criti([ue de la tloraison; malheureusement, les ravages du phylloxéra

s'étendent encore cette année sur de nouvelles surfaces qui jusqu'ici

parais.'iaient indemnes. Tel est actuellement le bilan agricole en France;

mais il n'est pas le même partout.

C'est ainsi que l'Angleterre, le pays des brouillards et des pluies,

traverse une période de sécheresse tout à fait inusitée : quelques averses

sont tombées pendant le mois d'avril, mais il y a eu absence complète

de pluie pendant le mois de mai ; la terre s'est desséchée et durcie au

point de n'être ([ue difficilement entamée par les outils aratoires. Toutes

les plantes soulTrent de cet état de choses : le's prés surtout ont jauni

dans des proportions inquiétantes ; tous les cultivateurs attendent la

a pluie avec impatience. Si nous reportons nos regards vers l'Algérie,

N» 791. — Tome II de 1884. — 7 Juin.
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cette France africaine dont l'importaBce agricole grandit cliaque

année, le tableau cliange complèletnent. Des pluies abondantes sont

tombées pendant l'Iiiver et le printemps; elles ont assuré l'avenir de

toutes les récolles. Mais dans quelques parties de la province d'Oran,

notamment aux environs de TIeracen, elles ont amené des inondations

assez violentes ; mais ce n'a été que dans quelques localités, et le fléau

a été restreint; il a néanmoins causé des dommages considérables

partout où il a passé. C'est ainsi que les variations atmosj)liériques

dominent toutes les opérations de la culture des champs; tantôt elles

sers'ent le cultivateur, tantôt elles lui sont délavorables. Pour le mo-

ment, la France agricole n'a pas à s'en plaindre.

II. — Scricicullure.

La marche des éducations est régulière; dans la plupart des dépar-

tements méridionaux, on se montre satisfait de la manière dont les

vers à soie traversent les phases successives de leur développement.

Les plaintes qui se produisent sont toujours limitées à quelques can-

tons des départements de TArdèche et dn Gard ;
toutefois, elles ne

paraissent dues qu'à des accidents partiels. Dans la plupart des loca-

lités, les vers ont traversé la quatrièm-i mue sans encombre ; ils sont

actuellement dans la période qui est presque toujours la plus critique.

Toutefois, ainsi que nous l'avons déjà dit, ce n'est pas une preuve

que le produit total en cocons sera cont^idérable. Les éducations ont

été restreintes dans beaucoup de cantons, et la feuille de mûrier y est

surabondante; s'il n'y avait pas eu à constater l'abstention d'un cer-

tain nombre de magnaniers, on peut affirmer que la récolte promettrait

d'être la plus belle qu'on ait eu depuis longtemps. Toutefois, sous le
,

rapport de la vente des cocons, ces ab.~tenlions donneront peut-être

quelque avantage; la qualité étant généialement bonne et les approvi-

sionnements étant peu abondants, il y a lieu d'espérer que les cours

se relèveront et ne subiront pas la baisse malheureuse de 1 883.

III. — Les soldats pour Les travaux de l'agriculture.

Le ministre de la guerre vient d'adresser, à la date du 27 mai, la

circulaire suivante aux généraux commandant les corps d'arraée :

Par application des dispositions de la circulaire de priacipe, en date du 5 juil-

let 1877, reldtive aux permissions à accorder aux militaires durant les travaux de

la moisson, j'ai l'honneur de vous informer que des permissions de vin^'t à trente

jours pourront être accordées cette année, comme l'an dernier, aux militaires de

toutes aimes qui en feront régulièrement la demande.
Ces permissions seront délivrées aux époques des diver.ses récoltes (fenaison,

moisson, vendange) dans une proportion aussi large que possible, en se tenant,

toutelois, dans les li uites qu"iiii[X)sent les exigences du seiAÏce.

Jo vous prie de donner les ordies nécessaires pour assurer l'exécution de cette

déc sion dans votre commandement.

On remarquera que l'administration militaire ne limite plus les

congés potir les travaux agricules aiiK opérations de la moisson des

céré.iles, mais qu'elle les étend aux époques des autres récoltes. Nous
rappellerons que c'est par l'intermédiaire des maires que les agricul-

teurs doivent faire les demandes pour les ouvriers qu'ils désirent

employer.

lY. — Sucres et betteraves.

Les travaux de la Commission des sucres de la Chambre des

députés sont enfin achevés. Le rapport fait par M. Villain, au nom de
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celte (/)rnini39ion, a été préienté dans la séance du .îl uni. Il se ter-

mine [) ir lu pro;)i)iilion ilo li)i ili> U le tesie auit, et qui consacre le

régime de l'iinijôl sur la bellerave :

Arti:!(; premier. — Los droits sur les sunres de totito orjfifino ni les f^lncosea

ndiçrèiiL's livi-i's à la consommolton sont iixés ainsi (|u'il suii, docimes et demi-

déciiiiet) co(u(ii'is :

Fr. c.

Sucres liriiti el raffinés, par 103 kilos, ds raMné .SO »

Sucre caiiili, par 10) kilog. do raftiné h'i ÔQ
Giucoses. |jar lOj kil 10 •

Sont moiiliés eomme suit les liroiti des dérivés da sucre éuumirés ci-après :

Francs.

Mélasses, aiitros qiie pour 11 distillation, ayait en ricbesse siccharino

al)-olie .')() pour 11)0 au moins, par ll)i) kilo.; 2.)

Mélisses, autres que pour 1;» disli Uti'ja, ayiut en rictlasse. sacciiariiia

ah-oluc plus de âO pour 103 pir lOJ kilo,' iO »

SfArt. 2. — Tout fabricant de sucre indigène pourra contracter avec l'adminis-

trat'on des contributions indirectes un abonnainent, en vertu du/fuel lus ijuanlités

de sucre imposable seront |)risus en chiry;e d'aj>rès le poids des belteraves mises

en œuvre. LÎ;tto prise en cliar;^e sura d-Iinioive, ([uels i[ue soient les miiKjumts ou

les excédents <\m pourront se pro luire. ElLî aura lieu aux conlitions ci-a[)rès :

DitVusion, macération ou tout aulre procédai analogne : reniement, 6 kil').c. de

sucre ralliné ;
— presses continues ou hydrauli |ues : reniement, 5 kilog. de sucre

railiiié, par 100 kilog. de beiteraves.

Un décret déterminera les obligiiions qui seront imposées aux fabricants abonnés
pour la garantie des intérêts du Trésor. Pendant les deux campignes l8Si-83 et

1585-86, il sera alloué aux labricants non abonnés un déchet de 8 pour 100 sur la

montant total de leur fabrication.

Art. 3. — .1 partir du 1°'' septeralire 1886, les (juaatités de sucre imposable

seront prises en charge, dans toutes les fabrii[ues d après le poids des b-jtieraves

mises en œuvre, ijuel rjue soit le procédé d extraction des jus. Les rendements
seront Iixés comme suit par 100 kilog. de betterave :

Kilog.

Campagne 18S6-87 <i 2 iO

— 18«7-8» G :>OIJ— 18S8-8'J 0.750

A partir de la campagne 1889-90, 7 kilog.

Art. 4. — L^îs sucres des colonies françiLses jouiront d'une détaxe de 5 fr. par

100 kilog. de sucre raffiné.

Art 5- — Les sucres en grains ou petits cristaux agglomérés ou non, seront

reçus à la déiharge des comptes d'admission temporaire des sucres bruts pour la

quantité de sucre raffiné qu'ils seront reconnus représenter, lorsque leur rende-

ment net, établi conformément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1380, sera

au moins de h8 pour lûO.

Art. 6. — La taxe complémentaire de 10 fr. par 100 ki!og. élablie par l'ar-

ticle 1''' sera appliquée aux sucres de toute espèce déj\ libérés il'impôt, ainsi

qu'aux matières en cours de fabrication é,'aleraent libérées d'imp5t existant au
moment de la promulgation de la présente loi dans les ra'fi.aeries, fabriques ou
magasins, ou dans tous autres lieux en la pissession des rallineurs, fabricants ou
commerçants. Les quantités seront reprises pir voie d'inventaire. Seront, toute-

fois, dispensées de l'inventaire les quaiitités n'excédant pas 1 ,000 kilog. de sucre

raffiné.

Art. 7. — Les fabricants et rafGnenrs auront à souscrire des soumissions com-
plémentaires en garantie au droit de 10 pour 100 par 100 kilog. pour les sucres
de toute es| èce et les matières en cours de fabrication placées sous le régime de
l'admission temporaire.

L'apurement de ces soumissions aura lieu dans les conditions appliquées au
moment de la mise en vigueur de l.i loi du 31 dé:embre 1873.

A' t. 8 et dernier. — Les dispositions des lois antérieures continueront d'être

appliquées en tout ce qui n'est pas contraire à la présente loi.

r On voit que la Commission ne s'est p:i3 ralliée à la propo.'iilion de

51^ Edmond Robert qui demandait rétablissement d'une surtaxe
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de? francs sur les sucres étrangers. Une partie de cette proposition a été

reprise^ comme amLndtm(.'nt, par M. Desprez, député, sous lu forme
suivante : « A partir du 1" juillet prochain la surtaxe de 3 francs non
remboursable qui frappe ks sucres bruts étrangers à leur entrée en
France, sera portée à 7 francs par 100 kilogrammes. A partir; de I4

même époque, et afin que la surélévation de la surtaxe ne soit pas
préjudiciable à l'industrie de la raffinerie, le rafiinage pour l'cxporjta-

tion sera autorisé en entrepôt sans aucune surtaxe à l'entrée. I.a raffi-

nerie pourra ainsi introduire. en franchise et travailler en entrepôt les

sucres de toutes provenances à la condition d'en exporter tous les pro-

duits. » .,.,] ij-,/i.i; !-i;-. ,i:l!)/ .!/, -i) Mnrn lA r-^.^.m; <;nono'iqqi; <um/'
L'ardeur avec laquelle les! fabricant* • dp.su«re duna part, les Agcl,^

culteurs d'autre part ont réclamé depuis plusieurs mois la transfoiTi-

mation du régime des sucres et l'établissement de liuipôt sur; ja
betterave, est donc récompensée;, mais il y auraenœre deS; lutlj^s à

soutenir, ca,r la Comniission, du budget a^sfiefusé ide.,dpn9;er, .sa,( ?ai^pj-

lion au projet qu'on vient de lire. Des réunions sucrières importantes

ont encore eu lieu récemment, notamment à Péronne et à Paris;

leurs conclusions ont toujours été les i.mêmfiSr ToutftfQiiS,. il.ne faut

pas se dissimuler que le principal avenir de la sucrerie française est

dans le développement de la consommation à l'intérieur. Pour l'ac-

croître, il faudrait que le prix du sucre diminuât. Or, l'augmen-
tation de l'impôt que l'on propose de porter de -lO a 50 francs par

100 kilog. n'est pas faite pour favoriser celte diminution du prix du
sucre. Mais on pourra facilement revenir sur cette aggravation ; le

plus important est de changer l'assiette de l'impôt et de délivrer ainsi

l'industrie française des entraves mortelles dans lesquelles elle se

débat si péniblement.
.....a,. ....^ ... .^ ..., ...; ;i,

'
irioq RSDTKoaesT enb onob Jnmuc

,;.,., V. — Les tarifs de douane sur les denrées agricoles,
f, ...np,^, \,..-.

.On se préoccupe beaucoup aujourd'hui de modilications à apporter

aux tarifs de douane sur les produits agricoles. Le Conseil des minis-

tres a étudié récemment la question sur l'initiative de M. Méline,

ministre de l'agriculture ; mais aucun projet n'a été présenté encore

au Parlement par le gouvernement. La Chambre des députés vient d'être

saisie d'une proposition sur le même sujet, due à M. Caze, député de

la Haute-Garonne. M. Caze propose des élévation.^ assez considérables

sur les tarifs des denrées agricoles; mais par une innovation originale,

empruntée d'ailleurs en partie au tarif douanierallemand, il établit une

différence entre la frontière de mer et celle de torre ; les tarifs pour cette

dernière seraient doubles de ceux de la frontière de mer. M. (]aze pense

que cette disposition serait de nature à favoriser le commerce mari-

time de la France, en même tem.ps que son agriculture. Les principales

augmentations qu'il propose portent sur les animaux domestiques, sur

les ailcools et les vins; quant aux céiéales et les farines, les tarifs res-

teraient sans changements pour la frontière de mer, mais ils seraient

doublés pour celle de terre.

VL — Nécrologie.

La science agricole française vient de faire une perte douloureuse

par la mort de M. Jean G^irardin, directeur honoraire de l'Ecole supé-

rieure des sciences de Rouen. Né à Paris en 1803, M. Girardin fut

nommé, à l'âge de vingt-cinq ans, professeur de chimie, à Rouen ;
il
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fut ensiiilo envoyé à la Facullû des sciences de Lille, dont il devint le

doyen; après avoir été recteur à (llermont-Ferrand, il revint à llouen

diriger lÉcole supérieure des sciences. Chimiste distingué, M. Girar-

din a consacré la plus grande partie de ses travaux aux applications

de la science à l'agricidlure; ses ouvrages lui avaient acquis une

légitime autorité. Les principaux sont un traité d'agriculture (|u'il a

rédigé en collaboration avec M. Du llrcuil, un livre sur le fumier et

les engrais animaux, enfin un important traité de chimie indus-

trielle. .M. Girardin est mort à Houen, le 30 mai, dans sa quatre-

vingt-unième année. Il était correspondant de la Société nationale

d'agriculture et de l'Académie des sciences.

Nous apprenons aussi la mort de M. Aubergier, doyen honoraire de

la Faculté des sciences de Clermont. On lui doit plusieurs recherches

importantes de chimie agricole. Il a été le créateur de la Station agro-

agronomique du Centre qu'il a dotée, pour en assurer la prospérité.

M. Boursier-Delaplace, ancien cultivateur, vient de mourir à Verbe-

rie (Oise), à l'âge de 77 ans. Nous envoyons nos sentiments de vive

condoléance à son fils, M. Charles Boursier, président de la Société

d'agriculture de Compiègne, qui s'est placé au premier rang des agri-

culteurs de la région du Nord.

VIL — Le phylloxéra.

Les nouvelles qui nous arrivent du Midi sont peu favorables. Un
département qui n'avait encore été frappé que dans de faibles propor-

tions par l'invasion du phylloxéra, est atteint désormais sur de fortes

étendues. Il s'agit du département de l'.Aude, dont les vignes pré-

sentent, cette année, d'une manière trop générale, les symptômes d'un
dépérissement rapide. Heureusement, pendant les dernières années, les

viticulteurs de ce département ont eu des vendanges abondantes; ils

auront donc des ressources pour combattre le fléau. D'ailleurs le Con-
seil général s'est imposé des sacrifices considérables. Il est donc per-

mis d'espérer que l'on pourra sauver, au moins en partie, ce grand
vignoble dont l'importance augmentait chaque année.

M. ïochon, président de la Société d'agriculture de la Savoie, nous
envoie une élude importante sur les conférences viticoles de Ville-

franche (llhône), en 1884. Après avoir donné le résumé des études

sur les cépages américains résistants et aptes à servir de porte greffes,

M. Tochon résume d'excellents conseils sur les méthodes à suivre

pour la greffe et sur les modes de plantation à adopter. Nous ferons

rofiter nos lecteurs de ces études, .M. Tochon préconise avec raison

a création des écoles de greffage dues à l'initiative de la Société de
viticulture du Rhône, dont M. Aimé Champin a si bien exposé le fonc-

tionnement à nos lecteurs, et qui ont donné d'excellents résultats.'!

VIIL — Les procliains concours régionaux.
'"

Nous avons donné, dans des chroni(iues précédentes, le relevé des
déclarations adressées au ministère de l'agriculture pour les neuf pre-

miers concours régionaux. Nous complétons ces renseignements pour
les trois derniers concours :

.o-vvu ^o-M^y.Piumi

Espèce boTine. Espèce avilie." Espcca {lorcine. Animaux Instruments. proJults

,,,., de ba9se-oour.

'
, Tètes. Loits. Lots.

l\o.l<./ i.i':: 'Î63'
' ' loa- " 58

Le Pux, 348 M il

l

Lots.
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Les concours de Gap et de Rodez se tiendront du 7 au 15 juin, celui

du Puy du 21 au 29 juin Les couimissaires généraux de ces con-

cours seront : à Rodez, M. Yassiliière, inspecteur de l'agriculture; à

Gap, M. du Peyrat, inspecteur général; au Puy, M. Ileuzé, inspecteur

générai.

IX. — Concours hippique à Nogent-le-Rotrou.

Le premier concours de la Société hippique percheronne s'est tenu,

comme nous l'avons annoncé, le 24 mai à Nogent-lc-Rotrou. Le succès

a été absolument complet. En effet, on n'y comptait pas moins de

234 étalons et juments, provenant des départements de l'Orne, de ta

Sarthe et d'Eure-et-Loir, savoir: Orne, 127; Eure-et-Loir, 77
; Sarlhe,

30. Ces animaux formaient un ensemble aussi complet que possible

de représentants de la race percheronne; un nombre égal de chevaux
n'avait pas pu être admis au concours. Tous sont inscrits sur le stud-

book spécial ouvert par la Société hippique percheronne. Un grand
commerce existe aujourd'hui entre le Perche et l'Amérique du Nord
qui reL'herche ses étalons avec ardeur. L'histoire de ce commerce a été

racontée d'une manière très vive, au concours de Nogent-le-llotrou,

par M. Thompson, délégué de la Société percheronne américaine.

Après avoir exposé comment le premier étalon percheron fut introduit,

en Amérique, en 1851, par M. Charles FuUington, et y excita un éton-

nement universel, M. Thompson a ajouté :

« Sans entrer dans plus de détaiLs, je vous dirai (fu'après deax années tout à

fait délavorables, les quelques poulains ({u"il avait eus commencèrent à montrer

les excellentes qualités qui devaient bientôt rendre célèbre le cheval français

jusqu'Hl.iis si méprisé; et depuis 1854, les éleveurs de l'ouest de l'Ararriqu^ com-
mencèrent à rechercher cet animal d'abord si ridiculisé. Il est mort en 1871,

plein d'honneur, appartenant alors à MM. Dillon et Cie.

« Depuis lors, le succès des chevaux du Perche fut assuré et une importation

régulière commença. En 186'^, M. Edwards importa un autre étalon égaf-ment

bien connu, nommé Succès; acheté plus tard [lar M. W. Dunham, il vit encore

et est traité par lui comme un hôte respecté pour tout le bien qu'il a fait. Citait

le premier étalon importé directement aans l'iliiaois, et il a servi plus qu'aucun

autre cheval à assurer le succès des percherons.

« Depuis 1851 jusqu'en 1870, environ 80 chevaux sont partis pour l'Amérique;

de i870 à 1880, le nombre s'est augmenté à environ 1,300; et en 1881, 82, 83,

on compte qu'il y a en 2,600 chevaux élevés ou importés en Amérii[ue ; faisant

un total de 3,876 chevaux. Sur ce nombre, on compte 2,862 étalons et

1,0^4 juments. Le fait que sur piès de 4,000 chevaux, 237 seulement sont

morts soit pendant Le voyage, soit de maladie ou de vieillesse, est remarquable.

Il montra combien cette race est robuste, et nous remplit d'admiration pour ces

percherons qui ont surpassé en quelques années tous les autres chevaux

de Irait.

« Ce sujet me tient tellement à cœur que je pourrais continuer trop longtemps:

je m'arrête.

« Quant à ceux qui s'imaginent que le Perche est en train de s'appauvrir, il

leur sulfira de jeter un coup d'œil sur le raa;^nifi(|ue concours qui a eu lieu depuis

trois jours, pour se convaincre que le Perche est bien loin de se dépeupl r et que

leséleveurs et les étalonniers sont jjarfaiiement capables de fournir à la demande.
Plus cetU: demande sera grande, phis on élèvera de chevaux, tout en conservant

au l'ays son nom si bien mérité de Pcri'lii- anr, bons chevaux.

« Giàce à votre prévoyance, en constituant cette Société et en publiant un stud-

book, vous aviez obvié à deux obstacles : le premier obstacle, celui que les impor-

tateurs de chevaux anglais ^t écossais vous reprochaient toujours chez nous, était

de n'avoir gardé aucun registre g''né.ilogii['ie, et par consé [uent de ne pouvoir

donner aucun ronseiguemeut sur rorigiiu! de vos chevaux; l'autre était (|ue des

personnes peu scrupuleuses allaient acheter un peu partout des chevaux inférieurs

et n'ayant du percheron que la ressemblance, et s'en retournaient en Amérique
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les ven Ire sous le nom de Parchsrons, au granJ détriment de ceux qui viennent
réguliôreraent chaque annéu s'ajjprovisioauHr chnz vous.

« Maltilcnaul, en publiant votre stnd-hook, vous avez une base solide; tout

Américain peut s'assurnr di^ l'origine des iinim:iu\ qu'il achète. »

Les piidcijiaux \)v\\ ilu cDiicoiirs dj No:x'3n(-I« Uotroii, prix (l'Iion-

neiir réserves aux. ululons et aux juineiils, oui élc déccnu'ï coiiiniB il

suit :

EiAi.ON*. -*• l" pri.x. — Médaille d'or offerte par ;\1. le ministre de ra;jricul-

ture: M. Tacljcau {.\uf;uste).

2* prix. — Mtîdaille de vermeil grand module offerte par la Société : M. Perriot

(Louis), de Cliampcaux.
3" prix. — Mt'daille d'argent offerte par M. Giubcrt, membre du Conseil su-

périeur de r«L,'riculture : 1\I. Perriot (Pirnest), delà Glienolière.

Une médaille de vermeil grand module (offerte par la Société d'eQcoura2:ement à
l'Agriculture a été attribuée à M. GauLbier, d '.VmiUy-Uondeau, pour l'ensemble
de son exposition.

L'oli jet d'art olï^rt par la S )ciélé îles .Ygrrcultcurs de France a été décerné à
M. Gnget, de Métiavi, pour l'cnsenble de son exposition.

JiiMKNTs. — l'-' pi'ix d honnfur. Médaille d'or offerte par M. le ministre de
l'agriculture : M. (irouliier, au Perrin, pour si collection de 5 juments.

2" prix d'honneur. — Médaille de vermeil grand module offerte par la Société :

M. Clonpil , de Geton.

3' prix d'Iioimeur. — Médiille d'argunt offerte par M. Ga\iburt, membre du
Conseil supérieur de l'agiiculture : M. Surcin, de Valory, pour l'ensemble de son
exposition.

^ ,

L'i succès du concours do .NoG;ent-le-Rotrou osL au puissant encou-
ragement pour la Société hippifjue perclieronae, qui a entrepris une
œuvre de la plus haute utilité.

X — Concours de chevaux de trait à Paris,

Le deuxième concours de chevaux de trait «rj^anisé par la ville de
Paris, a eu lieu les 2(-> et 27 mai au marché aux chevaux. 131) animaux
y ont été amenés, dont 86 ont été admis aux épreuves attelées. Ainsi

que KL Lamoiiroux, conseiller municipal', président du jury, l'ainJiijué

dans 1 allocution qu il a prononcée à la dislrihutiou des récompenses,
la qualité des chevaux était supérieure à celle dcr premier concours
qni a eu lieu en 1883. Les animaux, de provenances très diverses,

avaient et- envoyés par des producteurs, des propriétaires et des mar-
chands. Les piincipiiux prix ont été décer.iès: pour l'ensemble des
chevaux de ij;ros trait allant au pas, à >L Alphonse Misson, du Vin-
eennes; pour lies chevaux do trait allant au trot, à M. Salvator Ernoult,

de Paria; pour les chevaux die services divers, à MM. Guérin et Gendre,
de Paris.

XI. — Comice agricole de Seine- el-Oise.

Nous rappelons que le concours annuel du Comice agricole de
Seine-et-Oise, fondé en 1834, se lieadifa l* 15 juin, à Birnéco irt, près

Magiiy-en-Vexin; dans l'arron lisseinmt de Mintes. Ca concours aura
lieu sir les terres de la ferme de M. G i^^ni'er. O.i se rend à Mag ly par

le chemin do fer de Paris à Dieppe jus [u'à la station dj Chars, et de
Chars à Magny, par la ligne de iMagny.

XII. — Société d'agriculture du Doubs.

La Saciélé dépTrtemîntile d'agriculture ilu Djubs organise une
exposition internationale et un mirjhé d'instruments, demichines
agricoles et d'ustensiles de laiterie et de fro nigsrie qui se li in Iront

à Besançon du samedi 9 au vendredi 1 5 aoixt. Tons les fabricants et
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dépositaires français ou étrangers pourront y prendre part. Les décla-

rations des exposants devront être parvenues à M. Gauthier, vice-

président de la Société, à Besançon, avant le 10 juillet. La Société

consacre à une remise sur les prix, de vente des instruments une
somme de 2,000 fr., qui sera répartie jusqu'à épuisement du crédit :

15 pour 100 sur les instruments d'une valeur de 50 à 250 fr.
;

10 pour 100 sur ceux de 2ô0 à 550 fr. ; 5 pour 100 sur ceux d'un
prix supérieur, jusqu'à concurrence de 1,500 fr. La vente sera immé-
diatement déclarée par le vendeur et l'acheteur au commissaire chargé

de la surveillance et la remise soldée. En outre, deux médailles d'or

seront décernées pour les plus beaux lots d'ensemble, dix médailles

d'argent et vingt médailles de bronze pour les mérites spéciaux.

Le 6 et le 7 septembre, la Société tiendra, à Pontarlier, un concours

spécial à cet arrondissement ;
elle y décernera des primes de culture et

des prix pour l'enseignement agricole. Le concours comprendra une
exposition d'animaux reproducteurs et de machines agricoles ; des

primes seront décernées aux cultivateurs qui auront employé, dans
les meilleures conditions, des instruments perfectionnés : semoirs à

cheval, bisocs, trieurs, machines à battre, coupe-racines, etc.
'

f, t;,,) /,,,;XIIL — L'exposition agricole d'Amsterdam, ' ,,' '.^ "
' "i

'J J'^1 'L,3l '

1 j ™. ,
,y''y'JÎ'.nj. 80T19J

A diverses reprises, nous avons parlé des efforts de 1 administratioa

de l'agriculture, en vue d'assurer la participation des agriculteurs

français à l'exposition internationale agricole qui se tiendra à Amster-

dam, du 25 août au 6 septembre prochain. Dans la séance de la

Chambre des députés du 26 mai, le ministre de l'agriculture et le

ministre des finances ont déposé un projet de loi portant ouverture

d'un crédit extraordinaire de 80,000 francs pour les dépenses de cette

ex.poaition ; ce crédit est destiné tant à créer des primes pour les expo-

sants français d'animaux et de machines qu'à subvenir aux dépenses

du commissariat. fraaçaig. Ce projet, dçlgij a, ét^ renvoyé à la Commis-
sion du budget.' .MbiefKvo 8n(<î t-.l .nni.ifdi.vr/^'.'f

XIV. — L'enseignement agricole en Hollande. ;
. .Lmojt; hiw

L'enseignement agricole n'a été organisé que depuis peti d'années

en Hollande. Après quelques tentatives particulières qui ne réussirent

pas, le gouvernement néerlandais a créé, en 1 870, un Institut agricole

à Wageningen. Cet Institut compte trois sections, dont deux sont

consacrées à l'enseignement agricole proprement dit : la première est

consacrée à l'enseignement secondaire, la seconde à l'enseignement

supérieur. Il y a actuellement 78 élèves dans ces deux sections. Une
station agricole, la première qui existe en Hollande, a été annexée à

cet Institut agricole, sous la direction de M. le professeur Ad. Mayer,

chargé du cours de chimie agricole. En outre, la Société d'agriculture

de la Hollande septentrionale et méridionale fait actuellement des

efforts actifs pour aboutir à la création de fermes-écoles destinées à

l'enseignement pratique de la laiterie et de la fabrication du beurre et

du fromage. ' ''-'^ iioqqin noe^eb^^ncamoà Jini .ti-nH iib eudinmo aeb

XV. — Les blés des Indes.

On a vu que, dans une séance récente de la Société nationale d'agri-

culture, notre confrère, M. Risler, directeur de l'Institut agronomique,

a communiqué une note qu'il avait reçue de M. James Caird, relative

à la production et au commerce des blés des Indes. M,,Gaird jouit, en
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Anj,'li!lerrc, d'une grande auloritc dans les (jueslions agricoles; il est

doue iatirossanl d avoi." sou ojjinion sur un problème (|ui préoccupe

aujourd'hui beaucoup d'agriculteurs.

D'apn'is .M. Caird, l'élenduc de la culture du blé dans l'Inde anglaise

et dans les Etats soumis, est estimée à 20 millions d'acres (G, ÔOO, 000 liée

tares). La production annuelle est de 7 millioas de tonnes métriques,

soit un peu plus de 10 quintaux par hectare. L'étendue de la culture

dans l'Inde sullit, dans les années ordinaires, aux. besoins de la po-

pulation actuelle. La récolte du blé constitue environ la dixième par-

tie des céréales employées à ralimcntalion, le millet et le riz formant

la nourriture principale du pays. La population augmente de 2 millions

,^pt demi d'âmes par an; mais elle est sujette à des famines qui peu-

vent, sur une moyenne de di\ années, réduire cet accroissement an-

nuel à 2 millions d'âmes. Cet accroissement absorberait, en doux
ans, une quantité additionnelle d'un million de tonnes, et par consé-

quent exigerait pour la consommation intérieure tout le montant ac-

tuel des exportations, à moins d'une progression correspondante de

la production. Or, il n'y a pas, comme en Amérique, de vastes prairies

qu'on puisse labourer et ensemencer sans dépenses. Dans l'Inde, les

terres incultes sont des jungles boisées, et le capital fait défaut

pour mettre en culture de nouvelles terres. M. Caird croit donc
que l'Europe ne peut pas compter sur un surplus de blé exportable de
l'Inde, si ce n'est dans le cas d'une suite de bonnes saisons, et encore

à condition que les relations par voie de fer à l'intérieur et par la mer
soient améliorées. Si l'Inde avait des excédents de récolte et pouvait

les transporter par chemins de fer avec autant de facilité qu'on le fait en
Amérique, elle pourrait lutter en Europeavec les Etats-Unis, parce que
si le voyage par mer est plus long, la distance de l'intérieur à la mer
est plus courte. Dana de semblables circonstances, on pense que, dans
les bonnes années, un quart de la récolte du blé, soit 1 ,600,000 tonnes,

pourrait être exporté. L'exportation la plus considérable de l'Inde, en
une année, a été de 1 million de tonnes en 1882, et la moyenne des dix

dernières années a été de 310,000 tonnes. i.^J.j-^f Barral.
;

1 . M
''Il ll-.<

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE' ''"j.

Sémce du kjain 1884. — Présidence de M. Chevreul.

l/i'M. Franklin B. Hough adresse ses remercîments pour son élection

comme correspondant étranger dans la Section de sylviculture.

M. Fallières, ministre de l'instruction publique, demande à la Société

de lui indiquer les questions qu'elle propose pour le programme du
Congrès des Sociétés savantes en 1885.

M. Carpentier, de Lyon, transmet une note sur l'application .de la

photographie aux sciences biologiques.
i.,j; gho'ft.,

M. Lavalard, directeur de la cavalerie et des fourrages à la Compagnie
des omnibus de Paris, fait hommage de son rapport sur les opérations
de ce service en 1883; — M. de Préaudeau, ingénieur des ponts et

chaussés, d'un manuel hydrologique du bassin de la Seine;— MiM. An-
tonio et Lorenzo Zmelli, d'une notice en langue italienne sur l'élevage

des grosses races de pigeons domestiques.
Sur la proposition de M. Gareau, laSociété décide qu'elle se formera

en èoraité secret, à la suite de sa prochaine séance, pour discuter les
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litres des candidats à la place de membre titulaire vacante dans la Sec-

tion d'économie des animaux.

M. Renou piésenle le résumé des observations météorologiques faites

pendant le mois de mai au pire de Saint-Maur; nous publierons cette

note. — A la suite de cette commnnication, M. Boussingnuk rappelle

les observations auxquelles il s'est livré sur les éclairs .'•ans tonnerre,

et sur la formation de la grêle dans les montagnes de l'Amérique cen-

trale; il insiste sur l'iniérèt qu'il y aurait à étudier la température

intérieure des gréions pour arriver à connaître les conditions de tem-

pérature des régions aériennes où se forme la grêle. M. ('.Iicvreul entre

dans des considérations sur l'importance que présente l'étude des con-

traslesde couleurappliquésaux phénomènes météorologiques. M. Barrai

rappelle les doctrines de François Arago sur les diverses sortes déelairs

et les observations que lui-même a pu faire sur la formation de la

grêle dans les régions élevées de l'air, à une hauteur de 7,000 mètres

et par une température inférieure à — 40°.

La Société se forme en Comité secret pour la préparation de sa pro-

chaine séance solennelle dont la date est fixée au 2.i juin.

Henry Sacnier.

DISCOURS DE M. MÉLINE, MINISTRE DE L'AGRICULTURE
AU CONCOURS RÉGIONAL DE TARBES, LE 2o ilAI 1884.

I. — Discours prononcé à la distribution des récompenses.

Messieurs, permet Icz-moi, avant de procéder à la distribution des récompenses,

de vous remercier de l'empressement que vous avez mis à vous rendie à cette

belle cérémdnie pour en rehausser l'éclat et la solennité. Jamais cet empressement
n'a été plus justitié fiar l'importance el la giandeur du conco rs lui-mèire ; do l'avis

de tous les hommes compéienis, celui qui vient d'avoir liuu a été de beaucoup

le plus brillant qui se soit vu dans la région des Pyrénées. Il atteste hautement
les incontestables progrès réalisés par vos intelligen;es et courageuses popula-

tions dans toutes les branches de la production agricole.

Au premier rang il laut placer celle qui vous l'ail le plus d'honr.eur, qui con-

stitue pour vous une sorte de sp', ciilité privilégiée et qui a porté voire renom
jusqu'aux extrémités de rEuro|ie, je veux parler de votre magnifiijue race cheva-

line. C'est avi c un véritable orgueil national que j'en ai contemplé auj(jurd'hui les

superbes spécimens.

Il faut, messieurs, la conserver avec un soin jaloux; elle le mérite à tous les

titres. Je dois, du leste, vous rendre justice et reconnaître que vous ne vous bor-

nez pas à la conserver, que vo s la perleciionnez sans ce^se, et que vous l'élevez

'cha(iue jour davantage au rang d'une race de premier ordre.

Aussi la faveur piibliq! e s'attache de plus en plus à vos produits, et les cncrtu-

ragements vous arrivent do toutes parts, non seulement de la Fiance mais aussi de

l'étranger. Je ne puis que vous iélicitcr de ces beaux résultats, qui si^nt la juste

récompense de votre activité et de votre porsévéïance ; mais je veux ètreju>te vis-

à-vis de tout le nioi.de, et je crois que je ne serai démenti par personne en disant

que l'administration des haras a une large part dans vos succès j)ar l'habile direc-

tion qu'elle a su iinprimir à l'éhvage. C'est elk qui a présidé à la création de

ce ty[)e précieux qui est si bien approprié aux besoins de la consommation et de

l'année ; c'est encore elle qui veille avec sollicitude sur sa conservation el son per-

feclimneiLienit.

l;lle ne s est pas bornée aux conspjls et à la direction, elle vous a apporté un
concours non moins efficace sous lorine do primes et de subventions de toute

Tuiure. Les chiQres du budget prouvent que la gouvernement de la République

vous a secomiés dans la plus large mesure : le crédit des encouragements affectés

à votre légion qui n'e.ail, en i874, que de 15i,0iû fr., s'est élevé successive-

ment à -241 ,000 fr. pour 1879, ctà 302,000 fr. pour 1884, c'est-à-dire qu'il a

doublé en dix ans.
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Je sais.j'iQ vous n'èles pis poiir cela au bout Jo vos Jisu's, ot j.î n'ignore pas

quo vous voudriez bien ajoulor ii votre b'^lle r, jUection de repro lucteurs ua s ijet

nouveau el de clioix. Je vijus proiaels di' u« pi< oublier le vœu ijuo vous m'avez
expiirné, et je tàchiTai de vous prouver, ii la prociiaiiie remonte, l'cxci^llenle

impression que j'emporte de ce concours et la reconnaissance du gouvjrnemont
pour des éleveurs qui soutiennent si glorieusement la réput ilion de la France.

Ce que vous ave^ fait depuis lonL^tonips pour la race chevaline, vous êtes en
train de le faire pour vos races de bi'iail. Il est bien permis de dire que vous les

aviez quelque peu négligées à l'origin-t, et en cela vous vous étiez montrés vérita-

blement ingrats : car vous avez le droit d'en être Gers presqu'autant que de vos che-

vaux. Vos races de Lourdes, de la vallée d'Aure peuvent soutenir la comparaison
avtc DOS plus belles races françaises, et mentent à tous les tities (juo vous les

releviez, au lieu de les abandonner. Le concours actuel prouve d'une l'ago:i écla-

lantf que vous avez aiijourd hui le sentiment exact do leur valeui', et que vous êtes

dans uw voie d'amélioration sérieuse, tant pour la pureté de la forme que pour
les qualiiés des Mijets.

Vous ne vous êtes pas contentés d'améliorer vos produits, vous avez aussi réa-

lisé d une laçon générale des progrès considérables dans vos méthodes de cul-

ture. L'exposition des machines, dont l'importance correspond presque toujours

aux iiabitudes des populations, sullirait à le prouver. Il est à remarquer, en effet,

qu'au dernier concours régional de Tarbes, on n'en comptait que 588 et que le

concours actuel nous en a lait voirl 131. Vous avez compris que la machine était

aujourd'hui une des solutions, la plus importante peut-être, de c tte délicaie ques-

tion de la raain-d œuvre : car elle n'a pas seubunent pour résultat de rc.U|)lacer

et d'éconoiiiser celle qui lait défaut ou qui coûte trop clier, elle relève aussi la

valeur de celle qui reste nécessaire et permet ainsi de concilier dans une large

mesure la hausse des salaires, qui est souvent une nécessité [JOur le travailleur,

avec l'intérêt supérieur de la production, qui exige un abaissement constant du
pris de ncvient.

Il faut ajouter à votre actif les défrichements considérables de landes qu3 vous
avez su opérer avec tant d'intelligence et dont la mise en valeur du pliteau de
Lanupmezan est un si beau modèle. Je ne parle pas des prairies arliiicielles,

autrefois inconnues parmi vous et qui sont aujourd'hui répandues presque
partout.

Est-ce à dire que tout soit parlait dans la région pyrénéenne, et qu'il ne vous
reste plus rien à faire? Loin de moi une pareille pensée, qui ressemblerait à une
flatterie indigne de vous. Je crois au contraire qus votre tâche est loin d'être

achevée et que vous avez encore des lacunes considérables à combler dans votre

Offianisation agricole. INIiiis ce n'est pas ici le lieu de m'étendre sur un sujet dont
j'aurai, je l'espère, l'occasion de vous entretenir en détail avant que nous nous
séparions : je ne veux pas d'ailleurs affaiblir par une note discordante le concert

d'éloges que vous avez si bien mérité.

Il me reste, Messieurs, à récompenser publiquement les hommes de sîience et

de dévouement qui ont préparé et favorisé tous les progrès qui se sont accomplis
dans votre pays, et que j'ai été heureux de constater.

J'ai d'abord la satisfaction de prendre, pour un instant, la place de M. le mi-
nistre de l intérieur, en remettant, de sa part, la croix de la Légion d'houn 'ur à

M. le docteur Lacome, conseiller général de ce déparlement depuis 1868, con-
seiller aiunici|)al depuis 1846. Cette distinction couronne une longue vie de ser-

vices rendus à l'humanité et à l'Etat. On ne saurait placer trop haut ces tra-

vailleurs modestes et infatigables qui servent d'exem île au reste de la nation.

Maintenant, je rentre dans mes aitributions de ministre de l'agriculture, en
conférant la décoration du Mérite agricole à des serviteurs dévoués de l'agricul-

ture.

Je commence par un homme de science qui a eu le grand mérite de consacrer
au progrès agricole tous les iistants qu'il a pu dérober à d'austères f mctions.
M. Dumoret, président du tribunal de Bagnèves, est dpuis de longues années
président de la Société d'cncouragr! nent à l'agriculture, qui a rendu tant de ser-

vices à cet arrondissement. Il a imblii sur le code rural un ouvia;^e qui (a t autant
d honneur à l'agronome qu'au jurisconsulte. Eiilin il a été en toutes circonstances,

soit dans les concours, soit dans les commissions, le collaborateur dévoué du
minisière de l'agriculture. A tant de titres, il méritait depuis longtemps la déco-
ration du Mérite agricole, que je suis heureux de lui conférer.
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M. Dupont, chef du service des épizooties, est aussi un des auxiliaires les plus

dévoués, les plus sûrs du ministère de l'agriculture. Il dirige un service qui inté-

resse au plus haut degré la conservation de votre richesse, et il le dirige avec une
intelligence remarquable et un zèle que rien ne peut lisser.

Sa place dtait toute marquée dans cette fête des récompenses, et je suis heu-
reux ae lui décerner celle qu'il a si Lien méritée en le nommant chevalier du
Mérite agricole.

M. Garrazé, directeur du jardin Massey, est le véritable créateur de cette mer-
veilleuse promenade dont s'enorgueillit avec raison la ville de Tarbes On peut
lire qu'il a consacré toute sa vie à cette belle architecture de jardin.

Comme professeur, il a formé une génération d'horticulteurs dignes de lui.

L'homme modeste qui s'est ainsi élevé par son travail, par son intelligence,

mérite la reconnaissance du pays, et tout le monde applaudira, j'en suis con-
vaincu, au témoignage que je suis heureux de lui décerner.

M. Clément Lajus est la preuve consolante de ce que peuvent en agriculture

l'intelligence et la persévérance. Propriétaire d'un petit domaine qu'il avait reçu

en héritage à l'âge de vingt-deux ans, il en a fait, par une intelligente exploitation

et en y appliquant les méthodes les plus perfectionnées, une terre de premier

ordre. Ses profits lui ont permis ncn seulement d'agrandir le bien paternel, mais
encore d'élever une famille de sept enfants, qui promettent de suivre les traces

de leur père.

M. Clément Lajus aaujourd'hut soixante-quatorze ans, et on peut dire que toute

sa vie a été un exemple de travail, d'ordre et d'économie.

Il sera un des plus dignes dans l'ordre du Mérite agricole.

M. Charavel, ingénieur civil à Ponteux-les-Forges (Landes), a mis à la fois au

service de l'agriculture et de l'industrie son intelligence remarquable, son activité

et ses capitaux.

C'est lui qui a augmenté dans des proportions considérables la mise en valeur

de cette belle production du pin maritime, en trouvant le moyen d'en extraire une
huile précieuse qu'on appelle l'huile de pin.

M. Charavel est en outre un agriculteur distingué, essayant tous les progrès,

et tâchant de les faire comprendre autour de lui. Il poursuit sur une grande
échelle, dans les terres incultes des Landes, des opérations de défrichement et de

plantation de vignes qui lui font le plus grand honneur.

L'agriculture a besoin de ces hommes d'initiative et de dévouement, et le Gou-
vernement est heureux de les encourager toutes les fois qu'il en trouve l'occasion.

J'arrive maintenant à la dernière récompense, à celle qu'il m'est particulière-

ment agréable de décerner dans ce jour solennel. Elle s'aaresse à un homme dont

le nom est sur toutes les lèvres des agriculteurs qui m'écoutent : vous avez

deviné que je veux parler de Cyrille Munier, l'homme le plus justement populaire

de vos montagnes. C'est lui qui, comme praticien, a organisé et soutenu cette

œuvre féconde des fiuitières, qui contient en germe tout l'avenir de votre dépar-

tement. Il s'est consacré à cette tâche souvent ingrate avec un dévouement et

une persévérance au-dessus de tout éloge : aujourd'hui encore il la poursuit, au

travers de toutes les résistances, avec la confiance d'un croyant.

On élève souvent, messieurs, des statues à des hommes qui ont moins fait pour

leur pays que ce simple fromager. A défaut de statue, que sa modestie refuserait

d'ailleurs, je suis heureux de lui décerner cette décoration du Mérite agricole,

qui a été spécialement créée pour les soldats qui, comme lui, vivent et meurent
sur le champ de bataille de 1 agriculture.

CONCOURS REGIONAL D'ORLEANS
La belle ville d'Orléans est une des premières où des concours régionaux

agricoles aient été tenus. C'est en 1853 que le premier concours régional y a eu

lieu; nous venons d'assister à la cin(iuième solennité de ce genre, l'endanl que,

dans certaines villes, on constate quelque lassitude pour ces fêtes agricoles, ici

nous retrouvons toujours le même empressement, la même activité. Grâce aux

six voies ferrées qui se croisent à ses portes, Orléans est devenue d'ailleurs un
centre remarquable d'activité

;
que l'on vienne de la Beauce, de la Sologne, du val

de la Loire, on arrive facilement à l'ancienne capitale Je l'Orléanais, .\ussi, lors-

que la ville appelle, pour une lète agricole ou pour une autre solennité, les popu-

lations rurales, l'aftlux des visiteurs est toujours considérable et empressé. Tel a
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été Ib cas encore pour lo concours régional dont les portes viennent de se clore,

et do.nt l'activité a présenta- un vif contrastn avec la torpeur constatée dans les

années yir.'cédentes, notaminent à Rlois en 1883.

Nous exanjiiierons successivement toutes les parties du concours ; mais après

avoir constaté que cette solennité a eu un très graud succès, nous devons en indi-

quci' irtiruédiatement les lauréats. /
La distribution des récompenses a eu lieu sous la présidence dé M. Gochery,"

ministre des postes et télé:;raphes. Dans un discours, écouté avec une grande

attention, il a insisté principalement sur les mesures tjuc le gouvernement pré-

pare en laveur de l'agriculture ' .' ', \
M. LecbuteuN, rapporteur du concours de la prime d'honneur, a donné lecture

de son rapport sur les prix culturaux et les prix de spécialité; le jury n'a pas

décerné la grande prime (î'iionneur, mais il a attribué un rappel de prime d'hon-

neur à ]\1. Nouettc-Delorme, l'érainent agriculteur de la Manderic, qui l'avait

remportée en 1876. C'est la plus haute récompense que l'on puisse ambitionner|

après la prime 'elle-même. '
.

'
,

.

'

'Pour la prernière fois, et sur le rapport de AI. Duplessis, les primes d'iionneu.r'

Je la petite culture et de l'horticulture ont été décernées. Les lauréats tint été f

potiT la petite culture, M. Eugène Mélan, àTrainou, canton de Neuville, dont'

l'exploitation comporte à la fois des céréales, des plantes fourragères et do lï'

vigne; pour l'horticulture, M. Guérin-Gaugain, pépiniériste à Orléans.
' A'oic'i la liste complète des récompenses du concours régional :

Pbimb d'hon.nei'r, une; coupe ; d'arfreiit. pour l'oiploitalion du départoment du Loiret, ayant

oJi^f uy, l'iiu (iei pra culturaux et ayant réalisé les aniéliorilions les [lus utiles^ et l^Sip^us propres

à ijlre olîorlcs cui\iûie exomple. — Non décernée.
,

r
i

••'"
' kappel ie yrimt à'honneur, M. Nouette-Delorrtie, aî^iculieuf à La Manderle^ commuriii*

d'Ouzouer-lcs-Cliamps, arrondissement de Montargis, lauréat de la prime d'honneur en 1876. "^

imj-y7iiiTlZ9 C3J) n'j.ïi a: ''
j'V'--. . , . i

•' ,:'': iOio.;i.". ui -)..:",. .vj 'I)

V^Caiigone. — Froprietaires explouant directement lews ao.maïuçs.o^iPfii: i;e|;i53eurs ou,'p^r(

maîtres-valets — Un olijot d'art, .M. Boyenval, i Uellebour, commune de Sàihte-Gehevi6ve-.de3-
B(Sis,]n'i'-5ndisscmenl dfi Moiitargis. -'' ''•' "

'
' "

'

i Caiér/nriti — Finniers k prix d'argent oiVàredevancas fixes en nature, remplaçant le prix d'ai

forme; caJùvalcur», (iroiirii-taices tenant à ferme une partie de leurs terres en culture, raétayi^rs,

isriles [domaines au-dessus de 20 hectares). — Un objet d'ar*,, M. Ludovic Uéau, à Queuvre,,
commune de Férulles, arrondissement d'Orlfans. '' '

\

'

,

'
.

,' ^
»! et 4n CiMeyonw; -^ Propriétaires exploitant plusieurs 'dono(airiesn^ai''JiHéteJ'ë^sl ''^'Métayers

isolés ùu petlticullivaleurs, propriélaires ou fermiers de domair.eS n'e.'ccédant pas 20 hectares.

—

Kon, décernés,,
,

.

"MiilJAiLLEs nèsPÉciALiTi^s. — Mriîailles d'or (grand module), MJI. Coiffier.à Marcilly-en-Villettc,,

polùVmi«è eh Talënr de terrés incultes ; Edouard Gangain, à Orléans, pour Ses pépinières d'arbréS:

fruitiers el forestieia; Thimolhée Desfrancs, à 't'igy, pour sa .sylviculture.
'

UjiiadU: . d'or,,.,l|i, Emile Lefebvre, fi Saini-Florent-le-jëime, pour, soft troupeau de racé
sololînotle. '

'

; .,,,

Mêiiaille d'arjrni,' M.' Joseph Marteau,- propriciaire aux BoîtarJs, commune de ^Li Ferté-Saint-
Aubiii, pour sa viticulture.

Uécumpenses aux aaents des exploitations primées. — 1" Catégorie. — Exploitation de
M. Boyenval. — Médai tics d'argent, ilM. Renard, régisseur; Loiseau, chef de culture ; Pasdeloup,
chef de bass-i-êour. — Hdd'iilles de bronze, MM. Paul Ijelagoutte, premier charretier ; Désiré
Cresson, porcher ; Pauline Tellier, ménagère.

'i' Catéf/nrie. — Exploiiation de M. Héau. — .Vrdailles d'argent, MM. Louis Robin, employé
depuis 1»42; Henri Bordeau, employé depuis 1867. — iléda. Iles de bronze, M.M. Emile Brinon,
employé ; François Houdré ; Jules Arrault, berger. — 40 fr. , M.\I. Désiré Brinon; Pierre Ramoné,
berger ; Armand Poignart, vacher. — "2.') fr., MM. Morlaix, charretier ; Grandjoan, employé.
HédaUle d'argeM, M. Briffaud, chef de culture chez M. Coiffier.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

I" Catégorie. — Race nivernaise ou charolaise. — Mâles. — I" Seclion. — Animaux de 6 mois
à I an, nés depuis le 1"^ mai;lSS3 et avant^la l^.mvembre I8«3. — ]" prix, M. Jean Dessauny,
à ?aint-r'ari/.e-le-('.hîtel (Nièvre); 2", M'\ \é vicomte de Saint-Vallier, à Simon (Nièvre);
3", M. Bourdeau, à Siint-Benin-d'Azy (Nièvre). — Mentions honorables. MM. Régnier et fils, à
Mars-9ur-Allier (Nièvre): Charles Signor-'t, à Sermoise (Nièvre). — i' Section. — Animaux de
I à 2 ans, nés depuis le 1" mai 1882 et avant le 1" mai 1883. — 1" prix, M Corne, à Bessay
(Allier) ; 2", M. ie vicomte de -Saint-Vallier ; 3", M. Bertoiix, à (iannat (Allier)

; 4", M. Joyoïi, a
Langeron (Nièvre) ;

4'. M. Bourdeau. — 3" Seclion. — Animaux de 2 ii 3 ans, nés depuis le

l"mai 18SI, et avantle 1°' mai 1882. — l"prix, M. Bourdeau ; 2", V.. Jean Chaput, à Germigny
(Cher). — Mentions honorables, MM. Bignon, à Theneuille (Allier); Joyon. — Femelles —
1" Section. — Génisses de fi mois à I an, néesdepuis le 1'' mai 1883, et avant le 1*' novembre 1883.
— 1" prix, M. le vicomte de Saint-Vallier; 2", M. Joyon ; 3% .M. Roy de Lécluse, à Neuilly-le-
Réal (Allier). — Mention honorable, MM. Iti'gnier et fils. — 2' Section. — Génisses île I à2 ans,
nées depuis le I" mai 1882 et avant le 1" mai 1883. — 1" prix, M. Corne ; 2*. .M.M. Kéiinier et

fils; 3°, .M. le vicomte de Saint-Vallier ;
4*. M. Jean Gaulier, k Chenenon (Nièvre). —3" Section.— Génisses do 2 à 3 ans, néesdepuis le 1 ' mai 1881, et avant le I" mai 1882, pleines ou à lait.

— 1" prix, M. Bertoux ;
2° et 3*, MM. Régnier et fils; 4% M. le vicomte de Saint-Vallier. — Prix
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supplémentaire, M. Bignon. — Mention honorable, M. Bourdeau. — 4° Section. — Vaches déplus
de 3 ans, nées avant le 1" mai 1881, pleines ou à lait. — l"prix, M. le vicomte de Saint-Vallier;

2", M. Joyon; 3°, MM. Régnier et fils;' 4% M. Bertou.x ; .5% MM. Régnier et fils; 6% M Jean CTiaput;
T, M. Auguste Gentil, à la Guerche (Cher). — Prix supplémentaire, M. Bignon. — Mentions
honorables, MM. Corne; Roy de Lécluse.

2'' Catégorie. — Race durham. — Mâles. — 1" Section. — Animaux de 6 mois à 1 an, nés
depuis le i" mai 1883, et avant le 1" novembre 1883. — 1" prix, M. Tiersonnier, à Gimouille
(Nièvre); 2', M. GroUier, àDurlil (Maine-et-Loire); 3^, M. Elle Larzat, à Germigny-l'Evempt
(Cher); 4°, M. de Monllaur, à Cognat-Lyonne (Allier). — .Mentions honorables. JÎM. Salvat, à
Saint-Claude-de-Diray (Loir-et-Cher) ; Henri Signoret, à Sermoise (Nièvre) ; Constant Auclerc, à
Allichamps (Cher). —2° Seclion. — Animaux de 1 à 2 ans, nés depuis le 1" mai 1882, et avant
le 1" mai 1883. — 1" prix, M. Soucquard, à Verron (Sarthe) ; 2', M. Henri Signoret;
3°, M. de Montlaur ; 4°, M, Tiersonnier. — Mentions honorables, -M-M. de Monllaur , Constant
Auclerc ; Emile Petiot, à Touches (Sa6ne-et-Loire). — 3" Seclion. — Animaux de 2 à 4 ans,

nés depuis- le l" mai 1880, et avant le 1" mai 1882. — 1" prix, M. Grollier ; 2% M. Henri
.Signoret; 3°, M. Boyenval, à Neuville-Coppegueule (Somme). — Mention honorab e, M. Emile
Petiot. — Femelles. — 1" Scctinn. — Génisses de 6 mois à 1 an, nées depui> le 1" mai 1883, et

avant le 1" novembre 1883. — 1" prix , M. Elle Larzal ;
2", M. GroUier, — Prix supplémentaire,

M. Tiersonnier, — .Mention honorable, M. Constant Auclerc. — 2' Section. — Genissi s de 1 à
2 ans, nées depnis le 1" mai 1882. et avant le l^mai 1883. — l'^prix, M. Elle tarzat; 2% M. Henri
Signoret; 3% M. GroUier. — Prix supplémentaire, M. Constant Auclerc. — Mentions honorables,
MM. Henri Signoret; Lacour, à Sainl-Fargeau (Yonne). — 3° Section. — Génisses de 2 à 3 ans,
nées dipuis le 1" mai 1881, et avant le 1" mai 1882, pleines ou à lait. — 1" prix, M. Elie Larzat;

2% M. de Montlaur ; 'S', M.Henri Signoret. — Prix supplémentaire, M. GroUier. — Mentions
honorables, MM. de Monllaur; Constant Auclerc; Auguste Massé, à Germigny (Cher). — 4' Sec-
tion. — Vaches de plus de 3 ans, nées avant lel"mai 1881, pleines ou à lait — Rappel de
1" prix, M. de Monllaur; 1" prix, M. Constant Auclerc ;

2', M. Eiie Larzat: 3°, M. Emile Petiot;

4', M. GroUier. — Prix supplémentaire, M. de Montlaur, — Mention? honorables, MM. de Montlaur;
Auguste Massé.

3° Catégorie. — Croisements durham. — Mâles. — l"Sff(i"o)i, — Animaux de 6 mois à 1 an,
nés depuis le 1"" niai 1883, et avant le 1" novembre 1883. — Prix unique, non décerné. — 2* Sec-
tion. — Animaux de 1 à 2 ans, nés aepuis le 1" mai 1882 et avant le 1" mai 1883. — Prix unique,
M. Constant Auclerc. — Mention honorable, M. Jacques Bardin, à La Guerche (Cher). — 3= Section.
— Animaux de 2 à 3 ans, nés depuis le 1" mai 1881 et avant le 1" mai 1882. — Prix unique,
M. Roy de Lécluse. — Mention honorable, M. Coilfier, à MarciUy-en-\ illelte (Loiret). — Femelles.— 1™ Seclion. — Génisses de 6 mois à 1 an, mes depuis le 1" mai 1883, et avant le 1" novembre
1883. — 1." prix, M. Roy de Lécluse; 2% M. Const. nt Auclerc. — 2'' Section. — Génisses de 1 à
2 ans, nées depuis le l" mai 1882 et avant le 1" mai 1883. — 1" prix. .M. Mary-Lepine, à Précy
(Cher) ; 2', M. Constant Auclerc. — Mentions honorable-, M.M. Roy de Lécluse; Tabouet, à Vallon
(Cher). — 3" Section. — Génisses de 2 à 3 ans, nées depuis le 1" mai 1881 et avai.t le 1" mai 1882,
pleines ou à lait. — 1" prix, .M. Corne; 2% M. Mary-Lepine. — Mentions honorables. MM. de Vil-

jovet; Constant Auclerc. — 4« Section. — Vaches de plus de 3 ans, nées avant le 1" mai 1881,
pleines ou à lait. — 2' prix, M. Constant Auclerc.

Prii d'ensemble à attribuer au meilleur lot d'animaux des !'', 2= et 3" catégories. — Un objet
d'art, MM. Régnier et fils, pour leurs animaux de race chai olaise.

4' Catégorie. — Races lanières, françaises ou étrangères, porcs, à l'exclusion de toutes les

races ayant une catégorie spéciale. — Mâles. — V Seclion. — Animaux de 1 à 2 ans, nés depuis
le 1"" mai 1882, et avant le 1" mai 1883. — 1" prix, .M. Legave-Joly, à Parçay-Meslay (Indre-et-
Loire) ; 2% M. Boyenval, à Sainte-Geneviève-des-Bois (Loiret); 3', M. Jules Bodin,à Pont-Levoy
(Loir-et-Cher). — Mention honorable, M. le marquis de Chauvelin, à Billy (Loir-el-Cher). —
2° Section. — Animaux de 2 à 3 ans, nés depuis le l" n ai 1881 et avant le 1" mai 1882.

—

l" prix, M. Boyenval ; 2% M. Goossens, à Sorigny (Indre-et-Loire) : 3', M. Tauun, à Pont-Levoy
(Loir-et-Cher). — Femelles. — 1'" Seclion. — Génisses de 1 à 2 ans, nées depuis le l" mai 1882
et avant le 1" mai 1S83. — 1" prix, M. Goossens

;
2", M. Tauvin ; 3% M. Jules Bodin. — Mentions

honorables, MM. Emile Lefebvre, à Saint Florent-le-Jeune (Loiret) ; Dupont-Saviniat, f, Piney
(Aube).— 2° Section. — Génis5esde2 à Sans, néesdepuis le 1" mai 1881 et avantlel" mai 1882,
pleines ou à lait. — 1" prix, M. Tauvin; 2», M. le marquis de Chauvelin; 3', M. Noblet, à
Châteaurenard (Loiret) ; 4', M. Goossens. — Mentions honorables, M.M. Boyenval ; Legave-Joly.
— 3" Section. — Vachrs de plus de 3 ans. nées avant It 1»' mai 1881, pleines ou à lait. — l"prix.
M. Noblel; 2% M. Boyenval: 3% M. Leroy, à Saini-Cyr-en-Val (Loiret); 4% M. Legave-Joly;
5", M. Noblet; 6°, M. Boyenval. — Prix supplémentaire, M. le marquis de Chauvelin.

a° Catégorie. — Races de travail, à l'exclusion des races ayant une catégorie spéciale

(parlhenaisc, limousine, etc.). — Mâles. — l" Seclion. — Animaux de 1 à 2 ans, nés
depuis le 1" mai 1^82 et avant le 1" mai 1883. — 1" prix, Villière, à Ciron (Indre)

;

2° prix et mention honorable. -M. Texier, à Vigoux (Indre). — 2' Section. — Animaux de 2 à

3 ans. nés depuis le 1' mai 1881 et avant le 1" mai 1882. — 1" prix, M. Texier ;
2'. M. Villière.

— Femelles. — 1"= Section. — Génisses de 1 à 2 ans, nées depuis le 1" mai 1882 et avant le

1" mai 1883. — l" prix, M. Texier; 2', M Villière. — 2' Section. — (iénisses de 2 à 3 ans, necs
depuis le 1" mai 1881 et avant le 1" mai 1882, pleines ou lait. — 1"' prix, M. Villière; 2°, M. Texi-r.— 3" Seclion. — Vaches de plus de 3 ans, nées avant le 1" mai 1881, pleines ou à lait.

—

1" prix, M. Villière; 2"
i
rix et mention hmorahle, M. Texier.

Prix d'ensemble à attribuer au meilleur lot d'animaux des 4" et b' catégories. — Un objet d'art,

M. Legave-Joly, pour ses animaux de race normande.

Espèce ovine.

l" Catégorie. — Race soulhdown. — Mâles. — I" Section. — Animaux de 18 mois au plus. —
l"prix, M. Nouelte-Deloime, à uuzouer-des-Champs (Loiret); 2", M. Louis Culas, à Sermoise
(Nièvre). — Keuielles. — [" prix, M. Nouette-Lelorme ;

2', M. Louis Colas. — Prix supplémen-
taire, M. Tiersonnier, à Giniouille (Nièvre). — 2° Section. — Animaux de plus de 18 mois. —
Mâles. — l"prix, M. Nouette-Delorme;2°,M. Colas. — Femelles. — 1" prix, M. Nouetle-Delorme

;

2°, M. Colas. —Mention lioiiouble, M. .Nouclte-Delorme.
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.!• Catégorie. — Race dishley. — Milles. — 1" Section. — Animaux de 18 mois au plus. —
t

' prix. M. .Massé, à Oerraigny "(Cher) ; V, iM. Tiersonnier. — Mention très lionoMble, M. Duponl-
S^viniat, à Piney (Aub-). — Mention honorable, .M. Henri Signorel, à .Scrmoise (.Nièvre). —
Femelles. — 1" prix, M. Massif'; T, M. Ticrsonnier. — Prix supplomenlaire, .M. Henri Signorel.
— Mention très honoriible, .M. .Mas-é. — Menlicin lionoralile. M. Ticrsonnier. — '2" Section. —
Animiuxde plus de IS mois. — Mâles. — 1" prix, .M. Massé; 2". M. Ticrsonnier. — Mention

très honorab c, M. Dupont-.Saviniat. — Meniion honorable, M. Massé. — KemcUes. — f prix,

M. Masse ; 2', M. Tiersonnier, — Prix supplémentaire, .M. Uupont-Savinial.
3" Caléf/trie. — Races mérinos et métis mérinos. — Mâles. — 1" prix, M. Ludovic Héau. à

KéroUes (Loirei) ; 2°, M. Charles Lefebvre, à Artenay (Loiret). — Femelles. — 1" prix,

.M. Charles Lefebvre ; 2", M. Ludovic Héau.

'f Catégorie. — Race de la (iharmoisc. — .Màlcs. — l"prix, M. Guyotde Villeneuve, à Saint-

llouise (Ciier) ; 2", .M. Jules Bodm, à Pont-Levoy (Loir-et-Cher). — Mention très honorable,

M. Guyot de Villeneuve. — Meniion honorable, M. Rodin. — Femelles. — 1" prjx, M. Guyot de
Villeneuve ; 2", M. Jules Bodin. — Prix supplémentaire, M. Galloux, à Pont-Levoy (Loir-
et-Cher)

5" Catégorie. — Race de Crevant. — Mâles. — 1" prix. M. de Viljovet, à Nohnnt-Vicq (Indre) ;

2°, M. Baiicheron de LécheroUe, à Maron (Indre). — Femelles. — 1"' prix, M. Baucheron de
Léchelle.

6" Catégorie. — Races berrichonnes. — Mà'es. — 1" prix, M. Jules Bodin ; 2", M. Juf;and, à

Civray (Cher). — Femelles. — I" prix, M. Jules Bodin ; 2°, M. Juglaml . — Mention honorable,
M. Villiére, à Ciron (Indre).

7' Catégorie. — Uaoes solognotes. — Mâles. — 2* prit, M. Emile Lefebvre, à Saint-Florent-le-

Jeune (Loiret). — Femelles. — 1" prix, .M. Emile Lefebvre.
8* Catégorie. — Croisemcnis divers. — Mâles. — I" prix, M. Tabouet, à Vallon (Allier)

;

2", M. Galloux. — Prix supplémentaire, M. Tauvin. — Femelles. — I" prix, .M. Bonlicu, à Mar-
sainvilliers (Loiret) ; 2% M. Tabouet. — Prix supplémentaire, M. Tauvin.
Prix d'ensemble à attribuer au meilleur lot d'animaux des 1", 2" et 8° catégories. Un objet

d'art décerné à M. NoiictleDelorme, pour ses animaux île race southdowQ.
Prix d'ensemble à attribuer au meilleur lot d'animaux des y, 4°, b°, 6" et 7" catégories. Un

objet d'art, non décerné.
Espèce porcine.

1" Catégorie. — Ricas in ligènes pures ou croisées entre elles. — Mâles. — 1" prix, M. Emile
Lefebvre, à Sainl-Florent-le-J'Mine (Loiret) ; 2% Emile Lefebvre. — Femelles. — 1" prix, M. Emile
Lefebvre ; 2% M. Emile Lefebvre.
2' Catégorie. — Races étrang-ires pure; ou croisées entre elles. — 1" Sous-Calcgorte. — Grandes

races. — Mâles. — 1°' prix, M. Noblet, à Châteaurenard (Loiret) ; 2*, M. Nobbit. — Prix supplé-
mentaire, .M. Con-tant Auclerc, â Allichamps (Cher). — Fem-3lles. — I" prix, M. N'oblet, à
Chàteaureuard (Loiret); 2', M. Noblet; 3', M. Nob et. — Prix supplémentaires, MM. de la Massar-
dière, à .Vntran (Vienne); Constant Auclerc. — 2" Soas-Calégorie — Petites races. — Mâles. —
l^prix, M. Groliier, à Uurtal (Maine-et-Loire) ;

'1°, .M. de la Massardière. — Prix supplémentaire

,

M. Soucbard, à Verron (Sirthe). — Femelles. — 1°' prix, M. Boyenval, à Siinte-Geneviève-des-
Bois (Loiret); 2°. M Souihard ; li", M. Biyenval. — Prix supplémentaires, MM. le marquis deChau-
velin, à Uilly (Loir-et-Cher) ; de la Mas-ardière.

3" Catégorie. — Croisements divers entre races étrangères et races françiises. — .Mâles. —
1" prix, .'il. Villiôres, à Ciron (Indre) ; 2°, M. Noblet. — Femelles. — 1*' prix, .M. Bignon, à The-
neuille (Allier).

Prix d'en.<cmb?p à attribuer aux meilleurs lots do l'espèce porcine. Un objet d'art décerné à
M. Noblet, pour ses animaux de la race yorkshire.

Animaux de basse-cour.

1" Catégorie. — Coqs et Poules. — 1" Section. — Kjce de Crèvecœur. — l" prix, M. Duchêne,
à Courtenay (Loiret); 2°. M. Gouin-Moreiu, à Tours (Indre-et-Loire): mention honorable,

Mme Marthe, à Limotte-Beuvrnn (Loir-et-Cher) ; Mlle Boyenval, à Sainte-Geneviève-dcs-Bois

(Loiret). — '2' Section. — Rice île La Flèche. — Prix uni<|ue, M. Gouin-Moreaa; prix supplémen-
taire, .M. Duchéne; mention honorable, .Mme Marthe. — 3° Section. — Race de Huudan. —
1°' prix, Mme la marquise de Chauveliii, à Billy (Loir-et-Cher) ; mention honorable, Mme la mar-
quise de Chauvelin. — k" Section. — Races françaises diverses. — 1"' prix, .M. Duchéne;
2'', Mlle Boyenval; prix supplémentaire, M. l'.nuiu-Moreau. — .5" Section. — Races étrangères

diverses. — l" prix, .Mme la marquise de Chauvelin; 2". M Duchén'î ; mentions honorables,

Mme la marquise de Chauvelin ; M. Duchéne; M. Gouin-Moreau ; Mme Marthe; M. Masson, à

Paris. — 6" Section. — Croisements divers. — l" prix, Mme Emile Lefebvre, à Saint-Florent-

le-Jeune (Loiret).

2" Catcgo'-ie. — Dindons. — 1"' prix, Mme Massé, àGermigny (Cher); 2», Mme Emile Lefebvre;

mentons honorables, Mlle lioyenval ; Mme Marthe; Mme Emile Lefebvre.
3° Catégorie. — Oies. — l"' pr x, M. Descloux, à Rehréciiiea (Loiret); 2°, Mlle Boyenval;

mentions no .oraUes, Mme Joseph Daiblay, à Chevilly (Loiret).

4' Catégorie. — Canards. — 1" prix, M. Descloux; 2", M. Frediani, à Tours (Indre-et-Loire)
;

3*. Mme Marthe; mention honorable, Mme Marthe.
5° Catégori''. — Piiit^^des. — 1" prix, Mme Marthe; 2% Mlle Boyenval.
6° Citég irie. — Pigeons. — \" prix, M. Emile Mailbird, à Chartres (Eure-et-Loir); 2°, M. Mas-

son ; mentions honorables, M. Maillard ; M. Masson; Mlle Boyenval; Mme la marquise de Chau-
velin; M. Gouin-Moreau; M. Duchéne.

(• Catégorie — Lapins et léporidcs. — l" prix, Mme Marthe ; 2*, M. Gouin-Moreau; mentions
honorables, .Mme la marquise de Chauvelin; M. Duchéne; Mlle Marcueyz, à Orléans; Mme Marthe.

Prix d'ensemble. — Un oi;jet d'art décerné ;\ M. Duchéne.
Récompenses aux serviteurs ruraux pour soins donnes aux animaux primés. — ilédaiUc d'ar-

gent., et 60 fr., à Jean Berlhault, chez MM. Régnier et lils; et .iO fr., à Joseph Wicht, chez
M. Legave-Joly ; à Isidore Gourdon, chez .M. N'ouelte-Deioi me ; à Louis Bajoii, chez M. Noblet;

et 40 fr., à Claude Peronu;!, chez .M, Corne. — médailles de brome, et 40 fr., à Joseph Freys,

chezJ.M. Tiersonnier; et 30 fr., k Jean Barbez, chez M. Boyenv.nl; à Charles Duchaizot, chez
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M. Henri Signoret ; à Baptiste Jambu, chez M. Villière; à Jean Descliamp, chez M. Elie Larzat
;

à Pierre Cartier, chez M. Grollicr; et 20 fr., à Charles Petit, chez M. le vicomte de Sainl-Vallier
;

à Alexis Coutellier, chez M. Emile Lefcbvre; 10 fr., à Jean Petit, chez M. Massé; à François

Renaud, chez M. Texier.

Itécotiipenses aux condiicteurs de machines et contremaîtres des constructeurs des machines.

—

Médailla d'argent, MM. Fourmont, chef monteur depuis 17 ans, chez M. David, à Orléans;

Bczault, conducteur de batteuses depuis 20 ans, chez M. Berlin, à Montereau (Seine-et-Marne) ;

Victor Robichon, contremaitre depuis 2.i ans, chez M. Cumming, à Orléans. — Médailles de

hronze, MM. Paul Gallien, ouvrier conducteur de machines depuis 12 ans, chez M. Guillon, à

Déols (Indie); Soupiez, ouvrier mécanicien depuis 8 ans, chez M. Genévrier fils, à Etampes
(Seine-et-Oise) ; Munier, ouvrier ajusteur depuis i:j ans, cliez M. David: Larghier, contremaitre

depuis 8 ans, chez M. Lanz, à Paris ; Jean, agent chez M. Ferré des Chesneaux, à Dampierre

(Maine-et-Loire); François Luce, cliaii fleur depuis IS ans, chez .M. Cumming. — 30 francs, M. An-

selme Denis, ouvrier 'chez M. Boisgontier, à Orléans. — 20 francs, M. Lhuillier, contremaitre

chez M. Cumming, à Orléans.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. — Concours spéciaux.

1'" Calégorir. — Vms de la région (récoltes de 18S'2 et 1883). — 1" Section, — Vins rouges-
— 1" prix, M. Eouguereau, à Saint-Ay (Loiret); 2% M. Dandnn-Boucheron, à Beaugency (Loi-

ret) ; 3', M. Jules Renard, à Saint-Ay (Loiret); A', M. Emile Renard, à Saint-Ay (Loiret) ;

:>', M. de Cortines, à Saint-Jean-de-Braye (Loiret)
;

6'. M. Alfred Bellhoise, à Saint-J. an-de-

Braye (Loiret); 7% M. Ïhibault-Derreux, à MaroUes (Loir-et-Cher). — Médailles de bronze {\)nr

virement), MM. Gagneron-Louzier, à Cbambon (Loir-et-Cher); Pin-fleulin, à Saran (Loiret). —
2' Section. — Vins blancs. — 3° prix, M. deSèze, à Cour-Cheverny (Loir-et-Cher)-: 4°, .M. Alfred

Belthoise; b% M. Albert Grenet, à Mignerettes (Loiret); 6% M. Marteau, à La Ferté-.Saint-Aubin

(Loiret).

2" Catégorie. — Safran. — 1" Section. — Stigmates desséchés. Pas de prix décernés. —
2° Section. — Oignons. 3" prix, M. Paul Chappellicr, à Paris.

3' Catégorie. — Beurres de table. 1" prix, M. Paul Dupuis, à Villeau (Eure-et-Loir);

2% M. Marteau, à La Fe: té-Saint-Aubin (Loiret) ;
3°, M. Fouet, à Mirsangis (Yonne). — Médaille

de bronze (par virement) , à la fromagerie de Voves (Eure-et Loir).

k° Catégorie. — Orge de semence. 3° prix, M. Terrand-Nicolle, à RuITey-les-Beaune (Côte-

d'Or). — Médaille de bronze (par virement), M. Darblay, à Chevilly [Loiret).

:i° Catégorie. — Expositions scolaires. — 1" Section. — Matériel d'enseignement agricole,

collections, dessins, objels de cours. — Médaille d'or. M. Dan-'uy, à La Fei-té-Saint- .Aubin (Loi-

ret). — Médaille d'argent, M. Roumeguère, à Toulouse. — Médaille de bronze, MM. le D' Grasset

et Barillon, à Chevilly (Loiret), pour leurs collections d'échantillons agricoles. — 2° Section. —
Travaux spéciaux et objets d'enseignement agricole présentés par les professeurs, les instituteurs

et les élèves des écoles primaires. — l" prix, M. Letrait, instituteur A Loches (Indre-et-Loire),

pour l'ensemble de son exposition; 2', M. Gaucher, institut-nir à Cornoy (Loiret) ; 3% M. Faré,

instituteur à Joué-les-Tours (Indre-et-Loire). — Médailles de bronze, MM. Malon, instituteur à
Chevillon (Loiret); Gauthier, instituteur à Saint-.\ign3n-des-Gués (Loiret).

7° Catégorie. — Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — Médailles

d'or, MM. Fûuqueux, à Saint-Avertin (Indre-et-Loire) pour son via rouge; Vilmorin-Andrieux'

et Cic, à Paris, pour leur exposition agricole; Pornay, à Romorantin (Loir-et-Cher), pour ses pro-

duits agricoles; M. Charles Lefebvre, à Artenay (Loiret), pour ses toisons de laine mérinos;
M. Lepelit, à Saint-Amand (Cher), pour son exposition agricole. — Médaille d'argent, grand
module (par virement), M. Courtin-Ros>ignol, à Orléans, pour ses vinaigres de vin. — Médailles

d'argent, MM. Forgeot et Cie, à Paris, pour leur expo^ition agricole: Henri Jugand, à Civray

(Cher), pour ses toisons de laine eu suint; Delahaye. à Paris, pour son exposition agricole;

Eugène Frimault, à Orléans (Loiret), pour son fromage raffiné; Démanches et Cie. à Bruère-
Allicham|S (Cher), pour son fromage triple crème; Terrand-Nicolle. à Rutïey-les-Beaune (Côte-

d'Or),pour ses asperges; Soultz.à Homoranlin (Loir-et-Cher), pour ses asperges; Fran(;oi5 Bou-
chery, à Orléans, pour ses vinaigres de vin; Thibault-Leroux, à tJrléans, pour son alcool;

Mme veuve Chau'sard, à Orléans, pour son alcool de mélasse. — Médailles de bronze, HM. Rossignol-

Busy, à Mer (Loir-et-Cher), pour ses asperges; Kouchfz-Verneau, à Rondaroy (Loiret), pour ses

asperges; Butin, i Louthy-Montfand (Loiret), pour son exposition agricole ; Emile Lefebvre,

à Saint-Florent-le-Jeune (Loiret), pour ses laines en suint et lavées; Hayot, à Pithiviers (Loiret),

pour ses asperges; Sorniche-Fiiucher, il Ingré (Loiret), pour ses pommes de terre; Forgeot et Cie,

pour leurs pommes de terre nouvelles et leurs produits de l'année; Tauvin, à Pont-Levoy (Loir-et-

Cher), pour ses laines; Bourdaloue, à Brinon (Cher), pour ses pommes de terre; Fabre. à Aubervil-

liers (Seine), pour sa présure ; I.oiseleur, à Bourgueil (Indre-et-Loire), pour ses vins du clos de

Bourgueil.

Les récompenses du concours hippique, do deux expositions d'horticulture et

celles attribuées par la Société d'encouragement à l'asiriculturc et par la Société des

agriculteurs de Franco ont ensuite été proclamées. Nous y reviendrons plus loin,

mais nous devons constater que l'attribution d'un diplôme d'honneur par la So-
ciété des agriculteurs de France à M. Boucard, conservateur des fon'ts, pour son

initiative dans la restauration des piueraies de Sologne, a été accueillie par des

applaudissements unanimes.
La distribution s'est terminée par la proclamation de décorations du Mérite

agricole décernées par le ministre de l'agriculture à MM. Lol'elnre, éleveur à

Saint-Florcnt-le-.Ieune (Loiret); Foucard, pépiniérisic ;i Orléans; Gaugiran, prési-

dent du Comice de Lamotte-Beuvron (Loir-et-dher) ; Mauduit, agriculteur à La
Châtre (Indre) ; Monteil, directeur de la Société l'rançaise du matériel agricole, à

Vierzon (Cher) ; Souchu-Pinet, constructeur à Langeais (Indre-et-Loire).

Le concours était parlaitement installé sur une partie des belles promenades
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d'Orléans. M. Fouinai de Brézenaud, inspecteur de l'apriculluic, en était com-
missaiie gùnéral; il s'i'st acquitté de ces délicates fonctions avec un tact et une
habileté dont t'us les exposants lui ont su gré.

Le déparlement du Loiret présente les aspects les plus variés : ici, les plaines
plantureuses de la Beauce; ailleurs, le (jàtinais, puis les terres niaii,'res do So-
logne, puis encore le val de la Loire dont les coteaux se couvrent de vignes. Dans
chacune de ces régions, un nombre croissant d'a»riculteurs habiles, mais peu
d'éleveurs, surtout pour les races bovines. Mais la région en compte deux groupes
compacts qui n'abandonnent jamais la lutte, et que l'on retrouve chaque année
plus nombreux ; ce sont, d'une part, les éleveurs de charolais, et, d'autre ])art,

les éleveurs de durhams. Rarement plus belle collection de charolais fut présen-

tée dans un concours, rarement aussi un cnsemlile plus parfait de durhams fut

exposé à l'admiration dos visiteurs. Les étubles traversent évidemment uno période

heureuse (jui se manifeste par des expositions tout à fait remarqiiaides. Sur vingt

exposants de charolais, nous en trouvons dix do la Nièvre, quatre de r.VIlier, au-
tant du Cher, deux de l'Ludre Dans toutes les catégories, les prix sont disputés

avec un véritable acliarnemont ; MM. Régnier et iils, de Saint-Vallier, .loyon.

Corne, Bignon, Bourdeau, dont on retrouve les noms à la liste des prix, sont les

principaux exposants. Pour les durlnms, on compte treizs exposants, dont tfuatre

n'appartiennent pas à la région ; ici, la lutte a été encore plus vive, mais les prin-

cipales victoires sont restées aux éleveurs du Centre, MiNL ElieLarzat, Signoret,

Tiersonnier, de Montlaur, malgré la valjur des animaux amenés de Maine-et-

Loire par M. Grollier, un des plus éminenls éleveurs de l'Anjou. M. Elle Larzat

remporte tous les premiers prix des génisses, avec des animaux d'une élégance de
formes et d'une finesse tout à fait exceptionnelles.

La lutte est vive, chaque année, pour le prix d'ensemble, entre les charolais et

les durhams, dans les concours régionaux de la région du Centre. Ce prix est échu,

cette année, à MM. Régnier et fils, de la Nièvre. M. H. Signoret avait un beau lot

de durhams. pour lequel la Société des agriculteurs de France lui a décerné une
médaille d'or.

Les autres catégories des races bovines étaient assez décousues ; les animaux les

plus remarquables étaient ceux des races laitières, principalement ceux de race

normande; le prix d'ensemble a été remporté par M. Legave-Joly, à Parçay-Mes
la}' (Indre-et-Loire). Toutefois, il serait injuste de ne pas signaler quelques très

belles bêtes de race limousine exposées par AL Villière, éleveur à Ciron (Indre).

L'exposition des races ovines n'était peut-être pas aussi nombreuse qu'on aurait

pu l'espérer, mais il y avait de très belles collections d'animaux. Le principal

lauréat a été M. Nouctte-Delorme, (|ui a remporté tous les premiers prix réservés

aux southdowns, puis le prix d'ensemble : il avait à lutter surtout contre les

dishleys de M. Massé, auquel la Société des agriculteurs de France a décerné son
objet d'art. En dehors de ces deux grands éleveurs, il faut encore donner une
mention sjH'ciale aux dishleys de M. Tiersonnier, aux southdowns de M. Colas,

aux animaux do la Charmoise de M. Guyot de Villeneuve, aux solognots de

M. Lefebvre. Mais le jury n'a pas décerné le prix d'ensemble réservé aux races

françaises, et en cela il s'est trouvé d'accord avec l'opinion de la plupart des visi-

teurs du concours.

Des porcs, iln'y aeuque deux mots adiré : belle exposition. La race yorkshire

tient le haut du pavé, elle a fait d'immenses progrès dans le pays depuis quelques
années. Nous sommes ici en face d'éleveurs émérites, AÎM. Noblet, Auclerc,

Boyenval, de la Massardière; la lutte est chaude dans la plupart des catégories.

Les animaux de basse-cour formaient un ensemble très nombreux; la (|ualité

était généralement bonne, dans presque toutes les catégories. La plupart des expo-

sants sont d'habiles éleveurs; les races de poules étrangères étaient notamment
remarquables. Nous ne pouvons que renvoyer à la liste des prix pour les noms
des lauréats.

Les concours spéciaux de produits agricoles ont été, sauf ceux des vins et de
l'enseignement agricole, peu fournis; mais l'ensemble de l'exposition présentait

un réel intérêt. "M. Danguy, de la Ferts-Saint-.\ubin, exposait d'intéressaiites

études sur les vins du Loiret. Les collections de quelques producteurs de graines

ont attiré l'attention ; celle deMM Vilmorin-Andrieuxa valu à ces babil is agricul-

teurs une médaille d'or et un diplôme d'honneur de la Société des agriculteurs

de France. M. Forgeot avait aussi une exposition importante. M. l'ornay, de
Romorantin, a montré une fois de plus les magnifiques résultats que l'on peut
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obtenir en prodiguant des soins aux plantes et en leur donnant des engrais abon-
dants. M. Victor-Joseph, de Petit-Que\àliy (Seine-Inférieurel, exposait un excel-

lent outil pour employer le sulfure de carbone contre les mulots. Il faut citer

d'importantes collections d'engrais de M. Pichelin-Petit, Gallet Lefebvre, Jaille,

Vicat, etc. Enfin, le Comité central agricole de la Sologne et son infatigable

secrétaire M. Gaugiran, exposaient leurs publications que le Journal a signalées

tout récemment.

Que dire de l'exposition des machines agricoles? C'était une des plus complètes

que nous ayons encore vues. Citons, presque au hasard, parmi les expositions qui

ont le plus attiré l'attention : les batteuses et les machines à vapeur de Cumming
,

de la Société française de matériel agricole, de Pécard, de Brouhot, de Hidien, de

Merlin, de Breloux, de Fuzelier, etc., les petites batteuses et les manèges de
Renou, d'Abilly, les semoirs Smylh, Couteau, Ben-Reid, les collections de Piller,

les faui'-heuses et les moisonneuses bourguignonnes, celles d'Osborne, de Bam-
lett, etc., les herses et le râteau achevai d'Emile Puzenat, les pressoirs de Ma-
bille, de Piquet, de David, etc., les trieurs de Marot, de Clert, de Gabasson (suc-

cesseur de Pernollet;, de Presson, les moulins agricoles de Brisson et Fauchon,
les collections de pompes de David, de Beaume ice dernier a eu un objet d'art

de la Société horticole), les charrues et autres appareils de culture de Renault-
Gouin, Soucliu-Pinet, Senet, Lanz, Genévrier, Durand, Chambonnière, les che-

mins de fer Decauville, les presses à fourrages de Guitton, les clôtures de Louet,

les appareils de distillation de Vieux-Gauthier, etc.

Parmi les expositions annexes, la plus intéressante était l'exposition forestière,

organisée par M. Boucard, conservateur des forêts, et M. de Maisonneuve, inspec-

teur des forêts à Orléans. La sylviculture joue un rôle important dans la région ;

c'est une banalité de dire aujourd'hui qu'elle a rénové la Sologne. Mais les deux
hivers de 1878-79, et surtout de 1879-80, lui ont porté un coup funeste, en
détruisant d'immenses étendues de bois. Dans cette terrible circonstance, les

agents forestiers sont venus au secours des propriétaires avec un empressement,
une habileté et une persévérance auxquels on ne saurait rendre trop justice. Il

s'agissait d'abord de tirer parti des bois atteints par la gelée, dont les prix étaient

subitement tombés à des taux presque dérisoires; en indiquant les moyens de les

exploiter et de les conserver M. Boucard a donné aux propriétaires une méthode
qui leur a permis d'en tirer avantageusement parti, dès que les prix se sont rele-

vés. En créant cinq vastes pépinières dans les principaux centres de la Sologne,

et en distribuant chaque année des millions de plants vigoureux, l'administra-

tion forestière a donné le moyen de réparer le désast'C causé par les gelées, sans

gêner le commerce des pépiniéristes ; enfin en indiquant et en propageant les

méthodes de replantation les plus économiques, notamment avec la bêcche à fer

creux, elle a contribué à diminuer, dans des proportions notables, les frais de
cette immense opération. Tout cela s'exécute avec des crédits qui n'excèdent pas

30,000 francs par an. Le corps forestier a donc bien mérité de la Sologne qui,

d'ailleurs, ne lui marchande pas sa reconnaissance. L'exposition forestière d'Or-

léans montrait, sur une petite échelle, des types de pépinières, et des échantil-

lons de tous les produits forestiers qu'on est habitué à rencontrer dans les expo-

sitions de ce genre : charbonnières, saboterie, bois déliités, collections importan-

tes de nids, gui du chêne, dépouilles des fauves, appareils de germination pour
l'épreuve des graines, collections d'enseignement, etc. Une heure ])assée autour de

ses deux chalets était bien employée. Henry Sagmer.

LA RÏÏUMMERIE A LA MARTINIQUE - II'

3° De la fermenlation alcoolique. — La fermentation alcoolique est

une transformation du sucre de la limonade. Elle s'exécute sous l'in-

iluence physiologique d'un corpuscule vivant, appelé ferment alcoo-

lique, et comporte deux phases distinctes :
1" interversion du sucre

cristallisable; 2" dédoublement du sucre interverti en eau, acide

carbonique, et alcool de vin.

L'interversion doit faire rechercher un milieu acide : c'est pour-

quoi j'ai conseillé plus haut d'acidifier. Il y a une pratique à la

1. \'o\T[e Journal Ju 31 mai, page 343 de ce vulume.
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ftlarlinique (|iii justifie cette manière do voir : qiianJ une cuve est

paresseuse ou rebislle, on y râpe un ou deux ananas, dont le jus est

toujours fortement acide.

Le dédoublomenl s'cITcclue facilement on raison de la température

élevée de la .Martinique : mais il ne donne pas que les sub-tances dont

j'ai parlé plus liant. 11 se produit toujours de l'acide succinique, de la

glycérine, certains alcools et du {^lycol
;
puis, une partie du sucre est

consommée pour la nutrition et la mulliplicatioii du ferment. Enfin,

on doit redouter la fermentation anormale, donnant naissance à une

matière visqueuse qui a été récemment étudiée, et à un sucre spécial,

la mannitc, qui existe dans la manne, purgatif léger bien connu aux

Antilles. Aussi est-il important d'ensemencer la limonade avec un

ferment de bonne qualité, en puisant dans une cuve qui a fermenté

régulièrement une quantité sulfisanle du liquide fermenté, ou, mieux

encore, de la lie déposée sur le fond. Gomme la campagne de distillerie

ne dure pas toute l'année, d'une campagne à l'autre, on garde des

linges trempés d'abord dans une des dernières cuves, puis desséchés.

Au besoin, on pourrait employer par exemple une pâle formée d'eau et

de maïs non étuvéet pilé, abandonnée à elle-même jusqu'à ce qu'elle

exhale une odeur alcoolique.

Dès que la transformation du sucre est terminée, il faut se hâter

d'arrêter toute fermentation ultérieure : car d'autres ferments sont là,

existant déjà en petite quantité, et prêts à évoluer, c'est-à-dire à trans-

former les alcools en acides tels que l'acide acétique, l'acide butyrique,

l'acide lactique, etc. Le plus prudent est donc de passer de suite à

l'alambic, et c'est ce que l'on fait habituellement : mais il peut arriver

qu'on en soit empêché par un accident de fabrication, et alors il peut

être utile d'employer un antiseptique. Il n'y a pas lieu de recom-

mander l'acide salicylique. Pi'enez deux parties de glycérine phar-

maceutique, et trois parties de borate de soude, ou borax; faites

fondre à la température de 160° dans une casserole, et maintenez

en fusion jusqu'à obtention d'un liquide absolument transparent
;

puis coulez sur porcelaine ou sur brique vernissée, et conser-

vez en vases bouchés à l'émeri le verre fondu qui est très déli-

quescent. La solution de glycoborate de soude dans le tafia pourra

être ajoutée aux cuves, à raison de 1 à 2 litres pour 1 000 litres de

liquide à conserver.

On fabrique parfois un rhum à l'abricot de Saint-Domingue en

ajoutant par cuve un panier de ces fruits que, d'ailleurs, on ne passe

pas à l'alambic : je ne sache pas que l'on ait jamais essayé d'autres

fruits, de citrons ou d'ananas par exemple.

Une cuve à fermentation cube généralement de 750 à 1500 litres;

les batteries de cuves sont toujours placées au premier étage des

rhummeries ou en contre haut de l'appareil distillatoire; la limonade y
est refoulée au moyen d'une pompe aspirante et foulante, mue à bras

ou à vapeur, qui la puise dans le bac à composition.
4° De la distillation. — La limonade fermentée renferme :

1" de

l'eau, environ 90 pour 100; 2° de l'alcool ordinaire, environ 10 pour

100 ;
3° des alcools spéciaux, alcool propylique t, glycol et glycérine?

;

4° des acides organiques provenant de la canne ou de la fermentation,

savoir: acide formique, le plus important, acide oxalique ? , acide

malique?, acide butyrique?, acide lactique? , acide succinique; .Vdes
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éthers qui résultent delà combinaison des alcools et des acides;
6° des sels minéraux; 7° des matières organiques ou organisées,

sucres et ferments.

La distillation a pour but de séparer les sels minéraux, la majeure
partie de l'eau, les matières sucrées et organisées, et k majeure partiedes

alcools spéciaux, des acides etdes éthers qui préexistent déjà ou vont se

former sous l'action de la chaleur : le taûa doit en effet renfermer,

comme éléments principaux, une partie de l'eau et tout l'alcool
;

comme éléments accessoires devant donner le bouquet, une partie des

alcools spéciaux, acides et éthers.

En Europe, les appareils de rectification des trois-six sont nombreux
et perfectionnés. A la Martinique, comme on ne vise pas une rectifica-

tion complète, on emploie des appareils très primitifs, construits par
les chaudronniers du pays, et de deux types différents : appareils dis-

continus, ceux de la distillerie agricole; appareils continus qu'on
charge et qu'on vide sans interrompre la chauffe, ceux de la

distillerie industrielle.

Dans la distillation, on doit considérer :

1° La chaudière; les parois doivent être assez épaisses, et l'expo-

sition au feu calculée pour que la carbonisation des matières organiques

et organisées donnant un goût de brûlé etdes huiles empyreumatiques
acres soit impossible. A cet effet, la chaudière devra toujours être

munie d'un indicateur de niveau.

2° La forme de l'appareil déflegmateur, ou colonne analyseuse. qui

surmonte la chaudière, et surtout la température de la partie supé-

rieure de cette colonne, deux circonstances qui sont les facteurs prin-

cipaux de la rectification et de la richesse alcoolique du tafia.

3° La composition moyenne du liquide en ébuUition qui, dans les

appareils continus, dépend de l'alimentation et de l'extraction.

4" Le fractionnement du produit dans les appareils discontinus, et

la séparation absolue des produits pauvres, dits petite eau. A ce sujet,

les rhummiers de la Jamaïque et de la Grenade passent pour plus ex-

perts que ceux de la Martinique.

J'incline à croire que le grand rhum doit sortir d'un appareil dis-

continu, et dériver d'un tafia qui a coulé avec un degré moyen de

80 degrés à l'alcoomètre. Pour constater à chaque instant le degré

du liquide condensé, on le reçoit dans une éprouvette en bambou où
flotte le densimètre de Gay-Lussac.

L'appareil distillatoire estgénéralement placé au rez-de-chaussée de

la rhummerie, de façon que la limonade fermenlée y coule par son poids.

4° Du tafia. — Le tafia est acide, ce qui rend le logement en bois

obligatoire; il est limpide et incolore; il marque GO degrés sur le

marché de la Martinique; agité dans une bouteille mi-pleine, il pro-

duit une couronne persistante de petites bulles, appelée collier ; il a

un goût complexe de canne à sucre, d'alcool et d'alambic.

Le tafia est très recberclié par la marine marchande et par la

marine militaire pour la consommation des équiiages.

Le taiia est quelquefois utilisé à la confection d'un curaçao ou

schrob, qu'on obtient en y faisant infuser l'écorce sèche d'orange

macaque ou mandarine des Antilles.

Le tafia, logement à rendre, place Berlin à Saint-Pierre-Martinique,

vaut moyennement fr. 40 le litre.
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L'expédilion du tafia en Miirope coûte, tous faux frais et déchets

compris, de fr. 20 à fr. '25 par litre.

Le talia, rendu à Bordeaux ou au Havre, marijue moyennement 55°,

et se vend le plus souvent de la manière suivante :
1° un prix de base

qui est de fr. 01 par degré alcoolique; 2" une majoration à débattre

entre l'acheleur et le vendeur. Le prix de base donne moyennement
fr. 55; quant à la majoration, elle varie de fr. 05 àO fr. 'lO,

Quand la majoration n'atteint pas fr. 10 à fr. IT), l'expéditeur

est en perte.

(La suite prochainement.) Ch. .lonuoN,
Ingénieur des Pont> cl Chaussées.

NOUVEAU IIACIIE-MAIS DK M- ALBARET
Le propre des hommes de progrès est do n'être jamais satisfaits des

résultais (|u'ils ontoblenus, et de chercher toujours à améliorer. Nous

avons eu à signaler souvent les perfeclionnements apportés par

M. Albaret aux machines sorties de ses ateliers; récemment nous

faisions connaître la transformation qu'il a apportée à sa lieuse de

pailles battues. Aujourd'hui, nous devons montrercomment il a modifié

complètement le hache-maïs à élévateur. IvOrsque ce hache-maïs ligura

au concours spécial de Sainlô-Menehould, en 1882, il était muni d'un

élévateur à godets qui montait les fourrages coupés à une hauteur de

trois à quatre mètres, et les laissait retomber, par exemple, de l'autre

côté d'un mur. Le nouvel élévateur saisit les fourrages, et, en les

élevant, les lance à une distance de plusieurs mètres, les projette par

exemple d'une extrémité d'un hangar à l'autre. C'est un résultat impor-

tant qui assure une nouvelle économie dans la manutention des four-

rages à ensiler. Voyons comment il est obtenu :

Le bâti du hache-maïs est constitué (fig. 27) par une table en fonte

montée sur quatre pieds, portantune boîte allongée, égalementen fonte,

et les organes de transmission de mouvement. Dans la boîte sont deux

rouleaux garnis des saillies nécessaires pour l'entraînement des tiges :

le rouleau inférieur, fixe, tourne sur ses supports; le rouleau supérieur

coulis.se dans des rainures delà boîte, et on peut 1« monter plus ou moins
;

un contrepoids agit sur ce rouleau pour régler la pression qu'il exerce

sur les tiges de fourrages. Au moyen d'une chaîne de Galle qui s'en-

roule sur des roues dentées calées sur leurs arbres, ces deux rouleaux

tournent ensemble, mais dans deux sens opposés pour assurer l'entraî-

nement des tiges. Le volant de l'appareil est muni de deux couteaux.

La longueur de coupe peut varier ix la volonté du conducteur, grâce à

un mécanisme très simple. Deux engrenages droits, l'un simple et

l'autre double, que le déplacement d'un boulon rend alternativement

fixes ou fous à volonté, sont montés sur l'arbre. Si l'engrenage simple

est fixe, la coupe se fait en morceaux de ! centimèlre de longueur; si

l'engrenage double est fixe, la longueur des morceaux est de 4 centi-

mètres. Si l'on démonte un des couteaux, on a : dans le premier cas,

une coupe de 2 centimètres ; dans le deuxième cas, une coupe de 8 cen-

timètres. On obtient donc, si l'on veut, quatre longueurs différentes

de coupe.

L'élévateur est constitué par une enveloppe cylindrique fermée de

chaque côté et recouvrant le volant à couteaux. Des palettes dont est

muni ce volant déterminent un puissant courant d'air, grâce à des
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ouvertures au centre et sur le devant de la caisse. Un conduit tan-
gentiel s'a'lapte à la circonférence du tambour et s'élève obliquement.
On peut régler la puissance du courant d'air au moyen de portes à
coulisses dont les ouvertures sont munies. Les tiges coupées tombent
dans la caisse du tambour, le courant d'air les soulève et les entraîne
dans le conduit tangentiel, pour les projeter au dehors avec une rapi-

dité d'autant plus grande que le courant d'air est plus énergique. Ce
tuyau peut être plus ou moins allongé et plus ou moins incliné, sui-

vant la distance à laquelle on veut projeter les tiges coupées.

L'appareil fonctionne avec une extrême régularité. Le fourrage

Fig. 27. — Hache-maïs construit par M. Albaret, avec élévateur à force centrifuge.

coupé est enlevé au fur et à mesure du hachage, et il est distribué dans

les silos ou dans les tombereaux sans déperdition. Il est facile de se

rendre compte de l'économie de main-d'œuvre, soit qu'on applique

l'appareil à l'ensilage, soit qu'on veuille emmagasiner de la paille

coupée. Il n'est plus nécessaire de creuser des tranchées profondes pour
les silos; on peut étendre régulièrement le fourrage coupé, à Heur de

terre, dans une grange ou dans un autre bâtiment. Il est utile d'ajouter

que l'on peut retirer la caisse de ventilation et le conduit, pour faire

fonctionner l'appareil comme un hache-maïs simple, que les portes à

coulisse, peuvent s'enlever soit pour vider le tambour, soit pour

nettoyer ou démonter les couteaux et les autres organes.

Le prix du hache-maïs, avec son élévateur, est de 750 francs, à

Liancourt-Rantigny. Henry Sagxier.
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L'EXPOSITIOX D'IIORÏIGULTURl^] DE PARIS

Le lundi 26 mai s'est close la seule exposition que la Société cen-

trale ait organisée pour cette année; elle a surpassé par l'abondance

des fleurs ci la valeur des lois toutes celles ([ui ont été orjianisées

jusqu'à cejour; et cependant, en 1885, Paris fera un premier concours

international. Dans le monde horticole on craignait fort que l'annonce

hâtive de ce concours n'influât d'une façon délavoiablc sur l'exposi-

tion de cette année en engageant les horticulteurs à réserver toutes leurs

forces pour l'année prochaine.

Malgré ces considérations qui étaient de nature à agir d'une façon

défavorable sur le concours de celte année, l'exposition a eu une im-

portance considérable, grâce à 1 impulsion qu'avait su donner à la

Société l'éminent président qu'elle vient do perdre, grâce encore au

zèle intelligent et dévoué des présidents des Commissions qui savent,

en conciliant les intérêts des exposants avec le plaisir des visiteurs,

faire venir les uns et les autres

Cette année, une innovation heureuse a valu au sympathique prési-

dent de la Commission, .M. Max. Cornu, de nombreuses félicitations;

c'a été l'annexion du jardin Besselièvre, qui fait suite au pavillon de

la Ville, jardin dans lequel chaque jour avait lieu un concert des

mieux réussis. Cette modification n'a pas été pour peu dans le succès

de cette année.

On a reproché à l'exposition de présenter de trop grandes masses

fleuries, avec une opposition insuflisante de massifs de plantes vertes;

encore d'olTrir quelques défectuosités dans son dessin d'ensemble.

Tout en faisant la part des reproches, assez justes au fond, qui ont pu

être énoncés, il faut reconnaître cependant que rien n'est diflicile

comme l'organisation d'un semblable concours préparé en moins de

huit jours et dans lequel des difficultés de toute nature surgissent à

tout moment. Au fond, quand on a assisté à l'arrangement, aux tra-

vaux préliminaires, on est étonné de voir tout ce qui est fait en si

peu de temps ; et pour ce qui est du reproche de l'insuffisance de ver-

dure, la faute tout entière en revient au goût du jour qui se porte

d'une façon marquée vers les plantes fleuries; les horticulteurs ne

peuvent, dans ces conditions, que suivre le courant.

Les orchidées n'ont pas peu contribué à faire délaisser les plantes

vertes au profit des plantes à fleurs, et franchement l'on ne saurait

leur en vouloir. Quoi de plus frais, de plus agréable à l'œil que ces

corolles douces de nuances, chargées de parfums pénétrants, souvent

bizarres déformes, mais toujours gracieuses et délicates. Pendant de

bien longues années, ces plantes précieuses ne sortaient pas des serres

de quelques amateurs riches qui en entouraient la culture comme
d'une sorte de mystère. Mais voilà que depuis quelques années des

horticulteurs sérieux et éclairés s'en sont occupé d'une façon spéciale

et ont pu bientôt montrer que la plupart de ces orchidées sont des

plantes robustes, peu exigeantes, souvent môme très résistantes. Des

serres chaudes où on les avait confinées beaucoup sont passées dans

les serres tempérées ou froides; dans quelques années, il n'y aura pas

un seul horticulteur ou amateur qui n'en possède de nombreux spé-

cimens. Beaucoup d'horticulteurs français se sont occupés de ces
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plantes si intéressantes; mais il faut citer en tête M. Godefroy-Lebœuf
qui, par de très nombreuses importations, en a vulgarisé le goût. Plu-

sieurs lots importants de ces plantes ont charmé le public dont ils

fixaient l'attention au point défaire de véritables attroupements devant

chaque groupe composé de ces fleurs. MM. Godefroy-Lebœuf, Truf-

feau, Chantin et Nilson ont exhibé de toutes les espèces connues
jusqu'à ce jour.

Avant de quitter le pavillon de la ville, il me faut citer les superbes

caladium que le secrétaire général de la Société, M. Bleu, avait exposés

hors concours. Rien de gracieux comme ces grandes feuilles cordifor-

mes, aux tons les plus variés, que l'habile présentateur modifie chaque
année, presque à sa fantaisie; lui seul sait cultiver avec autant de

talent ces très remarquables plantes. Chacune d'elles est comme signée

du nom de son obtenteur, la simple inspection en fait reconnaître l'ori-

gine; personne, en effet, jusque-là n'est arrivé à faire aussi bien. Cette

année, le succès de ce lot était une plante aux feuilles complètement
blanches, ce qui amène à se demander comment peuvent s'y accomplir

les fonctions biologiques.

Toujours de beaux rosiers, et qui, comme toujours aussi, jouissaient

de la faveur du public. Mais, cette année, les lots ont pris une impor-

tance telle que le jury n'a pas hésité à accorder à M. Verdier, rosié-

riste émérite, le grand prix d'honneur de l'exposition.

La culture des fruits forcés prend de l'extension chez nous, on a

pu le constater par le nombre d'arbustes chargés de fruits qui figu-

raient cette année. Le lot le plus important, sans contredit, puisqu'il

a valu à son présentateur un prix d'honneur, était celui de M. Salo-

mon, de Thomery. Les fruits de toutes les saisons s'y trouvaient repré-

sentés : cerises, prunes, pèches, pommes, figues et raisins, tout cela

était mûr en même temps, et faisait le plus grand honneur à l'habile

cultivateur de Thomery qui, en même temps que ces produits de pri-

meur, nous a montré de superbes raisins récoltés en septembre 1883.

Ces conserves ont un très grand intérêt. En effet, ces raisins conservés

valent mieux que ceux obtenus en culture forcée ; l'avenir est de ce côté-

là, il n'en faut pas douter. Il est imprudent pour les producteurs des

régions septentrionales, d'essayer de lutter avec le Midi ou l'Algérie,

il vaut mieux arriver à des procédés pratiques de conservation.

Les légumes étaient abondamment représentés par les superbes pro-

duits des maraîchers des environs de Paris. L'on a pu admirer tous

ces beaux légumes qui, produits à Paris, sont pour la plupart consom-

més à l'étranger. Des poireaux monstrueux, présentés par .M. Uabour-

din, de Villacoublay, attiraient l'attention ; tous ne mesuraient pas

moins de 8 à 10 centimètres de diamètre Je reviendrai sur celte cul-

ture, faite au point de vue industriel et qui, à ce titre, peut intéresser

les lecteurs du Journal.

En somme, l'exposition a superbement réussi : l'afllucnce considé-

rable de monde qui n'a cessé de la visiter, l'a sulTisamment prouvé.

Le public parisien a pris l'habitude de venir, chaque année, admirer

les progrès incessants que fait l'horticulture française. Le moment est

venu de faire une exposition internationale pour laquelle ce n'est pas

trop s'engager, que de lui prédire un retentissant succès.

J. Dybowski,
chargé des conférences d'horticulture k TEcole nationale de Grignon-
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Le concours du la circonscription adininistiativc af,'ricole coinprcnant le Maine-

et-Loire, la ^layenne et les cin.) dciiarleinents Je l'ancienne IJrutagnc, s'est

tenu cette année ;"i lircst.

Jusqu'ici le cliel-lifu du départenient du Finistère avait joui des avantages de

cette solennité, et un vole unanime de l'Assemblée des e.xi)ofanls, lors du con-

cours précédent, à Vannes, paraissait devoir les lui maintenir; mais un autre vote

du Conseil général du déparlement, à la majorité d'une seule voix, a pu

l'assurer à Brest.

«Placée, dit M. de Lavergne, au fond d'une rade dont les eaux bleues rap-

pellent parfois les mers d'Italie et présente sur ses contours des cultures presr[ue

méridionales, Brest est une grande ville qui, comme le joli petit port de Lorient

lui-même, exerce autour d'elle une iniluencu agricole. Si des courants commer-

ciaux ont fait choisir d'autres ports du littoral comme ports d'attache des grands

steamers dont les lignes établies dcsseAent les pays d'outrc-raer, elle n'en est

pas moins restée notre premier port do guerre ; elle a vu, dans le passé, sortir

nos grandes Hottes, et rentrer après les triomphes ou les revers de la marine

française. »

Les divers concours ont été favorisés par le tcm]is, malgré un jour de pluie,

dont la moyenne s'élevant à plus de deux cent cinrpiante jours annuellement,

semble justilicr l'opinion que Bres't est l'endroit le plus pluvieux de la lîretiigne.

Les vents du sud-sud-ouest y dominent et y sont accompagnés du courant d'air

chaud qui accompagne lui-même le gulf-stream, cette chaudière équatoiiale dont

la chaleur se fait encore sentir sur le littoral sud de la Bretagne et jusque dans

les comtés de l'Angleterre qui bordent le canal Saint-tjeorges. La pointe du Fi

nistère coupe les nuages pluvieux qui se forment souvent à la marée montante,

et si, d'aventure, le vent tourne sans se fixer au nord-nord-est, il tombe une

pluie chaude et la rade de Brest et ses environs méritent l'expression triviale que

l'on connaît.

Le déparlement du Finistère emprunle à la loi de 17rO. qui divisa le territoire

de la France en départements, une a|)pellalion plus rationnelle que beaucoup

d'autres; d'après la géographie ancienne, la presqu'île armoricaine et les rociies

escarpées qui la terminent, étaient les dernières limites des terres dans l'Océan.

Le sol du Finistère est de formation primitive, et le roc n'y perce que trop sou-

vent un sol trop maigre pour le revêtir. L'altitude atteint dans certains endroits

des montagnes Noires et d'Arrez, des hauteurs de plus de 300 mètres au-dessus

du littoral qui jouit d'une chaleur solaire favorable à toutes les cultures, taudis

que les sommets se couvrent de bonne heure, le soir, de vapeurs épaisses que le

soleil dissipe tard le matin. En s'élevant, s'il se pouvait, au-dessus de ces mon-
tagnes, on pourrait juger des causes qui font communément partager le pays en

deux désignations : celle de Gornouailles dont Garhaix est le centre, et le pays

de Léon.
La petite ville de Saint-Pol (de Léon) atteste par son élégante cathédrale que

ce canton de Morlaix était autrefois un évèclié, et qu'elle s'est relevée de sa

ruine par son agriculture. La petite propriété y fait merveille, et justifie les nou-

velles primes d'honneur accordées par l'Etat, et le crédit de 50,000 fr. à repartir

annuellement entre les douze concours régionaux en faveur de la petite propriété

et de l'horticulture. Il est vrai que c'est l'abondance des engrais de mer qui peut

seule permettre comme à Roscoff une culture, nous dirions volontiers un jardi-

nage, dont les produits expédiés en tous pays ont motivé pour la Compagnie de

l'Ouest l'établissement d'un chemin de fer.

L'Océan et la Manche sont de bons voisins qui mettent à la disposition de la

culture, les engrais de mer procurant au sol l'acide phosphori(jue, le calcaire et

la soude qui remplace la potasse dans les plantes du littoral. C'est aux cendres

de varechs employés pour la fabrication de la soude, industrie qui a reçu un coup

mortel des procédés nouveaux employés, que sont dues ces riches cultures de

pommes de terre qui prennent la route de l'Angleterre et dont les deux variétés

principales sont les fusli, et ks new-champion. L'appellation de ceinture dorée

donnée au littoral, et dont la zone s'agrandit avec les facilités de communication,

est due aux engrais de mer.
Mais, par delà, se rencontrent encore dans l'intérieur de vastes espaces occupés
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par la bruyère. Le sol y pèche par l'insuffisance des éléments propres à lui

assurer les conditions nécessaires pour de bonnes récoltes. Aux terrains riches en
matièies organiques, il manque encore le phosphate que l'acidité des terres nou-
velles rend du reste aisément assimilable, et, en procédant par des chaulages

comme il n'arrive que trop souvent, on neutralise l'acidité nécessaire à l'attaque

des phosphates fossiles, ou en masque l'effrt.

Est-il à dite que l'emploi du calcaire qui donne au sol un complément néces-
saire ne soit pas chose utile? C'est à son em[iloi au contraire et à la découverte

de carbonates de chaux provenant du terrain tertiaire que sont dus les progrès de
\a culture dans l'IUe-et-Vilaine et les Gôtes-du Nord; son usage à permis la cul-

ture du trèfle et partout celle du froment dans les pays où ces cultures étaient

inconnues.

Les notions agronomiques relatives à la composition du sol et des engrais se

vulgarisent et on se rend compte notamment du vieil adage : la chaux enrichit les

pères et ruine les entants. La chaux en effet peut enrichir les pères, mais on en
prévient aisément l'abus qui ruine les enfants, si on a soin de restituer au sol par
des fumures abondantes, les éléments que la chaux a fait passer dans les

récoltes.

Mais peut-on espérer, même avec des avances considérables, faire donner aux
terres nouvelles des rendements maxima? M. J. Rieft'el, dont l'expérience en ces

matières est précieuse, ne le conseille pas, et pense que le cultivateur doit atten-

dre du temps et des progrès de la culture ce qu'il ne pourrait obtenir que de
l'avance d'un capital lioi s de proportion avec la valeur du sol. Il paraît d'ailleurs

certain, à l'appui de la saaesse de cette thèse, que certains acides organiques

fixent peu à peu l'ammoniaque atmosphérique, ce qui explique la jachère avec

labours.

Quoi qu'il en soit, c'est au sol plus amendé, mieux labouré, qu'on doit avant

tout demander l'agrandissement et l'amélioiation des races, qu'il s'agisse du
bœuf ou du cheval dont la production si importante dans le Finistère est l'objet

de toutes les préoccupations. Faiblesse ou dégénérescence, tel est le sort qui

attend les races étrangères pures, qui ne rencontrent pas dans les ressources four-

ragères du sol les éléments de leur maintien.

Les progrès de la ration fourragère avaient déjà permis depuis longtemps dans

la Mayenne et l'Anjou l'introduction de la race précoce par excellence, la race

durham et une race durham-mancelle y paraissait même confirmée, lorsque plu-

sieurs agriculteurs de grand mérite de l'Ille-et-Vilame, des Cùles-du-Nord

et du Finistère, auxquels se joignit le Journal de l'Agriculture, obtinrent la

création d'une catégorie de durham-brelons. Non seulement dans l'Ille-et-Vilaine,

mais même dans le Finistère on obtint de bons résultats du croisement des races

locales avec le duiham et notamment de son alliance avec la race bretonne rouge
de Carhaix. L'éleveur engraisseur, voyant que ses animaux produisaient plus d'ar-

gent en moins de temps ([u'autrefuis, auçmeutait ses cultures fourragères.

On se demande si on veut aujourd'hui aller à l'enconlie de la marche suivie?

On a, en effet, supprimé dans les concours le reproducteur de demi-sang qui con-

serve qutîl[ue aptitude au travail et auquel recourent les fermiers et métayers

de l'Anjou, de la Mayenne et de Hlle-ct-Vilaine qui n'ont pas le pur sa g à leur

portée. La confoimation et lextérieur se sont souvent montrés préférables dans

des animaux croisés et les prix de bandes aux derniers concours de Laval et

d'Angers ct:iicnt de tous points remarquables. Ils étaient supprimés à Brest, aussi

la race durhara-mancellc n'y com[)tait elle que cinq vaches. Les exposants de la

M:iyenne et de l'Anjou ont nrolesté contre des agis>ements qui ne procèdent en

déliniiive que d'un ordre aidées absolu et ont demandé le rétablissement de

l'arrêté de 1877.

Ce qu'on pourrait assuréiiipnt supprimer sans inconvénient, ce serait la caté-

gorie des races laitières pures ou croisées. Tout le monde reconnaît aujourd'hui que
l'aptitude laitière n'est propre à aucune race, nue la race durham elle-même qui

n'est guèie connue que comme race de boucherie en Fraice est considérée en

Angleterre comme la meilleure race laitière. Il s'agit, en définitive, de conlor-

malion et de spécialisation. Disons cependant que la jolie race d'Ayr, qui fut

introduite en France comme race laitière supérieure, disait-on, à la vache bre-

tonne, s'est conservée dans le Finistère.

Malgré un temps favorable, nous sommes contraints de dire qu'il n'y a pas eu

affluence de visiteurs au concours de Brest. Celaa-t-il tenu à l'antagonisme entre
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Brest et Quiniper, on bien encore à réioipnernet de IJrcsl de plusieurs dpparte-

menis, co7ume la M.iycnni- el rAiiiou? Nous l'ignorons. La Com| agnie de l'Ouest

donnait cependant des l.illets d'aller et de retour; mallieureusenicnt cette bien-

vcilliince est sans ctVet pour les exposants et les visiteurs sérieux nièrties; beau-

coup, pour jouir d'une prompte visite d'un jour, étaient condamnés à passer deux

nuits en cbemiu de 1er. Nous ne voyons et n'avons jamais vu les raisons qui

portent les Compagnies, dan- des circonstances pareilles, à n'accorder que des

délais aussi courts pour les diminutions de transport. Il est très certain cpie peu

de gens sont appelés à en profitei.

Les trois prix culturaux et la prime d'honneur, qui aceompagnent l'un d'eux,

se sont rencontrés dans les arrondissements de Quimper et de Quimperlé, et de

Ghâteaulin. C'est M. Roudat, à Kervoaser, qui lut l'élève du regretté M. Louis de

Kerjégu, qui a obtenu la plus haute distinction.

Enlin. on a l'ait pour la première t'ois, l'application des primes d'honneur à la

petite culture et à l'horticulture, el elles se sont rencontrées dans l'arrondissement

de Brest.

Une exposition spéciale d'ostréiculture accompagnait l'exposition agricole, et a

donné lieu à l'attribution de diverses méd;iilles. On remarquera que les exposants

appartenaient tous au département du Morbihan.

L'école départementale d'agriculture du Nicaise, dirigée depuis 184.3 par

M. Olive, son sympathique directeur, et qui de[)uis ce temps donne chaque année

l'enseignement agricole à 800 élèves appartenant aux meilleures i'amilles, et dont

120 suivent les cours pratiques et théoriques, avait amené 35 de ses élèves visi-

ter le concours de Brest.

Nous traiterons dans un article spécial du concours hippique régional et de la

réunion de la Société hippique brestoise. A. dk la AIofiVONNAis.

Prix culturaux.

1'° Cati'yorie. — Propriétaires exploitant leur.s domaines directement ou par régisseurs et

maîtres-valets, un objet d'art, Mme veuve Thomas, à Kerviel, commune de Penliars (près

Quimper).

V Cali'ijoric. — Fermiers, cullivatcurs, propi-iûtaires tenant à ferme une partie de leurs terres

encullure; métayers isolés cultivant des domaines au-dessus d(! 'iO hectares, un oljjet d'art,

M. Pierre Rouilot, à Kervoazec, commune de Saint-Goa/.cc, canlori de Châteauneuf-du-Faou,

arr. de Cliùleaulin.
3' Caté(]OTie. — Propriétaires exploitant plusieurs domaines par métayers, un objet d'art, pas

de concurrents.

V Catégorie. — Métayers isolés, propriétaires ou fermiers de domaines au dessus de 5 hectares

et n'excédant pas 20 hectares, un objet d'art, M. Jean Pilorgé, à Kernours, près Quimperlé.

Prime D'uoN^ELK, une coupe d'argent, M. Pierre Koudot, lauréat du prix cultural de la

2° calégorie.

Prime d'honneur des Écoles pratiques d'agriculture, M. Baron, directeur de l'Ecole pratique

d'agriculture et d'irrigation du Lézardeau, priis Quimperlé. — Objetd'art, M. ie Guillou-Pénanros,

propriétaire à Penfoénnec, commune dePoullan, canton de Donarnencz, arr. de Quiniper.

MÉDAILLES DE SPÉCIALITÉ. — ilcdaille d'or {(jrand module]. — MM. Pierre Henry, à Kcrasody,
commune de Plonrin, canton de Morlaix ; Jean Le Dali, à Penhoat et Saint-laureni, communes de
Kerfeunleiiii et d Ergué-Armel, près Quimper ; Chai les Le Roux, à Kerivoas, commune de Leuhan,
canton de Cliàteauueuf du Faou, arr. de Cliiteaulin.

Médailles d'or. — M. François Jaffret, au bourg de Coray, canton de Clu\teauneul'-du-Faou,

arr. de Clidteaulin ; M. Jacques Riou, de Plobannalec, canton de Pont-l'Abbe, arr. de Quimper
;

M. François Pouliquen, à Pen-ar-Run, commune de Plouédern, canton de Landerneau, arr. de
Brest.

Rappel de mcdaillf d'or. — M. Hervé Feunteun, à Keibabic. près Quiniper.

iledailles d'ar(jenl [ijrand module). — JI. Jean Bleuzeci, à St-Vvi , canton de Quimper ; M. Tanguy
Merceur, à Kerdouguet, commune du Bourg Blanc, canton de Plabennec, arr.de Brest.

Prix d'irrigation et d aménagement des eaux.
!'" Catégorie. — Etendue supérieuie à li hectares.— I" Prix, méilaillo il'or, M. François-Louis

Soubigou, sénateur, à Plounéventer, canton de Landivisiau, arr. de Morlaix; 2", médaille d'argent

grand module, M. Corentin Kernal. giien, au Fresq, commune de Melgven, canton de Banuhlec,
arr. de Quimperlé; 3°, médaille d'argent, M. Aimé Cudennec, à Ker-ar-Gotî {en Plabennec), arr.

de Brest.
2= Calégorie. — Etendue de moins de 6 hectares. — 1" Prix, médaille d'or, MM. René Le Han,

et Jean Gu'ilerm, à Rosmeur, commune i!e Plouïorn, canton de Plouzévédé, arr. de Morlaix ;

2°, médaille d'argent, M. Jean-Pierre Soubiguu, à Leur-ar-Moris, commune de Plouiiéventer,
canton de Landivisiau, arr. de Morlaix ; 3°, médailles de bronze, M. Jean Camus, à la Croix

-

Bl-inche, commune de Lannéanou, canton de Plouigneau, arr. de .Morlaix
; 4°, M. de Lécluse, à

rréquefellec. commune de Kerleunteun, prés Quim|icr.

Prime D'llO^^•El.•R de la petite cclture, un onjet d'art, M. Jean Guillerm, de Pellen, commune
de Lanarvily, canton de Plabennec, arr. de brest. — .Vention honorable, M. Jean Marie-l\oudant,
au Kolgcét, canton de Lesneven, arr. de Brc^t.

Primes d'horticulture.

Prime d'honneur, un objetd'art, M. Jean Le Borgne, horticulteur à Brest.— Mentions honorables,
Mme Guyomar et ses fils, pépiniérisles à Morlaix ; Mme Hautin, à Lumbézellec, pris Brest.
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Récompenses aux agents des exploitations primées. Exploitation de Mme veuve Thomas. —
#rf(/ai7(t's d'orgeni, M. Pierre Bernard, chef de culture

; M. Michel Tendet, premier laboureur;
M. FraiirûisPenliihet, vacher. — fledailli's de bron:e, .M. .Nicolas Douse, deu.tième lahuureur :

M. JeanBouriche, garçon de ferme ; Mme Marie-Jeanne, ménagère. — 2.J l'r. , M. Jean Coz, char-
retier; M. Guênolet Plouzennec. journalier.

2' Catégorie. — Exjiloitation de M. Roudol. — Médailles d'argent, M. l'ierre Narvor, chef'
irrigateur ; M. Charles Clec'h, maître valet. — Médailles de bronze, .M. Vincent .Morvan, vacher;
Mine Isahelle Sinou, ménagère; .M. Pierre Quiniou, donaeslique.— 25 fr.,M. Mahé Kodalec. yarçon
de moulin. ... . >. i i •. •. - 1. 1 !>.;,,,..,.,: ', '.•y—.ï

3" Catégorie. — Exploitation de iM. Pilopgci — ^c'daittes d'orjgnt, M. Jeaii Pilorgéi laboureur; .

Mile Marie-Anue Pilorgé, ménagère. — Médailles de bronze, M. Louis Pilorgé, garçon dé ferme;;
Marie-Anne Hullac, basse-couriôre. — Esploilation de M. Le OaHlon-l'eiianros. — Médaille d'ar-
geni, .Mme Fram.oise Le .Muigne, venve Yveà Cistrec, ménagère. — Médailles de bronze, M. Yvon
(Jaslroc, chef de culture ; M. Jean Castrée, maitre charretier. - '.'.- t- .:

Agents d'irrigation.— Médailles dargent, U. François RioU, employé chez MJ L&uis Soubigou; '

51. Paul Berthûu. employé chez le même.
, ,

^ '
' ' >

Primes aux journaliers ruraux. — Médailles -d'or: W.> iatques Thomas, de Plcrtidaniel. —
Médailles d'-argcnt, U. l'humas Corre, de Kerlonan

; M. Jean Helaoui.'t de Penhars; M. Louis
Marzin, de Tregarvan

; M.Jean Droit, de Trégarvan
; M. Yves Le Noac'h, iPErgué-Armel.— Médaille de bronze. M. François Le Roux, de Kerlouan ; M. Yves Olivier, de Plondaniel.

Primes aux serviteurs à gages. — Médaille d'or, M. Pierre Queffurus. à Lanarvily. 65 ans de
;

service chez M. de Vincelles.— Médailles d'argent, Mlle Louise Dominic, de Pleyben; .M. Guil-" '

lauiue yuéré, de Pleyben ; M. Laurent Hamun. de Plburin, 4.ï ans de service ; Mtiic Marie-Jeatfnc'
Le Nac'h, de Ploiidaniel, 30 ans de 'lervicfi. — Médailles de bronze, M. Jean-Louis Colman, de'
Trégarvau; Mme Françoise Le Guen, do Plouider, 4ii ans de service; Mme .Ma-ie Manac'h, de

.

Guissény, 42 ans de service; M. Corentin Le Du. de Tourc'h. 'A ans de servioR : Mme Marie-Jeanne"
Le Barz, de Phuider. 3".' ans de service ; Mme .Marie-Anne Guiziou, de Guilers, 17 ansde serviec.'':.' '

., {/

,. , ,. Animaux reproducteurs — Espèce ovine. ^_
1" Catégorie. — Race bretonne. — Mâles. — 1" Section. — Animant dî I à 2 .ins, nés depuis'-

le 1" mai 18i^2et arant le )"' mai 18S3. — l" prix-, médaille d'or, M. Louis Le FlocU. auMénimur
près 'Vannes (Morbihan); 2', médaille d'argent, M. Yves Feunleun, à. Kerganan, commune d'Er-
gué-Ai'iuel (Finistère); 3°, médailles de bronze, M. Joseph Caudal, à Kerbiguei, commune dei.'

Vannes (.Morbihan); 4', M. Alain Feunleun, à Gongallic, commune d'Krgué-Gabéric (Finistère) ,• '•

f)', M. Pierre Caill, au Mores, commune de Lanriec (Finistère); 6', M. Jean Pdorgé, à Kernoiti-s.'-'

en Quimperlé (Finistère)
;
prix supplémentaires. M. Joseph Fcunteun, à Ponan.'uer,, commune,de .

Penhars (Fioistère) ; Kerguelen, commune de G Juézec (Finistère) ; mention honorable. M. Jules
Nadan, a Bonervaux, commune de Theix (Morbihan). — î' Section. — Animaux de 3 à 3 ans. nés .'

depuis le 1" mai 18f>l et avant le 1" mii 1.S.S2. — 1" prix, médaille d'or, M François Conan. à;-

Lesperbé, commune d'Ergué-Armel (Finistère) ; 2". médaille d'argent, .M. Poulhazari, à Pennar-'
menez, commune île Plouarè (Finistère) 3", médailles de bronze, M. René Pornez. à :Menez-Bras
commune de l'Ioneis (Finistère); 4% M. Jean Le Dill. à Penhoit. commune de Kcrfeunteun
(Finistère); 5% .M. Louis Le Floch; 6°, M Simon Kernaleguen, au Fres|. commune de Melgvua!
(Finistère); prix supplémentaires M. René Cunon, à Bécliarles, commune de Kfirfeuteun (Finislèrel ;'!

.M. Joseph (Jaudal. — 3" Section. — .\niraaux de 3 à 4 ans, nés depuis le I" mai 18S0b
et avant le I" mai ISSl. — 2" prix, médaille d'argent, M. Tnéophile Emile Roger, à Locoyarne,
commune d'Hennebont (Morbihan). — Femelles. — p" Sei-tian. — Génisses de I à 2 ans, néosi
depuis le 1" mai 1882 et avant le 1" mai 1883. — 1" priï, médaille d'or, M. René Pernès; ;

2°, médaille d'argent, .M. Pierre Larhantec, de Ploaré (Finistère) ;
3'. médailles de bronze. M. LouisA

Le Floc'h;4% M. Pierre C:uU- 5', M. Jean Pilorgé; l-prix, supplémentaire. M. Hervé Feunteun;!
2° prix supplémentaire. M. RenéCuzon; mentions honorables, M. Yves Feunteun: M. Josephb
Feunteun, de IVuhars (Finistère), — 2° Section. — Génisses de 2 à 3 ans, nées depuis le •'mai-b
1881 et avant le 1" mai 1882 (plemes ou au lait). — 1" prix, médaille d'or, M, Yves Feunteun^.

^

2°. médaille d'argent, M. Hervé Feunteun ; 3°, médailles de bronze, M. Yves Feunleun; 4', M.Pierre'.'

Caill; â', M. René Pernès; 1" pnx. supplémentaire, M. Alphonse Gautier, de Loudéac (Côtes-diï-

N'ord ; 2" prix supplémentaire. M. François Conan ; mention honorable, M. René Pernès.
3* Section. — Vaches de plus de 3 ans, nées avant la 1" mu 1881 (pleines ou à lait. — 1" pris,

médaille i'or, M. René Pernès; 2% médaille d'argent. M. Hervé Feunteun : 3'. niédaillesde bronze,
M. Atbanase Gaslinel, à Gennes-sur-Seiohe (lUe-et-Vilainel ; 4", .M. Jean Pilorgé; h', M. Alaiu
Feunteun; 6MM . Pierre Caill

; 'i', M. Paul Dauvignac, à Ergue-Arrael (Finistère); l" prix sup-''
plémenlaire. M. Charles Henrat, à Vannes (Morbihan). — 2" prix supplémentaire, M. Louis Le'
Flocb. — 3' prix supplémentaire. M. Nadan, au Teix (Morbihan). f'

2° Catégorie. — Race parthonaise et ses dérivées nantaise, vendéenne. — MAles. — 1" Sectidh.— Animaux de 1 à 2 ans, nés depuis le l" mai 1882 et avant le l"mai 188'!. — l"- prix, médaille-
d'or, M. Henri Lucas, de Coiièron (Loire-Inférieure) ; 2', médaille d'argent, .M. Pierre Gréniot, de
Coueron (Loire-Inférieure); 3°, médaille de bronze, M. François Lebreton, de .Sainl-Etienne-de-
Montluc(Loire-Infénen^e). — Prix supplémentaire, M. Jean Chapron, de S:iint-Etienne-de-Montluc
(Loire-Inférieure). — 2" Section. — Anim uix de 2 ii 4 ans. nés depuis le p'mai 1880 et avant le

1"mai 1882. — I" prix, médaille d'or, M. François David, de .'-^aint-F.lienne-de-.MontUic (Loire- .

Inférieure) — Femelles. — ["Section. — Génisses de 1 à 2 ans. nées depuis le 1" mai 1882 et

avant le 1" mai 18K3. — l" prix, médiille d'or, M. Louis Moreau. de Saiul-Etienne-de-Montluc
(Loire-Inférieure); 2'', médaille d'argent, M. Jean Carreau, de Sainl-Etionne-de-Montluc (Loire-
Inférieure): 3", médaille de bronze, M. Donacien Vabilois, de Saint-Eliimnc-de-Monlluc (Loire-
Inférieure) ; prix supplémentaire, M. Julien Mabilais. de Sain'-Etienne-de-Montluc Loire-Inférieure.
— 2° Section. — Génisses de 2 à 3 ans, nées depuis le l" mai 1881 et avant le 1" mai 1882. —
I" prix, médaille d'or, M. Donacien Mabilais; 2', médaille d'argent. M. Julien Mabilais. —
:J' Section. — Vaches déplus de 3 ans, nées avant le 1" mai 18-îl (pleines ou à lait). — l"prix,
médaille d'or, M. Pierre Crémet; 2", médaille d'argent, M. Julien Mabilais ; 3", médaille de bronze,
M. Jean Chapron.

3' Catégorie. — Race durham. — Mâles. — 1"' Section. — Animaux de 6 mois i un an. nés
depuis le 1" mai 1883 et avant le 1" novembre 1883. — l" prix, médaille d'or, M. le comte do
Falloux, aubourgd'Iré (Maine-et-Loire); 2-, médaille d'argent, M. D. Daudier. à Craon (Mayenn;;
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3", médaille de bronze, M. Aisrne r.a>lincl, i Tiennes- sur-Seiclies (Ille-cl-Vilaine)
;

prix .supplé-

mentaire M. Léon Gandun, de Grez-cn-Bouirc (Mayenne); mention honoralili', M. Ferdinand
Uesprcz, de la Guerche-de-llrelagne (Ille-el-Vilaine. — ï" Serlion. — Animaux de I à 2 ans, nés
depuis le 1" mai 1KS'> cl avant le 1" mai IXX'.i. — 1" prix, médaille d'or. M. le comt'- de Falloux

;

2", médaille d'arjjenl, M. le ccmle de Cliampagny, do Mcrlaix (Kinislère) ; 3*. médailles de hronze,

M. Alexis Cherbonneau, de (ontinné (Maine-et-Loire) ; 4% M. Ferdinand Desprès; f,', M. Uaudier
;

mention^ lionorables, M. le comlede Falloux: M. H. Dauilicr — if Srctinn — Animaux de 2 a
U ans, nés depuis lo l" luai IHKfl et avant U- I" mai ISxO. — 1" piix médaille d'or, M. Ferdinand
Després; 2', médaille d'aigeut, M. le comte de Falloux ; prix su|i|di'menlaire, M. Daudier; men-
tions honorables M Komain Ségot, de Saint-C.emines-d'Ainligne (Maine-et-Loire); M. Nicolas
Boulic, de Saint-Marc (Finistère). — Femelle.^ — I" Seclion. — Génisses de 6 nioi.s i un an,
nées depuis le 1" mai lSS3i-t avant le 1" novembre l«8:i. — l"prix, médaille d'or, M. le comte
de l'alloiix: 2", médoiUe d'argent. M. Lon Gaiidon. — 2' Section. — Génisses de I à 3 ans.

nées d' puis le I" mai 18H2 et avant le 1" mai IKX'i. — 1" prix, médadle d'or, M. Ferdi-

nand Despris; 2", médaille d'argent, M le comte de Valloux; 3", médailles de bronze, M. le comte
de Falloux ; 4', M. Romain Ségol ; prix supplémentaire, M. François Corre, de Lannilis (Finis-

tère). — 3" Section. — Génisses de 2 à 3 ans, nées depuis le 1
" mai 18H1 et avant le 1" mai 1«H2,

pleines ou iiliit. — I"prix, médaille d'or, M. le comte de Falloux ; 2", médaille d'argent, M. le

comte <le Falbiux ;
3", médailles ds bron/e, M. Kordinaiid Desjirés : 4', M. le comte de Cliampa-

gny; prix supplémentaire, M. Ségot ; mentions honorables W. Arsène Gastinel; M. le couite île

Champagny. — 4' Section. — Vaches de plus de 3 ans, nées avant lo 1" mai 1881, pleines ou à
lait. — 1" prix, médaille d'or. M. Ferdinand Després; 2*, médaille d'argent, M. de Falloux;
3*, médailles de bronze, M. Irsone Gastinel; 4", .M. le comte de Champagny; h', M. le comte de
Falloux; mentions honorables, .M. coiiite de Gliampagny ; M. Després.

4° Catégorie. — Croisements durhan-bretons. — Femelles. — 1" Section. — Génisses de un,
àdeuians. — 1" prix, médaille d'or, M. le comte de Champagny; 2", méiUille d'argent,

M.Léon Gandon ; 3', méilaiUe de bronze. M, Alexis Cherbonn»au. — Mention très honorable.
M, le comle de Champagny, — Prix supplémentaire, M. Aimé Cmlennec, à l'iabennec (Finistère).
— 2" Section. — Génisses de deux à trois ans. — 1" prix, médaille d'or, M. Cherbonneau ; 2',

médaille d'argent, M le comte de Champagny; 3", médaille de bronze. M, Yves Feunteun, —
1" mention honorable, M. Cudennec

; 2", .M. l'ierre Henry. — 3" Seclion. — Vaches de plus de
trois ans. — 1' prix, médaille d'or, M. le comte de Champigny ; 2", médaille d'argent, M. Gan-
don; 3', médaille de bronze, M. Henry; 4", médaille de bronze, M. le comte de Champagny;
5% médaille de bronze, M. Sébastien Corre, à l'iouider (liiiistère). — Pnx supplémentaire,
M. Pierre Roudot; I" mention honorable, M. François Brigant, à Rosnoën (Finistère); 2",

M. Kernaléguen.
5" Cnl('(iorie. — Croisements durhams autres que ceux de la 3° catégorie. — Femelles .

—

1" Section. — (jénisses de un à deux ans. — 1"' prix, médaille d'or, M. Cherbonneau ;
2'. médaille

d'argent, M. Romain Ségot; '3', médaille de bronze, M. Ferdinand Desprès. — Mention hono-
rable, M. Cberbonn>'au. — 2" Section. — Génisses de deux à trois ans. — 1"' prix, médaille d'or,

M. Gandon ; 2", médaille d'irgent, .M. Cherbonneau ; 3°, médaille de bronze, M. Desprès; 4°,

médaille de bronze, .M. Le Guiilou-Pénanros. — 3* Sec'ion. — Vaches de plus de trois ans. —
1" prix, médaille d'or, M. Ferdinand Desprès ; 2°, médaille d'argent, M. Léon Rézé, à lieaumont-
Pied-de-B<ouf (Mayenne) ; 3*, médaille de bronze, M. Cherbonneau ; 4°, médaille de bronze, non
décernée.

6" Cale'goTxe. — Races laitières pures (jersiaise, ayrshire et analogues), — Mâles. — 1" Sec-
tion. — Animaux de un à deux ans. — Prix unique, médaille d'or, M. Claude Caill, de Plouzévédé
(Finistère). — .Mention honorable, M. Ji-achim Le N',incy, de Kergrist (Finistère). — 2" Section. —
Animaux de deux à trois ans. — Prix unique, médaille d'or, .M. Claude Caill. — Femellas —
1" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — l" prix, médaille d'or. M, Claude Caill; 2% médaille
d'argent, non décerné. — 2' Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — l" prix, médaille d'or, non
décerné ; 2', médaille d'argent, M. Claude Caill. — 3" Section. — Vaches de plus de 3 ans pleines
ou à lait. — 1" prix, médaille d'or, M. Gustave Le Guilloii-Pénanros, à Douarnenez (Finistère);

Rappel de 2'' piix, .M. Claude Caill ;
2", médaille d'argent, .M. Corentin Kernaléguen.

7* Cati'goric. — Races laitières pures non dénomméesci-dessus. normande, hollandaise, schwitz.
— .Mâles. — 1" Section. — Animaux de 1 à 2 ans. — Prix unique, médaille d'or, M. Louis Bellec,
à Gouesnou (Finistère). — 2° Section. — Animaux ile 2 à 3 ans. — Prix unique, médaille d'or,

pas de concurrents. — Femelles. — [" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, médaille
d'or, non décerné ;

2". médaille d'argent, M. Malhurin Marhiii. — 2" Section. — Génisses de 2 à
3 ans. — 1" prix, médaille d'or, 2", médaille d'argent, pas d'animaux pré.sentés. — 3° Section. —
Vaches de plus de 3 ans, pieines ou â lait. — 1°' prix, médaille d'or, M. Pierre Henry, de Plourin-
Morlaix (Finistère); 2% médaille d'argent, M. Gabriel Le Guen, à Lambczellec (Finistère).
Prix d'ensemble, obinU d'irl, MM. René Pernès ; le comte de F.alloux; Alexis Cherbonneau.— bandes de vaches laitières (en lait). — 1"' prix, médaille d'or , non décerné ;' 2% médaille

d'argent, M. Pierre Roudot ; 3", médaille de bronze, M. Le GuiUou-Penanros,

Espèce ovine.

1" Catégorie. — Races françaises, diverses, pures. — .Mâles. — Prix unique, médaille d'or,

M. Alain Feunteun. — Femelles. — Lot de trois brebis. — Prix unique, médaille d'or,

non décerné.
2'' Cnlégorie. — Races étrangères à laine longue. — Mâles, — l" prix, M. Alexis Cherbonneau;

2-. médaille d'argenl, .M. Léon Rézé ; 3", médaille de bronze, M. Daudier. — Prix sujiplémentaires,
MI. Georges Béglel, à l'rappes (Seinc-ct Oise); Edouard Le Breton, à Taden (Côles-du-Nord). —
M ntion honorable, M. Léon Rézé. — Femelles. — Lot da trois brebis. — 1" prix, médaille d'or,

M. Georges Biglel, 2', médaille a'argent, 3", médaille de bronze, mention honorable,
M. Léon Rezé.

'.• Catt'gori". — Races étrangères à laine courte, — Mâles. — 1" prix, médaille d'or, M. Daudier;
2", raélaille d'argent, M. Alexis Cherbonneau. — Prix supplémentaires, MM. Romain Ségot;
Malhurin Marhin. — Femelles. — Lot do trois brebis. — 1" prix, médaille d'or, M. Alexis Cher-
bonneau ; 2°, médaille d'argent, H. Mïthurin .Marbin,

4° Catégorie. — Croisements divers, — Femelles. — 1" prix, médaille d'or, .M, Léon Rézé
;
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2°, modaille à'^rgent, M. Alexis Cherboiirieau : 3', méilaiUrj de brDnze, M. Nicolas Boulic. —
Meniion honorable, M. Tanque ey, à Lamlialie (C6tes-du-Nord).

l'rîx d'ensemble, un objet d'arl, M. Léon Réxé.

Espèce porcine.

1" CaU'iior!f.. — Races indigènes pures ou croisres entre el'es. — Mâles. — 1" prix, médaille

d'or, M. Hervé Feunteun ; T, méd.iille d'argent, M. Yves Feunteun ; 3% médaille de bronze,

M. Alain Feiiiiteun. — Prix >up|ilémenlaire, M. le comte de Troguindy. — Femeilps. — 1" prix,

médaille d'ur. M. Magloire Sinoir, à Fonlainc-Cuuverte (Mayennne) ; 2", médaille d'argent,

W. le comte de Troguindy ; 3", médaille de bronze, M. Joseph Feunteun. — Prix supplémentaires,

MM. Pierre Hervouin, à Montiers (lUe-et- Vilaine) ; Tanquerey. — Mention hono able,

W. le cnnite de Troguindy.
2" taleyurif. — Races étrangères pures ou croisées entre elles. — Mâles. — 1" [Jrix, médaille

d'or, M. Abxis Lelanneur, commune de Gouesnière (lUe-et-Vilaine) ; 2", médaille d'argent,

M. le comte des Nélum'ères ; 3% médaill- de bronze, M. Cudennec. — Mention honorable,

M. Nicolas Uoulic. — Femelles. — 1" prix, méd:ii;le d'or, M. le comte des Nétuiniùres ; 2',

médaille d'argent, 3", méd.<ille de bronze, M. Alexis Letanneur. — Prix supplémentaire,

M. Pierre-Jean Geoffroy, à Lanvellec (Lôie5-du-,Nordj. — Mention honorable, M. Nicolas Boulic.

3= CnK'iyone. — Cio semeiits divers entre races françaises et étrangères. — Mâles. — 1" prix,

médaille d'or. M. Boulic ; 'i", médaille d'argent, non décerné. — Femelles. — 1°' prix, médaille

d'or, M. Boulic.

Vrix d'ensemble, un objet d'art, M. Lelanneur.

Animaux de basse-cour

1"' Catégorie. — Coqs et poules. — 1"' Serlinn. — Races de la Flèche. — 1" prix, médaille d'ar-

gent M. Jean-Marie Elianno, aHennebont (Morbihan); 2% mèJailles de bronze, M. le comte de La

Touche, à Sai^t-Brieuc (Côles-du-^or I) ; 3', M. Ehinni.— 2° Section. — Races françaises div Tses.

1" prix, médaille d'ar eat, M. Jean-.Vlarie Ehanno ; 2% médailles de bronze, .M. C;iar!es Pridal,

à Saiiil-Brieuc; 3', M. Nicolas Boulic; 4", M. Adolphe Daligiult, i Vannes; mention hoQorible,

M. le comte de la Touche. — 3" Section. — Races étrangères diver-es. — 1" prix, médaille d'ar-

gent. M. Charles t'ra'lal; 2*, médailles de bronze, M. Jean-Marie Elianns 3% M. le comte delà

Touche; k", M. Adolphe Dal gault; mentions lion irables,M Ehinno; M. Charbs Pr dil. — ^'Sec-

do,,.—Croisements divers.— l" prix, méd:iille d'argent, M. Charles Pr.tdal; 2"', médaille de bronze,

M. Ehanno; prix sui>plérneiitaire, médaille de bronze, M. le comte delà Touche.
2» Caléijorœ. — Dindons. — 1" prix, médaille d'argent, M. Ehanno; 2% médaille de bronze,

M. le comte de la Touche ; mention honorable, M. Ehanno.
3" Catégorie. — Oies. — l^prix, médaille d'argent, M. Aiolpiie Daligault; 2', médaille de bronze,

M. EhaniiO.
4" Cntégoiie. — Canards. — l"' prix, médaille d'argent. M. Ehanno; 2% médailles de bronze,

M.Charles Cradal; 3', le même.
b" Catégorie. — Pintades. — 1" prix, médaille d'argent, M. Jean-Marie Ehanno; 2", médaille

de biorzè, M. Adolphe Daligault.

C Catég"rie. — Pigeons. — 1" prix, médaille d'argent, M. Jean-Marie Ehanno ; 2% médaille de

ljTon7e, M. Adolphe Daligault; mention honorable, M. Jean-Maiie Ehanno.
7« Catégorie. — Lapins et lépondes. — 1" prix, médaille d'argent, M. le comte de la Touche;

2" mpriatile de bronze, M. Jean-.Mar.e Enanno. — Mention honorable, M. le comte de la Touche.
'

J'rix d'ensemble, un objet d'art, M. Jcan-Marie Ehanno.

Machines et instruments agricoles. ^ Instruments d'extérieur de ferme.

1'° CaLéyorie. — Charrues bisocs pour labours ordinaires. — 1" prix, médaille d'or, M. Dur.ind

fils, de Montereau (Seine et-Marne); 2", médaille d'argent, M. Candelier , de Bucquoy (Pas-do-

C>ilàis) ; li", médaille de bronze, M. Louis frères, de Souhesne (Meuse).

2" Catégorie. — Charrues brabants doubles pour labours ordinaires. — l" prix, médaille d'or,

M. C.indelier ;
2'', médaille d'argent, M. Bajac-Delaliaye, de Liaucourt (Oise); 3', médaille de

iironze. M. Durand fils.

3" Catégorie. — Ti isocs et polysocs. — l"' prix, médaille d'or, M. Bajac-Delahaye : ?«, mé laille

d'argent, M. Can lelier ; 3", méaaillede bronze, la Société agricole et industrielle des Trois-Croix,

à R' nnes (lUe-et-Vilaine).

k' Catégorie. — Scariticateurs. — 1" prix, médaille d'or, M. Candelier ; 2', médaille d argent,

M. Duraudfils; 3°, médaille de bronze, MM. Louis fi ères.

Instruments d'intérieur de ferme.

\" Catégorie. — Décusruteurs de graines légumineus'îs. — 1" prix, médaille d'or, M. Henri

Rose, à Poissy (Seine-et-Oise) ;
2°, méJa Ih d argent, M. Clert, à Mort (Deux-Sèvres);

3', médaille de bronze, M. Maroi,à Niort (l)eui-Sèvres).

2" 6'a'ei/orte — Tarares. — 1"' prix, raèdulled'or, M. Garnier, de Redon (lUe-et-Vilaine)
;

2" médaille d'ar-gent, M. Savary, de Onimpirlé (Finistère); 3% médaille de bronze, M. Guile-

înàn. de Morldix (Finistère). — Meniion honorable, M. Le Calennec, de Landerneau

3' Catégorie. — \" prix, mérlaille d'or, M. Clert ; 2% médaille d'argent, M. Uarot; 3*, médaille

de bronze, M. Presson, de Bourges (Cher).

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. — Concours spéciaux.

1" Calégnrii: — Beurre frais. — l" prix, médaille dor, M. Hervé Feunteun; 2% médaille

d'argent grand nuiiliile), M.Jean Le Hall; 3", iii-diille d'argeiit ,M. Lelanneur, de Gonesnicre

(lHH-et-ViLaiie) ; 'i% mé laille île br.mze, M. Biunie, d'Elben (Morbihan) ; b' , mé aide de hronze

(par vireihciiri . Mme Vve Gernigon, de Govcn (llle-et-Vil.iine! ;
0". meda île de bronze (par vira-

ni-ni), M. Al honsc Gauthier, de Loudéac (Côles-du-Nord); 7*, médaille de bronze (pr viremeni),

M. René Cuzoa.

V Cdiégorie. - Beurres d-rai-ssl. — 1" prix, médaille d'or, M. Letanneur; 2V médaille

d'arg 111, Mme Vve Gernigon ;
3', médaille d« bronze, M. Ar:nand-François Tanguy, de yuiiuperW

(Kiuistèrc); 4*, médaille de bionia (par virement), H. Edouard Le Breton , de Uiaio (Côies-du-
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Nord); h*, mii'Iailli! 'le bronze (pir vireim-nl), M. Alplionic Gaulliier; G', médaille de brODze (par
viiemciil). Mme Hohin, de LauiIjiziUno (Fir.isti.TO).

3' Ca'i'ii'Tie. — Cidres de la réj<iim. — I" prix médaille d'or M. L''on Rem;; V, médnille
d'or (par vire'ii'nl), M. Anémie H^^;ol, do Louléic (Cûles-dii-Nord); :i", inélaille d'iruonl («raiid
module), M. Tancpifrey, de Liiuljdlo (Diile.s-du-Nurdi; 'r, inùd lil a d'ar^cnl, M. l'ioirc idivior, de
Trévi'rec (Cdlos du Nod) ; .S", niéladle d'argent Jpar viri'iii'îtll). M. Lmiis D.vid, de SAreiit (Vlor-
bihaii) ;

i".", iiié.lad e d'arL'i-iil (par vjremciil), M. C.anivei.de OiiiiiipTJé (Kmisli'ie); 7', iii<-i|.iillo

debrmze, M Tlmm i3-M;ulin, do Rftnnes: S', uiédadle de bronze (par vircmoiit), M. Malhuria
Marhiii, « Pontivy (Morbdian).

4" Catf'jorie. — Kxp.isi'ions scolaires. — l Sei:l<nn. — Matériel d'ensoignoni<!nt agricole.
1"' pri'c, nié lail'c d"oi-, cnll^Tliiins de cliampisnons deslnirtenrs ries vénélaux utiles, M. Casimir
BoiimCKuer, a Tniilnuse (llauto-daninnn) ; rappel de méladi'! d'or, M. Léon Duru, A noid>-aiix
(Gironde). Néoessiire inétri'iue et d'arpenliifre. — V SfcUnn. — Travain spéciaux et ol>jels

d'enseift ement a-ncole. — lliiipel de nuilu'll'» irur, M. Louis Anbry, instiiiilciir à Saiut-finii-

chors (.V.inolie) ; II" prix, médaille de hrouze, M. Louis Jouvin, instituteurà Rennes.
à' Catfijinif. — VApnsiifoiis i'ollectiV(>s. — l'as de concurrents.
6* CaUiiiirif — Produits divers. — MfdaiUes d'or, MM. Victor Coshron, à Monljean (Maine-et-

Loire), vins d'Anjou; Yrènée Baume, eau de-vie do cidre; Le (;udi(ju-l'cnanro.s, colIcctiouH de
plauilo* fmirragor.'s; (par viremeiii), Cliaii lor:i. à .\llll^sy-Cl;tnlayel (Seine-et-Marne), plans le

tr.ivaiix Ile di'Sbi^clioaienl; (par virement), Henry Lalluur, à Sainl-Henan (Kiiiislère), fromage dit

Sainl-Kiacre.

MnlatU l'argent (grand module, par virement), M. Théophile Pétard, faubourg de Nantu.'», h.

Reunes, clianipiKnous cultivés. — MiidiUies d'arfieiU, ilU. Malhniiu Marlim, collections de

SlaïUes et ncines; i'ierre Olivier, coll>'ciiuiis de plantes, racines, lin, etc.; Je.-in l'ilnrjé, colleiuion

e plantes fourragères, céré.des et pommes le terre; Jean Onenlel, de I.ambézellec (Kinisiftre),

plantes fourrafter^s, céréales, ctc ; Yves Oo'lifars, au FatiuiH (Côles-du-Nord), lin; Emi'e Bérard,
à Vannes (Morbihan), échantillons d'e-sences forestières et al 'Um : ((lar virement). Normand jeune
et Cii. à Vannes (Morbihan), eiiide-vie de vm de la prisf[u'ile de Rliuis ; Armaiid-Frunçojs
Taniruy, à la Garenne, commune ileTiémiven, près' Quiraperlé (Hnistère), fromnges de Camenlj'er.
SédaiUa debrnnzr . MM. Léon Kézi''. laine di<1iley ; Martin Thomas, à Renne-i (Illect-Vilaine),

poiré; Le Bars, au Kaouët (OJtesdii-Nord), lin; l'rosper DcslnnJe, à Rellon (Calvados), fromage
de Livaro; Germain L'dihi, .à Bric |ueliec (.\Undie), fromage de l'ort-de-Salut; Adrien Dan, à
Danpuy (Manche), cidre el ea i-de-vie ; Ale.xandre-Botihomme Couesnon , à Auliioy (.Seine-et-

Marne), avoine noire de l'onloraniiers.

Exposition spéciale d'ostréiculture.

1" Cnfyorie. — Prnduits. — 1'" Scrtiiui — Naissain (sur collecteur ou en caisse). — Pas de
prix décernes. — T ^eclio'i — Huîtrsde l,S mni^ — I" prix, médaille d'or, M. Cornilleau, ilo

htTrinrte-sur-MerfMnrbihan) ; 2", médaille d'ariçent, M. lieniainin Leroux, de la ïrinile-sur-Mer
(Morbihan). — 3" .S'roiori. — Huiires d'élevairi; complet. — 1<" prit, médaille d'or, M. Gaultier de
la Hii-h-rie, de Lorieut (Morbihan). — 4° Scc/i'O'i. — Huîtres i;ngraiisée.s. — 1" prii, médaille
d'or, M.M. Loius Ciuielr't Eilouard Rram.iri, à Aur.iy (Moibih.in).

2" Catéi/nrie. — Matériel et procédés d'ostréiculture. — l"' pri,x, médaille d'or, M. de Wolbock,
à Carnac (Morbihajn).

Iti'coinpenses aux conlrem.iîlres et employés chez Ips constructeurs d'inslruments. — Médailles
d'arfiiiU, IIM. Guesdou, cher M. Garnier, de Redon : Albert l'arlol, chez M. Marot, à Niort; Fran-
çois G emi'ves, chez M. Guillevir, à Vannes: Charles Pfllevo'sin, chez M. Clert, à Murl; Ollivier

Le Deuil, eh z M. Savary, A Ouimperb- ; Louis Pierre, chez M. Unraufl, à îiontereau. — Méiaillcs

de hranze, MM. Léon Giraud, chez M. Renaud, à Nantes ; Ba?ile l'asdeloup, chez M. Prpsson, à
Bouraes; Gunlan, chf-z MM. Lf bouner, Ménard et Papin,à Uolz (Maine-ei-Loirc) ; Blanchard, A

la Société fr.incaise du ma'ériel agricole, ;'! Vierzoïi; Lccoq, chez M. Taiidez-Lever, à Guiiigaïup;
Marci|. chez M. Noël, à P.iris; Henri Houder, chi'Z M. Grenthe, k Poatoise (3eine-et-0ise)

;

Jartpies Kirmanet, chez Mme Vve Le Kioch, d" l'Ionhi (t.'ôtes-du-Nord)

.

/{c'comppu.ïcsaux agents ayant d nné des soins iniellig-.nis aux animaux primés. — }féduiMe.i

lïaiijent, MM. Louis UJaii, elle/. .M. le comte de Falloux, Louis Hutin, chez M. Ch^rhonneau ;

Pifii-'re Trt-post, chez M Ternez ; Charles Pichon, chez M. R':zé ; François Le Soz, chez
M. le comte île C ainpagny. — M''daMi>s de br^inza, .Mme Jeanne Lesi'gnouz, chez M. Le Tan-
neur; .Vl.M Ro is,-eau, cliez M. G.indon; François C.iujjint, chez, M. Yves Feuûteun ; René Mii-inot,

chez M. Daudier; Mme Mirle Jama ix, ch -z M le co.ulc des X tu iiières; .M. Pierre Ghevrollier,

chez .M. Liespris; .Mmes Miri'i Tardif, chez M. Sinoir; Marie- *iine Lemoiu'ne, chez M. L" Guillou-
Pénanrus — ;.") fr.,Mme Anna Uonter, chez M. Khanno ; .>l. Louis Rive^iu, chez M. .Séf^nt.

Hvcompenses aux agents de l'école pr.iiiijue du Lézaroeau, dirigée par M. Baron, (jui a obtenu
le orix spécial ilans les écoles pr itiijues d'iigncullure. — MéJaillci d'argent, MM. Jean-Marie
Thiloult, chef di! praliijie; Alan llervas, jaidinier. — Médailles de iro/iie, Mme Jacouetie
Mahe, ménagiTe; MM. Laurent Guillou, charretier

; Ueué Nicolas, vacher. — 25 fr., MM. Pierre

Hclius, domestique, René Nicolas lils, charretier.

CONCOURS REGIONAL DE TAREES. — IL
L"espècc bovine était réparlin au i^oncours du Tarb-'s ca huit cutéirorie» com-

prenant : 105 aiiiinaiix de la raco de Louries; kQ sujeis de race d'Aure onde
Saint-Girons; tj5 animaux des races béarnaises, bas|uaises et analogues; 21

représi'nlants de la race d Utt ; 86 gascons ou carolais; 26 garonnais ; 18 bazalais

et 2 sujets de races laiiièies rtnçaises ou étrangères pures, à l'exxlusion de

toutes les races ayant une caiégirie spéciale.

Chacune de ces divisions rcut'erTHiit de nombreux animiiix de choix et attes-

tait, comme l'a dit M. le ministre de l'agriculture à la dtstributioa des prix, de

grands progrès accomplis par les éleveurs de la régioa. La race d* Lourdes
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notamment formait un groupe des plus remarquables. Aussi M. le ministre a-t-il

ajoute au prix d'ensemble affecté par le jury aux loùrdais de M. Grazede, à Bazet
(Hautes-Pyrénées), un second prix d'ensemble, consistant en un album Baude-
ment, qui a été décerné à M. Omer-Mailhe, à Momères iHautes-Pyrénéesj. Le
prix d'ensemble réservé par le programme aux animaux d'espèce bovine de la 5"^,

6% 7'' et 8'' catégorie a été attribué à la belle collection de vaches laitières de
race hollandaise présentée par M. Théron de Montaugé, de Périole iHaute-
Garonne). Il serait difficile de rencontrer un lot mieux réussi comme forme et

comme finesse. Ces animaux, toutefois, ne sont pas pour le domaine de Périole,

des animaux de luxe. Pour réussir aujourd'hui en agriculture, il faut se livrer à

une industrie ou à une spéculation spéciale, appropriée à la situation économique
de l'exploitation. C'est ce qu'a compris M. de Àlontaugé. Placé à quelques kilo-

mètres de Toulouse, il a installé sur sa propriété une importante vacherie, com-
posée de vaches hollandaises et normandes, avec l'intention de vendre directement
le lait à la consommation. Le succès de l'entreprise, sous le climat sec de la

Haute-Garonne, nécessitait une alimentation fraîche et abondante durant toute

l'année. L'établissemeat de cultures fourragères, tenues irriguées en été à l'aide

de canaux, et la création de silos, destinés à recevoir les récoltes de maïs, ont
résolu la difficulté. De plus, M. de Montaugé tend constamment par l'améliora-

tion des cultures fourragères à accroître le rendement des plantes exportables et

à élever le revenu de la propriété. Cette création est, à notre avis, un exemple à
citer du but vers lequel doivent tendre aujourd'hui les agriculteurs.

La fusion en une seule section des races gasconne et carolaise a donné lieu à

des plaintes formulées déjà en d'autres occasions par les éleveurs des Pyrénées.
La lutte, disent-ils, n'est pas égale entre les deux races. lis désireraient donc
que, comme cela existait autrefois et comme il a été fait pour la race d'Urt, il fût

ouvert une catégorie spéciale au type carolais. Bien qu originaires d'une même
souche, ainsi que l'indiquent leurs caractères, ces deux variétés présentent des
aptitudes spéciales et répondent, allèguent les intéressés, à des besoins différents.

Elevés sur les coteaux du Gers ou dans la riche plaine de la Garonne, les gas-

cons, selon eux, ne pourraient être substitués sans inconvénients à la race caro-

laise ; ils supporteraient mal le régime de la montagne et surtout la période de
la transhumance. De plus, la vache mauvaise laitière n'est nullement apte à favo-

riser l'industrie fromagère qu'on cherche actuellement à développer dans ces con-

trées. ... 1':

L'espèce ovine forme le second capital de l'agriculture comme animaux ; dans
la région "pyrénéenne, son importance égale et dépasse même celle du gros bétail

sur beaucoup de points. Ainsi, dans les Hautes-Pyrénées, on comptait en 1878
316,000 moutons et 112,000 tètes de races bovines seulement. Les pâturages
occupent, en effet, dans ce département 65,000 hectares, et,, p.',est , ce, qi^i ,p^|jt

expliquer l'accroissement pris parles races ovines, yi .j,;.. f^i!:/, ; r. lir.iyq,) b
Par suite de cet état de choses, le reboisement des pentes, sî avantageux stu

point de vue du climat et du régime des eaux, n'a pu s'y faire sans difficultés. À
chaque instant l'administration des forêts se trouve entravée par la résistance des

habitants des vallées qui ne peuvent se résoudre à abandonner leurs anciens

droits de dépaissance. Plus que d'autres ils sont cependant intéressés à cette

transformation. Sur certaines parties accidentées des Alpes, disait M. du Peyrat,

inspecteur général de l'agriculture, au concours de Gap, des vallées autrefois cul-

tivées et habitées sont complètement abandonnées aujourd'iiui. A la suite de

déboisements successifs, les terres, les pierres, les rochers se sont détachés des

sommets et sont venus recouvrir les parties inférieures. Rendu ainsi impropre a
toute production, le pays n'a pu sulûre à l'entretien des habitants qui ont du
s'expatrier pour demander à un autre sol leurs moyens d'existence. iSi de sem-
blables désastres ne se sont pas encore manifestés dans les Pyrénées, on rencontre

cependant, sur bien des points compris entre 1200 et 1800 mètres d'altitude, de
vieux troncs desséchés, restes d'anciennes forêts. Actuellement toute végétation

arbustive serait impossible sur ces mêmes pentes dénudées.
Les 83 lots de moutons présents au concours se trouvaient répartis entre : les

races mérinos ou métis-mérinos, les races françaises diverses, les races étrangèri^

diverses et les croisements divers. , -j

Le plus beau lot de cette section était les lauragais de M. le baron de LafagÇL

éleveur distingué, à Beaumont-sur-Lèze (Haute-Garoune), Aussi le jury lui a-t-il

décerné le prix d'ensemble réservé à cette partie du concours. Mentionnons
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encore le type fort Lien réussi Je southlowri-gascons, créé pir M. do Gelas,

directeur de la ferme-école du Gers. Er. forinint celte race, M de Gelas a voulu

obtenir des animaux ruslnquc^, mieux conformés et plus précoces. Il a atteint son

but; ses moutons, primés à Tarbes, comma dans plusieurs concours ré^^ionaux,

sont déjil recherches par la boui'^herin locale qui, après l'abatage, trouve pour
l'étal un poids net de viande plus considérable.

Plus nombreuse i[ue la section précédente, l'espèce porcine était surtout

remarquable jiar la collection des races étrangères. iS'ous citerons, notamment,

parmi ces dernières, les yorkshires exposés pnr M"" Gaul)an-du-Mont,Je Lézat

lAriège), bien dignes du prix d'ensemble qui leur a été attribué.

Dins la division des animaux de basse-cour, nos bonnes races françaises de

poules gasconnes, de Houdan, de Crèvecœur étaient bien représentées. Mais nou

nous sommes demandé ce qu'étaient venus faire, au milieu de ces excellentes

races, rccunnues aujourd'hui supérieures h toutes les autres, de nombreux lots

de cocliinchinois et de branma poutra. Ces variétés do fantaisie sont peu appré-

ciées sur les marchés et tendent à disparaître de jour en jour. Rien ne vaut, en

effet, comme finesse et blancheur de chair, comme pondeuse et couveuse, la poule

noire de nos contrées ou bien encore les variétés justement appréciées de la

Bresse, du Mans et de Barbczieux.

Le principal lauréat de ce concours a été M. Orner-Mail hes, de Momères (Hau-

tes-Pyrénées), dont la collection choisie et fort complète a paru digne au jury

d'un prix d'ensemble.

Placé sous la direction de l'administration des haras, le concours hippique

comprenait 394 chevaux répartis en deux grandes divisions : les races de pur

sang anglais, de pur sang arabe ou anglo-arabe, et les chevaux de demi-sang. Des
sections créées dans chacune de ces catégories réservaient ensuite des prix spé-

ciaux aux étalons de 3 ans, de k ans et au-des'^us, aux pouliches de 3 ans sail-

lies, et aux juments de 4 ans, suitées ou saillies, ainsi qu'aux poulains et pouli-

ches de 2 ans de pur sang arabe et de demi-sang.

Cette partie du concours de Tarbes n'a été ni la moins brillante ni la moins
suivie. Placée au centre même du pays de production, cette exposition présentait,

dans chacune de ces catégories, un ensemble d'animaux exceptionnellement remar-

quables. Aussi regrettons-nous de ne pouvoir faire connaître les noms des éleveurs

ae mérite qui ont obtenu des récompenses à cette occasion. Nous nous deman-
dons pourquoi la liste des prix n'est pas publiée pour être transmise en temps

utile, comme pour les autres concours, au public et à la presse.

La collection des machines était surtout complète pour ce qui concerne les

appareils destinés à la récolte des foins. Le département des Hautes-Pyrénées est

effectivement un centre de production fourragère. Et, on ne l'ignore pas, en agri-

culture de même que pour l'industrie, les machines sont surtout avantageuses

lorsque, se complétant les unes par les autres, elles peuvent exécuter une série

d'opérations. Ainsi, sans le secours d'une main-d'œuvre étrangère, il est loisible

à un agriculteur de couper en une journée, à l'aide d'une faucheuse, une étendue

de 3 hectares et ensuite de faner et de ratisser la même surface avec les instru-

ments propres à cette opération. Signalons dans cette division, comme appareils

nouveaux, un malaxeur de tubercules, du prix de 80 francs, exposé par M. Maré-
chaux, de Montmorillon (Vienne), et une échenilleuse de luzernes, du prix de

60 francs, inventée par M. Jammcs, de Saint-Gézert (Haute-Garonne), et pré-

sentée par M. Carolis, constructeur de machines agricoles à Toulouse.

Sous le hangar des produits agricoles, nous avons remarqué les belles collec-

tions de MM. Théron de Montaugé, de Toulouse, Lacassagne, de Tarbes, l'expo-

sition du Comice de Nogaro (Gers), des spécimens de beurres et de fromages,

envoyés par M. Sauvé, de Saléchan (Hautes-Pyrénées), enfin le matériel déjà bien

connu d'enseignement agricole de M. Duru, de Bordeaux.

Placé sous la direction de M. Randoing, inspecteur de l'agriculture, le concours

de Tarbes n'a laissé à désirer en rien sous le rapport de son organisation. Les
nombreuses collections que nous venons de passer en revue se trouvaient disposées

dans un ordre parfait. On s'est plu également à constater avec le zèle et la bien-

veillance du nouvel inspecteur, définitivement attaché, dit- on, à la région du sud-

ouest, l'empressement et l'activité des commissaires qui l'ont secondé dans une
tâche rendue difficile par la multiplicité des détails et la promptitude de l'exé-

cution. '^ " '*'- ••' ''^' <jii.u^:.

La prime d'honneur a été réservée cette année dans le département des Hautes-
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Pyrénops. Néanmoins, laGoTimission charsfée de la visite des propriétés a décerné

un ol>jct d'art et une somme de 600 francs à M. Pomès, propriétnire, à Luc, can-
ton d« Tournay. Elle a attribué, en outre, une médaille d'or à M. Fiacliingues,

commune de Saint-Laurenl-de-Neste, aini qu à M. Lozès, du même canton, pour
ses travaux de défrichenent et de création de prairies. Le rapporteur du jury a

donné rendez -vous poL'.r une plus haute récompense à ce dernier coicurrent, jeune
agriculteur plein d'activité, à l'occasion du pmcliain concours de Tarbcs. De plus,

il a été attr hué deux médailles d'argent grand module à MM. L'on Noguès, de
Moiiléon-Magnoac, et Jean Pujo, commune d'Uzer. MM. Berrens, Al>adie,

Raoul, Lay, Vilon-Marceau, Oasten et Vigneaux ont encore reçu des médailles

pour leurs travaux d'irrigaiion.

En Oléine temps (|ue le concours agricole, les visiteurs trouvaient à Tarbes
une exposition industrielle éiahlie sous la halle du Marcadier par les soins de la

municipalité. A côté des richesses naturelles an pays, telles que marbres et miné-
raux, on rencontrait dans ce local des potiches artislement travaillées et des
échantillons manufacturés des principales industries de la contrée.

De son côt', la Société d'horticulture des Ii;mtes-Pyrénées avait organisé, au
milieu des pelouses du jardin Massey, une exposition de fleurs des plus in;éres-

santes; aussi chaque jour de nombreux visiteurs se rendaient-ils dans le magni-
fique parc du célèbre architecte paysagiste, ne sachant s'ils avaient à aJmirer
davantage les lots de géraniums et de renoncules aux mille couleurs, ou les col-

lections de bégonias dont les ravissantes variétés jouissent de plus en plus des

faveurs de la mode. — Une serre voisine abritait, en outre, les plantes d'apparte-

ment à feuillage décoratif; c'étaient de prétieuses espèces de palmiers, Je fou-

gères, d'azalées, de rhodoJendrons, aujourd'hiii recherchées pour l'ornement des
jardins grands ou petits.

Un pavillon rustique du meilleur ffoiit, dressé à l'opposé de la serre par l'ad-

minisiraiion des forêts, contenait le.s principales richesses de la légion pyré-

néenne au point de vue forestier. Avec les échantillons des diverses essences

d'arbres cultivés dans cette contrée et des produits auxquels ils donnent lieu, on
trouvait des plan.s en rdiet figurant la topographie du pays ainsi que les travaux

considérables d'ainélicratioa et de reboisement exécutes sur cette purtioa de notre
territoire.

Enfin, une exposition canine, installée sur l'une des places de Tarbes, a réuni

pendant trois jours les types des principales races locales et étrangères.
' Louis Bruguiere.

DISCOURS PRONONCÉ PAR M- COCHERY
Ministre des postes et des télégraphes, au concours régional d'Orléans.

Messieurs, c'est à mon collègue et ami le rain-.stre de l'agriculture qu'il appar-

tenait de venir présider cette solennité. Il n'eût pas décliné votre invitiilion si des

engagements antérieurs ne l'avaient appelé au concours de Tarbes. 11 m'a prié de

l'excuser auprès de vous et de le remplacer à ce fauteuil.

Ai-je besoin de vous dire que j'ai acce, té avec empressement? Après avoir suc-

ceFsivement présidé, dans les dépirtemcnts voisins, les (]uatre derniers concours

de la région, c'était une bonne fortune d'être apjielé au môme honneur à Orléans,

au chef-lieu du département que je représente dans nos Assemblées depuis plus

de quinze années, dans cette ville à la(|uelle j'appartiens par le souvenir des an-

goisses patri itiques que nous avons subies en commun à l'époque néfaste de l'in-

vasion.

Je n'ai qu'une crainte : c'est de ne pas as^ez oublier que je suis l'un des

vôtres; on ne doit pas trop louer sa propre maison, et cependant comment ne

pas se laisser emjiorier par une juste ailmiation, comment ne p'S vous dire com-

bien les lauréats, parmi l-^squels je rencontre tant d'amis, sont dignes des récom-

penses qui leur sont attribuées?

Pour échapper à ce danger, il me faut être bref et limiter mon discours à

quul([ues mots. D'ailleurs, quand il y a tant k dire, la brièveté n'est-elle pas le

m' yen le ni..illeur d'être le moinn insullisant?

11 n'a pas été exposé moins de 1 8o0 machines, dont une grande partie sort

des ateliers des constructeurs de la rég on.

Nos éleveurs se sont tonus à la hauteur de leur vieille réputation. Les diverses

races du gros bétail luttent vaillamment entre elles. Les croiaemenUs coutiaueutà

donner d'excellents résultats.
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Lrs liètes ovines sont toujours en ]irogrè8 pour la prccotiU', la quantité t-t la

quiililé de viande et de laine.

])t^ maf;nili(|ue8 lots* d'animaux de basse-cour prouvent que nos ménagères in-

tcliifîcnles n'ont paide de négliger ce fructueux firoduit de i os fermes.

On peut aflinncr qu'à cliaquo nouveau concours d'incontestables progiès ré-

compeiisppt des efforts ininterrompus. Je vous en félicite.

C'est par une apy)licalion incessante f[ue l'agriculture peut se défendre. C'est

surtout en adoplanl les meilleures méiliodes de culture. On vous recommande
à lion droit d'étendre l'élevane des bestiaux. V.u restituant ainsi avec usuie à la

terre les éléments de sa fertilité, vous enrichissez ])0ur ainsi dire vos enseinen-

cemenls de céiéales, et vous augmentez sur un même espace votre récolte, sans

accroître vos fiais de production.

Le gouvernement n'ignore pas les difficultés que vous rencontrez, il no reste

pas sourd à vos soullrances. Il s'en jiréoccupe sans cesse et cherche les moyens de

venir à votre aide.

Vous n'ignorez pas qu'à ce moment même ces graves questions sont l'objet de

ses délibérations. Vous ne tardeiez pas à en avoir la preuve. Vous pouvez être

assurés qu'il ne méconnaît aucun de ses devoirs envers vous.

Je ne veux, du reste, pour aujourdbui, d'autre preuve de si sollicitude inces-

sante à l'égard de l'agriculture que la décision prise récemment par mon collègue

M. Méline.

Jusi|u'à présent, la grande et la moyenne culture concouraient seules à la

prime d'honneur. La petite culture était reléguée dans les prix de spécidités. La
majorité de nos exploitations agricoles se trouvait ain.si exclue du concours à la

grande récompense régionale.

C'était une 1res regrettable lacune. Ils sont, on effet, bien dignes d'enrourage-

ments, ces agriculteurs dont l'exploitation n'atteint pas cinq hectares, qu'ils culti-

vent par eux-mêmes ou avec l'aide de leurs enfants. Ils représentent surtout cette

population de nos campagnes, si économe, si rude au travail, qui donne à l'ar-

mée ses plus robustes soldats et dont 1 épargne, patiemment, péniblement amas-
sée, cnntribue puissamment à la richesse de la France.

L'horticulture et l'arboriculture fruitière, les exploitations potagères et maraî-

chères méritent également l'intérêt dont elles sont l'objet. Elles ont pris un rapide

développement et entraînent de nombreuses transactions. Certains de leurs pro-

duits donnent lieu à d'importantes exportations.

Vous applaudissez donc tous avec moi à l'institution de deux nouvelles primes
d'honneur : l'une pour la petite culture, l'autre pour l'horticulture et ses

dérivés.

En même temps, des récompenses ont été établies pour ceux qui, à un titre

quelcon^;ue, prennent part aux travaux des champs.
Je suis heureux qu'Orléans, dans notre région, ait pour ainsi dire la primeur

de ces justes innovations.

Un gouvernement démocratique comme la République doit toujours rendre

hommage au travail de tous et chercher à l'encourager à tous les degrés, et les

intérêts les plus modestes sont ceux qu'il saurait le moins négliger.

La Fiance qui. au besoin, sait se faire respecter à l'extérieur, doit surtout

poursuivre son développement et son expansion dans les œuvres de paix. Tandis
que l'héroïsme de nos soldats ouvre de nouvelles voies, de nouveaux débouchés à
notre commerce, à nos produits de toute nature, il faut en même temps qu'à l'in-

térieur nous ne négligions rien de ce qui peut contribuer à la grandeur et à la

prospérité du pays.

REVUE COiniERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(7 JUIN 1884.)

I. — Silualioii générale.

Les marchés agricoles sont peu suivis; pour la plupart des denrées, les affiiires

sont extrêmement restreintes. Pendant cette soinaine, d'ailleurs, les marchés ont
été contrariés parle mauvais temps dun- beaucoup de départements.

II. — Les grains et les (arines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métbique,
sur les principaux marchés de laFrauce et de l'étranger :
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l" RÉGION. — NORD.OUEST.

Blé. Seigle. Orge. hm.
fr. fr. fr. fr.

Calvados. Coadé 24 20 17.00 18. 50 19.00

— Lisieui J4.50 20.00 19 50 21. 2b

C.-du-/Vord. Lannion .. 22 2b • 16.25 16-25

— Tléguier.. 22.25 19.00 16.25 16.50

Ptnt5<ère. Morlaix 22.75 » 16.50 16.25

— Quimper 23.25 16.75 17.00 17.25

llle-et- Vilaine. Bennes. 22.25 » 16. 00 16 7b

— Fougères 24 00 » » 19 00

Manche. Avranches.... 24.50 » 19.50 23.00

— Ponlorson 24.50 » 18. «0 19 80

_ Villedieu 24.00 18.25 19 00 21.00

Moyenne. Laval 23.35 « » »

— Mayenne 24.00 » 18.50 17.50

Morbihan. Hennebont.. 23-50 16.00 • 16.25

Orne. Belléme 24.00 » 16-75 18.50

— Vimoutiers 24 00 16.25 19.00 20.50

Sarthe. Le Mans 23.7.i 16.50 18 00 20.75

— Sablé 23.25 16.25 17.25 17.5

Prix moyens 23.57 17.33 17.78 18.64

2" BÉalON. — NOKD.

ilwne. Soissons 23.00 16.00 » 19.15

— Saint-Quentin 23.50 » » »

— Villers-Cotterets. 22.75 15.25 17.50 18.50

Eure. ETreux 23 70 13.50 20.25 18.75

— Louviers 23.85 15.50 20.00 21.00

— Le Neubourg 24 00 15.00 19.50 20.25

S«re-el-Loir. Chartres.. 24.00 15 50 18. 00 18.75

— Anneau 24.00 15.50 19.25 18.50

— NO"ent-le-RotrOU. 25. CO » 19.00 18.50

Word. Lille 24.00 17. 2S » 20.00

_ Douai 24.25 17.00 19.50 17.50

— Valenciennes 24.00 ;7.25 21.00 18.25

Ot»e. Beauvais 22.00 17.25 20.00 19.00

— Compiegne 22.50 15.50 19.00 17 50

_ Senlis 22.00 15.00 » 17.00

Pos-de-Co(ats. Arras... 24.50 17.20 21.00 17.50

— Sant-Omer 24.25 16 75 20.25 17.25

Seine. Paris 24.15 15.50 20 50 ',9.60

S.-et-.Mame Melun 24.50 » » 18.75

— Monlercau 21.00 15.25 • 20.00

_ Provins 24.00 14.50 19.70 !9.25

S.-el-Otse Etampes 23.75 » 19-25 1950
— Dourdan 23.50 15.20 20.25 IS.Ili

— Versailles 24.00 14.75 19.00 19.75

Setne-Zn/'érteure. Rouen. 22.70 15.90 19.65 20,50

— Dieppe 23.25 » » m. 7b

_ YvetOt 22.45 » 19.50 19 00

Somme. Doullens 24.00 18 00 19.00 18.50

— Montdidier 22.50 15.50 18.00 18 25

_ Roye 23.25 15.2 5 18.0 19.0

Prix moyens 23.56 lb.82 19.39 18.86

3- RÉGION. — NORD-EST.
ilrdeimes. Charleville.. 23.50 16. bO 20.00 19 00

_ Sedan 24.25 » 20.25 20.00

Aube. Bar-sur-Aube 23.50 • 18.00 19.00

— Méry-sur-Seine... 23.25 15.50 18.15 18.50

_ Troyes 23.50 15.75 18.75 17.75

Wome. Chilons 23.50 16.50 20.00 19.00

— Vitry-le-François- 23-50 16-00 » 17-75

— Reims 23 25 15.75 18.50 19.25

Hle-Marne. Bourbgnne. 23.50 • » 15. "O

Weurthe-ff-.Wos. Nancy. 23 50 16.00 16.00 is.oo

— Lunéville 23.50 > » 17. "0

_ Toui 23.50 16.50 13.00 17.25

Afeuse. Bar-le-Doc 23.65 16.25 19.25 18.75

— Verdun 24.05 • 18.00 18.20

Ho«(e-Sodne. Gray 23.25 16.00 » 17.00

_ Vesou! 24.45 » 18.00 18.25

Vosges. Raon-l'Elape... 24 80 17.25 » 18.50

— Mirecourt 23.65 ' » '6.

o

u

prix moyens 23.56 16.13 18.57 i3.o:

4' BÉOION. — OUEST.

Charente. Angoulème... 23. S5 18.25 19.25 18.00
— Ruftec 24.00 » 19.50 17.00

Char.-M/^i\ Mnrans 22.75 » <7.2j

Deux.-SBi'i-es. Niort 23.50 • 18.00 18.20

Indre-e(-/.(i!re. Bléré 23.25 15.75 20 00 17.50
— Tours .1.22.25 14.75 17.50 17.75

toire-;«f. Nantes. ..(.., 23 35 » < 16.00

W.-ei-ini>'-. Sanmur...'. 23.60 '15. 75 1975 17.50
— Anuers 23.26 17.00 20.00 19 25

Vendre. Luçon 23.50 18.50 15.75
— Fontcnay-le Cle.. 23.25 » 18.00 17.00

rientip. Poitiers 2150 15.70 20 50 16.90
— Loudun 23 50 15.25 21.50 17.00

//aule-I'ieiine. Limoges. 24.00 1600 18.50 10.00

Prix movens 23 39 16.00 19.25 17.43

Allier. Montluçon. . .

.

— Gannat
— Saint-Ponrcain

.

Cher. Bourges
— Graçay

Aubi"ny
Creuse. Aubusson...,
Indre. Chàteauroux . .

.

— issoudun
— Vatençay

^.oiret. Orléans
— Gien
— Pithiviers

L.-el-Cher Blois
— Montoire

Nièvre. Nevers
— La Charité

Yonne. Brienon
— Sens
— Tonnerre

— CENTRE.

Selgit.

fr.fr.

23.50
23.85
24.00
22.75
23.50
23.50
24.10
24.00
23 85

, 23.70
. 24.00
24.25
23 85

24 25

, 21.00
, 23.50
, 23.25
. 23.50
. 24.50
23.25

Orge. AToiie.

18.00
»

16.00
15.75
16-50
14-75
15 50
15-75

15.50
»

15.40
15.40
16.25
17.00

16.25
15.00
14.00

fr.

20.01
21.25
22.00
17.00
20 75

19.00
>

20.25
20 50
21.00

»

19.50
18-75
20. 50
19.25
20-50

•

18.00
18.50
17.00

fr.

19.00
18.25
18.50
16.75
17.00
17.50
17.50
17.25

13.00
16.00

a

18.00
19.10
18.50
16.80
19.00
18.00
19. 2S
19.20
18.25

Prix moyens 23.76 15.80 19.63 17.98

6" REGION. — EST,
Ain. Bourg
— Pont-de-Vaux.. .

.

Côle-d'Or. Dijon
— Beaune

Doubs. Besançon
Isère. Grenoble
— Bourgoin

Jura. Dôle
Loire. Firminy
P.-de-Dôme. clermontF.
Hhône. Lyon
Saône-et-Loire. Chalon..
— Mâcon

Cavoie. Chambéry
Ilte-Savoie. Annecy

25.25
24.25
23 00
22.00
23.25
25.25
23 85

24.50
24.50
24.75
24.20
24.25
24.50
25.75
25.20

16.50

15 50

17.50
16.25
16.00
17.25
17.00
16.50
17.00
16 75

19.50

18.50
18.00

23.25
20.25
20.50
20.25

20.25
18.00
18.00
18.00
20.50
18.75
18.00
20 50
19.50
18.50
19.00
18.20
20.00
18.50

Prix moyens 24.30 16-A9 20.04 1S.98

7* RÉGION. — SCD-OCEST.

Ariêge. Pamiers 24-75
— Foii 25.00

Dordogne. Bergerac... 24 25
lUe-Garonne. Toulouse. 23.75
— St-Gaudens 25.00

Gers. Condom 25.20
— Eauze 2b. 50
— Mirande 24.25

Gironde. Bordeaux 24 00
— La Réole 23.75

Landes. Dax 26.50
Lol-ei-Garonne. Agen... 24.00
— Nérac 25.00

S. -Pyrénées. Pau 26-00
//les-Pyrénée»- Tarbes. . 26.50

Prix moyens 2i-89

19.00
18.50
19.00
18-75
20.00

20.00
20.50
19.00
18.75

*

21.50

19.50

21.00
19 35
19.00
19.50
21.00
20.50
20.75
21.80

»

19.00
>

19.50
19.25
31.50
23.00

18.90 10 3t

8' BBGION. — SUD.

.<4ude. Carcassonne 24.01) > >

Castelnaudary... 24.25 » 18.50
.4i>eyfon. Villefranche. . 23.50 » »

Canloi. Mauriac 22.10 22.90 »

Correie. Tulle 24.20 17.80 18.50

IlirauU. Monlpellier. . 24.00 » 13-25

— Béziers 23.80 19-00 18.00

toi. Cahùrs.- 23.75 17.80 18.25

Lo:ere. Mende 25.65 23.30 »

Pj/renéee-Or.Perpignan. 25.65 18-50 25-00

Tarn. Albi 24.25 » •

rom-el-lîor.Montauban 24.20 18.00 18.70

Prix moyens 24. :i 19.61

9" RÉGION. — SrD-BS!T.
Basses-Alpes. Manosque 24.70 •

Hautes-Alpes. Briançon. 34.50 18.25

AlpeS'Maritùnes. ^la.. 25.50 18.00

.4rd«;hc. Privas 20. 40 17.50

B.-du-lihône. Arles 25.50 •

Dnjnw. Romans 23.50 16.50

Gard. Niraes M. 75 .»

Ilaule-Loire. Brioude... 24.20 19.50

l'dr. Dra^iiignan 24.50 . >-
Vaucluse. Cupentras . . 24.35 »

20.00
19.25
20.00
atf,05

19,00
18.75
20.75
18 50
M. 05
24.40
19.20
19.50

19.31 21.12

.1 •ICl.ib
20.3S

18.50
16.50
16.65
17.75

»

17.00
22.3'5

-.
. » '.

IBi25

Prix moyens 24.84

Moy. de toute La France 23.99
— de la semaine précéd. 24.18

Sur la semaineinansse. »

précédente.. IBaisse.. 0.19

17.95

17. 2'.

17.17

07

19.50
18.00
19.80
20.00
18.50

,44.20
ts.oo

Vi8.50
?0.00

18.13 19.18

19.00

18 85

18.95
18.81

0,15 O.M
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fr.
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n.26 23 25
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16.-7.1 '• ÎO.OO"'
16:70 " •»

20,00 2D.7.T
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18.H •• »
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fr.
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va. 50

.è/M. — Il y a eu, (lopiiis liuit jours, un cliangciuent ajsez sensil)le dans-Ia

physionomie desi marcliésaux grains Quoique les ollres de la cuUme soienl toJiri

fjours tràs-reslreinles, les ventes sout diiliciles,, et à la fermeté dans les prix a

Siiccddt-, pour un grand nombre de marchés, un rrcul assez prononcé. Les de7,

mandes <lu commerce et de la meunerie sont devenues très faibles [lour toutes les

sorte-'. Les blt''!»erf terre confinitent d'ailleurs à se présenter généralement dans
dï' bonnes coudilioris; les circonstance-; méléorologique? leur sont presque par-

tout lavorables. — A la halle de Paris, le mercredi 4 juin, les cours se sont

maintenus potir les bonnes qualités, mais il y a eu de la baisse sur les sortes

"infi'ricures. .Qn potait de 22 fr. V5 à 22 fr. 50 par 100 kilog. suivant les sortes et

les qualités, ou ' en moyenne 24 fr. 15. — Au marché des blés à livrer, on
cote : courant du mois, 23 fr. 25 à2.3i'r. 50; juillet, 23 fr. 50 à 23 fr. 75; juillet

et août, 23 fr 50 à 23 fr. 75; quatre derniers mois, 23 fr 75 à 24 fr. — Au
Havre, les affaires sont a.s.sez restreintes sur les blés d'.Vméiique; on les cote

de 23 fr. 25 ù 24 fr. par 100 kilog. : les blés des Indes valent 23 fr. 25.— A Mar-
seille, les cours se soutiennent avec des affaires assez actives. Les arrivages de la

semaine ont été de 27,0 quintaux environ; le stock est actuellement de 359,000
quintaux dans les docks. On cote par 100 kilog. : Red-Winter, 24 fr. à 24 fr. 50;

Berdianska, 25 fr. i5
; Marianopoli, 24 fr 50 :'Irka-Odessa, 20 fr. 50 à 2rfr. 50;

Azima Grimée, 2» fr.; Pologne, 21 à 21 fr. 50; Azoff durs, 19 fr. 50 à 22 fr. —
, A Lundres, il n'y a eu que très peu d'a£fair>is sur le marché ; les prix se main-
' tiennent aux anciens taux ; on cote de 23 fr. 05 à 24 fr. 70 par 100 kilog., suivant

les qualités et les provenances. ^

• ^ .

facinrx.^ La reprise signalée dans les prix des farines ne s'estpas soutenue. Pour
les farines de consommation, on cotait à la halle de Paris le mercredi 4 juin: marque
de Corbeil, 5V fr.

; mnrques de choix, 52 à 54 Ir.
;
premières marques, 51 à 52 fr.;

bonnes manjues, 49 à 50 fr.; sortes ordinaires. 46 à 48 fr.; le tout par sac de
159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux prix extrêmes
de 29 fr. 60 à 34 fr. 7i par 100 kilog., ou en moyenne 32 fr. 15, avec une baisse

de 35 centimes depuis huit jours.— Quant aux larines de spéculation, on cotait

à Paris, le merdredi 4 juin au soir : farines neuf-marques, courant du mois,

47 fr. 25 à 47 fr. 50; juillet, 47 fr. 75; juillet et août, 48 à 48 fr. 25; quatre

derniers mois, 49 fr. 25 ; le tout par sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog.

net. — Les prix des farines deuxièmes se cotent de 22 à 25 fr. par 100 kilog.;

ceux des gruaux, de 36 à 41 fr.

Menus grains. — Les cours se maintiennsnt sur les seigles, les escourgeons,
les avoines, les maïs, les sarrasins. Pour quel([ues-uns, il y a même une fermeté

remarquable: les tiansactions sont d'ailleurs tout à lait restreintes.

Issues. — Les prix sont faibles. On cote à Paris par 100 kdog. : gros son

seul, 15 fr. 50 à 16 fr. ; sons gros et moyens, 15 fr. à 15 fr. 25 ; son trois cases,

14 fr. 50 à 14 fr. 75 ; sons fins, 13 Ir. 50 à 14 fr. ; recoupettes, 13 fr. 50 à 14 fr.;

remoulages bis, 15 à 16 fr., remoulages blancs, 17 à 18 fr

III. — Vins. — Spin(u(ioî. — Vmaiyres. — Cidres.

. Vins. — Les circonstances météorologiques, que nous traversons sont favo-
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râbles presque partout à la végétation des vignes ; les grappes sont nombreuses,
et dans la plupart des localités atteintes parles gelées d'avril, une pariie du mal
a été réparée. La période criticfue de la lluraison va commencer; il faut souliaiter

qu'elle s it favorisée par un temps priipice. Quant au coramer e des vins, il est

toujours dans une situation a<sez précaire, les ventes sont difiicile-!, et les vins

étrangers surchargeut le marché. 'ïoutelois, les prix ne subissent pas de baisse,

mais ils se mainiienneiit avec beaucoup de peine, principalement pour les vins

communs, caries qualités de choix conservent leurs Ijous prix. Nous n'avons rien

à changer aux cours que nous avons indiqués
;
pour une reprise sérieuse, il faudrait

qu'une animation nouvelle se manitestàt dans les transactions.
;

S/iii iiueux. — Les alïaires sont restreintes et les prix se maintiennent sans
modifications. On cote dans le Midi ; Celte, trois-six bon goût, 103 fr.

;
marc, 95 fr.;

Béziers, trois-six bon goîit, 102 à 103 fr. ; marc, 95 fr ; Pézenas, trois six bon
goût, i02. — Dans les Charentes, les eaux-de-vie nouvelles restent cotées de
240 à ikb fr. par hectolitre. — A Paris, on paye : trois-six tin Nord, première
qualité, 90 degrés, disponible, 45 fr. 50 à 45 fr. 75

;
juillet, 46 fr. à 46 fr. 25;

juillet et août, 46 Ir. 50
;
quatre derniers mois, 46 fr. 50. Le stock était au 4 juin,

de 1^,050 pipes, contre 19,950 en 1853. — A Lille, l'alcool de mélasse est coté

à 44 fr. 50;

Soufres. — A Cette, les soufres bruts se payent de 13 fr. 50 à 14 fr. ; les soufres

triturés, de 16 à 16 Ir. 50.

IV. — Sucres. — Hélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — La baisse a encore pris le dessus depuis huit jours. On cote, par
100 kilog. : à Paris, sucres bruts 88 degrés saccharimétri([ues, 40 fr. 25 ; les

99 degrés, 45 fr. 25; sucres blan;s n" 3, 47 fr. 25 à 47 Ir. 50 ; à Valenciennes,
sucres bruts, 39 fr. 50; à Lille, sucres bruts, 40 fr.; blancs, 47 fr. 50 à 48 fr.— Le stock de l'entrepôt réel des sucres était, le 4 juin, à Paris, de 92 1,000 sacs,

pour les sucres indii,'ènes, avec une diminution de 21,000 sacs depuis huit

jours. Les sucres raffinés se cotent de 102 à 103 fr. par 100 kilog. à la consom-
mation, et de 51 fr. 75 à 54 fr. 50 pour l'exportation.

Mf'lnsses. — A Paris, les mélasses de fabrique se cotent 10 ir. 50 par

100 kilog.

Fécules. — Cours bien soutenus. A Paris, on paye de 31 fr. 50 à 32 fr. 50,

par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à Compiègne, 31 fr. pour
celles de l'Oise.

Houblons. — Les marchés des houblons sont toujours aussi nuls, les offres des
cultivateurs n'existant pas. La végétation des houblonnières est rigoureuse dans
la plupart des pays de production, sauf en Angleterre.

V. — Tourteaux. — Xoirs. — Engrais.

Tourteaux.—Les prix se maintiennent On cote par 100 kilog. ; à Caen, tour-
teaux de Colza, 17 fr.; à Marseille, tourteaux de lin, 17 fr. 50; d'arachides,

9 fr. 50; décortiqués, 13 fr. 75; de sésame, 13 fr. 50; de cocotier, 13 fr. 75; de
colza du Danube, 12 fr. 25; d'œillette, 11 fr. 25; de coton d'Egypte. 12 fr.; de
palmier, 11 fr. 25 ; de ricin, 8 fr. 50 ; de ravison, 11 fr. 25.

Noirs. — On paye à Valenciennes : noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr.

par 100 kilog.
;
noir vieux giains, 10 à 12 ir. par hectolitre.

VI. — Matières résineuses. — Textiles,

Matières résineuses. — Les cours sont en baisse. .\ Dax, on paye l'essence pure
de térébenthine 47 fr. par 100 kilog. — A Bazas, les gemmes valent 27 fr. 50
par barrique de 2o0 livres.

Chanvres. — La situation reste la même sur les marchés du Maine et de l'Anjou;

les cours sont bien tenus pour toutes les sortes.

Lins. — Maintien des anciens prix. .\ Doullens, les lins de pays se cotent

de 62 fr. 50 à 77 fr. 50 par 10 J kilog. suivant les sortes et les qualités.

Ldiiies. — La prerai&re foire aux laines de Chartres vient d'avoir lii'u. Les laines

mères de Heiuce se sont payées de 1 fr. 40 à I fr. 80 par kilog. ; celles d'agneau
de 1 fr. 50 à 1 fr. 90. Dins les fermes on siç;nale un assez grand nombre d'achats,

do 1 fr. 75 à 2 fr. 15 par kilog. en suint, suivant les qualités.

VII. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Maintien dos prix. Ou cote à Paris 86 fr. par 100 kilog. pour les suifs

purs de l'abat de la boucherie; 64 ir. 50 pour les suifs en branches.
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SaindouT. — Les transactions sont trè-i calmes. Au Havre, on cote 107 fr.

par qmnlal roBtriqua pour les saindoux d'Amérique.

VIII. — Beurres. — iSufs. — Promav^.i. — rolniil's.

Beurres. — Il a été vendu à l.i halle de Paris, jicn ianlla semaine, 29rj,0G'i kilo;».

de beurr<!S. Au dernier msrclié, on cotait, par kilo^. : en demi-kilo.;., I i'r. 60 à
3 (r. k'à; peti's beurres, 1 fr. 16 à 2 fr. 38; Gournay, 1 fr. 88 à 3 fr. 54; I«iô'ny,

2 fr. 02 à 6 fr. 86.

Œufs. — Du 2G au 2 juin, on a vendu à la halle de Paris, 5,306,620 (cufs.

Au dernier jour, on cotait, par mille : choix, 81 à 108 fr. ; ordinaires, 5ti à

69 fr.; petits, 42 à 48 fr.

IX. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

BélaU. — Li-^ tableau suivant résumn le m mveuent officiel du marché aux bes-

tiaux de la Villette, di) jeudi 29 mai au mardi 3 juin :

Pohls Prix dii kilog. de viande nette sar
Vendus moyen pied au marche du 3 juin.

Pour Pour En K quartiers. !'• !• 3' Prix
Amenés. Pans, l'extérieur, totalité. Itil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 4,4(ii . » 4,276 3.M 1.72 l.ôS 1.3> l.fj2

Vaclies lih • • 672 23'i 1.66 1.48 1.2K 1.45
Taureaux ÎKl • . Î67 387 l.â4 1.44 1.3i 1.42

Veaux 3,>;23 » • 3,47b 7ii 2. 26 2.10 1.81 2.08
Moulons 31,130 . . 30,inR 19 2.10 1.96 I 76 1.87

Porcs gras 6,231 • • 6,281 80 1.42 1.3't 1.2» 1.35

Les arrivages des marchés de la semaine se décomposent comme il suit :

Bœufs. — Ai«ne, 180; Allier, 83; Calvad-s, 1; Cantal, 4; Charente, 2.')4 ; Cher, C7 ; Corrèze

26; Cflies-du-Nord, 1H6; Deux-Sèvres, 242; Dordogne 137; Finistère, 138; Indre, l.i; Loire,

18; Haute-Loire. 12: [.oire-lnfiTieurc, 4.i4 ; Lot, 6: Maine-et-Loire, l,:i04; Marn», 9; Morbihan,

107; Nièvre, 42; Oise. 28; Orne, .i; Puy-de-Dôme, 70 ; ."^aôneei-Loire, lOH ; Seine-Inférieure

2; Seine-ol-M irne, 3!) ; Seiiie-el-Oise, 9; Vendée, 297; Vienne, 120; Haute-Vienne, 36; Yonne
14; Afrique, 1.')

; Sardiigne, 36.

Vaches. — Aisne, 2; AUicr, 27; Aube, 34; Cantal, 6; Charente, 76; Cher, 10; Deux-
Sèvres, 20; Eure, 2; Eure-et-Loir, 17: Indre, 2 ; Loire, 9; H lute-Loire, 8 ;

Loire-Inférieure,

Î4; l.ot-ei-Gapoine. 8; Maine-et-Loire, 120; Maiir.be, 3; Marne. 13; Ni';vre, 19; Oise, 18; Puy-
de-Dôme, hO ; Saô ie-et-L(iire, 47 ; Seine, 4; Seine et-Marne, 30; -Seine et-Oise, 10; Tarn-etr

Gariiiine, 8; Ven lée, 22; Vienne, Il ;
Haute-Vienne, 112; Yonne, 7.

Taureaux. — Aisne, 5; Allier, 1; Aube, 12; Calv.îdos, 4; Cher, 14; CcMes-du-Nord, 10: Dor-

dogne, I; Eure, 1 ; Eure-et-Loir, 16: Finistiire, 2; lUe-el-Vilaine, 8: Loire-lnféneare. 20;
Loir-el-Ch'r, 5; Loiret, G; Maine-et-Loire, 30; Manche, ;i; Marne. 3; Mayenne, 6; Nièvre,

1 ; Oi»e, 6 ; l'uy-de-D6me, ,t; Seine-lnfénenre, d; Seine-.\lariie, 2d; Seine-et-Oise, 12 ; Somme,
3; Vendée, 9; Haute- Vienne, 4; Yonne, 1,').

Veaux. —Aube, 218; Calvados, l."); Eiire, 219; Eure-et-Loir, 333 ; Loiret, 239; Mincbe,

45; .Marne, 96; Meurlhe-et-Moselle, 21 : Oise, 39; Puy-de-Drtme, 85; Hau e-Saône, 8; Sarlhe,

384; S-ine-Inférieiirc, 256; Seine-et-Marne, 231; Seine-et-Oise, 34 ; Yonne, 90.

iloulons. — Aisne, 2,239; Allier, 714; Ariennes, 42: Aube, 786 ; Aveyron, 157; Cantal,

1,292 ; Charente, 122 ; Cher, i45; Corrèze, HO; Creuse, 180, Dord >gne, 29; E ire-el-Loir, 315;

Indre, 461 ; Indre-et-Loire, 181; Loiret, 287; l.ol, 8S1 ; Loi-el-Garonne, 304 ; \laiiie-?t- Loire, 354;
Meuse, 60; Nièvre^ :i78 ; Oise, 497; Puy-de-Dôme, 7K ; SaAiie-oi-Loire 224 ; Ssine, 8n; Seine-

iDféiieure, 81; Seine-et-Uame, l,9.i2; Seinc-el-Oise, 1.717; Somme, 122; Tara-atGiironne,

313; Yonne, 219; Atrique, 2,098; Allemagne, 2,669 ; Autriche, 180; Hon6rie2,847; Italie, 32J;
Prusse, 7,8,52.

PoiM. — Allier, 26S ; Bouches-du-Rbône, 131; Charente, 132; Charenle-lnfé'ieure, 31,
Cher, 195; Côte-d'ur, 140; Càtes-du-Nord. 139; Creuse, 312; Deux-Sèvres, 72i ; llle-et-

Vilaine, 277; Indre, J87 ; Indre-et-Loiro, 149; Loire-Iiifér.eure 2''3 ; Loir-ei-Cher, 9.i ; Maine-

et-Loire, 690; Manche 4; Mayenne. 52; Puv-de-Dôme, 3(6; Rbùiie, 30; Sa^ne-et-Uoire, 101;

Sarlhe, 701; Sem.;, 129; Sommî, lu, Vauclu^c, 30, Vea.lée, 676; Vienne, 282; llaute-

Yicne, 33 ; Vos^s, 39.

Il y a eU comparativement aux prix de la se nains précé lente, un pou de re-

prise dans les cours ; mais le-î ventes sont faibles, ainsi qu'il arrive toujour.s à

cette é;)0i[ue de l'année. — Sur les mircliés des départements, on cote : Cien,

bœuf, 1 fr. 80 à 2 fr. par kilosf. de vian le nette sur piei; vaclie, 1 fr. 70 à

1 fr. 9J; veau, 1 fr. 60 à l fr. 83; ra)ulon, 1 Ir. 70 à 1 fr. 90; a^'aeau, 1 fr. 90
à 2 fr. 10; p )rc, 1 fr. 15 à 1 fr. 25; — Ruiea, bœuf, l fr. 5.J à I fr. 80,
vache, 1 fr. 45 à 1 ir. 75; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 05; mouton, 1 fr. 75 à 2 fr. 05;
porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 35 ;

— L" .tfi'n, bjeaf, 1 fr. 70 à 1 fr. 80 ; viclies, 1 fr. 60

à 1 fr. 70; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 8); in)utori, 2 fr. 05 à 2 fr. 15; agaeai, 2 (r. 10

à 2 Ir. 20.— Mirecourl, bœuf, fr. 85 à fr. 90 pir kilo'.j. brut su. pied ; veau,

Ofr. 52 à fr. 54 ; m)Ulon, 1 fr. 05 à I fr. 10 ; pore,0fr. 9) à fr. 96; —•
•''nncy,

bœuf. 8S à 93 fr. par 100 kilog. brut ; vache. 75 à 9 ) fr.; veau, 53 à 6'i fr.; mouton,

105 à 110 fr.; porc, 62 à 65 fr. \ei-crs, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; vaiJie,

1 fr. 40 à l Ir. 60; veau, 2 fr.; mouton 2 fr.; porc, 1 ir. 60. — Di,jon, bœuf,
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1 fr. 62 à 1 fr. 74; taureau, 1 fr. 10 à I fr. 46; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. eS ; veau
(poidsj vif), 1 fr. à 1 fr 12; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; porc (poids vif),

fr. 80 à fr. 90. — Lyon, bœuf, 1 fr. 49 ; vache, 1 fr. 49 ; veau (poids vif),

1 fr. 09; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 65; porc, fr. 94. — Nice, bœuf 1 fr. 65
à 1 fr. 70 ; vache, 1 fr. 45 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 65 ; mouton, 1 fr. 55
à 1 fr. 60; brebis, 1 fr. 40 à 1 fr. 45; chèvre, 1 fr. 10 à 1 fr. 15; agneau,
1 fr. 60 à 1 fr. 65.

A Londres, les importations d'animaux ét(;^ngers durant la semaine dernière ont
été très faibles. Prix du kilog. Bœuf : qualité inférieure, 1 fr. 40 à 1 fr. 70;
2=, 1 fr. 81 à 1 fr. 87 ; i''-, 1 fr. 87 à 1 fr. 93. — Veau : 2 fr^ 10 à 2 fr. 45. —
Mouton : 2% 1 fr. 81 à 1 fr. 93; 1", 1 fr. 99 à 2 fr. 10. — Agneau ; 2 fr. 45 à

2 fr. 80. — Porc : 1 fr. 40 à 1 fr. 64.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 26 mai au l'"'' juin :

Prix du kilog. le 2 juin.

kilog. t" quai. r quai. 3* quai. Cuou. Basse Boucherio,

Bœuf ou vache... 197,341 1.72 à:. 16 1.50 à 1.70 1.04 à 1.48 1.70 à 3.40 0.20 à 1.42
Veau 23.0,514 1.52 2 32 1.70 1.90 1.28 1.68 » « c »
Mouton 76,811 1.60 1.92 1.38 1.58 1.04 1.36 1.66 3.90 » »

Porc 37,433 Porc frais 1.24 à 1.50; salé, 1.20

547,099 Soitparjour 78,157 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 5,000 kilog. par jour à celle de la semaine
précédente. Il y a fermeté dans les cours de toutes les sortes de viande.

X. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 5 juin {par 50 kilog.)

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

65 à 70 fr. ; 2% 60 à 65 fr. Poids vif, 43 à 49 fr.

Bœufs. Veaui. Moutons.

1" W 3" !•• 2- 3* ^ 1" V r
qaal. quai. quai. qcal. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

81 75 68 112 102 97 92 8(j 78

XI. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 5 ;uin 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en bestiaux.

Animaux gênerai. 1" i' 3" Prix 1" 2* 3" Prix
amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 1.973 12 3à7 1.74 1.60 1.3', l.30àl.78 1.7i 1.58 1.3Î l.28àl.76
Vaches 353 a 229 1.68 1.50 1 30 1.2? 1 72 1.66 1.48 1.28 1.20 1.70
Taureaux... 179 4 389 (.54 1.44 l.34 I.2S I 56 1 52 I 42 1.32 I 26 1.S4
Veaux 1.422 151 76 2.26 2.10 1.80 1.70 2 46 « • • »

Moutons 18 800 378 19 2.08 1.94 1.74 1.58 2.12 • > » »

Porcs gras.. 4.705 746 81 1 3s 1.32 1.26 1.18 1.42 » « »
•

^ maigres.. » > »»»»!•>>>>>
Vente active sur le gros bétail, lente sur les autres espèces.

XII. — Résumé.

Les transactions agricoles ont été peu actives ; il y a un peu de baisse sur les

cours des céréales, mais fermeté sur les prix des autres denrées. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Les affaires sont un peu moins actives. On cote les fonds d'Etat français :

3 pour 100, 78 fr. 80; — 3 pour 100 amortissable, 79 fr. 75; — 4 et demi pour
100, 107 fr. 50; — 4 et demi pour 100 nouveau, i07 fr. 90.

Les actions des établissements de crédit valent : Banque de France, 5,140 fr.
;

Banque de Paris et des Pays-Bas, 872 fr. 50; Comptoir d'escompte, 975 fr.
;

Crédit foncier et agricole d'.\lgérie, 497 fr. 50; Crédit foncier, 1,325 fr. ; Banque
d'escom|ite de Paris, 532 fr. 50; Crédit lyonnais, 565; Compagnie foncière de
France, 1j50 fr. ; Crédit mobilier, 336 fr. 25 ; Société des dépôts et comptes cou-
rants, 643 fr. 75 ; Société générale, 477 (r. 50 ; Banque parisienne, 385 fr.

;

Banque i'rnnco-égyptienne, 570 fr.

On cole les titres des Cora]iagnies de chemins de fer: Est, 753 fr. 75;
Paris-Lyon-Méditerranée, l.^yofr ; Midi, 1,198 fr. 75; Nord, 1,735 fr.

j Or-
léaus, 1,297 fr. 50 : Ouest, 818 fr. 75.

, ,

Les obligations du Crédit foncier 4 pour 100, valent 525 fr.; les obligations

foncières. 356 fr. : l es coniraunales, 4i7 et 448 fr. E. Fékqn.

Le Gérant : A. Bouciiii.
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Les réformes demandées pour l'agriculture. — Lu réiçima (loi sucres, la revision des tarifs de

douane, lo vinage à prix reliait, les réfomos J'icnpùts. — l'rojliaine éleclion d'un membre
titulaire à la Société nationale d'agnciillure. — Nécrologie. — Mort de M. E igéne Perron. —
Décorations du Hérite agricole a l'occii>ion des concours ré|,'ioiiaux. — Délais pour les a<lnii8-

sions à l'Kiposilion internationale agricole d'Amsterdam. — Vote .lucre lit pour h partici-

pation de* agriculteurs lraric;ais. — Sériciculture. — Accidents survenus dm» les éducatioas

de vers à soie. — Vute du Cercle des agricullcuri de h ilote-d'Or relativein ni aux tarifs de

douane. — Procédé de destiucliou de:: lianneious — Pr.jcinin congr.rs de Ijoulaagerie i Paris.

Mission de la Société d'agriculture de Meaut en Allleiaagno et en Autriche. — Lettre de

H. Gitellier. — Concours de la Société d'asi'''^"''ure de UouImno-sur-.Mer. — Concours spé-

oiaut ouverts par la Société d'agriculture du Ciutil. — Le mitéricl pour le pesage des bette-

raves dans les sucreries. — Lottre de M. Suc. — Les constructions rur.iles. — Kiude et plans

de .M. Aul>eijeiiois. — Questions viticoles. — Traité de viticulture de M. Miles d'Avout. — Le

vin pnur tous, par M. Léon Mauduit. — Ampélojjraphie américiine de MM. Kocx et Viala. —
Le eomnierc;! des vins. — Lettre de la Cliamhre de couiraerce do Bordeaux au ministre du
commerce. — Notes de MM. Carrier-Ladevèze et Bosc sur la situation des récoltes dans les

départements de la Uordogne et des Alpes-Maritimes.

f. — La siiualion.

0(1 s'agite beaucoup au sujet des félonnes mîceisaii'es à l'agricul-

ture pour sortir de la crise dans laquelle elle se débat péiiibleiieut;

mais jusqu'ici cette agitation ne parait pis avoir obieuu de résultats

sérieu.v. Uue.seule question piraît sur le poiat d'aboutir. La Commis-
sion des sucres de la (Chambre des députés et le gouvernement se sont

mis d'accord sur la réforme de l'impôt du sucre et, sur l'établissement

de riin|)ùt sur la betterave; c'est la solution qu'attendent avec impa-
tience tous les amis de l'agriculture et de l'industrie française. Si la

nouvelle combinaison est appelée à exercer une inlluence heureuse sur

l'avenir de notre production agricole, elle n'est cependant pas la seule

3 ni mérite de fixer l'attention. La révision des tarifs de douane sur les

enrées agricoles est de nouveau à l'ordre du jour; en présence des

barrières que la plupart des autres pays opposent à notre commerce,
cette révision est indiquée comme un des moyens de conjurer la crise.

Il en est de même en ce qui concerne les vins : la faveur accordée aux

vins espagnols qui pénètrent en France, vinés à près de I G degrés, porte

un coup fatal à nos produits que le commerce dédaigne; l'étude du
vinage à [)ri\ réduitest ainsi au nombre des projets que les circonstances

mettent au premier rang. Les réformes fiscales s imposent enlin, si

l'on veut donner àlaproduction nationale un nouvel essor, et la débar-

rasser dos obstacles qui l'entravent. Les problèmes à résoudre sont donc

nombreux; chaque jour qui passe en rend la solution plus pressante.

Nous voudrions que cette vérité fiit comprise partout, et que, sans

tarder davantage, l'examen de ces questions devînt une des préoccu-

pations dominantes de nos législateurs. C'est surtout par l'agriculture

3ue la France a prospéré jusqu'ici; puisse-ton ne jamais pouvoir

ire que c'est par son agriculture qu'elle pourrait péricliter.

-' IL — Election à la Société nalionak d'agriculture.

Dans le (Comité secret de sa séance du 1 1 juin, la Société nationale

d'agriculture a entendu le rapport fait, au nom de la Sction d'écono-

mie des animaux, sur les candidats à la place de membre titulaire

vacante par la mort de M. de Béhague. La Section présente la liste de

candidats suivante : en première ligne M. le comte Roederer, lauréat

de la prime d'honneur, éleveur dins l'Orne; en deuxième ligne,

M. Nouette-Delorme, lauréat de la prime d'honneur, éleveur à la Man-

derie (Loiret). Les titres des candidats ont été discutés. L'élection aura

lieu dans la séance publique du 18 juin.
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III. — Nécrologie.

Un des agronomes les plus distingués du département de ia Haute-

Saône, M. Eugène Perron, vient de mourir à l'âge de 66 ans- M. Per-

ron a été, pendant de nombreuses années, à la tête du Comice agricole

de Gray, dont il a assuré le développement et la prospérité ; il a créé

des concours nombreux, notamment depuis plus de quinze ans des

concours d'enseignement agricole, des concours spéciaux de machines

qui ont rendu des services réels dans la circonscription de Gray.

Membre des jurys des concours régionaux et des commisions de pri-

mes d'honneur, dont il a été plusieurs Fois rapporteur, M; Perron

s'était fait estimer partout, tant par son afYabilité et son excellent

esprit que par ses connaissances approfondies. Il avait été nommé au

grade de chevalier de la Légion d'honneur, en 1869.

IV. — Décorations pour services rendus à l'agriculture.

A l'occasion des concours régionaux de Tarbes, d'Orléans, de Bor-

deaux, de Brest et de Carcassonne, la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes dont les noms suivent, et dont le Journal

officiel énumère les services comme il suit :

M. Jean-Jacques Domoret, ancien président de la Société d'encouragement à

l'agriculture de l'arroadisseiuent de Bagnères, auteur de publications sur le code

rural. A contribué au progrès de l'agriculture en préconisant les nouvelles métho-

des, membre du comité d'études et de -vigilance contre le phylloxéra; 14 ans de

services.

M. Auguste-Joseph- Urbain Dupont, vétérinaire, chef du service des épizooties

du département des Hautes-^Py rénées. A rendu de grands services dans l'exercice

de ses fonctions, où il a montré beaucoup de zèle et de dévoucmeal; 47 aps de

services.

M. Joseph-Noël Carra zÉ, horticulteur, créateur et directeur du jardin Massey,

à Tarbes, professeur d'horticulture et d'arboriculture à l'école normale
;
près de

30 ans de services,

]\'L Michel Garlin, dit Clément Lajus, propriétaire à A^éreix (Hautes-Pyré»ée^>.

A tranformé son domaine par une exploitation intelligente et l'application des

méthodes les plus perfectionnées; 52 ans de services.

M. CiiARAVEL, ingénieur civil, à Pontenx-les-Forges (Landes). Services distin-

gués rendus à l'agriculture par la culture du pin maritime et la production de

l'huile de pin, par ses opérations de défrichement des Landes et de plantations

de vignes.

M. Cyrille Munier, contrôleur des fruitières des Pyrénées. A rendu aux popu-

lations pastorales des Pyrénées des services par la création et le développement

des fruitières et contribué à l'amélioration de l'industrie laitière de la région.

Ancien directeur d'une fruitière dans le Jura; 28 ans de services, 14 médailles

d'or, 5 en argent dans les concours.

M. Louis-François-Ernest Gaugiran, propriétaire agriculteur, à Lamotte-Beu-
vron (Loir-et-Cher), président du Comice agricole de la Sologne, auteur de nom-
breuses publications; 30 ans de services.

M. Pierre Gervais Laverge, à Saint -Maurice (Loir-et-Cher), ancien chef de cul-

ture à la colonie pénitentiaire de Lamotte-Beuvron; a introduit la culture du blé

en Sologne et transformé le sol de la colonie.

M. Léon-Gilbert Mauduit, agriculteur, à La Châtre, ancien président du Comice
agricole de l'arrondissement. A rendu des services à l'agriculture par l'introduc-

tion dans larégion des races étrangères et l'amélioration de la culture de la bette-

rave ; 40 ans de services.

M. Henri-Julien Souchu-Pinet, constructeur d'instruments agricoles à Lan-
geais (Indre-et-Loire), inventeur de la charrue dite vigneronne, 176 récompenses
dans les concours- et expositions ; 20 ans do services.

M. MoNTEiL, directeur des ateliers de la Société française du matériel agricole

de Vierzon (Cl»er); ingénieur distingué qui a réorganisé avec une grande habileté

les ateliers de construction de machines aj'ricoles.
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M. Charles-Raphaël Lefervre, propriétaire, agriculteur et éleveur, à Arlenay
(Loiret). A contribué à fixer en France une race dn moutons mérinos tri's appré-
ciée, dont il exporte les produits en Allemagne, on Russie et en Amérique. Nom-
breuses récompenses dans les concours régionaux et à l'Exposition universelle de
Paris en 1878; plus de 20 ans de services.

M. I.ouis-Eugène FouiiAijo. horticulteur à Orléans. Dirige un établissement
important dans lequel il a obtenu un grand nombre de nouveautés en lait de
floriciillure. Fondateur et ancien président do fa Société horticole du Loiret. Nom-
breuses récompenses dans les concours: 27 ans de services.

M. (tayon, directeur de la station agronomique de Bordeaux et professeur à la

Facultédessciences, organisateur d», la station de recherches agronomiques, travaux

et reolicrches sur la viticulture ; services agricoles exceptionnels.

M. .\lexi9 MiLr.ARDFr, docteur en médecine, professeur de botanique à laFacuité

des sciences de Bordeaux, auteur de nombreuses publications sur la viticulture ;

services agricoles exceptionnels.

M. Marcellia Beiuvnd, à Ghasseneuil (Chareate); a créé le premier des prairies

dans le di'qurtement, importants travaux d'irrigation, 3 médailles d'or, plusieurs

médailles de bronze dans les concours agricoles.

M. Léon CotJTEAUx, propriétaire agriculteur, à Usson-du-Poitou (Vienne). Di-

rige avec expérience et nabileté de nombreuses fermes, a propage les machines
agricoles, les engrais artificiels et l'élevage du bétail ; 50 ans de serv;ce9.

M. Léon-Louis Djru, constructeur mécanicien à Bordeaux; a créé de nouveaux
appareils pour l'enseignement agricole, a obtenu de nombreuses récompenses
dans les concours régionaux et une médaille d'argent à l'Exposition universelle

de 1878.

M. Marcelin Ouvert, agriculteur à Verneail-sur-Vienne (Haute-Vienne), pré-

sident du Comice agricole d'Atxe. A contribué aux progrès de l'agriculture dans la

région du Centre, lauréat dans plusieurs concours et Comices ; plus de 20 ans de
services.

M. Frd.ni;ois Baron, directeur de l'école pratique du Lézardeau (Finistère), vice-

président de la Société d'agriculture de Quimperlé, lauréat du prix cultural au
concours régional de 1876; services agricoles exceptionnels.

M Cabricl Le Bian, agriculteur à Brest (Finistère). A contribué aux progrès

de l'agriculture de la région, notamment par l'établissement d'un jardin fruitier

et la distribution gratuite de semences, a contribué également à l'amélioration de

la race chevaline, auteur de plusieurs ouvrages agricoles et hippiques; 42 médailles

dans les expositions et concours.

M. Nicolas Bouiiic, cultivateur à Saint-Renan (Finistère) ; exploite deux ferme»

de 50 hectares environ seul avec sa famille, a déf riche des landes et obtenu 1 1 mé-
dailles dans les concours et Comices.

M. André Bordillon, agriculteur au Lion-d'Angers (Maine-et-Loire), créateur,

en 1844, du Comice agricole de Bierué (Mayenne), président ou membre de plu-

sieurs Sociétés et Comices, nombreux et importants travaux de drainage et d'irri-

gations, 30 médailles dans les concours ; 55 ans de services.

M. Henri-Léon VoRUZ, propriétaire agriculteur à Nantes (Loire-Inférieure). A
délriché et livré à la culture 80 hectares, inventeur d'une charrue en fer pour
drainer les champs humides, a obtenu plusieurs médailles dans les concours

;

37 ans de services.

M. Gilles-Marie-Louis Champion, propriétaire agriculteur au Chalet, près Feins

(Ule-et-Vilaine). A contribué au développement de l'industrie laitière dans la ré-

gion, membre du jury dans les concours, 3'i médailles; 30 ans de services.

M. Alphonse (jautier, agriculteur au Resto, près Loudéae (Côtes-du-Nord) ;

a défriché, au pris de grands sacrifices, une granda étendue de landes,, prési-

dent du Comice agricole de l'arrondissement, plusieurs récompenses dans les

Comices.

i\L Corentin-Claude Lebras, agriculteur à Hanvec (Finistère! ; a acfministré

gratuitement, d'une façon remarquable, une importante ferme appartenant à la

commune, actuellement président de la Commission administrative de la ferme-

école de tilles établie sur cette ferme; services exceptionnels.

M. Jean-Louis Bruyat, donateur et conservateur des collections du musée de

la Société d'agriculture de Nice ; s'est distingué par ses travaux sur les insectes et

animaux utiles ou nuisibles à l'agriculture, président de la Commission séricicole

de la Société d'agriculture des Alpes-Maritimes.
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M. Beroît-Joseph J\Uyrahoue, directeur delà Société florale de Nice, hoTtr-

culteur distingué; aoLtenu un diplôme d'honneur à l'exposition floiide. de 1882,

5 prix dont un grand fuix d'honneur à l'exposition de Marseille en 1883, 4 mé-
dailles d'or, 1 diplfiine d'honneur, un objet d'art au concours régional de Nice en

1883 nombreuses médailles d'argent et de bronz« et grand .diplôme d'honneilr à

l'exposition internationale de Isice en 1884.
__ ^

.i:..i

M. Emile Hébhapd, viticulteur, membre de la Société d'agriculture de la

Haute-Gaionne membre du jury à l'exposition internationale de Nice pour les

vins et spiritueux; médaille d'or, grand prix du concours de viticulture en 1879,

mérlaille d'or au concours régional de Toulouse en 1877, 7 médajiles d'argeàjt

dans les concours régionaux et expositions. - '"'"i >jij;-.; —
.

.' ''''^'^*''

M. Léon-Cliarles-Jean-Josepli FEnrER. phàrilîacîeri à Perpi^nlah (Pyrénéléfe-

Orientales), prés dent de l'Association déparl'mentale contre le phylloxéra, membre
de la Société de sériciculture, ancien présideul du Comice viticole ; 27i,i^na de

services. r : '_r i

' M. Antoine MARTiKi.T fils, fermier du Mas de-Provence, à Tarascon (Boucnes-

du-Rhône), lauréat de la prime d'honneur en 1879, à Marseille, et des prix d'ir-

rigations; 20 ans de services. i
_

'''1

M. Auguste GuÉBiN, président de la Société d'agriculture de ûragiiigfliki

(Var) : 38 ans d'excellents S(r\ices, a contiibué aux progrès de l'agricullure par

son exemple et ses conseils, a organisé au concours régional de Draguiguan, en

188-2, un congrès viticole de la région du Sud-Est.

M. Acliille Vernet, propriétaire viticulteur à Massillargues-Atuech (Gard),

simple cultivateur ; a reconstitué des vignobles à l'aide des cépages américains,,
,|i

M. Lades-Gout, propriétaire viiiculteur à Siint-Denis (.\ude), créateur de

vignobles importants. Nombreuses améliorations agricoles, a contribué au progrès

de l'agriculture dans sa région par l'exemple de son exploitation; 34 ans ilè

services. iiofe fcdvfidbeol

!' Celle liste comprend trente-cinq noms. D'autres décorations ont été

décernées aux concours régionaux de Dôle et d'Epernay; nous en don-

nerons éealement la liste.
'"'',

Y. — Exposition inlernationale d'Amslerdam. ,;„p j.

Le délai pour les déclarations à faire par les agriculteurs français

qui désirent prendre part à l'exposition agricole internationale d'Am-

slerdam a été reporté au 1" juillet prochain. Ces déclarations doivent

être adressées au ministère de l'agriculture, à Paris. Il est probable

que, au moment oîi paraîtra celte chronique, la Chambre des députés

aura voté, conformément à l'avis de la Commisssion du budget, le

crédit extraordinaire de 80,000 fr. qui lui es-t demandé pour la parti-

cipation des agriculteurs français à celle solçna^j,té,

VI. — Sériciculture.

La première semaine du mois de juin a été signalée par une série

de jours froids et humides dans la région du Sud-Est. Ce changement

de température n'a pas été favorable aux éducations de vers à soie

dont le pltis grand nombre arrivaient à la période de la montée aux

bruyères. En même temps, dans un certain nombre de cantons, on a

eu à constater une invasion assez intense de la flacherie; ainsi qu'il

arrive le plus souvent, c'est dans les grandes éducations que le iléau

aiévi avec le plus d'intensité, tandis que les petites chambrées en ont

été presque exemptes. C'est surtout dans les départements de l'Ardèche

et de la Urôme que les plaintes se font entendre; ailleurs, elles sont

moins nombreuses. Il devient de plus en plus probable, à raison de

ces circonstances et de la réduction dans la quantité de graines mise

à l'incubation, que la proiluclion de la campagne actuelle sera nota-

blement inférieure à celle de l'année 1883. Les nouvelles d'Espagne et
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surtout celles d'Italie sont tlovenuiiu moins favorables qun pendant les

gemuine» procèdentites.J

y • •,,;,, VII. — Discussions sur les tarifs Uouaiiiers.

Le Cercle dos, a)ii-iculliîurs de la Côte-d'Or, présidé par M. Martin,

nous cominiiniqun la déclaration suivante ([u'il a ailoplée dans sa

réunion <lii '24 mai :

« Le C'Ji'^lu iJos af,'iicuUours de la Gôto-d'Or, justamonl ijinu du projet prêté au
gouverninneut, de relever les droits de douane sur les bostiuux et les larines, en
laissant de côté les céréales, proteste cnergiqueinent contre cette exclusion injusT

liliable, et demande qu'aucune di'cision n'intervienne avant que les déléj^ués agri-

coles n'aient été entendus par la Gainmission d'emiuête i)ai'leinentairo. » •
i

il paraît résulter du discours prononcé par M. Méline, minisire de
l'agricullure, au concours régional d'ICpernay, que les projets du
gouvernerant se bornent à un relèvement sur les tarifs de douane qui
])èsent sur le bétail. Aucun projet n'a encore été déposé à la Cliambre

des. députés ou au Sénat.

'"1 '"""
VIII. — Destruction des hannetons.

La chasse aux hannetons est un des meilleurs moyens d'empôcher
la formation des vers blancs qui causent tant de dommages aiiv cul-

tures. Voici un procédé de destruction qui est sim|)Ie, coûte peu,

et paraît eflicace; il est dû à un agriculteur de la Vienne. Au crépus-
cule, il place au milieu de son verger un vieux tonneau défoncé, dont
lesdouves sont, à l'intérieur, enduites degoudron liquide. Au fond de ce

tonneau, une veilleuse est allumée. Les insectes de toutes espèces, atti-

rés par la lueur, viennent voltiger autour de la veilleuse. Eu se frottant

contre les parois du tonneau, ils se tachent de goudron les pattes ou
les antennes, et alors ils tombent au fond du tonneau. Le matin il n'v

a qu'à ramasser les victimes. Cet agriculteur en détruit ainsi chaque
jour cent à cent vingt litres de hannetons. Ce procédé ressemble à

celui imaginé par M. Voitellier, de Mantes (Seine-et-Oise), dont nous
avonà donné la description il y a quelques années.

•ildi.doTq J'.o 11 -^m.'^ Congrès de boulangerie à Paris.
''

^'*tJn congrès général des chambres syndicales de boulangerie de
toutes les parties de la France se réunira le 23 juin à Paris!^ L'objet

de ce congrès est de demander l'abrogation de la loi de I7;)| sut-

la boulangerie et le régim.e absolu de la liberté pour cette impor-
tante industrie. Un grand nombre de chambres syndicales ont adhéré
à ce congrès; elles y enverront des délégués.

X. — Mission en Allemagne et en Autriche.
,

Nous recevons de M. Gatellier, président de la Société d'agriculture

de l'arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne), la lettre suivante :

f, *. Moa cher directeur, je vous serai obligé d'annoncer dans votre prochain
numéro du Journal de t' Ayricullure, que M. le ministre de l'agriculture par une
décision à la date du 30 mai a accordé à la Société d'aj^riculture Je Meau\ une
allocation extraordinaire à forlait de 1,003 francs pour subvenir aux frais d'une
mission qu'elle se propose d'envoyer en Allemagne et en Autriche dans le but
d'étudier les procéiés emfiloyés dans ces pays pour la culture de la betterave.

« Nous sommes très flattés de cette marque de conliance de la part de M. le

°^i°'^''-e.
. . .,!,,„, ^ .

, , . , ,

« Notre mission sera composée de membres nommes a la prochaine réunioa
de notre Société, le samedi 7 juin, et partira au commencement du mois de
juillet.

« Veailley agréer, etc. nnu'l f»! E. Gatellier.
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La Société d'agriculture de Meaux compte assez de cultivateurs dis-

tingués pour trouver facilement des délégués qui feront un voyage

fructueux tant pour eux que pour tous leurs collègues. Nous voyons

avec plaisir que, depuis quelque temps, on commence à se préoccuper

davantage en France des méthodes de culture et des procédés d'élevage

adoptés au dehors, et qu'on cherche de plus en plus à s'instruire par

la comparaison.

XI. — Société d'agriculture de Boulogne-sur-iler.

Le concours annuel de la Société d'agriculture de l'arrondissement

de Boulogne-sur-Mer se tiendra à 3iarquise le 29 juin courant. Tous

les cultivateurs de cet arrondissement sont admis à y prendre part.

Il comprendra les animaux reproducteurs de la race chevaline boulon-

naise, ceux de toutes les races bovines, ovines et porcines. Pour le

matériel agricole, des primes seront distribuées aux cultivateurs pour

les plus belles collections d'instruments employés par eux dans leurs

fermes respectives et amenés au concours, à ceux qui, depuis deux

ans, auront introduit dans leurs cantons respectifs des instruments

perfectionnés d'une utilité reconnue, et enfin aux exposants, cultiva-

teurs, constructeurs ou dépositaires d'instruments d'une valeur

réelle; des expériences de machines seront faites sur le champ du

concours.

XIT. — Société éCagriculture du Cantal.

La Société d'agriculture du Cantal, présidée par M. le sénateur de

Parieu, fonde, pour cette année, un concours d'améliorations agricoles

qu'elle pourra renouveler les années suivantes. Le concours de 1884

est limité à l'arrondissement d'Aurillac. Il y sera alloué des récom-

penses aux propriétaires ou fermiers qui présenteront des exploitations

dont les travaux intelligemment et économiquement pratiqués, la plus-

value acquise par des réparations utiles, la tenue générale, otYriront

un exemple de progrès pouvant être cités aux agriculteurs du pays.

Les exploitations seront divisées, pour ce concours, en deux catégo-

ries, suivant qu'elles ont une étendue supérieure ou inférieure à 50

hectares; enfin, des récompenses seront aussi réservées h des travaux

spéciaux. Les agriculteurs qui désirent prendre part à ce concours

doivent adresser, avant le 15 juillet, leur déclaration au président de

la Société d'agriculture, à Aurillac.

XIII. — Le matériel des sucreries.

M. Suc, constructeur-mécanicien à Paris, nous communique la

lettre suivante qu'il vient d'adresser aux fabricants de sucre:

J'ai l'honneur de vous informer que je pourrai livrer pour la prochaine cam-

pagne l'installation nécessaire au Pesage de la belleravc, au point de vue du

nouvel impôt, et remplissant les conditions exigées par te fisc.

Je saisis l'occasion de vous rappeler que depuis bicnlùt 30 ans je m'occupe tout

spécialement des Appareils de manutention dans les usines, lesquels se divisent

en trois grandes classes :

1" Le Pesage dans toutes ses applications;

2° Le Transport, c'esl-à-Jire les chemins de fer d'exploitation et autres, à toutes

largeurs de voie, fixes ou mobiles, depuis û"'.40 jusqu à la voie normale des Com-
pagnies, les tramways à petite et grande voie, mus par chevaux, vapeur ou élec-

tricité, etc.
;

3" Le Levage, treuils, grues, monte-charges, ascenseurs, etc.

Agréez, etc. A-. Suc.
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Il est probable que, avec les lenteurs apportées dans la question, le

régime de l'impôt sur le sucre sera modilié pour la procliuirie campagne

en France.

Xiy. — Les constructions rurales.

Les propriétaires qui désirent élever des constructions agricoles sont

souvent embarrassés dans le choix des systèmes à adopter, des dispo-

sitions à prendre pour que les services soient aussi bien répartis (jue

possible dans les bâtiments. Ilest bon d'avoir des modèlesà examiner,

à consulter. \ cet égard, nous croyons utile de signaler l'album des

constructions rurales du domaine de Beau-dédre, à Jouxtens, près I^u-

sanne (Suisse), que vient de publier M. Auberjonais, propriétaire de ce

domaine. Ces constructions sont faites pour une ferme de 75 à 100 hec-

tares; mais on peut les augmenter ou les diminuer,suivant l'étendue

de la ferme, en conservant le principe du système, qui consiste dans
risolemenl de tous les services, tant pour suivre les règles de l'hygiène

que pour assurer la sécurité des bâtiments. Les planches de cet album
et la description qui y est jointe, comprennent toutes les parties du
corps de ferme, depuis la bascule à l'entrée, jusqu'à la citerne à
purin. C'est un travail exécuté avec beaucoup de soin, et qui sera cer-

tainement consulté avec profit.

X^'. — Questions de viticulture.

M. le vicomte Miles d'Avout a publié récemment, à la librairie

Vagné, à Pont-à-.Moussoa (Meurlhe-et-.Moselle), un traité de viticul-

ture dans lequel il recommande spécialement un nouveau mode de
culture de la vigne. Ce livre, rédigé avec beaucoup de soin, se recom-
mande 8i)écialement aux viticulteurs lorrains. M. Alphonse de Lemud,
agriculteur à Lorry (Lorraine), nous adresse sur ce sujet des observa-
tions qu'on lira avec intérêt :

« Le travail est court, facile! à comprendre pour cehii qui n'est ni routinier,

ni ignorant; il se résume en trois mois : la vigne dépérit ici parce qu'elle est
imaltraitée.

« l* Rétablir le ban de vendanges, et le ban pendant le travail des vio-nes. On
ne les cultivera plus que par un temps favorable. Défense absolue de cultiver pen-
dant le mauvais temps.

« 2" Revenir à la serpette et supprimer le sécateur qui fait cliancrer la vigne
ou au moias prendre, si on l'emploie, deux précautions Capitales qu'indfquà
Fauteur.

« 3° Rôtablir l'alignement dans les vignes, la culture en sera plus commode ef
l'aération, si nécessaire, plus complète'.

« 4» La végétation verticale nourrit surtout les yeux' suDerieurs que la taille
enlevé, incliner le rameau dans le cours de l'année de sa croissancP.A ces conditions capitales, M. d'.\yout ajoute une forme ingénieuse Dour ktreille,et un systeiae cuneux pourla culture du houblon • enle mettant?n iLwiU économise de moitié les perches. »

' mettant en treilles,

Sous le titre Le vin pour tous M. Léon Mauduit, agriculteur à LaChâtre (Indre;, publie une brochure dans laquelle il résume un procède de culture de a v-gne qu i croit propre à assurer, dans les vignesdu Centre, un produit double de celui qu'on obtient aujourd'hui Cesystème consisterait a combiner la cwlture de treilles suspendues en
1 air sur fil de fer, avec des treilles courantes sur le sol d'anrès lesystème des chamtres. M. Mauduit pense que, en dehors de l'ai^men-
ation de produit II y aurait une économie notable réalisée dms la
lutte contre les fléaux qui atteignent la vigne : gelées printaiiières,
phylloxéra, oïdium. Ce système mérite d'êtreéludiépar les viticulteurs
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XVI. — Vignes américaines.

M. G. Foex, directeur, et M. Pierre Viala, répétiteur à l'Ecole natio-

nale d'agriculture de Montpellier, viennent de publier le 8' l'asci-

cule de leur Ampélographie américaine. Ce fascicule est consacré à la

description des cépages suivants : Concord, Isabelle, Catawba, Union-
Village, appartenant au Vitis labnisca ; Herniann, appartenant au Vitis

asslivalis; Cornucopia et Blaci<-Pearl, cépages bybrides. Les descrip-

tions sont, accompagnées de planches photographiques, exécutées par
M. Isard, qui forment un excjllent album des raisins américains et

en indiquent les caractères.

XVII. — Le commerce des vins.

A plusieurs reprises, nous avons signalé ici les plaintes légitimes

des viticulteurs et des négociants en vins contre les prétentions du
Laboratoire municipal de Paris relativement à la composition des vins.

Ces plaintes se renouvellent constamment; elles viennent de trouver

un nouvel écho auprès de la Chambre de commerce de Bordeaux.
Dans une lettre éloquente qu'elle a adressée récemment à M. le minis-

tre du commerce, cette Chambre de commerce rappelle le retentisse-

ment qu'ont eu, aussi bien à l'étranger qu'en France, les publications

du Laboratoire municipal de Paris, et le dommage qu'elles ont causé à

la viticulture et au commerce français
; elle s'élève contre la prétention

de créer un type unique de vin, auquel devraient répondre tous les

produits du sol français. Le rôle qu'un Laboratoire municipal doit remplir

utilement est d'ailleurs parfaitement décrit dans les termes suivants :

« Dans une question où les intérêts que nous représentons, où les intérêts de
la viticulture française auraient plutôt à perdre qu'à gagner pur l'exagération de
leurs griefs, nous les défendrions mal en critiquant et contestant toute l'œuvre du
Laboratoire municipal de Paris. Qu'il reste le gardien vigilant de la santé publique,

c'est là le rôle utile et pratique qui lui appartient; mais qu'il s'abstienne de
classements qui ne sont pas de sa compéience. Pour le Laboratoire et pour le

public qui s'éclaire auprès de lui, il ne doii. exister qu'une formule: nuisible ou
non nuisible. Gela n'empêchera pas le Laboratoire de rechercher et de spécifier

les éléments du vin soumis à ses analyses ; mais soit par la dégustation, soit par

la dissemblance des principes constitutifs, il ne faut pas qu'il soit en droit de

déclarer qu'il est mauvais, lorsqu'il n'est pas nuisible. Nous le répétons : nuisible

ou non nuisible, telle est la qualification dont il doit se servir. Aller au delà,

c'est empiéter sur le droit de l'acheteur et du vendeur, c'est créer un vin obli-

galoir'e da.ns l'ignorance absolue de la vérité vinicole, de l'origine, du la nalurc,

de la constilmion, delà valeur de produits dont la variété est infinie, et que l'âge

et le caractère des années modifient sans cesse.

« On vo is a cité, Monsieur la ministre, l'exemple d'un même vin soumis en

différentes fois à l'examen du Laboratoire et déclaré tantôt bon et tantôt mau-
vais; nous n'en sommes point surpris, surtout s'il approchait de la limite qui

sépare le bon du mauvais, non nuisible. Gela peut bien être une excuse, mais

c'est encore plus un avertissement contre le danger d'une erreur trop facile et

très préjudiciable.

« Peut-être étounerions-nous beaucoup M. le directeur du Laboratoire, si nous
lui disions que nos grands vins du Môdoc, d'une des années le plus en faveur, et

le plus haut prisées, l'année 1875, conservés en bouteilles, ne titrent générale-

ment pas plus de 9" à 9 1/2 et que les 183-2 et les 1883, encore en barriques, sont

d'un alcoolisme bien moindre. Mais nous ne voulons pas abuser de ces exemples,

ni vous faire parcourir les centres viticoles nombreux dont les produits font

l'objet d'un grand commerce et d'une grande consommation, pour vous montrer

des vins naturels qui ne pèsent pas plus de 4 à 5".

« En résumé, le remède qui, à notre avis, doit être apporté aux plaintes que
soulève le fonctionnement du Laboratoire municipal de Paris, c'est de renfermer
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son verdict dans les termes : nuisible ou non nuisililc, i{iii seuls sont vrais, et

donnent une juste idée des choses.

« Si le consommateur, comme c'est son droit, exigu de non vendeur une
richesse (/»'(er'(ii/i«' d'alcool et d'extrait sec, l'analyse scienliliiiui' tranchera sou-
verainement les litiges (jui se présenteront, et la chimie interviendra à bon
droit.

a De cette manière, nous n'assisterons plus, avec un véritable chagrin, à l'as-

saut que la presse étrangère et jus(prà la presse française, s'appuyanl sur les

bulletins du Laboratoire, don' enl à nos proiluits. Ils ont, jilus ((t!« jamais, besoin

de conserver leur bonne répniation nour lutter ri)ulre les ell'orls delà concurrence

étrangère, et contre les iiroduits de l'iialiu, de l'Espagne et du Portugal qui pren-

nent de jour en jour une plus grande place sur tous les marchés du monde,
même sur nos propres marchés et qu i protègent avec la plus constante soUici-

cilude et un soin jaloux, les gouvernements qu'ils intéressent. Nous demandons
qu'il en soit ainsi en France; nous demandons (lu'on protège ('lïicaceinent nos

vins, ces produits enviés de notre riche cli;iiat et de notre grande agriculture, qui

n'ont pas déchu, qui restent dignes de la réputation qu'ils ont ai-.quise dans le

monde entier, et que leur conservent encore la vieille et intelligente probité de

ses producteurs et de son commerce. Nous demandons surtout qu'ils ne soient pas

rais sans cesse au pilori du Laboratoire et livres ainsi à toutes les calomnies

d'une concurrence déloyah'. Nous vous piinns doni; instamment. Monsieur le

ministre, de s\ipprimer les qualifications arbitraires d'un établissement hygié-

nique dont le mode de fonctionnement ne saurait être toléré plus longtemps sans

les plus graves dommages.
«Permettez-nous en terminant, Monsieur le ministre, de vous rappeler nos

pressantes instances au sujet de l'introduction des vins des pays étrangers qui,

libres de viner chez eux, lorsque le vinage nous est interdit, en profitent pour

nous inonder de leurs vins de piquette et de raisins secs, dont il serait cependant

plus lacile de constater la i'abrication que de tiouver une sérieuse apparence de

i'raude à ceux de nos vins de cru qui ne trouvent pas grâce devant les formules

du Laboratoire municipal de Paris. »

Jusqu'ici les légitimes revendications, analogues à celles qu'on

vient (le lire, n'ont pas abouti; il faut espérer que l'avenir sera plus

heureux. El cependant les demandes formulées par les viticulteurs ne

sont pas exagérées : ils vouiiraient simplement qu'on ne disqualifiât

pas arbitrairement les produits du sol, qu on n'enveloppât pas la viti-

culture tout entière et le commerce des vins dans une proscription

qui leur fait le plus grand tort. Ils voudraient qu'un établissement

français ne servît pas plus longtemps à créer des armes pour la con-

currence déloyale, alors que, dans le monde entier, on a rendu justice

complète, jusqu'ici, à la loyauté du commerce français. C'est là une

situation inouïe, que l'on ne pourrait supposer si l'on n'en avait pas

des preuves quotidiennes; elle doit disparaître.

XVin. — Nouvelles de l'élal des recolles.

Les notes que nos correspondants nous transmettent ne signalent

qu'une grande régularité dans les phénomènes delà végétation. Voici

la note que M. Louis Carrier-Ladevèze nous adresse, à la date du
1" juin, sur la situation agricole du canton de Saint-Cyprien, dans
l'arrondissement de Sarlat (Oordogne) :

< Les pluies d'orage que nous avons depuis lundi seront très favorables aux
céréales dont la végétation était arrêtée par la sécheresse.

« On a commencé à couper les luzernes. Les prairies vont se faucher vers là fin

de la semaine. Leur quantité sera inférieure à celle de l'année dernière.
< Les vignes ont une apparence magnifique. I>es cordons et les treilles sont

chargi's de raisin. Malheureusement, le phylloxéra a envahi presque tous nos
vignobles! Dans quelques années, la récolte en vin sera nulle si les cépages amé-
ricains ne viennent au plus tôt combler les vides creusés par le lleaii.

«Les maïs, pommes de terre, haricots, betteraves, etc., ont été, comme ailleurs,
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préparés et ensemencés dans de bonnes conditions. Les pluies .vont hâter leur

pousse, et il y a lieu d'espérer que, de ce côté aussi, nous aurons une boniîe

récolte.

'< Les arbres fruitiers se présentent bien.

«Les champignons ont déjà fait leur apparition sur nos marchés. Ils se vendent,

fort cher. »

Des pluies aboadantes ont fait beaucoup de bien aux plantes arbus-

tives dans les Alpes-Maritimes, d'après la note que M. E Bosc nous

adresse de Nice, à la date du 5 juin :

«Jamais de mémoire d'iiorame, on a vu les oliviers aussi abondamment couverts

de fleurs, soit dans le Var, soit dans les Alpes-Maritimes, mais beaucoup d'arbres

malgré et peut-être à cause de leur puissante végétation sont envahis par le noir.

Cette maladie gagne de plus en plus les oliviers, principalement au milieu des

branches touffues, qui ne laissent pas pénétrer facilement l'air et la lumière ; voilà

un nouveau mal à combattre; aussi les agriculteurs sont loin de fonJer trop

d'espérance sur la belle floraison des oliviers, d'autant qu'ils redoutent aussi le

keirou7i.

« Voilà cinq à six jours que nous avons d.es pluies abondantes accompagnées
souvent de coups de tonnerre; ces pluies ont fait beaucoup de bien aux oliviers,

aux arbres fruitiers et à la vigne; mais les blés, les avoines, les seigles et les foins

ne s'en trouvent pas aussi bien, car malgré quelques journées assez chaudes, la

température est froide pour la saison. On arrache beaucoup d'oliviers pour planter

la vigne ; les huiles du pays deviendront dans un temps assez proche i'ort rares.

Bans la dernière quinzaine de mai, il a été vendu sur le marché de Grasse 85,000
à 90,000 kilogr. d'huile à des prix assez élevés; les qualités extra-fines sont légè^

rement en baisse sur la quinzaine précédente par suite de leur infériorité relative

en les comparant aux huiles fabriquées en avril et surtout en mars. Voici le cours

actuel : huiles ordinaires 117 fr. 40 les 100 kilogr. ; huiles fines 145 fr. ; huiles

surfines et extra-fines 152 fr., 153 fr., 154 fr. 40 les 100 kilogr. Les fabriques de

parfumerie et les distilleries sont en pleine activité; dans quelques jours les fleurs

d'orangers et les roses seront épuisées. »

La pluie et le froid ont caractérisé les premiers jours de juin, mais

cette période de temps défavorable a été d'assez courte durée. Dans la.,

plus grande partie de la France, les choses sont reveaues à, l'élat nor,:-

mal, sans que le froid ait laissé d'autre souvenir que celui d'un mo-
ment désagréable ; toutefois, on craint que ces pluies contribuen,!»,

dans quelques localités, à favoriser la germination des spores dgi,-

mildew, que l'on redoute dans beaucoup de vignobles. La végétalion,i

des céréales et de la plupart des plantes de printemps est
.
générale-

.

ment régulière. J.-/i. .fiA.RRAL.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séimce du 11 juin 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. de Saint-Victor, président du Comice de Tarare et membre
associé de la Société nationale, transmet une broclUire sur l'ensilage

des fourrages verts.

M. le docteur Coni fait hommage de l'annuaire statistique de la

firovince de Buenos-Ayres (République argentine "l qu'il a publié pour

'année 1882.

M. Sacc, correspondant, transmet une note sur plusieurs produc-

tions agricoles de l'Amérique centrale, dans laquelle il a effectué

récemment plusieurs excursions.

M. Paul MuUer, correspondant, envoie le texte du questionnaire de

l'enquête ouverte actuellement par le gouvernement d'Alsace Lorraine

sur la situation de l'agriculture.
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M. Gaston Ba/.illo préscnto quelques observations sur la situation

de la viluculture nicriilionalo. 11 tait connaîtra qno les ^roffes de

viîa;n<»3 iVaniMises sur vignes américaines ont été faites cette année sur

une plus grande échelle encore que précédemment, et qu'elles se pré-

sentciil très bien, de même que les vignes grelfées antiTicurfinent et

qui sont chargées de raisins. Malheiirensement les ravages du phyl-

loxéra ont pris une très grande extension dans l'arrondissenienl de
Béziers et dans le déparlement de l'Aude. D'antre part, on craint beau-

coup les effets du mildcw dont on a déjà constaté l'apparition dans

quelques vignes, et dont les ravages ont été terribles dans les vignes

atteintes en 1883. M. Bazille pense que la Société ferait une œuvre
utile en instituant un concours pour la recherche dos moyens de com-
battre le mildew. Cette proposition, appuyée par M. Barrai, est ren-

voyée à la Section des cultures spéciale-i.

iM. Grandvoinnet continue la communicitinn commencô,! dans une
précédente séance sur les nouveaux, procédés de mouture des grains.

Il insiste aujourd'hui principalement sur les qualités des diverses

sortes de farines, et sur l'avantage que présente la mouture par les

cylindres, de séparer complètement le germe et le son de la farine. Il

analyse les expériences faites en Angleterre sur l'alimentation par le

pain brun, obtenu avec le mélange de la farine et du son, expériences

qui ont donné des résultats tout à fait négatifs; il signale aussi des

essais de mélanges de poudre de phosphate de chaux à la farine dans

la panification. — .M. BoussingauU présente quelques observations

sur la valeur des divers éléments azotés du blé; il ajoute qu'il serait

dangereux d'ajouter aux aliments du phosphate de chaux préparé

industriellement et qu'il faut se borner aux phosphatés qui existent

natunîUement dans les grains.

M. Risler présente le premier volume d'un Traité de (iéolof]ie ar/ricole

qu'il vient de publier, et qui forme la première partie de l'enseigne-

ment de sa chaire d'agriculture comparée à l'Institut national agro-

nomique. Henry SagnieH;

PISGIGULTUR-E. - MORTALITÉ DES EGREVISSES.
Dans ces dernières aînées, on avait observé dans plusieurs contrées

de l'Allemagne (Bavicrj, Silésie, Thuringe) la maladie et la mort en
masse des écrevisses fluviatiles, et cela sans pouvoir se former une
idée scientifique exacte des causes de cette peste.

De la manière doni celte maladie, appelée on ne savait trop pour^^

quoi peste des écrevisses, se répandait, on en était arrivé à admettre

une infeclioa, mais tout devenait obscur quand il fallait déterminer le

parasite auquel il fallait l'attribuer. (V. n" 771 du Journal, la si inté-

ressante communication de M. Piquet de Groissiat.)

Des recherches anatomiques ayant démontré que les branchies

logeaient souvent la krebsegel ou la sangsue d'écrevisse (brancliiob-

edeUa) , celle dernière fut considérée pendant longtemps comme la cause

exclusive de la maladie.

1) autres savants soupçonnèrent de petits vers de la famille des

distomes qui vivaient librement ou emboîtés dans les muscles de

l'écrevisse. Les travaux du docteur llartz, de Vienne (voir le Journal

n" 548,1879) sur la Disloincitosis astacina, alors qu'on ne saurait nier
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que les distotneens, là où ils se trouvent en quantité, mettent en danger

la santé et la vie de leurs porteurs, avaient mis sur une fausse direction.

Les recherches microscopiques sur les muscles des écrevisses

malades ou mortes n'ont là dessus laissé aucun doute, à savoir que
ces distomes ne peuvent être la seule cause de cette mortalité.

D'abord par la bien simple raison que la transmission des distomes

ne se fait qu'à l'aide d'une auh'e bête, alors qu'il est démontré que

cette peste se donne directement d'écrevisse à écrevisse. Ces considé-

rations nous font un devoir de nous arrêter aux récents travaux du

D' Leukhart, directeur de l'Institut zootomique de Leipzig, et du profes-

seur Raubert.

Leukhart, qu'un journal anglais de pisciculture appelle the prince of

modem helminlhilogy, n'a jamais admis les distomes comme cause.

Avec sa loyauté et sa franchise bien connues, il avouait même dans

une lettre à notre célèbre pisciculteur allemand, von Born, que bien

longtemps il fut dans le doute sur les vraies causes de cette ravageante

peste.

Ce ne fut qu'à la suite d'un envoi d'écrevisses mortes dont, chez

plusieurs, pinces et pattes s'étaient même déjà détachées du tronc,

que la cause vraie de cette épidémie, jusque-là si énigmatique, se pré-

senta à son esprit avec clarté et netteté.

Après avoir soumis les muscles des membres tombés, ainsi que ceux

du reste du corps, à un examen microscopique, il observa aussitôt une
formation de champignons qui le frappa.

De clairs fils en corne de cerf, contenant de petits points jaunâtres,

feutraient pour ainsi les muscles et les organes de ces pauvres bêtes,

sans une seule exception.

A première vue, le groupe de ce meurtrier parasite ne fut pas diffi-

cile à déterminer, Faden pilz (champignon fil) ou des saprolegniaceene.

Mais là se présentait le doute suivant : le champignon précéJait-il

ou suivait-il la mort? Là-dessus second envoi d'écrevisses toutes vivan-

tes, mais malades, qui, comm.e les premières et dans les mêmes con-

ditions, furent mises sous le microscope. Alors se fit la lumière de la

manière la plus précise, car le même champignon apparut. Il est un
point non contesté, c'est son introduction dans l'organisme où il so

développe alors en masse et si rapidement par les parties molles des

articulations des membres et de la queue.

Sans hésiter, le D"' Leukhart attribua donc la mortalité des écrevis-

ses à un Mijcosis Ast'icina. Cette découverte est d'autant plus curieuse

et remarquable que les travaux du docteur autrichien, dont nous

avons parlé, datent de 1879.' Le D' Hartznefailpas du distome la cause,

mais un contribuant.

Cette cause nous étant enfin connue el connue surtout la manière

facile de détruire ce parasite, il n'y aura donc, pour combattre cette

maladie toujours croissante: 1° qu'à purger les eaux de toutes les

matières animales eu décomposition; 2" tenir les eaux abondantes

et pures ;
3° tenter la désinfection des eaux contaminées, au moyen

du sel de cuisine. La gravité du mal justifiera toujours, en les hono-

rant, ceux qui tenteraient ces essais. D'^ Olto Z\chakias.
Traduit par Mme Emilie Chabot-Karlen.

1. Noslecleurs ont cil.- tenii-iaii courant lie cette c(ii8ilioii deimis son origine.— Voir lacollection

du Journal de 1878 à 188'i. (iVole de ta nédaclion.)
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DÏsCOUKS m M- MÉLINE, MINISTRE DE L'AGRICULTURE
'

; AU CONCOURS Rl^.r.IOXAL UF. TAKHES, LE 2."; MAI 1884'.

II. — Discours prononcé au banquet.
* lifesàienrs, je remercie M. le maire des |j;iiolos de ]jieiivenue qu'il'a bien voulu
m'adresser cf je le prie de croire ([ue j'ai été trôs tonclu- de l-i récè'ptioii i[nî m'a
été faite par la miinicipiilité ot la population de la ville de Turbes. .l'ai considéré

comme un devoir de me rendre à ce concours, jiour voir de près ce» vaillantes

populations de vos montai^nes, i|ui donnent à lagriculture ses plus iiitrépiJes sui-

dais et qui méritent à tant de titres que le Gouvernement seconde et encourage
leurs efforts.

Elles livrent sur un sol abnqite une bataille liéroïrpie contre des difficultés

sans cosse renaissantes; elles n'ont pas la ressource, comme certaines réijions

privilégiées, de modilier leurs cultures à leur volonté, selon les nécessités du
moment et les besoins de la consommation. La nature du sol, les rigueurs, du
climat les enferment dans un cercle inlli-xible de production : elles sont vouées,

en quelque sorte, au bois et à l'herbe.

C'est encore un beau et vaste domaine et c'est sur lui que vous avez à voua

concentrer pour l'améliorer et le mettre en valeur. Le problfiine est important' et

mérite d'être séi'ieusement étudié. Je voudrais vous en dire un mot aujourd'hui,

car il me semble qu'il est loin d'être résolu si j'en juge par la situation même de
vos populations, qui ne jouissent pas du bien-être au((uei elles seraient en droit

de jiréteudre dans un pays aussi jilein de ressources. Je n'en veux d'autre preuve

que ce mouvement continu d'émigration qui fait chaque année de si larges

trouées dans vos rangs.

A quoi peut tenir cet état de pauvreté relative? Ce n'est pas au sol lui-même,
malgré son apparente stérilité, car il se rajeunit en quelque soi te tout seul, et il

snffït de l'abandonner à lui-même pour qu'il se recouvre de verdure comme par

enchantement. Ce n'est pas davantage à l'etlort de la concurrence étrangère, cfui

exurce une si puissante influence sur d'autres régions agricoles : M. Ferai recon-

naissait lui-même, ce matin, que son ac.ion tenait fort peu de place dans votre

département. (Je n'est pas non plus à la rareté ou à la cherté de la main-d'tcuvre

qu'il faut s'en prendre.

Toutes CCS causes élimirices, je crois ((u'il faut arrivera la seule qui puisse

expli(}uer vos souffrances, et je la trouve dans une organisation imparfaite de votre

système d'exploitation agricole.

Je rencontre la preuve décisive de ce que j'avance dans une simple comparaison
de votre pays avec des pays identiques par la conliguratiou géographique cl la

nature du sol, tels que la Suisse et les d ;partements du Jura et du Doubs.
On ignore trop en France 1 histoire pastorale de la Suisse; on oublie qu'il y a

deux siècles ce pays si ilorissanl était beaucoup plus misérable que nos plus

pauvres départements. Ses habitants produisaient à peine pour leur consomma-
tion, et leur exportation de produits était presque nulle.

C'est seulement vers la lin du dix-septième siècle que des hommes intelligents

et énergiques s'avisèrent que les pâturages dépérissaient partout et étaient en

voie -de disparaiti-e par l'abus qu'on en faisait en y introduisant un bétail trop

nombreux, d'où cette double conséquence que le sol se ruinait de plus en plus et

que le bétail, mal nourri, perdait chaque jour .ses qualités essentielles.

Les Suisses prirent alors une première et importante résolution en réglemen-

tant leurs pâturages, en les améliorant par dos fumures et des irrigations intelli-

gentes. En même temps ils aliandonnaicnt au gazonnemenl et au reboisement les

terrains en pente et substituaient au flanc des vallées de belles prairies naturelles

à la culture improductive du seigle.

C'était le premier pas : il fut bientôt suivi d'un autre plus décisif.

Non contents d'améliorer le sol, les Suisses s'occupèrent activement de trans-

former les races de bétail chargées d'en utibser les produits. Ils reléguèrent le

mouton dans les espaces où il peut seul pénétrer et le remplacèrent par le gros

bétail partout où cela fut possible. Ce sont eux qui les premiers ont découvert

cette vérité, aujourd'hui mathématiquement établie par la science agronomique,

que le rendement en fourrage est comme bénéfice deux fois plus productif par U:

1. Vuir le Journal du 1 juin, page 370 <)e ce volume.
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vache que par le mouton, à une condition, c'est de faire des produits de la laiterie

une exploitation industrielle, c'est-à-dire de fabriquer du beurre et du fromage

pour l'exportation, au lieu de le consommer sur place. C'est ainsi seulement qu'on

peut tirer du litre de lait 15 à 20 centimes au lieu de 5 à 10 centimes.

Mais c'est ici que se présentait l'obstacle le plus sérieux. L'industrie laitière

est très difficile à exercer à l'état individuel. Dans les pays de montagne, où la

propriété est si morcelée, le cultivateur n'a pas assez de capital pour se procurer

une bonne installation et des instruments de production perfectionnés : presque

toujours, il manque de caves convenables pour une fermentation régulière. Il n'a

pas non plus le secret des procédés de fabrication, qui constituent aujourd'hui une

véritable science. Enfin, il manipule une trop petite quantité de lait, ce qui nuit

à la valeur du produit et augmente d'autant la somme des frais généraux.

Les Suisses n'ont trouvé qu'un moyen de remédier à toutes ces causes d'infé-

riorité, et il faut reconnaître qu'il était tout indiqué : c'est de soumettre la pro-

duction laitière au régime de l'association, en mettant en commun, dans une

usine agricole qui s'appelle une fruitière, tout le lait d'une contrée, et en faisant

opérer sa transformation en beurre et en fromage pour le compte de la com-

munauté.
Les résultats ont été merveilleux; ils ont fait la fortune de la Suisse. De là, le

progrès a gagné nos départements limitrophes du Jura et du Doubs, dont il a

transformé la face. Un seul chifl're sullira à vous en donner une idée : le seul

département du Doubs, qui, il y a un siècle environ, produisait à peine pour sa

consommation, exporte aujourd'hui pour 7 millions de francs en heurre et en fro-

mage.
Eh bien, Messieurs, je n'hésite pas à dire qu'un département comme le vôtre

devrait en être là aujourd'hui et que rien ne s'oppose à ce que vous atteigniez le

même degré de prospérité. Il faut vous rendre cette justice, que vous paraissiez

l'avoir compris vous-mêmes il y a quelques années : c'était l'époque où un

homme de dévouement, que je revendique avec orgueil pour l'administration fores-

tière, M. Calvet, s'était lait l'apùlre convaincu des fruitières dans votre région.

Grâce à lui, elles s'élevèrent de toutes parts comme par enchantement; il fut

secondé par des praticiens infatigables, comme ce brave Cyrille Munier que j'ai

été si heureux de récompenser ce matin.

Malheureusement, après lui, l'œuvre est restée stationnaire et elle semble mar-

quer un temps d'arrêt.

Il faut la reprendre. Messieurs, et je suis résolu à vous y aider. Pour cela j'ai

pensé qu'il fallait donner un corps à l'organisation des fruitières et j'ai décidé la

création dans l'administration forestière, qui convient si bien pour une telle

tâche, d'un service nouveau destiné à servir de trait d'union entre l'agriculture et

les forêts et qui portera le titre de service pastoral. Je viens de le constituer dans

les Alpes et il sera constitué dans quelques jours pour les Pyrénées.

Ce service aura une vaste et belle mission. Il ne se bornera pas à provoquer

partout la constitution de fruitières, en suscitant les efforts de l'initiative indivi-

duelle et en les encourageant par des subventions. Il recherchera tous les moyens
d'améliorer les pâturages, de créer des prairies, et dirigera au besoin les travaux

d'irrigation qui peuvent favoriser ces utiles transformations.

Enfin il devra se mettre en relation avec les municipalités, réclamer leur con-

cours, et les aider de ses conseils pour les décider à faire un emploi profitable à

l'agriculture des fonds qui seront mis à leur disposition pour le ]irix de leurs ter-

rains compris dans les périmètres de reboisement.

Ainsi se trouvera facilitée l'application de cette grande loi de 1882 sur la res-

tauration et la conservation des montagnes, qui est pour vous une véritable loi de

salut public.

N'attendez pas pour en faire usage que votre région soit arrivée à l'état misé-

rable où j'ai trouvé certaines parties des Alpes. Car vous regretteriez amèrement
votre négligence.

Mais il ne suffit pas de créer partout, grâce à des reboisements intelligents,

des réservoirs d'eaux abondants, il faut répartir ces eaux pour le plus grand profit

de l'agriculture.

C'est là l'œuvre considérable de l'hydraulique agricole, et il me sera bien

permis de dire cpe depuis la création du ministère de l'agriculture ce grand ser-

vice n'a pas manqué à sa mission.

M. le ministre analyse les travaux d'irrigation entrepris dans la région des
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Pyi-éiu'es, dciiuis le canal do Snint-Martory jusqu'au canal de Pamiers. Arrivant

à la dérivatiim do la Nesle, il exprime l'espoir du trouver une solution é(fuilable

pour la répartition des eaux ; il clicrdnTa tes uioyens de donner sutislaction à la

Haute-tlarunne sans niodilier trop prol'oudéniciit la jouissance provisoire accordée

aux autres départements.

Quant ù la dérivation projetée du Gave-de-Pau, ([ui serait d'une si liante utilité,

puisqu'elle domine un périmètre de plus de 100,000 hectares, elle ne sera réali-

sable ([u'à la condition de ne pas |iorter atteinte aux droits très respectables des

riverains inférieurs des Basses-Pyrénées. Pour éviter toute déce|)lion, tout

mécompte, il importe d'abord de déterminer d'une façon très précise le débit de

la rivière à ^élia^'e : les jau;,'eages (|ui ont été faits sont anciens et leur exactitude

est contestée. Le ministre vient de donner l'ordre de les recommencer; s'il résulte

de cette vérilication nouvelle la preuve que le volume du Gave est insulfisant

pour laisser un trop-])lein à la disposition de l'agriculture, il ne restera ])liis

qu'à augmenter ce volume en constituant des réserves puissantes et en aména-
geant les eaux de Gavarnie. C'est une solution qui a été déjà envisagée et pour

laquelle les études sont toutes fuites. Mais pour qu'elle reçoive sa prompte exécu-

tion, il serait bien désirable que les départements et les intéressés pussent

apporter leur concours pécuniaire à l'Etat
;

il est plus nécessaire rjue jamais dans

l'état de nos finances.

Tel est, continue M. Méline, le plan d'ensemble qui me paraît le mieux répon-

dre aux vrais besoins de vos populations agricoles et (jue j'assignerais à l'activité du
Gouvernement dans votre région ; je crois que vous le trouverez suflisainment large,

et je suis convaincu que son application aurait pour résultat de transformer la

face de votre département. Je ne parle ])as des mesures générales qui doivent pro-

fiter à l'agricullure française tout entière, et dont vous tirerez votre part de

profits; vous savez fjue le Gouvernement ne les néglige pas et (|u'il porte à cette

heure toute son attention, toute sa sollicitude sur la recherche des moyens les

plus capables de relever, de soutenir, d'encourager la production agricole.

Mais rien ne dispense d'étudier à part chaque partie de la France et de recher-

cher avec soin dans sa constitution même les ressources qui peuvent contribuer

au développement de sa richesse. Cette méthode est plus lente, et ne donne pas

de résultats immédiats, j'en conviens
;
je sais qu'elle n'est pas du goi^it de ces

hommes habiles qui s'en vont répétant que rien ne serait plus facile que de

mettre un terme à la crise agricole, que le Gouvernement n'a qu'à vouloir, qu'à

dire un mot pour la faire cesser comme par enchantement. N'en croyez rien,

messieurs; la crise agricole tient à des causes complexes et très nombreuses qu'il

faut examiner une à une et conjurer jiar des moyens dilTérents; il n'y a pas de

panacée ([ui puisse guérir le mai d'un coup.

C'est là ce qui lait la dllliculté de la tâche pour lo ministère de l'agriculture,

mais c'est aussi ce qui l'ait sa raison d'être. Sans être tout puissant, il dispose, je

le reconnais, de vastes moyens d'action, et son devoir est de n'en perdre aucun.

Je suis heureux de rendre justice ici au premier ministre de l'agriculture, à celui

qui a tracé son programme et ses attributions, à l'honorable M. Devès, député de

ce département. C'est lui qui a eu la bonne inspiration de réunir dans la même
main l'agriculture, les forêts et l'hydraulique agricole, c'est-à-dire l'ensemble des

forces qui peuvent être mises au service de l'agriculture.

Je n'ai d'autre ambition que de continuer cette excellente tradition, et de la

continuer avec fermeté, comme elle sera continuée, soyez-en sûr, par tous les

ministres de l'agriculture. Le gouvernement de la République n'est-il pas obligé

par son essence même de placer au premier rang de ses préoccupations la situation

de l'agriculture et de rechercher sans cesse tout ce qui peut l'améliorer ?

Ce n'est pas seulement parce que les agriculteurs représentent le fond même
du sullragc universel, sur lequel repose l'assiette de nos institutions, c'est encore

et surtout parce qu'ils tiennent entre leurs mains la richesse, la force, l'avenir de

la France. Voilà pourquoi les pouvoirs publics font aujourd'hui pour l'agriculture

plus qu'on n'a jamais fait à aucune époque: je n'en tire pas vanité, car je suis

convaincu qu'on fera toujours davantage pour elle.

Mais il ne suflit pas que le Gouvernement se prodigue pour la défense des

intérêts agricoles, il faut aussi ([uo vous le secondiez dans ses efforts. Il ne peut

pas tout faire et il a besoin de trouver son point d'appui dans les populations

rurales elles-mêmes : il est nécessaire qu'elles se prêtent au mouvement de progrès

et de reformes, dont il ne peut que donner le signal.



41G DISCOURS DE M. MliLINE AU CONCOURS RÉGIONAL DE TARBES.

Dans im pays comme le vôtre, cette entente coitimune est plus nécessaire

qu'ailleurs; c'est surtout à vos municipalités que mon appel s'adresse, parce que
l'évolution pastorale dont je signalais tout à l'heure la nécessité dépend d'elles en
grande partie.

Je sais heureusement qu'aucun concours ne fera défaut à l'œuvre commune,
parce que dans ce pays toutes les bonnes volontés se portent d'elles-mêmes vers

l'agriculture. Je n'en veux d'autre preuve que cet élan spontané qui a réuni ici

tous ses amis venus de si loin pour la saluer.

Aussi est-ce avec un sentiment de confiance que je vais dire adieu à votre région,

et c'est le cœur plein d'espérances que je vous demande la permission de boire à

la prospérité de votre beau pays des Pyrénées et au bien-être de ses vaillantes

populations.

MOISSONNEUSES ADRIANCE ET BUCREYE
Les faucheuses et les moissonaeuses Adriance et Buckeye sont

connues depuis plusieurs années en France; on en rencontre assez

souvent des modèles dans les fermes. Comme la plupart des machines

de ce genre, elles ont reçu, dans les dernières années, des modifica-

tions assez importantes qui méritent d'être signalées.

La moissonneuse Adriance (Gg. '28) est une moissonneuse à deux
chevaux, dans la construction de laquelle on a eu principalement en

vue d'unir la solidité à la légèreté, de telle sorte que la machine puisse

fonctionner régulièrement tant dans toutes les sortes de terres que

dans les récoltes les plus variées. Le mouvement est pris sur unegrande

roue dentée concentrique à la roue principale; elle commande un pi-

gnon dont l'axe porte une roue d'angle à dents qui doit donner le

mouvement à la bielle de la scie, et d'autre part une petite roue à dents

sur laquelle roule une chaîne sans lin, qui transmet le mouvement à

l'appareil de javelage. Les organes de mise en marche sont ainsi ré-

duits au strict nécessaire. D'autre part, le bâti de la moissonneuse est

d'une seule pièce, ce qui assure la rigidité des essieux et permet

d'exercer une plus grande force, même avec un poids relativement

peu élevé. A l'aide d'une simple pédale, le conducteur de la machine
peut faire fonctionner les râteaux, soit comme rabatteurs, soit comme
javeleurs; on arrive, par ce moyen, à donner à la javelle la grosseur

que Ton désire. 11 est aussi possible de varier la course des quatre

râteaux, de telle sorte que leur mouvement soit plus ou moins rapide.

A cet effet, il suffit de changer la roue dentée qui commande la

chaîne ; suivant que Ton emploie l'une ou l'autre des deux roues

dentées dont la moissonneuse est munie, on fait exécuter un loui- com-
plet aux râteaux, soit par 6 mètres, soit par 7"'. 25 de chemin par-

couru par la machine. A l'aide d'un levier placé près du conducteur,

celui-ci peut, soit abaisser le tablier de manière à faire piquer la scie,

soit le relever plus ou moins pour éviter les obstacles. La largeur de

coupe est considérable : elle est de 1"'.50. La barre qui porte les doigts

consiste en un fer d'angle; quant aux doigts, ils sont en fonte mal-

léable et garnis d'une plaque en acier qui en assure la solidité. Pour

le transport sur les roules, on peut relever le tablier et la lame sans

enlever la bielle. Le poids de la moissonneuse complète est de

A25 kilog. Son prix est de 925 fr. avec deux lames.

La faucheuse-moissonneuse Buckeye est une machine combinée,

c'est-à-dire que l'on peut employer alternativement comme faucheuse

ou comme moissonneuse. La fig. 2'J la représente montée en moisson-

neuse. Comme dans tous les appareils de ce genre, le bâti est large et
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monte SU r(loi:\ rouesassraliaiiti's.Lomôoanismivlii inoiivcinont sp prend

Kig. 28. — Moissonneuse Adriance.

sur l'axe de ces roues ; suivant qu'on veut faire marcher la machine

Fig. il). — I .lucueuse-moissonneuse Buckeye montée en moissonneuse.

comme moissonneuse ou comme faucheuse, on la garnit d'un appareil de
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javelage ouliien on enlève cet appareil et on change la lame. Pour la

moissonneuse, la largeur de coupe est de l"'.50; pour la faucheuse,

elle n'est que de r'.;^5. — L'appareil de javelage est à quatre râteaux

que l'on emploie soit comme javeleurs, soit comme rahatteurs, à vo-

lonté. Le tablier se termine en arrière par une pièce inclinée en tôle

qui assure la régularité de la javelle au moment où elle est déposée
sur le sol. Le coussinet qui raccorde la hielle au plateau-manivelle est

disposé de telle sorte qu'on peut toujours le serrer plus ou moins,
c'est-à-dire l'ajuster, même lorsqu'il y a usure. La scie est assez éloi-

gnée des roues pour qu'elle puisse couper dans toute sa largeur, sans

que l'attelage soit exposé à marcher sur l'herbe qui est encore debout.

D'un autre côté, elle est placée en avant du bâti de telle sorte que le

conducteur peut surveiller tout son travail sans perdre de vue l'atte-

lage qu'il dirige. La machine est d'ailleurs munie des leviers néces-

saires pour régler la hauteur de coupe, qu'il s'agisse de fonctionner

comme faucheuse ou comme moissonneuse, pour éviter les obstacles

qui peuvent se présenter. Le prix de la machine est de 1 ,000 fr. avec

deux lames; celui de l'appareil à faucher, également avec deux lames,

est de 250 fr.

La maison Adriance, Platt et Cie, dont les ateliers de construction

sont à Ploughkeepsie, dans l'Etat de New-York, a deux succursales

en Europe, l'une à Hambourg, l'autre à Paris (10, quai Jemmapes).
L. DE S.VRDRrAC.

DOMMAGE AUX CHAMPS- — RESPONSABILITE
Le propriétaire d'un bois dans lequel se trouvent des animaux nui-

sibles, n'est pas responsable île piano des dégâts causés par ces ani-

maux aux propriétés voisines. Pour que la responsabilité du proprié-

taire soit engagée, il faut que les parties lésées établissent à sa charge

l'existence d'une faute, d'une imprudence ou d'une négligence, il faut

que non seulement le propriétaire se soit abstenu de détruire ces ani-

maux lui-même, mais encore qu'il en ait. favorisé la multiplication ou

se soit opposé à leur destruction par autrui.

La Cour de cassation s'est, par de nombreux arrêts, conformée à

cette doctrine.

Dans un arrêt du 7 novemhi'e 1881, elle déclare le propriétaire d'un

bois, où vivent des sangliers, responsable des dégâts causés par ces

animaux, lorsqu'il a usé du droit de défendre la chasse dans sa pro-

priété, et qu'il n'a employé, pour détruire ces animaux, que des

moyens insuffisants ou tardifs.

Une autre décision du 1" mars 1882 décharge le propriétaire de

toute responsabilité lorsqu'il est souverainement constaté juir les juges

du fond, que loin d'avoir cherché à accroître le nombre des lapins ou

à les conserver, il a, longtemps avant les dégâts commis, manifeste-

ment autorisé le public à chasser dans son bois, sans mettre à cette

autorisation aucune restriction.

Ces mêmes principes ont été consacrés, dans un arrêt tout récent

(9 avril 1884) : est responsable à l'égard des propriétaires voisins le

propriétaire qui, ne justifiant pas de diligences personnelles pour

arriver à la destruction des animaux nuisibles (|ue contient sa pro-

priété, s'est opposé, dans une certaine mesure du moins, à leur des-

trirclion par les tiers.
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D'après cctto jurisprudence, la responsabilité du propriétaire ne peut

dune être engaijéc ([mc s il a lavorisé la inultiplicalimi tlii qihior, ou
bien s'il a apporté un obstacle quelconque à sa destruction par autrui.

Nous devons cependant sij^^naler un arrêt de la (lliainbrc civile, en date

du 24 décembre |SS;{, qui s'est écarté de celle jurisprudence, et qui
déclare le propriétaire responsable par ce seul fait qu'il a laissé sub-

sister dans sa t'orét une quantité d'animaux nuisibles (dans l'espèce

des biclies et des cerfs) supérieure à celle que celle forêt en aurait dû
naturellement receler. La mulliplicalion du yibier n'avait pas été

favorisée, aucun obstacle n'avait été apporté à sa destruction par les

tiers. La Cour de cassation a donc, dans cet arrêt, porté atteinte à des

principes qu'elle a bien souvent consacrés; mais c'est là une décision

isolée à laquelle il n'y a ])as lieu de s'arrêter. Eug. Pouillet,
Avocat i la Cour de Paris,

CONCOURS RÉGIONAL DE BORDEAUX
Le concours agrici)lo instilué chaque aiinoe dans la reigion comprenant les

départements de la Charente, de la Charente-Inlérieure, do la Dordogne, de la

Gironde, des Deux-Sèvres, de la Vendée, de la Vienne et de la Haute-Vienne
s'est tenu du 24 mai au 2 Juin, à Bord' aux. L'importance de la cité avait rehaussé
encore l'dclat du concours du Sud-Ouest i[ui est toujours si remarquable. Un grand
nombre d'animaux, une (juaiitité considérable de machines et de produits parti-

cipaient à celte exhibition. C'est sur la place des Quinconces, sur cet emplacement
unifiue en P^rancc, et dont les lîordeiais sont à juste titre très (iers, que l'expo-

sition agricole a eu lieu. M. Léon Vassillière, le très sympathique inspecteur de
l'agriculture, qui remplissait les fonctions de commissaire général, avait su tirer

grand parti des avantages du lieu; l'arrangement du concours étail des mieux
réussis. Dès l'entrée, le visiteur pouvait en embrasser l'ensemble d'un seul coup
d'oeil.

Au premier plan se rencontrait, comme annexe au concours proprement dit,

l'exposition florale organisée sous les auspices de la Société d'horticulture de la

Gironde et à laquelle le jury a attribué une médaille d'or réservée aux expositions

collectives. Plantes de pleine terre, plantes d'appartement, plantes de serre, toutes

les espèces horticoles étaient représentées dans leurs meilleurs spécimens; il y
avait là entie autres une fort belle collection de roses qui faisait l'admiration du
monde élégant.

En appuyant à droite, sous les arbres, on se trouvait en présence de l'exposi-

tion des animaux. Du côté des iiovins, il y avait des bazadais, des garonnais, des
parlhenais, des limousins, des durhams, des ayrs, etc.; du côté des ovins, les

southdowns dominaient. Dans les porcins, les races yorkshire et berkshire

tenaient la corde comme nombre et comme qualité.

La première catégorie do l'espèce bovine comprenait la race bazadaise. avec
trente-huit sujets de choix d'ensemble suivi. La race bazadaise, nos lecteui's le

savent, est celle qui domine dans le département de la Gironde. Il est reconnu
aujourd'hui que cette race peut rivaliser avec les meilleures de son espèce;

c'est un type parfait d'animal de travail et de boucherie. N'a-l-elle pas reçu du
reste la plus grande consécration de la victoire, il y a queli;ues années déjà, en
remportant le prix d'honneur au concours général de Paris? Certes, en nous
reportant aux concours tenus anciennement à Bordeaux, en ne considérant même
que le précédent concours régional, nous trouvons que si cette race n'a pas accom-
pli au point de vue général des formes, des progrès très sensibles, sa conforma-
tion était déjà satisfaisante, il n'en est pas moins vrai qu'elle u l'ait, comme l'on

dit en termes de mélier, du gros. Sa précocité a fait un grand pas; sa taille, que
les concours régionaux avaient peut-être contribué à amoindrir (il était do mode
de demander petit), s'est élevée.

La création de nombreuses lignes de chemins de fer économiques à travers les

forêts de la Gironde, contribuera à augmenter encore la perfection delà race baza-

daise; les attelages de bœufs ne devront plus alors suffire seuls aux transports

des bois
;
les animaux auront moins de fatigue et l'engraissement en sera plus

rapide et plus complet.
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A l'heure actuelle, la race bazadaise prend une grande extension en dehors

même du département de la Gironde. Dans les Landes,, elle tend à remplacer le

Léarnais; ses croisements sont recherchés et donnent des résultats satisfaisants.

A l'appui de notre dire, citerons-nous les étables de MM. de (iuilloutet et Sou-
rigues dont les succès ne sont plus à compter. Dans le Gers, certains éleveurs

suivent l'exemple donné par M. Alfred de la Vergne et entretiennent le bazadais

avec avantage.

Au concours de Bordeaux se signalaient particulièrement les étables de

MM. Courrégelongue, Gathalot, Darqney, Laige. Le lot d'ensemble est échu de

nouveau, et à bon droit, à la bande de ^L Courrégelongue, dont l'étable réputée

avait obtenu une récompense identique en 1876.

On nous pardonnera d'avoir insisté aussi longtemps à propos de la race baza-

daise. Notre devoir était de faire honneur à la race du pays, qui a partagé avec la

race limousine les suffrages des connaisseurs.

Il est élevé peu de garonnais dans la région; il en existe cependant dans la

Gironde quelques bonnes étables. Cette race était représentée par de beaux spé-

cimens provenant des étables d'éleveurs connues, les Tujas, les Régimon.
Chacun cte ces deux éleveurs a présenté un lot d'ensemble au |uel nous ne ferons

qu'un reproche, c'est de contenir quelques traces de limousin. On ne saurait

nier que le sang limousin améliorât le garonnais; néanmoins, et malgré même la

beauté des types présentés, nous estimons qu'on pourrait probablement arriver

au même résultat en recourant à une sélection faite avec es)>rit de suite et sur un
plus grand nombre d'animaux. Cette méthode nous paraîtrait pouvoir faire

atteindre le but plus sûrement, sans chances de retour on arrière.

Quoiqu'il en soit, le garonnais est de plus en plus apprécié p^r la boucherie,

le rendement en viande nette ayant augmenté sensiblement. En somme les garon-

nais sont en progrès.

Le parthenais continue à être une excellente race. Mais son amélioration marche
plus lentement que celle des autres races : elle manque toujours de finesse et

d'ampleur dans ses lignes du dessus, sa précocité est restée stationnaire. Faisons

connaître toutefois les efforts sérieux de MM. Fraigneau, de la Massardière,

Mousset, Fradin.

Mous disions, en parlant de la race bazadaise, que la race limousine avait par-

tagé avec elle les honneurs du concours. En effet la race limousine ne cesse de

marcher dans la voie de l'amélioration au point de vue de la boucherie, et l'on

doit la classer immédiatement aorès la race charolaise comme race française per-

fectionnée. Le jury a dîi être dans un grand embarras pour ses choix en vue de

décerner les différents prix parmi de si nombreux et si parfaits sujets Mais si la

besogne a été rude, ce n'est pas sans satisfaction qu'il a eu à reconnaître à quel

degré de perfection sont arrivés les éleveurs du Limousin. Tous les noms des

exposants seraient à citer : étaient là les de Léobardy, les Gaiilaud, les Lamy de

la Chapelle, les Guybert, etc , etc.

La classe des durhams qui semblait dans le pays diminuer depuis quelque

temps en nombre et qualité, nous a semblé meilleure cette année. A part ([uel-

ques sujets, trop rares, qui paraissent sortir des étables renommées de l'ouest de

la France, l'ensemble laisse néanmoins à désirer. Décidément, quoiqu'on fasse, le

durham ne sera jamais ([u'exceptionnellement à sa place en cette contrée.

M. Nadaud triomphait toujours avec ses splendides durhams-manceaux.

En ce qui concerne la race d'Ayr, nous ferons la même observation que pour la

race durham, elle ne nous semble pas mieux à sa place. Et, comme l'exception

confirme la règle, dit-on, M. le marquis de Dampierre a continué à présenter de

fort jolis modèles. Ces bijoux, choisis d'une main sûre, ne sont pas appelés à

révolutionner le pays. Au point de vue laitier, nous leur préférons de beaucoup
les races élevées aux environs de Bordeaux, les landaises ou croisements landais,

dont le nombre et l'importance s'accroissent tous les jours depuis que le phyl-

loxéra porte une si rude atteinte aux vignobles de la Gironde.

Dans l'ospècc ovine, ce sont les soulhdowns, faisions-nous connaître plus liant,

qui ont été les plus remarqués. La lutte s'est concentrée entre les deux bergeries

fameuses dn M. le comte de Bouille et de Î\L Edmond Teisserenc de Bort, et la

tâche du jury doit avoir été dure. En fin de compte, la bergerie TeisserencMe Borl

a batlu la bergeiie de Bouille pour le prix d'ensemble.

Pour l'espèce porcine, les lots exposés appartenaient plus ou moins aux races

Lerkshire, yorksliire et indigène, c'est toujours la même chose. On se trouve en
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Ïirésence du racea mal définies, de croiseraenls inultijiies. En conlinuani ainsi,

es éleveurs s"i!xposent à de j,'rands raécomplos pour l'avenir. A citer le lot

pour lequel M. de la Masi^ardière a obtenu le prix d'ensemble.

L'exposition des produits agricoles élait fort intéressante, d'autant plus ((uo

r.Vlgérie )iai ticipait à ce concours. Des concours spéciaux avaient été mslitués

pour les vius et les caux-de-vie de la région, pour les vins américains (production

directe), pour les vins provenant de cép.i};j.s gretVés sur vi'^nes américaines

(récoltes de 1882 et 1883). Les vins aigéri'uis, qii étaient exposés dans une

annexe spéciale avec certains autres produits de la colonie, céréales et dérivés,

formaient à eux seuls une catéj,'orie.

Quarante-six échantillons seulement, vins et eaux-de-vie, provenant de la ré-

gion, ont été présentés, et encore^ sur ce nombre y avait-il 34 éclrintillons de vins

de cé])ages américains de production directe ou de vignes grelTt'es. Il est à re-

gretter que, dans une contrée aussi bien pourvue que le Hordelais, il y ait si peu

d'émulation entre les viticulteurs, entre les vrais producteurs. Poun[U()i ceux-ci

dédaignent-ils de prendre part aux concours organisés pnr l'administration, sur

la demande même des intéressés? Cette abstention est fort blâmable; nous ne

voyons pas ce qu'y auraient à perdre même les propriétaires des bons crus de

Bordeaux à donner l'exemple aux autres. Tant est ([ue la qualité des vins ayant

participé au concours a été trouvée fort médiocre; les eaux-de-vie n'ont pas éic de

qualité plus satislaisante. Relativement aux vins américains, i|uel(:[ues .lacquez,

un Herbemnnt, un Cynthiana ont pu être classés comme vins à peu près ])0S-

sibles; les vins récollés sur vignes grell'ées ont donné meilleur espoir.

Les vins algériens ont été soumis à un jury spécial. De l'aveu de tous ceux (jui

ont été à même d'apprécier les produits de la colonie, ([ui comprcnaie- t 964 éclian-

lillons, les vins dWIgérie doivent être grandement appréciés par le comineice. .\

dater du présent concours, les vins algériens ont conquis droit de cité à Bor-

deaux, dans la capitale du monde vinicole.

Au lieu des vins de production indigène à peu près absents, on pouvait voir

figurer, parmi les produits exposés, les magniliques échantillons que l'honorable

inspecteur général des ponts et chaussées, M. Chambrelenl, avait bien voulu

apporter de ses forêts des Landes, comme un exemple de ce que l'on peut faire

avec [des travaux fort simples et très peu coûteux. M. Ghambrelent a été lepremier,

on ne l'ignore pas, qui ait réussi à assainir ces étendues, désolées autrefois, qui,

sous le nom général de Landes, 'occupent une superficie d'environ 800,000 hec-

tares, dont la pres([ue totalité, il y a trente ans, était encore inculte et inhabitée,

et qui, actuellement, porte de nombreuses forêts de pins.

Le système d'écoulement constant et régulier des eaux, inauguré par M. Gham-

brelent, a apporté la richesse dans ce pays qui s'étend sur une grande partie du

département des Landes et, dans la Gironde, sur une certaine partie de l'arrondis-

sement de Bordeaux et sur la plus grande partie de l'arrondissement de Bazas.

M. Ghambrelent, quia obtenu un objet d'art de spécialité pour ses importants tra-

vaux de boisement à Saint -.A.lbans, commune de Gestas, avait tenu à nous taire

voir ces .plcndides spécimens de pins maritimes, de chênes, de fourrages récoltés

sur sa propriété. Honneur à ce vaillant pionnier 1

L'exposition des machines et instruments agricoles occupait toute l'esplanade

des (Quinconces Toutes les maisons importantes de constructions figuraient à

cette exhibition ; les Bajac-Delahaye, les Souchu-Pinet avec leurs charrues; les

Beaumc, les^Broquct, les Noël, ave: leurs pompes; les Breloux, les Pécard, les

Brouhot, les Gumming, les Hidien, les Merlin, la Société de matériel agricole,

avec leurs machines à battre; les Mabille.avec leurs pressoirs; les Duru, avec

leurs bascules, ; les Marot et Glert avec leurs trieurs ; les Pilter, les Mol et Gie,

les Louet frères, etc., etc. De nombreuses charrues sulfureuses attendaient la

concours organisé par la Société des agriculteurs de France, de concert avec le

Société d'agriculture de la Gironde.

Les machines à greiïcr la vigne faisaient l'objet d'un concours spécial. Rien de

bien extraordinaire et de bien neuf n'est sorti des épreuves subies par les concur-

rents.

Dans la tente des menus instruments agricoles, se trouvait une exposition des

plus intéressantes : c'était l'hexhibition faite par M. Gayon, directeur de la sta-

tion agronomique de Bordeaux. Tous les appareils de dosages connus, pour'l ana-

lyse d'azote, l'analyse de l'acide phosphorique des vins, de sulfure de carbone, les

appareils destinés à l'étude des microbes utiles ou nuisibles à l'agriculture, etc.,
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venaient attester la nécessiu' de'; la science dans la recherche de la solution des

problèmes posés journellement par l'agriculture. Le plus bel éloge qu'on puisse

faire de cette exposition, c'est de faire savoir que la Société des agriculteurs de

France, ainsi que la Société d'encouragement à l'agriculture ont cru devoir, cha-

cune d'elles, acccorder à M. Gayon leur plus haute récompense, leur objet d'art.

Nous en avons terminé avec l'analyse succincte des belles et bonnes choses

qu'il nous a été à même d'admirer au concours régional de Bordeaux. Il ne nous

reste plus qu'à constater que le concours hippique et l'exposition canine installés

tout auprès du concours agricole, offraient, eux aussi, un grand intérêt : des

chevaux et des chiens de haute mine ont participé à ces deux exhibitions.

Voici la liste des récompenses :

Rapi'el de Prime d'hoîineub, Mme Vve de Luetken», au château de Latour-Carnet, commune de

Margaux.
Prix culturaux.

3" Catégorie. — Propriétaires exploitant plusieurs domaines par métayers, un objet d'art,

M. Darroman, à Bazas.
4" Catéqorie. — Métayers isolés, se présentant avec l'assentiment de leurs propriétaires, ou

petits cultivateurs, propriétaires ou fermiers de domaines au-dessus de 5 hectares et n'excédant

pas 20 hectares, un objet d'art, M. Nicolas Tujas, à Sainte-Sève, prés La Réole. .

Ohjal d'art de spécialité, MM. Jules Chambrelent, à Saint-Albans, commune de Cestas, pour ses

importants travaux de boisement; Couraud, directeur de la ferme-école de Machorre, pour

l'excellente tenue de son vif^noble.

Médailles d'or (grand module), MM. Léon Gachassin-Lafitte, à Montifaut, commune de Vayres,

pour la reconstitution de son vignoble à l'aide des cépages américains; Gabriel Salvador, à Lugos,

pour ses travaux de boisement.

Médaille d'or, M. Joseph Pitres, à Pâlotte, commune de Tresses, pour la création de prairies

permanentes et temporaires.

Prix d'irrigation.

Propriétaires, fermiers ou métayers qui ont utilisé de la. façon la plus profitable les eaux

susceptibles d'être employées à l'arrosage, à la submersion ou au colmatage. — l™ Catégorie.

—.Propriétés contenant plus de 6 hectares. — 1" Prix, médaille d'or, M. Bayle, à Saint-Vincent-

de-Paul.
Récompenses , accordées aux métayers du domaine ayant obtenu le prix cultural de la .S" caté-

gorie. — 400 fr., MM. Bernard Dupeyron, à Bourgade; Jean Boyancé, à l'érette ; Armand, à

Kelloo; Manceau, àJTagzin. — 300 fr., M. Gourgues, à Saint-Sever. — 100 fr., M, Bibens, à

Saint-Vincent.
Héc'impenses accordées aux agents de l'exploitation ayant obtenu le prix cultural de la 4' caté-

gorie. — Médailles d'argent, M. Jean Tujas, laboureur; Mme Germaine Tujas, ménagère.—
Médaille de bronze, Mlle Catherine Fresquet, domestique.

Petite culture.

Prime d'honneur, un objet d'art, MM. Joseph et Jean Dubouil frères, à Pingaillon, commune
de Bazas.

Horticulture.

Prime d'honneur, un objet d'art, M. Auguste Fau. à Bordeaux.

Pr^r pour les journaliers ruraux. — Médaille d'or, M. Jean Boussinat, à Savignac. — Médailles

d'argent (grand module). MM. Pierre Dubernet, au Barp; Jean Dugrava, à Blanquefort.

—

Médailles d'argent, M. Daney, à Barp; Mme Marie Dubais, Vve Duprat, à Iznn.

Prix pour les serviteurs à gages. — Médaille d'or, M. Jaci|ues Meau, à Pauillac. — Médailles

d'argent (grand module), Mme Jeanne Charles, i Galgon ; M. Arniud Giraud, à Saint Julien. —
Médailles d'argent, MM. Louis Verdal, à Lignan ; Jean Exillard-Dul'au, à Ifudas ; Mme Marie Ber-

nar<l, à Snint-Michel delà Pujaiîe. — Médailles de bronze, MM. Jean Vivey, à Pessac ; Arnaud-

Dieu, à Bordeaux; Jean Curé, à Saint-Macaire; Lafourcade, à Bégles.

Animaux reproducteurs — Espèce bovine.

I" Catégorie. — Bace bazadaise. — Mâles. — Seclinn unique. — Animaux de 1 à 2 ans. -—

1" prix, M. Cathalot, à Bordeaux (Gironde); 2°, M. Darquey, à Bernos (Gironde); 3°, M. Courré-

gelongue, à Bazas (Gironde) ; 4", M. Mauvesin. il Meizuè-; (Gironde); â*, M. Marchand, à Bazas

(Gironde). — Femelles. — 1" Section. — Génisses de I à 2 ans. — \" prix, M. Calhalot;

2", M. Courrégelongue ; 3-, M. Léopold Saige, h Bazas (Gironde). — 2" Sectioyi. — Génisses de

2 à 3 ans. — 1"' prix, M. Calhalot; 2% M. Darquey; 3", M. Courrégelongue. — 'i- Section. —
Vailles de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Courrégelongue ; 2", M. Léopold Saige; 3% M. Mauvesin;

4°, M. Laporte-Valmont, à NoaUlan ((liroiide).

2° Catégorie. — Race garonnaise. — Mftics. — Section unique. — Animaux de 1 à 2 ans. —
1" prix, M. Moncla lils. à Maillard, par Tiiulenne (Gironde) ;

2'', M. Hégimon, à Saint-Aiidré-du-

Garn (Gironde) ; 3", M. Bertrand Dutilt, au Laurent, par Massugas (Gironde) ; 4% M. Tujas, à

Saint-Sève (Gironde). — Femelles. — l'" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — l" prix, M. Dutilt;

2% M. Tujas. — Prix supplémentaire, M. Régimon. — Mention lionorahle, M. François Dutilt, à

Sainte-Radegonde (Gironde). — 2" Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Tujas;

2°, M. Hégimon. — Mention honorable, M. le comte de Briey, à .Magné-en-Gençay (Vienne).

—

3'- Seclinn. — Vaches de plus de 3 ans. — I" prix, M. Tujas; 2", M. Courrech, à Massu^'as (Gironde) :

- 3", M. Hégimon. — Meuliuii honorable. M. Tugas.
Prix d'ensemble, au meilleur lot d'animaux de l'espèce bovine des 1" et 2' catégories, un objet

d'art, M. Courrégcloniîue, pour ses animaux de race bazadaise.
3" Catégorie. — llace parthenaise et ses dérivées (vendéenne, nantaise). — Miles. — Section

unique. — Animaux de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Praigneau.à Patrouillet, par Auge (Deui-Sfcvrcs);

2", M. Germain ; 3", M, Eugène Fiadin, à Béruges (Vienne) ;4'', M. Charbonncau, ;\ La Chapelle-
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sur-Lys (Vendée). — Femelles. — 1" Srctinn. — Génisses de 1 à '2 ans. — 1" prix, M. de I

Massardiùre, à Autran (Vienne); T, M. .Moussel, à Azay-le-Ilrùlé (Deux-Sèvres) -, 3", M. Roy, à

Sainl-Komans-les-Melle (l)eu\-Sivres). — Prix suppléinenlaircs, MM. Germain; de Ponsay, à

Nesiny (V.ndcc). — 'l' Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Delisie, au Buiipéro

(VenJéc) ; V, M. Frère, à La Papinaudière (Deux-Sèvres). — 3" Section. — Vaches de plus de

3 nus. — I" prix, M. Hatiier, à Nesniy (Vendée) ; rappel de 'î' prix, M. de Ponsay ;
'}", M. Frère;

3*, M. de la Massardière; 'r, M. Cliant'ecaille, à Cliavoh'rié (Deux-Sèvres).

V Caléijorie. — Race maraichine. — Miles. — Sccfmii i(KiV/«e. — Animaux de 1 à 1 ans. —
1" prix, M. Jean Anibert; 2*, M. Félon, à Saint-Clément (Cliarente-Inférieure) ; 3", M. Texier, ik

Tonnay-Charente (Charenle-lnférieure) ; 4°, M.da l'onsiy. — Femelles. — V'Sectinn. — Génisses

de 1 à 2 nus. — 1" prix. M. Jean Amlicrl ; 2", M. Pclon ; 3", M. Toxier. — 2" Section. — Génisses

de 2 à 3 ans. — V prix, M. Auguste Ambert, à Muron (Charente-Inférieure) ; 2*, M. Jean Ambert.
— 'i' Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix, M. Jean Ambert; rappel do 2" prix,

M. Moine, à Priveray (Charente-Inférieure) ; 2", M. Risior, à Muron (Charenle-lnférieure) : rappel

de 3" prix, M. Baudry, iAytré (Charente-Inférieure) ;
3', M. Moine; 4°, M. Léon Blay, ;ï Nalliers

(Vendée).
iV Catégorie. — Kace limousine. — Mâles. — 1'" Section. — Animaux de 6 mois à 1 an. —

1" prix, M. deLéobirdy, .'lia Jonchère (llaule-Vienne) ;2", M Martial, à Limoges (llaule-Vienne).

— Prix supplémentaire, M.V. Caillaud, au Chatenet (Haute-Vienne); Houard île Card, à Limoges
(Haute-Vienne). — i' Section. — Animaux de 1 à 2 ans. — I" prix, M. Caillauil ; 2°, M. de Léo-

bardy; 3", M. Constanl, à Kyjeaux (Haute-Vienne); 4", M. Lamy de la Chapelle (Limoges)
;

&°, Mme de LelTe, à Limo(.'es (H:(Ute-Vienne). — Prix supplémentaires, MM. Francey, à Limoges ;

Maurensane, à Ambayac (Haute-Vienne). — Mentinn honiuable, M. Francey. — Femelles. —
1" Section. — Génisses île 6 mois à 1 an. — I" prix, M. ilu Léobanly; Si", M. Parry, à Limoges
(Haute-Vienne).— Prix supfdémentaires, MM. Duluniclieron, à Heaune (Haule-Viennc); Rouard
de Card ; Lamy de la Chapelle. — 2" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — I" prix, M . Lamy de

la Chapelle; 2-, M. Guybert, i Panazol-(HauleVienne) ;
3". M. Desehamps, à lieanne (Haute-

Vienne); ¥. M. Rioblanc, à Lim.iges (Haute-Vienne). — Prix supplémentaires, MM. Caillaud ;

de Léobardy; Cibol; Francey. — :i" Section. —Génisses de 2 à 3 ans. — I" prix, M. Kouard de

Card; 2", M. Noubalhier, à Limoges (Haute-Vienne); 3", M. de Léobardy ; 4-, M. Duvert, à la

Galise (Haute-Vienne). — Prix supplémentaires, MM Guybert; Caillaud. — Mention honorable,

M. Kouard de Card (Haule-Vienne). — 4" Section. — Vaches de plus de 3 ans. — l»' prix,

M. Guybert ; 2% M. Duvert ;
3'. M. Rioblanc ; 4", M. Uuboucheron ; â', M. Rouard de Card ;

rappel

de ,V' prix. .M. Noualhier. — Prix supplémentaires, MM. Peyrusson, à Chaiiipnetry (Haute-Vienne)
;

Laniv de la Chapelle.

6''Calégorie. — Race durham. — Mâles. — 1" Section. — Animaux de 6 mois à 1 an. —
1" prix, .M. Nadaud, à Chazelles (Charente): 2", M. Duquénel, à Saint-Sorlin-de-Cornac (Charente-

Inférieure). — T Section. — Animaux de 132 ans. — V prix. M. le marquis de Surineau, au

château de la iJaudiniére (Vendée) ; 2", M. Duquénel. — 3" Section. — Animaux de 2 à 4 ans. —
Prix unique, M. Piûux, à Maranronne (Charente-Inférieure). — Femelles. — 1'* Section. —
Génisses de 6 mois â I an. — Prix unique, M. le marquis de Surineau. — 2° Section. •- Génisses

de 1 à 2 ans. — Prix unique, M. Nadaud. — '.',' Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix,

M. Duquénel. — k' Section. — Vaches de plusde 3 ans. — 3" prix, M. Proux.
" Calètjorie. — Croisements durham. — Mâles. — Section unic(ue. — Animaux de 1 à 2 ans.

—'. rix unique, M. Duquénel. — Femelles. — 1" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — Prix

unique, M. Cacaud, à Saint-Gervais (Vendée). — 2° Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix,

M. Monnerie, à Muron (Charente-lnféiieure) : 2°, .M. Nadaud. — 3° Section. — Vaches de plus de

3 ans. — 1" prix, M. Nadaud ; 2% .M. Monnerie ; 3°, M. le vicomte de Vassal-Montuel, à Montbadon
(Gironde).

8° Catégorie. — Races d'Ayr, de Jersey et analogues. — Mâles. — Section unique. — Animaux
de 1 à 2 ans. — l" et 2* prix, .M. le marquis de Dampièrre, à Plassac (Charente-Inférieure). —
Femelles. — Insertion. — Génisses de I à 3 ans. — 1" et 2" prix, M. le marquis de Dampièrre.
— 2" Section. — Vaches déplus de 3 ans. — \" prix, M. le marquis de Dampièrre.

9« Catégorie. — Races laitières ou étrangères pures, à Texclusion des races ayant une catégorie

spéciale — Mâles. — Section unique. — Animaux de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Pouzon fils, i
Réparsac (Charente); 2', M. Lulé-Déjardin, à Bordeaux. — Mention honorable, M. Fradin, à

Béruyes (Vienne). — Femelles. — {"Section. — Génisses de 1 à 3 ans. — I" prix, Mlle de

Gaubîn du Mont, à Lézat (Ariègi^) ; 2% M. Cibot. — Prix s'jpplémentairc, M. Gustave Piganeau, à

Blanquefort (Gironde). — 2" Section. — Vaches de plus de 3 ans, — I ' prix, M. C^imentron, à

Mérignac (Gironde); 2-, M. Gustive Pif.'aneau : 3°, M. Léopold Piganneau, à Bordeaux. — Prix

supplémentaire, M. Marcillac, à Trénis (Gironde). — Mentiuis honorables, M. Gustave Piganeau.
_

Prix d'ensemble, au meilleur lot d'animaux de l'espèce bovine des 3" , 4", :>', 6°, 7", 8" et 9" caté-

gories, un objet d'art, .V. Guybert. pour ses animaux de race limousine.

Espèce ovine. <

1" Catégorie. — Races françaises diverses. — Mâles. — p'prix, M. Poinet, au Léché, pir

Saulgé (Vienne): '2', .M. Blanchaiiil, à Saint-Ouen (Haute-Vienne); 3% M. Poi et. —Prix supplé-

mentaires, M,M. Poinel ; Léon Trislant, à .Maurepas, par Coulon (Deux-Sèvres); Jeannand, à Cri-

tiénil-le-Madeleine (Charente). — Femelles. -- 1", 2* et 3» prix, M. Poinet.— Prix supplémen aire,

.M. Blanchaud.
2" Catégorie. — Races étransères diverses. — Mâles. — 1" Section. — An-maux de 18 mois au

plus. — 1" prix, M. Teisserenc de Bort: 2', 3' et 4', M. le comte de Bouille, à Villars (Nièvre) —
Prix supplémentaire, M. Duquénel. — Mention honorable. M. Teisserenc de Bort. — "2" Section. —-

Animaux de plus de I.S mois. — 1" prix, M. Teisserenc de Bort; 2", M. le comte de Bouille
;

3'', .M. Duquénel ; 4', M. le comlede Bouille. — Prix supplémentaire, M. de Ponsay. — Femelles.

— l" Section. — Animaux de 18 mois au plus. — l-'prix, M. le comte de Bouille; 2", M. Teisserenc

de Bort; 3", .M. Duquénel. — Prix supplérneiitaire, M. de Léobardy. — 2° Section. — Animaux
de plus de 18 mois. — 1" prix, .M. Teisserenc de Bort; 2", il. le comte de Bouille; 3', M. Teis-

serenc de Bort. — Prix supplémentaire, M. Duquénel.
3" Catégorie. • Croisements divers. — Mâles. — 1" prix, M. Teisserenc de Bort ; 2', M. Poinet;

3', M. de Léobardy. — Femelles. — V' prix, M. Teisserenc de Bort: 2", M. Poinet; 3*, M. de
Léobardy.
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Prix d'ensemble, au meilleur lot de l'espèce ovine, un objet d'art, M. Teisserenc de Bort, pour
l'ensemble des animaux de race southdown.

Espèce porcine.

l" Catégorie. — Races indigènes pures ou croisées entre elles.— Mâles. — 3" prix, M. Baraton,
à Saint-Christophe-sur-Roi (Deux-Sèvres). — Femelles. — 1" prix, M. Gouniard, à Màzières (Cha-
rente); 2°, M. Fraigneau, à PatrouiUet, par Auge (Deux-Sèvres).

2« Catégorie. — Races étrangcrespures ou croisées entre elles. — Mâles. — l" prix, M. Nadaud,
à Chazelle (Charente); 2", M. Duquénel; 3°, M. de Léobardy; 4", M. Duquénel; 5', Mliede Gauban
du Mont. — Femelles. — 1" prix, M. de la Massardièie; 2", M. Parry, aux Carriers (Haute-
Vienne); 3'. M. Parry; 4", M. de Léobardy; S*, .M. de la Massardière. — Prix supplémentaires,
MM. le marquis de Surineau ; .N'adaud ; Mlle de Gauban du Mont.

U" Caléi/orie. — Croisements divers entre races étrangères et races françaises. — Mâles.

—

Prix unii|ue, M. Martial, à Limoges (Haute-Vienne). — Femelles. — 1" prix, M. ^oualhie^,
à Limoges (Haute-Vienne); 2% M. de la Massardière; 3", M. de Léobardy. — Prix supplémen-
taire, M. Maudret, à Créon (Gironde).
Prix d'ensemblCj décerné au meilleur lot de l'espèce porcine,- un objet d'art , M. de la Massar-

dière, pour ses animaux de la race berkshire.

Animaux de basse-cour
1" Catégoxie. — Coqs et poules. — 1™ Section. — Race de Barbezieux. — 1" prix, M. Gois, à

Montchaude (Charente); 2", M. le comte de Lestrange ; 3', M. Mathey, à Rochechouart (Haute-
Vienne. — Races françaises diverses. — 1" prix, M. Voitelier, à Mantes (Seine-et-Oise)

; 2",

M. Mares, à Bordeaux; 3', M. Ramet, à Mérignas (Gironde); 4=. M. Voitelier. — 4" Section. —
Races étrangères diverses. — 1" prix, M. Sens, à Bordeaux; 2', M. Voitelier. — 5' Section. —
Croisements divers. — Prix unique, M. Voitelier.

3° Catégorie. — Oies. — 1" prix, Mme Rattier, à Nesmy (Vendée); 2% M. Clermont, à Florac
(Gironde) ; 3', Mme RigoUet, àCaudéran (Gironde).

!i' Catégorie. — Canards. — 1" prix. M. Voitelier; 2% M. le comte de Lestrange j ,3',

Mme la duchesse Decases, à Bonzac (Gironde)

.

G» Catégorie. — Pigeons. — 1' prix, Mme RigoUet ; 2", .M. Lajuinies, à Bordeaux (Gironde).
7' Catégorie. — Lapins et léporides. — 1" et 2' prix, .M. Mathey. '

Prix d'ensemble, un objet d'art, .Mme RigoUet, pour l'ensemble de son exposilion.
Bécompenses, aux serviteurs ruraux p ur les soins intelligents donnés aux animaux primés des

espèces bovine, ovine et porcine. — Médailles d'argent, M.M. Jean Daney, vacher chez M. Cour-
régelongue ; Paul Roche, vacher chez M. Guybert; Léonard Faure, berger chez M. Teisserenc de
Bort; Louis Bourguenie, porcher chez M. de la Massardière; Pierre Royer, vacher chez
M. de Léobardy. — Médailles de bronze, MM. Pierre Gendron, vacher chez M. Duquénel;
Etienne Mayoux, vacher chez M. Nadaud; Auguste Degas, vacher chez M. A'mbert : Clément
Belloc, vacher chez M. Cathalat; Pierre Chapeleau, vacher chez M. de Surineau; .\rnault, vacher
chez .M. Rouard de Card ; Maillard, vacher chez M. le marquis de Dampierre: Mallet, berjier

ch ez M. Poinet; Gourdon, berger chez M. le comte de Rouillé ; Mou^sct, vacher M. Caillaud
;

Pierre Regimon, vacher chez M. Regimon.

Machines et instruments agricoles.

CoNCODRS SPÉCIAL DE MACHINES A GREFFER LA VIGNE. — 1" prix. M. Ballan, à Salnte-Croi;., du-
Mont (Gironde); 2% M. Comy, à Garons (Gard); 3", M. Villadary, à Saint-Philippe-d'Aiguille
(Gironde); 4°, M. Petit, à Toulenne (Gironde).
Récom'penses attribuées aux conducteurs de machines, aux contre-maîtres et ouvriers des con-

structions. — Médailles d'argent, .MM. Louis Dévoué, ouvrier chez MM. Chaligny et Guyot-
Sionnest ; Deligny, mécanicien chez M. Brouhot; Limoudin, chef d'atelier chez M. Hidien ;

Leclerc, contre maître chez M. Garnier'; Comy, ouvrier chez M. Comy; Viclor Roger, ouvrier
mécanicien chez M. Villadary ; Etienne Hébert, ouvrier chez .M. Pilter; .loseph Garnier, contre
maître chez M. Marotainé ; Ernest Vincent, ouvrier chez MM. Noir frères ; Boudet, contremaître
chez M. Merlin ; Girardin, chauffeur à là Société française de matériel agricole ; Couty , ouvrier
chez M. Duru; Ernon, mécanicien chez M. Pilter.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture — Concours spéciaux.

\" Catégorie. — Vins de la région (récoltes de 1882 et 18sj). — 2" prix, M. Jean Santiago de
Mégret de Belligny, à Cbâteau-Telance, par Talence (Gironde); 3% M. Biaise Guilhou, à Ordonnac
(Gironde). /

2° Catégorie. — Eaux-de-vie de la région (récoltes de 1882 et 1883). — 2° prix, M. Léonce Ser-
vant, à Ambleville (Charente); 3", M. le comte de Lestrange, à Boisbrcteau (Charente).

3» Catégorie. — Vins américains, production directe (réooltes de 1882 et 1883); 2° prii,
M. Paris, à Saint-Quintin-de-Caphong (Gironde) ; 3°, M. Gachassin-Lafitte, à Vayres (Gironde).— Mention honorable, M. Auguste Petit, à Toulenne (Gironde).

4* Catégorie. — Vins provenant de cépages greffés sur vignes américaines (récoltes 1882 et 1883'.— 2' prix, M. Léopold Laliman, à Bordeaux (Gironde); 3% M. Fouignet. au Bedat, par Gensac
(Gironde); 4", M. Despujols, à Saint-Philippe-d'Aiguille, par Castillon (liironde).

5' Catégorie. — Expositions scolaires. — \" Section. — Matériel d'enseignement agricole, col-
lections, dessins, objets de cours. — 1" prix, M. Duru, à Bordeaux : 3°, Mme Alexandrin!, à Bor-
deaux, pour ses fruits en carton-pûte. — 2* Section. — Travaux spéciaux et objets d'ensei-
gnement agricole présentés par les professeurs, les instituteurs et les élèves des écoles primaires.— P" prix, M. Mnntagne, instituteur à Savigny (Vienne), pour l'ensemble de son exposition ; 2",

M. Coudray, au Tourne, par Langoiran (Gironde), pour ses dessins; 3", M. Claverie, intituteurà
Sainte-Terre (Gironde), pour son exposition. — Mention honorable, M. Durand, instituteur à La
Tresne (Gironde), pour ses cahiers d'élèves.

C" Catégorie. — Expositions collectives faites par des administrations publiques, les Sociétés et
Comices agricoles et horiicoles. —Médailles d'or. Le Comice agricole de Sidi-Bel-Abbès (Algérie);
Le Comice agricole de Nogaro (Gers). Pour ensemble d'eau-de-vie d'Armagnac; La Société d'hor-
ticulture de la Gironde. — Médailles d'argent. La Société d'agriculture de la Gironde.

7* Catégorie. — Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — Médailles d'or,
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— M. Cliauvry, à Bordeaux, pour sa collixlion de rosiers; M. Uuprat, i Bordeaux, pour ses
plantes do serre; Ouqui^nel, à Sajiit-Sorliii-de-Oonac (Charenle-liiférieurc), pour sou eau-de-vie;
I^clavolirip, à l,a Réole (Giromle), pour ses vignes américaines grpffees; M. Hiix-au, :'i

l.omont (fi ironie), pour ses vignes américaines Krclfees sur cépages américains: Gusiavo
de la Kuc, à Cauderan, près Bordeaux, pour l'ensemble do son exposition — .Wi'daiUes d'ar-
grnl. — MM. Boutflleau, à Saint-Médard-de-Barliezicux (Charente), piur son beurre ; Coolens,
à Klérac (Gironde), pour sa collectiun de Heurs; Dubos Tarel, au llouga (Gers), (Cotnice de
Kogaro), pour son eau-dc-vif d'Armagnac; Duijiiénrl, pour son nxposiiion; Grégory, à Bor-
deaux, pour son miel; De Moncys. à Allas-Bocage (Cli.ironte-itifùneure), pojr l'enscnible de son
exposition; Auguste Imu, à Bordeaux, pour ses plants; Kemordel, à Kloirac (Gironde), pour ses
plantes niaratclièros ; Ue Vassal-Montucl, à Montliidun ((Hrondel, pour son lieurre ; Servant, à
Ambli-ville (ilbari'nte), pour son eau de-vie. — SIéilaillcs ilr lirunze. — MM. Auriac, à Bordeaux,
pour ses produits conserves; llasljile, à Sidi-Bel-Abliès (Algérie); Boudon, à Blidali (Algérie), pour
son blé dur; Boiirquin. à Bordeaux, pour ses roses coupées; Cadusseau, à Chérac (Charente),
pour son eau de-vie ; Davan. à Caupenne (Gers), (Comice de N'ogaro), pour son eau-ile-vic de IM8I ;

Dutauzln, i Laiidiras (Gironde), pour ses pins maritimes; le comte de Lestrange, à Boisbreteau
(Cbarcnte), pour son eau-de-vie; Kerrandi, à Saint-André-de-Cervionne (i:orse), pour son muscat;
Leforl, à SaintJear.-d'Angely (Charonte-lnfcrieure), pour ses moules de bouchots; Maubourguet,
à Pierroton (Gironde), pour ses chênes ; Navarro, à Sidi-Bel-Abbès (Algérie), pour ses blés; Jac-
ques Nouzille, à 'l'hessalah (Oran), pciur ses blés ; Gustave Régis, à Bordeaux, pour se-; rosiers. —
Menlinnt linnnrnblcs . — MM. Bonnet, à Pe.ssines (Charente-Inférieure), pour ses fionngos façon
Camembert; UutTau, à Bordeaux, pour son miel ; Abel Durand, à Bordeaux, pour ses miels: Mer-
veilleau, à Sa.nl-Romain-de-Vignague (Gironde), pour ses tomates en llacon.

8* Catégorie. — Vins et eaux-de-vie de l'Algérie — Médailles d'or. — MM. Jarsaillon, à (Iran
(Algérie), pour ses vins rouges; Dauphin, à Cid'ius (Alger), pour ses vins rouges; Servat, à
Alger, pour .son vin blanc; M. Anterrien, à ïhiersville, près Mascara (Oran), pour ses vins
blancs. — Médailles d'ari/enl. — Mme Veuve Marion, à Slatnas, près Mascara (Oran), pour ses
vins rouges; Lamassouie, à Itréa (iiran), pour son vin rouge ; Carafang, à Saint-André, prés Mas-
cara (Oran), pour ses vins rouges; Auguste Nouzille, à Tiiessalah (Oran). pour son vin rouge;
Combes, à Rio-Salado (Oran), pour son vin blanc ; François Jean, à El-Kalii (Oran), pour ses vins
blancs; Pierre Montels, à Oran, pour son vin blanc, Mme Veuve Hosloins, à Safsaf (Oran), pour
ses vins blancs. — Médaille Ue /ironie. — MM. Portlié. à Mascara (Oran), pour sou vin rouge;
Saurel, à Saint Kémy (Oran), pour son vin rouge ; Eugène Durand, à .Saint-Juseph (Oran)

, pour
ses vins rouges; Journoud, à .Saint-Cloud (Oran), pour ses vins rouges; Bonnery, à Saint-Lucien
(Oran), pour ses vins rouge-;; Mme Veuve Bonnery, à Saint-Lucien (Oran), pour ses vins rouges,
MM. Ravasco, à Mostaganem (nran), pour sou vin rouge; Choquet, à Saint-Cloud (Oran), pour
son vin rouge; i:hancigne, à TIeincem (Oran). pour son vin rouge; Dclouca, à .Mascara (Oran),
pour son vin blanc; Mulsint-Perrcau, à .VIger, pour ses vins blancs; Bouty, à Misserghin (Oran),
pour son vin blanc; Dauphin, pour ses vins blancs; Desemne, à Siint-ClouJ (Oran), pour
s-3n eau-de-vic; Safrane, a Uréa (Oran), pour son eau-de-vie de marc; Lebelhomme, à Blidah
(Alger), pour son eau-dc-vie de marc.

Georges Couanûn.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MAI 1884.

Voici le résumé des observations météorologiques faites au parc

de Saint-Maur, en mai 1884.

Moyenne barométrique à midi : 7b8'""'.6b; minimum, le 3 à 10 heures un qtiart

du soir, 746"'". 30; maximum le 21 à9 heures du matin, 763""". 66.

Moyennes ihermomélriques : des minima, 8". 56; des maxima, 21°. 01 ; du mois,
14°. 79; moyenne vraie des 24 heures, 14 ".09. IMiniraum le 7 au matin, 3''.1

;

maximum le 12 dans l'après-midi, 29",0; (autre maximum de 28°9 le 24).

Tension moyenne de la vapeur .8"'"'. 30; la moindre, le 31 à 4 heures du soir,
4'""'. 8 ; la plus t^rande, le 25 à 2 heures du soir, 14""". 2.

Humidité relative moyenne : 71 1/2; la moindre, le 31 à 4 heures du soir,

26 ;
la plus grande 100, en 12 jours.

Pluie : 50™"'. 9 en 36 heures réparties en 10 jours. Une seule pluie remarquable,
celle du 6 à midi, a fourni 7""". 9 d'eau en 40 minutes; elle avait commencé par
de la grêle qui, en quelques minutes, couvrait la terre comme d'une couche de
neige; une autre pluie, celle du 19, a fourni 11""". 3 d'eau, mais en 12 heures
trois quarts. Il était déjà tombé un peu de grêle à midi, le 5.

Il y a eu 3 jours de tonnerre et 3 jours d'éclairs. Le 25 mai a eu lieu un violent

orage à Paris et à Marly ; dans ce dernier lieu on a recueilli 15""" d'eau en très

peu de temps; à Paris il est tombé une grêle grosse et abondante à 10 heures et

demie du matin ; au pare nous étions entourés d'orages mais il n'y est tombé que
G""". 2 d'eau : à 6 heures du soir, un brouillard de 800""" a envahi le ciel et a duré
quelques heures.

Nébulosilc moyenne, 43.

Vents dominants du SE à l'W; puis du NE à l'ENE. Le 3 mai seulement
nous avons eu vent de SW fort qui a soufflé presque toute la journée.

La Marne a varié de 11''.6 le l", à 20^5 le 28; elle a offert des températures



426 MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MAI 1884.

de plus de 20° pendant les 5 jours du 26 au 30. Elle a été tout le mois basse et

assez claire.

Moymnes de 7 heures du matin : baromètre, 758""". 86; ihermomètre, 11 ".60
;

tension de la vapeur, S™"". 42; humidité relative, 82; nébulosité, 47.

Relativement aux moyennes normales, le mois de mai 1884 pré-

sente les résultats suivants : pression atmosphérique plus élevée de
2"'"M ; température de l'air plus élevée de 0°.8; tension de la vapeur
plus grande de 0'"'°.8; humidité relative un peu plus forte; pluie un
peu moindre

; ciel beaucoup plus clair.

Le 5 mai, arrivée des martinets; M. Lemaire les a vus à Paris le 2.

L'épine blanche commence à fleurir à l'Observatoire; ailleurs on en
trouve quelques-unes en fleur. Le 6, la flouve odorante commence à

fleurir; le sorbier des oiseleurs en pleine fleur. Hirondelles de fenêtre.

Le 7, tourterelles des bois. Le 8, les hirondelles de toutes les espèces

nombreuses seulement à cette date. Le 1
1 ,

pleine floraison du merisier

à grappes et de l'épine blanche. Le 15, commencement de la floraison

du sureau commun. Le 17, commencement de floraison de quelques
acacias, du lotus, du polygala, du brome mou

;
;joa <;'ît;ja//s ea pleine

fleur. Le 18, ver-luisant. Le 20, commencement do la floraison du
philadelplnis inodorus. Le 24, acacia en pleine fleur et au ma.viinuin

d'odeur. Le 26, noyer en fleur. Le 28, les acacias défleurissent

abondamment.
Nous n'avons pas vu un seul hanneton au parc.

E. Renou,
Membre de la Société nationale d'agricultura.

CONCOURS REGIONAL D'ÉPERNAY
Le concours régional de la région du Nord-Est vient de se tenir à Epernay.

C'est la première l'ois qu'une solennité agricole de ce genre a lieu dans cette ville.

La lutte a été vive entre les deux villes de Reims et d'Epernay qui se disputaient

l'honneur de recevoir les agriculteurs. Epernay l'a emporté à coups de billets de

banque, et il y aurait mauvaise grâce à ne pas reconnaître que la ville a l'ait par-

faitement les choses. En même temps que le concours régional, on a organisé

une exposition d'horticulture et une grande exposition vilicole et vinicole
;
mais

la principale place a été donnée au concours agricole, au centre de la ville, dans

une promenade bien ombragée, et où l'on avait pris toutes les mesures pour que
chaque partie du concours iùt bien on relief. Le décor et les fêtes n'ont donc pas

manqué ; mais le temps a été moins propice, et surtout pen lant les derniers

jours, le froid et la pluie ont fait assaut |iour contrarier cet ensemble harmonieux.

M. Alenault, inspecteur de l'agriculture, faisait ici ses premières armes en

qualité de commissaire général
;
malheureusement la maladie l'a retenu éloigné

du concours. Il était secondé par un commissariat d'hommes expérimentés :

MM. Lachouille, Sauvage, Massé, Renard, Fiévet, qui l'ont suppléé avec beaucoup

de zèle et d'activité.

Si le concours était bien organisé, il méritait bien d'être mis en valeur. Jamais

encore dans la région, aussi nombreuse et aussi complète collection d'instruments

n'avait été oti'erte aux agriculteurs ; l'exposition des produits agricoles débordait

des tentes qui lui étaient destinées; quant aux animaux, ils se pressaient nom-
breux dans leurs boxes. — De quelque côté qu'on dirigeât ses regards, on trou-

vait un réel objet d'observations.

A part les chevaux, qui d'ailleurs étaient à part, l'administration des haras

voulant toujours sa place spéciale en dehors de l'agriculture, et à part les mou-
tons, l'élevage du bétail n'a pas suivi jusqu'ici dans la région du Nord-Est une
marche bien déterminée. Il n'y a pas do race bovine autochtone dont les aptitu-

des et les qualités soient bien nettes. Il en résulte que l'on a importé des pays

environnants toutes sortes de types variés. On se préoccupe surtout d'avoir les

bêtes laitières, car les travaux des champs sont le plus souvent exécutés par des

chevaux : les uns ont importé ou élèvent des vaches normandes, les autres des
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vaches hollandaises, d'autres encore des vaches suisst'S, soit de la race brune de
tjchwit/., soit de la race tachetée de Fribourg. On a fait des croisements plus ou
moins heureux avec les races ineusienne ou vosgiennc, et aussi avec la race

durhani, dont plusieurs éleveurs distingués appartiennent à la région. Des repré-

sentants de toutes les tendances ligurent au concours régional; leurs exhibitions ne
sont pas toujours irréprociiablcs, nmis l'ensemble est certainement bon. Beaucoup
d'éleveurs luttent pour les prix d'ensemble, surtout dans les races laitières.

Nous ne pouvons entrer dans des détails ; on retrouvera les noms des lauréats

dans la liste des prix. Mais nous devons ajouter une rél1e\ion : si les étables de
duram n'augmentent pas en nombre, on voit beaucoup d'autres étables prendre

une plus grande importance, et île nouveaux venus viennent prendre une place

distinguée dans les concours agricoles. En elïet, l'exposition bovine ne comptait

pas moins de 64 exposants pour 320 animaux : 31 a|)parliennent à la, Marne,
11 à la Meuse, 10 aux ^'osges, 5 à chacun des départements de l'Aube et des
Ardennes, 2 à la Haute-Marne.
Les deux tiers des animaux des races ovines exposés appartiennent au départe-

ment de la Marne; comme bien l'on pense, ce sont des mérmos. Sur 38 exposants,

il y en a âl de la Marne, 7 des Ardennes, 3 de l'Aube, 2 de la Nièvre, 1 de
chacun des départements des Vosges, de la Meuse, de la Haute-Marne, du
Loiret, de l'Oise. Les éleveurs étrangers à la région exposent des animaux des

races étrangère, southdown et dishley. Le mouton champenois a presque com-
plètement disparu devant le mérinos; ceux qu'on appelle encore des métis-
mérinos sont cle vrais mérinos. L'exposition est réellement remarquable; beaucoup
de beaux lots, ce qui explique parfaitement l'attribution aux moutons d'un prix

d'ensemble supplémentaire, non prévu au programme, et constitué par un
exemplaire du célèbre atlas des races bovines de Baudement. Nous retrouvons

ici parmi les lauréats quelques-uns des éleveurs les plus connus de la région,

M]\L Huot, Dupont-Saviniat, qui ont remporté des succès remarquables pour
leurs bètes bovines.

L'exposition des porcs était surtout et presque uniquement une exposition de
la race yorkshire et de ses croisements. Il n'y a qu'une chose à en dire, elle

ressemble à toutes les expositions porcines, mais elle ne présente aucun caractère

spécial.

Il faut en dire autant des animaux de basse-cour; elle ne compte d'ailleurs que
peu d'exposants. Si M. (juillot, de Saint-Amand (Marne), à qui le prix d'en-

semble a été attribué, n'avait pas envoyé une belle collection de la plupart des

races, l'exposition eût été assez ]iiètre, quoique beaucoup des animaux exposés

présentent un certain mérite.

Très belle et très importante réunion de produits agricoles. Les Comices de la

Marne, qui possèdent une grande activité, avaient presque tous fait des exposi-

tions collectives, nous avons surtout remarqué celles du Comice de Chàlons,

présidé par M. Ponsard, et celle du Comice de Reims, présidé par M. Ciiarles

Lhotelain; elles comprenaient des graines de toutes sortes, des pommes de terre,

des plantes fourragères, des vins, etc. Deux marchands grainiers de Paris,

M. Delabaye et M. Forj^eol, avaient aussi des collections fort importantes. L'ex-

position des laines était tout à fait remarquable; celle des fourrages était digne
aussi de fi.xer l'attention. Mais il n'y avait que peu de vins, ce qui est extraordi-

naire au centre de la Champagne; un seul fabricant de vins mousseux,
M. Mercier, d'Epernay, a participé au concours. M. Ponsard, d'Omey, a montré
d'intéressants produits de cultures arbustives.

L'exposition de mécanique ne comptait pas moins de 2,000 machines et instru-

ments de toute sorte, depuis les pressoirs monumentaux de Champagne jusqu'aux

outils à main les plus variés. Il est tout à fait impossible de passer cette expo-

sition en revue; cela nous prendrait une place beaucoup plus considérable que
celle dont nous pouvons disposer. Nous dirons seulement que la plupart des plus

importants constructeurs français y étaient représentés directement ou par leurs

agents locaux. Ces agents sont nombreux dans l'est, car la Champagne est proba-
' blement le pays de France où l'on emploie le plus d'instruments perfectionnés :

l'honneur en revient aux associations agricoles qui ont fait les eti'orts les plus

persévérants pour obtenir ce résultat ; le premier rang appartient ici au Comke
central de la Marne qui a été l'un des premiers à organiser des concours spéciaux

de machines agricoles. Parmi les instruments nouveaux que nous avons remar-

qués à Epernay, nous devons signaler spécialement une importante collection
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présentée par une maison alsacienne, MM. Japy frères, de Beaueourt
i Haut-

Rhin) ;
— une engreneuse automatique pour les machines à battre, construite

par M. Demoncy-Minelle, de Château-Thierry (Aisne) et qui est munie d'un
séparateur qui assure la régularité du passage des gerbes déliées; — la lieuse

indépendante pour les gerbes, de M. Ûudouy, et la moisonneuse-lieuse d'Os-
borce; — une Bouvelle bascule de M. Paupier pour le pesage des betteraves

destinées aux sucreries; cet instrument a été construit en vue du nouveau régime
des sucres ;

— un pétrin mécanique et un four économique pour la cuisson du
pain dans les exploitations rurales présentés par M. Dadouy ; ces deux engins

sont bien conçus et d'une grande simplicité; le mouvement du pétrin est d'une
réelle originalité.

M. Méline, ministre de l'agriculture, accompagné de M. Tisserand, directeur

de l'agriculture, a visité le concours d'Epernay, et il en a présidé la distribution

solennelle des récompenses. Après qu'il eût ouvert la séance par un discours que
nous publierons, M. Sauvage, professeur d'agriculture de la Haute-Marne, a

donné lecture d'un extrait de son rapport sur la prime d'honneur et les prix cul -

turaux
;
puis M. Maurice, secrétaire de la Chambre d'agriculture de Vitry-le-

François, a présenté le rapport sur les primes d'honneur de la petite culture et

de l'horticulture.— Voici la liste complète des récompenses du concours régional :

Prime d'honneur, consistant en un olyet il'art de la valeur de 3,.ô00 fr. et uoe somme de
2,000 fr. pour l'exploitation du département de la Marne, ayant réalisé les améliorations les plus
utiles et les plus propres à être offertes comme exemple, décernée à M. Benjamin Renard, à
Luthernay, commune de Bouvancourt, arrondissement de Reims, lauréat du pri.ï cultural de
la 2" catégorie.

Prix culturaux.

1" Catégorie. — Propriétaires exploitant leurs domaines directement ou par régisseurs et maî-
tres-valets. — Un oljjet d'art de .500 fr et une somme de 2,000 fr. à M. Cyrille Herment-Bidault,
propriétaire af;riculteur à Jnssecourt-Minecourt, arrondissement de Vitry-le-Franrois.

2" Catégorie. — Fermiers à prix d'argent ou à redevances fixes en nature; cuitivateurs-pro-

priétaires tenant ;i ferme une partie de leurs terres en culture. — Rappel du prix cultural,

M. Cliarles I.tiotbclain, à Reims.
Prix de spécialités. — Médailles d'or [grand module], .MM. Jacquy, à Sainl-Mcmmie-les-Clii-

lons, pour sa vacherie ; Théoliald 'de Felcourt, à Maisons-en-Champagae, .arrondissement de
Vitry-le-Franrois, pour ses boisements en terrains marécageux.

IlédaUlcs d'or. — MM. de Boliam, à Fresnes, arrondissement de Reims, pour ses recherches
sur l'emploi des engrais chimiques; Collin, à Passavant, arrondissement de Sainte-Ménehûuld,
pour création de prairies; Berton-.Méreux, à la Commandcrie, arrondissement d'Epernay, pour
création de prairies naturelles.

Médaille d'argent [grand module), M. Vigy-Brémont, à Vitry-la- Ville, arrondissemet.t de
Châlons, pour création de prairies sur terrains submersibles.
Prix d'irrigation. — 1" Catégorie. — Propriétés contenant plus de 6 hectares de terres arrosées.— 3" Prix, .M. Baudin, à Le Meix-Tiercelin, arrondissement de Vitry-Ie-François.
2' Catégorie — Propriétés ayant 6 he:tarcs et au-dessous soumis à l'irrigati'on. — 1' prix,!.

médaille d'argent. M. le Président du Syndicat de Clamanges, arrondissement de Chàlons, et

la somme de 400 francs à l'Association.

Ttecompcnves aux agents des exploitations primées. — 1° Exploitation ayant obtenu la prime
d'honneur. — Médailles d'argent, MM. Jules Deloizy, maitre-valet; Octave Tangre, surveillant.
— Médailles de bronze, MM. Valtier, batteur et semeur; Bilbeau père, bouvier; Arihur Gribon-
val, valet; 50 fr., Jacques W.igncr, valet. — 2" Exploitation ayant obtenu le prix cultural de la
1'° catégorie, médailles d'argent, MM. Alphonse Paquet, nnître-berier; Jean Fraiburger, iuaitre-

charretier; Prosper Rolland, raarcaire. — Médailles debrouze, MM.Etienna Rollot, aide de culture ;

Emile Menonville, aide de culture; Collin-Barbier, aide de culture.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

1" Catégorie. — Rice durhim. — Mâles. — 1™ S'Ction. — Animaux de mois à 1 an. Prix
unique, M. Gustave Huct, à Saint-Julien (Aube). — 2" Section. — .animaux de I à 2 ans. — 1" prix

M. Lamiable, à Coucy (Ardennes). — 3" Section. — Animaux de 2 à 4 ans. 1" prix, M. Gustave
Huot; T M. Lamiable. — Femelles. — 1" Section. — Génisses de G mois à 1 an. — 1" prix,

M. ilijst.ave Huot. — Prix supidémi-ntaire, M. le marquis de Montmort, à Montmort (Marne). —
2" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Gustave Huût; 2*, Gustave Huol. — Prix sup-
plémentaires, MM. Lamiable; le marquis de Montmort, Gustave Huot. — 3° Section. — Génisses
de 2 à 3 ans. — 1°' prix, M. Gustave Huot; 2", .M. le marquis de .Montmort; Prix supplémentaire.
M. Lamiable. — 4° Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1°' prix, .M. le marquis de Montmort;
2", M. Gustave Huot; 3°, M. Lamiable.

2° Calégnrie. — Croisements durham. ^ Mâles. — 1'° Section. — Animaux de 1 à 2 ans. —
Prix unique, M. Lamiable. — '2' Section. — Animaux de 2 à 3 ans. — Prix unique, M. Lamiable.
— Femellrs. — l'" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. le marquis de Montmort;
2", M. Braconnot, à Troussey (Meuse). — 2- Srcliim. — Génisses de de 2 à 3 ans. — 1" prix,

M. le marijuis de Montmort; 2", M. Lamiable. — .Mention honorable, M. Victor Broquol, à. Void
.(Meuse). — 3° Section. — Vaches de plus de 3 ans. — l" prix, M. Lamiable; 2', M. le maniuis
de Montmort; 3" M. La:ni,il)le. — Prix supplémenlaire, M. Gliein.'ry, à Moiremont (Marne).

l'rir d'ensemble, au nifilleur lot d'animaux do l'espèce bovine des 1™ et 2" catégories. — Un
objet d'art, M. Gustave Huot, pour ses animaux de race durham.

3° Catégorie. — Races laitières françaises, à l'exclusion des races ayant une catégorie spéciale.
— X". Sous-Catégorie. — Race normande. — Mlles. — l" Section.. — Animaux de l à 2 ans. —
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I" prix, M. Victor Uroquel; 2*, M. Pierre Morcier, à Troussey (Meuse). — Mention honorable,
M. l'ierrc Mercier. — 2- Section. — Animaux do 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Victor Broqiiet

;

2", M. Jacquy-Vitii, à Siinl-Memmie (Marne). — I-'oinelles. — l" Section. — Génisses île 1 à
2 «ns. 1" pri.x, M. Naniur-U.iire, à Ooucy (Ar.lenno<) ;

2", M. LamialOe. — Mention honorable,
M. Hurlin, aux Korges, cxninine it'Eperniy (Marne). — 2* Sectinn. — Génisses do 2 à
3 an-i. — 2 prix, M. Giiùnin-Mi'chin, à Tioyos (Aube ;

3", M . Ilurliii. — .V Seclioii. — V;ichc< de
plus de 3 ans. — I" prix. M. Guénin-Mrclmi ; 2", .M. Nainur-Haire; 3', M. Hurlin; 'i* M. Vasseur,
à Kpernay (.Marne). — 2" SousCati'gorie. — Kice vc-gieiine. — Mftics. — ["Secliim. — Aniiniux
de I i. 2 ans. — I" prix, Mme veuve Constant Uidier. à Hartn-l'Klape (Vosges); 2", M. Sébaslitn
Didier, à Moyenmouti^r (Vosges). — 2* Sectinn. — Animaux de 2 à 4 ans. — 1" prix, Mme veuve
Constant Di lier; 2*. .\1 Sébastien Didier. — Fcinrl es — 1" Sixlion. — Génisses de 1 à 2 ans. —
I" prix, M. Vùiiin, \ .Manois (Haute-Marne); 2", M. Anios, à la Neuville (Vosges). — Prix siipplé-

menlaiie, M. Huin. à Ktival (Vosges). — i' Scclioii. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix,
Mme veuve Constant Didier, 2*, M. .M.iubrè. i UaonllHape (Vosges). — 3° Srclinn. — Vacbes de
plus de 3 ans. — l" prix, M. Geisler, à la Neuville-lùs-Ra'iii (Vosges) ; 2", M. Voirin. — Prix sup-
plémentaire, M. Amos. — 3' Sous-Caléyone. — Kare- laitières fra ii;aises non dénommées ci-

dessus. — .Miles. — !" Section. — Animaux d; 1 à 2 ans. — 1" prix, .M. Cliartier, à llagécourt
(Vosges); 2', .M. I.evoyc (Victor), à Bermericoiin (Mirne). — Prix suppléni nlaire, M. Viijior

BrO(|uel. — 2" Sec/ion. — Animaux de 2 A 'i ans. — 1" prix, M. Ernest Pliilippot, à Reims;
-• prix, M. Hurlin. — Femelles. — I'- Section. — Gèni.sses de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Dupont-
.Saviniat, à Pine\ (Aube) ; 2', M. Voirin. — Prix suppléineniaire, M. Hurlin. — 2" Srclinn. —
Génisses do 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Hurlin; 2', M. Cliéinery. — 3 Section. — Vachos de plus
do 3 ans. — 1-' prix, M.M. Lagiîze et Noiivion, ;\ Bclbenivilie (Varne) ;

2*, M Vic'.or Bioiiuel,
'.", .M. Chémery. — Prix suppl'imentaire, M. Thomas, à Luder (Marne). — Mention honorable,
MM. Hurlin. Lagèze et Nouvion.
4° Calégnrie. — Uaces laitières étrangères, à l'exclusion des races ayant une catégorie spé-

ciale. — 1" Snus-Cali'ijorie. — Races des pays de montagnes. I« Maces de grande taille —
.Miles. — 1" Sectinn. — Animaux de 1 à 2 ans. — Prix unique, M. George, à Mir court (Vosges).
— 2' Sectinn. — Aiiim.ux de 2 à 3 ans. — Prix unii|ue, M. Fuissy-Piiissant, à LuxOmont
(Marne). — Mention honorable, M. Chémery. — Kniuelles. — 1'" Serdnn. — Génisses de 1 à
2 ans. — Prix unique, .M. Dupoiil-Saviniat. — Mention honorable, MM. Dupont-Saviniat; Arsène
Chailier, à Possessc (Marne). — 2" Sectinn. — Génisses de 2 à 3 ans. — Prix unique; M. Uu-
ponl-Saviniat. — Mention honorable, M. Dupont-Savinint. — 3° Section. — Vaches de plus de
3 ans. — Prix unique, M. Diiponl-Saviniat. — Mentijn honorable, M. Hurlin. — 2° races de
moyenne et petite taille. — Mâles. — !'• Sectinn. — Animaux de 1 à 2 ans — 1" prix, M. Ca-
mille Broquel, à Voiil (Meuse); 2', M. Hurlin; 3". M. Pierre Mercier. — Mention honorable
M. Dire, à Leschéré (H lute-Marne). — 2" Section. — Animaux de 2 à 3 ans. — 1" prix , M. René
Crossette, à Vendeuvre (Aube); 2°, .M. Victor Broquct. — Mention honorable, MM. Jncquy-Vitu;
Hermeni-Bidaut, à Jussecourt-Minecourt (.Marne). — Femelles. — 1" Section. — Génisses de I à

2 ans. — 1«' prix, M. le comte Chan Ion de Briailles. à Mailly (Marne); 2", M. J.icquy-Vitu. —
Mention honorable, M. Foissy-Puiss:int. — 2" Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix,
M. Hermerit-Bidaiit; 2-. M. René iTOsselte, à Vendeuvre (Aube). — Mention honorable, M. Do-
minique CaraoniH, à la Vallée (Meusel. — 3" Section. — Vaches de plus do 3 ans. — 1" prix,
M. Jac<iuy-Vitu; 3", M. .lacquy-V tu. — 2° Sous-Catégorie. — Races des pays de plaine. —
.Mâles — I'" Section. — Animaux de 1 à 2 ans — Prix unique, .M. Louraiye, à Vaux- hampagne
(Ardennes). — Prix supplémentaire, M. Xamur-Daiie ; .Menlion honoralile, MM. Lagèze et Nouvion.
— 2' Section — Anim:iux de 2 à 3 ans. — 1" |Tix, M. CharlKiiuieaui (Ernest), à Reims (.Mirne)

;

2', M. Namur-Daire. — Prix supplémentaire, M. Loumaye. — Femelles. — 1'° Section. — Gé-
nisses de I à 2 ans. — 1" prix, M. Namur-Daire; 2" M. Loumaye. — Prix supplémentaire,
M. Victor Broquet; .M Léon Petit, à Charbogne (Ardennes). — i' Section. — Génisses de 2 à
3 ans. — 1"' prix. M. Nainur-Oaire; 2", AI. Léon Petit. — Prix supplémentaire, MM. Lagèze et
Nouvion. — 3' Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1"' prix, M. Loumaye ;

2", MM. Lagèze et
Nouvion

; 3', M.M. I.agèze et Nouvion. — Prix supplémentaire-:, MM. Namur Daire ; Hurlin.
5' Catégorie. — Races françaises ou étrangères diverses et crois»menls divers. — Mâles. —

1" Section. — .Vnimaux de I à 2 ans. — 1" prix, .M. Raoul Brinquanl, à Villers-,iu\-llois

(Marne); 2", M. Camille Broquet. — 2° Section. — Animaux de 2 ii 3 ans. — 1" prix, M. Thomas.
— Femelles. — 1" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Raïul Brinqiianl

;
2',

M. Chémery; mention honorable, M. Loumaye. — 2" Section. — Génisses de 2 à 3 ans. —
("prix, .M. Vigy-Brémoiit, à Vilry-U-Ville (.Marne)

;
2', M. Hubert Soullié, à Reims (Marne) .

—
3" Section. — Vaches di^ plus de 3 aas. — 1" prix, M.M. Lagéz; et Nouvion; 2'', M. Raoul Brin-
i|uant; 3", M. Dupont-.Saviniît; 4", M. Charles Féron, à Gaye (Marne) — Prix supplémenlaires,
M. Chém--ry; M. Geisler; M. Jacquy-Vitu.

Prix il'ennemble, au meilleur lot d'animaux de l'espèce bovine des 3", 4' et li" catégories,
un objet d'art, M. Dupont-Saviniat pour ses animau.x de race fribourgeoise.

Bandes de vaclies laitières, 2 prix, .M. Hurlin.

Espèce ovine.
1'" Catégorie. — Mérinos et mélis-mérlnps. — Miles. — 1" .Section. — Animaux de 18 mois

au pl^js. — 1" prix, M. Edmond Chevalier, a Braux-.Stinte-Cohière (M une) ; 2*, M. Juies Lairé, à Auge
(Arde^'lnes); 3", M. Bailliot, à .Miiison (Mirne); mention trè> honorable, .M. Jules Lairé; mention
honorable, M. Potier, à Saulces-Minolin (Ardennes).

—

i' Sectinn.— Animaux de plus de 18 mois.

—

I"prix, M. Edmond Chevalier; 2", M. Bailliot; 3°, M. Emile Battelier, à Humbauville (Marne);
mention très honorable, M Potier; menlion honorable, .\I. Léon l'élit — Fcmdles — l"Sef(iû)i.

—Animaux de 18 mois au plus.— 1" prix, M. Edmond Chevalier ; 2', M. Léon IVlit, à Charbogne
(Ardeaifes); 3', M. Loumaye: mention très honorable, M. Drouel-Fleurizeile, à .Maffrécourt (Marne)

;

mention honorable, .M. Bailliot. — 2" Section. — Animaux de plus de 18 mois. — 1°' prix,

M. Edmond Chevalier; 2". .M. Léon Petit; 3', M. Drouet-FIcurizelle; mention très honorable,
M. Bailliot; mention honorable, M. Loumaye.

2° Caténorie. — Races Irançaises diverses. — Mâles. — I" prix, M. Lesigne, à Senaide
(Vosges); .M. Kugàne Saviniat, â'Villemaur (Aube). — Femelles. — I" prix, M. EUgène Sa.iniat;
2*. M. Lesigne.

3° Catégorie. — Races étrangères i laine longue. — Mâle-, — 1" prix, M. Dupont-Saviniat;
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2", M. Alphonse Tiersonnier. à GimouiUe (Nièvre). — Femelles. — 1" prix, M. Dupont-Saviniat;

2", M DupontSarinial. — Prix supplémcnlaire, M. .Vlphoriso Tiersonnier.

A Catégorie. — Ruces étrangères à laine courte. — Mâles. —' 1" prix. M. Nouelte-Delonne,
Ouzouer-des-Ohamps (Loiret); 2% M. Colas, à Sortnoise (Nièvre). — Femelles. — !•" prix,

M. Niiielle-Delorme; 2% M. Colas.

5° CaliUjorie. — Croisements divers. — Mâles. — 1" prix, M. Gustave Uuot ;
2', M. Lcsigne

;

3°, M. Contenot-Presson, à Stainville (Meuse). — Femelles. — 1" prix, M. Gustave Hiot ; 2S
M.' Dupont-Saviniat ;

3", .M. Brugnon, à Nanteuil-h-Fosse (Marne).

Prix d'ensemble, au meilleur lot d'animaux d'espèce ovine, un objet d'art, M. Elmonl Che-
valier, pour ses animaux de race mérinos.

Espèce porcine.

1" C(it<''jorie. — Rafas indigènes pures ou croisées entre elles. — Pas de prix décernés.
2" Catèijnrie. — Races étrangères pure> ou croisées entre elles. — MAles. — !" priv, M. Stanislas

Paillard, a lesnoy-le-Monta it (Somme) : 2% M. Guérault-Godird, à Fère-Champenois'! (Mirne);

3', M. Dulliu, à Nancy fMeurthe-et-Moselle): À', M. GulIIoI, A Siinl-.\mand (Marne). — Prix supplé'-

menlaires, MM. Daupliinot, à Prosnes (Marne) ; Victor Braquet. — Femelles. — I" prix,

M. Guérault-Godard ; 2% M. le marquis d3 Moiitniort; 3°, M. Raoul Brimiuant; 4*, M. Stanislas

Paillard. — Prix supplémentaire, .M. Parisot, à Nancy (Meurtlie-et-Moselle).

y Cal'-'fjovi'. — i>ois»meuts divers entre races étrangères et races françaises. — Miles. —
1" prix, M. Guérault-Godart ; 2% M. lemarqiiisde Montmort. — Prix supplémentaires, MM imlliu;

Victor Broquet. — Femelles. — 1" prix, ,M. Guérault-G-odart; 2», M. Victor Broquet. — Prix

supplémentaires, M.M. Parisot; Brise-Carlière. àŒuilly (Marne) ; Guéraiilt-Godart.

Pfi.r d'ensemble au meilleur lot de l'espèce porcine, un objet d'art, M. Guérault-Godard,

pour ses animaux de la race yorkshire.

Animaux de basse-cour
!" Catégorie. — Coqs et Poules. — 1" Section. — Rjce de Crèvecœur. — 1" prix, M. Edmond

Baudin, à Le Meix-Thiercelin (Marne) ;
'2", M. Guillot, à Saint-Amand (Marne). — 2" Section. —

Race de la Br.'s-ie. — 1" prix, M. Guillot. — 3- Section. — Race de Houdan. — 1" prix,

M. Vasseur, à lipernay (Marnei; 2", M. Guillot. — Prix supplém»ntaire. .M. Eugène Ondin. à
Chàlons-sur-Marne. — 4" Section. — Race de Lorraine. — I" prix, M. Guillot. — â' Section. —
Races françaises diverses. — 1" prix, M. Guillot : 2°, Mlle Marie l'aillart, à Quesnoy-le-.Mon-

tant (Somme); 3°, M. Lucien Battelier, à Le Meix-Tiercelin (Marne). — Prix supplémentaire,

M. iiuillol. — 6" Section — Races étrangères diverses. — 1" et 'î' prix, M. Vasseur
;

3°, M. Guillot. — Prix supplémentaire, M. E<iouaad Kraift, à Herminvill» (Marne).

2° CMégoHe. — Dînions. — V-' prix, M. le comte Ch-ndon de BriaiUe-. à .VlaiUy (Marne).
3' Calt'gurie. — Uies. — 1" pr x, M. Caillot ; 2°. M le comte Chandon de Briailles.

4° Catégorie. — Canards. — 1" prix, Mlle Marie PoiUard ; V, M. Vasseur; 3% M. Guillot.

5' Catégorie. — Pintades. — 1°' prix, M. le cimle Chandon de Briailles; 2% .M. Vasseur.
6° Citégirie. — Pigeons. — ["prix, .M. tiuillot.

7" Catégorie, — Lapins et léporides. — 1" prix, M l'abbé Gouilly, à Mardeuil (.Marne);

2', M. Guillot. — Prix supplémentaires, MM. Guillot, l'abbé Gouilly.

Prit d'ensemble aux plus beaux d^s lots d'animaux de basso-cour, un o'ajet d'art, M. Guillot,

pour l'ensemble de son exposition.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. — Concours spéciaux.

1" Catégorie. — Pommes de terre de grande culture. — 2° prix, M. Dominiqne Camonia, à La
Vallée (Meuse); 3", M. Piot-Fayet, à Sainte-Gemme (Marne). — Prix supplémentaire, M. Fauvel-

Darras, à Prouilly (Marne). — Mention honorable, M. le marquis de Montmort, à Montmort
(Marne).

2" Catégorie. — Fromages à pâtes molles. — 1" prix, M. .Tules Boulet, à Sorcy (Meuse) ;

•2', M. Kniile Adrien, à La Chapclle-Felcourt (Marn"') ,
3', M. Claude Ripert. à Vignory (Haute-

Marne) ; 4°, M. Edmond Danpbinot. à Piosnus (MarncJ. — Mention honorable. M. Fayet.à Tin-

queux (Marne),
3° Catégorie. — Beurres frais. — l" prix, M. Célestin Courot. à Auzécourt (Meuse) ; 2*. M. Emlla

Parjouet. à Moivre (.Vlarne) ; 3', Mme Brugnon-HéJoin, à Nanleuil-la-Fosse (Marne) ;4', M. Vincent-

Labrut. a Blaize-sous-Ar/illieres (Marne). — Mentions honorables, .MM. Coutier, à .Vttigny

lArdennes); Paul Mjssoii, à Jaiiy (Marne).

Y Catégorie. — Vins blancs do la région. — 2" prix, M. Andricux-Brodiès. à Pouillon (Marne);

3", M. Pérard-Pérard, à Vilry-les-Reims (Marne) ; 4°, M.,_'|. . Hlinipaux, à Vaux-sur-Saint Urbain

(iiaute-Marne).
,'/ t^atiqorie. — Vins rouges de la région. — t"' p-ix, M. Coruniunal. à Hermonville (Marne)

;

3", M. Rjrtherand -Carré, ,à Rilly-la-Montagne (Marne); 4», M. Perseval-Pétré, à Chamcry (Marne);
.)". M. Edmond Carré, à Reims (Marne).

6° Catérj-irie. — Produits horticoles. — 3" prix, .M. Meunier, à Reims (Marne); 4", M. Barbier-

Bonenfaiït, à Châtillon-sur-Marne (Marne).
7" Catégorie. — Expositions scolaires. — 1" Section. — Matériel d'enseignement agricole. —

2" prix. M. Henriot, instituteur à Gormontreuil (Marne). — 2* SecUon- — Travaux spéciaux oiobjets

d'enseignement a:,'ricnle, présentes p.ir les professeurs et les élèves des é:ole5 primaires. —
3" prix, M. Augustin Henry, inslitut-iur à Pllvot (Marne).

S' Catégorie. — Expositions collectives faites p.ii des administrations puldiquej. les Sociétés

et Comice!) agricoles et horticoles. — MédiiUes d'or, Comice agricole de Reims (Marne) ; Comice
agricole de Cbiilons-sur-Marne (Marne); Oirnici agricole de Sainte-Mônehould (Marne). — .Hédailles

d'argent, l'omice agricole d'Epcrnay (Marne); Comice agricole ilc Vilry-Ie-François (Marne)
;

Comice agricole de Sézanne (Marne).
9" Catégorie. — Produits divers n ui compris dans les catégories précédentes. — Médailles d'or,

MM. Mercier, à Epernay (Marne), pour ses vins blancs mouss-jux : la grande Société française da
distillerie, à ChiUons, p,iur ses bières ; M. Alfred Noël, à Remieourl (Maine), pour ses laines;

Eugène Savjniât, * Villemaux (Aube), pour ses produits agricoles divers; les frères de la Doc-
trine Chrétienne, à Reims (Marne), pour l'ensemble do leur exposition ; Dolahaye, à Paris, pour

l'ensemble de ses graines fourragères ; Forgeot, à Paris, pour l'ensemble de sa colieition. -«
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MédaiUm d'argeiU (grand module), M.M. ICtlouaiJ Hoii^arJ, à oiiioy (Manis), pour sa» culluios
arbuslive» ; Uailliot, à Muizon (Marne), pour sas loisuiis ; lloi>iiriiiiue Cauiouin, pour l'einainljle

de sa colloclion. — XHaillcs d'ar.jinl, MM. Mas.so i-Uellenger, a CliAlons-siir-Manie (Marne),
pour l'ensemble de ses pro.luiU : Drouol-Fleiirixello. ù MaiTnxourt |Mnnio). pour ses laines;
Mme Vvo ('.odait, à Voilcinont iMarm;), pour ses iiii-;oi\s; Laiicelot-Uefranco, à Troyo» (Aube),
pour ses liqueur.*; Frédéric .Mu^nier, i Dijon (Coled'iM). pour so.s liijneurs ; liaflay, à liissouil

(.Marne), pour ses produits apicoles; l'iol-Faycl, à Sainte-Gemme (.Marni). pour ses diverse»
céréales.' — HéilaiUes de brniize, .M.VI. Thirion, à Somine-Yèvn^ (Marne), ]>our ses produit.'* .sylvi-

coles; Clément Denaille, à Oariftnan (Ardeniie.s), pour ses graines épurées; Henri Jolicour, à
Keinis (Marne), pour sa lollection d'eutuniologie ; Alphonsu i;ossel, à Keims (Marne), pour plao
de forme ; blanck, à Keinn (.Marne), pour ses travavx rrarpciitnnf ; Auiiiitcnon, à la Neuvllle-au-
Poiit (Marne), pour ses laines ; Arsène Chaudron, i Vipil-D.ini|il('rn! (Marne)

,
pour ses laines ;

Marci'llin .Micliel, à Uainpierre-!c-Cliàteau (Marne), pour ses lames ; Emile 11 iltelier, .'i Humliau-
ville (.Marne), piur su» laines ; l'aul Le.scuyer, à la Cliiussee (Marnai), pour ses laines ; Tourte, à
Verdun (.Meuse), pour se.s diverses graines; Pierre Collet, à Sainte-Méneliould (Marne), pour sa
carte en relief

; Conle-lialicheti à Sarry (M.irnc), pour ses variiHiis de pois; I.eblanc-Uebar, à
Mairy-sur-Marne (.Marne', pour ses clmux: Clievalier, :\ Hcrmonville (Marne), pour l'es asperges

;

Çagnaux, \ (-'ourville (Marne), pour ses iii},;iions; Alberl Collurt, à Vilry-lc-Fraiu:ois (.Marne), pour
études statistiqui^s

; Josepb-liernard Fabro, à .Vubervilliois (Seine), pour sa pré.>.ure; Adolphe
Michel, à Dommartin-la-Plandictto (Marne) , pour ses divers produits ; Teslulal, à Ay (iMarne),

pour SOS cartes et tableaux; Koche-rapillon, à Chartres (Kurc-et-Loir), pour ses iiomines de
terre ; Krnest Voile, à Tin'iueux (.\(arno), pour ses conifères. — Menions lionurables. MM. Michel
Cossus, à Uommartin-k-Plaucbette (Marne), pour ses laines; le comte Chandon de Uriaillos, à
Mailly (.Marne), pour ses laines ; Sylvestre Hichard, à Clicniers (Marne)

,
pour .ses toisons ; Trubert-

Journe, à l'Iivot (.Marne), pour ses lainos ; PeU'tte. ;l Courtisols (Marne), pour ses produits api-
coles

; Gustave V.irin, ;'i Clialtrait (Marne), pour ses produits apicoles.
/{^co»n|)c/i4'CS aux serviteurs ruraux pour les soins intelligents donnés aux animaux primés. —

Médailli'A d'arjrnt, M.M. François Eriher, chez M. Huot ; Nicolas Veber, chez M. Duponl-Saviniat :

François Franoart, chez .M. Edmond Chevalier ; Clovis Uubon, chez M. (inéraull-liodanl ; Xiiolas
Koles, chez M. Lainiiblo. — MédiiiUes di; hronze, M.VI. P.iul Gaiclie chez M. Victor Brocjuet;
Millard, chez M. Namur-Daire : François Key, cbeï M. Loumaye ;

iiaiidon, ch»z M. le mar-
quis de Monlmort; Auguste IJériaz, chez M. llurlin ; .loseph Uemelie, chez M.M., Lagèze et iNou-
vion ; Cidostin Honriol, chez M. Voirin; Martin Auer, chez M. Geisler.

.

R'koiixpenses aux cimdncteurs de machines, contremaîtres et ouvriers des constructeurs de
machines. — iIMniilfii d'argml, MM. Iiahndra«. chez M. Casenove-Martin, à ChAlons-sur-Marne ;

Bourelle, chez .M.M. Klienne frères, a liivry-en-Aryonne (Marne); liezault, chez MM. Berlin, à <

Montereau (Seine-el-JIarnti). — Méda.lles de bronse. MM. Adolplie I.eleu, che/, .Mme Vve Goui-
gouillon-Martin, ;'i Vitry-le-Françuis (.Marne); Jcan-B-iptiste Ilécouleur, chez M. Léon Mabille, à
Reims; Paul David, chez M. Duilouy, à Paris ; Arabrolse Thériot, chez M. Protte, à Vendeuvre
(Aube) ; Cimus, chez M. Pécard, ,1 Paris; Léon Dcmltez, chez M. Ilarter jeune, à Colombey-les-
Deux-Eglises (Haute-.Marne). — -iO.fr. MM. (.:iovis Dumas, cli^z MM. Fortin frères, à Monleroau
(Seine et-Marne) ; Liévin-VacdenboscUe, chez MM. Decker et Mot, à Paris..

A la; distribution des récompenses, M. MiMine a conl'éré 1 1 cîéco-i-ati'on du Mé-
rite affrioolc à MM. Alassi-, ai,'rioulteur dans los ArJeiinei' ; Michel, président

du Comice agricole, à Raon-l'Etape (N'osgea); d'Arbois de .hibainvillo, inspecteur
des lorôts ; Pouilliot, vétérinaire à \'itry-le-François ; Chevalier, éleveur, lauréat

du prix d'ensemble des moutons ; Renard, lauréat de la prime d'honneur
de la Marne ; Mousseaux, cultiva'eur à Granges (Marne; Baudin, vétérinaire

à Epernay.
Le Roir, un splendide banquet a été otl'ert au ministre par la municipalité d'Eper-

nay. Des toasts eut été portés par MM. Delasalle, préfet de la Marne ; Gérard,
maire d'Epernay ; Méline, et Leblond, sénateur. M. Méline a principalement
insisté sur les projets de relèvement des tarifs de douane sur le bélail, et M. Le-
blond a indiqué, en excellents termes, le rôle des pouvoirs publics danSi les ques-
tions agricoles.

La Société des agriculteurs de France a décerné plusieurs récompenses à

l'occasion du concours régional. La plus haute, consistant en un objet d'art, a

été attribuée à M. Ponsard, tant pour la part qu'il a prise au concours (juc pour
l'infatigable dévouement qu'il a consacré au progrès de l'agriculture dans le dé-

partement.

Nous devons signaler maintenant les annexes du concours d'Epernay.

Le concours hippique, organisé par l'administration des haras, comptait envi-

ron 150 chevaux. La plupart étaient des animaux de domi-sang; il y avait environ

60 étalons, juments et pouliches de trait. Beaucou]) d'animaux étaient remar-

quables; mais un trop grand nombre étaient affectés de lares qui auraient dû les

éloigner du concours. Les plus beaux chevaux de trait étaient de la grosse racs

de Belgique ; on y comptait aussi un certain nombre de boulonnais. Les princi-

pales faveurs de l'administration sont toujours pour les chevaux de demi-sanç,

qu'elle comble de ses faveurs, malgré les protestations constantes des agricul-

teurs. Le prix d'honneur a été attribué à M, Potier, de Saulces (Ardennes).

La Société d'horticulture d'Epernay est une des principales associations horti-

coles de France ; elle ne compte pas mqins de 2,000 membres ;
sous l'énergique
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impulsion de son président, M. Chandon de Briailles, elle possède une grande

aciivilé. Elle avait organisé une exposition tout à lait remarquable, tant pour les

plantes fleuries, les plantes de serre, les arbres et arbustes truitiers et d'orne-

ment, que pour les serres, les outds et les instruments de jardinage, les plans de

ardins, etc. Cette exposition était organisée d'ailleurs avec un goût et une habi-

eté qui font bonneur à ses organisateurs. Dans tous les pays où rèune la pros-

périté dans le commerce ou l'industrie, l'horticulture est appelée à prendre une

grande extension; c'est le cas ici oii la fabrication et le commerce des vins de

Champagne assurent et développent la fortune du pays. A côté de l'horticulture,

il y avait une intéressante exposition forestière.

La ville d'Epernay a organisé une exposition vilicole et vinicole; elle durcia

jusqu'au 31 juillet. Cette exposition est aussi très bien organisée. A cô!c des

méthodes de culture de la vigne, des vins et des liqueurs, elle renferme une col-

lection complète de tout le matériel employé dans les celliers et les caves de

Champagne. Ce sont les pressoiis, les foudres, les appareils de soutirage, les

machines à remplir les bouteilles et à les boucher, celles employées pour dégorger

les vins, pour doser les liqueurs ([ui donnent leur caiactèro à chaque marque, etc.

L'industrie du liège y tient une place importante; on consomme à Reims et à

Epernay d'immenses quantités de bouchons; le liège nécessaire vient d'An-

dalousie, de Portugal, d'Algérie et du midi de la France. Une exposition

rétrospective importante montre l'ancien matériel des caves et permet de con-

stater les grands progrès réalisés dans cette belle industrie. Enfin, il faut aussi

signaler une exposition scolaire qui ne remplit pas moins de deux grands

pavillons : librairies classiques, écoles de garçons et de filles, écoles normales, y
rivalisent. Nous avons surtout remarqué les travaux d'agrologie présentés par

M. bauvage, professeur départemental d'agriculture de la Haule-Marne. Ces tra-

vaux sont de la nature de ceux qu'on ne saurait trop encourager; c'est, en effet, de

connaissances agrologiques précises que dépend le succès des opérations agricoles.

Pendant le concours, la Société des agriculteurs de France a tenu un congrès

dont l'initiative est due aux associations agricoles du département de la Marne.

Les principales questions qui y ont été traitées sont celles de la culiure du blé,

du vinage et du sucrage des vins, des prairies temporaires. Sur ce dernier sujet,

M. Paul Genay, président du Comice de Lunéville, a fait une conlérence très

écoutée, remplw de faits résultant tant des expériences multijjles faites dans un

grand nombre de pays que de celles qu'il a poursuivies lui-même sur son exploi-

tation de Bellevue. Un grand nombre de cultivateurs des divers dépaitemerils de

la région ont suivi les séances de ce congrès et ont pris pan aux discussions. La

discussion la plus vive a été celle qui a porté sur les questions douanières; elle

s'est terminée par un vœu en faveur de l'élévation des tarifs de douane actuels

sur le blé. Un autre vœu a été formulé pour demander le vinage à prix réduit.

Henry Sagnier.

L'AGRICULTURE A L'EXPOSITION RÉGIONALE
DE ROUEN EN 1884.

L'exposition de Rouen a ouvert ses galeries le l"' juin; malheureusement,

comme il arrive presque toujours, tout n'était pas prêt, et sur les 3,000 exposants,

un tiers seulement avait achevé son organisation.

L'agriculture tient une grande jilace dans l'exposition, elle est disséminée un

peu partout, ce que nous regrettons : les engrais sont au milieu même des in-

diennes et des comestibles, tandis (jue les machines agricoles sont à droite et à

gauche, avec toutes les machines industrielles. Nous aurions préféré de beaucoup

voir chaque branche de commerce ou d'industrie réunie en son ensemble, ce ([ui

en eût du reste mieux permis l'étude; nous aurions préféré voir aussi, à la phice

de ces pancartes portant l'inscription « Exposition », des tableaux indiipiant

pour chaque département, la production annuelle de ce dépaitement en ses princi-

pales branches industrielles ou agricoles : on eût pu ainsi comparer par un seul

coup d'œil, l'importance agricole d' chacnn des départements exposants.

Mais malgré ces petits détails, empres«ons-nous de constater que l'ensemble de

l'exposition est magnifique et qu'il y aurait une grande injustice à ne pas féliciter

les organisateuis du bon goût qu'ds ont montré; lélicitons tout parliculi(;rement

le directeur, M. de Sapincourt, qui a, pour cette occasion, déployé un zèle el une

activité incroyable.

Nous passerons en revue toutes les branches de l'agriculture, nous occupant
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Buccessiveinenl dos engrais, des macliines, etc., et notre premier article traitera

des engrais.

Les c/iryniw. — L'élude des engrais est un des points les plus importants Je
l'agriculture et un des plus délicats à prati |ui'r ; l'usage des engrais ne demande
pas seulement une grande pratii]ue, il faut être chiraisle pour en pouvoir faire

usage d'une fai;on (ructueuse. Il ne suffit pas comme le croient certains cultivateurs

de réiiaiidre des engrais sur le sol pour assurer le succès des récoltes, il faut

d'abord connaître parfaitement la composition cliimii|ue de son terrain, ensuite

savoir quels sont les principaux sels que la plante que l'on doit cultiver absorbe,

afin de pouvoir les lui fournir par les engrais si le sol ne les contient pas ou ne
les contient (|u'en trop faible quantité ; le cultivateur obtient facilement ces i en-
seignements par les chimistes des stations agronomiques qui se fondent dans
presque tous les grands centres. Mais il faut en outre une grande habitude de la

part du cultivateur, car la chimie ne suffit pas toujours et ne répond pas à toutes

les question-". C'est ainsi que l'on a remarqué qie l'avoine ne peut pousser que
dans les terrains contenant de l'alumine, et pourtant l'avoine n'absorbe pas l'alu-

mine de la terre; il y a des questions de physi(|uc et de physiologie qui nous sont

inconnues et dont la solution rendrait les plus grands services à l'industrie et à

l'agriculiure.

Le cultivateur doit avoir grand soin de ne pas répandre sur la terre des engrais

aolubles avant la saison des pluies; autrement, au moment des semailles, son sol

en serait totalement dépourvu. En un mot, le cultivateur intelligent doit avoir

constamment sous les yeux la composition de son sol et bien savoir remplacer à

mesure que les plantes le-î lui enlève, les éléments indispensables à leur nourri-

ture; delà, l'emploi des engrais.

Mais il ne suffit pas de croire que tous les engrais sont bons; les fabricants ont

à lutter l'un contre l'autre à celui qui livrera le produit au meilleur marché; de

là, tendance à avoir recours à la falsification et nous sommes persuadés que si

les engrais n^' sont pas encore bien compris dans les campagnes, c'est parce que
plusieurs n'ont pas donné les résultats qu'on en espérait et ont plutôt appauvri la

terre, caries falsificateurs, non contents de donner des engrais pauvres, ont livré

des engrais contenant des matières nuisibles ; c'est dans le but d éviter ces fraudes

que des stations agronomiques ont été créées.

Nous remarquons à l'exposition Je Rouen, plusieurs collections d'engrais. D'a-
bord, les échantillons de superphosphate de l'usine Maletra, produits très riches,

très bien préparés elJisposés avec goût. Plus loin nous remarquons l'exposition

Gaillet, Lefebvre et Cie, composée de phospho-guano, osso-guano, superphosphate
ornithos, superphosphate Ghilton, etc., et enfin la belle collection des engrais de

M. Ghouillou do Rouen.
M Gtiouillou a évité autant que possible de donner à ses engrais des Jétermi-

nations bizarres, et a préféré les baptiser Je noms inJlquant leurs pro|)riélés, tels

sont ses engrais pour betteraves, engrais pour lin, engrais pour la pomme Je terre,

engrais pour la proJuction du foin, pour la production du Lit, du beurre, du
fromage, etc., etc.

La plupart des agriculteurs normands emploient les engrais de M. Ghouillou

et leurs rapports font l'éloge du fabricant.

(La suile prochainement). Paul Noël.

CONCOURS AGRICOLE A RAMBOUILLET
Le concours du Comice d'encouragement à l'agriculture de Seine-el-

Oise a eu lieu à Rambouillet le samedi 31 mai et dimanche 1" juin au
milieu d'une assistance nombreuse venue de tous les points du dépar-

tement ainsi que de Paris. C'est le quatrième concours organisé par
le Comice et celui-ci comme les précédents a été couronné de succès.

L'emplacement très bien choisi et l'organisation si habilement menée
parle nouveau secrétaire général M. Fhilippar, directeur de l'école de
Grignoo, n'ont certainement pas été pour peu dans le succès, auquel
sont venues contribuer les beautés du parc, rempli de sites enchan-
teurs.

Un grand nombre d'agriculteurs de la région, ainsi que toutes les
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notabilités politiques du département, s'étaient donné rendez-vous

dimanche sur le champ du concours; nous y avons remarqué

MM. Léon Say, Gilbert-Boucher, sénateurs; MM. Dreyfus, Maze^

Passy, Langlois, Lebaudy, Féaut, dép|Utés; M. Cottu, préfet de

Seine-et-Oise; M. Laugier, sous-prél'et de Rambouillet; MM. Reinachj.

Ledru, Faulier, et la plupart des conseillers généraux du département.

Les constructeurs, les éleveurs et les horticulteurs avaient répondu

abondamment à l'appel qui leur avait été fait, de sorte que le

champ du concours était des mieux garni. On, y remarquait tout par-

ticulièrement un grand nombre de jeunes chevaux provenant de l'éle-

vage fait dans le département. L'horticulture potagère, si importante

dans les localités avoisinanl les grands centres, était dignement repré-

sentée par des lots de légumes remarquables à plus d'un point de

vue; des asperges provenant des cultures faites dans les terrains

sablonneux de Dourdan ne le cédaient en rien en qualité et en volume

à celles que l'on produit à Argenteuil.

A la distribution des récoufpenses, M. le président du Comice, dans

un très important discours, a rappelé aux agriculteurs que le rôle con-

sidérable devait désormais jouer dans la culture la production indus-

trielle des légumes. Nous ne saurions, pour notre compte, trop

remercier l'éminent orateur d'engager les cultivateurs à s'adoimer à

des productions sur l'importance desquelles nous avons tant de fois

insisté ici même et qui, bien certainement, sont appelées à jouer un
grand rôle de rénovation dans l'agriculture en souffrance.

Voici les points principaux du discours de M. Léon Say :

« Nous ne pouvons pas nous dissimuler que l'agriculture subit une crise très

grave et on ne peut pas nier que son état ne soit un état maladif. Il a été fait dans
ces derniers temps des études très approfondies sur la matière, non pas qu'on eût

besoin de beaucoup d'éiudes pour constater qu'il y avait une souffrance réelle,

mais parce qu'il était très intéressant de chercher dans quelle partie du territoire

la souftVance s'était fait le plus particulièrement sentir.

« Le département de Seine-et-Oise n'est pas parmi les plus malheureux. Il se

divise en deux parties qui ont été très diversement atlectées.

« Toute la partie ouest, depuis l'Oise jusqu'au Loiret, c'est-à-dire notre fron-

tière du côté de l'Eure et de l'Eure-et-Loir, a été fortement éprouvée. On a relevé

un certain nombre de baux do fermes venus à échéance depuis quatre ans et on a

constaté que les renouvellements n'ont pu être laits qu'avec des diminutions de 8,

10, 15 et 20 0/0.

t< Par contre, on a pu constater que dans la partie plus centrale, c'est-à-dire là

où nous avons placé le potager de Paris, il ne s'est pas produit de dépréciation du
tout, ou s'il s'en est produit, c'est dans dos proportions très faibles. Les légumes,

les fruitsct généralement les produits accessoiresdo la ferme donnent de très bons

résultats. Nous avons dans ce sens beaucoup de progrès à faire par l'extension de

notre culture et l'extension de nos débouchés. Quand on sait qu'une seule maison

italienne, ainsi que cela a été constaté dernièrement dans une enquête, expédie

plus de deux mille wagons par an chargés de légumes, de volailles et d'routs, et

qu'un grand nombre de ces wagons traverse le midi do la France pour alimenter

l'Espagne, on peut être facilement convaincu qu'avec de l'énergioet de la science,

nous pouvons considérablement ilévelopper nos exportations.

« Malhiureuremeut, quand la maladie entre dans une maison, beaucoup trop

de prétendus médecins y entrent avec elle. Il y a longtemps ((ue l'on a dit que de

toutes les professions la plus nombreuse était celle des médecins. Chacun croit

avoir trouvé le meilleur remède; il y en a même qui croient qu'il suffit de traiter:

l'imagination et qui conseillent de donner au malade de simples boulettes de mie

pain. Quand des propositions sont faites par des gens debonne foi qui sont afiligésde

voir souffrir et qui désirent de tout leur cœur guérir la maladie, on ne peut pas

les renvoyer sans les remercier ; ce n'est pas une raison pour croire à leur science.
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(V II (aut bien Ti'fl^chir avant d'iililiser les remèdes qu'on 'propose à l'ai^ricul-

tiire. Ce n'est pas pnrco ([u'ils serniniit inspirés parune«prit de ilcvouennent ([n'ils

seraient eflicaccs. C'eut le cas de c«rlains droits prolecteurs doni il est beaucoup
question dans ce moment. Il serait bien i'àclicnxd'y avoir recours s'ils ne devaient
pas produire d'effet. Je ne vois iws l'avantage que pourrait tirernuire département
d'une loi qui ferait moudre en France les blés américains. L'agriculture n'aurait

pas à profiter d'une |irolectioa accordée à la minoterie.

v< On parle de beaucoup d'autres choses dans cet ordre d'idées, mais il n faudra

rien accepter qu'à bon escient et nos agriculteurs feront bien mieux de coinpler

sur eux-mêmes que sur le gouvernement. Ce n'est pas qu'on ne puisse introduire

beaucoup d'améliorations dans uotre législation, in<lépendani!iient de notre léginie

douanier. Vous devez être frappés d'une des conséquences proliables do la crise

actuelle. Elle atteint à la fois le propriétaire et le cultivateur. Le propiiétaire et le

cultivateur ne sont pas toujours la même personne et le propriétaire est en réalité

le banquier de la culture. Si les cultivateurs n'ont plus que des propriétaires ap-
pauvriâ, ils perdront leurs banquiers naturels, et les questions de crédit agricole

devront être de plus en pins l'objet du ses préoccupations.

« Il y a encore beaucoup d'autres points (|ui appellent notre attention. Les
charges considérables qui pèsent sur une grande nation comme la nôtre sont un
obstacle à la prospérité de l'agriculture. C'est l'agriculture qui souffre le plus de
nos gros budgets et de notre grosse armée. Eile sait bien qu'il lui faut supporter

les charges du budget ; elle se résigne encore plus aisément à sup|iorter les charges
de l'armée, car il n'y a pas de F'rauçais qui soit plus attaché au sol nalal et plus
patriote que l'agriculteur. Mais ce que l'agriculture sait bien, c'est que c'est elle

qui lait les frais de l'accroissement des dépenses publiques ; ce qu'elle sait bien,

c'est que ce sont les hommes et l'argent de l'api icultuic que l'armée dévore avant

tout. Quand, sous prétexte d'éçalité, on veut l'aire entrer dans l'armée de plus gros
contingents et quand on veut les maintenir sous les drapeaux tous pendant le

même temps, c est à l'agriculture qu'on demande de nouveaux sacrifices. (Applau-
dissements.)

< Je ne suis donc pas de ceux qui croient que nous devons assister impassibles

aux souffrances qui se produisent autour de nous ; nous avons beaucoup de ré-

formes à faire et beaucoup de progrès à accomplir, et si nous avons à nousafffiger,

nous avons particulièrement à nous réjouir parce que notre département est un des
artisans les plus actifs des progrès de l'agriculture. Ce n'est pas ici qu'on pourrait
dire le contraire. iNous sommes à deux pas de la bergerie oi'i il s'est fait depuis
un siècle des expériences si profitables qui ont plusleur.^ fois modifié la race de
moutons en France en appropriant successivement les mérinos aux besoins de
l'industrie et de l'alimentation.

w Ce n'est pas dans cette réunion qu'on peut dire qu'il ne se forme pas une
génération bien préparée à comprendre les nécessités scientifiques de notre époque-,

et l'exposition scolaire de ce canton, ([uoique improvisée en queli|ue sorte, offre le

plus grand intérêt. S'il y a dans notre situation quelrpies points sombres, il y en
a d'autres qui sont ))lus réjouissants ; ce qui nous rassure, c'est la confiance que
nous avons dans notre force, dans notre ardeur au travail, dans notre volonté de
faire des efforts qui soient dignes de nous, de notre département, de la France et

de la République, n

Le soir un banquet réunit de nombreux cullivateurs ; des toats ont

été portés à la prospérité de l'agriculture de Seine-et-Oise et de la

France tout entière. J. Dybowski.

REVUE COilMEBCIALE ET PRIX GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(14 JUIN 1884.)

I, — Situation générale.

Les marchés agricoles sont toujours aussi calmes ; ils sont peu fréquentés par
les agriculteurs, et les transactions sont peu importantes pour la plupart des
denrées.

II. — Les grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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n.io
21 2i
•J?.iO

Î3.00
23.51)

22.30
23 20

2't.>0

l'i.ii

24.00
23<50
24.25
23 Si)

2i . 25

2i . UO

23. 7>
21.2'>

fr.

IT.OO

15 50

13.00
D

16.80
15.00
14.00

16.0»
17.00
16.50
16.25
16.00

Org».

fr.
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.îiniT.a'S ~ B\t 'S«lgle. ' Ôino. Atolno

w'î. «"^.^^ '

^''5"
1 blé dur 17.00 . 12 M) n.W "'•"""'-'

CM 'Angleterre. Londres T.i 90 d I'J.ï:» 19.00 •,

I Belyigue. Anvers 21.50 H. .M) 33 .SO 20 75
— Bruxelles 22 .M) 17.00 • 1M.3& (
— LièRC 22 CO 17. 7f) • IS.K5
— Naiiuir 2'2.0O \r,.V, 20 00 lO.T.i

Pays-Bas. Aiiislunliiiii 2l.'iil IK.'iS « »

Lu.ceinl}imrij. l.uxeiiilioiiiR 2:1 ".S 21 00 iO.hO 11 .Vi

AUuce-Lurraine Strasbourg 211,0 ,19 20 21.75 lU.bO
— MeU 25 00 19.00 20 QO lH.25
— Mulliouse 24.75 • 18.25 1«.75

AUemagtie. licrlin 21.10 18.25 » »

— Cologne 23.;i5 19.;i.'. i »

. . — Francfort 2'i.75 2(1.0) 21 7.'. lO-OO
>• Suiase. Genève 25 75 20 51) 20.00 21.25
"•

' Ilalie. Milan 2S.75 19.00 • 16 25

Esiuigne. Valladolid 24.20 » » »

Auirii-he. Vienne 20 00 17 50 18 00 IC.OO

Honi/rie. Hu.la|icslh 20.25 17.25 n.«5 15 50

U .-SIC Saint-lVtersbourg.. 20.00 15.25 d 13.70

Etats-Un. . New-York 19.85 » » •

'.'. Blés>— Le mauvais temps ([ni a régné dans presque tontes les parties de la

France pondant la semaine a causé Leaucouj) d'inquiétude dans (|uelquts dépar-

leinentH au sujet des blés en terre. C'est en eflét le moment de la lloiaison, et il

est important que cette phase inipottantc se traverse sans entraves Toutelois le

retour du beau temps a lait disparaître en partie ces inquiétudes. Les marcliés

accusent beaucoup de calme, et les prix restent aux anciennes cotes.— A la halle

de Paris, le mercredi II juin, il n'y a eu que peu d'affaires, mais les cours se

soutiennent. On cotait de 23 fr. à i5 fr. 50 par 100 kilog , suivant les qualités,

ou en moyenne 24 fr. 25. — Au marché des blés à livrer, on cote : cou-

rant du mois, 23 fr.
;

juillet, 23 fr. 25 à 23 fr. 50; juillet et août, 23 fr. 50 à

23 fr. 75
;
quatre derniers mois, 24 fr à 24 fr. 25. — Au Havre, il y a un peu

plus de lermeté sur les blés exoiii|ues: les blés d'Améri'iue valent de 23 fr. 50 à

24 fr. par quintal métrique; les blés blanc-' des Indes valent de 22 fr. 50 à 23 fr.

— A Marseille, la semaine a présenté beaucoup de calmes; les arrivages sont

d'ailleurs peu importants; les cours demeurent, pour les diverses sortes, aux

taux que nous avons indiqués dans no're piécédente revue. — A l.uiidrcs, les im-

portations de blés étrangers ont été, durant la semaine dernière, de 102,000 quin-

taux métriques; le marché présente beaucoup d'activité, et les prix sont très

fermes. On cote de 23 fr. 10 à 24 fr. 70 par 100 kilog,, suivant les qualités et les

provenances.

Farines. — Les affaires sont calmes ; les cours ne varient pas pour les diverses

sortes. Les farines de consommation se colainut à la halle de Paris le mercredi

11 juin : marque de Gorbeil, 53 fr. ; marques de choix, 5* à 55 Ir.
;
premières

marques, 52 à 53 fr.; bonnes marquis, 50 à 51 fr.; sortes ordinaires. 47 à 49 fr.;

le tout par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond

aux prix extrêmes de 29 fr. 95 à 35 fr. i 5 par 100 kilog., ou en moyenne 32 fr. 50,

avec 35 centimes de hausse depuis huit jours. — Quant aux farines de spécula-

tion, on les cotait à Paris, le merdredi 11 juin au soir : farines neul-marques,

courant du mois, 47 fr. 50 à i-J fr. 75
;
juillet, 48 fr. à 48 fr. 25; juillet et août,

48 à 48 fr. 75; quatre derniers mois, 49 tr. 75; le tout par sac de 159 kilog.,

toile perdue, ou 152 kilog. net. — Les prix des farines deuxièmes n'ont pas varié

depuis huit jours ; les gruaux, se cotent de 36 à 41 fr. par 100 kilog.

Siiyl's. — Il y a iin peu plus de fermeté. Les cours se fixent à la halle dfc Paris,

de 15 fr. 25 à. 16 fr. par luO kilog. Les farines de seigle valent de 21 à 2b fr.

Menwi grains. — Les orges, avoines, maïs, sarrasins donnent lieu à peu d'af-

laires, avec maintien des anciens prix.

Issues. — On cote par 100 kilog. à la halle de Paris : gros son seul, 15 fr. 75

à 16 fr. ; sons gros et moyens, 15 fr. à 15 Ir. 50; son trois cases, 14 fr.

à 14 fr. 50; sons fins, 13 Ir. 50 à 13 fr.7ô; rec9upeltes, 13 fr. à 14 fr.; remoula-

ges bis, 15 à 16 fr., remoulages blancs, 17 à 18 fr

m. — Vins. — Si'iritueux. — Vinaigren. — Cidres.

Vins. — Les journées froides et pluvieuses que nous venons de traverser ont

excité des craintes assez vives dans la plupart des régions viticoles; mais la flo-

raison n'étant pas encore en plein, il parait qu'il y a eu plus de crainte que de
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mal. Le temps est devenu plus favorable, et il faut espérer que la période critique

se passera bien; toutefois, dans le Midi, on commence à signaler quelques
atteintes de laildew. — Quant au commerce des vins, il est toujours dans la

même situation, c'est-à-dire dans le calme le plus complet : les ventes des vins

communs sont de plus en plus difficiles. La raison en est bien simple; les vins

d'Espagne, qui pénètrent cnez nous vinés à l'excès, sont préférés par le commerce
qui en tire avantageusement parti; les agriculteurs réclamer.t en vain la suppres-

sion de ce privilège exorbitant en faveur de leurs concurrents étrangers. — Nous
n'avons, pour le moment, à signaler aucune reprise dans les affaires.

Spiritueux. — Les atl'aires .sont toujours très calmes, avec des prix sans chan-
gements. Sur les marchés du Midi, on cote : Cette, trois-six bon goût, 10b à

110 fr.
; marc, 95 fr.

;
Béziers, trois-six bon goût, 103 fr. ; marc, 95 ir ; Pézenas,

trois six bon goût, 102. fr. ; marc, 9k fr. — A Paris, on cote : trois-six fin

Nord 90 degrés première qualité, disponiljle, 45 fr. 50; juillet, 4b fr. 75 à 46 fr,;

juillet et août, 46 fr. ; quatre derniers mois, 46 fr. 25 à 46 fr. 50. Le stock est

actuellement de 16,125 pipes, contre 19,225 en 1883. — A Lille, les alcools de
mélasse se cotent 44 fr. 50 par hectolitre.

Raisins secs. — Les affaires sont calmes sur les marchés du Midi, sans varia-

tions dans les anciens prix.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. —La baisse a encore fait des progrès sensibles depuis huit jours. On cote,

à Paris, par 100 kilog. : sucres bruts 88 degrés saccharimétriques, 38 fr. 50 à
38 fr. 75; les 99 degrés, 45 fr. 25; sucres blancs, 45 fr. 50; à V^alenciennes,

sucres bruts, 39 fr. ; à Lille, 39 fr. à 39 fr. 50. — Le stock de l'entrepôt réel des
sucres était, le 11 juin, à Paris, de 889,000 sacs, pour les sucres indigènes, avec

une diminution de 32,000 sacs depuis huit jours. Les prix des sucres raffinés

se cotent de 101 à 102 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 51 fr. 75 à

54 fr. 50 pour l'exportation. A Londres, les affaires sont assez limitées, et les

prix accusent aussi de la baisse.

Fécules. — Les ventes sont assez actives, avec des prix soutenus. On cote à
Paris, de 32 à 32 fr. 50, par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon;
à Compiègne, 31 fr. pour celles de l'Oise.

Houblons. — Le temps défavorable des premiers jours de juin a arrêté la végé-

tation des houblonnières ; néanmoins, elles ne paraissent pas avoir beaucoup
souffert. Les transactions sont très calmes sur la plupart des marchés.

V. — Tourteaux. — Noirs. — Engrais.

Tourteaux.—Les prix ne subissent que de faibles variations. On cote à Arras,

par 100 kilog. : tourteaux d'œiUette, 12 fr. 50; de lin, 20 fr. 75; de pa'vot,

Il fr. 50; — à Gaen, tourteaux de colza, 17 fr.

Engrais. — Les nitrates de soude restent cotés à 2b fr. par 100 kilog. à Dun-
kerque.

VI. — Matières résineuses, colorantes et tannantes.

Matières résineuses. — La baisse s'est encore produite. On cote à Dax, 45 fr.

par 100 kilog. pour l'essence pure de térébenthine.

Chanvres. — A Saumur, les prix des chanvres blancs sa fixent de 76 à 80 tr.

par 100 kilog. ; ceux des chanvres gris, de 68 à 74 fr.

Laines. — La vente des laines nouvelles est assez laborieuse. Les cours accu-
sent de la baisse par rapport à ceux do l'année précédente. Dans l'Oise, on cote

de 1 fr. 50 à 1 fr. 80 par kilog. pour les laines en suint ; en Beauce, de 1 fr, 60
à 1 fr. 90; — dans les Vosges, les laines lavées à dos se coteat de 3 fr. 35
à 3 fr. 50.

VU. — Suifs «t corps gras.

Suifs. — Prix en baisse. On cote à Paris 85 fr.par 100 kilog. pour les suifs

purs de l'abat de la boucherie; 63 fr. 75 pour les suifs en branches.

VIII. — Beurres. — (Eu/s. — Promiig''s.

Beurres.— On a vendu, pendant la semaine, à la halle de Paris, 263,985 kilog»

de beurres. Au dernier marché, on payait, par kilog. : en demi-kilog., 2 fr. 30 *

3 fr. 40; petiis beurres, 1 fr. 46 à 2 fr. 76; Gournav, 2 fr. 06 à 3 fr. 34; Isigny,
2 fr. 18 il 6 fr. 90.

Œufs. — Du 2 au 8 juin, il aété vendu à la halle de Paris, 9,7i5,621 œufs.
Au dernier jour, on cotait, par mille : choix, 90 à 106 fr. ; ordinaires, 55 i
76 fr.; petits, 42 à 48 fr.
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Fromages.— Derniers coins de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 7 fr. à

23 fr.; MontUu-ry, 25 fr.; — par cent. Livarot, 28 à 96 fr.; Mont-d'Or, 7 à 29 fr.;

Neufcliatel, 4 à 28 Ir.; divers, 4 à 62 fr.; — par 100 kilog., gruyère, 120 à 190 fr.

IX. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 4 et 7 juin, à Paris, ou comptait 1,017 chevaux;

sur ce nombre, 322 ont été vendus comme il suit :

Chevaux de cahriolct..— de trait— hors d'Agu...— à l'encliùre. .

.

— de bouclioiie.

Amenés.
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fr. 88 à 1 fr. 06 ;
— Nice, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 65 ; vache, 1 fr. 40 à 1 Ir. 45

;

veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 65 ; mouloii, 1 fr. 60 à 1 fr. 65; brebis, 1 fr. ïO à I fr. 55
;

chèvre, 1 fr. 10 à 1 fr. 15; — Genève, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 76; vache, 1 IV. 20
à 1 fr. 50; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. ; veau (poids vif), fr. 90 à 1 fr. 10; porc,
1 fr. à 1 fr. (5.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière se
sont composées de V2,U0 têtes, dont 785 bœufs de Boston; 259 bœufs de Mont-
réal; '247 bœufs de New-York. Prix du kilog. Bœuf : qualité inférieure, 1 fr. 40
à 1 fr. 58; i% l fr. 58 à 1 fr. 75 ; V" 1 fr. 75 à 1 fr. 93. — Veaa : 2", 2 fr. 10 à
2 fr, 22; 1«, 2 fr. 22 à 2 fr. 34. — Mouon : (jualité inférieure, 1 fr. 75 à
1 fr. 93 ; 2% 1 fr. 93 à 1 fr. 99; \", 1 fr. 99 à 2 fr. 10. — Agneau : 2 fr. 10
à 2 fr. 69. — Porc : 2% 1 fr. 40 à 1 fr. 52 ;

1"\- 1 fr. 52 à 1 fr. 64.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Pans, du 2 au 8 juin :

Prix du kilog. le 9 juin.

kilog. 1" qu^l. r (iu,il. l'qiii. Ctioiï. Bisse Boucherlp.

Bœuf ou vache... 188, 49« 1.62 à 2.00 l.iO à 1.60 1.00 à l.liS 1.50 à 3.20 0.20 à 1 32
Veau 236,210 1.78 2.20 l..',6 1.76 1.24 1.54 » » » .
Mouton 76,349 1.C8 1.96 1.36 1.57 0.96 1.34 1.56 3.60 .. >
Porc 47,9.'7 Porc frais 1.10 à 1.46.

568,982 Soitparjour 81,283 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 3,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les prix sont faiblement tenus, sauf pour la viande de mouton.

X. — Cours de la viande d l'abattoir de la YiUelte du jeudi 12 juin {par 50 kilog.)

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,
65 à 70 fr. ; 2% 60 à 65 fr. Poids vif, 44 à 51 fr.

Bœufa. Veaux. Moutons.

I" r 3' I" 2* 3- 1" V 3"

quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
fr. fr. fr. fr. fr. )r. fr. fr. fr.

80 74 68 100 90 80 88 80 74

XI. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 12 juin 1884.

• Cours des commissionnarres
Poids Cours ofliciels. en besliaux.

Animaux gênerai. 1" 2" 3* Prix I" a* 3' Prix
amenés. lovendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2 172 184 348 1.70 I.36 1.30 1.2Sàl.7'i 1.68 I 58 I.ÎS l.24àl.;2
Vaches 480 62 234 1.62 ) 46 1 26 1.16 1 68 1.60 i . 54 1.24 1.14 1.66
Taureaux... I79 13 370 1.50 1.40 1.30 t. 24 I 52 I 48 I 38 1.28 1.22 1.5
Veaux I.'i33 277 76 2.12 1 94 1.64 I 50 2 30 » » > >

Moutons 19 519 2 978 19 2.00 1.86 I 66 I 50 2.04 « > > «
Porcs gras.. 4.181 » 81 t 42 1.36 1.30 1.24 1.48 » » »

•

— maigres,. » » B»*»i>i>»»a
Vente lenle sur toutes les espèces.

XII. — lysumé.

Les cours de la plupart des denrées restent à peu près stationnaires; ceux des

céréales et des produits animaux accusent plus de fermeté. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Peu d'affaires sur la plupart des valeurs; néanmoins les cours se maintiennent

bien. L^s valeurs françaises se cotent : 3 pour 100, 79 fr. 15; -- 3 pour 100

araortissaLle, 80 fr. 20; — 4 et demi pour lûO, 107 fr. 20; — 4 et demi pour 100
nouveau, i08 Ir. 10.

On cote les actions des établissements de crédit : Banque de France, 5,180 fr.;

Ban(fue Je Paris et des Pays-Bas, 850 fr. ; Comptoir d'escompte, 970 fr.
;

Crédit foncier et açjricnle d'.Vlgérie, 497 fr. 50 ; Crédit foncier, 1,330 fr. ; Banque
d'escompte de Paris, 535 fr. ; Crédit industriel, 680 fr. ; Crédit lyonnais, 5ri0 fr.;

Cré'lit mobilier, 335 fr.; Société des dépôts et comptes courants, 640 fr.; Société

générale, 478 Ir. 75.

Les titres des C')iiipap;nies de cheinins de fer se payent : Est, 765 fr.; Pans-
Lyon -Méditerranée, 1,230 fr ; Midi, i,207 fr. 50;' Nord, 1,735 fr. ; Orléans,

1,307 fr. 50 : Ouest, 816 fr. 25.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; inlérèls des avances, 4 pour
100. E. Féhon.

Le Gérant : A. Bouciiii.
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Formation d'un Comité pour élever une statue on l'honneur do M. Dumas. — Pari que los açii-

culteurs doivent prendre à celle iruvre. — Election 'le M. Nouelte-D'ilorme comne memDre
titulaire Je la section d'économie des animaux. — Nécroidgie. — MM. Gaudin, Chious. —
Nomination de M. Portier et île M. Camlelier au grade de chevalier de la Légion d'iionneur. —
Décorations dans l'o; Jre du Mérite agricole. — Happort à la Chambre des députés sur le projet

de loi relatif au commerce des viandes do porc élrangores. — Les craintes du mildew dans les

vignes du Midi. — Le phylloxéra dan» le département du (jers. — Les vieuos américaines dans
le Lot-et-r.aronne. — Commerce du chas.selas dans l'Hérault. — Nouvelles des éilncatinns de
vers à soie. — Concours de fromages île Brie et rl'appareds de laiterie .1 Meaux. — Concours du
Comice de Saintes, de la Société d'agriculture du Cers, de la Société aidéch"is"! d'encoura-

gement à l'agriculture. — Comice agricole île Montdidier. — Comice agricole de Villoneuve-

sur-Lot. — Concours spécial de pruneaux confits. — Notes de MM. Pagnoul et de Lentilhac sur

l'état des récultes dans les déparlemenls du Pas-de-Calais et de la Dordognc.

I. — Projet de statue à M. Dumas.

Un Comité s'est formé pour ériger une statue à la mémoire de

M. J.-B. Dumas, dans sa ville natale, à Alais (Gard). Ce Comité est

présidé par M. Pasteur; il compte des représentants de l'Académie

française, de l'Académie des sciences, de la Société nationale d'agri-

culture, des sénateurs et des di'piités, des membres des principales

associations scientifiques de la France et de l'étranger. Les souscriptions

sont reçues à Paris, au palais de l'Institut, par M. Maindron, secré-

taire-tré.<orier du Comité. Nous espérons qu'un grand nombre d'agri-

culteurs voudront participer à cette souscription et rendre hommage
ainsi aux services signalés que M. Dumas a rendus à l'agriculture. Par

ses travaux et ses découvertes qu'il est inutile de rappeler, par l'in-

fluence qu'il a mise au service des intérêts agricoles, par l'activité

qu'il n'a cessé de déployer dans la défense de la viticulture dont la

vitalité était atteinte par le |)hylloxera, M. Dumas s'est placé au pre-

mier rang, non seulement des plus illustres savants de notre siècle,

mais aussi des amis les plus ardents et des défenseurs les plus autori-

sés de l'agriculture française. A tous ces titres, il a droit à un éclatant

hommage de reconnaissance.

II. — Election à la Société nationale d'agriculture.

Dans sa séance du 18 juin, la Société nationale d'agriculture a pro-

cédé à l'élection d'un membre titulaire dans la Section d'économie des

animaux. Sur 33 votants, M. Nouette-Delorme a été élu par 1 7 suffrages

contre 16 donnés à M. le comte Rœderer. Les deux candidats sont des

éleveurs très distingués. Tous nos lecteurs connaissent les grands suc-

cès remportés par M. Nouette-Delorme dans les concours pour son

troupeau de moutons southdowns. Lauréat de la prime d'honneur

en 1876, lia reçu récemment, au concours régional d'Orléans, un rap-

pel de prime d'honneur qui constate la persévérance de ses succès dans

la voie du progrès agricole.

III. — Nécrologie.

Nous avons le vif regret d'annoncer la mort de notre confrère de la

Société nationale d'agriculture, M. Gaudin, député de la Loire-Infé-

rieure. Xé en 18'25, M. Gaudin consacra la première partie de sa

carrière aux éludes diplomaliqiies; il devint ministre plénipotenlaire,

puis conseiller d'Etat. Il quitta le Conseil d'Etat en 1809 pour entrer

à la Chambre des députés; il fut réélu député en 187G. M. Gaudin a

présidé une des circonscriptions de la grande enquête de 1866; à la

N" 793. — Tome 11 de 1884. — 21 Juin.
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Chambre, il aimait à s'occuper suptoiut des questions agricoles; il

s'est signalé par une proposition de loi sur Tinlroduction des

viandes salées d'Amérique. 11 avait été élu, en 1881, membre titulaire

de la Société nationale d'agriculture dans la Section d'économie,, de

statistique et de législation agricoles.

M. Vittu nous apprend la mort de M. François Chieus, médeeia-

vétérinaire, décédé à Roubaix (Nord), dans sa 60' année. M'. Chieus

appartenait à cette précieuse phalange de vétérinaires pour lesquels les

intérêts agricoles sont intimement liés à Leurs intérêts professionnels.

Dans toutes les circonstances, notamment lors de l'invasion de la peste

bovine en 1871, il était au premier rang pour combattre les maladies

contagieuses ; il a rendu de grands services, tant comme praticien

habile et éclairé, que dans l'organisation du service de la police sani-

taire dans, la région du Nord.

IV.. — Décoralions pour services rendus à Cagricultwre.

A l'occa&iQai des concours régionaux, de Rouea et, de Saint-Oiner,

deu.x. décorations de La Légioo d'honneur ont été décernées. M. Foc-

tier,, président de la Société eentraLe d'agriculture de la SeLne-In/é-

rieure et du Comice de Rouen, et M. Candelier, constructeur raécaai-

eien, à Bucquoy fPas-de-Calai.s), ont été nommés chevaliers de la Légion

d'honneur. M. Fortier a consacré, depuis plusieurs années, le zèle et

le dévoueoaent le plus complet au dévelo|>pement des associations

agricoles qu'il' préside. M. Candelier s'est fait conjialtre, depuis long-

temps, par la bonne construction des michines agricoles, notammeat
des grandes charrues et des appareils ou instruments araJ.oires qui

sortent de ses ateliers.

Pajf arrêté du ministre de L'agriculture, en date du 6 juin 1884, la

décoration du Mérite agricole a été conférée, à l'occasion des concours

régionaux d'Epernay, de Dole et du concours de la race de Salers, à

Mauriac, aux personnes dont les noms suivent :

M. Jules-Victor M.^ssé, cultivateur, à GliuffiUy ( VrJeimes), président de la

Société at^ricole de l'arrondissement de Vou^iers ; mambre du jury dans les con-

cours
;
plusieurs recompenses.

M. Fiédér.c Michel, agriculteur et éleveur, à Raon-I'Elape (Vosges), président

du G'imice agricole de l'arrondissement de Saint-Dié; services distirfgués rendus

àragiiciiltute; a organisé les concours d' animant gra.s de Saint-Dié;; 15 médailles

d'or, 11, d'ai'gent et 1 de bronze dans les concours régionaux; 5 médailles dans

les Comices ;
"28 ans de service-* agricoles.

M. Maiie-Alexandre d'Arbois de Jubainville. inspecteur des forêts àNeuf-
chàteau (Vosges), auteur de nombreux et remarquables ouvrages sur l'application

desmétholes forestières nliiles à l'agriuu'ture et les mahidies dos arbres, a con-

tribué à l'organisation de l'e.x.posiition l'oiestière du concours régional d'Epinal

en 1881 et y a obtenu une médaille do vermeil pour sa colLectioa de mycologie;

plus de 26 ans de services.

M . Pierre-Lauis-Auguste Pouilliot, vétérinaire à Heiltz-Ie-Maurupt (Marne),

président de la chambre consultaiive de l'arrondissement de Vitry-le-François;

propage les bonnes méthodes de culture et les instruments agricoles ; 37 ans de

services.

M. Benjamin RENARD-MvrRA, agriculleur à Lulhernay, près B)uvancourl

(Marne), lormier d'une exploitation de plus de 200 hectares
;
prune d'honneur du

Comice central de la Marne en 18S0; mcîmbre de la ciiainbre consultative d'agri-

. culture de l'arrondissomont de Reims; 20 ans de services agricoJtis.

M. Louis-EugiMie GuevaL'ER, agriculeur à Braux-Sainte-G)hière i'M:u-ne), a

contnbu i! aux progrè-î de l'élevage des moutons mériiios-champoaois, qu'il a per-

fectionnés à l'aide Je mérinos espagnols; 27 médailles, prix ou mentions dans les

«oncours régionaux; 24 autras récompenses dans les Gomices; 3J ans do services.
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M. MoossEAUX, cultivatiMjiii Irnini^i-s. a l'ait sur son iloiiwuiie une démonstra-

tion décisive di!s avantaties de la cul Une intensive substituée ù i'as-iolement lrienn;il

arec jaciière; les résultats im'il a obtenus l'ont fait appeler à la direction d'une

société formée ]i.ir les proprielaircs voisins pour l'ctnloitation de leurs terres.

M. AuE;usle-Alphonse IUudin, vétérinaire à r,|iernay, ancien secrétaire du

Comico a>,'ricole d'Epernay et imiraltre de la cbambre ronsultnlive de l'arrondis-

sement
;
propafie dans la région les nouveaux systèmes d'irrigation et di' drai-

nage, l'emploi des engrais minéraux et l'usage des machines agi icolesi 31 ans de

services.

M. Emile Thierry, à La Hrosse, près Anxerre (Tonne), directeur et organi-

sateur de l'école pratique d'agriculture de l'Yonne. — Auteur de plusieurs

mémoires sur la médecine vétérinaire; 23 ans de services.

M. Ji'an lÎARDOux, agriculieur à I)ôie f.Iura), président de la Société d'agri-

culture de Dole, membre du jury dans les concours et expositions agricoles,

membre de la Commission bippi.jue; 40 ans de services.

M. NiirROT, viticulteur à Chàtenois (Jura), vice-président de la Société d'agri-

culture de Dole ; a contribué à njpandre la cduiiaipsance des procédés nouveaux

de culture de la vigne dans la région; 20 ans de st;rvices.

M. Joseph Grabeb, cnltivateur-prnpriétiiire à Goullienans (Hante-Saône); a

contribué à l'amélioration de la race bovine ; 'itnlaire de la prime d'honneur de'la

Société d'agriculture de la Haute-Saône; 98 récompenses dans les concours 6t

Comices, dont 50 premiers prix.

M. Meugniot, vétérinaire à Précy-sous-Thil ;Côte-d'Or), vice-président du

Comice agricole de Sonlieu, inspecteur du service des épizooties et des étalons
;

40 ans de services.

M. Louis-Joseph tÎAUDFnoN, vétérinaire à Beaumeles-Dames (Doubs), socré-

taire et membre du Comice agricole de l'arroudissemont depuis 31 ans, membre
du jury dans les concours : a contribué à l'amélioration des animaux d'espèce

bovine'et chevaline de la région; 15 ans de services professionnels.

M. Ernest Ti>sandier-d'Escous, de Salers (Cantal), )irésiientet organisateur

depuis 45 ans du concours de la race de Salers; a nuissamment contribué au

développement de cette race; 50 ans de i-ervices agricoles.

A celte liste, nousaufons à ajouter, dans un prochain numéro, les

décorations du Mérite agricole décernées aux concours régionaux de

Saint-Oiner, de Rouen, de Rodez et de Gap.

Y. — Le commerce des viandes de porc.

Le rapport de la Coininission chargée d'examiner le projet de loi sur

l'établissement d'un service d'inspection des ,viandes de porc de pro-

venance étrangère, a été présenté à la Cliambre des députés, dans la

séance du 5 juin. Il est dû à M. Lucien Rodât. La Commission a exa-

miné le projet de loi présenté par le ministre du commerce et la propo-

sition due à .M. Gaudin. Son travail a abouti à un projet de loi qui

réglemente le commerce des viandes de porc salées de provenance

étrangère. D'après ce projet, les viandes salées répondant au type connu
dans le commerce sous le nom do fuHf/-cured, poii'rront êtt^ impor-

tées en Ft-ance par des points déterminés des frontières de terre ou de

mex; elles y seront soumises à un examen par des experts s])éciaux

qui constateront que ces viandes répondent bien à ce type. La surveil-

lance à la frontière ne serait pas limitée aux viandes provenant direc-

tement de l'Amérique; elle s'etendpiit à toutes les provenances. Il est

probable que ce projesl de loi ne sera pas encore voté celte année ; car

il faut qu'il reçoive successivement la sanction de la Chambre des députés

et du Sénat.

YL — Le mildiw.

Les orages et les pluies qui se sont succédé pendant les dernières

semaines excitent des crainte', très vives chez tous les viliculleurs;

ceux-ci redoutent que la chaleur survenant après ces pluies provoque
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le développement des germes du Peronospora viticola, vulgairement

appelé mildew. Déjà quelques signes de l'envahissemenl de ce parasite se

seraient manifestés aux environs de Montpellier. Les ravages qu'il a

exercés en 1883 sont encore présents à tous les esprits; non seulement

beaucoup de raisins attaqués n'ont pas mûri, mais les vignes ont été

atteintes dans leur vitalité; au printemps dernier, on a dû constater

la mort d'un grand nombre de soucbes atteintes. On cherche de toutes

parts les moyens de combattre ce redoutable fléau et d"en détruire les

germes : il serait à souhaiter que ces études fussent bientôt couronnées

de succès.
VII. — Le phylloxéra.

Nous avons signalé récemm-ent 1 extension des ravages du phyl-

loxéra dans le département de l'Aude. Ue mauvaises nouvelles nous

arrivent aussi d'autres départements, notamment de celui du Gers.

On a constaté l'agrandissement des anciennes taches et la présence de

nouvelles taches, principalement dans l'arrondissement d'Auch. Le mal
a pris dans les vignobles une telle extension que la plus grande inquié-

tude a fait place à la confiance aveugle que l'on rencontre trop souvent

chez un grand nombre de vignerons.

Dans ses dernières séances, le Comité central d'études et de vigi-

lance de Lot-et-Garonne, présidé par M. Prosper de Lalîtte, a résumé
quelques indications sur la manière dont la plupart des cépages amé-
ricains se comportent dans ce département : pour la greffe, le Riparia-

Fabre est le plant dans lequel il a le plus de confiance et qu'il propage

le plus volontiers, le York-Madeira, le Solonis, le Cynthiana, donnent

de bons résultats A cette réunion, M. Bitaubé a signalé un fait vrai-

ment intéressant : dans une gare de l'Hérault, les frais de transport

des raisins chasselas, qui s'élevaient à 100,000 francs par an avant

l'invasion du phylloxéra, étaient tombés à 5,000 francs; ils sont

remontés à 80,000 francs en 1883. C'est d'un heureux augure en

faveur de la reconstitution du vignoble.

VIII. — Série icuUare.

I La dernière période des éducations de vers à soie est terminée. Les

circonstances météorologiques ont été défavorables, et les plaintes que

nous avons déjà signalées se sont accentuées dans la plupart des

centres de production. En résumé, la récolte ne sera que inoyenne,

tant par suite du nombre relativement restreint des éducations, que

par les pertes éprouvées aux dernières mues. Les premiers marchés

de cocons ont eu lieu dans des conditions peu avantageuses; les prix

offerts pour les cocons accusent une baisse assez notable; c'est avec

peine que l'on atteint le prix de 1 francs par kilog. pour les meil-

leures qualités; des ventes assez importantes se sont faites à des

taux inférieurs.

IX. — Société d'a'jriculture de Meaux.

La Société d'agriculture de l'arrondissement de Meaux organise un

concours de fabrication du fromage de Brie. Tous les cultivateurs de

l'arrondissement seront admis à prendre part à ce concours, dont la

date n'est |)as encore déterminée, mais qui paraît devoir se tenir au

commencement de l'hiver prochain. En même temps auront lieu, à

Meaux, une exposition et un concours d'appareils de laiterie, pour

tous les instruments employés au traitement du lait et de ses dérivés.
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X. — Concours du Comice de Saintes.

\.e concours ininiid du Cdinii'C agricole de l'arrondissement de

Saintes (Cliarente-lnférieuri'j se litMuii'a à C.uzes, dans la deuxième
Quinzaine de juillet, sous la direction de M. Lemercier, président, et

M. le docloiir .Meiuidier, vice- président. Des primes y seront

décernées pour les serviteurs ruraux, pour les animaux reproduc-

teurs pour les améliorations agricoles, pour les instruments qui

seruiit soumis à des essais. Des concours spéciaux auront lieu pour

les charrues à deux et à quatre chevaux, pour les moissonneuses-

lieuses et pour les lieuses indépendantes.

XI. — Société d'aijricullure el d'horticulture du Gers.

Le concours de la Société départementale d'ai^ricullure et d'horticul-

ture du Gers se tiendra cette année le samedi 28 juin dans la ville de

Condom, sous la direction de M. le comte Dillon, président de ,1a

Société. A ce concours seront distribuées : t" des primes aux animaux
de la race bovine; 2" des récompenses consistant en médailles aux
constructeurs ou détenteurs d'instruments et machines agricoles. Dans
une de ses dernières séances, la Société a décidé que des concours de

taille de la vigne se tiendraient dans chacun des cinq arrondissements.

XII — Sociélé ardéchoise d'encouragement à l'agriculture.

Le premier concours organisé par la Société d'encouragement à l'agri-

culture, fondée dans le département de r.Vrdèche, se tiendra à Privas,

du 22 au 24 août. Les agriculteurs de l'arrondissement de Privas se-

ront seuls admis à concourir pour les prix culturaux. Ces concours

se tiendront, les années suivantes, dans les autres arrondissements.

XIII. — Comice agricole de Monldidier.

C'est le dimanche 2'2 juin que le Comice agricole de l'arrondisse-

ment de Montdidier (Somme) tiendra son concours annuel à Ailly sur-

Noye, sous la présidence de M. de Vienne. A côté des expositions

d'animaux reproducteurs, de produits et de machines et instruments,

ce concours comprendra une exposition spéciale de tabac sous toutes

ses formes, et une exposition générale d'apiculture.

XIV. — Comice agricole de Villeneuve-sur-Lot.

Le concours annuel du Comice ai^ricole de l'arrondissement de

Villeneuve-sur Lot (Lot-et-Garonne) se tiendra le dimanche 14 sep-

tembre prochain, à Cancon. Il sera précédé d'un concours de fau-

cheuses présentées par leurs propriétaires et conduites par eux-mêmes
ou leurs domestiques, et d'un concours de taureaux. Il y aura

une exposition spéciale de pruneaux confits présentés par les produc-

teurs, en trois catégories : pruneaux supérieurs, comptant 5fl fruits au

plus au demi-kilog.
;
pruneaux de choix, comprenant de 51 à 70 fruits

au demi-kilog.; pruneaux dits de rame, comprenant de 71 à 100 fruits

au demi-kilog. — Le Comice de Villeneuve s'est constitué en syndicat

pour acheter les engrais (matières premières et engrais composés)

dont ses membres peuvent avoir besoin.

XV. — .Xouvelles de l'état de,> récoltes.

Les circonstances météorologiques actuelles sont peu favorables à la

plupart des cultures. — M. Pagnoul, directeur de la station .-igrono-

mique d'Arras, nous transmet la note suivante sur la situation dans le

département du Pas-de-Calais :
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« En général, toutes les récoltes étaient dans de bonnes conditions àlafindemai;
ODi réclamait néanmoins de la pluie, surtout pour les avoines et pour les plantes

fourra-gères. Les blés sont beaux, saut' sur quelques points où l'influence dea
gelées d'avril persiste et peut faire craindre un rendement inférieur à la moyenne;
les blés de printemps sont assez faibles. La floraison des seigles est terminée et

s'est faite dans de bonnes conditions. Les escourgeons sont assez avancés et com-
mencent à épler.^ La pluie du 1 3 a ])crmjis de compléter les semailles de betteraves

;

la levée est assez bonne, quoique un peu lente; il y a peu de vides et quelques

pièces seulement ont été reseiuées. L'influence des gelées d'avril sur la pomme de

terre a été rapidement atténuée et les fanes présentent aujourd'hui un bel aspect.

Les fèves, les colzas, les œillettes et les lins sont assez beaux. Les plantes four-

ragères sont toujours colles qui laissent le plusà désirer. Les renseignements sont

un peu divers sur les arbres fruitiers qui cependant ne paraissent pa.s, en général,

avoir trop souffert des gelées d'avril. »

M. deLentilliac nous adresse de Si-Jean-d'Ataux, à la date du 9 juin,

les renseignements suivants sur la situation dans la Dordogne*

«Le mois de mai a été en tout point favoraJjle aux biens de la terre; les trop

célëb es chevaliers de glace ont absolument désarmé, d'abondantes pluies suivies

de chaleurs qui ont dépassé 3) d«grés ont donné aux plantes ane telle vitalité que
la végétation a réparé dans une certaine mesure ce qui, pour nos cultures, laissait

à désirer. Les blés se sont refaits; de cnurts qu'ils paraissùent être, ils ont acquis

un développement normal
;

les fourrages ont été assez abondants ; les prairies

naturelles seules nous réservent peut-être quelques déceptions, ce que nous ne

tarderons pas à savoir, car l'heibe sera bientôt bonne à faocher.

«Quant à la vigne, elle n'étala jamais plus riches promesses, et si nous n'étions

malheureusement habitué à ses caprices, ce qui nous rend très circonspect dans

no> alfirraations, nous dirions : tout annonce une bonne récolte. Ce qui est cer-

tain, c'est que la pousse est vigoureuse, la feuille, jusf(u'à présent du moins,

exempte de maladies, les. mannes fort nombreuses et d'une dimension inaccou-

tumée; mais il faudrait du soleil, beaucoup de chaleur et, au moment où nous
écrivons (9 juin), voici quinze jours que les averses se succèdent presque sans

discontinuer et que la température descend parfois à 8 degrés, ce qui n'est pas

fait pour favoriser la floraison des blés et surtout de la vigne. »

Le temps qui règne depuis une dizaine de jours est plus froid et

plus humide que ne le comporte la saison,; beaucoup de cultures

passent par l'époque critique de la floraison ;, il ea résulte que, de ce

côté, il 31 auira cei'laineinenl des déceptioas. De violents orages ont

éclaté dans le centre et dans le sud-ouest de la France ; ils ont entraîné

la verse dans beaucoup de champs de céréales, notamment dans les

vallées du Lot et de la Dordogne. La chaleur serait nécessaire aujour-

d'hui pour toutes les cuUures. J.-A. Barrvl.

BIBL10{}RAPHIE AGRICOLE
Agronomie, chimie agricole et physioraqie, ^ht M. Boussinbault, imnobre de f Institut et de; la

Société nationale d'agriculture.. — 1 vol. ïin-8. Paris. 1884. — Chez Gauthier-Villars, in, quai

des Auguslins. — Prix ; 6 fr.

C'est toujours une bonne fortune pour ceux qui s'occupent des

sciences physiques et agronomiques qu'un nouveau volume de M. Bous-

singault. Celui que nous avons sous les yeux et dont nous conseil-

Ions la lecture aux agriculteurs instruits, est le septième d'une série

de mémoires et de notes que l'illustre savant a résolu de publier afin

de faire connaître, soit de très anciennes recherches qu'il a faites du-

rant ses voyages dans l'Amérique du Sud, soit des travaux exécutés

dans ses laboratoires de Paris et d'Alsace, depuis l'époque déyd. loin-

taine oii il faisait la guerre «faus te I^ou\^eaa Monde comme arde-de-

ramp de Holivar.

Nous n'insisterons pas ici sur les observations nombreuses, pleines
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{i'inté!èt pour les progrès ilo la méléorologie el dti la physique du

j;lobe, qui! M. Houssin^Mull donne dan» son nouveau voliiiue sur l'aui-

fjliUuJe dos variations diurnes barouiùlriques à diverstîs slalious dans

Bs (Cordillères, dans la vallée du KioGrande de la iMaj,'dal(Mia, jlans

les plaint>s du Kio-Meta (il du l'Orénoque, suc le plateau de rivjua-

leur. On ijoiieoit d'ailleurs ooiuLien il est iniporianl de fixer l'eiat de

la scLeDce sur les phonom»no6 que présente l'almosplière sous les

tropiipies, par comparaison avec ceux (|ui se produisent eu de-

hors lie la zone où la constance de la Icmpérulure el de la pression

conlraslent si singulièrement avec les vaniations excessives des autres

parties des continents et des îles des deux liéuiisplièn>s. (louiuie

souvenir ou comme complément de ses voyages, M. Houssiiigaull

donne encore ànas ce volume des notes sur les sources thermales

de la chaîne du littoral du Venfznela, suj- les matières sucrées

conlenucs dans le fruit du caféier, sur le goitre dans la Nueva Granada

et l'Ecuatlou-, ;iinai que sur l'intluence préservatrice contre celte affec-

tion d'un terrilo-iTe où l'on rencontre de nonaibrouses salines produi

sant un sel plus riche en composés iodurés que celui de l'Océan
;

sur le palmier à cire et la composition comparative de su cire avec

celle de la cire d'abeille ; sur le cacao et le chocolat.

Le Mémoire sur l'influence des dérrichemenls dans la diminution

des cours d'eau que conlieat le mùme volume, présente pwur l'agricul-

ture générale lia intérêt puissant. Il s'agit, en cette grave question tou-

jours agitée, de savoir si les travaux des hommes peuvent modifier le

climat d'un pays. Eludiamt successivement les laits que présente 1 his-

toire du lac de Valenoia, dans la vallée d'Aragua, des lacs que 1 on

rencontre sur les plateaux de la Nouvelle Gremade, du lac de Sa;n-

Pablo ou de Chileapan, près de l'Equateur, de la lagune de Quilatoa,

située dans l'hémisphère austral, par 4,000 mètres d'altitude, des lacs

principaux de l'Asie et de la Suisse, M. Boussingault, après une

savante discussion de toutes les obeervalions, conclut ainsi :

1
" Les grands défrichements diminuent la quantité des eaux vives

qui coulent à la surface d'un pays;
'2" Il esl impossible de dire si celle diminution est due à une moindre

quantité annuelle de pluie, h une plu.s grande évapomlion des euux.

pluviales, ou à ces deiux effets combinés;
3° La quantité d'eaux vives ne paraît pas avoir varié dans des

contrées qui n ont subi aucuns changements dus à la culture
;

'4* Indépendamment de la conservation des eaux vives, les forêts

ménagent et régularisent leur écoulement;
â" L;i owllure établie dans un pays aride et non couvert de forêts

dissipe une partie des eaux courantes
;

()" Par suite de déboisements purement locaux, des sources peuvent

dis[)aiaître, sans qu'on soit en droit de conclure que la quantité

annuelle de pluie ait diminué ;

1° En se fondant sur dos faits météorologiques recueillis dans les

régions équinoxiales, on doit présumer que les grands défrichements

diminuent hi (]nantilé annuolle de pluie qui tombe sur une contrée.

Ainsi, les travaux ide 1 agriculture 'exercent incontestablement une
certaine influence sur le climat d une contrée, particulièremont en

ce qui concerne le cours des eaux vives, et l'état hygrométrique de
l'atmosphère.
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M. Boussingault soumet aussi dans ce volume aux méditations

des savants et des agriculteurs, une note sur la dissociation de

l'acide des nitrates pendant la végétation accomplie dans l'obscurité.

L'importance de la conclusion n'échappera à aucun de ceux qui s'oc-

cupent des phénomènes auxquels donnent lieu dans le sol arable la

présence des matières azotées. « Ou peut conclure, dit M. Boussin-

gault, qu'un sol, préalablement rendu stérile, après la végétation a

l'obscurité, renfermait des traces de substances organiques, piobable-

ment une excrétion des racin-is pouvant exercer une action destruc-

tive sur l'acide du nitrate qu'on avait fait intervenir. » Il résulte de la

la confirmation de la destruction des nitrates dans le sol sous certaines

influences, tandis que dans d'autres circonstances le sol arable se nitri

fie. Mais cette nilriiication ne paraît pas se faire aux dépens de l'azote

atmosphérique, comme le prouve une note de M. Schœlsing que
M. Boussingault reproduit dans son volume.

11 convient enfin de citer comme plein d'intérêt pratique pour
l'agriculture un mémoire sur la composition des substances miuérale.s

combuslibles, une note sur la préparation du phosphate ammoniaco-
magnésien au moyen de l'urine et son action comme engrais, une autre

note sur l'opportunité de faire intervenir, en certaines circonstances,

l'arsenic dans le chauiage des grains. Nous avons déjà signalé d'ail-

leurs l'important travail de M. Joseph Boussingault sur la fermen-

tation alcoolique rapide; on le trouve dans le même volume qui réunit,

comme on le voit, un ensemble de documents susceptibles d'exercer

sur les progrès agricoles la continuation de l'influence que tant d'autres

recherches et découvertes de l'illustre agronome leur ont imprimée
depuis trois quarts de siècle

Géologie agricole. — Piemière partie du cours d'agriculture comparée fait à l'Institut national

agronomique, par Eugène Ri3Ler, directeur de l'Institut agronomique, membre de la Société

nationale d'agriculture, etc. — Un vol. in-S. Paris, iSSi. — Chez Berger- Levrault et Cie, îs

rue des Beaux-Arts.

Notre confrère de la Société nationale d'agriculture, M. Eugène

Ilisler, actuellement directeur de l'Institut national agronomique, a éto

bien choisi pour inaugurer un cours d'agricidture comparée. li y a, en

effet, et il n'a pas eu besoin de se défendre dans sa préface d'aborder

un tel sujet, il y a plusieurs agricultures. Selon les sols, selon les cli-

mats et s^lon les conditions économiques, on n'obtient nulle pari le.>

mêmes produits de la terre, à moins de créer artificiellement de^ con-

ditions identiques que la nature abandonnée à elle-même ne comporte

pas. Il faut donc comparer et montrer les différences et les similitudes

des causes et des résultats.

M. Risler a commencé, dans le volume que nous recommandons
au public agricole, par l'étude de l'action des terrains; c'est pourquoi

il a pris cette lois j)our litre : Ccoloyic aijrico'.e. 11 s'occupe de tous les

terrains européens; il n'a pas IVanchi les mers pour se rendre dans le

Nouveau .Monde et y cherchepl'autrcs contrastes que ceux offerts par

les mouvements si compliqués déjà des vieux continents; mais même
en restant sous ce point de vue restreint, il a pu mettre en évidence des

faits importants pour l'explication des diverses productions végétales et

animales. Ce n'est qu'un commencement, qu'un premier volume ; mais

il suffit pour que tous les hommes voués à l'agronomie appellent la

continuation rapide d'une œuvre qui doit faire époque, à en juger

par les pages que nous avons pu lire. J.-A. Baru.vl.

\
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KXTRACTIOX DU SUCRE i*Al{ LA FERMK
Je voii.scuvoie la iiule (kiiis laquelle j'ai essayé de Irailii ire en cliinVes

la combinaison ([iie j ai soumise à la Suciélé nationale d'aj;rieulliire.

Plus on l'éludie, plus on voil que c'est en s appuyant sur l'aj^ricul-

lure et en donnant d'abord satisfaction ;ï tous ses intérêts, qu'on

pourra réaliser à bas prix la production du sucre, et que c'est le

seul moyen de lutter contre toute concurrence.

On voit aussi qu'en se rapprochant du chiffre de fabrication de

beaucoup de dislilleries, soit au moins de 30,0L)() kiUr^. par '24 heures,

ce qui est compatible avec la puissance de production de la plupart

de nos bonnes fermes, on peut, avec les moyens les plus perfectionnés

employés à l'origine de cette fabrication, rester dans îles limites de

frais d établissement très accessibles à l'agriculture et avec des frais

de fabrication réduits.

Je fais suivre cette note des réponses à différentes questions qui

mont été posées, et aussi de communications de quelques personnes

auxquelles je l'avais soumise.

Vdlfur de la betterave en ses deux produits utiles. — La betterave est

cultivée en vue de deux utilités dis'.inctes et pour deux produits qui

s'excluent mutuellement dans leurs différents emplois :

Le sacre pour lequel toutes les pratiques de la fabrication consistent

à séparer les matières étrangères qui toutes sont utiles à la ferme.

La matière agricole (nourriture et engrais) pour laquelle le sucre en

excès est nuisible puisqu'on en sépare la plus grande partie par la

fermentation.

Chacun de ces produits est considéré en France comme de même
valeur puisque le nombre d'hectares appliqués à cette culture est égal

pour l'un comme pour l'autre ('237,900 hectares en betteraves fourra-

gères tt '237,45'i- hectares en betteraves à sucre. Statistique 1883).

Le problèmeà résoudre consisterait donc à séparer ces deux produits

en conservant à chacun d'eux toute sa valeur et par les moindres frais.

Frais de fabrication à la Icrine. — Voici les frais de transformation

à la ferme pour 30,000 kilog. de betteraves. Il faut diviser la bette-

rave, chauffer avec dcfccant, presser et concentrer. Douze ouvriers sont

nécessaires, savoir : transport au lavoir, 1 ; coupage ou ràpage, I
;

extraction du jus, 3; chauffeur, 1; chaudières à concentrer, '2;

divers, 4. — Les dépenses sont :

Francs.

Charbon, 80 kilo?, par 1000 kilog. et pour 30.000 kilog., Î,'i00 kilog,,

2.') fr. les 1,0U0 kilog 60
Main-il'œuvre pour les 2 postes, 24 ouvriers 48
Divers 42

150

Soit en frais à la ferme par 1,000 kilog. de betteraves, 5 francs.

Voici la composition de l'outillage et le devis approximatif pour le

traitement à la ferme de 30,000 kilog. de betteraves :

Francs.

Lavoir 1 ,000
Coupe-racines 350
Presse 5,000
Générateur (40 mètres) 7 , .'jO J

Macliine.... 3,:>00

Chaudière Aycalink (continue) 1 ,400

Colonne ou cylindre (2' efîet) '2,:M
Tuyauterie. .

'
2 ,000
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Transmission 1 , 500
Pompes 1,000
Chauffa^'e des cossetles. ... 700

Elévateur 550
Divers 3,0

ao,ooa

Prix coûtant du sucre dans la malv-re concentrée. — En prenant la

betterave à moyenne richesse, soit 9 pour 101) de sucre, et avec une

extraction de 80 pour 100 seulement, ce que l'intérêt direct du culti-

vateur conduira facilement à améliorer soit pour la richesse, soit pour

le rendement, le rendement en sucre dans la matière concentrée serait

de 72 kilog. par 1,000 kilog. de betteraves et le prix, coûtant des

400 kilog. de sucre serait de 7 francs.

^rais d'extraction du, sacre par l'élution. — Pour le traitement de

•J0,000 kilog. de sirop contenant 64 pour 100 de sucre, il faudrait

dépenser :

Par kil.

Francs. Fr. c.

Main-d'œuvre, 50 hommes à 3 fr. 50, 175 fr. )

— 8 girains à 1 l'r. 50, 12 fr. \ 197 0,98
— 2 surveillants à 5 fr., 10 fr. )

Pierre à chaux, 30.0UOkil. à .S fr. les 100 kil. 150 0,75
Coke, 2,.500 kil. à 30 tr. — 75 0,37
Charbon, 20,000 kil. à '.'0 fr. — 400 2.00
Carbonate .de soude, 203 kil. à 25 fr. — 50 0,25
Alcool, 105 litres à SO fr. les 100 litres. 80 O.'iO

Entretien.^ 100 0,50
Frais généraux, amortissement. 300 1,50

1,352 6,75

On retirera environ 60 kilog. de sucre de 1 00 kilog. de sirop à

64 pour 100.

6 75
Les frais d'extraction étant de -^ X 100= 11 fr. 25 pour 100 kilog. de sucre blanc.

oO
Perte en sucre, 8 kilog,, à 0,15 1

20

•12 Ir. 45

Soit 1 2 fr. f*0 de frais par 1 00 kilog. de sucre blanc extrait.

De ces divers éléments on peut conclure que le prijc coûtant du

sucre serait :

Pr.t

.

A la ferme et par 100 kiloe- 7,00
Transport à la l'abriiiue-raffinerie 3,1

Extraction eu sucre blanc 12,50

Prii coûtant 22,50

Prix de vente à la consommation. — En donnant à la ferme et par

100 kilog. de sucre, 5 fr., soit par 1000 kilog. de betteraves, 4 fr. ; et

à la fabrique ratlincrie, 3 fr. par 100 kilog. de sucre extrait, les béné-

fices seraient ensemble de 8 fr. Ce qui donnerait à la ferme et par

jour de travail sur ;>0,000 kilog. de betteraves, 120 fr, ; et à la

iabrique-rallinerie, sur un produit de 12,000 kilog. de sucre, 300 fr.

On aurait comme prix de vente à lu consommation et par 1 00 kilog.

de sucre :

fp.'C.

Frais de fabrication 22,.50

Béuélice pjur les deux opérations 8, il)

30,50

Donc tout en donnant satisfaction à la ferme;

En lui laissant tout ce qu'elle recherche dans la culture et l'emploi

de cette racine:
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l.n pul})" fnourritiiro) avec toute la matière riclic de la betterave

coni;eiilrée et d'un eiujilui facile
;

Les sels et autres matières azotées (valeur engrais; (jui lui seraient

rendus par la fal)i'i(|ue;

lui lalVraiicinssaiil de tous les Irais de lrans[)orl à une époque si

exigente de toutes ses ressources pour les semailles de blé;

En lui évilant toutes les dilTic^ultés pour la livraison de ses bette-

raves produit si variable de (jualilé et de conditionnement;

En lui donnant le moyen de les convertir en une matière conser-

vable et trans(>i>rtal)le à de faraudes dislances, ce rjui lui |)ermeltra de

s'établir dans toutes les positions favorables à cette culture;

Et en donnant un bénéfice sullisant à chaque opération;

Le sucre pourrait être livré à la consommation à 30 fr. 50 les

100 kilog.

Voici maintenant mes réponses à des questions qui m'ont été adres-

sées par quelques personnes auxquelles j'ai communiqué cette

note :

Tout cet outillage est connu. La jiresion pourrait, je crois, se faire

avec les presses continues aussi bien qu'avec la presse h coffre

comme celle dite Presse Lalouetle, avec laquelle ont été faits les essais

qui m'ont été communiqués ; ceux-ci ayant donné, et très facilement,

un degré de pression de 20 pour 100 de pulpe et même de 16 pour
100.

Quant à ce qui concerne la concentration, j'en ai donné les

détails dans la note que j'ai présentée à la Société. Il était du reste très

pratique et très répandu en 1830.

Les systèmes d'extraction du sucre des mélasses sont très nom-
breux. Mais je ne connais que celui que j'ai cité et dont on m'a donné
les chiffres ressortant de plusieurs fabriques, où ce système est appli-

qué depuis plusieurs années.

On m'observe aussi que le rendement à obtenir du sirop est trop

élevé, si on le compare avec celui que donne la mélasse et qui est bien

au-dessous.

Cela tient à la proportion différente des sels contenus dans l'un et

dans l'autre. L'expérience ayant fait connaître que la perte de chaque
unité de sucre correspond à une unité de sel.

La mélasse contient 10 à 12 kilog. de sels par 100 kilog., soit par

ôOkilog. de sucre, quand le sirop n'en contient que 6 à 7 par 100 kilog.

de sucre.

On me signale encore un autre fait qui serait une transition et déjà

un grand progrès, en ce qu'il rendrait ce mode d'extraction accessible

à la grande industrie, avec une supériorité marquée sur la diffusion,

au point de vue de l'intérêt agricole.

En dehors d'un épuisement aussi absolu (ju'on le désire, et de la

conservation de toute la mitièro alimentaire de la betterave dans une
pulpe réduite à 20 pour 100, et même au-dossous, on obtiendrait

directement à l'extraction un jus à un degré d'épuration très élevé.

Le jus naturel à froid étaut au coefficient de pureté de 78, celui

obtenu après chauffage et épuration directe serait 87; la diffusion

essayée comparativement ne donnant que 82.

n. Champonnois',

M«lBbr« <ia la Sgclété iuttioD»le d'agrxalti t.
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CONCOURS RÉGIONAL DE CARCASSONNE
Les abonnés qui entreprennent la lecture des comptes rendus des concours

régionaux, savent le plus souvent d'avance ce qu'on leur sert en ces occa-

sions : l'auteur les entretient de la région, du département, de la ville où
l'exposition a été ouverte, des productions, des ressources, du climat et de la

contrée, voire même de son orographie et de sa géologie ; il décrit ensuite avec

détail les fêtes qui accompagnent la solennité, il cite les personnages marquants
qui ont honoré le concours de leur présence, et enregistre précieusement les foi-

mules traditionnelles qui sortent de leurs bouches. Mais au milieu de tout ce

réchauffé, le concoursp roprement dit ne figure parfois que comme un accessoire,

tant il est vrai Tue l'intérêt de ces exhibitions, qui se suivent et se multiplient en

se ressemblant, n'est pas toujours dans l'enceinte bairicadée où l'on a réuni les

pioduits, mais à côté, dans les champs et dans les réunions intimes qui sont

l'assaisonnement ordinaire de ces sortes de fêtes. .\u surplus, la liste des prix, .--i

intéressante pour les lauréats, n'est- elle pas là pour exciter encore leur

enthousiasme? Eh bien, j'en suis fâché pour les amateurs du convenu, mais
j'estime, d'une part, que la région méridionale où l'agriculture vient de

prendre ses ébats, est suffisamment connue, que le déparlement de l'Aude en

particulier est décrit et étudié dans nombre d'ouvrages d'où je me soucie peu
de l'en tirer; que je n'apprendrai rien à personne en disant que la vigne y est

presque la culture exclusive, qu'elle a failli disparaître, et que depuis ce moment
les agriculteurs sont aux abois et ne causent (jue des moyens de salut : insecti-

cides, submersions, vignes américaines, plantations dans les sables, que les jour-

naux locaux sont remplis de faits agricoles, souvent peu intéressants, que dans

ce Midi où les têtes sont si près du bonnet, char:un crie et se démène en fa.-eur

de tel ou tel système, et qu'on arrive ainsi difhcilement à s'entendre à moins d'être

seul, enfin qu'il ne saurait être question d'agriculture proprement dite, de « labou-

rage et de yiâturage, » qu'on veut de la vigne à tout i)nx, et que cette persévé-

rance dans la lutte court les chances de recevoir bientôt pleine récompense.

Et comme, d'autre part, il me serait difficile, sinon impossible, de rendre

compte de réuions auxquellts je n'ai pas assisté, et que, malgré le désir des popu-
lations, aucun ministre n'a pu rehausser de sa présence l'éclat de cette fête agri-

cole, je parlerai de choses (|ui intéressent plus cfirecteraent l'agriculture.

Le rendez-vous des agriculteurs des Alpes-Maritimes, du Var, des Bouches-du-

Rhône, du Gard, de l'Hérault, de l'Aude et des Pyrénées-Orientales, était, cette

année, à Garcassonne, aux pieds de la vieille cité dont les créneaux hardis et me-
naçants écrasent de leur majesté la moderne et plate bourgade que l'Aude arrose

de ses eaux, et qui sert de chef-lieu au département.

A paît (Quelques rares exceptions, deux de ces départements ont répondu à l'ap-

pel, et le concours ne comprenait f:uère que deux déjiartements : l'Aude et l'Hé-

rault, dont les exposants avaient peu à se déplacer. G'était un concours régional

restreint. G est qu'on ne so doute guère, au premier abord, qu'il faille autant de

temps et mille fois plus de tracas pour se transporter de Nice à Carcassonue que

pour aller de Marseille à Paris On a classé dans une même catégorie tous les

déjiartements baignés par la Méditerranée, c'est fort bien; mais l'agriculture de

cette région est loin d'être uniforme, la culture des primeurs, par exemjde, possi-

ble ici, ne saurait être tentée avec succès ailleurs. — Ges départements forment

un long ruban, dont les points extrêm s sont très éloignées, et les cultivateurs de

Nice et de Toulon se décideront toujours difficilement à venir exp ser leurs pro-

duits à Perpignan, même à Garcassonne. Il faut ajouter que les expositions devien-

nent si nombreuses dans une même région, qu'on ne sait où vraiment on s'arrêtera.

Avec tantd'encourageirents, l'agriculture devrait marcher à pas de géants. Hélas,

il n'en est rien : dans bien des endroits elle piétine surplace
;
les cultivateurs n'en

sont guère plus instruits et, somme toute, l'impulsion donnée par les co'.'Ours

régionaux ne s'étend pas au delà d'un petit cercle d'habitués qui pa- sent leur

temps à préparer des animaux et des produits pour l'exposition. Il faudrait peut-

être essayer autre chose; pHr exemple, en supprimer la moitié, en attendant de

les faire dis[iaraîire, pour voir un peu la différence. En ce temps de rognures i

outrance, l'économie tpi'on réaliserait ainsi n'est pas à dédaigner. Je sais bien,

parbleu, que je n'ai aucune chancf d'être écouté ; mais qu'importe ! le journal est
P
une tribune où chacun expose sa façon de penser, et j'avoue franchement ce que



CONCOURS RÉGIONAL DK CARCASSONNE. 453

d'autres disent tout Las. Ces concours régionaux me laissent rêveur, et j'en reviens

toujours plus incrôdule sur reflicacilé de ces encouragements, qu'on a souvent

de la peine à distribuer.

Mais, pénéiroiis dans le concours :

Dans la situation présente dj la viticulture, toutes les catégories de l'exposition

qui avaient trait à la lutte contre le phylloxéra, devaient nécessairement attirer

1 attention des visiteurs. Il y avait, à l'entrée du concours, une exposition complète

de machines élévaluires, pompes de tous systèmes, et les nomhrcux constructeurs

qui y ont pris pan n'auront certes pus jicrdu leur temps. Toutes ces machines

sont destinées à élever l'eau pour la submersion ou l'irrigation. Elles l'onctionnent

sous les yeux des visiteurs, et c'est le plus grand attrait de l'exposition. Il faut

regretter cependant qu'il n'y ait point eu à cette occasion des essais comparatifs

pour que les agriculteurs soient mieux renseignés sur les mérites respectifs de ces

engins, car on est embarrassé du choix. La jilupan de ces machines élévatoires

sont excellentes; toutes doivent avoir leur a|)|)lication dans des conditions déter-

minées ; mais encore faut-il que ces conditions soient connues du public ; ou eût

ainsi rendu un signalé service à la cause de la submersion ([ui gagne du terrain

malgré le vent de discrédit qui semble souiller sur les vignes soumises à ce trai-

tement. On accuse tout bas la submersion de donner de mauvais vins, d'exiger de

fortes fumures, de déterminer la [lourriluredes racines ; toutes ces plaintes sont

en général peu fondées. Personne n'a jamais soutenu (ju'on récolterait du Clos-

'Vougeot avec les cépages immergés, car les bas-fonds, les plaines, les seuls endroits

enfin où le procédé soit applicable, n'ont jamais donné que du a vin de grenouille ».

Quant aux résultats de la submersion, il repose sur douze années d'expériences,

et c'est certainement parmi les moyens de défense, le seul qui soit définitivement

acquis à la pratif[ue, toutes les fois qu'il peut être ap|jliqué.

Ce que je viens de dire au sujet des pompes et autres engins élévatoires de l'eau,

s'applique •'gaiement aux charrues sulfureuses qui, disséminées dans toutes les

p;irties de l'exposition, étaient au nombre d'une douzaine. Ici encore, impossible

de se prononcer, ([uoique ces c!;arrues aient eu vraiment beaucoup de succès.

Quelques-unes d'entre elles sont déjà de vieilles connaissances ; mais il aurait été

bon de voir les nouvelles à l'œuvre. Le traitement au sulfure de carbone a encore

de nombreux partisans : il est certain qu'en prenant les vignes dès que le lléau

se manifeste, on peut encore obtenir une série de bonnes récoltes. Mais, au

milieu de ces douze systèmes d'application, lequel adopter? Telle est la ijucslion

que bon nombre de visiteurs se posaient sous mes yeux.

On a bien organisé des concours précédemment et les lecteurs du Journal se le

rappellent ; mais l'un, celui de Joinville, a été absolument raté, et si celui de

Narbonne, qui l'a suivi, a donné des résultats plus concluants, il n'a pas reçu

une publicité suffisante, et bien des points sont restés obscuis. Il en a été de

même au concours de^Iirande. On se demande encore si le tasseur est indispen-

sable ou s'il ne sert qu'à augmenter la traction de l'instrument. Puis, comment
se comportent les vapeurs de sulfure de carbone dans les divers sols ? A mon
humble avis, le tassement ne serait pas nécessaire à l'action efficace du sulfure,

au moins dans les terrains qui ont une perméabilité suffisante. Mais ce sont autant

de questions à résoudre et, à tous ces titres, un concours de charrues sulfureues

eût été bien opportun à Carcassonne.

La Société d'agriculture de l'Aude a cherché, dans la mesure de ses moyens, à

suppléer à cette lacune en accordant quelques disiinctions à certains construc-

teurs ; mais, pour ne désobliger personne, je n'en mentionnerai aucun.

A côté des pompes élévatoires et des sulfureuses, se tenait un nombre respec-

table d'autres instruments : charrues défonceuses, vigneronnes, herses, moisson-

neuses, faucheuses, batteuses, dont l'application fait des progrès dans certains coins

du Midi.

Ensuite venait l'exposition des animaux dont l'Hérault a fait, comme toujours,

tous les frais, puisque les éleveurs de ce département ont fourni plus de la moitié

des animaux présentés dans les diverses catégories des espèces bovine, ovine et

porcine. C'est un fait curieux que les laitiers de Montpellier se partagent depuis

dix ans tous les prix de l'espèce bovine ; l'usage le veut ainsi. On semble ne pas

vouloir s'apercevoir que ces encouragements ne vont pas du tout à l'agriculture, ces

laitiers n'étant à proprement parler que des producteurs de ville, des industriels.

Tous les bovins qu'on nous a présentés n'étaient pas beaux; mais les produits

animaux de ce pays sont si rarement satisfaisants, on s'en occujje si peu dans les

fermes, qu'il ne faut point s'en étonner.
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L'exposition ovine était peut-être plus intéressante. On y remarquait un lot

de laitraijuais quia eu les honneurs de cette partie du concours. Ici je dois placer

une observation : si l'on jette les yeux sur les listes des prix attribués à l'espèce

ovine dans la région qni nous occupe, on s'aperçoit que les prix affectés aux races

étrangères, southdowns, dislileys,etc., vont chaque année aux mêmes bergeries.

Que faut-il en conclure sinon que l'élevage de ces animaux est anti-économiq^ue

et que cette catégorie doit être supprimée dans la région. Si la .production des

races anglaises, car c'est de celles-là qu'il s'agit, avait été avantageuse, nous

l'aurions vue, depuis qu'on l'encourage, se répandre dans les campagnes, se gé-

néraliser. Au lieu de cela, elle reste limitée à deux ou trois éleveurs. Il est inutile

de continuer une expérience qui est concluante; on ferait mieux en réservant les

prix aux races indigènes. Quelques-unes de ces dernières ofirent des ressources

sérieuses et en tout cas elles ont leur raison d'être dans le Mili où les industries

animales sont spéciales.

Au surplus, la production du mouton n'est pas le fait général; on s'occupe

davantage de la production du lait et de la fabrication des agneaux. L'exploitation

du mouton réclame la transhumance, le pâturage des garrigues, choses avec

lesquelles les races étrangères s'accommodent fort mal. Il faut exploiter les races

animales dans leur aire géographique, jamais principe ne fut plus conforme à la

réalité des faits. A quoi bon s'acharner à produire des southdowns dans le Midi?
C'est à peu près comme si l'on voulait avoir des orangers en plein vent sous le ciel

de Paris : on arrive à ce dernier but avec les serres, on le sait, de même que c'est

à force de soins qu'on prépare un bélier anglais pour le concours; mais, pour la

majorité des cultivateurs du Languedoc, duDauphiné, du Comtat, de la Provence,

ce sont là des animaux de serres chaudes qui ne sauraient supporter une compa-
raison avec les races rustiques et productives du pays.

On peut donc sans crainte supprimer les prix qui leur sont affectés chaque

année, prix qui ne servent qu'à encourager et soutenir une production fantaisiste.

Quant à l'exposition des porcs et à celle des produits, je ne ferai que les men-
tionner : elles offraient un intérêt médiocre.

Le concours re'gional était llanqué d'un concours hippique, lequel était flanqué

à son tour d'une exposition industrielle, organisée par les producteurf! de Carcas-

sonne. On remarquait dans cette dernière un joli pavillon comme sait en con-

struire l'administration des forêts, et dans lequel étaient réunis tes produits fores-

tiers des régions du Midi.

En somme, malgré le temps douteux dont il a été accompagné, et grâce surtout

à l'activité de l'honorable inspecteur de l'agriculture, M. du Peyrat, le concours

de Carcassonne a été un des plus beaux qu'on ait vus dans le Midi. Si, au point de

vue général, on peut contester les résultats de ces institutions d'encouragement,

on ne peut nier que le concours qui nous occupe, organisé en pleine crise pliylloxé-

riquc, n'ait eu de bons résultats par ce qu'il présentait de vraiment utile : ma-
chines élévatoires et charrues sulfureuses, et surtout par la communion d'idées

qu'amène le rapprochement des agriculteurs.

Les dix années de surabondance que le département de l'Aude vient de traver-

ser auraient dû mettre les viticulteurs à l'abri de tout besoin et leur permettre de

faire face à la crise actuelle. Mais la prévoyance n'est pas dans le caractère de

cette race entreprenante ; on épargnait peu, on ne comptait pas, ou plutôt on

comptait sans le phylloxéra, et aujourd'hui on est tout surpris de voir

toute l'étendue du mal. Pourtant on se remet du premier moment d'effarement
;

les habitants du Narbonnais et du Garcassonnais, profitant des expériences, des

déceptions, des ruines de leurs voisins, arriveront plus facilement à reconstituer

leurs vignobles. Les viticulteurs intelligents n'ont d'ailleurs, sur cette question,

aucun parti pris. Tous les moyens sont bons pourvu qu'ils arrivent au but désiré.

J'en connais, et des meilleurs, qui ont tout essayé. Pour n'en citer qu'un, le lauréat

de la prime d'honneur, M. Gaston Gautier, peut montrer, dans son domaine

si intéressant du Grand-Graboule, l'application de tous les systèmes destinés à

préserver les vignes du puceron, et je ne suis pas éloigné de croire que le jury

chargé de décerner la prime d'honneur, ait voulu, en lui attribuant cette

haute distinction, récompenser et signaler à l'attention de tous le zèle infatigable

que cet agriculteur a mis au service de la cause viticole.

Voici la liste complète des récompenses :

Prix culturaux.
1" Catégorie. — Propriétaires exploitant dircctemont leurs domaines. — Un ojet d'art, M. Gas-

ton Gautier, propriétaire au Grand Crabuules, ;\ N'aibonne.
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Pbime d'honneur, une coupe d'argent, pour l'exploitation du dOparleiiient de l'Aude ayant

olitcnu l'un des prix culturaui et avant roalisé les améliorations les plus utiles et les plus propres

à ûlre olTerle.s en exemple, M. Gaston liautier, lauréat du prix cultural do la 1" catégorie.

Ilavpel de l'rime d'hunnewr, M. Jamme. propriétaire à Saint-James, commune de Névian,

airondissi-ment de Narbonne, lauréat de la primo d'honneur au concours régional de

Carcassonni;, en 187().

Prix des spécialités.

ObjeU d'art, MM. Léopold Denille, directeur do la ferme-école do Besplas, création d'un

vignoble de 3.'i hectares; — D' Heyiles, pr(]priélairu au Dose, commune de Mayreville; mise en

valeur de terrains pauvres : défrichements, extension des cultures fourragères, emploi judicieux

des engrais chimi.iues, bon ensemble de bétail et particulièrement d'un troupeau de race

laura^uaise. . ... , ,

Mi''l'Uile d'or (f,'rand module), M. le D' Louis de Martin, propriétaire au château do Montrabech

à Lé/.ignan ;
procidr-s de vinilication, travaux et recherches d'renologie.

Médailles d'or, MM. Auguste Boulant, propriétaire à Las-Canals, commune de Chalabres;

création et bonne exploitation de prairies en montagne; le D' Kourès, propriétaire à Coursan
;

bonne tenue de vignoble, et essais de dilTéreiils moyens de combattre le phylloxéra.

l'iux d'irrigation. — 1" Catégorie. — Propriétés ayant plus de 6 hectares de terres à l'arro-

sage. 1" prix, médaille d'or, M. Louis Chaubet, propriétaire à la Mouillure, à Chalabrc ; éta-

birssement d'un barrage, de canaux et d'un vaste réservoir; création de 12 hectares do prairies à

l'arrosage , 2", médaille d'argent (grand module), M. Paul Lacombe, propriétaire à Franc, com-

mune de Montolieu; captation de sources et bon aménagement des eaux, créations do prairies

arrosées.

Récompenses aux agents des exploitations primées. — Prij; cuUuraux. — iledaitles d'argent,

MM. Louis Bureau, régisseur de M. Gaston Gautier, à Narbonne, I.S années de service; Casimir

Auriol, ramonet chef de culture chez M. Gaston Gautier; Arthur Bureau, premier valet chez

M. Gaston Gautier. — Prix d'irrigation. — Médailles d'argent., MM. Jean Jean, régisseur chez

M. Chaubet, lauréat du 1" prix de la 1" catégorie; Jean Dousse, contremaître, chez M. Lacombo,

lauréat du 2' prix de la 1" catégorie. —• Prix de spécialités. — Médailles d'argent, MM. Gayde

père, chef de pratique à la fetme-école de Besplas, 33 années de service
;
Alby, surveillant

comptable i la ferme-école de Besplas, 2.5 années de service ; Barbaste, médecin-vétérinaire et

professeur à la ferme-école de Besplas, 17 années d : service. — Médaille de bronze, M. Gayde

ûls, chef de main-d'œuvre à la ferme-école do licsplas, 7 années de service.

Petite culture.

Prime d'bonneub, un objet d'art, M. Michel Galaup, à Liiuoux.

Horticulture.

Prime d'hojJNEUR, un objet d'art, M. François Berthomieu, à Argelliers.

Journaliers ruraux. — 1" prix, 31. Antoine Séguier, de Bouilhonnac ; 2-, .M. Jean Kabre, de

.Sainte-Colonibe-^ur l'Hers
;
3", M. Bernird Olivier, de Puginier; 4°, Jaciiues Cristol, de Carcas-

sonne ; h'. M. André Bardou, de Rieui-Minervois; 6", M. Simon Toulza, de Douzens
; 7°, M. Jean

Maugard, de Villefort; H% M. Pierre-Joseph Valette, de Bize; 9°, M. Jean-Baptiste Albouy , d'Al-

zonne; 10", M. Gabriel Belost, de Marsa.

Serviteurs à gar/es. — l" prix, M. Pierre Olive, de Brézilhac ; 2°, M. Sylvestre Vacquier, de

Cavanac; 3", M. Pierre Gastel, de Villasavary; 4", Mme Anne Bclloc, Vve Baudru, de Limoux
;

h', M. Dominiiiue Guilhem, de Bouilhonnac ; 6°, M. Jean Bonnaud, de Villalier; 7", M. Pierre

Vidal, de Conilhac-du-Plat-Pays; 8% M. Louis Cathala, de Courtauly ; 9", M. Etienne Valat, de

Lézignao; 10', M. Pierre Guiraud, de Peyiiacde-.Mer.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine,

1" Catégorie. — Bace tarcnlaise. — Mâles. — 1" Section. — .\nimaux de 1 à 2 ans. — 1" prix,

M. Pitot, i Montpellier; 2". M. Pivot, à Montpellier; 3", M. Andrieux, à Montpellier. — 2' Sec-

don. — Animaux de 2 à 4 ans.— 1" prix, M. Pivot; 2", M. Delsol, à .Montpellier; 3", iM. Andrieux.
— Femelles. — \" Section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" prix, .M. Richard, à Montpellier;

2*, M. Pivot; 3*, M. Delsol. — Mention honorable, M. Rives, à Cuxac-Cabardès (Aude). —
2° Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Richard; 2°, M. Pivot ; 3". M. Andrieux

;

4*, M. Rives. — 3 Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix, .\[. Andrieux; 2°, M. Richard;
3° et 4", M. Pivot; 5", M. Mouissst, à Montpellier; 6% M. Andrieux. — Prix supplémentaires,

MM. Richard et Delsol.

Prix d'ensemble au meilleur ensemble d'animaux de la race tarentaise, un objet d'art,

M. Pivot, à Montpellier.
2" Catégorie. — Races françaises diverses pures (plus spécialement aptes au travail ou à la

production de la viande). — 'Mâles. — l" Section. — Animaux de 1 à 2 ans. — 1" prix,

M. Rives; 2°, M. Bergnes, à Carcassonne. — 2' Section. — Animaux de 2 à 4 ans. — 1" prix,

M. Maistre, à ViUcneuvette (Hérault); 2°, M. Richard; 3', M. Rives. — Femelles. — 1" Sect'ion.

— Génisses de 1 à 2 ans. — 1" et 2" prix, M. Rives; 3', M. Charles Tinel, à Viilemagne (Aude).
— Prix supplémentaire, M. Maistre. — 2* Section. — Génisses de 2 à 3 ans. — 1" prix, M. Rives;

2% M. Bonn;ifous, à Fontiès-Cabardés (Aude) ; 3°, M. Rives. — 3° Section. — Vaches de plus de
Sans. — 1" prix, M. Rives; 2% M. Durand, à Cette; 3°, M. Rives. — Prix supplémentaires,

MM. Dejcan, à Montpellier ; Bonafous.
3» Catégorie. — Races laitières françaises ou étrangères, pures ou croisées. — Miles. —

1" Section. — Animaux de 1 à 2 ans. — 1" prix, M. Pitot; 2", M. Bajau, à Toulouse. — Prix

supplémentaire, M. Bernard Laborde, à Carcassonne. — 2' Section. — Animaux de 2 à 4 ans. —
1" prix, MM. Bloch frères, à Montpellier; 2°, M. Pitot. — Prix supplémentaire, M. Bajau. — Men-
tion honorable, MM. Palestrier frères, à Montpellier. — Femelles. — r= Section. — Génisses de
1 à 2 ans. — l" prix, M. Pitot; 2°, M. Durand ;

3*. M. Maistre. — 2" Section. — Génisses de 2

à 3 ans. — l" prix, M. Dejean; 2', M. Thérbn de Montaugé, à Toulouse ;
3', M. Pivot ;

4', M. Gourrier, àFraissé-Cabardès (Aude). — 3" Section. — Vaches de plus de 3 ans. — 1" prix,

M. Théron de Montaugé; 2°, M. Bajau; 3'. M. Richard ; 4", M. Pitot; 5°, M. Lacroix, à Narbonne;
6°, M. Pitot. — Prix supplémentaires, MM. Bloch frères. — Mention honorable, M. Théron de
Montaugé.
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Espèce ovine.

1™ Catégorie. — Races mérinos et mùtis-mcrinos. — Mâles. — 1"' prix, M. l'tiomas-Pietri, à

Villeveyrac (Hérault) ;
2° et 3", M. Audouard, à Agde (Hérault). — Prix supplémentaire. M. Del-

casse df Montsegou, àLauraguel (Aude). — Femelles. — 1" prix, M.' Thomas-Pietri ; 2% M. Del-

casse de Monisegou ; 3% M. Audouard.
Prix d'ensemble, au meilleur ensemble des races mérinos et métis-mérinos, un objet d'art,

M. Audouard, à Agde (Hérault).

2" Catégorie. — Races du Larzac. — Màles. — 1" prix, M. Audouard; 2*. M. Rives. —
Femelles. — 1" prix. M. Vitalis, à Soumont (Hérault) ; 2', M. .\udouaid: 3", M. Thomas-Pietri.

3» Catégorie. — Races des Causses. — Màles. — 1" prix, M. Audouard ; 2', M. Thomas-l'ielri.

— Femelles. — 1" pnJ. M. Thomas-Pietri; 2°. M. Audouard.
4° Catégorie. — Race barbarine. — Màles. — Prix unique, M. Tempier. àAimargues (Hérault).

— Femelles. — Prix unique, M. Tempier.
5° Catégorie. — Races du Lauraguais. — Mâles. — 1" prix, M. Denille, directeur delà ferme-

école de Besplas ; 2°, M. Audouard; 3-, M. Denille. — Prix supplémentaire, M. Chabaud, à Conques
(Aude). — Femelles. — 1" prix, M. Denille; 2°, M. Vitalis; 3". M. Audouard.

ti° Catégorie. — Races étrangères diverses pures. — Màles. — 1" prix, M. Audouard ;

1", M. Vilalis. — Prix supplémentaire, M. Thomas-Pietri. — Femelles. — l"' prix, M. Audouard
;

2° . M. Sarda, à Montréal (Aude).
7° Catégorie. — Races françaises non dénommées ci-dessus et croisements divers. — Mâles. —

1" et 2' prix, M. Audouard; 3°, M. Vitalis. — Prix supplémentaire. M, Tempier. — Femelles. —
1" prix, M. Thomas-Pietri ; 2% M. Tempier; 3", M. Vitalis. — Mention honorable. M. Audouard.
Frix d'ensemble, un objet d'art, M. Denille, directeur de la ferme-école de Besplas, pour

l'ensemble de ses animaux de race lauraguaise.

Espèce porcine.

1™ Catégorie. — Races indigènes. — Màles. — Pas d'animaux présentés. — Femelles. —
2' prix, Mme Bouscary, à Montpellier (Hérault).

2° Catégorie. — Races étrangères (pures ou croisées entre elles). — Miles. — 1" prix, M. Boyer,
à Lézat-sur-Lèze (Ariège) ;

2°. M. le baron d'Hélie, à Rustiques (Aude); 3% M. Mourier, à Cailar

(Gard). — Femelles. — ï" prix, M. le baron d'Hélie; 2°, M. Thomas-Pietri; 3", M. Boyer. —
Prix supplémentaires, Mme Bouscary •. M. Mourier.

3° Catégorie. — Croisements divers entre races étrangères et races françaises. — Mâles. —
2" prix, Mme Bouscary; 3", M. EscargueiLà Castelnaudary (Aude). — Femelles. — l"prix,
M. Mourier; 2", M. Rives; 3% M. Mourier. — Prix supplémentaire, M. Abatut, à Carcassonne.
Prix d'ensemble, un objet d'art, Mme Bouscary, à Montpellier, pour l'ensemble des animaux de

races bcrkshire-chinoise.

Animaux de basse-cour.

l" Catégorie. — Coqs et poules. — 1" Section. — Races fr.inçaises diverses. — 1" prix,

Mme Rouviére-Houlés, à Mazamet (Tarn) ; 2°, M. Lauth.à Carcassonne (Aude) ; 3", M. Gélis, àCar-
cas-tonne (Aude). — 2" Section. — Races étrangères diverses. — l"' prix, Mme Rouvière-Houlos;
2°, M- Delpon, à Carcassonne ; 3», M. Beulaygues, à Cette. — 3° Section. — Croisements divers. —
1" prix, Mme Rouvière-Houlés ; 2", Mme Théron de Montaugé, à Toulouse.

2° Catégorie. — Dindons. — Prix unique, Mme Théron de Montaugé.
3= Catégorie. — Oies. — Prix unique, Mme Rouvièrc-Houlés.
4° Catégorie. — Canards. — r'prix, Mme Rouvière-Houlés ; 2% M. Beulaygues.
h° Catégorie. — Pintades. — 1" prix, .Mme Rouvière-Houlés; 3", Mme Théron de Montaugé.
6° Catégorie. — Pigeons. — 1" prix, Mme Rouvière-Houlés ; 2", M. Beulaygues.
7° (Catégorie. — Lapins et léporides. — 1"'' prix, .Mme Rouvière-Houlés; 2", M. Beulaygues.
Prix d'ensemble, un objet d'art, Mme Rouvière-Houlés, à Mazamet (Tarn).
Récompenses accordées aux serviteurs ruraux pour les soins donnés aux animaux primés. —

Médailles d'argent, MM. F'rauçois Bordoz, chez M. Pivot, lauréat d'un prix d'ensemble de l'espèce

bovine ; Jeau Signorel, berger chez M. Audouard, lauréat d'un prix d'ensemble pour l'espèce

ovine, 20 ans de service. — Médailles de bronze, MM. Jean Plancade, berger chez M. Denille,

lauréat d'un prix d'ensemble de l'espèce ovine, 10 ans de service; Joseph Bonnafous, chez M. Rives,
lauréat de neuf prix; Pietro Joublena, chez Mme Bouscary, lauréat du prix d'ensemble de l'espèce

porcine ; Alexis Caumels, berger chez M. Thomas Pieiri, lauréat de huit prix, 7 ans de service
;

Mlle Marie Benoit, fille de basse-cour chez Mme Rouvière-Houlès, lauréat du prix d'ensemble des
animaux de basse-cour; MM. Raymond Gineste, chez M. Pitot, lauréat de six prix ; Louis Eglin,

chez .M. Richard, lauréat de 6 prix, 8 ans de service: Joseph Estevenon, berger chez .M. Tempier
lauréat de quatre prix, 23 ans de service; Casimir Lourdou, chez .AL .Andrieux, lauré.at de cinq
prix ; Fulcrand Poujol. berger chez M. Vitalis, lauréat de cinq prix. 8 ans de service ; Félix Bèly,

chez M. Théron de Montaugé, lauréat de cinq prix.

Machines et instruments agricoles.

Récompenses attribuées aux conducteurs do machines, aux contremaîtres et ouvriers des con-
structeurs. — Médailles d'argent, MM. Guillaume Bire, monteur et ajusteur, chez M- Tiquet, à
Carcassonne, 35 ans de service ;

Boudill'ard, cuntreniaitre chez M. Maréchaux, à .Montmorillon
(Vienne), 23 ans de service ; Lavalette, conducteur de machines chez .M. Brouhol, à VicrzoD (Cher);

22 ans de service. — Médailles de brottze, MM. Luce, chaull'eur, chez M. Cumming, à Orléans,

19 ans de service; Broquin, chauffeur mécanicien de la Société frani;aise de matériel agricole à
Vierzon (Cher), 18 ans de service; .Sage, monteur et conducteur de machines chez .M. Breloux, à
Nevers, l.s ans de service : Buttout, conducteur de machines chez .M. l'ilter. 17 ans de service;

Avril père, monteur de machines chez M. Plissonnier, à Lyon, l'i ans de service ; Vidal, ajusteur-

monteur chez M. Fal'eur, à Carcassonne, 8 ans de service. — 30 fr., M.M. Boucand, monteur de
machines à vapeur chez M. Brouhot, 17 années de service ; Beaufrère, mécanicien chez M Hidien,

à Chàleauroux, 12 années de service; Lechiir, conducteur île machines chez M.M. Mot et Cle, à
Pans, 10 années de service ; .Martignol, conducteur et monteur de machines chez M. Lapeyre, à
Carcassonne, 14 années de service. — 2.'> fr.. M. Buteau, conducteur de machines chez M. Bre-
loux, à Nevers, 8 années de services. — 20 fr., M. Giucherot, conducteur de machines chez
.M. l'ilter, .'j années de service; Thurston, conducteur des presses à fourrages chez M. l'iller,
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.S .innC'C5; ilc service ; Brousses, comluctour d'instruments agricoles clie?. M. Cazenavc, à Pieusse
(Aude).

Produits agricoles et matières utiles Â l'agricultura. — Concours spéciaux.

1" Catcgoric. — ProduiU siTicicoles. — Pas île concurrents.
2" Calrijurie. — Huiles d'olive. — 3'' prix, .M. lioulal, à Salon (Bouclies-Ju-Rliùne).
3' Catégorie. — Produits maraîchers. — 1" prix, MM. Benezerh, pire et fils, ti Carcassonnc

(Auile), pour l'enscmlde de leurs expositions; 2", M. Théron de .Montaugé, i Toulouse (Haulc-
(jaronne); 3', .M. Terrand-Nicolle, à Uulfey (ilote-d'Or).

^' Catégorie. — Laines et toisons. — 1"' prix, M. Aiidouard, .\ Agie (Hérault) ;
2'. M. Sarda, à

Montréal (Aude), 3", M. Vitalis, à Souraont (Horaull) ; 4', M. Kivcs, aux Escoussoles (Aude).
5" Cdtcgorie. — Vinsilu la région. — Cépages franeiis. (Kécoltes de 1HS2 et 18'*3). — I" prix,

M. Louis de Martin, à Lézignan (Aude) ; 2", M. Bernard, à Ca/illiac (Aude); 3°, M, Numa Moubes,
à Perpignan; 4, M. Vidal, à Roullens (Aude); .V, M. Montliur, A Carcassonne.

6' Catégorie. — Vins de cépapes américains à pro luction directe. — 1" prix, M. Jullian fils, à
Villeneuve-les-.Maguelonne (Hérault), pour le vin de Jacquez.

7" Catégorie. — Expositions scolaires. — 1" Section. — .Matériel d'enseignement apicole, col-

lections, dessins, objets de cours, etc. — 1"' prix, M. Roumeguicrc, à Toulous'?, pour sa collec-

tion do champignons destructeurs des végétaux utiles ;
3", .M. Biciie. professeur au collège da

Pézenas, pour l'herbier et la collection de minéraux. — î" Section. — Fravaux spéciaux et objets

d'enseignement agricole présentés par les professeurs, les instituteurs et les élèves des écoles pri-

maires. — '2" |>rix, M. le directeur de l'Ecole normale primaire de Carcassonne, pour l'herbier de
cette école et les herbiers de ses élèves ; 3", par virement, M . Itispaud, instituteur à Caux, pour son
herbier; 3", M. Liinousis, directeur de l'école laïque du muste, à Carcassonne, pour son herbier et

sa collection d'animaux empaillés; .'>", M. .'^icre, instituteur à Ladcrn, pour la statistique agricole

du canton de Ladern et du canton de Saint-Hilaire ; G' , Mlle Sol. à Narbonne, pour le petit glos-

saire hoianique patois-franrais et fran<;3is-patoi5 ; 7", M. Bonnet, instituteur à Bieux-Minervois
pour la collection de graines.

H° Catégorie. — Expositions collectives. — 1" prix, le Comice viticole des Pyrénées-Orientales
pour l'ensemble de son exposition de vins.

9" Catégorie. — Proiluits divers non compris dans les catégories précé lentes. — Médilles d'or,
MM. L. Denille, directeur <le la ferme-école de Bcsplas, pour l'ensemble de son exposition ;

l'héron de Montaugé, à Toulouse, pour l'ensemble de son exposition et notamment pour les pro-
duits de sa vacherie et les fourrages ensilés ; Sèbe, à Cazouls-les-Béziers (Hpiault), pour vin mus-
cat ; Moynier, à Montpellier, pour 1 ensemble de son exposition; Hr.assac, à Toulouse,
pour l'ensemble de son exposition ; Gélis, à Carcassonne, pour l'exposition de Heurs. —
Méiailles d'argent, M.M. Jean Migné, à Perpignan, pour le vin muscat de 1876; Paris, à

Maury (Pyrénées-Orientales), pour le vin Rancio de 1882; Moris et Berger, à Cette (Hérault),

pour les vins vieux de liqueur; Larrondou. à Carcassonne, pour l'ensemble de son exposition
d'apiculture ; Villa, à la V.ic (uerie (Hérault), pour les fromages et beurres ; Verges, à Formiguères
(l'yrénées-Orienttiles), pour les fromages et beur.es, et la création d'une fruitière ; Terrand-
Nicolle, à Bufley (Cùie-d'Or), pour la collection des céréales; Molinier, à Saint-Papoul (Aude),
pour la collection d'oran-'ers et d'oranges ; Fargues, à Bram (.Vude), pour collection de cardères :

Augis. à Beziers, pour plants de vignes greffés; Louis .Moynipc, A Mauguio (Hérault), pour
semences; Durban, à Toulouse, pour liqucuis. .lullian-Violet, à Cette, pour apéritif; Dan, à Danzy
(Manche), pour .ses eaux-de-vie de cidre. — Ucdaillcs de brome, Mme Aguron, à Koutier (Aude),
pour son miel ; MM. AIric, i la Vaquerie (Hérault), pour ses fromages; le baron d'Hélie. à Rus-
tiques (Aude), pour son vin de grenache de 18G8; Gourrier, à Fraissé-Cabardès (Aude), pour ses
spécimens de liges et feuilles de vignes; Gros fils, à Saint-Chély-d'.\ubrac (.\veyron), oour ses
fromages d'Aubrac ; Mme Jourdanne, à Carcassonne, pour ses œufs de poules; MM. Trilhe, à
Snissac (Aude), pour ses pommes de terre; Blanqui fîls. à Nice, pour ses curaçaos; Arbouin, à
Ligniéres-Sonneviile (Charente), pour .ses eaux-de-vie; tjauthier, à Blanzao (Charente), pour ses

eaux-de-vie de Cognac; Larrondou, pour ses liqueurs apicoles.

F. Gos.

NOUVELLE TONDEUSE MECANIQUE
POUR LES MOUTONS

La nouvelle tondeuse, dite la Triade, du système F. Guillaume,

19, passage Ménilmontant, à Paris, a une supériorité incontestable et

incontestée sur tout ce qui a clé inventé jusqu'à ce jour, pour la

tonte dos moutons; elle tond moitié plus vite que tout ce qui existe.

Elle est très simple et très eflicace; il sulïit de la tenir un instant dans
la main ou de jeter| un regard sur la ligure 30 pour comprendre
son mécanisme et son mode d'action. Toute personne pourra, dès les

premiers essais, tondre avec autant de vitesse que les gens qui en font

leur métier; d'un autre côté, on n'aura plus à craindre de blesser l'ani-

mal.

Montée, comme ressort, sur le système de la force primitive, la

tondeuse s'emploie de la même façon que cette dernière, mais elle lui

est très supérieure, en ce sens qu'elle opère une coupe plus ample et

plus régulière. Elle est formée essentiellement d'un ressort puissant
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d'acier, à deux branches cannelées; l'une des branches de droite porte,

fixées par des boulons mobiles sur une plaque d'acier à son sommet,

trois lames de ciseau à double tranchant. Elle se compose de quatre

lamettes indépendantes, pouvant chacune se démonter et se remonter

avec la plus grande facilité, ce qui donne la possibilité d'aiguiser,

avec une pierre, chaque lamette, résultat que l'on n'avait pu obtenir

jusqu'alors, toutes les tondeuses ayant été fabriquées avec des peignes

dont l'affûtage créait de grandes difficultés.

Une application, déjà assez étendue, a prouvé qu'il sufQrait d'un

très court apprentissage pour arriver à tondre aussi vite, aussi bien et

même plus vite que les tondeurs les plus exercés.

Lorsque la force se trouve encrassée et même au milieu du travail

Fig. 30. — Tondeuse pour les moutons, dite la Triade.

de la tonte, on doit se servir du pétrole soit en la trempant dans le

liquide, soit en la nettoyant avec un linge imbibé de pétrole.

Dans le modèle de la figure, le ressort se tend et la lame mobile
court de droite à gauche ; dans un autre modèle, h bandage et le mou-
vement de la lame se font de gauche à droite ; on a cru qu'il fallait

tenir compte des habitudes acquises des droitiers et des gauchers.

F. MOIGNO,

DISCOURS DE M- MELINE, MINISTRE DE L'AGRICULTURE
AU CONCOURS RÉGIONAL D'ÉPERNAY.

Messieurs, jamais à aucuDe époque, il faut bien le dire, l'opinion publique ne
s'était portée d'un pareil élan vers les choses de l'agriculture. C'est qu'on n'avait

jamais mieux senti qu'aujourd'hui qne l'agriculture, c'est la France elle-même,

et que de son état dépend l'état du pays lui-même. Voilà ce qui fait que chacun
se sent menacé par le contre-coup de ses souffrances et que tous les yeux se

tournent, dans des fêtes comme celles-ci, vers le gouvernement pour lui demander
son avis, ses conseils et son aide.

Que peut le gouvernement pour vous ? Quelle est la limite de son action et

de son intervention? Qu'a-t-il fait jusqu'à présent et que lui reste-t-il à faire?

Pour répondre à cette question, assurément délicate et si controversée, il im-
porte avant tout, je crois, de bien déterminer les causes de la crise agricole elle-

même. Or, quand on les analyse avec attention, en remontant des causes secondes
aux causes premières, on arrive aisément à découvrir que le mal dont nous souf-

frons tient à une évolution, je dirai même, si vous le voulez, à une révolution

économif|uc générale qui s'est opérée dans le monde entier, et dont les effets se

font sentir un peu partout en bien et on mal.

Cette révolution a su pour résultat dans notre pays d'augmenter à la fois les

frais de la production agricole et de diminuer la valeur des produits, si bien que
l'agriculteur s'est trouvé dans la situation d'un industriel qui produirait plus

cher et qui vendrait plus mal. On comprend quelle perturbation devait jeter dans
le monde du travail une si fatale coïncidence.

Les deux principales causes qui ont l'ait hausser les frais de production sont
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trop connues pour quo j'aie besoin d'y insister : ce sont, d'une part, la rareté et la

cherté de la main-d œuvre que je mo borne à constater sans en rechercher en ce

moment les causes, et, d'aulrc part, l'énormité de nos charges linancières, legs

de cette guerre néfaste dont nous ne pouvons jamais parler dans notre région de
l'Est sans un doulouruux serrement de cœur.

Quant à l'abaissement constant dans la valeur des produits, il faut l'attribuer,

en grande partie, à ce mouvement vraiment vertigineux qui a porté tous les

peuples à la fois à multiplier lnurs moyens de communication, à faciliter les

transports, à en abaisser le prix et, par une conséquence inévitable, à rapprocher

tellement tous les marchés du monde ([u'ils sont, en queli[ue sorte, devenus soli-

daires les uns des autres, et que ce sont les cours de Berlin, de Vienne, de Turin,

de Saint-Pétersbourg, de New-York et do Chicago qui règlent sur le marché fran-

çais le prix du blé et du bétail.

Loin do moi la pensée de me plaindre d'un progrès qui a profité à la civilisa-

tion et au bonheur de l'humanité ! mais il faut bien reconnaître qu'il a eu pour
résultat de créer une véritable supériorité pour ces pays privilégiés qui possèdent

une terre neuve et' riche, produisant presque sans travail et surtout sans capital,

n'ayant qu'une valeur vénale médiocre, et qui joignent à tous ces avantages natu-

rels celui de supporter moins d'impôt et de n'avoir, pour ainsi dire, aucune charge
militaire.

Dans une pareille situation, que restc-t-il à faire à l'agriculture française

pour corriger les redoutables eflets de cette révolution économique qu'il n'est

pas à son pouvoir de supprimer? Quels moyens a-t-elle de résister et de se dé-
fendre?

Il faut, de toute nécessité, ou qu'elle réduise ses frais de jiroduction ou qu'elle

cherche à relever la valeur de nos produits, ou encore qu'elle recoure aux deux
procédés à la fois.

Il y a bien des manières de diminuer les frais de production, et il faut rendre

cette justice à notre agriculture qu'elle tourne aujourd'hui ses plus sérieux efforts

de ce côté. L'élévation dans les rendements est le premier remède indiqué,

puisque les frais généraux diminuent, pour une surface déterminée, dans la pro-

portion de l'importance du produit. Le second, c'est l'emploi le plus large pos-
sible des machines, de ces merveilleux instruments que nous avons admirés au-
jourd'hui et qui remplacent de plus en plus la main de l'homme.

Sur ce côté du problème le gouvernement n'a qu'une action indirecte, mais
toute-puissante, et il ne la néglige pas. Pour pousser les populations dans cette

voie nouvelle, il faut développer clans les plus larges proportions leur instruction

{)rofessionnelle : c'est l'instruction seule qui leur fera connaître les méthodes per-

ectionnées de culture qui conduisent aux grands rendsments et qui leur permettra
d'apprécier les avantages des machines. Je n'ai pas besoin de rappeler tout ce que
le gouvernement de la République a fait dans ces dernières années pour répandre
partout l'instruction professionnelle, et tous les encouragements, toutes les sub-
ventions en argent qu'il prodigue au progrès agricole. 11 ne s'arrêtera pas dans
cette voie et je suis convaincu que les Chambres, malgré les difficultés de notre

situation financière, ne marchanderont jamais les ressources à ce chapitre du
budget.

Mais il ne suffit pas d'enseigner aux cultivateurs les bonnes méthodes, il faut

autant que possible leur donner les moyens de les appliquer. Or, le premier de
ces moyens, le plus nécessaire aujourd'hui, c'est le capital, et j'ai le regret de dire

qu'il fait trop souvent défaut au cultivateur français.

J'ai l'occasion de le constater toutes les fois que j'analyse dans une région quel-

conque la situation de nos agriculteurs. Interrogez les commissaires qui ont pro-
cédé à l'enquête approfondie qui vient d'avoir lieu dans un département voisin du
vôtre, dans l'Aisne.

Ils vous diront tous que, presque partout oîi ils ont rencontré une exploitation

agricole qui avait mal tourné, ils sont arrivés à cette conclusion : le fermier
n'avait pas les ressources suffisantes pour tirer parti du domaine. Voilà pour-
quoi je pense plus que jamais que l'organisation du crédit agricole est une néces-
sité de premier ordre , aussi je suis convaincu que le Sénat entendra l'appel que
je me propose de lui adresser au nom de l'agriculture dès que le vote de la revi-

sion permettra de porter la question à son ordre du jour.

Enfin, messieurs, il reste au gouvernement, pour diminuer les frais généraux
de la production agricole, un dernier moyen : c'est de développer, d'açéliorer
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ce que j'appellerai son outillage général. Je range dans cet ordre d'idées la multi-
plication et la facilité de ses moyens de transport : je n'entends pas seulement
parler des chemins de fer, qui sont aussi des moyens d'envahissement pour les

produits étrangers, mais encore et surtout d'une honne vicinalité rurale.

Aux chemins de fer nous demandons avec instance des diminutions de tarifs

en ce qui concerne les matières premières nécessaires à l'agriculture, et nous
sommes convaincus que les compagnies y retrouveront leur compte par l'ac-

croissement de la production et de la circulation. Quant à la vicinalité, vous
savez qu'elle est l'objet de notre constante sollicitude et que nous lui avons donné,
au temps de notre prospérité, tout ce qu'elle a demandé. Il me suffira de vous rap-

peler que, depuis 1879, elle a reçu plus de 400 raillions de ressources nouvelles.

Je me résume sur ce point, et je me crois autorisé à dire que, dans toute la

mesure où il le pouvait, le gouvernement est venu au secours de l'agriculture

pour l'aider à abaisser constamment ses frais de ))roduction.

Comment se fait-il donc que tant d'efforts réunis n'aient pas produit de résul-

tats plus considérables et que l'agriculture continue à se plaindre comme si rien

n'avait été changé dans sa situation?

Eh! messieurs, il ne faut pas en chercher la raison bien loin : c'est que tous
ces progrès incontestables que nous avons réalisés étaient réalisés presque en
même temps par nos principaux concurrents; c'est que partout on faisait des pro-

diges pour l'instruction agricole, la propagation des bonnes méthodes, que partout
on multipliait les moyens de communication en abaissant les tarifs de transport

au profit de l'agriculture, surtout au profit de l'exportation, que partout enfin

on organisait pour l'agriculture des établissements de crédit qui nous font encore
complètement défaut.

Voilà ce qui vous explique comment l'agriculture, voyant qu'elle n'arrivait pas
à abaisser assez vite ses prix de revient pour lutter avec l'étranger, s'est alors

tournée vers l'autre face du problème et s'est demandé s'il ne lui serait pas pos-
sible de relever indirectement la valeur de ses produits eux-mêmes en forçant ses

concurrents à acquitter à la frontière l'équivalent des charges exceptionnelles qui
pèsent sur le producteur français. C'est de cette réflexion qu'est sorti ce courant
très puissant qui s'est répandu dans toutes les sphères du monde agricole et qu'il

était du devoir du gouvernement, qui est avant tout un gouvernement d'opinion,
d'étudier et de suivre de très près.

Il ne faut pas se le dissimuler, ce courant est d'autant plus fort qu'il répond à

une idée juste. Le cultivateur se dit qu'il n'est pas équitable que son concurrent
étranger jouisse des avantages du marché français sans acquitter la difl'érence

de charges qui incombe au producteur français; il se dit encore que le produc-
teur agricole est un producteur comme un autre, aussi respectable qu'un autre, et

il ne comprend pas qu'on lui refuse un traitement analogue à celui du pro-
ducteur industriel. Enfin, messieurs, il entend trop parler de nos moins-values

financières et de la pénurie du Trésor pour ne pas découvrir qu'il y a là une
source de recettes qu'il ne faut pas dédaigner et qui vaut mieux que des impôts
nouveaux.
Le gouvernement a pensé que le moment était venu de donner satisfaction à

ces sentiments dans la mesure du raisonnable et du possible
;
je dis à dessein dans

la mesure du raisonnable et du possible, car nous ne voulons rien faire d'excessif

et nous pensons que ce serait aller contre l'intérêt de l'agriculture elle-même que
d'exagérer la protection qu'elle réclame. Ce serait l'exposer de gaieté de cœur à des

réactions inévitables. Aussi nous n'entendons nullement entrer dans les voies

hardies que voudrait nous ouvrir l'initiative parlementaire en modifiant de fond
en comble notre régime économique. Nous nous proposons de l'améliorer, et non
le bouleverser.

C'est ainsi qu'après mûre réflexion le gouvernement s'est décidé à proposer aux
Chambres un relèvement modéré des droits de douane sur une des branches de
production agricole les plus intéressantes et les plus importantes, sur le bétail.

C'est assurément à l'élevage et à l'engraissement du bétail que la I'>ance agri-

cole doit eu grande partie d'avoir pu traverser sans désastre la terrible crise au
milieu de Inipiclle elle se débat encore aujourd'hui.

Et cependant, messieurs, il s'en faut de beaucoup que l'élevage ait pris en
France le développement auquel on devait s'attendre ; nous sommes bien loin

d'avoir atteint l'cffcclif du bétail qui est nécessaire à une agriculture fortement

organisée.
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Pour que nos agriculteurs mettent tant do lenteur à se lancer liardiraent dans la

production du hétail, il l'aut ((u'il y ait une raison qui les arrête, et cette raison

est facile à deviner : ils ne sont pas sans s'apercevoir que, depuis quel (ues années,

le nombre des importations de bétail va toujours en auf^raentïnl, en même temps

que les prix s'abaissent, et ils craignent que ce mouvement ne vienne à s'accé-

lérer; de là leur hésitation et leur timidité.

L'avantage d'un relèvement de droit sera de leur rendre la confiance en leur

prouvant que le gouvernement est résolu à ne pas les ai)andonner et qu'il estarmé

contre tous les dangers ((u'ils peuvent redouter. Si ce sentiment d'espérance peut

les décider à se consacrer avec une nouvelle ardeur à l'élevage du bétail, notre

but sera atteint; nous aurons ainsi aidé à cette évolution nécessaire (jui s'im|)0.se

raaintenani à l'agriculture et qui doit consister, de l'avis de tous les lioinraes com-

pétents, à restreindre la culture du blé aux terres de premier ordre, à celles dont

on peut obtenir des rendements de 25 à 30 hectolitres à l'hectare, cl de transl'or-

mer toutes les autres en prairies partout où cela est possible, en cultures variées,

maraîchères, horticoles et arboricoles.

Je n'ignore pas, messieurs, que, si l'on se meta élev>r davantage, comme je

l'espère, le résultat inévitable sera d'augmenter la concurrence intérieure et d'a-

baisser à nouveau la valeur des produits. Mais je ne m'elTraie pas de celte éventua-

lité, qui sera toute au profit du consommateur, c^r elle ne se réalisera que pro-

gressivement, et, le jour où elle sera accomplie, l'agriculture française se trouvera

appuyée sur un nombreux bétail qui fera sa force et elle sera si puissamment orga-

nisée qu'elle n'aura plus besoin des autres.

Qu'on comprimne bien ma pensée; : je n'ai pas la prétention (ru'un simple relè-

vement des droits de douane sur le bétail va mettre fin aux soullVances de l'agri-

culture et terminer la crise agricole comme par enchantement. Je l'ai dit plus

d'une fois et je le répète, la crise agricole tient à un ensemble de causes complexes

qu'il faut examiner une à une et conjurer par des moyens différents, mais les tarifs

de douane font partie de cet ensemble de moyens destinés à venir en aide à l'agri-

culture. Une fautpas en exagérer la valeur, mais il ne faut pas non plus la mépriser.

Je sais que je suis en dissentiment avec des hommes très sincères qui pro-

clament que le gouvernement n'i pas à s'o'xuper directement de l'agriculture,

qu'elle ne doit compter que sur elle-même et que c'est à elle à se sauver toute

seule. Je conviens que ce rôle serait très commode pour le gouvernement et met-

trait bien à l'aise le ministre de l'agriculture ; mais je doute que ce soit là le

sentiment de l'agriculture française. Elle sait très bien que le gouvernement n'a

qu'une action limitée dans le domaine agricole et que c'est à elle qu'incombe le

véritable etl'ort qui peut seul la tirer de son état actuel; mais c'est une raison de

plus pour que le gouvernement ne lui laisse pas le droit de dire qu'il n'a pas fait

tout ce ([ui dépendait de lui et iju'il a manqué à son devoir.

Quand il l'aura rempli tout entier, il sera bien plus fort pour rappeler à son

tour au cultivateur français que c'est lui qui tient véritablement son sort entre

ses mains, et que c'est sur lui qu'il doit compter avant tout pour se défendre et

pour vaincre.

Il n'aura pas besoin, du reste, de lui adresser un tel appel, j'en suis convaincu
;

car jamais les cultivateurs n'ont été plus vaillants, plus courageux, plus enclins

au progrès, plus désireux de bien faire, plus résolus à lutter jusqu'à la dernière

extrémité. 1! suffit de les voir de près, comme je les vois dans toutes nos fêtes

agricoles, pour se dire qu'avec une pareille race, avec de pareils hommes il n'est

pas possible que l'agriculture périsse.

C'est donc avec confiance que je bois à l'avenir de l'agriculture française et à

la prospérité de mes amis les agriculteurs de l'Est !

LA RHUMMERIE A LA MARTINIQUE — III'

6" Du rlinm naturel de première (jualilé. — Je tiens d'un honorable

habitant du Gros-Morne, que ijnelqnes barriques de tafia qu'il avait

envoyées à Saint-Pierre, et pour lesquelles il ne put obtenir un prix

suffisant, restèrent oubliées
;
quand on les retrouva, elles renfermaient

•un rhuin excellent qui se vendit très cher. J'ai souvent entendu racon-

ter des faits analogues.

1. Voir le Journal du al mai et Uu 7 juin, p. :iJi Ol lilS de ce vuliinie.
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On peut donc obtenir du rhum en faisant simplement vieillir le

tafia. Pourtant deux points sont à considérer. Il faut choisir les matiè-

res sucrées, et fractionner la distillation. Il faut aussi donner

au tafia un logement en bois de chêne sain, sec, privé de sève, ayant

déjà servi à loger un spiritueux bon goût ou sans goût, tel que trois-

six neutre, eau-de-vie, madère, ou même tafia; on conçoit, en effet, que

le premier liquide enlève les matières solubles qui donnent de l'acreté.

7" Du rhum manipulé de première qualité. — Mais, le plus souvent,

on opère sur des tafias jetés par des appareils continus qui ne per-

mettent pas le fractionnement, et on fait une manipulation qui, dans

une certaine mesure, est plus ou moins variable, plus ou moins secrète.

On loge du tafia d'âge convenable dans des barriques, dont les dou-

elles en chêne ont été préalablement carbonisées à l'intérieur sur

une flambée de copeaux de chêne secs et propres; au bout d'un temps

que je présume devoir varier de trois mois à un an, on dépote en fil-

trant sur filtre de laine, et on loge dans de petits quartauts, de 30 à

50 litres, ayant déjà logé un spiritueux ; finalement, on laisse vieillir

de un à deux ans. Cette fabrication ne s'applique qu'à de petites quan-

tités; mais il faut en retenir qu'on a fait une purification au charbon,

et que, suivant l'âge du tafia, la quantité de charbon et la durée de

l'opération, on peut obtenir un produit, ou huileux et gras pour les

coupages, ou maigre et fin pour la consommation directe.

Si on veut aborder une fabrication un peu étendue, il faudra, ou

bien filtrer sur du charb(3n granulé et refroidi à l'étouffoir, ou bien

descendre dans les foudres à purification des nouets renfermant du

charbon granulé, ou des paquets de douelles carbonisées, dont les

surfaces actives devront être calculét^s à raison de 1/2 à 1 mètre carré

par 100 litres ; enfin il y aura probablement avantage à maintenir une

température de 40 à 50 degrés dans le magasin oîi seront placés les

foudres à vieillissement.

Comme je l'ai déjà dit pour le rhum naturel, le barillage a une

importance capitale. Toutes les rhummeries possèdent nécessairement

une tonnellerie. Ce qu'il faut éviter par-dessus tout, c'est qu'il y ait

sur les douelles, à l'intérieur, des sels de fer qui se forment rapide-

ment pendant le sciage ou le travail aux instruments tranchants,

quand il reste de la sève. Pour toutes ces raisons réunies, j'insiste sur

l'obligation de quartauts ou barriques ayant déjà servi à loger des

esprits : au besoin le rhummier, avant d'y loger le rhum fin, pourra y
loger, pendant quelques mois, du tafia commun.

J'évalue, comme suit, le prix de revient du litre de rhum fin de

deux ans, logé en quartauts, sous vergue à la Martinique :

Fr. c.

1 litre tafia de choix
,

0.55
Manipulation 0.15
Déchet 0.20
Enriitaillement 0.20
Perte d'intérûls. 0.20
BcMcfico du fabricant 0.25

1.55

Prix du même en entrepôt à Bordeaux ou au Havre, sans les droits :

Fr. c.

1 litro rliura 1.55 ,

Fret, assurances et divers 0.15
Déchet 0.15
Perte d'intérêts et divers 0.15

2.00



LA RHUMMERIE A LA MARTINIQUE. 463

Voici le prix du môme, rendu à Paris, tous droits payés :

Fr. c.

1 litre rhum 2.00
Droits divers 1 .75

Transports et divers . 1 h

Déchet O.l.S

Perte (i'iiitérôts 0.20
Béatfice du vendeur en gros 0'>0

4.7b

Le mî'me \o<^é en verre vamlra 5 fr. ; revendu par l'cpieier avec

un écart do '2b pour cent, il pourra être livré au c.onsonimatcur à

raison de à l'r. les trois quarts de litre : à ce prix, celui-ci aura

droit à un pruduit supérieur, bien qu'il y ait une part de 2 Fr., ou

40 pour cent, laissée aux interuiédiaircs.

Aux Antilles, le rhum ne se consomme jamais pur : on en confec-

tionne le punch créole après addition de sirop de sucre et de jus de

citron, de sorte qu'un degré alcoolique élevé est sans inconvénient.

Mais, en Europe, où les spiritueux se prennent le plus souvent non

mouillés, j'estime qu'on ne devrait pas livrer de rhum titrant plus

de 4.7' en alcool.

8° Du rhum 7naniimlé de 2" qualité. — On corse quelquefois le bou-

quet en ajoutant: du citron ou delà citronnelle ; du clou de ii;ir()lle; de

l'anis ou du fenouil en branches
; de l'amande ainère de chapote, ou

certaines racines de plantes de la famille des iridées.

On donne de la couleur avec du c;iramel et des pruneaux.

Enfin, on simule le moelleux et l'arôme de la liqueur vieille, en

ajoutant du sirop de sucre et de la vanille.

Il y a bien une pratique fort connue en France pour le vieillis-

sement du cognac, peu connue aux Antilles, qui mérite ])robabL'ment

dT'tre vulgarisée : c'est l'addition d'alcali volatil, à raison de 1 cuil-

lerée à caië pour 15 litres
;
je la considère comme innocente, et même

comme indiquée avec certains tafias qui sont fortement acides.

0" Des coupages commerciaux. — Les rhums consommés actuel-

lement en France sont le plus souvent des coupages de la composition

suivante :

Un cinquième, rhum ou tafia Jamaïque; un cinquième, rhum ou

tafia Martinique; trois cinquièmes, alcool neutre à un degré convenable.

10° Des rhums arli/icie!s Européens. — Depuis 20 ans anviron, on

sait que le bouquet du rhum naturel est di'i principalement à l'éther

éthvlformique qu'accompagnent peut-être les éthers éthyloxalique et

propylformique ; on s'est donc préoccupé de fabriquer en Europe

l'éther éthylforraique de toutes pièces.

Dans un alambic en fer à chemise intérieure de plo nb, on introduit

4 kilog. 500 d'amidon, l4kilog. 500 de peroxyde de manganèse, et un

mélange bien refroidi de l 'i kilog. d'acide sulfurique, 7 kilog. 500 d'alcool

ordinaire à 90°, et 2 kilog. 500 d'eau : puis, on distille, en aidant au

besoin d'un courant de vapeur, et on obtient environ 6 kilog. 500

d'éther éthylformique qui, après rectifieation, revient au plu> à 25 fr.

le kilog. On emploie 1 millième ou 2 millièmes de cet éther à amé-
liorer des trois-six infects, de qualité très inférieure. Ces produits de

bas étage, qui ne proviennent jamais des Antilles, sont utilisés par

les limonadiers pour la confection des grogs américains : ils ont

fréquemment une forte odeur de matières fécales, et empuantissent

d'une façon singulière l'atmosphère dés estaminets.
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Conclusions. — La Martinique peut donner en qualité supérieure

des tafias pour consommation, desriiums corsés pour coupages, et de
fines eaux-de-vie de canne.

La rhummerie n'a pas dit son dernier mot, et beaucoup de points

sont à élucider : variété de canne à propager ; territoires à rechercher;

traitement direct du vesou ; amélioration des mélasse pauvres de la

fabrication au noir animal au moyen des mélasses riches des petites

sucreries ou du vesou ; acidification de la limonade; addition d'abri-

cots aux cuves; types des appareils distillatoires ; température du
sommet des colonnes; dispositifs pour l'évacuation des huiles essen-

tielles et pour le nettoyage ; fractionnement et degré des produits;

âge du tafia à transformer en rhum; mode d'emploi du charbon;

température pour le vieillissement; préparation dans de vieux foudres;

appropriation du barillage pour l'expédition.

Le rhum est l'avenir de notre colonie qui produit annuellement

110,000 hectolitres de tafia. Ch. Joirjon,
Ingénieur des Ponts et Chaussées.

LESSIVEUSE DU SYSTÈME GASTON BOZÉPJAN
Parmi les appareils qui se sont répandus dans les hab'tations rurales

avec beaucoup de rapidité, les lessiveuses sont de ceux qui rendent
le plus de services aux ménagères. Une bonne lessiveuse sert à la

fois pour faciliter le nettoyage du linge et pour le rendre plus rapide.

Les modèles de lessiveuses sont nombreux; la plupart sont formés
p-^r un vase métallique conique muni d'un fourneau spécial, dans
lequel on fait chauffer la lessive, c'est-à-dire la dissolution de carbo-

nate de soude dans l'eau, et disposé de telle sorte que la lessive

chaude monte par un tuyau central, pour se déverser sur le linge qui
remplit la partie supérieure du vase. Dans un nouveau type imaginé
par IM. Gasion Bozérian, qui s'est déjà fait connaître par plusieurs in-

ventions ingénieuses, les choses se passent un peu différemment. La
lessiveuse est organisée de telle sorte que le linge soit chauffé et

imbibé par la lessive à des températures graduées, ce qui facilite

l'action de la lessive sur les matières grasses qui le salissent.

La lessiveuse (fig. 31) et son foyer sont en tôle galvanisée. Elle

est munie intérieurement d'une grille, d'un disque mobile à tra-

verses rectangulaires pourvu de quatre crochets, et de quatre crémail-

lères fixées sur la paroi intérieure. Pour la montée de la lessive, un
tuyau rectangulaire est rivé extérieurement et se coude à sa partie su-

périeure pour déboucher au-dessus de la lessiveuse. Pour charger

l'appareil, on met au fond la quantité de carbonate de soude néces-

saire pour la lessive; cette quantité varie suivant les dimensions de
la lessiveuse dont il y a neuf numéros à diamètre variant de 25 cen-

timètres à 1 mètre. On place la grille, on verse de l'eau jusqu'à la

hauteur de cette grille, puis on met le linge, qui a été préalablement
essangé. On recouvre par le disque qu'on fixe par ses crochets;

puis on ajoute un peu d'eau, on place le couvercle cl on allume le feu.

Sous l'inlluenco de la chaleur, l'eau qui se trouve entre le fond de
la, lessiveuse et la grille perforée entre en ébullition. La vapeur com-
mence p;H" faire remonter un peu la lessive à travers le linge; puis

elle refoule dans le conduit latéral la lessive restée au fond de l'appa-

reil et la projette sur la couche d'eau froide qu'on a laissée sur le
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linge; celte lessive ainsi attiédie imprèi^nie toutes les pièces et

redescend au fond de la lessiveuse où elle s'écliaulTc do nouveau. Les

inêiiips effets se reproduisent alors à des intervalles de plus en plus

rap[)rocliés, puis l'écoulement se fait sans interrui)lii»M.

l'our obtenir un bon lessivai,'e, on maintient l'elat de circulation

continue pendant une ou dt^ux lieures environ, selon la([uanlité et

l'état du Vinixe. Après ce temps on éteint le feu du foyer, et on recueille

la lessive par le robinet. fc]n aucun cas, on ne doit laisser écouler la

lessive avant l'opération terminée. Il est nécessaire, après chaque Ics-

siva<,'e, de nettoyer l'appareil et de l'essuyer convenablement.

L'appareil est disposé pour fonctionner avec une quantité variable

de linge ; la circulation du liquide est. régulière, soit que la lessiveuse

Fig. 31. — Lessiveuse du système G. Eozérian.

ait été remplie complètement, soit qu'elle l'ait été seulement à moitié

— Le plus petit modèle, de 35 centimètres de diamètre, pouvant con-

tenir de I kilog. 500 à 3 kilog. 500 de linge sec, coûte 12 fr. 75 aux
magasins de la Mcnaifcrr^ à Paris; le prix des autres modèles varie

depuis 11) fr. 25 jusqu'à 105 fr. sans foyer, et de 53 à IGO fr. avec un
foyer spécial. L. de SAnoRiAC.

LA QUESTION DES PATURES
Un fait économique, plus fort que tous les raisonnements, se passe

sous nos yeux ; l'Allemagne dans certaines régions a modifié son régime

agricole; Elle passe du système pastoral au système intensif indus-

triel, et nous sommes en chemin de faire le contraire. Notre culture

industrielle ne nous donnant plus de produits rémunérateurs, nous

convertissons nos terres à blé et à betteraves en pâtures.

Frappés de la cherté toujours croissante du bétail, delà diminution

annuelle et presque progressive du cours moyen de nos blés, de nos

sucres, de nos lins et autres produits, quelques cultivateurs ont peu à

peu modifié leur système de culture, en suivant le mouvement écono-

mique. Sur ces nouvelles pâtures, les uns font l'élevage du cheval,

encouragés en cela par le ministère de laguerre qui a abaissé à trois ans
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l'âge auquel nos éleveurs peuvent présenter leurs chevaux à la

remonte. D'autres engraissent des bêtes à cornes; cerlains se livrent

à la production laitière, en vue de la vente du beurre et du fromage
;

d'autres enfin, introduisent dans nos contrées les meilleurs types de

bêtes de travail.

Certaines régions se sont ainsi transformées ou sont en voie de

transformation ; dans la Thiéraclie, il y a maintenant des pâturages

valant de 6 à 10,000 de l'hectare à la place de terres arables dont la

valeur serait bien inférieure aujourd'hui; dans le Santerre, la vallée

d'Oise, la vallée d'Aisne, il se crée des pâturages par centaines d'hec-

tares ; dans le Marlois même, quelques progressistes out donné

l'exemple.

Aussitôt créés et entourés, ces pâturages sont loués à des herbagers,

tandis que les mêmes terres restées en culture ne trouvaient plus de

fermiers pour les exploiter.

On croit généralement que les pâtures ne sont possibles que dans

les terrains humides; c'est une grande erreur; car c'est au contraire

dans les terrains frais que pousse l'herbe de plus mauvaise qualité;

— il y a des graminées et des légumineuses pi'opres à tous les ter-

rains, même aux terrains secs; l'eau est utile aussi bien aux pâtures

qu'aux autres récoltes; elle n'est indispensable que pour l'alimentation

des animaux.

Que peut rapporter une pâture?

Nous allons donner quelques chiffres qui nous sont propres, dont

nous affirmons la justesse, mais qui ne sont là qu'une donnée ap-

proximative, suivant les conditions dans lesquelles on se trouve placé.

Nous avons en 1882 ensemencé 2 hectares de terre argileuse en

semant des graines de foin dans une avoine au printemps; après la

moisson, les légumineuses étouffaient les graminées, et nous dûmes

faire manger aux moutons et piétiner notre pâture jusqu'à la lin de

l'automne.

Au printemps de 1883, nous avons clôturé, et le 15 avril nous

mettions définitivement en pâture G génisses de race normande et métis

de 10 à 12 mois.

Les bêtes furent estimées par un marchand 1 ,050 fr. Elles ne ren-

trèrent à la ferme que deux fois durant l'été à cause de pluies trop per-

sistantes, et le 10 novembre suivant nous en vendions cinq pour

1,375 fr. et refusions 300 fr. de la sixième. Nous avions donc entre la

valeur à l'entrée et la valeur à la sortie pendant 6 mois 25 jours un

écart de G25 fr. représentant notre produit brut.

Notre pâture avait coûté comme frais de création :

1' Ea semence :

Fr. c.

fifl kilog. lie nC'ole des prés à S.'i fi-. les 100 kilo,? 42 ôO

10 kilog. de ray-j;rass anglais à 70 fr. les 100 kilog 7 »

40 kilog. de liiiiilque laineuse à 00 fr. les 100 kilog 24 »

10 kilog. do p.Uurin des prés à '.80 fr. les 100 kilog 18 •

8 kilog. d'agrostis traçante à 120 fr. les 100 kilog 9 60
5 kilog. de llouve odorante à :)30 fr les 100 kilog 10 50

r. kilog. de trJ'Ile blanc à 2.jO fr. les 100 kilog 12 .W

6 kilog. de trèllo hybride à 2."i0 fr. les 100 kilog 12 ôO

2 kilog. de vulpin des prés à 400 fr. les 100 kilog H

l3i> kilog. de graines de foin pour lôû liO

Estimant que notre capital semence devait durer un bail de 12 ans,

c'était donc un amortissement annuel de 12 fr. 55.
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2° L'installation de la clôture, en employant notre système en fer compost! de :

Pr. c.

Poteaux en fer à T placi/s à Ti mètres supportant trois fils à épine et

un lil uni à raison Je l'r. Kj le luètre pose pnur un tour de âW mètres. 'i8.! G5

5 poteaux d'angle boulonnés sur jamljos de force i étrier à 8 fr. 50 l'un. 42 hO
1 poteau de décharge dans les mêmes conditions Kl 5U

1 porte d'entrée y »

Soit une dépense pour les clôtures de .ViS ti:>

dont l'annuité amortissalile est de 'i.')
4')

Fai;ons culturalcs : hersages, roulages, scmaillc 30 »

(En 188'i ces frais seront des frais d'entretien seulemcnl).
Location de deux iiectares de terre à l'iO fr. net 'ISO »

Amortissement annuel du capital-semeuce l'I m
Soit donc enfin une dépense annuelle de 368 »

qui, comparée au produit brut, laisse un profit de 2.>7 fr. ou de

Vin fr. 60 par hectare.

Et encore dans ce profit, nous no comptons pas l'i'^levage intcrinit-

tenl d'un poulain et de sa nièfc qui ont passé trois mois en pâture.

Nous n'avons pas occuptj d'ouvrier sptJcial, nous n'avons pas

détruit d'éipiipages, nous n'avons pas déCoiicé nos routes; nous avons

craint seulement la mortalité; encore pouvions-nou-' nous faire

assurer. — Quelle est la meilleure culture industrielle qui, sans plus

de mal, arrive aujourd'hui à produire net 12S fr. h l'hectare?

Nous ferons, en outre, remarquer que la plus grande dépense, celle

du clôturage, est d'autant plus élevée relativement que la surface est

plus petite.

De plus, ces chiffres, exacts pour la première année de pâturage, ne

le seront plus à la seconde; car en vieillissant, et en prenant le soin

d'y répandre des engrais appropriés et à propos, ncJs pâturages devien-

dront meilleurs, et nous comptons bien augmenter le nombre de têtes

d'élevage par hectare.

La division de la propriété est la cause la plus défavorable au déve-

loppement de la pâture; par des échanges on peut arriver a agrandir

ses pièces. Toutes les fois que l'on pourra réunir dans un même lot 5

ou G hectares, il y aura avantage à en faire une pâture, en choisissant

autant que possible les terres les moins bonnes et les plus éloignées.

Si plus tard notre agriculture industrielle redevenait florissante,

nous en serions quittes pour défricher des terres bien reposées; elles

nous donneraient peut-être alors des betteraves d'une richesse inconnue

aux Allemands. Jacquemaut-IIiot,
Agriculteur et négociant, à Fargniers (Aisne).

LA VENTE DE SHOLEBROKE LODGE
Voilà maintenant plus d'un siècle que la race durham occupe sa

position exceptionnelle et un rang de supériorité incontestable parmi
toutes les races de l'espèce bovine. Les grands éleveurs de l'Angle-

terre, vers la fin du dix-huitième siècle, avaient déjà établi l'excellence

de la race durham parmi les habiles agriculteurs du nord de l'Angle-

terre, bien avant le temps des frères Golling, mais c'est à ces derniers

et à leurs contemporains du commencement de ce siècle, que cette

race, royale par excellence, doit l'éclat de sa renommée, le retentisse-

ment de sa supériorité et la faveur toujours persistante dont elle jouit

auprès des agriculteurs du monde entier.

Il ne s'agit point ici d'une vogue passagère, d'une mode éphémère,

d'un engouement capricieux. C'est d'après une conviction solidement

basée sur des faits indéniables, sur des avantages réels et pleinement
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reconnus sans conteste, que l'immense majorité des agriculteurs de
l'Europe et du vaste continent des deux Amériques reconnaissent et

apprécient la valeur extraordinaire de cette race el s'en disputent

les éléments reproducteurs au prix des plus grands sacrifices.

Je ne me lasserai jamais, tant que je pourrai tenir une plume, de
mettre sous les yenx des agriculteurs de mon pays, les mérites trans-

cendants de cette race privilégiée, et les avantages de son adoption

dans la pratique agricole, soit comme élément améliorateur par le

croisement, soit à l'état de pureté par l'élevage et la propagation des

reproducteurs. Je n'ai jamais manqué de raconter dans les pages de

ce Journal les faits glorieux de la race durliam. afin de faire ressor-

tir avec mon enthousiasme convaincu, toute l'utilité pratique de son

élevage et tous les avantages qui en découlent. C'est ainsi que j'ai

raconté, depuis près de quarante ans, les ventes célèbres qui ont eu lieu

depuis celle de Bâtes, celle de lord Ducie, les ventes américaines, et

toutes celles qui se sont suivies sans interruption depuis 1850. C'est ainsi

que j'ai pu enregistrer dans le Journal de l'ayricuUure, les prix extraor-

dinaires obtenus par les animaux de cette race en général, et surtout

ceux des familles de sang Bâtes et de sang Boolli en particulier. C'est

ainsi que j'ai pu établir sur des faits pratiques, sur des cours purement
commerciaux, la valeur intrinsèque, pour ainsi dire, des reproducteurs

de la race en général, et de certaines Itimilles de cette race en parti-

culier. Aujourd'hui, je viens poursuivre, l'histoire ininterrompue de

cette renommée persistante, dont lagloire, loin de seternirpar le temps,
semble, au contraire, briller d'un plus grand éclat à mesure que la race

se répand dans tous les pays, dans tous les climats du monde entier.

Shclebroke Lodge est une petite maison de campagne située dans le

comté de Northamptonshire, aux environs de la charmante petite ville

de Towcester. La maison d'habitation estunesimple villa, sans aucune
prétention d'élégance ni d'effet architectural. Elle se trouve perdue
au milieu d'arbres touffus, dans le fond d'une petite vallée. C'est une soli-

tude absolue, où tout se trouve circonscrit dans un cercle étroit. La vue

ne s'étend sur aucune perspective, c'est une retraite difficile d'accès,

où l'on conçoit qu'un grand chagrin, ou une cruelle infirmité, ou bien

encore une passion égoïste et peu expansive, aiment à venir s'abriter

ou se cacher. J'ai déjà raconté dans ce Journal, comment le capi-

taine Oliver, propriétaire du beau troupeau de Sholebroke Lodge,

était venu s'établir dans celte solitude. C'était dans sa jeunesse

un grand chasseur devant Dieu et devant les hommes. Sa passion était

la chasse à courre du renard, et il avait loué la villa de Sholebroke

comme résidence de chasse, où il avait coutume de passer, chaque
année, la saison cynégétique. Dans une de ces grandes chasses à courre

devenues légendaires dans ce pays accidenté, le brillant capitaine fit

une malheureuse chute de cheval où il eut les deux jambes brisées. Il

fut emporté mourant à la villa de Sholebroke et il y est resté depuis,

perclus et ne pouvant se mouvoir que dans un fauteuil roulant, ou
dans une petite voiture qu'il conduit lui-même. Sa vie, autrefois si

active, devint forcément sédentaire, et c'est pour occuper son existence

désormais si monotone etsi triste, qu'ils'adonna à l'élevage de la race

durliam. C'est à lui que l'on doit la conservation et la propagation de

la famille des Grand Duchcss, et de celle des Waterloo. C'est sur ses

épaules que tomba le manteau de M. Bolden do Lancaster, et il fut lo
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continuateur de l'iruvro de ce iiiand éleveur. Je ne sais coniment le

capitaine Oliver a l'intention d'oeciiper son existence aujourd'hui (|ue

les vastes élables lic Sliolebroke sont vides, et que les verts pâturages

qui les entourent sontiléserts. La soi itmle de eetle retraite, déjà si grande,

vu s'altrisler emore jvir l'abandon des \isiteurs qui autrefois venaient

en réveiller la quiétude, poureuiitcmpler un des plus beaux troupeaux

qui aient jamais existé, (l'était nu lieu de pèlerinage dû l'on affluait fie

toutes les parties du monde. (]e ne sera plu? maintenant que l'asile

solitaire d'un pauvre perclus.

Le troupeau de Sliob broke fui établi en I 8G0 par des acquisitions

faites chez pUibieurs vieux éleveurs renommés, tels que M. Adkins de

Milcote, M. Crawley de Stockwood Park et M. Dudding de Panton.

Deux ans jjIus tard, en 181)",', le troupeau, qui déjà comptait quelques

rejjnsentants de la famille des S(rfr///rri;7.v di; M. Adkins, s'enricliil par

l'acquisition de Cherry Durlicss, el de Grand Duke ~i' (19,877).

L'iniluence de ces deux iiiagnifiques représentants aristocratiques de la

race durliam se fit sentir de la manière la plus remarquable dans les

proiluits du troupeau, et celte influence a continué jusqu au jour de

la dispersion finale de ce grand troupeau.

Kn 18G7, une plus importante acquisition, celle de Grand Duchess

\1\ vint donner au troupeau de Sliolebroke un nouvel élément de dis-

tinction et d'excellence, lequel donna à cegrand troupeau un cachet de

perfection et de noblesse qui en a été le ti'ailleplus caractéristique et le

plus distingué. Celte vache superbe Grand D(irlii'ss]'i', dont j'ai naguère
parlé dans ce /oi/nja/, fut achetée au prix de 2 'i,000 fr., en même temps que
fi/-rt/î(/ Duc/icss 18% laquelle en coûta 20,000 à la vente de Preston Stall.

Grand Diichcss 17* a été, bien certainement, l'une des vaches les plus

remarquables qu'on ait jamais vues. Elle était d'une symétrie irrépro-

chable, et formait un véritable parallélogramme d'une rigoureuse symé-
trie, elle était très longue, très compacte et d'une ampleur de formes
que je n'ai jamais vu surpassée et rarement égalée. Celle vache donna
naissance à 13 veaux; elleétait excellente laitière et on la laissa mourir
de vieillesse, tant l'idée de la livrera l'assommoir d'un boucher répu-

gnaitàson propriétaire. Je me rappelle l'avoir vue pour la dernière fois

à Sliolebroke Lodge, peu de temps avant sa mort; elle était alors très

âgée, et cependant elle avait encore un grand air de noblesse, ses

lignes étaient encore d'une rectitude irréprochable el ne présentaient

aucun signe de décrépitude, ni d'affaissement. Elle mourut dans sa

dix-huitième annnée. Au moment delà vente, le catalogue comprenait
un grand nombre de ses descendants, bien que de nombreux taureaux
et génisses provenant aussi de cette souche remarquable, aient été

vendus en Angleterre et en Amérique. 11 y a quelque temps, j'ai acheté

pour M. le marquis de Poncins un taureau de cette famille, lequel

venait du troupeau de Sholebroke.

Afin d'éviter la consanguinité, dans l'élevage de la famille des Grand
Diuhess, après le service de Grand Duke V, on adopta le système
li". avoyer les femelles d? celle famille aux meilleurs taureaux du
R ' .aurae-Uni. C'est ainsi qu'on eût recours au célèbre taureau Baron
(Vi l'ord 4" (25,580), appartenant au duc de Devonshire, au taureau
3" :>iir(ir C/rt;-e«ce (23,727), ainsi qu'au se(;ond Dnk of Treguntcr (26,022)
du même éleveur et au Duk of StiUkiirsl (28,'i02) appartenant au colo-

nel Kingscote. On envoya aussi des vaches de la même famille Grand
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Duchess k Duke of Undcsby (>iS,lGô) appartecant à lorJ Bective, au
3" Duk of Onnskirk (46,260) apparteaaut à lord Lithoiu, et au célèbre

taureau Duk of ConnauglU (33,604), de lord Fitzliardinge, etc., etc.

Tojs ces taureaux appartiennent au sang le plus pur des Duiiess de
Butes, de sorte que tout en évitant les mauvais effets d'une consangui-
nité trop rapprochée, on restait dans la même famille, sans contracter

de mésalliance, ce qui aurait terni la pureté du sang des Grand Duchess
et en aurait grandement amoindri la valeur. D'un autre cùléles grands
éleveurs dont le capitaine Oliver empruntait ainsi les taureaux d'élite,

ne manquaient pas eux-mêmes d envoyer leurs vaches appartenant à la

même famille, aux taureaux du troupeau de Sholebroke, et cet échange
salutaire n'a pas peu contribué à maintenir la distinction avec la pureté

de sang, dans les grands troupeaux de l'Angleterre.

Après la famille de Grand Duchess, celle des Walerloo est une race

des plus célèbres du troupeau de Sholebroke. Les représentants de cette

famille provenaient tous de deux vaches élevées pa"r lord Penryn,

PFaterloo 3S' elff^aterloo 35°.

Le troupeau comprenait encore sept animaux de la famille non
moins célèbre des Ch.'rry Duchess, et le même nombre de la famille

des Barringlon, descendus des troupeaux de M. A.-J. Roberts et de

M. H.-J. Sheldon.

Mais le trait principal de cette vente était sans contredit la famille

Grand Duchess, qui a toujours obtenu, depuis trente ans que sa répu-

tation est devenue si retentissante, et cela dans toutes les ventes soit

publiques, soit privées, des prix exceptionnellement élevés. C'est cette

famille qui, en 1863, obtint un si grand succès à la vente de Willis'

Booms, à Londres, dont j'ai publié le compte rendu dans ce Journal.

— En 1864, une autre vente eut lieu à Preston-Uall, dont on trouvera

les résultats dans mon travail sur les çfrandes familles de la race

durham, publié dans ce Journal. Eu 1877, une vente partielle eut aussi

lieu à Sholebroke, à laquelle trois taureaux, et deux vaches de cette

noble famille réalisèrent '220,000 francs, soit en moyenne 44,000 fr.

Avec de tels antécédents, la vente qui vient d'avoir lieu à Sholebroke

Lodge devait exciter une légitime curiosité dans le monde des éle-

veurs de la race durham. Le résultat de cette nouvelle réalisation d'un

grand troupeau devenait ainsi un terme de comparaison, (|ui devait

permettre d'apprécier le degré de faveur conservé par la race parmi

les éleveurs modernes, et déterminer le point de savoir si cette faveur

se maintient, de nos jours, au même niveau que dans le passé. — Ce

résultat, comme nous allons le voir, a prouvé que la faveur est la

même, non seulement de la part des éleveurs anglais, mais de celle

du monde agricole universel, toujours la France exceptée.

Les animaux de la famille des Grand Duchess étaient au nombre de

quinze mâles et femelles. Us ont réalisé la somme totale de 0,490 gui-

nées, équivalant à environ 250,000 fr., soit une moyenne de 16,660 fr.

Mais parmi ces quinze Grand Duchess, il y avait trois taureaux

hors d'âge, et n'ayant plus guère qu'une valeur d'animaux de bou-

cherie, et quelques veaux nés en 1SS4, et n'ayant par conséquent

qu'une valeur de spéculation. — Hait vaches et génisses de cette

fiimille ont réalisé un peu plus de 175,000 francs, ce qui donne une

moyenne de près de 20,000. Trois d'entre elles ont dépassé le prix de

1 ,000 guinées ; l'une ayant atteint 27,500 francs, une autre 26,000;
et une troisième plus de 30,000 francs.
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Quatre animaux de la Famille dus lf'al''rlno ont altnint près de

30^0(>() francs, soit une moyenne de 7,r)()0 francs.

On voit, par ces résultats, que la race n'a point décliu dans l'esti-

me des éleveurs, en Angleterre. On peut en dire autant de ceux de

la [{eli^ique, chez ({ui les acheteurs iront bientôt s'approvisionner pros-

qu'aussi itien ([u'cu Ani;leterre. Tous les ans le i;ouvcriioiiionl éclairé

de cet industrieux pays fait acheter, en .\n2;leterrc, un nomhre toujours

croissant de reproducteurs de la race diirham. Dans les dornii-res ventes,

comme au récent ''concours de Birmingham, les agents belges ont fait

ample moisson d'animaux d'élite, que leur gouvernement, bien avisé,

distribue dans toutes les provinces du royaume avec une générosité

bien calculée, car c'est 1a semonce du progrès agricole, ce sont les élé-

ments de la production du lait et de la viande qu'il répand ainsi à pro-

fusion. La nation tout entière récoltera les fruits de cette intelligente

mesure, (^'esl la richesse publi([ue et |)artant la prospérité de la nation

tout entière qui en recueilleront les fruits. F. -11. de la Tuéhonnais.

GQXGOURS REGIONAL lIirPlOrE DE TAREES
Goraine nous l'avion» annoncé d*ns un priicédeTit article, l'iîxpositlon hippicfae,

compo-oe de 394 animaux, fo/mait, à Tarbes, la partie la plus brillante du con-
cours. Lts éleveurs des Pyrénées, dont la réputation n'est plus à (aire aujourd'hui,

s'y étaient donné rendez-vous. La section des juments poulinières présentait no-
tamment un ensemble des plus remari^uables.

En (>varamant les élèves fins et éléajants envoyés par M. Desbons, de Mauliour-
guet, ou bien encore ceux de MM. Dohar, de Trébons, Fourcade Lary et Monti-
gnan, on se trouve bien loin de l'ancien cheval de Tarbes, rustique, il est viai,

mais petit, épais de corps, à dos bas, à avant-bras court, à jarrets coudés et à

paturons longs. Ces défauts ont acluellement disparu. La transformation de cette

race présenlc un exemple remarquable de ce que peut produire un élevage bien

dirigé Que le type nouveau, recheiché même à l'étranger pour les attelages de

lujte et les champs de courses, acquière plus d'ampleur dans son dessous, et on
aura un cbeval parfait.

Aussi les 24,U0Û franc? distribués en prix au concours de Tarbi s, avec plus de
fO médailles, ont-ils pu suffire à peine à récompenser tous les mérites.

Le prix d'ensemble, consistant en un objet d'art, a été décerné à M. Eusèbe
Desboois, de Maubourgueft (Hautes-Pyrénées), pour ses animaux de pur ?ang an-

glo-arabe. — Un diplôme d'honneur a été attiibué par la Société d'encourage-
mprit à l'agriculture à "SI. Montagnan, de Boidères; — et une médaille d'or, par

la S ociété des agriculteurs de Fiance, à M. Duhar, de Trébons.
Loui's Bruguière.

LES VIGNOBLES DANS L'HF:RAULÏ A LA FIN DE MAI
V^oiei quelques renseignements sur la situation actuelle des viijnohles

du midi de la France, plus spécialement du département de l'Hérault,

qui pourront peut-être intéresser les les lecteurs du Journal de CAgri-
culture.

Gomme il arrive presque toujours, à côté de circonstances heureuses,

il ^' a bien des sujets de craintes et de vives appréhensions.

Les greffages que nous venons de faire en avril et mai, sur de jeunes

souches américaines, ont généralement bien réussi, et se présentent

dans de bonnes conditions, bien que la température n'ait pas été très

l'avorable; c'est là un jioint important.

Les greffes plus anciennes, sauf quelques rares exceptions, poussent

aussi vigoureusement et portent beaucoup de ft-uits.
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Les Jacquez, prodiicteurs directs, sont splendides quel que soit leur

âge; j'ai rarement vu des souches aussi chargées de raisins. La résis-

tance des vignes américaines, plantées dans de bonnes conditions,

s'airirme une fois de plus; cette résistance qui dure depuis plus de

dix ans sur un très grand nombre de points, devrait, ce me semble, con-

vaincre les plus incrédules.

Voilà le beau côlé de la médaille; voyons le revers.

Bien que le mois de juin soit à peine commencé, les progrès du
phylloxéra dans les vignobles du Midi sont déjà bien apparents. La

plupart des coteaux dans I arrondissement de Béziers sont perdus.

Le département de l'Aude où, l'an passé, il fallait encore chercher

les taches phylloxériques, est déjà si fort envahi, que des viticulteurs,

peut-être un peu trop pessimistes, jugent la récolte perdue pour une
moitié, tout au moins pour un tiers, dans l'arrondissement de

Narbonne.

Ue mauvaises nouvelles nous arrivent des départements de Tarn-

et-Garonne, de la Dordogne. Dans la Gironde, le Médoc, qui semblait

défier victorieusement les attaques du phylloxéra, est aujourd'hui

envahi sur un très grand nombre de points. Les progrès du phylloxéra

seront bien plus marqués dans le courant et vers la fin de l'été.

Cette situation est iriste à coup sûr; il n'est guère possible de se

faire encore des illusions sur la grandeur du mal, mais nous pouvons
néanmoins jeter un regard moins inquiet sur l'avenir.

Certes le phylloxéra est un terrible ennemi; il a accumulé bien des

ruines sur le sol français; l'expérience chèrement acquise, nous donne
cependant le ferme espoir de le vaincre, ou de le réduire à' l'impuis-

sance.

La submersion, les plantations dans les sables, donnent à peu près

partout de bons résultats.

Sur les terres fraîches, profondes et homogènes, le sulfure et les

suH'ocarbonates nous permettent de lutter. Partout ailleurs, grâce aux
cépages américains résistants, nous pourrons sans trop de peine el

sans trop de dépenses, reconstituer nos vignes.

Il y a eu cet hiver, dans le département de l'Hérault, un élan signifi-

catif pour la plantation des vignes américaines. Les documents oificiels,

confirmés par une enquête faite commune par commune, par les soins

de la Société centrale d'agriculture de l'Hérault, constataient qu'en 1 8S3.

nous avions déjà replanté et grefle en partie, 17 ou 18,000 hectares.

Cette surface a dû s'accroître cet hiver, d'une douzaine de mille hec-

tares; il y a certainement aujourd'hui dans l'Hérault, bien près de

30,000 hectares de vignes américaines. Ce cliifi're paraît même trop

faible à plusieurs viticulteurs; M. Mares, dans un rapport au ministre

de l'agriculture, le porte à-'iO,0(iO. Je crois (|ue c'est trop; toujours

est-il que le départementde l'IliM-ault, dans un délai relativement assez

court, aura reconstitué ses '200,000 hectares de vignes.

On peut agir de même partout ailleurs; la crise phylloxérique

sera donc très amoindrie.

C'est fort heureux, car nous avons à nous débattre, pour le moment,
contre des difficultés d'un autre genre, qui nous préoccupent au der-

nier point.

La mévente de nos vins, la baisse considérable de leurs prix, est

un des faits caractéristiques de l'année 1884. Nous nous trouvons ici
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en face d'un problcin; éconoiiiiquo qui peso lounliunont sur la viti-

culture IVaneaiac, et qui causera Ijieu des suuUVaiices encore, tant

qu'il n'aura pas été résolu conformément au bon sens.

Les derniers liviilés de cnintnerce adiiietteiil l'enlrée en France des

vins étrangers, au droit de "2 francs par hectolitre. S'il s'aijjissail seu-

lement de l'entrée de vins naturels^ nous ne réclamerions p Tnit. La

France est si lieureuseinent douée pour la production du \in; le

climat, le sol, sont si l'avorahles à la vij^ne, que nous ne de\<ms pas

redouter la concurrence d'où qu'elle vienne. Mais au moins^ faudrait-

il nous laisser lutter à armes éj^alcs.

Or, les traités de commerce récemment conclus, non seulement
laissent passer nos frontières, avec un droit de 2 francs par hectolitre.

aux vins produits naturellement en Espagne, en Aulriche, en Italie;

mais ces mêmes vins, vinés après couj) jusqu'à 15 degrés il dixièmes

d'alcool, tant vaut dire I G degrés, ne sont pas soumis à la moindre
surtaxe.

C est toujours deux francs que jjayent les vins étrangers portés

à 15 degrés 9 dixièmes, alors que ne nous pouvons élever, dans une
mesure quelconque, le degré alcoolique de nos vins, pour garder

notre place sur le marché français, sans payer au fisc un droit

de 150 fiancs pir hectolitre d'alcool employé.

Que le législateur d'un pays, voisin de nos frontières, favorise par

des primes de sortie l'exportation des produits de ses nationaux, il

n'y a pas lieu de s'étonner. Nos fabricants de sucre de betteraves se

plaignent non sans raiion, de l'invasion des sucres, provoquée par les

dispositions fiscales de l'Allemagne et de la Belgique.

Mais nous, viticulteurs, ce n'est pas la loi belge ou allemande

que nous pouvons accuser de la mévente de nos vins; non, c'est bien

notre propre législation, la législation française, qui donne bénévole-

ment à nos concurrents étrangers des avantages tels, que la lutte

devient impossible.

C'est vraiment à ne pas y croire.

Enfin une dernière cause de préoccupations pour les viticulteurs, et

qui me paraît la plus grave de toutes, c'est la nouvelle maladie de la

vigne, qui a déjà causé tant de désastres; le Peronospora vili-ola,

appelé vulgairement, mais à tort : le mildew.

Nois n'avons pas encore de données bien positives sur la prove-

nance de ce dangereux ennemi, mais depuis trois ou quatre ans, nous
n'en connaissons que trop les terribles effets dans les années humides,
et dans les plaines basses. Le Peronospora a t-il existé de tout temps
en France? nous vient-il d'Amérique? la question est encore contro-

versée; je penche très fort, quant à moi, jiour la seconde opinion.

Avant ces dernières années, les vignerons n'avaient, je crois, jamais
vu lesfeuillesdela vigne attaquées par cette cryptogame, se sécher en

quelques jours, se détacher du cep en plein été, laissant à nu des rai-

sins qui ne mûrissent pas eldes sarments qui ne peuvent s'aoûter. Les

vins prcHenant do pareilles vignes manquent d'alcool et sont d une
qualité tout à fait inférieure.

Malgré les savantes études de MM. Cornu, Millardet, Planchon, Pril-

lieux, nous restons encore à peu près désarmés contre le Peronospora,

et le sort de nos vendanges peut dépendre de quelques orages qui

éclateront intempestivement, aux mois d'août ou de septembre.
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Le défaut d'aoûtemont du bois amène souvent, du moins dans les

bas fonds et les plaines, ou le long des cours d'eau, la mort de certains

cépages. Le Grenache ou Alicanle, quoique très vigoureux,, est si fort

attaqué par le Peronospora, que dans mes vignes submergées, deux
ou trois ceutts souches de cette v^ariété, âgées de viiïgt-cinq ans, pleines

de force, avec des tiges énormes, ont «t-é tuées net, et que j'ai dû les

arracher cet hiver.

Ces cas de mortalité sont fréquents, et je pourrais citer tel proprié-

taire, sur les bords de la Durance, qui a été forcé d'arracher, dans ses

vignes submergées, non [)as seulement deux ou trois cents pieds de
Grenache, mais treize mille ceps de celte excellente variété.

Si noTis avions encore oett* année une invasion de Peronospora aussi

forte que l'an dernier, il serait à craindre que les Caricnans qui, eux
aussi, sont fortement atteints, ne périssent comme les Grenaches.

J'espère que cesprévisionsdécourageanlesnese réaliseront pas ^ mais
on signale déjà l'appaiition du Peronospora sur bien des points

dans les vignobles du Midi et le temps froid et humide de la première
quinzaine de juin, n'estpas fait pour dissiper nos appréheneions.

La Société nationale d'agriculture de France a déjii, l'an passé, ré-

compensé un mémoire qui nous donnait d'intéressants détails sur la

marche du Peronospora dans le départemeat du Gers.; elle ne voudra
sans doute pas s'en tenir là. J'estime, pour ma part, que la Société

doit -provoquer de nouvelles recherches et donner, en i 885, un prix

important à l'auteur du meilleur ménwire qui, tout en étudiant le Pe-

ronospora inlicola au point de vue scientitique, indiquera un moyen
pratique et reconnu efficace de préservei' ou de débarrasser la vigne

de ce terriMe ennemi. Gaston Bazille,
sénateur, Président de la Société ceutrale d agriculture de l'Hérault.

GONCOiUHS RÉGIONAL D'ÊPERNAY
Voici les primes d'honneur de la petile culture, de l'horticulture dans ,1a

Marne, et la liste des récompenses déceraées aux serviteurs rurau.x, en exécution

de l'arrêté ministériel du 31 décembre 1883 :

1" Prhiie d'honneur de la petite. cuUure : Dn objet d'art et 1000 fr., M. .Alphonse

Ronseaux, cultivateur, à CouiCfUes-les-Hosnay.
2° Prime d'honneter de Clurrticullure : Un ohjut d'art et 1000 fr., M. Elie-

Edmond Maquerlot, horticulteur .pépiniériste, à Eis'.aes.

.3° Journaliers ruraux : MM. Dreux-Morizet, maître vigneron, à Avize, mëd.
or et 140 fr.; Cyrille Moriset, u aitre vigneron, à Verzenay, méd. argent g. m. et

120 fr.; Isidore Dupéroux, faucheur, à .Aulnay-l'Aîtte, méd. argent g. m. et

120 fv. ;
François Guignon, faucheur, à Mareuil-en-Brie, méd. argent et iOO fr.;

Barthel, moissonneur, à Gaurol, méd. argent et 100 fr.; Bardoux, moissonneur,

à Villers-aux-Nœuds. méd. argent et 100 fr.; Jean Gouzène, journalier, à Auliiay-

sur- Marne, méd. de bronze et 80 Ir.; Nicolas Carré, faucheur, à Marson, méd.

de bronze et 80 fr.; Auguste Masson, faucheur-moissonneur, à Pringy, méd. de

bronze el 80 fr.

4° Servitntrs à gages. — ]\IM. François Pierrat, berger, à Muiaon, méd. or et

140 Ir. ; Marchand, chef vigneron, à Piorry, méd. argent g. m. 1-20 fr. ; Jean
Gaillct, domestique, à Bétheniville, méd. argent g. m. et 120 fr ; Adèle Siret,

tille de basse-cour, à Plivot, méj. argent et 100 fr. ; Albert Gabriel, domestique,

à Nuiseraent-sur-Coole, méd. argent et 100 fr. ; François Colmart, berger, à Saint-

So'jplet, méd. argent et 100 fi. ; Isidore Lebrun, chef de culture, à Fère-Cbam-
poiioise. méd. de bronze et 80 fr. ; Pierre Blol, régisseur de moulin avec terrée

et prés, à Bunson-Orquigny, méd. de iiroiize et 8.0 fr. ; Jules Laval, domestiqus

vigneron, à Cumières, méd. de bronze et 80 fr. ; Louise Lioure, servante vigne-

ronne, à Oger, m-éd. de bronze ot 80 fr.

Le rapporteur général, L.-G. Maurice.
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SOCIÉTÉ NATIOXILI^: D'AOlUOUI/niRE
Sémce da 13 jiiri 1834. — l'résidcice de .V. Ckevreul.

M. Barrai annonce la inoi-L de M. Gaudin, membre titulaire dans
la Section d'économie, de statistique et de législation agricoles, et il

exprime les regrets de la Société.

M. l'abbé Moigno envoie une note sur une tondeuse pour les mou-
tons, invenlée par M. Guillaume.

iM. le comte KoiicliL-r de Cartùl, ambassadeur de France à Vienne,

envoie une note sur le crédit agricole en Autriche-Hongrie.

M. Lechartier, ilirecteur de la station agronomique du Rennes, trans

met deuv notes déjà présentées à l'Académie des sciences sur l'analyse

des terres arables et sur l'assimilabilité de l'acide phosphoriqne.

M. II. de Mortillet, professeur d'agriculture des Basses-Pyrénées, trans-

met des rameaux de platane atta(iués par un champignon, dont il a

déterminé la nature et les effets: d'après lui, ce champignon est le

Fusidiitin ncrvisefiunin. A cette occasion, M. Cornu l'ait connaître

qu'il a étudie des rameaux de platane des Pyrénées-Orientales, atta-

qués d'une manière analogue par un cryptogame, le Musnrimn
platane.

M. Tuchon envoie une étude sur les conférences vilicolea de Ville-

franche en I<s8i; — M. Jcnkins, un rapport sur la pratique de l'en-

silage des fourrages verts en Angleterre et dans les autres pays; le

ministre d'agriculture d'Italie, des rapports sur les actes de la Com-
mission consultative du phylloxéra, sur l'influence des bois relative-

ment à la malaria, sur la Commission de la pèche, etc.

M. de Luçay présente plusieurs documents publiés par la Société

des agriculteurs de France relativement à l'enquête sur la crise agricole

dans le département de l'Aisne. Plusieurs observations sont échangées
entre M.M. de Luçay, Barrai et de Dampicrre sur la nature de ces

documents, qui sont luin de représenter l'ensemble de cette enquête.

M. Chevreul, appuyant sur l'importance d'augmenter les sources

d'azote qui sont à la disposition de l'agriculture, analyse les

recherches de M. Arnaud, aide-naturaliste au Muséum d'histoire

naturelle, sur un nouvel alcaloïde, le sinconamine, et il insiste sur les

réactions curieuses qui se réalisent entre cet alcaloïde et les dissolu-

tions, de nitrates.

M. Forney fait une communication sur les services que peuvent

rendre des plantations d'érable plane pour la destruction des hanne-
tOTis; ees insectes recherchant l'érable, il est facile de les détruire en

leur faisant la chasse sur cet arbre.

La Société procède à l'élection d'un membre titulaire dans la section

d'économie des animaux. M. Nouette-Delorm.e est élu.

Henry Sagnier.

REVUE GOiniERG[.\LE ET PRIX OURVNT DES DENREES AGRICOLES
(21 JUIN 1884.)

I. — Sitiintion géni'raie.

Les marchés agricoles ont présenté plus d'activité durant cette semaine ; les

transactions sont plus nombreuses pour la plupart des dearées.

II. — [.es grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par o^intal métrique,
sur le» principaux marchés de la France. et de l'étranger ;
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Blé. Seigle. Orge.

fr. fr.

Calvados. Condé li 7b IT.oo— Bayeux -i't.io «

C.-duNord. Lannion.. n 2j »

— Treguier.. -22.50 »

Finixtère. \torUix 23.00 »

— Qilimper 23. io 17. 2j
lUe-et-l'ilai'te. Hennés. l'Z.îi »

— ReJon n il 11.01)

Manche. Avratiches.. .. 2'*.'2j •

— Pontorson... . 24.50 »

— Villedieu 2't.oo 18. Oi)

Afayertïie. L ivai 23.50 »

— M lyenrie 2'i.00
Mor^nhan. Hennebont.. 23 50
Crrte. r-'!ers i'i.Ji
— Vnnoutiers 2i.u0

Sarth'.. L-! Mins 23.2.i— S-l!ilê 23.00

Prir na<)yen3 ti.ii

16.00
17.00

16.75
16.25
16.75

16 Su

fr.

13.35
18.50
16.50

16 50
16.75

17.00
16 50

19.00
19. 2j
li) 20

13.50

19.00
19.20
17.25
17.00

AToioe.

fr.

19.00
22.00
16.25

16.75
16.50
17.25
16 60
17 50
2J.O0
22 50
10.50

17. ;5

17.U0
18.75
20 00
21.25
17.80

17.93 18.76

2" RBGIOfl. — .^OKD.
4isne. Lion 23.25 »

— Soissons 23.00 16.15— Chàteau-Thierry. 23.65 16.25
Sure. EvrdU.ï 23.50 I5.i«0
— I.oijvieis 24.00 15.20— Nsurioorg 21.00 15.00

Ëure-el'Lnir. Chartres.. 23 75 r* 00
— Aiiiie.iu 21.00 15.20— No.;eiit.te-Rotrou. 21.70 »

ATord. Cambrai 23.50 11.75— Douai 23.35 16.50
— Valeiicieiines 21.00 :7.25

Oise. Beauvdis 22.50 15.50— nornpegne 22.00 15.2)
— Noynn 23 50 15.75

ras-dt-Caiais. \ms,. . 21.00 i7-20— Sa ni-Omer 21, uo 17 25
Sem.-. Paris. - 21 25 15.25
S.-ei-.'l/a/'/ie. ivleaux 23.50 16.00 »

—
"^ Me'uo 2.*. 50 » n

— Provins 23.50 14.50 19.25
S.-et-'>i.i.: Etampes 23.75 • •

— Hoular, 23.50 14 65— VcrsailKs 24.00 (4.75
Seina-lnlérieure. Rouen. 23.35 15.50
— D eppo 23.50 »

— Fecainp 22.75 tS.50
So»nm<:. Amiens '23.25 11.50— Montdidier 22.75 15.25
— Dou'.Iens 21.01) 18.00

18 00
20 . 50

20.3.
20 . 00
17.00
19.50

19.00

20.00
20.25
18.50
18.50

20.50
20.00
19 50

19.00
19.00
20.00

18.50
18.50

17.50

1 9 . 00

18 50

19 25

18-75

18.50
20.25
20.00
19.20
13.50
18.25

17.50
17.50
18.00

20 00
18 00

18 00
17 75

17.50
•9.75

10.00

1S.25
19.0)
18.75

2). 50

20 75
20.75
22 00
18.'0
19 0)
13.25

Prix moyens 23.53 ij.62 1918 18 57

3* RÉGION.

ilrdsim'.s. Cllirleville..
— Sjilan

Au*ja. Bar-sor-A':be
— Méry-ur-.Seine. .

.

— No.;eat-sur-Se.ne.
AfO'-'i''. Ctiilons
— Epernay

- Stc-Menehould. ..

llt-.-\larae. Sl-Dizier. .

.

AJ':wtfi6-et-Mox. Nancy.
— Lnneville
— Toui

,\teu.te. Bar-le-Duc
— Verdun

Haute-Saône. Gray
— Vesou!

Vosge/i. Mirecoiirt
— Epiiial

Prix moyens :

4* HliGION.

O'virtini^'. .\ngoolème,..
— Hiillei;

Cli'ir.-in/iu'. Marans....
D>:u.c-Si--vvcs . iNiort ....
lnd''e-et'Lolre. Tours...
— Ch\t-Mii-ItenauU .

lMi'-''-Inf. \aiit>îs

.M.i:l-/.nii-: Saumor
— .\1ner3

Vendée
. l.oi;on

- — Font'7nay-ie-Cte ..

Viennt;. l'oiliers .,— Londun
Haute- Vienne. Limoges.

Prix moyens

— xoaD.Ksr
, 23 75 16.65
. ;1.2i
. 23.00
23.25
23.75
23.50
23.50
23 25

23.50
21.. 10

21.00
23.75
23.35
23.75
23.10
24.30
23 . 50

25.00

17.00

15.50
16.00

16 75
15.25

15.75
14.00

17.00
16.75

20 00
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Blé Seigle. Orge. AToln«
fr. fr. Ir fr.

Alyéne. '^'fc"
( blé dur 17.0(1 . l-..()0 r...SO

Anyleterre. Londres 2'i ilO » l'.».Oil ISH.
Belijitjue. Anvers îl.iiO 17. fil) 2;( 60 20.7.S
— Itruxelles 23 .'iD 17.00 18.00 17.75— l.ii^ïe 22 «.. 17.7.1 1U.60 l'J.Ko— Naimir 22. IH) lfi.r>0 20.00 lil.l.S

Pays-lias. Ainslerdam. 21.10 16. G5 » •

Liu:emhoui-f/. l.uxi'niliouig 2a. 80 21.00 20. .'lO 17.25
Alsace-Lorraine Strasbourg 25 7.

î

1^ 7J 22.2.'j iy.2.i
— Mulhouse 34.7;> 18.75 • 20. .VI

— dinar 2li 00 l'.i.2.î 20.75 2l.7.i

AUemagni'. Berlin 21.50 18.10 • »— Cologne 23.35 19.35 » »— Francfort 2'i.75 20.50 21.75 10.25
Suisse. (i.iiive 2(100 20 50 20.00 21.00
Italie. Milan 2'i.0o 19.00 • 16 50
Es/ii(/ne. Baicelon .e 27.00 o » i>

Autriche. Vienne 20.25 17 00 18.20 1G.01
HuH'jrie. Budapest 20.40 17. ,50 17.85 16.50
K .siï. Sainl-rolerslioiir^.. 16.5 i:i 00 » 13.50
b'Ials-Un. . .New-York 19.70 » »

Blés. — Les avis sont assez contradictoires, suivant les régions, sur la situation

des blés en terre. Dans la région septentrionale, on constate généralement nue
assez bonne apparence ailleurs, on se plaint clfs effets de la pluie et du froid;

ailleurs, enfui, on accuse une verse a'^sez jiiononcée. On demande partout de la chaleur

pour que la jilinte poursuive régulièrement sa végétation. Quant aux marchés, ils

présenleni un peu plus d'animation que durant les semaines précédeutrs; les cours

accuseûtpeu de variations — .\ la halle de /\;m, le mercredi 18 juin, les affaires ont

été assez calmes ; les cours sont soutenues. On payait di3 23 fr. à ib fr. 50 par 1 00

kilog., suivant les sortes, ou en moyenne 24 fr. 25. — Au marché des blés

à livrer, on cote : courant du mois, 2i Ir. 25 à 22 fr. 50
;

juillet, 22 fr. 50 à

22 fr. 75; juillet et août, 2.3 fr. 25; quatre derniers mois, 23 fr 75 à 24 fr.

—

Au Havre, les affaires sont toujours assez restreintes sur les blés exotiijues; ceux

d'Amériquevalent de 2.'5 fr. à 23 fr. .50 pir lOÛ kilog. suivant les sortes; ceux de

l'Inde se cotent de -À-liv. 50 à 23 Ir. — .\ Marseille, les affaires sont toujours aussi

calmes; les ventes se font sans changements dans les cours que nous avons indi-

qués pour les diverses sortes. — A Lundres, les transactions continuent à pré-

senter assez d'activité; depuis huit jours, les importations de blés étrangers un

été de 92,000 quintaux métriques. Les prix se soutiennent aux taux de 23 fr. 20

à 24 fr. 70 par 100 kilog., suivant les provenances et les (Qualités.

Farines. — La baisse a encore repris le dessus depuis huit jours. Pour les

farines de spéculation, on cotait à la halle de Paris, le mercredi lu juin : maripie

de Gorbeil, 52 fr. ; marques de choix, 52 à 54 Ir.
;
premières marques, 51 à

52 fr.; bonnes mari|ues, 49 à 50 fr.; marques ordinaires, 46 à 48 fr.; le tout par

sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux )irix

extrêmes de 29 Ir. 30 à 34 ir. 4 < par 100 kilog., ou en moyenne 31 fr. 85, avec une

baisse de 6 5 centimes sur le prix moyen du mercredi précédent. — Quant aux

farines de spéculation, on cotait à Paris, le merdrcdi 18 juin au soir : faruiei

neul-marqufs, courant du mois, 47 fr. 25 à 47 fr. 50; juillet, 47 fr. 75 à 48 Ir.
;

juillet et août, 48 à 48 fr. 25; quatre derniers mois, 49 fr. 25; le tout par sac

de 169 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les farines deuxièmes se cotent

de 22 à 25 fr. par 100 kilog.; les gruaux, de 36 à 41 fr.

Seigles. — Per. d'affaires, mais prix fermes Les seigles valent à la halle de Paris,

de 14 fr. 50 à 16 fr. par 100 kilog. Les farines de seigle valent de 21 à 25 fr.

Orges. — Les ventes sont ]ieu importantes; les orges valent de 19 à 20 fr. ])ar

100 kilog. à la halle de Paris.

.Avoines. — Les transactions sont toujours restreintes; on paye à la halle de

Paris, de 18 fr. 50 à 21 fr. par quintal métiique, suivant poids, couleur et qualité.

Issues. — Les cours sont faibles. On paye à la halle de Paris, par 100 kilog. :

gros son seul, 15 fr. 25 à 15 fr. 50; sons gros et moyens, 14 fr 75 à 15 Ir.
;

son trois cases, 13 fr. 75 à 14 fr. ; sons fins, 13 fr. à 13 fr. 50; recoupettes,

13 fr. 50 à 14 Ir.; reinoulages bis, 15 à 16 fr., remoulages blancs, 17 à 18 fr

IJI. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Ctdres.

Vins. — Les circonstances désagréables que traverse la vigne sont loin d être

favorables à la lloraison de la vigne; ou aurait besoin de chaleur et de beau temps,
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et on souffre du froid et de la pluie. Il est donc à craindre que l'on ait à consta-

ter do la coulure dans un certain nombre de vignobles; c'est une perspective

peu rassurante, d';iulant plus que la cbaleur est absolument indispensable à l'exé-

cution normale de cette phase importante de la végétation. Les atî'aires sur les

vins sont toujouis calmes, et il y a peu de variations à signaler dans les cours.

On cote actuellement dans l'Aude : Araraons, 20 à 22 fr. par hectolitre; petits

Montasines, 26 à iS fr. ; Montagne et Lézignan, 30 à 82 fr.
; Narbonne et Lézi-

gnan, 34 à 36 fr. ;
Narbonne et Gorbières, 38 à 40 fr. ;

— en Sologne, gros noirs,

75 à 100 Ir. la pièce; gamays, 60 à 70 fr. ; Selles, 80 à 90 fr. — En Algérie, les

vins de 1883 valent : vins 'de coteau, 25 à 28 fr.; de plaine, 18 à 20 fr. par hec-
tolitre

Siilrilwux. — Les ventes sont toujours peu actives et les prix se maintiennent
avec peine. On paye dans le Midi : à Pezénas trois-six bon goût, 105 fr.; marc,
94 fr.; à Béziers, trois-six bon goût, 103 fr.; marc, 95 fr. — Dans les Cliarentes,

les eaux-de-vie nouvelles valent 240 à 250 fr. par hecto'itre; celles de 1878 à

1875 valent : fine Champagne, 265 à 305 fr.
;

petite Champagne, 245 à 28D fr.
;

fins bois, 235 à 260 fr.; bois ordinaires 215 à 235 fr. — A Paris, on cote :

trois-six fin Nord, 90 degrés, première qualité, disponible, 44 fr. 75; juillet,

45 à 45 fr. 25 ;
juillet et août, 45 à 45 fr. 50; quatre derniers mois, 45 tr. £0 à

46 fr.— Le stock était, au 18 juin, de 15,925 pipes, contre 19,050 en 18!?3.

Raisins secs. — On cote, par 100 kilog., à Cette : raisins de Corinthe, 34 à

38 fr.; Tyra. 32 à 35 fr. ; Samos, 38 à 39 fr. ; Vourlas, 27 à 33 fr. ; Samos mus-
cat, 34 fr. ûO à 35 fr. ; Chermés, 39 à 40 fr.

IV. — Sucres, — Mélasses. — Fécules. — Glucoses. — Amidons. — Houblons.

Sucres. — Sans que nous ayons à constater de hausse sur les prix précédents,

les cours présentent toutefois un peu plus de fermeté. On cote par KO kilog. :

à Paris, sucres bruts 88 degrés, 38 fr. 50 ; les 99 deg'rcs, 45 fr. 50 ; sucres

blams, 4b à 46 fr. 25 ;
— à Valeuciennes, sucres bruts, 38 fr.; — à Lille, sucres

bruts, 37 fr. 25; sucres blancs, 44 fr. 75 à 45 fr. — Le stock de l'entrepôt réel

des sucres était, le 18 juin, à Paris, de 8' 2,Ci00 sacs, pour les sucres indigènes,

avec une diminution de 28,000 sacs depuis huit jours. Les sucres raffinés valent

de 101 à 102 fr. par 100 kilog. à la consommation, et de 51 fr. 75 à 54 fr. 50
pour l'exportation. A Londres, les cours des sacres bruts sont sans changements.

Fécules. — Les cours sont toujours assez fermes. On paye, à Paris, 31 fr. 50 à

32 fr. par 100 kilog. pour les fécules premières dn rayon; à Compiègne, 31 fr.

pour celles de l'Oise.

Houblons. — Les temps humides sont défavorables à la végétation des houblon-
nières ; sur un assez grand nombre de points, on signale l'apparition des puce-

rons qui fout beaucoup de tort aux plantes.

V. — Tourteaux. — Noirs. — 'Enr/rais.

Tourlmux. — Les cours varient toujours peu. On paye par 100 kilog. ; à

Marseille : tourteaux de lin, 17 fr. 75; d'arachides, 9 fr. 50; décortiquées 14 fr.;

de sét^ame, 12 à 13 fr. 50, de cocotier 13 fr. 50; de colza, 12 fr.; d'œillette,

11 fr. 25; de coton d'Egypte, 12 fr.; de palmiste naturel, 11 fr. 25; de ricin,

8 fr.; de ravison, 1 1 fr.

Noirs. — A Valencienncs, on cote ; noir animal neuf en grains, 33 à 36 fr. par

100 kilog.; noir vieux grains, 10 à 12 fr. par hectoliti'e.

VI. — Matières résineuses, colorantes el tannantes.

Matières rèsi7ïeuses. — Les gemmes valent toujours 27 fr. 50 par barrique à

Bazas.

Lins. — A DouUens, les lins de pays se cotent de 62 fr. 50 à 77 fr. 50

par 100 kilog.

Laines. — Les ventes sont assez actives, mais les prix sont faibles. On peut

les résumer d'une manière générale : laine en suint par kilog. : Brie et Beauce
fines, 1 fr. 9o à 2 fr. 10; croisées, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; Centre, fines, 1 fr. 70 à

2 fr. lu; croisées, 1 fr. 40 à 1 fr. 7ii; dans les Vosges. 1 fr. 20 à 1 fr. 40; laines

lavées à dos, Bourgogne et Ciiarapagne, 3 fr. 75 à 4 fr.

vit. — Suifs et rnrps gras.

Suifs. — Prix faibles. On cote à Paris 84 fr. par 100 kilog. pour les suifs purs

de l'abat de la boucherie; 63 tr. pour les suifs en branches.

Saindoux. — Peu d'affaires. On paye au ilàviv 105 fr. par lùû kilog. pour

les saindoux d'Amérique,
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VIII. — firurras. — (£u/.s. — Fronx'ujes.

Beurres. — Il a été vendu iicndanl la semaiiio, à 1 1 halle de Paris, 273,989

kilog. de beurres. Au deruior luiiroliw,. ou jiayait, par kilo^. : on duini kilo;^.,

1 i'r. 60 à H Ir. 02; polii» buurroa, 1 l'iv 70 à 2 IV. U6; (jouinay, 1 fr. 86 à -2 Ir. 98;

laijjny, 1 Ir. 86 i. 6 Ir. 42.

Œufs. — Du 9 au 15 juin, on a vfindu àla killede Paris, 5,034, 7iO œufs. Au
dernier marcLié, on catail, par millo : choix, 90 à 108 fr. ; ordin.'iirKH, 55 à 74 fr.

Fivmif/fs. — Deroiers cours de la halle de Paris : par douzaine, Brie, 4 fr. à

10 fr. ; Monlliiéry, 15 fr.; — par ceot. Livarot, 20 à 96 fr.; Moiil^d'Or, 3 à 31 fr.;

Neufchatel, 2 fr. 50 ;l 15 fr. 50; divors, 9 à 43 fr.; — par 100 kilog., gruyi-re

110 à 190 fr.

IX. — Chenauz. — Bétail. — Piixnde.

Chevaux. — Aux marchés de» 1 1 et l'4juin, à Paris, on comptait 1,163 chevaux;

sur ce aombre, 355 ont été vendus cotnmB il suit :

Chevaux de cal>r>olet.

.

— * Irail

— hors d'ftRO. .

.

— ii l'encliOre..

.

— do Ijoucherie.

Amenés.
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mouton, 1 fr. 75 à 2 fr. 05; porc, I fr. 10 à 1 fr. 35 ;—L« Mans, vache, 1 fr, 60
àl fr. 70 ; veau, 1 fr. 85 à 1 fr. 95 ; mouton, 1 fr. 90 à 2 fr ; agneau, 2 fr. 05 à 2 fr. 25
— Nantes, bœuf, fr. 85 à fr. 90 par kilog. brut; vache, fr. 85; veau.

fr. 95 à 1 fr.; mouton, fr. 90; — Nevers, bœuf, 1 fr. 00 à 1 fr. 80; vache!
1 fr. 40 à l fr. 60; veau, 2 fr. ; mouton 2 fr.

;
porc, 1 fr. 60. — Lym, bœuf et

vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 76; veau (poids vif), 1 fr. 02 à 1 fr. 18; mouton,! fr. 46 à
1 fr. 86; porc (poids vif), fr. 80 à 1 fr. 04; — Bourgoin, bo^ul, 56 à 76 fr.;

vache, 58 à 68 fr.; mouton, 85 à 90 fr.; porc, Si à 88 fr.; veau, 75 à hb fr.; —
Rodez, bœuf et taureau, 75 fr. ; vaches et génisses, 70 fr.; moutons et brebis,

75 fr.; veau, 100 fr. ;
— Nice, bœuf, taureau et génisse, 1 fr. 60 à 1 fr. 65; vache,

1 fr. 35 à 1 fr. 40; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 65 ; moulon, 1 fr. 55 à 1 fr. &b.
Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 9 au 15 juin :

^^^__^^^^^ Prix du kilog. le 16 juin.

kilog. laquai. 2* quai. 3" quai. Clioi.ï. Basse Boucherie.

Bœuf ou vache... 180,534 1.60 à 2.00 1.38 à l.iS 0.96 à 1.36 1.50 à 2.96 0.20 à 1.30
Veau 233, .530 1.64 2 08 1.42 1.62 0.96 1.40 » » » »

Mouton 75,741 1.52 1.86 1.30 1.50 0.96 1.28 1.46 3.10 » »
Porc 44,332 Porc frais 1.20 à 1 .48 ; salé, 1 .42.

534,137 Soit par jour 76,305 kilog.

Les ventes ont été inférieures de 5,000 kilog. par jour à celles de la semaine
précédente. Les cours sont stationnaires pour la viande de bœuf, en baisse pour
les autres sortes.

X. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi 19 juin (par 50 kilog.)

Cours de la charcuterie. — On *end à la Villette par 50 kilog. : 1" quahté,
70 à 75 fr.; 2% 65 à 70 fr. Poids vif, 45 à 52 fr.

Bœufs. Veaui. Moutons.

1" r 3" f 2' 3* 1" 2" 3*

quai. qnal. quai. quai. quai. quai. quai. quai. quai.
l'r. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

80 73 68 110 100 94 89 82 78

XI. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 19 juin 1884.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels. en bestiaui.

Animaux général. 1" 2' 3* Prix t" 2* 3' Prii

amenés. Invendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai. extrêmes
"œufs 1 099 102 3i7 1.70 t. 36 1.30 1.26àl.7'i 1.68 1 58 l . 30 l.S'.àl 72
Vaches 698 49 239 1.60 1.44 1 22 1.12 1 6, 1.58 t. 42 1 20 I.IO 162
Taureaux... Ici4 ,, 36O i.48 1.33 1.28 1.22 1 b2 1 46 l 36 1.25 1 20 1 50
Veaux 1,431 175 76 2.10 1.94 1.64 1 . 50 2 28 • » • »

Moutons 19 389 1 208 19 2 00 1.86 1 66 1.50 2.06 » » • •

Porcs gras.. 4.004 » 83 1 44 1.38 1 32 1.26 1.59 • » •
•

— maigres.. » > >>>»ii«>>>«
Vente lenle sur toutes les espèces.

XII. — Résumé.

Les cours de la plupart des denrées ont peu varié depuis huit jours ; il y a plus
de fermeté dans les prix des céréales, mais ceux des produits animaux ont ten-

dance à la baisse. A. Remy.

BULLETIN FINANCIER
Nous sommes en plein mouvement de baisse, par suite de la nullité des

affaires. On paye les fonds d'Etat français : 3 pour 100, 78 fr. 25: — 3 pour 100
aniorlissable, 80 fr. 15_; — 4 etdemiijour 100, 107 fr. 25; — 4 et demi pour 100
nouveau, 108 fr.

On cote les tilres des établissements de crédit : Banque do France, 5,160 fr.;

Banque Je Paris et des Pays-Bas, 850 fr. ; Comptoir d'escompte, 970 fr.
;

Crédit foncier et agricole d'Algérie, 497 fr. 50; Crédit foncier, 1,332 fr. 50;
Banque d'escompte de Paris, 530 fr.

;
Crédit lyonnais, 550 fr.; Comjiagnie fon-

cière, 447 fr. 50; Crédit mobilier, 335 fr.; Société des dépôts et comptes cou-
rants, 638 fr. 75; Société financière, 142 fr. 50 ; Société générale, 470 Ir.

r.es actions des Compagnies de chemins de fer valent : Est, 755 fr.; Pans-
Lyon -Médiierranée, 1,223 fr 75; Midi, 1,207 fr. 50; Nord, 1,730 fr. ; Orléans,

1,312 fr. 50 ; Ouest, 817 fr. 50. — Le gaz parisien est coté à 1,470 fr.

Les ohligations du Crédit foncier valent de 512 à 519 fr. E. FÉRON.

Le Gérant : A. Boociiii.
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Mesures prises par le rtouvcrnonicnt frani:iis :'i l'occasion de l'Eiposition agricole internationale
d'Amstcriiam. — Note piiliUiV par le Journal officiel. — Avantaces que les agriculteurs français

Sourroiit retirer de cetli' oxposiliu». — Date de la séance solennelle de la Société nationale
'agriculture — Nécrolugie. — Murt de M. Corenwinder. — Décorations dans l'ordre du Mérite

agricole. — Septième listo de souscription pour élever un monument en l'honneur de l''rançois

Bella. — La discussion des propositions relatives au régime des sucres. — Atermoiement du
vote de la Chamliro des députés. — Amendement relatif au sucrage des vendantes à prix
réduit. — Voyage d'une (jimmission de la Société d'agriculture de l'ontoisc en Allemagne. —
Nouvelle étude de M. Gallois relativement à l'impôt sur la betterave. — Sériciculture. — Der-
nières nouvelles des éducations de vers à soie. — Emploi des jus de tabac comme insecticide.— Circulaire du directeur général des contributions indirectes. — Projet de création d'une
ferme expérimentale dans le Nord. — Résultats des essais de vaccination charbonneuse dans
le département de l'Hérault. — Création d'un bureau de contentieux agricole. — Conférence
sur la laiterie faite par M. Le Sueur, à Sartilly.;— Noie de M. .lacquot sur l'état des récoltes dans
le département des Vosges. — Les orages et la grêle dans le département de l'Ardèche.

I. — L'exposition internationale agricole d'Amsterdam.

Une grande solennité agricole se prépare à Amsterdam. Une expo-
sition internationale, dont l'initiative est due à l'union des Sociétés

d'agriculture des Pays-Bas, se tiendra dans cette ville du 25 août

au G septembre prochain. Le gouvernement néerlandais a donné son

Fatronage à celte entreprise, qui a reçu, dans tous les pays d'Europe,
accueil le plus sympathique. De toutes parts, on se prépare pour y

jouer un rôle actif, pour tenir une place honorable au milieu des na-
tions concurrentes. L'agriculture française ne peut pas rester en
dehors de ce mouvement. Le ministère de l'agriculture a demandé
au Parlement un crédit de 80,000 francs pour aider la partici-

pation des agriculteurs français à l'exposition d'Amsterdam. Ce crédit

a été voté par la Chambre des députés et par le Sénat. Des classes

spéciales ont été réservées, à Amsterdam, aux races françaises de
bétail; nous en avons donné précédemment la liste (voir le Journal

du 3 mai, page 163 de ce volume). En outre nos éleveurs recevront du
gouvernement des primes destinées à couvrir une partie des frais

qu'ils ont à supporter. Voici, à cet égard, l'avis officiel publié par les

soins du ministère de l'agriculture :

Samedi 21 juin a eu lieu, sous la présidence de M. Méline, ministre de l'agri-

culture, une réunion de la commission française de l'exposition internationale

agricole d'Amsterdam, dans laquelle ont été adoptées les résolutions suivantes :

Les exposants français des sections I, II, III et IV (animaux), ainsi que ceux
de la section XI (aviculture), recevront, à litre de subvention, une allocation égale
aux trois quarts du prix du transport des animaux à l'aller, le retour étant

gratuit.

Les exposants des sections V, VII, VIII, IX, X (produits agricoles, beurres et

fromages, moyens d'instruction agricole, livres, etc.), recevront la même sub-
vention.

Les exposants de la VI'' section (machines) recevront une subvention représen-
tant la moitié des frais de transport en petite vitesse des machines à l'aller, le

retour étant gratuit.
'

Les subventions seront accordées dans les limites du crédit voté par le Parle-

ment et réparties par le comité français d'admission.
Les déclarations doivent être adressées au ministère de l'agriculture, à Paris,

avant le 1"' juillet 1884.

L'emplacement est gratuit. Le fourrage, la litière et l'eau seront fournis gra-

tuitement aux exposants d'animaux. En outre des prix prévus au programme
néerlandais, des récompenses linnorifiques et des médailles seront accordées par
le Gouvernement français aux principaux lauréats.

Le comité d'admission et d'exécution, pris dans le sein de la commission de
l'exposition, se compose de MM. Récipon, député, président; Henry, député;
Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de l'agriculture; Lavalard, administrateur
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de la compagnie des* omnibus; Diibar, Fecrétaire général de la Société des agri-

culteurs du Noid; Lcmoine, projiriélaire-éleveur, à Crosne; de Lagorsse, secré-

taire général de la Société d'encouragement à l'agriculture.

Nous ne saurions trop inviter nos agriculteurs et nos industriels

à profiter de l'exposition inlernalionale d'Amsterdam pour accroître

leurs débouchés, pour s en ouvrir de nouveaux : dans la lutte engagée

aujourd'hui entre toutes les nations, la victoire restera aux plus actifs,

aux plus entreprenants; il ne faut négliger aucune occasion pour
s'instruire par la comparaison, pour se créer de nouvelles resjsources.

L'agriculteur français reste trop volontiers renfermé dans les limites

étroites des relations locales; il doit s'efforcer d'étendre de plus en

plus ses moyens d'action. Le temps presse pour ceux qui vou iront

participer à l'exposition d'Amsterdam; ils doivent adresser leurs décla-

rations au ministère de l'agriculture, à Paris, avant le 1" juillet. iVous

espérons que ces déclarations seront nombreuses, et que ce ne sera

pas en vain que l'on aura fait appel au patriotisme des cultivateurs,

en leur facilitant, plus que jamais il n'a été fait jusqu'ici, les moyens
de participera cette grande solennité. Ilsytrouveront honneur et profit.

II. — Séance solennelle de la Société natmuile d'agriculture.

C'est le mercredi 2 juillet que la Société nationale d'agriculture

tiendra sa séance solennelle annuelle pour la distribution de ses récom-

penses. Celte séance sera présidée par M. Méline, ministre de l'agri^

culture, assisté deJVlM. Chevreul, président, Léon Say, vice-président

et du bureau de la Société. Avant la proclamation des récompenses

décernées, on entendra le compte rendu des travaux de la Société par

le secrétaire perpétuel, l'éloiçe biographique de M. Dclesse, ancien

membre de la Société, par M. J.-A. Barrai, et celui de M. Bec(|uet„

p^r.M. Clavé.

- III. — Nécrologie.

C'est avec une vive douleur que nous apprenons la mort de M. Co-

renwinder, dont les travaux de chimie agricole, poursuivis depuis

plus de trente ans avec un zèle et une ardeur infatigables, sont con-

fins de tous ceux qui s'intéressent aux progrès de l'agriculture.

M. Corenwinder s'est fait lui-même et il a conquis sa place par le

travail et l'énergie. Premier directeur de la station agronomique de

Lille, il s'est principalement occupé dé la betterave et des industries

auxquelles elle fournit leur matière première. La culture, la sucrerie

et la distillerie lui doivent des recherches importantes. Il avait acquis,

dans toutes les questions qui s'y rattachent, la plus légitime autorité;

aussi lorsque la Société des agriculteurs du Nord a été créée, il eu fut

lepremier piésident. M. Corenwinder n'étaitàgé que de 64ans; il étaii

correspondant de la Société nationale d'agriculture dans la section des

sciences physico-chimiques agricoles; en 1H78, il avait été promu au
grade d'officier de la Légion d honneur à la suite de l'expositioa uni-

verselle.

IV. — héci râlions pour services rendus a Vagriculture.

Le Journal officiel a publié la liste des décorations du Mérite agri-

cole décernées par le ministre de l'agriculture à l'occasion des concours

régionaux de Rouen, Saint-Omcr, (Jap et Rodez. Voici celte liste :

M. j\Iariii-René Iî.Mlleau, cultivateur vX éleveur ù lUiers (Eure-et-Loir) ;
a

Contribué à l'amélioration des moutons mérinos «t donné une graade impulsion à
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ragriculture de la réj^ioii de Beauco; mddaille d"or aux concours n-c^ioniiux

d'Alcnçon, Evreux, Chai Ires etCacn; plus de 1 Où récompenses duns les concours,

comices et expositions en France et à l'éiranger; 46 ans do services.

M. Micliel-Grés;oire Kardoitkt père, |iropriétaire-éleveur à Nogent-le-Rotrou
(Eure-el-Loir), président et fondateur de la Société hippii]Me |)('rL'l)r>ronne à

Nogeiit-le-Rotrou ; a contribué aux ])rogrès de l'élevai^e du cheval; fermier de

75 hec'ares, y a créé des prairies periuanenles et artdieielles et améli.iré la cul-

ture par lîs drainages ; plus de 30 ans de services; nombreuses récorapi-nses dans

les concours et comices, dont 43 médailles d'or et d'argent, 1 prix cultural de la

Société normande d'encouragement et 1 premier prix, comme éleveur, à l'expo-

sition universelle de 1878. .

M. GoDoL'KT, vice-président du Comice agricole de Neufchàtel, dont il a été

J'un des fundateui*»; 30 ans de services.

M. Louis -.A.chi Ile Hauciikcorne, ancien pharmacien à Yvetot (Seine-Infé-

rieure) ; études et travaux importants sur le cidre et la pomologie, qui lui ont valu

de nombreuses récompenses, nolamnienl un prix du la Société des a;,'ricultours

de France et une médaille d'argent de la Société nationale d'agriculture.

M. Pierre Ma.ximilien Dujmujin, cultivateur-maraîcher à Rouen (Seine-Infé-

rieure^; 20 médailles dans les concours et comices, dont 5 en or, 1 méJaille d'or

du ministère de l'agriculture en 1880 et 1 rnélaillo d'argent de la Société d'horti-

culture de la Seine-Inférieure; 38 ans de services.

M. Pierre Lacointe, vice-président de li Soci^-té d'agriculture et de la chambre
consultative d'agriculture de l'arrondisse nent de Dieppe; 25 ans do services.

M. Eugène Marchand, chimiste à Fécamp (Seine-Inférieure); auteur d'un

ouvrage sur l'agricultire du pays de Giux, d'études sur la richesse coin[)arée des

betteraves ensemencées à diB'érontes épo(jues et sur la composition du lait fourni

parles vaches des différentes races réunies à l'exposition universelle de 1878, et

autres travaux de chimie agricole; inventeur du lactobutyromètre, destiné à déter-

miner avec précision la richesse du lait en beurre
;
plusieurs médailles d'or.

M. Portion Lkroy, cultivateur et éleveur au Chaply, près Laig'e (Orne); a

amélioré la race ovine de la régioD, -218 prix, 74 médailles, 3 grands prix de cul-

ture, 2 prix d'honneur.

M. Charles Prouvé, inspecteur des forêts à Dieppe; s'est attaché d'une façon

particulière au côlé agricole de ses fonctions, a créé une série d'outils qui permet-
tent de rivaliser de notables économies dans les semis et les plantations; 37 ans
de services.

M. Vakknne, directeur des jardins publics de Rouen; services distingués

rendus à l'horticultare.

M. Constantin- Henri Raquet, professeur départemental d'agriculture à

Amiens; a contribué à la vulgarisation de la science agricole et horticole par ses

cours et ses conférences publics; 11 ans de services.

M. Félix RoBBE, cultivateur et éleveur, à Guines (Pas-de-Calais); comme éle-

veur, a contribué à l'amélioration de la race boulonnaiso et, comme agriculteur, a

propagé dans la région l'usage des machines agricoles perfectionnées; 81 récom-
penses dans les concours, dont plusieurs prix d'honneur; 24 ans de services.

M. Ernest Baudelot, agriculteur à Aizecourt-le-Haut (Somme), membre du
Comice agricole de l'arrondissement de Péronne; 14 ans de services aijricoles.

M. Edmond-Augustc-Joseph Delplanque, vétérinaire à Douai (Nord), chargé
du service des épizooties, auteur de nombreux mémoires agricoles; 42 ans de
services.

M Paul Brasme, agriculteur à Bully-Grenay (Pas-de-Calais) ; a contribué au
dévelo|)peraent agricole de la région; secr^ taire du Comice agricole de l'arrondis-

sement de Béthune; 15 ans de services distingués.

M. Alexandre Hciuzet, propriétaire agriculteur à Blendecques (Pas-de-Calais)
;

a contribué aux progrès de l'agriculture par l'exemple donné dans l'exploitation

de sa ferme et l'emploi des meilleures machines agricoles.

. M. Jean-Marie-Félix Briot, inspecteur des forêts à Ghambory (Savoie), chef
du service des études pastoralim dans les .Vlpes; a créé depuis dix-hu t ans des
fromageries modèles aujourd'hui en peine prospérité; auteur de nombreuses
publications sur l'économie alpestre; a contribué à l'organisation du syndicat du
canal d'irrigation de Ristolas dans les Hautes-Alpes; membre du jury dans les

concours.

M. Emile Caucanas, ingénieur civil à Pierrelatte (Brome) ; a pris une part
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importante aux travaux de construction du canal d'irrigation de Pierrelatte et

contribué à l'introduction de la culture maraîchère dans la première zone de ce

canal ; ancien directeur de l'exploitation du canal des Alpines.

M. GabriclJaLLiEN, propriétaire à la Feuillane, près Fos (Bouches-du-Rhône)
;

a contribué par ses travaux aux défrichements, aménagements et mise en culture

des terrains conquis sur les marais de Fos; a propagé l'emploi de la charrue à

vapeur pour les labours profonds.

M. Camille-Alexandre Maurel, directeur du syndicat du canal de Carpentras

et du canal mixte; dirige depuis 5 ans ces syndicats importants, grâce auxquels

les eaux d'arrot^age sont distribuées à onze communes; propriétaire d'une exploi-

tation agricole importante. Services exceptionnels.

M. Augustin Dalmas, agriculteur à Vif (Isère), président de la Société d'agri-

culture de l'arrondissement de Grenoble et vice-président de la chambre consul-

tative d'agriculture, directeur de deux syndicats agricoles, pour la défense et l'ar-

rosage, membre du jury dans les concours, plusieurs récompenses; 30 ans de

services.

M. Jean-Pierre Favre, à Thairy (Haute-Savoie), membre du Comice agricole

de l'arrondissement de Saint-Juhen; a transformé par de bonnes méthodes de

culture une propriété de 51 hectares qu'il exploite lui-même à Ogny et contribué

par cet exemple aux progrès de l'agriculture de la région; membre du jury dans

les concours; a obtenu, en 1867, la prime d'honneur pour l'exploitation présen-

tant les améliorations les plus utiles, et plusieurs autres récompenses.

M. Allier, professeur départemental d'agriculture des Hautes-Alpes, ancien

sous-directeur de la ferme-école de Berthaud, professeur départemental d'agricul-

ture, secrétaire du Comité de vigilance du phylloxéra des Hautes-Alpes, membre
de la Société d'agriculture des Hautes-Alpes et '^e plusieurs sociétés savantes.

M. Jean Gouturon, agriculteur à Saint-Jal (Corrèze) ; services rendus à l'agri-

culture de la région par l'introduction des phosphates et des instruments per-

fectionnés; a contribué à l'amélioration de l'espèce porcine; membre du jury dans

les concours; plusieurs récompenses dans les Comices et concours.

M. Louis-Paul-Emile-Gabriel-Jean-Pierre Pqech, agriculteur et industriel à

Brassac (Tarn), président du Comice agricole du canton de Brassac; a introduit

les nouveaux instruments agricoles et organisé des expériences de vaccination

charbonneuse dans un pays où les espèces bovine et ovine étaient ravagées depuis

plusieurs années par la maladie du chai bon.

M. Henri Fourgassiê, propriétaire viticulteur à Prades (Tarn), lauréat du prix

cultural de la 3'= catégorie au concours régional d'AIbi, en 1882; a contribué pour

une large part aux progrès de l'agriculture et spécialement de la viticulture dans

le département; 50 ans de services.

M. Marcelin Scudier, agriculteur-éleveur et ingénieur civil à Rodez (Aveyron),

vice-président de la Société d'agriculture du département; plusieurs récompenses

pour taureaux et génisses dans les concours; a propagé dans la contrée l'usage

des machines agricoles et des engrais chimiques ; 20 ans de services.

M. Paul FouRNOL, propriétaire agriculteur à Saint-Afi'riquc (Aveyron), prési-

dent du Comice agricole de l'arrondissement et du Comité de vigilance contre le

phylloxéra, membre du jury dans les concours; a contribué à l'amélioration de

l'espèce ovine de Larzac et de la fabrication des fromages; 15 ans de services.

Cette liste comprend 28 noms. Les travaux et les mérites des agri-

culteurs, des agronomes et des fonctionnaires qui y figurent, sont

justement appréciés dans les régions qu'ils habitent
;

quelques-uns

sont connus même au delà de nos frontières.

Par un arrêté en date du 20 juin, la décoration du Mérite agricole

a été conférée à M. le docteur Cramoisy, membre de l'Association

polytechnique, qui a organisé en cette qualité un cours d'arboricul-

ture et de botanique; auteur de nombreuses publications sur les ma-
ladies parasitaires des végétaux

; plus de 20 ans de services.

V. — Souscription pour élever un monument à François Bella.

Voici la septième liste de la souscription ouverte pour élever un
monument à François Bella :
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Fr. c.

Mma veuve Duterlre, à Paiis 20 00
MM. Colson, a^nculleur A Saint-Aubin-sur-Airc (1836) 10 00

Heiri Filon, a^riculleur à Frileuse (ise'i) 10 00
Laurent, a.Tioulti^ur à Mayen-Muliien (IMG.')) 5 00
Barrai, secrétaire perpétuel de la Sucieté nationale d'agri-

culture 20 00
L'Association amicale des anciens élèves de l'Ecole nationale

-, f de Grand-Jouan .'iO 00

Total de la septième liste 12.i 00
Total des listes précédentes 2,7":) hO

Tot.il des sept premières listes 2,H'JH .iO

Les souscriptions sont reçues chez M. Roussille, chimiste agricole,

trésorier de l'Associatioa des anciens élèves de Grignon, 22, place

des BatignoUes, à Paris.

VI. — Sucres et betteraves.

La discussion des propositions relatives au régime des sucres n'a pas

encore commencé devant la Chambre des députés. Comme la question

devra venir ensuite devant le Sénat, il est à craindre que la solution

demandée par la sucrerie et par l'agriculture ne soit pas définitive

avant les vacances parlementaires, et par conséquent que l'application

de l'impûl sur la betterave, s'il est adopté comme nous l'espérons, ne

puisse pas se faire pour la prochaine campagne qui commencera au

mois de septembre. Cet ajournement que rien ne justifie serait abso-

lument déplorable. Néanmoins nous devons faire connaître les amen-
dements qui se produisent. C'est ainsi que MM. Bisseuil et Desprez pro-

posent de réduire à 20 fr. les droits sur les sucres bruts ou raffinés

employés par les viticulteurs au sucrage des vinsavant la fermentation.

La question du sucrage des vendanges à prix réduit devait inévita-

blement se poser dans la discussion sur la transformation de l'impôt

du sucre.

Parmi les nombreux travaux publiés rt^cemment sur la culture delà

betterave en Allemagne et en France, nous devons signaler un rap-

port adressé à la Société d'agriculture dePontoise par une Commission
envoyée récemment en Allemagne. Cette Commission se composait de

MM. Dudouy, Delacour, Macquin, Pigornet, Têtard. Elle a visité plu-

sieurs exploitations, et elle a réuni un graud nombre de documents

sur les procédés de culture, les assolements, les soins apportés aux
semailles, à la récolte, etc. Il est certain que les méthodes culturales

allemandes diffèrent essentiellement des nôtres ; elles ont été signalées

il y a plusieurs années, notamment par M. Vivien; mais on n'a pas

apporté alors une attention suffisante aux résultats de ces éludes.

Dans une nouvelle brochure qu'il vient de publier, M. Gallois, direc-

teur delà sucrerie de Francières l'Oise), insiste sur la nécessité d'établir

l'impôt sur la betterave. Cette brochure se recommande aux médita-

tions de nos législateurs. M. Gallois y fait l'énumération de tous les

progrès réalisés par des savants ou des industriels français : « Tous les

progrès réalisés en sucrerie, depuis cinquante ans, dit-il, sont partis

de France; ils ont eu la France pour berceau. Mais hélas! notre légis-

lation, comme une autre révocation de l'édit de Nantes, les a chassés

de France, les a exilés à l'étranger, dont ils ont fait la fortune. »

M. Gallois estime, avec l'autorité qui s'attache à son expérience, que

le rendement légal ne doit pas être supérieur à 5 pour 100 de ren-

dement en sucre brut (88 degrés) pour les presses hydrauliques et con-

tinues, et à 5.50 pour la diffusion.
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VII. — Sériciculture.

Les appréeiàtîona qui nous parviennent sur les résultats déQnilifs

des éducalions'de vers à soie confument complètement celles que nous

avons déjà publiées. La production en cocons paraît être inférieure du
quart au tiers, suivant les départements, à celle de Tannée précé-

dente. Les marchés ont d'ailleurs été peu animés, quoique la qualité

so't généralement bonne; Les prix de vente varient, suivant les locali-

tés, de 3 i'r. 70 à 4 fr. 20 par kilog. de cocons. Une quantité assez no-

table de feuilles de mûrier est restée sur les arbres, sans être utilisée

pour les éducations.

VIII. — Emploi des jus de tabac comme insecticide.

Le jus de tabac est un insecticide des plus efficaces pour la destruc

tion des pucerons et des autres parasites dans les jardins, dans les

vergers et les potagers. Jusqu'ici la vente de ces jus était centra-

lisée dans les manufactures. Aûn de rendre cette vente plus facile,

M. Renaud, conseiller d'Etat, directeur général des contributions

indirectes, a adressé, à la date du 20 mai, la circulaire suivante aux

agents de son administration :

« Jusqu'ici la vente des jus de tabac était centralisée dans les manufactures,,

c'est-à-dire dans un petit nombre d'établissements.

« En vue de donner satisfaction aux vœux exprimés par les Sociétés d'agricul-

ture, l'administration a décidé qu'à l'avenir, dans les villes où il n'existe pas de

manufacture, les livraisons de jus de tabac pourront avoir lieu par rintermédiaire

des entrepôts.

<( Touies les fois qu'une demande de jus de tabac leur sera remise, les en-

treposeurs devront se hâter de la transmettre à la manufacture qui leur (oumit

les cigares ordinaires à 11 francs. Seuls les entrepôts qui sont approvisiont es en

cigarres à 11 francs par la manufacture de Lyon, laquelle ne produit pas de jus

de tabac concentrés, adresseront les demandes à la manufacture de Riom.
a Gomme par le passé, les acheteurs seront tenus de fournir eux-mêmes les

récipients destinés à contenir les jus ; ils devront, en outre, les faire parvenir, à

leurs frais, à la manufacture.

a Ainsi que l'administration Ta expliqué dans la circulaire du 27 août 1872,

les consommateurs ont tout intérêt à recevoir les jus à leur maximum de concen-

tration, non seulement parce que les conditions de transport sont plus f 'ciles et

moins onéreuses, mais encore parce que les jus sont d'autant moins altérables et

peuvent se garder plus longtemps qu'ils sont plus concentrés. D'un autre côté, la

simplification des écritures exige que les jus livrés par l'intermédiaire des entre-

pôts aient une densité uniforme. Le degré de concentration le plus élevé, qui

soit commun à toutes les manufactures, est de li".5 ;
c'est celui qui a été adopté.

Il ne sera donc envoyé aux entrepôts que des jus marquant uniformément It'.b à

l'aréomètre D'après le tarif actuellement en vigueur, ce degré correspond à une
perception de 50 centimes par litre. Aucune modification n'est d'ailleurs appor-

tée aux conditions qui régissent les livraisons faites directement aux particuliers

par les manufactures.
« Les jus de tabac seront expédiés de la manufacture à l'entrepôt en vertu

d'acquits à caution, lesquels mentionneront le nom du destinataire. .\ l'atrivéc,

les frais de transport seront liquidés et acquittés dans les conditions oïdinaires;

mais lors de la livraison, l'entreposeur aura soin d'en recouvrer le montant, en

même temps que la valeur des jus. Les sommes perçues, tant pour la valeur des

jus que pour les frais de transport, seront inscrites en recette à titre de produits

accessoires à la vente des tabacs.

« La circulaire du 29 décembre 1864 avait réglé que les jus de tabac ne pour-

raient être livrés rpe sur des demandes motivées, rovètues pour légalisation de la

signature du maire de la commune attestant riionorabililé du demandeur et l'usage

auquel les jus étaient destinés. Cette disposition est abrogée. Désormais, les jus

de tabac pourront être délivrés aux pharmaciens, aux drof'uistcs, aux propriétai-

res de bestiaux, aux horticulteurs, etc., etc., sur la simple constatation de leur

identité. . •
- -
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« La présenta circulaire devra être porlée ù la connaissance des prêsiiJonts dos

Sociétés d'agriculture, des Sociétés d'iiurticulturu et des Cuiaices agricoles. »

Les agriculteurs accucilleroat avec satisfaotioa ces mesures dont
ratli)|)ti()ii avait été demandée à plusieurs reprises par un grand nuinbre

d assucialiuns agricoles.

IX. — Projet de création d'une ferme expérimentale dans le Nord.

Dans sa séance du G mai, la Société d'agriculture de Bourbourg

(Nord) aenlendii et approuvé un rap[>i)i't de soiipré-sidenlM. El. Iluberl-

Legaigneur, à l'occasion de* méilio les à employer pour déterminer

avec exactitude les frais de culture et, par suite, les bénéfiijes que Ton
jeut retirer de la culture du sol, suivant les diverses métlio les que

'on peut em[)loyor. A la suite de ce rapport, la Société s'est ralliée à

a proposition faite par M. Macarez à la Société des agriculteurs du
Nord sur la création d'une ferme expérimentale dans ce déparlement;

celte ferme serait le complément naturel de la Station agronomique de

Lille, subventionnée par le Conseil général. Aujourd'liui que l'on se

préoccupe avec raison des nmdificalions à apporter aux anciens sys-

tèmes de culture, cette ferme expérimentale, bien dirigée, ne pourrait

que rendre de grands services à l'agriculture de la région.

X.— Vaccination dei moutons contre le charbon.

On se souvient que, en I8S2, des expériences de vaccination des

moutons contre le charbon, d'après la méthode de Vl. Past^.ur, ont été

exécutées dans un grand nombre de départements; la plupart ont été

couronnées d'un succès complet. La Société d'agriculture de l'Hérault,

désirant établir la durée de l'immunité conférée par la vaccioalion aux
moutons des races ovines du .Midi, acheta, en mai I8S2, un troupeau

de 3(j têtes, composé par tiers de moutims barbarins, de Larzac et de
Causses, qui fut installé et vacciné à l'Ecole nationale d'agriculture de
Montpelli-r. Notre confrère, .M. C:izalis, fait connaître les résultats des

expériences qui ont eulieu successivement. En mai 1883, six animaux
choisis deux par deux dans chaque race furent inoculés du virus vi-

rulent et résistèrent à son action. Six mois après, au mois de novem-
bre, la même expérience fut renouvelée sur six autres moutons égale-

ment pris dans les diverses races du troupeau; ils traversèrent cette

épreuve avec le même succès, tandis que d'autres non vacciné.* y suc-

combaient pour la plupart. Une expérience analogue a été exécutée le

10 mai dernier à l'Ecole d'agriculture ; les résultats ont été analogues.

On est donc en droit de conclure que la vaceination a pu préserver

les animaux de ces diverses races pendant une période de deux années.

XI. — Contentieux agricole.

M. H. Charlîer, ancien médecin vétérinaire, nous prie d'annoncer
qu'il vient de créera Pans (11, rue Jean-de-Beauvais) un bureau
spécial {)our la représentation et la défense des cultivateurs devant les

tribunaux, dans les contestations relatives aux assurances, aux ventes

et achats d'animaux, d'engrais, de machines et de produits agricoles,

de biens ruraux, etc. 11 se chargera aussi, spécialement, des commis-
sions pour l'achat des chevaux.

XII. — Conférences sur la laiterie.

Le dimanche 22 juin a eu lieu à Sartilly (Manche) une conférence

de M. H. Le Sueur, secrétaire de la Société française d'encourauem€nt
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à l'industrie laitière, sur l'installalion des laiteries et la fabrication

du beurre. Plus de trois cents agriculteurs, parmi lesquels on comp-

tait bon nombre de fermières du pays, étaient venus écouter les en-

seignements pratiques donnés par le conférencier. Le conférencier a

attaqué les mauvais errements suivis dans le pays, et a soulevé la

question des Sociétés coopératives pour l'exploitation des produits de

la laiterie. Jusqu'à ce que ce progrès soit réalisable, il serait à désirer

que les agriculteurs suivissent les sages conseils donnés par M. Le

Sueur; il y aurait bientôt une augmentation assurée de qualité dans

la production, et, dans les circonstances actuelles, ce serait un vrai

progrès dont les fermières de la région devraient lui savoir gré.

Xin. — Nouvelles de l'état des récoltes.

La première quinzaine du mois de juin a été peu favorable à la

plupart des cultures. Voici une note que M. Jacquot nous adresse de

Chèvrerocbe (Vosges), à la date du 18 juin :

« Le mauvais temps domine et contrarie les débuts de la fenaison. Depuis

quelque temps la température saute d'un excès à l'autre : un jour de chaleur, en-

suite orages, puis pluies froides et gelées blanches. Ce matin encore le thermo-

mètre, à 1™.50 au-dessus du sol. est descendu à 3 degrés. Les pommes de terre

auront sans doute souffert en maints endroits. A part cela, les récoltes ont une

apparence magnifique et il faut espérer que ces intempéries touchent à leur

terme sous la période estivale et que l'on y aura échappé sans perte sensible. »

C'est surtout en Auvergne et sur le plateau central que le refroidis-

sement s'est fait sentir. D'autre part, quelques orages à grêle, extrê-

mement violents, ont causé des dégâts importants. Voici ce que l'on

nous écrit sur ce sujet de l'arrondissement de Privas (Ardèche) :

« Plusieurs communes ont été ravagées par la grêle dans la journée du 13 juin.

Les localités les plus éprouvées sont Beauchastel et Saint-Laurent-du-Papc
; dans

cette dernière notamment, la ruine est complète. Saint-Georges-les- Bains, la

partie nord de Lavoulte, une partie de Saint-Fortunat ont souffert.

» Des primeurs, de la vigne, il ne reste rien. Les blés sont, en certains

endroits, hachés menus. On a vendangé et moissonné le même jour.

« Ce ne sont pas seulement les propriétaires, les fermiers ou grangers qu'il iaut

plaindre, mais les journaliers qui vont cet été manquer de travail. L'usine de

Lavoulte, qui employait de nomcreux représentants de cette population semi-agri-

cole, semi-mdustrielle, éteint, en effet, ses hauts-fourneaux; en même temps, les

chantiers du Rhône diminuent d'importance. »

La chaleur et le beau temps sont revenus depuis quelques jours.

Ces circonstances sont de nature à calmer les craintes que les intem-

péries avaient suscitées. En ce qui concerne notamment la vigne, la

iloraison pourra s'achever dans des conditions normales, pourvu que
de nouveaux phénomènes contraires ne viennent pas à se produire.

On se montre généralement satisfait de la végétation des betteraves et

de celle des pommes de terre. J.-A. Baural.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 'ib juin 1884. — Présidence de M. Chevreul.

M. le ministre de l'agriculture transmet l'ainpliation du décret qui

nomme M. Bertin trésorier perpétuel, et de celui qui approuve l'élection

de M. Nouette-Delorme, comme membre titulaire. M. Bertin présente,

en termes émus, ses remercîments à ses confrères.

M. Pasteur, président du Comité pour l'érection d'une statue
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à M. Dumas, demande à la Société do participer à cette œuvre.
M. Barrai annonce la mort de M. Corenwindcr, correspondant de la

Société, et il rend hommage à ses travaux. Il donne lecture ensuite du
discours qu'il a prononcé aux obsèques de M. Gaudin.

M. Eloire, vétérinaire à Cappelle (Aisne), envoie une note sur ses

expériences relatives à la vaccination du porc contre le rouget; —
M. le vicomte de Coruclie, un guide pratique de comptabilité agricole,

sur lequel nous aurons à revenir; — M. Zundel, une brochure sur la

fièvre aphteuse;—M. C. Gallois, une étude sur l'impôt sur la betterave.

M. de Retz fait une communication sur les résultats delà campagne
séricicole. Ces résultats sont généralement peu favorables. M. de Ilelz

insiste aussi sur la crise que traverse la vente des cocons.

M. Prillieux présente une étude de M. Schribaux sur le commerce
des graines fourragères en France. D'après cette étude, ce commerce
serait fait dans des conditiona déplorables dans un grand nombre de

localités, tant sous le rapport des fraudes sur la nature même des

graines que sous celui de leur qualité. 11 estime que le commerce loyal

devrait adopter le contrôle et la garantie sur la pureté, l'identité et la

faculté germinative des graines. — M. Chatin et M. Gaston Bazille font

observer qu'on crée des prairies plus vite et plus économiquement en

86 servant plutôt de la fenasse de grenier quedesgrainesdu commerce.
M. Aimé Girard, rappelant l'emploi de l'acide sulfurique qu'il a

proposé pour la destruction des cadavres des animaux et leur transfor-

mation en engrais, fait connaître que ce procédé est entré dans la pra-

tique d'uncertain nombre d'agriculteurs. Il cite notamment M. Picard,

à la Motte-Jarry (Yonne), qui a opéré sur une quantité assez considé-

rable de chevaux, de vaches et d'ânes, et qui a obtenu, avec l'addition

de phosphates minéraux, un engrais assez riche dont le prix de revient

était inférieur des deux tiers au prix d'achat d'engrais du commerce de

valeur fertilisante analogue.

M. Chabot-Karlen présente une note de JM. Larbalétrier, professeur

à la ferme-école de la Pilletière (Sarthe), sur la perte de cyprins repro-

ducteurs causée par une végétation cryptogamique des eaux, dont il a

envoyé plusieurs échantillons. Quelques observations sont présentées

par MM. Maxime Cornu, Becquerel, Ilisler, Barrai et Chevreul sur ce

sujet. M. Cornu fait connaître que celte cryptogame est une algue

connue, VIlœinatococcus lacusiris, qui est la cause des phénomènes
désignés par les noms de neige rouge et de pluies de sang; mais elle

n'a pas été la cause de la mort des poissons; à ses yeux, la mortalité

est due aux byssus blancs filamenteux qui se développent rapidement

sur les cyprins quand ils ont été blessés. Henry Sagnieu.

DISCOURS PRONONCÉ AUX OBSÈQUES DE M. GAUDIN^
LK 20 JUIN 1884.

"^

Messieurs, le confrère auquel nous avons le douloureux devoir de
dire un dernier adieu au bord de cette tombe, n'est pas resté longtemps
parmi nous. Elu membre de la Société nationale d'agriculture en rem-
placement de M. MoU, le 20 juillet 1881, il nous quitte pour toujours

au bout de moins de trois ans. Mais dans ce court intervalle il s'était

montré à tous d'un commerce sûr, d'une courtoisie charmante,
instruit et laborieux, très apte à éclairer les libérations ouvertes sur
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toutes les questions de législalioa et d'économie politique appliquées

à l'agriculture, sachant bien qu'une bonne solution doit exercer une
influence capitale sur la prospérité du pays.

Notre Compagnie se lient absolument en dehors des passions poli-

tiques ; elle accepte et même recherche la collaboration de ceux qui,

dans chaque science agricole spéciale, peuvent lui apporter le plus de
lumières et le concours le plus utile; son but est uniquement d'assu-

rer le bien public et de rendre les progrès agricoles plus rapides et

plus féconds.

Pour se prononcer sur les réformes législatives qui touchent à la

situation respective des propriétaires ruraux, des fermiers, des mé-
tayers, des ouvriers agricoles, il ne faut pas seulement être versé dans
les sciences juridiques, il convient encore d'êli'e au courant de la pra-

tique agricole dans les diverses régions de notre pays, où les climats

et les cultures sont plus différents que dans toute autre contrée de
l'ancien ou du nouveau monde pour une même superficie. M. Gaudin
remplissait celte condition à un degré supérieur, parce qu'il possédait

des domaines ruraux dans des régions très variées, et surtout parce
qu'il ne laissait à personne le soin de les diriger.

II aimait la campagne pour elle-même, et il recherchait avec sincé-

rité les moyens d'y rendre le travail abondant et fécond. Il apportait

donc dans nos délibérations des connaissances particulièrement pré-

cieuses sur l'agricullure et sur ses besoins. D'ailleurs il avait pris une
part active à l'administration des 'affaires publiques, et il avait

puisé près de grands maîtres une forte instruction sur la droit et la

justice, éternelles bases de la stabilité et de la prospérité des nations.

Lors de la grande enquête de 18i)6, il présida la Commission chargée

d'étudier la situation et les besoins de l'agriculture dans les départe-

ments des Bouches-du-Rhône, du Gard et de l'Hérault.

Malheureusement la maladie a empêché notre confrère de donner
tout ce qu'on attendait de la maturité de son esprit. Nous lui devons
néanmoins un excellent rapport sur la question longtemps controver-

sée de savoir s'il faut créer un privilège en faveur des vendeurs d'en-

grais. Les motifs qu'il a présentés avec une grande autorité, et en fai-

sant valoir les plus hautes considérations d'ordre public, ont fait

adopter à l'unanimité par notre Compagnie la solution négative qu'il a

proposée.

L'association de plus en plus intime du propriétaire et du cultiva-

teur, la fidélité aux engagements, sont, a dit avec raison M. Gaudin,

la vraie sauvegarde de la propriété rurale et le moyen le plus elïïcace

de ramener dans notre agriculture la prospérité par le progrès. C'est

vers cette pensée que notre esprit se tourne pour dire adieu à notre

confrère, pour le saluer encore une fuis. Avoir tenté de diriger l'agri-

cullure vers un avenir meilleur, y avoir consacré toutes ses forces

pendant une vie laborieusement occupée par de grandes situations

politiques, en recevoir, lorsque la dernière heure a sonné, ce témoi-

gnage reconnaissant, n'est-ce pas pour un véritable agriculteur la plus

belle des récompenses ?

Réunis autour de cette tombe, honorons la mémoire de notre excel-

lent confrère, et que son nom demeure dans nos souvenirs avec ce

caractère particulier d'un ami sincère de l'agriculture et d'un serviteur

dévoué de son pays. J.-A. Barral.
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DISCOURS DE M. MKLINE, MINISTRE DE L'AGRICULTURE
AU CONCOURS RÉOrONAL DE ROUEN.

Je vous remercie, Moasieur le maire, dus Rentiments que vous venez do ra'cx-

f)riracr, et surtout do la raagnifiiiuo réce[)tioa que la ville do IloueQ a bien voulu

aire aux agriculteurs de la rci,'ioii normande!. Ils en garderont, soyez-en sur, le

souvenir reconnaissant et inelïaçible ; ils n'oublieront pas non plus la iirofessioa

de lui agiicoK', si consolanie pour eux, que vous venez de leur l'aire entendre, et

(jue voue aviv résumée en termes si saisissants. Il n'y a plus aujourd'hui, avez-

vous dit, ni citadins, ni ruraux, il n'y a (lue des producteurs c mtribiiant, soit

la richesse gé
Ce langage ne m'a nullement surpris; je l'ai entendu, il y a longtemps déjà.

dans les villes, soit dans les campagnes, à la richesse générale du pays.

dans la bouche de vos industriels, à l'époque où je faisais campagne avec eux pour
la défense de vos plus cliers intérêts. Ils déclaraient déjà hautement qu'ils ne
séparaient pas la cause de l'agriculture de celle de l'industrie et réclamaient le

même traitement pour ces deux grandes branches de la production nationale, com-
prenant parfaitement que la prospérité de l'une étiit étroitement liée à celle de

l'autre et que les meilleurs clients de l'industrie sont toujours les agriculteurs.

Je n'évolue pas ces souvenirs pour aviver et flatter vos sentiments protection-

nistes, qui n'en ont pas besoin : aujourd'hui, le courant qui les porte gagne tel-

lement en force qu'ds ont plutôt bes lin d'être contenus. Pour m'>i, je re-îte placé-

au mi'me point de vue qu'il y a quatre ans; je ne réclame pour l'agriculture ni

priviléj;e, ni faveur, mais seulement la possibilité de vivre en produisant et de ee

défendre sous un régime sagement compensateur contre la concurrence étran-

gère.

C'est dans cet esprit que le Gouvernement entend diriger et renfermer l'évolu-

tion éc momique qu'il croit utile d'opérer au profit de l'agricul'ure. Il est disposé

à renforcer l's droits Je douane i|ui proléi^ent une des branches les plus impor-
tantes de notre production agricole, de façon àlamenor à son plus haut degré de

dévelopiieinent. Cela lui parait suflisant pour le moment et il ne croit pas nécessaire

d'aller au delà.

Je sais bien que ce système modéré a l'inconvénient de ne pas contenter les

opinions extrêmes et je n'en suis nullement surpris.

Il ne saurait être du goût de ceux qui fout du libre échange un principe absolu

et de 1 intérêt du consommateur la base unique de leur doctrine économique. J'ai

la prétention de ne pas mépriser non plus l'intérêt du consommateur; mais je

l'envisage autrement, et il me semble que ceux qui plaident si chaleureusement sa

cause n'auraient qu'à regarder autour d'eux pour s apercevoir rjue la détresse de
l'agriculture ne lui a guère prolité : car jamais il n a l'ait entendre des plaïutes

])lus améres, tant il est vrai que le consommateur est avant tout un producteur, -

(|u'il ii'e<t heureux que lorsque la production générale du pays s'élève, et qu'il ne
spuHre jamais davantage que lorsqu'elle lléchit.

Oui, il faut viser au bon marché des objets de consommation, mais il faut que
ce bon marché résulte du développement de la production, c'est-à-dire de la con-
currence intérieure et non de la con urrence étrangère.

Il y a une objection qui me touche davantage et qui est plus spécieuse. On
me dit : A quoi bon un droit sur le bétail? est-ce que 1 élevage du bétail n'est pas
aujourd hui la production la plus lucrative, la plus assurée de ses débouchés'?

Qu mt à liraoortation étrangère, ajoute-t-on, elle ne gagne pas de terrain, elle est

plutôt en décroissance.

Certes, messieurs, il est bien vrai, et je ne songe pas à le nier, que l'élevage du
bétail est pour l'agriculture une merveilleuse ressource, et je reconnais que, dam
un p^iys comme le vôtre surtout, l'olijection a sa valeur. Nous sommes ici, en
elTet, dans le paradis de l'élevage, et je convien-; volontiers que, dans la région
privilégiée de vos magniliifucs pâturages, le besoin d'm droit de douane se fait

raoin'* sentir ([ue partout ailleurs. Mais c'est là 1 exception, même en Normandie,
à plus forte raison pour le reste de li France.

Demandez à vus grandstproducteurs de bétail ce qu'ils pensent de la question
et ils vous répondront en vous racontant ce qui leur arrive tous les jours. Ils vous
diront que lorsqu'ils ont élevé leurs migmfi:[ues troupeaux, — au prix de quels
soins, do quels sacrifices, de quels risques, vous le savez, — et qu'ils veulent en
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réaliser la valeur pour s'acquitter vis à-vis de leurs propriétaires ou de leurs ban-
quiers, ils les dirigent, par exemple, sur le marché de la Villette. Quand le bétail

est là, il faut le vendre, coûte que coûte, on ne peut pas songer à le ramener à
l'étabie; or il se trouve trop souvent que le jour même où il débarque coïncide

avec un formidable arrivage de l'étranger et, tout de suite, voilà les cours déprimés
et la marchandise vendue à vil prix. Ne croyez pas au moins que c'est le consom-
mateur qui profite de cet écrasement des cours. Il ne paye pas sa viande un cen-

time de moins; c'est l'intermédaire et le boucher qui a fait tout le bénéfice.

Quand le droit de douane n'aurait que ce grand avantage de rompre ces arri-

vages par grandes masses, de les diviser, de les mieux répartir, il serait d'un
grand secours pour nos éleveurs, et soyez bien convaincus qu'aucun d'eux ne s'y

trompera.
Quant à l'importation du bétail, il est vraiment bien hardi d'affirmer qu'elle est

en décroissance. On peut jouer avec des chiftVes habilement choisis dans certaines

années, mais on ne peut pas dénaturer l'ensemble de la situation, ni contester ce

fait indéniable que, jusqu'en 1876, nous n'avions jamais atteint qu'une fois le

chiffre de 2 millions de têtes à l'importation du bétail étranger, tandis que nous
avons dépassé, en 1882, 2 millions 500 mille têtes et atteint 3 millions en 1883.

La vérité, c'est que l'étranger introduit chez nous 1 million de quintaux de

viande, que nous pourrions aisément produire : non seulement nous devrions sut-

fire à notre consommation, mais nous devrions être depuis longtemps un peuple
exportateur.

C'est dans cette voie qu'il faut que l'agriculture française s'engage, et c'est pour
l'y engager que le Gouvernement a cru devoir, dans la série des produits agri-

coles, donner la préférence à un droit sur le bétail.

Je sais bien, messieurs, qu'on lui reproche d'avoir manqué de logique, de cou-
rage, de s'être arrêté en route avec une sorte de timidité inexplicable. Pourquoi,

par exemple, n'avoir pas établi un droit sur le blé? Es.t-ce que la culture des

céréales n'est pas aussi importante, sinon plus importante que l'élevage du bétail?

Est-ce qu'elle n'est pas plus malheureuse, plus menacée encore par la concur-
rence étrangère'

Je suis heureux de l'occasion qui m'est offerte de vous donner les raisons très

sérieuses qui ont amené le Gouvernement à écarter le droit sur le blé.

Et, d'abord, vous me permettrez de remarquer que le Gouvernement fait en

réalité quelque chose pour le blé en poussant au développement de l'élevage du
bétail. Il favorise ainsi la transformation si désirable des terres à blé en prairies,

quand elles ne sont pas de qualité suffisante pour une production avantageuse en
céréales et que la nature du sol le permet. Enfin, multiplier le bétail, n'est-ce pas

assurer à la culture du blé les fumures abondantes et à bon marché dont elle a

si grand besoin pour atteindre des rendements élevés?

Faut-il aller plus loin en relevant le droit sur le blé lui-même? Oh ! sans doute,

on pourrait, sans inconvénient sérieux, le relever dans des proportions raison-

nables : on le doublerait, on le triplerait même, que le consommateur, j'en suis

convaincu, ne s'en apercevrait pas.
Mais de quel secours pourrait être un droit de 1 fr. ou 1 fr. 50 pour relever la

valeur du produit? Ce serait une dérision d'offrir un tel remède au producteur de
blé, et nous aurions rougi de le payer d'illlusions.

Pour produire un effet sérieux et agir sur les prix du marché d'une façon effi-

cace, il faudrait en venir hardiment à une augmentation considérable du droit

actuel. Eh bien, je vous le demande, croyez-vous sérieusement qu'on puisse le

faire, que le moment soit venu de le faire ?

Il ne faut pas se le dissimuler, la question du blé, dans notre pays, a toujours

été considérée comme une question à part, qu'on ne pouvait pas traiter et résoudre

comme les autres, et la raison en est fiicile à comprendre. Le pain est le fond,

l'essence môme de l'alimentation pubhque : on peut manquer de tout, se priver de

tout, on ne peut ni manquer, ni se priver de pain.

Je sais bien qu'aujourd'hui il n'y a plus de famine à craindre et que nous

sommes désormais à l'abri des disettes qui ont désolé le monde à d'autres époques.

Mais il ne suffit pas que le pain soit abondant, il faut aussi qu'il ne soit pas trop

cher, et c'est là ce qui fait la dilficullé du problème.
Est-ce à dire que je pousse la rigueur du raisonnement jusqu'à professer, comme

certains économistes, qu'il vaudrait mieux ne plus faire du blé que de le sou-

mettre à un droit protecteur?
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Je suis, pour ma part, d'un avis tout opposé : je crois, au contraire, qu'un pays

couirac la Frauco no peut pas cesser de l'aiiciJu bi6, parce c[u'il ne peut se mettre

à la rai'ix'i de pcrsoniu; pr)ur son piiin iiuotidieii; je crois qu'il a au moins autant

besoin de l'aire du bli'> que du fer, el, s il ni'étnil démontré que cela lui est devenu
impossible, je ne reculerais certainement j)as devant la nécessité rigoureuse d'en

venir à un droit de défense et de protection.

Mais, messieurs, vous me permettrez bien de dire qu'il n'est nuUcinenl établi

(|uu nous en soyons là. La production du blé traverse en ce moment une transfor-

mation, une évolution qui n'a pas dit son dernier mot, et dont il faut atteindre

l'achèvement avant de si^ prononcer. Il est manifeste que cette culture spéciale a

cessé d'être rémunératrice sur les terres médiocres où il est impossible d'arriver

à des rendements élevés ; mais il n'est pas douteux non plus que partout oiî la

terre est de bonne qualité et peut se prêter à d(!s rendements élevés, grâce à des

soins assidus et à d'abondantes fumures, la lutte reste possible. J'ai sur ce point

les renseignements les plus précis et les aveux formels des intéressés eux-mêmes.
Je sais bien, messieurs, que tout le monde n'est pas si avancé et je n'accuse

pas ceux qui n'ont pu encore atteindre ce niveau élevé dans la production ; mais
rien n'interdit d'espérer qu'on s'en approchera cluujuejour davantage et qu'un

jour viendra où la Ijonne moyenne aes agriculteurs français aura pris son parti

de cette méthode. 11 !aul. en tmit cas, bu laisser le temps de produire ses effets,

avant de se prononcer délinitivement sur ses résultats.

Mais on insiste en faisant observer que le mal ira en s'aggravant au lieu do
diminuer, qu'il ne fait que commencer et que demain nous serons en face d'une

invasion des blés de l'Inde, cent fois plus redoutable que celle des blés américains.

Hélas! messieurs, j'ignore ce qui nous attend, car tout est possible dans ce siècle

étonnant: ce que je ])uis dire, c'est que le jour où le danger augmenterait, où le

péril deviendrait imminerit, nous aviserions, nous aviserions à temps.

Ce qui doit absolument vous rassurer, c'est que nous pouvons toujours quand
nous le voudrons ouvrir notre tarif des douanes au chapitre des principaux pro-

duits agricoles et le remanier dans la mesure de notre intérêt. Nous avons con-
servé sur ce point notre liberté entière : c'est peut-être là la plus grande victoire

que nous ayons remportée dans la commission des tarifs de 1880, el je suis heu-

reux de rendre cette justice à vos honorables députés MM. II. Waddington et

Dautrosme, qui en faisaient partie, qu'ils n'y ont pas peu contribué.

Gardez-vous donc de désespérer do l'avenir, puisqu il est entre vos mains, et

de prêter l'oreille à ceux qui, dans des intentions trop faciles à deviner, s'en vont

vous répétant que l'agriculture est perdue. C'est surtout dans une région agricole

comme la vôtre, si pleine de ressources de toute sorte, que le découragement serait

im))ardonnable.

Je conviens volontiers cependant que vous êtes loin d'èlrc heureux et que cer-

taines régions, certaines cultures surtout souflrent profondément chez vous. Je

n'ignore pas que la valeur des terres et des fermages a considérablement baissé,

que beaucoup de propriétés ne trouvent plus de preneurs et sont à l'abandon.

Quand de pareilles choses se produisent dans un pays favorisé de toutes manières

comme le vôtre, il tant en vérité que le mal soit grand.

Vous voulez le sonder, en rechercher les causes, pour en trouver le remède.

Votre Conseil général a exprimé le vœu que je procède à une enquête approfondie

sur un état de choses qui le préoccupe très justement. Je suis heureux d'apporter

ici ma réponse à l'honorable président de votre assemblée départementale que je

vois à côté de moi, M. Cordier, et de lui annoncer que je suis tout prêt à déférera

ce vo'u et à ordonner l'enquête qu'on me demande. Je lui demanderai seulement

la permission de la faire discrètement de façon à ne pas exaspérer les souiTrances

qu'il s'agit de calmer, et à ne pas provoquer une panique qui ne ferait qu'aug-

menter la dépréciation de la terre.

Je suis de ceux qui cherchent la lumière partout, par tous les moyens possibles

et qui pensent qu'il ne peut sortir d'une enquête que des enseignements profitables

à tous.

Mais pour que ces enseignements portent leur fruit, il faut que nous ayons

d'avance la ferme résolution de regarder lasitualiim en face, de rechercher do bonne
foi ce qui nous manque et de nous réformer hardiment si nous en constatons la

nécessité. Nous avons tous des devoirs à remplir, et il sera bon d'examiner si tout

le monde les a bien remplis, s'il n'y a pas, par exemple, des améliorations

sérieuses à introduire dans les rapports des propriétaires et des fermiers, et dans
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les baux qui les règlent. Je ne fais qu'indiquer ce côté de la question ; car je ne veux
pas anticiper sur les renseignements que l'enquête pourra nous apporter sur ce
chapitre intéressant de notre situation agricole.

Tout cela est facile dans un pays comme le vôtre; car il n'y en a pas où l'esprit

soit plus libre, plus dégagé de préjugés, mieux disposé k entendre la vérité, toute
la vérité. Vous apportez dans les questions économiques, avec la justesse de vues
et l'esprit pratique du Français, la ténacité indomptable de l'Anglo-Saxon et sa
hardiesse dans l'exécution.

Ce sont ces qualités qui distinguent vos agriculteurs et qui les ont placés à la

tête de l'agriculture française; ce sont elles qui expliquent et justifient les succès
qu'ils ont obtenus dans ce magnifique concours. Aussi ne puis-je mieux terminer
cediscours qu'en vous proposant de porter la santé des vainqueurs du jour, de ces

vaillants lauréats qui sont l'honneur de la Normandie agricole !

APTITUDE MÉGANIQUE DES CHEVAUX
Lorsqu'il y a une dizaine d'années, j'essayai de déterminer,

d'après l'expérience, l'équivalent mécanique de l'alimentation des

chevaux, de forts doutes me furent communiqués par quelques méca-
niciens, au sujet de l'évaluation de l'aptitude de ceux dont j'avais pris

le travail pour base. Ces chevaux appartenaient aux Omnibus de Paris.

Bien renseigné par le regretté M. Riquet, alors directeur de la cavale-

ries de la Compagnie, sur les conditions de leur travail et de leur

alimentation, les données de mes calculs, fournies par cet observateur,

aussi judicieux que sagace, m'inspiraient toute confiance. Mais les

résultats s'éloignaient tellement, quant à la force déployée, de ceux
auxquels étaient arrivés les ingénieurs qui s'étaient auparavant occupés

du même sujet, que les doutes des mécaniciens, sur l'exactitude de ces

résultats, se comprenaient facilement.

En effet, il était classique jusqu'alors, suivant les essais de Ponce-

let, de Morin, de Courtois, de Navier, de Ruhlmaun et autres, que les

75 kilogrammètres du cheval-vapeur, unité de force pour les machi-

nes, ne pouvaient être considérés que comme un maximum pour les

moteurs animés. Dans leurs essais, les auteurs que je viens de citer

n'avaient pas obtenu plus de 66 kilogrammètres. On en concluait

donc que le cheval pris par Watt pour terme de comparaison, d'après

ce qui se raconte, était un animal de force exceptionnelle.

Il ne me fut pas difficile d'établir, en invoquant les nombreux essais

dynamométriques faits depuis dans les conditions communes, que la

valeur trouvée par les anciens expérimentateurs était au contraire un

minimun, et de l'expliquer par les conditions mêmes de l'alimentation

des moteurs sur lesquels ils avaient opéré. Je montrai que l'aptitude

mécanique moyenne des chevaux employés à la traction des lourds

fardeaux dépasse 80 kilogrammètres, et que conséqucmment elle est

supérieure à celle du cheval-vapeur.

Eu égard aux idées régnantes sur l'emploi comparatif des machines

à vapeur et des moteurs animés, soit dans l'industrie des transports,

soit en agriculture, la démonstration n'était pas indifférente. Il me
sera peut-être permis de faire remarquer que c'est à partir de ce

moment seulement que les entrepreneurs de ces transports sont entrés

dans la voie du calcul mécanique, pour étudier le travail de leurs

moteurs animés et établir l'éi] nation entre ce travail et l'alimentation

de ceux-ci. Jusqu'alors les études, d'ailleurs très attentives et souvent

fort judicieuses, élaient restées purement empiriques.
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On ne trouverait, notamment dans les rapporta annuels sur les opé-

rations (lu service do la cavalerie et des Iburrages do la Compagnie

générale des Omnibus de Paris, aucune trace des préoccupations dont

il s'agit. Auparavant, le travail des chevaux, minutieusement observé

d'après ses elTets sur leur conservation, sur les ])roportions des indis-

ponibles, des réfornu'is et des morts, était souloment réglé par des

tâtonnements approximatifs. C'est depuis, qu'on a vu la Compagnie

faire exécuter d'abord une série très intéressante d'essais dynamomé-

triques dont les diagrammes, soit dit en passant, nous ont donné la

vive satisfaction de voir confirmer de tout point les évaluations cal-

culées d'après les renseignements de pure observation fournis par

M. Uiquet ; ce qui, je me plais à le constater, atteste surtout la saga-

cité de l'éminent et si bienveillant observateur.

En présence de ces faits et do ceux qui les ont suivis invariablement

chaque année depuis lors, on serait peut-être en droit de s'étonner do

ne jamais trouver cité, à propos de leur exposé, le nom de l'initiateur

de ces sortes de recherches. La justice aurait sans doute été plus satis-

faite qu'il en fût autrement. Mais il s'agit là de choses plutôt indus-

trielles que scientifiques, et il ne conviendrait pas d'y insister. Je veux

seulement appeler l'attention sur une confirmation nouvelle, que nous

apporte lo rapport pour l'année dernière, récemment publié, au sujet

de l'aptitude mécanique des chevaux do la Compagnie.

« En relevant, y est-il dit (p. 22), sur toutes nos expériences faites

depuis 1878, le travail moyen par seconde, nous trouvons qu'il est,

pour les tramways, de 82 kilogrammètres par cheval, et, pour les

omnibus, de 95 kilograramèlres avec une vitesse moyenne de 3 mètres

sur les tramways, et de 2°". 50 sur les omnibus.

« Chaque cheval, pendant le temps qu'il est attelé, fournit un tra-

vail égal, sur les tramways, à environ onze dixièmes de cheval-vapeur

et, sur les omnibus, à environ treize dixièmes de cheval-vapeur. C'est

un travail considérable et qui ne peut être soutenu longtemps. Ce qui

explique pourquoi nos chevaux ne peuvent parcourir plus de 17 kilo-

mètres par jour, avec une moyenne de 9 à 12 kilomètres à l'heure et

une charge de 1 ,61 à 1 ,90U kilogrammes. »

Ainsi l'aptitude mécanique constatée des chevaux de la Compagnie

des Omnibus, va de 82 à 95 kilogrammètres, supérieure dès lors de

7 à 20 kilogrammètres à celle du cheval-vapeur. On a vu plus haut

que nous l'avions établie, d'après nos calculs, à plus de 80 kilogram-

mètres, contrairement aux évaluations de tous uos devanciers et, je

puis bien le dire, en suscitant plus que des doutes dans l'esprit de bon

nombre de mécaniciens convaincus par colles de leurs auteurs. Encore

une fois, la chose est donnée comme si elle était entièrement nouvelle

et sans aucune mention des antécédents. Je n'en remercie pas moins,

pour mon compte, l'auteur de l'avoir publiée. Les historiens impar-

tiaux de la science sauront bien faire la part de chacun et rendre jus-

lice à qui de droit. Travaillant uniquement pour elle, et non point

pour en tirer bénéfice d'aucune sorte
,
je n'ai jamais eu la moindre

inquiétude à ce sujet.

Puisque j'ai été amené à ra'occuper de ce qui concerne la cavalerie

des Omnibus, je prendrai la liberté de signaler à ceux qui la dirigent

un progrès à réaliser, qui dérive, comme les autres, de nos études de

mécanique animale. Quiconque exploite des moteurs animés en
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pourra, d'ailleurs l'aire également son profit. C'est pourquoi surtout j'en

parle ici.

Dans l'un des rapports de cette année, on lit ce qui suit : « Le
cheval que nous utilisons maintenant est plus grand et plus fort que
l'ancieii cheval d omnihus, afin de pouvoir suffire à la traction de

véhicules qui ont toujours augmenté de volume et de poids. De plus,

par suite des arrêts plus nomhrcux causés par un plus grand nombre
de places olTertes et l'admission des femmes sur l'impériale des voi-

tures, sans parler des encombrements aujourd'hui si fréquents, l'al-

lure de ces chevaux a dû être plus rapide. »

A plusieurs reprises on revient, à diverses occasions, principalement

à propos de la ration alimentaire, sur cette prétendue nécessité d'aug-

menter la taille, le volume, et par conséquent le poids des chevaux

pour satisfaire aux nouvelles conditions du service. En fait, en con-

sultant les pesées opérées en 1 878 et 1 879 sur 362 chevaux qui ser-

vaient alors à des expériences d'alimentation', nous voyons que 142

seulement pesaient moins de 550 kilog. Tout le reste dépassait plus

ou moins ce poids et se rapprochait plus de GOO kilog. que de 550
kilog. 53 pesaient au moins 580 kilog. par tète et 18 plus de

600 kilog.

L'idée directrice dans le choix des moteurs est ici une erreur ma-
nifeste. Elle a pour conséquence une diminution dans le travail dispo-

nible, correspondant à un accroissement de dépense qui est du reste

reconnu. Elle va donc directement contre le but. C'est un reste des

anciennes notions empiriques, que le calcul mécanique eût rectifiées

comme les autres, si l'on avait songé à l'y appliquer comme pour
celles-ci. 11 ne sera pas difficile de le montrer.

Le travail de déplacement du moteur étant proportionnel à son

poids, il est évident que l'accroissement de celui-ci entraîne un sur-

croît de travail. Du moment que le travail total, dont ce moteur est

capable, dépend de son alimentation, il est non moins évident qu'à

alimentation égale le travail disponible le plus fort sera celui du

moteur le moins lourd. Si nous comparons, dans ces conditions, un

cheval de 500 kilog. à un cheval de 600 kilog., sachant que l'etTort

moyen nécessaire pour le déplacement au trot est d'un cUxième du

poids, nous verrons que cet effort sera de 50 kilog. pour le premier

et de 60 kilog. pour le second. Pour le même chemin parcouru, les

travaux déployés seront donc dans le rapport de 5 : 6, et les prélève-

ments sur le travail total seront dans le rapport inverse. On aura

donc dépensé de l'énergie en pure porte, celle-ci ne pouvant être

utilisée industriellement que pour le transport de la charge, c'est-à-

dire, dans le cas présent, pour le transport des voyageurs.

Mais serait-il vrai que, pour suffire à la traction de véhicules plus

lourds, il a fallu employer deschevaux plusgrandsetplusforts, ou plus

lourds que l'ancien cheval d'omnibus? Cet ancien cheval d'omnibus,

qualifiéde petit percheron, semaintientauxenvironsdupoidsde 500 kil.

Dans les documents relatifs aux expériences dont il a été parlé plus

haut, nous avons la preuve péremptoire qu'il suiïit parfaitement aux

exigences du service actuel. Il y est établi, en effet, que tous les che-

vaux qui, parmi les 362 en expérience, étaient d'un poids inférieur

à 550 kilog., ont conservé ce poids tout aussi bien et même mieux,

I. Annales de l'IiistiliU imlioiial a,^i'onomiiiue, T année, 1877-1878, n° 2.
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pour la plupart, que C(Mi\ d'un poids inilial plus élovô. In potit

uniidn'c, 7, posaient au di-ljul moins de ôOO kilo:;, 'l'ous sans excep-

tion avaient ù la Un gai^nu du poids.

r/opinion qui les l'ait considérer eomnie iMsuHisanls ne s"a])puie

donc sur aucune base expérimentale, au cunli'aire. 1^1 quand on

analyse le fait au moyen de la méthode dont nous disposons mainte-

nant, on s'en rend parrailement compte. (Juelle est, en réalité, la force

nécessaire pour (|u'un eiieval snllise à la traction des véhicules actuels

de la Corapai^nie des Omnibus? Celle-ci va encore nous fournir elle-

même les documents précis nécessaires pour répondre à la question.

Ces documents, pas plus que les précédents, n'ont été obtenus en vue

du sujet, puisque nous savons que celui-ci n'a point été mis à l'élude,

étant considéré comme tranché par les notions empiricjues. Mais ils

n'en conserveront pas moins leur valeur.

Des essais dynamométriques entrepris pour déterminer comparati-

vement le tirage des voitures sur le pavage en bois, ont montré que
sur le pavé ordinaire sec, sur le macadam sec et sur le macadam
arrosé, ce tirage ne s'élève pas à plus de lU kilog. par tonne remorquée.

Cela correspond, pour la charge ordinaire, qui est do 1 ,C)()0 à 1/JOO

kilog., à un efl'ort moyen de 30 à 30 kilog. par cheval. Personne,

parmi ceux qui ont quelque notion de mécanique animale, n'admettra

qu'un tel elTort soit au-cle.^sus de la capacité d'un cheval percheron

ou autre du poids vif de M)0 kilog.

On n'admettra pas da\ant;!gc que la capacité digcstive de ce cheval

soit sensiblement au-dessous de celle du cheval de GOO kilog. Consé-

quemnient, pouvant enmagasiner par l'alimentation la même quan-
tité d'énergie, il l'emploiera en travail d'une façon plus utile, puisqu'il

en dépensera un sixième on moins ])our se transporter soi-même. En
fait, cela se traduira par une moindre dépense d'alimentation pour ie

même travail utile elTectué.

On a donc évidemment fait fausse route en recherchant des chevaux

plus grands et plus forts que par le passé, pour les atteler aux

tramways et aux nouveaux omnibus. A. Sanson,
Professeur de zoologie et zootechnie

à l'Ecole nationale de Grigiion et à lliislitul national agronomique.

CONCOLTiS RÉGIONAL DE DOLE

A la suiti» d'une compûlifioii longue et acharnée avec le chef-lieu du di'parte-

ment, compétition qui s'est terminée en la laveur de Dôle, cette gracieuse et vi-

vante petite ville recevait pour la premièi'c fois le concours régional agricole ; et

il faut lui rendre cette justice (|u'elle n'y avait é]!argné ni ses soins ni son hospi-

talité, ni son argent L'era|ilaci'ment choisi était la prairie du Pasquier, à laquelle

on avait annexé une partie liu clianip de manœuvres. Rien ni^ manquait à cette

installation grandiose, ni de beaux ombrages, ni de verts gazons, rien, si ce n'esi

le soleil ([ui, du lundi au dimanche inclus, a lait relâche et s'est fait remplacer
par une pluie beaucoup trop pci'sislante.

Le terrain du Pasquier, situé entre le Doubs et le canal de Charles-Quint, do-
miné par la charmante promenade du cours Mauris, porte déjà le stand, le champ
de manœuvres du train des écpiipages et le pavillon de la Société d'agricul-

ture. On y avait installé d'une façon grandiose, en un vaste parallélogramme, les

baraquements ordinaires pour le bétail de toute esp^ce ; au centre, les instru-

ments, les bureaux, les produits, l'exposition d'horticulture delà Société de Dôle,

et l'exposition spéciale de l'administration forestière. Tout cela sillonné de nom-
breuses allées garnies de gravier, grâce auxquelles la circulation a pu s'ell'ectuer

tant bien que mal, sauf durant les deux derniers jours.
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Il est à remarquer que le beau temps favorise rarement les concours de notre

région où la pluie est fréquente pendant la fin de mai et le commencement de

juin. Et pourtant, au point de -vue purement agricole, il semble difficile d'en

avancer et surtout d'en retarder la date. Ce contretemps est d'autant plus regret-

table que tout faisait présager une affluence considérable, tant pour le concours
lui-même, que pour les fêtes qu'ofl'rait la ville de Dûle.

M. Heuzé présidait le concours agricole, secondé par M. Michelet, comme
commissaire général adjoint, et par ]\IM. Jolivet, Louis Bignon, Gilliert et Pan-
siot, comme commissaires. Le vendredi 6, le concours a reçu la visite de M. Her-
mann Ligier, préfet du Jura, accompagné de MM. les sous-préfets de Dôle et de

Poligny. Le dimanche 8, M. Baïhaut, sous-secrétaire d'Etat aux travaux publics,

assisté de M. Thurel, sénateur, et des notabilités de la région et de la ville, a

présidé la distribution solennelle des prix, dans le vaste local de la nouvelle halle

aux grains.

Nous ne dirons rien ni du banquet qui a suivi, ni des fêtes qui se sont suc-

cédé dans l'ordre annoncé (sauf les régates de samedi), de la cavalcade de bien-

faisance, du feu d'artifice, du ballon, etc., et nous arrivons de suite à la partie

sérieuse du concours.

Commençons par les chevaux : le concours hippique, placé sous la direction de

M. de la Motterouge, inspecteur général des haras, comportait 187 animaux di-

visés en trois catégories (étalons, pouliches et poulinières), subdivisées chacune

en deux sections (demi-sang, trait). On y trouvait rassemblés des spécimens de

tous les services et des animaux d'origines très diverses : le croisement à presque

tous les degrés avec l'anglais, le percheron noir ou pommelé, le boulonnais, etc.

C'est que la région comporte des situations très variées, que le but à viser n'est

pas toujours assez nettement défini et que l'on tergiverse trop souvent dans les

moyens employés. Les lauriers des éleveurs de la Nièvre empêchent de dormir

ceux de Saône-et-Loirc et même du Jura ; mais ce que font les agriculteurs de la

Bourgogne ne me parait pas rentrer dans les moyens de nos jurassiens qui ne

devraient tenter que le cheval de trait moyen. 11 ne faut forcer ni la nature ni

ses talents, si l'on veut produire avec profit ou avec grâce. L'anglo-normand n'a,

depuis longtemps, réussi chez nous que des individualités ; le percheron a été,

dès plus de trente ans, essayé, puis abandonné
; on tente actuellement le boulon-

nais, et le seul qui convienne, à mon sens, serait le norfolk-breton bien choisi.

Tout cela, bien entendu, au point de vue de la production courante.

Jusqu'tà il y a trente ans à peu près, la Franche-Comté produisait assez généra-

lement le cheval de divers types, savoir : 1" le comtois de montagne, gros cheval

de roulage et de hrdage, produit dans le val de Mièges (Nozeroy), et exporté vers

le Lyonnais, le Dauphiné, la Brie et la Suisse
;
2" le comtois de la plaine, d'ori-

gine suisse, de taille et de largeur un peu moindres, cheval de roulage, de mes-

sageries, de diligences, d'artillerie et de train ;
3" une petite famille de poneys

aux environs del)ôle, aujourd'hui disparue; 4" enfin une autre famille de poneys

bressans, issus, dit-on, du croisement de la race comtoise avec celle du Morvan et

dont il ne reste plus que quelques rares représentants.

Mais à partir de 1850 environ, le prix des fromages et surtout des beurres a

suivi une marche assez régulièrement ascensionnelle, et l'élevage du cheval a, en

partie, cédé la place à l'entretien de la vache laitière. Dans la zone montagneuse,

la partie méridionale seule de l'arrondissement de Lons-le-Saunier élève encore

quelques mulets légers, et l'élevage du cheval se trouve presque exclusivement

confiné dans l'arrondissement de Dûle et dans la partie basse de celui de Lons-le-

Saunier, où les encouragements du Conseil général tendent à le développer. De-
puis ]8'72, le département, en eflet, consacre à l'amélioration de l'espèce chevaline

une somme annuelle de 15 à 20,000 francs avec laquelle on achète des étalons et

on organise des concours de poulinières et de produits.

Le Jura possède aujourd'hui 35 étalons départementaux (anglo-normands,

boulonnais, norfolk-bretons) , et ce nous a été une grande surprise d'en trouver

plusieurs au concours, présentés par les cultivateurs qui les ont reçus en dépôt, et

luttant contre les étalons de l'industrie privée. L'administration des haras, nous

a-ton dit, autorise cette pratique et l'administration dt'>partementalo, avons-nous
- entendu dire également, abandonne aux étalonnicrs les primes qui peuvent reve-

nir à ces animaux. Cela est légal, sans doute, puisque cela se fait; mais cela ne

nous semble ni loyal ni opportun.

L'Etat possède plus de 2,500 étalons qui sont la propriété de la France et on
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n'a jamais eu l'idi'ede les faire lutter dans les concours avec ceux des particuliers,

au prolit des palolVenicrs qui les soignent. Je comprends que TEtat primo et au-

torise les étalons départementaux; je comprends que lo département exIiiLo les

meilleurs étalons au concours, mais je ne puis admettre que l'Etat les y tirimo

aux dépens des éleveurs; tout au jilus, pourrait-on l'admettre si la prime taisait

retour au département, en déduction des sacriiices qu'il s'impose. Il me .semble

y avoir là une (|uestion de dignité et de loyale justice.

34 prix, lormant une somme de 13,500 l'r., plus un objet d'art ont été distri-

bués. C'est le département de Saùne-et-Loircquia reçu la plus forte, part (15 prix

d'une valeur de 6,000 fr.), et c'est un de ses éleveurs. M. Loyseau de Gliarrécon-

duit, qui a remporté la prime d'honneur avec cinq animaux primés sur six qu'il

présentait.

L'espèce bovine se composait de 120 fômelins, 6k charolais, 36 durhams purs,

34 croisements durhams, 43 animaux de races françaises diverses, 89 de races

étrangères laitières, soit ensemble 386 animaux.

La race fémeline, dont on ignore l'origine ot dont le berceau fut sans doute

la llaute-Saùne où l'on est en train de la transformer, était magniliquement représen-

tée par deux éleveurs surtout de ce département, i\I.\I. Cli. lîallot et Marie; c'est

au premier qu'est très justement échu le prix d'ensemble. Splendidcs également

les cliarolais, en général, et ceux de M. do la Perrière en particulier. Quant à la

race de Durliam, elle n'était exhibée i[ue par deux éleveurs de la région, MM. Pe-

tiot et Gréa, et par quatre autres de régions étrangères. C'est M. Emile l'etiot

qui a remporté la palme avec les admirables produits de son élevage de Maupas,
près de Chalon-sur-Saône. Dans la catégorie des durhams croisés, les prix ont été

partagés entre six concurrents. A tout prendre, l'élite comme l'enscmulodes ani-

maux de ces quatre catégories ne nous ont pas paru notablement différer de ce

que nous ont otlert les précédents concours de la région.

Les races françaises diverses offraient 6 comtois (tourrachc), 13 normands,
19 montbéliards et 5 animaux désignés bourguignons, auxois ou même sans dé-

signation. Les grands jours de la race de Montbéliard ne se présentent que tous

les sept ans, au concours de IJesanç.on. Quant aux normands, ils provenaient tous,

sauf un, de l'Yonne, et ont remporté cinq prix.

Les races étrangères laitières de grande taille nous offraient des hollandais

comparés à des bernois ou fribourgeois. Obligé de juger des kilogrammes oppo-

sés à des kilomètres, le jury semble avoir préféré les hollandais auxquels il a

accordé six récompenses, :iux bernois qui en ont reçu deux, et aux fribourgeois

qui n'en ont obtenu qu'une. Dans la seconde sous-catégorie, sont rassemblés

34 sclnvitz et 8 appcnzells, simple variété de la même race. Enfin, pour le prix de

bandes de vaches laitières, nous voyons lutter ensemble les races hollandaise et

de Montbéliard; cette dernière l'emporte pour les deux premiers prix.

Or, celte question des vaches laitière.'?, dans les concours, est grosse de discus-

sions, d'erreurs et de contresens, parce qu'on est loin d'être d'accord sur la con-
formation qui dénote l'aptitude à la production du lait, ni non plus sur les quali-

tés relatives des races à cet égard. Et la preuve, c'est que, à Dôle, le même jury

qui avait, dans la 1" sous-catégorie, placé les hollandaises avant les bernoises,

a préféré, dans la 2'', les raontbéliardos aux belles hollandaises de M. (îralier.

Dans cette même question, un autre aspect se présente. Le jury, dans l'attribu-

tion de ces prix de bandes, doit-il se contenter d'apprécier la qualité laitière des

animaux ou tenir compte de la convenance et de l'utilité de la race à laquelle ils

appartiennent? .l'ai vu le jury décerner le 1" prix de bandes à un lot de hollan-

daises, et le président du jury s'opposer à ce que l'on attribuât le second prix à

un lot de la même race, alléguant que la hollandaise n'était qu'une exception dans
la région, et que l'on ne jiouvait lui décerner toutes les récompenses. En un mot,
le jury doit-il juger absolument ou relativement'? Voici ce qu'il serait bonde iaire

décider, une fois pour toutes, si l'on ne veut fausser l'enseignement que les éle-

veurs peuvent recueillir des concours.

La lutte a été chaude pour le prix d'ensemble, entre les charolais, les dur-

hams et les croisements; elle s'est terminée en faveur de M. Emile l'etiot et du
durham pur.

Dans l'espèce ovine, les mérinos et les southdowns seuls offraient do l'intérêt,

les premiers surtout. Les seuls départements de la Cûte-d'Or, de l'Yonne et do
Saone-et-Loire, entretiennent plus d'un million de moutons, tandis que les quatre

autres, du Jura, du Doubs, de l'Ain et de la Haute-Saône, n'en possèdent guère
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que le quart. Le Chàtillonnais a triomphé avec MM.Japiot, Terrillon et Textoris.

Les disiileys seuls, de MM. Tiersonnier, représentaient avec honneur les races à

longue laine, et dans les southdowns, j\L de Bouille triomphait comme de cou-

tume. Néanmoins, c'est AL .Japiot et ses mérinos qui ont décroché le prix d'en-

semble. Les concurrents représentaient un total de 89 lots.

L'espèce porcine comprenait 52 animaux craonnais, yorkshire et croisés, près

que seuls. M. le marquis de Lenoncourt a enlevé, dans chacune des trois catégo-

ries, tous les premiers prix, sauf un, et en outre, le prix d'ensemble. AL de Le-
noncourt est un éleveur émérite dont les succès sont constants et remontent déjà

loin. Il était suivi, à une certaine distance, par un éleveur du Chàtillonnais,

M. Lamblin. L'ensemble des animaux était plus que satisfaisant.

La catécjorie des animaux de basse-cour nous a paru la moins bonne du con-
cours. L'élevage de la volaille est une industrie trop négligée dans la région,

sauf un petit centre commun aux départements de l'Ain et de Saùne-et-

Loire, où l'on pratique l'engraissement avec succès et profit. Nombre d'animaux
exhibés péchaient par les caractères de pureté de leur race et, n'était AL Perron
qui, depuis une huitaine d'années, a fondé, à Goux (5 kilom. de Dôle), un éta-

blissement d'aviculture, on eût dii remballer le prix d'ensemble. Chose curieuse,

au concours d'une rétcion dont fait partie le département de l'Ain, on n'a pu
décerner le premier prix des coqs de race bressanne.

Des produits, peu de choses à dire que ne renferme le livret de la distribution

des prix. Quelques observations pourtant, quant aux fromages et aux beurres.

Dans la 4" catégorie, celle du fromage de Gruyère, trois concurrents seulement,

tous trois du Jura, tous trois récompensés, mais au premier desquels le jury n'a

pas cru pouvoir décerner le premier prix. C'est pour nous une nouvelle occasion

de déplorer l'isolement dans lequel semblent se complaire nos fruitières et le man-
ijue d'initiative de ceux qui les administrent. Dans un département où plus de

500 fruitières fabriquent annuellement 5 millions de kilos de fromages, représen-

tant une valeur de plus de 6 millions de francs, trois exposants seulement! Dans
une contrée (Jura, Doubs, Ain, Haute-Saône) où la production du gruyère atteint

plus de 1 1 raillions de kilos et 13 millions de francs, ne pas trouver à placer une
médaille d'or! Alème fait d'ailleurs pour les beurres de fruitières : 5 exposants,

dont 1 de la Hautc-Saùne, 1 de l'Yonne. 1 du Jura et 2 du Doubs
;
pas de pre-

mier prix, le 2'^ et une mention au Doubs, le S"" au Jura. Ce dernier département
produit 1,500,000 kilos de beurre valant 2 millions et demi de francs ; le Doubs
fabrique 560,000 kilos, valant près de 1,200,000 francs; l'.Vin, 400,0ii0 kilos et

600.000 fr.; la Haute-Saône, 200,000 kilos et 360,000 irancs ; soit ensemble
2 millions et demi de kilos et 4 millions et demi de francs. Cette abstention des

producteurs est, à tous égards, regrettable, et est un fâcheux indice d'insouciance.

Lorsque les prix baissent, on lève les bras au ciel, on se lamente sur tous les

tons, on accuse les saisons, les chemins de fer ou le libre-échange; quand ils

haussent, on se persuade qu'il en sera toujours ainsi, et qu'il est aussi inutile

d'améliorer l'industrie que de lui préparer de nouveaux débouchés. Disons en
passant que nous avons entendu, au concours, un honorable et intelligent négo-
ciant en fromages, aflirmer que les hauts prix actuels des gruyères étaient dus
à ce que les produits suisses, malgré le droit d'entrée de 25 francs par 100 kilos,

ont repris la route de l'Allemagne où ils trouvent, paraît-il, des acheteurs plus

riches, une vente plus facile et plus avantageuse que chez nous. Ce sera tout profit

pour nos fruitières, si elles savent en user sans en abuser.

Le même négociant nous faisait part d'une découverte nouvelle qui nous paraît

grosse de conséquences et dont il est difficile encore de prévoir toute la ])ortée.

Une société financière serait, dans le Jura, en voie de constitution pour exploiter

le brevet d'un récipient qui, jiar sa seule disposition et sans addition d'aucune
substance, permettrait de transporter à de longues distances, et par toutes les

températures, le lait sans altérations pendant huit ou dix jours. Cette, invention

pourrait permettre à la Comté, à l'Auvergne, etc., d'exporter leur lait dans le Sud
de la France, où il est si rare et si cher; elle favoriserait surtout l'établissement

de fromageries centrales et industrielles où le lait serait, à moindres frais que dans
nos fruitières locales, transformé en beurres et en fromages de meilleure qualité.

_La Société de crédit à l'industrie, au commerce et aux travaux publics avait

exposé de la raraic à tous ses états de transformation, depuis les tiges brutes
valant 10 francs les 100 kilos jusqu'aux lils blanchis valant ;V25 francs, compara-
bles à la i)lus belle soie. L'administration des forêts avait organisé une exposi-
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tion spocialc disposée avec beiiiicon]) de poùt, et présenlanl les ])rinr,i])aiix pro-

duits bruts de nos foi'i'ls jurassinnnos ; une llorale des vét;étaux uinjiioyrs au re!)oi-

seraent; des spériincns des maladies di;s hois, des instjctcs qui les ravaj^ent,

des merveilleux produits qu en tire l'industrie de nos montagnes, sous l'orme dn

sabots, robinets, bacs et seaux, cannes, mètres, couvr^-ls, pipes, etc. Nous avons

étudié avec grand intérêt deux industries toutes modernes : l'une, la distillation

du bois représentée par une usine construite à ))eu de distance de Dôb;, et d'où

résulti^nl : du cliarbon, di^ l'acide pyrolignoux, du goudron, de l'acétone, de l'al-

cool métliyli([ue, de la créosote, etc. L'autre, la fabrique du papier de bois, depuis

le bois cru et cuit, jusqu'à la pâle, et sa conversion en papier d'emballage, à

écrire, à tentures, etc.

Des expositions scolaires avaient été organisées dans le vaste local de l'école

communale de la rue d'.Vrènes, et comprenaient à la fois les moyens et les tra-

vaux de l'enseignement agricole : travaux et caliuu's d'élèves du cours agricole,

caries et plans, berbiers et collections de graminées, mémoires manuscrits et

livies, etc. Sur SB réc impenses accordées par le jury du concours, dont 2 mé-
dailles d'or, 4 d'argent, 8 de bronze et 12 mentions bonorables. le Jura a obtt^nu

2 médailles de bronze et 7 mentions ; l'Ain, 1 mcnlion : la Cnte-d'Or, 1 médailli!

d'or, I d'argent, 1 de bron/.e et 1 mention; Saûne-et-Loire, 2 médailles d'argent

et 2 de bronze; l'Yonne, 1 mention; la Hauto-Saône, 1 médaille de bronze;

le Doub^), 1 médaille d'or, 1 d'argent, 1 de bronze, et enlin le tentoire de Bell'ort.

1 médaille de bronze et 1 mention. L'Académie a en outre décerné dos récompen-
ses en nombre au moins égal.

Parmi les produits non compris au programme, citons : les laines mérinos, les

extraits de présure, les lif[ucurs, la lactina suisse, etc., etc.

Rien de bien nouveau parmi les macbines et instruments agricoles, si ce n'est

peut-être des pompes sans soupapes, de M. Audemard-Guyon, de Dôle. Beau-
coup de perleclionneraents de détail, mais pas d'invention originale.

Nous avons entendu nombre de visiteurs regretter que l'on n'eût pas organisé

pour DiMe, comme pour lîrest, Rouen, Bordeaux et Rodez, un ou plusieurs con-
cours spéciaux. La région dont Dôle est le centre, comporte ]dus de 150,000 hec-

tariis lie vignes représentant, avant la série d'années désastreuses que nous tra-

versons, un produit moyen annuel de l'i^ millons de francs au moins; contra-

riée depuis six ans par les intempéries atmospbérlques, atteinte ou moniicéc par

le pliylloxera, cette culture a, plus que tout autre, besoin qu'on l'encourage et

qu'on lui indiffue la voie à suivre. C'est pourquoi il nous semble qu'un concours
d'appareils de vinification et un autre de charrues vigneronnes eussent été des
mieux justifiés et des plus utiles. D'un autre côté, les quatre départements com-
tois de la région, qui produisent à eux seuls plus de 17 millions de francs, en

beurres et fromages, que menace la concurrence de la Suisse, et bientôt peut-

être des Etats-Unis, eussent tiré grand profit d'un concours s])écial d'industrie

laitière. Quant aux instruments d'agriculluri! proprements dits, des essais publics

de faucheuses, organisés pour le 5, puis pour le 6, dans une prairie touchant le

concours, n'ont pu avoir lieu par suite du mauvais temps. 94 constructeurs avaient

exposé 923 instruments, machines ou appareils.

La prime d'honneur de grande culture n'a pas plus été décernée en 1884

qu'elle ne l'avait été en l'^76. Le prix cultural de la 2'' catégorie a été, à bon droit,

accordé à M. Antoine Bardoux. fermier de l'hôpital, à Dôle, qui cultive environ

35 hectares et entretient un nombreux et beau bétail (fui lui a fait honneur au
concours. Les prix de spécialité ont récompensé MM. Vallet frères, d'Andelot,

pour leur création de prairies naturelles et leur bonne vacherie; M. le marquis de
Vaulcbier, pour ses cultures de houblon ; M. Garnier de Falletans, pour l'intro-

duction, dans le Jura, de la race charolaise; M. Clerc, à Mantry, pour création

de vignobles eu lignes, cultivés à la charrue ou disposés eu chaintres; enhn, à

M. Cbamouton, à Montaigu, pour bonne tenue de ses vignes.

Dans le concours d'irrigation, on n'a décerné qu'un 3'' prix à M, Lanaud, à

Peintre, et un 4" à 'SI. Poirier, à Trenal. D'irrigation rutionnelle, nous ne con-
naissons qu'un seul exemple, dans le d(''nartcment, celui de M. Jobez, à Syam,
qui, ayant acf(uis de la commune 30 hectares d'alluvions de la Saine, y créa, sous
la direction de M Polonceau, des prairies irriguées, qui peuvent encore servir de
modèle aujourd'hui.

La prime d'honneur de la petite culture a été décernée, pour la première fois,

et vient, avec celle de l'horticulture, compléter une institution qui a déjà porté
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des fruits si merveilleux. La première est échue à ]\I. Déjeux, à Brevans; la

seconde à M. Verjut, à Dôle. rsous devons à la vérité d'ajouter que toutes ces

récomiienses ont été chaleureusement applaudies par l'opinion publique.

Voici la liste complète des récompenses :

Prix culturaux.

2' Catégorie. — Fermiers à prix d'argent ou à redevances fixes en nature, remplaçant le prij

de ferme; cultivateurs-propriétaires tenant à ferme une partie de leurs terres en culture; métayers
isolés (domainps au dessus de 20 hectares), M. Antoine Bardoux, propriétaire -fermier au fau-

bourg des (Pommards, à Dûle (Jura).

Prime d'honneur, une coupe d'argent, non décernée.
Médailles dites de spécialités. — Médailles d'or (grand module), MVI. Vallel frères, 1, la ferme

de Viou^se, à Andelot-en-Monlagne (.lura). pour la création de ses prairies naturelles; — le mar-
quis de VaulchierduDeschaux,au Deschaux, canton de Chaussiiii(Jura),pour la bonne tenue de sa

houhlonnière.
Médaille d'or, M. Garnier de Falletans, à Amange, près Rochefort-sur-Nenon (Jura), peur

introduction de la race charolaise dans le Jura.
Médailles d'argent (gr.md module), .MM. Alexandre Clerc, à Manlry, prèsSelIières (Jura), pour

création de vignobles et les perfectionnements apportés à la culture de la vigne; — Désiré Cha-
mouton, à .Montaigu, prèsConliège (Jura) pour la bonne tenue de ses vignes.

Concours d'irrigation.

1" Catégorie. — Propriétés contenant plus de 6 hectares do terres arrosées. — 3° prix,

M.Joseph Lanaud, à Peintre, près .Montniirey-Ie-Cbâteau (Jura).

T Catégorie. — Propriétés ayant plus de 6 heclares, et au-dessous, soumis à l'irrigation. —
4° prix, M. Claude Poirier, à frenal, prés Lons-le-Saunier.

Ilécant-penses aux agents de l'exploitation de la 2'" catégorie. — Agents de M. -\ntoine Bardoux.
— Médailles d'arg/'nt, MM. Henri liarbez, charretier ; Ambroise Mol, Charretier. — .Védoillcs de
bronze, Mlle Isabelle Pouthier, fille de cour ;

François Roger, garçon de ferme.

Petite culture.

Pbime d'bonneub, un objet d'art, M. Déjeux, fermier à Brevans, prés Dôle (Jura).

Horticulture.

PniME d'honneur, un objet d'art, M. Charles Verjut. j.irdinler maraîcher, à Dôle (Jura).

Pri.v pour les jovrnaliers agricoles, vignerons, draineurs, etc., reconnus les plus méritants par
leur triivail, leur conduite, l'ordre, l'économie et la bonne tenue de leur ménage. — Médadle
d'or, M. François Huet, à Cb.-iiupagney. par Montmirey-le-Chàteau (Jura). — Méd lille d'argent
(grand module), M. Joseph Raguet, à Monnères, près Dôle (Jura). -^Médaille d'argent, M. J.-B.
Elhevciion, à la Loye. prés Montbarrey fJura).
Prix ponr les serviteurs à gages ûei (\u\n sexef. le.s plus méritants pour la longueur de leurs

^ervices et leur conduite. — Médaille d'or, Mlle M.irie Oudenot, 06 ans de service chez M. .'^aillard,

à Cbàlcnois, par Roclieforl-^ur-Nenon. ~ Médaille d'argent (L'rand modulel, M. Claude Caton,

45 ans (le service chez M. Perriet, à La Loye, par Monlliarrey (Jura) : MmeFélicie Savard, 41 ans
de service chez M. Girard, à Saint-Aubin (Jura). — Médaillés d'arsent. MM. François Nouvelot,

40 ans de service chez M. Prost, à Toulou^e. par Selliéres (Jura) ; Joseph Galiana, 3S ans de ser-
vice chez M. Benhod, à Salins (Jura); Mme Hélène Bordct, 3,S ans de service chez M. Lamblin, à
Chevigny. par Mnissey. — Médailles de bronze, MM. Pierre Roy, 33 ans de service chez
Mme de Wall, à Villette-les-Dôle (Jur.n) : Marescot, 32 ansdc servicecliez M. Mouret, .à Montrond,
par Lons-le-Saunier; Jean-François Laforét, 32 ans de service chez M. Ravilley, à Mont-sous-
Vaudroy (Jura)

; Thorembey, 29 a'ns de service chez M. Billet, à Gevingey, par Lons-le-Saunier
(Jura); Jean-François Blanc. 2.t ans de service chez M. Lapierre et ensuite chez Mme Vve Janisson,

faubourg de la Bedugue. A Dôle (Jurai : Mme Léonie Grivet. 24 ans de service chez M. Marcelin, à
Villette-les-Dôle (Jura) : MM. Jean-M.irie Courville. 22 ans de service chez M. Petetin, à Plainoi-

seau, prés Sellicres (Jura); Alexandre Hann, 12 ans de fcrvico chez M. Giiyéney-Déliot, à
Dôle (Jura).

Animaux reproducteurs, — Espèce bovine.

l" Catégorie. — Bace fémeline ou bressanne. — Mâles. — l" Section. Animaux de 1 à 2 ans!

l"Prix, M. Charles Ballot, ,i Chenevroy (Haute-Saùne); 2", M. Chnuvin, à Pont-d'Héry (Jura);
3", M. Marie, ii Arc-les-Gray (Haiile-Saône) ; 4^ M. Parcbeminev. .'i Auchenoncourt i Haute-Saône).
Mentions honorables, MM. 'Vinrent, à Germigney (Jura) ; Parclieminey: Antoine Hardoui, à Dôle
(Jura). — 2« Section. Animaux de 2 à 3 ans. l" prix. M. Mariet 2'. M.'charles Ballot : 3°, M. Par-
cheminey; 4', M. Auguste Ballot, à Chanccv (Haute-.Saône). Mentions honorables. MM. Marchai,
i. Sornay (Haule-Sanne)

; Lanaud. ri Peintre (Jura). — Femelles. — l" Section. Génisses de
1 à 2 ans. — ]"• prix, M. Charles Bnllnt.-2'. M. Jacquet, à Malans (Haute-Saône); 3". M. Charles
Ballot

: 4% M. Antoine Bardoux. Mentions honorables. MM. Grosperrin, à Chemaudin (Doubs)
;

Vallot frères et sœurs.à Andclot (Jura).— 2" Section. Génisses de 2 à 3 ans. 1" prix, M. Jacquet;

2% M. Charles Ballot ; ,3», M. Mourey, à Cussev-sur-l'Ognon (Doubs) ; 4", M. Grillot.à Gray
(llaute-Saôno). Mentions honurables, lilM. Antoine Bnrdonx ; Goiilherey, à Etrepigney (Jura) —
3° Section. Vaches de plus de 3 ans. 1" prix, M. Charles Ballot :

2'.' MM. Bedin. à Becolognes
-les-Ray (Haute-Saône); 3". M. Antoine Bardoux ; 4% M. Charles Ballot; .V, M. Courtois,

à Bans (Jura). Montions honorables, MM. Chauvin; Monnot, ;'i Cusney (Haute-Saône).
Prix d'e7isnnhle au meilleur lot de la 1" catégorie, un objet d'art. M. Charles Ballot.
2" Catégorie. — Race charolaise — M.'iles. — 1" Section. Animaux de (> mois k 1 an. 1" prix,

. M. Tripier, à Vcnarcy (Côle-d'Or); 2". M. le comte de La Perrière, à Biorre-les-Semur (Côle-d'Or);

3% M. Werlin, à Tarrenav (Doubs). Mentions honorables. M. le comte de Ferrière ; M. Moreau,
à Vic-sous-Tbil (t/ile-d'Or). — 2" Section. Anini.iux de 1 ;'i 2 ans. 1-' et 2" prix, M. le comte de
la Ferrière; 3'-, M. Werlein : 4'. M. Tripier. Mention honorable, M. Moreau. — 3" Section. Ani-
maux de 2 à 3 ans, 1" prix, M. le comte do La Ferrière; 2°. M. Tripier: 3«, M. Petiot. i\ Tou-
ches (S:tône-et-Loirc); 4% M. Tripier. Mentions honorables, MM. Bernard fils, à Bourbon-Lancy
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(SaÛne-el-Loirc) ; Moreau. — Komellos. — 1" Section. Gc'nisies do 6 mois \ I an. 1" prix, M. le

coiiilc de La Korriùro ; î», M. Iripiepî :)•, il. l'etint. — 2" Sfclion. — Génisses de l à '2 ans.

1
' prii, .M. l'etiot; 2*, M. l'ripier; 3*, M. lo comle de La Kerrihre ; h", M. Wpilcin. Mrntion

honorable, M. Tripier. — 3" Section. — Génisses do 2 A 3 ans. 1" prix. M. ]i^ ffimto do La Fer-

rièro-, V, M. Petiot: 3', M. Tripier;/!", M. Werlein. Montions honoral)lc5, MM. le comte do La

l'errière: Tripier. — 4' Srction. Vaches de plus de 3 ans. 1" prii, M. lo comte do La KerriÈrn;

2', M. Tripier; 3", M. Petiot ; 'i", M. le comte de La Perrière. Montions honorables, MM. Petiot;

llornard.
3* Catégorie. — Race durliam. — MAIes. — t" Section. Animaux de 6 mois i 1 an. 1"prii,

M. (le Montlaur, à Cofinatl'Yonnr! (Allier). Mention honorable, M. Petiot. — V Section. Anl-

nmux de 1 à > ans. 1" prix. M. Gri^a, à Uotalier (Jura); 2', M. Petiot; 3», M. de Montlaur.

Mention honorable, M. Lacnur, à Saint-Farçeau (Yonnii). — 3* .SVction. Animaux de 2 à 4 ans.

I"prix, M. Petiot: 2". M. Gréa: 3". M. l'etiol. — Ftimullcs. — 1" Section. Génisses de C, mois ^

lan. !<•• prix, M. Gréa ; 2'. M de Moiillnur. Mention honorable, M. l'éliot.— 2' Sei-tinn. Génisses

ilo 1 à 2 ans. I" prix, M. de Montlaur; 2*, M. Lacour; 3', M. Petiot. Mention honorable, M. Gréa.

— 3" Section. Génisses de 2 à 3 ans. 1" prix, M. Gréa; 2", M. Petiot : 3", M. Lacour.

—

V Sec-

tion. Vaehes de plus de 3 ans. 1" prix, M. Petiot; 2', M. Lacour. Mention honorable, M. Petiot.

'i" Catégorie. — Croisements durbani — M;llcs. — J" Seciion. Animaux de mois à 1 an.

1°' prix, M. Tripier. — 2" Section. Animaux de I à 2 ans. 1" prix, M. Lacour: 2", M. Petiot. —
3" Section. Animaux de 2 à 3 ans. I" prix, M. l'eliot; 2", M. Laroiir. — Femelles. — 1" Sec-

tion. Génisses de 6 moisi 1 an. 1" prix, M. l'eliot; '!% M. Oéa. Montiim honorable, M. Lacour.

— 2' Se(tion. Génisses de 1 à 2 ans, !•' prix, M. Laccuir; 2', M. Geste, à Aiixerre (Yonne). Prix

supplémentaire, M. Jacquet. Mention honorable, M. Gréa. — 3" .S«i(inn. Génisses de 2 à 3 ans.

1" prix, MM. Marc frères, à Chevigoy-Saint-Sauveur (COte-d'Or); 2°, M. Ucour. Prix .supplémen-

taire, M. Petiot. — 4" Section. Vaches de plus do 3 ans. 1" prix, M. Petiot; 2°, .M. Lacour; 3',

M. Tripier.

.V Catégorie. — Races françaises diver.«es. — Mfties. — V" Section. Animaux de 1 à 2 ans.

I" prix, MM. .Marc frères. — 2" .s'erd'on. Animaux de 2 ."i 3 ans. 1" prix, M. Geste. Prix sup-

nlémenlalre. MM. .Mire frères. — Femelles. — l" Section. Génisses de 1 à 2 ans. 1" prix,

MM. .Marc frères ; 2«, M. Gestes. Prix supplémentaire. M. le comte de La Perrière. — 2" Section.

Génisses de 2 à 3 ans. 1" prix, M. Fouet, à Mersangiiy (Yonne); 2", M. Geste. — 3" Section.

Vaches de plus de 3 ans. t" prix. M. Ge.ste ; 2', MM, Marc.
6" Catégorie. — Races étrangères laitières, à l'exclusion des races ayant une catégorie spéciale.

— 1" Sous-Catéqorie. — Races de gninde taille (bernoise ou friboiirgeoise, hollandaise et

analogues). — Mâles. — l'» Section. Animaux de 1 A 2 ans. 1°' prix, M. Werlein, à Tarccnay

;Douhs). Prix supplémentaire, M. Louis liardoux, à Dûle (Jura). Mention honorable, M. Gahet, à

Rans (Jura). — T Section. Animaux de 2 à 3 ans. Prix unique, M. Graber, àCouthenans (Haule-

Safine). — Femelles. — l'" Section. Génisses do I à 2 ans. 1" prix, M. Werlein. Prix stipplénien-

tairo, M. Marlin-Royer. à SainteApollinaire(Cate-d'Or). — 2" Section. Génisses de 2 à 3 ans. Prix

unique, M. Geste. — 3' Section. Vaches de plus do 3 ans. — 1" prix, M. Werlein. Prix supplé-

mentaire, MM. Marc frères. — 2° Sous-Catégnrie.— R^iccs de moyenne cl de petite taille (scliwitz,

apiicnzell et analogues). — Mâles. — \" Section. Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Minangoin,

à Esnon (Yonne) ; 2«, M Japint, à Chatillon-sur-Seine (Oote-dOr) ; 3'. M. Déjeux, à Brevans

(Jun). — 2" Serlinn. Animaux de 2 à 3 ans. 1" prix, M. llugard, à Cliâtillon-sur-Seine (CAle-d'Or) ;

2". M. Lance, à Villette-les-Dôle (Jura). — Femelles. — 1'° Section. Génisses de 1 ;i 2 ans.

r'' prix, M. Japiot; 2'-, M. Graber. Mention honorable, M. Minnnuoin. — 2° Section. Génisses de

2 à 3 ans. 1" et 2' prix, M. Graber; 3% M. Déjeux. —3" Section. Vaches de plus de 3 ans.

l" prix, M. Japiot ; 2", M. Déjeux; 3", M. Minangoin.
Prix d'ensemble au meilleur lot d'animaux des 2°, 3°, ¥, 5° et 6» catégories , un objet d'art.

M. Emile Petiot, pour ses animaux de race diirham.
Bandes- de vackes laitiires (en lait). ~ 1" prix, MM. Marc [frères; 2", M. Martin-Royer.

Mentijn honorable, M. Craber.

Espèce ovine.

1" Catégorie. — Races mérinos et métis-mérinos. — Mâles. — 1" Section. Animaux âgés de

18 moisiiu plus. 1" prix, H. Léon Terrillon, à ChAtillon-sur-Seine (Côte-d'Or) ; 2", M. Textons,

à Cheny (Yonne) : 3", M. I.éon Japeot. — 2" Section. Animaux âgés de plus de 18 mois, ly et

2° prix. M. Léon Japiot ; 3", M. Textoris. Prix supplémentaire, M. Aubertot-Lemoine, à Maisey

(Côte-d"Or). — Femelles. — 1" Section. Animaux âgés de 18 mois au plus I" prix, M. Japir.t
;

2", M. Textoris; 3% M. Léon Terriilon. — 2" .Section. Animaux âgés de plus del8 mois. 1" prix,

M. Japiot; 2', M. Textoris; ,3", M. Tcrrilon-Lemoine.
2" Catégorie. — Races françaises diverses. — Mâles. 1" prix. M. Alexis Bouley, à Jonvelle

(Haute-Saône); 2°, M. Léon n.iz'in. à Tronchny (Y'onne). — Femelles. 1" prix, M. Alexis Bouley;

2', M. i:iaude Monnot, à Ciigney (Haute-Saône).
3° Catégorie. — Races étrangéresà laine longue (dishiey ou leiccster, hollandaises et analogues).

— Mâles. 1" et 2" prix, M. Alphonse Tiersonnier, A Gimouille (Nièvre). Prix supplémentaire,

M. Jeannot, à Recologne-les-Ray (Haute-Saône). — Femelles. 1" prix, M. Tiersonnier.

4° Catégorie. — Races élr.ingéres à laine courte (southdown et analogues). — Mâles. 1"' prix,

M. le comse de Bouille, à Villars (Nièvre); 2", M. Louis Colas, à Sermoise (Nièvre). Prix supplé-

mentaire, M. le comte de La Ferriére. — Femelles. 1" prix, M. le comte de Bouille ; 2",

M. Louis Colas. Mention honorable, M. lo comte de La Perrière.
:,- Catégorie. — Croisements divers. — Mâles. 1"' prix, M. Coignet. à Corveissint (Ain) ;

2°, M. Auguste Pernodet, à Pannessière (Jura). — Femelles, l" prix. M. Constant (izanun, à

Longwy-sur-Doubs (Jura) ; M. Juste Thomas, à Cressier (Jura); 3», M. Henri Werlein, à Tarcenay

(Doubs)

.

Prix d'ensemble au meilleur lot d'animaux de race ovine, un objet d art, M. Japiot, pour ses

lots mérinos et métis-mérinos.

Espèce porcine.

1" Catégorie. — Races indigènes pures ou croisées entre elles. — Mâles. 1" prix. M. le

marquis de Lénoncourt, à Buçsières (Haute-Saône) ; 2°, M. Albert Lamblin, à Chatillon-sur-Scine
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Cûte-(i"Or) ; 3-, M. Claude Monnot. — Femelles. 1" prix, M. le marquis de Lénoncourt: 2", M. Lam-
hlin

; ;!% M. Henri ANerlein. Prix supplémentaire, M. Joseph Dugourd. à Antorpes (Jura).
U' Catégorie. — Races étrangères pures ou croisées eutre elles. — Mâles. 1" pri.x. M. le mar-

quis de Lénoncourt; 2% M. Albert Lamblin
;

3°. M. le marquis de Lénoncourt: 4% M. Jean
.Alorand, à Beny (Ain). — Femelles. 1" prix, M. le marquis de Lénoncourt; 2'', M. Terrilloa-
Lemome; 3", M. Henri Werlein

;
4', M. Albert Lamblin.

3° Catégorie. — Croisements divers enire races étrangères et races françaises. — Miles.
!«' pri.x, a. Charles Ballot, à Chenevrey (Haute-Saône); 2", M. Terrillon-Lemoihe. — Femelles.
1" prix, .M. le marijuis de Lénoncourt; 2«, M. Henri Werlein; 3% iM. Joseph Coignet.
Prix d'ensemble à attribuer au meilleur lot d'animaux des races porcines, un objet d'art,

M. le marquis de Lénoncourt, pour ses porcs de race yorkshire.

Animaux de basse-cour

1" Catégorie. — Coqs et poules. — l" Section. Uace de la Bresse. 2- prix, M. Isidore Fouel,
à Morsangis (Yonne); 3", M. Hcnr' Werlein. — 2" Section. Races françaises diverses. — 1" prix.
Mlle L. Caron, à .Arc-Senans (Loubs) ; 2% M. C. Perron, à Goux, près Dùle (Jura) ; 3% M. Fouet.— 3' Section. liaces étrangères diverses. V et 2' prix, M. Perron ;

3°, M. Raoul llruard, à Fret-
terans (Saône-et-Loire).

2* Catégorie. — Dindons. 1" prix. M. Fouet; 2", M. Perron.
3° Catégorie. — Oies. 1" prix, U. Henri Warlein ; 2°, M. Perron.
4' Catégorie. — Canards. I" prix, M. Perron; 2", M. Henri Werlein; 3% M. Raoul Drouard.
')' Catégorie. — Pintades. 1" prix, M. Henri Werlein; 2'', M. Perron; 3% Mlle P. Caron, à

Arc-Senaus (Doubs).
G» Catégorie. — Pigeons. 1" prix, M. Jean Morand ;

2'' et 3", M. Perron.
7' Catégorie. — Lapins et léporides. 1" prix, Mlle Petiot, à Touches (Saone-et-Loire) ; 2",

M. Perron.
Prix d'ensemble un objet d'art, M. Perron.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture — Concours spéciaux.

1" Catégorie. — Semence de froment. ]"prix, M. Terrand-NicoUe, à Ruffey-les-Beaune (Cote-
d'Or) ; 2'. M. Coignet, à Corvessiat (.\in).

2" Catégorie. — Graines fourragères pour prairies temporaires. 1" prix, M. Jacob Gcuzin, à
Chalon-sur-Saône (Saùne-et-Loire) ; 2°. MM. Fichot frères, à Toulon-sur-Arroux (Saône

-

et-Loire)

.

3° Catégorie. — Pommes de terre de grande culture. 2" prix. M. Terrand-Nicolle
; 3°,

MM. Puget frères, à Pont-de-Vaux (Ain), Mention honorable. M, Antoine Bardoux, à Dôle (Jura).
4" Catégorie. — Fromages de Grujère, 2''. prix, M. Albert Liégeons, à Glissières (Jura);

3", M. Auguste Devaux, à Thoiria (Jura') ; 4", M. Alphonse Viiilli"r. k Montbarrey (Jura).
6" Catégorie. — Beurres de fruitières. 2' prix. .Al. Fernaiid M:urot, à Ainalhay-Vésigneux

(Doubs); 3°, M. Amable ViUet, à Mirebel (Jura). Mention honorable, M. Charles Bob, a Chantrans
(Doub).

7" Catégorie. — Vins du département du Jura. ]•' prix, M. Bardoux-Keller, à Dole (Jura),

pour ses vins rouges et blancs ; 2', MM. Mai?.ier frères, à Montbarrey (Jura) ; 3°, Mlle Marie Gabel,
à Nevy (Jura); 4', M. Xavier Sébelon, à Lavigny (Jura) ; .î», .M. Guy de LongueviUe, à Lavigny
(Jura); 6', M.M. Mondragon et Barnoud, à Lons-le-Saulnier (Jura).

S" Catégorie. — Produits de Thorticulture. 1" prix, M. Charles Verjut, à Dole, pour son
exposition maraîchère ; 2", M. Lapierre, à Dùle. pour son exposition maraîchère.

9° Catégorie. — Exposition scolaires. — P" Section. Matériel d'enseignement agrigole, col-
lections, dessins, objets de cours, eic. l" prix, M. Loyez, à Vesoul,pour l'ensembie de son expo-
sition : T. M. Cazet, instituteur à Saint-Beury (Cote-d'Or), pour sa collection d'insectes et de fos-

siles; 3°, M. Jeannot, instituteur ;"i Belleheibe (Doubs). pour son musée scolaire agricole; 4",

M. Jobez, instituteur àChaussin (Jura), pourson herbier; 5°, M. CbaUimeau, instituleurà Verizet
(Saùne-et-Loirc), pour ses cartes; etc :

6*,' M. Naîjon, instituteur à Hauieroche (Ci'ite-d'ûr), pour
son herbier; 7'^^, M. Raniboz, instituteur à Vernantois (Jura, pour son herbier et ses tableaux.
Mention très honorable, M. Phélebon, instituteur à Chemin (Jura), pour son musée scolaire en
tableaux. Mentions honorables, Mlle Obvier, institutrice à Ney (Jura), pour son herbier;
MM. lirenot, instituteur à Pupillin (Jura), pour son herbier; Baurand. instituteur-adjoint à Dole
(Jura), pour sa collection de graminées et spécimen d'éducation de vers à soie ; Mlle Cugnet, insti-

tutrice à Petit-.^oir (Jura), pour son herbier ; Mlle Perruchot. institutrice à Bretenières (Jura),

pour son herbier. — 2" Section. Travaux spéciaux et objets d'enseignement agricole, pré,sentés

par les professeurs, les instiluleurs et les élèves des écoles primaires. 1" prix, M. Terrillon,

instituteur à Planay (Cùte-d'Or, pour l'ensemble de son exposition; 2', M. Trucliot, instituteur a
Sennecey-le-Grand (Saone-et-Loire). pour travaux scolaires agricoles et cartes; 3". M, Vernochet,
instituteur à Epervans (Saone-etLoire), pour l'ensemble de son esposilion ; 4", M. Schlickin, insti-

tuteur à Délie (BelIViri), pour son cours d'agriculture; h". M. Gros, instituteur à Gy (Haute-
Saône), pour son mémoire et ses travaux agricoles; 6", M. Guiliemin, instituteur à La Trucbère
(.Saône et-Loire), pour ses cahiers d'enseignement agricole et les iravaux de ses élèves; 7'', M. Bou-
hélier, instituleur à Chantrans (Doubs), pour l'ensemble de son exposiliun. Mention très hono-
rable, M. Ilcriiard, instituteur à Barges (Côtt-d'Or, pour ses cahiers, caries et plans agricoles.

Mentions honorables, MM. Barbe, instituteur à Léaz (.\in). pour sou [irogramme et ses travaux
agricoles; Montigny, instituleur ;\ Gravant (Yonne), pour ses mémoires agricoles; Cuenin, insti-

tuteur à Bcllorl, pour ses mémoires agricoles; Lavenne, insliluleur à Cramans (Jura), pour se.s

mémoires d'insectologie et ses collections ; Giboz, instituteur à Dainpierre (Jura), pour ses tra-

vaux et collections agricoles.

10" Catégorie. — Expositions collectives laites par les administrations publiques, les Sociétés et

Comices agricoles et horiicnles. — Diplôme d'honneur à l'administration des forêts du Jura,
pour sa complète et instructive exposition. — Médaille.^ d'or, au Comice agricole de Poligny,
pour l'ensemble de son exposition des vins du Jura; à la Société de viticulture d'Arbois. pour son
exposition des vins du Jura.

11" Catégorie. — Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — Médailles
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d'or, MM. l'crrand-Nicollo, |inur ses asperRPs : Calamc, à lio'.inçon (Doiib^), pour ses plantes
d'oniemenl ; (luvi-nry-Déliot, i Di'ile. pour ses plantes d'oniemenl ; liilanloin, inspecteur d«s- forots,
pour sa coopôralion i l'cxposilion forestière. — ilédailies d'argent, MM. Pu^-el frères, à Pont-de-
Vaux (Ain), pour l'ensomble de leur exposition : Henri Vnillatne, h Arimis, pour son vin clairet

;

Cancal, à Suint-Germain -luBois {Sa>'>ne-et-Loirf), pour sa liqueur la l'runHlr; Auguste Vuillame,
à Arhois. pour son vin Jaune de IKR.'i ; l'elisson pirre et t;io, à Cognac (Cliarnnle), pour son cau-
de-vle; \\ allefangle, à Chargez les-(;ray (H lUte-Saone), pour rrora.ages ; Tliunot, à Bcsanron
(Doubs), pour SCS asperges : Boll, (à Paris), pour son i;xtrait de présure; l'icot d'Aligny, à Urâns
(Jura), pour son kirsch; lluffel. garde généial des firi*!-;. pour sa coopération à rcxpnsilion fores-
tii're. — Médailles île (ironie, MM. l'anchaud, à Vevcy (.Suisse), pour sa Lactina : lluclez, briga-
dier forestier, pour sa coopération à l'exposition forestière; Cucnin, à Besançon (Doubs), pour
ShS boissons hygiéniques; à la Société pour la vulçarisntiori de la culture delà Kamic, pour
l'ensemble de son exposition; SIM. Bacset-Pointelin, à Arhois, pour son eau-de-vie de marc ISTC;
Augustin Lnfiirt. à Arbois pour son vin mousseux: Hlione-Converset , à Châlillon-sur-Seine,
pour son extrait do présure ; Charles llu^ard, à ChàtiUon sur-Seine, pour toison mérinos
en suint.

Re'compenses aux srrritenrs. — Hédailles d'argent, MM. Claude Héliot, vacher cher. M. Tripier
à Venarey-lcs-I.aumfs (Cotc-d'dr), 2.') ans de service ; Michel .Matry, vacher chez M. le comte
de la Ferrièrc, à Bière-les-Semur (Cote-d'Or), 19 ans de service ; Eugène Bolland, porcher chez
M. le marquis de I,énoncou'-l,à Bussières (Ilaute-Saone), .'> ans de service; Louis Hubert, vacher
chez M. Lacour, à Saint-Fargc.iu (Yonne), 6 ans de service: Constant Bichel, berger chez
M. Japiol. à Cluitillon-sur-Suine (Cnle-d'iir), 24 ans do service; Joseph Kaiser, vacher chez
M. Geste, à Auxerre (Yonne), 14 ans de service. — Mé'Iailles de brnnzr, MM. Claude Paroi, vacher
chez M. l'ctiot. À. 'louches (Saône -et-Loirel, 20 ans de service ,• Jean Michel, v.icher chez .M. Gréa,
à Uolalier (Jura), 24 ans de service; Jenii-Cl.uide Diichan, vacher chez M. Graber, à (;oullienans
(Haute-Saone) ; Appolinaire Quin, liergT chez .M. Texloris, à Cheney (Yonne), 12 ans de service;
Alexandre Juin, vacher chez M. Charles Ballot, à Cnenevrey (Haute-Saùno;. 12 ans do service ;

Désiré Gourdon, berger chez .M. le comte de Bouille, i Villars (Nièvre), 28 ans de service; Joseph
Freys, berger chez M. Tier.sonnicr, à GimouiUe (Nièvre), 8 ans de service; Martin aine, chez
M. de .Monllaur, à Cognat-l'Yonne (Allier). — 20 fr., M. Rudin, vacher chez M. Minangoin, à
Esnon (Yonne;, .1 ans de service.

Ouvriers et condutlcurs de machines. — Médailles d'arrjent, MM. Nicolas Moine, contremaître
chez .M. Plissonnier, à Lyon (Hliùne), 24 ans de service: .Nicol.is .Mansle, ouvrier chez M. Hossi-
gnol. à Arc-les-Gray (Haute-Saijne), 28 ans de service; Louis Bouy, conducteur (lo machines chez
M. Pécard, à Nevers (Nièvre), 23 ans de service. — Hédailles de brome, MM. Joseph Garnier,
contremaître chez M. Marot. à .Niort (Deux -Sèvres), 2G ans de service; Porcheron, conducteur
de machines, chez M. lîrouhol, à Vierzon (Cher). 18 ans de service; Jules ilaufTi-oy, mécanicien
chez MM. Japy frèr;s. à Beaucourl (Haut-Uliiii), ITansde service ; I.ory, ouvrier chez M. Lemiiiey,
à Dijon (Cùte-d'Or), Ijans de service; llelouis, mécanicieu-chauffeur cliez M.\I. Fichot frères, à
roulon-sur-Arroux (Saùnc-et-Loire), 12 ans de service.

A. GORIN,
Professeur d'agricuUur du Jur.i.

SUR LE REBOISEMENT DE L.i SOLOGNE
Dans l'article que nous avons publié sur le concours réirional

d'Orléans, nous avons signalé l'exposition forestière qui y était jointe,

et nous avons ajouté : « En créant cinq vastes pépinières dans les prin-

cipaux centres de la Sologne, et en distribuant chaque année des mil-

lions de plants vigoureux, l'administration forestière a donné le moyen
de réparer le désastre causé par les gelées, sans gêner le commerce des

pépiniéristes. » Cette phrase nous a valu la lettre suivante de^MM. Tran-

son frères, pépiniéristes à Orléans :

« Monsieur le rcJ;ictcur, le Journal du Loiret, à Orl(5ans, a publié le 8 courant,

un article extrait lie votre Journal, au sujet des distributions gratuites de millions

de plants de pins faites par l'administratioa des forêts aux propriétaires de la

Sologne. — Ces distributions, dites-vous, sont faites sans gêner le commerce des
pépiniéristes.

«Nos collègues et nous, avons cru devoir protester contre cette assertion; nous
vous adressons par la poste le numéro du Journal, et nous vous serions obligés

si vous vouliez bien reproduire notre protestation dans votre Journal.
« N'est-il pas extraordinaire que l'Etat distribue gratuitement, aux frais des

contribuables des plants de pins aux propriétaires de la Sologne, presque tous

très ricbes, tandis ([ue les pépiniéristes sont forcés de brûler les millions de
plants ([u'ils ne trouvent plus à placer à n'importe quel prix':"

« Comptant sur votre impartialité, agréez, etc.

« Thanson. »

Voici le texte de la protestation dont on nous demande l'insertion :

« Monsieur le rédacteur du Journal du Loiret, voua avez reproduit, dans votre
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numéro du 8 courant, un article de M. H. Sagnier, sur les services rendus à la

Sologne par l'administration l'oreslière, sous la direction de MM. Boucard et de
Maisonneuve, laquelle distribue gratuitement (aux frais des contribuables), des
millions de plants forestiers aux propriétaires, sans gêner le commerce des pépi-
niérisles.

a Rien n'est plus inexact et nous ne saurions laisser passer cette phrase sans
protester.

« L'auteur ignore sans doute qu'il existe, dans toutes les pépinières d'Orléans
et de la Sologne, des millions de plants de pins qui n'ont pas trouvé d'acheteurs

à quelque prix que ce soit cL qui sont destinés à être mis au feu. Voilà ce que
l'on appelle ne pas f/êner le commerce des pépiniéristes.

« Il était pourtant bien facile d'encourager le reboisement de la Sologne d'une
façon tout aussi eilicace et moins coûteuse pour l'Etat, sans porter préjudice aux
pépiniéristes.

Tkanson frères. — Desfossé-Thuillier fils. — Guérin-Gauguin.

Quelqu'intéressante que soit la situation exposée dans cette note,

nous ne pouvons nous ranger à l'opinion de ses auteurs. Si l'on ne
peut pas vendre les millions de plants de pins dont il est ici question,

cela tient à d'autres raisons qu'à la création des pépinières forestières

dont nous avons parlé. Cliacun sait, en effet, que l'hiver de 1870-80 a

détruit environ 80,000 hectares de pins en Sologne : c'était autant à
reconstituer. Or, l'administration forestière a livré jusqu'ici 25,200,000
plants de pins en trois ans; ces plants étaientâgcs d'un ou dedeuxans.
Cette quantité correspond à la reconstitution de 4,000 à 4,500 hec-

tares, c'est-à-dire le vingtième environ de l'étendue détruite. La plus

large place restait donc pour le commerce.
La vérité est, pour nous, que la plupart des propriétaires ont reboisé

ou reboisent par semis, parce que cette méthode coûte meilleur marché,

tandis que les pépiniéristes ont compté sur une vente très considérable

de plants racines et ont pris des mesures en conséquence. Ce n'est

pas la faute de l'administration forestière s'ils se sont trompés ; celle-

ci a annoncé ses projets dès le lendemain du désastre, et elle les a

poursuivis, sans tromper personne.

Quant à prétendre que l'argent de l'Etat eût été mieux placé ailleurs

que dans ce secours apporté à un immense désastre public, c'est là

un argument que nous ne pensons par avoir besoin de combattre. Les

félicitations adressées au corps forestier par les Conseils généraux des

départements de la Sologne suffisent pour y répondre.

Henry Sagnier.

DESTRUCTION DES MULOTS
PAR LE SULFURE DE CARBONE

A plusieurs reprises, il a été question, dans le Journal, de l'emploi

du sulfure de carbone pour la destruction des mulots ; on a signalé les

résultats heureux obtenus, aux environs de Rouen, avec un appareil

spécial de diffusion du sulfure de carhone, dû à M. Victor Joseph, à

Petit-Qucvilly, près Rouen (Seine-Iufériourc). Cet appareil est repré-

senté par la lig. 32. Il consiste on un bidon cylindrique de la capa-

cité de cinq litres environ; à la partie inférieure est fixé un robinet

qui sert à l'échappement du sulfure de carbone, et qui se termine par

un petit tuyau servant à diriger le jet dans les trous des mulots. On
voit (jue l'appareil est d'une grande simplicité. Pour on expliquer le

fonctionnement, nous emprunterons un extrait d'un rapport de M. Gas-

send, directeur de la station agronomique de RleluD, sur des expé-
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Kig. ;J2.

Mulotière de M. Victor Jrseph.

riences exùculées chez M. Cuurcicr, cultivateur, à Genouilly, dans
l'arrondissement de Mclun :

« Au moyen d'une rainure crcusi^e dans son épaisseur, le roliinet fermé met en
coramunicalion le récipient avec un petit réservoir, ))lacé sous l'appareil ; ce pelit
réservoir, d'une capacité Je 16 à 18 centimi'trus cubes, se roraplil alors de sul.uro
de carbone; lorsipron tourne la clé du robinet pour l'ouvrir, la coramunicalion
entre le récipient principal et le réservoir est interrompue, et le liquide du réser-
voir s'écoule dans le sot. La quantité de sulfure de ci

' '

.icte-

nienl à clia(jue coup, il ne peut pas y avoir de
gaspillage ; si, pour une raison quelconque, le

robinet se trouvait ouvert, le sulfure contenu dans
le récipient ne pourrait s'écouler, le petit réservoir

seul se viderait, et il n'y aurait qu'une jierle insi-

fîniliante de 16 à 18 centimètres cubes de sulfure,

quantité trop faible pour constituer une dépense
et pour occasionner des accidents.

<> L'appareil, au repos, estcnlièremcnl clos; mais,

pour s'en servir, il faut dévisser un bouchon qui

se trouve à la partie supérieure du cylindre
;
pour

intercepter alors toute communication entre io

sulfure et l'air extérieur, ilsuilil de mettre dans le

cylindre un demi-litre ou 1 iitred'eau; celle-ci, plus

légère que le sulfure, surnage et empêche la sortie

des vapeurs sulfureuses.

" Gomme il importo de réduire la dépense au
minimum, et pour cela de n'employer que le

moins de sulfure possible, il faut opérer les trai-

tements aussitôt après la lin de l'hiver, au mo-
ment oiî les mulots commencent à s'accoupler,

demanière à empêcher la reproduction, et ne mettre de sulfure que dans les trous
babités. Pour reconnaître ceux-ci, M. Gourcicr a recours au procédé suivant : la

veille ou l'avant-veillc du jour où il veut pratiquer un traitement, il donne un
coup de herse suivi d'un coup de rouleau, de manière à boucher tous les trous •

le lendemain, les trous habités sont seuls débouchés; on n'a donc ainsi qu'un
nombre relativement restreint de trous à sulfurer, et on est certain, en praticmant
l'opération, qu'elle ne sera pas infructueuse. Un homme, portant la mulotière
fait tomber le suli'ure dans ces trous, et un enfant, muni d'une chambrière de'

voiture ou de tout autre bout de bois, les tamponne. li n'est pas nécessaire de
mettre du sulfure dans toutes les ouvertures, car plusieurs de celles-ci communi-
quent entre elles; l'injection dans un ou deux trous par place suffit, mais il faut

tous les tamponner.
a Le lendemain on repasse sur le champ et on sulfure de nouveau les quelques

rares trous qui pourraient se trouver dé))ouchés.

C'est ainsi que l'on a opéré chez M. Courtier. Lors de ma première visite, l'été

dernier j'ai vu des parcelles ainsi traitées, sur lesquelles on ne trouvait plus un
seul trou débouché, ([uoique le traitement ait été fait plus de huit jours aupara-
vant, ce qui indiquait une destruction complète. »

Le prix de la mulotière est de 35 fr. Quant au coût du traitement,

il est impossible de l'évaluer, même d'une manière approximative; il

dépend, en ellet, d'un grand nombre de circonstances, surtout de
la quantité plus ou moins considérable des mulots qui infestent les

champs. L. de Sarduiac.

LES FAISEURS DE FLEURS DOUBLES
L'amateur, en horticulture, qui, grâce li des soins appropriés, par-

vient à faire passer les limbes d'une corolle, de l'état de fleur simple à

celui de fleur double, éprouve une grande joie. Cette joie, je ne saurais

la partager. J'estime qu'on abuse du doublement des fleurs, et je n'ai

pu voir, sans ennui, le zinnia, le pétunia, le géranium, l'ancolicracme,
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cchangor leurs éléiîantsverlicillcs contre une maussade touffe de pétales

agglomérés. Je n'ai pu voir, sans dépit, letouraesol, ce géant de nos

parterres, dépouiller les rayons de sa face, pour ne plus offrir aux
regards qu'un disque globuleux. Le tournesol simple était un soleil,

le tournesol double n'est plus qu'une lune. Ouelle cbute, juste

ciel 1

La nature a fait la fleur simple, l'homme fait la fleur double. L'opé-

ration consiste, on le sait, à convertir en pétales les ctamines et le pis-

til, autrement dit, à réduire une fleur aux seuls pétales. En vertu de
celle mutilation, la fleur prend un véritable embonpoint, et, devenue
inféconde, n'est plus qu'r.n organisme sans fonctions, sans amours.

Et nous avons le mauvais goût de préférer ces pompons, toujours les

mêmes, à la symétrie si variée des sépales, des pétales, des étamines

et des pistils !

11 y avait tout une physionomie dans cette corolle qui s'ouvrait et se

refermait en ses éclosions multiples, il n'y a plus à présent qu'une
houppe indifférente et morne, qui tient presque plus de la fleur arti-

ficielle que de la fleur naturelle : une fleur eunuque, s'il était permis
d'appliquer, à un si gentil objet, un si vilain mot.

Ouand l'homme ne saurait, je ne dis pas créer, mais seulement ima-
giner la moindre forme florale, témoin les arabesques et les entrelacs,

où les plus grands artistes se sont essayés à produire, à l'aide du
pinceau, quelque fleur fantastique, et où ils n'ont rencontré que
l'incohérent, que le grotesque; quand l'homme ne saurait que cari-

caturer la nature, il a la prétention de l'embellir en ce qu'elle a de

plus achevé : embellir une fleur!

Le myosotis, la pervenche, la stellaire, le bouton d'or, la marguerite,

qui restent, en fait de fleurs, le choix des amoureux et des poètes, ne

sont-elles pas les plus simples de toutes les fleurs?

Je n'irai pas jusqu'à dire que, chez certains types, le doublement
n'ait pas réussi; trop réussi même, puisqu'il entraîne l'horticulteur

en des tentatives que je voudrais décourager. L'églantine, devenue la

rose à cent feuilles, au temps lointain des Pharaons, voilà un gain

aussi avouable que vénérable, je le reconnais; bien que conservant,

au fond de l'âme, un faible bien fort pour la modeste églantine, cette

ancêtre de nos 3 à 4,000 variétés de roses, et qui n'en paraît pas plus

fièrc : étant demeurée, en dépit d'une telle lygnée, l'humbic petite

fleur de buisson que l'on connaît, et dont l'ambition semble se borner à

fournir de tiiifes et de souches ses innombrables dcsceuuants.

La rose double a réussi, ny aurait-il pas cependant une réserve à

formuler à l'endroit de la rose thé qui, pendante et maléclose, ne sait

que fleurir vers la terre au lieu de fleurir vers le ciel.

Certaines fleurs (on les dirait raisonnables) ont résisté au double-

ment; telle, en première ligne, la tulipe, tel le lys et toutes les per-

sonnées. Le volubilis tient bon; qu'il regarde, pour se donner courage,

à son compagnon le liseron agreste, il n'est pas de galbe plus suaveen

la nature entière que celui de ce convolvc des fraîches haies, si bien

nommé : Manchctlcs de la bonne Vierge. Plus on le considère, plus on

est ravi.

La campanule, hélas ! depuis peu doublée, a succombé. Elle n'était

pas déjà si jolie, la campanule, avec son béguin trop long, mais ce

surcroît l'achève, et la voilà laide bien décidément.
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Il y a, je le reconnais, une ampleur dans la llcur double, bien faite

pour séduire ceux que la beauté, dite du diable, peut tenter. Certes la

nature ne répugne pas à l'ampleur des contours ; seulement pour

l'obtenir, ce n'est pas à la tleur double qu'elle recourt, c'est à la lleur,

composée, laquelle a toute la prestance de la fleur double sans en avoir

l'exagération. De plus, la sexualité y reste entière. Doubler une fleur,

c'est avant tuul la stériliser. La lleur n'est autre cliose que l'appareil

de la reproduction décent et orné. Il se présente aux yeux sans voiles,

sans ignominie. C'est la nudité pure, mais c'est la nudité d'une lleur.

L'œil le plus modeste peut essayer de comprendre et admirer.

Comment l'horticulteur qui, vivant dans l'intimité dos fleurs, devrait

être si respectueux devant le mécanisme de ce vase d'élection qu'on

appelle une corolle, peut-il se résoudre à dévaster ce gynécée, à en

bannir le papillon, paranymphe ailé, qui vient présider et aider aux
mystères. Pour ces noces épanouies, quelle mise en scène ! Quel décor

pour celte fête de la vie d'un végétal !

La fleur simple, donnant libre accès à la lumière, libre cours à la

brise, et dont les vides sont aussi gracieux que les pleins, voilà la

fleur en sa beauté originaire, la fleur qui précède le fruit, non moins
merveilleux qu'elle, en sa forme et en son coloris.

En faisant une fleur double, non seulement on supprime ou on

atrophie ses plus divins organes, mais, non moins grave dommage, on
attente à toute une loi du règne végétal : la loi d'alternance.

Au surplus, pour décider en l'espèce, que n'en appelons-nous au

plus compétent des juges, au papillon. Eh bien! le papillon n'est pas

content du tout de la mesure, à telles enseignes qu'il néglige et délaisse

les fleurs doubles. Fi de la fleurette qui a mis du ventre !

Chaque papillon, on le sait, est comme inféodé à une sorte de fleur,

à laquelle il reste Adèle, autant du moins que papillon peut l'être.

Les psychés recherchent les gramens, la cuculie le bouillon blanc,

les piérides les crucifères, les vanesses le chardon étoile, le satyre

demi-deuil le troène. Le machaon, sitôt le zinnia introduit dans nos

parterres, se montra des plus attentifs auprès de la nouvelle venue : si

bien qu'il suffisait de garnir un bout de plate-bande de cette fleur pour
attirer tous les machaons du voisinage. Mais le zinnia double est arrivé

et le machaon est parti, le zinnia double n'étant plus un zinnia

pour lui.

Le papillon, fleur simple lui-même (on ne saurait, par bonheur,

faire de papillons doubles), ne hante que les fleurs simples, aussi ne le

voit-on jamais sur une fleur double, si ce n'est pourtant dans les

tableaux : les peintres de fleurs donnant assez volontiers dans ce

petit contresens, de déposer, sur une rose ou sur un pavot archi-

doubles, un flambé ou une paphia.

Ajoutons, à la charge du doublement, qu'il détruit les rapports de

conformité qui existent entre les différentes parties d'un végétal, de

manière à n'en faire qu'un tout harmonique et un. Une fleur doublée

n'est plus la fleur de la plante qui portait une fleur simple; elle n'est

plus dans le caractère de lu tige qui la soutient, ni des rameaux qui

l'encadrent : l'équilibre est rompu, l'harmonie est faussée.

Après cela, je ne viens pas demander que l'on dédouble les fleurs

qui ont perdu leur simplicité première. Que l'on dédouble la rose,

par exemple : je ne suis pas si révolutionnaire que cela. Il faut res-
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pecter les positions acquises. Tout ce que j'ambitionnerais, c'est de

pouvoir contribuer à modérer un peu les faiseurs de fleurs doubles
;
je

voudrais que lorsqu'une fleur est jolie, une nuée d'aspirantsà la bonne
fortune de la mettre à mal, ne vînt pas s'acharner après elle.

Encore si la fleur simple pouvaitcontinuer à faire fjgure à côté de la

fleur double, on patienterait; mais, sitôt la fleur double obtenue, tous

les soins vont à cette usurpatrice, qui s'épanouit, dans sa fraise orgueil-

leuse, bien au-dessus de la fleur simple, qui n'est plus regardée.

Pourtant, un revirement semble possible, il y a des velléités de
retour à la Heur simple. Ce seraient même les Anglais qui marche-
raient en tête du mouvement, les Anglais peu sujets, comme on sait,

à sacrifier aux Grâces hors de propos; et, détail qui étonne, cette réac-

tion a justement commencé par la fleur chez laquelle le doublement a,

sans contredit, réussi le mieux. Je veux parler du dahlia, dont les pétales

se sont SI bien prêtés à l'agglomération, qu'on dirait que la nature

même y a mis la main. Les jardiniers d'outre-Manche, le fait est cer-

tain, reviennent au dahlia simple, se bornant à lui donner plus dam-
pleur et à en varier la coloration. Voilà qui est bien. Toucher aux
couleurs, aux dimensions, tant qu'on voudra, mais jamais à la forme,

jamais aux traits du visage; car toute forme ne relève que de cette

cause insondable qu'on appelle encore, quelquefois, le bon Dieu.

Ah ! ce goût des fleurs simples est un goût simple lui aussi. Ce n'est

pas dans les jardins d'apparat, dans les serres luxueuses, qu'on trouve

à le satisfaire, mais en pleine nature, aux champs, le long des sen-

tiers, le long des ruisseaux. Là, nulle configuration n'est retouchée, le

dessin est authentique; et le matin, dans l'air humide, qui propage

au loin les odeurs et les bruits, l'aube, parfumée en grand, sent, au

mois de mars, à la violette; en avril, à l'aubépine; en mai, au réséda,

grâce aux vignes en fleurs, grâce au printemps. Mais qu'ils sont rares,

même à la campagne, ceux qui sont assez diligents pour aller respirer,

an point du jour, le parfum de la fleur nouvelle. Honoré Sci.afer,
à Sallebœttf (Gironde).

REVUE GO.ÏÏ\IERGULE ET PRIX OURVNT DES DENREES AGRICOLES
(28 JUIN 1884.)

I. — {.es grains et les farines.

Les tableaux suivants résument les cours de.s céréales, par quintal métrique,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé Seigle. Orge. Avoine

Algérie. Alger
j

^"é tendre.. n!lb l' ^
•"

( ble dur i » 12. îo »

Angleterre. Londres 23.95 n lO.JO 19. .'iO

Belgique. Anvers 22.25 \1 .'.h 23 50 20.75
— Bruxelles 22. .iO 17.00— Liège 23.10 17. 7.^ l'.l.50 19.85
— Nainnr 22.00 16. .iO 20.00 19.75

Pays-Bas. Anislerdam 21.40 16.90 » «

Luxembourg. Luxeinliourg 23.60 21.00 20.50 19.00
Alsace-Lorraine. Strasbourg 25.50 19 50 22.00 19.50
— Mulliouse 23.85 17.00 17.00 20.25— Colruar 26 00 19.00 20.50 21.25

Allemagne. lierlin 21. ,50 1860 i> »

— Cologne 23.75 19.35 « «— Francfort 24.75 20.75 21.80 13.50
Suisse. Cerne 24 00 19.50 17.75 21.50
Italie. Mila 23. .'iO 18.85 • 16.25
Espagne. Barceloune 26.75 » » »

Autriche. Vienne 21,00 17 50 17.80 14.50
Hongrie, Budapesl 20.75 17.70 18.00 14 00
H tsie. Saint-l'étersbourg.. 16.40 13.05 » 11.15
Elats-Unir, New-York 19.10 » >
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1" Kiaia.-<. — iiaRD.oiiK<<T.

Calnadot. Condé
— B;iyâ(JK

C.-duNoid. l'iumgtmp.
— Ti-e^oior.

.

PinUUra. .Uorlaix
— Qtiiinper

Uta-ti-Viliiine. Hennés.
— Hodoo

Manche. Avranche:},...
— Ponlonioa...

.

— Villoilieu

Mayenne, Lav;il

— M.iyenne
MorbiJian. Hdnnoboat..
Orne. Be!lêino
— Tirnoiitiers...... .

BarUu. La Mans
— Sablé

Bl«.

fr.

<3 50

3 1.25

31 iU
22.25
21.00
23 . 50
31.00
23 2.1

2'i.3j

24.00
24.25
23.50
34.00
13 50
2.. 00

2i UO

U.OO
21 . !',

S«i(l«.

fr.

17.00
15. 5U
14.00

l«.5a
16.25
16. 7i

Prix moyeas 25. JJ 16.10 17

V »ioios. — NOil».

ilùtM. Soissons
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Blés. — La plupart des nouvelles qui nous arrivent cette semaine sont bonnes.
Les circonstances météorologiques sont favorables à la maturité des grains, et

celle-ci se fait, dans la plus grande partie des régions, dans d'excellentes condi-
tions. L'avenir ett donc pour le moment propice ; on peut compter que l'on aura
à la fois qualité et quantité. Mais sera-ce une raison pour que la situation com-
merciale soit meilleure, et pour que les cours se relèvent? il est malheureusement
permis d'en douter. Les marchés présentent le plus grand calme dans la plupart

des départements. — A la halle de Paris, le mercredi 25 juin, les transactions ont

été restreintes; les prix sont restés aux taux de la semaine précédente. On cotait

de 23 fr. à 25 fr. 50 par 100 kilog., suivant les qualités; le prix moyen est resté

à 24 fr. 25. — Au marché des blés à livrer, on paye : courant du mois, 22 fr. 25
à 22 fr. 50

;
juillet, 22 fr. 75 à 23 fr.; juillet et août, 23 fr. à 23 fr. 25; quatre

derniers mois, 23 fr. 75. — Au Havre, les affaires sont toujours assez restreintes;

les cours sont faibles. On paye par 100 kilog. suivant les provenances : Amérique,
22 fr. 50 à 23 fr. 25; Australie, 24 fr. 50 à 24 fr. 75; blé des Indes,

22 fr. 50 à 23 fr. 75. — A Marseille, les arrivages sont restreints; les affaires

sont calmes, et les prix restent établis aux anciens taux. — A Londres, les arriva-

ges de blés étrangers ont été, durant la semaine dernière, de 85,000 quintaux
métriques environ; le marché continue à présenter beaucoup de calme. Les prix

accusent beaucoup de fermeté; les cours se fixent de 23 fr. 10 à 24 fr. 85 par
100 kilog., suivant les qualités et les provenances.

Farines. — Nous avons toujours de la baisse à constater sur les prix de la plu-

part des sortes. On paye à la halle de Paris, pour les farines de consommation ;

marque de Gorbeil, 51 fr. ; marques de choix, 51 à 53 ir.; premières marques,
50 à 51 fr.; bonnes marques, 48 à 49 fr.; sortes ordinaires, 45 à 47 fr.; le tout

par sac de 159 kilog., toile à rendre, ou 157 kilog. net, ce qui correspond aux
prix extrêmes de 28 fr. 65 à 33 fr. 75 par 100 kilog., ou en moyenne 31 fr. 20; c'est

une baisse de 65 centimes sur le prix moyen du mercredi précédent. — En ce

qui concerne les farines de spéculation, on cotait à Paris, le merdredi 25 juin
au soir : farines neuf-marques, courant du mois, 47 fr. 25

;
juillet, 47 fr. 50 à

47 fr. 75
;
juillet et août, 47 fr. 75; quatre derniers mois, 48 fr. 75 à 49 fr. ; le

tout par sac de 159 kilog., toile perdue, ou 157 kilog. net. — Les farines de
gruau se cotent de 36 à 41 fr. par 100 kilog. à la halle de Paris; les farines

deuxièmes, de 22 à 25 fr.

Seigles. — Peii d'offres. Les prix sont fermes, de 15 fr. 50 à 16 fr. par 100 kilog.

à la halle de Paris. Les farines de seigle se cotent de 21 à 25 fr.

Orges. — Les ventes sont presque nulles ; on vend à la halle de Parisde 19 à

20 fr. 50 pari 00 kilog. Les escourgeons valent de 21 fr. 25 à 21 fr. 50. — Les
malts d'orge se cotent de 32 à 35 fr.; ceux d'escourgeon, de 29 fr. 50 à 32 fr. 50.

Avoines. — La situation reste la même. On cote de 18 fr. 50 à 21 fr. par 100
kilog. suivant les sortes à la halle de Paris. La moisson des avoines est com-
mencée dans le Midi.

Issues. — Peu de variations dans les cours. On paye par 100 kilog., à la halle

de Paris :gros son seul, 15 fr. 25 à 15 fr. 50; sons gros et moyens, 14 fr 75
à 15 fr. ; son trois cases, 13 fr. 75 à 14 fr. ; sons fins, 13 Ir. à 13 fr. 50;
recoupettes, 13 fr. 50 à 14 ir.; remoulages bis, 15 à 16 fr., remoulages blancs,

17 à 18 fr.

II. — Vins. — Spirilueux. — Vinaigres.

Vins. — Les affaires sont toujours calmes dans tous les centres de production.

Voici les derniers cours pratiqués à Bercy-Paris : vins rouges, Auvergne, 120 à

130 fr. la pièce; Basse-Bourgogne, vieux, 170 à 180 fr. le muiJ; nouveau, 100 à

160 fr. ; Blois nouveau, 90 à 115 fr. la pièce; vins noirs, 120 à 130 fr. ; Bordeaux
vieux, 160 à 180 fr. la pièce; nouveau, 125 à 135 fr.; Gahors nouveau, 130 à

140 fr,; Cher vieux, 140 à 165 la pièce; nouveau, 105 à 140 fr.; Ghinon vieux,

125 à 160 fr.; Gaillac nouveau, liÔ à 125 fr.; Maçonnais vieux, 150 à 200 fr.;

nouveau, 120 à 135 fr.; Montagne vieux, 38 à 45 fr. l'hectolitre; nouveau, 35 à

42 fr.; Narbonne vieux, 40 à 52 fr.; nouveau, 40 à 48 fr.; Orléans nouveau 1 10 à

125 fr. la pièce; Roussillon vieux, 50 à 65 fr. l'hectolitre; nouveau, 48 à 54 fr.;

iSelles-sur-Gher, nouveau, 110 à 130 fr. la pièce; Touraine nouveau, 100 à 1 10 fr.;

- — vins blancs, Anjou nouveau, 135 à 160 fr. la pièce; Basse-Bourgogne vieux,

180 à 190 fr. le muid; nouveau, 130 à 155 fr.; Bergerac vieux, 160 à 200 fr. la

pièce; nouveau, 135 à 160 fr.; Chablis vieux, 180 à 250 fr. le muid; nouveau,
160 à 210 fr.; Nantais nouveau, 60 à 70 fr. la pièce; Pouilly vieux, 230 à 280 fr.
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la pièce; nouveau, 215 à -230 fr.; Pouilly-Sancerre, 115 à 1-25 Ir.; Sologne nou-
veau, 70 à 80 fr.; Vouvray vieux. 160 à 200 Ir.; nouveau, UO à 150 Ir.; — vi)is

élrancjers : Espagne rouges, 35 à 50 fr. l'iiuctolilre; blancs^ 42 à kk fr.; Portugal,
45 à 54 Ir ; Sicile, 36 à bO Ir.; Italie, 40 à 48 fr.; Turi]uie, 40 à 48 fr. ; — vins
d'Algcric, 40 à 44 fr.

Spiritueux. — Les prix restent sans changements dans la plupart des régions;
les affaires sont très lentes. On cote à Paris : trois-six lin Nord, 90 degrés, pre-
mière (jualité, disponible, 44 à 44 fr. 25 ; juillet, 44 fr. 50 à 44 fr. 75

; juillet et août,

4* fr. 75; à 45 fr.; quatre derniers mois, 45 fr. £0.

111. — Sucres. — Fécules. — Glucoses. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont toujours aussi calmes sur les marchés des sucres
bruts; les cours sont faibles pour toutes les sortes. Go paye par 100 kilog. :

à Paris, sucres bruts 88 degrés saccharimétritjues, 38 fr. 25 à 38 fr. 50 ; les 99
degrés, 46 fr.; sucres blancs. 46 fr. 25 à 46 fr. 50; à Valenciennes, sucres bruts,

38 fr.; à Lille, 37 fr. 50 à M fr. 75. Le stock de l'entrepôt réel des sucres était,

au 25 juin, de â3n,ù00 sacs, pour les sucres indigènes, avec une diminution de
26,000 sacs depuis huit jours. On cote les sucres raffinés de 101 à 102 fr. par
100 kilog. à la consommation, et de 51 fr. 75 à 54 fr. 50 suivant les sortes pour
l'exportation. Les affaires sont toujours aussi calmes dans les ports sur les sucres
coloniaux.

Fécules. — Maintien des anciens cours, avec des ventes assez faciles. On paye,
à Paris, 5l fr. 50 à 32 fr. par 100 kilog. pour les fécules premières du rayon; à
Compiègne, 31 fr. pour celles de l'Oise.

Houblons. — Les nouvelles des houblonnières sont meilleures que durant la

semaine précédente. La plante a profilé des quelques beaux jours qui ont succédé
à la pluie et au froid ; elle accuse plus de vigueur dans la plupart des centres de
production, notamment en Alsace.

IV. — Suifs et corps gras.

Suifs. — Maintien des cours. On paye à Paris 84 fr. par 100 kilog. pour les

suils purs des abats de la boucherie; 63 fr. pour les suifs en branches.

V. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Il a été vendu pendant la semaine, à la halle de Paris, 262,189
kilog. de beurres. Au dernier marché, on payait, par kilog. : en demi-kilog.,

1 fr. 60 à 3 fr. 20; petits beurres, 1 fr. 20 à 2 fr. 12; Gournay, 1 fr. 80 à 1 fr. 10
;

Isigny, 1 fr. 90 à 6 fr. 60.

Œufs. — Du 16 au 22 juin, on a vendu à Paris, 5,076,660 œufs. Au dernier

jour, on payait, par raille : choix, 95 à 105 fr. ; ordinaires, 54 à 75 fr.
;
petits,

45 à 50 fr.

Fromages. — Derniers cours de la halle de Paris : par douzaine. Brie, 4 fr. à
16 fr.; Montlhéry, 15 fr.; — par cent, Livarot, 27 à 99 fr.; Mont-d'Or, 8 à 24 fr.;

Neufchatel, 1 fr. 50 à 12 fr. 50; —par 100 kilog., Gruyère, 110 à 190 fr.

VI. — Chevaux. — Bétail. — Viande.

Chevaux. — Aux marchés des 18 et21 juin, àParis, on comptait 1,128 chevaux;
sur ce nombre, 356 ont été vendus comme il suit :

Amenés.
Chevaux de cabriolet 272
— de trait 304
— hors d'âge 431— à l'enchère 3.3

— de boucherie 8S

BélaiL— Le tableau suivant résiime le mouvement officiel du marché aux bes-
tiaux de la Villette, du jeudi 19 au mardi 24 juin :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du 23 juin.

Pour Pour En 4 qi

Amené*. Pariât. l'f^Ttériaiir. totalité.

Bœufs
Vaches
Taureau.x ....

Veaux
Moutons . . .

.

Porcs gras . .

.

Les arrivages des marchés de la semaine se décomposent comme il suit :

Boeufs. —Aisne, 116; Allier, 22 ; Aube, 6 ; Aveyron, 14; Calvados, 27a; Charente, 176; Cha-
rente-Inférieure, 159; Cher, 6; Côtes-du-Nord, 206; Creuse, 6 ; Deux-Sèvres, 136; Dordogne 33;

ndus.
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Finistère, 63: Loiie, 57; Loire-Inri-rieure, 233; Loiret, 12; Lot, 31 : Lot-et-Garonne, 14; Maine-
et-Loire, l,2ôO; HJarne, 4; Morbilian, hti ; Nièvre, lOo; Oise, 31; Orne, 10; Puy-de-Dôme, 74

j

Saône el-Loire, 583; Sarltic, 4 ;
Seine, 4; Seine-el-Marne, 6 ; Seine-et-Oise, 18; Vendée, 416j

Vienne. G; Yonne, 36; Afrique, 46 ; Sardiigne, 176.

Vaches. — Allier, 10; Aube, 20; Calva.los, 92; Charente, 68; Charente-Inférieure. 130;
Cher, 3; Côte-d'Or, 12; Cùtes-du-Nord. 12; Creuse, 22; Deux-Scvres. 5; Dordogne, 40;
Eure, 13; Eure-et-Loir, 36 ; Indre et-Loire, 4; Loire, 7 ; Loire-Inférieure, 2\; Loiret, 21; Lot-

et-Garonne, 16: Maine-et-Loire, 360; Nièvre, 82; Oise, 10; Puy-de-Dôme, 67; Saôoe-et-
Loire, 73 ; Sirihe, 9: Seine Inférieure, 25 ; Seine-et-Marne, 19; Seiae-et-Oise, 31; Vendée, 213;
Haule-Vienne, 26 ; Yonne, 37 ; Suisse, 20.

Taureaux. — Allier, 1; Aube, 5; Aveyron, 14; Calvados, 16; Charente-Inférieure, 2; Cher,

10; Cole-d'Or, 3; Côtes-du-Nord, 13 . Deux-Sèvres, 1; Eure, 10 ; Eure-ei-Loir, 21 ; Finistère, 1 ;

lUe-el-Vilaine, 18; Indre, 1; Indre-el-Loire, 10; Loire, 3 ; Loire-lnlérieure, 30; Loir-el-Cher,

1; Loiret, 6i Maine-et-Loire, 52 ; Marne, 8; Haute-Marne. 1; Mayenne, 8; Morbihan, 4;
Nièvre, 7 ; OLse, 12 ;

Puy-de-Dôme, 1 ; Saôiie-et Loire, 6 ; Sarllie, 10; Seine-lnférieure, 20; Seine-
et-Marne, 12; Seine-et-Oise. 20 ; Vendée, 7; Yonne, 8.

Veaux.. —Aube, 284; Calvado'î, 24; Cant'l. 13; Côtes-du-Nord, 26; Eure, 282 ; Eure-et-

Loir, 410; Loire, 65; Loiret, 259; Marne, 127; Oise, 40; Orne, 22; Puy-de-Dôme, 98;
Sailhe, 364 ; Seine, 2 ; Seine -Inférieure, 152; Seine-et-Marne, 198; Seine-et-Oise , 49; Haute-
Vienne, 53; Yonne, 99.

Moiilnns. — Aisne, 1,231; Allier, 843; Aube, 672; Aveyron, 344; Cantal, 1,174; Cha-
rente, 273 ; Cher, 32; Corrèze, 355; Creuse, 866; Dord.igne, 295; Eure-el-Loir, 387: Indre, 977;
Indre-et-Loire, 35 : Loir-et-Cher, 63; Loiret, I60; Lot, 652 ; Loi-et-Garonne, 620; Mame-et-Loire,

1,028; Nièvre,' 1,327 ; Seine-lnf-rieur , 120; Ssiiie-et-Maine 1,145: .Seine-el-Oise, 353; Tarn-et-
Garoniie, 347 ;

Haute-Vienne, 217 : Yonne, 55; Afrique, 4,577; Allemagne, 6,567; Autriche,

94; Hongrie 3.431; Halle, 2,831; Prusse, 7,195.

Porcs. — Allier, 254; Buuches-du-Rhône, 59, Calvados, 1; Charente, 128; Cher, 257;
Côte-d'ur, 166; Coles-du-Nord, 8i; Creuse, 341; Deux-Sèvres, 597; Gard, K; lUe-et-

Vilaine,4'Jl ; Indre, 163; Indre-et-Loire, 122; Loire-Inféneure, 278; Loir-et-Cher, 127; Loiret;

S; Maine-et-Loire, 682; Mayenne. 88; Pu\-de-D6me, 542; Saône-et-Loire, 176; Sarlhe, 732,
Seine, 134; Seine-lnférieure, 24; Vendée, 732; Vienne, 183.

A Londres, les importations d'animaux étrangers durant la semaine dernière

se sont composés de 21,301 têtes, dont 1,715 bœufs de New-York. Pri.x du kilog. :

Bœuf, I fr. 40 à 1 l'r. 99. — Veau, 2 Ir.' 05 à 2 Ir. 28. — Mouton, 1 fr. 81 à

2 fr. 10. — Agneau : 2 fr. 34 à 2 £r. 75. — Porc: 1 fr. 19 à 1 fr. 50.

Viande à la criée. — Il a été vendu à la halle de Paris, du 16 au 22 juin :

Prix du kilog. le 23 iain.

llUog. f* quai. 2* qu,il. 3* qaal. Ctioix. Basse Boucherie

Bœuf OU vache... 185,944 1.08 à 2.08 1.46 à 1.66 1.04 à 1.44 1.66 à 3.04 0.20 à 1.38
Veau .236,289 1.76 2 30 1.54 1.74 1.10 1.52 ko».
Mouton 82,193 1.54 1.90 1.32 1.52 0.94 1.30 1.66 3.10 >• »

Porc 41,574 Porc frais 1.20 à 1.54; salé, 1.20.

546,000 Soitparjour 78,000 kilog.

Les ventes ont été supérieures de 17,000 kilog. par jour à celles de. la semaine

précédente. Les prix sont en hausse pour toutes les catégories.

VII. — Cours de la viande à l'abattoir de la Villette du jeudi V< juin {par 50 kilog.)

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

65 à 70 fr. ; 2% 60 à 65 fr. Poids vif, 45 à 50 fr.

Bœufs. Veaux. Moutons.

,„ . ^. 3. ,.. 2- 3* !'• r :f

quai. quai. quai. q'ial. quai. quai. quai. quai. quai.

l'r. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

79 72 65 94 88 80 88 81 74

vm. — Marché aux bestiaux de la Villette du jeudi 26 juin 1884.

Cours des commissionnures
Poids Cours ofOcieU. en bealiaux.

Animaux gênerai. 1" 2* 3- Prix I" 2* 3" Prix

amenés. Invendus. -kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes

Bœufs 2.144 151 350 1.70 1.56 1.30 l.2Sàl.7i 1.68 1.54 1.J8 1.2^41.72

Vaches 439 29 237 1.62 1.4(i I 22 l.U l 66 1.60 1.4. 1.22 1.12 1 64

Taureaux... 123 IS 359 1.50 l.'iO 1.28 1.2i 1 M l 48 1.38 t. 28 1.22 1.52

Veaux 1.545 497 75 I 90 t. 70 1.64 I 30 2 10 » • » »

Moutons 18 183 3.3ii 19 1.9i 1.80 1 66 1 44 2.00 > » » »

Porcs «ras.. 4.i06 41 8:i 1.40 1.34 1. 3-2 1.22 1.46 • > »

— maigres.. » » »••»»»»»»
Vente câline sur toutes les espèces.

IX. — Résumé.

Pour le plus grand nombre des denrées, nous devons signaler, depuis huit

jours, beaucoup de calme dans les transactions, sans variations notables dans les

cours. A. Rkmy.
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Le raouvement de l)ai88e s'est fait sentir oncorc tlppuis liuit jours. Les valeurs

d'Etat français se cotent : 3 pour 100, 77 fr. 30; — 3 pour 100 amorlissiible,

79 fr. 15 ;
— 4 et demi pour 100, 107 fr. 40; — 4 et demi pour 100 nouveau,

107 Ir. kb.

Les tiires des établissements de crédit valent : Ban((ue do l<>ance, 5,150 fr.;

Banque Je Paris et des Pays-Bas, 800 fr. ; Comptoir d'escompte,. 970 fr.
;

Crédit foncier et agricole d'Algérie, 500 fr. ; Crédit foncier, 1,315 fr. ; Hani|ue
d'escompte de Paris, biO fr. ; Crédit lyonnais, 550 fr.; Crédit mobilier,

327 fr. 50; Soi iété des dépôts et comptes courants, 640 fr. ; Sociéti' finan-

cière, 140 fr. ; Société générale, 466 Ir. 25 ; Banque parisienne, 397 fr. 50 ; Banque
franco-égyi'tienne, 570 Ir.

Les actions des G'impapnips do cherqins de fer sont assez fermes. On cote :

Est, 760 fr.; Pans-Lyon-Médilerranée, 1,205 fr ; Alidi, i,I87rr. 50; Nnrd,
1,710 fr. ; Orléans, 1,302 fr. 50 ; Ouest, 802 fr. 50. — Les actions du canal

maritime de Suez sont à 1,945 ; les délégations à 1,195 ir. ; les actions du canal

de Panama à 471 fr. 75.

Escompte à la Banque de France, 3 pour 100; intérêt des avances, 4 pour
100. E. Fékon.

Le Gérant : A. Bouché.
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297. — Moissonneuses Adriance et Bnckeye,
416. — Lessiveuse du système G. Bozérian,
464. — Destruction des mulots par le sulfure
de carbone, 506.

SAY (Léon). — Discours prononcé au concours
de Rambouillet, 434.

SCL«FER (Honoré). — Les faiseurs de fleurs
doubles, 507.

SEiLLAN (Jules). — Deuxième concours de
charrues sulfureuses à Mirande, 270.

stjo. — Matériel de pesage pour les sucreries,
406.

THOMAs-PiETBi. — Aggravation de l'impôt sur
l'alcool, 13.

TRonpsoir. — Sur le commerce des chevaux
pcrohiTons en Amérique, 36S.

TIRMAM. — Sur l'avenir agricole de l'Algérie,

268.

TocaoH. — Les travaux viticoles de M. Pul-
liat, 122.

TBÉifEL. — Sur la mort de M. Chartes Bresse,



242.— situation de l'arrondissement de Vienne
(Isère), -iCH.

AiiM. — Nouvelles de l'état des récoltes dans
11' Uhùne, 288.

VALLÉE. — i:.\périences de charrues sulfureuses
à Joinville-le-Ponl, UH.

VAMDBacoLia:. — Transformation des fosses à
fumier, 13. — Construction vicieuse des fosses

à fumier, 330.
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Sur le binage des bettcraTM à bras,VIBT.
]7r,.

WAoïfEH. — Neuvième concours d'orge Cbera-
licr en ALsace, ."l'J.

wiLLOT. — .Mt'tliode pour empêcher les graines
li'licrbes nuisibles de lever dans les recolles,

I .*>.

EAOCHAatAS (U' Ottû). —Pisciculture, morta-
lité des écrevisses, 411.

TABLE ALPHABETIQUE DES GRAVURES NOIRES

Arracbeuse de mauvaises herbes, construite par
M. Unz, 23.

Batteuse à grand travail, construite par M. Mer-
lin, à Vierion (Cher, 58.

batteuse à vapeur do M. Albaret, pour la

moyenne culture, 100.

Bineuse à bras du système Viel : ouvrier tra-
vaillant sur les lignes, 177 ; — plan de la bi-

neuse exécutant la première fiçon, 177; —
fin du premier binage entre les lignes, 177;— deuxième et troisième binages entre les

lignes, 177.

Boîte pour le tran-^port des reufs, 222.

Campanule à larges feuilles et à grandes fleurs,

18.

Cardon plein inerme, 135.

Célosie crèle de coq naine, 18.

Charrue à bascule du système Howard, 145.
Coleus hybride, 18.

Dahlia à Heurs simples, 18.

Ebullioscope différentiel du système de M. .\ma-
gat, 264.

Faucheuse la Persévérante, construite par
M. Albaret, 184.

Faucheuse la Française, construite par M. Cum<
ming, 338.

Faucheuse Eicelsior, de M. V. Rigault, à
Paris, 63.

Fauchsuse-moissonneuse Buckeye, montée en
moissonneuse, 417.

Hache-mais, construit par M. Albaret, avec élé-
vateur à force centrifuge, 382.

Lessiveuse du système Gaston Bozérian, 46.').

Lieuse automatique à la ficelle pour les bat-
teuses, construite par M. Albaret, 2.':.9.

Machine à vapeur locomobile, construite par
M. Merlin à Vierzon (Cher), 59.

.iloissonneuse Adriance, 417.

Mulutière à sulfure de carbone de M. Victor

Joseph, 507.

Ovifère, 221.

Panier pour recueillir les œufs, 222.

Kâteau à cheval, construit par .M. Cumming,
33;).

Robinet multiforme système Guyonnet, 94.

Tondeuse pour moutons dite la Triade, 458.
Tonneau à suspension centrale de M. Lalis,

298.

Tonneau d'arrosage monté sur bâti, 298.
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Académie des sciences. — Attribution du prix

Morogucs à M. Duclaux, 202.

Acclimatation. — Concours ouverts par la

Société nationale d'acclimatation, 126. —
Séance de distribution des récompenses,
232.

Alcool. — Inconvénients du projet d'aggrava-
tion de l'impôt, 13.—Larhummerie à la Mar-
tinique, 343, 378, 461.

Algérie. — Situation agricole en Algérie, 24.— La pisciculture en Algérie, 30. — La
vigne en Algérie, 169. — Concours général
agricole de l'Algérie à Blidah, 171. — Sur
l'avenir agricole de l'Algérie, 268. — Condi-
tions pour les concessions de terres en Algérie,
332.

Altise. — Recherches pour la destruction de
l'altise de la vigne en .Mgérie, 32.).

Amérique. — La fièvre aphteuse en Amérique,

Angleterre. — La fièvre aphteusi-, ses progrès
en Angleterre, 50. — Journal de la Société
royale d'agriculture d'Angleterre, 207. —
Déclarations pour le concours de Shrewsbury,
326.

Anguilles. — Montép des anguilles, 191.
Animaux reproducteurs. — Vente de taureaux
durham à Corbon, 47; — de béliers chez
M. Nouette-Delorme, 47; — à Grignon, 205.

Association française pour l'avancement des
sciences. — Date du congrès de 1884, 208.

Assurances agricoles. — Projet de groupement
et de centralisation des caisses départemen-
tales d'assurances mutuelles agricoles, 299.

Batteuses. — Batteuse à grand travail du sys-

^ tème Merlin, 57. — Batteuse i vapeur de
M. Albaret pour la moyenne culture, 99.

Bétail. — La fièvre aphteuse en Amérique, 11
;— en Angleterre, 50. — Le bétail et la crise

agricole, 61. — Avantages de la précocité,

95. — L'engraissement intensif, 289. — Con-.
cours de bnufs de trait d'Aubrac, à Rodez,
327. — L'écornage des bœufs, 333. — Vente
du troupeau durham de Sholebroke Lodge,
467.

Betteraves. — Discussions relatives à l'établis-

sement de l'impiit sur la betterave, 5, 41,

105, 203, 241. — Essais de culture de la bet-

terave en Angleterre, 88 ; — en Italie, 88.
— Choix des variétés de betteraves à sucre,

140. — Sur !a richesse saccharine des bette-

raves, 153. — Binage des betteraves à bras,

176. — .Mission en Allemagne et en Autri-

che pour l'étude de la culture de la bette-

rave, 405. — Appareils de pesage des bette-

raves, 406.

Bibliographie agricole. — Ampélographie amé-
ricaine, par M.\I. G. Foex et P. Viala, 7, 408.
— lini/ifadon, conseils aux vignerons, par

M. Pierre Tochon, 8. — Supplément awe
peurs de pleine t('rre, par MM. Vilmorin-

Andrieux, Ii"). — Histoire et archéulogie de

la bière, par M. Ferdinand Keiber, 32. —
Manuel du greffeur de vignes, par M. Pulliat,

86. — Conseils de M. Honoré Arnoul, par
M. H. Meiffrcdy, 89.

—

Bulletin du ministère

de l'agriculture, 89, 325. — Uanuel du cuitt-
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valeur de pins en Sologne, par M. David Can-
non, î'iC. — De l'extérieur du cheval, par
MM. Goubaux et B;irrier, TV. — Le chien,
228. — Kotice sur le greffage des lignes
américaines, par M. liiizeaux-Cazal^t, 244.— La sopttisiication des vins, par le doc-
teur Armand Gautier, Sfui. — Traité deriti-
cutnire, par M. le vicomte Miles dAyout,
'j07- — Le vin pour tous, par M. Léon ilau-
duit, 407. — Agronomie, chimie agricdeet
phij.iiologie, par M. Buussingauit , 44G. —
Géologie agricole, par M. Risler, 448.

Bineuse à hras de M. Viet; sa construclion et
son fonctionnement, 176.

Blé. — Etude de M. James Gaird sur les blés des
Indes, 369.

Bois — Défauts ou vices des bois de construc-
tion, loi.

Boissons, — Proposition de loi relative au com-
merce des boissons. 323.

Boulangerie. — Organisation d'un congrès de
boulan;.'erie à Paris, 405.

Bourse. — Bulletin financier du 5 avril, 40;
—du 12 avril, 80 ; — du 19 avril, l'iO; — du
26 avril, 160 ;

— du 3 mai, 200 ;
— du

10 mai, 240; — du 17 mai, 280 ;
— du 24 mai,

320; — du 31 mai, 360; —du 7 juin, 400 ;— du 14 juin, 440; -. du 21 juin, 480; —du
2.5 juin, 514.

Brasserie. — Histoire de la brasserie strashour-
geoise, par M. Reiber, 32.

Broudlards de mars et gelées de mai. 71.
Canaux. — Etat des projets des canaux dérivés
du Rhùnn, li7. — Vœu du Conseil général
du Gard .sur les canaux du Rbùne, 2n7.

Gardon. —Variétés et méthode decultjre, I3y.
Champignons. — Cullureindustrielle des chim-
^ pi.gno ,s de couche, 255, 303.
Charmés. — Concours de charrues sulfureuses
pour la viçtie à Mirande , 80, 270. — Charrue
à bascule de Howard, 244. — E<périenccs de
charrues sulfureuses â Joinville-le-Ponl, 148.

Châtaignier. — Recherches de M. Cornu sur la

^
mHiadie qui atiaque cet arbre, 74.

Chevaux. — Concours central Je chevaux de
service à Paris, 29, 34. — Concours de pou-
liches dans la Seine-Inférieure, 47. — Con-
cours de chevaux de trait à Paris, 88, 127,

•" 208, 367. — Concours spécial de chevaux
percher.ius à Nogent-le-Rotrou, 126, 208,»
366. —-Concours hi(ipi(.]ue de Tarbes, 471.— Aptitude mécanique des chevaux, 494.

Chronique agicole du h avril,.i; du 12 avril,

41 ; — du II» avril, 81 ;
— du 26 avril, 121

;

. — du 3 mai. 161 ; — du 10 m li, 201 ;
— du

17 mai, 241 ; — du2i mai, 281;— du 31 mai,
321; — du 7 iuin, 361; — du 14 juin, 401;— du 21 juin, 441 ;

— du 28 juin, 481.
Commerce agricole. — Revue commerciale du
. 5 avril, 34 ;

— du 12 avril, 74; du 19 avril,

114; — du 26 avril, 154; — du 3 mai. 19i ;— du 10 mai, 234 ;
— du 17 mai, 274 ;

—
du 24 mai, 314; — du 31 mai, 354; —du
7 juin, 394; — du 14 juin, 434; — du
21 juin, 474; — du 25 juin, 509.

Comptabilité agricole. — Essai de classiScation
des comptes, 295.

ConcO'MS régionaux d'animaux reproducteurs.
.
— Relevé des dé ilarations pour les concours
de 1884, 166, 206, 365. — Ouverture des
concours régionaux, 241, 321. — Comptes
rendus des concours régionaux de Tarbes,
349, 391 ; —d Orléans, 372; — de Brest,
385; — ilEpcriay, 42ii, 474 ;

— de lîor-
deaux, 419; — de Caroassonne, 452 ;

— de
Dôle, 497. — Discours prononcés par le

ministre de l'agn ulture aux concours de
- Tarbes, 370, 413; — dEpernay, 4.58; — de

Rouen, 491. — Discours prononcé parle mi-
nistre des postes et des télégraphes au con-
cours d'ttrléans, 394.

Concours d'animaux gras. — Concours à

Carhaix, 9; — à Chdlon-sui^Saône, 48:
au Puy, 48; — à Rouen. 129.

Concours divers. — Exposition de viticultiire
et de sylviculture à Bir-sur-Aulie, S 126. —
Concnurs des Comices d"lndre-et- Loire, 9— de 1.1 Société d'agriculture de Mantes, 9

;— de la Socirté d'agricu ture de la Gironde,
9; — du Comité central de la SologJie, 10.
Concours d'animaux repruducieurs dans
l'Aude, 48. — Société d'encouragement et
de bienfaisance pour les camna^'nes dans
Meurihe-et Mns»lle, 49. — Comice d encou-
ragement à l'agriculture de Seiiie-et-Oi-e, 89,
287,433. — Concours du Comice de Chartres,
89. — Comica de Thonon, 126. — Comice
agricole de Seine-et-Ois-, i;o, 367.— Société
d'agriculture de l'Indre, 208. — Comité
d'a-'riculture de Beaunc, 209. — .-ociété
d'agriculture de Beauvais, 209; — de Senlis,
209. — Concours spéciaux du Comice de
Reims, 246. — Travaux du Comité central
agricole de la Sologne. 247. — Sjciéte d'agri-
culture de Melun, 2'<5 — Exposition viticole
et vinicole dEpernay, 286, 432. — Comice de
Nevers, 32.'. — Société d'a-Ticultiire du
Doubs, 367. — Société d'agriculture de Bou-
logne-sur Mîr, 406. — Suoiéié d'agriculture
du Cantal, 406. — Concours du Comice de
Sainlts, 445; — de la Société d'ag icullure du
Gers, 445 ; — de li Sbciéle ardéch.iise d'en-
couragement à l'agriculture, 445; — du Co-
mi e de .Monidilier, 445; — du Comice de
V;lleneuve-su]-l,ut, 415.

Congrès. — Congrès pomologique de l'Ouest à
Rouen

, 49. — Congrès ornitbologique s.

Vit^nne, 2i 5. — Congrès agricole et viticole
d'Epernay, 432.

Conseils généraux. — .Session d'avril des con-
seils geii'raui, 162, 203.

CoTistruc ions rurales. — Modèles et plans dus
à M .iuberjonois, 407.

Contentieux agricole. — Création d'un bureau
à Paris, 487.

Courriers agricoles.— Courrier de l'Ouest, 100,
152.

Crédit agricole. — Discussions relatives à son
nrga' isation, 191, 244. — Le crédit agricole
en Belgique, 283.

Cuscute — R^alements allemands pour la des-
truction de la cuscute. 154.

Douanes. — Propositions d'élévation des
tarifs de douane sur les denrées agricoles, 288
364, 405. — Ob.se rrations sur les tarifs de
douane sur le bolail, 49.'.

Droit rural. — Chasse, bêtes fauves, animaux
nuisibles ou malfaisants, 335. — Hesponsabi-
lilé pour les dommages aux chamj'S, 418.

Eaux. — Procède d'épuration des eaux indus-
trielles, 1-25.

Ebu Iioscope différentiel du système Amagas,
264.

Echanges. — Rapport au Sénit sur la proposi-
tion de loi relative aux échanges d'immeubles
ruraux, 89.

Economie rurale. — Les espérances de l'agri-

culture, 111. — Protection et liberté en agri-

culture, 229. — Réformes nécessaires pour
l'agriculture, 401.

Ecrevisscs. — Recherches sur les causes de la

m'irialité des écrovisses, 411.
Engrais. — Sur les moyens d'éviter les fraudes
dans le commerce des engrais, 85 — Falsi-

lic;ctions dans la Bretagne, 243. — Sur le

coiiliôle du commerce des et grais, 285.

—

Les engrais à l'exposition régionale de Rouen,
432.

En (uétes. — Lettres relatives à l'enquête .igri-

cole dans l'Aisne, 12'2, 162, 166. — Enquête
pailemenlaire sur la situation des ouvriers

de l'industrie et de ragnculture en Krance,

282. — Questionnaire relatif à l'agncullure,

3U7.
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Ensei)tnement aprioolc.— Eci)l« [iraliquc d'a^ri-

cnllure cl d'irrication A Avipnnn, 4î.— Kcole

primaire ^Rricfilo de jeunes lill"S à Kpriiver,

84. — Orgaiiit.ilien de l'ecnle de villcullurp

de Ilf-auiie. 2'(9. — L'enseignement agiicolc

eti ItoMande, 3f>«

Ensila^'e. — l'i-opaBamln pour lVnsila(te des

foiirrapcs verts en An(îl"lerre, lî, 28'i. —
KesulUils d'essais d'ensilage dans la Mon-
laRneNoire (Tarn), 24, 64.

Kspaprne. — Exposiiinn de machines agricoles

en Kspagne, 'J^s.

Exposition agricole internationale d'Amsier-

dam. — Prigramnie complet de lexiosilien,

263. — Cré'lil accordé pour la piilici| alion

des agricu'tp'irs français, 368. 'lO'i. — Kaci-

. lités accordéos aux expo-sanls français, 481.

Exposition intemationile a);riccile à Budapest

en IKK5, 'l'i'>. — K.xposilioa mternatioiiale à

Anvers, 28:!.

Fauclienses. — Description de Ii faucheuse

dite Errelsinr, 6"2. — Faucheuse paradoxale

,

!)4. — Exposition el vente de faucheuses à

Bur.aneais. 167. — Faucheuse Albana dite la

Pirshéranle, 18'i. — Faucheuse la Fronenisc
construite par M. Cumuiinn. :i;t8. — Fau-

. cheusc-moissonncuse Uuckeye, 41*.

Ferme expérimentale.— Projetde création dans
le Nord. 487. «

Foire aux machines apricoles à Dijon, ?86.

Forets.— Admissions à l'Ocole nationale fores-

tière, 42. — Mesures pour la coii«ervatiiin

: des foriUs aux Etats-Unis, 92. — lissais de
. reboisement dans la Montagne-Noire, 214,

260, 292. — Le reboisement de la Sologne,

318, 505.

Fromages. — Ouverture de concours sur la

fabrication des l'rotr!a.;es de Cameoihert et de
. Livarot, 2:i3. — Concours de falrication du
fromage de Brie, 444.

Fruitières. — Rlude de M. GoHn 501* tes frui-

tières du .lura, 170. — Situation des fruitières
• du Doubs, 323.

Fumier. — ProcWé de la transformation les

fosses à fumier préconisé par M. Vandcr-
cohne, 13, li.lO. — Sur les variations dans le

• poids du fumier, 48.

Gelées. — I es brouillards de mars el les gelées

de mai. 71. — Effets des gelées d'avril 1884,
. 121, 16!. -

Greffe. — Concours de greffage de la vigne à

ftragiiignan, 8; — à Cahors, 47; — à
• Libourif, 8'?; — à Villefranche, 87.

Hachc-miis avec élévateur à torce centrifuge,
' construit pir SI. Albaret, 381.

Halles. — Organisation des halles centrales ù°-

Paris: leur commerce, 10.

Hannetons. — Procédé de destruction de ces

. insectes, 405.
Herse. — Construction d'une . herse pour eon-

. pêcher les graines d'herl>cs nuisibles de lever

dans Ii-s recolles, 15.

Hirondelles. — Observations sur les dates de
. l'arrivée et du départ des hirondelles, 213.
Horiiculiure. — La convention de Berne et le

• commerce des (leurs et des légumes avec
l'Allemagne, 19.. 99. — Ijposilion il'horti-

. culture à Kpernay, 49, 432. — Kxpositions
générales d iinrlioeUure à Paris, 287, 383. —
Culture .

indiisirielle des champignons de
. couche. 25.Ï, 3(»3. — Concours du cercle hor-

ticole du Nord, 327 — Les faiseurs de fleurs

doubles; valeur des fleurs simples, .S07.

Impôts. — IJaniiers de l'aggravation de l'impôt
' sur l'alcool, 13.

Inseclologie agricole. — L'anihonome des
(leurs (lu pommier, .340.

Institut agronomique. — Nomination do M. Pul-
liat comme pr,ofcsseuf de !viticulture,.122.—i-

Création d'une station d'essai do semences,
201.

Irlande. — Concours de la Société royale d'agrP
culture de Dublin, 2.il.

Irrigations. — Avantages de l'irrigation des
vignes, 20.

Italie — Concours internationaux d« machines
agricoles en Algérie, 170, 209.

Kiki. — Variétés de kakis cultivés el accli-

matés en France, 182.

Laiterie. — Etude de M.Gohinsur les fruitières

du Jura, 170. — Concours ouvert pour la fa-

brication lies frcmages, 233. — Concours do
laiterie dans la Hautc-Saflne, 245. — La lai-

terie pu I ri inde,2.S3. — Situai ondes fruitières

du Doubs, 323. — Conférences sur la laiterie

îl Sarlilly. 487.

Légion d'iioiineur. — Décoralionspour service*
rendus il ragnculturc, 322, 442.

Lessiveuse du système <!. Bozérian, 4"4.

Lieuse automatique du sy.^tèmc Albaret pour
les pailles battues, 2.'i8.

Litièrts. — Compirai-on de l'emrloi des litières

de paille, de sciure et de tourbe, 2(i5.

Machine à vapeur locomobile du systcme Mer-
lin, 58.

Méi'iu'quc agricole. — Arracheuse de mau-
vaises herbes construite par M. Linz, 22. —
Les machines de M. Merlin au concours de
Paris, 57. — Faucheuse Ejrrlsinr, 62. —
Batteuse à vapeur de M. Albaret pour la

movenne culture; 9!).. — Charrue A bascule
• rie Howard, I'i4.— Fauch>-use la Prr.ïi'rf'rrTnfe,

d'Alliaiel, 18'). — Dynamomètre à rotation

«le M. Vnailli-t, 250. — Lieuse aiitoniati((ue

d'Alb.iret pour les pailles battues, 2,58. -
Tonneaux a purin et à arro-age de H. Lalrs,

297. — Faiichenses et râteaux du svslème
CuDming. 336. — Hache-mais avec .aspira-

teur A force centrifuge construit ear M. Alta-i

ret 381. — .Moissonneuses Adrianoe et

Riirkeye, 416.

,

Menllie.
"— Son emploi contre la charbon, 124.

Mérite agricole. — Décorations dans l'ordre ^lu

Mérite a-Ticole, 83, 402. 442, 483.

Météorologie agricole. — Observaiions du mois
de ihars, 5G; — d'avril, 272 ;

— de mai, 4ï5.
— Les pronostics du jour des Rameaux, 125.
—lEffals des gelées du moisd'avril, 121, 161;

Meunerie. — Comparaison et desciipticn de la

moulure par les meules el par le^ cyliuilrcs,

1411, 16!). — résultais des expérieoces delà
chambre syielicale des grains de Pans, 143.

Mildew. — Craintes des viticulteur- du Midi
relativement à ses effets, 411, 443. 473.

Moi.ssonneuse Adrianee, 416. — Fau;house-
moissoiineu-se Bucke^'e, 417.

Moulniis. — Concours mternatiooal de mérinps
à Karkhow, 2j8. ,

Mulots. — Appareil de M. Victor Jceph ppur
Icqr desli'UiilioQ p^ le stilfure de carbone^
.506.' , ; '

,

Mûrier. — Sur lés causés de la maladie du
railrier, 74.

Nécrologie —; MM. Damourelte. 42 ; ,

— Du-,

mas, 81 ; — Aug. l'elit-LaliUe, 83; —
Georges de BonaM, 83; — .lean LeI'cvre, 166,

. 202; — Porlier. 166; — Lavallee, 202, 210,;

—
, VVurtr, de Talhmiët, de la Roque Ordan,

'Bres-'e, MiU-nberger, liar.î,,242 ;— i.iirardin,

Aubergier, Boursier-Delaplace, 365 ; —r l'cr-

ron,402 ; — llaudin, 441, 482; — Chieus, 442;
— M. CoreDwinder, 489.

Nuages artificiels. — Leur emploi contre les

gelées dans les vignes, 20 1 , 231
.

.

Œufs. — Appareils pour le transport des «ufs,

•in.
. ,

Orges. — Concours sur la culture de l'orge

Chevalier en Alsace, 10; — ses résultats, 59.

Papier. — Emploi des matières végétales dans
"laifabrjiiation du/ papier. 194-

PJlurcs. — Prix de revient de lacréationde
pâtures dans l'Aisne, 465.
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Phylloxéra vastatrix. — Résultats de l'enquête
sur la_ situation des vignes phylloxérées en
1883, 6. — Subventious accordées à des syn-
dicats de viticulteurs, 7. — Emploi du sable
contre le phylloxéra, 4G. — Situation phyl-
loxentjue en Espagne, 46. — Publication du
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